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L E T E S T A M E N T D E F O G A Z Z A R O 

A. Fogazzaro n'est plus. Il est mort en catholique pieux et officiel
lement soumis. Depuis lors, le panégyrique coule à flots des plumes 
amies : on exalte, on canonise presque l'écrivain moderniste. M, l'abbé 
Klein nous raconte (1) avec des larmes dans la voix que, l'an der
nier, il eut l'honneur de l'avoir pour servant de messe en une petite 
chapelle sur les bords du lac de Lugano et que dans la valise de 
son illustre enfant de chœur il y avait toujours une Bible et une 
Imitation de Jésus-Christ. A la première ligne de son testament, Fo
gazzaro écrit : «Je meurs dans la foi catholique que fai toujours 
confessée devant les hommes. Je pardonne à tous ceux qui, à cause de 
mes opinions religieuses, m'ont adressé parfois des injures. Je m'aban
donne dans les bras de mon Père qui connaît le fond de mon âme et 
qui peut apprécier mes douleurs »... Nous nous inclinons devant cette 
mort et devant cette profession de foi. Seulement la piété des disci
ples va un peu vite en besogne et l'introduction de la cause de Fo
gazzaro nous semble hâtive et légèrement indiscrète. 

Il y a deux testaments de Fogazzaro : l'un est chez le notaire, 
l'autre chez les libraires. Ils ne concordent pas tout à fait. L'un et 
l'autre nous appartiennent, et, si c'est à Dieu seul de juger l'âme 
qui s'est présentée à son tribunal, nous avons le droit de juger l'œu
vre qui reste. C'est le malheur de certains écrivains qu'ils ne meu
rent pas tout entiers et qu'ils continuent d'enseigner jusque dans le 
cercueil. Le poète disait : 

Les morts dorment en paix dans le sein de la terre, 
Sur leurs restes sacrés ne portons pas les mains 1... 

Fogazzaro se survit dans ses romans, dans son exemple. Ses élè
ves et ,ses complices l'entendent bien ainsi. Les fleurs qu'ils jettent 
sur sa tombe, l'encens qu'ils brûlent autour de son catafalque sont 
autre chose qu'un hommage funèbre; tout cet éclat équivaut à quel
que serment de fidélité. Et le droit nous reste, le devoir nous est 
imposé de ne pas désarmer nous-mêmes. Le respect qu'on doit à la 
mort est limité par le souci de l'intégrité de la foi, -de l'autorité de 
l'Eglise et de la défense des âmes. 

I 

E. Faguet publiait naguère un petit ouvrage qui dénonce avec in
finiment d'esprit et sans la moindre pitié le grand mal de l'heure pré
sente. Ce réquisitoire est intitulé : Le Culte de VIncompétence. Je 
m'étonne qu'il n'y ait pas introduit un chapitre sur « l'Incompétence 

1. Le Bulletin de la Semaine, 15 mars 1911. 
Critique du libéralisme. — lï> Avril. i 
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religieuse »; il aurait pu l'illustrer d'un remarquable exemple : l'a
venture d'A. Fogazzaro. 

Rien ne prédestinait cet homme à se spécialiser dans la réforme 
religieuse. L'engouement .de son école le hausse jusqu'aux propor
tions d'un génie; on fait de lui un penseur, un philosophe, un de ces 
esprits puissants .qui débordent la banale définition du romancier et 
qui sont capables d'ouvrir de larges perspectives à l'intelligence hu
maine et au progrès social. En réalité, Fogazzaro ne fut qu'un poète. 
Né à Vicence en 1842, il fait ses études sous la direction de l'abbé 
Giacomo Zanella, .un poète aussi qui lui apprend surtout l'art des 
rimes cossues et des strophes élégantes. Il étudie le droit à l'Uni
versité de Turin et s'inscrit comme avocat à la Cour d'appel de Mi
lan. Au fond, jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, il ne sait que faire 
de sa vie, où trouver un cadre et un but à son activité. Entre la 
barre et son cabinet, il taquine les muses; il vit dans le nuage (des 
songes dorés et des naïves illusions. Il scande, cinq années durant, 
de ces cantilènes romanesques qui sont l'offrande rituelle des jeunes 
poètes à leur printemps fleuri d'illusions. Il chante dans le poème de 
Miranda : « Enfant, vers la lune — j'agitais mes petites mains — 
et je demandais des ailes — pour monter de mon berceau jusqu'au* 
disque de l'astre vagabond. — Un âpre feu me dévorait alors -— 
pour les ivresses du monde et ses splendeurs... » Et cette élégie, cette 
romance à la lune se termine par un cri d'ambition fougueuse : « Et 
maintenant, monde, tu m'appartiens; — par l'enchantement des vers, 
je t'entraîne I — A moi, la gloire I » A vingt-cinq ans, Fogazzaro 
se jure de conquérir le monde. Avec quoi? Par des vers, avec des 
mots, avec des songes de poète. Son héros, son interprète s'appelle 
alors Enrico, un jeune amoureux transi; il s'appellera plus tard 
Piéro Maironi. Enrico se donnera seulement le luxe de prendre la 
bure; sous l'habit du moine, il restera incurablement jeune et. . . 
naïf ! 

En oe temps-là, vers 1875, A. Fogazzaro était mélancolique ot na
vré. Il portait son cœur en écharpe et son âme en berne. Il rêvait, 
il souffrait, il pleurait. Il ressuscitait l'image, qui nous fut familière 
au début 4u XIX e siècle, du jeune romantique voué au bleu, au 
clair de lune et à la tuberculose littéraire. Il versait des larmes abon
dantes. Pourquoi? Il ne savait pas bien. Une seule chose est certaine, 
c'est qu'il avait du vague tà l'âme et qu'il était triste à en mourir. 
II écrivait .dans son poème, Sconforto : « Epuisé, je me laisse tom
ber à terre — parce que je ne sais pas la route — et .que mon âme 
triste ne désire pas l'apprendre 1 » En même temps il appelait des fan
tômes à son aide; il tendait des mains suppliantes vers les êtres 
flous qui peuplent déjà son imagination malade. Il soupire avec des 
sanglots : « Je voudrais sortir par cette mer déserte — naviguer 
seul, naviguer loin, — et toute rive ayant disparu de ma vue, — 
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m'abandonner à l'onde et à mes pensées. — Alors sortiraient les fan
tômes, — . . . je m'assoirais à la poupe, eux à la proue — et, sans 
parler, nous nous regarderions. » Les fantômes évoqués n'ont pas 
été sourds à la prière du jeune malade. Ils sont venus, ils se sont 
assis à la proue, ils l'ont invité à naviguer seul, à naviguer loin,... 
si loin sur la mer déserte que Fogazzaro a fini par un lamentable 
naufrage. 

Toute cette première période se clôt sur une vision. Fogazzaro a ses 
voix; il s'empresse d'entrer en relations directes avec l'infini. Il lui 
semble, un beau jour, que deux messagers sont venus vers lui : l'un 
lui apporte des conseils de paresse, de mort lente dans l'oisiveté lit
téraire; l'autre lui dit : « Va parmi les hommes, poète I » Et celui-ci 
fait un «grand geste impératif. Fogazzaro obéit Et voilà le poète, 
le jeune fabricant de guitares languides qui s'improvise apôtre, pro
phète, guide ,des «sprits et conducteur des peuples. 

II 

La vocation fut soudaine; l'élan fut prompt. Dès le premier-coup 
de rame, il est facile de s'apercevoir que des fantômes sont à la prou» 
de la barque. Elle dérive tout de suite vers les écueils. Fogazzaïo 
publie son premier roman, Malombra, un livre touffu, inextricable, où 
l'auteur a jeté toutes ses premières idées politiques et sociales. L'in
trigue compliquée « tourne comme un rébus autour d'un mirliton ». 
Les personnages .sont plus intéressants; ils incarnent avec une ad
mirable bonne volonté les tendances essentielles du* futur réformateur. 
Il y a là un comte César qui unit tant bien que mal .en son âme 
tourmentée l'orgueil féodal et les aspirations démocratiques. Un au
tre héros, Corrado Silla, mesure la valeur des religions, non pas à la 
somme de vérité qu'elles renferment, mais de bien et de mal qui en 
résulte. Un prêtre passe dans la mêlée qui ne parle que d'amour e t 
d'universelle réconciliation. Tous ces messieurs grandiront, vieilliront, 
préciseront d'un roman à un autre leurs idées baroques. Les noms 
seuls changeront; les âmes ne feront qu'enrichir leur fond primitif 
de paradoxes. , 

Fogazzaro ne se renouvelle guère. Il se renouvelle si peu que le 
héros de son second roman, Daniele Cortis, se contente de reprendre 
et d'accentuer les idées du comte César. Il est évident qu'un profond 
dessein hante l'âme du jeune écrivain : il veut jouer les Sabines, le 
rôle lo tente de médiateur entre l'Eglise et le siècle. Daniele Cortis, 
est, cette fois, chargé de la consigne. Le programme politique de 
Daniele Cortis, député d'un modeste district de montagne, est une 
sorte de compromis entre les droits de l'Eglise et les prétentions jde 
de l'Etat. A la Chambre, il ne siégera ni adroi te ni à gauche; en 
France et de nos jours, il irait certainement s'asseoir à côté de M. 
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l'abbé Lemire. « Mon idéal politique, — dit-il en un de ces longs 
discours qui rendent souvent ce roman aussi ennuyeux qu'un compte 
rendu des Semaines sociales, — mon idéal politique ne sera jamais ce
lui du parti qui voudrait subordonner les droits et les intérêts de l'Etat 
à une autorité peut-être plus grande et plus légitime, fondée frur une 
aulre base, par d'autres moyens, pour d'autres fins. Je puis désirer, 
par une certaine conception .d'équilibre politique et par désir pa
triotique de pacification intérieure, que ce parti accepte honnêtement 
l'actuel ordre des choses et entre utile et respectable à la Chambre; 
mais si j'ai l'honneur ,d'y siéger à ce moment-là, je ne combattrai 
pas dans ses rangs, {lu moins jusqu'à ce que, s'étant transformé de 
parti essentiellement religieux en j)arti essentiellement civil, il ait 
profondément modifié ses vues ,sur les droits et les fonctions de 
l'Etat ». Donc, ni Guelfe .ni Gibelin, ni pour l'Eglise ni contre elle, 
au centre, à mi-chemin entre les adversaires et les défenseurs, telle 
est la position prise par Daniele Cortis et Fogazzaro. 

C'est en lisant ces harangues qu'on se rend compte de l'influence 
profonde exercée par Fogazzaro. 11 n'a pas seulement fourvoyé l e 3 
consciences religieuses; il a fourni de chimères politiques les néo
libéraux de la Démocratie chrétienne. Ceux-ci n'ont pas eu à se rom
pre la cervelle pour échafauder leur programme; Daniele Cortis avait 
réfléchi pour eux, médité ,à leur place et simplifié leur besogne. En 
versant des larmes sur Je cercueil de Fogazzaro ils s'acquittent sim
plement d*un devoir de reconnaissance. 

En même temps qu'il affirme ses idées réformatrices, Fogazzaro «pose 
quelques principes littéraires qui .ont leur importance. Ses amis eux-
mêmes seront souvent choqués de la sensualité morbide de quel
ques-uns de ses tableaux. Leila, l'héroïne du dernier roman, les scan
dalise à demi par ses fougues passionnelles. Cette jeune fille est pro
prement une hystérique. Toute jeune, elle s'éprend d'une folle pas
sion pour un géranium et elle ne trouve rien de mieux que de se 
piquer le sein pour l'arroser et le nourrir des gouttes de son sang. 
Elle cumule la fantaisie macabre et le délire erotique. Son amour 
malheureux pour Massimo lui donne le vertige de la mort; elle veut 
mourir, mais en y mettant des formes. Une fois, elle remplit sa cham
bre de fleurs mortelles, afin de s'endormir dans un nuage de par
fums. Une autre fois, elle va se jeter par la fenêtre; le saut à l'abîme 
sera décent par exemple : elle lie sa robe d'un cordon de rideau et, 
se croyant quitte avec toute morale, elle se retourne alors Ters l'om
bre absente et lui jette des mots de passion à faire rougir des singes. 
La scène est tellement violente d'impudeur que le critique littéraire 
de la Stampa pouvait écrire : « Leila est d'une sensualité à faire 
envie à d'Annunzio, lequel ne s'embarrasse pas des jeunes filles 
qui doivent ramener un moderniste sur le chemin de Damas ». Cet 
étalage de frénésies sensuelles embarrasse légèrement les disciples 
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de Fogazzaro. Ils oublient qu'elles sont chez lui volontaires et ré
fléchies, qu'elles font partie de sa technique du roman. Le 28 mars 
1887, il faisait au Cercle physiologique de Florence une conférence 
sur Manzoni. Manzoni a écrit : « Je suis de ceux qui disent qu'on 
ne doit pas parler £'amour de manière à incliner l'âme des lecteurs1 

vers cette passion... J'estime .œuvre imprudente de le fomenter par 
des écrits, et j'en suis si persuadé que s i , l un beau jour, par miracle, il 
me venait à l'esprit les pages d'amour les plus éloquentes qu'homme 
ait jamais écrites, je ne prendrais pas la plume pour en .mettre une 
ligne sur le papier; tant je suis certain que je m'en repentirais ». Fo
gazzaro a lu cela, et tout le respect qu'il professe pour Manzoni ne 
l'empêche pas de s'inscrire en faux contre ces scrupules de morale 
austère. Il distingue, il ergote dans sa conférence; il répudie les 
tableaux de l'amour obscène, .mais il plaide pour l'autre, pour le 
platonisme éthéré, pour cet amour qu'il appelle « la sublime unité 
idéale de deux êtres humains ». Il appelle à son secours Dante, Shel
ley, Pétrarque, et, comme l'ont fait certains mystiques du XIII e siè
cle, il e n arrive à identifier l'amour avec la piété et la charité... La 
pente est dangereuse sur laquelle s'engage Fogazzaro. On va loin 
avec ces principes, d'autant plus loin que le ciel lui-même est impli
qué dans une complicité .malsaine. C'est toujours la même manie 
fondamentale de l'illuminé : voir tout en Dieu, prendre Dieu à té
moin de tous les paradoxes, du vice aujourd'hui, de l'erreur demain. 
Fogazzaro tourne déjà dans son cercle fatal. Il a le vertige de l'hé
résie et du mysticisme erotique. 

III 

C'est ainsi, avec ces tendances et ces infirmités, que Fogazzaro 
s'achemine vers ce qu'il considère comme sa mission divine. Un 
dernier roman, le Mystère du poète, achève le cycle profane. Pas 
à pas, il se rapproche du sanctuaire. Il y entre timidement avec le 
Petit monde d'autrefois, le Petit monde d'aujourd'hui. Tout un tas 
de choses le dérangent, l'angoissent dans sa conscience de catholique 
moderne. Que d'abus dans l'Eglise I que les dogmes sont étroits et 
comme la lettre tue l'esprit I On s'obstine à ne pas vouloir récon
cilier le bien et le mal, le soleil et l'ombre, Jésus- et Bélial! jil va 
s'y mettre, luil On é p e r d u l'Evangile; il veut le retrouver, lui! 
Au fond de son .âme, il entend murmurer cet appel que Rostand a 
mis sur les lèvres île son Jésus, dans la Samaritaine : 

Une ouaille ne peut pas m'être moins chérie 
Parce qu'elle est de telle ou telle bergerie. 
J'irai dans tous les prés faire entendre ma voix ; 
J'abattrai doucement les clôtures de bois; 
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Dans l'herbe tomberont les piquets et les planches, 
Jusqu'à ce qu'il n'y ait, brebis noires et blanches 
Se rassemblant sous ma houlette au poids léger, 
Plus qu'une bergerie au monde et qu'un berger... 

Il rêve d'amour universel et de pauvreté évangélique. Et c'est là-
bas, sur les rives ,du lac Lugano. Une villa rose se mire dans la 
transparence des eaux bleues. .Le jardin en terrasse domine le vallon 
de Valsolda. L'olea flagrans et mille plantes rares y exhalent leurs 
senteurs exquises. Le ciel .est une caresse pour les yeux, le murmure 
des flots une caresse pour l'oreille. Toutes les couleurs sont gaies, 
toutes les visions charmantes, toutes les harmonies délicieuses. Chan
ter sur la pauvreté quand on est le Nabab de la littérature italienne, 
il n'y a que les JZêlanti pour s'en étonner. Sénèque écrivait bien 
l'éloge de la médiocrité sur un pupitre d'orl Fogazzaro brave tous 
les contrastes. La louange du renoncement, de la simplicité primi
tive ne lui coûtera qu'une promenade sentimentale hors du- luxe 
et des loisirs dorés. 

Il écrit donc II Santo. Il fait un saint. C'est chose facile quand 
on a déjà fait un .député démocrate chrétien. Il le fait de toutes pièces. 
Il prend mesure sur ses idées, sur ses mannequins antérieurs, Daniele 
Cortis et quelques autres. Piero Maironi vient au monde. 
• Son histoire tient en'quelques lignes et elles ne sont pas d'un în-
térêt passionnant. Il a commencé par être autre chose qu'un... saint. 
Piero Maironi fut marié à une folle. Ce n'est pas que l'union fût mal 
assortie, mais enfin il quitta cette femme pour une Mme Dessale. 
La folle meurt, Piero est converti. Il se sauve, se réfugie au monas
tère bénédictin de Subiaco où il expie ses fautes, sous le nom de 
Benedetto, à bêcher et sarcler Je jardin. Là, il entre en rapports avec 
le philosophe, Giovanni Selva, une façon de pieux révolutionnaire 
qui le gagne aux jdées nouvelles, au « catholicisme progressiste », 
Benedetto est chassé du couvent; il se réfugie dans les montagnes 
de la Sabine où il fait des miracles à la douzaine. Il en manque ton 
malheureusement; ses ennemis s'emparent de cet échec pour le dé
noncer à Rome et les villageois se soulèvent contre l'imposteur. Il 
s'enfuit de nouveau. C'est p. Rome même qu'il arrive cette fois. Là, 
il se fait l'apôtre des faubourgs populaires et des milieux savants. 
Ses succès irritent de nouveau les Zélanti; il faut qu'il s'exile une 
troisième fois. Il s'en va mourir chez un libre-penseur, au milieu 
de ses ennemis accourus $i son lit d'agonie, et revêtu de l'habit de 
bénédictin que lui apporte un de ses frères. 

Cette existence a déjà en elle-même quelque chose d'étrange et 
d'anormal. C'est à peu près ainsi que vécurent et que moururent 
tous les grands hérésiarques qui furent le scandale de leur siècle 
et la plaie de l'Eglise. 

L'âme do Benedetto est plus intéressante que sa vie. Fogazzaro a 
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écouté dans l e vent du siècle toutes les erreurs qui passent et mur
murent; il les a recueillies pour en composer la mentalité de son 
saint. Américanisme, loysisme, libéralisme, socialisme, tous les mots 
et tous les maux en isme font une espèce de salade russe dans l'es
prit de Benedetto. Plongez; vous en ramènerez de tout, au hasard 
de la fourchette. 

Benedetto est un illuminé. Il se sent « la poitrine pleine de l'Es
prit »; il ne reconnaît d'autre autorité que celle de sa « conscience ». 
Ma conscienceI ma conscience! le mot revient à chaque instant sur 
les lèvres de cet.. . inconscient. 11 consent à obéir à ses supérieurs, 
à leur donner tout, « sa vie même, mais toutefois sa conscience, 
jamais ! » Benedetto est en rapports immédiats et familiers avec l'Es-
prit-Saint; c'est tout juste s'il ne le traite pas en « camarade »1 

Benedetto est un révolté. Il lui parle à peu près comme MM. Briand 
ou Monis lui parleraient, si MM. Briand ou Monis pouvaient, sans 
s'avilir, converser avec le Pape. Il lui dit : <c Très Saint-Père, l'Egli
se est malade. Quatre esprits malins sont entrés en elle. L'un est 
l'esprit de mensonge... » Et il disserte longuement contre la tra
dition d'erreur qui empoisonne l'Eglise. Le second est l'esprit de la 
domination cléricale « qui a supprimé l'antique et sainte liberté ca
tholique,... qui voudrait imposer des soumissions non obligatoires, 
des rétractations contraires à la conscience ». Le troisième démon 
qui corrompt l'Eglise est l'esprit d'avarice; le quatrième est l'esprit 
d'immobilité. Ahl celui-là est l'ennemi personnel de Benedetto. Le 
saint en veut à ceux qui sont « idolâtres du passé », qui « vou
draient que tout fût immuable dans l'Eglise ». Et il déclame, il dé
clame éperdumeht. Il ne dit pas ce qu'un petit hurluberlu disait na
guère, dans l'intimité, à la Semaine sociale de Dijon : « L'Esprit-Saint 
est en vacances 1 » Mais il le pense bien au fond, et, s'il se réserva 
c'est qu'il a peur que le Pape lui réponde : « Mon frère, l'Esprit-
Saint ne passe pas ses vacances chez vous! » 

Benedetto est laïque, laïque à outrance et sans artifice. Il ne par
donne pas à l'œuvre sociale d'être en même temps une œuvre reli
gieuse : « Certains catholiques, — s'écrie-t-il, — la marquent à l'éti
quette de leurs opinions politiques et religieuses,... et cela est abo
minable aux yeux de Dieu. L'étiquette catholique, ils l'imposent à 
des ceuvres qui ne sont que des instruments de lucre, et cela aussi, 
est abominable aux yeux de Dieu ». 

Benedetto est 'séparatiste. Il va chez les ministres; on le rencontre 
dans les antichambres officielles, et on l'entend qui fait aux hommes 
d'Etat des confidences comme celles-ci : « Ce serait un malheur si 
l'Etat protégeait l'Eglise catholique... L'Etat ne doit être ni catholique 
ni protestant I » 

•Et Benedetto est naturellement un parfait... gogo. Il croit que c'est 
arrivé. Il a des songes et des visions. Il se "voit en cauchemar agc-
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nouille sur la place Saint-Pierre. Les cardinaux défilent devant lui, 
rouges et menaçants. Il les défie, le peuple accourt, et le peuple 
« acclamait en lui le réformateur d e l'Eglise, le vrai vicaire d u Christ; 
il v e n a i t ï e placer sur le seuil de la basilique. Et, lui,. ¿1 sel retlofurH 
nait, comme pour affirmer son autorité sur l'univers. » 

J'en passe et des meilleures. Tel était le nouveau « saint » que 
Fogazzaro proposait a notre culte. Il avait fait de l'âme de Bene-
detto comme une table synoptique de toutes les erreurs, de tous les 
sophisme» et de toutes les chimères qui, depuis tantôt un siècle, se 
dispersent et se partagent en fragments entre tous les esprits gan
grenés de l'erreur libérale, rationaliste ou démocratique. Benedetto 
est le ïéservoir où vont aboutir tous les minces filets d'eau trouble 
qui jaillissent des cerveaux hétérodoxes. La recette est facile pour 
composer un 'Benedetto : prenez à Lamennais une page apocalypti
que, à Mgr Dupanloup quelques rognures de son moi hypertrophié, 
à M. l'abbé Lemire un paradoxe teinté de poésie, à M. Loisy un 
bout de philosophie nuageuse ou quelques notes d'hypercritique, une 
ou deux phrases à M. Sangnier, mêlez bien tout cela dans de l'a
mour, du rêve, du mysticisme, selon la formule du codex moder
niste,... e t vous aurez un Benedetto. Cela court les rues, en ce mo
ment; cela nullule dans les congrès; cela parle, chante, crie, pleure, 
fait un tapage de tous les diables; cela surtout fait semblant de se 
soumettre à Rome 'et se prosterne avec des soumissions nruyantes 
qui édifient les bonnes âmes.. . HélasI Fogazzaro va nous dire lui-
même le 'peu qu'il en coûte et le peu qui en reste. 

IV 

L'Eglise ne voulut pas admettre sur ses autels ce phénomène de 
sainteté. Elle frappa du- même anathème le père et l'enfant, le saint 
et celui qui le canonisait. Fogazzaro se soumit Neuf mois après, 
en janvier 1907, il donnait une conférence à la Sorbonne. Le tout-
Paris moderniste était là. Fogazzaro affirma s a volonté d e ne pas 
sortir de l'Eglise. « Ils ne consentiront jamais — disait-il de lui 
et de ses disciples — à s e séparer de l'Eglise qui est en quelque sorte 
la patrie de leurs aspirations) religieuses, comme ils ne consentiraient 
jamais à se 'séparer des patries terrestres dont ils sont les enfants 
d é v G u é s . » Mais, en même temps, il lançait à tous les échos une 
nouvelle affirmation 'de sa foi moderniste et la déclarait immuable, 
indestructible. Comment concilier ces attitudes contradictoires, tant 
d'humilité sous le coup de foudre et tant d'orgueil, le lendemain? 
Je ne sais pas. Benedetto disait à se s fils : « Dieu ordonne que vous 
restiez dans l'Eglise, que vous opériez dans l'Eglise, que dans l'Eglise 
vous soyez des sources d'eau v ive ». C'est très bien, mais toute la 
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question est de savoir les motifs secrets de ce « fy suis, fy reste », 
le dessein de cette diplomatie où l'obéissance alterne avec les rébel
lions et 'n'empêche nullement le travail sournois de l'erreur et de la 
négation. 

Quelle fut au juste la mentalité dernière de Fogazzaro? J'ouvre 
son dernier roman, Leila, le vrai testament de l'écrivain moderniste. 
Il est certain que l'ouvrage a été mal accueilli par la gauche de l'Ecole 
fogazzarienne. Le 18 mars 1911, A. de Stefano, le directeur de la 
REVUE MODERNISTE INTERNATIONALE, écrivait dans les Droits de 

l'Homme : « Fogazzaro eut, à nos yeux, doublement tort de mettre 
le Pape au-dessus de la conscience et l'Eglise au-dessus de l'Evan
gile. Il reste toujours catholique dans le sens traditionnel du mot, 
qui comporte l'acceptation de tous les dogmes, jusqu'à l'infaillibi
lité papale e t dans le sensi même que leur donne l'Eglise ». Toute
fois, après avoir déploré ses timidités et ses prudences, l'auteur de 
l'article ajoutait : « Nous admirons en Fogazzaro une vie exemplaire, 
une conscience sincère, un amour passionné de la vérité. Dans ce 
domaine de l'idéal, il n'existe plus de modernistes ou d'antimoder-
nistes, mais des humains en quête d'un Dieu. Et nous sentons bien 
qu'il -était des nôtres I » On ne l'excommuniait pas. tout à fait de 
la nouvelle Eglise; on le laissait seulement sous le porche, en néo
phyte inachevé, à la place des catéchumènes qui n'ont pas reçu l'ini
tiation complète. 

D'autre part, je me refuse à voir dans Leila une rétractation suf
fisante d'il Santo. Trois groupes opposés se partagent le roman; 
il y a — pour employer une vieille classification de J, de Maistre — 
les ultra, les juxtà et les. dira. Les ultra, ce sont les catholiques in
transigeants, les catholiques sans épithète, ceux qui ont avant tout 
le souci de la vérité intégrale et qui se refusent à pactiser avec 
l'erreur. Ils s'appellent ici don Tita, l'archiprêtre de Velo, et son 
chapelain, don Emmanuele. Fogazzaro a soulagé sur eux ses ran
cunes de vaincu. Il leur fait jouer des rôles nauséabonds : ils épient, 
ils dénoncent, ils persécutent. Cet anticléricalisme subtil, élégant, qui 
fut toujours un des motifs de la littérature fogazzarienne, atteint ici 
à l'insolence. Il suffit qu'on soit implacable sur le point du dogme pour 
qu'on soit du même coup, et comme fatalement, un ambitieux, un Tartufe 
de sacristie, un agent de police au service de je ne sais quel syndicat 
de sycophantes et d'inquisiteurs. C'est ainsi que Fogazzaro pardonne 
« à ceux qui, à cause de ses opinions religieuses, lui ont autrefois 
adressé » ce qu'il appelle « des injures »! 

Les juxtà sont représentés par une femme, dofia Fedele, par Marcello 
Trento et don Aurelio. Ce sont de bonnes âmes, aux convictions fer
mes, douces par-dessus tout, chaudes d'amour, de bonté et de dé
vouement. Elles ignorent ce que c'est que le modernisme; il n'y a 
pour elles que d'autres âmes à aimer et à sauver. Dofia Fedele con-
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vertît les pécheurs; Marcello Trento s'écrie quelque part avec beau
coup de bonhomie et de conviction : « Mon cher, mon cher, il n'y 
a qu'un seul .bon moderniste : c'est Dante I Toute la croyance catho
lique, jusqu'au ,dernier iota, tout l'Evangile pour tous les hommes, 
de quelque couleur que soit l'habit qu'ils portent... Dante, mon cher, 
Dante I! » Les audaces intellectuelles ne vont pas au delà de la 
Divine Comédie. ,Et c'est très bien encore. Mais pourquoi donc tous 
ces braves gens sont-ils toujours en conflit avec l'autorité ecclésias
tique? pourquoi sont-ils pourchassés, honnis, réduits même à men
dier? Est-ce que, pour Fogazzaro, la discipline catholique ne serait 
qu'un moyen de compression, le zèle pour la foi un masque derrière 
lequel se cache la basse envie et la plate cruauté? On le dirait vrai
ment, e t .que tous les simples, tous les bons, tous les dévoués ,sont 

-toujours autant de victimes entre les mains des Zeîanti. — Don Au-
relio complète ce groupe. Il est le fils spirituel de Piero Maironi; i l 
défend son maître avec passion. Confiné dans sa petite cure de 
Lago, au milieu de paysans grossiers, il fait le bien et il accomplit 
tous ses .devoirs. On a beaucoup remarqué le discours qu'il pro
nonce sur la tombe de Benedetto : « Ecoutez I — dit-il — l'homme 
qui repose ici a beaucoup parlé de la religion... Il a pu, en parlant 
beaucoup, se tromper aussi beaucoup; il a pu exprimer des propo
sitions, des idées que l'autorité de l'Eglise aura raison de condam
ner. 

» Le vrai caractère de son action ne fut pas d'agiter des questions 
théologiques où le terrain ne lui était pas sûr; ce fut de rappeler 
les croyants de tout ordre et de toute condition à l'esprit de l'Evan
gile... 

» Il n'a pas cessé de proclamer sa fidèle obéissance à l'autorité 
de l'Eglise et au Saint-Siège apostolique... 

» II veut que je pardonne en son nom à tous ceux qui l'ont con
damné comme théosophe, comme panthéiste, comme étranger aux 
sacrements. Mais il veut que je proteste à haute voix contre le scan
dale de ces accusations, que je proclame qu'il tenait toutes ces er
reurs pour .abominables, et que depuis le jour où, pécheur malheu
reux, il se tourna du monde vers Dieu, il n'a cessé de se confoitmeir 
à la foi et aux pratiques de l'Eglise catholique, jusqu'à l'heure de 
sa mort. » i 

Don Aurelio (parle comme un livre. Il y a là de très beaux senti
ments et qui émeuvent sous la plume de Fogazzaro. Mais voyons! 
11 ne suffit pas pour disculper Benedetto, d'exciper de sa bonne foi. Il 
a enseigné l'erreur, il a tenté de dépouiller le catholicisme de tout 
son contenu .divin, de ses mystères et de son ordre hiérarchique. La 
bonne foi ne lave pas le criminel d'une telle faute. Et puis don Aure
lio « proteste contre le scandale de ces accusations » portées contre 
son maître. .Oui ou non, étaient-elles fondées? Oui ou non, Bene-
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detto a-t-il péché contre la foi, contre la discipline? Le disciple n'en 
est pas .encore plus sûr que cela, et il n'est pas loin .d'en appeder à 
une enquête supplémentaire, à u n e Eglise mieux informée. La pa
linodie est subtile, atténuée; elle cache des réserves et des sous-en
tendu® qui font partie de la diplomatie hérésiarque, depuis qu'il y 
a des hérétiques qui sont par surcroît des diplomates. 

Enfin, voici le citrà : c'est Massimo Albeitis, le disciple authen
tique de Benedetto. Massimo s'est juré d e reprendre et de continuer 
la mission du maître malheureux. Il perd la foi. Il tombe lui-même au 
plus profond de la fosse qu'il a creusée. C'est alors que l'amour s'em
pare dé son cœur. Massimo aime Leila et tout les sépare. Il souffre à 
la fois du vide de sa conscience et de la passion de son cœur. Il 
essaie de croire; il ne peut plus. Et la conclusion de ce drame in
térieur est infiniment simple. Ce que n'ont pu faire ni les études, ni 
les larmes, ni les efforts sincères, le mariage l'accomplira. Massimo 
cause avec don Aurelio; il lui dit tout d'un coup : « Je suis revenu 
au ChrisL et à l'Eglise; j'y suis revenu à l'instant même. » Aurelio 
l'embrasse, pas plus étonné qu'il ne faut de ce brusque revirement : 
« Cher, cher, remercions Dieu I Tu m'as ôté un grand poids de des
sus le cœur. » Et c'est tout. 

Cette façon de sortir d'une situation complexe fait songer aux coups 
de théâtre d o l'Ambigu. La vie normale ne s'accommode pas de 
ces soubresauts. Vous me direz que nous sommes dans le domaine 
de la 'grâce et que la volte-face peut être vraie, si elle n'est pas 
Vraisemblable. Evidemment; mais je me refuse à assimiler ce Mas
simo qui se convertit in articulo... matrimonii à saint Paul sur le 
chemin de Damas. Et je retrouve ici l'éternelle tare de la théolo
gie fogazzarienne, ce pragmatisme qui supprime toute communica
tion entre la raison et les choses de la foi et qui fait de celle-joi, 
non pas line affaire de vérité, mais uniquement de conduite et de vie 
morale. Le J)oète romantique disait : « J'ai pleuré et j'ai cru! »; 
Massimo dit : '« Je me marie et je crois 1 » L'un et l'autre ne sont 
que des représentants d'une vague sentimentalité qui est impuissante 
à créer les "certitudes sereines de l'esprit. 

Et peut-être après tout que Fogazzaro a voulu symboliser en son 
héros les T a v a g e s incurables du modernisme. L'aventure de Massimo 
équivaudrait alors 'à l'aveu de l'impuissance finale. Elle signifierait 
à peu près ceci : on ne se guérit pas de ce mal et il est mortel; 
les âmes encombrées du nuage panthéiste et du fatras d e l'hyper-
critique sont condamnées' à ne pouvoir s'en délivrer, elles n'ont qu'une 
issue : le -cri vers Dieu, le geste du soldat lassé qui jette ses armep 

-et ferme les yeux pour ne pas voir la figure du vainqueur... 

C'est déjà trop qu'on ait le droit de se poser toutes ces questions à 
•propos d'un livre qui clôt une vie et qui devrait la réparer. En ,1e 
fermant, je me souviens qu'il contient une, caricature de l'autorité 



12 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

L E S A I N T - S I È G E E T L ' E S P A G N E 

Notre Revue n'a pas pour objet propre de suivre au jour le jour 
les événements; son rôle est plutôt de signaler les tendances et de 
surprendre les 'états d'esprit; nous croyons cependant remplir un de
voir en appelant l'attention de nos lecteurs sur la lutte exceptionnelle
ment grave ïpiî met aux prises depuis plusieurs mois la Sécrétai-
rerie d'Etat du Saint-Siège et le cabinet de Madrid. 

religieuse, qu'il 'plaide la bonne foi des hérésiarques et qu'il les 
absout de l ce simple fait, qu'il dénature l'acte de foi dans ses éléments 
essentiels,..- et j'en conclus que le point final mis à l'œuvre de Fo
gazzaro est un point d'interrogation. Les livres catholiques se ter
minent autrement. * 

Fogazzaro fut en somme un poète égaré dans la théologie. Dieu 
nous délivre de ces apôtres et de ces réformateurs improvisés I Une 
sensibilité ardente, une imagination forte, des nerfs, des lèvres élo
quentes, un cœur qui vibrait, il n'en faut pas davantage pour écrire 
des romans qui se vendent et qui font du bruit; il faut un peu plus 
pour aborder les questions religieuses et faire œuvre de lumière. 
Les incompétents 'sont le fléau du jour. Un jeune ténor entreprend 
la réforme sociale, un romancier russe commente l'Evangile, un ro
mancier italien jure de rajeunir l'Eglise. Celui-ci et celui-là ressem
blent au 'dormeur qui s'éveille, qui a fait un beau rêve et qui se 
figure que 'ce rêve doit se substituer à Tordre divin, à la tradition 
des siècles, à l'expérience de l'humanité. Il en est qui applaudissent; 
il en est d'autres qui ne peuvent s'empêcher dç sourire et qui renvoient 
le songeur à son oreiller et à ses ombres nocturnes. Et celui-ci est 
infiniment triste 'en son âme candide; il écrit sur son testament : 
« Je pardonne à tous ceux qui, à cause de mes opinions religieuses^ 
m'ont adressé parfois des injures. » Il oublie qu'opinion égale diversité 
et qu'il n'y a pas diversité dans la vérité. Il oublie encore qu'on n'a 
rien à pardonner 'quand on a reconnu son erreur et que l'égaré, 
remis sur la bonne voie, a seulement le devoir de remercier. 

Fogazzaro est mort. Je comprends que les libraires pleurent sur 
sa tombe, que les Académies voilent leurs portiques d'un voile de 
crêpe et même que les Parlements lèvent la séance en signe de deuil. 
Mais les prêtres et les catholiques n'ont de place en ce cortège qua 
pour y prier. Toute autre fonction est au moins indécente. 

C. LECIGNE, 

Doyen de la Faculté catholique des 
Lettres de Lille. 
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Il s'agit d'un devoir, disons-nous; car, à l'heure où le Saint-Siège, 
manifestement privé de tout concours humain, déploie une constance 
vraiment admirable et parfois héroïque à défendre, soit le droit pro
pre de l'Eglise, soit le texte des traités, soit les intérêts nationaux de 
l'Espagne elle-même, contre les subtilités d'une agression à la fois 
periioe et intempérante, il n'est pas de publication catholique digne 
de ce nom qui 'ne doive avoir à coeur de prêter au Saint-Siège l'ap* 
pui de son adhésion sans réserve, et de lui payer comme un tribuí! 
de sympathie enthousiaste et d'expresse solidarité. 

Après tout, ce n'est là qu'une compensation faible encore à la tac
tique de l'ennemi, qui ne se prive pas de renforcer l'assentiment^ 
d'ailleurs problématique, de l'opinion espagnole, par les suffrages qu'il 
va chercher au dehors et parfois fort loin, pour se donner quelque 
courage dans une besogne sans fierté. 

Aussi bien, ce n'est un mystère pour personne que, si l'Eglise sous 
Pie X, et si l'auguste personnalité de Pie X elle-même, sont l'objet 
d'assauts si particulièrement tenaces et concertés avec une stratégie 
si enveloppante, il y a là une évidente revanche de l'esprit malin con
tre le Pontife qui a déconcerté le soumissionnisme, démasqué le mo
dernisme, condamné le sillonisme, traqué enfin sur tous les terrains 
le libéralisme. A ce titre, la Critique du Libéralisme paie une dette 
filiale envers le plus clairvoyant et le plus ardemment aimé des Pa
pes, en se rangeant à ses côtés, en prenant hautement sa défense 
dans la redoutable guerre :que lui fait le libéralisme espagnol. 

Pour donner à cette défense toute son efficacité, nous résumerons 
largement les faits de la cause, nous nous attacherons à -mettre en 
pleine lumière le bon droit du Saint-Siège, et nous essaierons de 
percer à jour la duplicité de ses adversaires en cette mémorable et 
douloureuse campagne. La Correspondance de Home, avec qui nous 
nous félicitons d'être en parfait accord, nous aura d'ailleurs fourni, 
à cet effet, la plus précieuse et la plus serviable des coopérations, 
car nous puiserons les principaux éléments de notre discussion dans 
les quatre fascicules où elle a publié, les 2, 3, 4 et 6 mars dernier, 
une série copieuse de Documents et aperçus sur la lutte religieuse en 
Espagne par le ministère Canalejas de février 1910 à mars 1911. 

I 

Inutile, pensons-nous, de remonter, dans la récapitulation des faits, 
jusqu'à ceux qui précédèrent l'avènement du cabinet Canalejas. Indi
quons seulement que des contingences d'ordre parlementaire, les unes 
fortuites, les autres calculées, ^avaient fait que M. Maura, cet homme 
d'Etat de premier ordre, dont le traditionalisme sait faire leur juste 
part aux saines libertés provinciales, dut céder la place à un cabinet 
libéral formé par M. Moret, qui, ne trouvant pas à droite l'espèce de 
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trêve sans laquelle l'alternance des. partis ne peut s'exercer norma
lement en Espagne, dut se retirer à son tour. On résolut alors de faire 
l'expérience d'un nouveau cabinet présidé par M. Canalejas. C'était 
le 9 février 1910. 

Ce cabinet Canalejas s'intitula « démocrate ». C'est en ceci qu'ap* 
paraît exactement le « retard » de l'Espagne, ce « retard » dont se 
gausse volontiers la presse maçonnique internationale. Mais ce n'est 
sans dout& pas au sens où elle l'entend. Au vrai, ce « retard » con
siste en ce que, tandis que la plupart des esprits réfléchis de l'Eu
rope répudient de plus en plus les chimères « libérales » qui rempor
tèrent ailleurs les victoires de 1789, de 1830 et de 1848, les novateurs 
de la péninsule ibérique, en Espagne comme au Portugal, ©n sont 
encore à croire nécessaire à l'évolution régulière de leur nation, une 
expérience dite « libérale » ou « démocratique » qui comportera tour 
à tour l'abolition des prérogatives de la religion nationale, 1 attri
bution de divers privilèges aux cultes dissidents, la neutralisation 
de l'enseignement public, la sécularisation progressive de toutes les 
institutions sociales, finalement l'intronisation de l'Etat sans Dieu. 
Déjà frauduleuse alors qu'elle s e donne comme « libérale », ce'tte 
expérience met le comble à la supercherie quand elle se prétend 
« démocratique », attendu que, loin de profiter au peuple et de servir 
le moins du monde ses intérêts, elle n'a même pas l'excuse d'être 
voulue ni même soupçonnée par le peuple, puisqu'elle est sortie 
du cerveau et qu'elle sera réalisée par les mains d'une minorité de 
théoriciens et de beaux parleurs. 

Théoricien et beau parleur, M. Canalejas n'est que cela. Il reçoit 
toutes faites les idées dont la Franc-Maçonnerie a dès longtemps 
édifié l'assemblage, et ce dogmatisme libéral supplante à ses yeux 
toute autre cosmogonie, toute autre philosophie, toute autre politique. 
Son habileté cependant gît en ceci qu'il a conscience de n'être qu'un 
homme de transition, un « cheval de renfort », et il borne sa mis
sion à vouloir acclimater en Espagne un ordre d'idées et un ordre 
de choses 'que d'autres, dont il escompte à coup sûr l'avènement, 
sauront bien affermir et perpétuer. De là une présomption qui l'in
duit à croire qu'il fait merveille quand, continuant à employer le 
langage couramment usité par ses prédécesseurs, il parle en catho
lique, affecte une soumission extérieure aux maximes de la religion 
traditionnelle, et ïeint la surprise quand il se heurte aux inévitables 
résistances d'une autorité qu'on ne circonvient pas impunément. Et 
c'est autour de ces quelques données, après tout « primaires », qu'il 
déverse les îlots de paroles qui font de lui, à l'heure présente, le plus 
bavard des politiciens de l'Europe investis d'un portefeuille. Jaurès, 
quand il sera ministre, sera, au prix de Canalejas, un modèle de 
discrétion et de mesure. Et ce qui va suivre montrera que, si Cana
lejas a retenu de Waîdeck-Rousseau la stratégie, de Combes la haine, 
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de Clemenceau la brusquerie désinvolte, et de Briand la doucereuse 
perfidie, il se contradistingue de tous ses modèles où i l les distance 
par l'intempérance et la prolixité. 

II 

Après avoir esquissé le portrait du personnage, voyons-le à l'œu
vre. 

Le 14 avril 1910, il dissout les Cortès; le 8 mai, il obtient la Vic
toire des partis de gauche; aussitôt il laisse prévoir une politique 
d'agression contre l'Eglise, et fait savoir qu'il conçoit, d'autre façon 
que le Saint-Siège, la condition juridique des Ordres religieux en 
Espagne. Vainement, le 27 mai, l'épiscopat espagnol nvoie-t-il au 
gouvernement une adresse où il l e prie de respecter les droits et 
les institutions de l'Eglise catholique : dès le 30 mai, parait le reaî 
ordeni l'ordonnance royale, qui prescrit aux maisons ?eligieuses de 
s'inscrire sur les registres civils. Le 10 juin, autre real orden auto
risant, malgré la Constitution et l e Concordat, l'exhibition publique 
d'affiches ou d'emblèmes propres aux cultes dissidents. Fuis, le l ô 
juin, pour l'ouverture des Cortès, lecture d'un discours du trône qui 
contient, à l'adresse 'de l'Eglise, des menaces nullement déguisées. 

Et, tout de suite, le Saint-Siège formule sa protestation contre 
les décrets "du 30 mai et du 10 juin sur les communautés et sur 
les manifestations des cultes non catholiques. Le 21, c'est l'épiscopat 
espagnol qui proteste à son tour contre les mêmes décrets; le 22, 
ce sont l e s dames catholiques d'Espagne qui envoient au Saint-Père 
une adresse télégraphique de dévouement. Le 26, le cabinet de Ma
drid est saisi d'une -protestation du Saint-Siège, qui déclare ne pas 
pouvoir continuer les négociations relatives aux maisons religieuses, 
si le 'gouvernement persiste en sa politique anticatholique. Mais, le 
2 juillet, le -gouvernement répond ten déclarant maintenir cette poli
tique; pis que cela, le 3, il accepte les encouragements que lui apporte,, 
avec la spontanéité qu'on devine, une démonstration organisée à Ma
drid par les francs-maçons et les républicains, tandis qu'il passera 
outre à la protestation envoyée -au roi, le 7 juillet, par le Comité 
de défense sociale. 

En effet, le 8 juillet, M. Canalejas présente aux Cortès le projet 
de loi dit du « cadenas », qui interdit l'ouverture en Espagne de 
nouvelles maisons religieuses, et, du coup, les événements se pré
cipitent. Dès l e 10, arrive à Madrid la protestation du Saint-Siège 
contre le dépôt de ce projet, en même temps que des catholiques es
pagnols s'élèvent contre la politique sectaire du cabinet. Le 18, l'am
bassadeur d'Espagne auprès du Saint-Siège, M. de Ojeda, est <? appe
lé » à Madrid, et, de même que, d'ordre de son gouvernement, il 
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quitte Rome sans avoir fait visite, ni au Saint-Père, ni au cardinal 
secrétaire d'Etat, de même nul terme n'est fixé au séjour qu'il vient 
faire à Madrid. Et comme le peuple fidèle se lève comme un seul 
homme pour marquer sa réprobation devant de tels procédés, comme 
des meetings et des cortèges sont annoncés dans diverses villes, le 
ministère interdit la manifestation du- 31 juillet à Bilbao, celle du 
7 août à Saint-Sébastien; il prescrit même aux bureaux télégraphi
ques officiels de « maquiller » les dépêches adressées aux journaux, 
afin de réduire le nombre des manifestants. Si, le 28 août, il tolère 
les nombreux pèlerinages qui affluent dans les divers sanctuaires 
espagnols pour attester la fidélité de l'Espagne à l'Eglise, il s'em
presse, dans le même temps, de faire état des adresses de félicita
tions qu'il reçoit de la grande Loge maçonnique « Catalana-Balear», 
et du Congrès de la Libre-Pensée tenu à Bruxelles; en tout cas, 
il interdit, le 2 octobre, l'imposante manifestation catholique orga
nisée à Bilbao. 

Pendant le mois d'octobre, le Sénat discute la loi du « cadenas ». 
Pour l'appuyer, M. Canalejas prononce un discours où abondent, à 
côté de violences gratuites, les plus criantes inexactitudes sur le ca
ractère et la portée des manifestations catholiques. L'opposition ré
pond par de brillantes harangues : M. Joaquim Vasquez de Mella 
produit notamment, le 22 octobre, une écrasante réfutation de cette 
politique louche qui se flatte d' « étayer le trône avec les débris de 
l'autel ». Battu sur le terrain loyal de la dialectique, M. Canalejas 
demande sa revanche aux manoeuvres parlementaires : il persuade aux 
sénateurs « modérés » que le « cadenas » ne jouera pas avant deux 
années, ou qu'il ne jouera que pendant les deux années nécessaires au 
règlement définitif, concerté avec le Saint-Siège, du sort des maisons 
religieuses, il obtient ainsi que ces sénateurs, et même des évêques, 
émettent, soit pour, soit contre la loi, des votes également fâcheux : 
car ceux-là mêmes qui avaient des raisons spéciales de ne pas pren
dre parti contre le ministère eussent dû s'en tenir à l'abstention, qui, 
suffisamment multipliée, eût eu pour effet d'empêcher le quorum 
d'être atteint. Bref, le 4 novembre, sur 360 sénateurs, 148 approu
vent la loi du « cadenas », 85 la repoussent, et 122 s'abstiennent. 

A la Chambre, le projet passe plus aisément encore, et alors s'ou
vre une nouvelle phase de cette guerre religieuse : le cabinet Cana
lejas annonce, vers la fin de février 1911, qu'il va présenter aux 
Cortès le projet qu'il a élaboré sur les associations en général, et qui 
contiendra une partie spéciale aux associations religieuses; et tout 
aussitôt il demande au Saint-Siège si, quand ce projet sera déposé, 
le Saint-Siège consentira à reprendre les négociations. La réponse du 
Saint-Siège, invoquant la Constitution de 1876 aussi bien que le 
Concordai de 1851, se montre aussi rebelle à l'idée de négocier après 
le dépôt d'un projet rédigé sans son aveu, qu'il est prêt, avant toute 
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présentation d'un texte aux Chambres, à chercher « à l'amiable » un 
terrain d'entente. Le cabinet persiste à vouloir présenter Je projet 
sans accord préalable avec le Saint-Siège, et, à l'heure où nous écri
vons, les choses en sont là. 

III 

De cet exposé du conflit qui se prolonge depuis treize mois entre 
l'Espagne et le Saint-Siège, se détachent, à la charge de M. Canale
jas, six initiatives toutes condamnables à des degrés divers, à sa
voir: le décret sur l'enregistrement civil des maisons religieuses, le 
décret sur la liberté des manifestations des cultes dissidents, le dis
cours royal aux Cortés sur les desseins sectaires du gouvernement, 
l'interdiction des manifestations catholiques, le brusque xappel de 
M. Ojeda, et la loi du cadenas. Mais toutes sont dominées par une 
prétention insoutenable qui constitue le principal, et presque l'unique 
grief du Saint-Siège, la prétention de régler unilatéralement, sans 
accord préalable avec l'autorité de l'Eglise, des matières qui, non 
seulement ne sauraient, en droit, relever de la seule volonté de 
l'Etat, mais qui, en fait, sont soumises, par la Constitution espa
gnole e\ par le Concordat, à l'entente des deux pouvoirs spirituel 
et temporel. 

Le Concordat de 1851 • affirme même cette entente en des termes 
d'une clarté explicite en même temps que d'une impressionnante so
lennité. L'article I e r du Concordat est ainsi conçu : 

La religion catholique, apostolique, romaine, qui, à l'exclusion de lout autre 
culte, continue à être la seule religion de la nation espagnole, sera conservée 
toujours dans tout le domaine de Sa Majesté catholique avec tous les droits et 
avec toutes les prérogatives auxquelles elle a droit selon la loi de Dieu et se
lon les sanctions canoniques. 

Les articles 29 et 30 disent expressément que des Ordres et des Con
grégations, de vie contemplative et de vie active, existeront en Espa
gne. L'article 30 en désigne même quelques-unes au développement 
desquelles le gouvernement royal promet de contribuer, regio yuber-
nio ad ejus incremenium cooperatwo. 

Et voici les articles qui tranchent souverainement tout le conflit 

actuel : 

Article 43. — Toutes les autres affaires se référant aux choses et aux person
nes ecclésiastiques, sur lesquelles on n'a rien déterminé dans les articles précé
dents, seront dirigées et administrées selon la discipline canonique en vigueur 
dans l'Eglise. 

Article 45. — ... Si quelque difficulté surgissait, Sa Sainteté et Sa Majesté 
traiteront ensemble pour arranger la chose à l'amiable. 

Critique thi libéralisme. — 15 Avril. 2 



1 8 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Les textes étant tels, on voit immédiatement quelle est l'arrogante 
effronterie de M. Canalejas lorsqu'il déclare rester fidèle aux lois en 
vigueur, et même à son devoir de catholique espagnol, tout en se 
réservant la faculté de régler en maître la question des manifesta
tions extérieures des cultes dissidents et la condition juridique des 
associations religieuses. On voit aussi combien le Saint-Siège est 
fort de son droit, quand il ne cesse de réclamer, avant l'adoption 
de tout décret ou la présentation de tout projet sur ces matières, des 
« tractations » entre « Sa Sainteté et Sa Majesté » pour « arranger la 
chose à l'amiable ». 

Quant à la Constitution de 1876, elle interdit, dans son article 11, 
« les cérémonies et les manifestations publiques » d'un culte non 
catholique. Et le décret royal du 23 octobre 1870 précise quelles 
sont les « manifestations publiques » qui sont ainsi défendues; il 
désigne « les inscriptions, les emblèmes, les annonces, etc., exposés 
publiquement ». Or, le décret du 11 juin 1910, proposé par M. Ca
nalejas, a changé tout cela : il a déclaré que les manifestations énu-
mérées pai le décret du 23 octobre 1870 « ne sont pas des manifes
tations publiques », et dès lors ne sont plus défendues. Peut-on faire 
plus audacicusèment, et aussi plus plaisamment, violence aux mots, 
que de décider ainsi que des « manifestations publiques » ne sont pas 
des « manifestations publiques »? Et qui n'applaudirait à ce spiri
tuel commentaire de la Correspondance de 'Rome : 

La clef du système est vieille. Elle fut inventée par cet homme, très respec
tueux de la loi ecclésiastique de l'abstinence, dont on raconte qu'il appela morue 
la poule et en conclut qu'il n'était pas défendu de la manger le vendredi. Mais 
il eut la discrétion de ne pas dire cela dans un décret royal. 

Malgré les vives protestations qu'a provoquées, soit de la part de 
l'épiscopat espagnol, soit ensuite de la part du peuple espagnol lui-
même, un décret si directement attentatoire à la Constitution et au 
Concordat, la situation s'est encore aggravée par le langage que M. 
Canalejas a fait tenir au roi Alphonse XIII, à l'ouverture des Cortès, 
le 15 juin 1910. Ce message, moins royal que maçonnico-ministériel, 
contenaii. au moins quatre énormités : en premier lieu, et tout en 
exprimant au Pape des « sentiments de considération filiale », il an
nonçait des mesures unilatérales contre les religieux (assujettissement 
des congrégations au droit commun des associations, réduction des 
couvents, loi interdisant la création de nouveaux Ordres); en second 
lieu, il so flattait d'avoir amplifié l'article 11 « dans le sens de la 
liberté de conscience »; en troisième lieu, il promettait de réaliser 
l'équilibre financier « "moyennant la réforme des impôts applicables 
aux congrégations »; enfin, il annonçait qu'en développant l'ensei
gnement, il « exclurait le dogmatisme des écoles ». 

Sans discuter à fond chacun de ces passages du discours du trône. 
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comment ne pas noter brièvement la façon dont ici l'action sectaire 
brûle les étapes? Du même coup, elle annonce la limitation de la 
liberté des Ordres religieux, leur spoliation, la sécularisation des ma
nifestations publiques et la déchristianisation des écoles : la besogne 
qui a demandé trente années en France, est annoncée tout de go, en 
Espagne, comme réalisable par un seul ministère. Ce Canalejas est 
un Hercule, à moins qu'il ne soit un... TartarinI 

En fait, il a bien dû, comme avait fait Gambetta en France, « sé
rier » ses opérations. Pour ce qui est des religieux, par exemple, il 
a gradué ses effets comme suit : 

I o Le décret du 30 mai 1910 exigeait l'inscription des communautés 
sur les registres civils, et faisait revivre pour cela une ordonnance du 
9 avril 1902, ce qui était avouer le caractère antipontifical de la 
mesure, puisque cette ordonnance de 1902 avait dû être abandonnée 
parce qu'elle contenait nombre de dispositions dont le Saint-Siège avait 
signalé l'incompatibilité avec le modus vivendi intervenu cette même 
année entre lui et l'Espagne; 

2° Le projet de loi présenté le 8 juillet suivant, et qui s'est appelé 
loi du « cadenas », avait pour objet de défendre l'installation de toute 
communauté nouvelle jusqu'à l'adoption du nouveau régime des asso
ciations, et, ici encore, l'agression contre le Saint-Siège n'était pas 
douteuse, puisque cette mesure restrictive des libertés proclamées 
dans le Concordat et dans la Constitution était prise sans l'aveu, et 
même sans l'avis du Saint-Siège, dont on escomptait l'assentiment 
dans le temps !même où l'on omettait effrontément de le solliciter; 

3° Le projet de loi sur les associations, dont le dépôt est tout récent, 
se propose à la fois d'astreindre les congrégations au « droit com
mun » des associations, et de les exclure de ce même « droit com
mun » en les assujettissant à des contraintes particulières, quant à 
leur nombre, quant à l'autonomie de leur existence, quant à l'exer
cice du droit de propriété, quant à l'égalité fiscale. Au surplus, les 
commentaires qui ont déjà paru sur ce projet le ^représentent tous com
me « calqué sur la loi Waldeck-Rousseau », promulguée en France 
le 1 e r juillet 1901 : la badauderie de M. Canalejas a pu croire qu'on 
lui faisait là un compliment; en réalité, c'est à peine s'il était possi
ble de lui imputer un plagiat plus déshonorant que celui-là. 

A rencontre de cette législation persécutrice, les Documents et 
aperçus publiés par la Correspondance de Rome contiennent de solides 
démonstrations et des réfutations péremptoires. En bref, on y mon
tre, d'une part, que le Saint-Siège est et demeure tout prêt à négo
cier dans un sentiment de large conciliation sur cette question de la 
vie religieuse en Espagne; d'autre part, que l'assimilation des com
munautés aux associations ordinaires repose sur un sophisme que 
contredit la réalité des faits et des circonstances; enfin, que jamais 



20 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

le Saint-Siège, pas plus en 1902 qu'aujourd'hui, ne s'est prêté, en 
ces matières, à une init iatiwe unilatérale de l'Espagne. 

Mais le document le plus majestueux, dirions-nous, que le recueil 
contienne sur cette question, c'est l'exposé qui a paru le 28 mai sous 
ce titre : I¿Episcopat3 les Ordres religieux et le gouvernement. On y 
trouve, en effet, des affirmations sereines et lapidaires comme cel
les-ci : 

Toutes les associations religieuses approuvées, selon la discipline de l'Eglise ca-
mmiquement en vigueur, ont le même droit d'exister, et jouissent de la même vie 
légale en Espagne... Les associations de réguliers vivent à l'ombre du Tridentir 
nwn, qui est loi du royaume. La religion catholique étant la religion de l'Etat, tou
tes les associations religieuses approuvées (par elle ont déjà pour cette seule raison 
la personnalité juridique... Les Congrégations n'ont besoin que de l'autorisation de 
l'Eglise, parce que les gouvernements ne peuvent ni les créer, ni les dissoudre... 

Voilà de la doctrine, et cela console des timidités dont le spectacle 
nous fut donné ailleurs en des circonstances analogues! Cette intré
pidité dans la revendication du- droit n'empêche d'ailleurs personne 
d'invoquer en même temps des arguments d'ordre immédiatement utile 
à la cause. C'est ainsi que la Correspondance de Morne fait état des 
notes publiées ici et là sur les bienfaits des religieux et des religieu
ses en Espagne, comme aussi des statistiques comparées sur la propor
tion des religieux par rapport à la population globale dans les divers 
pays. Même elle s'amuse de la contradiction où est tombé le Corriere 
délia Sera de Milan, le jour où il a jugé le nombre des religieux d'Es
pagne excessif pour un pays si dépeuplé, alors qu'il venait d'attri
buer ce grand nombre à l'immigration des religieux exilés de France : 
puisquo l'Espagne est si dépeuplée, en effet, la logique1 ne veut-elle pas 
qu'on se félicite d'une telle immigration? 

Il y a mieux : parallèlement à cette défense des religieux contre 
les agressions dont M. Canalejas les harcèle depuis un an, Ton peut 
suivre, dans la documentation collationnée par la Correspondance de 
Rome, les preuves multiples, concrètes, précises, des dispositions parfai
tement modérées et conciliantes du Saint-Siège au regard de cette 
délicate question de la vie monastique en Espagne. 

Ainsi, lo 9 juillet 1910, c'est-à-dire le lendemain même du dépôt de 
la loi du « cadenas », YOsservatore romano publiait une note qui dé
clarait que le Saint-Siège se montrait, aussi bien avec le cabinet 
actuel qu'avec les précédents, disposé à des concessions importantes, 
dont « la limitation des maisons religieuses, la suppression de toutes 
celles dans lesquelles résident moins de douze religieux, la soumis
sion sanv-î exception des congrégations religieuses aux impôts du royau
me qui touchent d'autres personnes juridiques ou sujets espagnols, 
l'obligation pour les étrangers qui voudraient établir des Ordres ou 
des Congrégations religieuses, avec personnalité juridique reconnue 



LE SAINT-SIÈGE ET L'ESPAGNE 21 

par l'Etat, de se faire naturaliser préalablement dans le nouveau 
royaume selon les lois civiles. » 

Dès lors, pouvait-on prétendre que le Saint-Siège rendait impossible 
toute solution, raisonnable? Et, après de telles déclarations, qui attes
taient ses dispositions bienveillantes pour l'Espagne, le Saint-Siège 
n'était-il pas fondé à protester contre tout règlement unilatéral de la 
question débattue, et à demander le retrait du projet de loi du « ca
denas », précisément afin de permettre la reprise des pourparlers? 

Des concessions ? Mais on en trouve autant qu'on peut souhaiter 
dans la note adressée dès le 9 mai à M. de Ojeda, ambassadeur d'Es
pagne, par le cardinal Merry del Val. Cette note, que nous trouvons 
dans la synthèse d'une enquête faite à Rome par le correspondant du 
New-York Herald, et publiée par ce journal le 3 novembre 1910, mon
trait le Saint-Siège disposé à accorder : 

1) que fussent supprimées les maisons religieuses, dans lesquelles résidaient 
moins de douze religieux, quelques nécessaires exceptions faites, par exem
ple, pour les communautés qui s'adonnaient aux œuvres de bienfaisance et 
d'enseignement, ou que les évêques considéraient comme nécessaires pour le 
ministère spirituel de leur diocèse; 

2) que, pour ouvrir de nouvelles maisons de Congrégations déjà existantes 
en Espagne, fût nécessaire, outre le consentement de l'évêque, l'autorisation du 
Gouvernement, et que, pour établir de nouveaux ordres ou congrégations reli
gieuses, il fût besoin d'entente préalable entre le Saint-Siège et le gouvernement; 

3) que les étrangers ne pussent fonder des Ordres ou Congrégations religieuses, 
avec la personnalité juridique reconnue par l'Etat, sans être préalablement na
turalisés dans le royaume selon les règles des lois communes, et que ceux qui, 
conservant leur condition légale d'étrangers, entreraient ou résideraient en 
quelque couvent ou maison religieuse en Espagne, demeurassent soumis à tou
tes les dispositions du droit commun en vigueur pour les étrangers; 

4) que les Congrégations religieuses fussent sujettes à tous les impôts du 
royaume qui atteignaient les autres personnes morales ou sujets espagnols. 

Le Saint-Siège se déclarait aussi prêt à apporter, dans les cas 
particuliers, un remède opportun à tout abus possible à lui dénoncé 
par 1<» gouvernement, touchant l'existence et le nombre des maisons 
religieuses. 

Le Saint-Siège est encore allé plus loin dans la voie de la conci
liation. Même après le vote de la loi du « cadenas », même après, 
le dépôt du projet qui prétend régler dans son ensemble la question 
des associations, même alors, c'est-à-dire au début du mois de mars 
de la présente année 1911, le .Saint-Siège, par une nouvelle note de 
VOsservalore romano, en date du 2 mars, faisait savoir que, pour 
donner une dernière preuve de son désir de concorde, il consentirait 
à reprendre les négociations interrompues, à condition : 

1° que les nouveaux pourparlers sur les Ordres et les Congrégations reli
gieuses aient pour point de départ les dispositions du Concordat et les principes 
du droit canonique, au sens aussi de l'art. 43 du Concordat, de sorte qu'au-
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cune modification de la situation juridique actuelle des Ordres et des Congré
gation susdites soit introduite sans accord préalable avec le Saint-Siège; 

2° que, comme conséquence logique, les pourparlers s'étendent à la partie de 
la loi projetée sur les associations, qui regarde les associations religieuses; 

3° que, durant les négociations, le gouvernement espagnol s'abstienne de pren
dre des dispositions qui pourraient devancer ou faire préjuger le résultat de ces 
mêmes pourparlers. 

Franchement, l'attitude de M. Canalejas répond-elle comme il sié
rait à ces dispositions longánimos du Saint-Siège? Qui oserait le sou
tenir, quand on a vu ce ministre traduire son prétendu désir d'un ac
cord par les actes agressifs que nous avons déjà signalés, les ag
graver par les entraves apportées à la manifestation du sentiment 
catholique en Espagne, et y mettre le comble par le rappel de son 
ambassadeur? Car il s'agit bien, en fait, d'un rappel. Non seulement 
aucune date n'a été indiquée pour le retour à Rome de M. de Ojeda, 
mais encore ce diplomate a quitté la Ville Eternelle sans faire visite 
au Souverain Pontife ni au cardinal secrétaire d'Etat. Même, c'est 
seulement deux jours après la communication de la nouvelle à la 
presse madrilène, et une heure avant son départ de Rome, que l'am
bassadeur a fait savoir, par l'intermédiaire de son attaché, M. de Gon
zalez, que le cabinet de Madrid répondait négativement à la deman
de si discrète du Saint-Siège en vue du retrait de la loi du « ca
denas »T et que lui-même retournait à Madrid sine die. En vérité, 
pour l'unique plaisir de plagier les façons de M. Delcassé sous M; 
Loubet, était-il besoin d'accumuler tant de procédés gratuitement in
jurieux à l'égard du Saint-Siège? Et la Correspondance de Borne est-
elle victime d'une chimérique hantise, lorsqu'elle montre, dans ce 
plagiat, la réalité du plan sectaire de M. Canalejas, malgré l'illusion 
de ceux qui répètent : « mieux vaut Canalejas que la révolution! », 
alors que c'est précisément à la révolution que mènent les façons 
d'un Canalejas, absolument comme celles d'un Waldeck-Rousseau me
nèrent à l'oppression des Combes, des Clemenceau, des Briand, et 
aujourd'hui des Monis? 

Ce plan sectaire de M. Canalejas est d'autant plus méprisable qu'il 
s'accompagne d'une série de ruses déloyales et • vraiment indignes 
d'un politique sérieux et d'un homme d'Etat digne de ce nom. C'est 
ainsi qu'il a, de son chef, pris des mesures qu'il savait bien que le 
Saint-Siège aurait acceptées, puisqu'il avait promis de le faire dans 
les notes que nous avons citées. L'objet de cette tactique était d'affir
mer la compétence souveraine du pouvoir civil en des matières mixtes 
de leur nature, d'encourager ainsi la poussée anticléricale des déma
gogues, de représenter le Saint-Siège comme intransigeant même quand 
il est conciliant, de pouvoir enfin, le jour venu de nouveaux pourparlers, 
exiger des concessions plus fortes, en disant que les premières sont 
déjà acquises. 
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De même, quand il feint de n'avoir pas « rappelé » l'ambassadeur, 
mais de l'avoir seulement « appelé », son but est de mator la pro
testation de l'épiscopat et du peuple espagnol, en opposant à cette 
protestation la possibilité persistante d'une reprise des négociations. 
Quand ensuite il s'attribue le « beau rôle », et qu'il met en cir
culation des apologies qui le représentent comme le « paladin de 
la liberté », M. Canalejas se montre d'une duplicité rare, attendu 
que c'est aux éléments les plus troubles de la secte antireligieuse et 
antisociale, soit en Espagne, soit dans le monde entier, qu'il donne en 
réalité satisfaction. Plus fourbe encore apparaît-il, quand il accuse 
le Saint-Siège d'avoir fait traîner les pourparlers, car le bon sens 
le plus élémentaire devine que, s'agissant d'une réforme du Concor
dat, proposée à une heure où l'irréligion cosmopolite tente un effort 
exceptionnel, l'intérêt du Saint-Siège est de hâter la conclusion de 
négociations de cet ordre, ne fût-ce que pour sauver le plus possi
ble des garanties religieuses menacées. 

Rappellerons-nous les équivoques que M. Canalejas, par ses notes 
à la presse, par ses interviews accordées à tout venant, a multipliées 
touchant la conduite du Saint-Siège? Relèverons-nous les véritables 
calomnies auxquelles il n'a pas craint de descendre à vingt reprises, 
histoire de se donner, comme il dit, le « beau rôle »? Au vrai, il 
a menti à tout le monde, au Saint-Siège, aux évoques, au roi lui-
même; il a menti publiquement au Sénat, quand.il a déclaré à cette 
assemblée qu'il élaborerait les lois d'association et d'enseignement 
d'accord avec Rome : il s'agissait alors, il est vrai, d'enlever le vote 
de la loi du « cadenas », mais, cette loi votée, le ministre, étalant une 
versatilité par trop cynique, annonçait que ces projets seraient présen
tés sans avoir fait l'objet, au préalable, d'une élaboration concertée 
avec Je Saint-Siège. Enfin, ne ment-il pas au peuple entier quand il 
invoque, à journée faite, la volonté du pays et le respect dû à l'opi
nion publique, alors qu'on l'a vu signifier des arrêtés d'impitoyable 
interdiction aux imposantes manifestations par où le peuple catholique 
devait faire connaître son sentiment, à Bilbao, à Saint-Sébastien et 
ailleurs ? 

Ces ruses, ces équivoques, ces mensonges marchent de pair avec 
des incorrections diplomatiques qui disqualifieraient pour tout de bon 
un diplomate et un homme d'Etat dans une Europe qui aurait gardé 
le sens de la dignité internationale. M. Canalejas communique aux 
journaux les réponses qu'il destine au Saint-Siège avant que celui-
ci en ai* été seulement avisé. M. Canalejas découvre sans cesse le roi : 
il ne prend pas une mesure, il n'énonce pas une proposition sans avertir 
qu'il jouil persévéramment de la confiance royale; même il a dé
signé Alphonse XIII par un titre inconnu jusqu'alors, el rey democratico, 
ce qui a motivé, de la part de la Correspondance de Rome, cette pi
quante réflexion que « chacun donne ce qu'il a », et que, les Papes 
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ayant octroyé aux souverains d'Espagne le titre de « roi catholique », 
M. Canalejas, pontife le la démocratie, ne pouvait leur offrir que 
celui de « roi démocratique ». Le plus dupé, du reste, en ceci, c'est 
précisément le peuple, lequel ne gagne rien à la politique canalejisfce, 
puisqu'elle se concentre et s'hypnotise en des querelles religieuses, 
sans aucune répercussion philanthropique ou économique. 

Et M. Canalejas n'opère pas seul en ces épanchements loquaces 
dont la prolixité déconcerte le bon goût; il fait parler aussi ses collègues, 
témoin les déclarations que M. Garcia Prieto a répandues à tant d'exem
plaires, spécialement pour affirmer que la loi sur les associations 
espagnoles, comme la loi Waldeck-Rousseau, inviterait les congré
gations à solliciter l'autorisation : c'était prendre l'interlocuteur pour 
un ignorant ou pour un niais, car quiconque se souvient de notre 
récente histoire sait que l'invitation dont il s'agit fut un guet-apens 
sans pareil, le successeur de Waldeck, désigné par Waldeck lui-même, 
s'étant hâté de conclure au refus global de toutes les autorisations 
bénévolement sollicitées par la candeur des congrégations françaises, 
réserve faite de quelques glorieuses exceptions. 

IV 

Il est temps de conclure. Nous le ferons en applaudissant à la pu
blication, par la Correspondance de Rome, de ce recueil de documents 
et d'aperçus, qui prendra rang dans l'utile et édifiante série des 
Cahiers contemporains. Cette collection fait honneur à la sagacité, à 
la vigilance, au dévouement averti de Mgr Benigni. Elle constitue, des 
actes do la diplomatie pontificale en des jours particulièrement diffi
ciles, une apologie en quelque sorte quotidienne, et singulièrement 
objective. A toutes les violences comme à toutes les perfidies de l'en
nemi du dehors, à toutes les timidités comme à tous les travestis
sements des esprits chagrins du dedans, cette collection oppose des 
réponses victorieuses, dont l'honneur d'un Pontificat déjà fameux dans 
les annales de l'Eglise ressort avec une évidente clarté. 

Mais aussi, nous nous associerons à la conclusion générale de ce 
travail si puissamment suggestif, conclusion qui est d'inviter les ca
tholiques de tous les pays à se solidariser avec le Saint-Siège, pour 
repousser l'assaut, plus réfléchi que jamais, de la secte antireligieuse 
cosmopolite. Un des faits les plus récents de la lutte que nous ve
nons de résumer a été, à cet .égard, une révélation. A propos de son 
projet sur les associations, M. Canalejas a fait dire qu'il admettrait 
les évêques à présenter, avant la discussion, leurs observations, au 
même titre d'ailleurs que les autres citoyens. Il ajoutait que, la 
pensée des évêques ne pouvant différer de celle du Saint-Siège, l'avis 
de celui-ci entrerait ainsi en ligne de compte. Et, sans doute, nul 
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épiscopat n'est plus uni au Saint-Siège que celui d'Espagne : mais, 
outre que c'est faire une gratuite injure au Saint-Siège que de l'écar
ter par prétention dans une affaire où le Concordat le déclare de droit 
partie contractante, cette suggestion de M. Canalejas n'ouvre-t-elle pas 
des horizons sur un vague dessein d'église nationale, qui se pourrait 
apparenter avec le schisme qu'avait rêvé M. Briand quand il proposa 
ses « cultuelles » ? Le correspondant romain de VAction française, 
Avcntino, dont nos lecteurs n'ignorent pas l'esprit avisé, s'est posé 
cette question, et, tout en lui laissant son caractère interrogatif, il 
en a du moins tiré cette très opportune conclusion : 

Tous les catholiques doivent suivre de près les affaires d'Espagne. A côté 
des incidents qui ont un caractère local, ils doivent en voir la portée qui est 
universelle. C'est le moment ou jamais où les catholiques doivent tous s'unir, 
sans distinction de partis et de nationalités, contre les assauts des sectes. A la 
solidarité des anticléricaux qui ne sont en réalité qu'un petit nombre, dont la 
force réside dans l'audace et l'union parfaite, les catholiques ont le devoir d'op
poser leur propre solidarité et d'écraser leurs ennemis sous leurs masses disci
plinées. Les temps des accommodements et des transactions sont passés ; il faut 
accepter avec entrain la lutte, telle qu'elle est offerte, sans merci. 

L'assaut anticatholique est mené avec ensemble. L'Italie fête son cinquan
tenaire et les fêtes sont déjà exploitées pour les besoins d'une guerre contre 
Rome, guerre qui éclatera, selon toute probabilité, en 1912, lorsque l'on régle
ra les comptes de l'année présente. En Franco, nous assistons à une reprise 
d'hostilité violente contre le catholicisme; peu importe le nom des hommes au 
pouvoir ou do ceux qui tombent; ils se valent tous, qu'ils s'appellent Briand, 
Combes, etc., qu'ils mettent des gants ou non à leur sectarisme; ce sont les 
loges qui manoeuvrent derrière eux. En Espagne, M. Canalejas applique le pro
gramme sectaire et règle son plan d'attaque, pour faire sombrer dans la tem
pête révolutionnaire et le Trône et l'Autel. En Portugal, la révolution complète 
son œuvre. Dans tous les pays, le flot maçonnique s'efforce de saper, avec le 
concours du democratismo, du modernisme, des passions populaires, les bases 
de la tradition et de la religion. 

Il n'est que temps de se grouper et de résister par une vigoureuse offensive. 

La Critique du Libéralisme, on le devine, appuiera de tout son cœur 
la « vigoureuse offensive » ainsi recommandée et si puissamment mo
tivée. Elle fait des voaux particulièrement ardents pour que les catho
liques d'Espagne opposent à la poussée maçonnique une résistance 
plus heureuse, et, pour cela, plus doctrinale que ne fut, pour tant de 
raisons connues, celle de leurs frères de France. Elle les supplie de 
se souvenir, une fois de plus, que c'est l'Eglise catholique qui fut 
l'âme de leur patrie; que la Reconquista fut faite au nom de la reli
gion do leurs pères, qu'opprimaient les califes; que leurs héroïques 
libérateurs furent suscités par cette foi profonde qu'inspirèrent les 
évêques, les prêtres et les moines; que le privilège de l'Eglise ca
tholique en terre espagnole n'est ¡pas l'œuvre du « bon plaisir » de 
tel ou tel monarque, mais le fruit d'une vraie conquête opérée le 
long des siècles et cimentée par les bienfaits ininterrompus de cette 
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Eglise, dont on doit convenir qu'elle est, par sa mission toute mater
nelle, non seulement l'Eglise d'Etat, mais l'Eglise du pays. 

Nous osons également les convier à bien comprendre quelle amère 
sottise serait la leur si, au moment où devient lucide pour tant d'au
tres peuples la duperie qui est au bout de l'illusion « libérale », 
ils allaient se laisser séduire par cette décevante chimère, et attri
buer à la « liberté de conscience » un sens autre que celui d'un 
sauf-conduit pour l'infiltration huguenote, ou sémitique, et, en fin 
de compte pour la conquête maçonnique et l'asservissement maté
rialiste. Nous attirons leur attention sur cette réflexion que suggérait 
au Temps le récent débat soulevé au Landtag de Prusse par les in
terpellations sur la question du -serment antimoderniste: « Les Alle
mands ont perdu le goût d'un Kulturkampf. » En quoi les Allemands 
sont sages. Les Espagnols vont-ils prendre le contrepied de cette sa
gesse? 

Surtout, qu'ils résistent aux artifices que continuera de multiplier 
la duplicité de leur Canalejas. Le 13 mars dernier, le Giornale d'Ita
lia (car ses confidences sont mondiales) publiait de lui une interview 
où il proclamait, avec cette opprimante jactance que nous avons déjà 
notée, ce qui suit: « Nous avons le désir de reprendre les relations 
interrompues: cela cependant ne peut nous empêcher d'accomplir une 
œuvre de civilisation, celle qui consiste à soumettre au droit com
mun les congrégations religieuses qui vivent hors la loi. » Se peut-
il, en si peu de mots, qu'on entasse tant de mensonges? Et tout.ee*  
qui précède ne réfute-t-il pas surabondamment ce langage? Sur le 
« droit commun », en particulier, que les catholiques d'Espagne ne 
se laissent, point surprendre: la part de législation commune accepta
ble pour les religieux a été précisée par le Saint-Siège, et largement 
amplifiée; mais, pour le surplus, qui ne voit que, les ordres religieux 
formant des associations sui generis, le droit commun ne saurait leur 
être applicable? On en a, au demeurant, fait l'expérience en France. 
Et quant à la « civilisation », qui la croira intéressée à la victoire 
d'un système qui, s'annonçant « libéral », vise à un but oppresseur 
par des moyens également oppressifs? 

N'insistons pas davantage, mais ne déposons pas la plume sans 
rendre, à l'Eminentissime cardinal secrétaire d'Etat de Pie X, l'hom
mage d'admiration que lui mérite son dévouement à son auguste 
Maître, dévouement qu'atteste à toutes ses lignes le recueil que nous 
avons analysé, dévouement d'ailleurs fait de patience et de légitime 
fierté, d'opportune condescendance et d'indispensable énergie, de gran
deur d'âme enfin et d'oubli des injures. * 

Les injures? Nous n'en relèverons qu'une. Le Temps, se citant lui-
même, rappelait, le 2 mars dernier, qu'il avait, en août précédent, 
déjà public les lignes suivantes: 
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1. Voir numéro du 15 mars 1911. 

M. Canalejas déclare qu'il est anima des sentiments les plus conciliants. 
Mais il est probablement le premier à se rendre compte que dans les termes où 
se pose le problème, la conciliation importe peu. On ne transige pas avec l'ab
solu; et la papauté, avec Pie X et le cardinal Merry del Val, se meut dans 
l'absolu. Un Espagnol éminent nous disait un jour, en parlant du secrétaire d'Etat 
pontifical : « C'est un homme qui croit à l'enfer. Quelle politique faire avec 
un homme qui croit à l'enfer? ». Cette boutade contient une large part de vé
rité. Pie X et son principal collaborateur ignorent les contingences, les demi-
mesures, les compromis dont sont faites les négociations. Quand des- hommes 
comme M. Briand ou M. Canalejas disent, très sincèrement d'ailleurs, qu'ils sont 
conciliants, leur prétention apparaît au Vatican comme une ironie provocante. 
On ne fait pas sa part à l'erreur 'quand ion a conscience d'être la vérité et tou
te la vérité. Dès lors qu'on commence à discuter, la rupture est consommée. 
Sous Léon XIII, les tractations avec le Vatican gardaient un caractère politique. 
Sous Pie X, elles sont purement dogmatiques — et par conséquent sans issue. 

On nous demandera peut-être où nous voyons l'injure, en cette 
anecdote d'ailleurs évidemment controuvée, car le scepticisme qu'elle 
affiche n'est pas d'un Espagnol. L'injure, répondons-nous, nous appa
raît dans cette commisération qu'un journal comme le Temps se croit 
permis d'exprimer à l'endroit du cardinal Merry del Val et de Pie X. 
Que si l'on n'admet pas que l'un et l'autre sont ici injuriés, l'on nous 
accordera qu'alors c'est sur Léon XIII et sur le cardinal Rampolla 
que tombe une autre injure, celle de ne point « croire à l'enfer ». 
Quels que soient ceux, en fin de compte, que prétende atteindre ce 
méchant propos, nous le repoussons du pied. Et nous invitons le 
Temps à se souvenir d'une lutte qui, pour être « dogmatique », ne 
fut pourtant pas « sans issue »: nous voulons parler de celle qui, en 
condamnant les « cultuelles », désarçonna pour toujours M. Briand... 
Tôt ou tard, d'ailleurs, ce sera M. Canalejas qui connaîtra pareille 
déconvenue à son tour. Et déjà la retraite provisoire qu'il a opérée le 
31 mars dernier n'est-elle pas un nouveau symptôme d'une chute 
inévitable? Paul TAILLIEZ. 

L I B É R A L I S M E H I S T O R I Q U E 

A P R O P O S D E J E A N N E D ' A R C L L ) 

v. 

Il y aurait encore bien des choses à relever dans le rôle que M. Hano-
taux prête à Jeanne d'Arc mourant sur le bûcher de Rouen, p. 508 : 

« Jeanne, en dominant, de toute la hauteur de son bûcher, ces hommes 
hautains et verbeux qui montraient au peuple son pauvre corps de iemn.v 
nue, pour prouver qu'elle était bien morte et qu'ils avaient le dernier mov 
Jeanne les a brûlés et anéantis eux-mêmes; elle a déchiré les oripeaux et 
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les chapes dont ils s'affublaient et prouvé qu'eux seuls étaient cendre et 
poussière. Elle a balayé et jeté à la rivière les vieilles oligarchies mortes* 
les mécaniques épuisées et alourdies ; elle a nettoyé le champ national de 
tous les sophismes et du pire de tous, Vorgueil pédantesque. Si fière et si 
ardente, elle -a aimé le joug et le frein, mais en ne l'acceptant que de la 
règle et du droit, non des hiérarchies éphémères et des prétentions usur
patrices. Jeanne est une femme qui ne connaît que le devoir; elle ne se 
fait aucune illusion sur l'imporLance des grands personnages, nobles ou clercs; 
elle les écarte, s'ils défaillent, empoigne l'étendard et fait la besogne mieux 
qu'eux. En cela, excellente Française, et protagoniste incomparable de la 
seule égalité: véritable sainte des démocraties, elle donne la juste mesure des 
droits et des obéissances. » 

Quo Jeanne d'Arc soit « la sainte du peuple » autant que la sainte 
populaire, d'accord. Mais quel rapport entre « les démocraties » fu
tures et cette « bergerette » de Domrémy, « envoyée par le Roi du ciel 
au Roi de France pour le faire sacrer à Reims » ? Elle Ta tellement 
affectionné, respecté, vénéré, que, non seulement elle écrivait au duc 
de Bourgogne, son vassal, de venir lui rendre hommage, comme à 
son suzerain, mais encore elle lui obéissait en respectant la trêve qu'il 
avait conclue, malgré elle, avec Philippe-le-Bon. 

« De cette trêve, je ne suis pas contente, écrivait-elle à ses amis de-
Reims, et je ne sais si je la tiendrai. Si je la tiens, ce sera seulement 
pour garder l'honneur du Roi. » — C'est encore pour obéir au Roi 
que Jeanne quitte Saint-Denis avec l'armée, et tel est son loyal dé
vouement à Charles VII que, -même dans les fers, lors de la scène 
si odieuse du cimetière de Saint-Ouen, l'héroïque enfant, qui a tolé
ré contre elle-même les plus monstrueuses imputations, ne tolère point 
qu'on appelle son Roi « schismatique et hérétique » : « Parlez de 
moi, et non du Roi », s'écrie-t-elle. Et comme Erard insiste: « Par ma 
foi, réplique-t-clle; révérence gardée, j'ose bien vous dire et vous jurer t 

sous peine de ma vie, que mon Roi est le plus noble chrétien de tous 
les chrétiens, et qui mieux aime la foi et l'Eglise, » (1) Jusque sur 
l'échafaud de Rouen, elle dira : « Mes dires et mes faits, je les ai faits 
de par Dieu. Qu'on n'accuse point mon Roi. Si j'ai mal fait, il est 
innocent, » (2) Jeanne n'a songé qu'à une chose : ramener le peuple 

1. Il y a là un trait capital de la physionomie de Charles Vll.que M. Ha-
notaux laisse complètement dans l'ombre. En 1429, 1430, 1431, Charles VII. 
d'après Jacques Gelu et le moine de Dumferling, en Ecosse, qui avait suivi 
le Roi partout, d'après même le chroniqueur Jacques Duclerc, son ennemi, menait 
moult sainte vie, disait ses heures canoniales, assistait à trois messes par 
jour, so confessait et communiait souvent. C'était un piriee ôdifant. 

2. De Selles paroles sur les lèvres d'une inspirée montrent ce qu'il faut 
penser de la prébendue ingratitude de Charles VII envers Jeanne d'Arc dans les 
fers. — La Chronique Mororini atteste l'ambassade envoyée par le Roi au duc 
de Bourgogne, afin de l'empêcher de livrer Jeanne, pour rien au monde, « sous 
peine de vengeance contre les Bourguignons »; mêmes menaces à l'Angleterre, 
d'une terrible vengeance. — Une lettre de l'Université de Paris, juillet 1430, 
affirme que Charles VII et les siens « mettent tous Uurs soiasi, appliquent 
tous leurs entendements à délivrer icelle femme par voies recherchées, et 
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à son Roi légitime : c'est tout le contraire de l'esprit < des démo
craties ». 

Elle n'a pas non plus travaillé à « jeter » à la rivière les vieil
les oligarchies mortes », lisez d'abord les féodalités, si peu t mortes » 
qu'il faudra, pour les vaincre, toute 1' « astuce » politique de Louis XI, 
sans parler de François I e r , d'Henri IV et de Richelieu, après la mort 
duquel « les oligarchies », soi-disant « mortes » deux siècles plus tôt, 
auront encore une dernière convulsion avant de mourir, et ce sera 
la Fronde 

Quant à v l'oligarchie ecclésiastique », qui voulait imposer, depuis 
le Concile de Constance, une sorte de parlementarisme au Pape et 
l'obliger à réunir le Concile général tous les dix ans, M. Hanotaux, mieux 
inspiré p. 540 que p. 508, constate que « la coïncidence qui fit des 
juges de Jeanne d'Arc les représentants, au Concile de Bâle, de 
l'oligarchie ecclésiastique, et les meneurs de la politique antipapale, 
cette coïncidence apparaît comme un de ces contacts surprenants, d'où 
jaillit la lumière. » — Il n'y a là rien de « surprenant » : schisma-
tiques et violents à Bâle contre le Pape Eugène IV, qu'ils condamnè
rent à être déposé, « les juges et bourreaux de Jeanne » étaient 
aussi schismatiques et violents à Paris, à Rouen : M. Hanotaux aurait 
dû s'en souvenir et ne pas voir en eux l'Eglise, comme il ne le fait que 
trop, pp. 509 et suivantes. 

Il corrige d'ailleurs, lui-même, p. 525, ses assertions de la page 508 
sur le rôle de Jeanne d'Arc, ruinant « les oligarchies » et '« sainte 
des démocraties ». 

« On ne peut... dire qu'elle entrevit la Réforme de l'Eglise, la part qui 
serait faite à l'inspiration personnelle (cette inspiration personnelle, ou libre-
examen, est le Protestantisme, et non pas l'Eglise, M. Hanotaux), la ruine 
des oligarchies, l'avènement des démocraties, les futurs aménagements de l'hu
manité. » 

Pourquoi, dès lors, attribuer tout cela à Jeanne d'Arc avec la ruine 
de « l'orgueil pédantesque », et du « pédantisme scolastique », dit ail
leurs M. Hanotaux (1), oubliant qu'après le bûcher de Rouen la « scolas -

qui pis est. par argent ou rançon ». — Dans l'hiver et le printemps'de 1430-31, 
Charles VII a payé La Hire et Dunois (on a leur quittance) pour des expédi
tions sur Rouen, par Louviers et par Eu, afin de délivrer Jeanne. — Char
les VII, entre à Rouen le 10 novembre 1449, et il ordonne, le 15 février 1450 
la révision du procès de Jeanne : sans lui, elle n'eût jamais été réhabilitée, béa
tifiée. (Voir do l'Averdy, de Beâurcpaire, de Bcaucourt). 

Avant le procès et la mort de Jeanne, Charles Vil avait maintes fois 
exalté les services rendus par la Pucelle. « Ses mérites sont au-dessus de 
toute récompense », écrivait-il. A cause d'elle, il anoblit de Cailly, nota
ble bourgeois d'Orléans; il anoblit toute la postérité masculine et féminine 
de Jacques d'Arc et d'Isabelle Romée. Il exempta à perpétuité d'impôt Domré-
my et Greux. 

1. Page 282 : « Jeanne, en suivant son instinct sincère et droit, guérit 
là France du pédantisme scolastique. Le Baralypton périt en la tuant ». 
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tique » étaitr si peu « morte » qu'elle survivra aux attaques Je Rabe
lais, de La Ramée et de Montaigne. — Quant à « l'orgueil pédantesque » 
du Gallicanisme, il nous valut la Pragmatique Sanction de Bourges, si 
souvent abrogée et rétablie jusqu'au Concordat de 1516. 

M. Hanotaux, qui « fait passer un large courant d'histoire sur cette 
histoire de Jeanne d'Arc, que l'esprit de parti a trop rétrécie et cal
feutrée » (p. 248, 15 mai 1910), M. Hanotaux a quelques portraits 
superbes, lestement enlevés ou finement burinés, — non pas celui de 
Charles VII, incomplet, — mais ceux de Regnault de Chai très, de La 
Trémoille, surtout ceux de Philippe Le Bon, de Bedford, du connétable 
de Richemont, du cardinal de Winchester, de Pierre Cauchon, de 
Jean Beaupère. Mais il a contre l'Eglise des pages qui font tort à 
la haube impartialité dont il se pique. 

D'après lui, 1 e r août, p. 569, « c'est- à peine si (en 1430-31), il 
y avait encore une Eglise, s'il y avait encore une hiérarchie, s'il y 
avait encore un Pape. La robe sans couture était déchirée. » — « Dé
chirée », oui, par le Grand Schisme d'Occident, mais pas au point 
qu'on le dit. Martin V, élu en 1417, était le seul pape depuis 1429 jus
qu'au 20 février 1431. Grégoire XII avait abdiqué; Jean XXIII avait 
adhéré à sa déposition; l'antipape Benoît XIII conservait à peine quel
ques partisans, et le Schisme était entièrement fini dès 1429 par la 
cession de Clément VIII, successeur de Benoît. 

Eugène IV fut élu régulièrement le 3 mars 1431, peu après la mort 
de Martin V. Il y avait donc « un Pape, une hiérarchie, une Eglise ». 
M. Hanotaux en est si convaincu qu'il dit, 1er aoû,t, p. 509 : 

L'Eglise ne fut pas absente du drame (de Rouen). Jeanne en a appelé 
aux chefs de VEglise universelle, au Concile (alors en formation à Bâte), 
au Pape : et, de ce sommet de la hiérarchie d'où l'on voit les choses 
de haut, nulle bienveillance, aucune miséricorde n'est descendue vers elle. 
Sa cause, pendante devant VEglise catholique, a été omise et oubliée. » 

L'Eglise qui « existait à peine », existe donc encore assez pour être 
rendue responsable de fautes qu'elle n'a pas commises, on le verra. 
M. Hanotaux, p. 241, énumère avec complaisance tous les juges de 
Jeanne : 

« Un cardinal et deux futurs cardinaux, onze évêques ou qui le devinrent 
par la suite (ce qui n'est pas la même chose que s'ils l'avaient été en 1431^ 
dix abbés, plus de deux cents, on pourrait dire plus de trois cents prêtres, 
docteurs, maîtres, titrés ou non, tous clercs solennels, selon leur langage 
satisfait, un corps illustre révéré comme la lumière de la chrétienté, l'Uni
versité de Paris, un autre corps considérable... le chapitre de Rouen, en un 
mot une quantité extraordinairement imposante d'hommes d'Eglise, non sus
pects ou déconsidérés (1), mais la plupart de vie discrète et honorée, pnt 
scuscrit, de près ou de loin, à la sentence. » i 

1. M. Hanotaux consacre 22 pages, 267-289, à montrer, par le portrait de 
ces grands hommes, combien ils étaient « suspects » et « déconsidérés » 
pour les vrais catholiques français. 
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Aloii même qu'il en serait ainsi — et Ton verra qu'il faut singulière
ment en rabattre, — un cardinal, deux futurs cardinaux, onze évêques 
ou futurs évêques, 300 prêtres, étaient-ils, en 1431, l'Eglise catholi
que, « l'Eglise universelle », qui comprenait alors toute l'Europe? Com
me le dit M. Hanotaux, mieux inspiré, p. 245 : « L'Eglise, en tant 
que corps catholique, ne siégeait pas parmi ces prêtres et ces prélats. » 
Et alors, pourquoi la mettre en cause, dans le drame de Rouen? 
D'autant plus qu'on nous y montre la robe rouge d'un cardinal, la robe 
violette de quelques prélats, mais non pas la robe blanche du Pape : or, 
tout catholique sait que « là où est le Pape, là est l'Eglise : Vbi Peints, 
ibi Ecclesia », et que l'Eglise n'est point là où n'est pas le Pape, 
Dans combien de Conciles ariens, nestoriens, pélagiens, n'avait-on pas 
vu dix fois plus d'évêques s'insurger contre le Pape et l'Eglise ro
maine, qui en avaient souffert beaucoup plus cruellement que du 
procès de Rouen, mais qui n'en étaient pas morts? Le Concile de Bâle, 
avec 7 cardinaux, 74 mitres et plus de 300 autres votants, clercs ou 
laïques, n'allait-il pas s'insurger contre Eugène IV et le déclarer in
trus, de 1434 ià 1S439, sans que, pour cela, périssent l'Eglise ro
se romaine et le Pape? Ils allaient même triompher, d'abord avec 
Eugène IV, puis définitivement avec Nicolas V, 1448-1450. On peut dire 
de la barque de l'Eglise mieux que de notre capitale : < Fluctuât, nec 
mcrgitur : elle- est ballottée; submergée, jamais. » 

D'ailleurs, est-il vrai de dire que cardinaux, prélats, abbés et prêtres 
au nombre de 300, aient « collaboré doctement et gravement à ce que 
leur chef Cauchon appelait un « beau procès »? ...Quelques-uns ont hé
sité, tous ont opiné... Voilà pourquoi le mystère de la condamnation est 
le plus obscur, le plus occulte, le plus divin des quatre mystères. » — 
Que peut-il y avoir de divin dans l'iniquité de juges scélérats? Ils ne 
le furent pas, du reste, autant que les en accusent MM. Hanotaux, Anatole 
France et Lavisse. Ils n'étaient pas 300, mais 48 seulement, le L9 mai, 
pour adhérer à la sentence abominable de l'Université de Paris, et 42, 
le 23 mai, 44 avec Pierre Cauchon et Jean Lemaître, à l'assemblée, 
qui, aprè.» la fausse abjuration du cimetière de Saint-Ouen, condamna 
Jeanne, comme « hérétique et relapse », à être livrée au bras sé
culier. 

Il n'y eut, ce jour-là, que deux assesseurs sur 42 qui émirent cette 
condamnation; sept autres embrouillèrent leur réponse. Mais trente 
trois, plus des trois quarts, se prononcèrent contre la condamnation, 
sans une nouvelle explication de l'abjuration à la Pucelle. Malheu
reusement, ils n'avaient qu'une voix consultative, et l'évêque de Beau-
vais passa outre, comme il passait outre à toutes les lois qu'il était censé 
appliquer. Ainsi, de 300 prélats ou prêtres que M. Hanotaux accuse 
d'avoir condamné Jeanne « sans un codicille de timide réserve », il ne 
reste que l'évêque Cauchon, l'inquisiteur Lemaître, deux assesseurs, en 
tout quatre scélérats et sept trembleurs, qui, ajoutés aux 4 précédents, 
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aux 48 du 19 mai, ne feront jamais que 11 plus 48, c'est-à-dire 59 
sur 300. Adjoignez-leur tous ceux qui assistèrent au supplice de Jeanne, 
cardinal d'Angleterre et évêques placés sur un échafaud en face du bû
cher, dans la petite place du- Vieux-Marché de Rouen; vous n'aurez 
jamais le 300, ni les 200, ni les 100 hommes d'Eglise responsables, dont 
parle M. Hanotaux. 

Qu'y a-t-il, d'ailleurs, d'étonnant, « d'obscur, d'occulte », dans ce fait 
très simple que l'Angleterre, maîtresse absolue de la Normandie, de 
Paris et de presque toute l'Ile-de-France, ait trouvé là 100, 200, 300 
clercs, « français » d'origine, mais « ralliés aux Anglais », ou plu
tôt anglais d'intérêts et de coaur, pour exécuter ses basses vengeances 
contre l'héroïne d'Orléans et de Patay? 

M. Hanotaux a lui-même très clairement donné le mot de l'énigme, 
lorsqu'il écrit, p. 288-289 : « La passion des clercs français, des évê
ques, des prélats, des moines, des docteurs, des universitaires, une 
seule chosj l'explique : c'est la mystique inLuence de la décision prise 
par tous ces hommes, une fois, il y avait longtemps, à l'heure déci
sive, contre la patrie. 

« Certes, les frontières paraissaient bien incertaines, alors, le senti
ment national bien diffus, les 'hiérarchies féodales bien complexes 
et bien fuyantes. Cependant, parmi ces transfuges, il n'en était pas un 
seul qui ne sut avoir mal fait en prenant parti pour l'Angleterre. 
« Puisque cette femme avait osé dire que leur cause périssait, il fal
lait que cette femme pérît. » 

Il n'y a donc pas de « mystère », divin surtout, dans la condamna
tion de Jeanne. Rien ne fut jamais plus « humain ». 

M. Hanotaux semble le reconnaître encore, p. 244, où il avoue que 
que « d'avoir imaginé le jugement selon les formes ecclésiastiques, 
d'avoii trouvé des hommes pour inculper en Jeanne « l'hérétique, la 
schismatique . . .voi là qui était combiné et digne de ce grand poli
tique qui avait tremblé, — Bedford. » (1) « Mais ajoute-t-il, les Anglais 
peuvent dire et ils n'ont pas manqué de dire :.« Nous étions des enne
mis; vous étiez des compatriotes; vous fûtes les juges, si nous fûmes 
les bourreaux. » — Parler ainsi, c'est nier ce fait historiquement indé
niable, que le procès de Rouen fut un procès uniquement anglais, un 
procès d'Etat, engagé par des chefs d'Etat, en vue d'une vengeance d'Etat. 

La Pucelle fut achetée à Jean de Luxembourg pour le roi d'Angle
terre et prêtée conditionnellement par le roi d'Angleterre aux juges 
ecclésiastiques, comme l'établissent les Lettres patentes du 3 janvier 
1431, pour aboutir à un véritable « assassinat judiciaire prémédité » et 
contraire au droit des gens universellement reconnu au XV e siècle pour 

1. Ce n'est pas Bedford qui eut cette idée géniale : c'est l'Université de 
Paris, comme l'établissent Richer, de l'Averdy, de Beaurepaire, Quicherat lui-
même, écrivant : « L'idée de faire succomber Jeanne devant l'Eglise se pro
duisit spontanément, non pas dans les conseils du gouvernement anglais, 
mais dans les conciabules de l'Université ». (Aperçus nouveaux, p. 96-101). 
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les prisonniers de guerre. « Le roi m'a commandé de faire votre procès, 
et je le ferai », disait Pierre Cauchon à Jeanne d'Arc. 

Cela est si vrai qu'aux dernières fêtes de Rouen en l'honneur de notre 
Bienheureuse, M. Edward Clarke, maire d'Hastings, déclarait solen
nellement que « la nation anglaise regrettait profondément l'acte com
mis en 1431. Les Anglais, ajoutait-il, connaissent, en oe qui concerne la 
Pucelle, leur histoire mieux que les Français : ce n'est pas le clergé 
qui a brûlé Jeanne d'Arc; ce sont les Anglais (1), et ils le regrettent 
sincèrement aujourd'hui. » 

L'assassinat de Jeanne d'Arc en 1431 est un crime d'Etat, comme 
l'assassina* de Marie Stuart en 1587 et l'assassinat de Napoléon à 
Sainte-Hélène, de 1815 à 1821. 

V I 

Pour mieux faire peser sur l'Eglise et ses clercs l'odieux procès de 
Rouen, M. Hanotaux, 15 juillet 1910, renvoie au 1 e r août « les causes 
de nullité du procès » de Rouen, p. 242, et il ne les donne qu'en note, 
p. 485, d'après notre éminent collègue, M. l'abbé Ulysse Chevalier, 
s'appuyant sur les règles du tribunal de l'Inquisition : 

1° « La compétence territoriale de Cauchon comme évêque de Beau
vais était douteuse. » — M. le chanoine Dunand, Jeanne d'Arc et l'Eglise, 
p. 583, a établi péremptoirement que, au point de vue ecclésiastique, 
« la ville de Compiègne et ses dépendances (où Jeanne fut prise), appar
tenait en 1430, au diocèse de Soissons, non à celui de Beauvais. Les déli
mitations et les cartes géographiques des diocèses de l'ancienne France, 
qu'on peut voir dans la Gallia Christiana, tome IX, édition de 1751, en 
fournissent la preuve.» Voltaire lui-même, dans le Dictionnaire philoso
phique, article Jeanne d'Arc, avoue « qu'elle avait été prise »ur le ter
ritoire de l'évêque de Soissons. » Michelet dit, après Edmond Ri-
cher, « sur la limite du diocèse de Cauchon, non pas, il est vrai, dans 
le diocèse même. Mais on espéra faire croire qu'il en était ainsi. » 

D'ailleurs, eût-elle été prise dans le diocèse de Beauvais, Jeanne 
n'avait pas commis le crime d'hérésie dont on l'accusait sur un terri
toire où elle s'était seulement défendue comme un lion, et l'évêque de 
Beauvaif n'avait sur'elle aucune juridiction en matière de foi. 

Jeanne, étant mineure, avait pour juge « ordinaire » l'évêque de 
Toul, dans le diocèse duquel se trouvait Domrémy, où elle était née 
et où habitaient ses parents. Sans une délégation de l'évêque de Toul, 
qu'il n'a jamais obtenue ni sollicitée, l'évêque de Beauvais ne pou
vait pas du tout juger Jeanne. 

Il y a plus : évêque d'un diocèse dont il n'avait pas été « expulsé in-

1. Villon ne disait-il pas au XVe siècle : 
« Jehanne la bonne Lorraine, 

Qu'Anglais brûlèrent à Rouen »? 
Critique du libérallsmu. — 13 Avril. 3 
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justement », comme l'exige la Clémentine Quamvis, et dont il était 
transfuge volontaire », déloyal, par haine de son roi légitime, il n'avait 
à Rouen, pas plus qu'à Paris, aucune juridiction sur Jeanne. Il la 
demanda bien au Chapitre qui gouvernait le diocèse pendant la va
cance du siège. Mais le Chapitre, qui « la lui concéda généreusement 
et gracieusement », dit-il, ne pouvait donner ce qu'il n'avait certaine
ment pas, un droit quelconque sur Jeanne d'Arc, qui n'était pas du dio
cèse de Rouen et qui n'avait pas été prise sur son territoire. « Tout le 
clergé de Paris et de Rouen, disait Jeanne, ne sauraient me condam
ner sans droit sur moi, » 

2°, dit M. Hanotaux, Jeanne déclina la compétence personnelle de Cau-
chon et du tribunal comme suspects de partialité contre elle. Cauchon 
répondit . « Le Roi m'a ordonné de faire le procès, je le fais. » 

C'est exact, mais est-ce tout? Non. Jeanne avait été déjà jugée par le 
métropolitain de l'évêque de Beauvais, l'archevêque de Reims, Re-
gnault de Chartres, président de la commission de Poitiers. L'évê
que de Beauvais ne pouvait, de par le droit canon, qu'en appeler de son 
métropolitain à Rome : il s'en garda comme de la peste. 

Autre raison décisive : Pierre Cauchon, en jugeant Jeanne d'Arc à 
propos de « ses révélations célestes », prononçait, sans en avoir le 
droit, sur une matière réservée formellement par le droit canon à Dieu 
lui-même, au Saint-Siège, ou au Concile général, disait déjà au XV e wiècle 
le savant juriste Paul Pontanus, auditeur de Rote. 

Absolument convaincu d'incompétence juridique, l'évêque de Beau
vais, d'aprèfe l'article VIII de la troisième enquête ordonnée par Char
les VU et le légat du Pape, le cardinal d'Estouteville, pour la réhabi
tation de Jeanne d'Arc, « encourait la suspense et les censures (Vex-
communication) portées par le droit, en accusant faussement la'Pucelle 
d'hérésie, en ouvrant contre elle, indûment et sans cause légitime, 
un procès inquisitorial. De ce chef, le procès, avec toutes ses suites, était 
frappé de nullité, « un juge excommunié et suspens (1) étant incapa
ble de tout acte de juridiction. » 

Ce juge « excommunié et suspens » violait encore plus gravement les 
lois de l'Inquisition et de l'Eglise, dont il se réclamait. Pour qu'un 
juge soit bon et légitime, il faut qu'il procède « par amour de la jus
tice », dit le droit canon : or, il était de notoriété publique que l'évê
que de Beauvais, « féal et amé conseiller du roi d'Angleterre », à la 
solde de ce monarque, dont il toucha d'abord 63.000 francs, puis 120.000 
pour le procès de Rouen (2), disait tout haut : « II nous faut bien ser-

1. Il n'est donc pas exact de dire avec M. Hanotaux, p. 213, que Cau
chon fut excommunié, mais <c ultérieurement, au Concile de Bile pour avoir 
refusé de payer les annates ». Il l'était d'une autre manière dès 1431. 

2. M. Hanotaux, p. 288, dit que « l'argent fut prodigué ». On a les comptes de 
quelques-uns des paiements faits, notamment à l'évêque de Beauvais, au 
vicaire de (l'inquisiteur, aux six Un/ersitaires. — Pour ceux-ci, on trouve 
mention de 750 livres tournois, enviren 30.000 francs, valeur actuelle. .11 



LIBÉRALISME HISTORIQUE A PROPOS DE JEANNE D'ARC 35 

vir le roi. Nous avons l'intention de faire un beau procès contre cette 
Jeanne. > II était animé contre elle de < la passion la plus haineuse » : 
Michel Bréhal, grand inquisiteur de France, dans sa Récapitulation 
générale de 1456, a relevé dix-sept preuves de « la passion haineuse » 
de l'évêque de Beauvais, et vingt-huit de sa « barbarie » envers Jean
ne. Dans ces conditions, les lois ecclésiastiques lui interdisaient for
mellement de juger Jeanne, aurait-il eu qualité pour le faire, t Evèque, 
lui dit un jour Jeanne avec autant de droit que d'énergie, je ne veux 
point me soumettre à vous, parce que vous êtes mon ennemi mortel. » 

En outre, alors que le droit canon défend expressément de verser 
la plus petite somme pour se procurer des personnes suspectes en ma
tière de foi, il avait acheté Jeanne 10.000 livres, 5 à 600.000 francs, 
« pour lui faire, disait l'Université de Paris, un procès dans la foi », 
comme femme « soupçonnée véhémentement de plusieurs crimes sen
tant l'hérésie ». 

L'évêque de Beauvais (devait faire sur Jeanne une enquête et des 
informations préalables en ^Lorraine : il les a faites, mais n e les a 
communiquées chez lui qu'à quelques assesseurs, et il a refusé, contrai
rement à tout droit, de les verser au Procès, parce que l'enquêteur, 
Jean Moreau, avait déclaré « qu'il n'avait rien trouvé sur Jeanne qu'il 
ne voulût savoir sur sa sœur » : sur ce, Cauchon le « traita de traître, 
de méchant homme. » 

Après avoir ainsi complété les deux premières raisons de la nullité du 
Procès de Rouen, données par M. Hanotaux, reprenons ce qu'il dit : 

3° c L'inquisiteur et les assesseurs n'assistèrent pas à toutes les 
s é a n c e 3 : cette assistance était obligatoire. 

4° « On devait, d'après le droit canon, donner à l'accusée un défen
seur. Les pièces du procès devaient lui être communiquées par écrit. » 
— Or, ajoutons-nous i Jeanne a réclamé en vain, pendant deux mois et 
demi, cet avocat qu'on lui a refusé jusqu'au 27 mars, et, du chef de 
ce b a r b a r 3 refus, de cette monstrueuse iniquité, le procès était nul, 
d'après Quicherat lui-même. 

5° « Comme mineure, elle devait avoir un curateur, dont l'absence 
rendait le procès nul. 

6° « Dans les causes de cette nature, l'évêque devait procéder lui-
même à tous les interrogatoires. » Or, M. Hanotaux reconnaît qu'il 
se fit remplacer plusieurs fois. 

7* < L'accusée et le tribunal lui-même, par la pression des Anglais, 
manquaient de la liberté nécessaire. » 

8° « L'appel au Pape fut méprisé, à rencontre du droit canonique et 
de l'usage. » 

Toutes ces causes de nullité, quinze à vingt, établissent clairement que 
l'Eglise, dont toutes les lois juridiques ont été violées, par des gens 

y eut aussi les prébendes, les bénéfices, le3 promesses, les espérances,- comme 
celle de l'archevêché de Rouen pour Pierre Cauchon. 
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d'Eglise, sans doute, mais hors de l'Eglise, comme excommuniés ou 
schismatiques, ne saurait être aucunement responsable d'un odieux 
procès, d'une iniquité révoltante : on doit plutôt dire que, si ses lois si 
sages avaient été observées, jamais Jeanne n'eût été ni condamnée, ni 
même jugée 

M. l'abbé Ulysse Chevalier réfute par le 7° (p. 485) ce que M. Hano
taux affirme, p. 242, n° 2 : 

G Ceux qui refusaient de siéger él aient simplement passibles d'une amende », 
et surtout p. 267 ; « Le sort de deux royaumes dépend de son sort (de la 
Pucelle). Il s'agit de l'honneur des princes et du soulagement des conscien
ces. Cela se passe au grand jour... et tout se tait. — Personne ne bouge. » 

Pardon : il y en a qui ont « bougé », qui ont parlé, d'après M. 
Hanotaux lui-même, p. 277, où il rapporte le mot de Jean de Saint-
Avit, évéque d'Avranches, qui eut le courage de répondre : « Es choses 
douteuses qui touchent la foi, l'on doit toujours recourir au Pape et au 
concile général. » Son avis ne fut pas inscrit au procès. 

Il y a mieux encore : Maître Jean Lohier, consulté par Pierre Cau
chon, ne craignit pas de lui répondre : « Ce procès ne vaut rien. 
Impossible de le soutenir pour plusieurs raisons. 

« Primo, il y manque la forme de la procédure ordinaire (Il entendait 
par là l'absence d'informations préalables, suffisantes et versées au 
procès). Secundo, ce procès est déduit dans le château, en l'eu clos et 
fermé, où juges et assesseurs, n'étant point en sûreté, n'ont pas pleine 
et entière liberté de dire purement et simplement ce qu'ils veulent. 
Tertio-, le procès touche à plusieurs personnes qui ne sont pas appelées 
à comparoir, et on y engage notamment l'honneur du roi de France, dont 
Jeanne suivit le parti, sans citer le roi ni quelqu'un qui le représente. 
Quarto, ni libellé, ni articles n'ont été donnés, et cette femme qui est 
une fille simple, on la laisse sans conseil, pour répondre à tant de 
maîtres, à de si grands docteurs en matières si graves, spécialement 
celle qui concerne ses révélations. Pour tous ces motifs, le procès ne 
me semble pas valable... (Les juges), ont l'intention de faire mourir 
Jeanne; aussi ne tiendrai-je plus ici. Je n'y veux plus être. Ce que je 
dis déplaît ». Tout cela est confirmé par la déposition du principal 
greffier, maître Guillaume Manchon. 

I /évêque de Beauvais « s'indigna » des paroles de Jean Lohier, qui, 
menacé d'être noyé dans la Seine, se hâta de quitter Rouei et d'enfuit 
jusqu'à Rome, où il mourut doyen du tribunal de la Rote. 

Même aventure, et plus grave encore, arrivait à maître Nicolas de 
Houppeville : « Moi-même, disait-il en 1456, au comtnencement du 
procès, j'assistai à quelques délibérations, où j'émis l'avis que ni l'évê
que ni ceux qui voulaient prendre sur eux la charge de ce jugement, 
« ne pouvaient être juges. Il me semblait peu conforme au droit que les 
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juges lussent du « parti contraire à l'accusée », attendu qu'elle avait 
été déjà examinée par le clergé de Poitiers et par l'archevêque de Reims, 
métropolitain de l'évêque de Beauvais. J'encourus par cette manière 
de voir la grande indignation de l'évêque, si bien qu'il me fit citer 
devant lui; je comparus pour lui dire que je n'étais pas son sujet et 
qu'il n'était pas mon juge, que c'était l'official de Rouen, et je me 
retirai. Finalement, comme je voulais, à raison de ces faits, comparaî-
tre devant l'official de Rouen, je fus pris, conduit au château, et de là 
aux prisons du roi (d'Angleterre). Ayant demandé pourquoi j'étais 
appréhendé, il me fut dit que c'était à la requête de l'évêque de Beau
vais ». IJ fallut « l'intervention de l'abbé de Fécamp et de quelques 
autres de mes amis », pour « empêcher que je ne fusse « exilé » en 
Angleterre ou ailleurs ». 

Maître Fontaine ou Lafontaine, qui avait assisté à toutes les séances 
du Procès jusqu'à celle du 27 mars, se rendit à la prison de Jeanne pour 
l'éclairei sur la notion de l'Eglise. « Cela vint à la connaissance du 
seigneur de Warwick et du seigneur évêque do Beauvais. Ils en lu
rent mécontents. » La crainte fit quitter la ville à maître Fontaine, 
qui n'y revint plus. 

Frère Isambart de la Pierre et frère Martin Ladvenu * furent en 
grand péril » pour avoir voulu dire la vérité, et Warwick signifia au 
premier de ces Dominicains « qu'il serait jeté dans la Seine, s'il 
ne se taisait pas. » Le second ne fut sauvé que par le sous-inquisiteur, 
Jean Lemaître, « tros perplexe lui-même et en proie à de grandes crain
tes ». 

Les assesseurs Pigache, Minier et Grousset, аул ut donné par écrit 
leur opinion sur la nullité du procès et de la sentence, parce qu'il n'y 
avait pa.s liberté de témoignage et de jugement, furent aussi rabroués 
par l'évêque de Beauvais et violemment menacés. 

Un autre religieux dominicain, ayant dit que ceux qui avaient con
damné la Pucelle s'étaient mal conduits, l'évêque de Eeauvais « le con
damna, pour près d'un an, à la prison au pain et à l'eau ». 

Voilà toute une série de preuves qui établissent que, si « les as
sesseurs, en grande majorité », surtout les Universitaires de Paris, 
assistaient au procès « de plein gré », ceux qui « refusaient » de 
suivre Pierre Cauchon dans ses iniquités étaient « passibles » d'au
tre chose que « d'une amende ». 

Il n'y a donc pas lieu d'écarter, comme le fait M. Hanotaux, p. 243, 
l'explication « la plus simple et la plus commode » qui est de « tout 
rejeter sur Cauchon, l'évêque bouc émissaire. » — Oui, après l'An
gleterre : « Le roi a ordonné, disait-il à Jeanne, que je fisse votre 
procès, et je le ferai. » Si « les héritiers de Cauchon l'ont abandonné, 
lui et sa mémoire, devant le tribunal de réhabilitation, si tout le monde 
a fait comme eux », c'est que réellement « Cauchon, traître, vendu, 
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perfide, excommunié, âme basse et diabolique » — M. Hanotaux le 
prouve longuement, pp. 267-274 — a été l'âme du procès de Jean
ne d'Arc. Il en porte la responsabilité, non pas « seul », mais en
core une fois avec Y Angleterre, Bedford et le cardinal de Winchester, 
dont il fut le plat valet, et avec l'Université de Paris, composée alors 
de Bourguignons fanatiques, qui avaient juré de venger le meuitre de 
Jean-sans-Peur à Montereau et s'étaient jetés, comme la Capitale, dans 
les bras de l'Angleterre, au point que sept d'entre eux avaient signé 
l'odieux traité de Troyes. La mission divine de la Pucelle, en con
damnant ce passé, blessait l'Université dans son orgueil, dans ses inté
rêts matériels, dans sa prétention d'être la directrice des esprits, l'ar
bitre du vrai et du faux pour les fidèles, les rois, les évêques, le Pape, 
auquel elle semble avoir voulu imposer, à Constance et à. Bâle, la 
forme démocratique ou, du moins, parlementaire, dans le gouvernement 
de l'Eglise, par la convocation décennale des Conciles. Aussitôt qu'elle 
apprend que Jeanne est prisonnière, elle demande avec insistance sa 
mise en jugement. C'est avec des lettres de l'Université, où respire 
une haine féroce de la Pucelle, que Pierre Cauchon réclame Jeanne au duc 
de Luxembourg. Après avoir infligé l'horrible supplice du feu à 
Pierronnc de Bretagne pour son témoignage en faveur de la mission 
divine de Jeanne, grondé Pierre Cauchon et le roi d'Angleterre de leur 
lenteur à commencer le procès d'une femme coupable de toutes les 
scélératesses, l'Université de Paris demande que le Procès se fasse 
dans la Capitale. Elle envoie six de ses maîtres à Rouen, pour faire cor
tège à Pierre Cauchon, assister aux principales séances et inspirer la 
sentence du 12 avril. Les cinq députés de l'Université au Concile de 
Bâle vont à Rouen, au lieu d'aller à Bâle. Quatre de ces maîtres por
tent à Paris les douze articles diffamatoires contre Jeanne, les expli
quent à leurs collègues, font rendre le sentence de la Faculté de théo
logie et celle de la Faculté de décrets, qui déclarent la Pucelle « schisma-
tique, hérétique, apostate, menteresse, divineresse. » Cette abomina
ble sentence est adoptée par l'Université tout entière, qui félicite le 
roi d'Angleterre, glorifie Pierre Cauchon dans une lettre dithyrambique, 
et leur recommande une notable et prompte justice. C'est au nom de 
l'Université de Paris, extirpatrice des erreurs, que Pierre Maurice somme 
Jeanne d'abjurer, que maître Erard lui demande, quand tlle en appelle 
au Pape, de se soumettre à l'Eglise — comme si l'Eglise était cette 
Université schismatique — et que Pierre Cauchon la condamne défi
nitivement. C'est enfin l'Université de Paris qui vante au Pape et au 
collège des Cardinaux la condamnation de la Pucelle; et le roi d'An
gleterre allègue l'autorité des Universitaires, dans ses Lettres à l'Empe
reur, au duc de Bourgogne, aux prélats et aux seigneurs de la France 
anglaise. 

Le forfait de Rouen est donc surtout imputable à l'Université de 
Paris. Si elle fut écartée lors de la réhabilitation, sous prétexte qu'elle 
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avait été trompée par la rédaction des douze articles, Bréhal ne crai
gnit pas de la mettre en cause dans sa fameuse Récapitulation. 

Pourquoi donc un historien comme M. Hanotaux, tout en consacrant 
deux pages au rôle de l'Université de Paris, 282 et 283, n'a-t-il pas 
fait ressortir davantage toute son odieuse responsabilité dans l a con
damnation de Jeanne? (1) Comment peut-il appeler cette Université, 
p. 241, « ur- corps illustre, révéré comme la lumière de la chrétienté? » 
Elle l'avait été aux XIII e et XIV e s iècles; mais elle ne l'était plus de
puis que, durant le grand Schisme, elle avait été constamment en 
opposition avec l'Obédience romaine, de son aveu de beaucoup la 
plus nombreuse; elle l'avait été avec sa propre Obédience, ~t n'avait 
tenu aucun compte du sentiment des autres pays, des autres Universités, 
dès qu'il était en opposition avec ses décisions arbitraires. Pour elle, 
le pseudo-Benoît XIII était un pape légitimement élu : or, elle l'avait dé 
clarô déchu de la papauté; elîe l'avait fait assiéger durant cinq ans dans 
son propre palais, malgré l'Espagne et le midi de la France, qui le re
connaissaient pour pape. L'Université de Toulouse composait-elle, en 
faveur de la légitimité de l'Aragonais, un traité, un vrai chef-d'œuvre 
de fond et de forme, l'Université de Paris obtenait qu'il fût brûjé 
aux portes des villes où siégeaient des Universités réfractaires à ses 
décisions, et que d'énormes amendes frappassent les détenteurs. Si 
clic se rangeait une seconde fois autour de celui qu'elle avait.proclamé 
hérétique et schismatique, c'était pour le déposer encore de la manière 
la plus ignominieuse, non seulement malgré l'Espagne et le Midi, mais 
maigri- do hauts dignitaires ecclésiastiques du nord de la France, 
tels que l'archevêque de Reims, malgré Pierre d'Ailly, malgré les 
généraux des Ordres religieux, sur lesquels elle avait appelé les pour
suites les plus véhémentes. Elle menaçait de déposition les papes 
de la troisième tige pontificale qu'elle avait fait surgir et ne contribuait 
pas peu à celle de Jean XXIII, à Constance. Moins de dix ans après le 
supplice de Jeanne, elle aura la principa'e part à l'atîenlat par lequel 
le vertueux Eugène IV sera déclaré déchu de la dignité pontificale; 
elle refusera d'ouvrir les lettres du Pape; elle sera le grand appui du 
pseudo Félix V. En même temps qu'elle poursuit la Pucelle, elle pré
pare le brigandage qui aura cet infernal aboutissant. Tout cela se fera 
encor: malgré la chrétienté, glacée d'horreur à la pensée de voir 
se rouvrir l'abominable déchirement, en vertu des maximes appliquées 
à la Martyre; et, ce qui est très digne de remarque, les mêmes per* 
sonnages sont acteurs principaux dans les deux brigandages. C'est ce 
qui a été plus longuement développé, dit le P. Ayroles, dans son vo
lume supplémentaire : « L'Université de Paris, au temps de Jeanne 
d'Are, et la cause de sa haine contre la Vénérable. » (2) 

1. « Ces hommes n'agissaient pas », dit-il, « ils étaient agis. Il se pas
sait en eux quelque chose dont leur impétuosité était le signe », p. 284. 
Mais quel est ce « quelque-chose »? On ne le sait pas. 

2. La Vraie Jeanne d'Are : V. p. 8. 
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M. Hanotaux se serait donc honoré en rappelant toute la conduite de 
l'Université, infiniment plus « schismatique » que Jeanne d'Arc. Alors* 
il faut le redire, le « mystère de la condamnation » se fût éclairci 
pour lui comme pour ses lecteurs, édifiés sur les passions politiques 
et religieuses dont Jeanne d'Arc fut la victime à jamais sacrée. 

Cela n'eût-il pas mieux valu que des remarques aigres-douces contre 
l'Eglise romaine et l'Eglise de France dans .e goût de celles-ci, p. 215 : 

« Est-il exact que Rome n'ait pu rien faire, qu'elle ait tout ignoré? Avant 
l'appel, Rome n'cût-elle pas pu intervenir? Ce tribunal ecclésiastique n'opé
rait pas au fond d'une cave : les séances étaient connues... — Regnault de 
Chartres, chancelier de Charles VII, n'a pas ignoré l'affaire : pourquoi ne 
l'a-t-il pas évoquée (comme métropolitain de l'évêque de Beauvais)?... On 
savait (dans l'Eglise de France) ce qui se passait à Rouen; personne ne se 
leva, personne ne protesta. Tous imitèrent le silence de la cour : ils se 
turent. » 

Et M. Hanotaux insiste pour essayer d'établir « qu'il est invraisem
blable que Rome ait ignoré », p. 247, et que « toute l'époque fut 
complice de la condamnation. » 

Eh bien! quoiqu'il nous en coûte de le dire, M. Hanotaux parle ici 
comme M. Anatole France, dont il s'est si énergiquement écarté pour 
« l'hallucination » de Jeanne d'Arc, pour sa prétendue abjuration au 
cimetière de Saint-Ouen, pour Y Information posthume, et pour l'admi
ration aussi profonde "que patriotique qu'il professe partout, dans son 
étude, en l'honneur de la Pucelle. Mais enfin, M. Anatole France de
mande. Vie de Jeanne d'Arc, II, p. 342, pourquoi les clercs de France, 
les universitaires chassés de Paris, les avocats et conseillers au Parle
ment exilés, frère Pasquerel, frère Richard, l'archevêque de Reims, 
l'archevêque d'Embrun, les prêtres et les religieux du royaume ne 
réclamaient pas, d'un cri unanime, l'appel au Saint-Père : « Que pen
ser des clercs de France, qui reniaient la Fille de Dieu, à la veille de 
sa passion? » — Les « clercs de France », L'Eglise de France « re
niaient » si peu « la Fille de Dieu », que partout ils priaient pour la 
Pucelle dans les fers, ainsi que l'atteste un Evangêliaire du XV e siècle, 
découvert naguère à Grenoble et que cite M. Anatole France lui-même, 
rappelant les trois oraisons que l'archevêque d'Embrun faisait dire à 
la messe par tous les prêtres « pour la délivrance de la Pucelle » : 

Collecte. — Prions : Dieu tout-puissant et éternel, dans votre sainte et inef
fable miséricorde et dans votre admirable puissance, vous avez ordonné 
à la Pucelle de venir relever et sauver le royaume de France, repousser, con
fondre et détruire ses ennemis; et vous avez permis, alors qu'elle vaquait 
aux œuvres saintes, commandées par vous, qu'elle tombât entre les mains 
et dans les fers de ces mêmes ennemis. Oh I nous vous en supplions, par 
l'intercession de la Bienheureuse Vierge Marie et de tous les saints, accordez-
nous de la voir sans aucun mal, libre de leur puissance, accomplir littê-
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rahment tout ce que vous lui avez prescrit par une seule et même mission. 
Par Notre-Seigneur, etc. ' 

Secrète. — Père des vertus et Dieu tout-puissant, que votre sacro-sainte 
bénédiction descende sur cette oblation; qu'elle excite votre miraculeuse puis
sance .et qu'à l'intercession de la Vierge Marie et de tous les saintsv elle 
garde de tout mal eh délivre la. Pacells, détenue dans la prison de nos enne
mis, et -lui donne d'exécuter définitivement l'oeuvre que vous lui avez com
mandée. Par Notre-Seigneur, etc. 

Post-Communion. — Prions : Ecoutez, Dieu tout puissant, les prières de 
votre peuple; par les sacrements que nous venons de recevoir eL a l'inter
cession de la Bienheureuse Vierge Marie et de tous les saints, Irisez les 
fers de la Pucellc qui, accomplissant les œuvres que vous lui avez com
mandées, a été et est maintenant renfermée dans les prisons de nos ennemis. 
Que votre très sainte pitié et miséricorde lui donne d'accomplir saine et 
sauve le reste de sa mission. Par Notre-Seigneur, etc. 

Quelle magnifique prière, où éclate, en même temps que la ten
dresse émue de l'Eglise de France, sa foi profonde en « la divine 
mission » de Jeanne d'Arc, que tous les cœurs espéraient voir défini
tivement « accomplie »! Est-ce là le « tous se turent » dont on fait un 
sanglant reproche à « l'Eglise de France »? Ah! dans les esprits et 
les cœurs, si bien disposés, de « l'Eglise de France, des clercs de 
France », le procès de Rouen, s'il avait été connu, aurait produit le 
plus douloureux contrecoup. Mais tous le monde ignorait, dans la France 
qui n'était pas anglaise, les odieuses machinations ourdies à Rouen. 
— En 1431, il n'y avait ni télégraphe, ni téléphone, ni chemin de ierl 

ni journaux, ni postes, pour faire savoir du jour au lendemain ce qui se 
passait au tribunal constitué, dirigé par un « audacieux scélérat »; et 
il a fallu le recouvrement de Rouen, 18 ans après la mort de Jeanne, 
le 10 novembre 1449, pour connaître les détails du drame sacrilège. — 
Au- moment où il s'accomplissait, aucun Français véritable ne fut ni 
entendu, ni convoqué, malgré les réclamations de maître Jean I-ohier et 
de Jeanne elle-même, rappelant maintes fois qu'elle avait été approuvée 
par les clercs de son parti, à Poitiers et ailleurs. — « L'information 
préalable », faite en Lorraine et si favorable à l'héroïne, ne pouvait 
laisser supposer à aucun de ses compatriotes qu'elle serait poursuivie, 
accusée, condamnée, comme « schismarique, hérétique, apostate ». — 
Si, d'ailleurs, quelque ecclésiastique ou laïque français s'était présenté 
à Rouen pour défendre la Libératrice de la Patrie dans un procès ignoré 
de cette Patrie, il aurait été infailliblement ou « noyé dans ]a Seine », 
ou • jeté en prison », comme avaient failli l'être ou l'avaient été Jean 
Lohier, Nicolas de Houppeville, maître Fontaine ou Lafontaine, Frère 
Isambart de la Pierre, Frère Martin Ladvenu, les assesseurs Pigache, 
Minier et Grousset, enfin le dominicain condamné à la prison, au pain 
et à Peau. Une intervention du clergé français, a dit le P. Ayroles, 
dans la Prétendue Vie de Jeanne d'Arc de M. Anatole France : Vitte, 
1900. p. 177, n'aurait fait que hâter le dénouement. » 
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Que si * l'Eglise de France, les clercs de France », ignoraient « l'as
sassinat juridique » de Rouen, comment Y Eglise de Borne et le Concile de 
Bâle l'auraient-ils connu? A la suggestion d'Isambart de la Pierre, Jean
ne en ayant appelé à l'assemblée de Bàle, Pierre Cauchon défendit 
d'écrire cet appel comme indifférent à la cause. — D'ailleurs, le Concile 
de Bâle, ouvert le 3 mars 1431, ne comptait, à la fin de mai, que 
l'abbé de Vézelay et quelques députés de l'Université de Paris, qui 
s'agitaient pour faire cesser leur solitude et empêcher le Concile d'ex
pirer dans le vide; Charles VII ne se décida à y envoyer des députés 
qu'à la suite de l'Assemblée du clergé tenue à Bourges, le 29 janvier 
1432, neuf mois après le supplice de Jeanne (1). — Quant à Rome et 
au Pape, les appels réitérés que leur adressa l'héroïne : « Je m'en rap
porte à Dieu et à Notre Saint-Père le Pape », « les juges, dit M. Ha-
notaux lui-même, p. 494, lui firent la réponse odieuse : « Qu'on ne peut 
aller chercher le Saint-Père si loin; qu'elle tienne pour vrai ce que les 
clercs et autres gens à ce connaissant (c'est-à-dire l'Université de Pa
ris) ont dit et décidé au sujet de ses dits et de ses faits. y> Qui no 
comprend que les juges de Rouen avaient trop d'intérêt à cacher à 
Rome et au Pape les irrégularités flagrantes d'un procès politique, 
dont la plupart sentaient, avec Pierre Cauchon et Jean Lemaître, si « per
plexe », l'iniquité antijuridique, pour communiquer quoi que ce soit à 
Rome et au Pape? Les Universitaires n'admettaient même pas le droit de 
révision sur leurs jugements. Ainsi, ni Martin V, mort le 20 février 
1431, au début du drame de Rouen, ni Eugène IV, dont le règne s'ou
vrait à peine le 30 mai de la même année, n'ont été prévenus à temps 
du procès de Jeanne d'Arc, par le parti français, qui l'ignorait entiè
rement, ni par le parti anglais, qui avait trop de raisons de le laisser 
ignorer en haut lieu. La preuve authentique en est dans les deux Lettres 
que l'Université de Paris écrivait au mois de juin 1431 au Pape Eugène 
IV et au Collège des cardinaux. Voici ce que dit la première : 

* Bienheureux Père, elle nous semble bien digne d'éloges l'active 
diligence déployée récemment pour la défense de la religion chrétienne, 
par Révérendissime Père en Dieu, le seigneur évêque de Beauvais, de 
concert avec le vicaire de l'Inquisition délégué en France par le 
Siège Apostolique contre la perversité hérétique. Une femme avait été 
prise dans le diocèse de Beauvais »; et alors l'Université déroule 
l'histoire du procès, des accusations portées contre Jeanne d'Arc, de sa 
prétendue abjuration, de sa faute de relapse et de sa condamnation 
comme hérétique, de sa mort enfin, après une rétractation (?). 

Au Collège des Cardinaux, que l'Université traite bien mieux que le 
Pape, en les appelant « vos Paternités constituées eu sentinelles au faîte 
du Siège apostolique, pour être « la lumière du monde », elle dit : 
« Ce que nous avons appris, ce que nous avons vu de la condamnation 

1. P. Ayroles, op. cit., p. 173. 
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des scandales qu'une femmelette a perpétrés dans ce royaume, dans 
Vintèrêt de la foi et de la religion chrétienne, nous avons cru devoir le porter à 
la connaissance de noire très saint seigneur le Souverain Pontife par la lettre 
précédente... 

Il résulte avec évidence de la teneur de ces deux Lettres qu'ells sont la 
première information envoyée à Rome sur le procès de Jeanne d'Arc. 
Comment donc Rome aurait-elle pu faire « descendre » vers la vic
time une bienveillance, une miséricorde », p. 509, dont Rome igno
rait la raison d'être? Il faut bien que les meurtriers de Jeanne aient 
eu conscience de leur crime et de la justice éclatante que Rome, le 
Pape et le Concile pouvaient en tirer, pour qu'ils aient fait libeller par 
le roi d'Angleterre des Lettres de garantie, adressées à tous ses sujets 
et alliés, et où il était dit: « . . .Depuis un certain temps déjà nous fû
mes requis et exhortés par notre très chère et très aimée fille l'Univer
sité de Paris, pour qu'une femme Jeanne la Pucelle... ». Voilà nette
ment avouée l'initiative prise par l'Université dans le « brigandage de 
Rouen » contre Jeanne d'Arc et, en même temps, la responsabilité po
litique de l'Angleterre, qui s'affirme ainsi : « Nous promettons donc 
en parole de roi, que, s'il advient que, par quelconque personne de quel
que état, dignité, degré de prééminence ou autorité quelle qu'elle 
soit, le.* dits juges,'docteursy maîtres, clercs, promoteurs, avocats, con
seillers,, notaires et autres, qui ont besogné, vaqué et entendu ou dit 
procès fussent, à cause du même procès oit de ses dépendances trahies 
par devant notre saint Père le Pape, par devant le saint Concile 
général, ou les commissaires et députés (Ficelai Notre Saint-Père 
ou dudil saint Concile, ou autrement, nous aiderons, défendrons, fe
rons aider et défendre en jugement et en dehots, tous les dits juges, 
docteurs, maîtres, clercs, promoteurs, avocats, conseillers, notaires et 
autres, et chacun d'eux, à nos propres coûts et dépens; et à leur cause, 
en cette partie, pour l'honneur et révérence de Dieu, de notre sainte 
Mère l'Eglise, et pour la défense de notre dite sainte foi, nous nous 
adjoindrons au procès que voudrait intenter contre eux qui que ce soit, 
en quelqus manière que ce soit; nous ferons poursuivre la cause en 
tous cas et termes de droit et de raison, à nos dépens. > 

Les isignataires de ces Lettres étaient le cardinal d'Angleterre, le 
chancelier Louis de Luxembourg, les évêques de Beauvais (Cauchon), 
do Noyon (de Mailly) et de Warwick, les comtes de Warwick et de Staf-
fort, les abbéd de Fécamp et du Mont Saint-Michel, etc. « Fallait-il que 
le cri de l'iniquité étreignît leur conscience, pour qu'ils n'aient pas 
voulu qu'on portât devant le Pape et le Concile une cause dans laquelle 
ils avaient prétendu venger le Pape et le Concile?... Et ils redoutent le ju
gement de ceux dont ils se sont donnés avec fracas comme les vengeurs ». 
En Vérité, « l'iniquité ne se mentit jamais plus ouvertement à elle-même » : 
ils sont accablés par la pièce même qu'ils fabriquent pour se couvrir. » 
(P. Ayroles : la Vraie Jeanne d'Arc, V, p. 482.) 
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Remarquons enfin que M. Hanotaux ne parle guère du Procès de 
réhabilitation de Jeanne d'Arc, en 1456; et parce que Jean Jouvenel 
des Ursins prie d'Aulon de lui envoyer sa déposition, en lui disant que 
les Anglais « veulent maintenir que (Jeanne) fut sorcière, .hérétique, 
invocatrice des diables, et que, par ce moyen, le Roi aurait recouvert 
son royaume, et ainsi ils tiennent le Roi et ceux qui l'ont s> rvi pour 
hérétiques », il voit dans ces mots et dans « les diverses phases du 
procès de réhabilitation » une « préoccupation », « une thèse, suis 
tout politique »; p. 501 : comme si les adversaires de Jeanne, Erard en 
particulier, au cimetière de Saint-Ouen, n'avaient pas traité le Roi 
« d'hérétique, schismatique » et provoqué la réponse indignée de Jean
ne contre cette accusation calomnieuse l Jouvenel des Ursins faisait de 
l'histoire, et non pas de la « politique », en écrivant à d'Aulon, et 
l'histoire impartiale dit du Procès de réhabilitation ce qu'en dit un 
historien que M. Anatole France lui-même proclame un de ses maîtres, 
de l'Averdy : « Le jugement (de réhabilitation) a été rendu après la 
procédure la plus impartiale et la plus complète. Les juges de la réhabi
litation ont examiné le procès dans les moindres détails. Ils ont fait 
mettre par écrit ce qu'ils ont dit ou pensé 'dans le cours de leurs déïi-
béiations. Ils ont conservé ce travail aux siècles futurs, pour les con
vaincre de la justice qui a dicté leur décision; ils ont montré les dispo
sitions que la justice leur prescrivit de prendre. Il ne peut donc pas 
y avoir de jugement plus réfléchi, mieux préparé et plus juste en lui-
même. » {Les manuscrits de la Bibliothèque du Roi, 1790 : IN, p. 532). 

VII 

Ainsi donc, tout en rendant pleine justice à la Jeanne d'Arc de M. Ha
notaux, que le P. Yves de la Rrière, appelait, dans les Etudes t le 
20 août 1910, p. 251, un « Tableau de la France et de l'Eglise, en 
14294431 », où l'auteur « s'est assimilé avec tant de patience et de 
discernement la vaste littérature historique consacrée à la Pucelle », 
et où « il excelle à découvrir les causes de chaque fait, de chaque groupe 
de faits, à démêler même, avec une rare perspicacité, avec un rare bon
heur, les causes les plus occultes de leur enchevêtrement ou de leur con
vergence », p. 560, comme aussi à tracer des portraits, dont « la pein
ture est colorée, certes, (mais) n'est pas surchargée, (car) le goût du 
réel et le sens de la mesure garantissent la ressemblance », p. 557, il 
faut regretter vivement que le rationalisme, l'agnosticisme relativis-
te de M Hanotaux aient empêché « l'interprétation philosophique » 
qu'il donne « des grandes œuvres de Jeanne d'Arc » d'être aussi « heu
reuse, aussi pénétrante » que « l'évocation historique » qu'il en a 
faite. 

Certes, il est loin, dans sa Jeanne d'Arc, de « l'anticléricalisme fri-
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vole et parfois agressif » qui gâtait ses Etudes historiques sur le 
seizième et le dix-septième siècle en France (Hachette, 1886). Mais 
l'incroyant qu'il demeure a commis, dans sa Jeanne d'Arc, des erreurs 
.graves sur le culte de la virginité de Marie, sur l'histoire.de Notre-Dame 
du Puy et de sa « chambre angélique », sur l'origine du Rosaire, sur 
la nature de la prière, sur la valeur des doctrines, « tentes-abris » 
d'un jour, et sur les explications philosophiques, les systèmes créés 
pour rendre raison de l'épopée merveilleuse de Jeanne d'Arc, systè
mes, ou plutôt symboles, d'après le P. de la Brière, respectables, mais pré
caires et transitoires » comme les générations qui les créent : « Le 
fait est plus haut que les explications; les synthèses humaines cher
chent par des efforts successifs et impuissants à s'approcher de l'inacces
sible entité. » (Revue des D.M., août, pp. 522, 523.) 

Avec un tel relativisme agnostique, M. Hanotaux méconnaît le « sur
naturel » dans la « formation » de Jeanne, qu'il déclare tout « hu
maine ». Il méconnaît le « surnaturel » dans les « visions » de Jeanne, 
dont il fait, non pas des phénomènes externes et objectifs, mais des 
phénomènes purement internes et subjectifs, « une psychologie trans
cendante ». Il méconnaît le « surnaturel » dans la « mission » de 
Jeanne, qu'il appelle bien « divine », mais pour lui chercher une expli
cation rationnelle introuvable, et en définitive, pour n'y voir « qu'une 
âme se projetant en actes ». II méconnaît le « surnaturel », on voi
lant complètement le rôle qu'il a eu, par les prophéties, les intuitions 
et les miracles dans ce qu'il appelle « le miracle du cœiur » qu'est Jeanne 
d'Arc, ou bien le « miracle de l'accomplissement » de sa mission, ac
complissement impossible sans le surnaturel de véritahles miracles. 
Il défigure surtout le Bref de lai Béatification de Jeanne d'Arc, qui, d'après 
lui, seraiL muet sur les prédictions, les apparitions, les faits extraor
dinaires attribués à la Pucelle. 

Il se trompe sur l'immortalité de l'Egilise qui, lui semble-t-il, n'au
rait pas résisté sans Jeanne d'Arc à tant d'ennemis l'assaillant au 
XV e siècle 

Il se trompe en attribuant à notre héroïne la ruine des « féodalités 
laïques et ecclésiastiques », qui lui ont survécu, et la préparation de 
l'avènement des « démocraties », que son loyalisme monarchique n'a 
pas même soupçonné. 

Il se trompe en ne voulant pas accuser de « l'assassinat juridique » 
do Rouen, l'Angleterre d'abord, l'Université de Paris, enfin Pierre Cau-
chon, dont il atténue la responsabilité, en accroissant sansjnesure celle 
de « toute l'époque, complice » de cet attentat, et en imposant à l'Eglise 
de France, silencieuse et muette, au Pape, à Rome et à l'Eglise catho
lique tout entière, une part de culpabilité dont elles sont parfaite-
ment innocentes dans « le drame de Rouen ». 

No faut-il donc pas un étrange libéralisme historique pour admirer 
sans réserve un large tableau historique qui nécessite tant de réserves, 
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U N E R E T R A I T E D E D A M E S A U S I L L O N 

L'admirable Lettre de S. S. Pie X sur le Sillon a été accueillie avec 
le respect qu'un acte aussi grave commandait, si l'on excepte les 
récriminations et réticences qui se firent entendre à la première heure, 
sous le coup de la surprise, et les commentaires plus ou moins 
retors de certains avocats de toutes les mauvaises causes. Mais il 
demandait quelque chose de plus qu'une soumission silencieuse. L'en
seignement pontifical, si l'on en comprenait la portée et le but, 
appelait une réaction franche, ouverte, active, contre un mouvement 
d'idées déclaré contraire aux principes du pur catholicisme et per
nicieux pour la société elle-même. Plus avaient été grands l'engoue
ment de nombreux catholiques et d'une partie notable du clergé 
pour les idées du Sillon et l'appui qu'elles recevaient d'eux, plus 
pressant était le devoir d'éclairer ceux qu'on avait entraînés. En 
fait, le plus- communément, la Lettre du Pape, on peut le dire, a 
été reçut — et enterrée — avec tous les honneurs possibles. On 
l'a accueillie en lui marquant une entière déférence; il a été convenu 
que le Sillon s'était trompé, mais, oela dit, on s'en est tenu là. Dans 
maint diocèse, je parle de ceux où il était le plus vivant, les curés 
ont jugé inutile de lire et de commenter devant leurs paroissiens 
ce decument capital. Les « Semaines religieuses » elles-mêmes s'en 
abstenaient. Quelques-unes n'en parlaient que pour insister sur l'éloge 
contenu dans le passage sur les beaux temps du Sillon, et résumaient 
tout le reste en quelques lignes, avec des atténuations notables. Elles 
n'avaient de voix que pour exalter l'admirable obéissance de M. San-
gnier et de ses adeptes. 

Pour beaucoup de gens, la Lettre sur le Sillon n'est même pas 
exempte d'exagération. Comme au- sujet du modernisme, S. S. Pie X, 
en systématisant des idées éparses et des tendances imprécises, donne 

do la part de catholiques sincères, dévoués à l'Eglise et à la vérité 
intégrale? Si Ton s'honore en rendant justice aux mérites supérieurs 
d'une œuvre remarquable, il serait fâcheux de se laisser éblouir par 
le nom d'un académicien, ancien ministre de la République, et de ne pas 
revendiquer contre lui les droits imprescriptibles et sacrés de la foi, 
« qu'il est d'une haute raison d'accepter », du « miracle » et du « sur
naturel », qui sont l'âme même, aussi historique que « divine », de 
la merveilleuse épopée nationale que le Ciel a écrite pour la France, avec 
l'épée « miraculeusement » victorieuse de Jeanne d'Arc, la Libératrice 
inspirée de la Patrie. 

Th. DELMONT. 
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aux erreurs: du Sillon un corps qu'elles n'avaient point. Rien n'eût 
été cependant plus facile, et peut-être plus opportun en dépit de l'opi
nion contraire, que d'illustrer chaque point, chaque sentence énoncée 
dans cette Lettre, par des documents précis, indéniables, qui en au
raient montré la parfaite justesse. La crainte de paraître agir par 
animosité et d'être accusé par cent voix d'envenimer la querelle 
au moment où elle s'assoupissait par la complète soumission des 
sillonnistes, nous retint de le faire. Ce fut peut-être un tort. 

Sans reprendre aujourd'hui la «question dans toute son étendue, il 
sera intéressant sous plus d'un rapport de faire ressortir, au moyen 
d'un seul de ces documents, dont il n'a pas encore été fait état, la 
complète et frappante exactitude de l'analyse des théories sociales 
du Sillon présentée par la lettre du Saint-Père. 

Ce document est une plaquette très peu connue, publiée par les bu
reaux du Sillon, dont le titre complet est celui-ci : « Compte rendu 
d'une retraite de Dames du Sillon donnée à Paris par M. l'abbé Des
granges et M. l'abbé Beaupin, 21-25 février 1906. » 

La date n'est pas très récente. C'est un intérêt de plus dans la ques
tion. Elle servira à prouver que, comme je n'ai cessé de le dire dès 
cette époque, le Sillon, quoiqu'en France on aimât mieux ne pas 
le savoir, justifiait le jugement actuel du Saint-Siège dans le temps 
même où il jouissait de la faveur ecclésiastique et était salué comme 
un puissant instrument de rénovation catholique. 

11 s'agit du Sillon féminin. Autre élément d'intérêt. On n'a pas 
attaché assez d'importance à ce côté du mouvement. Le prosélytisme 
exeicé par les femmes, en faveur d'une cause tonte de sentiment 
et de religiosité mal définie, prend des ardeurs que rien n'arrête. Elles-
mêmes, tout d'abord, subissent cet entraînement sans contrepoids. 
Le développement des cercles féminins au Sillon était un de ses 
aspects les plus inquiétants. On a peu entendu parler de leur sou
mission à la Lettre pontificale. Se sont-ils réellement dissous? Et, 
dans tous les cas, les esprits et les cœturs ont-ils vraiment rejeté les 
erreurs dont ils se nourrissaient? 

Enfin, le nom des deux prêtres dont ce compte rendu présente les 
enseignements mérite aussi attention. Ces noms sont familiers à nos 
lecteurs. M. l'abbé Desgranges a rompu bruyamment avec le Sillon, 
après e n avoir été l'apologiste attitré. Le caractère autocrate de M. 
Sangnier aurait été cause de cette rupture. Toujours est-il que M. 
Pcsgranges avait éminemment l'esprit du Sillon. Ce sont ses ins
tructions dans cette retraite qui vérifient si exactement l'analyse.des 
théories sociales du parti contenue dans la Lettre du Pape. Celles 
de M. Beaupin ont plutôt trait à la spiritualité, à la vie religieuse du 
Sillon, et, par là, complètent l'ensemble. L'un et l'autre continuent 
d'exercer un apostolat très actif. M. Desgranges, doué d'un réel talent 
de parole, excella dans la contradiction avec les socialistes et les 
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Quant à celles de nos amies sillonnistes qui n'étaient pas parmi nous, qu'elles 
suppléent, par la vie intense que le Sillon a suscitée en elles, à tout ce qui 
manque à ces résumés courts et froids. Puissent-ils, ainsi transformés, devenir 
pour elles ce que les instructions ont été pour nous : un puissant stimulant à 
l'action, qui réveille toutes les énergies et les rende plus capables encore d'amour 
et de dévouement. 

1. Voir dans nos numéros des 15 août et 1 e r septembre 1910, l'analyse de 
son livre : Pour être apôtre par M. Paul Tailliez. Dans cet apostolat démocra
tique se retrouve le même fond d'idées. 

2. Les Erreurs du Sillon, chap. I, pages 19 ss. 

ennemis de la religion. Son éloquence est recherchée dans. les con
grès et fêtes catholiques. M. Beaupin écrit beaucoup sur les ques
tions de formation morale et d e prédication (1), principalement dans 
la Revue pratique d'apologétique. 

ï l est fréquemment invité 'à porter ses conseils dans les maisons 
ecclésiastiques d'éducation. 

On doit admettre, i l V a sans dire, q u e les notes d e retraite dont i l 
s'agit diffèrent d'un compte T e n d u in-extenso et officiel. Elles sont 
nécessairement incomplètes et peuvent lne pas rendre toujours ave*', 
une parfaite exactitude la pensée des orateurs. Elles n'ont cependant 
p a s d û être publiées s a n s leu-r aveu, et, à tout le moins, marquent l e 
fruit d o leurs enseignements. ^Néanmoins, il y a dans l'exposé des 
théories sociales d u Sillon, q u i en est la partie la plus importante, à 
en juger par la place qu'elle tient, une précision dont on nie saurait 
faire honneur à l'imagination féminine. 

* * 

C'était une idée neuve et féconde de stimuler le prosélytisme des 
jeunes filles et des femmes sillonnistes p a r les exercices d'une re
traite spirituelle spéciale pour elles, sous la direction des prêtres 
les plus considérés de l'Ecole. Mais quoi de plus naturel, si l'on se 
souvient que le Sillon, mouvement suscité par la Providence, se 
donnait comme ayant le caractère d ' u n e vocation divine? (2). L'avant-
propos nous apparend que tet te retraite eut lieu dans la semaine qui ' 
suivit le V e Congrès national du Sillon à Paris. Les adhérentes étaient 
plus do 80. M. Marc Sangnier « qui avait bien voulu venir clôturer 
la retraite » présida le dîner final. On l i t dans cet avant-propos : 

Cette retraite a manifesté puissamment la vie qui anime nos groupes féminins ; 
elle a montré aussi que de véritables énergies sillonnistes se cachent dans des 
cœurs de femmes, que nous pouvons enfin être les auxiliaires de nos frères, 
qui luttent pour réaliser, dans notre société mauvaise et cependant affamée 
d'idéal, plus de justice, pins de bonté. 

Aussi nous a-t-il semblé utile de fixer cette étape si importante dans le mou
vement féminin du Sillon, en réunissant dans ces quelques pages les notes pri
ses au cours des différentes instructions. 
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Ce fut une retraite fermée, avec instructions, visites au Saint-Sacre
ment, lectures en commun tirés des ouvrages du P. Gratry, recom
mandé d'ailleurs, en général, comme livres de lecture spirituelle. 
Un cachet particulier de cette retraite fut celui-ci, marqué dans le 
premier entretien : 

Pour obtenir ce recueillement, « on exige quelquefois dans les retraites un 
silence complet. Il n'en saurait être ainsi au Sillon, puisque nous vivons ani
més par l'échange des communications intimes... Mais cette âme commune doit 
être très recueillie; nos conversations doivent être chrétiennes, élevées, vrai
ment surnaturelles, de ces conversations qui deviennent pau à peu des médi
tations et se terminent spontanément par une prière en commun ». 

Nous faisons des visites au Saint-Sacrement. Nous devrions aussi chercher 
la présence de Notre-Seigneur Jésus-Christ dans ce tabernacle vivant qu'est 
Tânie des justes, dans le cœur de nos amis les plus chers. Ainsi nos entretiens 
« comme des vents passant sur des braseros, aviveront notre amour passionné 
de la Cause et de Jésus » (1). 

Les prédications eurent pour sujet : l'importance de la retraite, les 
examens de conscience, la méditation et la lecture spirituelle, la 
manière d'accueillir la souffrance, la tentation, conseils généraux, 
la contrition, la guérison de l'aveugle de Jéricho, la mission de la 
Vierge Marie. A ces entretiens, dont nous dirons plus loin peu de 
chose, fut joint un autre genre d'exercices ainsi présenté : 

Nous avons réservé à une étude technique des doctrines du Sillon les ins
tructions de l'après-midi, qui doivent se transformer en conférences causeries. 
Cette étude n'est pas déplacée dans une retraite, parce qu'elle nous appren
dra à mieux connaître la Cause que nous voulons servir, et aussi parce que 
nous tirerons de ces considérations des conséquences pratiques et des résolutions. 

C'est une autre manière de confondre « l'amour de la Cause et de 
Jésus. » Quel rapport et aussi quelle démarcation il y a entre eux, 
c'est et; que vont établir les deux conférences de M. l'abbé Desgran
ges : Qu'est-ce que le Sillon? Le Sillon et l'Eglise. C'est là que nous 
allons trouver ex-professo la justification de la Lettre pontificale. No
tre tâche sera très simple. Il suffira de rapprocher les deux textes 
l'un de l'autre. C'est donc au lecteur que nous laissons le soin de 
les comparer, en mettant d'abord sous ses yeux l'exposé de ces 
théories sociales d'après la Lettre de S. S. Pie X : 

Le Sillon a le noble souci de la dignité humaine. Mais cette dignité il la 
comprend à la manière de certains philosophas dint l'Eglise est loin d'avoir 
à se louer. Le premier élément de cette dignité est la liberté, entsndue en ce 
sens que, sauf en matière de religion, chaque homme est autonome. De ce principe 
fondamental, il tire les conclusions suivantes : Aujourd'hui le peuple est en tu
telle sous une autorité distincte de lui, il doit s'en affranchir : émancipation po-

\ . Les guillemets sont dans le texte. 
Critique rtn libéralisme.— 15 Avril. 4 
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iiiiquc. Il est. sous la dépendance des patrons qui, détenant ses instruments de 
travail, l'exploitent, l'oppriment et l'abaissent; il doit secouer leur joug : éman
cipation économique. Il est dominé enfin par une caste appelée dirigeante, à qui 
son développement intellectuel assure une prépondérance indue dans la direc
tion des affaires; il doit se soustraire à la domination : ̂ émancipation intel
lectuelle. Le nivellement des conditions à ce triple point de vue établira parmi 
les hommes Végalité, A-t cette égalité est la vraie justice humaine. Une orga
nisation politique et sociale fondée sur cette double base, la liberté et l'égalité 
(auxquelles viendra bientôt s'ajouter la fraternité), voilà ce qu'ils appellent 
démocratie. 

Néanmoins, la liberté, l'égalité n'en constituent que le c5té, pour ainsi dire, 
négatif. Ce qui fait proprement et positivement la démocratie, c'est la parti
cipation la plus grande possibleKde chacun au gouvernement de la chose j'oblique. 
Et cela comprend un triple élément politique, économique et moral. 

D'abord en politique, le Sillon n'abolit pas l'autorité il l'estime, au con
traire, nécessaire; mais il veut la partager, ou, pour mieux dire, la multiplier 
de telle façon que chaque citoyen deviendra une sorte de roi. L'autorité, il est 
vrai, émane de Dieu, mais elle réside primordialement dans le peuple et s'en 
dégage par voie d'élection ou, mieux encore, de sélection, sans pour cela quitter le 
peuple et devenir indépendante d& lui; elle sera extérieure, mais en apparence 
seulement; en réalité, elle sera intérieure, parce que ce sera une autorité 
consentie. 

Proportions gardées, il en sera de même dans l'ordre économique. Soustrait à 
une classe particulière, le patronat sera si bien multiplié que chaque ouvrier de
viendra une sorte de patron. La forme appelée à réaliser cet idéal économique 
n'est point, affirme-ton, celle du socialisme, c'est un système de coopéra
tives suffisamment multipliées pour provoquer une concurrence féconde et 
pour sauvegarder l'indépendance des ouvriers qui ne seront enchaînés à au
cune d'entre elles. 

Voici maintenant l'élément capital, Vêlement moral. Comme l'autorité, on 
l'a vu, est très réduite, il faut une autre force pour la suppléer et pour poser 
une réaction permanente à l'égoïsme individuel. Ce nouveau principe, cette 
force, c'est l'amour de l'intérêt professionnel et de l'intérêt public, c'est-à-dire 
de le fin mêmle de la profession et de la société. Imaginez-vous une société 
où dans l'âme d'un chacun, avec l'amour inné du bien individuel et du bien fa
milial, régnerait l'amour*du bien professionnel et du bien public, où dans la con
science d'un chacun ces amours se subordonneraient de telle façon que le bien su
périeur primât toujours le bien inférieur, cette société-là ne pourrait-elle 
pas à peu près se passer d'autorité, et n'offrirait-elle pas Vidéal dz la di
gnité humaine, chaque citoyen ayant une âme de roi, chaque ouvrier une âme 
de patron? Arraché à l'étroitesse de ses intérêts privés et élevé jusqu'aux 
intérêts de sa profession, et plus haut, jusqu'à ceux de la nation entière, et plus 
haut encore, jusqu*à ceux de Vhumanitê, (car l'horizon du Sillon ne s'arrête pas 
aux frontières de la patrie, il s'étend à tous les hommes jusqu'aux confins du 
monde), le cœur humain, élargi par* l'amour du bien commun, embrasserait 
tous les camarades de la même profession, tous les compatriotes, tous les hom
mes. Et voilà la grandeur et la noblesse humiins idéale réalisez pjtr la célèbre 
trilogie: Liberté, Egalité, Fraternité. 

Or, ces trois éléments, politique, économique et moral, sont subordonnés l'un à 
l'autre, et c'est Vêlement moral, nous l'avons dit, qui est le principal. En effet, 
nulle démocratie politique n'est viable si elle n'a des points d'attache profonds 
dans la démocratie économique. A leur tour, ni l'une ni l'autre ne sont possibles, 
si elles ne s'enracinent pas dans un état d'esprit où la conscUncs se trouve in
vestie de responsabilités et d'énergies morales proportionnées. Mais supposez 
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cet état d'esprit, ainsi fait de responsabilité consciente et de forces morales, la 
démocratie économique s'en dégagera naturellement par traduction en actes 
de cette conscience et de ces énergies, et de même, et par la même voie, du 
régime corporatif sortira la démocratie politique et économique, celle-ci portant 
l'autre, se trouveront fixées dans la conscience même du peuple sur des assises 
inébranlables. 

Telle est, en résumé, la théorie, on pourrait dire le rêve du Sillon, et c'est 
à cela que tend son enseignement et ce qu'il appelle Véducation démocratique du 
peuple, c'est-à-dire d porter à son maximum la conscience et la responsabilité 
civique de chacun, d'où découlera la démocratie économique et politique, et le règne 
de la justice, de la liberté, de l'égalité et de la fraternité. 

Ce rapide exposé, Vénérables Frères, vous montre déjà clairement combien 
Nous avions raison de dire que le Sillon oppose doctrine à doctrine, qu'il 
bâtit sa cité sur une théorie contraire à la vérité catholique et qu'il fausse les 
notions essentielles et fondamentales qui règlent les rapports sociaux dans jtoutc 
société humaine. 

Expliquant ensuite cette sentence point par point, le Saint-Père 
insiste sur le principe fondamental de ces théories : 

Enfin, à la base de toutes les falsifications des notions sociales fondamentales, 
le Sillon place une fausse idée de la dignité humaine. D'après lui, l'homme ne 
sera vraiment homme, digne de ce nom., que du jour où il aura acquis une 
conscience éclairée, forte, indépendante, autonome, pouvant se passer de maî
tre, ne s'obéissant qu'à elle-même et capable d'assumer et de porter, sans for-
faire, les plus graves responsabilités. Voilà de ces grands mots avec lesquels 
on exalte le sentiment de l'orgueil humain ; tel un rêve qui entraîne l'homme sans 
lumière sans guide et sans secours dans la voie de l'illusion, où, en atten
dant le grand jour de la pleine conscience, il sera dévoré par l'erreur et les 
passions. Et ce grand jour, quand viendra-t-il? A moins de changer la nature hu
maine (ce qui n'est pas au pouvoir du Sillon), viendra-t-il jamais? Eest que les 
saints, qui ont porté la dignité humaine à son apogée, avaient cette dignité-là? Et 
les humbles de la terre, qui ne peuvent monter si haut, et qui se contentent de tra
cer modestement leur sillon, au rang que la Providence leur a assigné, en remplis
sant énergiquement leurs devoirs dans l'humilité, l'obéissance et la patience 
chrétiennes, ne seraient-ils pas dignes du nom d'hommes, eux que le Seigneur 
tirera un Jour de leur condition obscure pour les placer au ciel parmi les prin
ces de son peuple? 

Supposant q̂ ue le lecteur a relu cet exposé, nous n'avons plus qu'à 
placer incontinent sous ses yeux le texte de la conférence de M. Des
granges. Qu'est-ce q"ue le Sillon ? Dans cet exposé précis, tout porte. 

On peut définir le Sillon : 
Le mouvement àxun groupe homogène d'âmes cherchant dans le catholicisme la 

force de réaliser en France la démocratie, au point de vue politique et au point de 
vue économique (1). 

— C'est d'abord un mouvement: ce n'est donc pas un programme, ni une 
œuvre. C'est quelque chose qui évolue sans cesse; on pourrait le comparer à 
« une colonne faisant une conquête, qui marche, qui avance et qui modifie 
ses attitudes suivant les circonstances qui se présentent ». 

1. Ainsi souligné dans le texte. 
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— Un groupe homogène. Cette homogénéité a amené bien des difficultés et 
nous a coûté bien des sacrifices : nous avons dû quitter des camarades ayant 
de hautes qualités de cœur et d'esprit. Sur ce point, nous sommes très in
transigeants. Nous croyons que le succès sera donné à la concentration. Nous 
voulons être très unis, parce que, pour réaliser la tâche difficile d'établir la 
démocratie, il nous faut être les plus forts... (1). 

— Réaliser la démocratie, c'est-à-dire un état social dans lequel le peuple 
soit associé de plus en plus largement au pouvoir. Nous voulons accroître 
la conscience et la responsabilité de chaque citoyen, de façon à ce qu'il puisse par
ticiper à la puissance politique et économique (2). 

Si nous voulons cela, c'est que nous voyons dans chaque homme une âme, 
émanation immortelle de la divinité, et que nous croyons que les âmes valent 
dans la mesure des responsabilités qu'elles assument. 

Pascal disait : « Toute notre dignité consiste en la pensée. Quand l'univers 
l'écraserait, l'homme serait encore plus grand que ce qui le tue, parce qu'il 
sait qu'il meurt ». Parcal a ainsi exalté la noblesse de la conscience; pour 
nous, nous croyons qu'il y a dans l'homme quelque chose de plus grand en
core que la conscience : la responsabilité (?) 

— Démocratie politique. Sous la monarchie, la responsabilité est concentrée 
dans le roi. Seul, il doit pourvoir aux besoins de ses sujets, prendre les mesures 
nécessaires pour la défense nationale et l'ordre public, ce qui lui impose des sa
crifices parfois très douloureux qui attirent notre respect et notre admiration (3). 

De même autrefois, le grand-prêtre seul participait à la divinité : seul il 
pénétrait dans le Saint des Saints. Mais Jésus-Christ a voulu que toute âme 
humaine puisse communiquer directement avec Dieu, et, par l'Eucharistie, il 
a élargi cette participation à la divinité, il l'a étendue à tous les hommes. 

Ainsi, (???) dans une République, la responsabilité est multipliée et sup
portée par tous les citoyens. 

r~ Démocratie économique. Le patron porte toutes les responsabilités, tous 
les risques de l'industrie. Si nous souhaitons qu'une partie de ces responsabi
lités pèse sur ceux qui sont actuellement des salariés, si nous désirons qu'ils 
deviennent des coopérateurs, des associés, ce n'est pas que nous croyons 
qu'ils seront plus heureux au point de vue matériel, mais ils seront plus di
gnes de leur titre d'hommes; c'est aussi qu'ils sentiront davantage le besoin du 
Christ que nous voulons leur faire connaître. 

Ainsi, pour nous la démocratie ne sera vraiment digne de ce nom que H elle 
représente un accroissement de la valeur morale de chaque individu et même de 
chaque acte; si, au lieu de sujets, elle crée des citoyens, en permettant d'éle
ver le niveau intellectuel et moral d'une élite qui s'agrandisse sans cesse et qui 
sache assumer sa part des responsabilités civiques et économiques. 

— Les forces sociales du catholicisme sont le moyen qui nous permettra d'arri
ver à cette démocratie. 

1. M. l'abbé Desgranges ne soupçonnait pas alors, qu'un an plus tard, lui-
même deviendrait un obstacle à cette homogénéité et devrait se retirer à 
son tour. 

2. Voilà le genre de question qu'on trouvait à sa place naturelle dans une 
retraite spirituelle. Mais, après tout, c'était juste, puisque, d'après la doctrine ex
posée, les forces surnaturelles apportées par le Christ à l'humanité morale et ci
vique fortifient ce sentiment de la dignité humaine qui est précisément repoussé-
par S. S. Pie X. 

3. Ce qui provoque une admiration portée jusqu'à la stupeur, c'est de voir les 
sillonnistes, à la suite de leur chef, définir la monarchie en des termes qu'on 
rougirait d'employer devant des enfants de cinq ans : le roi chargé de pourvoir 
seul aux besoins de ses sujets! 
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Quand Notre-Seigncur Jésus-Christ est venu sur la terre, il a profondé
ment change les institutions humaines. Ainsi, il a établi l'indissolubilité du 
mariage, tandis que Moïse avait toléré le divorce chez les Israélites, « à cause 
de la dureté de leur cœur ». Il est possible à l'homme d'aspirer à une perfec
tion plus haute, depuis que Dieu lui-même, venant parmi nous, a apporté à Vhu-
inanité des forces surnaturelles; car nous croyons que le Christ est une réalité 
vivante et même la plus certaine des réalités vivantes; nous croyons que son 
action dans l'Eucharistie est plus puissante que celle de toutes les forces 
naturelles. 

En France, on veut faire la démocratie, c'est-à-dire distribuer les responsabilités; 
mais, pour que les citoyens puissent supporter ces nouvelles obligations civiques* 
il faut agrandir leur capacité morale. C'est pourquoi nul n'est mieux quali
fié qu'un catholique, pour faire partie de l'élite démocratique, car, mieux que 
personne, il pourra, à l'aide de la grâce, pratiquer les vertus nécessaires. 

Ainsi, toute l'action du Sillon est fondée sur notre foi, notre croyance au sur
naturel... 

« Entrons avec eux dans cette avenue qui mène à la justice et à la démo
cratie, et, à l'extrémité, montrons-leur le Christ, qui seul leur donnera les 
secours nécessaires pour réaliser leurs plus nobles rêvea ». C'est ainsi que l'action 
du Sillon mène naturellement les âmes à Jésus-Christ. Parti du surnaturel, il 
y retourne. « Le Christ est l'alpha et l'oméga du Sillon, comme de tout ». 

« Vous avez donc une place marquée dans notre œuvre; vous devez nous ai
der à produire cette force. Pour cela, tâchez d'abord de faire vivre le Christ 
en vous; puis, devenues de puissants foyers de grâce surnaturelle, faites-le 
rayonner autour de vous pour qu'il réchauffe et illumine les consciences. 

« Faites comme la Samaritaine qui, après que Jésus eut versé dans son 
âme tant d'amour et de vérité, sut entraîner aux pieds du Maître toute la popu
lation de Sîchem. 

« Pour cela, il faut que vous aimiez Jésus, il faut que vous sachiez parler 
de lui avec passion. Alors, non seulement vous aurez développé dans les âmes 
un peu de conscience et de responsabilité, mais ces âmes comprendront qu'elles 

-aussi doivent vivre d'amour; alors vous aurez conquis des âmes à la cité fu
ture de Tau delà, et votre vie sera plus belle et plus pleine que .celle 
de tous les grands conquérants de la terre, car vous aurez travaillé pour 
l'éternité ». 

11 serait certainement injuste de dire qu'au Sillon on ne parlait 
jamais qu'en ces termes mystiques et insuffisants de Jésus-Christ, 
de son amour, encore qfue ce soit bien le ton général des instructions 
de cette retraite. Mais il suffirait à justifier cet autre passage de la 
Lettre pontificale où on lui reproche de prêcher un Christ défiguré. 
Ce sur quoi on ne saurait assez insister, après S. S. Pie X, c'est 
l'absolue fausseté de cette théorie d'après laquelle l'homme, en pre
nant davantage conscience de ses responsabilités politique et écono
mique, s'élève à sa véritable dignité, se rapproche du Christ et par
ticipe davantage à son amour, ou, si l'on veut, atteint d'autant mieux 
cette dignité qu'il est plus uni à Jésus-Christ. C'est méconnaître com
plètement, comme le Saint-Père le dit, la véritable dignité de l'hom
me, et aussi, en premier lieu, le vrai motif de l'amour de Jésus-
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Christ pour lui. Notre Rédempteur n'a pas aimé les hommes pour 
eux-mêmes. L'homme, vil dans son corps, plus vil encore dans son 
âme souillée, n'avait rien pour conquérir cet amour. Jésus-Christ, 
devenu son frère par nature, l'a aimé uniquement par reconnaissance 
et par obéissance envers son Père, par une conséquence .de son 
amour indicible pour lui, parce que, en comblant son Humanité de 
dons absolument ineffables, dont la connaissance embrasa dès le 
premier instant d'un amour également incompréhensible le cœur du 
Verbo Incarné, ce Père lui demandait d'aimer tous les hommes et 
de so dévouer pour leur rachat jusqu'à la plus rigoureuse immolation 
de lui-même. De quelle valeur et de quel poids est ici la fausse 'di
gnité humaine dont la notion porte toute la théorie du Sillon? 

La conférence de M. Desgranges sur le Sillon et l'Eglise comporte 
deux parties. La première seule se rapporte au sujet choisi. Elle dé
bute ainsi : 

Il faut distinguer d'abord la démocratie du Sillon de la démocratie chrétienne. 
Léon XIII a dépouillé ce mot démocratie chrétienne de tout sens politique, éco
nomique, social, et il l'a défini; Vaction bienfaisante de VEglise dans les milieux 
populaires. 

Deux écoles : les démocrates chrétiens, au point de vue pratique, et les catho
liques sociaux, au point de vue théorique, se proposent de tirer des principes éter
nels du catholicisme des conséquences qui permettent de certifier toutes les 
injustices de la société présente. 

L'attitude du Sillon est toute différente : nous voulons organiser en France 
une société politique et économique que nous appelons la démocratie, tout court ; 
nous voulons, dans notre pleine indépendance civique, faire une république 
démocratique (1). Si nous disons que la démocratie n'est pas possible sans les 
forces sociales du catholicisme, nous ne croyons pas que le catholicisme im
pose la démocratie. Nous ne voulons pas de cette confusion du pouvoir civique 
et du pouvoir religieux, du cléricalisme qui existait dans les sociétés antiques et 
que le Christ est venu détruire : « Rendez à César ce qui est à César et a 
Dieu ce qui est à Dieu... ». 

On reconnaît encore là le propre langage de Marc Sangnier — qui 
eut plus tard l'injustice de reprocher à M. Desgranges vde n'avoir 
pas l'esprit du Sillon '— et cette formule sophistique qui, sous lo 
prétexte de ne pas lier le catholicisme à la démocratie sillonniste, devait 
également servit, peu de temps après, à réclamer pour celle-ci son 
autonomie complète vis-à-vis de l'autorité ecclésiastique. Passons sur 
les développements (2), et venons à la seconde partie, qui n*a plus 
pour sujet le Sillon et l'Eglise, mais le Sillon et la Patrie. M. Des* 
granges ne s'y montre pas moins fidèle porte-parole de Marc San-

1. Excellent sujet de conférence dans une retraite spirituelle. 
2. On y rencontre pourtant ce joli trait : 
« Ayons donc confiance en l'Eglise, et lançons-nous hardiment sur le terrain 

laissé à notre libre initiative : nous pouvons être audacieux, car, si nous fai
sions un faux pas, le Pape est là pour nous avertir et nous reprendre AMI
CALEMENT », comme pourrait le faire, sans doute « le camarade Sarto ». 
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gnier. On y verra, comme le dit si exactement S. S. Pie X, l'horizon 
du Sillon s'élargissant, par-dessus les intérêts individuels, profession
nels, nationaux, jusqu'à l'humanité 'tout entière. 

Au-dessus de tout, nous respectons la volonté de Dieu, l'ordre suprême. 
Or, nous croyons que Dieu a créé trois grands groupes humains : la fa

mille, la collectivité nationale, l'humanité. Sa volonté est que nous no-us aimions 
tous, parce que tous nous avons été rachetés par le sang de Jésus-Christ et que 
tous nous sommes appelés à la même destinée immortelle; mais il veut que 
nous aimions d'une façon toute spéciale nos compatriotes et que nous soyons 
unis plus étroitement encore aux membres de notre famille. 

Mais il est antichrétien de dire que la patrie territoriale doit toujours passer 
avant tout; il est révoltant qu'on se dise « catholique parce que Français », •— 
qu'on fasse passer le groupe national avant la raison, la justice, l'ordre, la reli
gion, — qu'on en fasse une idole. De plus, les patries ne sont pas immuables; 
elles ont un caractère évolutif ; c'est une nouvelle raison de nous élever contre la 
conception des néo-monarchistes. Il est possible, en effet, que des causes éco
nomiques, la nécessité de nous défendre contre des peuples jeunes, par exem
ple, puissent nous obliger à nous unir à d'autres peuples, à former une large 
fédération : les Etats-Unis d'Europe. 

Le sentiment patriotique représente un triple attachement au territoire, à l'his
toire, au génie français. Mais cet attachement n'existe pas au même degré pour 
tous: comment serait ce possible chez des ouvriers qui ne possèdent pas un 
coin de terre, qui ne savent pas l'histoire de leurs ancêtres et ne connaissent 
pas le génie français? Il faut donc trouver pour les prolétaires d'autres rai
sons d'aimer leur patrie : l'œuvre de justice que nous avons entreprise et qui 
doit être réalisée par la démocratie constituera pour eux' ce patrimoine pré
cieux (1). 

D'ailleurs, s'ils ne possèdent rien, ils jouissent (I) des institutions de la Fran
ce, et Hervé n'a pas le droit de dire qu'ils n'ont rien à défendre, puisque ces ins
titutions sont la base sur laquelle ils édifieront la république démocratique de 
leurs rêves. 

Les catholiques sont des internationalistes : tout petits, l'œuvre de la Sainte-En
fance les habitue à penser à leurs petits frères de la Chine et du Japon. 

Mais justement, cest parce que nous aimons l'humanité que nous aimons 
d'abord la France, qui a toujours été la plus humaine des nations, le champion 
de la justice et du droit. Nous la voulons forte et prospère pour qu'elle 
puisse continuer à être le secours des autres pays, pour qu'elle joue le rôle d'une 
nation d'avant-garde et qu'elle porte — pour les communiquer ensuite au mon
de entier. — nos rêves démocratiques. 

La démonstration, me semble-t-il, ne pouvait être plus claire ni plus 
complète. 

* * * 

Ecoutons maintenant M. l'abbé Beaupin. Avec lui nous entrons 
dans la spiritualité du.'Sillon. Le trait frappant est de voir comment 
elle est elle-même viciée par l'erreur fondamentale sur la conception 

1. Comme ces démocrates insultent les classes populaires en les croyant 
incapables d'une réel attachement à leur patrie, en enlevant tout fondement à 
leur patriotisme I Heureusement ils créent pour lui un patriotisme nouveau ayant 
pour base l'amour de l'Humanité et de la République dont ils « jouissent ». 
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de la dignité humaine. Elle amène inconsciemment le sillonniste, 
tandis qu'il s'exalte dans la pensée d'un absolu détachement de soi, 
à s-o prendre pour centre même dans les choses de Dieu et dans les 
actes les plus importants de la vie spirituelle. Ici encore, si l'on va 
au- fond, Jésus-Christ et sa grâce, la vie surnaturelle, prennent plutôt 
le rôle d'un moyen pour le perfectionnement de l'individu, que celui 
d'uii-e fin directe et suprême à laquelle celui-ci doit se rapporter tout 
entier. Nous tombons là aux dernières conséquences de cette erreur, 
qui n'est autre, en définitive, que celle de la Révolution. 

On ne m'accusera pas de déduire à ma fantaisie ces conséquences, 
car j-e cite textuellement et intégralement. 11 s'agit d'une instruction 
sur la Contrition. En voici le compte rendu : 

On appelle contrition le regret du péché. 
Pour développer en soi la contrition, on peut méditer et réfléchir sur les 

considérations suivantes : 
I. Examinons nos fautes dans leurs conséquences. 
En péchant contre Dieu, nous .blessons sa majesté infinie, mais nous amoin

drissons aussi notre personne morale. Les fautes commises envers le prochain 
nous diminuent également et détruisent la justice et la charité voulues par 
Dieu. 

En péchant, nous nous affaiblissons donc. Tout péché est un désordre cbnt nous 
sommes les premiers à souffrir. 

II. Représentons-nous ensuite ce que nous pourrions être, si nous po
chions moins. 

Créés pour la lumière et l'amour, nous sommes, volontairement, êtres de té
nèbres et d'égoïsme. Et cependant, il y a en nous d'indéniables aspirations 
vers le Beau et le Bien. C'est une souffrance pour nous de constater qu'elles ort 
été arrêtée* et ne sont pas épanouies par voire faute. 

III. Mais il faut réparer le mal accompli et rétablir Vordre dans notre vie. 
C'est alors surtout que se fait sentir notre impuissance et que nous nous 

retournons avec une joie humble vers Jésus-Christ. Lui seul peut nous aider à 
refaire ce que nous avons défait. Sa lumière va nous éclairer, sa force 
nous soutenir. 

IV. L'acte de contrition s'achève ainsi dans un acte d'amour. 
Considérons Jésus-Christ dans sa Passion, dans ses douleurs physiques, sur

tout dans ses angoisses morales; comme Pascal, écoutons-le nous dire : « Je 
pensais à toi, dans mon agonie; j'ai versé telle goutte de sang ponr toi », et 
laissons notre âme s'imprégner douloureusement du remords des fautes coin-
mises et des grâces perdues. 

Je crois les commentaires à peu près superflus. On pourrait s'éton
ner d'une notion aussi incomplète de la contrition, même si l'on se 
tient à sa forme la plus imparfaite, quoique cependant elle 6 achève 
ici dans l'amour. Judas -eut aussi le regret de son péché, il fit même 
un «effort sérieux pour « rétablir l'ordre dans sa vie » en portant aux 
Prêtres le prix de son crime. Il est vrai qu'il ne sut pas se tourn/or 
« avec une joie humble » Vers Jésus-

Mais si l'on exanrinc les motifs proposés, l'étonnoment est plus grand 
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encore. La première considération pour exciter en nous la contrition sur
naturelle est donc Vaffaiblissement 'de notre personne morale. La se
conde, qui ne diffère pas de la première, la souffrance de constater 
Varrêt de nos aspirations vers le Beau et le Bien. D'où naît la résolution 
de rétablir Vordre dans notre vie. Le secours de Jésus-Christ nous est 
nécessaire pour cela. Et c'est ainsi que la contrition s'achève dans 
un acte d'amour, dont le motif est insuffisamment -exprimé, mais 
auquel manquent les meilleurs motifs. Jésus-Christ a pensé à nous, 
mais il a d'abord souffert à cause de nous} à cause de nos péchés, 
c'est nous qui l'avons fait souffrir; son sacrifice était l'expiation de 
nos offenses envers la Majesté divine et la réparation de l'immense 
désordre causé par eux dans son plan surnaturel. C'est à quoi les dames 
sillonnistea feraient mieux de. s'arrêter, qu'à l'affaiblissement de leur 
personne morale. 

Ce faux sentiment de la dignité humaine, qui est à la base de 
tontes les théories sillonnistes, produit en tout ordre de questions le 
même résultat, qui est de rapetisser et de ravaler ce qu'on lui .attribue 
d'élever et de perfectionner. Passons à l'ordre moral. M. Boaupin 
fait une conférence sur \*éducation. Voici, pour m'en tenir à ce der
nier trait, comment il en définit l'œuvre dans -une première partie. 

I. Qu'est-ce que Véducation'? — Nous le saurons quand nous aurons répondu 
à ces deux questions : Qu'est-ce qu'un enfant? — Que devons-nous vouloir 
en faire? 

Au point de vue physique, l'enfant est un être faible, qui a besoin d'être dé
fendu et protégé. Au point de vue moral, c'est « une anarchie d'appétits et de 
penchants » c'est-à-dire une nature assez forte pour résister au mal, qui n'est pas 
encore en possession d'une volonté assez forte pour résister au mal et faire 
le bien. 

Il faut en faire un être libre, c'est-à-dire une conscience et uni volonté. Or, 
livré à lui-même, l'enfant s'abandonnerait aux instincts les plus grossiers. Il 
pourrait devenir malfaisant. 

Le problème se pose donc ainsi : Il faut intervenir dans la vie de l'enfant 
de manière à ce qu'il devienne une personne humaine. 

Un être libre, une personne humaine 1 Comme cette manière de 
tout prendre au point de vue de la dignité personnelle rétrécit l'horizon 
et raréfie l'air l Un écrivain religieux envisageant l'éducation SOUÍÍ 

son véritable aspect dira les mêmes choses, mais tout autrement. 

L'éducation est donc l'œuvre la plus puissante de l'humanité. 
Quel en est le point de départ? 
C'est l'enfant tel que vous le voyez au berceau : une magnifique espérance 

dans un immense fond d'ignorance et de faiblesse. 
Quel en est le terme souhaité? 
C'est l'épanouissement de cette magnifique espérance dans tous hs ordres de 

perfection. C'est le développement harmonizux, progressif et durable des apti
tudes religieuses, morales et intellectuelles de l'enfant. C'est l'affermissement 
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de toutes les puissances du bien et de toutes les qualités d'esprit, de cœur, de 
caractère, que Dieu a renfermées dans cette jeune âme, et c'est leur protection 
assurée contre les mille accidents qui les ravageraient. 

Aussi est-ce l'éducation qui fait les intelligences robustes, celles qui ne veu
lent se nourrir que de vérités et de certitudes. C'est elle qui fait les caractères 
droits et forts, incapables de trahir le devoir et de se plier à une injustice. 
C'est elle qui fait les cœurs purs, tendres, délicats et en même temps géné
reux et héroïques, les cœurs toujours prêts à se dévouer pour le soulagement 
des grandes infortunes, pour la garde ou le relèvement des nobles drapeaux, 
pour tous les sacrifices que réclament les mille maux qui s'abattent sur la pau
vre humanité (1). 

On voit bien ici l'épanouissement de la personnalité humaine, mais 
ce n'est pas le souci de sa dignité qui est la base d'une telle 
œuvre. \ 

Le même auteur poursuit en expliquant que l'éducation est une 
œuvic de sagesse, une œuvre d'autorité et une œuvre de dévouement. 
On retrouve aussi les mêmes pensées clans la conférence de M. Beaupin, 
(mais faussées par la même erreur. Ainsi, il commence bien par 
dire que l'autorité est nécessaire en éducation. Mais il se hâte d'ajou
ter : « Cette autorité doit être entendue non comme un despotisme, mais 
comme un secours et une aide destinés à suppléer à la faiblesse 
de l'enfant. » L'autorité dans la famille, comme dans lai société et dans 
l'Eglise, ne doit pas être un despotisme, mais elle est autre chose 
qu'un secours et une aide. La qualifier de la sorte, c'est en miner la 
notion. Il est vrai que si l'autorité du Pape agit « amicalement » 
sur les fidèles quand il les reprend, le père de famille aurait mauvaise 
grâoe à vouloir être autre chose qu'un grand camarade pour ses en
fants. Au fond de tout cela, il y a toujours ce respect de V autonomie 
individuelle, où la Lettre de S. S. Pie X dénonce le point de départ 
des théories sociales du Sillon. 

S'il fallait un nouvel exemple de l'incompréhensible indifférence 
doctrinale à laquelle les progrès du libéralisme ont conduit, en fait, 
les catholiques et le clergé de France, ou ,du moins une grande partie 
d'entre eux, malgré l'extrême déférence avec laquelle ils professent d'ac
cueillir les jugements du Saint-Siège, le cas particulier des deux prê
tres directeurs de cette retraite le fournirait. 

Voilà des hommes qui ont enseigné le modernisme social le plus 
avéré, qui ont vu condamner solennellement les doctrines dont ils étaient 
les plus ardents champions et n'en ont fait, que je sache, aucune ré
tractation extérieure et positive. Je ne-mets d'ailleurs point on doute 
leurs dispositions intimes. Mais croyez-vous que leur crédit en ait 
subi la moindre atteinte? Pas le moins du monde. Il en est d'eux 
comme de certains professeurs ou écrivains qui versaient dans le 
modernisme doctrinal. Ils ont gardé la même assurance, ils sont partout 

1. B. P. Castelein, S. J. Droit naturel p. 629. 
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M . M A R C S A N G N I E R 

E T L E « P A R T I N O U V E A U » 

M. Julien de Narfon, rendant compte dans le Figaro, de l'importante 
manifestation du- manège Saint-Paul, commence ainsi: 

' Le Sillon n'existe plus, et il n'y a donc plus de congrès du Sillon. Mais M. 
Marc Sangnier ne se croit pas le droit de rester inactif. Son activité a pris 
seulement de nouvelles formes, et elle s'exerce sur un autre terrain. Pour 
l'instant il travaille à fonder un « parti nouveau », et à ce parti nouveau 
il a donné un organe : la Démocratie, autour duquel il s'efforce de rallier, 
en dehors de maintes divergences d'école, de philosophie ou de religion, toutes 
les bonnes volontés susceptibles de collaborer à une œuvre de pacification na
tionale et de justice sociale. 

Tout autre est l'impulsion que nous avons emportée de cette réu
nion, et des discours que nous y avons entendus. 

Il nous a semblé au contraire que si le Sillon n'existe plus en droit, 
en fait il est toujours bien vivant, témoin l'immense armée Sillon-
niste qui avait répondu à l'appel de son chef, auquel elle reste fidè
lement attachée. Le prétexte d'un « parti nouveau » dont se couvre 
une nouvelle tentative de reconstitution d'un plus grand Sillon, ne 
peut faire illusion qu'à ceux qui ferment les yeux à l'évidence. Mais 
pour échapper à la condamnation doctrinale, édictée par le Chef 
de l'Eglise, atteignant directement les erreurs professées par le Sillon, 
sur lo chapitre de la démocratie, M. Sangnier transporte son action 
sur le terrain purement politique où il fait appel à toutes les bonnes 
volontés, d'où qu'elles viennent, protestants, juifs, libres-penseurs, pour 

en avant comme par le passé, toutes les portes leur sont ouvertes, 
et c'est toujours à eux qu'on fait appel. M. l'abbé Desgranges est 
le giand orateur catholique partout recherché. Pour ne parler que de 
son influence locale, il est directeur de la « Semaine religieuse », 
il a deux journaux à sa disposition, il est véritablement l'homme de 
son diocèse. M. l'abbé Beaupin est accueilli avec empressement dans 
les revues catholiques, dans les congrès, dans les maisons d'éduca
tion. Est-ce £onc de ceux qui sont les premiers atteints par les con
damnations du Saint-Siège, qu'on attend la réfutation des erreurs qu'ils 
professaient et la réaction efficace qui serait indispensable? 

Soit dit, sans aucun parti pris, sans aucune animosité contre les 
personnes. Mais, le cas s'offrant, il fallait le noter comme un signe 
de cette indifférence malheureusement trop commune. 

Emm. BARBIER. 



00 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

réaliser en commun l'idéal républicain et le redressement de toutes les 
injustices sociales. C'est sur un programme de réformes politiques et 
sociales, du respect de la liberté de conscience et/de toutes les libertés, 
qu'il veut faire l'union de tous les hommes libres, à quelque con
fession qu'ils appartiennent. En définitive il s'agit tout simplement 
d' « un plus grand Sillon » sur le "terrain laïque. C'est, on l'a déjà fait 
remarquer ici avec tant de vérité, un simple changement d'étiquette: 
à y « idéalisme religieux » on substitue l'idéal simplement social et 
politique. C'est une attitude différente, une tactique nouvelle, mais 
le programme au fond reste le même, et ce programme Pie X l'a for
mellement condamné. Qu'on se rappelle, le congrès du Sillon tenu 
en 1907 à Orléans, alors qu'il s'agissait d'élargir les cadres, l'appel 
lancé aux protestants en vue de contracter alliance pour travailler en 
commun à la réalisation de l'idéal chrétien, qu'on relise les discours 
de Marc Sangnier, les commentaires qui en ont été donnés alors dans 
la presse, et l'on y retrouvera, avec un objectif, en apparence différent, 
mais qui n'est qu'un trompe-l'œil, le fond de la pensée qui a dicté 
le discours de manège Saint-Paul. Au surplus on en pourra juger, en 
nous bornant seulement à reproduire les résolutions délibérées dans 
le congrès de 1907, et dont on a ainsi résumé le sens exact (1): 

« Considérant que l'idéal chrétien des catholiques peut leur être 
•commun avec ceux qui rejettent leur foi; 

« Considérant que l'idéal moral et social à faire triompher pour le 
salut du pays, s'il convient de l'appeler encore idéal religieux en tant 
qu'on prend ce nom pour synonyme d'idéal démocratique, n'en est 
pas moins séparable de la foi catholique; 

« Considérant qu'un parti fondé sur la communauté d'un idéal ainsi 
détermine est appelé à changer les âmes, et que tout autre parti 
serait néfaste à l'Eglise, 

« Le VI e Congrès national Bu Sillon demande qu'on dénoncent qu'on 
brise l'union fondée sur la conformité du Culte religieux; 

« Propose l'union de tous ceux qui, protestants, libres-penseurs ou 
catholiques, veulent que l'idéal chrétien, et l'idéal démocratique soient 
un seul et même idéal, et qui se proposent de réaliser cet idéal dans 
la société par le règne de la Justice et de la Fraternité. 

« Et repousse hors du parti moral et social ainsi constitué pour la 
régénération du pays et le triomphe de l'Eglise, les catholiques qui 
n'ont pas compris comme le Sillon la répercussion de l'idéal démocra
tique et chrétien dans le domaine politique et social. » 

A un idéal près, nous retrouvons en 1911, la même pensée d'élar
gissement, du Sillon, que lors du Congrès d'Orléans en 1907. Seu
lement à cette époque cela s'appelait « le plus grand Sillon » et au
jourd'hui cela s'appelle « un parti nouveau ». Mais à bien examiner 
le discours du 26 mars dernier qui, tout habile qu'il est, dissimule 

1. La décadence du Sillon par l'abbé E. Barbier, p. 163 et 164. 
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mal la pensée de l'ancien (??) chef du Sillon; à voir le soin avec 
lequel il a évité de répondre aux questions très nettes, très précises 
de ses contradicteurs, en se contentant de parler de côté, tout en 
annonçant qu'il ne se déroberait à aucune explication catégorique; 
à contempler le spectacle de toute cette jeunesse Sillonniste, pleine 
d'effervescence et d'enthousiasme, vibrant à la parole du chef et don
nant l'impression que si l'armée est dissoute, les soldats sont tou
jours sous les armes; en rapprochant ces éléments de conviction du 
fait de la conservation du journal La Démocratie, rédigée par l'état-
major de l'ancien Sillon et qui semble n'avoir d'autre raison d'être 
que d'en continuer l'action: de tout cet ensemble concordant se déga
ge l'impression très nette d'un retour offensif de l'ancien chef du Sillon. 
Mais en habile homme qu'il est, avec une roublardise, oserons-nous 
dire, qui confine à l'inconscience, M. Marc Sangnier ménage son ter
rain de transition. Il reste bien entendu que c'est un parti nouveau 
qu'il veut fonder, sur un nouveau terrain, avec de nouveaux élé
ments. Et, comme il faut tout prévoir, dans la constitution de ce nou
veau parti de ce plus grand Sillon, pour échapper à une nouvelle 
condamnation de Rome, on a choisi le terrain purement politique, 
en dehors de toute confession religieuse, c'est-à-dire un terrain de 
tout repos. Mais M. Marc Sangnier sait mieux que personne qu'il 
n'a pas été condamné pour être républicain, ni même démocrate, 
mais pour avoir professé, en matière de démocratie, des doctrines 
contraire*, à celles de l'Eglise. Or, comme on le faisait remarquer 
dans le dernier numéro de cette revue, si M. Sangnier s'est soumis 
aux prescriptions disciplinaires de la lettre du Saint-Père, on cher
cherait en vain le désaveu formel par lui des erreurs doctrinales qui 
ont motivé sa condamnation. Bien plus M. Sangnier, dans sa lettre à 
Pie X semblait dire que le Pape lui attribuait des erreurs qu'il 
n'avait pas professées: ce qui laissait entendre que le Pape s'était 
trompé. 

Or, pas plus dans son discours du manège Saint-Paul que dans sa 
lettre au Pape, M. Sangnier, qui pourtant s'est plu à rappeler qu'il 
avait agi e n fils soumis, n'a fait l'aveu de ses erreurs démocratiques. 
Mais plutôt le ton et l'allure de ce discours montrent bien que l'an
cien chef du Sillon est resté le même. On comprend mieux, après 
cela, pourquoi, par deux fois, ses contradicteurs conviés à entrer 
dans le parti nouveau lui ayant offert l'occasion de s'expliquer nette
ment sur sa doctrine sociale et sur l'attitude qu'il prendrait vis-à-
vis de Rome, au cas où celle-ci serait désavoué par le chef de l'E
glise, M. Sangnier, estimant la question brûlante, a très habilement 
donné le change, en disant que les directions pontificales, sur le 
terrain purement politique, n'engageaient pas la conscience et lais
saient chacun libre de prendre l'attitude qui lui convenait. Ce n'était 
pas répondre à la question, ce que ne voulait pas d'ailleurs M. San-
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gnier. Mais il évitait ainsi de faire une profession de foi démocra
tique, ce qui l'eût obligé à maintenir ou à renier ses erreurs du 
passé. Le péril était évité: c'est tout ce qu'il voulait. Grâce à ce 
stratagème qui est bien dans la manière de M. Sangnier, il conservait 
ainsi le double bénéfice et de sa soumission à Rome et de son 
indépendance sur le terrain démocratique. A la faveur de cette équi
voque voulue par le chef du nouveau parti, les nouveaux appelés, 
protestants, juifs, libres-penseurs peuvent y entrer sans crainte, ils 
n'auront pas à redouter l'incursion de Rome sur le terrain exclusi
vement politique. C'était le point délicat de la question angoissante, 
dit M. Sangnier, car les concours sollicités dans les milieux hété
rodoxes, pour former le nouveau parti, ne peuvent être obtenus qu'à 
la condition de les assurer d'une entière et parfaite neutralité reli
gieuse, en restant sur l e terrain des libertés communes et des com
munes revendications sociales. 

M. Sangnier est-il parvenu à convaincre ses contradicteurs, l'al
liance qu'il leur propose, sur le seul terrain politique, peut-elle leur 
donner les garanties nécessaires contre l'empiétement et la domi
nation de l'Eglise? Le discours de l'ancien chef du Sillon et les 
objections qui lui ont été faites vont nous l'apprendre. Parlant de 
ce discours, la Démocratie l'appelle un chef-d'œuvre de dialectique, 
robuste et déliée, subtile et rigoureuse. De toutes les épithètes dont 
se trouve gratifiée l'éloquence de M. Sangnier, nous retiendrons sur
tout celle de subtile, en lui donnant son sens obvie. Le talent, dit 
l'orateur, a surtout consisté à cacher sa véritable pensée, et à se 
dérober aux questions pressantes qui l'eussent mis dans la nécessité 
de la dévoiler. 

Un « parti nouveau » est-il possible en France? Tel est le thème 
qu'a développé M. Sangnier, en concluant par l'affirmative. Il com-
.mence par constater que, malgré les très nombreuses années de son 
existence, la République, toujours discutée, n'est pas considérée com
me un fait définitivement établi; elle apparaît, ainsi que la démo
cratie, plutôt comme le drapeau exclusif d'un parti où d'une coterie 
au pouvoir que comme le drapeau même de tous les Français. Il en 
résulte ce fait lamentable que la République toujours amenée à se 
défendre contre ses adversaires, néglige l'œuvre sociale et démocra
tique qui est comme sa raison d'être et que, d'autre part, une foule 
de bons Français se détachent de la République et de la démocratie. 
Bref, il y a comme un divorce entre la France politicienne et la 
France véritable. De là une déperdition de forces morales. Aussi 
l'idée est-elle spontanément venue non seulement à nos amis, dit 
M. Sangnier, mais dans des milieux très opposés de l'horizon philo
sophique ou religieux, à de jeunes radicaux, à de jeunes socialistes 
indépendants, de promouvoir le développement d'un mouvement répu
blicain, et bientôt sans doute après d'un parti républicain, qui se-
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rait pour les catholiques, aussi bien que pour les protestants, les 
juifs et les libres-penseurs l'expression même de la République. Voilà 
pour la nécessité d'un nouveau parti. 

En admettant, pour un instant, que derrière ce nouveau parti ne 
se cache pas le dessein très évident d'un plus grand Sillon, comme 
nous l'avons déjà dit, quel concours les catholiques peuvent-ils atten
dre, même sur le terrain exclusivement politique, de cette .alliance avec 
des hommes qui, en dehors d'un nombre infini de questions inté
ressant uniquement la politique, restent des adversaires pour tou
tes les autres? Aussi M. Sangnier a-t-il soin de spécifier les questions 
sur lesqu elles un intérêt commun pourrait faire l'accord. Elles se 
réduisent à quelques-unes seulement. Y a-t-il là de quoi justifier un 
appel à des éléments aussi hétérodoxes, pour un résultat aussi pro
blématique? Mais tout autre apparaît la question si, à la faveur ou 
sous le prétexte de cet appel, on trouve un moyen détourné de 
reconstituer en l'élargissant, le Sillon sur une nouvelle base. Il suffi
rait de voir l'enthousiasme de tous les Sillonistes accouTus à la 
voix du Chef, d'entendre leurs applaudissements frénétiques pour se 
convaincre que toute cette jeunesse effervescente accueillait avec bon
heur l'espérance de pouvoir un jour se replacer sous, l'autorité du Maître. 

Après la nécessité d'un nouveau parti, M. Sangnier énumère quel
ques-unes des réformes urgentes qui s'imposent à l'attention de tous 
les républicains et de tous les démocrates, en restant dans le vague 
et l'imprécision de ses déclamations ordinaires. Mais, ajoute-t-il, ce 
ne sont pas seulement des réformes que réclame l'esprit républicain 
et démocratique. La République n'est pas seulement un programme de 
réformes, c'est encore un état d'esprit. Et cet état d'esprit c'est un 
grand acte de confiance dans l e peuple, capable non seulement de 
travailler à améliorer sa situation matérielle, - professionnelle, mais 
encore soucieuse des intérêts généraux du pays et de la défense de 
l'idéal national devant l'humanité tout entière. Voilà pourquoi il réclame 
la représentation proportionnelle, le référendum, et une armée qui soit 
vraiment l'armée de la France républicaine et démocratique. M. San
gnier ajoute d'ailleurs que tous les problèmes de politique étrangère, 
aussi bien que de politique intérieure, tous les problèmes d'organisation 
constitutionnelle aussi bien que d'organisation fiscale, tous peuvent 
aisément se résoudre à la lumière de cet esprit républicain et démo
cratique. 

Quelle part d'utopie il entre dans ce concept d'un'régime républicain 
et démocratique où le peuple conscient de ses droits et de sa respon
sabilité, serait un élément de grandeur et de prospérité nationale, nous 
avons à peine besoin de le noter en passant. Et combien plus il y 
aurait à reprendre du côté de la doctrine dont on fait si bon marché. 
Mais il nous faudrait nous arrêter presque à chaque ligne de ce discours 
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déclamatoire et redondant, si nous voulions réfuter la thèse libé
rale sur le terrain politique et démocratique. 

M. Sangnier arrive au point délicat, sur lequel portera tout l'effort 
de la contradiction: sur le large terrain de la République démocra
tique l'accord peut se faire entre toutes les bonnes volontés conver
gentes: mais voici l'obstacle: Vous ne pouvez pas, dira-t-on, mar
cher ensemble, pour réaliser la véritable République démocratique, 
si, tous d'abord, vous ne commencez par vous mettre d'accord sur 
les principes philosophiques et religieux que vous accepterez. En un 
mot on nous accule à une profession de foi laïque. M. Sangnier recon
naît qu'en France nous sommes étrangement, divisés au point de 
vue philosophique et religieux. Mais cette diversité, cette multipli
cité d'opinions philosophiques et de convictions religieuses doit-elle 
donc nécessiter la création d'autant de partis politiques et .sociaux qu'il 
y a de confessions religieuses et d'écoles philosophiques différentes? 
Voilà toute la question. Et M. Sangnier, pour aplanir toutes les diffi
cultés qui s'opposeraient à l'entente, plus particulièrement sur la ques
tion des rapports de l'Eglise et de l'Etat, propose d'établir l'accord sur 
le terrain non confessionnel ouvert aux hommes de toutes les opinions 
philosophiques et de toutes les confessions religieuses,, en vue'de pour
suivre et de développer l'œuvre républicaine et démocratique. De ce 
que les questions philosophiques et religieuses dominent toutes les 
autres en intérêt passionnant, et tiennent bien davantage au cœur 
et aux entrailles de chacun de nous que les questions politiques et 
économiques, s'ensuit-il que, dans l'état de division actuel, alors qu'il 
y a uno œuvre sociale à accomplir et qui s'impose aux libres-penseurs 
comme aux croyants, nous ayons le droit de nous croiser les bras et 
de dire: je ne veux rien faire. Sur ce terrain non confessionnel ouvert 
à l'activité de tous, il faut donc que tous répondent à l'appel du 
devoir, pour la défense de l'idéal républicain et démocratique, étant 
bien entendu que toutes les croyances auront droit au même respect. 
Telle est l'idée maîtresse de ce discours, dégagée de toutes les décla
mations et divagations libérales qu'il serait trop long de léfuter ici. 
Une plume plus expérimentée et plus autorisée que la nôtre, en fera 
sans doute bonne Justice. 

Quel accueil l'appel de M. Marc Sangnier va-t-il recevoir? c'est 
ce que nous apprend le débat contradictoire auquel il a donné lieu. 

Le premier contradicteur qui se présente est M. Paul Hyacinthe 
Loyson, directeur des Droits de l'Homme, promoteur, lui aussi, d'un 
parti nouveau (1). Sans nous arrêter aux attaques contre l'Eglise 

1. On lit dans les Droits de VHomme (2 avril), ces lignes piquantes: « M. 
Marc Sangnier avait convié notre directeur à « assister à cette réunion et à y 
apporter en toute simplicité les explications ou les contradictions qui seraient ju
gées nécessaires ». C'est ainsi que M. Paul H.-Loyson siéga sur l'estrade, enca
dré de plusieurs abbés, en compagnie de MM. Hertz, de La Démocratie Sociale, et 
Stern, des Nouvelles. 
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dont il émaille son discours, venons au point intéressant. La Démo
cratie rapporte ainsi ses paroles: 

— Vous avez tracé de l'Eglise un portrait idyllique, mais historiquement in
exact. L'Eglise fut oppressive dans le passé. Elle chercha à exercer une do
mination temporelle... 

11 y a une opposition fatale entre vos principes et les nôtres. Nous, nous 
voulons la défense laïque ferme, inébranlable. Libre à vous de croire ce que vous 
voulez. Mais ce que nous vous demandons, c'est ceci : 

Le jour où le Pape viendrait vous interdire, par exemple, de collaborer avec nous 
sur le terrain politique, de choisir entre la qualité de catholique et celle de républi
cain militant, que feriez-vous ?.•• 

Si l'orateur avait limité ces questions à l'hypothèse d'un nouveau 
désaveu des théories démocratiques de M. Sangnier et de Ja collabo
ration sociale recherchée, celui-ci n'eût peut-être pas trouvé d'issue. 
Mais on lui en ouvrait une, en supposant que ce désaveu pourrait por
ter ainsi sur l'attitude du républicain militant. Il s'y précipita. 

En quoi le compte-rendu de la démocratie a d'ailleurs besoin d'être 
rectifié. Le contradicteur s'est exprimé ainsi: 

« Tout à l'heure vous nous avez donné comme garantie de votre loyauté 
future les coups mêmes dont le Pape vous a frappés et vous vous êtes écrié : 

« Si je mo suis soumis quand on m'a atteint dans ma conscience de catho
lique, vous pensez bien que je saurais faire mon devoir quand on m'atteindra 
dans ma conscience de républicain ». Je vous demande loyalement : dans le 
cas très possible où l'on vous arrêterait dans votre campagne sociale et répu
blicaine, de quel côté sauterez-vous? Opterez-vous pour votre Souverain spiri
tuel et étranger ou opterez-vous pour le principe de la République et de la 
Révolution? » 

Le sens de la question était fort clair, mais M. Sangnier ne man
qua pas de saisir l'échappatoire. M. Sangnier qui sait très bien, com
me nous l'avons déjà dit, qu'il n'a pas été condamné à Rome pour 
être républicain ni même démocrate, mais pour sa manière d'être 
démocrate qui se trouve en opposition avec la doctrine de l'Eglise, 
a esquivé le débat et n'a pris dans la thèse de son contradicteur que 
ce qui pouvait servir sa cause: à savoir que l'Eglise n'a jamais été 
inféodée à aucune forme de gouvernement, qu'elle laisse entière liber
té à toutes les opinions politiques et que par conséquent, lui, Marc-
Sangnier ne se trouverait jamais, du fait de l'Eglise, dans le cas 
d'opter entre sa foi religieuse et ses convictions républicaines et 
démocratiques. Or, M. Sangnier qui sait très bien que ses idées démo
cratiques ont été désavouées par Rome, et qu'il a dû opter entre la 
soumission ou la révolte, n'a pas répondu à la question. Il s'est ra
battu sur les directions pontificales qui, sur le terrain politique, n'en
gagent pas la conscience, mais il n'a rien dit des idées sociales .et 
démocratiques qu'il professe ou tout au moins qu'il professait, et qui 
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lui ont valu la condamnation que l'on sait. Là était pour nous tout 
l'intérêt du débat. On voit que M. Sangnier s'y est prudemment et 
habilement dérobé. 

C'est ce que constate, en ces termes, M. Loyson, dans une seconde 
contradiction : 

« J'ai posé une question, à M. Marc Sangnier, je ne l'ai pas fait pour le gê
ner. Je l'ai fait pour essayer d'effacer une équivoque qui ne cessera de planer 
sur vous et j'ai demandé à M. Sangnier, sans qu'il y reponde : « Que ferez-vous 
le jour où il vous faudra opter? », Il m'a répondu que ce cas ne se pré
senterait jamais. C'est une opinion que vous avez; gardez-la. Je souhaite qu'elle 
soit vraie pour vous et pour la France, mais permettez-moi — vous qui êtes des 
libres-penseurs catholiques — permettez-moi d'avoir une opinion contraire. Et 
il a ajouté plus loin : encore une fois à la question que je lui ai posée, M. 
Marc Sangnier n'a pas répondu. Mais nous restons collaborateurs quand même, 
en dehors de ces controverses qui sont nécessaires cependant. 

Et M. Marc Sangnier de répondre, toujours à côté: 

« Je dis et je répète que le jooir où l'Eglise affirmerait sa prétention à ne 
pouvoir accepter qu'une des formes de gouvernement parmi toutes celles qui 
peuvent se présenter, telle que la forme Monarchique, par exemple, et à rejeter 
systématiquement la forme républicaine, l'Eglise se mettrait si absolument en 
contradiction avec son enseignement, avec ce qu'elle n'a cessé de dire au cours 
de tous les siècles, que, par le fait même, elle ne pourrait plus être considérée 
comme une Eglise qui représente dans le monde cette vie divine dont je vous 
parlais tout à l'heure. Par conséquent votre question revient à peu près à celle-ci 
- je ne sais si vous allez me comprendre, ce n'est qu'une comparaison et com

paraison n'est pas raison. — « Que feriez-vous si un Concile ou si le Pape dé
finissait demain qu'il y a quatre personnes dans la Sainte-Trinité au lieu de 
trois? ». 

Et c'est à l'aide de cet argument énorme, absurde — attendu que 
la forme d'un gouvernement n'est pas un dogme, et que le mystère 
de la Sainte Trinité en est un — que M. Sangnier fuit, pour la se
conde fois, le débat. 

En vain un autre contradicteur essaiera-t-il de la ramener à la ques
tion, il ne sera pas plus heureux — Voici comment La Démocratie 
parle de l'intervention de M. Jacques Stern. 

M. Jacques Stern, président du Conseil d'administration du journal quoti
dien Les Nouvelles, qui succède à M. Loyson, appartient, lui aussi, à l'opi
nion radicale. 

Lui ausai, il déclare : 
— Il n'y a vas de doute qu'un Parti nouveau va se créer en France. 
Il ajoute qu'il n'admet pas qu'on « répudie une énergie, parce qu'elle vient d'un 

milieu confessionnel qui nesi pas le nôtre ». 
Mais il distingue entre l'âme catholique « à laquelle il apporte son hom

mage respectueux », et 1 Église « qui sera toujours en contradiction avec une véri
table Démocratie- » 

Il développe assez longuement les raisons de son hostilité contre l'Eglise et 
reprend en terminant la question du précédent contradicteur : 
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— Est-ce que, sur un ordre de Rome, vous, démocrates, vous accepteriez de lenier 
l'idéal démocratique 

Et Marc Sangnier de répondre encore que nous ne croyons pas que nous puis
sions nous trouver pris dans un tel débat de conscience. L'histoire la plus ré
cente le prouve, puisque, sans cesser d'être catholiques, les catholiques alle
mands ont pu résister à Léon XIII, lorsque celui ci leur donnait le conseil poli
tique de voter les crédits militaires; et de même des catholiques français, comme 
M. de Lamarzelle, ont refusé de se rallier... 

Ainsi, de l'aveu même de La Démocratie, force nous est de constater 
que M. Sangnier, pour la troisième fois, s'est dérobé à la question. 
Mais celle-ci est inexactement, et incomplètement rapportée dans le 
journal de M. Sangnier: Voici en quels termes le contradicteur l'a 
formulée, après avoir constaté que l e problème, tel qu'il a été pro
posé par M. Loyson, reste pour les Républicains, tout entier: 

« Est-ce que sur un mot d'o.dre venant de Rome, !es démocrates du SILLCN sont 
disposées à renier l'idéal républicain que M. Marc Sangnier nous a montré 
tout à l'heure si beau et si divin? » 

La question, on le voit, était encore plus précise, plus pressante et 
partant plus intéressante. M. Sangnier annonce qu'il va y répondre 
avec plus de précision que jamais, et il reste dans la vague des dé
clarations générales: à savoir qu'il n'y a pas d'incompatibilité entre 
l'Eglise et la démocratie, et que les directions Pontificales n'en
gagent pas la liberté politique. C'est tout ce que les contradicteurs 
ont pu tirer de lui. Ils lui fournissaient cependant une belle occasion 
de dire s'il reniait ou maintenait les erreurs sociales et démocrati
ques qui lui ont valu une condamnation de Rome. C'est sans Joute tout 
ce qui leur importait, comme à nous, de savoir. Son silence à cet 
égard, ne les a pas satisfaits, et à nous il demeure toujours suspect. 
C'est tout ce qu'il nous plaît de constater aujourd'hui. Une autre fois 
il y aurii lieu, sans doute, de relever les énormités historiques et 
doctrinales dont le 'discours de M. Sangnier et ses réponses aux 
contradicteurs, sont émaillés. 

STANISLAS DE ROLLAND. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

L A « F L E U R E X Q U I S E » D U S E N S S O C I A L 

Cette fleur exquise, dont parlait l'autre jour « Cyr » de La Croix (1), 
réservée à la boutonnière des catholiques sociaux, contient parfois 
le germe de fruits dangereux. On en connaît plus d'un exemple. En 
voici un, tout récent, émanant de M. J. Zamanski, ancien vice-prési-

1. Voir notre numéro du 1^ avril 1911 : Le sens social. 
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dent général de l'A. C. J. F., directeur du « Mouvement social » (an
cienne Association catholique) organe de Y Action populaire de Reims, 
et collaborateur de la Libre-Parole, comme il Tétait du Peuple fran
çais. Le cas a donc quelque signification. 

M. Z aman ski a un sens social très développé. Mais il est de oeux 
dont le zèle pour les réformes sociales dépasse fréquemment les 
limites de la vérité, de la justice, et tout d'abord de la prudence, en 
énonçant, sur ces matières très complexes, des jugements aussi abso
lus que sommaires, avec une vigueur d'affirmation qui en souligne 
la témérité, et qui les ferait souscrire par les socialistes. L'article dont 
il s'agit en est une nouvelle preuve. 

Il y a déjà quatre ans, à propos de déclarations de ce genre, l'ex-
abbé Dabry, dont on connaît les emportements, lui rendait ce témoi
gnage en les reproduisant dans son journal La Vie catholique (8 février 
1908): « Peu importe l'étiquette, Zamanski ne se déclare peut-être 
pas démocrate, i l se contente d'être l'un des plus en vue des chré
tiens sociaux et des orateurs de la Jeunesse Catholique. N'empêche 
que les démocrates de toutes les écoles applaudiront à ces fières déclara-
tions. » 

Celles-ci avaient pour objet la limitation des heures de travail, le 
minimum de salaire et le contrat collectif de travail. On y lisait: 

«... Il faut en prendre votre parti, messieurs les commerçants et 
industriels, qui essayez de dissimuler votre horreur des réformes sous 
l'habile prétention de traiter vous-mêmes ces questions avec vos ou
vriers, nous la connaissons la liberté de l'ouvrier en face de son pa
tron à l'usine. » 

«... Ce minimun de salaire » nous le voulons, car, il y a une 
chose que vous devez au travailleur, Ventretien de sa vie, et de sa vie 
non seulement matérielle, mais de sa vie morale et même intellectuelle 
et cela, entendez-le, QUEL QUE SOIT SON TRAVAIL, du moment qu'il 
vous consacre tout son temps. » 

« Co contrat collectif qui vous effraie, et qui est au contraire la 
première condition de la paix durable, ce contrat collectif dont ne 
veut pas le syndicalisme révolutionnaire, et qui, à ce titre, devrait 
pourtant vous faire réfléchir, nous le voulons: il est l'objet même du 
mouvement syndical, il est la seule garantie de la liberté du contrat ». 

Nous nous souvenons d'avoir entendu M. Zamanski présenter un 
rapport sur le contrat collectif au congrès général de la Jeunesse 
Catholique de .Châlons, en 1903, et, si nos souvenirs-ne nous trompent, 
il demandait ,que le congrès proclamât le contrat collectif obligatoire. 

Au congrès qui se tint plus récemment à Angers, M. Zamanski, 
devenu aujourd'hui directeur 'du « Mouvement social » émettait ce 
vœu... énorme, que la propriété fût déclarée « fonction sociale ». Heu
reusement M. l'abbé de la Taille, professeur de théologie à l'Uni
versité catholique, où se tenaient les réunions, se trouva là pour faire 
comprendre que c'était la porte large ouverte au socialisme. 

La fleur exquise du sens social a des parfums parfois bien capi
teux. 

Aujourd'hui, M. Zamanski réclame pour le syndicat le droit d'ex-
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dure de l'usine, c'est-à-dire de condamner à mourir de faim, l'ou
vrier qui lui refuse son adhésion. 

C'est encore au Nouvelliste de Lyon que nous laissons le soin de 
répondre. 

Le tribunal de Millau vient de rendre un jugement qui, bien que 
parfaitement conforme à une jurisprudence fort bien assise, n'en pro
voque pas moins de vives critiques, au moins dans le monde des 
catholiques sociaux. 

Nous estimons, quant à nous, que le tribunal a bien jugé: une 
fois, il est vrai, n'est pas coutume et tout le monde sait bien que nous 
avons tout notre franc-parler à l'égard des magistrats. Puis nous esti
mons aussi, par voie de conséquence, que les catholiques sociaux 
s'engagent là dans une mauvaise voie. 

En deux mots, voici les faits. 
Plusieurs ouvriers d'une fabrique de gants avaient déclaré au pa

tron qu'ils ne voulaient travailler qu'avec des ouvriers syndiqués. 
Un. de leurs camarades de la même maison avait d'abord refusé de 
se laisser enrôler: cependant il avait cédé et s'était fait inscrire; puis 
mis en demeure de payer une amende de vingt francs que le syndi
cat lui infligeait pour ces hésitations et ces retards, il se cabra, ne 
paya pas et reprit sa liberté. Le syndicat le mit à l'index. Le pauvre 
malheureux, pendant de longs mois, ne put pas trouver d'ouvrage. 
Alors il actionna le syndicat, qui fut condamné finalement à de forts 
domm ages-intérêts. 

Pourquoi pas? Chacun, ce semble, doit pouvoir gagner sa vie; donc 
personne, pas même un syndicat, ne doit pouvoir condamner quel
qu'un à mourir de faim. La jurisprudence s'est fixée dans ce sens, après 
la fameuse affaire Jojst, qui, née à Bourgoin, est allée en cassation 
et a servi de type aux nombreux procès de ce genre. 

Là-dessus, la Libre Parole, qui, changée d'opinion et de propriétaire, 
n'est plus la Libre Parole de jadis incarnée tout entière en Drumont, 
blâme fortement les juges de Millau, dans les termes suivants: 

« Pour nous, dit-elle, il y a là une exagération de la théorie de l'abus 
du droit. 

« En effet, une chose sera admise de tous : c'est que le syndicat ne peut 
être incriminé quand il agit pour la défense de l'intérêt professionnel. 

« Or, en principe, un syndicat défend la cause professionnelle quand il cherche 
à englober la totalité des ressortissants d'un établissement ou d'une profession. 
On ne peut pas présumer qu'il est animé dans cette recherche par une idée 
étrangère au bien de la profession. 

« Seulement, il est possible de le prouver, et, pour cela, l'on devra scru
ter les motifs du refus qu'oppose l'ouvrier récalcitrant. Ce sont ces motifs qu» 
donneront à la mise à l'index son vrai caractère : celui d'une recherche vé
ritable de l'intérêt professionnel ou celui d'un pur acte de vengeance. 

« Nous devons dire que le seul fait de mettre à l'index un ouvrier non syn
diqué n'entraîne pas une faute à la charge du syndicat; il y a faute.si une 
pensée malveillante se relève dans ses actes ». 
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Autant de mots, autant d'erreurs et de dangereuses erreurs. 
Comment! Le syndicat, dites-vous, ne peut être incriminé, quand 

il agit pour la défense de l'intérêt professionnel? 
Vous ne distinguez pas même par quels moyens il agit ou plutôt 

agissent les syndiqués, car il est bien clair que lui-même qui n'existe 
que par eux, n'agit pas non plus autrement que par eux. Alors vous esti
mez que la chaussette à clous, la machine à bosseler, voire même 
les actes homicides comme ceux dont est mort Dongé, ne pourront 
pas être incriminés lorsqu'ils seront des actes syndicaux? Quoi! Il 
suffira pour les innocenter d'une délibération syndicale qui les édicté 
pour cause professionnelle? 

La mise à l'index était bien, elle aussi, un de ces procédés possi
bles: et le syndicat l'ayant votée, c'était bien par les syndiqués qu'elle 
se traduisait en actes, tout comme les voies de fait, les séquestrations 
et les violences. 

Au point de vue des catholiques, dont beaucoup trop 6e laissent 
prendre à ce leurre du syndicalisme obligatoire, l'erreur et le danger 
sont particulièrement graves. 

Vous y sacrifiez la liberté individuelle. Prenez garde, vous y sacri
fierez aussi la conscience de l'ouvrier. 

Il y a vingt ans que Léon XIII, dans sa fameuse Encyclique du 
15 mai 1891 — la seule que les catholiques sociaux affectent de 
connaître quoiqu'il y en ait d'autres de lui-même et de Pie X — 
Léon XIII, dis-je, signalait déjà le péril et l'oppression. « Les asso
ciations ouvrières, disait-il, sont ordinairement gouvernées par des 
chefs occultes, et elles obéissent à un mot d'ordre également hostile 
au nom chrétien 'et à la sécurité des nations. Après avoir accaparé 
toutes les entreprises, s'il se trouve des ouvriers qui se refusent à en
trer dans leur sein, elles leur font expier ce refus par la misère ». Or, 
le mal était moindre alors que maintenant, puisque la Confédération 
générale du travail, née seulement à Limoges en 1895, n'existait pas 
même encore. 

Vous êtes donc bien pressés de vous ruer à l'esclavage, pour vous 
enchaîner par lui au socialisme? 

Nous aurions, ce semble, à défendre un peu plus vigoureusement la 
liberté — j'entends la liberté des individus: — et je trouve que la 
soi-clisant distinction de l'intérêt professionnel qui légitime tout, d'avec 
la malveillance personnelle qui resterait répréhensible, est une de ces 
barrières de papier qui ne résistent jamais bien longtemps, outre la 
difficulté pratique de constater la différence. 

Prenez garde encore pour d'autres motifs, vous dirai-je. 
Ce que vous voulez asseoir et légitimer, c'est la loi des majorités. 

Le syndicat, supposez-vous, est le nombre: donc les individualités 
ne doivent pas être libres contre lui. Eh bienl c'est là une loi terrible, 
dont, en dehors des syndicats, nous catholiques, nous pâtissons pré
cisément beaucoup trop pour que nous devions être si jaloux que cela 
de l'introduire dans le domaine professionnel. Ailleurs, en effet, nous 
revendiquons très justement le droit des minorités, le droit des mino-
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rites à la liberté en même temps que leur droit à la représenta
tion proportionnelle. 

Or, chaque individu est comme une minorité à l'égard de tous les 
autres: et si sa liberté à lui tout seul ou bien à l'égard de toutes 
les centaines d'autres qui pensent et veulent comme lui, 'doit être sacri
fiée à l'omnipotence des autres, on ne voit plus bien pourquoi la 
liberté des catholiques qui veulent des églises, un culte et un sacer
doce, avec des écoles où leur foi soit respectée en la personne de leurs 
enfants, serait encore intangible. S'il en est ainsi, on ne voit plus bien 
pourquoi les municipalités biocardes et l'Etat lui-même ne consolide
raient pas, en la légitimant, la tyrannie qu'ils exercent déjà. 

Il y a même quelque chose de plus fort à dire: c'est que, si l'on 
conçoit qu'un individu ne soit pas d'un syndicat, on ne conçoit pas 
cependant qu'il ne soit pas et qu'il puisse ne pas être de sa commune 
et de sa nation. 

En fait, un individu peut bien ne faire partie d'aucun syndicat. Cela 
est si vrai que la dernière statistique dressée à la fin de 1909 cons
tatait que le nombre des syndiqués n'était en France que le septième 
environ des syndicables, en dépit des déclarations exagérées et men
songères des syndicats enflant à dessein leur importance. 

Avec cela, il faut noter que la Confédération générale du travail, si 
elle ne groupe pas encore la majorité numérique des syndiqués, mal
gré la récente adhésion des syndicats de mineurs, elle n'en constitue" 
pas moins leur « majorité dynamique ». 

Voilà donc où les illusionnés du catholicisme social ou socialisme 
catholique veulent nous conduire: à la servitude, par l'abdication vo
lontaire et la négation de la liberté. 

Que les socialistes y tendent, c'est leur métier; mais que des catho
liques s'y prêtent, c'est la dernière des inepties et des fautes. 

On veut du syndicalisme obligatoire, avec cette loi brutale de la 
majorité que l'on fera régner à l'intérieur des syndicats. Eh bien, 
il faut avoir assez de clairvoyance et de courage pour voir et pour 
dire que ce sera sous peu le socialisme obligatoire aussi. 

U N É M U L E D E S A B B É S L U G A N E T P I E R R E 

Une revue d'un royalisme ultra, récemment éclose, me prend per
sonnellement à partie à propos de Y Action française, pour trois lignes 
que j'ai écrites. Je ne la nommerai pas et m'abstiendrai (d'entamer, 
par une demande de rectification, la polémique qu'elle semble espé
rer, ne serait-ce que par ce qu'elle ne s'y prend pas assez adroite
ment pour l'obtenir. 

« Nous ne demandons pas mieux, dit-elle, en commençant, que 
de nous expliquer avec M. l'abbé Barbier ». On dirait que, le pre
mier, j'ai cherché querelle à ces braves gens. Ce langage paraîtrait 
naturel de la part de ceux à qui j'avais adressé mes critiques. Mais, 
comment supposer, par exemple, que le démocrate M. Lugan, ne 
serait descendu de la démocratique tribune à lui ouverte par le démo-



72 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

crate M. Paul Vulliaud dans les Entretiens idéalistes, que pour se 
guinder à selle des royalistes des plus rigides? 

A dire vrai, l'attaque, car c'en est une, porte tellement à faux, 
qu'on me trouvera" bien bon de répondre. Mais il y a des alléga
tions discréditantes qu'un écrivain n'a pas l e droit de laisser passer. 
Les plus .absurdes sont quelquefois dangereuses. On trouvera cette 
réponse ici. Et puis, je ne consentirai pas par mon silence à la diffa
mation d'honnêtes gens, et de catholiques dont la cause religieuse 
reçoit do grands services, et qu'une passion inexplicable s'acharne à 
faire prendre pour ses ennemis jurés. Le témoignage que je rends à 
leur œuvre, sans en méconnaître les lacunes ni me solidariser avec 
elle, et que je renouvellerai en toute circonstance opportune, esl 
d'autant plus désintéressé que, comme je l'ai dit plusieurs fois, je 
n'appartiens à l'Action française par aucun lien. 

•L'article que cet émule de MM. Lugan et Pierre me consacre a 
pour objet la discussion .d'une phrase sortie de ma plume et qui lui 
sert d'épigraphe: 

« Le journal l'Action française est, de tous nos journaux religieux 
peut-être, celui qui donne sur les sujets intéressant la défense de VEglise, 
la note la plus franche, la plus courageuse, la plus en harmonie avec 
la pensée du Saint-Siège ». 

C'était une réponse provoquée par l'audacieux travestissement de 
la vérité, par l'injustice flagrante autant qu'inepte, dont ne rougissait 
pas un prêtre, comme M. Pierre, écrivant en toutes lettres que l'Ac
tion française avait été fondée dans le dessein de ruiner la religion et 
l'accusant de s'organiser pour donner l'assaut au catholicisme. 

On ne se serait pas attendu à voir des royalistes faire presque 
chorus avec lui et, qui plus est, me reprocher, au moins indirecte
ment de favoriser cet effort impie. 

Ce que j'ai dit avait, me semble-t-il, un sens bien clair. Je proposais 
un simple fiait, fait patent, défiant toute contestation, qui démon
trait à lui seul l'absurdité des calomnies entassées contre l'Action 
française. C'était à savoir que, dans les questions pendantes, dont,un 
journal politique s'occupe, comme la conduite des gouvernements à 
l'égard de l'Eglise, soit en France, soit à l'étranger, en Espagne, par 
cxempl'p, ou la lutte contre l'erreur et l'esprit modernistes, le journal 
de l'Action française, son grand organe d'action, soutenait franche
ment, hardiment les intérêts catholiques. J'avais principalement en 
vue les correspondances romaines de ce journal, qui, sur certains 
points pluo délicats, me paraissaient justifier cet éloge. Il serait, je 
crois, facile d'établir qu'en plusieurs circonstances, il s'est, en effet, 
montré plus constamment et plus courageusement conforme à la pen
sée du Saint-Siège, je ne dis pas seulement que certains organes 
catholiques qui ne se gênent point pour fronder ses directions, mais 
même que les plus ambitieux de mériter ce même éloge, comme La 
Croix et J' Univers, dont on connaît les tergiversations et les ména
gements calculés. C'est corrélativement à cet appui donné aux inté
rêts de l'Eglise, que je qualifiais l'Action française de journal « reli-
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gieux ». Sans doute, on ne le dénomme pas ainsi au même titre que 
ces deux journaux, mais il le mérite comme d'autres. 

La préférence énoncée peut être discutée; quoi qu'il en soit, le fait 
demeurera toujours suffisamment établi pour servir de démonstration. 

Mais aujourd'hui, c'est moi qui suis personnellement en cause, et 
voici le procès qui m'est fait. Je résume l'argumentation qu'on m'op
pose. C'est étonnant, ce qu'une logique habile peut tirer de la plus 
honnête proposition. 

« Il s'agit, dit-on, d'examiner si l'on peut vraiment dire que, par 
sa politique, elle (l'Action française) a su mériter l'éloge d'être « la 
plus en harmonie avec la pensée du Saint-Siège ». 

Alors, on institue un long parallèle entre « la pensée du pontificat de 
Pie X » et « la note que donne l'Action française ». 

La pensée- de Pie X, telle qu'elle se déduit de ses encycliques, est 
toute contenue dans Yinstaurare omnia in Christo, avec les applications 
de tout ordre que l'on connaît. L'auteur me fait l'honneur de penser que 
je les admets, car « M. Barbier est catholique ». Il est bien loin de 
le supposer. Et il m'apprend en dernière conclusion que les direc
tions du Saint-Siège nous appellent à former le parti de Dieu, à 
nous grouper comme catholiques. Ce profond analyste aura peut-être 
quelque peine à le croire, mais je puis lui assurer que je n'ai pas 
attendu l'apparition rie sa revue pour soutenir cette assertion. Je ne 
veux pas non plus entamer ici une discussion de détail, en lui de
mandant si des journaux comme la Libre Parole ou le Soleil, qui ne 
placent point la politique sur le terrain catholique, et même comme 
l'Univers et La Croix, qui, jusqu'à l'an dernier, combattaient la for
mation d'un parti catholique, perdent ou perdaient pour cela à ses 
yeux le droit d'être considérés comme bons serviteurs de la cause 
religieuse. 

La note que donne l'Action française, c'est « en théorie comme en 
pratique » l'athéisme fondamental dénoncé par Pie X. Aussi, comme 
l'auteur en fait l'observation, « a-t-il fallu de la part des catholiques 
inscrits à son groupe un effort d'élasticité que la foi prise au sérieux 
et traitée en conviction ne paraît guère comporter ». Voilà pour eux. 
Et ce faiî se prouve par une quantité de textes tirés des écrits de 
Charles Mauras et d'un ou deux autres. On connaît les arsenaux où ils 
se puisent. 

Le « Nationalisme intégral », ainsi identifié avec les opinions parti
culières de Charles Mauras, et d'un ou deux autres, est donc fon
cièrement opposé à la pensée du Saint-Siège, les doctrines de l'Action 
française sont la négation de la foi et de tous les droits de I Eglise. 
Thème connu. 
. N'â-t-on pas alors bien raison de s'écrier: « Que M. Barbier, après 
cela, vienne nous vanter l'harmonie du nationalisme intégral avec 
« l a pensée du Saint-Siège» c'est ce qu'on a peine à comprendre ». 
• « Voyons, M. l'Abbé, voyons! » poursuit notre auteur, « on ne peut 

pas rêver Pie X nous conseillant d'aller grossir la cohorte positiviste.., 
et de favoriser ainsi... l'établissement éventuel d'un régime néo-mo-
narchistf sur les bases révolutionnaires du principe do laïcité ». 
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Voyons, M. Lugan, (pardon I M. X.) voyons, dirai-je à mon tour, 
si mon âge ou mon caractère vous font excuser cette familiarité, 
voyons! Faites donc un peu attention à ce que vous écrivez, et tâ
chez de ne pas divaguer de la sorte. En quinze pages, vous n'avez pas 
dit un mot qui se rapporte à la question. 

Les expressions que j'ai soulignées dans le texte dont vous vous 
scandalisez, auxquelles vous avez pris garde, je le reconnais, mais 
pour les escamoter, font crouler votre laborieux échafaudage. 

En premier lieu, je parle du journal l'Action française. Vous allé
guez contre mon assertion et vous prétendez me faire endosser tout 
ce qufî tel ou tel ont écrit ailleurs et qui ne se trouve point Ja, 

Déjà, donc, yous êtes hors du sujet. Vous y êtes si complètement 
que, do tous les textes sur lesquels vous vous appuyez, pas un, 
pas un seul, cher monsieur, n'est tiré de ce journal Ils ont tous 
d'ailleurs le mérite, qui n'en augmente pas ici la valeur, de remon
ter à une certaine antiquité. Plusieurs sont de 1900. 

Il est possible qu'on puisse découvrir, incidemment, dans ce jour
nal quelque reflet lointain Kde ce positivisme que je constate comme 
vous, avec grand regret, chez tel ou tel membre dirigeant du grou
pe, de même qu'on relève parfois des erreurs dans d'autres journaux 
sincèrement favorables à la religion. Mais ce ne seraient que des 
fautes de surprise, car il est si bien indépendant de ces doctrines que 
ni vous, ni d'autres, n'avez eu l'idée de les y chercher. 

Ensuite, voyons, Monsieur, voyons 1 Ce n'était donc pas assez de 
substituer au journal dont il s'agissait des écrits d'un tout autre genre! 
Pourquoi substituer, en outre, aux « sujets intéressant la défense de 
VEglise », expression qui a pourtant un sens limpide quand on parle 
de l'attitude de la presse, les enseignements du Pape dans leur accep
tion la plus générale? La qualification de cette attitude faisait la pen
sée encore plus claire: Ce journal, disais-je, rend la note « la plus 
franche, la plus courageuse. » Il vous a fallu tronquer et truquer 
ma phrase chaque fois que vous l'avez citée, pour donner le change. 
Qu'avait de commun ma proposition avec la question d'examiner si 
« par sa politique », l'Action française « a su mériter l'éloge d'être 
la plus en harmonie avec la pensée du Saint-Siège » ainsi entendue? 
Sa politique, avec cela, ce n'est même pas la politique du journal, 
mais ce sont les théories personnelles à deux ou trois membres, 
théories auxquelles la masse de l'Action française n'adhère point, 
et qui sont soigneusement écartées du journal, ne serait-ce, à défaut 
d'autres motifs, qu'à cause de la collaboration de rédacteurs catho
liques. Pourquoi, encore, confondre ces théories particulières, sous 
le nom de « Nationalisme intégral » avec la conception politique très 
raisonnée, sur laquelle tous les membres de l'Action française indis
tinctement sont d'accord, précisément parce qu'elle est indépendante 
de celles-ci? Voilà quelles équivoques grossières il vous a fallu en
chevêtrer les unes dans les autres, pour arriver à me faire dire que 
le positivisme de Charles JMaurras est le système le plus conforme 
à Vinstaurare omnia in Christo. Voyons, Monsieur, voyons 1 11 ne 
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s'agit pas plus de cela que d'examiner la question de savoir si les 
variations du baromètre indiquent la hausse et la baisse des valeurs 
financières. Avec cette manière de raisonner, on n'aurait aucune peine 
à démontrez que la ligne zigzagante est le plus court chemin d'un 
point à un autre ou que les poules ont des dents. 

Au surplus, et quoique ce doive être bien inutile, je noterai, puis
qu'on prétend examiner la politique de l'Action française, que, s'il est 
un principe <cent fois énoncé par elle, affirmé cent fois par elle plus 
hautement, plus courageusement que par la presque universalité de 
nos grands journaux religieux, c'est que la politique de la France 
doit être une politique religieuse, une politique catholique, assurant 
à l'Eglise la pleine jouissance de ses droits. Et c'est ce principe qui 
inspire à son journal la conduite à laquelle j'ai rendu hommage. 

Autant que d'autres, je déplore l'erreur de quelques dirigeants de 
l'Action française qui ne fondent cette conviction que sur une néces
sité politique historiquement constatée, et ne reconnaissent l'Eglise 
que du dehors, sans adhérer aux vérités religieuses, d'ordre naturel 
et surnaturel, qui sont la vraie base de ces droits et des devoirs de 
l'Etat envers elle. J'appelle non moins ardemment que ses détrac
teurs le jour où ils arriveront enfin à la possession de la foi. Mais 
comment s'empêcher de reconnaître (que, pour les attirer efficace
ment vers l'Eglise, il faudrait leur offrir un autre spectacle que celui 
des incohérences, des compromissions, des petitesses, des injustices 
et des déloyautés dont ils sont témoins ou victimes? 

Ce qu'il n'importe pas moins de constater, c'est que ce positivisme 
agnostique est l'erreur de trois ou quatre seulement. La grande masse 
des adhérents de l'Action française, ce n'est pas assez dire, la pres
que totalité de ses membres sont des catholiques convaincus, des 
catholiques pratiquants, donnant l'exemple des initiatives les plus 
intelligentes, les plus fécondes. 

Prenez tous leurs groupes de province, vous no trouverez qu'un 
nombre absolument minime de membres faisant exception. 

Et c'est pour satisfaire de mesquines envies inspirées aux uns par 
le fanatisme de la démocratie, aux autres par des compétitions de 
parti ou par la peur d'être entraînés à l'action, qu'on prétendrait 
faire un cas de conscience aux catholiques d'accepter leur concours, 
d'appuyer ce mouvement de leurs sympathies, d'encourager ces efforts 
ou de s'y "unir activement! 

Aucun homme d'esprit droit et de cœur sincère ne s'en laissera, 
impressionner. Mais, dussé-je être seul à élever la voix, je ne cesse
rais pas de crier à ces vaillants patriotes, à cette jeunesse dont l'en
thousiasme réfléchi et l'héroïque courage nous préparent enfin une 
génération d'hommes' a*yant de solides principes et la résolution de 
se sacrifier au besoin pour leur triomphe: bravo, mes amis, bravo 1 

Kmm. BARBIER. 



76 LA CRITIQUE UU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

U N C O N G R È S D E Va A C T I O N L I B É R A L E » 

Depuis quelque temps, l'Action Libérale fait peu parler d'elle. C'est 
une conduite sage. Il n'en est que plus intéressant de noter les mani
festations qui se produisent. Le comité de Lons-le-Saunier a tenu 
le 12 février un congrès qui, « prévu réunion d'arrondissement, s'est 
Téalisé presque sous forme de congrès départemental ». Ainsi s'ex
prime le compte-rendu in-extenso paru au supplément de la Croix du 
Jura (19 mars). C'est dire l'importance qu'on a voulu lui donner. 

Lu avec un peu d'attention, le rapport qu'on va lire se passe de tout 
commentaire. Il a pour sujet le programme politique et économi
que de l'A. L. P., présenté par M. Michel, avocat, qui préside. 

Messieurs, 

Je dois faire un rapport sur le programme politique et économique de l'A. L. 
P. Pour vous comme pour moi, je souhaite qu'il soit court, clair et précis. Si 
vous voulez connaître le détail des réformas ou des vceuix qui constituent le 
programme de l'A. L. P., vous le trouverez dans une notice publiée par le siège 
central et répandue dans tous les groupes de notre association; ce n'est donc pas 
cela que j'ai à vous faire connaître. 

Ce qui importe avant tout, quand on parle d'organisation, — et c'est bien l'orga
nisation qui est le but de ce Congrès, — c'est, d'une part, l'union complète 
sur les bases d'un programme d'action; c'est, d'autre part, l'entente préalable sur 
des formules sans -ambiguïté qui résument ce programme. 

Eh bien! Messieurs, à Y Action Libérale Populaire, qui sommes-nous, que vou
lons-nous, que pouvons-nous? Voici ce que j'ai l'intention de vous dire, et vous-
aurez l'obligeance de me reprendre, si je me trompe, car il faut que tous ici 
soient bien d'accord. 

Au point de vue moral ou religieux, nous sommes des catholiques, et si nous 
acceptons le concours des hommes de bonne foi qui ne partagent pas nos croyan
ces, nous exigeons d'eux, qu'en entrant chez nous, ils reconnaissent que l'Egli
se catholique est une institution religieuse et sociale de premier ordre, dont ils 
s'engagent à défendre avec nous la liberté et les droits (1). 

Au point de vue politique, nous sommes des républicains, et, si nous lais
sons la porte largement ouverte à ceux qui ne sont pas encore entrés dans la 
République, nous n'y laissons pénétrer que des hommes loyaux, qui, lui don
nant leur adhésion sans aucune arrière-pensée, viennent à elle pour travailler 
avec nous à son amélioration, c'est-à-dire à son affermissement. 

Au point de vue économique, nous sommes des démocrates, c'est-à-dire des par
tisans convaincus de la justice sociale, et si nous ouvrons nos rangs aux catho
liques ou aux libéraux républicains, c'est à la condition qu'en même temps, 
ceux-ci se déclarent résolus à poursuivre, de concert avec nous, l'amélioration 
progressive du sort des travailleurs. 

Voilà notre programme social sous son triple aspect, religieux, politique et 
économique. 

S'il en est ainsi, nous nous distinguons très nettement tout d'abord de cer
tains catholiques qui poursuivent le rêve chimérique de fonder un parti dit 
catholique; je dis que ce rêve est une chimère, car de deux choses, l'une : 

1. Heureuse Actio?i libérale qui compte dans son sein des hommes qui ne par
tagent pas nos croyances, mais qui, néanmoins, s'engagent à-défendre les droits 
de l'Eglisell! 
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ou ce parti catholique ne sera pas politique, mais strictement religieux, et alors il 
n'est plus à établir, il existe depuis vingt siècles, c'est l'Eglise catholique elle-
même, avec son admirable hiérarchie, — ou ce parti, qui se dit uniquement catho
lique, poursuivra cependant un but politique, et s'il n'est pas comme nous, loyale
ment constitutionnel, et partant républicain, il cachera des visées politiques 
secrètes. En ce cas, Messieurs, il n'en est point parmi vous, je crois pouvoir 
m'en porter garant, qui voudrait entrer dans ce parti, car tous ici, nous avons 
assez de fierté iet de courage pour ne pas plus rougir de nos opinions politi
ques que nous ne rougissons de nos convictions religieuses. 

Nous sommes donc des catholiques républicains, et c'est là ce qui nous dis
tingue des catholiques tout court, ou des catholiques monarchistes. 

Mais cela nous distingue aussi, remarquez-le, de beaucoup de républicains 
qui, non seulement ne sont pas ou ne veulent pas être catholiques, mais encore 
prétendent détruire par la législation, les œuvres catholiques, et, si possi
ble, l'Eglise elle-même. De cette République maçonnique, nous ne nous accommo
derons jamais, et, suivant en cela le noble exemple donné par M. Piou, avec cet
te République-là, toujours nous nous refuserons à signer le traité de paix. 

Nous ne sommes pas seulement catholiques et républicains, nous sommes en
fin, et nous avons la prétention d'être, autant que qui que ce soit, démocrates, 
et par là, j'entends des hommes qui veulent une législation sociale capable de 
donner au peuple, c'est-à-dire aux plus faibles ou aux plus pauvres, la force 
nécessaire pour traiter d'égal à égal, dans les limites de la justice, avec les plus 
riches et les plus forts. Voilà comment nous sommes démocrates; pour nous la 
démocratie, c'est la République économique. 

A ce titre, nous nous distinguons encore nettement de plusieurs républicains 
aux épithètes diverses, depuis les radicaux nantis jusqu'à la plupart des prDgres-
sistes, et même, faut-il le dire, de quelques conservateurs qui se disent catholi
ques, et qui pourtant, ne comprennent pas, ne veulent pas comprendre; toute 
l'étendue, toute la beauté du devoir chrétien sur le terrain de la justice 
économique. 

Ainsi, nous sommes appelés à former un parti bien délimité, un groupe bien uni 
sur toutes les questions importantes, dans les trois aspects que revêt le pro
blème social: moral, politique et économique. 

Eh bienl le nom d'Action libérale populaire exprime-t-il suffisamment, à lui 
seul, tout cela? Ne laisse-t-il pas, n'a-t-ii jamais laissé place à l'équivoque? 
Voilà la seconde question. 

Remontez un peu dans l'histoire de notre parti; son nom a permis, par son 
imprécision, à plusieurs monarchistes non convertis, de pénétrer dans nos 
rangs, pour y semer la confusion, et rendre suspect notre groupement, aux 
électeurs républicains, et il n'a fallu rien moins que les fautes graves de nos 
adversaires, pour nous débarrasser de ces éléments hétérogènes, en donnant 
un regain d'espoir et un semblant d'énergies aux royalistes impénitents, qui, 
maintenant, paraissent vouloir combattre à visage découvert dans les rangs de 
VÂction française. — Dieu soit louél pour nous, il était temps que cette com
promission prit fin. 

C'est encore l'imprécision du nom qui a rendu possible et même explicable un 
fait récent et douloureux qui, au premier abord, a paru inouï, je veux dire la 
désertion de 20 ou 30 députés élus grâce à notre appui, et nous reniant, comme 
saint Pierre, dès que leur fut posée publiquement la question de savoir s'ils 
étaient avec nous. 

Le mot « libéral » lui-même, en politique, n'est plus très en faveur, ni du côté 
du Gouvernement qui traite les libéraux comme de vils réactionnaires, auxquels 
il ne reconnaît même pas le droit de se dire républicains, ni du côté de beau-
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coup de catholiques, qui persistent à les tenir pour des naïfs ou des traîtres ; 
souvenez-vous de certains articl.s parus dans VUhivers, sous la plume de Fran
çois Veuillot. 

Mais il est un mot magique qui résume les aspirations de la France, que 
dis-je, de toute l'Europe moderne, un mot qui se suffit à lui-même, parce qu'il 
remplace tous les autres, au regard de l'opinion publique, c'est le mot démocratie. 

N'y a-t-il pas, dans un pays voisin du nôtre, en Belgique, une Ligue démocrati
que, qui est, en même temps, très catholique? Sous ce nom de bataille, et je 
le crois fermement, de victoire, chacun saura bien que nous ne sommes ni des 
socialistes, ni des conservateurs, ni des radicaux, ni des réactionnaires, mais des 
républicains sincères autant que catholiques convaincus, et, par-dessus tout, 
des amis généreux du peuple, de l'immense foule de ceux qui travaillent et qui 
souffrent, et qui, avant tous autres, méritent que l'on s'occupe d'eux. 

C'est pourquoi nous avons pris comme titre, le nom de Groupe républicain 
démocratique, section de VA. L. P. 

Et si, à cause de cette appellation doublement caractéristique, nos rargs se 
vident de quelques conservateurs attardés ou de quelque libéraux égoïstes, je 
vois venir à nous pour les remplir, toute une jeunesse ardente, avide de nous prê
ter son concours, et qui, forte de sa foi religieuse, pénétrée de l'amour du Christ, 
veut ramener la France à Dieu, en donnant au peuple tout son cœur. 

Je n'ai pas énuméré les détails de notre programme, mais je crois avoir fait 
mieux, si j'en ai cimenté les bases, car, sans des fondations solides, un édifice 
est d'autant plus dangereux qu'il est mieux aménagé, puisqu'il attire et retient 
ceux qu'il doit ensevelir. 

Passons sur les autres rapports et venons au banquet, pour y 
écouter la fin du discours du même M. Michel. Elle n'est pas moins 
intéressante. Je cite encore sans commentaire. Après avoir fait le 
procès de la politique sectaire du Bloc, il s'écrie: 

Que cette politique égoïste et jalouse, mesquine et sectaire, ne soit jamais la nô
tre, Messieurs! 

Que, dès maintenant, même dans l'opposition, nous pratiquions une poli
tique franche, loyale, vraiment libérale et juste à l'égard de tous les citoyens. 
afin que le lendemain de notre triomphe, nous n'ayons pas à changer de tactique 
ou d'attitude, et que, demeurant fidèles à nous-mêmes, nous nous montrions ca
pables de réaliser ce que nous aurons promis. 

Oui, nous voulons une République ouverte, et non pas fermée, ouverte à tous 
ceux, d'où qu'ils viennent, qui mettent la forme du gouvernement au-dessus de 
toute discussion. 

Oui, nous voulons une République tolérante et non pas sectaire, tolérante pour 
toutes les manifestations extérieures de la pensée et de Vactivité humaines^ qvi m 
sont pas contraires à l'ordre public, et, par conséquent, respectueuse des liber
tés de conscience, d'association, d'enseignement et du culte. 

Oui, nous voulons une République juste, c'est-à-dire démocratique, et non pas 
bourgeoise, une République qui se montre gardienne vigilante des intérêts légi
times de chacun et spécialement disposée à poursuivre, conformément à la jus
tice, l'amélioration progressive du sort des travailleurs. 

Nous voulons aussi, et nous le disons bien haut, une République chrétienne, 
et non pas maçonnique, chrétienne et non pas cléricale, chrétienne par la libéra
tion des consciences vis-à-vis du pouvoir civil, et par l'infiltration continue, dans 
les mœurs et dans la légation, de cette grande loi de fraternité et d'amour que 
le Christ a apportée au monde, chrétienne enfin, par l'affirmation solennelle de la 
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dépendance des hommes, fussent-ils des citoyens libres, à l'égard de Dieu, qui, 
tantôt protège et tantôt châtie les nations. 

Levons donc ensemble nos verres, Messieurs, en l'honneur de cette Répu
blique idéale, ouverte, tolérante et juste, libérale, démocratique et chrétien
ne, en l'honneur de la République nationale qui, pour nous, est vraiment la 
France. 1 

Pour finir, cette perle: 

Enfin, M. Bourgoin (1) lève son verre en Vhonneur du grand Français qu'est M. 
Jacques Piou. 

Toast de M. Bourgoin. 

Je suis heureux de vous apporter le salut bien cordial de vos voisins de l'Ain. 
Mais au moment même de vous exprimer leurs sentiments, je m'aperçois que le 
premier de ceux qui m'animent vis-à-vis de vous, c'est la jalousie: d'abord à 
cause des orateurs éloquents que nous venons d'entendre et qui vous représentent 
si dignement à l'Assemblée départementale, ensuite à cause de vos succès élec
toraux que nous ne connaissons point dans l'Ain, et que nous sommes réduits à 
vous envier. 

Quoique vaincus, vos amis de l'Ain restent cependant fermes pour les luttes 
et, comme vous inébranlablement fidèles au culte de ce que Maurice Barrés ap
pelle les amitiés françaises, c'est-à-dire de nos vieilles traditions nationales : 
l'amour de la patrie et de la liberté, le sentiment de la famille et de la re
ligion; fidèles aussi à nos chefs éminents et particulièrement à celui que l'A. 
L. P. entoure de sa respectueuse affection. 

C'est à lui, au grand Français qu'est Jacques Piou, que je vous demande la 
permission de lever mon verre. Et, après tout, n'est-ce pas boire à la France, 
puisque c'est à lui que le pays doit cette merveilleuse organisation de l'Action 
Libérale Populaire, qui nous permet d'attendre avec confiance les revanches 
de l'avenir? 

Levons donc nos verres à M. Piou et aux victoires de l'Action Libérale Populaire 
qui, dans une République régénérée et libre, saura opérer la grande réconciliation 
de tous les Français t 

L A C H R Y S A L I D E D U S I L L O N 

M. Sangnier jouit d'un privilège que n'a pas l'insecte une fois sorti 
de sa coque, c'est d'y rentrer comme il lui plaît et de se refaire un 
nouveau cocon, dans l'espoir de reprendre un essor plus heureux et 
plus brillant. Et c'est juste au moment où ses ailes allaient l'empor
ter dans la lumière qu'il les replie et s'enferme en son laboratoire mys
térieux. 

L'article qu'il vient d'écrire en tête de son journal (2 avril) sous ce 
titre: « pour le parti nouveau: une action préalable » nous fait assister 
une fois de plus à ce spectacle intéressant. 

C'est, à la fois, une dérobade qui dissimule élégamment le nou
vel insuccès de ses efforts pour déterminer enfin les non-croyants à 

1. Représentant du comité de Bourg. 
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1. Le Sillon 2 août 1906. 

accepter sa collaboration et cello de ses amis, et une pirouette sur 
la question du programme ^démocratique et social. Ni cadres, ni pro
gramme, voilà où l'on est pour l'heure. Le plus important était de 
constituer le cadre. Méthode étrange. Le parti une fois formé sur un 
plan indéterminé, hormis le dévouement à la République, on lui au
rait cherché un programme qui eût été l'œuvre des fractions réunies, 
sans que M. Sangnier et ses partisans eussent à en endosser la pater
nité. Empêchés (de formuler la leur, parce qu'ils ne se décident ni au 
désaveu de leurs erreurs ni au risque de faire constater1 une récidive, 
ils rouvrent la période élastique d'une « action préalable ». 

Cela se colore du prétexte de ne pas imposer des opinions toutes 
faites. C'est conforme aux principes du Sillon; conforme à sa défi
nition même. Le Sillon n'est pas une œuvre, il n'a pas de programme, 
c'est un « mouvement », c'est « avant tout une union morale, tous ceux 
qui ont nos tendances, qui adoptent nos méthodes, et poursuivent le 
même but en esprit d'amitié avec nous, s,ont du Sillon » (1). Quant 
à ce qu'il cherche, lui-même ne le sait pas exactement, les événe
ments en décideront, suivant la grande maxime rappelée aujourd'hui 
par M. Sangnier : « il faut se laisser faire par la vie ». 

Ceux qui cherchent à suivre le travail souterrain des idées, trou
veront à cet article un £rand intérêt et une signification importante, 
sous s,on apparente incohérence. 

Certains de nos amis, convaincus comme nous qu'il y a place en France 
pour un nouveau parti, celui-là même dont, il y a quelques jours, au Ma
nège Saint-Paul, nous précisions l'opportunité et nous commencions à définir le 
programme, voudraient, sans plus tarder, que l'on organisât ce parti nouveau : 
quelques-uns mêmes se sont mis à réunir des amis et ont cru tenir ainsi comme 
les premières assises de l'organisation future. 

Il nous apparaît assez nettement qu'ils risquent de faire fausse route. Pour 
créer un parti nouveau, il faut, avant tout, détruire des habitudes, des partis pris, 
apporter des points de vue nouveaux, entraîner autant que convaincre. Il faut 
donc développer un grand mouvement, tendre les énergies, exciter les enthou
siasmes. Ce sont des idées, c'est un programme général qu'il faut faire connaître, 
faire aimer, en lesquels il faut inspirer confiance. Or, ceci se peut malaisément 
réaliser sur un champ trop étroit et si on ne s'adresse qu'à un petit nombre 
d'individus. Plus le champ d'influence sera vaste, plus le mouvement appa
raîtra comme véritablement national, moins la tâche sera malaisée. 

Il y aurait même, sans doute, un réel danger à commencer par fonder de 
petits comités qui, nécessairement, risqueraient de prendre un cachet parti
culier, du caractère même de leurs premiers adhérents. Par la suite, il serait 
difficile de les élargir si ceux-ci, dès le début, avaient eu, aux yeux de l'opinion, 
l'aspect de petites chapelles trop étroites et fermées. 

Mieux vaut, à notre avis, entreprendre d'abord, à travers tout le pays, 
une simple campagne d'idées. Ainsi nous pourrons pénétrer plus facilement 
dans tous les milieux pour faire connaître qui nous sommes et ce que nous vou
lons, et rencontrer, venant peut-être même des points les plus opposés de l'ho
rizon, de bonnes volontés convergentes, convaincues comme nous que le 
parti nouveau est nécessaire, désireuses peut être même de le fonder bientôt avec 
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nous, mais qui n'auraient pas accepté d'y entrer si nous le leur avions offert 
dé]à tout organisé par nos seuls amis d'aujourd'hui. 

D'autre part, s'il est vrai que nous voyons déjà assez nettement les grandes li
gnes du programme républicain et démocratique qui sera celui du parti nouveau, 
il n'en est pas moins vrai que nous avons encore à en coordonner plus exac
tement toutes les parties, à en préciser même certains détails. C'est là un tra
vail qui s'impose à notre activité comme à celle de nos amis et auquel il 
faut que, dans ce journal comme dans les réunions que nous comptons organiser 
incessamment, nous nous livrions avec zèle. 

Du reste, — nous avons, je l'espère, le droit d'y compter, — la Représen
tation proportionnelle va bientôt être votée par le Parlement. Quelqu'incomplet, 
quel qu'imparfait que puisse être encore le projet sur lequel les députés fini
ront par se mettre d'accord, il n'en est pas moins vrai qu'au point de vue qui 
nous occupe, ce sera toujours nécessairement un progrès. Avec plus ou moins 
de facilité, une fois les étroites barrières du scrutin d'arrondissement suppri
mées, nous pourrons, avec quelque chance d'aboutir, essayer de proposer à nos 
concitoyens un programme d'intérêt général qui sera autre chose qu'une sim
ple somme de petits intérêts particuliers et très spéciaux. Nous pourrons surtout, 
n'étant plus forcés de nous limiter à un seul terrain d'expérience, ramasser par
tout ceux qui penseront et voudront comme nous. L'action électorale tendra, 
dès lors, à se distinguer de moins en moins de la propagande d'idées; et c'est 
en répandant notre programme politique et social, définitivement élaboré, le pro
gramme même de ce journal, que nous préparerons les élections. D'ailleurs, 
plus les circonscriptions seront vastes, plus il nous sera aisé d'y compter au 
moins un élu. 

A notre avis, nos amis devaient donc attendre le vote de la Représentation 
proportionnelle pour organiser des groupes politiques. Jusque-là, la propagande de 
La Démocratie et, par le fait même, des idées dont celle-ci est l'organe, ne four
nit-elle pas à leur activité un aliment suffisant? C'est du reste une besogne 
étrangement absorbantes et qui peut être captivante que de créer de toutes pièces 
et de lancer à travers le pays un journal tel que celui-ci dont le succès serait 
presque la promesse de triomphes futurs et, dans tous les cas, seraient déjà, à 
lui tout seul, une très glorieuse victoire. 

Enfin, n'oublions pas qu'il y aurait, sans doute, quelque puérilité à vouloir 
imposer aux choses nécessairement contingentes de la politique, des cadres arbi
traires et fixés a priori. S'il est un cas où nous pouvons bien dire que nous 
devons nous laisser faire par la vie, n'est-ce donc pas celui-là? 

Le parti nouveau doit d'abord, peut-être, se faire dans les esprits avant de se 
constater par une organisation. Un travail préalable s'impose donc impérieu
sement. Le bien mener, avec vaillance et bonheur, voilà ce qui importe. Et 
l'on ne saurait nier que notre journal La Démocratie peut en être un instrument 
privilégié. 

Marc SANGNIER. 

S'il fallait confirmer par un nouvel indice ce que nous avons dit 
plus haut et le genre de l'œuvre que M. Sangnier poursuit actuelle
ment, on le trouverait dans ce fait que le premier-Paris de la Dé
mocratie du 10 avril porte la signature du pasteur Edouard Soulier, 
l'un des directeurs les plus actifs des Unions chrétiennes de jeunes 
gens et l e collaborateur le plus en vue de Marc Sangnier dans l'en
treprise du phis grand Sillon. 

Critique du libéralisme. — 15 Avril. 0 
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L E S E N S C H R É T I E N 

Le sens chrétien! Est-il sujet plus opportun que celui-là? Mgr 
Bougoiiin, évêque de Périgueux, le traite magistralement dans une 
récent*» instruction pastorale, où l'Ecriture et les Pères viennent con
firmer avec un admirable^ à propos les enseignements du Pasteur. 

Co sens chrétien est celui qui nous permet de dire: « Nous sommes 
du ChrisL parce que nous avons son esprit (1 Cor. I. 23), parce 
que « nous avons le sens du Christ » (1 Cor. II. 13). Bien compris, 
il fait s'évanouir «la fausse maxime du siècle qui proclame néces
saire une large mitigation de la vie chrétienne, pour la réduire à 
n'être plus, finalement, que de l'honnêteté naturelle. Comme s'il n'é
tait pas écrit dans l'Évangile: « Si vtous voulez entrer dans la voie qui 
conduit à la vie éternelle, .gardez les commandements, » ceux de 
la loi naturelle, sans doute, mais avec eux les préceptes divins de la 
morale évangélique. » 

Ce sens* de la vue des choses de Dieu, l'avons-nous, Nos Très Chers Frères? 
Avons-nous ce regard averti de l'âme que saint Paul demandait instamment à 
Dieu pour ses chers Ephésiens : « Ayant appris, leur écrivait-il, quelle est 
votre foi au Seigneur Jésus, je ne cesse de me souvenir de vous dans mes 
prières, afin que le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ vous donne l'esprit 
de sagesse pour le connaître de plus en plus, et les yeux illuminés du cœur 
pour vous faire apprécier votre vocation chrétienne, et la grandeur suprême du 
pouvoir qu'il exerce en nous ses croyants » (1). 

Ainsi était comprise à nos origines, ainsi doit l'être toujours, la vie de foi 
qui manque à notre temps. Dirons-nous que tout fut irréprochable en ce pre
mier âge de l'Eglise? Ehl non. Quel tableau n'a pas ses ombres? Sans parler 
des écrits apostoliques qui ne dissimulent pas les défauts de la société chrétienne 
primitive, les auteurs sacrés du temps parlent de « chrétiens en l'air et fidèles 
si l'on veut » (2). — Jamais, pourtant, la foi n'a fait vivre le juste comme 
en ces siècles héroïques. Quel sens surnaturel! Quelle fermeté de conscience à 
suivre l'Esprit de Dieul Quelle sûreté de coup d'œil pour discerner les côtés 
divins mêlés aux événements heureux ou malheureux de la viel Quelle noble 
fierté à porter le nom de chrétien, le plus grand à leurs yeux, nemo major 
nui Christianus (3). 

Nos pères savaient ce qu'ils valaient, et la parole apostolique : « Vous êtes 
la race choisie, l'élite du monde », n'était pas lettre morte pour eux, ils en 
sentaient le prix. « Nous savons notre origine, disaient-ils avec saint Jean, 
nous venons de Dieu; et nous n'ignorons pas que son fils unique nous a donné 
un sens pour connaître que le Christ est le vrai Dieu et qu'il est la vie 
éternelle » (4). 

L'éloquent prélat invite son peuple à juger les événements contem
porains à cette lumière de la foi et, non moins, à régler leur vie 
personnelle d'après les inspirations de ce sens chrétien. 

1. Eph. I, 17. 

2. Christianos in ventum et si placuerit. 

3. ïertul. de Prgescrip. 

4. I Joan. V, 20. 
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Chaque chose, alors, prend dans l'esprit du chrétien ses contours et ses cou
leurs véritables; elle a été vue dans la lumière et comme dans les yeux de 
Dieu même : In lumine tuo videbimus lumen, (Ps. 35). 

Il n'y aura pas jusqu'à notre vie coutumière qui, par le dedans au moins, ne 
change d'aspect. Autres seront nos jugements, autres nos sentiments et nos 
directions pratiques. Nous nous sentirons être dans la vérité. « L'homme, éclai
ré de Dieu, juge sainement de tout, dit l'Ecriture ». Se peut-il un plus bel élo
ge du sens chrétien, toujours en communion avec le guide éclairé qui l'assiste? 

... Comment, après cela, se dire chrétien et l'enfant de Dieu, avec l'habitude 
de prendre terre à terre ses jugements et d'abonder dans le sens de la chair et 
du sang? N'est-ce pas s'exposer au reproche formulé par le Prophète : « Vous 
avez semé beaucoup et vous avez peu recueilli; et celui qui a amassé de l'ar
gent l'a mis dans un sac percé, (I, Cor. II, 15). » Préparez-vous plutôt à en
tendre le Père de famille dire à ses Anges, au dernier jour : « Quant au bon 
grain, recueillez-le, et portez-le dans mes greniers », (Hébr. XI, 17). 

... Le pernicieux effet du naturalisme sur l'esprit public peut-il être conjuré? 
Vous avez déjà répondu, Nos Très Chers Frères, par le principe désor
mais admis par vous de regarder toutes choses, mœurs, doctrines, directions de 
la vie, au jour des maximes évangéliques et de l'enseignement de vos pas
teurs... » 

Jamais l a vigilance et les exhortations de ceux-ci n'ont é t é plus 
nécessaires pour arracher le peuple catholique à ce danger et réagir 
contre cette paganisation qu'un de nos collaborateurs dénonçait ré
cemment. Puisse leur voix être assez forte et assez persuasive pour 
obtenir la réaction nécessaire! 

On peut se procurer chaque tome précédent de la REVUE, 

broché, au prix de 7 f r a n c s (franco 7 fr. 7 5 ) , en s'àdressant à 
la maison DÉSOLÉE, D E BROTJWER ET CIE, 4 1 , Eue du Metz, Lille 

(Nord). 

Le Gérant : G. STOFFEL 

IMPRIMÉ PAR DÉSOLÉE, DB BROUWJÎK RT C"P. — 8.594 



A V I S 

Afin cVêviter les complications de correspondance et les retards dans 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à ^ADMINIS

TRATION (Maison Desclée, De Brouwer et C I E , 41, rue du Metz à LILLE 

(Nord), et non pas à la DIRECTION dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

Le service de la Revue. 



U N A R T I C L E D E F O I O U B L I É 

P A R L E S C A T H O L I Q U E S L I B E R A U X 

On peut affirmer, sans crainte d'être démenti d'aucun côté, que les, 
rapports de l'Eglise et de l'Etat envisagés spéculativement au point 
de vue du droit chrétien, sont aujourd'hui, aux yeux de beaucoup 
de catholiques, sans en excepter certains membres du clergé, une de 
ces questions qu'il est sage de laisser dans une ombre discrète. L'in
différence -à son égard est devenue de plus en plus commune dans 
la période actuelle. D'une part, la puissance du sectarisme jacobin 
et la déchristianisation progressive du pays portaient les esprits irré
fléchis à la trouver de jour en jour plus oiseuse, comme dépourvue 
de rapport avec les exigences de la situation à débattre, et, de l'au
tre, les prédicants de la conciliation, tous les apôtres d'une politique 
nouvelle, qui se flattaient de seconder intelligemment la prétendue 
évolution de l'Eglise au,sein des sociétés démocratiques, s'évertuaient 
chaque jour p. déclarer en son nom cette thèse inopportune. 

Il est inutile de rappeler ici en détail les occasions que les événe
ments leur en offrirent et le spectacle qu'ils donnèrent chaque fois. 
Mais ces exemples contiennent une leçon. 

Cette indifférence, en effet, ne pouvait manquer d'avoir une influence 
considérable sur la conduite des catholiques dans les luttes dont ils ont 
eu- tant £L souffrir. S'ils n'avaient pas oublié que cette thèse négli
geable h leurs yeux est étroitement liée à une vérité que leur foi 
les oblige de croire, ni la longue série des lois sectaires qui s'est dé
roulée depuis 1880 ne les eût trouvés si résignés à les subir en 
fait, ni -la loi de séparation entre l'Eglise et l'Etat n'eût été favorisée 
par les uns (1) et combattue 'par d'autres avec d e 3 moyens aussi tâton
nants, ni, après la rupture, l'état de séparation n'eût été imprudemment 
déclaré acceptable, et plus inconsidéremment encore proclamé préfé
rable (2). JLa complète sécularisation de l'Etat, la neutralité scolaire, 
c'est-à-dire l'athéisme officiel de l'enseignement, la violation de tous 
les droits de l'Eglise, sont la conséquence logique de la négation de 
cette vérité et ne peuvent être réfutées, combattues efficacement qu'au 
nom de cette vérité. En croyant sage d'en faire abstraction, les ca
tholiques s e désarmaient eux-mêmes. 

Encore, s'ils s'étaient bornés à celai Mais le silence ne leur a pas 
paru suffisant. Cent voix téméraires, sorties même du sein du clergé, 

1. Voir les numéros des 1« et 15 janvier, 1 e r février 1909 : Une commission 
extraparlementaire de la loi de séparation. 

2. Plusieurs, il est vrai, parlent ainsi par comparaison avec le régime con
cordataire, interprété par un gouvernement hypocritement persécuteur. Ils eurent 
seulement le tort fréquent de pécher par ambiguïté. Mais d'autres allaient 
plus loin. 

Oritiaue du libéralisme. — l w Mal. 1 
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nous exhortaient à considérer cette thèse comme périmée par le droit 
nouveau. 

Je n'en citerai qu'un seul trait entre tant d'autres. Rendant compte 
du troisième et dernier volume de l'ouvrage du P. Lecanuet pur 
Montalembert, M. l'abbé Hemmer faisait ces réflexions : 

« Peut-être lui reprocherait-on à bon droit de paraître prendre à 
»*• son compte la distinction de la thèse et de l'hypothèse par laquelle 
». les catholiques s'imaginent échapper au double péril de passer pour 
» des ennemis de la liberté auprès de leurs contemporains et pour hété-
»• rodoxes auprès de leurs coreligionnaires œélotes. Cette distinction,, 
» qui a sa (place dans une vie de Montalembert, puisqu'elle s'est in-
» troduite de son temps dans le vocabulaire catholique, est-elle autre 
» chose qu'une défense d'occasion, une arme improvisée? Quel est le. 
Ï sérieux d'une thèse que Ton déclare bien haut reléguer de suite dans le 
» royaume des ombres et des chimères irréalisables? Les socialistes ont 
» mis plus de bravoure à affronter l'impopularité de leurs principes. 
» Si une thèse est juste, comment ne pas entreprendre de lui donner un 
y> corps, une réalité de fait ? Si elle a des limites, il vaudrait la peine de 
» les rechercher et de les proclamer. C'est ce que vient d'essayer .un 
» écrivain de .grande valeur, №• L. Birot, en deux articles sur la 
$ Crise du Libéralisme. » (Revue d'Histoire et de Littérature religieuses, 
•seiptembre-octobre 1903, .p. 493). 

Ce n'est pas à M. Birot que nous renverrons le lecteur. M. Hemmer 
avait de bonnes raisons pour invoquer son autorité. C'est à celle de 
h Révélation et de la foi qu'on veut en appeler ici. Elle dira ce qu'il 
faut penser de cette désinvolture (1). 

I 

Il fut line époque où l'attitude des catholiques dans cette question 
les partageait on trois classes assez nettement distinctes : les catho
liques purs, ou, si l'on veut, les catholiques de droite, les catholiques 
de gauche ou libéraux soi-disant catholiques, et, entre ces deux frac
tions, les catholiques libéraux. Mais l'illusion libérale a fait, depuis 
vingt-cinq fins, d'immenses progrès, ayant pour résultat un affaiblis
sement proportionné des croyances chrétiennes. Par l'effet d'un « glis
sement » inévitable, la seconde catégorie se confond presque avec celle 
des libéraux rationalistes, ennemis de la religion, et plus d'un catho
lique libéral, qui entend bien ne mentir aucunement à sa foi, bien qu'il 

1. Cette étude ne prétend pas au m6rite de l'originalité. Nous devons aver
tir le lecteur que ce qu'il va lire est littéralement emprunté, avec de légè
res modifications, à un ouvrage du R, P. Ramière, jésuite, le fondateur de 
l'immense association VApostolat de la prière et du Messager du Cœur de Jésus. 
Cet ouvrage a pour titre : Les doctrines romaines sur le libéralisme envisagées 
dans leurs rapports avec le dogme chrétien. Paris, Lecoffre 1870. 
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cède trop à son illusion, n'est pas sans points de contact avec les libé
raux soi-disant catholiques. Ce qu'on vient de lire montre qu'il n'en; 
faut pas même en excepter des prêtres. 

Cela deviendra encore plus saisissable si l'on définit les trois posi
tions. 

A droite; sont les catholiques qui n'hésitent pas à préférer l'enseigne
ment traditionnel de l'Eglise à celles des idées modernes qui sont en 
désaccord avec cet enseignement. 

Leur programme peut se (résumer en ces quatre points : maintien 
énergique de la doctrine traditionnelle; répudiation- également énergi
que des modernes erreurs; acceptation des faits dans la mesure où la 
conscience l'exige et la prudence le conseille; utilisation courageuse 
des progrès matériels que des sociétés modernes ont réalisés. 

Ceux que nous appelons libéraux soi-disant catholiques font profes
sion de croire à l'enseignement traditionnel, et d'accepter en théorie 
l'autorité de l'Eglise. Mais dans l'enseignement de la tradition ils font' 
deux parts : l'une qu'ils croient essentielle et qu'ils consentent à con
server; l'autre qu'ils jugent accidentelle et qu'ils n'hésitent pas à 
répudier. De même dans les actes par lesquels l'Eglise exerce ison 
autorité, ils établissent une distinction : ceux par lesquels l'Eglise con
damne les erreurs anciennes, ils les acceptent; ceux par lesquels elle 
proscrit certaines erreurs m.odernes, ils les repoussent. Au contrai
re, ils .invitent l'Eglise h embrasser, comme des vérités utiles, ces 
erreurs qu'elle a condamnées à cent reprises comme pernicieuses par 
l'organe de ses suprêmes Pasteurs. Ils l'adjurent de reconnaître, au 
moins tacitement, qu'elle s'est trompée sur la véritable interprétation 
de l'Evangile, et que les sociétés qui ont fait divorce avec elle ont 
mieux compris qu'elle la pensée de son divin Fondateur. 

Elévation des idées libérales à la dignité de principes; abandon,, 
sinon condamnation, des traditions catholiques contraires à ces idées : 
tel est, e n résumé, leur programme. 

La troisième classe, la plus nombreuse, tout en repoussant les ten
dances de igauche, croit devoir, par prudence, repousser également 
la tactique adoptée par la droite. 

Les membres de ce parti ne poussent pas l'exigence jusqu'à vouloir* 
contraindre l'Eglise à sanctionner aujourd'hui les doctrines qu'elle n'a*, 
cessé de réprouver; oe qu'ils veulent, c'est qu'elle s'abstienne de 
renouveler les anathèmes dont elle a plus d'une fois frappé ces doc
trines. Et pour obtenir d'elle ce prudent silence, on fait valoir toute sorte 
de raisons plus spécieuses les unes que les autres. On représente à 
l'Eglise qu'elle ne saurait rien gagner à combattre des idées qui sont 
passées dans le teang de la société moderne, et qui constituent en quelque 
sorte le fond de son être. Les proscrire serait proscrire la société 
elle-même, et par conséquent la contraindre de se mettre de son> 
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côté, ,à Tégard de l'Eglise, en état d'hostilité. On rappelle tous (les 
inconvénients de l'ancien régime, et on leur oppose les précieux avan
tages du régime nouveau; on remontre à l'Eglise tous les assujettisse
ments douloureux qui accompagnaient la protection, et on lui fait en
visager les glorieuses conquêtes que lui promet la liberté. Est-ce payer 
trop cher de si précieux avantages que de les acheter au prix de ce 
silence ? 

On demande donc l'acceptation franche des libertés modernes et le 
pilenco sur les principes contraires ces libertés. 

* * 

Ni l'utilité plus ou moins grande des progrès matériels ou scientifi
ques, ni les formes politiques plus ou moins favorables à l'indépen
dance des citoyens, ni l'organisation du travail et ses rapports avec le 
capitalisme ne sont ici en cause. Le point capital du problème! posé 
par le système libéral est celui des rapports de l'Eglise avec les so
ciétés modernes. Ces sociétés sont-elles, oui ou non, indépendantes dans 
l'ordre moral de toute autorité surnaturelle? Voilà la question. 

Aux diverses réponses qu'on y peut faire correspondront, par une 
suite inévitable, des conduites toutes différentes. 

La société moderne répond catégoriquement : non. Et, dès lors, ses 
crimes s'enchaînent logiquement. 

Les catholiques purs répondent hautement : oui, avec l'Eglise, et 
nient cette indépendance des sociétés politiques à l'égard de Jésus-
Christ et de son Epouse; ils l'acceptent seulement comme un fait 
anormal, bien moins nuisible encore à l'Eglise qu'à elles-mêmes. En 
affirmant la vérité et le droit, si leurs frères étaient d'accord avec eux 
sur ce point, ils empêcheraient, par leurs efforts réunis, la prescription 
contre le droit et la vérité, ils maintiendraient le principe qui est la 
vraie base de la résistance et les convictions qui donnent le courage 
de la soutenir. 

Les libéraux soi-disant catholiques sont en fait d'accord avec les 
libres-penseurs sur cette question. 

Les catholiques libéraux, persuadés qu'une mutuelle indépendance 
est le seul idéal que l'Eglise puisse poursuivre dans ses rapports avec 
les sociétés modernes, s'efforcent, au- risque de ne pas garder suffisam
ment l'équilibre, de résoudre le problème sans affirmer et sans nier. 
Ils parlent à nos adversaires à peu près leur langage, comme s'ils 
acceptaient leur principe, mais ils nuancent cependant leurs affirma
tions libérales de manière & ne pas contredire trop ouvertement la 
doctrine de l'Eglise. La conséquence inévitable de cette position fausse 
est, tout d'abord, de contrister l'Eglise sans contenter ses ennemis, 
mais aussi de rendre par avance impuissants et stériles les efforts 
souvent très niéritoires de ces catholiques, pour sauver les intérêts 
religieux. 



UN ARTICLE DE FOI OUBLIÉ PAR LES CATHOLIQUES LIBÉRAUX 89 

Il y a donc divergence entre les catholiques. Tout le monde en gémit. 
Evidemment au fond des dissentiments qui les séparent, il y a un 
déplorable malentendu. Quand des deux côtés on aime l'Eglise, quand 
on croit à la parole de Jésus-Christ, quand on compte sur ces promes
ses beaucoup plus que sur les puissances humaines, peut-on demeurer 
perpétuellement divisé? Jamais, il est vrai, on n'a tant réclamé l'union. 
Mais l'union, c'est une de nos maximes favorites, ne peut çe faine 
que dans la vérité, parce gue, hors d'elle, rien ne s'impose et tout 
se désagrège, fïe serait-il pas possible de ramener ces questions, qui 
ont le Jtriste privilège de diviser les enfants de l'unité, à un point' 
de vérité tellement simple, tellement évident, tellement palpable, que 
tout dissentiment devînt impossible? 

Ce point capital,-ce pivot sur lequel devraient tourner toutes les 
discussions sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat; ce principe incon
testable, sur lequel l'accord doit se faire entre les vrais chrétiens, ét 
dont l'unanime et ferme profession rendrait beaucoup plus inoffensives 
nos inévitables /divergences, il existe. 

La royauté sociale de Jésus-Christ, voilà le terrain qui doit réunir 
tous les prrais catholiques, si divisés qu'ils puissent être ailleurs dans 
les questions politiques; pour tout homme qui n'a pas renoncé à son 
titre de chrétien, voilà l'unique solution du grand problème des so
ciétés modernes (1). 

Par ces mots, « la royauté sociale de Jésus-Christ, » nous entendons 
le droit que possède VHomme-Dieu, et que possède avec lui VEglise^ qui h 
représente ici-bas,. d'exercer sa divine autorité dans Vordre moral (2), sur 
les sociétés aussi bien que sur les individus, et Vobligation que ce droit im
pose aux sociétés, de reconnaître Tautorité de Jesus-Christ et de VEglise, 
dans leur existence et leur action collective, comme cette autorité doit être 
reconnue par les individus dans leur for intérieur et leur conduite privée. 

Pour écarter tout malentendu, qu'il soit bien compris qu'il s'agit 
ici du principe même du libéralisme, et nullement des applications de 
ce principe qu'il est loisible d'accepter en fait, dans des circonstances 
données, sans adhérer au principe lui-même. 

1. Il est vrai et il est certain, que h s seules lumières naturelles de la rai
son, paT lesquelles celle-ci connaît démonstrativement l'existence de Dieu 
et ses devoirs envers lui, condamnent l'athéisme d'Etat. On ne veut donc pas 
dire qu'il ne peut être combattu qu'au nom de Jésus-Christ et de l'Eglise. Mais 
Jésus-Christ et l'Eglise enseignent au monde la vraie religion que l'Etat a, 
comme les individus, le devoir de rechercher, et, en outre, de protéger. Ils sont 
l'unique solution du problème parce qu'ils sont l'organe de Dieu. Toute autre 
solution serait une solution tronquée, une apostasie pour les pays chrétiens. 
Les catholiques en s'y prêtant trahiraient leur foi. 

2. Nous disons dans l'ordre moral, pour faire comprendre que nous ne tou
chons pas ici à la controverse jadis si vivement agitée relativement au pou
voir des papes sur le temporel des rois. L'autorité que nous revendiquons ici 
pour Jésus-Christ et pour son Eglise est celle qui s'exerce dans la sphère des in
térêts moraux et religieux; c'est, par conséquent, une autorité incapable de dé
générer en tyrannie. 
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Le problème du libéralisme renferme, en effet, deux questions qui 
ne peuvent être résolues ni avec la même autorité, ni avec la même 
certitude, e t qu'il importe par conséquent de diviser : une question 
théorique jet une question pratique; une question de doctrine et de 
droit et une question de conduite et de fait, la thèse et Vhypothèse. 

Que Jésus-Christ soit le roi des sociétés aussi bien que des indi
vidus et par conséquent que les sociétés doivent obéir à la loi de 
Jésus-Christ, conformer leurs propres lois à la sienne, défendre ses 

•droits et ceux de son Eglise contre les attaques de l'impiété, comme elles 
(défendent les droits de leurs magistrats et de leurs simples citoyens con
tre les attaques de l'injustice : voilà la thèse, qui est absolue et géné
rale, et qui fait abstraction de telle ou telle société. 

Mais que dans une société qui, de fait, est constituée en dehors 
de l'autorité de Jésus-Christ, dont les membres sont en grande partie 

-ptrangers £ son Pglise, le pouvoir civil, qui n'a jamais le droit de 
violenter les consciences, doive tolérer, dans une mesure plus ou moins 
large, la négation de la vérité et se dispenser de prêter son appui-à 

. l'autorité de l'Eglise : voilà Vhypothèse, dont la vérité dépend de l'ap
plication des principes absolus à des circonstances variables, et au 

.sujet de laquelle l'Eglise a adopté, plus d'une fois, les solutions les 
plus conciliantes. 

Nous parlons donc de la thèse qui est, quoi qu'on en dise, la question 
de beaucoup la plus importante. Ne serait-ce pas un avantage Lncal-

• culable et d'une portée immense, pour la conduite de tous les catho
diques sincères, s'ils étaient unanimement et pratiquement bien con
vaincus de sa vérité, de son intime connexion avec leur foi, au lieu 
de profiter de ce qu'elle est trop facilement « reléguée dans le royau> 

•me des ombres », pour demander ce que cette thèse peut avoir de « sé
rieux », et de réclamer qu'on en recherche et proclame les « limites», 
; recherche qui aboutit a u n e négation à peine dissimulée? 

II 

Les catholiques qui-croient sérieusement indiquer à l'Eglise la posi
tion la plus sage en lui conseillant de s'écarter, sur ce point de sa 
tradition, devraient se .rendre compte que le libéralisme touche aux 
intérêts les plus graves et aux dogmes les plus fondamentaux du chris
tianisme. 

Vorigine de cette erreur, s'ils y réfléchissaient, les en avertirait 
déjà. Quand s'est introduite dans le monde la doctrine qu'on voudrait 
nous faire accepter? Jusqu'au dernier siècle, elle n'avait pas un seul 
défenseur, ni au sein du christianisme, ni au sein même du paganisme. 
Dans le monde barbare, comme dans le monde civilisé, on s'était tou
jours accordé ià chercher dans les croyances religieuses la garantie 
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dej institutions sociales. Pour ne parler que de la société européenne, 
celle-ci, jusqu'à la fin du XVIII e siècle, celle-ci reconnaissait unani
mement l'autorité de Jésus-Christ, comme base de toutes ses insti
tutions. Plusieurs peuples s'étaient révoltés contre le pontife romain, 
organe visible de cette autorité, et, par là, ils avaient préparé |les 
voies à la destruction de l'autorité elle-même; cependant ils faisaient 
encore profession de la vénérer. 

L'Angleterre avait subi une révolution meurtrière, et cette révo
lution avait traversé diverses phases; mais pas plus la république de 
Cromwell que Ja monarchie limitée de Guillaume d'Orange ne re
noncèrent à être des Etats chrétiens, et ne renièrent la royauté so
ciale de l'Homme-Dieu. Donc, en dépit de toutes les inconséquences 

'.d'application, ce .grand principe avait été, durant quatorze siècles, 
unanimement reconnu par les peuples de l'Europe; il leur avait servi 
ie lien, au.mil ieu même de leurs rivalités et de leurs luttes, et il 
tes (avait réunis en un grand corps qui se nommait la chrétienté. 

Les bouleversements Jes plus profonds n'avaient pu atteindre cette 
base commune de tous les droits sociaux; aussi, lorsque l'un de' ces 
droits était méconnu 1 et renversé, les autres n'en restaient pas moins 
debout. La loi de Jésus-Christ était universellement reconnue comme 
la règle e t la sanction des lois civiles; tous les pouvoirs faisaient pro
fession de relever de son pouvoir; le père dans sa famille, le magistrat 
sur son tribunal, le monarque sur son trône, commandaient au nom 
de Jésus-Christ; et les enfants, les citoyens, l es sujets, étaient persua
dés qu'ils ne pouvaient leur désobéir sans désobéir à Jésus-Christ 
lui-même. Tous les droits humains étaient, par là même, revêtus 
d'une sanction divine; toutes les sociétés particulières étaient autant 
de rameaux vivants, se rattachant à la grande société chrétienne, 
comme au tronc qui leur communiquait sa sève féconde, et les faisait 
participer |à son immuable solidité. 

.Mais voilà qu'au dernier siècle, une conspiration, où il est permis de 
voir le çhef-d'c&uvre de la tactique infernale, réussit à séparer les 
rameaux du tronc, et à renverser la divine base sur laquelle reposait, 
depuis quatorze siècles, la société chrétienne. C'est ce qui distingue la 
Révolution française de toutes celles qui l'avaient précédée, et ce qui 
en fait par excellence LA DÉVOLUTION. Elle ne s'est pas attaquée 
seulement au couronnement politique de la société, ni à ces institutions 
sociales qui forment comme le corps de l'édifice; mais à la base re
ligieuse, qui donne leur consistance à tous les pouvoirs politiques 
et à toutes les institutions sociales. Cette sécularisation de l'ordre 
civil, quo le despotisme des empereurs d'Allemagne et des rois dé 

• France avait essayée, la démocratie révolutionnaire l'a consommée; 
sous lo nom de liberté des cultes, elle a établi entre la société et la 
.religion une séparation complète. Jésus-Christ a donc été mis hors 
la loi; Jes pouvoirs humains, en refusant de demeurer soumis à son 
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autorité divine^ ont renoncé à l'appui dont ils lui étaient redevables. 
Les droits de Dieu ont été dès lors, aux yeux des pouvoirs ^publics, 
comme non avenus, et les droits de l'homme n'ont plus eu de sanc
tion supérieure à l'homme. La société a cessé d'être chrétienne; et, 
dès ce moment, elle a dû renoncer à la stabilité que ses lois et ses 
institutions empruntaient aux dogmes chrétiens. 

A cette heure, Tune des plus critiques que la société humaine ait ja
mais traversées, elle se trouva en présence d'une inévitable alterna
tive, et (elle eut à choisir entre deux partis.. Ou bien à la place de 
cette, base .divine, que la royauté de Jésus-Christ lui avait jusque-là 
fournie, ses reconstructeurs lui fourniraient une autre base également 
supérieure à la volonté de l'homme; ou bien les droits et les pou
voirs sociaux se présenteraient, désormais, comme des créations pu
rement humaines. 

En présence d'une pareille alternative, on ne pouvait longtemps 
hésiter. Créer un autre ordre divin, pour remplacer l'ordre chrétien 
renversé, était une entreprise trop évidemment contradictoire, pour 
qu'on pût sérieusement la tenter. On mit bien le nom de Dieu en tête de 
la déclaration des droits de l'homme; mais ce Dieu était celui du Déis
me, qui ne s'occupe pas des affaires humaines; aussi'eut-on-hâte de 
proclamer qu'il n'y avait, dans la société humaine, aucun pouvoir dont 
la société elle-même.ne fût le principe (1). La secte qui venait d'opé
rer cette, ^révolution, n'eut rien de plus à cœur que le renversement 
de la royauté effective de Dieu. Elle fit surtout consister son triom
phe à ne laisser subsister, au-dessus de l'homme, aucune autorité 
supérieure à l'homme. Qu'était-ce que cela, sinon livrer tous les droits 
à la merci des passions qu'ils contrarient, subordonner les lois aux 
multitudes aveugles qu'elles doivent gouverner, soumettre les pou
voirs aux caprices des sujets qu'ils doivent conduire; priver en un mot 
la société de toute base, et la livrer sans défense aux deux ennemis, 
qui ont: conspiré pour sa ruine : ail despotisme qui l'écrase et à 
l'anarchie qui la dissout. 

Cette origine est déjà -bien suspecte. Le dessein aujourd'hui si par
faitement avéré des nouveaux sages qui ont inventé cette théorie igno
rée ou repoussée par l'unanime suffrage des maîtres antiques, rend les 
catholiques moins excusables de se laisser duper par une infernale 
mystification. 

La tolérance dont eux-mêmes se font les apôtres empressés n'était 
dans, la pensée de leurs ennemis qu'un moyen d'arriver plus sûjement 
à détruire toute religion. Le principal correspondant et le confident 
le plus intime des conjurés, Grimm, écrivait : « Tous les grands hom-

1. Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul 
corps, nul individu ne peuvent exercer d'autorité qui n'en émane expressément. 
(Déclaration des droits de l'homme, art. 3). 
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mes ont été intolérants, et il faut l'être. Si l'on rencontre sur son che
min un prince débonnaire, il faut lui prêcher la tolérance, afin qu'il 
donne dans le piège, et (lue le parti écrasé ait le temps de îse re
lever par Ja tolérance, et d'écraser son adversaire1 à son tour. Ainsi 
le sermon de Voltaire, qui rabâche sur la tolérance, est un sermon fait 
aux sots, ou aux gens dupes, ou à des gens qui n'ont aucun intérêt à 
la chose 11). » Le secret de la secte nous est livré bien plus complè
tement encore par le patriarche lui-même, dans l'ouvrage destiné à 
servir de manifeste à la doctrine nouvelle, dans le traité de la Tolérance. 
Là, il établit que la liberté est due à toutes les opinions, mais qu'elle 
ne saurait être accordée à la foi chrétienne, désignée, selon l'usage 
constant de £a secte, sous le nom de fanatisme. Au commencement 
du -chapitre (intitulé : Seuls cas oû l'intolérance est de droit humain, 
il établit cette thèse : « Pour qu'un gouvernement ne soit pas en 
droit do punir les erreurs des hommes, il est nécessaire que ces er
reurs ne soient pas des crimes, elles ne sont des crimes que quand 
elles troublent la société; elles troublent la société dès qu'elles ins
pirent le fanatisme; il faut donc que les hommes commencent par 
n'être pas fanatiques, pour mériter' la tolérance. » On sait que le fana
tisme signifie ici la religion. Les blocards d'aujourd'hui ne font donc 
que se montrer fidèles au programme tracé par leur grand maître en 
libéralisme. 

Sans doute, tous les apôtres du libéralisme ne cachent pas, sous 
leur zèle pour la tolérance, une arrière-pensée de persécution. Mais, 
sciemment ou non, ils en servent le dessein, car le danger du libé
ralisme ne se révèle pas moins par ses conséquences que par Son 
origine. 

La ^vérité, en effet, a un ennemi plus mortel que l'erreur : ic'est 
Y indifférence. Celui (qui soutient une doctrine erronée proclame par là 
même, dans une certaine mesure, les droits de la vérité; puisqu'en s'ef-
forçant de faire accepter comme vraie une chose fausse, il suppose, 
comme un principe évident, que la vérité seule a le droit de s'im
poser à l'adhésion de l'intelligence. Mais si l'intelligence arrive à cet 
état où -elle ne fait plus de distinction tentre la vérité et l'erreur, et où, 
n'ayant plus la force de rien affirmer et de rien nier, elle s e laisse 
aller à la dérive partout où l'emporte le flot du doute et le vent 
de l'opinion : alors rien ne peut la sauver d'un complet naufrage; et 
le trésor de la vérité, que Dieu lui avait confié, est nécessairement en
glouti tout entier et sans ressource dans le gouffre de l'indifférence. 

Chez un grand nombre de partisans même sincères du libéralis
me, l'impartialité dont ils font parade n'est que le résultat de cet 

1. Correspondance de Grimm, lettre du 1 e r juin 1772, citée par le comte de 
Maistre dans le préambule des Lettres sur l'Inquisition espagnole. Ce passage 
a été retranché dans les dernières éditions de Grimm. 
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absolu dédain pour la vérité; et s'ils attachent tant de prix aux libertés 
modernes, c'est peut-être qu'ils les jugent plus propres que la per
sécution elle-même à consommer irrémédiablement le divorce entre 
la foi chrétienne et les sociétés de l'avenir. Et il faut bien reconnaître 
qu'en cela i ls font preuve d'une connaissance de la nature humaine 
qui a manqué aux plus farouches persécuteurs. Au lieu de s'expo
ser aux inévitables réactions que provoque la violence, ils aiment 
mieux attendre le complet renversement de la religion de l'action 

.plus lente, mais aussi plus irrésistible, du milieu social. Ils com-
.prennent que l'homïne individuel, ne pouvant naître et se dévelop
per qu'au sein de la société, en subit inévitablement les. incessantes 
influences. Qui ne voit, en effet, combien sont peu nombreux les. 
hommes capables de penser par eux-mêmes, et de se soustraire complè
tement à la tyrannie de l'opinion? .Appuyés sur cette vérité d'ex
périence, .plusieurs des plu® intelligents parmi les ennemis de l!Egli-
se ne partageaient pas les impatiences de leurs complices plus pressés 
d'en finir. Ils espéraient, et l'événement n'a pas démenti leurs espé
rances, que, partout où la société s'établirait à l'égard de Jésus-Christ 
dans un état de complète indifférence, les masses subiraient inévita
blement la contagion de cette atmosphère, et se .détacheraient, peu à 
peu, de la religion. La « destruction de la royauté-sociale de Jésus-Christ 
se présentait donc à eux comme le préliminaire obligé et infaillible 
de sa complète déchéance ; et la tolérance civile était pour eux un moyen 
certain, bien que peut-être un peu lent, d'arriver à la tolérance doc
trinale, c'est-à-dire à ^indifférence absolue. 

Enfin, ce n'est pas seulement par son origine et par ses consé
quences presque inévitables que le libéralisme est contraire .à Ja ^re
ligion .de Jésus-Ghrist. C'est encore par son essence. -Non seulement 
•il fournit aux ennemis de l'Eglise des armes pour la détruire, ¡mais 
il l'attaque par lui-même dans les dogmes les plus essentiels. 

Il suffit, en effet, d'examiner cette doctrine dans son principe pour 
:comprendre qu'elle -nie les droits souverains de Jésus^Christ, en dé
clarant les sociétés temporelles indépendantes de son empire. D'après 
ce principe la société civile est purement terrestre, et n'a en aucune 
unanière, .ni directement .ni indirectement, à.s'occuper des droits de 
la vérité et des intérêts éternels. Son but unique et suprême est de. bon
heur temporel de ses membres, et la raison est son unique flambeau. 
Jésus-Christ .est donc pour cette société un étranger. Qu'il soit Dieu ou 
¡non, elle -ne le sait pas; elle ne s'en occupe pas; ce n'est pas son 
affaire, mais uniquement l'affaire des individus. Que si un .nombre 

rplus ou -moins grand de ses membres reconnaît Jésus-Christ pour le 
Fils do Dieu, le pouvoir public ne permettra pas qu'on use de la 
violence pour les en empêcher, absolument comme il ferait s!il plai
sait à d'autres citoyens de reconnaître .Mahomet pour leur prophète. 
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Tello est la théorie qui sert de base aux libertés que l'Eglise n'a 
cessé do réprouver en principe, bien qu'en fait elle puisse les tolérer 
dans les sociétés qui ont cessé d'être chrétiennes. Cette théorie, Pio IX 
l'a .très nettement exprimée dans l'Encyclique Quanta cura, quand il 
condamne ceux qui osent enseigner « que la perfection des gouver-
» nements et le progrès civil exigent absolument que la société humaine 
» soit constituée et gouvernée, sans plus tenir compte de la religion 
».que si lelle n'existait pas, ou du moins sans faire aucune différence-
» entre la vraie religion et les fausses. De plus, contrairement /a l a 

.» doctrine de l'Ecriture, de l'Eglise et des saints Pères, ils ne crai-
»-gnent pas d'affirmer que le meilleur gouvernement est celui où 
» l'on ne reconnaît pas aui pouvoir l'obligation de réprimer, par la 
» sanction des peines, les violateurs de la religion catholique, si ce 
» n'est lorsque la tranquillité publique le demande. » 

»La doctrine .libérale est donc réellement la négation de la sou
veraineté sociale de Jésus-Christ. Il est vrai que les libéraux catholi-
iques n'expriment pas .aussi nettement que leurs confrères non catho
liques cette négation; nous croyons même qu'il em est très peu qui, 
dans le cas où la question de la royauté sociale de Jésus-unrist Jeur 
serait nettement posée, hésitassent à la résoudre affirmativement. Le* 
plus grand nombre ne soupçonnent même pas que leurs théories les 
conduisent jusqu'à la négation de ce dogme. Il y a chez eux, à ce 
sujet, beaucoup plus d'illusions que d'erreurs volontaires; et c'est 
pour cela qu'il nous paraît souverainement important de dissiper l'illu
sion en ramenant la question au principe sur lequel il ne peut y avoir, 
entre chrétiens, aucune divergence. 

Que ce principe soit clairement et universellement admis, avec ses 
conséquences nécessaires, et d'Eglise ne songera pas à empêcher ceux 
de ses enfants qui sont plus amis des libertés modernes, de les défen
dre comme un fait, et commis la conséquence de notre, état-social (1). 

.Jamais elle;n'a empêché les évêques des Etats-Unis et.d'Angleterre de 
revendiquer, comme une conquête précieuse, la liberté dont la religion 
jouit dans ces contrées où jadis- elle fut soumise -à la plus inique-
oppression. On ne blâmera pas davantage tous ceux qui, dans les 
libertés modernes, ne verront qu'un fait, en rapport avec un état par
ticulier de la société. 'Malheureusement, l'interprétation la plus bien
veillante ne peut nous empêcher de voir tout autre chose dans les 
paroles et les écrits d!un certain nombre de catholiques libéraux. 
Si les plus sages évitent les formules dont se servent les patrons du 
libéralisme anti-chrétien pour ériger leurs théories en principes abso-

.1. Monseigneur de .Ségur dans son livre si remarquable intitulé : La Liberté,. 
. ne - s'exprime pas autrement que nous sur ce sujet : « Acceptent-ils les libertés, 
modernes comme un fait qui est 'la conséquence de notre état social, mais sans, 
en faire un principe; s'il en était ainsi, ils ne seraient pas plus libéraux que le 
Pape et l'Eglise » (§ XXXVII, p. 175). 
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Il faut maintenant démontrer que cette thèse dont tant de catholiques 
estiment la profession inopportune et imprudente, dont d'autres deman
dent quelle valeur sérieuse elle peut avoir, est, ni plus ni moins, un 
dogme de notre foi. 

(A suivre). E. B. 

. L E L I B É R A L I S M E F É M I N I N 

Cette revue qui s'applique spécialement à démasquer l'erreur libé
rale sous -toutes ses formes et sous tous ses aspects, ne pouvait rester 
indifférente à un mal social dont celle-ci est la cause, et qui constitue 
un véritable péril national. 

Nous n'apprendrons rien à nos lecteurs, en leur disant qu'il existe 

lus, du inoins ils montrent clairement, par tout leur langage, iqu'à 
leurs yeux ces prétendus principes sont tout autre chose que des héré
sies. Aussi, Jnen loin de se joindre à l'Eglise pour les condamner, 
paraissent-ils lui faire une grande concession en se contentant d'en 
supposer la vérité sans les affirmer trop ouvertement. 

Dans le grand combat que l'Eglise soutient depuis un siècle, sur le 
terrain social, le dogme est en cause, autant qu'il l'était dans les grandes 
luttes contre le paganisme des empereurs romains et contre l'arianisme 
des Césars de Byzanoe. C'est toujours la même guerre, et c'est aussi le 
même ennemi. L'orgueil de la raison humaine, qui ne veut en aucune 
manière se soumettre au Dieu vivant, refuse d'abord de reconnaî
tre son existence et son unité. Vaincu dans cette première lutte,- il 
cherche à sauvegarder son indépendance, en niant la divinité de celui 
à qui Dieu, son Père, a donné l'empire de toutes choses; et voilà 
qu'aujourd'hui il prétend recouvrer tous les avantages "perdus dans 
ses deux, premières luttes, en dépouillant au moins cet Homme-Dieu 
de sa royauté sociale, appui nécessaire de son autorité sur- les âmes, et 
condition indispensable de son règne universel sur l'humanité. 

Dans ces trois luttes, l'Antichristianisme a fait valoir, pour effrayer 
et séduire les serviteurs de Jésus-Christ, les mêmes promesses et les 
mêmes menaces. On leur a dit qu'en soutenant avec une fermeté trop 
absolue les droits de l'Homme, ils s'interdisaient l'empire de la so
ciété humaine; qu'ils retireraient, au contraire, toute sorte d'avantages 
de sages concessions faites à l'esprit du temps. Aujourd'hui encore, 
on tient aux chrétiens le même langage, avec la différence que-(la 
récompense des concessions qu'on nous demande n'est plus tant la 
faveur du Gouvernement que celle de l'opinion, seule puissance sou
veraine au sein des sociétés medernes. 
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depuis longtemps une vaste conspiration ourdie contre tous les prin
cipes d'une société chrétienne. Toutes les forces du mal sont entrées 
en ligne, sous l'inspiration et la direction- d'une puissance occulte, pour 
donner l'assaut au vieil édifice catholique. Une politique criminelle 
ayant à son service tous les agents de corruption s'est attaquée h 
tous les organismes vitaux du pays, menant parallèlement la guerre 
religieuse et l'œuvre de décomposition morale. 

Inutile de refaire le lugubre tableau de nos déchéances. Tout le monde 
en connaît, les tristes étapes et les effrayants résultats. Un niveau de 
boue a passé sur toutes les hauteurs 'de motre foi, de notre honneur, de 
notre patriotisme, et si nous ne savons plus mesurer l'étendue des 
ravages opérés dans la vie familiale, sociale et nationale, c'est qu'une 
longue habitude nous a familiarisés avec tous les genres d'attentats, 
avec tous les désordres et toutes les hontes, et nous y a rendus, pour 
ainsi dire, indifférents. Pour beaucoup, les forces de résistance ont été 
émcussées par la lassitude et le? découragement. *A force de voir le mal 
toujours triompher, on a fini par se dire que la lutte était impossible, 
et qu'il fallait prendre son parti de toutes les iniquités qui se commet
tent journellement, et des tristes spectacles qui se déroulent sous nos 
yeux. Comment d'ailleurs remonter un courant qui entraîne tout, dans 
un vertigineux remous, vers des rives empoisonnées I Alors on se 
laisse plus ou moins emporter au cours du fleuve, se promettant bien 
de s'arrêter à temps. Mais qui peut se flatter de ne pas aller iusqu'âu 
fond de l'abîme? 

Et que d'hommes aujourd'hui entrent dans ce courant, se faisant, 
à leur insu, les auxiliaires ou les complices de leurs soi-disant adver
saires. ]\Iais voici que les, femmes, à leur tour, sont entrées dans le 
mouvement et collaborent, sans s'en apercevoir, à l'œuvre de désa
grégation, de décomposition du pays, prêtant ainsi la main à la franc-
maçonnerie qui se sert d'elles pour mener à bien ses projets. 

Dans la guerre déclarée par cette secte à ce qui constitue l'oslsa-
ture de la vieille France, ses mœurs, ses principes, ses traditions, sa 
•religion, rien n'a été épargné. Mais on peut dire que, dans cette vaste 
entreprise de destruction, la femme a été particulièrement visée et 
/à dessein, car la femme est la' pierre d'assise de toute société chrétien
ne. C'était dans la logique des choses. Après l'enfant il fallait bien 
s'attaquer à la mère. Ainsi se trouvait complétée l'opération satani-
que qui consiste pour la secte judéo-maçonnique à anéantir en France 
l'œuvre des siècles de foi, d'honneur et de grandeur morale. 

Sous quelle forme s'est produit l'attentat à l'intégrité religieuse et 
morale de la femme, pour la faire déchoir du rang si élevé, de la 
mission si noble que les siècles chrétiens lui avaient assignée? Com
ment la femme chrétienne s'est-elle trouvée, à son insu, associée à 
l'œuvre de désorganisation sociale, de démoralisation que poursui
vent les maîtres du jour? C'est là oe qu'il nous faut examiner. 
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Tout l'honneur de la femme lui vient de sa maternité. A ce titre 
elle est bien la plus grande force sociale qui soit ici-bas. D'elle dé
pend, en partie, la vie nationale. Tant que la femme reste chré
tienne, elle demeure le rempart inexpugnable où viennent se bri
ser les assauts du; mal; De sorte qu'on peut dire qu'une nation es t 
vraiment grande, dans la mesure où la femme Test elle-même; par' 
ses vertus et par la dignité de sa vie, puisque c'est à elle qu'incombe 
la sublime mission de faire de ses enfants les instruments de la gran
deur d'un pays. 

Humble en apparence, cette mission est immense par sa répercus-
.sion sur tout Tordre social. En définitive, nous sommes ce que nos 
mères nous ont faits et, sauf' de rares exceptions, un homme de cœur 
n'oublie jamais les leçons qu'il a reçues sur les genoux maternels. 

Les ennemis du- nom chrétien, les persécuteurs de notre foi ont mer
veilleusement compris qu'ils n'auraient rien fait, tant qu'ils laisse
raient debout cette grande force qu'est la femme chrétienne. Aussi, 
se sont-ils appliqués, par tous les moyens possibles, à abaisser son 
niveau moral. Un haut maçon juif, le F . . . Picolo Tigre écr ivai t : 
« Pour détruire le catholicisme, il faut commencer par supprimer la 
femme, mais puisque nous ne pouvons pas supprimer la femme, cor
rompons-la. » Voici, d'autre part ce qu'on lit dans une lettre de 
Vindex à Nubius (Instructions d'un chef de la Haute-Vente) : « Popu
larisons le vice dans les multitudes; qu'elles le respirent par les cinq 
sens, qu'elles le boivent, qu'elles s'en saturent... Faites des cœurs 
vicieux, et vous n'aurez plus de catholicisme. » Et ailleurs : « Le ca
tholicisme n'a pas plus peur d'un stylet bien acéré que les monar
chies; mais ces deux bases de l'ordre social, peuvent crouler pous 
la corruption. Ne nous lassons jamais de corrompre... le meilleur poi
gnard pour frapper l'Eglise au. cœur, c'est la corruption. A l'œuvre 
donc jusqu'à, la fin. » 

Il faudrait un volume pour exposer ici le programme maçonnique, 
élaboré en vue de détruire la religion, la morale, la famille et par
tant la patrie. Cette secte antichrétienne, antisociale et antifrançaise 
ne veut rien laisser debout-de ice ^ui fait une nation grande et prospère. 
Mais ce travail de démolition ne va pas sans difficultés. Il trouve de
vant lui des barrières qu'il faut renverser, des obstacles qu'il faut 
franchir, des résistances /qu'il faut vaincre, mais qu'il faut surtout 
enrôler. I»a maçonnerie a vu dans la femme* une forteresse qui résis
tait à ses assauts, tant qu'elle restait fidèle à sa mission et capable 
•de la remplir dignement. Elle s'est trouvée,' par là même, désignée 
à ses coups. 

Dieu qui destinait la femme • à de grandes choses, lui a donné 
en paitage les qualités los plus nobles comme les plus exquises. 11 en 
•a'fait comme la reine du foyer. A elle est échue la tâche sublime non 
seulement de former des hommes pour la patrie, mais de donner des 
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élus au Ciel. Ce sera l'éternel honneur du christianisme d'avoir élevé* 
la femme à cette haute dignité. Sans doute, l'antiquité païenne a 
produit de beaux types de femmes, dont les noms sont présents à la. 
mémoire de tous. Mais les œuvres purement humaines sont vouées à', 
la loi fatale de l'oubli. Il n'en est pas de même de celles (qui sont" 
animées du souffle chrétien : elles portent un caractère de grandeur,, 
de beauté surhumaine qui assure leur durée dans la mémoire des hom
mes. Qui ne préférera à une Cornélie, la mère des Gracques, dont l'or
gueil farouche se pare de la gloire de ses fils comme d'un diadème 
royal, une Blanche de Castille disant à son fils,, qui devait (être 
un jour saint Louis, roi de France : « J'aimerais mieux te voir mou
rir que commettre un seul péché mortel. » Comme elles pâlissent 
toutes les héroïnes de l'antiquité devant une sainte Geneviève, la libé-' 
rairice de Paris, devant notre bienheureuse Jeanne d'Arc, cette mer
veilleuse figure de guerrière et de sainte, en qui se résument tou
tes les grandeurs de la nature humaine élevée, par la grâce, à ces 
sommets -où la louange ne peut même plus atteindre. Car c'est le. 
propre de la religion chrétienne de mettre au front de la femme, comme 
une couronne de royauté morale, devant laquelle s'effacent tous les 
attraits et les séductions àe la beauté humaine. 

Depuis quo la Vierge Marie a été associée à l'œuvre de la rédemp
tion du genre humain, il semble que la femme ait été appelée à conti
nuer cette œuvre. Elle est la messagère des grâces et des bénédictions 
de Dieu sur le foyer, et de là' sur la société tout entière. Honneur donc 
aux femmes chrétiennes. Mais elles ne peuvent demeurer telles, que. 
si elles restent (fermement et inébranlablement attachées aux prin
cipes sur lesquels repose toute vie véritablement chrétienne; Elles 
aussi, nous devrions dire, elles surtout, ont à se prémunir contre 
les fausse.- doctrines du libéralisme, qui trouveront près d'elles U n 
accès d'autant plus facile, que cette funeste erreur se présente habW 
tuellement sous les dehors les plus inoffensifs et même les plus sédui
sants pour des natures généreuses et naturellement portées à la con
ciliation. Mais on sait comment, insensiblement, progressivement, le 
mal se glisse, s'insinue dans leurs rangs pour y porter ses ravages. 

La plupart des femmes reculeraient épouvantées, si on leur disait 
qu'elles se font inconsciemment les complices des projets de j la secte 
maçonnique, qu'elles tombent sans s'en apercevoir dans les pièg©3 
qui leur sont tendus, et qu'ainsi elles concourent au résultat voulu et re
cherché par ceux qu'elles considèrent, à juste titre, comme leurs pires 
ennemis. La franc-maçonnerie sait très bien l'effroi qu'elle jette dans 
le camp féminin, et l'insuccès que ses entreprises rencontreraient 
de ce côté, si elles se présentaient sous leur véritable jour et avec 
leur but franchement avoué. Aussi, se garde-t-elle bien d'affronter 
la lutte à visage découvert. La franc-maçonnerie a des auxiliaires d'au
tant plus précieux, qu'ils n'ont rien, à première vue, de repoussant, 
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mais au contraire, qu'ils se montrent sous des dehors très séduisants 
et très capables de faire illusion. C'est sous le couvert d'une doc
trine très large, très tolérante, très charitable que la secte poursuit 
ses travaux d'approche de la place qu'elle se propose de miner, pour 
s'en rendre finalement maître. Il ne nous sera pas difficile de faire 
toucher du doigt le péril. 

Quel est le catholique gui ne gémisse de l'affaissement de la so
ciété chrétienne, sous la poussée formidable de tous les agents de 
corruption mis en mouvement par la secte judéo-maçonnique I Du haut 
en bas de l'échelle sociale, nous subissons comme une sorbe d'en
voûtement, et ce n'est qu'au prix d'efforts toujours renouvelés, que 
nous pouvons nous en dégager. Nous vivons au milieu du mal, nous 
le respirons, nous le côtoyons, et oe n'est pas propos en l'air que 
celui de ce iranc-maçon, que nous citions plus haut : « Il faut que 
le peuple aspire la corruption par les cinq sens. » Et dans cette œuvre 
de décomposition, avons-nous dit, la franc-maçonnerie a surtout visé 
la femme, et pour les raisons que nous en avons données déjà. La secte 
a-t-ellû complètement réussi dans son entreprise? Nous nous garde
rons bien de l e dire, car, Dieu merci, à travers toutes les défaillan
ces particulières, à côté de toutes les faiblesses du cœur et les tra
vers de l'esprit, la religion, chez la plupart des femmes, garde tou
jours sa force de rédemption et sa vertu de préservation. Aussi s'agit-
il bien aujourd'hui d'enlever cette force à la femme, non de haute 
lutte, mais par des moyens plus habiles et plus appropriés à son tem
pérament et à ses faiblesses. Il s'agit tout simplement de ruiner, chez 
elle, la foi, l'influence de la religion en s'attaquant au côté moral de 
sa vie, de manière à faire fléchir la rigidité des principes par l'amoin
drissement de toutes les vertus qui en garantissaient l'intransigean
ce. Par ce côté où la femme est plus vulnérable, on se promettait de 
mieux réussir et, de fait, on ne s'était pas trompé dans les calculs. Lais
sons de côté la législation immorale et impie du divorce, du mariage 
civil et bientôt de l'union libre. La plupart des catholiques reculent 
encore devant les conséquences de ce désordre social, bien que trop 
nombreux soient encore ceux qui s'accommodent de la loi du divorce. 
Restons sur le terrain où la secte maçonnique trouve des complicités 
conscientes ou inconscientes, en tout cas, absolument désastreuses, dans 
les nouvelles mœurs qui tendent de plus en plus à s'acclimater dans 
le camp féminin. 

Nous entendons, il est vrai, les femmes pousser aussitôt un cri d'hor
reur : n o u s / chrétiennes, complices de la franc-maçonnerie I Quelle 
accusation abominable P Nous ne méritons pas cette injure. Ne vous 
récriez pas trop vite, Mesdames, et veuillez écouter. Il est bien en
tendu qu'en principe vous réprouvez tous les agissements de la sect^ 
qu'entre elles et vous il y a une barrière infranchissable. Mais dans 
les faits les choses se passent autrement. Nous avons rappelé ¡plus 
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haut cet aveu cynique d'un haut maçon juif : « Pour détruire le 
•catholicisme, il faut corrompre la femme. » Or, les grands moyens1 dont 
la secte judéo-maçonnique se sert pour corrompre les, mœurs, perver
tir les intelligences et vicier lesi cceursi sont, comme on le sait, les mau
vais journaux, les romans licencieux, les théâtres dévergondés et les 
modes immorales autant que ridicules. Dans cette couvre de démo
ralisation, qui atteint tout particulièrement la femimiei, les entrepreneurs 
de corruption ont trouvé dans les idées qui se font de plus en plus 
larges, de plus en plus accommodantes, de plus en plus libérales, 
tranchons le mot, de merveilleuses facilités pour atteindre leur but; 
-d'autant que ces théories très élastiques en ce qui regarde la rigidité 
des principes, l e rigorisme d'une morale intransigeante, l'inflexibilité 
des grandes lois qui gouvernent la .conscience humaine, semblent 
sauvegarder l'essentiel desi principes avec lesquels- on ne rompt pas 
du premier coup, chez les femmes surtout. On reconnaîtra bien qu'il 
faut des principes, des vertus, mais on ajoutera que l'excès nuit en 
tout : in medio stat virtus. A la faveur de cet axiome qui n'est .vrai 
qu'à la condition de fixer les limites où se meut la véritable yfertu, 
on part en guerre contre tout ce qui est exagération, préjugé, pruderie, 
intransigeance, absolutisme, contre tout ce qui sent trop le bon vieux 
temps. Que voulez-vous ? il faut bien être de son siècle, il faut marcher 
avec son époque. Convient-il de montrer Un visage toujours rébarbatif 
et austère, d'opposer la rigidité d'une morale intraitable aux quelques 
libertés d'une morale plus aimable, plus souriante, plus abordable 
à la masse? Est-ce le moyen de rendre la religion sympathique que 
do la montrer sous un jour défavorable, avec ce cortège de vertus 
austères, de principes irréductibles, plus faits pour éloigner que pour 
attirer? Qui ne reconnaît là le langage courant du monde, celui que 
l'on entend dans les salons, grands et petits, où l'on se pique de bon 
ton et de bonne éducation? Quiconque ne partage pas cette manière 
de voir est un arriéré, quelque) chose comme un «fossile. Une fois admis 
ce principe des concessions aux exigences de la vie moderne, aux 
nécessités de la situation, aux bienséances de la mode, au droit de 
s'amuser et à l'obligation de faire comme tout le monde, etc., on se 
trouve lancé sur une pente où il est bien difficile, pour ne pas direi 
impossible de s'arrêter. Tant il est vrai que la doctrine libérale^ 
dans ses conséquences extrêmes, aboutit aux mêmes résultats et con
tient le germe des mêmes erreurs, des mêmes défaillances, des mêmes 
scandales que les pires, doctrines dont elle se pose comme l'adver
saire. C'est donc faire œuvre grandement nécessaire, et rendre un 
immense service à la cause catholique, que de poursuivre, dans ioutes 
.ses manifestations, cette funeste .erreur qui s'abrite sous des dehors 
si séduisants, prend toutes les formes, revêt tous les aspects, se 
glisse partout e t partout répand sa contagion. Nous la prenons ici sous 
un aspect particulier, mais nous retrouvons toujours en elle cette même 

Critique du libéralisme. — 1 e r Mai. ¡3 



102 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

force do dissolution, de désagrégation, de décomposition. Nous en 
toucherons du doigt les conséquences immédiates dans cet abaisse
ment des mœurs, dans cet abandon des principes chrétiens, dans ce 
relâchement de la vie digne et sérieuse vpar où se manifeste sa funeste 
influence dans le camp féminin, où nous allons reconnaître son ac
tion dissolvante. 

Parmi les agents de corruption sur lesquels la franc-maçonnerie fonde 
ses espérances pour poursuivre son œuvre de démoralisation de la 
femme, nous avons cité les mauvais journaux, les romans licencieux, 
le théâtre ^minorai, y compris le café-concert, la taverne, le music-
hall et autres lieux de divertissement, et enfin les modes indécentes. 

Si maintenant nous pénétrons dans un salon mondain, pour y re
cueillir l'impression de ces dames qui affectent d'avoir sur toutes 
choses des idées très larges, très tolérantes, très charitables, nous 
verrons que leur théorie, à quelques nuances près, rejoint celle des 
ennemis de la |o i et de la religion, pour aboutir aux mêmes résultats;. 
Et cependant elles ont la prétention 1 d'être de bonnes chrétiennes. Elles 
fréquentent l'église, même les sacrements, mais se font honneur d'être 
trè3 éclectiques, de n'avoir pas les idées étroites. Elles se révolte
raient si on les accusait de favoriser la mauvaise presse ou tout (au 
moins d'en assurer le succès. Et'pourtant voyez donc les prétextes mis 
en avant par ces soi-disant bonnes chrétiennes, pour se permettre la 
lecture des journaux plus que légers, le plus souvent immoraux : « 1} 
faut bien se tenir au courant des nouveautés du monde littéraire, au
trement de quoi parler dans les salons ? On dira que nous sommes ro-
cocos, si nous ne connaissons pas les articles sensationnels de tel ou 
tel journaliste, ou les feuilletons du publiciste dont on parle beaucoup 
en ce moment. » Si ces écrits attaquent la morale, on ne paraît guère 
s'en soucier, et d'ailleurs quel danger peut-il y avoir à ces lectures, 
quand une bonne éducation vous a fortement prémuni contre le mal? 
Même langage à l'égard des romans : « Peut-on ignorer ce dont tout 
le monde parle, et comment en parler à son tour si on n'a Ju 'ces 
mêmes romans, fussent-ils immoraux? N'est-ce pas une nécessité de 
situation de connaître les derniers ouvrages parus où, sans doute il 
se trouve bien des choses blâmables au point de vue de la stricte 
morale, mais dont tout le monde fait le plus grand éloge, au point 
de vue du style, et qui révèlent, chez l'auteur, des qualités de jtout 
premier ordre. Et encore une fois n'a-t-on pas des principes, des con
victions, des idées faites qui vous garantissent contre les séductions 
de l'erreur, contre l'attrait du mal, contre les entraînements de la pas
sion? » Or, une triste expérience nous apprend ce qu'il en est, dans la 
pratique de la vie, de ces soi-disant vertus qui se flattent de n'avoir 
rien à redouter du contact du mal, et combien sont fragiles ces barr 
rières que l'on prétend opposer aux entraînements de la passion. 
L'histoire de chaque jour est faite de ces scandales publics ou cachés 
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qui désolent les foyers, et qui n'ont 'd'autre cause que la lecture de ces 
mauvais livres où la vertu est si malmenée, qu'elle en devient presque 
ridicule. Mais le monde n'a-t-il pas toujours à son service mille bon
nes excuses pour pallier les défections de la morale, et essayer de 
justifier les défaillances du cœur. Dans certains milieux féminins, on 
est surtout ingénieux à trouver des prétextes pour concilier les choses 
qui se repoussent, tant au nom de la droite raison que de la moralç 
et de la .religion. 

Le théâtre, ce dissolvant de la vie chrétienne, cet ennemi du foyer, 
ce persifleur de la vie conjugale, y trouve de chauds défenseurs. Com
me pour les mauvais journaux oiï les mauvais romans, ce sont les mê
mes raisons-que l'on met en avant. Sous peine de passer pour un es* 
prit rétrograde, il faut connaître les dernières pièces qui tiennent l'af
fiche du jour. On sait combien le théâtre exerce de séduction sur Je 
cœur de la femme, aussi est-elle merveilleusement habile à justifier 
son droit au plaisir. Ce droit au plaisir, la libre morale n'est pas seule 
à le revendiquer. Le monde le réclame'aussi, non avec la même âpreté 
et le même sans gêne, mais avec des formes et pour des motifs qui, 
pour n'être pas dégagés de tout scrupule, n'en renforcent pas moins la 
théorie de la libre-pensée. Quel est en effet son langage sur le terrain 
du plaisir, de celui même qui confine à l'immoralité, en particulier sur 
le théâtre dont on peut dire aujourd'hui qu'il est une école de démo
ralisation? On s'attaque d'abord à ce rigorisme fâcheux, à cette aus
tère intransigeance qui ne cadrent plus avec les exigences de l'heure 
actuelle. Autre temps, autres mœurs. Ohl sans doute on n'ira pas 
encore jusqu'à fréquenter le théâtre obscène, mais on s'accommodera 
très bien d'un théâtre plus raffiné, où les principes chrétiens ne sont 
guère mieux traités, mais avec des formes, des élégances et certains 
ménagements qui font accepter les situations les plus immorales. Et 
que voit-on, qu'entend-on dans ce théâtre où se donne rendez-vous une 
société choisie qui se pique de n'avoir pas des idées étroites? La plu
part du- temps, c'est-à-dire 90 fois sur 100, la glorification de l'adul
tère, sous le prétexte que le mari est grossier ou brutal, ou ennuyeux, 
et même moins que cela, qu'il est terre à terre, incapable d© compren
dre une (âme élevée, sentimentale, et de lui procurer le bonheur au
quel la femme p droit. Du côtéUdu 'mari la thèse s'appuiera d'autres rai
sons : la femme est d'humeur acariâtre, jalouse, querelleuse, elle lui 
rend le foyer intolérable. Dans ces conditions, la vie commune est un 
enfer d'où l'on a hâte de sortir, pour trouver au dehors une compensa
tion aux tribulations domestiques. Tout cela est présenté sous les cou
leurs les plus séduisantes, avec le! charme et les ressources de la mise 
en scène. L'art consommé des acteurs contribue à atténuer ce que 
la thèse a de profondément immoral. On aura soin de dire, pour sau
ver les apparences, qu'on ne v a pas .au théâtre pour la pièce elle-même, 
mais pour le jeu admirable des acteurs. Mais l'habitude aidant, la 
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thèse finira par ne plus paraître aussi choquante. La femme, aux idées 
très larges, aventurera quelques réflexions qui laisseront pntendre 
qn'il y a, malheureusement, beaucoup de vrai dans' les situations mi
ses en scène; qu'il est tout de même fort dur à la nature humaine d'être 
enchaînée, toute sa vie, à un mari dont on n'a ni les goûts, ni les 
sentiments, ni les mêmes manières de voir; que la vie commune a des 
rigueurs souvent inacceptables, non seulement par les antipathies de 
caractères, mais en raison des froissements continuels dont une âme 
élevée à tant à souffrir. On n'osera pas encore approuver la pièce 
de théâtre où les devoirs conjugaux, les vertus familiales, les gran-

.des lois de îa morale chrétienne sont si malmenés, mais on sera plein 
d'indulgence pour les défaillances de la faiblesse humaine, et l'on aura 
même des excuses pour ces trahisons réciproques du foyer qu'explique 
le besoin de bonheur que toute créature porte en elle. Des grands de
voirs de la vie chrétienne, de l'obéissance rigoureuse aux commande
ments do Dieu et de l'Eglise, de la nécessité de la pénitence, de la 
mortification, du renoncement à soi-même, de l'obligation d'accepter 
les épreuves, les sacrifices, en esprit d'expiation et comme la rançon 
du péché, du support des croix et des épreuves de chaque jour crai 
forment la trame de toute existence ici-bas, de la pratique des vertus, 
qui ennoblissent et sanctifient le chrétien : de tout cela on n'osera pas 
encore faire litière, mais on en prendra tellement à son aise avec 
les préceptes divins, on tentera avec eux tels accommodements, que 
la morale chrétienne s'en trouvera toute défigurée. N'est-il pas con
venu qu'il faut être très large d'esprit, qu'à force d'étroitesse et de 
rigorismo on rend la religion maussade, insupportable, impraticable, et. 
qu'on en éloigne tous ceux qui ne lui demandent qu'un visage plus, 
'souriant, plus aimable pour s'en déclarer les amis et les partisans. Et 
il n'y a pas là un paradoxe : c'est le langage courant que l'on entend 
dans les milieux que fréquentent des femmes, réputées bonnes chré-
•tiennes, et qui, par ailleurs, se vantent d'être de toutes les œuvres de 
leur paroisse. Et c'est avec ces beaux principes d'un stupéfiant éclec
tisme, c'est avec ces libertés que Ton prend avec la morale chrétienne, 
sous prétexte d'être de son temps, que l'on conspire avec ses pires enne
mis qui ont entrepris de corrompre les mœurs, d'abaisser les caractères, 
de tuer le sens chrétien pour mener à terme leur œuvre de décompo
sition sociale. 

Il y a là un très grand péril'et qui suffirait, à lui seul, à justifier tou
tes les sévérités contre cette * doctrine relâchée qui ne laisse subsis
ter, dans son intégrité, ni aucun principe, ni aucune vérité. 

Mais nous n'avons pas encore tout dit des facilités que, dans cer
tains milieux féminins/ l'on prend avec la morale chrétienne. Cette 
revue qui poursuit l'erreur libérale dans ses derniers retranchements, 
se doit de dévoiler le mal dans sa triste réalité. Nous avons parlé du 
théâtre et nous avons Vu que la plupart des pièces qui s'y jouent 
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sont un défi à l'honnêteté et à la pudeur : ce qui n'empêche pas les 
femmes, en très grand nombre, d'y aller et d'y prendre grand plai
sir. Mais ce ne sont pas encore là les seuls spectacles qu'elles se per
mettent. Il en est d'autres d'un ordre plus vulgaire, plus grossier, 
disons le mot, où, sous prétexte d'accompagner leur mari, elles vont, 
au mépris de toute réserve et de toute bienséance, entendre des chan
sons ordurières et assister à des exhibitions malsaines. Dans les fa
milles profondément chrétiennes, et dans certaines villes de provin
ce demeurées plus particulièrement honnêtes, on aurait peine à croire 
à de telles mœurs; et cependant il n'est que trop vrai qu'à Paris sur
tout, les cafés-concerts, les tavernes, les music-hall, les brasseries, 
même certains bals publics ne sdnt plus seulement le rendez-vous d'un 
monde interlope, mais- qu'il n'est pas rare de voir des personnes ap
partenant à une société qui se prétend élégante et de bon ton, se 
fourvoyer dans ces milieux où toute dignité chrétienne et toute hon
nêteté sont si outrageusement offensées. Peut-on comprendre que des 
maris qui se disent catholiques, qui vont à la messe le dimanche, qui 
tiennent à l'essentiel de la religion, poussent l'aberration et l'incon
séquence jusqu'à conduire leur jeune femme dans ces louches îendez-
vous de plaisir où se chantent des' chansons qui bravent la morale, 
et s'étalent des spectacles qui outragent la pudeur! Que gagnent-ils à 
mettre la vertu de leurs femmes à pareille école et, de quel droit 
se plaindront-ils de leurs malheurs conjugaux, eux qui ont travaillé, 
inconsciemment peut-être, mais sûrement, à pervertir leur imagina
tion et leur cœur? Se peut-il plus folle imprudence et aberration plus 
profonde! On criera peut-être à l'exagération, on objectera que ce 
sont là des exceptions, que la masse reste étrangère à ces mœurs de 
rastaquouères, que la religion garantit et protège la dignité de la vie 
familiale et assure au foyer le maintien des vertus chrétiennes. Nous 
ivoudrions certes qu'il en fût ainsi, mais la vérité nous force à re
connaître que les choses ne se passent pas tout à fait de cette façon. 
Le3 faits de chaque jour sont là qui proclament la décadence des mœurs, 
la disparition du sens chrétien, la confusion des idées saines, la stu
péfiante inconséquence des faits et gestes de ceux qui ont la préten
tion d'être des catholiques. Les fortes vertus- familiales sont deve-

' nues- aujourd'hui l'exception et comme l'apanage de certains foyers1 

privilégiés et de plus en plus rares. Voyez plutôt l'allure provocante 
de la jeune fille de nos jours, ses manières libres, son ' assurance,- Je. 
ton de ses conversations, l'audace de son regard, l'arrogance de toute 
sa personne. Que nous, sommes loin de la modestie, de la réserve, de 
la timidité- même que des- parents chrétiens s'appliquaient à inspirer 
à leurs filles, comme la marque d'une bonne éducation et la garantie 
de leur innocence I Tout cela est bien changé aujourd'hui, et jbien 
démodé. 

Il paraît que le progrès pour les jeunes filles est de s'émanciper de' 
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très bonne heure, et de rejeter bien loin d'elles tout ce qui se ressent 
des errements du passé. Tenue modeste, réservie dans les paroles comme 
dans les démarches, simplicité et candeur; tout cela était bon jadis, 
dans la vieille France où les traditions chrétiennes formaient la base 
de l'éducation. Mais aujourd'hui il faut marcher avec son temps. 
Arrière tous les préjugés, les vieilles routines, les méthodes désuètes, 
les principes vieux jeu, les allures rococos. Il faut se tenir à hau
teur do la situation nouvelle, et des changements survenus dans les 
mœurs. Voilà ce que disent les jeunes filles d'aujourd'hui. Les pa
rents qui, hélas 1 trop souvent pratiquent, pour leur propre compte, 
ce-3 étranges maximes qui bouleversent toute l'économie des lois mo
rales, sont mal qualifiés pour opposer aux folles prétentions de la 
jeunesse modern-style, les leçons de la sagesse et des principes d'une 
plus chrétienne austérité. Aussi, se résignent-ils facilement à entrer 
dans le mouvement des nouvelles idées, et à se faire les complices des 
extravagances et des mœurs exotiques dont la libre Amérique nous 
a gratifiés, en ce qui regarde l'éducation, par trop libre, des filles, 
et que les démolisseurs du passé se sont empressés d'acclimater chez 
nous. C'est ainsi que l'on peut" voir aujourd'hui des jeunes filles se ré
server, chez leurs parents, un jour de réception à e l l e 3 seules, tenir 
salon, en l'absenoe du père et de la mère qui s'en excluent volontaire
ment, et y recevoir leurs invités et amis intimes. Il y règne un par
fait bon ton, je le veu:s6 bien, ce n'en sont pas moins des- mœurs éman-
cipatrices. Elles régnent dans toute la vie mondaine. Parle-t-on des 
réceptions de la famille : Les grandes personnes sont d'un côté, les 
jeunes gens et les jeunes filles de l'autre, affranchis de gêne et de 
contrôle, ils conversent, s'ébattent et circulent même dans la maison 
comme il leur convient. Même en admettant que la morale n'ait 
pas à en souffrir, sont-ce là les mœurs qui conviennent à la jeune 
fille française, et ces nouveautés dangereuses qui trouvent les parents 
complaisants ou résignés, ne sont-elles pas l'aveu d'une profonde 
perturbation morale et sociale, et de l'abdication de l'autorité pater
nelle? Où veut-on aller avec ce relâchement des mœurs, avec ces 
faiblesses; ces complaisances pour ces idées nouvelles qui ne sont pas 
seulement excentriques, mais grandement dangereuses, parce qu'elles 
répugnent au tempérament français et ne s'harmonisent nullement avec 
nos traditions? On ne dira pas, je pense, que ce nouveau système fait 
partie de l'éducation de la pureté ;Vm-lui trouverait plutôt des analogies 
avec celui de l a coéducation des sexes. C'est là un nouvel exemple 
des conséquences désastreuses où aboutissent les idées soi-disant lar
ges, libérales, tolérantes de certains parents aveugles, idées qui, en 
fin do compte, se rejoignent avec les théories de la libre morale jet 
de la libre pensée, et accélèrent le mouvement de décadence. 11 sem
ble qu'il y ait comme une entente tacite et fatale entre ces deux anta
gonistes apparents, qui finissent toujours par s'accorder à merveille, 
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en partant cependant de points de vue différents et en poursuivant un 
autre résultat. Le point de jonction où ils se rencontrent est l'aboutis
sement nécessaire de déductions logiques de part et d'autre. 

Dans un article forcément limité, nous ne saurions traiter la ques
tion dans toute $on ampleur et sous tous ses aspects. Mais il |est 
un point sur lequel il nous faut arrêter notre attention, car il constitue, 
à notre avis, un facteur important de la décadence des mœurs fémi
nines. Nous avons vu la femme pleine d'indulgence et ingénieuse à 
trouver des excuses pour tout oe qui regarde les audaces de la 
presse, du roman, du théâtre et autres lieux de plaisir, au grand dé
triment de sa moralité et au mépris des devoirs les plus élémentaires 
de la vie tant soit peu chrétienne et sérieuse. Nous allons la retrou
ver plus accommodante lencore, s'il se peut, sur le chapitre de la 
mode, f i t elle ne connaît plus de mesure, elle se porte à toutes; les* 
excentricités, toutes les folies, subit toutes les tyrannies, accepte tou
tes les inconvenances et tous les ridicules, sans se soucier de sa di
gnité personnelle, et du bon goût qui doit toujours présider à sa mise, 
qui, pour (être décente, n'en serait pas moins élégante. A toutes les 
époques de décadence, les modes féminines trahissent toujours l'affai
blissement du pens moral, par la recherche de l'extravagance et du 
déshabillé. De nos jours, c'est un véritable vent de folie qui passe 
sur les têtes. Ne serait-il pas temps de rappeler les femmes tout à 
la fois, à la dignité chrétienne et à l'observation des lois de la dé
cence, à l'heure surtout où les douloureuses épreuves que traverse 
l'Eglise do France, leur imposent plus de retenue, plus de modestie 
dans leur extérieur et plus de modération dans les dépenses? Que 
do sujets de deuil et de tristesse cependant devraient ramener les 
esprits à plus de sagesse et de sérieux dans la viel La persécution con
tre Dieu, contre l'Eglise, contre la religion et ses ministres, continue 
de sévir avec âpreté et s'accentue tous les jours. Les congrégations 
religieuses sont jetées hors de France, condamnées à l'exil et à la 
misère, leurs biens sont volés, les morts eux-mêmes sont privés des 
prières que leur assuraient de pieuses fondations aujourd'hui confis
quées par le gouvernement, Jésus-Christ est renié, outragé officiel
lement, le Pape insulté et menacé par les sectes de l'enfer. L'âme de 
l'enfant est devenu l'enjeu des batailles parlementaires. Ce devrait 
être l'heure des grandes réparations, des expiations par la pénitence; 
et la mortification. Et pourtant jamais Vertige n'a fait tourner tant de 
têtes féminines, jamais la mode n'a exercé pareilles séductions dans 
leurs rangs. Rien n'est plus attristant, au milieu de tous nos malheurs 
publics, que cet état d'esprit qui leur fait accepter, sans protestation, 
la tyrannie, le ridicule et l'inconvenance de modes provocantes qui 
sont comme un défi à l'honnêteté et une insulte à la maternité dont 
elles paraissent de moins en moins se soucier, si tant est qu'elles ne 
conspirent pas contre elle, d'accord avec les entrepreneurs de démo-
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ralisation publique. La [mode laide et ridiculement dangereuse plonge 
là femme dans une atmosphère de sensualité qui gagne- la société tout 
entière, par le rayonnement malsain de ce luxe qui constitue un véri
table désordre, exerce une action morbide, contribue à pervertir lès 
âmes, et éloigne de nous les grâces de Dieu: 

Que deviennent pour ces femmes dont l'unique souci est de se parer 
et qui y emploient la majeure partiei'de leur temps, les grandes lois du 
travail, du renoncement, de la pénitence, de la mortification qui sont: 
toute l'économie de la vie chrétienne? Ne le leur demandons pas, elles-
nous répondraient que leurs idées très larges, dégagées de-tout scrupule 
mesquin ne cadrent plus avec les austères principes d'une morale in
transigeante et surannée. 

La cause du mal que nous avons saisi dans quelques-unes de ses ' 
manifestations féminines, le principe de ce grave désordre social qui 
accélère la marche de la décadenoe et concourt si efficacement à l'œu
vre-des ennemis de tout bien et de toute morale, nous les . trouvons; 
est-il besoin de le dire? dans, cette doctrine libérale toujours laimême, 
avec son cortège habituel de concessions à outrance aux nécessités-
de la situation, aux exigences du jour, aux convenances mondaines, 
avec ses diatribes ordinaires contre le rigorisme d'un autre âge, contre 
les idées arriérées, contre l'absolutisme absurde de certains principes. 
Peut-on, après cela s nier la connivence, inconsciente peut-être, mais-
certaine de ces femmes, catholiques par ailleurs, ài l'esprit -large, to
lérant, ennemi de l'absolu en toutes choses, avec- ceux qui travail
lent activement et sans relâche à abaisser, petit à petit, l e niveau 
de la moralité publique? 

Nous avons déjà relevé la déclaration de ce haut maçon disant que, 
pour* atteindre plus sûrement la religion, il fallait s'attaquer à la fem
me et chercher à la corrompre. Peut-on nier, après cela, qu'il existe 
une vaste entreprise de démoralisation conduite par tous les agents 
dû mal au service des-loges? Leâ grands couturieite juifs qui Vont ypren-
dre le mot d'ordre, sont les *premiers- à lancer ces modes extravagantes 
et indécentes auxquelles femmes et jeunes filles du monde se plient 
avec docilité, sans se douter qu'elles collaborent" .ainsi' à l'œuvre des 
sectes, qui est d'abaisser le niveau* moral de la femme en' faisant 
d'elle une véritable marionnette. N'est-ce pas, en effet, un scandale 
public que l'a tenue, là- démarche, l'accoutrement de ces femmes du 
monde, d'où la bienséance, l'honnêteté, la pudeur sont bannies? Et 
oependant ce serait l'heure,, au* moment où' -toutes les passions dé
chaînées sont lancées à1 l'assaut de la vieille cité chrétienne, d'opposer 
à toutes ces modes païennes qui proclament la victoire de la chair sur 
l'esprit, l'intransigeance dès {mœurs chrétiennes. Dira-t-on que nous 
sommes bien sévère, que nous exagérons le mal? Mais quïonvoie plutôt 
les changements survenus progressivement dans les idées et dans 
lès mœurs, depuis qu'un libéralisme, de plus en plus complaisant, ac-
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cepte, sous prétexte de tolérance et de conciliation, les usurpations de 
la vérité sur Terreur, les empiétements toujours croissants de la pas
sion sur la morale. 

Ce n'est pas aux lecteurs de cette revue, qui suivent avec Itant 
d'intérêt ses vigoureuses campagnes, que nous apprendrons les rava
ges causés par cette funeste erreur dans le domaine doctrinal. Us ont 
pu voir par des preuves tangibles, par des arguments qui défient tou
tes les insultes et toutes les colères impuissantes, quelles affinités elle 
entretient avec les doctrines les plus grossières et les plus subversi
ves. Quelque forme qu'elle affecte, de quelque nom qu'elle s e pare, 
soit sur le terrain des idée3 ou sur celui des faits, elle apparaît toujours 
comme une force de destruction, comme Un dissolvant de tous les prin
cipes. Aujourd'hui nous l'avons vue à l'œuvre dans le camp féminin, 
où elle n'exerce pas moins de ravages, favorisant les desseins de la 
franc-maçonnerie qui a résolu de corrompre les mœurs pour mieux 
déchristianiser la France. Dans ce but, la secte s'est attaquée parti
culièrement à la femme, sachant que, par elle, elle atteindrait la so
ciété tout entière. Prise par son côté faible ; la vanité, la coquetterie, 
l'amour du luxe et du plaisir, elle n'a su ni voir ni comprendre, et 
elle est entrée dans le tourbillon où elle perd de vue sa'propre di
gnité et la haute mission que lui confère son titre de chrétienne. A 
ceux qui l'avertissent du danger qu'elle court et qu'elle fait courir à 
la société tout entière, qu'elle cesse de leur opposer le rigorisme, l'in
transigeance et l'absolutisme d'une morale trop sévère. Cette morale 
austère n'est autre que la morale chrétienne, et en y revenant la femme 
redeviendra la femme forte de l'Evangile, digne dans sa vie, décente 
dans sa mise, conséquente dans ses démarches; elle restera la force 
et l'honneur du foyer, la gardienne des vertus domestiques d'où dé
pend le relèvement de notre malheureux pays aujourd'hui livré à 
toutes les foliesj à toutes les hontes et à tous les désordres du monde 
païen. 

STANISLAS DE HOLLAND. 

L ' A B B É L E M I R E A L A C H A M B R E 

Qu'il en ait ou non pleinte conscience, l'abbé Lemire, où (qu'il 
s'exhibe, réussit invariablement à commettre quelque impair, qui in
flige à sa soutane un démenti afifligeant. S'il s'agit des exploits aux
quels il se livre en sa circonscription, nous pouvons laisser à Y Eveil 
populaire des Flandres le soin de l'en reprendre: cette feuille dunker-
quoise- s'en acquitte avec la- rondeur qui convient à la sincérité fla
mande. Mais il n'est pas sans intérêt de suivre l'abbé Lemire à la 
Chambre, et jusqu'à la tribune. 
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Après cela, qui sait si, persistant à l'appeler « l'abbé » Lemire, alors 
surtout que nous allons l'étudier comme législateur, nous ne risquons 
pas déjà de le froisser? Lui-même n'a-t-il pas publiquement aban
donné cette désignation, que sans- doute il juge compromettante? Le 
bulletin ^bibliographique du Recueil de Sirey (année 1911, page 7) 
annonce, e n effet, un volume sur le bien de famille insaisissable, <jui 
s'ouvre par une « préface de M. Jules Lemire, député du Nord », et 
cette signature en dit long sur la répugnance que son caractère ecclé
siastique a fini par inspirer à ce Janus étrange. Ce caractère, pourtant, 
est inaliénable, par une prérogative qui vaut bien, ce nous semble, 
rinsaisisteabilité du bien de famille lui-même... 

Quoi qu'il en soit, les deux interventions à propos desquelles nous 
allons prendre sur le vif la manière parlementaire de M. Lemire, ont 
ceci de ccwnanun que toutes deux se réfèrent à des questions connexes 
à la religion et à la morale. Mais il arrive que, dans l'une et dans 
l'autre, et par la faute de M. Lemire, c'est la religion et la morale qui 
sont finalement sacrifiées par la tournure que prend le débat et par 
la conclusion qu'il reçoit. Et c'est par là que ce double incident devient 
très exactement justiciable de la Critique du Libéralisme. Voici, en 
effet, du libéralisme, une définition qui, pour être énoncée par Charles 
Maurras, dans Y Action française du 16 avril dernier, n'en est pas moins 
d'une impeccable justesse, n'en déplaise aux adversaires sans bonne 
foi du redoutable polémiste : « Pour des générations de Français, le 
libéralisme fut une [espèce de religion dont le caractère était de pe 
dévouer en faveur de tout ce qui n'était pas catholique, le sort du catho
licisme étant réglé par le principe: pas de libertés contre la liberté. » 
M. Lemire appartient exactement à cette religion-là, dont le propre 
est de saccager la vraie. 

Venons ,au fait. Pendant la discussion de la loi de finances, M. Lemire 
a proposé un amendement par lequel il prenait en main l'intérêt des 
« clercs » dans les « offices ». Ohl il ne s'agissait ni d' « offices » 
religieux, ni de « clercs » entendus au sens où un prêtre a coutume 
d'employer oe mot. M. Lemire se préoccupait des « offices ministé
riels », iet des « clercs d'études » d'avoués et de notaires, et il deman
dait qu'on leur étendît le bénéfice de la loi sur le repos hebdomadaire. 
Sollicitude louable, à coup SÛT, et l'amendement méritait d'être voté. 

Le malheur est que le garde-des sceaux, — ce solennel Antoine 
Perrier, dont la célébrité en Savoie, où il est sénateur, tient à ce qu'il 
y prit l'initiative d'une scandaleuse glorification des Charmettes, la 
honteuse garçonnière de Jean-Jacques et de Mme de Warens, — n'a 
donné son assentiment à la motion de M. Lemire qu'en faisant observer 
qu'il restait « entendu » que le repos des clercs d'études ne demeurait 
pas obligatoirement fixé au dimanche, jour le plus souvent choisi par 
les habitants des campagnes pour se rendre chez l'officier ministé
riel. 
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Or, ou nous nous trompons fort, ou cette observation du ministre 
tendait, par une ironie dont M. 'Lemire a tranquillement subi la malice, 
à signifier au prêtre-député que, s'il avait Voulu par sa motion faire 
œuvre de prêtre,, il avait pratiquement perdu sa peine. Dès lors, de deux 
c h G s e s l'une, ou M. Lemire n'avait pas prévu cet épilogue, et alors] 
sa clairvoyance de législateur est passablement courte, ou il l'avait 
escompté et s'y était résigné, e t nous avons la preuve que les droits 
d e la religion l'embarrassent médiocrement, pourvu qu'il achalandé s a 
popularité de « curé patriote » et de philanthrope inconfessionnel. 

Le second incident est plus caractéristique. Toujours à propos de la 
loi de finances, en laquelle on peut insérer les dispositions les moins 
financières et les plus hétéroclites, M. Lemire a proposé de compléter 
ainsi l'article 48 de la loi de recrutement de 1905: 

Est assimilé à la paternité légale et donne droit aux mêmes faveurs le fait 
d'avoir par le mariage la charge de quatre ou six enfants vivants. 

D'après l'article en question le père de quatre enfants vivants passe de droit 
dans la réserve de l'armée active et celui de six enfants dans la réserve de l'ar
mée territoriale. 

Ici encore, l'amendement n'usurpait nullement la faveur avec laquelle 
il a é t é accueilli, soit par M. Chéron, rapporteur-général du budget, 
soit par M. Berteaux, ministre de la guerre, soit par la Chambre elle-
même. On y trouve un moyen, sans doute indirect, mais quand même 
ingénieux, de remettre en honneur la fonction paternelle: il est bien 
certain, en effet, comme l 'a expliqué le ministre de la guerre, que l'hom
me qui prend la charge d'enfants 'nés d'un premier lit de la veuve qu'il 
épouse n'a pas moins de mérite que celui qui pourvoit jà l'entretien 
des siens. 

Mais M. Berteaux ne s'en est pas tenu à cette glose honnête. Il y a 
joint celle-ci, qui l'est moins, et que nous empruntons au compte-rendu 
du Temps : 

Tout le monde sait combien notre collègue l'abbé Lemire s'est intéressé acti
vement à la question de la repopulation. (Rires). 

Loin de nous la pensée de rendre M. Lemire responsable de l'incivilité 
parfaitement déplacée par où s'est étalé le mauvais goût de l'agent de 
change démagogue qui préside provisoirement à nos destinées mili
taires, et surtout des « rires » grossiers dont les goujats de la majo
rité n'ont pas manqué de la faire suivre. Mais n'est-ce pas notre droit 
de déplorer l'insuffisance de la réplique de M. Lemire? Voici, d'après le 
Temps encore, le résumé de cette réplique : 

Je remercie M. le ministre malgré la petite ironie que semblaient contenir ses 
paroles. Je lui ferai remarquer qu'activement peut ne pas avoir le même sens 
qu'effectivement. (Rires). Dans tous les cas, je puis dire que, s'il en est qui en 
ces questions s'inspirent de l'égoïsme et du tnanque de cœur, je ne suis pas de 
ceux-là. (Applaudissements et rires). 
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En vérité, il y avait autre chose, et beaucoup mieux, à répondre. 
Et nous n'hésitons pas à dire que, si pareille impertinence leur avait 
été adressée, Mgr Freppel et Mgr d'Hulst eussent riposté d'une façon 
qui sans nul doute eût inspiré à l'insolent plaisantin le repentir de sa 
piètre incartade. Nous le demandons à quiconque a le sens catholique 
et le respect du sacerdoce, est-il supportable qu'un débat institué pn 
faveur du relèvement de la famille se termine impunément par fin 
persiflage implicite du célibat ecclésiastique? En laissant les choses 
prendre cette1 tournure, M. Lemire, nous le déclarons tout net, a pris 
une responsabilité dont nous lui faisons grief comme d'un « scandale », 
au sens où le catéchisme, tout uniment, définit ce mot quand il défend 
de « scandaliser » autrui. 

Qu'on n'allègue pas la difficulté ou l'impossibilité de penser à tout; 
qu'on n'excuse pas M. Lemire en disant que nul n'est répréhensible de 
n'avoir que oe qu'on appelle « l'esprit de l'escalier »; qu'on n'ajoute 
pas que nous avons beau jeu à concevoir, à tête reposée, la réplique! 
qu'il eût été séant de produire en l'occurrence. La. vérité est qu'un prê
tre, vraiment au fait de son rôle, alors surtout que sa condition de 
député l'expose à devoir à toute heure justifier ce rôle à l'enconfcre des 
mécréants, des isceptiques ou des sectaires, devait, spontanément pt 
•d'emblée, déclarer ceci, ou quelque chose d'approchant: 

« Loin qu'il y ait entre mon célibat professionnel et mon zèle pour 
la famille l'antinomie qu'imagine malignement M. le ministre, je le 
prie de retenir qu'une des raisons pour lesquelles l'Eglise a institué 
et maintenu la règle du célibat pour ses prêtres, c'est précisément que 
-ce célibat, en désintéressant personnellement les prêtres dans la ques
tion, leur assure l'indépendance nécessaire, partant l'autorité suffisante, 
pour rappeler impartialement à tous, puissants ou humbles, riches ou 
pauvres, les lois morales dont le respect fonde, étend, perpétue et mul
tiplie les familles. Et c'est grâce à cette prédication des devoirs fami
liaux par des apôtres sans famille propre, que l'Eglise fut et demeure la 
•clef de voûte de l'institution familiale, spécialement de la famille fran
çaise. >: 

Nous répétons qu'en entendant une telle déclaration, le ministre fût 
•demeuré coi; quant aux rieurs de la majorité, ils eussent ri jaune. Ouil 
mais, pour tenir un langage aussi simple et aussi fort, c'est-à-dire aussi 
orthodoxe, il faudrait posséder la disposition d'esprit, la doctrine, 
la rectitude catholique, dont M. Lemire demeure obstinément et déplo-
rablement dépourvu, à moins que, l'ayant entrevue jadis, il ne s'ap
plique, oc qui serait pis, à s'en démunir chaque jour davantage. 

Nous ajoutons que, tel étant le cas de M. Lemire, mieux vaudrait cent 
fois qu'il ne se fît pas' le champion de la repopulation que de fournir 
aux ennemis de l'Eglise un prétexte de se gausser d'elle à ce propos. 
Pour tout dire, mieux vaudrait qu'il ne fût point député, ou qu'il ne fût 
point prêtre. Puisqu'il ne peut cesser d'être ceci, nous sommes assu-
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rés d'interpréter exactement le v œ u du peuple chrétien en réclamant 
qu'il cesse d'être cela. Et comme c'est par libéralisme qu'il affecte 
de cumuler ces deux conditions tout en les dissociant à plaisir, c'est 
au libéralisme que nous imputons la responsabilité du dommage que 
la cause catholique éprouve par l'effet de ce cumul paradoxal et déci
dément révoltant. 

Paul TAILLIEZ. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

A T R A V E R S L E C L A N D E S L I B É R A U X 

Groupons, sous ce titre, quelques faits intéressants. 

La première place sera pour la Libre Parole. 
On sait que le cardinal Fischer, archevêque de Cologne, a récem

ment pris une mesure d'expulsion à l'égard d'un prêtre aussi dis
tingué que zélé pour les directions du Saint-Siège, M. l'abbé Kauf
mann, qui avait fondé dans cette yille un puissant service d'informations 
et de propagande religieuses. Il dirigeait une agence de nouvelles 
et une Revue apologétique très répandues. 

L'occasion — on ne sait si'l faudrait dire le préiexte — de cette 
exclusion sensationnelle, gérait, à en croire des échos bruyants, l'at
titude frondeuse de ce prêtre à l'égard de réminent cardinal et l'im
prudence qu'il aurait commise en se vantant d'être* mieux écouté que 
lui à Rome. 

En réalité, M. Kaufmann ne donna aucune prise extérieure par sa 
conduite; mais une lettre privée, dont il avait bien marqué le carac
tère confidentiel, fut surprise par ses adversaires, et, déférée à l'ar
chevêque, sur lequel ceux-ci cherchaient tous les moyens d'agir, fit 
soudain prendre corps à un mécontentement dont l'origine remontait 
à d'autres causes. 

La véritable explication est dans l'active participation aux tenta
tives pour arrêter les déviations du Centre allemand (1), et aux efforts 
contre l'interconfessionnalisme des œuvres. On connaît la divergence 
de vues qui règne à cet égard entre les directions de Cologne et 
de Berlin. Certaine lettre réoente du cardinal Kopp, divulguée on ne 
sait comment, lui donna un écho public. 

La Direction de Cologne, patronnée par la puissante Kölnische Volks
zeitung prétend que les catholiques allemands, vivant au milieu d'une 
majorité protestante, doivent travailler avec les protestants a édifier une 
culture naiionale, et ce travail ne peut se faire que sur la base d'une 
mentalité commune, qui est par conséquent le christianisme en géné
ral, non confessionnel, ni catholique ni protestant. Et 1© Centre doit 
se contenter de cette base. • 

1. Voir notre numéro du 1 e r octobre 1909 : l'affaissement du centre allemand. 
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La Direction de Cologne a été énergiquement réprouvée1 par plu
sieurs évêques et beaucoup de catholiques éminents. Le cardinal Kopp 
a même déclaré, — l'affaire a fait du bruit lors de la divulgation de 
sa lettre, •— que ses tendances étaiemt une « contamination » qu'on pro
pageait avec un « fanatisme hérétique ». Le cardinal Fischer lui-même 
avait été d'abord de cet avis et se plaignait jadis de la Gazette populaire, 
Mais il est aux prises, dans sa région, avec des difficultés spéciales, 
et entouré de catholiques ouvertement déclarés pour le mouvement nou
veau. Récemment, il obtint de Rome un tolerari posse, provisoire peut-
être, en faveur des syndicats interconfessionnels. Cependant, les amis 
du Centre faisant courir le bruit cfuie le cardinal Fischer avait réussi, 
dans son audience pontificale, à anéantir la Conférence de Pâques, le 
D r Kaufmann démentit le fait publiquement dans sa Revue apologé
tique sans être repris par le Vatican. Cela n'était pas fait pour apaiser le 
déplaisir causé au cardinal Fischer par les critiques atteignant les 
œuvres de son diocèse et des catholiques avec lesquels il doit compter. 

La dénonciation fit exploser les foudres. Il écrivit à Rome pour 
annoncer la (mesure qu'il comptait prendre et reçut du Vatican une 
réponse empreinte d'égards personnels, que la traduction donnée par 
la Libre Parole qualifie étrangement de « réponse d'hommage ». Le 
Saint-Siège, avec une réserve naturelle en pareille matière, ne voulait 
pas s'opposer à l'exercice juridique de l'autorité archiépiscopale. M-
Kaufmann fut invité publiquement h quitter le diocèse. 

Bonne aubaine pour les libéraux de tout pays, de France surtout, 
où l'on ne cesse d'invoquer le fléchissement du Centre et des principes 
catholiques en Allemagne, comme justifiant- la tactique de V Action 
Libérale, les tendances du Sillon, la résistance à toute politique fran
chement catholique, en un mot, l'opposition aux directions pratiques 
de S. S. Pie X. 

Mais, quelle soit l'importance de cet incident, il n'était après tout que 
d'une portée restreinte. Il s'agissait de l'élargir. N'y avait-il" pas moyen 
de faire tourner l'autorité d'un cardinal contre les autres adversaires du 
libéralisme? C'est ce que sut parfaitement trouver la Libre Parole 
dont l'ingéniosité ne s'embarrasse pas de scrupules. Le 6 avril, elle 
consacrait à cette affaire un long article portant ce titre sensationnel: 
« Le cardinal archevêque de Cologne expulse le correspondant de V « V-
nivers » et de la « Correspondance de Rome ». 

C'était un coup de maître. Ce journal trouvait là un prétexte fort 
heureux, sinon loyal, de poursuivre sa campagne acharnée contre 
Mgr Benigni. Pourquoi la Libre Parole n'ajoutait-elle pas que M. Kauf
mann était aussi le correspondant de la Croix? Cest le secret d'une 
intimité avec celle-ci, que personne n'a le droit de scruter, depuis 
que M. Féron-Vrau s'est déclaré étranger à la fusion du Peuple Fran
çais avec le journal de M. Drumont. Cependant, le XXe Siècle de Bru
xelles, journal libéral, dont la Libre Parole reproduit complaisamment 
l'information, place la Croix en tête des journaux dont M. Kaufmann 
influençait par ses correspondances, tandis qu'il ne range pas la Corres
pondance de Rome parmi eux et se borne à dire que YTJnivers, inspiré 
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par lui, n'avait guère d'autres sympathies, sur ce terrain, que celle de 
cette feuille. 

La Correspondance de Borne a déjoué la manoeuvre par cette décla-
nation : 

La Libre Parole nouveau-style a le cauchemar de la Correspondance de Rome. 
Ce cauchemar supprime en elle tout scrupule de vérité et de justice; c'est un 
beau cas pathologique. 

Ainsi elle annonce en gros caractères qu'un Archevêque a expulsé de son 
diocèse un prêtre « correspondant de l'Univers et de la Correspondance de 
Rome ». Quel bonheur 1 

Seulement il y a une petite inexactitude. 
Le prêtre visé n'a été jamais, ni directement, ni indirectement, le correspon

dant de notre bulletin. Qui dit le contraire, ment. 

On sait que le journal de M. Bazire ne rectifie pas. M. Bazire a le 
coup-d'œil sûr. Il (calcule du premier coup l'effet d'une diffamation, 
et, quand il l'a lancée, n'admet pas qu'on détruise cet effet. Nous som
mes payés pour le savoir. 

La Libre Parole du 18 avril, au lieu d'accepter le démenti si formel 
de la Correspondance de Rome, répond par une diatribe en quatre co
lonnes, que YUnivers qualifie justement de « violent et passionné ré
quisitoire ». Elle donne le triste spectacle d'un journal catholique ren
chérissant sur les attaques et les injures du Journal des Débats, du 
Bulletin de la Semaine et des organes les plus libéraux contre la feuil
le romaine. 

Le démenti de la Correspondance de Rome affirmant que M. Kaufmann 
n'a jamais été son correspondant « ni directement, ni indirectement », 
ne laisse place à aucun subterfuge. On comprend bien, d'ailleurs, 
qu'il n'est point un désaveu ni un blâme à l'égard de celui-ci, mais 
qu'il a simplement pour objet de répondre à la perfide information 
qui faisait tourner contre la Correspondance de Rome, la mesure prise 
par l'archevêque de Cologne. 

La Libre Parole ne s'en embarrasse point; elle n'hésite pas à traiter 
celle-ci comme elle n'oserait se le permettre vis-à-wis d'aucun autre, et 
à l'accuser de mentir impudemment, en disant qu'elle « joue sur les 
mots » (!!), profitant de ce que « les articles injurieux et diffamatoires 
dont elle est prodigue » n'étant jamais signés, « ces démentis lui sont 
faciles ». 

Le journal de M. Bazire entreprend une fois de plus, à grand ren
fort d'arguments, de prouver contre toute certitude, que la Correspon
dance de Rome, dirigée par un prélat appartenant encore aujourd'hui à la 
secrélairerie d'Etat, n'a aucune autorité particulière (1). Toute l'encre et 
toute la malignité qu'il dépense, que pourront-elles contre l'évidence 
du fait? La publication dirigée par Mgr Benigni n'est pas clandestine. 

1. La Correspondance, répète-t-il, « était parvenue à se faire passer pour un 
organe officieux du Saint-Siège ». C'est le contraire qui est la vérité, car, dès 
le début, et en toute occasion, elle n'a cessé d'avertir eldie-même qu'elle n'était 
organe ni officiel, ni officieux. Tout le monde le sait, la Libre Parole comme les 
autres. Mais que lui importe la vérité ? 
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Le très distingué et très vaillant prélat, s'il n'est pas directement l'écho 
de la pensée du Pape et de son premier ministre, écrit sous leurs yeux. 
Comment pourrait-on supposer qu'ils permettraient à l'un des princi
paux membres du gouvernement pontifical de poursuivre publiquement 
ses campagnes retentissantes, s'ils les jugeaient inopportunes et injus'.i-
fiées ? Comme le dit très bien l'Univers : « La Libre parole ne peut pas 
ignorer qu'en affirmant « l'incontestable valeur de renseignement et 
d'indication » de la Correspondance de Rome, nous parlions nous-
mêmes -sur des renseignements et des indications pris à très bonne sour
ce. Elle connaît cette source. Elle pourrait y puiser. Nous lui conseillons 
simplement de le faire. » L'avis est bon, mais on se gardera bien de le 
suivre — et pour cause. 

La Libre Parole perd donc son temps, elle y perdra aussi autre chose 
aux yeux des bons catholiques, à ce jeu du serpent contre la lime. 

Il est plaisant, non moins- que déplorable, de voir ses efforts pour dé
montrer que la Correspondance de Rome ne mérita même pas d'être 
considérée comme une feuille romaine dans la vraie acception du mot, 
en lui reprochant de n'avoir pas l'esprit de Pie X qui est tout de charité 
surnaturelle et de mansuétude : 

Rome est unissante, constructrice. 
La petiie feuille est essentiellement divisante, démolisseuse. Nul ne contribue, 

plus qu'elle, et dans un intérêt de parti plus évident, à créer la division entre 
les catholiques français. 

La politique de Rome et en particulier celle du bon ©t sawit Pte- X, est 
avant tout religieuse, surnaturelle. Toutes les paroles qui tombent de ses lèvres 
ont pour but de prêcher l'union des catholiques, l'amour des âmes, la prière, 
la fréquentation des Sacrements, l'apostolat. 

Or, jamais dans la Correspondance de Rome — et ceci est probant — on 
n'a pu découvrir une ligne vraiment pieuse, ou simplement surnaturelle. Aucune 
âme sacerdotale n'est passée par là. C'est toujours la politique, une politique 
étroite, mesquine, sectaire, haineuse, rancunière, vindicative, où n apparaît 
jamais que la préoccupation de parti. 

Comme si les défenseurs du Saint-Siège devaient observer dans la 
bataille la haute réservei que son augluste fonction impose au Chef de 
l'Eglise, et comme si, au surplus, le Saint-Père lui-même, et même 
dans ses actes pontificaux, ne qualifiait pas sévèrement, durement, ceux 
qui résistent à ses directions. Ecoutons encore : 

Mais où elle cesse d'être romaine, c'est quand elle devient un organe, 
non seulement de parti, mais de clan; quand elle attaque et s'efforce de discré
diter les chefs catholiques, quand elle use et abuse de l'équivoque, con
fondant dans la même intention flétrissante et sous le même mot de1 libéral, 
à la fois les tenants du libéralisme et les défenseurs des libertés religieuses. 
Nul plus que nous n'est adversaire du libéralisme doctrinal; mais enfin, nous ne 
sommes ni en Belgique ni en Italie, où le mot « libéral » est pris dans un 
sens péjoratif, où il sert à désigner ce que l'on appelle chez nous un radical, 
un sectaire. 

Comment en France, dans le langage courant, qualifie-t-on le défenseur de la 
liberté religieuse, de la liberté d'enseignement, de toutes les libertés civiques 
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et civiles V De libéral. Or, de ce mot-là toujours, en toutes circonstances, même 
quand elle l'applique aux catholiques les plus orthodoxes, la Correspondance 
fait intentionnellement une injure. 

Ce passage explique les violentes rancunes de la Libre Parole et 
montre par où elle se sent touchée en elle-même et dans ses amis. Du 
moment qu'ils veulent agir en « défenseurs des libertés religieuses », 
comment peut-on se permettre de les appeler libéraux! Mais, Monta-
lombert. ne fut-il pas toujours un illustre défenseur des libertés reli
gieuses? C'était cependant un libéral. Mgr Dupanloup fut également un 
vaillant champion de ces libertés. Il n'en était pas moins un libéral.. Et 
contre ces libéraux, contre leur école d'alors, représentée de nos jours 
par d'autres chrétiens fort distingués, comme M. Etienne Lamy -et tous 
ceux qu'on pourrait nommer, cet aJutre grand Pape qu'était Pie IX n'a-t-il 
pas porté les jugements les plus sévères, présents encore à toutes les 
mémoires? Le libéralisme catholique n'est pas une vaine ombre. Si 
l'épithèto de libéral est une injure, oela ne pourrait tenir, cela ne tient 
en effet, qu'à ce que ceux qui la méritent font eux-mêmes injure aux 
principes dont la défense devrait régler la'conduite de tout vrai 
catholique, et, à cause de cela, la pensée dans laquelle on le leur re
proche leur paraît justement flétrissante. En la prenant pour telle, ils 
rendent un hommage indirect et involontaire à la vérité. 

La Libre Parole accuse en outre la Correspondance de Rome d'être 
« violemment anti-française ». La preuve, ce n'est pas seulement qu'elle 
critique l'incorrigible optimisme des libéraux, leur confiance en Briand 
et certains votes inexcusables des députés catholiques en faveur de son 
gouvernement; c'est surtout, horresco referais, qu'elle a reproduit à 
titre de document, et d'ailleurs sans commentaire aucun* un article 
stigmatisant la corruption parisienne, dont l'auteur est M. Drumont, 
directeur de la Libre Parole. Que veut-on de plus en fait d'argument, 
et aussi, de bonne foi? 

Mais on ne connaît pas M. Bazire. La Correspondance Romaine avait 
donc cité intégralement l'article, avec son titre, sans y ajouter une 
observation. La Libre Parole n'en revient pas moins à la charge, avec un 
nouveau trait de Bazile : « Elle traite Paris d '« égout du monde ». 
Savez-ivous son excuse? Drumont a employé cette expression... qu'une 
feuille étrangère isole ce mot de toute une œuvre, de toute une cam
pagne, pour s'efforcer haineusement de faire passer notre ville pour la 
sentine de l'univers, il y a là plus qu'un manque de tact : une indé
cence et une injustice ». — On n'est pas plus « haineux », ni plus 
effronté. 

Il n'est pas jusqu'au ton, au style, aux incorrections de la langue, 
où il ne trouve matière à sarcasmes et aux injures. On peut regretter 
que les rédacteurs italiens employés par Mgr Benigni n'aient pas une 
connaissance assez complète du français pour l'écrire purement; qu'ils 
ne sachent pas, surtout en ces polémiques délicates, éviter certaine 
rudesse ou violence d'expression, contraire à notre génie, capable de 
heurter notre goût et de blesser parfois. Mais, même en admettant le 
bien-fondé de cette critique, est-ce à des journaux catholiques de s'en 

Critique du libéralisme. — 1 " Mni. ?. 
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faire une arme pour ruiner l'autorité d'un organe qui devrait s'imposer 
à leur respect comme le fidèle écho du Vatican? 

Enfin, la Libre Parole va jusqu'à dénoncer la complaisance mani
feste de la Correspondance de Morne pour les modernistes, les francs-
maçons et les anarchistes. 

Il y a là des bizarreries inquiétantes, (lit) 
Comment se fait-il que la Correspondance de Rome, qui s'attribue un droit 

de haute censure vis-à-vis des catholiques, qui s'acharne contre les meilleurs, 
témoigne tant de mansuétude aux adversaires du Saint-Siège et spécialement à 
ceux qui sont le plus près d'elle? 

La presse italienne a mené ces temps derniers une campagne abominable 
contre le Pape. h'Asino a armé le bras d'un assassin. A paxt une note de 
protestation banale, rien dans la Correspondance, aucune polémique avec les 
Maçons ou les modernistes italiens, qu'elle est cependant placée pour bien 
connaître. 

Tous ses coups sont pour les catholiques, et spécialement pour les catholiques 
français. Elle avait, au début, tenté une édition italienne et allemande; elle 
y a renoncé pour nous réserver le monopole de ses faveurs. Personne ne trouve 
grâce devant elle, ni les chefs catholiques, ni les rédacteurs des journaux ca
tholiques. En revanche, quand on est correspondant de grands journaux pro
testants, ou quand on s'occupe de distribuer la publicité pour l'ExposUion 
de Rome, on a droit à des égards qui vont jusqu'à l'amitié. 

Ce dernier trait est imprudent, sinon impudent, car la Libre Parole 
ne doit pas avoir oublié que ses propres colonnes, naguère, s'ouvraient 
largement à cette publicité. Quant à l'accusation précitée, c'est nous-
mêmes qui sommes peut-être imprudents de lui donner jour, exposés à 
la suspicion d'une complicité également coupable, puisque la Critique 
du Libéralisme, comme la Correspondance de Rome, consacre exclusi
vement ses efforts à lutter contre l'esprit moderniste et libéral (1). 

Presqu'à l'heure où paraissait cette inqualifiable diatribe, et la pré
cédant de deux jours, la Correspondance de Rome profitait d'un nouvel 
incident pour faire une mise au point plus complète, qui donne la vérita
ble explication de cette campagne contre elle. 

Une coupure du Journal des Débats, du 7 courant, nous apprend que cet 
autre journal libéral annonçait qu'un prêtre allemand renvoyé du diocèse de 
Go<Logns3 est un collaborateur de notre bulletin. Notre démenti formel (11 avril) 
visant la même nouvelle donnée par la Libre Parole, vaut naturellement pour 
les Débats. 

Â ce propos il vaut la peine de documenter la bonne foi, vis-à-vis de nous, 
de cette presse libérale qui se proclame catholique ou tout au moins veut pas
ser pour très sérieuse, très impartiale, très honnête. 

1. On a déjà vu que la Libre Parole veut à tout prix, sans crainte de pa
raître aussi absurde que venimeuse, compromettre Mgr Beiugm avec les li
bres-penseurs et les francs-maçons". Elle écrivait le 25 janvvier : « Aux agapes 
qu'offre fréquemment l'éclectique prélat, les journalistes francs-maçons sont, 
chose étrange I les plus nombreux ». La Correspondance de Rome répond que 
le prélat n'a jamais donné d'agapes d'aucune sorte, ni lunch, ni dîner. II est 
assez connu à Rome pour que le fait soit vérifïable. 
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Un prêtre allemand demeurant dans le diocèse de Cologne, en est renvoyé 
par la Curie diocésaine. 11 est le directeur propriétaire d'une agence de nou
velles très connue, et d'une revue apologétique fort répandue. Il n'est point, 
et cela ni directement ni indirectement, rédacteur ou correspondant de notre 
bulletin. 

Mais supposons pour un moment que l'abbé en question eût été notre colla
borateur. Cela aurait été bien secondaire si on compare avec la direction 
d'une agence de nouvelles et d'une revue apologétique, n'est-ce-pas ? — De 
façon que voulant annoncer son renvoi, il était tout naturel de dire : le direc
teur de l'Agence X, de la Revue 2 vient d'être renvoyé. 

Mais l'agence et l'apologétique laissent bien froids nos libéraux; ils n'au
raient pas pris la peine d'annoncer le renvoi du prêtre. Seulement il leur pas
se par la tète (nous savons employer les euphémismes) que l'abbé avait af
faire avec nous... et ils bondissent là dessus! 

Et voyez avec quelle maestria les Basile savent conduire leur crescendo : 
Libre Parole, 6 avril : (manchette en majuscules grasses) : « Le Cardinal 

Archevêque de Cologne expulse le correspondant de l'Univers et de la Corres
pondance de Rome ». 

Libre Parole, 7 avril : « Nous avons publié hier... l'acte important du 
Cardinal de Cologne contre le correspondant de la Correspondance de Rome 
et de l'Univers ». Notre bulletin passe au premier rang... 

Journal des Débats, 7 avril : (manchette) « Un rédacteur de la Correspon
dance de Rome expulsé de Cologne». — Un, deux, trois! l'Univers glisse de la 
première à la seconde place, iL disparaît, il ne reste que la Correspondance 
de Rome! 

Si le prêtre était réellement notre correspondant, appuyer sur sa qualité non 
pas de directeur d'une agence et d'une revue, mais sur son rôle bien secon
daire de correspondant d'un bulletin, aurait été un jeu peu sérieux, peu 
honnête, parce qu'il tend évidemment à faire croire que le prêtre est chassé 
en tant que notre correspondant, avec le but non moins évident de faire re
tomber moralement sur nous la mesure prise par la Curie de Cologne, 

Or, pour arriver à ce résultat, on a inventé que l'abbé renvoyé était notre 
collaborateur, et on Ta présenté comme correspondant de l'Univers et de la 
Correspondance de Rome, c'est-à-dire de la Correspondance de Rome et de 
l'Univers, pardon! de la Correspondance de Rome... 

Voilà un petir. échantillon pris au hasard dans le tas de perfidies sous les
quelles nos honnêtes adversaires libéraux comptent nous ensevelir. Ils ont 
raté leur coup, et leurs perfidies retombent sur eux; mais leurs intentions et 
leurs procédés restent quand même édifiants. 

Si noua insistons sur ces misères, nos amis comprennent bien que notre 
but est tout à fait objectif. Cette guerre inouïe contre la Correspondance de 
Rome et toutes les personnes qui ont ou sont censées avoir des ielations avec 
elle, de la part non seulement des blocards, mais aussi et surtout ues libéraux, 
modernistes et compagnie, cette guerre — disons-nous — a une significa
tion bien plus importante, et surtout un visé plus haut que notre modeste bulletin 
ne le comporte* 

Quand un collaborateur du Journal des Débats a publié contre « La politique 
de Pi© X » un livre dont la moitié est contre le Pape et l'autre moitié 
est contre la Correspondance de Rome, il a donné la clé de cette haine contre 
n-cus, haine vraiment disproportionnée pour notre œuvre si modeste. 

On en veut à mort à « la politique de Pie X » ; et plus on aime à passer pour un 
catholique, plus on croit fin de battre sur notre dos la politique papale. 

C'est pour cela que la presse biocarde s'en prend brutalement au Pape sans 
s'occuper ordinairement de nous. C'est pour cela que les libéraux type 
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Débats s'en prennent moitié à Lui, moitié à nous. C'est pour cela que les 
catholiques libéraux montent aux nues en parlant du Saànt-Père... pour re
tomber sur notre tête. Comparez les trois manœuvres; leur gradation se rat
tache au même point de vue fondamental. 

C'est cela qu'il faut relever à travers les ruses des Basile contre nous; 
ELLES SEMBLENT VISEB UN BULLETIN QUI N'EST BIEN, MAIS ELLES VISENT 
RÉELLEMENT UN PROGRAMME QUI EST TOUT. 

Voilà le vrai mot de la situation. 

Devant cela, devant cette polémique scandaleuse, comment taire, en 
terminant sur ce sujet, je ne puis malheureusement pas dire : la surprise, 
mais l'impression pénible que causent la réserve ou le mutisme observés 
par nos grands journaux de doctrine religieuse, l'Univers et la Croix, 
(sans parler des autres), qui se piquent cependant d'être les plus dévoués 
à la défense du Saint-Siège et de ses directions 1 L'un et l'autre se con
tentent cle citer des fragments de la feuille romaine, en élaguant avec 
soin ce qui a trait à cette polémique. L'Univers (19 avril), se borne 
à une sorte de pro domo aussi pâle que superflu, pour justifier sa 
sympathie et sa confiance à l'égard de la Correspondance de Rome, 
et, quant au reste, il s'en tire en disant : « Si notre confrère romain 
croit.nécessaire de répondra, il est assez armé et on lui fait la partie assez 
belle pour qu'il n'ait pas besoin d'avocat. » Cela dit, VUnivers s'en 
lave les mains. La Croix, elle, n'a soufflé, ne souffle, ni ne soufflera mot. 
Mystère et discrétion. Ne parlons jamais de ce qui divise, mais travail
lons sans relâche à l'union. Il fut un temps où la presse vraiment 
catholique comprenait autrement sa mission et son devoir de solidarité 
avec les autres adversaires du libéralisme, chaque fois que celui-ci 
s'efforçait d'égarer l'opinion. Mais c'était à une époque où son venin 
n'avait pas encore infecté, à leur insu peut-être même, les membres du 
corps catholique qui passent pour les plus sains. 

* * 

L'article où la Correspondance de Rome dément toute espèce de 
collaboiation de M. Kaufmann. contient aussi quelque chose à l'adres
se de M. l'abbé Berthaud, curé de la paroisse Saint-Porchaire, à Poi
tiers, à propos de sa brochure dont cette revue a rendu compte le 1«" 
avril. 

Un beau jour la Libre Parole vieux-style, publia un bel article d'Edouard 
Drumont : « L'égout du monde ». Paris est l'égout du monde, disait le patriote 
français et le bon Parisien Drumont, car Paris est empesté des canaâllcs du 
monde entier qui semble se donner rendez-vous dans notre grande ville. Rien 
de plus juste, rien de plus patriotique. 

La Correspondance de Rome relate dans sa rubrique « Documents et aper
çus » cet article de M. Drumont sans y ajouter un mot de commentaires. 

Un correspondant du Journal des Débats dont la haine aveugle rentre 
notre bulletin lui mériterait une belle place dans la rédaction de la Libre 
Parole nouveau-style, publia.dans son journal une lettre venimeuse en nous 
accusant de discréditer la France et Paris que nous avions osé nommer 
l'égout du mondo. 
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Vu les liens étroits qui lient un peu partout, mais surtout en France, le 
monde libéral anti-catholique au monde catholique-libéral, la- calomnie se 
répandit vite parmi les catholiques-libéraux do Paris et de la province, grâce 
aux émissaires, faux catholiques et vrais anti-romains, qui se font un devoir 
de calomnier les catholiques fidèles au Pape, soit en les dénonçant à la presse 
blocardc comme mouchards de Rome, soit en les dénigrant dans les milieux 
catholiques où fréquentent ces gogos qui croient, sur parois, tout le monde 
moins les honnêtes gens. 

Ainsi il y a en France tout un monde de braves gens qui croient que la 
Correspondance de Rome est un organe anti-français qui a dénigré la ville-
lumièro en l'appelant l'égout du monde. 

Voici, et tout frais, un « beau cas ». Un bravo cure français gémit sur ce 
quo Ja crise religieuse en France devient épouvan'.abla. 11 vient de lancer 
une brochure pour épancher sa douleur, mais suri ont pour dire la cause 
principale du fléau : c'est que tous les catholiques français ne sont pas tolé
rants, libéraux et républicains. Et il déplore cette source de tous les maux 
que sont les catholiques intransigeants qui voient des modernistes partout. 
. Avec cctlo mentalité-là pouvait-il, l'excellent curé, se dispenser do nous donner 
un coup, fût-il un coup d'épingle? Ohl que nenni! 

En effet nous lisons à la page 96 de sa plaquette que notre bulîetin 
(non nommé mais désigné à ne s'y pas tromper) a déclaré que « Paris était 
le foyer de toutes les corruptions et de toutes les anarchies ». 

Monsieur le curé trouve que « c'est simplement monstrueux ». 
Pas autant, Monsieur le Curé, que juger les catholiques romains sur 

les calomnies dos libéraux, qu'ils se disent catholiques ou non. 

Le passago en question de la brochure ne manque d'ailleurs pas de 
saveur. 

Or, pour consolider l'ordre social, il faut commencer par mettre à la 
base : la religion; il faut refaire la mentalité religieuse do la France. Sans 
doute le mal est grand; cependant il no faudrait pas, comme certaines feuilles 
publiques, l'exagérer à outrance. Ainsi on lisait dernièrement dans une feuil
le publique soi-disant étrangère, que la France était en pleine décadence, et 
que Paris, sa capitale, était le foyer de toutes les corruptions et de toutes 
les anarchies. C'est tout simplement monstrueux. Je ne puis croire que ce soient 
des Français qui parlent ainsi de leur patrie; en tout cas, ce ne sont 
pas de vrais Français. 

Pas français, ce pauvre Drumont! Voilà ce que c'est q*ue de ne pas 
être optimiste à la façon de M. Bcrthaud. 

Localement, sa brochure, largement répandue, a fait couler un peu 
d'encro dans les journaux. Lui :même a saisi l'occasion d'y mêler abon
damment la sienne et leur a adressé plusieurs lettres. Celles-ci, sans 
mériter de retenir beaucoup l'attention, achèvent cependant de la pein
dre. On y voit qu'aujourd'hui encore, il tient pour sincère le discours 
d'apaisement prononcé par M. Briand à Périgueux « comme l'ont re
connu les députés catholiques les plus éminents » (??). 11 se félicite 
du rapprochement que nous avions fait entre les idées de M. l'abbé 
Birot, et les siennes: « Savez-vous bien que le curé de Sainte-Cécile 
est un des membres du clergé de France les plus distingués? Je suis 
très flatté de la comparaison ». M. Berthaud se révèle en effet plus 
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proche de celui-ci que nous n'aurions cru équitable de le dire. 11 reste 
à savoir si d'autres trouveront la ressemblance aussi avantageuse pour 
lui. Il ne craint même pas de solidariser le pape Léon XIII avec lun 
novateur comme le curé de Sainte-Cécile, suivant la tactique de celui-
ci et de tous ses pareils, dont notre revue a donné récemment de 
nombreux et curieux exemples. M. Berthaud se défend d'ailleurs, mais 
en termes ambigus, d'avoir visé les personnes que tout le monde a 
reconnues, pas plus sans doute qu'il n'a visé la Correspondance de 
Borne. Cela fait planer une légère ombre sur le courage dont il se glorifie. 

Mais ce qu'il tient à bien affirmer, c'est, qu'en faisant le procès de 
certains « théologiens journalistes » ou « journalistes théologiens.», sans 
penser particulièrement à aucun, tout le monde doit le croire, il n'a 
fait qu'exprimer avec une belle franchise l'opinion commune des catho
liques. « Enfin, si dans la défense de l'Eglise ou de la religion, il y 
a des procédés de défense qui, de l'avis général, — retenez bien ces mots 
— jettent la désunion parmi les catholiques, et, par conséquent, sont 
nuisibles à l'Eglise et à la religion, est-il permis, oui ou non, quelle 
que soit d'ailleurs l'honorabilité des personnes, de censurer ces procé
dés? ». 

M. Berthaud nous permettra cependant d'excepter de cet avis gé
néral les quinze évêques qui, récemment, ont loué de son œurtrre, "en 
termes si formels, un de ces écrivains qu'il n'avait pas l'intention 
de mettre en cause. C'est ainsi que Mgr Guérard, évêque de <Cou-
tances, écrivait à oélui-ci; « Je veux aujourd'hui vous féliciter de 
la lutte que vous avez entreprise contre le libéralisme. Quel mal nous 
a fait ce déplorable système! C'est lui qui, en faussant les esprits, 
a ébranlé les convictions et débilité les énergies e t c . . ». Ni cet évê
que, ni les autres, lecteurs de la Critique du Libéralisme, n'ignoraient 
pourtant que M. l'abbé Birot, auquel M. Berthaud se fait gloire d'être 
associé, a été l'un des plus fréquents points de mire de cette revue. 
Leur témoignage paraîtra probablement entamer quelque peu ce rem
part de l'opinion générale à l'abri duquel M. Berthaud se sent si fort. 
Il a sur les éloges qu'il affirme avoir reçus l'avantage d'être public. 

Le journal blocard et franc-maçon de Poitiers n'a pas manqué d'ap
porter sa note à ce concert, pour en achever l'harmonie, et il l'a 
donnée bruyante. Pour lui aussi, Toauvre de M. Berthaud est toute 
louable. Il place d'ailleurs sans hésitation sur les i les points que 
l'auteur ne prévoyait pas qu'on y mettrait, et il nomme des personnes. 
Sa conclusion est celle-ci: « C'est pour cela qu'encore une fois nous 
sommes heureux de dire ici combien la brochure de M. le curé de 
Saint-Porchaire, forte et courageuse, reste avant tout une œuvre de 
bonne foi, une œuvre nécessaire. Le clergé séculier n'a pas besoin 
de ces mentors sans responsabilité, théologiens de contrebande, sinon 
de ^pacotille. » 

En bon sectaire, le journal blocard ne néglige pas l'occasion d'in
jurier les paroissiens de Saint-Porchaire, de chercher à mettre en cause 
Mgr l'Evêque de Poitiers, de diffamer le clergé et les séminaristes 
poitevins, en affirmant qu'ils supportent avec impatience le joug de 
l'autorité pontificale et sont infectés de libéralisme. M. Berthaud, loin 
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d'être gêné des éloges venus de ce côté, ne dédaigna point de s'y 
montrer sensible; il n'estima point manquer de dignité en répondant 
dans les colonnes de cette feuille, et, le faisant, ne jugea pas davan
tage que ce fût au docteur ès lettres de faire justice de ces attaques 
que Je curé de Saint-Porchaire n'aurait sans doute pas consenti à laisser 
passer sans défendre l'honneur des siens. Ce n'est pas seulement de 
M. l'abbé Birot que notre curé se rapproche, c'est aussi de M. l'abbé 
Lemire; et il est probable qu'il sera enchanté de se voir placé entre les 
deux. Au reproche d'avoir accepté ces éloges, il répliqua qu'il lui est 
bien permis « de prendre son bien où il le trouve ». Ce qui Veut 
dire clairement, qu'au jugement de M. Berthaud, les compliments des 
francs-maçons ne sont pas moins agréables que d'autres. Et son bien 
lui suffit. Il écrivait donc une lettre de remerciement au rédacteur 
anonyme, caché sous le nom avertisseur d'un des personnages de 
Rabelais, en l'appelant: « Mon cher Picrochole ». Il lui disait: « Evi
demment, c'est le lettré, le philosophe, que vous avez voulu louer; mais 
c'est aussi, ce que vous voulez bien appeler: ma franchise et mon 
courage. Ma franchise, Dieu merci! vous n'êtes pas le seul à la recon
naître; mon courage! tous mes amis, à l'heure actuelle, m'en remer
cient; vraiment, c'est trop, car j'ai fait simplement mon devoir, et 
j'espère bien le faire toujours ainsi. » Et la lettre se terminait ainsi: 

Voilà, mon cher Picrochole, tout ce que j'ai à dire, du moins pour 
le moment, car j'espère bien avoir encore le plaisir de causer avec vous. 

Je ne vous dis donc pas: Adieu, mais: Au revoir, — 5 avril 1 9 1 1 . 
— A. BERTHAUD, docteur ès lettres. 

Et le rédacteur du journal franc-maçon de répondre par cette lettre 
dont il est à croire que des Poitevins se seraient franchement amusés, 
s'ils avaient pu oublier qu'elle était aux dépens d'un prêtre respecta
ble, ayant charge d'âmes parmi eux. 

Il ne me déplaît pas, Monsieur, de converser avec vous; bien au contraire, 
et votre au revoir m*est tout à fait agréable. Si nos lettres n'ont ni la précieuse 
élégance de celles de Voiture, ni la grâce un peu artificieU© de celles de Mme 
de Sévigné, tâchons que le public leur trouve cependant quelque saveur. 

Vous me remerciez d'avoir reconnu votre franchise et votre courage. 
Il m'eût fallu toute une couche d'anticléricalisme bêta de table d'hôte ou 

une épaisseur de crâne de Chimpanzé pour ne pas voir en vous ces deux qua
lités. Votre grande voix où l'on retrouve comme un écho de la dignité fière 
d'un Rossuet, de la juste sévérité d'un Bourdaloue, voire de la joliesse ornée d'un 
Fléchier, est la synthèse de mille plaintes éparses dans le clergé de France. 

La Séparation, avez-vous dit, en vous privant de votre rang de fonction
naire dans les cérémonies publiques, non moins rehaussées par l'éclat de vos 
souliers à boucles d'argent que par le cliquetis des sabres, Le rouge garance 
des uniformes et les ors des képis, voire les palmes académiques, la Séparation 
a dédoré vos chasubles et délustré vos étales. Elle a fait pire encore : elle a 
abandonné le petit prêtre de campagne pieds ét poings liés à la merci de 
Tévêque et du châtelain. Et en cela la Séparation a été profondément anti
démocratique. 

AIor.3 que la voix de ces humbles curés de village et de ces tremblants sé
minaristes se tait endolorie, car ils souffrent de la tutelle écrasante des théo
logien? de contrebande et des Eminonces grises, vous vous êtes dressé, vous, 
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plus indépendant par votre caractère, par votre talent, par votre titre univer
sitaire de docteur ès lettres, par votre situation, par votre .tempérament enfin, 
et, vous inspirant du mot de Senèque Amicus Pîato... l'heureux leit-motive de 
vos écrits, vous avez dit bien haut, en un style qui a tout le ramassé 
de Tacite et tout le nerf de Saint-Simon, ce qu'eux, les modestes, ne peuvent 
dire que tout bas. Aussi devez-vous entendre l'écho de leurs, bravos quelque 
apeurés qu'ils soient. Encore un coup votre livre est un beau geste, une bonne 
action. Vous vous défondrez d'avoir constajté le décLin de la foi dans votre église tle 
Saint-Porchaire. Vous êtes un bon pasteur et ne voulez pas médire de votre 
troupeau. Vous faites bien... 

Et puis vos fidèles ne viennent-ils pas se grouper autour de votre chaire 
pour savourer la substance de votre doctrine, la forme littéraire de vos instruc
tions, la distinction de votre parole, la variété de vos citations classiques?... 

Enfin, M. 1© curé, vous me laissez entrevoir le plaisir de causer quelquefois 
avec moi. J'en suis par avance ravi. 

Mais si vous causez ainsi à un vil républicain, si surtout vous écrivez 
des brochures aussi hautes en couleur, toutes de franchise, filant droit et 
vite vers le but, comme des flèches, laissez-moi vous dire tout bas, à l'oreille 
— ce qu'on dit dans les journaux ne s'entend pas — Tu non Marcellus erit, 
ce que nous traduisons en bons latinistes : M. Vabbê Berthaud, vous ne serez 
.jamais évéquel 

PlCROCHOLE. 

P. S. — Vous savez, le mehr licht, plus de lumière 1 de Goethe, c'est une 
« blague ». Goethe n'a jamais dit cela (1). C'est comme le « tirez le rideau, 
la farce est jouée », de Rabelais à sa mort. Mots inventés après coup. Mais 
ils s'ont jolis; il les faut conserver comme les pétales d'une rose aimée ou une 
rcLique. 

M. Berthaud n'ayant pas répliqué à son « cher » Picrochole, on peut 
croire qu'il a senti le persiflage et espérer qu'il en tirera la leçon. 

* * * 

Il est entendu qu'on ne doit parler de l'attitude de M. Marc San-
gnier et des sillonnistcs en présence de la condamnation doctrinale qui 
les a frappés qu'avec l'admiration due au plus héroïque exemple d'hum
ble et parfaite soumission. L'ancien chef du Sillon, dont l'humili
té n'a point' détruit l'extrême habileté à se faire valoir, ne man
que pas une occasion d'en appeler à la loyauté de cette attitude pour 
s'en faire un-titre à, la confiance de tout le monde. 

Est-ce donc par distraction qu'en ce moment le journal de M. Sangnier 
fait une réclame quotidienne à ceux de ses écrits où sont exposées dans 
les termes les plus explicites les théories sociales que l'autorité in
faillible du chef de l'Eglise a frappées avec tant d'éclat? Ce sont, 
par exemple, ses deux volumes de discours, qui contiennent à eux 
seuls l'exposé complet du système; son ouvrage Y Esprit démocratique, 

qui l'avait déjà formulé; son drame Par la mort, qui suinte la haine 
des patrons, le faux humanitarisme et l'illuminisme mystique; la Vie 
profonde, recueil de fictions pleines d'imaginations malsaines et de 

1. M. Berthaud, trouvant nos critiques orageuses et obscures, leur avait appliqué 
ce mot. 
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peintures lascives, où un idéalisme morbide couvre un érotisme ma
cabre; Y Avenir de la Démocratie (discours de 1903), etc., e t c . 

Toute la librairie du Sillon est aujourd'hui proposée à la clientèle 
sous le nom de « Librairie de la « Démocratie ». Nous n'avions pas 
attendu cette nouvelle preuve pour dire que le journal la Démocratie 
serait là continuation, sous un nom différent, de l'œuvre condamnée 
du Sillon. Mais qu'on nous dispense d'admirer plus qu'il ne convient 
l'entière soumission des sillonnistes et leur parfaite loyauté. 

E. B. 

C H E Z L E S R E N É G A T S E T L E S A P O S T A T S 

La haine contre l'Eglise se fait plus violente que jamais. Des jour
naux qui se piquent d'intellectualisme et de respect pour les croyances, 
de loyauté dans le choix des armes, salissent aujourd'hui sans rougir 
leurs colonnes des plus ineptes et abominables calomnies qu'on lais
sait autrefois dans le mépris dont elles sont dignes. Le journal de 
M. P. H. Loyson, les 'Droits de VHomme, reproduisait ces jours der
niers une nouvelle donnée par certaines feuilles italiennes. Il inti
tule cette saleté « Le secret de la confession » : 

Au mois de décembre, nous disions que Pie X a donné l'ordre aux prêtres 
qui confesseraient des francs-maçons, de leur demander s'il y aurait des 
prêtres affiliés à leur société et de les forcer à révéler leurs noms, qui de
vraient être transmis à qui de droit. Et nous prenions là, sur le vif, la 
manière dont l'Eglise entend le fameux « secret » de la confession. 

On vient d'avoir, de ce fait, une nouvelle illustration. 
L'an dernier, un jeune prêtre romain, M. Gustave Verdesi, tourmenté dans 

ses croyances et pris de scrupules, s'accusa on confession, au père Bricarclli, 
de la Compagnie de Jésus, d'avoir fréquenté un groupe de prêLrcs modernistes. 
Le jésuite courut conter au pape cette importante nouvelle. Pie X lui ordonna aus
sitôt de commander à son pénitent, sous peine de péché mortel et en le liant 
par le secret du Saint-Office, de révéler le nom de ces prêtres modernistes 
et d'écrire, dans un mémoire, les propos qu'ils avaient tenus, les relations 
qu'ils pouvaient avoir, et, en général, tout ce qui pouvait servir à les con
fondre 

M. Verdesi obéit. Il écrivit tout ce qu'il croyait savoir sur ses anciens amis. 
Et ce mémoire servit de base à plusieurs procès canoniques devant l'Inquisition. 

Malheureusement pour le pape, les arguties du père Bricalleri n'ont pas 
réussi à sauver les croyances catholiques de M. Verdesi, et, celui-ci, le 3 avril 
dernier, a donné sa démission de prêtre et s'est rallié au protestantisme. Il a 
raconté la violence morale qu'on lui (avait faite en l'obligeant à dénoncer 
ses anciens amis et, comirfe il a été l'un des secrétaires de Mgr Benigni pour la 
Correspondance Romaine (1), il a raconté aussi des choses inlércssantes sur In 
' 1. Encore, une heureuse aubaine pour les ennemis do Mgr Bonignî, dont il faut 
savoir profiter. La Liberté de Fribourg (18 avril) donne quelques précisions 
sur le cas Verdesi. En ce qui concerne ce fait, « les titres de Vcrdesr commo 
personnage militant de l'antimodernisme se bornent à un passage de trois mois 
dans les bureaux de la Correspondance de Rome dans les modestes fonctions du 
classement des découpures de journaux ». N'importe, le voilà secrétaire et 
presque collègue de Mgr Benigni. Cela rnppello res deux anciens amis qui se 
retrouvent un jour. — Que fais-tu? —1 Je suis dan.3 la pressa. — Tiens 1 et 
moi aussi. Quelles sont tes occupations? — Je collabore. — Et moi, je colle la 
bande. 
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manière dont la curie comprend et pratique le journalisme, pour la plus 
grande gloire de l'Eglise. 

« Cherchez la femme », l'explication de l'apostasie sera plus sim
ple. Le Courrier d'Italie écrit: « Ce prêtre dépouillait fréquemment 
la soutane pour aller dans les théâtres et il entrait dans le foyer des 
danseuses et des chanteuses. Il est naturel qu'il se trouve mieux et plus 
libre chez des méthodistes ». Le Journal d'Italie dit : « Verdesi ai
mait et aime encore une jeune fille qu'il épousera bientôt. De cette 
passion est né le dégoût pour la corruption des prêtres, pour la viola
tion du secret sacramentel, de là enfin son abjuration de l'erreur et 
sa conversion à la lumière. Cherchez la femm'e, c'est la vieille maxime 
qui vaut en beaucoup de cas, celui d'aujourd'hui le démontre ». Voilà 
le pourquoi des pourquoi. C'est autre chose que la violation du secret 
de la confession. 

La feuille de Verdesi déplore dans une lettre publique, touchante et 
fort digne, l'observation et l'apostasie de ce malheureux. 

En France, les prêtres apostats, groupés en différentes œuvres, sou
tenues par des souscriptions publiques qu'alimentent les ennemis" de 
l'Eglise, déploient un zèle internai pour provoquer les apostasies dans 
le clergé et pour tuer la religion dans le peuple. 

A Paris, ils ont donné l'an dernier, dans un dos quartiers populaires, 
ce qu'ils appellent une « mission volante », série de conférences pu
bliques où ils se livrèrent à toutes les violences contre Jésus-Christ, 
l'Eglise catholique et ses institutions. Le même effort se renouvelle 
cette année. .Voici le programme de cette nouvelle campagne qu'ils 
font distribuer de tous côtés. 

A la Salle Cambou, 37, Rue de l'Ouest, et lô, Rue du Texel. 
TROIS QONFÊRENCES. 

Par trois Anciens Prêtres. 
Les 8, 9 et 10 avril 1911, à 9 heures du soir. 

Samedi 8 avril : La valeur sociale du Christianisme, par Pierre D A B R Y , 

ancien directeur de la Vie Catholique, fondateur de la France républicaine. 

Dimanche 9 avril : Le Christianisme devant la Raison, par Robert MAUDUIT, 

ancien Professeur de collèges ecclésiastiques, Licencié ès «Lettres et en phi
losophie, correcteur d'imprimerie. 

Lundi 10 avril : Les Religions d'aujourd'hui et la Religion de demain, par 
Léon R E V O Y R E , ancien prédicateur rédemptoriste, directeur-fondateur du Chré
tien libre. 

Ces conférences seront encadrées de chants de circonstance, soli et chœurs, 
exécutés par les membres de la Fraternité des Chrétiens Libres et Unis, qui- a 
son siège dans un des locaux du journal le Chrétien libre, 57, rue de Vanves. 

Le piano sera tenu par Mme Tagliani-Lagrange, 1<* prix du Conservatoire. 

Pour le Comité organisateur, 
Léon R E V O Y R E , Pierre D A B R Y , Robert MAUDUIT. 
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Voici, à titre d'indication, la liste des chants, tous exécutés par des membres 
de la Fraternité ou des anciens prêtres : 

Samedi 8 avril, pour la conférence aux SOCIALISTES, les Dernières paroles 
du Christ, de E. Faidey, solo par V. P. — Le Noël des Gueux, de ûérald 
Vagues, chœur et solo par M. Enrico Zerbini. 

Dimanche 9 avril, jour des Rameaux, pour la conférence aux LIBRES-PEN
SEURS, les Rameaux, de Faure, solo par M. E. Zerbini, basse chantante du 
Trocadéro. — Le Credo du paysan, de G. Goublier, chœur et solo par M. 
Enrico Zerbini. 

Le lundi 10 avril, pour la conférence aux... DÉSERTEURS DES ÉGLISES, 
Toi qui marchais pieds nus, de A. Flament, solo par V. P. — La Charité, 
de Rossini, chœur et solo par Mme Tagliani-Lagrange. 

* 

Cueilli dans le Chrétien libre, journal de ces prêtres apostats (6 avril 
1911). 

Notre excellent confrère, le Bulletin de la semaine a convié la semaine der
nière une élite de prêtres, de catholiques, d'hommes politiques, de savants, à 
une réception organisée dans ses bureaux pour fêter l'entrée à l'Académie fran
çaise de l'éminent directeur de l'école de Rome. 

Suit le compte-rendu de la réunion que nos lecteurs connaissent déjà. 
Le Bulletin de la semaine protestera légitimement contre l'injure 

qui lui est faite, et nous nous associerons à lui. N'empêche que la Cri
tique du Libéralisme, sans parler d'autres organes catholiques, n'y 
eût pas été exposée. A quoi tient-il ? 

* * * 

On lit dans le numéro des Droits de VHomme cité plus haut la com
munication suivante, accompagné d'une brève réflexion: 

« L'Association Nationale des Libres Penseurs de France n'a jamais man
qué de célébrer à l'occasion du Vendredi dit Saint, la commémoration de toutes 
les victimes des fanatismes et de l'intolérance religieuse. Le banquet auquel 

elle convie ses membres est moins une protestation contre les pratiques catho
liques de plus en plus délaissées, qu'une affirmation du souvenir fidèle 
du culte que nous vouons aux grands hommes morts pour la liberté 
de conscience, à travers tous les siècles. » 

Enfin ils ont compris : ils célèbrent le Vendredi saint, la mémoire de Jésus, 
mort victime de l'intolérance religieuse, en défenseur de la liberté de conscien
ce. Bravo' le tout était de s'entendre. 

Ce journal intitule le morceau : « Comme on se retrouve ! » Il a bien 
raison: Libres-croyants et libres-penseurs ne font qu'un. 

L E C O N G R È S D E L' « A C T I O N P O P U L A I R E ». 

L'Action populaire, dont le centre est à Reims et s'est donnée pour 
tâche de créer une sorte de Volksverein français, vient de tenir à Paris 
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un congrès général, où se sont réunis les représentants de ceux qu'on 
appelle les catholiques sociaux. 

On y a d'abord discuté les principes et la méthode de l'action sociale 
catholique. 

Nos journaux religieux, VUnivers, la Croix, la Libre Parole ont fait 
de3 comptes rendus de cette première discussion qu'il est curieux 
de comparer, pour voir comment l'un ou l'autre cuisine, c'est le mot, 
LA matière à son goût et cuisine l'esprit de ses lecteurs. 

Celui de la Libre Parole, ce journal si dévoué à toutes les directions 
du Saint-Siège, et rédigé, comme on le sait, par d'anciens dirigeants 
de l'A. C. J. F., est un rare modèle d'amphigouri, qui cache mal Je 
souci d'atténuer l'adhésion formelle donnée à oes directions par les 
chefs du congrès; il ne devient clair que pour exprimer des erreurs. 
Mais il a le mérite de ne pas laisser dans l'ombre, comme ses confrè
res, l'opposition faite par certains sociologues chrétiens, même prê
tres, aux volontés les plus manifestes du Chef de l'Eglise. C'est d'au
tant plus suggestif que la Libre Parole (ancien Peuple Français) se 
pique d'être éminemment un organe du catholicisme social. 

Il ne manquera pas de catholiques pour trouver que nou3 avons 
tort d'insister sur ce qu'ils regardent comme de menus faits, et nous 
reprocher de provoquer ainsi la désunion. Ce sont de braves gens 
qui aiment mieux ne pas savoir. Cela trouble leur paix et leur rêve 
béat d'union assise, non plus sur le ferme terrain des principes ca
tholiques, mais sur un amas de nuées. D'autres, heureusement, cher
chent l'explication et le remède d'un ébranlement des esprits qui se 
révèle de jour en jour plus profond. Ce sont eux que nous croyons 
intéresser. 

C'est une justice à rendre à M. l'abbé Desbuquois, directeur de 
Y Action populaire, et à ses principaux assesseurs, qu'ils ont fran
chement affirmé les principes de l'action sociale catholique posés par 
Léon XIII et par Pie X. 

On en jugera par l'intéressante analyse de YUnivers dont nous citons 
la partie principale. 

M. l'abbé Desbuquois parle ensuite de la loi du travail. Il définit son 
caractère, économique, moral, religieux, son universalité, son importance. 

Etant donnée la place éminente donnée par Dieu au travail, l'Eglise ne peut 
se désintéresser du problème social. 

Les masses populaires ont les mêmes besoins et tendent au même but. Il 
est nécessaire que les catholiques suscitent un mouvement doctrinal et une 
action intense pour l'organisation chrétienne du travail. 

Mais comment faire? 
Les groupements seront-ils composés de catholiques? 
C'est un fait que le corps social, l'Etat est neutre. A l'image de l'Etat 

moderne, faut-il organiser des groupements neutres? Ou bien devons-nous, 
catholiques, former des groupements de doctrine catholique? 

Le plan divin veut que le travail soit surnaturalisé. Il faut donc suivre cet 
ordre. Il vaut mieux grouper les forces catholiques sans les disperser dans la 
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masse. Il est dans l'ordre que les groupements sociaux, comme les individus, 
soient catholiques. 

Ceci n'aura-L-il pas pour effet d'isoler les catholiques, de les parquer en 
champ clos? 

Non! Il ne s'agit de renoncer ni à l'apostolat, ni à la conquête; cette con
centration n'exige pas le renoncemeint. Elle permet de pénétrer en rangs ser
rés, groupés et forts, dans le monde du travail. 

Les grosses unités de combat sont préférables aux déploiements de ti
railleurs. 

D'autre part, le Pape nous demande de donner l'esprit catholique aux insti
tutions sociales. 

La question de visibilité catholique n'est pas tranchée uniformément. L'af
firmation de l'étiquette n'est pas partout la même. Mais l'ordre général est dé
fini, tranché. 

M. l'abbé Desbuquois répond aux griefs, aux scrupules de certains au su
jet de l'affirmation confessionnelle. 

Votre action est-elle bien désintéressée ? dit-on. 
Une distinction s'impose ici. 
Le but Immédiat de l'action sociale est d'organiser 1G travail; le but der

nier est la fin surnaturelle de l'homme. L'ordre divin immuable, par'conséquent, 
tel doit être l'ordre de nos intentions. 

Vis-à-vis même de l'incroyant, il n'y a aucun embarras quand il est loyal. 
Nous faisons aussi bien et mieux que ce que font les incroyants au point 

de vue matériel. Ils ne peuvent nous en vouloir d'aIXer plus loin, d'étendre notre 
action au-delà des résultats sensibles. 

N'hésitons donc pas à proclamer avec fierté que nous avons en vue le bien 
des âmes. 

Le terme de nos intentions, c'est L'éternité. Pour que l'action sociale soit 
catholique, il faut que les catholiques soient résolument sociaux. Sinon, com
ment la rendre catholique? 

En étant social, d'ailleurs, le catholique ne fait que l'être intégralement. 
Car le catholicisme bien compris inclut l'action sociale. 

Une discussion sérieuse, c'est-à-dire méthodique et courtoise, s'établit sur 
ce terrain des œuvres professionnelles et confessionnelles. 

M. l'abbé Plantier répond aux objections prévues et connues de tous que 
l'affirmation catholique est une question de dosage, de doigté, de prudence, 
tout en maintenant que nous devons faire valoir nos principes sauveurs. 

Le directeur de Y Action populaire résume les débats et conclut, encore une 
fois, que l'ordre voulu par Dieu et que la doctrine de l'Eglise exigent une 
action sociale' nettement catholique, sans exclure la prudence et le discer
nement. 

En pratique, la régie ne perdra point de sa rigueur à s'harmoniser avec les 
circonstances. 

Scus une forme plus brève, la Croix donne un résumé exactement 
semblable à celui de YUnivers. Ecoutons maintenant la Libre Parole. 

C'est devant une très nombreuse assistance que M. Desbuquois explique com
ment on conçoit l'action sociale catholique dans l'œuvre qu'il dirige. On s'y 
inspire des documents pontificaux, et notamment de l'Encyclique Berum No-
varum. A prendre l'ensemble des directions pontificales, il apparaît bien que 
l'affirmation catholique est nécessaire. Toutefois, cottï* règle générale ne résout 
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pas les questions d'espèce. Le catholicisme bien compris inclut d'ailleurs l'ac
tion sociale. 

Ce point de l'exposé de M. Desbuquois a suscité une longue discussion. 
M. l'abbé Violet remarque combien la situation est complexe pour nous ca

tholiques soumis et pratiquants obligés de vivre dans une société civile qui 
sépare nettement le temporel du spirituel. 

On tombe d'accord sur cette formule de M. Plantier; d'un côté, les questions 
notoirement professionnelles; de l'autre, les questions notoirement religieuses. 
Les œuvres annexes seront utilisées pour la formation morale et religieuse. 

Il est difficile d'être plus anodin et plus embrouillé. Retrouvez-
vous là la même pensée que dans l'Univers? Je ne sais si l'on est 
tombé d'accord sur la solution attribuée ici à M. l'abbé Plantier. Ce 
serait d'autant plus remarquable, qu'ainsi proposée, elle a l'air d'un 
rébus, à moins de signifier que les questions professionnelles sont 
séparées des questions religieuses. Nous sommes fermement persuadés 
que M. l'abbé Plantier s'est prononcé dans un sens tout opposé. 

M. l'abbé Viollet, dont on mentionne l'intervention, s'était fait, nos 
lecteurs s'en souviennent peut-être, l'apôtre ardent de la non-confes-
sionnalité des œuvres et même de la neutralisation de celles qui ont 
le caractère spécial d'oeuvres de charité (1). La question qu'il pose 
ici, discutée dans la réunion suivante, est une objection sans valeur 
centre les directions du Saint-Siège en cette matière. La législation, 
ou plutôt la jurisprudence biocarde a frappé de nullité en certains cas 
les clauses religieuses introduites dans les statuts des syndicats, et 
reconnu même un droit d'indemnité aux membres exclus pour refus 
de les observer. Mais, à supposer qu'il faille en conséquence éviter 
de donner à l'organisation légale de nos associations une forme reli
gieuse, en quoi cela empêcherait-il les directeurs de ces oeuvres « de 
proclamer avec fierté, comme le dit excellemment M. Desbuquois, 
qu'ils ont en vue le bien des âmes » et de demander à leurs adhé
rents une profession de catholicisme? S'ils prenaient franchement cette 
attitude, les insincérités ou les défections inévitables de quelques-uns 
de ceux-ci ne seraient nullement un obstacle sérieux. Il semble, d'après 
les comptes rendus, qu'on n'ait pas assez insisté sur cette observation, 
à la suite du rapport où M. Hachin a examiné le point de savoir si le 
caractère catholique des œuvres sociales est compatible avec la loi 
française. 

Revenons à la Libre Parole, sur un autre rapport. 

M. Rigaux (2), de l'Action populaire, explique pourquoi l'action sociale 
s'impose à nous. 11 rappelle très opportunément la méthode des missionnaires, 
qui commençaient par prêcher les bienfaits de la civilisation et enseignaient 
l'art do construire des cités avant de parler religion. L'action sociale nous est 

11 Voir notre' numéro du 15 novembre 1908 : Vers là neutralisation des 
œuvres catholiques de charité. 

2. M. Rigaux est M. l'abbé Rigaux, comme M. Desbuquois est M. l'abbé 
Desbuquois, et ainsi de plusieurs autres. Je ne sais si cela fait trop de cléricaux 
pour le publier dans la Libre Parole. 
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imposée par les Papes, par Léon XIII dont on connaît les encycliques, et par 
Pie X, qui voudrait voir les prêtres connaître les choses professionnelles aussi 
bien que leur théologie et à qui les syndicats paraissent de La plus grande 
opportunité. 

— Y a-t-il donc une nouvelle religion pour tout encercler dans les questions 
sociales? demande un auditeur. 

— Non! la religion est la même, répond M. Rigaux. Mais les modalités de 
son action varient. La situation économique nouvelle crée de nouvelles appli
cations des mêmes principes immuables et éternels. 

Ici encore je préfère croire que la physionomie du discours est inexac
tement reproduite et prends la liberté de ne voir qu'un cliché libéral, 
fort msé pour avoir trop servi, dans cette application, que le rédacteur 
trouve très opportune, des méthodes du christianisme en présence d'une 
société païenne à notre société actuelle, où, grâce à Dieu, 1© catho
licisme demeure, en dépit de notre décadence, une organisation com
plète ayant de fortes et profondes racines au cœur du pays. Il n'y a 
pas de tactique moins heureuse, ni plus* lâche, si l'on me permet 
l'énergie de ce mot, que d'en faire spontanément table rase. (Mais 
elle padre parfaitement avec l'envie de se dérober au devoir de l'af
firmation catholique. C'est au fond le contre-pied des directions pon
tificales. 

Il est encore plus étrange d'entendre la Libre Parole faire dire à M. 
l'abbé Rigaux que Pie X voudrait voir les prêtres connaître les choses 
professionnelles aussi bien que la théologie, ce qui n'est pas loin de 
signifier qu'elles doivent avoir pour eux une même importance! C'est 
hier, pourtant, à la fin de sa magnifique Lettre sur le Sillon, que Pie X 
disait aux évêques : « A cette fin (de prendre part à l'organisation 
sociale) tandis que vos prêtres se livreront avec ardeur au travail 
de la sanctification des âmes, de la défense de l'Eglise, aux œuvres 
de charité proprement dite, vous en choisirez quelques-uns, actifs et 
d'esprit pondéré, munis des grades de docteurs en philosophie et en 
théologie, et possédant parfaitement l'histoire de la civilisation an
tique et moderne, et vous les appliquerez aux études moins élevées et 
pratiques des sciences sociales, poux les mettre, en temps opportun, 
à la tête de vos œuvres d'action sociale catholique ». Le Pape pouvait-
il marquer plus clairement, après ses prédécesseurs, quelle est la vraie 
mission du prêtre, l'importance très secondaire des œuvres sociales 
dans sa vocation, et la volonté d'arrêter ce prurit-d'action sociale qui 
poussait une quantité d'ecclésiastiques démocrates à délaisser ses oc
cupations sacrées pour se mêler de questions sociales qu'ils connaissaient 
aussi mal que leur théologie (1). 

1. Sans rapporter plusieurs autres textes, Pie X avait déjà dit précédemment: 
« Et, pendant que nous montrons à tous la ligne de conduite que doit suivre 
l'action sociale catholique, Nous ne pouvons dissimuler, Nos très chers Frères, 
le sérieux péril auquel La condition des temps expose aujourd'hui- le clergé : 
c'est de donner une excessive importance aux intérêts matériels du peuple, 
en négligeant les intérêts bien plus graves de son ministère sacré », — 
(Voir notre numéro du 1er décembre 1909 : Abbés sociaux, Semaines BO-
ciales, e tc . . ). 
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Poursuivons. La Libre Parole rend compte d'une discussion sur 
« l'éducation du sens social. » 

Avec beaucoup d'humour et de finesse, M. Leroy parle de L'éducation du sens 
social. Dès l'âge de raison, l'enfant est susceptible de l'acquérir. La famille et 
l'école doivent y concourir. 

M. Couget souligne très heureusement le rôle des instituteurs et des direc
teurs de patronages pour insister davantage sur la nécessité et l'influence artueliles 
de la formation sociale du clergé. 

Une communication de M. l'abbé Tronson, empreinte d'un certain individua
lisme peu en honneur dans les milieux catholiques sociaux, provoque un .peu 
d'étonné ment. Visiblement, le Congrès veut distinguer entre la famille, cellule 
sociale, et. la profession, autre société naturelle dont Le syndicat est l'instru
ment de défense. L'une et l'autre doivent être défendues. Ne se complètent-elles 
d'ailleurs pas? L'enfant bien élevé dans la famille ne fera-t-il pas le bon 
syndiqué? 

L'Univers nous donnera l'explication de ce logogriphe : 

M. le chanoine Couget pense, lui aussi, que le sens social n'est pas inné. 
La famille, les instituteurs, les professeurs, les directeurs de patronage ont le 
droit de le donner. 

Mais personne ne peut donner que ce qu'il a. Et si ceux qui sont une mission 
educatrice n'ont pas le sens social, comment pourraient-ils le donner? 

Il faut donc, notamment, que les ecclésiastiques acquièrent ce sens né
cessaire. ILs doivent, sans doute, cultiver d'abord les sentiments chrétiens; 
mais ils ne doivent pas négliger d'armer les enfants et les jeunes gens contre 
les difficultés de la vie. 

C'e.-*t donc une nécessité pour le prêtre de connaître le milieu social dans le
quel il vit. 

Lo clergé a certainement des préoccupations sociales; mais il n'est pas formé 
pour les élucider. 

Si tous les éducateurs donnaient le sens social après l'avoir acquis, nous 
pourrions espérer cet ordre social chrétien que nous désirons tous. 

La conclusion logique de tout cela eût été un vœu demandant qu'on 
ne soit plus autorisé à enseigner l'orthographe et l'arithmétique aux 
enfants sans être pourvu d'un brevet de pédagogie sociale. L'utopie 
en matière d'éducation est toujours dangereuse. Les distingués ora
teurs n'en paraissent pas exempts. L'affinité est sensible entre ces 
théories exagérées et celles des démocrates chrétiens. On y retrouve 
la trace des anciens rapports de l'un ou de l'autre avec le Sillon. Fau-
dra-t-il donc que l'enfant suce avec le biberon l'amour du syndica
lisme? Il nous souvient d'un article de Mme Henriette Jean Bruhnes 
sur le rôle social de l'enfant dans YEveil démocratique, analysé par 
nous (15 octobre 1908), où elle expliquait qu'il faut entreprendre 
« la formation. démocratique dès le berceau ». Pauvres petits ! Au
jourd'hui on paraît accorder qu'elle soit reculée jusqu'à l'heure où se 
forme la raison. Mais, dès ce moment, plus de remise. L'Eglise edu
catrice n'avait pas attendu l'apparition des catholiques sociaux pour 
inculquer à l'enfance les principes du sens social. Est-ce qu'on appre-
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naii le sens social avec l'alphabet aux petits enfants sous l'ancien ré
gime, où la vie professionnelle était cependant si intense? Sans mé
connaître aucunement que les conditions nouvelles de la société deman
dent des soins spéciaux de la part des instituteurs de la jeunesse à ce 
point de vue, nous estimons que cette insistance outrée décèle une 
illusion et une erreur en matière d'éducation. On suppose que les 
efforts faits pour inculquer le sens social à la jeunesse des écoles dé
termineront l'orientation de son activité future. L'éducation donne des 
principes, c'est son objet, son but; mais l'homme se forme plus tard, 
parfois au rebours de toutes, les prévisions faites d'après les disposi
tions de l'enfant. On peut lui inculquer pour la vie le sens grammati
cal. Mais le sens social? Que fait-il, trop souvent, des principes qu'on 
lui a donnés en littérature, en histoire, en sciences, en religion? Il 
y a beaucoup à rabattre des espérances fondées par certaine école 
sur l'éducation sociale de l'enfant et de l'importance qu'on y attache. 
Oporiet sapere ad sobrietatem. 

M. J E A N G U I R A U D E T L E P. L E C A N U E T . 

De Y Ami du Clergé (20 avril 1911) cette forte page à propos de 
l'Histoire de l'Eglise sous la Troisième République, et des comptes 
rendus de M. Jean Guiraud. 

M. Jean Guiraud [Revue des Questions Historiqites, janvier 1911) 
étudie le t. II du P. Lecanuet (voir Ami, 1910, p. 993) : 

Belle œuvre... largeur d'esprit... tendances généreuses et tolérantes... à 
l'honneur de? catholiques... Sincérité dont certains lui' ont fait un crime — le 
crime de libéralisme — ... Malgré la lettre élogieuse de l'évêque de Nice, le nihit 
obstat et Yimprimatnr délivrés par la Curie archiépiscopale de Paris, les cher
cheurs d'hérésie ont accusé le P. Lecanuet; et de celle qui est, à leurs yeux, 
la plus grave, l'hérésie du libéralisme. Nous ne prétendons pas délivrer un bre
vet d'orthodoxie à l'auteur : cela regarde l'Ordinaire, et l'Ordinaire a laissé 
passer le livre, apparemment parce qu'il ne l'a Irouvé ni hérétique, ni dange
reux, ni téméraire... Le R. P. LecanueL s'est fait depuis longtemps un nom 
parmi les historiens, par ses magnifiques études sur Montalembert et Berryer; 
prêtre de l'Oratoire, il appartient à cette lignée de nobles esprits : Lacordaire, 
Montalembert, Dupanloup, Gratry et le cardinal Ferratid, qui ont cherché, 
par la tolérance el la charité, à faire régner la paix parmi les hommes de 
bonne volonté... » 

M. Guiraud, quand parut le tome I e r du P. Lecanuet (1), fut, dans les 
revues catholiques, à peu près le seul, avec M. Turmel (de la Revue 
du Clergé français), à couvrir de fleurs ce mauvais iivre, qui avait 

1. Voir l'analyse de ce volume par M. Paul Tailliez, dans nos numéros des 
15 juin et 15 août 1909; celle du second, par le même, 15 juillet 1910 et, 
dans le même fascicule : Une page d'histoire : « l'Esprit nouveau ». Voir 
aussi (15 février 1909), l'article de M. Hyrvoix de Landosle sur le compte-
rendu du Lamennais de M. l'abbé Boutard, présenté par M. Jean Guiraud, 
et, à la fin du même numéro : « Encore Lamennais ». 

Critique du libéralisme. — Mai 4 
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provoqué les plus sévères réserves des Etudes (des Jésuites), du 
Bulletin de Toulouse (alors sous la direction de Mgr Batiffol), de la 
Revue Augustinienne (les « chercheurs d'hérésies » étaient en aonne 
compagnie!). Il tient à nous faire savoir qu'il n'a pas changé d'avis. 
Nous sommes surpris seulement de l'entendre clamer la chose si 
bruyamment. Lors de l'apparition du tome I e r , il avait déversé sa 
pensée dans la Revue pratique d'Apologétique. Cette fois il a esti
mé sans doute qu'à cette Revue on s'inquiéterait d'une récidive; et c'est 
à la Revue des Questions Historiques qu'il adresse sa prose. Il en est, 
depuis deux ans, co-directeur. Nous le regrettons pour cette Revue 
qui, par ailleurs et depuis quarante-cinq ans qu'elle existe, a si bien 
mérité de la cause catholique. 

Nous avons regretté, dès le début de sa co-direction, qu'il appelle 
à y collaborer avec lui un protestant sectaire comme M. Deadevises 
du Dézert; et c'est à ce protestant qu'il continue à confier le soin de 
nou3 parler des choses d'Espagne, le soin de nous apprendre [Revue 
des Questions Historiques, juillet 1910, p. 227) que le paysan espagnol 
était plus heureux, plus actif, plus industrieux au temps de la domina
tion musulmane qu'aujourd'hui, parce cru'aujourd'hui il n'est pas libre, 
(c'est une vue historique que M. Desdevises du Dézcrt a développée 
ailleurs : que la chute de la domination musulmane a marqué un recul 
pour l'Espagne : on reconnaît là le protestant, et l'on y pourrait recon
naître aussi le catholique libéral à la Montalembert, le Montalembert 
qui a écrit sur l'Espagne des pages si tristement fameuses). 

Nous regretterions plus encore qu'il se mît à faire de cette Revue 
le porte-voix, ou mieux la complice de son libéralisme (puisque le 
libéralisme n'a pas cessé d'être un péché, en dépit des ironies de M. 
Guiraud). — Nous ne relevons pas le sophisme qui prétend soustraire 
à la critique tout écrit muni de YImprimatur. Lui-même l'a laissé 
tomber do sa plume, ab irato sans doute, et sans y croire. — Assigner 
au P. Lecanuet « un nom parmi les historiens » n'est pas sérieux non 
plus : ce sont de ces mots, de complaisance que l'on peut se permettre 
dans des feuilles plus modestes et dépourvues de toute visée critique, 
mais non pas à la Revue des Questions Historiques. — La « lignée 
de nobles esprits » dont on nous parle, a été glorieuse par un de 
ses côtés, et malfaisante par un autre, à savoir, par l'erreur libérale 
dont ils ont été les vulgarisateurs. Le malheur est que c'est surtout 
à cette erreur libérale que s'attachent ceux qui s'instituent aujourd'hui 
leurs panégyristes. C'est un malheur pour l'Eglise, et c'est un malheur 
pour la gloire de ces grands hommes : on en a eu la preuve il n'y a 
pas longtemps encore, lors de l'échec du centenaire de Montalembert, 
à la suite de négociations et d'intrigues dont il pourra être édifiant 
un peu plus tard de faire l'histoire détaillée. Présenter Dupanloup 
comme artisan de « paix » passe les bornes de l'honnête plaisanterie. 
Le cardinal Perraud vieilli était bien revenu de ses illusions d'un autre 
âge, et n'eût certes pas été flatté du trait malheureux que le P. Le
canuet rapporte de lui sous la date de 1873 (p. 411). Faire de nous, 
hommes d'Eglise, des apôtres de la tolérance, comme M. Guiraud 
le fait par deux fois dans cet article, ne nous sourit point du tout : 
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ce mot de tolérance a des origines trop malsaines et sonne trop mal 
dans la langue de l'Eglise non moins que dans la langue de nos enne
mis, pour que nous puissions être fiers de nous en parer. 

Il y a, en M. Guiraud, deux hommes : l'historien, qui, quand la 
défense de l'Eglise l'appelle, met admirablement en valeur apologé
tique sa science historique; — et le libéral. De ces deux hommes 
nous avons loué le premier souvent, sincèrement, ardemment. Du 
second nous nous séparerons toujours. Il y eut deux hommes aussi en 
MonLaJemberl et dans la plupart des « nobles esprits » dont on 
évoquait tout à l'heure la lignée; et, tant que l'erreur libérale qui fut 
la leur ne sera pas morte, ce n'est pas sans de douloureuses réserves 
que l'on pourra les louer. Nous avons tous aujourd'hui la religion de 
Bcssuet, parce que le gallicanisme, qui fut l'erreur do. ce grand, hom
me, est mort : les apologistes de la papauté, il y a cent ans, se ju
geaient tenus à plus de défiance. 

Quant au P. Lecanuet et à ce que M. Guiraud appelle « ses magnifi
ques études sur Montalemhert et Berrryer » : ce Berrycr (publié il y 
a dix-sept ou dix-huit ans) est insignifiant : c'est le moindre mot 
qu'on puisse en dire, et l'homme de France qui connaissait le mieux 
Berryer, M. le comte de Lacombe, protesta alors (avec efficacité) con
tre cette publication; — le Montalemhert accentue encore le libéra
lisme de son héros, et le tome III notamment a des pages qui pont 
une mauvaise action; — et, sur la dernière œuvre enfin du P. Leca
nuet, nous rappelons le jugement de quelqu'un qui s'est fait « parmi 
les historiens un nom » tout autrement illustre et cher que le P. Le
canuet, — de Mgr Baunard qui (16 juillet 1910) flétrissait « la men
teuse Histoire de l'Eglise de France sous la Troisième République, 
de laquelle histoire VEglise sort si abaissée^ le centre gauche si magnifié,, et 
Pie X en somme si rapetissé jusqu'à Vineptie, presque jusqu'à l'imbécillité, lui, 
sa personne, son gouvernement et ses amis (1). » 

1. Ce serait à croire que M. Guiraud, parfois prompt dans ses jugements, 
fait de cette question Lecanuet une question personnelle. Car il est le premier 
à regretter les exagérations du P. Lecanuet. II le fait en une page qui mérite 
d'êtro citée (malgré des vivacités do langage) : • < 

« Le P. Lecanuet a un tel désir d'apaisement qu'il voit avec peine toutes 
les revendications qui pourraient brouiller Léon XIII avec la République, 
fussent-elles les plais légitimes, et il considère comme des gêneurs quiconque 
les présentait au gouvernement ou à l'opinion publique. Mgr Gouthe-Soulard est-il 
traduit devant la Cour d'appel de Paris pour avoir relevé les injures adressées 
nar le monde officiel italien aux pèlerins et protesté contre l'abandon qu'avait 
fait de ses nationaux, le gouvernement de la République? M. Lecanuet se 
lamcnttï sur ce malheureux procès, parle avec une ironie mal contenue de 
l'archevêque d'Aix et dos prélats qui s'unissent à sa protestalion, môme quand 
ils sont modérés comme Mgr Mignol, de Fréjus, ou Mgr Perraud, d'Autun, et il 
félicite les prélats qui, interprétant le silence vmprobateur de Rome, n'ont pas 
voulu s'associer à cette bruyante campagne. Dans de pareilles circonstances, le 
ralliement n'éfait-il pas devenu l'asservissement de Prusias à la République? 
— Et ailleurs, lorsque, sous prétexte ds glorifier les fidèles interprètes de la 
politique de Léon XIII, il réhabilite* Mçr BeLlot des Minières, nommé évoque 
do Poitiers par la faiblosso du nonce Czaclci, ... comment ne voit-il pas qu'iil 
nous découvre V une des faiblesses du ralliement qui a rallié au gouvernement non 
seulement des hommes de haute intelligence et d'un beau caractère tels que Mgr Per-
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A P R O P O S D ' O C C U L T I S M E 

M. Charles Godard, auteur d'une brochure intitulée L'occultisme con
temporain, dont les Infiltrations maçonniques contiennent une critique, 
nous adresse la lettre qu'on va lire. 

Vesoul, le 17 avril 1911. 

Monsieur l'abbé, 

Permettez-moi de vous adresser une rectification au sujet de ce que vous 
avez écrit sur ma brochure L'occultisme contemporain et mes relations avec 
les occuJtislee. 

Sceptique dans ma première jeunesse, je suis redevenu croyant. Mon con
fesseur m'a alors recommandé de faire connaître la vérité religieuse aux in
croyants avec lesquels je me trouvais en rapport. Collaborateur d'un diction
naire biographique, je suis allé voir Papus en 1893, pour rédiger sa notice. 
J'ai constaté avec satisfaction que son école luttait contre le matérialisme, 
aussi bien que les catholiques, et rçu'il y avait dans l'occultisme de quoi 
renouveler l'esprit de la philosophie contemporaine. Pourtant, après avoir 
reconnu les erreurs des théories occultistes, j'ai demandé cette année même à 
des théologiens de créer un groupement catholique et une revue, pour les ap
précier et les corriger : il en est résulté la création d'une société psychique,* 
puis de la Revue du Monde invisible. 

D'autre part, en m'affirmant catholique, j'ai essayé charitablement de faire 
connaître aux occuUisLes quelques hauts phénomènes relatés par la mystique, 
d'abord dans une série d'articles (commencée quand j'ignorais encore que 
VInitiation eût été mise à l'index), puis dans une série de conférences. Je 
ne leur ai pas plus caché mes relations avec des prêtres qu'à ceux-ci les 
miennes avec des occultistes. 

Mais je ne me suis point permis des pratiques spirites, ni des évocations; je 
n'ai prêté aucun serment blâmable et n'ai jamais adhéré à des doctrines hété
rodoxes. 

Je n'ai été qu'un allié dans la lutte contre le matérialisme, un de ces « initiés 
d'honneur » dont vous parlez (page 137); et mes six points ne désignaient que 
le grade de licencié en kabbale. 

.T'ai cessé boutes relations avec les groupements occultistes et VInitiation 
en septembre 1901 (et non en 1903, comme vous le dites par erreur). Mon 
enquête me permet d'affirmer, d'apTès ma propre expérience, qu'une con
ciliation est impossible entre le catholicisme orthodoxe et les théories que 
vous condamnez justement. Les alliés des spirites sont exposés aux mêmes trom
peries. 

L'an dernier encore, j'ai refusé d'adhérer au groupement de MM. Leleu et 
Jounet. 

Quant à ma brochure, je l'ai faiLc gratuitement, non pour tromper M. Bloud 
et ses lecteurs, mais pour donner une suite à une autre brochure de M. l'abbé 

raud, mais aussi des prélats tarés, des nullités, des pasteurs sans la moindre énergie 
pour défendre leur troupeau ? 

» Et ainsi, conclut M. Guiraud, il (le P. L.) ne distingue pas assez entre 
la haute pensée politique et chrétienne qui a dicté à Léon XIII ses directions 
et la tactique intéressée de ceux qui s'en sont trop souvent emparés pour lé
gitimer leur faiblesse et leur asservissement en face des lois les plus odieuses, 
œuvre d'un régime maçonnique. » 
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Bertaud, et pour fournir aux catholiques dus renseignements sérieux sur un 
mouvement dont l'importance est indéniable. 

Dans votre travail, vous n'aviez pas à traiter des faits d'observation : ce 
sont ces faits qui, comme je l'ai dit, vont renouveler la psychologie contem
poraine, grâce à MM. Grasset, Maxwell, de Rochas, Richet, etc. 

Les théologiens et les psychologues catholiques, seuls compétents, ont & 
prendre la tête de ce mouvement, pour l'empêcher de dévier : je souhaite 
qu'ils sachent dégager ces faits d'observation du fatras des théories et des 
doctrines hétérodoxes, comme au XlIIe siècle la scolastique a su dégager 
Aristote de ses gloses panthéistes et musulmanes. Aux théologiens il reste à 
combattre les théories naturalistes. Vous voyez, Monsieur l'abbé, que je' n'at
tends pas une condamnation des doctrines spirites et occultistes par la cour 
de Rome, pour me rallier à vos conclusions. 

Si MM. Bloud me le permettent, je suis même tout disposé à faire, dans 
une réédition, les changements que vous me démontreriez indispensables. 

Je suis, avec considération, Monsieur l'abbé, votre très humble serviteur, 

Ch. GODARD. 

Sans parler d'un devoir d'équité, nous insérons très volontiers cette 
lettre pour donner acte à l'auteur de ses excellentes intentions. Nos 
critiques sur la'brochure n'en subsistent pas moins. Envisageant les scien
ces occultes uniquement dans leurs rapports avec la doctrine catholique, 
nous n'avions point à discuter les faits d'obseivalion. Quant à croire que 
l'occultisme est destiné à renouveler la philosophie contemporaine, 
c'est un honneur que nous ne lui faisons point. 

E. B. 

M. L E C H A N O I N E D E S G R A N G E S . 

Mgr Arlet, évêque d'Angoulême, vient de créer chanoine honoraire 
de son Eglise M. l'abbé Desgranges, à la suite d'une brillante station 
de carême prêchée par celui-ci dans sa cathédrale. Mgr Renouard, 
évêque de Limoges, au diocèse duquel appartient M. t Desgranges, a 
voulu annoncer lui-même l'heureuse nouvelle aux lecteurs de sa Se
maine religieuse dont cet abbé est directeur. Le vénérable prélat l'a 
fait par une lettre qu'un correspondant malicieux a découpée dans 
la Croix à notre intention, et qu'il nous envoie comme une réponse 
à notre récent article sur « Une retraite aux Dames du Sillon », en 
nous demandant ce que nous en pensons. Voici cette lettre : 

Cher Monsieur le directeur, 

Je tiens à annoncer moi-même aux lecteurs de la Semaine religieuse, que S. G. 
Mgr Arlet, le si zélé et si apostolique évêque d'Angoulême, vient de vous nom
mer chanoine honoraire de sa cathédrale, pour reconnaître l'actif et fécond 
apostolat de conférences religieuses et de réunions publiques que vous avez 
exercé, depuis dix ans, en Charente. Je bénis Dieu de pouvoir constater que 
mes vénérés collègues de l'épiscopat — soixante-dix d'entre eux, si j'ai bien 
compté, voir* ont appelé à parler dans leur diocèse, — rendent hommage à la 
sagesse et à la générosité de votre action sociale, comme à votre indéfectible 
attachement à la hiérarchie et à la pure doctrine catholiques. 
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Veuillez agréer, cher Monsieur le chanoine, avec mes félicitations, l'expres
sion de mon affectueuse confiance. 

t FIRMIN, 

Evêque de Limoges. 

La réponse, puisqu'on en veut une, sera claire et sans embarras. 
La lettre de Mgr de Limoges confirme étonnamment ce que notre revue 

disait de la vogue de M. Desgranges. Loin de nous la pensée de rabais
ser son zèle et ses mérites; plus loin encore celle de soumettre à notre 
jugement des actes sur lesquels il n'a aucune prise. Mais les faits 
sont les faits, et les faits sont ceux-ci : 

M. l'abbé Desgranges a soutenu et propagé pendant plusieurs an
nées avec son ardeur bien connue toutes les théories sociales de M. 
Marc Sangnier condamnées solennellement par la Lettre de S. S. 
Pie X sur le Sillon. 

On en a eu la preuve dans le récent article que nous avons publié. 
Il en existe, entre beaucoup d'autres, une non moins péremptoire. 

Lorsque le directeur de cette revue publia les Idées du Sillon, brochure 
qui contenait trait pour trait la critique des théories sociales frappées 
par la sentence pontificale, M. l'abbé Desgranges fut chargé de lui 
opposer leur apologie et le fit dans un opuscule intitulé : Les vraies 
idées du Sillon, qui atteignit son neuvième mille, où il se constituait le 
défenseur de toutes les doctrines du Sillon. Il disait dans sa conclusion 
(9 e mille, page 1127) : 

Rien ne nous est plus utile d'ailleurs que les attaques dont nous sommes Vobjet : 
elles nous maintiennent unis dans l'humilité. Les forces hostiles qui nous pressent 
de droite et de gauche rendent si étroite notre communauté d'idées et defsentiments, 
que les Sillons de province et le Sillon central, Marc Sangnier et tous les camarades 
des Cercles d'études, n'onf vraiment en eux tous qu'une âme commune. 

Telle était donc l'étroite communauté d'idées et de sentiments entre 
M. Desgranges et Marc Sangnier. 

En conséquence, à moins d'abolir la condamnation portée par le 
Pape, nous demeurons en droit de penser et d'écrire, même après la 
lettre de Mgr l'Evêque de Limoges : 1° que, tout en étant d'accord avec 
les admirateurs de M. Desgranges sur la «générosité » de son zèle, 
ncus faisons les plus grandes réserves sur la « sagesse de son action 
sociale » depuis dix ans, car il a contribué plus que beaucoup d'autres 
à répandre les erreurs du Sillon; 2° qu'il a gravement failli en fait à 
la pure doctrine catholique, puisque les erreurs dont il s'était constitué 
l'avocat depuis dix ans ont été condamnées comme lui étant contraires. 
Il a failli par ignorance sans doute. Aussi sommes-nous les premiers 
à croire à son inébranlable volonté de demeurer fidèle. Mais s'il est 
un homme auquel nous refusions de reconnaître le mérite d'une indé
fectible orthodoxie, c'est M. le chanoine Desgranges. 

Fort du témoignage public de son évêque, M. Desgranges se sentira 
libre de prendre en pitié ces objections. Ce ne sont pas elles qui ébran
leront son prestige, ainsi rajeuni, aux yeux des jeunes démocrates dont 
il demeure le guide et l'oracle. Il est probable que ceux-ci verront dans 
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la lettre de Mgr l'Evoque de Limoges une haute sanction donnée même 
à la consultation dite théologique que le directeur de la Semaine re
ligieuse publiait récemment, pour démontrer que la conscience inter
dit à un jeune homme catholique d'adhérer à Y Action française. Quel
le importance aura encore pour eux la condamnation portée contre les 
théories profanées depuis dix ans par l'ancien associé de M. Sangnier, 
quelle opinion se formeront-ils même de la justesse du jugement du 
Saint-Siège, et comment les concilieront-ils avec la persuasion très au
torisée que soixante-dix évêques ont entendu rendre hommage à la 
sagesse de l'action sociale de M. l'abbé Desgranges et à sa doctrine 
impeccable : ce n'est pas non plus notre affaire. Nous ne pouvons rien 
de plus que de rappeler la vérité à ceux qui ne lui ferment pas leurs 
yeux et leurs oreilles. 

E». B . 

L ' A B B É L E M I R E A B O R D E A U X . 

On lit dans la Liberté du Sud-Ouest : 

M. l'abbé Lemire, député du Nord, a quitté lundi matin la ville de 
Bordeaux où il a passé deux journées. 

Pendant ce temps on l'a vu visiter des établissements et des œuvres 
exclusivement laïques, entouré d'un état-major dont les membres sont, 
sauf de rares exceptions, notoirement hostiles à la foi catholique et 
dont en général les sentiments blocards ne sont un secret pour personne. 

On l'a vu recevoir l'hospitalité d'un ancien membre du Cabinet Wal-
deGk-Rousseau — de triste mémoire — et faire publiquement l'éloge de 
MM. Decrais et Duréault. 

On a vu ce prêtre catholique recevoir les hommages de Comités et 
de Sociétés, convoqués expressément, dans le palais archiépiscopal de 
la rue Vital-Caries dont le cardinal Lecot fut expulsé et dont les catho
liques bordelais, obéissant à un sentiment qui les honore, se font Un 
devoir de ne point franchir le seuil. 

En cette circonstance, la conduite de M. l'abbé Lemire a paru étran 
ge à beaucoup de nos concitoyens et a froissé les sentiments de la po
pulation catholique de Bordeaux. 

Nous avions le devoir de le constater. 

E R R A T U M . 

№ du 15 avril, page 73, 17 e ligne, au lieu de: II est bien loin 
de le supposer, lire: Il est bien 6on... 

Le Gérant : G. STOFFEL 
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U N E S O L U T I O N D A N G E R E U S E 

D E S Q U E S T I O N S S O C I A L E S : 

L E S O C I A L I S M E D ' É T A T 

Jamais, croyons nous, on ne s'est tant préoccupé qu'à notre époque 
de réparer les inégalités sociales; jamais on n'a tant parlé de ques- 1 

tipns sociales, de justice sociale, de lois sociales, cela dans les mi
lieux les plus divers, les plus opposés. On serait même parfois tenté 
de protester contre l'abus fait actuellement de oe mot social, s'il 
n'y fallait voir l'indice d'une réaction aussi heureuse que puissante 
contre les «principes individualistes de la Révolution, contre les uto
pies économiques de l'école « libérale » qui a régné dans les mi
lieux éclairés de France pendant la plus grande partie du XIX e siè
cle. 

A un tel mouvement la sympathie était acquise d'avance chez les 
catholiques et les Français de tradition qui n'ont jamais pu conce
voir la religion dépouillée de sa morale sociale. Comme le disait 
récemment le Pape Pie X, « les vrais amis du peuple ne sont ni ré
volutionnaires, ni novateurs, mais traditionnalistes ; la question so
ciale et la science sociale ne sont pas nées d'hier » et il suffit à l'Egli
se « do reprendre, avec le concours des vrais ouvriers de la res
tauration sociale, les organism.es brisés par la Révolution et de les 
adapter, dans le même esprit chrétien qui les a inspirés, au nouveau 
milieu créé par l'évolution matérielle de la société contemporaine ». 
De fait, l'Eglise n'a-t-elle pas toujours poursuivi le règne de la jus
tice dans le monde, assuré aux faibles la paix et la protection efficace 
contre les puissants? Et nulle part autant que dans l'ancienne France, 
douce aux petits, aux étrangers comme à ses enfants, ses efforts n'ont 
été couronnés de succès. Si, depuis la Révolution et sous l'influence 
de ses funestes principes, les devoirs collectifs ont été trop négligés 
au sein do la société civile et même de la société religieuse peut-être, 
les catholiques français de tradition sont tout naturellement prêts à 
porter leurs efforts de ce côté; i ls y ont, du reste, été toujours 
encouragés par le Chef de l'Eglise et par leurs chefs politiques. Sans 
doute ils trouveront en face d'eux les socialistes qui, désireux de dé
truira l'idéal religieux, prétendent par des lois sociales établir l'éga
lité entre les hommes, le bonheur universel par la suppression do 
la souffrance et de la misère. Mais ils ne se laisseront pas effrayer 
par la propagande socialiste, s i dangereuse soit-elle par la séduction 
qu'elle exerce sur les malheureux; ils ne chercheront pas davantage 
la popularité par une surenchère illusoire. Ils entendent faire tout 
simplement leur devoir de catholiques. 

Afin d'accentuer davantage la portée de ce devoir, certains ont pris 
Critique du libéralisme. — 15 Mai. 1 
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la qualification de « catholiques sociaux ». L'intention est bonne as
surément et ce vocable nouveau peut avoir l'avantage d'attirer l'at
tention sur un aspect de la religion un peu trop oublié. N'a-t-il pas 
en revanche l'inconvénient d'avoir besoin d'être expliqué, à peine de 
sembler vouloir inaugurer un catholicisme rajeuni, plus approprié aux 
idées modernes et à la mode actuelle, alors qu'il s'agit d'appliquer 
des préceptes vieux de dix-huit siècles? Il serait aussi maladroit qu'in
digne de nous de rabaisser pratiquement le rôle de la religion au 
souci des intérêts matériels en laissant dans l'ombre son côté sur
naturel. Et, Join de flatter l'esprit égalitaire de la démocratie, nous 
devons proclamer .bien haut que la justice sociale consiste à traiter 
inégalement les divers groupes humains suivant leur nature et l'im
portance de leurs fonctions. Pratiquement, cette répugnance à accep
ter dans notre langue française cette qualification de catholiques so
ciaux est, sinon complètement justifiée, du moins fort expliquée par 
les attitudes prises trop souvent par ceux qui s'en sont parés. 

Les uns ont fait un singulier amalgame de leur foi religieuse et de 
leurs passions démocratiques. Avec plus de coeur que de tête, moins 
de jugement que de générosité, ils ont méconnu la notion vraie de 
la justice sociale. Touchés des misères souvent imméritées des' tra
vailleurs, désireux de les secourir et ne trouvant pas chez les riches 
assez de zèle dévoué pour les seconder, ils en viennent à prendre parti 
contre ceux-ci. Aux humbles ils parlent sans cesse de leurs droits 
et beaucoup aussi des devoirs des capitalistes et de leur négligence 
à les remplir. Précisant fort inopportunément dans l'esprit des mal
heureux la nature et l'étendue des maux dont ils souffrent, ils augmen
tent l'acuité de leurs souffrances et avivent les haines de classes. De 
tels procédés peuvent faire acquérir quelque popularité; mais elle 
n'est ni de bon aloi ni durable, car, sur ce terrain, les socialistes suren
chériront toujours et, en outre, par un juste retour des choses, capti
veront la masse populaire précisément par la part d'idéal qu'ils met
tent dans leur plan de réforme sociale, au lieu de se préoccuper uni
quement des intérêts matériels. Dans tous les cas, ce n'est pas le fait 
de catholiques se réclamant de la justice sociale d'exciter les diver
ses catégories de citoyens les unes contre les autres. 

Parfois aussi, & force de vouloir paraître social, on devient moins 
catholique. On voudrait pénétrer dans tous les milieux et l'on craint 
d'effrayer, de rebuter nombre d'esprits en manifestant ses croyan
ces. Dès lors-, la charité chrétienne, force morale et sociale immense 
pourtant, est dépouillée de son caractère surnaturel et divin; pour ne 
pas blesser les susceptibilités populaires, on n'ose plus la nommer, 
elle devient la bienfaisance, la solidarité, l'altruisme. On affecte même 
de confondre Ja charité avec l'aumône et l'aumône, dit-on, abaisse 
l'homme qu'il faut au contraire relever et restituer en dignité morale 
par les oeuvres sociales : mutualités, syndicats, sociétés coopératives. 



UNE SOLUTION DANGEREUSE : LE SOCIALISME D'ÉTAT 143 

Comme si la charité vraiment chrétienne n'était pas avant tout le don 
de soi-même et ne constituait pas le meilleur instrument de pacifica
tion sociale par le rapprochement des classes! On procède de même 
d a n 3 la composition des groupements dits sociaux : on leur supprime 
tout caractère confessionnel pour y pouvoir entrer quoique catholi
que, on semble avoir honte de ce titre et on leur donne la qualifi
cation aussi méprisable que mensongère de neutres. Certes, les ca
tholiques ne doivent pas craindre, en présence d'une œuvre bonne 
et utile *à entreprendre, les alliances avec des hommes honnêtes ne 
partageant pas leur foi. -Du moins ne doivent-ils jamais, fût-ce par 
leur silence, paraître faire peu de cas de leur religion, encore moins 
contribuer par leur adhésion, à titre de dupes ou de complices, au 
succès d'une campagne anticatholique. Or, de ce chef, les précautions 
n'ont pas toujours été suffisamment prises et, malgré leur bonne 
foi, certaines compromissions des catholiques vis-à-vis de leurs ad
versaires ont été lamentables1 et funestes. Le pape en a jugé ainsi, 
qui maintes fois, en ces. derniers temps, a désapprouvé hautement 
l'entrée des croyants dans des groupements déclarés non confession
nels. 

Même pour les catholiques sociaux qui se comportent en vrais ca
tholiques, un danger subsiste sur lequel on ne saurait trop attirer 
l'attention : celui de tomber dans le socialisme d'Etat. La reconstitu
tion de la société ne peut être l'œuvre du socialisme démocratique, 
oscillant perpétuellement entre l'anarchie et le césarisme. Pour me
ner à bien une telle œuvre, il faut compter surtout sur les mœurs 
qu'il importe donc de corriger et l e moyen d'y parvenir (dont l'effi
cacité est établie rationnellement et historiquement) consisto à favo
riser l'éclosion d'organismes collectifs agissant sur les mœurs et créant 
les habitudes. Mais à beaucoup d'hommes le procédé paraît bien lent. 
Nous sommes au siècle de la Vapeur et de l'électricité. Les générations 
actuelles sont impatientes d'aboutir et, jugeant la société imparfaite, 
elles veulent la réformer au plus vite. Dès lors puisque dans notre 
désorganisation actuelle il ne reste qu'une force vraiment sérieuse : 
l'Etat législateur et administrateur, pourquoi ne pasi lui confier la haute 
direction des services sociaux? On imposera par la voie législative 
les réformes bienfaisantes dont l'administration assurera l'exécution; 
on organisera l'assistance et la prévoyance officielles. Beaucoup s'y 
montrent disposés, assez naïfs parfois pour croire qu'au jour où l'édu
cation populaire sera suffisamment avancée, l'Etat répudiera spon
tanément son rôle providentiel de tuteur, de père de famille universel, 
pour rendre à chacun sa liberté d'action. L'erreur est évidente en 
ce qui concerne surtout un Etat démocratique qui veut vivre et tend 
forcément à la centralisation pour asseoir sa puissance et garantir 
sa durée. Elle devient inexcusable quand il s'agit d'un gouvernement 
essentiellement irréligieux comme est le nôtre. C'est ce que nous vou
drions démontrer en précisant bien les termes de la question. 
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I 

Tout d'abord, distinguons soigneusement l'Etat et la société, le corps 
social. La société est un organisme naturel, complexe et vivant, qui 
a ses lois essentielles, ses formes historiques, son âme même si l'on 
veut considérer comme telle la société religieuse animant et transfor
mant la société civile; pour prospérer, elle doit avoir ses autorités 
sociales distinctes du gouvernement proprement dit. L'Etat est le.pou
voir politique, mécanisme important qui a des devoirs envers la so
ciété et des droits vis-à-vis des individus pour assurer l'accomplis
sement de sos devoirs : il manque à sa mission quand, s'inspirant des 
principes révolutionnaires, il méconnaît les hiérarchies sociales na
turelles et leur en substitue do factices,' il devient anarchique et Èyran-
nique. 

La solution des questions sociales et ouvrières intéresse grande
ment la société. Le foyer et l'atelier sont pour elle deux éléments pri
mordiaux dont la conservation s'impose. Il lui faut des lois, écrites ou 
non, régulatrices du travail et conservatrices du foyer : le travail a 
ses droits à l'égal de la propriété. L'atelier, comme la famille qu'il est 
chargé de nourrir, a besoin d'ordre, de sécurité, de stabilité, pour 
correspondre aux exigences de la vie collective, familiale d'abord, so
ciale ensuite. L'Etat y est intéressé lui-même : une mauvaise orga
nisation sociale met en péril l'ordre public et la richesse du pays; 
aussi bien, instrument au service de la société, il est responsable 
de la paix publique. Le pouvoir politique ne peut pas faire abstraction 
de pareilles questions. Mais quel doit être son rôle en face d'elles? 

Un point admis presque universellement aujourd'hui est que le régi
me corporatif est l'organisation la plus favorable à la paix sociale. 
II se prête aisément- à la fixation amiable des conditions du travail, 
crée sans obérer les. finances publiques des ressources au travailleur 
pour les périodes de son existence où il n'est pas rémunéré, constitue 
le meilleur régulateur du jeu des forces industrielles et des perturba
tions économiques. -Sans doute il faut l'adapter aux milieux et aux 
époques. Mais, sous des formes changeantes, corporations naguère, 
associations et syndicats aujourd'hui, il répond aux conditions les plus 
scientifiques et est applicable à la grande industrie moderne comme 
aux modestes métiers du moyen âge. Le devoir de l'Etat, pouvoir po
litique, est donc tout tracé. Par des lois élaborées avec soin, par 
des institutions -administratives appropriées, il doit permettre, encou
rager, favoriser la création d'organismes sociaux, les protéger, leur 
reconnaître autorité et indépendance dans leur domaine en s'élùninant 
lui-même le plus possible, assurer à tous la sécurité et la paix, mais 
laisser ces républiques professionnelles s'administrer par leurs libres 
conseils. Tout le monde gagne à une pareille méthode qui délivre 
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d'une lourde charge l'Etat mal préparé, à la remplir. Bref, comme 
le disait. M. de Gailhard-Bancel, le 16 juin 1901, à la tribune de la 
Chambre des Députés, l'État en la matière a une fonction présidentielle, 
mais non providentielle. Seulement cette fonction est plus ou moins 
large, plus ou moins aisée à remplir aussi, suivant les circonstances 
de temps et de lieux. 

Dans une société organisée où la loi de Dieu est dominante et res
pectée, beaucoup de questions sont résolues d'avance et l'Etat n'a pas 
à s'en préoccuper. Ainsi, au moyen âge, le droit du travail était for
mulé dans -ce qu'on appelait les « bonnes coutumes du métier », dé
fondues avec âpreté contre toute atteinte par des professionnels étroi
tement, unis et pénétrés d'un esprit de justice et de solidarité. Aucune 
difficulté ne se posait pour l'Etat relativement à l'apprentissage ou 
aux retraites ouvrières. Deux institutions très fortes y pourvoyaient ; 
la famille et la corporation; et les oeuvres charitables; libres étaient 
nombreuses qui leur venaient en aide. Le soin des vieillards incom
bait à la famille d'abord, puis à dos corps moraux : seigneuries, pa
roisses, corporations surtout riches et généreuses pour leurs mem
bres. Tandis que l'Eglise avait constitué sur tout le territoire un sys
tème complet d'instruction et d'assistance pour les enfants et les pau
vres, le secours aux vieillards était pour ces familles ou ces corps un 
devoir légal en même temps que moral et chacun défendait ses droits, 
les corporations notamment ne laissaient pas la famille libre de se dé
charger sur elles de sa fonction propre. En cas de conflit, la décision 
appartenait au roi statuant en arbitre suprême et désintéressé, en sou^ 
verain juge de paix, en vrai père de famille. Et, malgré l'abaissement 
des mœurs à mesure qu'elles devenaient moins chrétiennes, ces prin
cipes ont subsisté jusqu'à la fin du XVIII e siècle. 

Avec la Révolution tout change. L'homme est déifié, l'individu est 
soustiait à la loi divine et au droit historique, il est déclare libre. 
Mais la loi humaine, c'est-à-dire la volonté de la majorité; cet toute-
puissante et l'Etat prend le pas sur la société pour exercer un pouvoir 
sans borne au nom de la souveraineté du nombre. Le règne de l'in
dividualisme commence, et tous les corps intermédiaires entre l'Etat 
et les individus sont supprimés comme factieux. La Révolution a 
tué la famille et interdit les corporations à peine de mort; « c*est à 
l'Etat, déclare Chapelier, rapporteur de la loi à l'Assemblée consti
tuante, et non pas aux associations, à donner du travail à ceux qui en 
manquent, des secours à ceux qui en ont be&oih ». Un nouveau régime 
du travail est établi, qu'on appelle « la liberté du travail », avec la 
concurrence illimitée pour ressort et la loi brutale dé l'offre et de la 
demande comme régulateur des relations économiques. Le paupérismb 
nait et le prolétariat besogneux, réduit aux seules forces individuelles 
pour sa défense, tombe à la merci des capitalistes. Plus d'apprentissage 
normalement organisé, car chacun doit songer à gagner le plus tôt 
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possible. Les faibles ne sont pas protégés contre un travail exagéré; 
ils n'ont aucune garantie en cas d'accident, de maladie, de vieil lesse 
ou d'infirmité; il ne peut être pour eux question de retraites. C'est la 
lutte âpre, odieuse, pour la vie strictement matérielle, en dehors de 
toute conception dominante de justice et d'humanité. 

Une telle situation, dans le monde du travail est également défa
vorable à l'ouvrier et au patron qu'elle condamne l'un et l'autre à 
l'insécurité. Elle est funeste à la société, parce que, mettant les in
térêts en antagonisme au lieu de les harmoniser, elle engendre les 
haines de classes et provoque les coalitions, les grèves, les boule
versements. En même temps, l'Etat a, d'une part, plus de peine à 
maintenir la paix publique et, d'autre part, assume de très lourdes 
charges d'assistance et de prévoyance, puisqu'il n'y a plus de famil
les et de groupements libres assez riches pour secourir la misère; il 
ne peut suffire à cette tâche et ceux qui souffrent lui demandent ce
pendant chaque jour de faire davantage pour eux. Dans de telles 
conditions, le besoin s'est cruellement fait sentir de parer vaille que 
vaille à une situation insupportable et certains patrons l'ont compris. 
Ils ont établi eux-mêmes des institutions rappelant celles des anciennes 
corporations : des caisses de retraites, de secours, de prévoyance. 
Les Compagnies de chemins de fer notamment ont consacré au service 
des retraites pour leur personnel, soumis d'ailleurs à une retenue obli
gatoire sur le salaire, jusqu'au huitième de la somme représentant l e 
paiement de leurs travailleurs. C'était revenir sous une forme détournée 
au régime corporatif, reconstituer une sorte de patrimoine collectif. 
Malheureusement, ces institutions, dénigrées par les socialistes qu'elles 
gênent, sont souvent méconnues par les ouvriers dont elles blessent 
la susceptibilité; possibles d'ailleurs dans la grande industrie seule
ment, elles ont eu cet inconvénient de dépeupler les campagnes par 
l'appât d'une retraite pour les travailleurs. Les mutualistes ont fait 
de leur côté ce qu'ils ont pu, mais c'était insuffisant parce qu'ils de
mandaient un prélèvement sur les salaires aux seuls ouvriers sans faire 
participer l'employeur au sacrifice nécessaire. Donc, avec l'accroisse
ment de? appétits et renchérissement de la vie, les besoins et les 
plaintes n'ont fait qu'augmenter; les esprits dans lesquels le sentiment 
religieux et l'honnêteté professionnelle ont baissé se sont aigris; la 
guerre entre les classes est devenue plus aiguë. Il y a là un vrai 
danger public qu'en fait, quoique excellente en soi, la liberté des syn
dicats et des associations a encore augmenté. C'est que d'abord les 
employés sont entrés dans cette voie bien plus ardemment que les 
patrons et sont peu disposés à laisser à ceux-ci une part, pourtant 
légitime, dans la direction du travail. C'est aussi que ces associations, 
soit d'ouvriers, soit de patrons, sont créées dans un esprit d'hostilité 
et rendront, la lutte plus violente puisqu'aux escarmouches entre iso-
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lés succèdent des batailles entre troupes cohérentes et aguerries. Com
ment remédier à une telle situation? 

Il y faudrait des autorités sociales s'appuyant sur une loi supra-hu
maine et fortes d'une tradition qui impose l'obéissance. Or, nous ne 
rencontrons que l'Etat et des autorités gouvernementales ou admi
nistratives, et l'on nous propose de leur confier le soin de résoudre 
les questions sociales par des lois et des règlements. De fait, nous 
avons vu éclore, depuis quelque trente ans, beaucoup de lois dites 
sociales avec des prescriptions détaillées, minutieuses, dont les agents, 
de l'Etat doivent surveiller l'accomplissement. Les intentions des au
teurs de ces textes peuvent être louables, mais le procédé me paraît 
détestable; il va, je le crains, à rencontre du< but poursuivi. Cette 
législation, inspirée par l'esprit individualiste, révolutionnaire, anti
religieux, appliquée par des fonctionnaires et des bureaucrates avec 
rigidité et malveillance tandis qu'ils tendent à ruiner la famille et 
tous les éléments de force sociale, doit aboutir au socialisme d'Etat, 
aggraver l'omnipotence tyrannique du Pouvoir central qui, fatalement, 
étant donné son caractère démocratique, en usera au profit de son 
parti bien plus que de la société. Il y a trop de lois sociales, et l'on 
peut ajouter qu'elles sont faites hâtivement et sans réflexion. L'inter
vention de l'Etat ' politique dans ces matières est trop fréquente, trop 
intense, trop active. Là ne peut être le vrai remède aux maux dont 
nous souffrons. 

II 

Nous n'entendons nullement nier l'utilité, la nécessité même, sur
tout à des époques de désorganisation comme la nôtre, de l'action 
du législateur et du pouvoir politique. Nous ne nous contentons même 
pas de plaider les circonstances atténuantes, en disant qu'il faut bien 
défendre les faibles tant que les syndicats ne sont pas suffisamment for
tifiés. Nous affirmons cette nécessité qu'ont reconnue les siècles les 
plus chrétiens, après l'Eglise dont les deux derniers papes ont rappelé 
l'enseignement traditionnel, après les princes français exilés, le comte 
de Chaïmbotrd en 1849 et 1865, le comte de Paris en 1893, qui, prenant 
à cœur les intérêts supérieurs du pays, ont toujours recommandé à 
leurs fidèles, parfois étonnés et même rebelles, de favoriser, d'assurer 
l'élaboration d'une législation sociale et ouvrière. L'intervention du 
législateur s'impose pour interdire d'abord tout ce qui, en soi et quel 

• que soit le procédé employé, est contraire à la morale ou à l'huma
nité, tels l'emploi de substances nuisibles à la santé dans l'industrie 
ou Ja prolongation du travail ouvrier au delà des forces humaines. 
Elle est nécessaire encore et surtout pour permettre la création et con
sacrer les droits d'institutions rapprochant et groupant les individus 
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dans une même" fonction, pour leur assurer un patrimoine corporatif et 
les moyens de faire valoir leurs intérêts professionnels; dans cet ordre 
d'idées, il faut rendre hommage à l'inspiration de M. Millerand quand 
il a organisé les conseils du travail. 

Mais cette dernière réglementation est demeurée tout exception
nelle. Qu*a-t-on fait pour développer les syndicats autorisés à regret 
en 1884, dont on a trop souvent au contraire en haut lieu rêvé la sup
pression? Seuls pourtant, sous le contrôle d'un pouvoir fort les main
tenant dans leur sphère d'attributions, ils pourraient jouer un rôle 
utile dans les questions de travail, de salaire, de chômage ét de grève. 
Cependant, on leur laisse usurper des fonctions pour lesquelles ils ne 
sont pas faits parce que les politiciens ont besoin d'eux; on leur accorde 
des faveurs inacceptables parce qu'ils crient fort et qu'on an a peur : 
ils font de la politique presque fatalement dès lors qu'une législation 
individualiste les détourne volontairement des questions profession
nelles. Les candidats députés les flattent pour avoir leurs voix et, 
grâce à eux, deviennent ministres à l'occasion, sauf plus tard à es
sayer de les détruire et à réserver à leurs membres des coups de fusil. 
Les agitateurs nantis sont les plus durs dans la répression et il n'est 
pas besoin de remonter loin dans le passé pour en avoir la preuve : 
les faits sont tout récents. Eh réalité, rien de sérieux n'a été tenté 
pour développer l'organisation normale et ordonnée d'institutions so
ciales distinctes du Pouvoir politique. 

En revanche, le dit Pouvoir a voulu intervenir de façon positi
ve et directe dans les questions sociales et son œuvre, trop souvent 
funeste par ses dispositions comme par ses lacunes, s'inspirant d'un 
esprit antichrétien, est inappliquée ou oppressive. Rien de plus re
doutable de la part d'un Gouvernement démocratique, gouvernsment 
de parti fatalement, qui confie à ses agents seuls l'application des 
lois dites sociales et entend s'en servir au profit de son parti. Le re
mède aux maux dont nous souffrons n'est pas là et un tel procédé, pis 
aller acceptable à titre d'exception exclusivement, aboutit, quand il 
est généralisé comme aujourd'hui, aux conséquences les plus néfastes. 
Il énerve la force de la loi; il aggrave la centralisation, la bureau
cratie administrative, le fonctionnarisme; il consacre l'injustice ty-
r an nique. Nous en faisons tous les jours l'expérience. 

III 

La loi positive a besoin d'être respectée par les citoyens du pays, tout 
doit donc, dans l'intérêt de la société elle-même, être mis en œuvre 
pour lui conserver prestige et autorité. Elle ne saurait cependant, n'en 
déplaise aux adeptes des principes révolutionnaires, être le dernier mot 
de la justice, le critérium absolu qui juge tout le reste et n'est jugé 
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par rieri. La forme légale, s i elle prétend masquer l'iniquité, est vite 
frappée de discrédit. Et le môme sort attend les lois qui vont t r o p di
rectement à rencontre des mœurs, celles notamment qui, en matiè
re économique, sont l*œ.uvre de brouillons incompétents, infatués de 
l'omnipotence parlementaire. On s'illusionne étrangement parfois sur 
l a portée de la loi, sur l'importance et la durée de ses. effets. D'a
bord le texte légal cesse d'être respecté quand, comme trop souvent 
aüjcíurd'hui, on constate qu'il est possible de s'y soustraire pratique
ment en criailt fort, en se révoltant ou eh opposant la force d'inertie. 
Il oésse encore de l'être quand, manifestement, il couvre une iniquité 
et va à rencontre dii droit, et vraiment les lois actuelles ont trop fré
quemment ce caractère. Quand on voit par exemple, dans la séance 
du 16 mars 1911, l a Chambre des Députés voter un supplément de 
rétraites aux employés des chemins de fer avec de l'argent extorqué par 
là force a u x actionnaires des compagnies concessionnaires, on peut 
tout redouter des futures lois sociales. Aussi bien, « le grand art du 
législateur, a dit justement J.-B. Say, n'est pas de vouloir que l'on 
fasse, mait; de faire que l'on veuille ». Créer des habitudes et des 
mœurs, v o i l à le but à poursuivre : il n'est pas atteint du jour o ù 

la l o i est promulguée, fût-elle accompagnée d'énormes règlements d'ad

ministration publique qui la commentent, la développent et en faci
litent l'applicatidh. Quoi qu'on dise, lé Paflement n'est pas tout-puis
s a n t . Les textes qu'il élabore n'ont d e valeur que par la façon dbnt ils 
s o n t appliqués. En matière économique et sociale surtout, les moeurs, 
trop ouvertement heurtées, opposent â l'exèriution des prescriptions lé
gales u n e résistance passive et les autorités publiques, sous tin gou
vernement d'opinion, abandonnent bientôt la lutte : la loi tombe albrs 
en désuétude. Combien 'ont été votées depuis trente ans qui sont lettre 
morte aujourd'hui, quoique non abrogées! Où fonctionnent les com
missions scolaires organisées dans chaque commune par la loi dû 
28 mars 1882 é t qui osera dire, à Paris notamment, que l'obligation 
scolaire est observée? La loi dii' 15 février 1902 sur l'hygiène pu
blique n'est pas obéie, un rapport officiel du 17 juillet 1909 le constate; 
et il en est de mêniè des règles sur la sécurité et l'hygiène des ate
liers. Quant à la l o i sur* le repos hebdomadaire, dont nul1 ne conteste 
l e principe, elle est touïilée de mille façons, contestée, méconnue par 
ceuX-là même q u i eii doivent bénéficier. Toutes entraînent de gros
s e s charges pour les contribuables; une multiplication insensée de 
fonctionnaires, et leur effet social est presque nul. 

C'est chose forcée au reste. N o u s avons trop de lois. Elles procèdent 
d'autorités incompétentes et manquent de la souplesse indispensable 
e n l a matière. 

Il y a trop de lois sociales. Elles sont à la mode; dès lors (le 
Gouvernement et les parlementaires rivalisent d'activité dans la su
renchère. Là. où il faudrait des principes simples, des règles générale^ 



150 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

dont les autorités locales doseraient l'application suivant les lieux, 
nous rencontrons des dispositions précisant les détails, irréfléchies, 
contradictoires au besoin, en tous cas n'ayant aucun principe fonda
mental commun, mais en revanche applicables de façon identique 
pour toute la France. Alors que la diversité des conditions locales, selon 
la contrée, le climat, les traditions et les antécédents, exigerait des 
solutions particulières, une règle unique et brutale s'imposera par
tout, inspirée par une idée théorique préconçue bien plus que par des 
considérations d'intérêt pratique; si quelques enquêtes sont faites par
fois, elles portent sur de grosses industries, dans les grandes villas 
exclusivement, et, au résumé, nul compte n'est tenu de la complsxité 
des intérêts en cause. C'est le triomphe de la centralisation unitaire 
qui confond l'unité et l'uniformité. De même que pour toutes les com
munes françaises, sauf Paris, qu'elles soient urbaines ou rurales et 
comptent 400.000 ou 40 habitants, l'organisation municipale est unique, 
de même des règles inflexibles et toujours identiques à elles-mêmes 
sont posées, à la ville et à la campagne, pour l'hygiène, l'installation 
des ateliers grands ou petits, le repos des travailleurs, quelque dis
semblables que soient les industries. Tout cela est insupportable et 
voue à l'insuccès les meilleures réformes. 

Voici par exemple une loi née d'hier et applicable à partir du 3 juil
let prochain, loi sociale par excellence, désirée ardemment par toute 
une partie de la population, juste dans la mesure où la retraite est 
fonction du salaire normal : la loi sur les retraites ouvrières. On a 
voulu statuer à la fois pour tous les salariés des deux sexes ne ga
gnant pas plus de 3.000 francs par an, on prétend atteindre dix mil
lions d'assujettis obligatoires et sept millions d'assujettis facultatifs. 
Bien que le texte ait été hâtivement voté et qu'on ait pesé sur le 
Conseil d'Etat pour lui faire établir au plus vite le règlement d'appli
cation, la France est une des dernières nations à légiférer sur ,ce 
sujet. La loi n'est pas encore appliquée qu'elle est déjà mal' vue de 
tous, même et surtout peut-être des ouvriers; on redoute, non sans 
de graves motifs, qu'elle tue la prévoyance libre et qu'horriblement 
coûteuse pour tous, Etat et particuliers, elle avive encore la lutte entre 
les classes. C'est que, tyranniquement obligatoire, elle est aussi absolue 
que touffue et confuse dans ses prescriptions. 

Pour toutes les régions de la France, pour toutes les professions, la 
somme à verser tant par l'employeur que par l'employé, quel que 
soit le salaire de ce dernier, est la même : 9 francs pour les hom
mes, 6 francs pour les femmes, 4 fr. 50 pour les mineurs de 18 ans ; 
l'âge de la retraite, 65 ans, est identique et également, son montant. 
Ainsi Ton exige autant du journalier campagnard gagnant 2 irancs 
par joui' que de l'ouvrier urbain qui touche 7 ou 8 francs et Ton al
loue à tous les deux la même pension (390 fr. 50, s'ils ont versé leurs 
cotisations depuis l'âge de 14 ans), sans songer qu'à la campagne on vit 
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relativement à bon marché et qu'il en est tout autrement en ville. 
C'est pour aboutir à un tel résultat, inférieur à ce qui est générale
ment admis à l'étranger, qu'on va demander cent quarante millions 
nouveaux d'impôts à la nation la plus chargée .du monde, impôts 
qui seront, directement ou indirectement, cruellement ressentis par 
les salariés. C'est pour cela qu'on rend cette retraite obligatoire, sans 
permettre aux intéressés d'y échapper, qu'on leur prescrit un place
ment à fonds perdu pour le cas où ils mourront avant l'âge réglemen
taire, qu'on les force à payer en vue de leurs vieux jours même s'ils 
n'ont pas actuellement de quoi vivre et faire vivre leurs enfants, que, 
malgré l'enquête nationale faite en 1901 et concluant de façon pres-
qu'unanime en faveur de la liberté, malgré l'opposition des associa
tions ouvrières et de l'opinion, on établit, en matière de prévoyance, 
la contrainte permanente, perpétuelle. Enfin, on oblige les patrons 
non seulement fà payer eux-mêmes pour leurs ouvriers, mais à se 
faire les collecteurs des sommes dues par ceux-ci personnellement, au 
risque de se heurter à une résistance formellement annoncée déjà dans 
certaines régions, dans le Nord par exemple. 

Et tout l'argent ainsi recueilli ira tomber dans les caisses de l'Etat, 
mettant à sa disposition, quand la loi aura atteint tous ses effets, un 
total absolument terrifiant de 20 à 30 milliards, somme ne lui appar
tenant pas, mais dont il. sera bien tenté de se servir. On conçoit que 
certains esprits se souviennent de la banqueroute des deux tiers impu
table à la première République et des paiements en valeurs dépréciées 
faits par la seconde aux porteurs des livrets de caisses d'épargne et 
éprouvent des craintes pour le versement régulier des pensions ou
vrières sous la troisième. Le fonctionnement de cette énorme machine 
sera fort coûteux, d'une complication inouïe avec les quinze millions 
de cartes qui devront être échangées chaque année par les préfectures-
et les détails d'application encore non résolus. On peut douter du 
succès de la loi quand on envisage les résultats obtenus pour les re
traites des ouvriers mineurs créées obligatoires depuis 1890 : il y 
a 41 % de défaillants et 78.000 livrets sont abandonnés sur 289.000. 
N'aurait-on pas mieux fait de ne pas proclamer l'obligation et ide 
s'adresser pour le service des retraites aux institutions de prévoyance 
déjà existantes ou à des caisses corporatives comme le proposaient, 
les 25 mars 1886 et 8 juillet 1890, Mgr Freppel, MM. Lecour-Grand-
maison, de Mun et de Ramel? 

J'ai pris un exemple. J'en trouverais dix autres semblables dans les 
lois d'assistance et de prévoyance. Notre législation sociale est lourde 
et intolérable, parce qu'elle s'ingère de façon positive, minutieuse, dans 
les plus petits détails. Elle devient en outre extrêmement coûteuse, 
démoralisante et destructive des meilleurs éléments, parce que son 
application est exclusivement confiée à l'Etat ou à des autorités dé
pendant étroitement de lui. 
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IV 

« L'Etat démocratique, disait avec raison M. de Marcère dans la dis
cussion de la loi du 1 e r juillet 1901, est à un certain point de jyue" 
un danger pour la liberté des hommes et des citoyens, parce que la 
démocratie est naturellement portée à créer un pouvoir central redou
table par son énormité, son caractère impersonnel. » L'Etat, institution 
politique; est extrêmement envahissant en France; c'est chose grave 
que de superposer à son profit la centralisation économique à la cen
tralisation administrative. Par là on surcharge les pouvoirs publics de 
fonctions qui ne leur appartiennent pas rationnellement et sont mal 
remplies par eux, on entrave la liberté des citoyens. Et, alors qu'il fau
drait résolument éliminer autant que possible l'Etat de toute organisa
tion sociale, la transformation des services sociaux en services pu
blics fait d'institutions destinées à servir de contrepoids au gouver
nement politique des instruments, de tyrannie que l'Etat ne laissera plus 
échapper. Pourtant, toutes les lois dites sociales récentes ont les auto
rités administratives icomme rouages principaux : cela est Vrai de 
la loi sur les retraites ouvrières comme des lois d'assistance. 

Or, chef d'industrie {médiocre (lé rachat du réseau de l'Ouest len 
fournit des preuves surabondantes), l'Etat est plus mauvais encore 
quand il s'immisce dans les questions d'organisations économique, 
professionnelle ou locale. Il suffit pour s'en convaincre d'étudier ce 
qu'on a nommé, eri lui en faisant d'ailleurs grand honneur, l'effort 
charitable de la troisième République. L'assistance aux enfants, aux 
malades, aux vieillards et aux incurables est déjà réglementée; demain 
on s'occupera des secours aux familles nombreuses, aux femmes en
ceintes et aux veuves. Ajoutez-y, comme œuvres annexes déjà réa
lisées législativement, le développement de l'instruction populaire et 
de l'hygiène, la création d'un bien de famille, l'établissement 'du 
repos hebdomadaire et des retraites. Voilà le produit « d'un souffle 
puissant d'altruisme et de solidarité ». Je me refuse cependant à par
tager l'admiration quelque peu béate de certains catholiques pour de 
telles lois, dangereuses trop souvent pour l'Etat et pour les assistés 
eux-mêmes .autant par les principes dont elles s'inspirent que par la 
façon tout administrative dont elles sont appliquées. Les services d'Etat 
sont abominablement coûteux. Ils tournent fatalement au monopole et 
sont les instruments des passions politiques, des haines antireligieuses. 
Les résultats obtenus sont loin d'être en rapport avec l'effort réalisé. 

S'il paraît secondaire au premier coup d'œil, le côté financier des lois 
sociales ne laisse pas d'être inquiétant cependant pour l'avenir en pré
sence de l'énormité et des augmentations permanentes des budgets 
tant nationaux que locaux. De 184 millions supportés en 1885 par le 
budget de l'Etat pour l'assistance proprement dite, nous sommes pas--
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ses à 398 en 1908 et la progression s'arrêtera d'autant moins qu'il 
est question de 140 millions exigés chaque année par le seul service 
des retraites ouvrières. La première des réformes sociales cependant 
semblerait devoir consister à maintenir et assurer la prospérité du 
pays; sinon, on court le risque de voir, comme dans certaines communes 
anglaises par suite de l'application du « poor law », certaines per
sonnes passer dans la catégorie des assistés à force d'être pressurées 
pour fournir des. subsides nécessaires à l'assistance. Poursuivît-elle 
l'idéal le plus noble, une nation n'a pas 1© droit do ruiner ses membres 
et d'entraver chez tous le développement de la richesse; son premier 
devoir est de vivre. Elle n'a pas davantage le droit, à peine de suicide, 
de vouloir réaliser des utopies comme la suppression des inégalités éco
nomiques par l'assistance publique. La punition ne se fait pas attendre 
et nous n'avons qu'à regarder autour de nous. Dans notre France, 
riche pourtant et renommée pour les prodiges qu'y opère la charité 
privée, le flot des assistés augmente sans cesse, la misère semble 
s'accroître à mesure qu'elle est plus combattue. On a pu dire sans 
paradoxe qu'en fait notre législation d'assistance publique faisait de 
la paupériculture. La progression des dépenses est effrayante pour l'Etat, 
les départements et les communes. 

Et c'est fatal avec les procédés adoptés. Tout d'abord on a souvent 
constaté qu'au jour où un genre spécial d'assistance devient légale
ment obligatoire ou- simplement est érigé en service officiel, les subsi
des privés s'y font plus rares, ils s'en détournent puisque le budget 
y doit désormais pourvoir. D'autre part et surtout, nos législateurs 
modernes ont répudié, comme trop rigoureux, l'ancien principe d'après 
lequel l'assistance publique devait être assez peu accueillante afin 
d'obliger les individus à compter d'abord sur leur effort personnel et 
les secours de leurs proches. Ils ont rendu l'assistance officielle plus 
accessible, en font bénéficier non plus seulement les pauvres, mais les 
simples « privés de ressources », terme susceptible d'une interpréta
tion assez élastique. Surtout aucune déchéance, même en matière poli
tique, à titre d'électeur ou d'éligible, ne doit plus être attachée à la 
qualité d'assisté; le droit à l'assistance est reconnu. Comme le disait, 
le 16 juin 1905, M. Mirma.n à la Chambre des Députés, l'assisté doit 
se présenter, non en solliciteur humilié qui tend la main, mais dans 
l'attitude fière d'un créancier qui réclame un droit. Plus hardie que la 
loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale gratuite, celle du 14 
juillet 1905 consacre pour les vieillards un droit positif aux secours, 
sanctionné par un recours contentieux devant un tribunal émanant 
de d'élection. 

L'-émission de telles théories coïncidant avec un relâchement uni
versel des mœurs et la désorganisation systématiquement poursui
vie de la famille, tout sentiment de pudeur est mis de côté en la ma
tière. Chacun veut profiter de l'aubaine et le budget est mis en coupe 
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réglée : les parents n'interviennent plus et il semblerait que l'obliga
tion alimentaire est rayée de nos lois puisque les secours officiels sont 
assurés aux vieillards et aux malheureux. Ainsi, pour l'assistance 
médicale, certains départements comptent un inscrit sur dix habitants 
(Aude, Pas-de-Calais) et le Nord en a 275, 783 en 1908, d'après les 
statistiques officielles, soit un sur six. Dans certaines communes, le 
maire et les conseillers municipaux figurent tous sur la liste. C'est 
bien pire encore pour les vieillards et les incurables et les rapports 
de l'inspection constatent que la loi de 1905 a été soumise à un véri
table « sabotage ». On avait évalué par avance à 153.000 le nom
bre des assistés pour toute la France et à quatre millions la part an
nuelle de l'Etat dans la dépense;' en 1909, il y a eu 575.000 secourus 
coûtant 97 millions dont 46 à la charge du budget général. C'est 
que la loi est mal conçue: loin d'encourager l'épargne, e l le-assure 
le même traitement aux malheureux quelle que soit la cause de leur 
infcrtune et en fussent-ils responsables; surtout, elle supprime la so
lidarité familiale et favorise l'égoïsme individuel, puisque, pour les 
vieillards notamment, le texte, tout en rappelant le principe de l'obli
gation alimentaire pour les enfants, le contredit aussitôt en mettant 
le secours à la charge de la collectivité d'abord, sauf le droit pour 
le préfet, chef du service, d'adresser des réclamations aux enfants 
ingrats oit négligents. Vraiment, est-il socialement bon et utile de 
développer l'assistance officielle, quand on travaille à faire disparaî
tre le sentiment si naturel et nécessaire d'aide réciproque au sein des 
familles? Mais la loi est plus mal appliquée encore qu'établie. Cer
tificats de complaisance délivrés par des médecins à de prétendus 
invalides, allongement incessant de la liste des assistés, soit, comme 
dans l'Ardèche, pour profiter de certaines subventions complémen
taires de l'Etat, soit pour préparer une élection communale ou pour 
récompenser des électeurs fidèles (dans une seule commune, on ins
crit 90 personnes à la veille d'un scrutin et 108 au lendemain), voilà 
les constatations faites par l'inspection des finances. Des secours sont 
donnés à des septuagénaires n'ayant pas soixante-dix ans, à des in
curables guéris, à des infirmes valides, à des indigents propriétaires 
d'immeubles. Pour un seul canton, de quarante-neuf inscrits sur les 
listes de la loi de 1905, quarante en devraient être exclus. 

Les principes révolutionnaires triomphent ainsi. L'assistance de
vient un monopole d'Etat. JEn même temps les secours prennent un 
caractère politique nettement accentué. La première République pro
clamait l'adoption par la patrie des enfants sans famille dont l'assis
tance devenait un « devoir inviolable et sacré »; elle ouvrait en l'an 
II le « grand livre de la bienfaisance nationale », et ceux qui y 
étaient inscrits devaient, vêtus de blanc, prendre la tête des cortèges 
officiels à titre de pensionnaires nationaux. Mais sans insister sur 
cette vérité que, parlant si haut du droit des particuliers à l'assistance, 
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la première République a été prodigue envers les pauvres de paroles 
vaines seulement et a dilapidé le patrimoine charitable constitué par 
les siècles de foi dans le passé, on doit remarquer que l'Etat réclamait 
déjà pour lui et pour lui seul le monopole de l'assistance. La tradition 
s'est maintenue et il est douteux que la prétention, dont les effets ont 
été lamentables autrefois, en ait de bons aujourd'hui. En tous cas, 
la tendance actuelle du Gouvernement à accaparer tous les services 
d'assistance ou de prévoyance est indéniable. 

L'Etat ne supporte aucune autorité sociale qui ne dépende pas étroi
tement de lui, surtout si el le est suspecte de cléricalisme. En rencontre-
t-il une? Où il la place de force dans la hiérarchie administrative pour 
en faire un moyen de domination au lieu d'un utile contrepoids à son 
omnipotence, ou il met tout en œuvre pour la détruire, quelque bien
faisante qu'elle soit, car il veut être la providence universelle. f)ù 
sont les groupements volontaires entre particuliers qui, existant déjà 
ou à créer, ont été chargés d'appliquer les lois sociales? Il n'y en 
a pas, ils sont systématiquement écartés. Les écoles libres ne sont 
pas seules tenues pour des concurrents de l'enseignement officiel, de
vant être combattues à ce titre. La bienfaisance privée n'est guère vue, 
aujourd'hui d'un meilleur œil et certain projet gouvernemental, rap
porté le 12 juillet 1910 par M. le député Breton, est franchement dirigé 
contre el le; les procédés des inspecteurs du travail à l'égard des 
ateliers dirigés par des congréganistes sont également très mauvais. 
La loi des ' retraites mesure parcimonieusement la sphère d'action des 
sociétés de secours mutuels qui, pour constituer des pensions à la 
vieillesse, devront avoir une autorisation nouvelle et spéciale du Gou
vernement : un coup terrible est ainsi porté à la prévoyance libre 
qui ne s'en relèvera peut-être pas. Les autorités décentralisées elles-
mêmes, conseils généraux et conseils municipaux, sont mises en sus
picion • pour tous les services d'assistance, l'inspection et la direction 
sont réservées jalousement, de plus en plus, à des agents relevant 
directement du Pouvoir central. On fait sans doute appel aux dépar
tements et aux communes pour les obliger à prendre la plus grosse 
part des frais à leur charge, de même que les patrons sont constitués 
collecteurs des sommes à fournir par les ouvriers pour leurs retraites. 
Mais lo service dépend toujours du préfet, c'est-à-dire du représen
tant de l'Etat, d'un subordonné du ministre auquel il est forcé d'obéir, 
d'un agent politique par excellence. On a même osé présenter une telle 
organisation comme l'idéal du genre, parce que les préoccupations 
financières, n'incombant plus à l'Etat, n'auront pas d'influence sur les 
décisions qu'il pourra prendre. 

En définitive, tous ces pervices prennent un caractère politique, 
leur gestion s'inspire d'intérêts électoraux ou des haines et passions 
du parti au pouvoir. L'Etat, il est vrai, pour multiplier ses (oeuvres 
propres, invoque des arguments spécieux : s'il fonde partout des éco-
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les, c'est pour développer l'enseignement populaire; s'il accapare les 
institutions de prévoyance et d'assistance, c'est pour soulager la mi
sère. Mais alors pourquoi donc a-t-il dispersé et chassé les religieux, 
grands dispensateurs d'aumônes et éducateurs de premier ordre? Pour
quoi a-t-il confisqué les fondations ecclésiastiques de bienfaisance et 
grève-t-il les libéralités charitables d'un droit de 18 °/o au moins, quand 
il ne refuse pas de les autoriser? C'est qu'en réalité il ne veut pas 
plus de la charité que de l'enseignement donné dama un esprit religieux 
ou simplement indépendant; il entend fprmer la jeunesse à sa guise et 
maintenir sous sa domination l'armée des nécessiteux. Vraiment, on 
comprend mal l'aveuglement des catholiques qui s/inclinent devant 
la prétention de l'Etat à tout contrôler et réglementer dans les oeu
vres privées, sous prétexte que cette surveillance peut avoir d'heu
reux résultats. Encore faudrait-il pour cela que, les inspecteurs fussent 
compétents et de bonne foi, inspirés d'une idée de justice dans l'exer
cice de leurs délicates fonctions. Or, la seconde des conditions man
que trop souvent aux inspecteurs de l'Etat français imbus d'un esprit 
bureaucratique, hostiles à tout ce qui n'a pas l'estampille- officielle 
et surtout à ce qui a un caractère religieux. Ce n'est certainement 
pas le souci de renseignement populaire qui pousse les fonctionnaires 
de l'instruction publique à entraver de toutes leurs forces, sous les 
prétextes les plus étranges, l'ouverture des écoles libres et à cher
cher par tous les moyens possibles à fermer celles qui existent. La 
même préoccupation n'explique pas la création et le maintien d'écoles 
publiques sans élèves ou à peu près dans des communes où les éta
blissements privés sont très florissants, de 93 écoles par exemple en 
Maine-et-Loire dont 24 n'ont aucun élève et les autres 223 en tout, 
alors que les, écoles libres des mêmes localités reçoivent 5.677 en
fants. On sait trop par ailleurs, ce qu'il faut penser de la prétendu^ 
neutralité (les écoles officielles, dont les maîtres et les inspecteurs se 
vantent hautement d'avoir fait l'école sans Dieu, l'école contre Dieu. 

Mais la neutralité n'existe pas davantage, spjt au point de vue reli
gieux, soit au point de vue politique, dans les services charitables de 
l'Etat. Les inspecteurs des enfants assistés contestent aux parents 
nourriciers le droit d'envoyer aux écoles libres leurs propres enfants. 
Les secours des bureaux de bienfaisance sont refusés aux familles 
pauvres coupables d'un pareil forfait et, lors même que parfois un 
ministre, tel M. Briand en 1910, blâme ouvertement cette pratique, 
elle se maintient avec l'appui formellement «Jéçlaré de certains pré
fets et des municipalités sectaires. Dans tous les pas, il est interdit 
aux petits fonctionnaires de s'adresser ailleurs qu'à l'école officielle. 
Ne faut-il pas peupler, fût-ce de force, l'école laïque « pierre angulaire 
de la République », c'est un ministre de l'instruction publique qui parle, 
foyer d'irréligion, dirons-nous. L'application des lois sur l'assistan-
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ce aux malades et aux vieillards ou incurables fournit d'autre part des 
exemples nombreux (nous en avons déjà cité quelques-uns), du rôle 
que jouent en pareille matière les influences politiques, les visées élec
torales, les haines antireligieuses. 

En pourrait-il être autrement d'ailleurs? Nous vivons en pleine 
démocratie et, sous un régime démocratique, le pouvoir appartient 
fatalement à un parti qui veut durer.et vivre : il y a là une loi iné
luctable. Un tel régime est fondé sur le suffrage, sur l'élection; le 
nombre fait la loi. Dès lors il tend par essence à la centralisation sous 
toutes ses formes; il ne veut avoir en face de lui que des individua
lités incapables de résistance; il met fatalement la main sur tous les 
services économiques lui procurant de grosses sommes à manier et 
une influence considérable, il les détournera de leur but normal pour 
en faire des instruments électoraux, au besoin des armes de guerre 
contre la religion quand, comme aujourd'hui, l'anticléricalisme est la 

•pensée dominante de nos gouvernants. On prétend faire de l'assis
tance sociale, on fait pratiquement de l'assistance politique, car la 
tentation est trop forte pour qu'on y résiste. Les trois millions de se
courus n'ont, au sein de notre société, qu'un seul intérêt : augmen
ter les dépenses dont ils profitent, dût la communauté en souffrir. Ils 
constituent une force et, parmi eux, nombreux sont les électeurs. Et 
l'on s'imagine qu'un régime fondé sur l'élection va les laisser échapper 
à son influence. C'est de la folie pure. De fait, nous voyons les hos
pitalisés conduits au scrutin par les directeurs d'établissements pour 
voter par ordre, tandis qu'on tient les autres par les secours toujours 
révocables du bureau de bienfaisance. L'Etat a besoin d'électeurs à 
sa dévotion, il les forme dans les écoles laïques, il les maintient disci
plinés par les divers services dits sociaux. Peu importe donc que 
les fonctions nouvelles par lui assumées ne soient pas de son ressort 
et qu'elles entraînent des charges insupportables pour les contribua
bles, il les recherche passionnément et y tient parce qu'elles lui four
nissent des places pour ses créatures, un moyen d'action sur les élec
teurs. Il lui faut pour vivre des hommes votant selon ses vues, as
servis à ses caprices, épousant ses plus injustes querelles. Le so
cialisme d'Etat les lui procurera. 

Bref, une législation vraiment sociale devrait avoir pour principe 
un retour aux traditions de la société chrétienne et pour effet le libre 
développement des groupes sociaux. Les lois françaises récentes sont 
faussées par l'esprit individualiste, révolutionnaire, antireligieux, qui 
préside à leur élaboration et à leur application. La réglementation ou
vrière -améliorera peu la situation matérielle des travailleurs, elle 
aggraveia leur condition morale et rendra les rapports sociaux plus 
difficiles encore. La centralisation devient chaque jour plus étroite, 
les moyens d'action du Gouvernement se perfectionnent et se multi
plient. C'est l'Etat tyran, avec cette circonstance aggravante qu'il est 

Critique du libéralisme. — 15 Mai. g 
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impeisonnel, que le Gouvernement est le prisonnier d'un parti et 
que ce parti, contempteur de l'autorité divine, ne connaît d'autre loi 
que sa volonté. 

y. 

Dans do telles circonstances, les catholiques doivent-ils donc se 
désintéresser des questions sociales? Non, certes, tout au contraire, 
ils doivent s'en préoccuper plus, que jamais et, puisqu'ils ont pour 
eux la vérité, l'enseignement de l'Eglise et des traditions françaises, 
leur action sera incessante, énergique, dans l'œuvre de régénération 
entreprise ils doivent tenir le premier rang. Mais il faut qu'ils do
minent les faits au lieu d'être dominés par eux, que la raison les ins
pire plus que le sentiment, qu'ils répudient résolument les idées faus
ses que l'individualisme révolutionnaire a semées môme chez les meil
leurs, qu'ils résistent à la fois et aux sollicitations d'un conservatisme 
apeuré faisant sans cesse appel h la force brutale pour la défense des 
intérêts matériels et au désir de réparer au plus vite, fût-ce inconsidé
rément et par des procédés dangereux, ce qu'ils considèrent comme 
des injustices sociales. Sinon, quelqu'excellentes que soient les inten
tions, leur effort est voué à l'insuccès. On ne refait pas une nation 
en un jour, par des textes législatifs ou réglementaires, moins en
core par un parti pris évident en faveur des classes sociales qui auraient 
été négligés jusqu'ici. Chaque classe a ses devoirs en même temps 
que ses droits, il faut l'instruire des uns comme des autres et refaire 
son éducation complète, agir sur les mœurs avant tout. Certaines im
patiences protesteront contre un tel programme dont les effets ne 
se feront sentir que lentement, mais la réussite est à ce prix. 

Aussi bien, des mesures législatives ou réglementaires, si elles sont, 
à notre sens, absolument inefficaces pour résoudre à elles seules et 
tout de suite la question sociale, peuvent grandement préparer cette so
lution. Naturelle à l'homme et indispensable au plein épanouissement 
de ses facultés, de ses énergies, seule, l'association libre peut donner 
satisfaction complète à des besoins dont les progrès de la civilisation 
augmentent chaque jour le nombre. C'est une liberté nécessaire et fé
conde, une tradition catholique et française. La démocratie politique et 
les transformations économiques, loin d'égaliser les conditions entre 
citoyens, ont ciggravô les inégalités sociales et creusé le fossé entre 
les deux classes subsistantes, celle qui possède et celle qui ne possède 
pas, à une époque où la puissance de l'argent est plus grande que ja
mais. Le patronage et la loi sont insuffisants comme facteurs de paci
fication sociale. Celle-ci est trop rigide et ne peut que procurer à 
l'initiative privée les conditions primordiales nécessaires pour se ma
nifester utilement ou accidentellement la suppléer. Quant au patronage, 
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l'organisation do la grande industrie lui confère fatalement un carac
tère plus administratif, moins cordial qu'autrefois; il se heurte aussi 
trop souvent aux méfiances des ouvriers. L'association, l'association 
professionnelle surtout, semble donc être l'instrument le plus approprié 
pour produire le rapprochement des classes : elle peut les unir sans 
les confondre et satisfaire les besoins spéciaux à chacune tout on as
surant leurs droits réciproques. 

Dès lors, le devoir des catholiques est tout tracé. Beaucoup parmi ÛUX 
sont, hélas! les adversaires des associations et des syndicats dont 
ils constatent les violences et qu'ils jugent être nécessairement des 
foyers de désordre. S'inspirant toujours, même inconsciemment, des 
principes de 1789, ils sont effrayés par les idées corporatives, « idées 
d'avenir », a dit M. Millerand, mais idées du passé aussi, l'histoire 
de France en fait foi. La réaction contre un pareil état d'esprit s'im
pose. Certes, l'Etat démocratique est bien dans son rôle quand il tra
vaille à réduire à l'impuissance les groupements dont il a été forcé 
de reconnaître l'existence. Il est dans la tradition révolutionnaire, car 
nous n'oublions pas que les Jacobins proscrivaient l'association profes
sionnelle à peine de mort. Sans morale ni principe, n'ayant d'autre 
garantie de durée que la force matérielle, il est l'ennemi né de toute 
liberté collective, de toute force sociale indépendante, il lui faut en 
face de son omnipotence une poussière d'individus impuissants parce 
qu'isolés. Mais les Français de tradition se doivent de répudier les 
conseils de l'individualisme égoïste et d'encourager l'organisation pro
fessionnelle, le groupement corporatif, que l'instinct populaire récla
me à bon droit. Du reste, à ceux qu'épouvantent les excès de la C. G. T. 
il est aiso de répondre qu'on n'en aura pas raison par la violence : 
on ne la supprimera qu'en la remplaçant. 

A ce point de vue, tout un travail législatif est à faire. Les Jois 
de 1884 et 1901 sont hypocrites : si elles reconnaissent, si, plus exac
tement, elles tolèrent les syndicats et les associations qui existaient 
déjà en fait, elles ont soigneusement limité leur sphère et leurs moyens 
d'action, leurs facultés d'enrichissement, leur patrimoine collectif. Tou
tes les lois qui, depuis lors, ont tenté de réformer les conditions 
du travail oublient systématiquement le syndicat, qu'il s'agisse d'ins
tituer les Conseils du travail ou de régler les rapports entre les ouvriers 
et les compagnies chargées d'un service public. Si donc, pratique
ment, les inconvénients de l'association se sont manifestés avant ses 
avantages, il faut l'attribuer d'abord à un défaut, d'éducation et d'ex
périence, mais bien plus encore au mauvais vouloir du législateur et 
du gouvernement. Les syndicats font de la politique parce que, dé
tournés par la loi des questions professionnelles et sollicités par les 
politiciens désireux de devenir députés et même ministres, ils ont 
fatalement dévié de leur but naturel. Nous ne devons donc pas nous 
lasser de provoquer par d'incessantes réclamations, de promouvoir, 
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U N A R T I C L E D E F O I O U B L I É 

P A R L E S C A T H O L I Q U E S L I B É R A U X (i) 

Nous abordons directement la thèse catholique sur le droit que pos
sède l'Homme-Dieu-, et que possède avec lui l'Eglise, qui le représente 
ici-bas. d'exercer sa divine autorité dans l'ordre moral, sur les so
ciétés aussi bien que sur les individus, et l'obligation que ce droit 
impose aux sociétés, de reconnaître l'autorité de Jésus-Christ et de 
l'Eglise, dans leur existence et leur action collective, comme cette au
torité doit être reconnue par les individus dans leur for intérieur et 
leur conduite privée. 

Voici comment elle se pose : 

1. Voir le numéro du 1 e r mai. La thèse développée dans cet article /est 
littéralement extraite de l'ouvrage précité du P. Ramière. 

de préparer une législation permettant de constituer librement des 
groupements, professionnels ou autres, riches, donc responsables, pré
cieux instruments de paix sociale, accordant à ces associations des 
droits étendus tout en les maintenant dans leur sphère propre d'acti
vité loin des agitations purement politiques. Une telle organisation, 
ainsi fondée sur le principe d'union, permettrait au monde du travail 
de faire ses affaires lui-même, d'être son propre législateur, son pro
pre juge conciliateur. Un tel résultat est éminemment désirable. 

Maifc en revanche, tout texte augmentant le rôle et les fonctions 
de l'Etat dans les questions sociales doit nous être en principe sus
pect. Tous les pouvoirs nouveaux conférés à l'Etat politique seront 
employés à son profit exclusif, au détriment de la société, à rencon
tre des idées religieuses et traditionnelles. Il y a déjà en France une 
centralisation excessive, gardons-nous de nous faire les complices du 
parti au pouvoir en l'augmentant encore par l'appui donné au socia
lisme d'Etat. Sans doute, il est plus aisé de confier la direction de nou
veaux services à des administrations déjà existantes et de s'en re
mettre au Gouvernement pour leur surveillance, les résultats cher
chés paraissent devoir être acquis ainsi plus rapidement. Erreur pro
fonde. Rien n'aura été fait ainsi pour réorganiser la société; il fau
dra reprendre la tâche sur de nouvelles bases et ce sera plus difficile, 
car il faudra lutter contre l'Etat pour lui retirer des prérogatives qu'il 
voudra conserver. Si donc les catholiques veulent faire cauvre utile, 
durable, féconde, qu'ils combattent énergiquement le socialisme d'E
tat : là est pour eux le plus grand danger d'insuccès. 

Henry ÏAUDIÈRE. 
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u'est un dogme de foi que Jésus-Christ possède une autorité souveraine sur 
les sociétés civiles, aussi bien que sur les individus dont elles sont composées ; 
et,par conséquent, les sociétés, dans leur action collective, ainsi bien qw les in
dividus, dans leur conduite privée, sont tenues de se soumettre à Jésus-Christ 
et oVobserver ses lois. 

Cette vérité ainsi formulée ne se rencontre, il est vrai, dans aucun 
décret de concile ni dans aucune définition pontificale; mais nous ne 
l'affirmons pas, pour cela, avec moins de certitude, comme un article 
de foi, clairement enseigné dans l'Ecriture et toujours admis sans con
testation dans l'Eglise (1). 

S'il en est vraiment ainsi, comme on va le voir, s'il y a obligation 
pour tous les catholiques de professer cette vérité, non seulement tom
bent tous les doutes si légèrement émis sur le sérieux et la valeur 
de cette thèse, mais elle prend évidemment sa place parmi celles dont 
S- S. Pie X nous encourage fortement à ne pas abandonner la défense, 
en nous avertissant avec tant d'instances que la courageuse affirma
tion des vérités catholiques est nécessaire plus que jamais. 

C'est on vue de cette conclusion pratique que nous avons voulu trai
ter ce sujet. 

Passons aux preuves. 
La première se tire de l'étroite connexion de la royauté sociale de 

Jésus-Christ avec les principes les plus élémentaires de la foi chré
tienne. 

La souveraineté spirituelle de l'Homme-Dieu sur les sociétés, et, 
par conséquent, de son Eglise, se déduit : 1° de la divinité de Jésus-
Christ; 2° de son titre de Chef de l'humanité; 3° de sa qualité y© 
Sauveur. 

1 . — Notre foi, en effet, nous oblige de reconnaître en Jésus-<Christ 
deux natures dans une seule personne. Il est homme semblable à 
nous, mais en même temps il est Dieu comme son Père; et l'homme 
et le Dieu n'ont qu'une même substance et, partant, une même divi
nité. Jésus-Christ homme est Dieu, et Jésus-Christ Dieu est homme. 
De même donc qu'en lui la divinité s'est approprié les attributs et les 
faiblesses de l'humanité, elle a communiqué à l'humanité les droits 
et les prérogatives qui lui sont propres. Nier cela serait nier la foi 
chrétienne, et ^tomber dans une manifeste hérésie. 

Maintenant, qu'on nous réponde : l'empire de toutes choses," la sou
veraineté absolue sur tout ce qui existe, n'est-elle pas un des attributs 
nécessaires &e la divinité? Evidemment, oui : s'il n'y a qu'un seul 
Dieu, et si ce Dieu est le créateur de toutes choses, il en est aussi le! 

1. Il n'est question ici que de la souveraineté spirituelle de Jésus-Christ et 
de l'Eglise. 
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maître souverain et absolu. Donc s'il s'est incarne, et s'il a commu
niqué tous ses attributs et tous ses droits à la nature humaine avec la
quelle il s'est uni, il n'a pas pu ne pas lui communiquer sa souve
raineté. , 

Il n'y a donc pas de milieu- : ou il faut renier la.divinité de Jésus-
Christ, ou' il faut reconnaître qu'il est, même comme homme, le roi 
de tout ce qui existe, des sociétés civiles comme des familles et des 
individus. A lui seul il appartient de savoir dans quelles limites il 
prétend renfermer l'exercice de son autorité; mais limiter cette au
torité (elle-même, il ne le peut' sans abdiquer sa divinité. 

2. — Il ne lui est pas possible non plus de renoncer à cette préro
gative sans 'briser les liens essentiels qui l'unissent à nous. Le Fils 
de Dieu, en devenant homme, est nécessairement devenu le chef de 
l'humanité. Il a acquis sur cette nature, qu'il divinisait dans sa per
sonne, un droit spécial; et il a contracté avec elle de® liens bien plus 
étroits qu'avec les autres créatures. 

Centre commun de la création, anneau brillant par lequel l'œuvre 
dur Tout-Puissant s'unit au divin ouvrier, terme de tous les travaux et 
do tous les desseins de la Providence, il est, dans un sons bien plus 
vrai à un titre bien plus sacré, le chef de l'humanité, lo but suprême 
de tous les desseins de Dieu à l'égard de notre race, la règle de tous 
nos progrès, et le nœud de toutes nos destinées. S'il n'est pas cela, il 
n'est rien. Car supposer que Dieu se fait homme, pour être dans l'hu
manité un simple accessoire, c'est conserver, de la foi chrétienne, 
tout ce qu'il faut pour attribuer à la divine sagesse une palpable ab
surdité. 

Mais si Jésus-Christ est tout ce que nous venons de dire, comment 
admettre que les sociétés civiles aient le droit de lui devenir étran
gères? Est-ce que l'action de ces sociétés n'exerce pas sur les desti
nées générales .de l'humanitô une influence décisive? Et si Jésus-Christ 
n'est rien pour elles, peut-il bien continuer à être tout pour l'hu
m a n i t é 0 On le voit : il est impossible de concilier, avec la foi chrétien
ne, ce qu'on a nommé la complète sécularisation des sociétés civiles, 
sans s<e choquer à chaque pas contre l'absurde. 

3. — On le comprendra mieux encore si on se rappelle la mission 
que Dieu a donnée à son Fils, en l'envoyant sur la terre. S'il n'est 
pas le roi des sociétés, il lui est impossible de s'acquitter complètement 
de cette [mission. 

Qu'est-il venu faire sur la terre? Son nom le dit assez : il s'appelle 
Jésus; e t ce nom lui a été donné « parce qu'il doit sauver son peuple 
(c'est-à-dire l'humanité entière), du péché » et des suites du péché. 

Il ne peut donc, sans manquer à s a mission, et sans donner un dé
menti à son nom de Jésus, se priver d'aucun des pouvoirs qui lui sont 



UN ARTICLE DE FOI OUBLIÉ PAR LES CATHOLIQUES LIBÉRAUX J 03 

nécessaires pour détruire le règne du péché, et rétablir l'empire de la 
loi de Dieu. Or, nous le demandons : la direction des sociétés civiles 
ne peut-elle pas beaucoup pour favoriser le règne de la loi divine, 
ou pour mettre obstacle à ce règne? Si les pouvoirs qui gouvernent 
ces sociétés ne tiennent aucun compte de cette loi, les volontés indivi
duelles seront-elles suffisamment aidées à l'accomplir? Les passions 
mauvaises n'auront-elles pas toute liberté pour la fouler aux pieds; et 
l'indifférence publique, les privilèges sociaux garantis à la révolte 
aussi bien qu'à la fidélité, ne leur donneront-ils pas à la fois un grand 
pouvoir et une grande audace pour entraver et décourager la fidélité? 
Il ne peut y avoir à cela aucun doute. Donc soustraire les sociétés ci
viles à l'autorité spirituelle de l'Homme-Dicu, c'est limiter cette au
torité, et supposer qu'il peut être permis à la créature d'opposer le 
plus grand pouvoir qui ait été mis entre ses mains, au succès de l'œu
vre la plus chère au cœur de Dieu. 

Il n'était donc pas nécessaire que le Tout-Puissant exprimât à ce 
sujet sa volonté. Il suffisait qu'il envoyât son Fils dans lo monde, pour 
que tous les hommes et toutes les sociétés fussent obligés de so sou
mettre à son autorité souveraine. Du moment que des signes indubita
bles nous autorisent à voir en lui notre Dieu, le plus vulgaire bon sens 
nous contraint à le reconnaître pour notre roi. La foi ne peut poser 
le principe sans que la logique tire la conséquence.' Et la connexion 
entre la conséquence et le principe est tellement manifeste, que pour 
la saisir il n'est nullement nécessaire d'être éclairé des lumières de la 
foi. Un musulman et un idolâtre ne sauraient eux-mêmes résister à 
cette évidence. Celui-ci, il est vrai, ne reconnaît pas un Dieu unique, 
et celui-là ne veut pas admettre que ce Dieu ait un Fils semblable à 
lui; mais ils seraient contraints l'un et l'autre d'admettre que, la vérité 
de ces deux dogmes supposée, la royauté sociale de l'Homme-Dieu 
en est la conséquence nécessaire. 

A ce premier ordre de preuves viennent s'ajouter celles, directes, que 
la Révélation nous fournit. La souveraineté spirituelle de Jésus-Christ 
sur les sociétés humaines est clairement enseignée dans l'Ancien et le 
Nouveau Testament. 

Dieu attache tant do prix à la gloire de son Fils, qu'il n'a pas 
voulu se contenter de poser les fondements de la souveraineté dont il 
l'investit par rapport aux sociétés humaines. Il lui a plu d'en construi
re, en quelque sorte, l'édifice de ses propres mains, et d'en révéler les 
splendeurs de sa propre bouche. 

Longtemps avant d'envoyer au monde ce Fils bien-aime, il nous 
l'annonce, et nous trace, en quelque sorte, le signalement auquel nous 
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devrons le reconnaître. Or, entre tous les traits dont se compose ce 
portiail anticipé du Messie, entre toutes les prérogatives qui lui sont 
attribuées dès avant sa naissance, une des plus saillantes, sans con
tredit, est s a royauté sociale. 

Ecoutez comment, par la bouche de David, l'Homme-Dieu formule 
lui-même la mission qu'il doit recevoir de son Père. « Jéhova m'a 
» dit . Tu e s mon Fils; c'est moi qui dans mon jour éternel t'ai len-
» gendre. Demande-moi, et je te donnerai les nations pour héritage, et 
» les confins de la terre pour patrimoine. Tu les. gouverneras avec un 
» sceptre fort .comme le fer, et elles seront, entre tes mains, comme le 
» vase d'argile que le potier brise à son gré. » On le Voit : ce ne sont 
pas les hommes seulement, ce sont les nations, que Dieu soumet au 
pouvoir de son Fils; et, pour qu'il n'y ait sur la portée de cette do
nation aucun doute, le Psalmiste tire lui-même la conclusion que nous 
avons en vue. Il s'adresse à ceux qui personnifient, en quelque sorte, 
l'existence collective des sociétés, et il leur dit : « Maintenant, ô rois, 
» comprenez ; instruisez-vous, ô juges de la terre : soumettez-vous à 
» la loi que Dieu vous impose », ou, suivant une autre version : << Em-
» brassez le Fils que Dieu vous envoie, si vous voulez échapper à sa 
» colère, et ne pas vous égarer hors de la voie de la justice (1). » 

Dans un autre psaume, David dépeint les bienfaits et la puissance 
du divin Roi dont il vient de nous rapporter l'intronisation. H nous le 
montre donnant la paix à son peuple, distribuant la justice à tous 
ses sujets, mais prodigue surtout de ses grâces à l'égard des affli
gés et des indigents. Comment à ces traits ne pas reconnaître le Roi 
Sauveur? Quel autre que lui, d'ailleurs, a une royauté « aussi dJurable 
» que le solei l? » Quel autre « étend son empire sur toutes les géné-
» rations (2)? » Eh bienl ce Roi si grand et si bon, si humble et si 
puissant « étendra (&a domination de l'Océan jusqu'à l'Océan, et des 
» rives du fleuve jusqu'aux confins de la terre... Tous les rois de la 
» terre l'adoreront, et toutes les nations seront soumises à son em-
» pire i(3). » 

David n'est pas l'unique prophète à qui Dieu ait révélé la royauté 
future de £on Verbe incarné. Il n'est pas un seul des voyants d'Israël, 
qui n'ait /été appelé à en contempler et à nous en redire les gloi
res. Isaïe nous la montre sous la figure « d'une montagne qui s'élève 
» au-dessus de toutes les collines (c'est-à-dire de toutes les principau-
» tés) do la terre. Et toutes les nations accourent à el le; et des peuples 
» nombreux viennent et disent : Allons, montons à la montagne du 
» Seigneur et à la maison du Dieu de Jacob. Il nous enseignera ses 
» voies, et nous marcherons dans ses sentiers; car la loi sortira de Sion 

1. Ps. II. 
2. Ps. LXXI, 8, 11. 
3. Ps. LXXI, 5. 
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» et la parole du* Seigneur, de Jérusalem. Il jugera les nations; et les 
» peuples, captivés par sa parole, changeront leurs glaives en socs 
» de charrue, et de leurs lances ils feront des faux; les nations renon-
» ceront jà tirer le glaive contre les nations, et elles ne s'exeroeront 
» plus jà l'art de la guerre ( 1 ) . » 

On ne saurait désirer rien de plus clair que cette prophétie. La royau
té du Sauveur y est dépeinte sous tous ses aspects : c'est une royauté 
terrestre, puisqu'elle s'élève de la terre et domine les grandeurs de 
la terre : c'est une royauté sociale, puisqu'elle s'exerce sur les peuples 
et leur donne les lois; c'est une royauté spirituelle, puisqu'elle a pour 
organe la parole de Dieu; et pourtant elle donne aux sociétés tem
porelles la condition la plus précieuse de leur prospérité, la paix et 
l'union. 

Le fils d'Amos n'a omis qu'une chose : c'est de nous dire la durée 
sans limites de cette royauté, qui, commencée dans le temps, doit se 
consommer dans l'éternité. Mais ce trait final va nous être fourni par 
Daniel, dans cette célèbre vision où il nous dépeint, sous l'image de 
quatre animaux, -les quatre grandes monarchies qui devaient servir 
d'avant-coureurs à la monarchie du Fils de Dieu. Après nous avoir 
fait assister à la défaite et à la destruction du quatrième de ces ani
maux, le plus terrible de tous, qui symbolisait la monarchie romaine, 
« Jo vis Js'aviancer, dit-il, sur les nuées, le Fils de l'homme; et il vînt 
» en la 'présence de l'Ancien des jours, qui lui donna la puissance, 
» l'honneur et la royauté. Tous les peuples, toutes les tribus et toutes 
» les langues lui obéiront... Il partagera avec le peuple des saints du 
» Très-Haut cette royauté et cette puissance. Il n'y aura pas, sous le 
» ciel, de royaume dont la grandeur ne lui appartienne. Son règne est 
» un règne éternel ; et tous les rois lui devront service et obéissance. » 

• Ge que les prophètes nous révèlent comme caché encore dans les 
trésors de la sagesse divine, les évangélistes et les apôtres, ou plutôt 
Jésus-Christ lui-même, dont le Testament nouveau nous rapporte les 
enseignements, va nous le montrer réalisé dans sa personne. Lui si 
humble et si ennemi du faste, lui qui a fait un miracle pour empêcher 
les peuples de le proclamer roi, voici comment il rend témoignage à 
la vérité de cette royauté, dont il repousse tous les honneurs : « Tout 
» pouvoir m'a été donné au ciel et sur la terre. » Qu'on remarque 
cette dernière parole : « Tout pouvoir m'a été donné sur la terre »; et 
qu'on essaye d'allier avec une affirmation aussi absolue et aussi nette 
l'absence de tout pouvoir sur les sociétés terrestres. Ailleurs, le Sauveur 
dit encore, sans restriction ou exception aucune : « Toutes choses m'ont 
» été livrées par mon Père » ; et, au moment même où il va se mettre 
aux pieds de ses disciples, et s'abaisser au plus humble ministère : 

1. Isaïe, I. 
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« Vous m'appelez Maître et Seigneur, leur dit-il, et vous dites bien; 
» car je l e suis en vérité. » 

Après des déclarations aussi nettes du Fils de Dieu lui-même, est-il 
besoin de rappeler les enseignements de ses apôtres? Ne sait-on pas 
que saint Jean le nomme dans son Apocalypse « le prince des rois de 
» la terre (1); » « le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs (2). » 
Saint Paul ne nous dit-il pas que « Dieu son Père Ta établi 'héritier 
» de tout ce qui lui appartient (3), » et ne nous enseigne-t-il pas, par 
là même, que cela seul est exempt de l'autorité de l'Homme-Dieu, qui 
est soustrait à l'autorité de Dieu lui-même? 

Faut-il maintenant confirmer cette même vérité par l'enseignement 
des docteurs et les décisions des pontifes ? Ce soin est presque superflu 
après 1-PS témoignages si clairs des saintes Ecritures, que nous venons 
de rapporter. Il est, du reste, d'illustres sentences qui sont connues de 
tous. Qui ne se rappelle cette belle parole de saint Grégoire -le Grand 
à l'empereur Maurice, citée et traduite par Bossuet (4) : « Sachez, 
» grand empereur, que la puissance vous est accordée d'en haut, afin 
» que la vertu soit aidée, que les voies du ciel soient élargies, et que 
» l'empire de la terre serve l'empire du ciel. » Saint Augustin déve
loppe cette même pensée dans plusieurs admirables lettres, adressées 
aux dignitaires de l'empire : nous nous contenterons de citer les deux 
p a s s a g e suivants. Dans la lettre CLV e à Macédonius, le grand docteur 
s'exprime ainsi : « Sachant que vous êtes un homme sincèrement dé-
» sireux de la prospérité de l'Etat, je vous prie d'observer combien il 
» est certain, par l'enseignement des saintes Lettres, que les sociétés 
» publiques participent aux devoirs des simples particuliers, et ne 
» peuvent trouver la félicité qu'à la même source... Bienheureux, dit le 
» prophète-roi, le peuple dont Dieu est le Seigneur. Voilà le veau 
» que nous devons former, dans notre intérêt, et dans l'intérêt de la 
» société dont nous sommes les citoyens; car la patrie ne saurait être 
» heureuse à une autre condition que le citoyen individuel, puisque 
» la cité n'est autre chose qu'un certain nombre d'hommes rangés spus 
» la même loi. » Dans la lettre CLXXXV e au gouverneur Boniface, 
il ne s'exprime pas avec moins de précision. « Autre chose est, pour 
» le prince, de servir Dieu en- sa qualité d'individu, autre chose en sa 
» qualité de prince. Comme homme, il le sert en vivant fidèlement; 
» comme roi, en portant des lois propres à faire régner la justice et 
» repousser l'iniquité, et en les sanctionnant avec une vigueur conve-

1. Âvoe.y I, 5. 

2. Apoe., XVII, 14; XIX, 16. 

3. Hebr., I, 2. 
4. Oraison funèbre de la reine d'Angleterre. 
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» nable. Les rois servent le Seigneur en tant que rois, quand ils font 
» pGur sa cause ce que les rois seuls peuvent faire. » 

Mais on dira peut-être que les chefs des sociétés civiles sont tenus 
seulement à faire observer les préceptes de la justice naturelle; et que 
pour la loi de Jésus-Christ, pour les devoirs de Tordre surnaturel, 
il suffit qu'ils laissent chacun à sa liberté. Saint Augustin réfute ain
si, quinze siècles à l'avance, cette objectioh du libéralisme. « Les 
» rois, en tant que rois, obéissent au précepte de servir Dieu s'ils 
» commandent le bien et s'ils interdisent le mal dans leurs Etats, 
» non seulement quant aux choses de la société humaine, mais encore 
» quant à celles de la religion divine. En vain direz-vous : Qu'on 
» nous laisse jà notre libre arbitre. Pourquoi ne demandez-vous pas 
» la mémo chose pour ce qui est de l'homicide, du viol et de toutes 
» sortes d'infamies, qui sont réprimées par des lois assurément justes 
» et salutaires (1). » 

Nous terminerons ces: citations par un témoignage plus décisif en
core, parce qu'i l est tiré d'une lettre dogmatique, écrite par le pape 
saint Agathon, et lue dans le sixième concile général. Le souve
rain Pontife s'exprime ainsi : « Le Tout-Puissant, en remettant aux 
» princes la garde de la société chrétienne, a voulu qu'ils usent du 
» pouvoir qui leur est confié, pour chercher et conserver sans tache la 
» vérité enseignée par ce Dieu, de qui ils tiennent leur royauté, et qui 
» est lui-même le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs. Qu'ils 
» fa&senL donc tous leurs efforts pour faire régner dans toutes les églï-
» ses la vraie doctrine, telle qu'elle a été enseignée par les apôtres 
» et transmise par leurs successeurs (2). » 

Il ne peut donc rester à ce sujet aucun doute, dans l'esprit d'un lecteur 
' de bonne foi. L'Eglise, d'accord ici, comme en tout le reste, avec la 

révélation, enseigne q u e les sociétés civiles et les pouvoirs q u i les 
gouvernent sont tenus d'obéir à Jésus-Christ, et de défendre les droits 
de sa divine royauté. 

* * 

Encore une fois, la question d'application n'entre pas dans notre su
jet. Il s'agit ici du droit, et non du fait; de la thèse, ot non de l'hypo
thèse. Mais, s i les difficultés pratiques et les impossibilités momen
tanées qui se rencontrent dans l'hypothèse font abandonner et même 

1. Contra Crescen., lib. IIÏ, 57. 
2. Hor, ad stabilitatem divinitus commisse (principibus) reipublicse Chris-

tianaî, Ejus (Dei) concessit dignatio, ut imperialis virtus atque clementia de Deo 
per quem Reges régnant, qui Rex regnum est et Dominus dominantïum, et 
quaerat et curet cjus immaculatae fidei veritatem, ut ab apostolis et aposfco-
licis est patribus tradita, inquirere vigilantor, atque, ut vera traditio conti-
net, instantissime desideret in omnibus Ecclesiis obtinere. (Epislola Àgalho-
nis vavœ ad imper at or em, lecta in Synodo VI, act. IV, Hard., t. III, p. 1081. 
1111). 
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renier la thèse, le fait devient le droit, l'application faussée passe 
à l'état de principe; le salut devient impossible par la faute de ceux 
qui avaient le devoir d'en montrer la voie. L'Eglise n'a garde de man
quer au sien. Celui des catholiques est d'imiter son courage. Eux aussi, 
ils ont une mission à remplir à l'égard de la société. C'est le point 
sur lequel il faut insister en finissant. 

Le lecteur trouvera peut-être superflue cette abondance de preuves 
pour établir un dogme qui se démontrait par son seul énoncé. Mais 
on cessera de nous reprocher cette prodigalité de lumière, si on con
sidéra qu'il s'agit du dogme le plus obscurci par les préjugés et le 
plus en butte aux attaques du sophisme. N'est-il pas vrai, en effet, que 
toutes les doctrines erronées, si différentes et si opposées qu'elles soient 
entre elles, l'athéisme, le déisme, l e rationalisme, le protestantisme, 
l'indifférence la plus dédaigneuse et le fanatisme le plus ardent, se 
réunissent aujourd'hui, sous le drapeau du libéralisme, en une immen
se armée, pour proclamer la déchéance de Jésus-Christ, et renier sa 
royauté sociale? N'est-il pas vrai que cette erreur a, sur les croyants 
eux-mêmes, ,un pouvoir de séduction incomparablement plus grand 
que toutes les autres erreurs? N'est-il pas évident que, si l'Eglise ne 
rappelait les principes et ne proclamait les prérogatives souveraines 
de son divin fondateur, la condescendance avec laquelle elle tolère 
la violation de ces prérogatives aurait pour résultat de transformer 
le fait en droit, aux yeux de ses ennemis et aux yeux même de ses 
enfants? D'où vient, en effet, l'opposition que soulèvent ses protesta
tions, sinon de ce que soit pour ses ennemis, soit même pour un 
certain nombre de chrétiens, la déchéance de Jésus-Christ était pas
sée (à l'état de principe? 

Il en coûte d'autant plus pour renier ce faux principe qu'il est im
posé, en quelque sorte, par la société tout entière à ceux qui veulent 
partager ses faveurs. Aussi voit-on bien des catholiques, fermes dans 
leur foi et parfaitement éclairés en tout le reste, qui se font illusion, 
et, par suite de leurs illusions, faiblissent et chancellent sur ce point. 
Il ne leur en coûterait pas de confesser hautement la divinité du Sau
veur et sa. présence réelle dans l'Eucharistie; mais dire nettement aux 
assemblées et aux pouvoirs qui régissent les sociétés humaines, qu'ils 
sont tenus de sauvegarder les droits de Jésus-Christ et de se sou
mettre à ses lois, voilà ce qu'on ne peut faire aujourd'hui sans un véri
table héroïsme. Il en fut ainsi dans tous les siècles, par rapport 'à 
certains dogmes, particulièrement odieux au monde, au sujet desquels 
les chrétiens furent plus exposés à transiger. L'Eglise a-t-elle jamais 
consenti à ces transactions? C'eût été trahir le Dieu qui lui a donné 
pour mission principale de combattre l'erreur, et de rendre témoignage 
à la fcrérité. 

Non, telle n'a jamais vu dans les répulsions du monde qu'un motif 
de parler avec plus d'énergie, et elle n'a jamais fait plus> d'efforts pour 
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faire thriller la lumière, que lorsque l'erreur s'est efforcée davantage 
d'en /obscurcir le divin éclat. 

C'est ainsi qu'agit aujourd'hui l'Eglise, par rapport à la royauté 
sociale do Jésus-Christ; et nous agirons comme elle, si nous som
mes animés d'un vrai zèle pour ses intérêts. 

En prouvant ainsi à la divine mère de nos âmes» notre filial dévoue
ment, nous rendrons le plus signalé service à ceux de nos frères qui 
no se seraient pas suffisamment tenus en garde contre la contagion 
des préjugés dominants. Aussi dévoués que nous à Jésus-Christ et à 
son Eglise, ils n'auraient jamais consenti à embrasser des opinions 
dans lesquelles ils auraient vu la négation des droits de Jésus-Christ. 
Aussi, pour abjurer leur erreur, suffirait-il qu'elle leur ait été signalée. 

Et comment un vrai catholique pourrait-il agir autrement, s'il a 
compris le lien étroit qui unit la royauté sociale de Jésus-Christ aux 
principes les plus élémentaires de notre foi? Si Jésus-Christ ne peut 
être p i e u sans être, par là même, le Roi des sociétés humaines, quel 
est celui d'entre nous qui osera s'arroger le droit de transiger, en son 
nom, .avec les peuples et les pouvoirs qui lui refusent leur obéis
sance? 

Si J'on nous dit que le sacrifice de cette moitié de la royauté de 
Jésus-Christ est le seul moyen de conserver l'autre moitié, nous sau
rons répondre que la vérité n'a jamais consenti à être sauvée par de 
semblables moyens, et que la sauver ainsi, c'est la détruire! Une et 
indivisible, elle ne peut être reniée à moitié sans, être reniée tout en
tière; ceux donc qui s'imagineraient servir sa cause par de semblables 
concessions lui porteraient le plus grand préjudice qu'elle puisse rece
voir des hommes, et lui refuseraient la seule gloire qu'elle puisse at
tendre d'eux. Nous la glorifions en la confessant; et plus elle est atta
quée avec violence, plus notre confession intrépide et généreuse lui 
procure de gloire. Si, au contraire, nous la renions à demi, nous 
obscurcissons l'immortel éclat de sa lumière : et nous donnons contre 
elle, à l'erreur, une force irrésistible, la force de la logique. 

Qu'avons-nous à faire, si nous' sommes dévoués à Jésus-Christ, et si 
nous nous intéressons au vrai bonheur de la société? Une seule chose : 
dire hautement à notre siècle qu'il ne peut pas plus se soustraire à la loi 
ondamenlale de Vordre providentiel q%Cil ne peut changer les lois de 

l'équilibre ; et qu'en refusant de bâtir sur Vunique fondement posé par 
la main de Dieu^ il ne peut faire que des ruines ; lui dire et lui redire 
que pour les sociétés comme pour les individus, il n'y a qu'un seul sau
veur; et que ceux-là se condamnent à une perte certaine, qui se font 
les ennemis du Dieu infiniment bon, venu dans ce monde pour leur 
apporter le salut. Nec enim aliud nomen est sub cœlo datum hominibus, 
in quo oporteat nos salvos fieri. 
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R É P O N S E A L A « C H R O N I Q U E S O C I A L E » 

La Chronique sociale de France, organe des Semaines sociales, a pu
blié, le 15 avril dernier, un article do M. l'abbé Thellier de Poncheville, 
intitulé : L'attente d'un pouvoir fort, qui appelle une sérieuse critique, 
car, s'il était pris à la lettre, il' aboutirait à fortifier encore des dis
sidences qui n'ont déjà fait que trop de ravages, et à décourager des 
bonnes volontés dignes au contraire de la plus expresse sympathie. 

Cet article d'ailleurs, nous ne faisons nulle difficulté d'en convenir, 
est écrit avec une certaine éloquence. Mais cette éloquence est, en 
définitive, trop voulue; ses périodes se balancent avec une recherche 
tellement étudiée, que la franchise, tranchons le mot, s'y trouve sa
crifiée à la diplomatie. L'œuvre entreprise par VAction française dé
plaît à M. l'abbé Thellier de Poncheville et à ceux dont il expose les 
griefs : voilà la raison première et unique de l'article. Or, l'auteur, 
au lieu d'énoncer simplement cette raison, prend mille détours, ima
gine cent circonlocutions, pour la faire entendre. Et volontiers nous 
verrions dans cette discrétion un hommage involontaire à la puis
sance du mouvement qu'on prétend enrayer, si nous ne jugions-offen
sante cette façon d'attaquer par voie de périphrase des hommes dont 
l'un des mérites les plus appréciables est de procéder par affirmations 
nettes, de lutter à visage découvert et d'appeler toutes choses par 
leur nom. 

Encore si M. l'abbé Thellier de Poncheville s'était borné à ins
truire, fût-ce obliquement, le procès de Y Action française! Comme 
elle est assez grande personne pour se défendre, et comme il n'entre 
pas dans le programme propre de notre Revue de faire ex professo 
l'apologie des thèses qu'elle a popularisées de si éclatante manière, 
ncus pourrions omettre de répondre à M. l'abbé Thellier de Pon
cheville. Mais cet ecclésiastique n'a pu se tenir d'incriminer, à ce 
propos, notre Directeur, — ohl d'une façon sournoise, que nous di
rons plus loin : et, du coup, la justice et l'honneur requièrent de 
notre part une réplique où nous espérons mettre autant de clarté que 
l'agression comporte d'insinuations louches. 

A chaque ligne, d'ailleurs, M. l'abbé Thellier de Poncheville invo
que l'intérêt de l'Eglise, à chaque page il se réclame de Pie X, en 
plusieurs endroits même il dénonce le mouvement de Y Action française 
comme « dommageable à la foi » : c'en est trop, et la Critique du 
Libéralisme, pour qui la foi, l'Eglise et Pie X sont au moins aussi 
chers et aussi sacrés que pour la Chronique sociale de France, se doit 
de relever un essai de thèse dont le mielleux artifice ne parvient pas 
à dissimuler le sophisme essentiel. 

I 

L'auteur débute en constatant le mal dont souffre le pays et l'an-
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gcisse qui torture les âmes. Il prête l'oreille à cette question, uni
versellement posée : d'où nous viendra le salut? Mais il s'étonne aus
sitôt d'entendre cette réponse : « Lo sauveur sera un régime d'auto
rité. » Arrêtons-le tout de suite, pour lui dire qu'ici, ce qui isurprend 
à plus juste titre, c'est sa surprise elle-même. Trois raisons, en effet, 
devraient lui faire apprécier la convenance et l'opportunité d'une telle 
repense : la première, c'est que toujours le spectacle de l'anarchie 
fait souhaiter le retour de l'autorité; la seconde, c'est que les im
pulsions imprimées à l'Eglise par son Chef auguste, et qui vont tou
tes à un affermissement de l'autorité, ne peuvent pas ne pas avoir 
de répercussion jusque dans l'ordre politique; la troisième, c'est qu'à 
son foyer, M. l'abbé Thellier de Poncheville doit avoir reçu- cette 
maxime, qu'on a dû. le convier à considérer comme un axiome, jà 
savoir que « le sauveur sera un régime d'autorité ». 

Et nous prions qu'on veuille bien ne pas nous interdire cette dernière-
raison comme trop personnelle. Le signataire do ces lignes, alors 
qu'il cherchait à fortifier ses convictions naissantes, s'est enthousias
mé en entendant, il y a trente ans, le père de* M. l'abbé Thellier de 
Poncheville plaider avec feu la nécessité, mieux que cela, l'urgence 
d'un régime d'autorité. N'a-t-il pas sujet aujourd'hui, en lisant l'ex
posé des méfiances qu'inspire un tel régime au fils de l'orateur ac
clamé des banquets royalistes d'antan, de demander : qui a-t-on trompé, 
ou qui trompe-t-on? Nous avons connu un Thellier de Poncheville 
très ardent pour le « pouvoir fort »; nous avons adhéré à ses pro
fessions de foi vigoureuses; nous avons orienté dans ce sens notre 
carrière de publiciste; aujourd'hui nous rencontrons, un autre Thellier 
de Poncheville, fils du premier, et, qui plus est, prêtre, qui s'applique 
longuement à montrer que non seulement nous poursuivons un « rêve », 
mais que « la poursuite » de ce rêve « pourrait devenir dommageable 
à notre foi » : comment garderions-nous le silence, comment ne mar
querions-nous pas cette divergence, alors surtout que le mot de l'appa
rente énigme est fort aisé à démêler? 

Car enfin, si M. l'abbé Thellier de Poncheville a tourné le dos au 
programme autoritaire et monarchique que son père soutenait avec 
tant d'éclat, et qu'à sa suite nous adoptâmes, c'est, à n'en pas douter, 
par l'effet de complaisances libérales et démocratiques qu'il lui en 
coûte aujourd'hui de devoir répudier. Tout son article n'a même d'autre 
objet que d'entasser de spécieuses raisons pour justifier rétrospecti
vement une sorte de désertion qui a cessé, lui-même le sent, d'être 
* bien portée ». Tâche ingrate, à coup sûr, mais dont nous avons bien 
le droit, ce semble, de préciser la genèse, nous qui, par une inflexibi
lité qui eut ses jours d'épreuve, nous sommes épargné les mécomp
tes de la palinodie. Pour tout dire, si M. l'abbé Thellier do Ponche
ville nous obligeait à ratifier ses conclusions présentes, i l nous don
nerait le droit de demander compte à son père des discours passés 
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de celui-ci : sa piété filiale l'induira, pensons-nous, à mieux aimer 
recevoir lui-même nos coups que de les attirer sur son père. 

II 

S'il est mal venu à se montrer surpris de la faveur avec laquelle 
on accueille la pensée d'un retour à un « régime d'autorité », M. 
l'abbé Thellier de Poncheville a plus mauvaise grâce encore à dé
précier systématiquement le mouvement qui le chagrine. Il lui re
proche de vouloir « s'imposer à tous en consigne obligatoire et en 
recette infaillible » : c'est travestir les méthodes de VAction française, 
qui met son point d'honneur à solliciter la raison et à faire valoir 
l'intérêt de la patrie. Il reproche à cette « solution » d'être « sim
pliste » : est-il donc indispensable, pour sauver un peuple, d'imaginer 
des solutions complexes, et le ralliement, qui fut complexe à sou
hait, n'a-t-il pas fait ses preuves? Se plaindre de la simplicité d'une 
solution, cela revient, ce nous semble, à dire que la mariée est trop 
belle. Puis, où donc M. l'abbé Thellier de Poncheville a-t-il vu que 
cette solution a été « suggérée à l'origine par le découragement irré
fléchi des cœurs »? Les initiateurs de Y Action française ne furent ni des 
«découragés», ni des «irréfléchis» : le spectacle de l'abaissement de la 
pairie par l'effet de l'affaire Dreyfus, d'une part, la claire-vue de l'im
puissance des universitaires à fonder une morale cohérente, d'autre 
part, voilà, historiquement, les deux germes qui donnèrent naissance 
à leur entreprise, et ce • qui leur manqua le moins, c'est lo courage 
et c'est la réflexion. 

Parmi leurs adhérents, M. l'abbé Thellier de Poncheville voit des 
« déserteurs de l'action », heureux de « dispenser leurs bras clu rude 
effort présent » : c'est là pur verbiage, car, si les tenants de Y Action 
française désertent volontiers la paperasserie et la vaine frivolité des 
parlotes, personne plus qu'eux n'a coordonné l'action avec l'étude, 
personne mieux qu'eux ne s'est appliqué au « rude effort présent >̂  
persenne n'a mis des « bras » plus vigoureux au service de concep
tions plus hardies. C'est de l'histoire. Et cette critique tombe d'au
tant plus mal, que la plupart des détracteurs de Y Action française la 
jugent du point de vue tout contraire : ils la trouvent trop agitée, 
trop encombrante et surtout trop violente. Nous leur renvoyons M. 
l'abbé Thellier de Poncheville, qui, pour un peu, l'accuserait de quié-
tisme.. . 

III 

Mais ce sont là critiques subsidiaires. Le grief capital de M. l'abbé 
Thellier de Poncheville contre Y Action française consiste à voir en 
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ello « un péril pour la cause chrétienne dans le temps et le pays où 
nous sommes. » Lisez sa sentence de condamnation : 

Le mal n'est pas que des catholiques soient dupes d'un rêve, mais que 
d'autres réussissent à les duper, avec des mots d'apparence et de sonorité reli
gieuses, au profit d'une entreprise qui n'est leur à aucun titre et dont la 
poursuite équivoque pourrait devenir dommageable à leur foi. 

Voilà une imputation grave, et qui demanderait des preuves. Celles 
qu'apportera l'auteur dans la suite de son article sont manifestement 
inopérantes, outre qu'il les '.enveloppe lui-même en des formules plus 
évasives que précises. Nous les examinerons plus loin, et nous ver
rons vite que, loin d'illustrer l'espèce de thèse qu'on vient de lire, 
elles sont plutôt des accusations nouvelles et latérales que des justifi
cations de l'accusation principale. C'est donc à celle-ci qu'il convient 
de répondre tout de suite. Or, nous demandons comment M. l'abbé 
Thellier de Poncheville ose dire à des catholiques que Y Action française 
« n'est leur à aucun titre ». Ou cet ecclésiastique, qui se pique d'être 
au courant du mouvement des idées, ne connaît pas Y Action française, 
ou il doit savoir : I o que YActioh française poursuit la restauration 
de la monarchie; ce qui n'a rieri de contraire à la doctrine catholique, 
cé qui concorde au contraire avec le souci des intérêts catholiques, ce 
qui nous reporte enfin aux plus belles pages de l'histoire religieuse, 
où Ton vit l'Eglise favoriser l'institution des monarchies chrétiennes; 
2° que Y Action française détruit passionnément le système de la sou
veraineté du peuple, ce qui fait d'elle la collaboratrice, explicite ou 
implicite (il n'importe!), des enseignements des Papes, et notamment 
du Syllàbus do Pie IX et de l'Encyclique de Pie X sur le Sillon; 3° que 
YAciion française entend reconnaître à l'Eglise catholique romaine, 
au nom de l'intérêt national et en vertu d'une obligation née de l'his
toire, la situation intégrale, les droits et prérogatives que cette Eglise 
même prétend lui appartenir, situation, droits et prérogatives, que 
YA.ction française tient pour extérieurs ou supérieurs au domaine pro
pre de l'Etat; 4° que Y Action française, mises à part quslquesi per
sonnalités notoires, dont lo concours, étant loyal et sincère, no sau
rait être répudié, groupe en fait, on tous ses milieux, des catholiques 
militants, dont le langage est marqué au coin d'une orthodoxie non dou
teuse, et dont les actes sont les plus vigoureux qu'on ait, depuis bien 
longtemps, réalisés au service des libertés catholiques. Et, après tout 
cela, M. l'abbé Thellier de Poncheville vient dire aux catholiques que 
YAciion française « n'est lour à aucun titre »? Que demande-t-il donc? 

Oui, que demande-t-il? Si nous voulions aller au bout do la réponse 
que réclame cette question, nous répondrions que peut-être il n'en de-, 
mande... pas tant! Vainement prétend-il se placer au point de vue ca
tholique pour réprouver « l'attente d'un pouvoir fort » : l'objection 
qu'il oppose à YAction française n'est pa3 celle d'un catholique, c'est 

Critique du libéralisme. — 15 Mai. 3 
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celle d'un libéral. L'histoire religieuse? il l'oublie sans regret. L* 
souveraineté du peuple? il garde pour elle de secrètes complaisances. 
Les droits de l'Eglise? il inclinerait à en subir la mutilation plutôt 
qu'à en effectuer l'intégrale restauration. Les catholiques militants? 
il les juge fâcheux, dès qu'au lieu de se cantonner dans des exercices 
de faconde sociologique, ils paraissent sur la voie publique on cham
pions intrépides des droits véritables et des libertés concrètes... Dès 
lors, nous tenons le moyen de nous entendre : s'il s'agit de catholiques 
proprement dits, certes Y Action française est leur à plus d'un titre; s'il 
s'agit de catholiques tels que les aime M. l'abbé Thellier de Ponche
ville, ou tels qu'il cherche à les façonner, non, alors, Y Action fran
çaise « n'est leur à aucun titre ». 

Reste l'accusation d'après laquelle YAciion française serait « dom
mageable à la foi » des catholiques : M. l'abbé Thellier de Ponche
ville aura beau faire, il ne justifiera pas cette grosse et téméraire 
imputation. De fait, quels périls signale-t-il pour la foi de quiconque? 
Voici ce qu'il découvre : 

C'est dérision que de louanger l'Eglise de sa belle discipline, c'est mensonge d'en 
proclamer la grandeur philosophique et d'en chercher l'utilisation politique, dans 
le même temps que, catholique, on se bat en duel ; laïque, on surveille et suspecte 
l'orthodoxie du clergé; contribuable du culte, on impose ses conditions avant de 
verser le denier de son curé ou l'obole du Saint-Père; publiciste, on usurpe 
la mission des évêques jusqu'à l'exercer au besoin contre tel d'entre eux. Ces 
indépendances dédaigneuses illustrent mal la thèse et la cause qu'avec éclat 
on prétend servir I 

Sauf pour le duel, tout ce méchant petit tableau est un tissu de mé
prises ou de faussetés. Même pour le 'duel, çuand nous aurons dit que 
ceux qui, catholiques, se battent en duel ont tort, que veut-on de plus ? 
La charité demlande que nous plaignions sincèrement ceux qui se donnent 
ce tort, mais la justice exige que nous constations que ceux qui, dans 
d'autres groupements, échappent à ce reproche n'y ont peut-être pas 
beaucoup de mérite, attendu que leur attitude au regard des ennemis 
de la cité chrétienne ne les expose pas à des provocations qui les laisse
raient hésitants sur le parti à prendre : leur respect des lois de l'Eglise 
sur le combat singulier vaut donc tout juste la virginité de celles dont 
on dit : casta quam nemo rogavit... 

Cela dit, qui, dans YAciion française, « surveille ou suspecte l'or
thodoxie du clergé? » Il y a bien Jehan, mais Jehan n'est pas un 
laïque, c'est un religieux des plus éminents, et, s'il îoue les bons prê
tres et les meilleurs évêques, il ne suspecte personne. M. l'abbé Thellier 
de Poncheville se plaint-il des inoffensives égratignures que reçoit 
parfois l'abbé Lemire, mais sa situation de député ne l'expose-t-elle 
pas à la critique? Restent les ecclésiastiques qui se livrent à la vilaine 
besogne de calomnier, à coups de citations mensongères, les idées 
do Y Action française; mais M. l'abbé Thellier de Poncheville prend-il 
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fait et cause pour des Pierre, pour des Lugan, ou pour leurs congénères 
anonymes? L'incident du châtelain qui mit des conditions à sa sous
cription au denier du culte n'est pas spécifiquement imputable à YAc-
tion française, qui n'a pour Mgr Guillibert qu'une déférence éprouvée. 
Enfin, (quel publiciste de YAction française a jamais usurpé la mis
sion des évêques jusqu'à l'exercer contre tel d'entre eux? On y pousse 
si loin le scrupule en ces matières, que, si l'on y traqua Thalamas 
jusqu'à ce qu'il renonçât à faire en Sorbonne son cours injurieux pour 
Jeanne d'Arc, on résolut catégoriquement de s'abstenir, quand on 
fut tenté de contrecarrer le cours de i'ex-abbé Loisy, tant on y pro
fesse que, pour les. choses d'Eglise, l'Eglise seule est compétente pour 
agir! 

Une telle correction, vraisemblablement, déconcerte M- l'abbé Thël-
lier de Poncheville. Il s'en émeut d'autant plus qu'il la voit pratiquée 
par des gens « étrangers à la vie » de l'Eglise. C'est encore là une 
équivoque; car, si YAction française compte parmi ses» chefs quelques 
agnostiques, et qui se déclarent tels avec une loyauté qui commande 
le respect, il se trouve que ceux-là mêmes professent, nous le répétons, 
une déférence entière pour l'Eglise romaine, dont ils admettent et 
appellent la libre tutelle pour la société française. Pour le reste, 
YAction française est si peu « étrangère à la vie » de l'Eglise, que 
son correspondant romain, Aventino, est, nous l'avons noté maintes 
fois, le plus averti, le mieux renseigné, le plus dévoué dos correspon
dants de la presse française à Rome, si bien que la politique de Pie X 
n'a peut-être pas de soutien plus ferme et plus sciemment fidèle. M. 
l'abbé Thellier de Poncheville, qui parle éloquemment de Pie X, tout 
en oubliant de chercher à comprendre après coup cette Encyclique sur 
le Sillon que ses contradicteurs ont eu le mérite de ne pas attendre pour 
en professer et en servir ardemment toutes les conclusions, M. l'abbé 
Thellier de Poncheville, disons-nous, trouve évidemment dans ce con
traste le motif d'un dépit dont il se venge comme il peut, ce qui 
n'est guère. 

IV 

Bon prince, M. l'abbé Thellier de Poncheville ne tarde pas à con
venir tque c'est « dans la société française », et non dans l'Eglise, 
que YAction française poursuit la « restauration énergique de l'au
torité. » Mais il se hâte de déclarer qu'en ceci, « il est permis à des 
catholiques, en tant que tels, de penser différemment de leurs irèies ». 
Tant de débonnaireté, avouons-le, nous change, car, à l'époque da 
ralliement, les « réfractaires » jouissaient d'une latitude beaucoup moin
dre, et c'esi contre eux qu'on tournait cette « intransigeance opiniâtre » 
qu'on reproche aujourd'hui aux partisans d'un « pouvoir fort ». Après 
cela, comme tous les goûts sont dans la nature, on peut effectivement 
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pardonner, à ceux qui ont encore l'originalité de s'y tenir, la fantaisie-
d'admirer « les puissances ordonnatrices de la cité terrestre » qui « aban
donnent aux citoyens une part plus grande d'initiative » : mais M. 
l'abbé Thellier de Poncheville est-il de taille à contredire de façon 
probante l'Action française, quand elle" montre que cette initiative 
des citoyens, étendue à un domaine qui n'est pas le leur, mais étouffée 
dans tous les domaines où elle pourrait jouer utilement, s'exerce avec 
autant de malfaisance que d'incompétence? 

En tout cas, M. l'abbé Thellier de Poncheville n'admet pas que lés 
catholiques <c engagent leur foi commune dans cette querelle profa
ne >>, qu'ils .« entraînent l'Eglise dans l'impopularité de ces luttes an
ticonstitutionnelles ni dans l'aventure d'un coup d'Etat ». Mais quai 
catholique a jamais suggéré pareille chose? Entraîner l'Eglise dans 
l'aventure d'un coup d'Etat, quand YAction française y d-t-elle songé? 
Nous avons vu l'Eglise entraînée dans la souricière du ralliement, 
qui n'eut rien de si glorieux, et qui même atteignit le parangon /de 
« l'impopularité ». Mais, aux « luttes anticonstitutionnelles », qui ja
mais parla de la mêler? 

C'est du reste une maladresse insigne que de parler ici d ' « impo
pularité »; c'est retarder de quinze ans; l'anticléricalisme, oui, a été 
un instant populaire, et qui sait si la faute n'sn fut pas au libéralisme 
notoire des chefs de « l'ordre moral » et des ministres du Seize-
Mai? Quant au mouvement de YAction française, c'est, depuis quarante 
ans, le premier, qui, poussant à droite, ait recueilli des sympathies 
ardentes et effectives dans toutes les classes de la* société. 

C'est une autre maladresse, presque doctrinale celle-là, que de nom
mer « profane » une « querelle » dont l'issue, si elle e s t heureuse, 
peut amener indiscutablement l'affranchissement des consciences chré
tiennes. Ici encore, nous pourrions faire appel aux souvenirs personnels 
et familiaux de M. l'abbé Thellier de Poncheville : ne se souvient-il 
pas des luttes que son père livra, voici trente ans, pour épargner à l'en
fance 'baptisée l'oppression scolaire? Cette oppression s'est établie; 
elle s'étend; elle dure; en conscience, peut-il nous dire quel moyen 
il entrevoit de la faire cesser? Cela presse, cependant; chaque année., 
une génération nouvelle subit la déformation perverse de l'école athée. 
h'Action française, avec un désintéressement insoupçonnable, offre 
un moyeu d'abattre ce monstre; elle déclare qu'il est temps de « sé
parer la franc-maçonnerie d'avec l'Etat ». Et M. l'abbé Thellier de 
Poncheville hésite, il fait la petite bouche; au risque de rappeler les 
feintes pudeurs de Tartufe devant les appas de Donne, il veut qu'on 
s'éloigne de cette « querelle profane »1 

Voici pourtant un trait qui eut pour théâtre sa ville natale : n'est-
ce pas à Valenciennes, en effet, que Louis Dimier fut révoqué de ses 
fonctions de professeur de' philosophie, pour être allé saluer les Ma
riâtes le jour de leur expulsion? Etait-ce là une démarche trop « pro-
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fane » à votre gré? Et trouveroz-vous, dans d'autres groupements re
ligieux ou politiques, beaucoup de sacrifices aussi héroïques? Le glo
rieux agrégé de l'Université qui s'exposa sans faiblir à cette révoca
tion est aujourd'hui l'un des chefs de Y Action française : n'est-ce pas 
pitié do voir un prêtre, un prêtre né à Valencienncs, dénoncer, aux dé
fiances des catholiques, comme une « querelle profane », l'entreprise 
à laquelle le fier catholique qu'est Louis Dimier consacre désormais 
sa fvie? 

V. 

Au passage, M. l'abbé Thellier de Poncheville suggère, comme pré
férable à la solution de Y Action française, sa solution à lui. Elle 
consisterait à « introduire des réformes par lesquelles gouvernants et 
sujets deviendraient plus aptes à leur tache ». Il nous assure que 
« point n'est besoin pour cela d'une révolution », et qu" « à ce tra
vail reconstructeur les catholiques sociaux s'emploient pour leur part». 
Nous savons bien qu'il ne faut jamais chagriner l'adepte d'une panacée, 
à l'instant surtout où il dit : « prenez mon ours »; niais nous gardons 
le droit de sourire, quand nous voyons mettre en parallèle l'effort tout 
verbal de ces catholiques dits « sociaux » avec l'entreprise autrement 
efficiente de Y Action française. En quoi la propagande des premiers 
a-t-elle jamais abouti à fortifier « l'action coordinatrice du pouvoir? » 
Croît-elle en avoir seulement « relevé le prestige? » Oui, dans les 
Semaines sociales, on a porté des toasts à M. Fallieres : nous savons 
bien ce que le « prestige » de ces Semaines y a perdu, mais, sincère
ment, nous ignorons ce qu'y a gagné le « prestige » présidentiel. 

Aussi bien, tout ce qui se dit do bon, tout ce qui se fait do sain 
et d'utile parmi les catholiques « sociaux » ne vaut qu'en fonction 
des maximes énoncées par l'Ecole sociale catholique, dont le chef est 
le marquis de la Tour-du-Pin, c'est-à-dire l'un desi maîtres et des 
amis les plus chauds de Y Action française. Et c'est fort injustement, 
pensons-nous, qu'ici M. l'abbé Thellier de Poncheville accuse de « li
béralisme économique » et d ' « individualisme latent » Y Action fran
çaise, parce qu'elle « s'insurge contre toute nouvelle intervention de 
la loi. » Un catholique « social » aussi distingué que M. Pabbé Thel
lier de Poncheville, dont la famille, à Valenciennes encore, a connu 
certainement Charles Périn, l'un des précurseurs de M. de la Tour-
du-Pin, devrait savoir qu'entre l'interventionnisme de l'Etat, socia
liste dans son aboutissement, d'une part, et le libéralisme individualiste, 
d'autre part, se place précisément le régime de l'association profes
sionnelle ou corporatif, lequel est assidûment prôné dans Y Action fran
çaise par M. l'abbé de Pascal. 

Si, cependant, les catholiques « sociaux » se croient plus qualifiés 
que YÂction française pour faire « du bon travail », qui les empêche 
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d'y vaquer? Leur interprète raille les « impuissants efforts gaspillés 
depuis quarante ans » : s'il a vraiment mieux à nous offrir, grand 
bien lui fasse 1 Mais comment ne pas demeurer en défiance, quand nous 
le voyons tourner court en ces termes : 

. . .A y regarder de près, telle quelle, et entre des mains qu'on pourrait 
mieux choisir, l'autorité n'est pas si faible en France; nous nous plaignons même 
de sa tyrannie omnipotente, de 2a soumission d'un peuple trop docile. Rêverions-
nous donc d'une autorité qui serait puissante tant qu'elle nous demeurerait acqui
se et qui perdrait soudain son empire le jour où d'autres s'en rendraient maîtres 
contre nous? 

Sophismes que tout cela! Oui, la tyrannie de l'Etat est omnipotente 
en France, oui, le peuple est trop docile à la loi même injuste et à 
l'Etat même persécuteur. Mais VAction française vous dira que cette 
tyrannie et cette servilité sont le fruit naturel de la démocratie : loin 
donc de songer à fortifier aveuglément, éperdument, l'autorité, et sur
tout de la vouloir puissante aux mains de nos amis et faible aux 
mains de nos adversaires, comme vous l'imaginez gratuitement, elle 
vous dira qu'elle vise à en dessaisir amis et adversaires, à destituer 
de ce chef tous les partis, pour la laisser entière1 aux mains de qui, 
ne relevant d'aucun parti, n'aura pour se déterminer que les suggestions 
de l'intérêt national avec lequel1 se confondront son intérêt propre et 
celui de sa famille. Et c'est Bonald qui expose que les chances ¡de 
tyrannie sont aussi rares en ce dernier système qu'elles sont multiples 
dans le système démocratique. Et c'est l'histoire elle-même qui, sur 
ce point comme sur tant d'autres, donne raison à Bonald. 

Mises en parallèle de ces vérités fécondes, les combinaisons proposées 
par M. l'abbé Thellier de Poncheville ne risquent-elles pas de faire 
l'office d'un cautère sur une jambe de bois? « Ce sont les mœurs pu
bliques, écrit-il, qu'il faut corriger plus encore que la charte constitu
tionnelle » Cet amour décidément désordonné de « la charte consti
tutionnelle » nous prouve que le ralliement se survit obstinément 
dans plus d'un de ses serviteurs, mais, en vérité, le remaniement de 
la charte constitutionnelle, même retardé par ces impénitents, empê-
chcra-t-il l'amendement des mœurs publiques? N'est-il pas vrai, au 
contraire, qu'il l'accélérera? Dès l'instant que seront abattus les obs
tacles politiques, la liberté du bien ne s'épanouira-t-elle pas? La mé
thode de Y Action française se déclare nécessaire : se prétend-elle suf
fisante ? Et quand elle dit : « Politique d'abord ! », n'a-t-elle pas soin 
d'expliquer qu'il s'agit là d'une antériorité chronologique, et non d'une 
priorité logique dans l'ordre des biens désirables? 

Jusque-là, personne n'empêche M. l'abbé Thellier de Poncheville et 
ses amÍK de corriger de leur mieux les mœurs publiques. Nous les 
avertissons cependant qu'ils pèchent contre l'histoire, et quelque peu 
contre la doctrine, quand ils acclimatent cette pensée que les modalités 
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constitutionnelles seraient sans influence sur les mœurs publiques. 
M. l'abbé Thellier de Poncheville ne devrait pas ignorer les fortes 
pages que Mgr Freppel, naguère collègue de son père à la Chambre 
des Députés, a écrites contre l'indifférentisme politique; il devrait en 
tout cas se souvenir du mot de saint Paul : minuter Dei IN BONUM. 

C'est « pour le bien », à tout le moins « pour un bien » que le déten
teur du pouvoir civil exerce ou doit exercer son pouvoir, et c'est en 
quoi il mérite le titre de « ministre de Dieu ». Les moeurs publiques 
sont donc grandement intéressées à ce que le pouvoir politique fonc
tionne en de bonnes conditions. 

Précisément, dans Y Action française du samedi 7 mai, M. Charles 
Maurras, — en même temps qu'il exaltait le nouvel évêque de MouHns, 
Mgr Penon, son ancien professeur, — développait, sous le titre : Les 
mœurs, un article où il montrait cette importance capitale de la solu
tion politique pour l'amélioration morale du pays : ou nous nous abu
sons fort, ou de tels écrits ont leur prix, même sous la plume de gens 
« étrangers à la vie » de l'Eglise. Libre, après cela, à M. l'abbé Thel
lier de Poncheville de continuer à se délecter d'une1 charte constitu
tionnelle dont le plus reluisant bénéficiaire révéla son souci des moeurs 
publiques en graciant Soleilland... 

VI 

Mais voici l'un des plus gros griefs de M. l'abbé Thellier de Ponche
ville : . 

Par malheur, dit-il, cette thèse catholicpie (de l'autorité venant de Dieu), il 
n'apparaît pas qu'on ait le souci, chez les belliqueux partisans de la force, 
de la vulgariser ni de la mettre en pratique. Philosophes positivistes, comment 
rendraient-ils au pouvoir sa vraie pierre d'assise qui est Dieu? Partisans de 
l'action directe et de l'insurrection violente, comment poursuivraient-ils 
cette éducation civique du peuple? Quelles leçons lui donnent-ils de respect 
et de discipline? Quelles excitations? Quels spectacles? Qui érige chaque jour 
en titres de gloire et célèbre en bulletins de victoire l'insulte à l'autorité? 
Quels écrivains bafouent ses représentants avec cette verve triviale qui rui
nerait aussi bien le prestige des hommes d'Eglise les plus haut placés? Quels 
meneurs effacent sa notion au cœur d'une jeunesse impatiente de l'émeute, 
enthousiaste de l'illégalité? Quelle école décerne ses brevets d'aptitude et ses 
diplôme& d'orthodoxie en récompense des plus turbulents exploits d'anar
chie? ...N'est-ce pas là l'œuvre aimée des intransigeants de l'ordre et des 
militants de l'autorité? 

Nous y voilà! Le problème soulevé se réduit à une question de déli
catesse, de sensibilité, de bonne tenue. Ce qui froisse la susceptibilité 
de M. l'abbé Thellier de Poncheville, c'est l'illégalité, c'est la verve 
triviale, c'est l'insurrection violente. Ne lui en déplaise, il convient 
ici do distinguer deux ordres d'idées, au lieu de poursuivre confuse-
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ment celte catilinaire un peu longuette. S'agit-il de la légitimité, s'agit-
il de la convenance de cette tactique inaugurée par Y Action française, 
et qui, nous l'avouons, demeure chose assez nouvelle pour nos con-
tèirnporains ? 

S'il s'agit de la légitimité de cette tactique, question sur laquelle nous 
concevons qu'un prêtre intervienne, nous nous permettrons de dire 
que les catholiques de Y Action française ont dès longtemps formé leur 
conscience à bonne source : outre que le salus populi suprema lex 
esto justifie surabondamment les hardiesses les plus imprévues, le 
droit des catholiques do recourir à la force pour sauver leur Eglise 
persécutée, leurs enfants pervertis, leur foi bafouée, ou simplement 
leur patriotisme humilié, se trouve établi par les théologiens les plus 
autorisés, ai-jc besoin de l e rappeler à M. l'abbé Thellier de Ponche
ville? Dans le même temps où j'applaudissais les conférences roya
listes de son père, je me procurai une brochure fort instructive, qui 
avait paru au moment de la guerre carliste, qui traitait Du Droit 
des catholiques de se défendre, qui était due à la plume du chanoine 
Torres Asensio, et qui montrait, par les écrits des Papes, des "Pères, 
des Docteurs, des théologiens, quelle est, sur ce point d'ailleurs déli
cat, la constante doctrine de la morale catholique. 

S'il s'agit, maintenant, de la convenance de tell1© ou telle initiative 
directe, personnelle, violente, M. l'abbé Thellier de Poncheville vou
dra bien convenir que ni lui, ni nous, ne sommes compétents pour juger 
de ces choses. Ce qui est afftr, c'est que, si Pierre l'Ermite, si Jeanne 
d'Arc, si Charette et Cathelineau avaient écouté les ennemis; de la force 
ou les fétichistes de la légalité, nous n'aurions eu- ni les Croisades, ni 
la fin do la domination anglaise en France, ni les cent ans de paix reli
gieuse relative que nous devons au Concordat, dû, lui-même aux guer
res de Vendée. 

Ce qui est sûr, également, c'est que des résultats fort heureux, .at
teints dans pes derniers mois, non seulement dans l'ordre politique, 
mais dans Tordre religieux lui-mêiru'e, ne l'eussent pas été, sans les 
initiatives, (même violentes, des jeunes gens de Y Action française. 
Ce qui est sûr, c'est que, par Un phénomène dont il n'est que juste de 
tenir compte, l'éducation intellectuelle de ces jeunes gens et leur 
perfectionnement moral marchent de pair avec leur entraînement à 
l'action politique. Ce qui est sûr enfin, c'est que la plupart d'entre eux, 
nqus pourripns dire tousî, ont donné, en d'innombrables circonstances, 
des témoignages d'intrépidité, de désintéressement, de générosité che
valeresque, Jet enfin de foi catholique, qui appelleraient, de la part 
d'un prêtre, nous osons le dire, autre chose que le dédain et la répro
bation. 

Nul n'oblige M. l'abbé Thellier de Poncheville à se joindre aux mi
litants de YAction française, ou seulement à l'es soutenir explicitement 
dans leurs exploits; mais ce qu'il leur doit, tout au moins, c'est de 
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les juger impartialement, et d'attendre qu'ils aient réalisé tout ce 
qu'ils promettent, avant de plaindre leur infortune, s'ils échouent, ou 
de les remercier de leur victoire, s'ils triomphent. Quand des hommes 
ont l'énergie d'entreprendre pour ainsi dire à forfait le salut de leur 
pays,, quelque crédit, ce semble, leur est dû; quand, de plus, toutes 
leurs initiatives sont couronnées d'un succès invariable, adéquat au 
dessein qu'ils s'étaient proposé, quelque confiance même n'est pas 
excessive. La justice, en tout cas, ne trouve pas son compte à ce qu'on 
les harcèle d'un systématique dénigrement. 

Il y a, nous savons bien, la « verve triviale » : par exemple, M. Léon 
Daudet fait preuve d'une rare originalité dans l'invective. Et puis? 
Viendra-t-il jamais, en ce genre, à la cheville des plumitifei à qui nous 
devons le régime qu'il poursuit de s a flagellante ironie? Croit-on qu'à 
traiter plus doucement les personnages dont il fait sa cible ordinaire, 
il aurait obtenu les ardentes sympathies qui appuient son œuvre? Le 
chanoine Lecigne, qui est bon juge en ce domaine plutôt littéraire, 
puisqu'il est doyen de la Faculté catholique des lettres de Lille, n'a 
pas hésite à saluer en ce fougueux polémiste un paladin de bonne rnec, 
un loyal Français, un enchanteur; peu d'orateurs, d'autre part, sont 
à ce point tribuns. 

AllpnK au fppfl du problème : i l est, pensez-vous peut-être, de mau
vais goût d'appeler M. Fallières « Je Bœuf », et peut-être aussi deman
dez-vous ce qu'on eût fait sousi Louis XVIII d'un journaliste qui eûjt 
désigné de -même sorte ce! souverain non moins obèse. La difficulté 
est aisée à résoudre : sous un régime où l'hérédité fait le souverain, 
il est injuste de s'en prendre à ses travers physiques; mais, sous un 
régime qui se pique de choisir le chef de l'Etat, d'après une sélection 
graduée et tamisée, l'on est inexcusable de ne pas choisir une perfec
tion, au point 4© v W e décoratif comme aux autres; et, du coup, la 
« vprve » qu'on déploiera contre ]es maladrqsses qui auront caractérisé 
le choix intervenu, n$> risquera jamais d'être « triviale » : ce qui est 
trivial, c'est proprement le système qui, ( ayant abattu l'hérédité en 
prétendant donner le pouvoir au plus digne, le donne au plus sournois, 
aui plus cupide, au plus balourd. 

En tout cas, M. l'abbé Thellier de Poncbeville, en insinuant que' cette 
« verve triviale » ruinerait aussi bien « le prestige des hommes d'Egli
se les plus haut placés », a écrit une gratuite et inutile perfidie. De 
plus, il se contredit quand il réclame « respect » et « discipline » au 
profit de l'autorité que l'on sait, alors que, vingt lignes plus haut, il a 
gémi sur « la soumission d'un peuple trop docile qu'on n'arrive pas 
q. détourner du respect aveugle de la loi, de la crainte servile de l'E
tat ». On devrait cependant savoir ce qu'on Veut : à Y Action française, 
on le sait; l'on y a des respects touchants pour les. choses respectables, 
et des haines sacrées pour les choses détestables. Que cette « éducation 
du peuple » diffère de « l'éducation civique » où s'attarde M. l'abbé 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

M É P R I S E S DE MGR C A U L Y 

Mgr Cauly, protonotaire apostolique, vicaire général de Reims, joint 
à beaucoup d'autres mérites celui d'exceller dans l'exposition de la 
doctrine chrétienne. Il est l'auteur d'un Cours d'instruction religieuse 
très développé, d'un Catéchisme expliqué qui a très légitimement ob
tenu le succès de quarante-six éditions, et que, pour sa modeste part, 
le directeur de cette revue, quand il était directeur de collège, faisait 
commenter dans toutes les classes. Mgr Cauly a encore écrit, pour le 
développement de son œuvre, une bonne Histoire de la religion et de 
F Eglise, La Recherche de la vraie Religion, V Apologétique chrétienne, 
'La Morale chrétienne. Tous ces ouvrages se recommandent par une 
exposition claire et sobre. 

Il vient de leur donner pour suite une substantielle brochure intitulée : 
Libéralisme et 'Modernisme ( 1 ) , dans laquelle il analyse les principaux 
actes pontificaux condamnant ces erreurs : le Syllabus de Pie IX, le 
Décret Lamentabili et l'Encyclique Fascendi. 

Cette analyse est excellente. Mais l'auteur a cru devoir y ajouter 

1. De Gigord, éditeur, 15, rue Cassette, Paris 1911. 

Thellicr de Poncheville, nous ne le nions pas : mais, s'il faut choisir, 
nous préférons la virile formation qui se donne à YAction française, 
formation qui fournit sur toutes choses de saines et lucides clartés, à 
l'apostolat démocratique qui trompe, qui enfle et qui déçoit. 

De la tirade vainement emphatique que nous achevons ainsi Ide 
réfuter, un seul mot subsiste, le premier : « Philosophes positivistes, 
comment rendraient-ils au pouvoir sa vraie pierre d'assise qui est Dieu? » 
S'il y a plus de cinq positivistes dans VAction française, c'est tout le 
maximum : cette généralisation est donc peu loyale; admettons- ce
pendant que ces positivistes soient toute YAction française : en- ce 
cas, M. l'abbé Thellier de Poncheville aurait sujet de quitter tout souci. 
Car s'il croit vraiment, et nous ne lui ferons pas l'injure d'en douter, 
que «c la vraie pierre d'assise du pouvoir est Dieu », alors, qu'il se 
rassure! le « pouvoir fort » édifié par des positivisbes croulera de lui-
même, si seulement il parvient à s'édifier, et M. l'abbé Thellier de 
Poncheville aura cause gagnée, et son article à la Chronique sociale 
de France n'est plus qu'un gongorisme superflu... 

Mais notre réplique a déjà pris des proportions sérieuses, et nous 
n'avons cependant pas encore discuté le passage relatif à notre Direc
teur. Nous prions l e lecteur de nous faire crédit jusqu'à quinzaine. 

Paul TAILLIEZ. 
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an aperçu sommaire du mouvement moderniste qui est loin de mériter 
le même éloge. On y constate une légèreté d'informations et d'ap
préciations, qui surprend doublement, parce que les informations gé
nérales en cette matière sont aujourd'hui à la portée de tout le monde, 
et à cause du sérieux de l'auteur. 

Il est vraiment regrettable qu'un écrivain d'ordinaire si consciencieux 
et qui jouit d'une juste considération, confonde les adversaires les plus 
déclarés des erreurs libérales, et modernistes avec leurs sectateurs, 
qu'il fasse le jeu des adversaires de ces défenseurs de la bonne 
cause en discréditant ceux-ci, et, par contre, propose sans discer
nement, comme modèles de saine et sûre doctrine, pêle-mêle avec 
ceux qui le méritent, des auteurs et des ouvrages qui ne sont pas 
exempts d'erreur et dont la lecture offre des dangers. 

Errare humanum est. Cependant, contre de telles méprises ou inad
vertances, les amis du Saint-Siège ne devraient-ils pas bénéficier des 
mesures de -garantie prescrites par l'autorité pontificale? Si un auteur 
se trompe à leur détriment, et par conséquent au détriment de l'opi
nion catholique, les censeurs ecclésiastiques, chargés de le réviser, 
ne seraient-ils pas bien dans leur rôle en lui signalant des erreurs 
préjudiciables, trop évidentes pour échapper à tous les yeux? On a 
constaté plus d'une fois de singulières applications de ces garanties : 
il a été fréquemment plus facile aux écrivains imbus des idées nova
trices, qu'à leurs contradicteurs-, d'obtenir l'imprimatur. Si, en outre, 
ceux-ci se voient frappés de suspicion dans des écrits, d'ailleurs par
faitement orthodoxes, e t munis de tous les visas exigés, ne sera-ce 
pas rendre leur tâche par trop pénible? 

On ne s'étonnera donc*pas de la protestation que nous élevons ici. 

* * 
Croirait-on, par exemple, que M. l'abbé Maignen, auteur principal 

de la condamnation de l'américanisme, et qui soutint pour cette cause 
les plus violentes contradictions, est mis, par Mgr Cauly, sur le môme 
pied que M. l'abbé Klein; avec cette unique différence qu'il use d'une 
plus grande discrétion à l'égard de celui-ci, en citant son ouvrage sans 
prononcer son nom! 

Après avoir mentionné la fameuse lettre de Léon XIII, Testem bcne-
volenlice (22 janvier 1899), qui condamnait l'Américanisme, l'auteur 
ajoute : 

C'était à l'occasion de livres qui venaient d'être publiés en France : Vie du 
P. Haeclcer, suivi d'un autre de M. l'abbé Charles Maignen : Le Père Haeclcer 
est-il un saint? (1898). Les auteurs de ces ouvrages mettaient en relief les œu
vres apostoliques et aussi les doctrines de ce religieux qui avaient un grand suc
cès dans l'Amérique du Nord. On prêtait à l'auteur l'opinion qu'il faut que 
l'Eglise s'adapte davantage aux aspirations et aux théories des peuples moder
nes. De ce principe, dérivaient des corollaires, entre autres celui que relève et 
réprouve l'Encyclique Pascendi, qu'il conviendrait de délaisser les vertus évan-
géhques, qualifiées de passives, peur embrasser celles des vertus actives, le 
zèle, fapostolat, etc. C'est cet ensemble de théories, en opposition avec les tra-
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X. Page 159. 

ditïons de l'Eglise, que le Pape Léon XIIÏ jugea devoir signaler et réprouver 
sous le titre d'américanisme dans sa Lettre apostolique de 1899. De cette Let
tre inspirée par la charité apostolique, Léon XIII disait : « Nous espérons que 
vous la considérerez comme une nouvelle preuve de notre affection. Nous 
avons d'autant plus confiance qu'il en sera ainsi cette Lettre est spéciale
ment destinée à terminer certaines discussions qui se sont élevées parmi vous 
et qui au dôLriment de la paix, troublent gravement sinon tous les esprits, du 
moins un très grand nombre » (1). 

Or, la Vie du P . Haeclcer, traduite en français par M. l'abbé Klein, 
célébrée à grands fracas par toutes les voix, alors si puissantes, des 
novateurs en France, avec cet art de solidarité dans la réclame que 
l'Encyclique Pascendi a si exactement décrit, fut le puissant agent 
do diffusion de rAméricanisme. Ce fut alors que M. l'abbé Maignen 
entreprit la réfutation du système, par une série d'articles dans )a 
Vérité Française, réunis plus tard en volume sous le titre : Le P. 
Haecker est-il un saint? C'est de cette façon qu'il mérite d'être rangé 
parmi les auteurs qui exaltaient le nouveau catholicisme. En vérité, le 
voilà bien récompensé, et par quelle main! 

On n'est pas moins surpris de voir Mgr Cauly, dans son désir do faire 
triompher la puissance de l'Eglise, affirmer rondement que les ten
dances américanistes n'ont point fait école; plus encore, de l'enten
dre se faire l'écho des absurdes récriminations du clan novateur 
qui accusait les prétendus réfractaires d'invoquer à tort l'autorité de 
l'Eglise contre les erreurs américanistes, et insinuer qu'on les attri
buait faussement au P. Haecker, ce qui reviendrait, contre son in
tention bien certaine, à appuyer la thèse soutenue alors par M. Fon-
segrive, que condamna publiquement Mgr Turinaz, et à traiter la lettre 
Testem benevolentiœ comme les modernistes ont traité l'Encyclique 
Pascendi. L'une et l'autre ne seraient pas loin de mériter le mot, 
trouvé si spirituel, de Mgr Duchesnc, et d'être confondues dans l'his
toire sous un même titre : Digitus in oculo. 

L'auteur poursuit : 

L'espoir du Saint-Père ne fut point, trompé. Sa Lettre trouva le plus respec
tueux et le plus docile accueil de tout Vépiscopat américain qui se défendit 
d'être partisan de ce système peut-être un peu témérairement attribué au P. 
Haecker par des hommes qui auraient voulu se prévaloir de son autorité, mais 
qu'avec Léon XIII l'épiscopat d'Amérique déclarait réprouver et condamner. . 

Et, en effet, si certaines tendances américanistes ont pu se produire, elles 
n'ont point fait école, et n'ont amené ni schismes, ni groupements de résis
tances. 

* 

Après cela, et du moment que M. l'abbé Maignen prend place parmi 
les fauteurs de l'Américanisme, le directeur de la Critique du Libéra
lisme ne doit pas s'étonner d'être classé, ni plus ni moins', parmi les 
modernistes. C'est l'honneur que Mgr Cauly lui fait. 
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Pour donner un aperçu du mouvement moderniste, il énumère (page 
129) les ouvrages condamnés de ce chef par la Congrégation âe 
l'Index et celle du Saint-Office : ceux de MM. Loisy, Houtin, Fogazzaro, 
E. Le Roy, Laberthonnière, Turmel, Herzog, Paul Bureau, Dabry, 
Naudet, et diverses brochures sorties de l'officine Nourry. La liste 
n'est pas complète, car on n'y voit pas figurer, par exemple, le nom 
de M. l'abbé Quiévreux, fougueux adversaire de M. l'abbé Maignen. 
Mais Le Progrès du Libéralisme en France sous le Pape Léon XIII 
et la plaquette Ne mêlez pas Léon XIII ait libéralisme y figurent 
en belle place. « Après avoir donné la listé des livres entachés d'er
reurs modernistes et condamnés par l'autorité ecclésiastique » (page 
Í5Í) . Mgr Cauly propose une liste d'ouvrages et de revues opposés 
à cette erreur. C'est donc bien clair. 

On sait que les prohibitions de l'Index ne sont pas motivées publi
quement. Elles peuvent avoir des raisons purement disciplinaires aussi 
bien que doctrinales. C'est un silence que l'esprit de parti exploite! 
volontiers,, surtout s'il arrive, çomaue c'est le cas où je me suis 
trouvé, qu'un défenseur de la vérité soit frappé en compagnie de 
modernistes. \ 

Que les démocrates chrétiens, dont j'avais impitoyablement dénon
cé les accointances avec le modernisme, que ses fauteurs, aient cherché 
par tous les moyens, à faire prendre le change à l'opinion et à tirer, 
leur apologie dé cette sentence, on se l'explique de lour part (1). Lè 
coup qui atteignait leur contradicteur avait bien plus d'importance et 
d'intérêt pour eux que la condamnation des novateurs. C'est ainsi 
que, le jour où parut le décret signé le 25 mai 1908, un de leurs 
principaux correspondants à Rome, Mgr Vanneufville, en télégraphiait 
à ses amia la nouvelle en ces termes : Un décret de YIndex paru au
jourd'hui (29 mai) condamne deux ouvrages de l'abbé Emmanuel 
Barbier... Sont également condamnés, e t c . . Les autres n'étaient que 
l'accessoire. Mais oue Mgr Cauly, dont la gravité est connue, s'unisse 
à eux, c'est de quoi surprendre et affliger. 

Le titré même de l'ouvrage aurait dû suffire pour l'avertir de sa 
regrettable erreur. S'il en avait seulement coupé les pages ou regardé 
la table des matières, il aurait constaté du premier coup d'ceil qu'il 
avait précisément pour but de combattre les efforts des libéraux 
et des modernistes; il aurait vu, en particulier, que toute une partie, 
formant 300 pages, intitulée : Le Catholicisme progressiste, est une 
critique documentée des erreurs que l'Encyclique Pascmdi devait con
damner un peu plus tard. Il y aurait même trouvé deux plaidoyers 
très complets contre le democratismo chrétien et contre la non-con-
íessionnalité de l'action sociale cL de l'action politique, avant-cou
reurs des autres décisions de S. S. Pió X. 

Voilà une œuvre qui peut être rangée parmi celles « entachées 
des erreurs modernistes »! 

* * 
Sans être d'une légèreté aussi extraordinaire que dans la partie 

1. Voir notre numéro du 1 e r mars 1909, pages 400 ss. 
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précédente, les indications bibliographiques concernant la résistance 
au modernisme que donne Mgr Cauly, sont également sujettes à cau
tion. 

C'est d'autant plus fâcheux que la mention honorable ainsi décernée 
par un écrivain de son caractère à des écrits douteux et à des auteurs 
dont les tendances générales sont plutôt opposées aux enseignements 
pontificaux, doit avoir pour conséquence naturelle de faire passer 
pour vraiment orthodoxes des théories qui ne le sont point. 

Le choix surabonde pourtant parmi les ouvrages de doctrine sûre, 
où l'on trouve une réfutation scientifique des erreurs condamnées. 
L'auteur en cite un assez bon nombre. Mais pourquoi en présenter 
d'autres, de valeur pour le moins très contestable, comme dignes 
de la même confiance? 

C'est ainsi que, « parmi les ouvrages récents où sont exposées et 
défendues les vérités chrétiennes, les dogmes et les faits niés par les 
adversaires que nous avons à combattre », l'auteur indique l'ouvrage de 
Mgr Mignot : L'Eglise et la critique (pages 131 à 133). 

Or, sans rappeler le rang avancé que tient ce prélat parmi les exé-
gètes progressistes, sans relever maintes propositions contenues dans 
cet ouvrage, qui prêtent à dos interprétations fâcheuses et appelle
raient de forts correctifs, nous observerons seulement un fait. Ce livre 
renferme un chapitre intitulé : Critique et Tradition, qui est une apo
logie de l'exégèse progressiste en général, et, au fond, un plaidoyer 
en faveur de M. Loisy. Il avait d'abord paru dans le Correspondant 
(10 janvier 1904), à la veille du jour où éclata la condamnation de ce 
malheureux. On ne retrouve pas, il est vrai, dans le livre, les passages 
de l'article où Mgr Mignot plaidait ouvertement pour M. Loisy, ces 
lignes, par exemple : <c M. Loisy n'ignore aucune des sources de la 
vérité, bien qu'il n'ait puisé qu'à jquelques-unes. S'il ne retrouve pas 
dans les synoptiques tout ce qu'on y a mis ( ? ? ) , il sait que ce qu'on 
y a mis existe quelque part et possède une réalité objective : c'est 
l'ensemble des vérités chrétiennes. Il ne les trouve pas où on les 
place quelquefois :- il les retrouve ailleurs, sans qu'il en manque une 
seule ( ! H ) » (1). Mais, même émondé de ces passages trop com 
promettants, l'article devenu chapitre reste le même quant au fond 
et quant à l'esprit. Son moindre défaut est de rabaisser l'autorité 
de l'Ecriture au profit de la Tradition. 

Mgr Cauly cite encore, parmi les réfutations du modernisme, deux 
ouvrages de M. l'abbé Brémond, l'ami bien connu de Tyrrel : Newman : 
le développement du dogme chrétien et la Psychologie de la foi, autre 
exposé des théories de l'illustre cardinal. Ainsi que Y Ami du Clergé 
le remarque quelque part : « Le Niewmanisme est un des éléments 
les plus séduisants, les plus dangereux, du modernisme ». La même 
revue observe en d'autres endroits que M. Brémond, « dont tous les 
travaux, depuis une douzaine d'années, gravitent autour de New
man », fait trop modestement à M. l'abbé Dimnct (dont l'ouvrage a 
été mis à l'index), l'honneur de reconnaître en lui le principal intro-

1. Voir notre numéro du 1« avril 1910, p. 693. 
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ducieur du newmanisrne en. France : « de tous les newmaniens en 
France, M. Brémond est le premier. » On sait d'ailleurs que Newman 
a lui-même reconnu publiquement que les écrits marquant les étapes 
de sa conversion à la vraie foi « ne pouvaient pas être exempts de 
beaucoup d'erreurs » (1). Le P. Fontaine a savamment étudié et cri
tiqué les théories newmaniennes, exploitées en faveur de l'évolution 
des dogmes. Sans insister davantage, voici comment il juge la Psy
chologie de la foi, que Mgr Cauly nous présente comme un antidote au 
poison moderniste : « Bref, Newman, au moyen de sa théorie est 
devenu catholique des pieds à la tête; certains lecteurs du livre de 
M. Brémond sont exposés à devenir un peu moins catholiques, un peu 
sceptiques et à demi protestants. Etant donné leur état d'esprit, ce 
sera, j e le crains, le résultat d'une exploitation à rebours de la théo
rie newmanienne » (2). 

La foi catholique, par M. l'abbé Lesêire, est également classée parmi 
oes .antidotes sûrs. L'Ami du Clergé, après avoir noté qu'il a dû se 
mettre en opposition avec M. Lesêtre sur la notion de la foi, relève 
dans cet opuscule, entre autres « comparaisons fort claudicantes », 
qu'on a présentées sur le développement du dogme, celle de M. Le
sêtre entre l e domaine de la nature et celui de la Révélation. Il y 
a joint d'autres observations (3). 

Le même Ami du Clergé, dont on connaît la sûreté doctrinale, émet 
de sérieuses réserves générales sur la collection de la Pensée chré
tienne (éditeur Bloud), à laquelle appartiennent les ouvrages précités 
de M. Brémond et que Mgr Cauly mentionne en bloc ( 4 ) . Il semble 
regretter de ne pouvoir énumérer chaque brochure d'une autre col
lection publiée par le même éditeur : Science et Religion. Nombre 
d'entre elles sont inoffensives, bonnes même, sinon de sérieuse va
leur; mais il en est d'autres dont on ne peut faire le même éloge. Mgr 
Cauly ne pourrait pas recommander, par exemple, comme un mo
dèle ¡do critique catholique, la notice sur liant, de M. Ruyssen. La ma
tière est cependant grave. 

Ces observations paraîtront peut-être suspectes à Mgr Cauly, ve
nant d'un homme qu'il considèi'e et dénonce à l'opinion comme frap
pé par l'Eglise pour sa complicité avec les modernistes. Mais il' ne 
tiendra, qu'à lui de les contrôler. 

La tâche des écrivains qui se sont voués entièrement à la défense 
de la saine doctrine deviendrait par trop ingrate et difficile, si, tandis 
qu'ils sont en butte aux violences de ses adversaires, ils se voyaient 
trahis par ceux dont ils sont en droit d'attendre l'appui. Ne leur 
resterait-il donc qu'à redire à leur façon la prière 'que l'on connaît : 
De mes ennemis, je m'en charge; mais, rie mes amis, délivrez-moi, 
Seigneur I 

E. B. 

1. Voir notre numéro du 1 0 T février 1909, p. 238. 
2. La théologie du Nouveau Testament, p. 338. 
3. 1909, p. 185. 
4. 1605, p. 215. 
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L E Ç O N M É R I T É E : L E T T R E A M. L ' A B B É L E M I R E 

Notre dernier numéro a relaté la récente équipée de M. Lemire à 
Bordeaux, pour l'inauguration officielle d'une couvre laïque. Les le
çons déplacées à l'égard du clergé bordelais, qu'il1 a cru pouvoir join
dre au scandale de sa conduite, lui ont valu, de la part de M. l'abbé 
Liaut, directeur de la Croix du Sud-Ouest, une ferme et verte réplique, 
qui aura soulagé bien des gens. Voici cet article. 

Monsieur l'Abbé, 

Permettez à un de ces prêtres bordelais que vous avez injuriés, 
dimanche, dè vous soumettre quelques nécessaires .réflexions. 

Vous êtes venu à Bordeaux. Et, là, deux jouriâ durant, comme si 
notre ville n'avait d'autre refuge pour un prêtre, vous avez obséquieu
sement subi l'hospitalité d'un Decrais, l'un des ministres les plus 
sectaires du cabinet ^aldeck-Rousseaû. 

Deux jours durant, vous avez présidé à des manifestations philan
thropiques, sans doute, mais trop tapagèusemeht électorales,, laïques 
et maçonniques. 

Deux jours durant, Vous avez été escorté, applaudi, héroïsé par des 
journalistes à gages, par les valets des loges, par tout ce que Bor
deaux compte d'insulteûrs da notre Cfarist et dè spoliateurs d e biens 
ecclésiastiques. 

Etait-ce donc là la place d'un prêtre? 
Dans de nombreuses et éloquentes improvisations vous avez parlé 

de démocratie, do solidarité, dé République. C'était votre droit. 
De M. Decrais vous avez chanté lès mérites et la gloire. Avez-vous 

oublié, IVÏorisieur l'abbé, que ce Decrais fut artisan de la première 
heure dans cette ëampagne de mensonge, dans cette législation infâ
me, qui devait piller nos couvres charitables, détruire nos cdngrégàtions 
et semer tant de ruines à travers l'Eglise de France? 

Du préfet Duréault, qui vous accompagnait partout, vous avez vanté, 
tour à tour, « la bonté, la philanthropie, la simplicité, l'extrême déli
catesse. » Vraiment, c'était de trop. Et V o s courtisanesques paroles n'a
vaient même pas l'excuse d'une aveugle sincérité. 

Ignorez-vous donc, Monsieur l'Abbé, que ce préfet est encore chez 
nous, l'instrument servile de toutes les lois sectaires, de toutes les 
spoliations? Ignorez-vousi donc que ce préfet s'est orgueilleusement 
installé dans le palais volé de nos archevêques? 

Oe palais était trop beau1, paraît-il, pour un Prince de l'Eglise. Aussi, 
les quelques cent mille francs1, produit de la vente de notre petit sémi
naire, ont-ils servi à votre « bon et philanthropique » Duréault, pour 
aménager ce palais avec un luxe insolent et pour montrer au peuple 
« la simplicité et l'extrême délicatesse » d'un fonctionnaire de votre 
démocratie. 

Bien plus : dans ce même palais:, qui rappelle tant de glorieux sou
venirs à l'Eglise de Bordeaux; dans ce même palais, d'où Ton chas
sait naguère un vieil archevêque malade; dans ce même palais, dont 
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pas un de nous n'aurait l'inconvenance sacrilège de franchir le seuil, 
vous, prêtre, vous avez présidé, péroré, souri aux spoliateurs et reçu 
les hommages les plus étranges. 

Etait-ce donc là 1© rôle d'un prêtre? 
Et, comme si de telles messéances ne suffisaient encore pas, vous 

avez terminó la série de vos discours par des paroles outrageantes à 
l'égard du clergé bordelais. 

Ces paroles, Monsieur l'Abbé, une feuille maçonnique, La France, 
les a accueillies avec un enthousiasme délirant, cependant que la gou
vernementale Petite Gironde, soit par calcul intéressé, soit par un 
reste d'opportuniste pudeur, s'est abstenue de les reproduire. Cet en
thousiasme de l'une et cette abstention de l'autre sont votre premier 
châtiment. 

« Pourquoi (avez-vous dit), faut-il que ma joie s'attriste de cette constatation 
» que je ri'ai eu, avec moi, pendant ces deux jours de fêtes, qui ont été, 
» cependant, La glorification du bien, que des laïques?... Le catholique doit être 
» le premier à prodiguer le bien et à songer aux malheureux : c'est là la 
» mission du prêtre. Je regrette d'avoir été la seule soutane. Pourquoi tous 
» ces prêtres n'étaient-ils pas avec moi? Ditos-leur bien haut, Messieurs les 
» journalistes, à tous ces prêtres, que celui qui a été l'objet des attentions, des 
» ovations dont vous avez été les témoins pendant ces deux jours de fête, por-
» tait une soutane comme eux. Dites-leur : Soyez comme lui et vous serez fê-
» tés comme lui et alors, seulement, Messieurs du clergé, vous serez la lu-
» mière du monde. Dites-leur que le prêtre ne porte pas la robe des ministres 
» de Dieu pour parader dans les cathédrales, mais pour porter dans le cœur 
» ce que l'homme attend de lui, l'unique désir de répandre sur tous les bien-
» faits de sa bonté et de sa générosité ». 

Est-ce donc là un langage sacerdotal? 
Eh quoi! Monsieur l'Abbé, vous aviez pu croire nos prêtres bordelais 

assez dépourvus de bon sens, assez oublieux de leur dignité sacer
dotale, pour faire escorte aux personnages équivoques et railleurs 
qui vous entouraient? 

Eh quoi! vous nous faites dire bien haut par MM. les journalistes 
que les prêtres doivent ressembler à vous, être fêtés comme vous ? Et 
vous osez ajouter « qu'alors seulement ces MM. du clergé seront la 
lumière du monde? » 

Ohí vraiment, Monsieur l'Abbé, do telles paroles, des paroles d'un 
orgueil si démesuré ne sauraient trouver, ici, une excuse dans les 
surprises ou dans la chaleur passagère d'une improvisation. Et, déci
dément, votre folle passion de popularité déborde à ce point que, seule 
l'inconscience pourrait expliquer une telle aberration. 

Il y a, Dieu merci, quarante mille prêtres en France, qui ne vous 
ressemblent pas. C'est votre désespoir, Monsieur l'Abbé, mais c'est 
leur honneur. 

Et, croyez-moi, pour être la lumière du monde, ces quarante mille 
prêtres ont besoin des rayons d'un soleil autre que vous, pauvre étoile 
sans rayonnement, épargnée par Viviani au plafond du Palais-Bour
bon. 

(Mtique du libéralisme. — 15 Mai 4 
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Les plus regrettables, cependant, de vos paroles, sont dans l'apos
trophe où vous reprochez au.clergé bordelais « de parader dans, les 
cathédrales et de ne pas assez porter dans le cœair l'unique désir de 
répandre sur tous les bienfaits de sa bonté et de sa générosité. » 

. Cette apostrophe, Monsieur l'Abbé, n'est plus seulement une lourde 
plaisanterie, elle est une injure. 

Vous ignorez, sans doute, que les catholiques bordelais sont, par 
excellence, les apôtres de la charité. Sous l'incessante impulsion du 
clergé, la pitié sociale s'exerce, ici, sous les formes les plus diverses, 
sous des formes inconnues de vos philanthropes parlementaires ou 
préfectoraux. 

Nos patronages d'ouvriers ne se comptent plus. Nos ventes de cha
rité produisent des sommes énormes. Nos messagers s'en vont, ma
tin et soir, dans les quartiers pauvres, dans les mansardes, assister l'en
fant et le vieillard, panser leurs plaies, apporter la parole qui console 
et le pain qui nourrit. 

Voilà qui vaut mieux que vos inaugurations tapageuses, que toutes 
vos blagologies démagogiques. 

Pas une oeuvre, entendez bien, pas une œuvre d'assistance matérielle 
ou morale, qui n'ait été relevée, chez nous, des ruines accumulées par 
vos amis, par ceux qui applaudissent à vos flagorneries faciles, à vos 
injures. 

Ahl vraiment, il vous sied mal, Monsieur l'Abbé, de jeter sur nos 
épaules un manteau de dérision et d'exalter contre nous cette solidarité 
laïque, ces dévouements mercenaires, dont nos dépouilles et notre ar
gent paient tous les services. 

En terminant, Monsieur l'Abbé, laissez-moi vous dire notre dou
loureuse tristesse pour le scandale que vous êtes venu donner à Bor
deaux. Les injures de nos ennemis ne frappent que nos oreilles, n'attei
gnent que notre amour-propre; mais les vôtres nous ont frappes au 
cœur. 

Censeur du sacerdoce catholique, prêtre de Jésus-Christ qui n'avez 
plus d'encens que pour les idoles du jour, jusqu'où donc irez-vous dans 
vos adulations et vos égarements? Au lieu de servir à « parader » 
dans l'Eglise, votre soutane, que baisent pieusement les pontifes de la 
libre-pensée, ne sera-t-elle pas demain le drapeau des mécontents, le 
drapeau des néo-évangélistes, le drapeau d'un modernisme vaincu,, 
mais toujours révolté? 

On se le demande avec angoisse. 
Quelles que soient, Monsieur l'Abbé, votre éloquence et vos préten

tions, vous ne semblez guère avoir le génie d'un Lamennais; vous 
en avez tout l'orgueil; puissiez-vous n'en avoir pas la fini 

Humblement vôtre dans le Christ. j , e a n L U U T , 

Directeur de la Croix du Sud-Ouest. 

V « A C T I O N L I B É R A L E » T A B O U E P O U R LA « C R O I X » 

Un correspondant nous signale un petit fait bien suggestif, qui mon
tre à quel point la Maison de la Bonne Bresse est inféodée à ['Action 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 191 

libérale, quoiqu'on y professe se tenir sur le terrain purement reli
gieux. 

Il s'agit d'un article de Y Action catholique française reproduit par 
la Chronique de la Presse (27 avril). Nous ne cherchons point à être 
désagréables à celle-ci, qui, plus d'une fois, a largement cité la Critique 
du Libéralisme. Mais l'indépendance relative dont elle a donné en cela 
la preuve, ne va pas jusqu'à lui permettre de prononcer le nom |le 
Y Action libérale dans les citations où il est accompagné de critiques. 

C'est ce que l'on pourra remarquer dans l'article que nous allons 
reproduirr* après elle, à cause de l'intérêt du sujet. 

Là où le rédacteur de TA. C. F. avait écrit : C'est ainsi que dans 
les journaux inféodés à Y Action libérale..., cette filiale de la Croix 
en remplace le nom par un X discret. On n'est pas plus révérencieux. 

Mais on n'avoue pas non plus, plus ingénument, qu'on appartient 
soi-même, à la catégorie des « journaux inféodés ». 

Il est tout de même curieux de constater que la Croix a pour l'hon
neur de YAction libérale des susceptibilités plus grandes que pour 
celui du Pape, car ses publications reproduisent souvent, sans y rien 
altérer, des articles du Temps et autres journaux où Pie X est plus ou 
moins malmené en toutes lettres. 

C'est aussi une précaution d'autant plus excessive que la Chronique 
de la Presse, recueil de documents, professe à juste titre décliner la 
responsabilité des articles qu'elle insère. 

Elle ne mérite que des éloges pour avoir donné place à celui Ide 
l'A. C. F., sous cette rubrique : « Les catholiques ont-ils besoin d'un 
prénom? » 

Nos abonnés le liront avec plaisir. 

Catholiques libéraux, sociaux, démocrates. — Dans son beau livre 
intitulé : « Vérités sociales et erreurs démocratiques », Mgr Delassus 
reproduit un article de YOsservatore Romano que tous les catholiques 
sans épithète devraient savoir par cœur. Nous ne résistons pas au 
plaisir die reproduire à notre tour cette page où est exposé avec tant 
de force et de vérité le danger dos qualificatifs « libéraux, sociaux, dé
mocrates » ajoutés au nom de catholiques : 

Une fois qu'il est admis et reconnu — comme cela l'est en réalité — que1 la 
doctrine catholique est une doctrine complète et jparfaite, à laquelle on ne peut 
rien ajouter ot d'où l'on ne peut rien retrancher, il on résulte logiquement et 
nécessairement qu'il faut aussi admettre une chose : c'est qu'au nom de ca
tholique, à co substantif, il n'y a rien à ajouter, rien à, retrancher. 

Et alors pourquoi établir tant de catégories de catholiques : libéraux, dé
mocrate*», sociaux et même socialistes? II est certain que ces subdivisions par 
voie de qualificatifs, de noms et de surnoms, entre catholiques, si elles n'entraî
nent pas de différence substantielle dans les idées et dans les aspirations, pro
duisent une confusion grave (non levé) dans les mots, qui très facilement de
vient une confusion funeste dans les idées et dans les faits. 

Il arrive, en effet, souvent que Vadjectif prend h dessus sur le substan-
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tif dans les idées et dans les faits, et ainsi il peut arriver très facilement 
que Ton soit plus « libéral » que catholique, plus « démocrate » que catho
lique, plu? « social » que catholique, et môme que l'on soit ce que signifie 
le qualificatif avant d'être ce que comporte le nom lui-même. 

Ce grand nom de catholique n'engendre aucun cloute, ne produit aucune 
confusion comme peuvent le faire des surnoms ambigus, des adjectifs indécis. 

Remarquons que dans l'appellation « démocrates chrétiens », non feule
ment on a fait du mot démocrate un substantif, réduisant le mot « chré
tien » à n'en être que l'adjectif, mais qu'on a môme eu peur de trop pré
ciser la chose que marque ce substantif réduit à l'état d'adjectif et qu'on a 
préféré CHRÉTIEN,qui s'aplique aux dissidents aussi bien qu'à nous, à CATHOLIQUE, 
qui est le nom des vrais enfants de Dieu. 

Nos lecteurs n'auront pas eu de peine à appliquer aux doctrinaires 
du libéralisme la dernière réflexion du journal romain ci-dessus sou
lignée. Les catholiques libéraux, en effet, ne se bornent pas à met
tre, à l'occasion, l'adjectif à la place du substantif : ils suppriment 
ce dernier et ne conservent plus que l'adjectif « libéral » transformé en 
substantif. Ils deviennent alors purement et simplement des « libéraux ». 
On ne peut plus dire d'eux ce que YOsservatore fait remarquer tou
chant les trois catégories de croyants que nous étudions, à savoir qu'ils 
deviennent, par leurs appellations, substitutions et interversions, plus 
sociaux que catholiques, plus démocrates que catholiques, plus libé
raux que catholiques. La vérité est que ces derniers sont devenus, au 
moins dans leur dénomination, exclusivement des « libéraux », sans 
plus. Dès lors ils se confondent avec les partis — c'est-à-dire tous l'es 
partis — qui se réclament de la liberté. Libéraux de nom, ils glissent 
fatalement, sous le poids même de cette étiquette, dans les méthodes, 
les erreurs et les défaillances du libéralisme doctrinal. Ces catholiques 
avertis, ce« hommes politiques adroits et retors pour qui les catholiques 
sans épithète ne sont que des cléricaux aveuglément soumis fi l'in
transigeance de « la faction romaine », des paysans du Danube inap
tes à'saisir les nuances de l'évolution et de la tactique libérales.. .; 
ces parlementaires souples, subtils, qui entourent et enveloppent, comme 
pour en adoucir la -prétendue crudité, le nom de « catholique » d'ad
jectifs plus ou moins retentissants, ont la terreur instinctive de l'affir
mation exclusivement religieuse contenue dans ce nom. Aussi l'atté
nuation que lui ont fait subir leurs adjectifs a-t-elle bientôt tourné 
à la suppression même du mot. C'est ainsi qu'on a vu, dans des jour
naux inféodés à l ' X . . . , les gestes patriotiques, électoraux et autres, 
où l'intervention des catholiques a'été décisive, présentés au public 
comme des gestes « libéraux ». Les catholiques ne comptent plus. 

Suivant une doctrine chère aux libéraux, ce n'est pas le catholique 
qui a produit le" geste patriotique ou électoral, mais le citoyen, ïe 
libéral. 

Cette déviation, était fatale, pour les uns comme pour les' autres. 
Lie seul fait d'ajouter au nom' de catholique les adjectifs « social, li

béral, démocrate », indiquait assez qu'on entendait modifier, rectifier 
ou compléter la méthode adoptée jusqu'ici par l'Eglise en matière so
ciale, 'libérale et démocratique. Au sens de la plupart des novateurs, 
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cette adjonction signifiait que les catholiques — et par conséquent 
l'Eglise — ne s'étaient pas encore assez occupés de promouvoir et de 
défendre les intérêts représentés par ces adjectifs. Pour eux, la déno
mination lie « catholique » ne signifiait pas nécessairement qu'on s'é
tait toujours occupé de ces intérêts et que l'on entendait les servir com
me par le passé; elle était incomplète, insuffisante et vague. Après 
expérience faite, nous pouvons aujourd'hui constater l'impuissance et 
les déviations du socialisme, du libéralisme et du démocratisme dits 
chrétiens ou catholiques; le catholicisme y a été déformé, altéré ou 
supprimé à ce point que toutes ces écoles, bien que distinctes par les 
moyens spéciaux qu'elles ont adoptés, sont mises dans une commune 
hostilité, ou, tout au moins, dans une égale indifférence au regard du 
« parti de Dieu » préconisé par S. S. Pie X comme seul capable de 
servir efficacement et de restaurer, en France, les intérêts religieux, 
base et garantie de tous les autres. 

En fait, les catholiques libéraux et les démocrates chrétiens se sont 
montrés violemment hostiles à la formation du parti catholique ou 
parti de Dieu, et c'est sur eux que pèse — nous ne cesserons pas de 
le répéter — la lourde responsabilité de la désunion qui continue de 
livrer les catholiques français à la tyrannie de la secte... 

MIRIAM. 

L E « C A T H O L I Q U E » D U « M A T I N » E T D U « F I G A R O » 

E T M. L ' A B B É N A U D E T 

Commençons, sans préambule, par la dernière — est-ce la dernière? 
je ne sais, car l'auteur en commet une «à peu près chaque jour — 
de M. J. de Narfon, dans le Figaro du 28 avril, à propos du récent 
congrès de Y Action populaire. 

Une question délicate: les œuvres sociales fondées par des catholiques doi
vent-elles être confessionnelles? En d'autres termes: convîont-il d'exiger rie 
leurs membres qu'ils fassent profession de catholicisme, et est-il indispensable 
que ces œuvres elles-mêmes aient un caractère spécifiquement religieux? Cette 
question revient périodiquement, et je n'ai pas besoin de rappeler — je l'ai dit 
si souvent — qu'à mon sens elle devrait être résolue par la négative. Une 
œuvre sociale me paraît en effet devoir être caractérisée uniquement par son 
objet, lequel n'est pas et ne peut pas être confessionnel. Et d'autre part, si 
les statut* de telle ou telle œuvre prétendent imposer, cela se voit, des prati
ques religieuses à ses adhérents, il est clair que cette exigence aura pour ré
sultat d'écarter de l'action sociale, ou de rejeter dans un camp ennemi, de très 
braves gens qu'une collaboration régulière avec des catholiques convaincus 
et pratiquants aurait peut-être ramenés à la religion, ou tout au moins rap
prochés de l'idéal religieux. D'ailleurs l'exigence dont je parie semble assez peu 
compatible avec la loi française. Mais, par contre, M. Hachin a bien raison 
de dire que les œuvres sociales fondées par des catholiques doivent être catho
liques, au moins dans leur esprit. Et cela, il n'y a pas de législation qui le 
puisse empêcher. Cela dépend uniquement de l'intelligence, du tact, du dé
vouement et des convictions religieuses personnelles que les catholiques sociaux 
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apporteront dans leur collaboration avec des sociaux non catholiques, à l'œu
vre commune. 

M. do Narfon s'inscrit donc en faux contre la doctrine du Pape, 
non seulement de Pie X, qu'il contredit en tout et pour tout, mais 
encore de Léon XIII, qu'il appelle, dans l'article du 28 avril, « le 
Pape social par excellence et dont le génie fut là, comme ailleurs, 
si clairvoyant. » 

En effet, Léon XIII, dans l'Encyclique Graves de Communi, 18 jan
vier 1901, déclare formellement « que Vaction populaire chrétienne 
ou démocratie chrétienne, avec ses œuvres nombreuses et variées-.-
doit être entendue dans le sens déjà fixé par l'autorité, lequel, très 
éloigné de celui de la démocratie sociale (ou socialisme), a pour base 
les principes de la foi et de la inorale catholique. » 

Donc, pas d'œuvre populaire qui, pour des catholiques, ne doive 
être « confessionnelle », d'après Léon XIII. 

Pie X a rappelé, dans son Motu proprio du 18 décembre 1903,. 
article XII, ce texte si clair du Pape social par excellence », qui con
damne M. de Narfon. 

De plus, Pie X, s'adressant en 1907, aux directeurs de l'Union 
économique sociale pour les catholiques italiens prenait soin de pré
ciser 

« Qu'il est nécessaire que l'esprit religieux pénètre toujours davantage, fortifie 
et anime votre œuvre dans toutes ses parties. Quoique destinée au bien temporel 
du peuple, cette œuvre ne doit pas se renfermer clans le cercle étroit des intérêts 
économiques, mais se proposer le très noble dessein de restaurer la société et se 
développer, en ayant comme objectif la sage organisation de la société humaine. 
Or, la religion étant la gardienne jalouse de la loi morale, fondement naturel de l'or
dre social, il s'ensuit que pour rétablir l'ordre dans la société boideversêe, rien n'est 
plus nécessaire que de remettre en honneur les principes religieux ». 

Pie X, disait encore, l e 27 avril 1910, à M. Louis Durand : 

Vous voulez très justement que les procédés d'action sociale, vraiment ca
pables de réaliser un grand bien par le maniement des intérêts économiques et la 
formation des élites, s'écartent résolument du pernicieux principe de la neutra
lité religieuse et revêtent un caractère catholique plein de précision et de netteté 
dans une union disciplinée. 

En effet, c'est en vain qu'on prétendrait restaurer la société et améliorer 
réellement le sort des peuples en évitant de mettre à la base de l'action sociale 
les principes catholiques. 

Enfin, dans la Lettre du 25 août 1910 contre le Sillon, Sa Sainteté 
Pie X, affirme catégoriquement : 

...Que l'Eglise, qui n'a jamais trahi le bonheur du peuple par des alliances 
compromet tantes, n'a pas à se dégager du passé, et qu'il lui suffit de reprendre, 
avec le concours des vrais ouvriers de la restauration sociale, les organismes 
brisés par la Révolution, et de les adapter dans le même esprit chrétien qui 
les a inspirés, au nouveau milieu créé par l'évolution matérielle de la société con
temporaine, car les vrais amis du peuple ne sont ni révolutionnaires ni nova
teurs, ni traditionalistes. 
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On ne saurait être plus explicite et plus clair contre la « neutra
lité », contre le caractère « non confessionnel » des œuvres socia
les chrétiennes. 

De quel droit donc, M. Julien de Narfon se pose-t-il en anti-pape, 
pour dogmatiser et enseigner à rencontre de Sa Sainteté Pie X et 
de Sa Sainteté Léon XIII? 

Mais, M. de Narfon a, lui aussi, sa mission, qui est d'instruire 
les catholiques sur les vieux principes et les intérêts de l'Eglise. 
De qui la tient-il? C'est un point qu'il n'est pas facile d'éclaircir, 
et sur lequel il serait diflicile de porter un jugement. 

Cet hiver, a paru, dans le Matin, une série d'articles sur les ques
tions religieuses signés « Un catholique », rédigés dans un sens si 
favorable aux vues du gouvernement qu'on n'aurait pas hésité à 
croire que ce « catholique » était subventionné par lui. Mais, si ce 
« catholique », comme on l'affirme de bonne source, n'est autre que 
le chroniqueur religieux du Figaro, cette supposition est à écarter; 
et il resterait simplement que M. de Narfon, apôtre du catholicisme 
libéral dans le grand journal mondain, est en même temps celui 
de la religion gouvernementale dans l'organe du Bloc, comme il s'était 
fait celui du modernisme dans le Journal de Genève. 

Je ne connais qu'un autre homme ayant la faculté de se dédoubler 
comme M. de Narfon, et trouvant avec le même succès des tri
bunes aussi diverses pour son apostolat. 

C'est M. l'abbé Naudet. Lui, du moins, on connaît les patrona
ges sous lesquels il l'exerce. Il n'a pas une mission, il en a plusieurs; 
et sa supériorité sur M. de Narfon, est de pouvoir parler, ici, à 
titre de prêtre exerçant son ministère, et, là, comme conférencier 
ou écrivain indépendant. 

En cette seconde qualité, M. Naudet, sans rappeler à nos lecteurs 
ses cours à l'Ecole des Hautes-Etudes sociales, a fait une -série de 
conférences en Allemagne, les vacances dernières, sous le patronage 
de l'entreprise judéo-internationale qui a pour organe Les Documents 
du progrès. Il alla pérorer grâce à elle, à Dusseldorf, à Vienne, à 
Salzbourg, à Munich, à Hacdelberg, à Calsruhe. Son thème était la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat en France. Et il a eu ensuite, 
« l'amabilité de réunir les pensées principales cle son exposé en quel
ques pages » pour l'agréement et l'édification des lecteurs de cette 
revue. 

Il s'agissait de porter la bonne parole à l'étranger sur cette ques
tion et de lui faire connaître le véritable état des choses. Autant qu'on 
en peut juger par cet exposé qui, vraisemblablement, n'est qu'un 
pâle résumé des conférences, M. Naudet n'a pas parlé très diffé
remment de son confrère Narfon, qui traite actuellement le même 
sujet avec sa perfidie coutumière dans la Grande Rvvue. 

Au surplus, M. Naudet avait déjà exposé ces vues, en 1908, dana 
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L E N O U V E A U C H R I S T I A N I S M E 

L'ancien christianisme, c'est le sacrifice. 

Le nouveau christianisme, c'est le bonheur. 
(En ce temps-là je vous reverrai et plus rien ne vous ôtera 

votre joie. — JESUS). 

L'ancien christianisme dit : Charité. 

Le nouveau christianisme dit: Fraternité! 
(Vous êtes tous frères. — JESUS) 

les mêmes Documents du progrès, dont il est le collaborateur ré
gulier. Il est donc inutile d'y insister. 

Mais ce qui est admirable, c'est de voir le même prêtre, précé
demment frappé avec rigueur par un décret du Saint-Office pour 
ses audaces modernistes; aujourd'hui libre, trop libre conférencier 
à l'Ecole des Hautes-Etudes sociales sur l'histoire de l'Eglise; collabo
rateur d'une revue judéo-maçonnique, où l'on voit à côté de lui, un 
F . - . Buisson, un Thalamas, un Hoensbroeck, jésuite apostat, e t c . ; 
monter dans la chaire catholique et parler au nom de l'Eglise. M. Nau-
det prêchait l'an dernier, à Paris, le carême dans une paroisse, le 
mois de Marie dans une autre. Cette année, il donnaiL le carême 
dans deux églises. Si le conférencier et l'écrivain savent s'affran
chir du respect que le prêtre doit à son caractère et de l'étroite 
union à l'Eglise qui est son premier devoir, est-il à présumer que 
le prédicateur dépouille complètement le personnage de l'écrivain et 
du conférencier? 

Nous avons seulement voulu constater une fois de plus, la propa
gande active que des catholiques, soi disant tels, comme M. de Nar-
fon, et même certains prêtres poursuivent infatigablement au profit 
du plus dangereux libéralisme. 

P R O S É L Y T I S M E J U D É O - S P I R I T E 

Oh nous a plusieurs fois demandé de donner une suite aux étu
des sur les Infiltrations maçonniques dont un récent congrus de 1' « Al
liance spiritualiste » nous avait fourni l'occasion. Le défaut do temps 
et l'abondance des actualités concernant le libéralisme catholique, prin
cipal objet de cette revue, ne nous en ont pas laissé la liberté. 

La propagande que nous dénoncions ne s'est point ralentie. On 
en trouvera un nouveau spécimen dans l'affiche suivante, qui s'éta
lait, il y a quelques jours, sur les murs de Lausanne. 

Il est superflu de faire remarquer au lecteur l'audacieux traves
tissement, et même la falsification imprudente, des textes sacrés. 
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L e s a d h é s i o n s au n o u v e a u c h r i s t i a n i s m e s o n t g r a t u i t e s 

Les dons volontaires sont consacrés à la propagande 

Écrire à M. ALBIN VALABRÈGUE, poste restante, OUCHY-LAUSANNE 

L'ancien christianisme fait résider toute autorité dans le chef 
de l'Eglise ou dans le Pasteur. 

Le nouveau christianisme fait résider toute autorité dans 
la conscience. 

(Eprouvez tout et retenez ce qui est bon. — Saint JEAN). 

L'ancien christianisme, c'est le culte. 

Le nouveau christianisme, c'est l'acte. 
(Ce ne sont pas ceux qui disent : Seigneur ! Seigneur ! 

qui entreront dans h royaume des cinux, miis ceux qui 
font la volonté de mon Père! — JESUS). 

L'ancien christianisme s'adresse à Dieu invisible. 

Le nouveau christianisme s'adresse à Dieu visible dans 
l'homme. 

(Toutes les fois que vous Vaurez fait à l'un, de cas plus 
petits, c'est à MOI que vous Vaurez fait. — JESUS). 

L'ancien christianisme dit : IL FAUT ». II "exige. Tl commande. 
Il pose les conditions du salut. 

Le nouveau christianisme n'exige rien. Il n'impose pas la 
vérité, il la propose. H dit à l'homme : « Hors de l'amour, 
point de bonheur. » 

(Celui qui aime les autres a accompli In, loi. — Saint PAUL). 

L'ancien christianisme offre l'enfer éternel à l'homme qui ne 
croit pas. 

Le nouveau christianisme lui apporte ces paroles du Christ: 
« Dieu est bon pour les ingrats même et pour les méchants. 

Et moi quand j'aurai quitté la terre f attirerai tout 
à moi. » 

Les sciences psychiques — en progrès constants — fe
ront bientôt comprendre à tous comment le fluide d'un 
seul homme peut arriver à influencer le fluide de tous 
les hommes, tel le grain de blé qui peut donner une im
mense moisson en 2 0 siècles. 

Albin VALABRÈGUE, 

Président de YUnion spiritualiste et du Groupe 
des Nouveaux Chrétiens. 
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E R R A T A 

N" du l u p mai 1911, page 88, lignes 19 et 21, lire : La société mo
derne répond catégoriquement : oui- —- Les catholiques purs répon
dent hautement : non. 

Le Gérant : G. STOFFEL 

R É P O N S E B R È V E 

Nos lecteurs ont vu précédemment la mise au point des critiques 
soulevées contre nous dans une nouvelle revue par certain émule 
des abbés Lugan et Pierre. Elle revient à la charge avec acharnement 
et nous consacre cette fois un fascicule presque entier. Peine perdue! 
Ces gcns-là, c'était visible dès la première heure, voudraient une 
polémique pour attirer sur eux l'attention que tout le monde leur 
refuse, et ils essaient de me piquer au jeu par la prolixité de leurs 
attaques et l'abondance de leurs injures. Je no ferai pas leur jeu. 

Ils peuvent donc, puisque leur caisse est riche, continuer tranquil
lement leurs envois aux quatre mille curés-doyens, et même, si le 
cœur leur en dit, les étendre à tous les desservants et vicaires. Je 
ne répondrai point. 

Mais cette campagne doit intriguer le public. S'il savait qui la mène, 
il ne lui en faudrait probablement pas davantage. Il serait pleinement 
édifié, si on lui apprenait que l'auteur de ces basses violences, soi-
gncusemenl caché sous un pseudonyme ou derrière le Comité de 
rédaction, a dû précédemment se séparer de Y Action française dans 
des conditions plutôt pénibles. 

E. B. 



AVIS 

Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à 2 JADMINIS

TRATION (Maison Dcsclée, De Brouwer et C I E , 41, rue du Metz à LILLE 

(Nord), et non pas à la DIRECTION dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 
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U N E N O U V E L L E 

« H I S T O I R E A N C I E N N E D E L ' É G L I S E » 

I. — PROLÉGOMÈNES 

M. Hyrvoix de Landosle a publié, dans le numéro du 1 e r avril, une 
savanto étude qui pourra servir d'introduction à cette modeste cri
tique. 

Notre dessein est de faire l'analyse un peu détaillée du premier 
volume de Mgr Duchesne, d'en montrer les lacunes et d'en signaler 
les dangers. 

* * * 

Si l'auteur a une philosophie, il est certainement disciple de Des-
caites : son Histoire est une application très réussie du Doute métho
dique. Avant d'écrire, Mgr Duchesne s'est défait entièrement de sa 
théologie .qui, d'ailleurs, ne devait pas former un bagage bien em
barrassant. Etre impartial, faire besogne d'érudit, il n'ambi ionne pa's 
d'autre compliment. Et il est jusLe de dire que son érudition est [im
mense : il semble que pas un seul document de la littérature chrétienne 
primitive n'aiL échappé à ses recherches. 

Gela suffisait-il pour faire une œuvre véridique? Nous ne le pen
sons ,pas. 

« L'histoire de l'Eglise est tellement imprégnée du dogmatisme chré
tien que, si l'on n'en tient pas compte, il est aussi impossible de ra
conter cette histoire que de la comprendre. Les premières pages, par 
le livre des Actes et par les épîtres des apôtres, appartiennent directe
ment aux monuments révélés; la suite nous montre une succession 
de faits et de doctrines qu'on ne peut apprécier qu'au flambeau de la 
révélation. Fût-elle d'une exactitude minutieuse, quant aux faits ma
tériels, l'histoire de l'Eglise, racontée par un historien qui n'est pas 
en tout disciple de la foi, n'est point un récit pleinement vrai. Jus
qu'à son dernier jour la marche de l'Eglise est surnaturelle; pour 
juger les hommes qu'elle a produits, les applications de sa divine 
constitution, le rôle des institutions qu'elle a créées, ses mouvements 
de progrès et de retard, les vertus et les désordres qui se sont pro
duits dans pon sein, il faut être éclairé de la lumière dont elle est la 
source unique. La vie de l'Eglise est un fait divin qui s'accomplit sur 
la terre avec le concours de l'homme, et le catholique a seul la clef 
de co mystère. Vouloir humaniser cette histoire, c'est donc perdre son 
temps; et faire des systèmes pour l'expliquer, comme on en fait sur les 

Critique du libéralisme.— l e r Juin. 1 
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G r i g i n e s et les annales des peuples anciens ou modernes est aussi 

inutile que téméraire » (1). 

* * 

Et il ne suffit même pas de reconnaître avec Bossuet que « Dieu a 
fait un ouvrage au milieu de nous qui, détaché de toute autre cause 
et ne tenant qu'à lui seul, remplit tous les temps et tous les lieux 
et porte par toute la terre, avec l'impression de sa .main, le caractère 
de son autorité » (2). 

L'Eglise, en effet, est divine non seulement dans son origine, non 
seulement dans son développement, mais encore dans son essence. 
Le Christ est le chef de ce vaste corps qu'il illumine par sa parole, 
nourrit de sa chair, compenetre et transfigure par sa grâce. Du centre 
où il s'est installé, il agit, il rayonne, il préside aux fonctions vitales 
de la hiérarchie entière. Si, pour écrire les pages qui racontent cette 
action surnaturelle, il n'est pasi absolument nécessaire à l'historien 
de s'être .assimilé les idées de Bossuet (3), de Dom Gréa (4) ou du 
P. Aubry (5), du moins est-il indispensable qu'il ne les ignore pas tout 
à fait. Autrement, il ne verra dans l'institution dont il raconte les vi
cissitudes qu'un mécanisme tournant parfois à vide; il ne iera qu'un 
mauvais pastiche, faussant les perspectives, détruisant par l'exagé
ration d e s détails la grandiose harmonie de l'ensemble; l e lien d e s 
événements lui échappera et, si d'aventure, cet historien a de la ver
ve, du sel gaulois et qu'il ne sache pas résister à la démangeaison 
de placer un bon mot, nous le verrons prendre un malin plaisir à 
mettre en relief le côté comique d'un incident, allumer sa torche 
pour nous faire explorer les sous-sols, ouvrir d'une main téméraire 
les issues par lesquelles s'échappe le relent des cuisines. 

Loin d'admettre que les bases, du christianisme soient affermies par 
des travaux semblables, nous nous souviendrons que la foi est un don 
de Dieu, et nous refuseronsi de croire qu'il lui plaise de se servir, 
pour attirer les âmes, d'un procédé irrespectueux pour son Eglise. 

Cela -nous apparaîtra bien mieux dans l a suite. En attendant, écou
tons l e s réflexions d'un critique d u Siècle : 

« L'historien Duchesne a suivi pas à pas les progrès pénibles de l a 
primitive Eglise. L'organisation sociale des premiers chrétiens était 
rudimentaire; leur épiscopat existait à peine à l'état d'embryon. L'au
teur a esquissé très finement l a psychologie des précurseurs qui, fai
bles et impuissants, ont tressé de leurs mains maladroites le berceau 

1. Dom Guéranger, Essais sur le naturalisme, etc., § 12, p. 194-195. 

2. Oraison funèbre de la princesse palatine. 
'3. Sermon sur l'Unité de VÉglise. — Discours sur VHistoire universelle. 
4. De VÉglise et de sa divine constitution. 
•5. Tornea IV' et VII. 
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fragile de l'Eglise et de l'Etat romains. Longtemps le dogme fut incer
tain et vacillant; longtemps et malgré d'innombrables conciles, les 
schismes s e multiplièrent à l'infini. 

» Récompensés par le hasard de circonstances exceptionnelles non 
moins que par leur persévérance, les chrétiens parvinrent à conquérir 
un pouvoir suffisant pour que l'empereur Constantin, politique avisé 
autant que mystique superstitieux, ait cru nécessaire de s'assurer leur 
appui... 

» A vrai dire, entre le Christianisme devenu national et le Christia
nisme primitif, il n'y avait guère de commun que le nom.. . Pour absor
ber une société tout imprégnée de paganisme, la religion nouvelle 
s'adapte étroitement à cette société ancienne... 

» L'établissement de la papauté est très postérieur à la vie de Jésus. 
Les hommes qui ont fondé les différentes Eglises étaient de petites 
gens qui, pour la plupart, n'avaient jamais connu le Christ et qui tous 
attendaient, pleins d'espérance, la fin très prochaine du monde' ter
restre » '(1). 

* * * 

Il serait injuste de mettre à l'actif de Mgr Duchesne tout ce que nos 
ennemis se plaisent à lui imputer. Toutefois, après avoir lu son li
vre, c'est bien un peu une impression comme celle-là qui demeure. 
Les caractères ou les traces d'une action providentielle et surnaturelle 
ne s'y découvrent, ni dans la préparation du christianisme, fri dans 
son institution, ni dans la manière dont il est propagé. 

Comment serait-il permis à l'historien de l'Eglise de passer sous 
silence la vie de Jésus-Christ et de n'accorder aux prophéties ,<rui 
l'annoncent, lui et son œuvre, que cette mention banale : 

« Au moment de la dernière catastrophe (590), cette vie religieuse (des Juifs), 
progressivement épurée sous l'influence de prophètes inspirés, avait pour cen
tre le sancLuaire national de Jérusalem »? (2). 

« Les livres prophétiques donnaient le témoignage de l'attente du peup'.e 
de Dieu; on y trouvait tous les traits du Messie et de son royaume; ils justi
fiaient l'abandon des sacrifices et autres rites mosaïques » (3). 

« Gomme* Messie juif, il avait une histoire en arrière; il avait été pré
destiné par Dieu, pressenti, annoncé, décrit par les prophètes » (4). 

Pascal avait raison d'accorder une valeur exceptionnelle à l'argument 
prophétique « La plus grande des preuves de Jésus-Christ, dit-il, sont 
les prophéties. C'est aussi ce à quoi Dieu a le plus pourvu, car l'évé
nement qui les a remplies est un miracle subsistant depuis la naissance 

1. Feuilleton du 3 février 1911, 
2. Page 3. 
3. Page 40. 
4. Page 42. 
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de l'Eglise jusques à la fin » (1). Quoi donc! Pendant seize cents 
ans Dieu aura suscité des prophètes, pour raconter par avance la vie du 
fondateur de l'Eglise et signaler les caractères de son royaume; pen
dant quatre cents ans, ensuite, il aura dispersé leurs prophéties dans 
tous les lieux de l'univers; un peuple qui survit à toutes les catastro
phes sera chargé jusqu'au dernier jour d'en garantir l'authenticité; et 
l'historien de l'Eglise pourrait ne pas faire meilleur état de cette 
préparation grandiose, qui a conduit l'humanité tout entière à accep
ter le fait messianique I Si l'historien n'est pas de plein droit un 
apologiste, du moins ne doit-il pas commettre l'imprudence de séparer 
un édifice de ses fondations. Car, ce n'est pas poser de vraies fonda
tions que d'écrire : 

« Le plus ardent disciple de saint Paul, pourvu qu'il demeurât fidèle à la 
pensée essentielle de son maître, ne pouvait avoir l'idée de présenter le chris
tianisme comme une religion tout à fait nouvelle. Moïse pouvait être atté
nué, Abraham subsistait et avec lui, toute une série de faits, de personnes, 
de croyances, d'institutions, qui rattachaient l'Evangile à l'histoire la p&us 
ancienne, à l'origine même du monde, à Dieu son créateur. 

» Ce long passé était représenté sous les yeux du nouveau disciple |par 
une nation religieuse, très vivante en son centre palestinien et dans ses colo
nies du monde hellénisé. Il était représenté en outre par une littérature sa
crée, dont les dernières productions étaient des livres contemporains » (2). 

« Quoi qu'il en soit d'ailleurs de ces rapports passagers, il est sûr que 
le christianisme a ses racines dans la tradition juive, que les premières cri
ses de son histoire sont comparables à celle qui sépare un enfant de sa mè
re, que l'histoire juive a toujours été considérée par lui comme la préface 
de la sienne, comme sa préhistoire, que les livres sacrés d'Israël sont aus
si ses livres sacrés à lui, et même qu'il fut un temps où il n'en connut pas 
d'autres. 

» Ainsi l'agrégation au christianisme doit être et était réellement conçue 
comme une incorporation à un Israël élargi, mais au fond identique à lui-mê
me » (3). 

« Ainsi la tradition juive, l'Ancien Testament, a été adoptée dans son 
ensemble par le christianisme. De ce fait résultait pour les fidèles un avan
tage important. La Bible leur donnait une histoire, et quelle histoire! Avec 
elle on remontait bien au delà des traditions grecques... Ou remontait jus
qu'à l'origine même des choses. On voyait le monde sortir de la main créatri
ce du Dieu suprême, le1 mal introduit par l'abus de la liberté; on assistait à la 
première propagation de la race humaine, à la fondation de ses premiers 
établissements » (4). 

« Ce n'est pas seulement sur le passé que la tradition d'Israël offrait des res
sources à La pensée chrétienne; elle l'orientait aussi vers l'avenir, vers la ré
gion des espérances » (5). 

Encore aurait-il fallu établir, au moins d'une façon sommaire, là 

1. Edition Brunschvicg (1909), no 706. 
2. Pago 36, 37. 
3. Page 37. 
4. Page 39-40. 
5. Pag 41. 
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valeur de cette préhistoire et faire toucher du doigt la solidité des 
bases sur lesquelles le christianisme a été posé. Quelle religion païen
ne n'a pas eu ses fastes héroïques et sa légendaire cosmogonie? 

Ainsi, dès le début, l'œuvre de Mgr Duchesne est manquée. 
Du moins, aurait-il pu. choisir comme point de départ le fait de la 

Pentecôte. Conçoit-on qu'il ait passé totalement sous silence un évé
nement .aussi capital et qu'il n'ait pas* signalé le discours de saint 
Pierre, témoignage si important en faveur des événements qu'il rap
porte et du droit d'évangélisation qu'il revendique! 

« Le salut vient des Juifs », disait Jésus à. la Samaritaine. Ce mot carac
térise l'aspect extérieur de la propagande évangélique » (1). 

Tel est l'exorde de l'historien. C'est aussi pauvre que peu compré
hensible. 

Et il expose les circonstances au milieu desquelles cette propagande 
va (se faire : 

« Le christianisme n'a pas trouvé la place vide. Il lui a fallu extirper des 
âmes qui s'ouvraient à lui, non seulement l'attachement particulier à tel ou 
tel culte, mais encore une certaine sympathie pour tous les paganismes qui 
s'étaient peu à peu croisés ou superposés dans la dévotion vulgaire. 

» De ce qui vient d'être dit ou peut conclure que la propagation du chris
tianisme a trouvé dans la situation de l'emparé romain à la fois des facili
tés et des obstacles. Parmi les facilités (2) il faut mettre au premier rang la 
paix universelle, l'uniformité de langue et d'idées, la rapidité et la sûreté des 
communications. La philosophie, par les coups qu'elle avait portés aux vieilles 
légende? et par son impuissance à créer quelque chose qui les pût rempla
cer, peut aussi être considérée comme un utile auxiliaire : les Pères de 
l'Eglise parlent du paganisme comme Lucien. Enfin Les religions orientales, 
en donnant un aliment quelconque au sentiment religieux, l'ont empêché de 
mourir, lui ont permis d'attendre la renaissance évangélique. Mais à côté 
des facilités, que d'obstacles I L'empire romain deviendra bientôt persécu
teur; à plusieurs reprises, il entreprendra une lutte à mort contre le chris
tianisme. L'esprit raisonneur de la philosophie grecque s'emparera des élé
ments doctrinaux de l'enseignement chrétien; il en fera sortir cent hérésies di
verses. Quant aux cultes populaires, s'ils conservaient d'une certaine façon 
le sentiment religieux, ce n'est pas d'eux qu'on pouvait attendre un secours 
quelconque contre ces fassions égoïstes et honteuses qui forment toujours, 
dans les nations comme dans les individus le plus difficile obstacle à l'œu
vre du salut » (3). 

Mgr Duchesne a repris en partie la thèse d'Albert de Broglie, con
tre laquelle J)om Guéranger a protesté si vigoureusement. 

1. Chap. II, page 11. 
2. M. Harnack, dans son livre : La mission et la propagation du christia

nisme dans les trois premiers siècles, exagère à plaisir ces facilités. M. Ri
vière (Blond, 1907) les a énumérées avec beaucoup de complaisance. 

3. Pages 9 et 10. 
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C'est là, il faut eu convenir, une erreur assez répandue. Beaucoup 
d'auteurs affirment, en effet, que « le christianisme apparut en ce point 
du développement humain où déjà la conscience morale s'était révélée 
dans sa signification profonde... Les théories socratiques, merveilleu
sement commentées par Platon et Aristote, servirent de base à des 
idées qui, souvent contredites, se répandirent néanmoins au temps du 
Christ dans la société cultivée de Rome : opinions plus pures sur t)ieu, 
sur l'homme,, son besoin de salut, le sentiment de sa dépendance à 
l'égard d'un être plus haut, ses rapports avec ses semblables, sa des
tinée .après la vie présente » (1). 

* Même au point de vue purement spéculatif, cette thèse prêterait 
à la discussion. Mais, e n pratique, le fait se présente sous un aspect 
tout différent. L'histoire nous montre les intellectuels du paganisme en 
opposition formelle avec l'Evangile. Sa manière de s'imposer par voie 
d'autorité, comme une révélation d'en haut, heurtait par trop ces esprits 
superbes. La croix leur apparaissait comme une folie, c'est saint Paul 
qui nous l'affirme (2). Et. ce qui rendait cette folie d'une acceptation 
encore plus difficile, c'est qu'elle était annoncée par des gens de rien-, 
appartenant à une race méprisée, et qu'elle avait la prétention de s'im
poser à la fois aux lettrés et à la plèbe. « Quelle religion! s'écriait 
Celse; ce sont des cardeurs de laine, des cordonniers et des fou
lons, les plue ignorants et les plus rustiques des hommes, qui l'annon
cent, et c'est parmi des femmes et des enfants qu'ils cherchent des 
prosélytes » (3)1 

N'oublions pas que « l'orgueil a été de tout temps et restera pour 
jamais la grande tentation de la science » (4). 

Sur le point dont je parle, Cicéron s'accordait avec Platon-; Vairon 
était de l'avis de Plotin, qui excluait les artisans de la possession 
de la vérité. « Ce n'est point par des leçons philosophiques qu'on peut 
amener à la piété les femmes et le simple peuple; il faut y suppléer 
par la superstition avec son attirail de fables et de contes merveil
leux- » (5). 

Saint Paul déclare que la sagesse des philosophes et la foi sont irré
ductibles : elles s'excluent; l'une confond et détruit l'autre : « Le Christ 
m'a envoyé prêcher l'évangile sans sagesse de parole, afin de ne 
pas rendre vaine la croix du Christ... C'est pourquoi il est écrit : Je 
perdrai la sagesse des sages et j'annulerai l'intelligence des savants... 
Dieu n'a-t-il pas convaincu la sagesse du monde de folie? Le monde, 
en effet, n'ayant pas su, par sa propre sagesse, connaître Dieu en la 

1. Kraus, Histoire de l'Eglise, Introd. § 8. 
2. I Cor., I. 
3. Origène, Contra Cels., 1. III, 17. 
4. Mgr Freppel. 
Ô. Strabon. Geogr., 1. I, c. 2. 
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divine sagesse de ses oeuvres, il a plu à Dieu- de sauver par là 
foiie de la prédication ceux qui croient... Les Grecs veulent de la sa
gesse. Pour nous, nous prêchons le Christ crucifié qui est... une 
folie pour- les païens-• C'est pourquoi on trouve parmi nous peu de 
sages selon la chair, peu de puissants et peu de nobles; mais Dieu a 
choisi les moins sages selon le monde pour confondre les sages; 
il a choisi les faibles selon le monde pour confondre les forts; il a 
pris ce qu'il y avait de plus vil et de plus méprisable selon le mon
de, et même ce qui n'était rien, pour détruire ce* qui est, afin nue 
nul homme ne se glorifie devant lui » (1), 

C'est donc se^ mettre insuffisamment d'accord avec L'Esprit Saint que 
de venir affirmer que la philosophie (fut pour le christianisme « un 
utile auxiliaire ». 

Faut-il- insister encore? Ne-sait-on. pas que Oelse et Porphyre, à eux 
seuls; firent plus de- mal au christianisme qu'une demi-douzaine jde 
Césars persécuteurs? Ce n'est assurément ni chez les Epicuriens ni chez 
les Cyniques que l'Evangile pouvait faire des recrues. Restaient les Stoï
ciens. Mais: rien n'égalait le mépris, qu'ils professaient pour «cette 
multitude* sans, philosophie, ces âmes- communes- e t vulgaires qui; for? 
maient la grande majorité du genre humaim » (2). 

Pline le Jeune, le bourreau des chrétiens de Bithynie, et-Marc-Aurèle; 
l'auteur de la quatrième persécution, n'étaient-ils pas Stoïciens? 

Mgr Duchesne veut bien reconnaître que les cultes populaires ne pou
vaient pas être d'un grand secours à l'Evangile. Et toutefois, « en 
donnant un aliment quelconque au sentiment religieux, ils l'ont em
pêché de mourir et lui ont permis d'attendre la renaissance évangéli-
que. » 

Eh bien! Même ainsi réduite, cette facilité ne saurait être concédée. 
Les fausses croyances, si elles furent un aliment pour le sentiment, reli
gieux, l'avaient altéré, au point de le transformer en obstacle. Les 
religions étrangères s'étaient écoulées comme naturellement dans le 
moule du vieux polythéisme romain; mais ce moule, l'évangile lie 
mettait en pièces. Les formes, brillantes et les complaisances morales 
dû paganisme s'adaptaient sans difficulté aux besoins inférieurs de la 
nature humaine si profondément déchue; 1 il pénétrait, d'ailleurs, tous 
les détails de la vie individuelle, familiale et nationale; il était de 
longue date enraciné- dans les cœurs et dans les mœurs. Or, le chris
tianisme était absolument le contrepied de tout cela. Aux divinités 
de l'Olympe ou: du Panthéon il substituait un homme, un juif, deux 
fois condamné à un supplice infamant par ses compatriotes e t p a r u n 

1. I Cor., I. 
2. Epie tète, Enchiridion, 29, etc. 
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Mgr Duchesne signale l'uniformité d'idées. On vient de voir ce 
qu'il faut en penser. Restent l'uniformité de langage et la centralisa
tion impériale. Oui : on peut accorder qu'elles contribuèrent à frayer 
la voie à l'Evangile. Encore conviendrait-il de rechercher à quel degré 
ce fait, annoncé par les prophètes, se rattache à l'ordre surnaturel. 

1. Mgr Freppel, Les apologistes chrétiens du II e siècle; 3 e leçon. 
2. Origène, Contra Celsum; Minutius Fehx, Octavius, 8, 9; Tertullien, Apo

logétique, 7, 8, 40. 
3. Annal, XV. 
4. Ad Trajanum. 

tribunal do l'Empire. Cet homme — extravagance intolérable — il 
fallait l'adorer comme le Dieu unique, à la fois visible et invisible, 
éternel et pourtant né dans le temps et mis à mortl « La première idée 
qui s'offrait au vulgaire, c'est que de pareilles gens étaient sans 
Dieu. « I1& n'ont qu'un Dieu qui n'en est pas un », disait Adrien. De 
là, le reproche d'athéisme si souvent répété par les païens et qui, dans 
leur bouche, nous paraît fort singulier, mais qui s'explique par l'idée 
grossière qu'ils se faisaient de la divinité. Comme ils ne la concevaient 
pas autrement que multiple et accessible aux sens, le Dieu unique 
et invisible des chrétiens leur paraissait la négation même de la di
vinité, et l'adoration en esprit et en vérité que prêchait l'Evangile, un 
pur athéisme. « Montrez-nous vos dieux », tel est le cri qui s'élevait 
de toutes parts... C'est ainsi que cette grande doctrine de l'unité de 
Dieu, vue à travers le prisme d u n e imagination païenne paraissait 
toute différente d'elle-même et devenait, pour un oeil malade, la né
gation formelle de la divinité ou l'athéisme » (1). 

Passe encore si le nouveau culte n'avait fait que se juxtaposer aux 
anciens, mais il les excluait en les déclarant abominables. Précisé
ment, des fléaux terribles fondaient sur l'Empire die toutes parts, et on 
sait à quel point cette coïncidence, exploitée, soit par les prêtres des 
idcles, soit par les innombrables artisans et commerçants qui vivaient 
de l'autel, déchaîna les rigueurs des pouvoirs publics et les fureurs 
de la multitude contre des hommes, représentés comme les ennemis 
de la patrie, et les provocateurs des vengeances divines (2). 

La pratique des hautes vertus exigées par le christianisme consti
tuait une difficulté plus insurmontable encore polir des êtres enlizés 
dans une immoralité effrénée. 

Il n'est pas jusqu'à la charité pratiquée par les « frères » qui ne 
servît de prétexte à des accusations infâmes. La Cène à laquelle ils 
participaient était couramment appelée un festin de Thyeste et un 
souper d'anthropomorphages. Tacite (3) et Pline (4) ne se sont pas 
gênés pour nommer la religion chrétienne une superstition exécrable : 
exitiabïliH superstitio... Superstitio prava. 
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Cette centralisation puissante devint, d'ailleurs, très vite 'ine ef
frayante menace contre le christianisme naissant, puisqu'elle plaçait 
dans une seule main l'autorité qui pouvait s'employer contre lui; et 
c'est précisément ce qui advint (1). 

Du reste, ces facilités ne peuvent plus être invoquées lorsqu'il s'agit 
de la conversion des Barbares. « Si au lieu d'être une œuvre origi
nale, le christianisme avait été le résultat des tendances de l'ancienne 
société et le fruit tardif du vieux monde, aurait-il été adapté à la 
création de ce monde nouveau? Aurait-il ainsi conquis les vainqueurs 
et les conquérants de l'ancien monde? » (2). 

C'est donc très réellement dans un milieu hérissé d'obstacles que 
s'est faite la diffusion de la « bonne Nouvelle ». 

Cette propagation tout à fait incompréhensible de l'Evangile jus
qu'aux confins de l'univers dans un si court intervalle (3) est un argu
ment trop précieux pour qu'on puisse permettre à un historien d'en 
infirmer la valeur. Tous Jes apologistes anciens l'opposent à leurs 
adversaires comme une preuve sans réplique. On connaît la réflexion 
de .saint Augustin : 

« Si l'on croit que le monde s'est converti sans miracles, le seul1 

fait de cette conversion serait à mes yeux le plus grand de tous les 
miracles » (4). Ainsi raisonne saint Thomas : « Cette conversion, dit-
il, est plus étonnante que tous, les prodiges... Elle est la preuve certaine 
qui corrobore tous les miraclesi passés » (5). 

Ce point est important; on me pardonnera d'y avoir insisté. 
Mais rejoignons Mgr Duchesne. 

* * 
« Comment et en quelles circonstances commença, dans ce monde religieux 

de Palestine, le mouvement qui devait aboutir à la fondation de l'Eglise? 
Tous les renseignements s'accordent à nous indiquer, comme point de départ, 
un groupe de personnes qui vivaient à Jérusalem dans les dernières années 
de l'empereur Tibère (30-37). Ces premiers fidèles se réclamaient du nom et 

1. Cf. Dom Guéranger, II, p. 145, Paris 1910. 
' 2. Abbé de Broglie : Problèmes et conclusions de l'Histoire des religions, 

p. 359. 
3. Sans vouloir prendre à la lettre les textes 'communément empruntés à 

saint ClcmenL Romain (la, 6), à saint Ignace (ad JRomanos, III) à Hermas 
(SimiWud. VIII et IX, à saint Irénée (Adv. Haereses I, x, 2), à Polycrate 
d'Ephèse, (EUSÈBE, H. E. , V. xxiv, 7), à saint Clément d'Alexandrie (Stro-
mat. VI), à Tertullien, (Apologét., XXXVII), ou même à Pline le Jeune (Ad 
Trajanum) et à. Tacite (Annal. XV, 44), les conclusions qu'on peut tirer du 
seul livre de M. Harnack déjà cité permettent d'affirmer qu'au commencement 
du IVe siècle, il existait environ 1800 sièges épiscopaux répartis entre toutes 
les contrées du monde connu et que le triomphe de l'Eglise était un 'fait 
accompli. Au fond, redit de Milan, publié en 313 par Constantin et Licimus 
ne faisait guère que légaliser une possession de fait. 

4. De Civitate Dei, XXII, 5. Cf. Le Dante, Paradis, XXIV, XXXIII, XXXVII, 
5. Contra Gentiles, 1. I, c. 6 : « Quibus animos... Haec autem... ». 
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do la doctrine de Jésus de Nazareth, récemment supplicié par ordre du- pro
curateur Pilate, à l'instigation des autorités juives. Bon nombre d'entre eux 
ravalent connu vivant; tous savaient qu'il était mort crucifié; tous aussi 
croyaient qu'il était ressuscité, encore qu'une partie seulement d'entre eux 
eussent joui de sa présence après sa résurrection. Us le considéraient comme 
le Messie promis et attendu, l'envoyé, le Fils de Dieu, qui devait rétablir en 
ce monde le règne de la justice et donner au bien une revanche éclatante sur 
le mal. Il avait promis de fonder un royaume, le royaume de Dieu dont tes 
méchants seraient exclus et dont l'accès était assuré à tous ceux qui s'atta
cheraient à lui. Son supplice, il est vrai, avait retardé l'accomplissement 
de sa promesse; mais celle-ci ne tarderait pas à se réaliser. On en avait le 
gage assuré dans le triomphe remporté sur la mort par la résurrection du. 
Maître. Celui-ci était présentement assis à la droite de- Dieu son Père, d'où 
il allait venir manifester sa gloire et fonder son royaume. 

» En l'attendant, ses fidèles s'occupaient à répandre la bonne nouvelle, l'évan
gile, et à former ainsi le personnel des élus. Ils vivaient en union spiritu
elle : une même foi, une même attente les tenaient serrés les uns contre les 
autres. Leurs chefs étaient douze hommes qui, les années précédentes, avaient 
vécu dans l'entourage intime de Jésus, avaient reçu, de lui les enseignements 
qu'ils distribuaient en son nom. et se trouvaient en situation d'attesLer ses m i r 
racles. Cetle intimité avec le Maître ne les avait pas empêchés de l'aban
donner au moment critique, et ce n'est pas sans résistance qu'ils avaient admis 
sa résurrection. Maintenant leur conviction était au-dessus de toute contra
diction et de toute épreuve. On ne tarda pas à le constater » (1). 

Laissons provisoirement de côté « le mouvement qui devait aboutir, 
à la fondation de l'Eglise I » J'y reviendrai. En attendant, j'observe 
que tout est subjectif dans la vie du Christ ainsi racontée : quel départ 
convient-il d'y faire entre l'imaginatif et le réel? Voilà ce que l'his
torien ne se charge pas de nous dire. 

« Tous1 savaient qu'il était mort crucifié; tous aussi croyaient qu'il 
était ressuscité. » 

Pourquoi des termes différents, pour désigner deux certitudes de-
même ordre? Le sens de la vue qui avait renseigné les témoins Jdu 
supplice n'avait-il. pas renseigné* aussi les témoins de la résurrection? 
Quia Us qui viderant eum resurrexisse non crediderunt (2). Mecum-
bentibus illis undecim apparuit (3). Apparuit Simoni (4). 

Le lecteur rationaliste ne sera-t-il pas tenté de dire que ceux qui 
croient sont plutôt sujets à l'illusion que ceux qui savent? 

Toutefois, Mgr Duchesne reconnaît que chez les- apôtres cette con
viction était au-dessus, de toute contradiction. C'est une bien faible 
garantie. La conviction ne se rencontre-t-elle pas chez les halluci
nés? Et voilà les assises de la Foi catholique! 

Et puis, quelle synthèse de la prédication du Sauveur : « Il avait 
promis de fonder un royaume, le- royaume, de- Dieu, dont Ies.;mé-

1. Page? 13 et 14. 
2. Marc, XVI, 14. 

3. Ibid. 
4. Luc, XXIV. 34. 
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chants seraient exclus et dont l'accès était assuré à tous ceux qui 
s'attacheraient fa luil » 

Ce qu'il y a de piquant, c'est que- l'Evangile dit précisément le con
traire. Nous y voyons, en effet, le royaume de Dieu comparé à un 
champ où le froment croît avec l'ivraie, à un filet qui ramène de-
bons et de mauvais poissons du fond de la mer: 

Et alors se pose- cette question : qui donc se trompe* du groupe des 
premiers fidèles ou de l'Evangile? Si c'est l'Evangile, voilà tout Jie 
christianisme en ruines; si pe sont les témoins auriculaires, quelle 
foi peut-on ajouter à l'Evangile, dont la véracité dépend évidemment 
de la leur? 

D'une façon comme de l'autre, le résultat est le même et l e scep
ticisme s'impose. 

(A suivre). Chanoine MARCHAND. 

L E S C A T H O L I Q U E S E T L A L I B E R T É 

à propos de 
Montalembert, Falloux et Fonsegrive 

M. de Narfon, que son métier de chroniqueur oblige à ne pas man
quer les à-propos, fait un rapprochement assez naturel entre le cen
tenaire de M. de FalLoux et celui de Montalembert (Le Figaro, 13 
mai). L'à-propos se rencontre-t-il aussi heureux dans les réflexions 
qu'il y mêle : c'est une autre affaire. Elles feront celui des éclair
cissements que je voudrais offrir en passant au lecteur, par la cita
tion de quelques documents de l'époque-illustrée par ces grands chré
tiens. Ils sont relatifs à une question souvent obscurcie, qui touche 
au fond du libéralisme catholique, et dont l'intérêt est aussi vif au
jourd'hui qu'il y a un demi-siècle : de quelle manière les catholi
ques peuvent-ils^ sans contradiction avec leur doctrine et sans dé
triment pour elle, invoquer en leur faveur le principe des libertés 
modernes et se poser en défenseurs de ces libertés sur le terrain des 
faits.? 

Ayant en vue l'exercice de ce droit dans le présent comme! dans.ïe 
passé, et comparant l'attitude de nos champions aux deux époques, 
nous tomberons par une chute naturelle, mais combien sensible 1' de* 
Montalembert, de M. de Falloux ou de Louis Veuillot à M. Fonse
grive iet à son article : « Monopole ou liberté », dans la Démocratie-
de M.. Marc Sangnier (15 mai). 
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Notre chroniqueur nous narre que, sur la très heureuse initiative 
d'un groupe de catholiques angevins, initiative à laquelle ont adhéré 
une vingtaine d'archevêques ou d'évêques, on célèbre ces jours-ci, 
discrètement, dans l'intimité de plus de cinq cents établissements d'en
seignement libre, le centenaire de M. de Falloux. 

Nous n'aurons pas le mauvais goût de contester les honneurs rendus 
à l'homme d'Etat chrétien, dont le brillant talent, la souplesse et la 
persévérance ont doté notre pays de cette loi SUT la liberté d'ensei
gnement à laquelle son nom demeure très légitimement attaché. Elle 
eut des avantages immenses, malgré des lacunes qui, volontairement 
admises par les catholiques de la Commission, eurent peut-être, on 
le verra plus loin, l'inconvénient d'un vice véritable, dissimulé mais 
radical, dont elle devait mourir. La discrétion convenait donc, en effet, 
aux cérémonies religieuses d'aujourd'hui qui ont un peu l'air d'une 
absoute récitée sur elle. 

L'unanimité entre les catholiques h rendre justice à ces illustres 
défenseurs de leur cause serait plus complète, si ceux qui montrent 
le plus de zèle ^ glorifier leur mémoire, ne cherchaient dans ces 
manifestations l'occasion d'exalter les tendances libérales qui gâtè
rent leur œuvre et un prétexte à en tirer des applications' actuelles. 
Nous voyons se reproduire exactement au sujet du centenaire de 
M. de Falloux ce qui se produisit pour celui de Montalembert. 

M de Narfon et d'autres ne manquent point de rappeler l'opposition, 
aveugle selon eux, que le groupe de Louis Veuillot, appuyé par 
nombre d'évêques, fit au projet de loi Falloux. Les souvenirs vien
nent «abondants sous la plume diserte du chroniqueur du Figaro. A 
l'autorité do tel prélat il oppose l'avis de tel autre. Qu'il soit cepen
dant permis de faire observer à un écrivain moins familiarisé, gem-
ble-t-il, avec l'épiscopat de 1850, qu'avec celui d'aujourd'hui, que Mgr 
Doney, évêque de Montauban, dont il écrit correctement le nom, n'est 
pas devenu le cardinal Donnet, archevêque de Bordeaux : ce sont 
deux personnages différents. 

Nou3 connaissons ces exagérations, que les inlransigeants de nos jours n'ont 
fait que transporter sur d'autres terrains, et auxquelles l'opinion publique 
reste heureusement indifférente. Mais, en 1849, le talent de l'illustre polé
miste les rendait singulièrement dangereuses. « Je suis très porté à croire, — 
écrivait à Montalembert Mgr Doney, évêque de Montauban, le futur cardi
nal-archevêque de Bordeaux, — que si la loi est rejetée ou amendée contre 
nous, nous n'y aurons pas nui ». (18 février 1850). 

En fait, «il y avait bien une quinzaine d'évêques qui lui étaient résolu
ment hostiles. « Un jour, raconte le P. Lecanuet, Montalembert n'y tint plus; 
dans une réunion des catholiques de la commission parlementaire, il jeta 
sur la table un paquet de lettres épiscopal-es qu'on venait de lui remettre : 
« Ne devons-nous pas, s'écria-Ul, abandonner cette loi, réprouvée par de 
si hautes autorités? » En parlant ainsi, déclare un témoin (M. de Melun), 
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sa voix était pleine de larmes. Mais ce cri de douleur à peine échappé, Mon-
talemberl s'était ressaisi déjà. Deux hommes le soutinrent jusqu'au bout dans 
cette crise : Le P. de Ravignan et l'intrépide évêque d'Orléans ». 

Quelle leçon et quel encouragement pour les hommes dont les vues Jes 
plus justes et les intentions les plais droites sont si souvent méconnues par 
ceux-là mêmes, dont ils servent le mieux, quoique contre eux parfois, semble-t-il* 
les intérêts! 

Avant de ramener cette opposition de Louis Veuillot à son frrai 
point, no privons pas le lecteur des réflexions suggérées à M. de 
Nation par une lettre de Mgr Chapon, évêque de Nice, annonçant que 
lui-même célébrerait une messe pour M. de Falloux dans la chapelle 
d'un de ses collèges. Le chroniqueur cite et commente ainsi une partie 
de cette lettre. 

« Je fais tous mes voeux pour que votre généreuse initiative ait tout le 
» succès qu'elle mérite. Nous serions ingrals si nous laissions passer le cen-
» tenaire de nos grands défenseurs, d'un Montalembert, d'un Falloux, sans 
» saluer et glorifier leur mémoire; nous commettrions une faute, même au 
» sens politique, car rien ne discrédite les grandes causes comme l'ingrati-
» tude envers ceux qui les ont le plus vaillamment et le plus efficacement 
» servies. Cette faute s'aggraverait encore des circonstances que nous tra-
» versons, et l'heure serait mal choisie pour oublier celui qui attacha son 
» nom à la conquête de la liberté d'enseignement, à la défense du Saïnt-Siôge 
» et de son indépendance ». 

Il est impossible, continue M. de Narfon, de ne pas voir dans ces lignes 
une critique voilée dô ce qui s'est fait ou plutôt de ce qui ne s'est pas fait 
à l'époque récente où les catholiques auraient dû célébrer le centenaire du 
grand chrétien et du grand orateur auquel nous sommes redevables aus
si do cette liberté d'enseignement que l'on cherche aujourd'hui à nous arra
cher : le comte de Montalembert. 

On a bien tort de dire- que ceux qui ne font rien ne risquent pas de se 
tromper. Il y a des péchés d'omission, et qui engagent plus gravement que 
bien d'autres la responsabilité de ceux qui les commettent par ingratitude 
ou par manqfue de courage. 

11 n'a pas dépendu de celui qjue ses amis se plaisaient, récemment encore, 
à appelei* « l'unique évêque », pour bien marquer qu'ai possédait à un haut 
degré co courage qnii n'a jamais été plus qu'à l'époque où nous sommes né

cessaire à l'épiscopat, il n'a pas dépendu de Mgr Chapon, dis-je, que le 
centenaire de Montalembert fût célébré et qni'il eût tout l'éclat que lui devait 
assurer la reconnaissance de l'Eglise. On ne s'étonnera donc pas qu'il ait 
été des premiers et des plus ardents à applaudir au centenaire de M. de 
Falloux, et qra'il ait voulu rappeler à cette occasion celui qu'on a omis,, 
l'armée dernière, de célébrer. 

Ce ne sera, rien enlever au prestige de Mgr Chapon, admiré par plu
sieurs comme le fidèle disciple de Mgr Dupanloup, de regretter que 
M. de Narfon ait trop facilement supposé connus du lecteur les 
actes de ce grand courage, qui assignent à l'évêque de Nice ce rang 
hors pair. La « critique voilée » dont il parle ici serait-elle de jee 
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1. Peu de jours avant, la Gazette de France avait publié sa lettre triste
ment fameuse. 

genre, ou M. de Narfon a-t-il seulement voulu faire une allusion dis
crète à ce mémoire contre le Décret sur l'âge de la première com
munion, de caractère strictement privé, que lui-même, par une de ces 
indiscrétions scandaleuses dont il est coutumier, jeta dans le public? 
Peut-être encore, pensait-il à la préface que Mgr Chapon a récem
ment écrite pour le second volume d'un ouvrage du P. Lecanuet. 
Mais le. reste nous échappe sans doute. Toujours est-il que c'est pousser 
bien loin la flatterie à l'égard d'un prélat modeste, et réléguer tous 
les autres dans un rang trop bas, de saluer Mgr Chapon, non pas même 
comme un évêque unique, mais comme « l'unique évêque » sachant 
donner l'exemple de cette sorte de courage « qui n'a jamais été plus 
qu'à l'époque où nous gommes nécessaire à l'épiscopat ». On peut 
croire que l'évêque de Nice aura trouvé que c'était lui porter J'en-
censoir trop près du visage. M. de Narfon ne dit pas davantage quels 
sont les amis qui décernent à l'évêque de Nice ce titre glorieux. 
Mais le chroniqueur du Figaro, l e « Catholique » du '« Matin » le 
correspondant du Journal de Genève s'inscrit au premier rang : ce 
n'est pas, je le crains, de quoi rendre à Mgr Chapon le parfum de 
cet encens plus pur et plus délectable. 

Puisqu'on ramène ici le souvenir de Montalembert, il y aura quel
que intérêt à faire le rapprochement entre les causes qui firent échouer 
la célébration de son centenaire et la manifestation religieuse organisée 
à Rome, quand on y apprit sa mort. Louis Veuillot se trouvait alors 
dans la Ville Eternelle. 'Je ne résiste pas à citer d'abord les lignes élo
quentes, si émues, si dignes et si mesurées, qu'il ajoutait on post
scriptum, à son article du 13 mars 1870 : 

P. S. — On a appris hier soir la mort de M. de Montalembert Avec quel
le-douleur, avec quelle stupeur I Je ne sais s'il est un évêque, un prêtre 
dans Rome, qui n'ait célébré ce matin le saint sacrifice pour ce grand servi
teur di* l'Eglise, tombé dans un moment d'ombre funeste (1). Taisons-nous-. 
•C'est La plus cruelle situation où son inimitié ait pu nous réduire, de n'avoir 
point la consolation de le kmer ' comrrue il l'a tant mérité. Mais cette nécessité 
ne nous défend, ni le respect, ni le bon souvenir, ni la prière, ni l'espoir; et 
nous lui rendrons1 témoignage un jour comme il nous le rend à présent. 

Le 17 mars, il narrait : 

Un incident assez grave a eu heu aujourd'hui. Je vous dirai ce que j'en 
sais pour le moment. 

Dès avanUhier, il avait été question d'un service solennel pour le repos 
•de l'âme de M. de Montalembert, et l'on ajoutait que Monseigneur l'évêque 
d'Orléans y prendrait la parole. 
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Hier, dans la journée, le billet suivant fut distribué dans Rome, et tous les 
évêques le reçurent. 

« Un service pour le repos de rame de feu M. le comte Charles de Monta-
lembert, décédé à Paris le 13 mars 1870, dans la cinquante-neuvième an
née de son âge, muni des sacrements de notre Mère la Sainte Eglise, sera célé
bré dans l'église des RR. PP. Franciscains de Santa-Maria m Ara cœli, le 
jeudi 17 mars, à dix heures du matin ». 

J'appris en -même -temps qu'il n'y aurait point de discours. 
Le service avait en outre été annoncé par M. l'abbé >Bougaud, vicaire-

général d'Orléans, qui prêche la station du carême à Saint-Louis des Fian
çais. Après avoir parlé comme il convenait de l'illustre défunt et du deuil de 
toutes les âmes chrétiennes, le prédicateur avait terminé par ces mots : A 
1-Ara cœli, c'est-à-dire au Capitole! 

.Ce matin, en arrivant à l'Ara cœli, j'appris que le service avait été contre-
mandé dès la veille, au moment même où le prédicateur de Saint-Louis l'an
nonçait. Plusieurs personnes se reliraient, d'autres, restées dans l'église, s'in
terrogeaient sur ce contre-ordre dont on ignorait la cause. Il y avait là un 
certain nombre d'évêques, parmi lesquels je reconnus Mgr l'archevêque nom
mé de Lyon, Mgr l'évêque de Sura, Mgr l'évoque de Luçon, Mgr l'évêque de 
Perpignan, Mgr l'évêque de Cahors, Mgr l'évêque d'Oran, plusieurs évêques 
allemands, etc. 

.J'y 'vis aussi l'évêque d'Aix, l'un des évêques du Brésil, le Révérend Père 
général des Jésuites et quelques autres religieux. 

Je ne sais rien de* plus pour le moment, du moins rien de certain. On dit 
que le service a été contremandé par Mgr de Mérode. On dit aussi que l'ordre 
est venu de son Em. le cardinal-vicaire, parce que certaines formalilés néces
saires avaient été omises; on dit enfin que l'ordre iest venu directement de *S. 
S. qui veut honorer de grands services rendus, mais qui n!a pas voulu qu'un 
acte de piété parût dégénérer en manifestation approbative d'une doctrine 
erronée. Je crois opportun de vous -donner ces détails parce que nous avons 
affaire à des plumes et à des langues quà vont vite et qui se gênent trop peu 
dans l'occasion sur les choses qui ne leur plaisent point. 

Le lendemain, 18 mars, Louis Veuillot ajoutait : 

On lit dans le Journal de Rome du 18 mars : 
«e Sa Sainteté, en souvenir des anciens services rendus au Saint-Siège par le 

comte de Montalembert, qui vient de mourir, a ordonné qu'un service fût cé
lébré pour le repos de son âme, dans la vénérable église Santa-Maria in 
Transpontina. 

» 'La pieuse cérémonie expiatoire a eu lieu ce matin à dix heures, et Sa 
Sainteté y a assisté de la loge grillée. La messe de Requiem a été dite par 
l'IU. et Rév. M. Alberani, évêqiue d'AscoM, qui a fait l'absoute. 

Le Saint-Père a fait les frais de la pieuse cérémonie; il s'y est rendu sans 
avis préalable ». 

Après Tinaident d'hier à l'Ara cœli, l'intention du Saint-Père n'a pas be
soin d'explication. Les anciens services sont reconnus* l'admiration et l'affec
tion qu'ils ont méritées se déclarent; le reste est digne d'oubli. 

"Je reviens à l'opposition faite par Louis Veuillot au projet de loi 
Falloux, alors si hautement blâmée et si sévèrement jugée depuis 
par de nombreux catholiques, comme .l'intempestive et chimérique 
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réclamation d'un monopole de l'enseignement en faveur de l'Eglise. 
Répondant à ces critiques renouvelées, il y a quelques jours, par la 
Libre Parole et VEcho de Paris, M. Eugène Tavernier, dans l'Univers 
du 14 mai, remettait très justement les choses au point. Son article 
mérite d'être largement cité. 

Nous avons le devoir de réclamer contre cette assertion; car elle représenle 
juste le contraire de la' réalité. 

Non, Louis Veuillot et les évêques, les prêtres et les laïques qui approu
vaient son opposition et ses critiques, ne demandaient pas que l'Eglise ob
tînt aucun monopole d'enseignement. Ce qu'ils reprochaient au projet de 
loi, c'était précisément de consacrer, en le modifiant, le monopole dont bénéfi
ciait l'Université. Ils déploraient qu'on abandonnât l'ancien programme, le
quel comportait l'entière liberté. 

Il reste là-dessus une longue série d'articles écrits par Louis Veuillot au 
milieu de la lutLe et qu'Eugène Veuillot a souvent cités dans l'admirable ou
vrage où il raconte la vie de son frère. 

Citons-les à notre tour. 
Dès que le projet de loi paruï, Louis Veuillot annonça qu'il le combattrait, 

et pour les raisons suivantes : 
« (29 juin 1849)... Qu'avons-nous demandé, toujours et unanimement? La 

liberté 1 Que nous offre le projet? Une faible part du monopole 1 
» Le projet organise et fortifie le monopole; il n'institue pas la liberté. 
» . . . L'Université gouverne les établissements libres, autorise les livres et 

les méthodes, confère les grades. 
» ... Dans la vaste enceinte du monopole, on trace un petit enclos domi

né de toutes parts. On y place des sentinelles universitaires, une douane 
à l'entrée pour les livres, une douane à la sortie pour les examens, on y en
voie des inspecteurs et on nous dit : Plantez là uin draps au; c'est le terrain 
libre. 

» ... Sans doute il est urgent d'en finir, mais avec le monopole et non 
avec la liberté. Il est urgent de vaincre, il n'est pas urgent de transiger. 

» Nous n'avons, pour nous, jamais combattu en vue d'une transaction fu
ture, c'est-à-dire en vue d'obtenir moins que nous demandions. Nous ne recon
naissons pas que nous avons jamais rien réclamé au delà du juste et au delà 
du nécessaire, rien au delà des droits de l'Eglise et de la famille, rien au delà 
du droit de la conscience chrétienne, rien au delà du droit pressant de la so
ciété. Nous avons demandé la liberté, rien de plus; nous demandons la liberté, 
rien de moins ». 

« (27 octobre 1849). Nous avons combattu pour la séparation (d'avec 
l'Université), non pour l'alliance; pour la liberté, non pour un faux et dan
gereux allégement de servitude. Nous n'avons pas douté un instant que la plei
ne liberté ne fût désirable; nous ne doutons pas encore aujourd'hui Jqu'elle 
ne soit possible et seule possible. 

» (13 janvier 1850). Nous entendions par liberté d'enseignement, non pas 
une part quelconque faite à l'Eglise dans le monopole universitaire, mais 
la destruction du monopole... Nous ne faisions pas de la politique; nous 
n'étions pas des gens d'opposition qui n'attaquent les abus que pour mé
riter l'honneur de les conserver et de les aggraver à leur tour. Nous étions 
des gens convaincus de ce que nous disions, dévoués à ce que nous vou
lions; convaincus que le monopole universitaire a fait à la France des maux 
incalculables; convaincus que la liberté d'enseignement seule peut réparer 
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ct'3 maux; dévoués à combattre le monopole sous tous les régimes, en dé
pit de toutes les forces qu'il pourrait acquérir et de tous les déguisements 
qu'il pourrait prendre. 

» Quelques-uns de nous ne pensent plus ainsi. Nous ne croyons pas qu'ils 
haïssent moins le monopole, mais ils n'aiment plus autant la liberté, ou ils ont 
cessé de comprendre -la liberté comme ils l'avaient, avec -nous, toujours com
prise, do Ira vouloir comme ils l'avaient toujours voulue. Assurément, leur 
bonne foi est à l'abri de tout soupçon : ils veulent faire .1© bien, ils veulent 
éviter le mal; mais nous croyons qu'ils n'éviteront pas le mal et qu'ils ne 
feront pas le bien. 

» Le monopole sortira de leur loi restauré, rajeuni, consacré; ils auront con
sidérablement amoindri et diminué, sinon la force des principes qu'ils aban
donnent et qui sont étemels, du moins le nombre de voix et de volonté qui 
s'étaient rattachées à ces principes et qui avaient juré de les faire triom
pher... 

» Point d'alliance avec l'Université, point de surveillance de l'Université; 
arrière ses livres, ses inspecteurs, ses examens, ses certificats, ses diplômes ». 

Nous n'examinons pas en ce moment jusqu'à quel point étaient fondées les 
raisons qui dictaient l'attitude de Louas Veuillot. Ce serait assurément un tra
vail très utile d'étudier les divers motifs pour lesquels la conquête réalisée il 
y a cinquante ans, au prix de tant d'efforts, se trouve à présent détruite 
presque tout entière et menacée avec fureur dans ses derniers débris. Il 
est évident que la désastreuse situation imposée aujourd'hui à l'enseignement 
libre s'accorde avec la prévision attristée exprimée autrefois par Louis Veuillot. 
Sans y insister, nous notons le fait, qui mériterait bien une analyse complète. 

Ces dernières lignes font mettre le doigt sur le vice de la loi de 
1850 et en signalent justement les conséquences. Le principe reconnu 
a pu comporter une application mitigée, adoucie, sous un .gouverne
ment qui ne méconnaissait pas complètement les droits et l'action 
bienfaisante de l'Eglise : un gouvernement sectaire n'a pas besoin, 
pour faire ce dont nous sommes aujourd'hui victimes, d'en chercher 
un autre que celui auquel les catholiques ont cru opportun de se rallier," 
alors qu'ils en pouvaient probablement triompher. 

M. Georges Hoog, lieutenant de M. Marc Sangnier, qui revient sur 
la loi de 1850, après M. Fonsegrive, dans la Démocratie du 16 maij 
s'applique naturellement à venger M. de Falloux de l'opposition « in
jurieuse » qui lui fut faite, et il utilise assez largement l'article de 
M. de Narfon. Mais l'apologie qu'il présente réussit admirablement, sans 
qu'il s'en doute, à mettre en évidence Terreur de son héros. Il ne fau
drait pas la pousser bien loin en ce sens pour justifier ceux qui le 
critiquaient. 

M de Falloux — et voilà ce que beaucoup de ses adversaires catholiques 
lui reprochèrent — conçut sa loi, non comme un théoricien qui raisonne 
dans l'absolu, mais comme un homme ds gouvernement qui doit tenir comp
te des contingences et qui, sans jamais perdre de vue la vérité intégrale, 
la thèse — suivant l'expression théologique — est bien contraint pratique
ment d'évoluer dans Vhypothèse. <c L'Eglise n'est point une secte.,., écri-

Orttlqn* du libéralisme. — 1« Juin. 2 



2 1 8 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

vail-il. Quand on veut la servir, à son exemple et selon ses vues, on s'appli
que à lui faire prendre dans" l'éducation et le gouvernement de toutes les âmes, 
la pari qui se concilie, dans l'intérêt même de la foi, avec le respect des cons
ciences, le droit public et Vêtat général de la nation ». Dès lors ne voulut-il 
pas que le vote de sa loi pût être interprété comme « le triomphe exclusif de 
son parti et de sa personne ». Il voulut, au contraire, qu'elle apparût com
me émanant véritablement de la volonté nationale elle-même, en appelant à 
collaborer « des représentants de tous les partis sincères, à une œuvre col
lective dans laquelle chacun eût son propre ouvrage, sa propre solidarité ta 
protéger ». 

C'est exactement de cette manière, en effet, qu'au Sillon, on se 
flatte de <t ne jamais perdre de vue la vérité intégrale, la thèse ». 
Qu'eût-ce été si M. de Falloux n'avait pas eu les yeux obstinément fixés 
sur e l le? 

On conviendra cependant, sans prétendre dirimer une question fort 
complexe comme celle qui se discutait alors, qu'un simple regard net 
aurait pu suffire pour faire comprendre qu'elle ne pouvait se réduire 
à « la part qui se concilie avec le droit public et l'état général de 3a 
nation », lequel, dans la circonstance, n'était qu'un mot vide de sens, 
et qu'avant d'émaner « de la volonté nationale », le droit à la liberté 
d'enseignement devait être fondé avant tout sur celui de la conscience 
et de Dieu. Partir de tels principes, c'était d'avance consacrer le mono
pole, alors que la « volonté nationale » eût peut-être consenti h l'a
bolir. Quant à voir dans cette abolition le triomphe exclusif d'un parti, 
c'est un sophisme peu digne d'un esprit éclairé et sincère. On dirait 
plus justement que la rejeter consacrait aussi le triomphe exclusif d'un 
autre parti. Les adversaires de M. de Falloux ne réclamaient nulle
ment le monopole de l'enseignement en faveur de l'Eglise, mais Je 
vrai « respect des consciences », qu'on le voit ici invoquer contre la 
libeité des catholiques. 

M. Ta.vernier demandait au- début do son article : « En sera-t-il de 
l'attitude prise par ,Louis Veuillot entre juin 1849 et mars 1850 (à 
propos do la loi sur l'enseignement secondaire) comme de la formule 
qu'on lui prêta au sujet de sa ligne de conduite en général : « Quand 
nous sommes dans l'opposition... Quand nous sommes au pouvoir.. . »? 

On connaît la fameuse formule prêtée à l'illustre polémiste : « Je 
vous demande la liberté au nom de vos principes et je vous la refuse au 
nom des miens. L'excellente revue de M. l'abbé Coubé, L'Idéal (mars 
1911), en a fait pleine justice. 

Il en est de cette phrase comme de celle que l'on attribue au P. 
Loiiquet et dont le P. Loriquet est absolument innocent. Louis Veuillot 
n'a jamais écrit la susdite déclaration. Il a protesté plusieurs fois 
contie cette paternité dont il n'était point coupable. Il s'en est expli-
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qué en 187G dans une lettre à Jules Ferry. Eugène Veuillot prenant 
plus tard la défense de son frère écrivait : M. Jules Ferry en a menti l 
Et l'illustre ministre, ne pouvant faire la preuve du contraire, empo
cha modestement le compliment. 

Naguère, M. Maurice Faure, ministre de l'Instruction publique, a 
réédité le mensonge de son prédécesseur. Il méritait qu'on lui adres
sât l'apostrophe d'Eugène Veuillot. Plus poliment, M. Ch. Benoist s'est 
contenté do lui crier d© son banc : « Je vous défie de citer la page 
où Veuillot a écrit ce mot. » 

Et, en effet, le célèbre polémiste publiait, à la date du 8 juin 1876, 
un article sur cette phrase qu'on lui reprochait avec aigreur. 

Il y a deux choses dans cet article : le fait et le principe. Le fait 
est tout simplement nié : jamais Veuillot n'a écrit le mot qu'on lui 
attribue. Le principe en est discuté éloquemment, spirituellement, non 
à fond toutefois. Ce n'en était pas le lieu. Citons ces deux passages. 

Voici celui qui concerne le fait : 

Tour le cas où M. Ferry voudrait renouveler la £èi.e, je l'avertis que cette 
parole « profonde » n'est pas de moi; elle appartient à M. de Montalemberf, 
lequel a laissé croire qu'il me l'imputait malgré son invraisemblance. Mon-
talembert devenu libéral ne méprisait pas autant qu'il l'aurait dû tous Jes 
mauvais petits procédés oratoires. Un jour, étant de mauvaise humeur, il lui 
plut de résumer ainsi les sentiments qu'il lui plaisait de nous attribuer. Je crois 
pourtant que la tournure était moins lourde et je soupçonne M. Ferry d'y avoir 
touché. Quoi qu'il en soit, les catholiques libéraux trouvèrent que c'était tout 
à fait cela. Ils firent circuler le portrait en le déclarant authentique. 

J'ai écrit quarante ans, et' il ne restera peut-être de moi que cette parole que 
je n'ai pas prononcée et qui me parait médiocrement française; j'en serais fâ
ché si j'étais de ceux qui aspirent à l'Académie; mais je sais m'accommoder 
des aventures que notre temps ménage à mon espèce, et je pense que je fini
rai par mourir tout de même quoique chargé d'une phrase de Montalembert 
plombée par M. Jules Ferry. 

C'est donc Montalembert qui, dans un moment de vivacité, a ré
sumé dans un mot lapidaire la doctrine qu'il reprochait au fougueux 
champion catholique : et il se trouve que ce résumé est infidèle. 

Quant au principe lui-même, Veuillot n'a fait que l'effleurer, n'ayant 
pas, d'ailleurs, à le traiter en théologien. Mais ce qu'il en a dit est 
juste et intéressant : 

Tout le monde — du moins tous les honnêtes gens — réclament avec les li
béraux la liberté de tout le monde, qui est d'aller, de venir et de parler com
me tout le monde; et tout le monde aussi condamne et refuse avec les catho
liques la liberté de mentir, de voler et d'assassiner tout le monde. C'est vieux 
et admis comme le bon sens. 

Plus bas, loin de s'excuser, il accuse. C'était dans la nature de cet 
incomparable soldat de toujours prendre l'offensive. Et le voilà qui 
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s'échauffe et monte jusqu'à la grande éloquence en revendiquant con
tre les libéraux la gloire d'être l'enfant de la liberté. 

J'observe... que je n'ai pas demandé la liberté aux libéraux au nom de 
leur principe. Je l'ai demandée et je la demande, parce que c'est mon droit. 
Et ce droit, je ne 1© tiens pas d'eux, mais de mon baptême, qui m*a fait di
gne et capable de la liberté. En renonçant à Satan, à ses pompes et à ses 
œuvres, c'est par là, non autrement, que je suis devenu libre, c'est par là 
que la société est baptisée et qu'elle a donné à mes pères et me doit cette 
liberté dont je ne veux user ni contre le prochain, ni contre moi-même. Ceux 
qui n'ont pas reçu ce même baptême et pris les mêmes engagements, ou qui 
no s'en souviennent que pour les renier, ne sont plus dignes de la liberté, 
ne sont pas libres et cesseront de le paraître bientôt. Apostats du baptême, 
ils le sont nécessairement de la liberté; je l'ai toujours dit. Non seulement je 
ne m'appuie pas sur leur principe, mais je dis qu'ils ne l'ont pas, qu'ils n'y 
croient pas, qu'il n'y peuvent pas croire, qu'ils sont même dans l'impossibi
lité d'en comprendre la pratique. La démonstration court les rues, la tribune 
en est témoin, et le premier article de leur Syllabus est : Point de liberté... 

Tout ce que nous avons de liberlé, nous l'avons conquis sous la Républi
que, mais alors c'était la république sans républicains. A présent, nous avons 
la republique avec les républicains, et la liberté s'en va par violence ou escro
querie. Quel était, notre unique argument contre la république des républi
cains? Elle tuera la liberté, elle tuera la religion, elle tuera la propriété, .elle 
ossaiera de- tuer même le baptême, Commence-t-on à voir clair? 

À ces explications intéressantes, joignons-en une autre, tirée des 
premières pages des Odeurs de Paris. Le grand polémiste catholique 
répond aux observations peu libérales d'un écrivain officiel, M. Prévost-
Paradol, qui s'étonnait de l'entendre se plaindre, après la suppression 
de l'Univers qu'on lui Ôtât la liberté d'écrire. Il va au fond de la 
question, en montrant qu'entre le libéral et le catholique, elle git 
dans une conception différente de la liberté. Il aurait pu s'approprier 
quelques années d'avance, par une application retournée et d'un autre 
ordre, la réplique des communards à Mgr Darboy qu'ils allaient fu 
siller : votre liberté n'est pas la nôtre. 

M. Paradol m'oblige de lui confesser l'affreuse vérité. Je ne crois pas avoir 
péché autan! qu'il le pense, mlxis je ne pense pas être converti autant qu'il 
•le croit. Nous nous sommes jadis assez combattus. Je revendiquais pour la 
vérité des droits qu'il appelait des privilèges et qu'il combattait de £oute 
sa force; je contestais que l'erreur dût avoir de3 privilèges qu'il appelait et 
qu'il appelle encore des droits. Si nous nous retrouvions en présence, le mê
me dissentiment, pour ne pas dire la même séparation, existerait cintre nous; 
il n'y aurait de changé que l'accent de la polémique, un peu chaud peut-être des 
deux parts. Seulement il commettrait une injustice dont je ne me rends pas 
coupable envers lui, s'il me prenait pour un ennemi de la liberté; et s'il me 
contestait l'usage de la liberté, il ferait à son principe un outrage que je 
ne fais pas tau mien, ni quand j'invoque, ni quand je conteste un certain 
usage de la liberté. 

Je connais, moi, une vérité et une erreur, et je n'admets aucune espèce de 
parité entre cette vérité et cette erreur. Ceux qui ne connaissent ni vérité, ni 
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erreur ou qui établissent sur le mémo piad et dans le même droit fa vérité 
et l'erreur, doivent en conscience et quoi qu'il leur en coûLe, livrer l'erreur à 
la libre discussion de la vérité. Dès qu'ils s'y refusent, que nous reprochent-
ils? Ils sont intolérants comme il nous accusent do l'être, mais intolérants 
avec hypocrisie, sans cesser de proclamer leur prétendue tolérance, intolé-
rents pour mettre à couvert leurs opinions, lorsque nous ne le sommes que 
par respect pour nos dogmes. 

Cela dit, je crois que les libéraux séparés verraient plus juste, s'ils pou
vaient comprendre quelle est, entre nous, la cause de la séparation. 

Cette cause, au fond, n'est pas l'amour ou l'aversion de la liberté, mais 
une . conception différente de la liberté ï 

... Je mo sens parfaitement en état de montrer à n'importe quel libéral, 
sans excepter M. Prévost-Paradol, que je n'ai pas moins que lui aimé la 
liberté, que je n'ai pas moins sincèrement, pas moins ardemment, moins obs
tinément cesse de la servir; et que VUnivers n'a pas été supprimé pour avoir 
méconnu la liberté. Seulement, nous ne voulons donner à la liberté, ni 
les mêmes droits, ni les mêmes règles et les mêmes devoirs, ni, îieut-être, 
le même but. Pour nous, catholiques, la liberté ne peut être qu'un moyen de 
rentrer ou de rester dans l'ordre et dans. la paix. Et l'ordre et la paix sont 
avant tou1. le respect de la loi de Dieu. 

On le voit, quoiqu'il ne traitât pas la question en théologien, comme 
on l'a dit, Louis Veuillot, toujours inspiré par le sens catholique le 
plus pur, ne la plaçait pas moins avec sûreté sur son vrai terrain. Ĵ e 
principe posé, il reste à montrer comment il en faisait l'application. 
La page que nous prenons pour exemple, écrite de Rome, à l'époque 
du Concile (13 mars 1870) résout admirablement lo problème que 
nous posions en commençant. Elle est un modèle bien digne d'être 
proposé à ces catholiques d'aujourd'hui, si nombreux et d'une si ver
beuse faconde, qui, depuis quinze ans, se fatiguent et fatiguent surtout 
nos oreilles de leurs déclamations sur le droit et le devoir d'accepter 
le terrain des libertés modernes. Elle leur apprendra comment s'emparrr 
des aimes qu'elles nous offrent, sans les retourner contre eux-mêmas, 
comme ils le font, et sans changer l'instrument de conquête en un 
acte d'abdication. On y trouvera confirmé par ce puissant ot vivant 
exemple ce que nous écrivions récemment sur l'attitude que commande 
aux catholiques l'article de leur foi en la royauté sociale de Jésus-
Christ. Quand, à l'imitation de Louis Veuillot, ils comprendront que 
leur devoir, en acceptant l'état présent, est de proclamer devant la 
France et devant la faction qui la gouverne, qu'il est, bien plus en
core qu'il y a cinquante ans, anarchique, barbare et antisocial, leurs 
palabres nous seront moins nuisibles; peut-être aussi l'obligation d'y 
ajouter cette clause restrictive refroidira-t-elle leur enthousiasme. 

Le lecteur- appliquera de lui-même aux libertés modernes en général, 
ce que Louis Veuillot dit de la liberté des cultes, et à l'état actuel 
de séparation entre l'Eglise et l'Etat ce qu'il écrivait à une époque où 
les espiits les plus éclairés sur la valeur et les conséquences des prin
cipes entrevoyaient seuls la situation qui devait en résulter un jour. 
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Après le premier moment de désarroi causé dans le monde politique 
par la décision que prit Pie IX de ne pas admettre au Concile les repré
sentants de Gouvernements désormais sécularisés; après les divers 
efforts conseillés à ceux-ci ou tentés pour agir néanmoins sur l'au
guste assemblée, on venait de lancer l'idée d'une ambassade spé
ciale auprès du Pape. Oe projet était l'œuvre de M. Daru, alors ministre 
des affaires étrangères en France. Voici comment Louis Veuillot y 

.(répond : 

J'achève ma lettre commencée d'avant-hier. Je parlais de la liberté des 
cultes, et j'invitais M. Daru à considérer ce fait accompli, qu'il semble mé-
connaîlre et même ignorer. 

S'il daigne m'entendre, je ne dis pas du tout que la liberté des.cultes soit 
un bien. Il le dirait peut-être, lui qui nous la refuse; nous ne Le disons 
point, nous qui l'acceptons. Je dis qu'elle est un fait. N o u 3 vivons et nous 
devons raisonner sur ce fait. Nous pouvons désirer qu'il change, nous pou
vons travailler en divers sens à l'améliorer, suivant les idées différentes 
que nous nous faisons du progrès; nous ne pouvons de part et d'autre ni le 
méconnaître, ni demander, ni souffrir qu'on le supprime violemment. La con
ception catholique de cette même liberté, la nôtre du moins, c'est la con
servation pour chaque culte de sa liberté particulière, pour tous, la protection 
du droit commun. 

Chaque culte s'exerce, se gouverne, s'affirme, se développe et combat pa
cifiquement suivant sa nature; il ne lui est interdit que de Hesser Tordre pu
blic par des agressions matérielles ou par des doctrines d'immoralité. Quant 
à noue, acceptant provisoirement ce principe de décadence sociale, qui n'est 
autre chose que la négation de la vérité absolue, nous comptons en faire un 
moyen do conquête pour la vériié qu'il permet de contredire. Nous entreprenons 
de revenir par la persuasion, par la science et par les œuvres au bienfait et 
à la perfection de l'unité promise au monde : unua pastor, unum ovile. 

Ce dessein peut irriter ceux qui poursuivent un but tout contraire. Ils ont 
le droit de le combattre, d'être plus persuasifs, plus savants, de faire des 
oeuvres plus puissantes et plus salutaires que les nôtres. C'est en quoi consiste 
la liberté. Hors de là, on ne discute plus, on tyrannise; on ne combat plus, 
on égorge. 

Nous acceptons très sincèrement l'état présent, non comme bon, car en réa
lité il est anarchique, mais comme moins mauvais que l'état antérieur, état 
d'unilé fictive et de servitude réelle, le plus opposé de tous au rétablisse
ment et au progrès de la véritable unité, qui sera soûle la véritable liberté 
et la véritable civilisation. 

Là où l'Eglise n'est pas reine, nous l'aimons mieux simplement citoyenne 
que principale employée ou favorite. Nous n'aurions pas de grandes objec
tions contre la formule l'Eglise libre dans l'Etat libre, si cette formule, d'ail
leurs peu nette, se proposait comme moyen de transition, au lieu de s'im
poser à titre- de dogme et pour toujours. En effet, si l'Eglisa doit être à ja
mais dan& l'Etat, c'est-à-dire dans quelque chose de plus grand qu'elle et 
partant de supérieur à elle, il n'y a là aucune sûreté pour sa dignité, ni 
pour sa liberté, et le peuple chrétien consent dès lors à une abdication qui 
ressembla de fort près à l'apostasie. 

Nous prétendons n'avoir pas reçu la couronne du baptême pour renoncer 
à porter la couronne temporelle et tout au contraire, nous voulons la cou
ronne temporelle pour étendre la couronne du baptême, la couronne de la 
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liberté à tout le genre humain. Il convient donc que l'Eglise règne et que 
l'Etat soit chrétien. Nous n'avons pas le droit d3 rensacer à cet idéal, l'hu
manité ne sortira de l'esclavage que quand cet idéal sera réalisé. Quelle se
rait donc la liberté qui nous défendrait d'aspirer à divulguer le Christ, à 
renverser les idoles, à donner Dieu à toute âme et toute âme à Dieu? et 
comment accepterions-nous l'ignominie de ne plus jamais voir la croix au 
front des sociétés? S'il est une nation à qui l'on puisse demander cette bas
sesse, nous crierons que ce n'est pas la France. Nous le crierons aux empe
reurs, aux ministres, au peuple eô à la populace. Nous le crierons jusqu'à ce 
qu'on nous ait cloués et percés sur la croix; et la croix arrosée de sang sera 
replantée et grandira, son ombre réveillera du tombeau ccitc vieille France qui 
fit Tégner la croix. 

Non, non, nous ne sommes pas morts et nous ne renions pas le Christ. 
Nous sommes conquis, c'est vrai; nous sommes conquis par la juif, par l'hé
rétique, par l'athée, par le trafiquant, par l'homme de bureau et par l'homme 
d'affaires, mais nous n'avons pas dit et nous ne dirons pas que nous n'aurons 
jamais d'autre roi que César. Le sang de la foule française est encore le sang 
qui fournit des soldats et dôs prêtres; nous n'avons pas dit que nous laisse
rions toujours nos autels et nos lois et notre France dans la main de l'étran
ger, et que Dieu ne ferait plus rien en ce monde par le bras de ses 
Français. 

Mais cet avenir est loin peut-être; revenons au présent qui ne nous per
met pas encore de si belles entreprises. La servitude gallicane nous avait 
assoupis et comme empoisonnés, l'esclavage révolulionnaire nous avait bri
sés. Par la grâce de Dieu nous avons pu à peu p r è 3 vomir le poison galli
can, briser à peu près les entraves révolutionnaires et nous trouver à peu 
près libre. Il afalîu d'une certaine manière nous y forcer. L'ennemi Ta voulu plus 
que nous-mêmes. Il ne nous apportait pas la liberté des cultes pour nous déli
vrer, maÎ3 pour nous dissoudre. Nous ne devinâmes que son dessein, nous 
n'entendîmes que ses blasphèmes, nos répugnances pro'estèrent contre ses 
dons impies. Il fallut les subir. L'expérience tourna des deux côtés autre
ment qu'on ne l'attendait. Nous tenons à la liberté des cultes aujourd'hui 
plus qup ceux qui nous l'ont imposée. Elle est en soi barbare et anti-sociale, 
elle amène le bruit et l'insulte auprès du sanctuaire, elle menace d'y pro
longer l'indigence, mais nous -ne craignons plus qu'elle y fasse la solitude 
et surtout qu'elle en expulse César, avantage qu'on ne saurait payer frop cher. 
C'est ce qui explique à M. Daru ^pourquoi il ne se trouve pas en pratique aussi 
partisan de la liberté des cultes qus peut-être il s'en flattait Ayant inopiné
ment acheté un chapeau à plumes blanches et étant devenu César par la 
vertu de ce chapeau, M. Daru veut du même coup devenir pontife. Vieille 
manie do César 1 Mais la liberté des cultes veut que César guérisse enfin 
de cette manie. César doit renoncer à se mêler du Concile. 

Pour les gouvernements, le Concile n'est autre chose qu'un acte et [une 
pratique de la liberté des cultes. Ce qui se dit, ce qui se propose, ce qui 
se décrète dans le concile, ne regarde pas l'Etat. De même que l'Etat se trou
ve sans droit pour imposer à personne l'observalion d'un décret dogma
tique, il est absolument sans droit pour participer à la confection du dé
cret, sans droit pour empêcher l'Eglise de le porter, sans droit pour empêcher 
le fidèle do le recevoir. A cet égard tou'e injonction, tout obstacle, toute in
gérence do sa part n'est que tyrannie, violation de la lo: religieuse et de la 
loi civile. Il est incompétent, il est intrus, il est sacrilège. Sa partie officiel
le qu'il a lui-même fixée est à la por!e de l'Eglise, qu'oi me pardonne la 
comparaison, comme à la porte du théâtre pour le maintien de l'ordre inaté-
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riel. S'il veut entrer au théâtre il achète son siège. S'il veut entrer- dans l'Egli
se, qu'il fasse ce qu'il faut, qu'il se sigue, qu'il S8 découvre, qu'il (s'age
nouille et récite le Credo. 

Voilà le rôle de l'Etat. Il y est venu par une longue suite de mauvais con
seils, d'injures, de trahisons, d'aposlasies. Il a voulu n'être plus catholi
que, n'être plus chrétien. C'est fait depuis longtemps, cela est fait pour long
temps. Celte séparation dont on affecte ridiculement de nous menacer, elle est 
accomplie. Parce que l'Eglise en combat le principe anti-social et barbare, 
croit-on que le fait nous reste ignoré? 

Nous le reconnaissons et nous avons appris à ne plus tant Je craindre. 
Nous le combattons suivant l'esprit de l'Eglise à cause des ruines qu'il 
accumulera dans le monde, non plus par terreur des maux qu'il peut dé
sormais produire chez nous. Si l'Eglise continue de repousser quelques con
séquences extrêmes de la séparation, c'est par miséricorde, pour ne point lé
ser le principe d'une union nécessaire et que tôt ou tard le besoin de l'huma
nité rétabLira. Ils lui coûtent plus qu'ils ne lui profitent, ces restes de liens 
qu'on menace de lui ôter. Lorsqu'elle en sera dégagée, comme elle a lieu de 
le prévoir, elle ne les pleurera point. 

Elle sait qui traversa la mer Rouge et qui restera au fond. Au delà des dé
serts, elle sait qu'il y a la terre féconde. 

Elle sera patiente; elle prolongera son séjour dans cette Egypte arrogante 
qui veut tout à la fois profiter ds s d . i travail et lui refuser la liberté. Mais 
qu'on no se trompe pas à sa patience. E n restant dans l'Egypte, l'Eglise 
entend garder ses lois. Pharaon ne gouvernera pas le sanctuaire, n'y entre
ra pas. Ce Pharaon sans sceptre, sans sacre et sans baptême, qui se targue 
de ne point aller à la messe et qui demande à siéger au Concile, qui se 
targue de nie point savoir le Credo et qui prétend mettre son alliage et eon 
poinçon aux articles de foi. 

C'est fini, il y faut renoncer et courir l'aventure de la liberté. II faut dis
cuter, il faut rompre1 ce rempart de cœurs vivants, décidés à maintenir 
Pierre dans son empire, qui est l'empire du Christ. Que César se tienne à 
son bureau de perception, qu'il reçoive nos taxes et qu'il garde pour lui son 
incrédulité, sa sagesse et ses idoles. Si nous voulons les adorer, il nous ouvri
ra la porte ; il ne se permettra pas de nous les offrir, encore moins de nous les 
imposer. 

* * 

De Louis Veuillot nous tombons en George Fonsegrive et dans ia 
mentalité qui est encore maintenant celle des catholiques ralliés iet 
démocrates dont il fut, du temps du Pape Léon XIII, un des plus infa
tigables et des plus écoutés porte-parole. En passant tout d'un coup 
à son article d'il y a quelques jours, l'hiatus, si profond entre les 
idées, se réduit à une simple apparence au point de vue chronologi
que, car nous nous retrouvons en présence d'un état d'esprit qui ne 
date pas d'hier: 

C'est la persistance de cet état d'esprit qui doit attirer l'attention. 
Le fait particulier qu'il s'agit de présenter n'en mériterait pas une très 
grande par lui-même; mais on reconnaîtra sous la plume de M. ï'on-
segi ive la même doctrine qui tombe encore des lèvres de certains 
orateurs catholiques isociaux, comme M", l'abbé Thellier de Ponche-
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ville, et qui, se propageant plus encore par mille moyens d'influence 
inégalement saisissables, continue d'abuser un grand nombre de gens 
réputés les mieux pensants. 

Je dis bien : la doctrine, car, c'en est réellement une qui est sous 
ces mélopées énervantes. Elle a un nom, qu'il peut ne pas lui être 
agréable d'entendre prononcer, parce que ce nom devrait suffire dé
sormais à en faire justice, la doctrine du Sillon. Marc Sangnier, dans 
ses beaux temps, disait plus vrai qu'on n'aurait pu le croire, quand 
il écrivait : tous ceux qui partagent nos sentiments et adoptent nos 
méthodes font partie du Sillon. L' « âme commune » est bien plus 
vaste que le corps proprement dit. L'article de M. Fonsegrive est une 
manifestation nouvelle et caractéristique de sa vitalité. Il est à sa 
place dans la Démocratie. 

Le Fonsegrive d'aujourd'hui est bien le même que celui d'il y a 
quinze ans. On peut dire de lui et d'un trop grand nombre d'autres, 
que, malgré les avertissements les plus clairs, ils n'ont rien appris 
ni rien oublié ou abandonné. Je ne parle point ici de modernisme doc
trinal, mais social. On retrouve M. Fonsegrive, même en cette cir
constance, avec la méthode pontifiante de l'auteur du Journal d'un 
cvêque et d'ouvrages analogues, qui excelle à placer ses propres dis
cours dans la bouche de personnages divers autant que complaisants. 
Que d'enseignements sereins M. Fonsegrive nous a placés de la sortel 
Ce qu'il y a de plus déplaisant est de le voir les recommencer aujour
d'hui. . 

Nous sommes dans un salon où l'on cause entre catholiques du mo
nopole de l'enseignement. Habile metteur en scène, il1 fait d'abord 
débiter par quelques comparses les banalités obligatoires. Cependant 
il abrège, mais non sans insinuer, avec son art habituel, que les 
catholiques doivent adopter le terrain de leurs adversaires. 

On découvrait .une fois de plus la misérable équivoque dissimulée sous le 
mot d'anticléricalisme. Si le cléricalisme a pu jadis exister, si le prêtre 
a pu parfois se servi-r de son pouvoir spirituel pour dominer de façon abu
sive le temporel, où se trouve maintenant le prêtre oppresseur? De. quelle 
puissance légale l'Eglise dispose-t-elle?... Sous couleur de vouloir atteindre 
«ne domination qui n'existe plus, si même elle a jamais existé, on s'effor
ce do détruire la force" qui subsiste encore et qui lutte, comme c'est son droit. 
Ils oublient que c'est précisément la lutte des forces qui constitue ce que l'on 
appelle la liberté. Les Hbrcs-penscurs, au nom de la liber!é, veulent (em
pêcher l'Eglise de se servir de ses forces propres. Ils la provoquent à un combat 
où ils commencent par vouloir lui lier les mains. C'ost en cola, que consistent 
précisément l'injustice et l'oppression. Non pas anticléricalisme, mais clé
ricalisme au rebours. 

Quelques-uns protestèrent contre cette conception de la liberté. Ils procla
maient absurdes les luttes civiles érigées en droit. Ils soutenaient que le « li
béralisme » n'avait pas cessé d'être une erreur et même un péché. Leur 
parole avait peu d'échos, car d'autres faisaient observer que ce n'était pas 

là.une question à régler entre catholiques et.que ceux qui ne croient pas à V Eglise, 



220 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

s'ils entrent en société avec nous ou si nous voulons rester en société avec eux, ne 
sauraient être tenus à observer les lois de VEglise. 

Pour -exprimer sa pensée avec franchise, il aurait fallu dire que l'Etat 
ne connaissant pas l'Eglise, n'a point à se préoccuper, non pas « d'ob
server ses lois », ce qui est une objection sophistique, mais de res
pecter s-ee droits et s a liberté. Mais les gens qui parlent pour le compte 
de M. Fonsegrive sont experts dans ce genre de détours. 

Il est temps de préparer la place au sage qui possède les solutions 
exactes 

Mais l'indignation, la colère même dominaient. Des avocats parlaient d'en
treprendre une campagne de conférences, des dames disaient qu'il fallait 
opposer la force à la force, défendre les armes à la main les écoles menacées 
organiser par tout le pays la grève scolaire. — II faut reconnaître que si tout 
le monde les approuvait, personne n'avait Vair de croire à la durée de l'ef
ficacité de ces résistances. 

Le moment était propice. C'est alors que M. Fonsegrive, habilement 
déguisé, (mais reconnaissable, sous les traits d'un « vieux médecin 
qui avait -écouté sans mot dire et qui semblait considérer d'un œil 
lointain toute cette agitation des consciences, des esprits et aussi des 
corps, car les voix s'étaient élevées et les gestes inclinaient à la vio
lence, prit à ce moment la parole sur un ton très faible et très mesuré 
qui imposa le silence et qui força l'attention. » 

Je ne veux pas distraire l'auditeur en lui demandant si ce début 
ne le transporte pas dans le salon du Selva d'il Santo. 

Soyons tout attention pour le docteur. 

Il disait : Pas plus que vous tou3, je ne sais ce qui adviendra. Ce que je 
sais bien, c'est que vous n'empêcherez rien, et crue tout ce qui se fera se 
fera en dépit, ou en dehors, ou sans tenir compte de toutes vos résistances et 
de toutes vos oppositions. Vos conférences, vos articles de journaux, vos ma
nifestations ne produiront aucun résultat, sauf peut-être des résultats tout 
contraires à ceux que vous espérez. Comme toujours vos adversaires pren
dront prétexte de vos agitations extérieures, de quelques gestes exagérés, de 
quelques paroles imprudentes pour se dire menacés. En véri'.é, les agités 
et les violents font leur jeu. 

Docteur, je ne me trompais pas, vous êtes cousin de Fogazzaro. 
Mais poursuivez. 

Ce n'est pas en vous qu'est la résistance, la seule qu'ils redoutent et qu'ils 
considèrent, elle est dans ceux qui se taisent, dans l'âme silencieuse des 
mères qui tremblent pour la chasteté de leurs filles, des pères qui craignent 
pour la virilité, pour la santé morale de leurs fils, des frères qui savent quels 
furent pour leur jeunesse tou3 les bienfaits da la foi et qui ne veulent pas 
que leurs frères plus jeunes soient privés de ces bienfaits. 

Ce sont des forces obscures et qui je l'espère, finiront par se découvrir in
compressibles, que mesurent les ennemis du catholicisme. Ils iront aussi 
loin qu'ils se jugeront capables de les comprimer, ils tâteront, ils hésiteront, 
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tournant avec précaution la vis du pressoir, ils s'arrêteront dès qu'ils sen
tiront que quelque chose dont ils se méfient empêche la vis de tourner. Les 
cris, les batailles extérieures ne leur font aucune impression. Ils sont vos 
maîtres e( le savent bien. 

Mais ils sentent devant eux autre chose dont ils ont peur, ce quelque cho
se d'infiniment fort qui fit jadis les martyrs, cette énergie mystérieuse 'qui 
oppose une barrière invincible à touies les forces brutales. C'est à alimen
ter ces fiorces secrètes, à raviver ces énergies latentes qu'il faut travailler. 
Raffermissez les âmes, éclairez les esprits. Faites des chrétiens, renforcez le 
christianisme dans les cœurs. Cultivez une à une les volontés. Travail caché, 
labeur ' que les hommes ne voient pas, seul labeur fécond. Soul labeur qui 
puisse arrêter l'adversaire ou le faire reculer. Labeur de prêire, labeur d'apô
tre, non d'avocat ni de politicien; labeur du sanctuaire, labeur du foyer et 
non du forum. Ce qoii influe sur le vote d'un parlementaire ce n'est ni une 
conférence, ni un article de journal, c'est la simple paroïe d'un électeur 
isolé qui aura dit très doucement et très fermement : « Non, monsieur le dé
puté, ne faites pas cal » 

Et enfin s'ils le font, comme je crois qu'ils veulent le faire, tout par là se-
ra-l-il perdu? Non. D'abord les enfants catholiques versés par masses dans 
les écoles feront, quoi qu'on en dise et quoi qu'on en pense, changer en quel
que chose l'enseignement. ' 

Puis la monopole ramènera infailliblement la liberlé. 
Des murmures se firent entendre. Le docteur reprit : 
— Bien plus, c'est la seule voie poux que s'établisse à la fin la Tiberté vé

ritable. . 
De tous côlés vinrent des protestations : 
— Docteur, c'est trop fortl Voilà que maintenant le monopole serait né

cessaire ! 
— Vous osez vanter le monopole. 
— Je ne vante rien du tout. Je constate, j'examine les probabilités, les 

liaisons qui produisent les événements, et je dis : 
Vous n'avez qu'un semblant de liberté. Vous n'obtiendrez jamais ce qui 

vous manque par des procédés qui paraîtraient à tous un recul, un retour à 
la loi Falloux ou même plus loin, mais ce que vous ne pourriez atten
dre de l'état actuel des choses, l'établissement du monopole vous permet de 
l'espérer 

Car si vos adversaires commettent la faute d'établir le monopole, il arri
vera à peu près infailliblement que les Amicales ou les Syndicats des membres 
de l'enseignement aspireront à se gouverner eux-mêmes. L'Université tend 
à s'émanciper de l'Etat. Ce qui la retient encore, c'est la concurrence. Une 
fois délivrée de la concurrence rien n'arrêtera plus ses revendications. Elle 
voudra être indépendante, autonome, maîtresse de l'éducation. On peut es
compter pour un temps plus ou moins prochain le « désétablissement » Jde 
l'Université. 

Mais il ne s'écoulera pas beaucoup de temps sans que le monopole de 
l'Université désétablie, de l'Université indépendante de l'Etat, devienne in
supportable à l'Etat lui-même. L'Etat, jaloux de toutes les forces, vaudra 
s'opposer à cette force. 

C'est à ce moment que les revendications libérales auront chance de se 
faire entendre, que l'on pourra établir des lois vraiment équitables. L'Etat 
ne refusera plus alors de subventionner les écoles libres, il aura inté
rêt à cette concurrence qui ne s'exerçant plus contre lui, s'exercera au 
contraire en sa faveur. Et l'éducation chrétienne pourra de nouveau être don-
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A P R O P O S D ' U N L I V R E D E 

M . J A C Q U E S Z E I L L E R 

professeur à V Université catholique de Fribourg (Suisse). 

L'idée de VEtat dans saint Thomas d'Aquin : tel est le titre1 d'un 
travail très intéressant publié, il n'y a pas longtemps, par M. Jac
ques Zeilïer. L'exposition historique m'a paru exacte et d'un homme 
au courant de la littérature du sujet; l'interprétation des doctrines 
politiques du grand docteur, manque de précision, de fermeté, et me 
semble donner à entendre que saint Thomas aurait quelque faible 
pour la démocratie; enfin, les conclusions, de tout l'opuscule nous 
obligent à formuler les réserves les plus nettes. 

En ce qui touche la conception gouvernementale du docteur angé-
lique, M. Zeiller la formule dans uno phrase qui demanderait plus 
d'une explication : « L'idéal démocratique et l'idéal théocralique s'unis-

1. La Démocratie qui, en signe de parfaite soumission à la sentence de 
S. S. Pie X contre les doctrines du Sillon, annonce chaque jour, sous le cou
vert de sa propre librairie, les ouvrages de M, Marc Sangnier qui les contien
nent, fait également une réclame régulière à ceux de M. Fonsegrive où s'éta
lent ses théories voisines du modernisme : Le journal d'un Êvêque, Catho

licisme et démocratie Le catholicisme et la vie de V esprit, Regards en arrière, etc..» 

née intégralement. Toute cette évolution ne demandera pas plus d'un siè
cle. 

— Oui, dit une dame, niais dans cent ans y aura-t-il encore des chré
tiens ? 

Un prêtre reprit : 
— Il y aura toujours des chrétiens. 

George FONSEGRIVE. 

Ce n'est décidément qu'un pastiche. 
Mais les sillonnistes, abonnés de la Démocratie, en bâilleront à for

ce de l'admirer; et je connais beaucoup d'excellents- chrétiens qui dé
cerneraient au maître Fonsegrive la palme de la vraie sagesse, dn 
sens catholique purifié. 

Pour moi, je renonce à expliquer davantage mon avis. Il me suffit 
d'avoir suggéré au lecteur la comparaison, si facile à saisir, d'un 
état d'esprit avec, un autre. Elle permettra une fois de plus à ceux qui 
réfléchissent un peu, de mesurer la profondeur de notre décadence, 
en voyant quel abîme sépare nos oracles d'autrefois et ceux qu'on 
nous a habitués à considérer comme tels aujourd'hui (1). 

Euvm. BARBIER. 
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sont dans sa pensée. » Qu'est-ce que cet idéal démocratique? Et qu'est-
ce quïî cet idéal thêocratique? Saint Thomas affirme que peuples et 
souverains relèvent de la loi de Dieu interprétée par l'Eglise; il n'y 
a rien là de proprement thêocratique — et il tient que la souveraineté 
est réglée, commandée par les exigences du bien public — ce qui n'a 
rien de démocratique. Quant à tirer des enseignements du grand doc
teur, une théorie du pouvoir ayant à sa base le contrat et ouvrant 
ainsi la porte, au moins dans une certaine mesure, à la souveraineté 
populaire, c'est une entreprise à laquelle se vouent nombre de démo
crates-chrétiens et que M. Zeiller ne décourage pas. — Jo connais les 
textes allégués, mais une connaissance un peu approfondie de la théo
logie du saint docteur suffit à leur donner leur sens naturel. Ainsi dit-
on : dans le traité de Lois, saint Thomas s'exprime ainsi : « Ordonner 
ce qui importe au bien commun, est un droit qui appartient à la mul
titude entière ou à celui qui représente la multitude. » — « Ordinare 
aufcem aliquid in bonum commune est vel totius multitudinis, vel 
alicujus gerentis vices multitudinis. » Donc conclut-on, le prince est 
le vicaire de la multitude, donc il est déterminé par le consentement 
de la multitude. C'est aller bien vite en besogne. Saint Thomas parle 
ici non pas simplement de la loi civile, mais de la loi dans toute son 
étendue, qui comprend aussi la loi divine, la loi ecclésiastique. L'in
terprétation que nous combattons conduirait à admettre que, d'après 
saint Thomas, Dieu est le vicaire de ses créatures, ce qui est insensé, et 
que le Pape est le vicaire des chrétiens, ce qui est hérétique. Il faut 
donc donner un autre sens aux mots : vices gerere. On peut repré
senter une société en deux manières, ou parce que l'on tient d'elle son 
autorité, ou parce que la société s'abrège, se personnifie, et trouve sa 
plus haute représentation dans celui qui est son chef, soit naturelle
ment, comme le père dans la famille, soit en vertu de l'institution di
vine, comme le Pape dans l'Eglise. Cette explication n'est pas inventée 
pour les besoins de la cause : on peut la lire dans le cardinal Cajetan, 
le plus illustre commentateur de l'illustre docteur. 

Parlan! de la coutume, saint Thomas se fait cette question : « Porter 
des lois appartient aux personnes publiques. Or, la coutume s'appuie sur 
les actes des personnes privées, donc la coutume ne peut avoir force 
de loi. » Et il répond : « La (multitude au sein de laquelle est introduite 
•la coutume peut avoir un double caractère. S'il s'agit d'une multitude 
libre, qui puisse faire sa loi, le consentement de toute la multitude 
l'emporte sur l'autorité du prince, qui n'a puissance de légiférer, que 
comme représentant de la multitude. Mais si la multitude n'a pas la 
libre puissance de faire sa loi, ou d'écarter la loi édictée par une puis
sance supérieure, cependant la coutume prédominante dans cette mul
titude acquiert force de loi, en vertu de la tolérance de ceux auxquels 
il appartient d'imposer la loi à la multitude. » — « Multitudo in qua 
consuetudo introducitur duplicis conditionis esse potest. Si enim sit 
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libéra multitudo, qua possit sibi legem facere, plus est consensus totius 
mullitudinis... quam auctoritas principis qui non habet potestatem 
condendi legem nisi in quantum gerit personain multitudinis... Si vero 
multitudo non habeat liberam potestaiem condendi sibi legem, etc. » 
(S. Th., la 2 « , q. 97, a. 3). 

De quel droit généralise-t-on et appiique-t-on sans distinction à tou
tes les sociétés un régime qui, d'après saint Thomas lui-même, ne s'ap
plique qu'à une forme particulière de communauté, à la libéra mul
titudo ? 

Enfin, on objecte un dernier texte. Saint Thomas dit quelque part 
que « Dominium et prcdatio introducta sunt jure Jiumauo : La do
mination et le pouvoir sont de droit humain. » Par le jus humanum, 
l'on veut entendre un pacte et une convention. Tout d'abord ne sait-on 
pas que la preelatio, le pouvoir, en eux-mêmes, viennent de la nature, 
et non d'un contrat? Ensuite, il est manifeste, d'après le contexte, que 
le jus humanum, dont il est question, vient ex naturali rationct et est 
simplement opposé au jus divinum quod est ex gratia. (S. Th., 2» 2™, 
q. 10, a. 10). Il n'y a là rien qui se rapproche du contrat cher à l'opi
nion que nous combattons. Et c'est tout. En vérité, que Dieu nous 
gaide des commentateurs irréfléchis du plus réfléchi des docteurs. 
Discns que saint Thomas n'a fait qu'effleurer une question qui n'était 
pas agitée de son temps, mais n'essayons pas, en jouant sur les textes, 
de l'attirer à un système préconçu. L'on pourrait aussi bien, en s'ap-
puyant sur quelques lignes de son commentaire sur la politique d'Aris-
tote, en faire un partisan de la théorie patriarcale du pouvoir. Nous 
nous bornerons & dire que paint Thomas se contente de constater 
un fait, à savoir que le régime monarchique a découlé naturellement 
du gouvernement du plus ancien dans la famille ou dans la com
mune : « Sic ergo patet, quod regimen régis super civitatem vel gen-
tem processit a regimine antiquiori in domo vel vico. » (In. I, Pold., 
lect. I.) 

Mais co qui doit surtout attirer notre attention, ce sont les conclu
sions par lesquelles M- Zeiller termine son œuvre. 

Tour à tour, il exalte et il rabaisse l'oauvre politique de saint Thomas. 
Après avoir constaté que la « politique thomiste » a depuis une cen
taine d'années connu une période de « reconquête », il ajoute : « A 
l'envisager sous d'autres aspects, on ne pourra qu'enregistrer un déchet 
définitif. D'abord, en tant que monument de science politique, la théorie 
de saint Thomas d'Aquin paraît, malgré tout, vieillie, lorsqu'on 3a 
compare aux théories modernes plus savantes et plus achevées.. . Qui 
voudrait soutenir que les passages très intéressants, mais un peu 
vagues de saint Thomas sur le gouvernement mixte ont la valeur 
scientifique de l'exposé lumineux de Montesquieu sur la séparation 
du pouvoir ? » — M. Zeiller en est donc là, de prendre au sérieux et de 
tenir pour scientifique l'exposé lumineux (?) de Montesquieu sur la sé-
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paration des pouvoirs! Il aurait bien fait de se rappeler le mot s i 
juste de Bonald sur VEsprit des lois, le plus profond de tous fes 
ouvrages superficiels. Au fond, esprit léger, sans gravité, Montesquieu 
construisit des théories en l'air définitivement jugées par l'histoire; 
l'expérience décisive de la Révolution française lui manqua. Après la 
débauche de malsaine métaphysique sociale qui donna le vertige à la 
génération du XVIII e siècle, cet événement se produisit à son heure. 
« Il était temps que l'Europe fît un cours pratique de gouvernement 
populaire. » M. Zeiller, aurait pu, ce me semble, faire meilleur profit 
de ce cours pratique... Montesquieu s'était inspiré de l'Angleterre. 
Mais, observe Bonald, la Constitution britannique <c avait été le pro
duit des événements »; « la nôtre fut une imitation a priori » de 
cette œuvre du temps « dont quelques écrivains avaient fait après 
coup la théorie, comme on a fait des poétiques sur des poèmes. » Et 
la préface que les législateurs de 89 ont mise à leur Constitution pré
conçue n'est qu'assemblage de matières « indéterminées placées çà et 
là, comme dans Virgile, les ombres vaines et les songes légers à 
l'entrée des enfers. » 

Ce gouvernement constitutionnel à la Montesquieu, que M. Zeiller 
admire, est singulièrement démodé, et à juste raison, car s'il y a 
une vérité de sens commun, contraire à la théorie de YEsprit des lois, 
c'est que le gouvernement n'est possible qu'à la condition que les 
pouvoirs soient unis et concentrés. Montesquieu lui-même est obligé 
de le supposer implicitement, en disant que dans le gouvernement 
constitutionnel, les trois pouvoirs sont forcés d'aller de concert. Et, 
en effet, que deviendrait une société sans harmonie, sans unité i Et 
comment peut-il y avoir unité, si les pouvoirs divers ne se concentrent 
pas? Ainsi, il faut que les éléments distincts se combinent et se réu
nissent dans une certaine unité, si l'on ne veut pas que la société se 
dissolve. Si nous devions admettre avec Montesquieu que « tout se
rait perdu* si le même corps exerçait les trois pouvoirs », nous de
vrions admettre qu'il n'y a plus de liberté sur la terre, car iï est 
impossible que celui qui en définitive gouverne souverainement, ne 
soit, ni un individu, ni un corps moral; le gouvernement pourra 
appartenir à plusieurs individus ou à plusieurs corps, mais en der
nière analyse, il faut toujours que la multitude se réduise à l'unité, 
il faut qu'il y ait un seul corps de gouvernants. 

Autre chose est la division du pouvoir, autre chose est la limitation 
du pouvoir; le pouvoir doit être un, ou il n'est plus; mais il peut, 
et idoit être limité éthiquement, juridiquement, organiquement. Si M. 
Zeiller voulait bien entendre cette distinction si simple, s'il en suivait 

• l'exemple historiquement dans les institutions du moyen âge, s'il mé
ditait Ja belle lettre du grand Donoso Cortès à M. Albert de Broglie, 
s'il lisait sur ce sujet, les pages de Taparelli, de l'illustre professeur 
de Salamanque, M. Gil y Roblès, du docte jésuite Meyer, il effa-
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cerait .bien vite, cette phrase, qui, j'ose le dire, a quelque chose d'en
fantin : « Faut-il rappeler qu'on divise aujourd'hui les gouvernements 
en .gouvernements absolus, qui n'existent à peu près nulle part, puis
que la Chine elle-même va, croit-on, recevoir une constitution et un 
gouvernement constitutionnel? » M. Zeiller me paraît confondre gou
vernement absolu et gouvernement arbitraire. Il oublie ces profondes 
parole de de Bonald : « Le pouvoir absolu est un pouvoir indépendant 
des hommes sur lesquels il s'exeroe; le pouvoir arbitraire est un pou
voir indépendant des lois en vertu desquelles il s'exerce. Tout pouvoir 
est nécessairement indépendant des sujets qui sont soumis à son ac
tion; car s'il était dépendant des sujets, l'ordre des êtres serait ren
versé : les sujets seraient le pouvoir, et le pouvoir le sujet. Pouvoir e' 
dépendance s'excluent mutuellement, comme rond et carré. — Mais 
le pouvoir s'exerce en vertu de certaines lois qui constituent le mode 
de son existence et déterminent sa nature; et quand il manque $ 
ses propres lois, il attente à sa propre existence, il se dénature et tom
be dans l'arbitraire. » 

Quant aux gouvernements constitutionnels, à la moderne l'expérien
ce qu'un enfant peut constater, montre, que basée sur 1 inanité démo
cratique de la souveraineté populaire, ils aboutissent fatalement, par 
le parlementarisme, au pire arbitraire. Saint Thomas n'est pas entré 
dans ces détails, mais avec son magnifique bon sens, il a été très bien 
compris que si l'autorité devait être tempérée par la limite, elle devait 
rester une, et s'essayer à en faire un partisan de nos misérables 
gouvernements constitutionnels, c'est prouver que l'on n'a cpi'»une idée 
très superficielle de sa doctrine politique simple et profonde. 

Venons |à quelque chose de plus grave. 
Lisons : « S'il est incontestable que saint Thomas a affirmé l'indé

pendance mutuelle des deux pouvoirs.. . chacun dans son domaine, 
sa doctrine implique cependant une indiscutable suprématie de l'Eglise 
sur les Etats, du Pape sur les rois, car les Etats tels qu'il les conçoit 
sont chrétiens officiellement et les souverains qui les personnifient 
relèvent ainsi du Pape, non seulement comme simples fidèles, mais 
comme représentants de ces membres de la Chrétienté qui sont les 
Etats. Saint Thomas personnellement a peu insisté sur ce point ; 
mais la tendance des écrivains qui procèdent de lui en se rattachant 
au même courant de pensées est de mettre l'accent sur l'idée de la 
suprématie plutôt que sur celle de l'indépendance de l'Etat, qui peut 
coexister avoc elle, si l'on sait les interpréter. 

« A l'heure actuelle, au contraire, c'est l'Eglise qui, dans des docu
ments officiels, souligne l'indépendance des deux pouvoirs. Qu'on lise 
l'Encyclique Immortale Dei de Léon XIII : « Chacun d'eux est dé
terminé et tracé en conformité de sa nature et de son but... Il y aura 
donc une sphère circonscrite dans laquelle chacun exercera son action 
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jure proprio... Chacun pour sa part est souverain, utraque est in suo 
génère maxima... » A coup sûr, l'Eglise souhaiterait que tous les gou
vernements fussent chrétiens et elle se reconnaît le droit et le devoir 
de fprotester contre les atteintes à la foi et à la morale commises par 
ceux qui ne le sont pas ou qui le sont mal. Elle leur redira à l'occa
sion, par le moyen d'avertissements à ses fidèles, que les lois injustes 
n'obligent pas. D'un mot, elle n'a pas renoncé et elle ne renoncera jamais 
à exercer un contrôle dans les questions politiques ou sociales qui 
intéressent la foi et les mœurs chrétiennes. Mais elle ne fait plus du 
conformisme moral et religieux une question préalable à la posses
sion du pouvoir, du non-conformisme un motif de perte du pouvoir. 
La souveraineté s'est trop déplacée pour qu'une telle exigence reste 
possible; c'est le peuple qui toujours davantage est désormais le sou
verain effectif, et non plus seulement le souverain théorique de la 
souveraineté; comment le contraindre collectivement à un conformis
me qu'il rejetterait? Comment paralyser pour dompter sa résistance, 
l'exercice de sa souveraineté? Et quant aux chefs d'Etat qui ne sont 
plus que sea délégués, comment l'Eglise exercerait-elle sur eux une 
juridiction suprême capable d'entraîner jusqu !à leur déchéance, si c'est 
au peuple seul qu'il appartient de les élever au pouvoir ou de Jes 
en exclure? Des interventions aussi ouverbes et aussi impérieuses que 
celles des papes du moyen âge n'auraient plus la même efficacité au
jourd'hui, parce qu'elles n'ont plus la même raison d'être; alors la 
Papauté était comme la plus haute et la plus distincte représentation de 
l'opinion publique, qu'elle concentrait pour ainsi dire en elle; l'opi
nion est plus diffuse à présent, par cela même moins impérative, et 
les armes que les Papes avaient autrefois à leur service sont mainte
nant émoussées ou sembleraient odieuses si elles pouvaient encore 
blesser. » 

J'ai cité longuement. Pour démêler cet embrouillamini de théolo
gie et d'histoire, il faudrait patience et longueur de temps. En tenant 
compte du temps et des circonstances, du droit et des conditions 
d'exercice du droit, des principes et de la complexité des faits, il est 
facile, sans rien lâcher de ce qui doit être fermement gardé, de tout 
remettre au point. M. Zeiller croit-il vraiment que l'Encyclique Im-
mortale soit pour donner raison à son interprétation ïatitudinariste des 
conduites de l'Eglise? Pense-t-il que la souveraineté du peuple donne 
droit à une exemption de la juridiction de l'Eglise, et que la suprême 
intervention pontificale doive s'incliner devant ce fait du droit nouveau 
érigée en dogme politique? Notre auteur gagnerait beaucoup à se 
pénétrer des enseignements contenus dans les immortelles Instructions 
synodaUs du grand cardinal Pie, particulièrement dans la troisième. 
Au fond, M. Zeiller fait assez bon marché du régime politique chré
tien. Le programme social de saint Thomas est à tout le moins intem
pestif, inopportun, chimérique. « Mais, répond l'illustre cardinal, est-

Oritique du libéralisme.— 1 e r J . ihi. 3 
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il donc vrai qu'un remèdo doive être rejeté par cela seul qu'il semble 
répugner à celui qui en a besoin? Est-il vrai que la science exacte des 
principes n'est qu'inutile et embarrassante lorsque les circonstances n'en 
permettent pas l'application entière? Est-il vrai, enfin, que le régime 
chrétien ne puisse rencontrer dans les nouvelles générations qu'une 
opposition irréconciliable? Toutes ces questions tranchées avec tant 
de hauteur, ne nous semblent point encore jugées en dernier ressort. 

« Que les sociétés modernes soient placées dans des conditions anor
males, personne n'en disconviendra. Les peuples, leurs gouvernements 
surtout, depuis bientôt un siècle, sont atteints du mal caduc. Evidem
ment ces crises périodiques révèlent quelque vice interne, quelque 
lésion organique, quelque désordre analogue à la rupture d'un vais
seau essentiel dans le corps humain... C'est la société publique qui a 
péché et qui périt par l'ulcère d'un naturalisme injurieux à Dieu; c'est 
à la société qu'il est argent et nécessaire, quoi qu'on dise, de présenter 
le •remède. » 

Ce naturalisme politique, dont M. Zeiller paraît prendre facilement 
son parti, e t en vertu duquel l'élément civil et social' ne relève que de 
l'ordre humain et n'a aucune relation juriditfue de dépendance envers 
l'ordre surnaturel, ne peut être accepté par un chrétien qui sait ce qu'est 
la société, ce que sont Jésus-Christ et l'Eglise. 

Mais continuons : « La Papauté, dit M. Zeiller, est donc redevenue une 
autorité purement spirituelle, et d'autant plus respectable, sinon plus 
respectée. Nul ne discutera sérieusement la grandeur de son influence 
sur Vopinion publique contemporaine, qu'elle peut même réussir à 
diriger, mais qu'elle ne saurait plus représenter et régenter souveraine-
.ment, en la brusquant et en la (violentant au besoin, fût-ce pour le plus 
grand 'bien de l'huímanité. P e moins en moins, on doit l'affirmer, 
quand même trop d'apparences passagères y contrediraient, l'ambi
tion de l'Eglise sera de << régner », comme une puissance « qui traite 
avec d'autres puissances et revendique à leur égard ses droits im
prescriptibles » ou non. « Par son action qui est essentiellement une 
action de bonté et de sacrifice, c'est à une efficacité spirituelle qu'elle 
vise. » Et ce n'est par conséquent que « comme une bonté qu'elle doit 
régner. » .Ses membres comme ses chefs sont en train d'en prendre 
assez conscience pour qu'il nous soit loisible de croire que la période 
des revendications juridiques est, dans l'Eglise, proche de son terme; 
celle des revendications armées est close. » 

Halte-là 1 le souci de la plus élémentaire orthodoxie religieuse *ne 
met co cri sur les lèvres. M. Zeiller se couvre du patronage de Testis et 
du P. Laberthonnière dont il cite les textes; je ne connais pas ces nou
veaux Pères et j'en récuse l'autorité. Non, il n'est pas vrai que l'Eglise 
soit <comm«e un simple condensateur de l'opinion publique. Ce n'est 
pas à l'opinion publique à lui dicter la loi de ses actions; c'est à 
Elle à l'imposer au monde. Non, il n'est pas vrai que l'Eglise ne 



RÉPONSE A LA « CHRONIQUE SOCIALE » 235 

soit plus une puissance, qui revendique ses droits... et que ce n'est 
que comme bonté qu'elle doit régner. L'Eglise reste ce que Jésus-
Christ l'a faite; c'est un regnum, une société spirituelle et surnatu
relle en elle-même, mais vivant dans le temps; parfaite, indépendan
te, suprême, dotée de tous les attributs qui conviennent à une société 
de la sorte. Elle a puissance législative, juridique, executive; elle 
exerce juridiction; c'est l'A. B. C. du traité de l'Eglise, et il est vrai*-
ment douloureux de penser qu'un homme de la valeur de M. Zeiller 
paraisse l'ignorer. Non, il n'est pas loisible de croire que la période 
des revendications juridiques, est, dans l'Eglise, proche de son terme. 
Les actes des derniers Pontifes Pie IX, Léon XIII, Pie X, donnent \k 
cette assertion trop osée l e démenti le plus catégorique. 

En résumé : le travail de M. Zeiller, intéressant au point de vue 
historique, ne donne de la politique de saint Thomas qu'une notion 
vague, indéterminée, et il est trop dépourvu d'une pleine et saine 
affirmation doctrinale, telle qu'on aurait été en droit de l'attendre 
d'un professeur de la docte et catholique université de Fribourg. Je 
dis ceci, avec tristesse, mais avec la conscience de ne dire que Ja 
vérité; ceux qui me connaissent savent bien que je ne suis pas l'hom
me des outrances de doctrine; mais il est impossible d'accepter une 
notion amoindrie et quelque peu déformée de l'Eglise. 

G. DE PASCAL. 

R É P O N S E A L A « C H R O N I Q U E S O C I A L E »<i) 

vu 

Notre réponse s'est arrêtée à l'endroit où M. l'abbé Thellier de 
Poncheville, pensant avoir découvert un excellent argument ad hominem, 
reproche aux directeurs de Y Action française leur « désobéissance » 
du mois de novembre dernier à des instructions de leur prince, qui leur 
avaient paru juguler leur initiative. Et il faut voir avec quelle véhémen
ce ce prêtre, qui fait si bon marché d'un « pouvoir fort », s'indigne des 
résistances que ce pouvoir a rencontrées chez ses propres partisans. Ja
mais libéral ne mit plus complètement à nu cette âme autoritaire que 
tout libéral cache» en soi. Lisez : 

Jusque dans leurs rangs s'étalent parfois les exemples déconcertants id'in-
, subordination. Le parti du pouvoir fort n'échappe pas à la faiblesse des dis

sensions intestines ¿ni au scandale des désobéissances publiques. Mettant en 

1. Voir la Critique du Libéralisme, du 15 mai 1911, pp .170-182. 
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dérouie les grands principes plus faciles à prêcher à autrui qu'à pratiquer 
pour soi-même, les querelles éclatent autour de celui qui devrait être le cen
tre infaillible de l'unité. Le chef qu'on proclamait tout-puissant contre l'in
discipline révolutionnaire voit .ses partisans les plus irréductibles refuser sa 
consigne impérieusement donnée, et la bagarre de ses troupes en conflit 
s'exaspère par l'intervention même de l'arbitre royal dont on vantait la situa
tion indiscutée au-dessus de toutes les divisions l 

A la date (15 avril) où furent imprimées ces lignes, d'un absolu-
tisine comique ou d'une malice perfide, il nous eût suffi de répondre 
en disant que, ni M. l'abbé Thellier de Poncheville, ni nous, n'étions 
juges d'un conflit comme celui qu'il lui plaisait, fort indiscrètement, 
d'invoquer. Mais, depuis, deux faits sont intervenus qui facilitent sin
gulièrement notre réponse, et qui feront sûrement regretter à noire 
contradicteur cette incursion dans un domaine aussi réservé. 

Le premier fait, c'est la petite campagne menée par tous les libéraux 
conscients ou inconscients en faveur d'iune célébration, le 11 mai 1911, 
du centenaire de la naissance ¡de M. ¡de Falloux. Derrière les regrets plus 
ou moins amers qu'on exprimait touchant l'indifférence rencontrée 
pour cette date du 11 mai, l'observateur attentif ne devinait-il pas le 
souci de glorifier la longue « désobéissance » d'un catholique et d'un 
légitimiste, qui fut, pendant les trois quarts de sa vie, « indiscipliné » 
vis-à-vis de son prince autant que vis-à-vis du Pape? Eh! nous accor
dons que la loi du 15 mars 1850 fut, dans ses résultats plus encore 
que dans son texte, préférable à la pratique antérieure du monopole 
universitaire; de même, nous rendons hommage aux efforts réalisés par 
M. de Falloux pour garantir au Pape la réalité de son principat civil, 
encore bien que l'école libérale ne pût se défendre de complaisances 
pour l'émancipation italienne. Une chose demeure, c'est que l'opposition 
au Syllabus de Pie IX, puis à la restauration monarchique qiiand elle 
fut possible en la personne du comte de Chambord, n'eut pas d'ins
tigateur plus fougueux, d'artisan plus tenace, de fauteur plus intri
gant que le châtelain du Bourg-d'Iré. En sorte que nous éprouvions 
une impression, non certes de colère, mais bien plutôt de douce gaîté, 
à voir dans le même temps, un représentant attardé de cette jécole 
chapitrer Y Action française à propos de sa « désobéissance » occa
sionnelle à certaines instructions de son prince. Ignore-t-il donc, M. 
l'abbé Thellier de Poncheville, que Falloux, et Montalembert, et Ber-
rjTer, et Dupanloup, et Cochin, et Foisset, et Lavedan, et combien d'au
tres érigèrent en dogme, tant au point de vue politique qu'au point de 
vue religieux, la priorité de leurs préférences personnelles sur les 
« consignes » les plus « impérieusement données »? Et, s'il n'ignon* 
pas cela, que vient faire la mercuriale citée plus haut? La division entre 
royalistes, apparemment créée par le bruyant éclat de Y Action fran
çaise, aussi bien que la division entre catholiques, éloquemment pro
longée par M. l'abbé Thellier de Poncheville, sont-ce là choses nouvelles 
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dans l'histoire des uns et des autres? Et la dissidence partielle de Y Ac
tion française n'a-t-elle pas, sur celle de Falloux et des siens, cette 
supériorité, que le loyalisme de Y Action française s'est affirmé super
bement dans l'épreuve, tandis que ce dont Falloux fut précisément 
avare, c'est de loyalisme : si M. l'abbé Thellier de Poncheville en 
doute, qu'il consulte là-dessus les écrits d'Eugène Veuillot, le père de 
son ami, François Veuillot. 

Mais le second fait dont nous avons promis de parler nous fournit, 
contre M. l'abbé Thellier de Poncheville, une réponse bien plus vic
torieuse encore : tandis, en effet, que ce prêtre, que son activité « ca
tholique-sociale » devrait absorber assez pour qu'il se désintéressât 
des querelles possibles entre royalistes, se donnait le mandat de vitu
pérer Id'une voix étrangement enflée, les directeurs de Y Action française 
pour leur dissentiment circonstantiel avec leur prince, c'est celui-ci qui, 
dans une lettre d'une magnanimité souveraine, déclarait qu'il « oublie 
tout, sauf les services rendus », applaudissait aux « efforts et aux 
élans généreux de tous ceux qui se sacrifient » pour sa cause, et se 
déclarait de nouveau leur « affectionné ». En vérité,, nous craignons 
d'abuser de l'avantage que cet émoUfvant épilogue nous donne sur M-
l'abbé Thellier de Poncheville, et nous jugerions cruel d'insister sur 
l'aide précieuse que les événements les plus récents apportent sponta
nément à notre polémique. Se peut-il, après cela, qu'un prêtre, pro
fessionnellement et surnaturellement habilité à absoudre, puisse se mon
trer, pour les adversaires qu'il s'est assignés sans motif, moins mi
séricordieux que le prince qui a reconnu en eux, de fortes têtes sans 
doute, mais de bien bons cœurs?. 

Faut-il tout dire? L'incident qui se clôt de la sorte, et dont l'incon
vénient majeur fut peut-être de fournir aux amis de M. l'abbé Thel
lier de Poncheville un prétexte à se gausser, aura du moins servi à 
provoquer la publication d'une phrase qui demeurera, et qui, en auto
risant bien des espoirs de relèvement, ruine de fond en comble la thèse 
de M. l'abbé Thellier de Poncheville : au cours de la querelle qui s'a
chève, le prince a écrit : « Quand je commande, j'entends être obéil » 
Isclez bien cette phrase des contingences épisodiques, et retenez-la pour 
l'avenir : elle marque tout le progrès que la conception de l'autorité a 
réalisé en ces dernières années, sons l'influence du courant reconstruc
teur dont se réclame Y Action française; et quand la « désobéissance » de 
celle-ci n'aurait eu que cette conséquence, de faire tomber pareille 
phrase de la plume de l'arrière-petit-fils de Louis-Philippe, on aurait 
sujet de reprendre pour cette désobéissance l'expression liturgique : 
felix culpa. 

Et il apparaît bien que ceux qui persistent dans « l'attente "d'un 
pouvoir fort » ne seront pas déçus, car, en cette déclaration, il faut lire 
un congé irrévocable signifié au parlementarisme comme à tout autre 
mode de libéralisme politique. Ceux-là seulement qui, avec M. l'abbé 
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Thellier de Poncheville, ne se privent pas de confondre ce qui doit être 
distingué, feindront de voir, dans l'auteur de ce langage, le « centre 
infaillible de l'unité » : toujours à propos de la crise aujourd'hui fermée. 
Charles Maurras a nettement expliqué en cfuoi la soumission à l'ar
bitre royal diffère de l'obéissance au Docteur suprême de la foi. Et n'est-
ce pas au judicieux mentor de Y Action française que nous devons de
mander le sentiment du groupe en ces matières, plutôt qu'à des com
mentateurs distraits ou, comme on le voit trop, passionnés? 

VIII 

Voici venir, après cet imprudent hors-d'œuvre, l'agression sournoise 
dirigée contre la Critique du Libéralisme. Elle est cependant précédée 
encore d'une longue discussion sur laquelle nous passerons vite, en 
n'en relevant que les traits les plus excessifs. M. l'abbé Thellier de Pon
cheville se plaint d'un « péril de compromission religieuse qu'il serait 
loyal de faire cesser. ». Voici où gît ce prétendu péril : 

A l'appui de cette campagne politique, quelques-uns revendiquent en ef
fet lo patronage discret, jusqu'à en être muet, des sympathies de l'Eglise, 
qu'ils affirment attentive à leur cause, intéressée à leur triomphe. 

Tout de suite, mettons le holà devant cette allégation parfaitement 
inexacte. On peut défier M. l'abbé Thellier de Poncheville de désigner 
un seul écrivain, un seul orateur,'un seul ligueur deY Action française 
qui ait revendiqué jamais oe « patronage ». Nombre de prêtres suivent, 
avec une sympathie qu'ils ne croient pas devoir cacher, un mouvement 
qui s'en montre aussi digne; plus d'un évêque lui sourit paternellement; 
l'Eglise, comme telle, n'en a rien dit, et Y Action française n'a jamais 
commis l'indiscrétion de la prier d'en dire quoi que ce soit. 

C'est même un des traits par lesquels elle se distingue de tant d'au
tres groupes cpii, à l'époque périmée du ralliement, ne prenaient aucune 
initiative sans marquer expressément qu'ils agissaient d'accord a,vec 
le Pape. Cet irrévérencieux travers prenait à certains jours l'aspect 
d'une sorte de simonie : n'allait-on pas jusq'n'à solliciter des sous
criptions, réquisitionner des subventions, ou encore ruiner des jour
nalistes « réfractaires » en instituant, pour ainsi dire, des « guichets 
de désabonnement» à leurs journaux, tout cela 'au nom des « d i 
rections pontificales »? 

Pareil reproche est inapplicable à Y Action française. Dieu merci I Sa 
position, au regard de l'Eglise, est, dirions-nous, celle de la Russie 
vis-à-yis de la France, avant toute conclusion de l'alliance : on obser
vait que leurs intérêts respectifs ne se contrariaient sur aucun point. 
L'Action française estime cette position suffisante; catholiques, nous 
no saurions, à notre tour, exiger d'elle davantage; mais, de grâce, 
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n'insinuons pas qu'elle ambitionne secrètement davantage : la bonne 
foi nous le> défend. 

Pour essayer cependant de justifier cette insinuation, M. l'abbé Thol-
lier de Poncheville allègue que « le mot d'autorité sonne bien aux 
oreilles » de l'Eglise, et qu'on se flatte, « en l'invoquant comme elle », 
d'« obtenir ses faveurs ». Eh! non, pprsonne ne commet cette basses
se, et seul l'esprit inquiet de M. l'abbé Thellier de Poncheville transforme 
un pur parallélismo en une collusion formelle ou seulement espérée. 
Traitant néanmoins ce mythe comme une réalité, il demande : 

En quoi l'-accroissement de la puissance du chef, dans les choses de la cité, 
peut-il tourner à son profit (au profit de l'Eglise)? La main dictatoriale qui 
contraint les volontés par la force n'a aucuae vertu propre pour former les 

• âmes à la soumission, religieuse, laquelle est d'un autre ordre. Ce n'est pas 
en se courbant sous le joug d'un homme que les catholiques apprennent à 
s'agenouiller sous la loi de Dieu... L'établissement d'une domination poli
tique sur un peuple, ne l'achemine pas plus à reconnaître la tutelle de l'Egli
se, qup do lui inculquer le respect de la tradition nationale n'est de soi, lui 
enseigner la docilité à la tradition religieuse... 

Qui n'admirerait ce jeu de prestidigitation verbale? C'est un mélange 
outré de vérités et d'erreurs qui finit par troubler l'entendement. En 
énonçant les premières, l'auteur enfonce des portes ouvertes; en y 
mêlant les secondes, il fait un mal dont semble s'amuser sa verve 
captieuse. Oui, l'accroissement de l'autorité publique peut, servatis 
servandis, tourner au profit de l'Eglise : mais, ni Y Action française, 
ni nous, n'attendons ce bienfait de l'application du « crois ou meurs », 
ou du compelle intrare exercé par le bras séculier, moins encore de la 
maxime protestante eu jus regio ejus religio. Tout ce qu'elle prétend, 
tout ce que nous prétendons, c'est que, déchaînant l'Eglise des liens 
qui présentement la ligottent, on la laisse libre d'exercer par les moyens 
qui lui sont propres la mission de conservation et d'apostolat qui est 
sienne. 

M. l'abbé Thellier de Poncheville, en Vérité, calomnie YAction fran
çaise et se moque de ses lecteurs en lui prêtant cette sotte idée de dire 
que tout « pouvoir fort » est de soi bienfaisant, surtout dans l'ordre 
religieux. Mais, contre le péril d'un roi oppresseur de l'Eglise, n'a-t-on 
pas deux recours, l'un dans les institutions, l'autre dans les hommes? 
La première de ces garanties s'aperçoit dans l'intérêt même du souverain, 
plus pressant mille fois et plus immédiatement senti dans l'ordre monar
chique que dans l'aboulie démocratique; la seconde réside dans l'opi
nion catholique elle-même : M. l'abbé Thellier de Poncheville comp-
te-t-il pour rien la trace que laissera dans les esprits le sentiment présent 
de la masse catholique opprimée? lui-même ou ses confrères, ou leurs 
successeurs, manqUeront-ils pour défendre l'Eglise contre n'importe quel 
retour de persécution ou de tracasserie gallicane et régalienne? Y Action 
française, à son tour, en disciplinant aujourd'hui tant de jeunes gens 
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pour les campagnes d'indépendance religieuse, ne dresse-t-elle pas les 
défenseurs futurs de la même cause contre d'éventuels retours de l'ir
réligion? Il cite « Montalembert, Lacordaire, Veuillot, qui furent des 
hommes libres, des citoyens impatients de toute oppression », et qui 
« furent aussi des catholiques soumis jusqu'au sacrifice, dévoués et 
passionnés jusqu'au don de la vie à la Mère aimée de leurs âmes » : à 
merveille i et les catholiques les plus militants furent toujours, en effet, 
les citoyens les plus fiers devant l'autorité temporelle; mais il ferait 
beau voir M. l'abbé Thellier de Poncheville dire aux « camelots ,clu 
roi » qu'ils sont des hommes moins « libres » que ceux qu'il cite, et 
des citoyens moins « impatients de toute oppression »*: quel plaisir 
éprouve donc ce prêtre à représenter les amis de l'Action française 
comme des esclaves, avides de servitude et assoiffés de prostration? lui 
qui, croyons-nous, fréquente les « milieux sociaux », vit-il quelque part 
le type avili qu'il nous forge? 

Vainement croit-il nous révéler des notions nouvelles en rappelant que 
« des situations se présentent où il faut commencer par briser la ser
vitude d'un César ou la fidélité aux souvenirs des aïeux pour ranger un 
pays sous l'obédience du Catholicisme » : nous ne l'oublions pas, mais 
s'agit-il, pour nous, en France, à cette heure, de disserter spéculativement 
sur des hypothèses passées ou lointaines, ou de remplir le devoir 
qu'impose, présentement, notre situation? Il ne s'agit ni des « sujets 
du tsar », ni du « nationalisme anglais », ni du « traditionnalisme 
allemand » : il s'agit des catholiques français, opprimés au nom d'un 
système démocratique, et à qui l'Action française propose la libération 
par voie monarchique. 

Eh ! sans doute, il y eut de mauvais rois (au moins hors de France, 
car la Franc© a connu quelques rois imparfaits " plutôt que de mau
vais rois) : mais cela ne prouve rien contre la valeur propre de l'insti
tution monarchique, et contre sa convenance spéciale à la France. De 
même, il y a de mauvais prêtres, et de piètres diseurs : cela diminue-1-
il le mérite sacerdotal et le don oratoire de M. l'abbé Thellier de Ponche
ville ? De même, encore il y a des conférenciers sociologues pitoya
bles, comme le fut et le demeure Marc Sangnier; mais il y en a 
de plus prudents et de plus avisés, tel M. l'abbé Thellier de Ponche
ville, à qui ses liens avec les Semaines sociales n'ont pas assez nui pour 
qu'on lui refusât l'honneur de définir le « catholicisme social » devant 
Y Association catholique de la Jeunesse française, lors du Congrès qu'elle 
vient de tenir à Paris, à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire 
de sa fondation, les 19, 20 et 21 mai (1 ) ; de cette diversité de sociologues 

1. Dana le discours qu'il a prononcé le 19 mai à la salle Wagram, M. l'ab
bé Thellier de Poncheville a, si nous en croyons la Libre Parole, déclaré que 
« l'A. C. .T. F., parce qu'elle était profondément fidèle à la doctrine catho
lique, était profondément sociale » : c'est là, semble-t-il, une concession ap
préciable à notre sentiment, qui lut toujours qu'on ne pouvait même pas con
cevoir un « catholicisme antisocial », et donc que « catholique social » était 
un pléonasme, presque uns taulolo^ic. 
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et de conférenciers, faut-il conclure à la proscription de toute confé
rence consacrée aux questions sociales? 

Mais nous avons bien mieux que tous les arguments qui précèdent 
pour confondre sur ce point M. l'abbé Thellier de Poncheville, e t nous 
ne saurions trop remercier réminent théologien qui, depuis notre pre
mier article, a bien voulu, avec une serviabilité pleine d'à-propos, nous 
fournir cette arme, en nous rappelant Un texte décisif. Le collaborateur 
de la Chronique sociale de France estime, on l'a vu plus haut, que « ce 
n'est pas en se courbant sous l e joug d'un homme que les catholiques 
apprennent à s'agenouiller sous la loi de DieU » : nous en sommes fort 
marris pour lui, mais c'est Pie X, c'est-à-dire une autorité qu'il invoque 
trop souvent pour la pouvoir ici récuser, c'est Pie X qui va lui ré
pondre. Dans le consistoire du 18 décembre 1907, quand il créa car
dinaux Mgr Luçon, archevêque de Reims, et Mgr Andrieu, alors évoque 
de Marseille, Pie X prononça une allocution dont M. l'abbé Thellier de 
PGncheville retrouvera le texte complet dans le Canoniste contemporain 
(février 1908, page 88), et qui contient cette phrase mémorable : 

Tous les catholiques de France doivent regarder avec affection Retins 0t 
Marseille, car, si Marseille; reçut le 'premier germe de la foi que lui apportait la 
parole venue du Golgotha, encore toute chaude du sang de Jésus-Christ, 
Reims vit proclamer solennellement le règne du Christ sur toute la France 
par lo roi Clovis, qui, ne prêchant que par son exemple, amena les peu
ples qui le suivaient à répéter en sa présence d'une seule et même *oix : 
« Nous renonçons aux dieux mortels, et nous sommes prêts à adorer le Dieu 
immortel prêché par Remy! » C'était une preuve de plus que les peuples 
sont tels que le veulent leurs gouvernements. 

Nous n'oublions pas qu'il a plu à Mgr Duchesne de contester, après 
tant d'autres choses, l'authenticité du souvenir que Pie X rappelle ici à 
l'honneur de Marseille, et qu'il n'a pas déplu à ce même historien, si par
faitement désintéressé en matière religieuse, d'accepter, en récompen
se de son hypercriticisme, le fauteuil qUe l'Académie française refu
sait à Mgr de Cabrières et à Mgr Baudrillart. Mais le souvenir pa
thétiquement rappelé par Pie X à la gloire de Reims est au-dessUs de 
toute discussion, et M. l'abbé Thellier de Poncheville ne peut refuser 
d'en faire état : qu'il daigne donc convenir, non plus à notre prière, 
mais à celle de Pie X, que « les peuples sont tels que le veulent leurs 
gouvernements ». Qu'il veuille bien même retenir que le fait de Reims 
en est, non pas la preuve unique, mais, Pie X l'affirme, « une preuve 
de plus »; qu'il cesse de craindre po'ur la foi et pour la sécurité doctri
nale des catholiques qui, déplorant l'effort du gouvernement républi
cain pour la déchristianisation du peuple français, aspirent au succès de 
Y Action française; qu'il cesse de redouter l'instauration d'un gouverne
ment qui, « ne prêchant que par son exemple », amènera ce même 
peuple à demeurer ou à redevenir catholique. Et, pour tout dire, qu'il 
fasse personnellement appel à la voix de son propre sang, pour faire 
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de nouveau confiance au sacre de Reims, à l'intercession de la bienheu
reuse Jeanne d'Arc, et au sang de saint Louis. 

Du coup, nous n'éprouverons plus la surprise, nous allions écrire le 
scandale, de lire, sous la plume de M. l'abbé Thellier de Poncheville,, 
des lignes comme celles-ci : 

L'œuvre est immense, accablante, c'est vrai, mais les coups de sabre n'y 
foraient guère : c'est plus haut qu'il faut chercher l'intervention de la for
ce nécessaire. Dans notre impatience à eai finir brusquement, perce le dé
couragement de l'ouvrier évangélique en face de la besogne trop rude à 
accomplir, et peut-être le désir secret d'en être allégé par la venue de l'hom
me fort qui s'en chargerait pour nous, remettant soudain tout en place. Mais 
c'est chimère. Car l'action officielle a peu d'efficace pour évangéliser et sanc
tifier, encore qu'elle y doive concourir. Seul l'apostolat âme par âme, le 
dévouement cœur à coeur, gagne un peuple à la foi de l'Evangile... 

ïl suffit de rapprocher ces lignes de la citation de Pie X faite ci-dossus 
pour vérifier que là où M. l'abbé Thellier de Poncheville dit : « c'est 
chimère », le Pape dit : c'est réalisable, c'est légitime, c'est même 
louable. L'apostolat global, initialement symbolisé par la pêche mira
culeuse, est aussi béni par l'Eglise, aussi approuvé par Pie X A que 
l'apostolat « âme par âme, cœur à cœur » auquel M. l'abbé Thellier 
de Poncheville voudrait limiter l'effort catholique. Et le premier offre 
sur le second cet avantage peu négligeable, qu'il brise ou du moins 
qu'il paralyse la malfaisance ennemie. C'e&t surtout en France que s'ap
plique la vérité de fait si bien exprimée par le poète latin : 

Megis ad exemplar totus componitur orbis ; 

or, cette efficacité de l'exemple, dont l'athéisme et la franc-maçonnerie bé
néficient aujourd'hui, tournerait immédiatement au profit des idées con
traires, du jour où VAction française aurait atteint son but; et com
bien en serait facilité ensuite l'apostolat « âme par âme, cœur à cceiur », 
lequel n'aurait pas cessé d'être indispensable! Au contraire, dans les 
conditions présentes, cet apostolat risque trop souvent d'être stérile, 
par cette raison, aussi vérifiable en fait que prévue en droit, que la 
propagande de l'erreur et du mal est plus promptement efficace que 
celle de la vérité et du bien, même quand toutes deux jouissent d'une 
liberté strictement égale, ce qui n'est d'ailleurs pas le cas aujourd'hui. 
Si M. l'abbé Thellier de Poncheville a le souci du salut des âmes (et 
comment oserions-nous en douter?), peut-il rester indifférent à la perte 
de tant d'hommes, de tant d'enfants surtout, que son apostolat n'at
teint pas, cependant qu'il s'épuise à sauver « âme par âme, cœur ,à 
cœur » les rari nantes que sa main peut joindre? A moins donc d'ad
mettre que la vérité et l'erreur ont autant de chances de succès l'une 
que l'autre quand elles ne sont favorisées ni l'une ni l'autre, ce qui est 
une « nuée » libérale et . Une sottise affligeante, M. l'abbé Thellier 
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do Poncheville ne doit plus faire fi du précieux appoint de l'exemplari
té, que l'Action française se réserve, par des moyens dont il est 
sage de lui laisser le choix, de mettre à la disposition de toutes les 
causes justes et saines. 

Et surtout, M. Thellier de Poncheville doit abandonner l'illusion 
que nous trouvons dans cette phrase : « Pourquoi donc (l'Eglise) redou
terait-elle le voisinage de régimes politiques où serait restreinte l'auto
rité et accrue la liberté? » A coup sûr, l'Eglise, fondée sur la distinc
tion du spirituel d'avec le temporel, est l'ennemie de tout absolutisme, 
car, au fond de tout absolutisme, gît la confusion du spirituel et du tem
porel; mais le « régime politique » dont l'Action française a juré la 
perte, n'est-il pas le pire des absolutismes, étant doublé d'hypocrisie? 
Loin de « restreindre l'autorité », il la fortifie pour le mal autant qu'il 
l'affaiblit pour le bien; et s'il achalandé « la liberté » théorique, en 
la réduisant d'ailleurs à l'exercice du droit parlementaire, il jugule 
avec volupté toutes « les liberLés » véritables, religieuses, familiales, 
scolaires, professionnelles, provinciales et municipales; enfin, dans le 
temps même où il déclare « séparer » le spirituel et le temporel assez 
pour les spoliations décrétées par sa cupidité, il les confond rageuse
ment en intervenant d'office dans une foule de questions où il a sujet 
de persécuter l'Eglise : priorité du mariage civil, prédications et écrits 
pastoraux, presbytères, chaises et bancs d'églises, pavoisements, en
seignement catéchistique, etc., etc. Dans ces conditions, comment ne 
pas bénir Y Action française, dont l'initiative, si elle réussit, aura pour 
effet, en quelque sorte automatique, d'affranchir l'Eglise du « voisi
nage » de ce « régime »-là? 

Car ce crue les catholiques tant soit peu conscients chérissent avant 
tout dans l'Eglise, c'est l'effort séculaire qu'elle a réalisé pour assurer 
ce que l'Ecriture appelle si bien la « liberté dos enfants de Dieu », 
et M. l'abbé Thellier de Poncheville ne dit rien de trop quand il détaille 
ainsi cet effort : 

Elle a combattu les dominations qui n'étaient pas légitimes, elle a adou
ci les sujétions qui n'étaient pas indispensables, elle a vu progressivement 
s'affaiblir, sous son influence éducatrîce, les dépendances d'homme à hom
me, de peuple à souverain qui n'étaient pas immuables. DTa-t-elIe pas, de 
sa doctrine et de ses mains, affranchi l'esclave, proclamé par sa légis
lation matrimoniale, malgré -le droit romain et les légistes français, la li
bellé du fils à rencontre des prétentions paternelles, limité l'omnipotence 
de l'Etat à l'égard de ses sujets, coopéré à l'émancipation des communes 
lorsqu'elles se isoustrayèrent (?) à la tutelle seigneuriale, dénoncé le «joug 
servile » qui pesait sur la masse des travailleurs? 

Eh! mais, ce rôle libérateur, comment l'Eglise hésiterait-elle à le 
reprendre et à le poursuivre du jour où la liberté lui serait à elle-même 
rendue? Et donc,comment dénierions-nous à Y Action française le droit 
de lui rendre cette liberté, alors que ses chefs nous la promettent avec 
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autant de précision que d'indiscutable loyauté? IL l'abbé Thellier de Pon
cheville dit, il est vrai, que l'Eglise n'a pas « besoin, pour assurer son 
pouvoir, de cette complicité d'autorités humaines absolues comme la 
sienne » : c'est là beaucoup de désinvolture, et nous pouvons respec
tueusement le défier d'indiquer un moyen vraiment efficace d'atteindre 
ce but, sans cette « complicité » dont il parle fort improprement. Le 
Fils de Dieu, qui n'aime rien tant au monde que la liberté de son Eglise, 
suivant le mot de saint Anselme, ne dédaigne pas à ce point la collabora
tion de l'homme, et l'épître de saint Jacques, qu'on lit le quatrième di
manche après Pâques, nous Le montre acceptant « que nous soyons 
en quelque manière le principe de l'œuvre qu'il entend faire », ut simits 
initium aliquod creatxtrm ejus. 

I X 

Tout le passage qui, dans l'article de M. l'abbé Thellier de Ponche
ville, contient l'agression dirigée contre la Critique du Libéralisme 
et contre son directeur, veut être cité. Le voici : 

Prétendre qu'il y a harmonie consîitutive entre le catholicisme et telle for
me de gouvernement qui se rapproche davantage du sien, c'est laisser en
tendre qu'il éclate une opposition fatale là où sont réalisées des formes con
traires. C'est entretenir le sophisme tant de fois dénoncé par Léon XIII et 
Pio X quand ils protestaient contre ces prétendues alliances obligatoires fen 
enseignant l'indifférence parfaite de l'Eglise à l'égard de divers régimes et 
la liberté absolue par elle laissée aux nations de les choisir selon leurs pré
férences. C'est vulgariser xme erreur d'origine et de portée anticléricale : 
comment cette infiltration maçonnique a-t-elle échappé à l'habituelle saga
cité des docteurs en cette matière? 

Car ils en font presque un cas de Conscience théologique, une question d'or
thodoxie. Se recommander pour leur dessein politique d'une sorte de conve
nance religieuse, ce serait encore trop peu : pourquoi n'invoquerait-on pas 
de pleines exigences doctrinales? Et quelques habiles formules s'efforcent 
de déduire du péché originel que la République n'est ni légitime, ni 'via
ble; elles taxent incurablement de libéralisme et de modernisme toute or
ganisation démocratique, déchiffrent dans le Syllabus la condamnation du 
suffrage universel et comme conclusion logique au Credo proposent de crier : 
Vive le Roi! Il ne leur resterait plus qu'à imposer la coup de force au nom 
do l'Evangile d'amour. 

Tant que ces outrances demeurent dans la solitude morte de quelques fa
bricants de paradoxes, ou dans' la pénombre des revues sans lecteurs, elles 
no sont qu'inoffensive gageure. Mais une propagande envahissante commen
ce à, les jeter dans la foule où renaissent, à leur rencontre, ces confusions 
et ces défiances que la parole des Papes a vainement voulu dissiper. sEn 
dépit de leurs protestations les plus formelles, ces thèses refont à l'Egli
se une apparente solidarité avec un régime donné, lequel se trouve, en fait, 
et à tort si l'on veut, repoussé par la masse du pays. 

Il n'y a plus là simple association votonlaire d'efforts entre catholiques 
et athées partisans d'une même réforme, mais affirmation d'une communauté 
nécessaire de sympathies et d'idées entre leur œuvre et le catholicisme. 
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Par ce rapprochement sophistique et cette identification illégitime s'entre
tiennent des malaises, s'exaspèrent dans tout un peuple des préjugés, grâ
ce auxquels se prépare peut-être une fois de plus la consommation de me
sures sectaires qu'un habile plaidoyer maçonnique imposera encore comme 
sauvegardes devenues indispensables contre ces menées politico-religieuses. 
La grande œuvre de concentration que l'Eglise poursuit au-dedaais d'elle-même, 
ayant indûment servi d'appui à une réaction à l'extérieur sera facilement sus
pectée d'hostilité aux institutions modernes. Et parce que les hommes au
ront voulu la profaner à d'autres desseins, l'affermissement salutaire de l'au
torité pontificale sur les âmes sera dénoncé comme une memace d'absolutisme 
pour les peuples. 

Il appartenait peut-être à M. l'abbé Thellier de Poncheville de s'y 
prendre de façon plus directe pour atteindre notre Revue, qui jamais, 
pour discuter ses dires à lui-même, n'eut recours à aucun biais, et 
qui du reste est bien connue pour la haute franchise de ses polémiques. 
A préférer l'oblique procédé que nous venons de placer sous les yeux 
du lecteur, le collaborateur de la Chronique sociale de France se juge 
lui-même et fait tort à celle-ci, tout en confessant l'inquiétude que lui 
cause l'approbation donnée par notre Revue aux initiatives salutai
res de l'Action française. Mais nous ne lui permettrons pas de dénaturer 
le caractère de cette approbation, et, point par point, nous allons es
sayer de montrer que c'est pourtant là le résultat de la discussion à 
laquelle s'est livré un prêtre qui pourrait trouver un meilleur emploi 
de sa spécieuse dialectique. 

Y a-t-il « harmonie constitutive entre le catholicisme et » la mo
narchie? si nous l'avions dit, nous n'aurions fait que constater l'évi
dence, mais l'avons-nous dit? Est-ce « laisser entendre qu'il éclate 
une opposition fatale » ailleurs? Pas nécessairement; et, pour notre 
part, nous n'avions jamais dénoncé d'« opposition fatale » entre l'E
glise et la République en soi : nous avons, par contre, assidûment 
mis en relief et déploré l'opposition historique et patente entre la Ré
publique française et l'Eglise. 

Léon XIII a-t-il enseigné « l'indifférence parfaite de l'Eglise à l'é
gard des divers régimes ? » Deux documents répondent : l'un est une 
lettre au cardinal Guibert, du mois d'octobre 1880, qui dit que le Saint-
Siège « ne veut ni ne peut vouloir contester le droit politique, quel que 
soit celui auquel il appartient » (Icedere vero jura imperii, cujuscumque 
tandem ea sint, nec vult, nec velle potest) ; l'autre est l'Encyclique aux 
évêques de France, Au milieu des sollicitudes, du 16 février 1892, qui 
conseille, ou prescrit, aux catholiques de France de s'unir dans l'ac
ceptation du régime constitutionnel en vigueur : ni l'un ni l'autre 
de ces documents ne ressemblent à un enseignement d'« indifféren
ce ». puisque le premier sativegarde le principe des légitimités même 
détrônées, et que le second recommande l'adhésion expresse au gou
vernement de fait. Pie X, à son tour, a-t-il enseigné « l'indifférence 
parfaite de l'Eglise à l'égard des divers régimes? » Certes, il a ro-
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commando aux catholiques de France d© s'unir dans une action avant 
tout religieuse et politiquement inconditionnelle, mais ce serait cacher 
l'un des traits les plus saillants de son pontificat, que d'oublier la véhé
mence avec laquelle ce ferme Pontife, s'adressant aux cinquante mille 
pèlerins français venus à Rome pour la béatification de Jeanno d'Arc, 
le 19 avril 1909, a déclaré qu'il « n'est pas digne de vénération et 
d'ameur, ce gouvernement qui blesse les droits de la vérité ». Nous 
n'apercevons guère, ici encore, une « indifférence » bien « parfaite », 
et même, si nous rapprochons cette dernière réprobation de la politi
que républicaine et l'éloge de la fondation de la monarchie française 
par Clovis, que nous citions plus haut, nous découvrons aisément 
tout le contraire. 

Admettons cependant que les deux Papes aient protesté contre « ces 
prétendues alliances obligatoires » entre l'Eglise et la monarchie : quand 
donc M. l'abbé Thellier de Poncheville nous a-t-il vus « entretenir ce 
sophisme? » Nous avons pu constater entre l'un et l'autre des af
finités, enregistrer l'absence d'antinomie, rappeler le fait historique 
d'une alliance qui dura des siècles, jamais nous n'avons parlé d'« al
liance obligatoire ». Ce disant, en effet, nous aurions commis imman
quablement la faute de « vulgariser une erreur » qui, M. l'abbé de 
Poncheville l'assure, est « d'origine et de portée anticléricales ». De 
fait, la presse rouge ne manque pas tune occasion de représenter les ac
tes du clergé comme inspirés par une arrière-pensée monarchique, et, 
inversement, les actes des « réactionnaires » comme dictés par l'E
glise : que, de la part de cette presse, ce soit là une tactique maçonnique, 
nous ne le nions pas; mais qu'y a-t-il de commun entre cette tactique 
et les « infiltrations maçonniques » révélées et dénoncées dans les sa
vants articles, devenus un important volume, de notre Directeur? Ces 
« infiltrations » sévissaient « dans l'Eglise »; la tactique de la presse 
rouge reste confinée dans la presse rouge. Alors quoi? et que reste-t-il de 
ce rapprochement indu, sinon un misérable jeu d'esprit combiné pour 
l'unique plaisir de railler « l'habituelle sagacité des docteurs en cette 
matière », lisez : du R. P. Fontaine, auteur des Infiltrations pro
testantes, et de M. l'abbé Emmanuel Barbier, auteur des Infiltrations 
maçonniques dans l'Eglise. Encore M. l'abbé Thellier de Poncheville 
est-il bien imprudent en descendant à ce persiflage puéril : car, si 
sa « sagacité », à lui, est supérieure à celle qu'il ne craint pas de met
tre en cause, nous aimerions le voir déjouer la tactique qu'il transforme 
en « infiltration »; nous aimerions le voir réfuter le journal rouge 
qui, invoquant 1© nom qu'il porte, et la particule de ce nom, et le passé 
notoirement monarchique de ce nom, brandirait ce nom comme un nou
veau témoignage de 1'« alliance obligatoire » de l'Eglise et de la mo
narchie, en dépit des professions de foi républicaines de son dernier 
porteur; force lui serait de laisser la tactique suivre son cours, et le 
« sophisme » garder droit de cité. Mais l'échec qu'éprouverait en ceci 
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sa « sagacité habituelle » ou extraordinaire lui prouverait du moins 
ccmbien il s'est mépris et combien il trompe ses lecteurs en mettant au 
compte de la Critique du Libéralisme, ou seulement de Y Action fran
çaise, un « sophisme » dont elles sont l'une et l'autre innocentes. 

Jamais, en effet, jamais nous n'avons fait de cette « prétendue al
liance obligatoire » un « cas de conscience théologique », une « ques
tion d'orthodoxie »; jamais nous n'avons invoqué en sa faveur de 
« pleines exigences doctrinales »; jamais nous n'avons déduit « du 
péché originel que la République n'est ni légitime, ni viable ». Ce 
que nous avons pu dire, ce que nous pensons, ce qui est d'ailleurs }a 
sentence du bon sens, c'est que l'électeur politique n'est pas infaillible, 
que son verdict peut être influencé plus puissamment vers le mal que 
vers le bien, que ce Verdict n'est pas sans appel, que son vote ne peut 
rien contre les lois supérieures qui dominent les sociétés, qu'en un mot 
il n'est pas souverain. De même, ce n'est pas « incurablement » ¡que 
nous avons taxé de « libéralisme » et de « modernisme » toute « or
ganisation démocratique » : nous avons simplement prévu et appelé, 
puis nous avons lu aivec admiration, enfin nous avons retenu avec fidé
lité ce que Pie X, dans les Encycliques Pascendi et sur le Sillon, ensei-
seignait, après et d'après Léon XIII, sur le rôle purement occasionnel 
et médiat du peuple dans la désignation des gouvernants, sans que cette 
désignation fasse de lui la source du pouvoir, laquelle demeure ,en 
Dieu. Pareillement, nous n'avons guère eu de peine à « déchiffrer 
dans le Syllabus la condamnation », non pas du « suffrage univer
sel » (car on peut concevoir un « suffrage », et le concevoir même 
« universel »), mais bien de la souveraineté populaire, car ce document 
irrévocable condamne explicitement cette proposition : Auctoritas non 
aliud est quam summa virium et numeri potestas; et nous ne supposons 
pas M. l'abbé Thellier de Poncheville assez obnubilé pour penser que 
l'autorité puisse se confondre avec la somme des forces matérielles ou 
avec la puissance du nombre. Et enfin, si nous gardons un fidèle et 
amer souvenir du temps fort peu ancien où des amis très chers jde 
M. l'abbé Thellier de Poncheville ajoutaient aux douze articles (du 
Symbole la croyance au dogme républicain, noUs n'avons jamais choppé 
dans le travers de proposer le cri de « Vive le Roi ! » comme « conclu
sion logique au Credo »; simplement nous considérons que ceux-là sont 
des royalistes avisés qui lisent clans le quatrième commandement de 
Dieu, Honora patrem tuum et matrem tuam, le principe initial du 
respect dû à tonto autorité légitime, attendu que, pour les peuples plus 
encore que pour les individus, ce respect est le gage d'une longue vie, 
et diu vives. S'ensuit-il que le « coup de force » doive s'opérer « au 
nom de l'Evangile d'amour »? Ce qui est sûr, c'est que le « coup de 
force », fût-il exécuté avec des lanières renouvelées de celles dont l'E
vangile nous dit qu'un jour le Fils de Dieu s'en servit hardiment, cons
tituerait un « acte de charité » eminente et une « oeuvre pie » autre-
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ment édifiante que les hypocrites insinuations de M. l'abbé Thellier de 
Poncheville. 

Fcrt heureusement, les dites insinuations, tant qu'elles demeurent dans 
la Chronique sociale de France, autant dire « dans la pénombre de re
vues sans lecteurs », ne sont qu'« inoffensive gageure ». Le malheur 
veut que nous ayons reçu, depuis notre premier article, la circulaire 
suivante, qu'ont sans doute reçue, comme nous, tous les publicistes 
catholiques : ' 

ARCHEVÊCHÉ DE PARIS. 

Paris, le 15 Mai. 1911. 

Monsieur, 

Sous les auspices de la Commission diocésaine de la Presse de Paris, une 
Retraite fermée, spécialement destinée aux journalistes, sera prêches les ven
dredi 7, samedi 8 et dimanche 9 juillet prochain, par M. l'abbé Thellier de 
Poncheville, à la villa Béthanie, maison diocésaine de retraites, à Monsoult 
(Seine-et-Oise). 

J'ai l'honneur de vous inviter à prendre part à cette retraite. Outre le 
bienfait spirituel, ces trois jours passés, en compagnie de collègues qui 
partagent les mêmes sentiments, et dans un magnifique cadre de verdure, vous 
procureront, je l'espère, bien des joies et des satisfactions. Je vous serai 
obligé de vouloir bien m'adresser le plus tôt possible votre billet d'adhésion. 

Veui liez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleures salutati ons 
H. COUGET, 

Sous-Directeur des Œuvres diocésaines. 

P. S. — La cotisation pour le logement et la nourriture sera de trois francs 
par jour. 

MontsouH se trouve sur la ligne du Nord à 25 kilomètres de Paris. jLa 
villa Béthanie est située au milieu d'un beau parc, à 1.500 mètres de la ga
re, 23, Rue de Pontoise. 

Nous savons le plus grand gré à M. l'abbé H. Couget de nous avoir 
fait l'honneur de nous adresser cette convocation. Mais lui-même com
prendra qu'après l'article de M. l'abbé Thellier de Poncheville dans la 
Chronique sociale de France, nous ne puissions prendre part aux exer
cices d'une retraite prêchée par cet ecclésiastique. Nous craindrions de 
trouver dans la villa Béthanie la « solitude morbe de quelques fabri
cants do paradoxes »; nous redouterions d'y oublier « l'Evangile d'a
mour » au point de nous livrer à quelque éclat fâcheux en entendant 
le prédicateur nous détourner de notre fidélité envers l'auteur des 
Infiltrations maçonniques ou nous pousser à préférer l'acceptation niaise 
de l'anarchie à « l'attente d'un pouvoir fort »; nous risquerions sur
tout de dire trop nettement son fait au prêtre qui, dans les lignes citées 
plus haut, n'a pas craint de) fournir aux sectaires un argument pour de 
nouvelles persécutions. 

Que M. l'abbé Thellier de Poncheville prêche des retraites, c'est bien; 
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mais qu'il opère des mouvements de retraite de ce genre, c'est mal, 
car cela s'appelle trahison. Eh quoi ! il accuse, sans preuve, la Critique 
du Libéralisme d'établir une « identification » entre le catholicisme et 
le programme de l'Action française, et de refaire « à l'Eglise une ap
parente solidarité avec un régime repoussé par la masse (?) du pays », 
et ' il fait pressentir que nous préparons « peut-être » ainsi « la con
sommation de mesures sectaires qu'un habile plaidoyer maçonnique 
imposera encore comme sauvegardes devenues indispensables contre 
ces menées politico-religieuses ». A force de voir des « habiles » partout, 
M. l'abbé Thellier de Poncheville pousse décidément trop loin son ha
bileté propre : les persécuteurs n'avaient cependant pas besoin qu'il se 
fît leur fourrier; ils sont assez clairvoyants pour démêler que l'arme 
qu'il leur fournit, c'est lui-même qui la forge, et d'un métal trop fai
ble pour qu'ils en puissent tirer parti; si quelque ministre aux abois 
commettait la maladresse de s'en servir, peut-être l'abbé Lemïre ap
plaudirait-il, mais sûrement la gauche elle-même, édifiée qu'elle est 
désormais sur la valeur de YAction française, protesterait pour dire 
qu'on caricature sa méthode. La perfidie dont fait preuve ici M. l'ab
bé Thellier de Poncheville n'en est pas moins flagrante, et ce n'est 
pas pour nous induire à l'aller ouïr en la villa Béthanie. 

Nous y répugnons d'autant plus que les dernières lignes de la lon
gue citation qu'on a lue plus haut lui donnent la figure d'un « moderni
sant » retors, mais authentique. Relisez ces regrets papelards sur le 
péril que YAction française ferait courir à « la grande œuvre de con
centration que l'Eglise poursuit au-dedans d'elle-même » : vous y ver
rez le soin cauteleux dont s'enveloppe une critique indirecte de l'œuvre 
pontificale pour acheminer une lâche dénonciation aux dépens des ca
tholiques favorables à YAction française. Car enfin, dire au Pape qUe 
son œuvre sert « indûment d'appui à une réaction à l'extérieur », c'est 
l'inviter à sévir contre ceux à qui cette « réaction » ne déplaît pas; 
mais cela permet en même temps de faire sous-entendre que coUx-là n'ont 
pas tout à fait tort qui, comme les modernistes et les modernisants, 
tiennent « raffermissement de l'autorité pontificale » pour « une me
nace d'absolutisme ». Si bien que c'est finalement M. l'abbé Thellier 
de Poncheville qui commet l'irrévérence qu'il impute à autrui, puisqu'il 
se sert des faits et gestes de YAction française comme d'un sauf-con
duit pour introduire en son discours une critique discrète des actes de 
Pie X. 

Après tout ce que nous venons d'écrire, nous demandons s'il subsiste 
l'ombre d'une justification pour le procédé par lequel M. l'abbé Thel
lier de Poncheville s'en est pris si sournoisement à notre Directeur. 
Nous n'oublions pas que le collaborateur de la Chronique sociale, ayant 
déjà trouvé dans la Critique du Libéralisme de nécessaires redresse
ments de ses dires trop souvent hasardeux, avait sujet de nourrir à 
l'endroit de notre Revue quelque ressentiment. Sur ce point, cependant, 

Cntiquc iln l i b A r n l ï R m c 1 e r Juin. , 4 
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de nos sentiments à l'égard de Y Action française, M. l'abbé Emmanuel 
Barbie)* lui avait nettement déclaré : 

Comme les erreurs de M. l'abbé Thellier de Poncheville découlent néces
sairement de sa passion démocratique, il ne conçoit pas qu'on puisse le 
combattre sans agir sous l'impulsion d'une autre passion politique. Cepen
dant, quand nous louons le journal de l'Action française d'être le plus fidèle 
et le plus courageux écho des directions du Saint-Siège en ce qui concerne 
la défense des intérêts de l'Eglise, nous ne couvrons pas plus sa politique, ni 
la philosophie personnelle de M. Maurras, que M. Thellier de Poncheville 
ne souscrit aux impiétés des représentants du régime cher à son cœur, ni 
à la politique de M. Briand (1). 

Il eût été sage, à M. l'abbé Thellier de Poncheville, d'accepter, une 
fois pour toutes, cette réplique, et de s'épargner de nouvelles con
testations. Il a préféré revenir à la charge, et s'est appliqué à confon
dre une approbation avec une affiliation. Il est, d'ailleurs, déjà connu 
pour sa subtilité, et nos lecteurs n'ont pas oublié la relation si vivante 
que M. Paul Devigne fit ici même (2) de sa participation à la Semaine 
sociale de Rouen, en 1 9 1 0 . C'est YUnivers qui lui fit alors ce compliment 
caractéristique : « M. l'abbé Thellier de Poncheville... use peut-être 
d'un vocabulaire très apte à créer les équivoques. » Il les créa si 
nombreuses en cette circonstance, que la très biocarde Dépêche de 
Rouen le couvrit de fleurs. Mais c'est un jeu toujours dangereux. 
L'exemple de l'abbé Lemire devrait pourtant lui profiter : il verrait, à 
cette lumière, qu'à vouloir obstinément courtiser l'ennemi, l'on finit par 
être abandonné de ses chefs hiérarchiques. Il est vrai que l'abbé Le
mire lui inspire tout autre sentiment que de la défiance, et q^te, dans 
une lettre cpii fut publiée, bien qu'elle ne fût point destinée à l'être, il 
s'exprima, sur le compte de l'excentrique prêtre-député, en termes fort 
louangeurs ( 3 ) . Et, sans doute, toutes ces particularités pourraient nous 
laisser personnellement indifférent : mais quand M. l'abbé Thellier de 
Poncheville prétend mettre, au nom de <c leur foi », les catholiques 
en garde contre l'entreprise, les doctrines et les méthodes de Y Action 
française, et qu'ensuite on nous convoque à venir écouter ses prédi
cations, même « dans un magnifique cadre de verdure », c'est plus 
que notre droit d'élever, contre les témérités d'un prêtre qu'anime une 
passion d'ordre finalement politique, les protestations d'un laïc qui dé
fend sa foi jusqu'en ses délicatesses. 

C'est même pour prouver notre résolution d'aller en ceci jusqu'au 
bout de notre droit, que nous demandons au lecteur la permission de 
renvoyer à quinzaine un dernier lot de remarques, après lesquelles 
nous en aurons fini avec l'article de la Chronique sociale de France. 

(A suivre.) Paul TAILLIEZ. 

1. La Critique du Libéralisme, 15 janvier 1911, p. 555. 
2. La Critique du Libéralisme, 15 septembre et 1er octobre 1910, pp. 709-

734. 
8. La Critique du Libéralisme 15 juin 1910, p. 237. 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

L E T T R E D E F R I B O U R G 

On n'a pas oublié la correspondance de Fribourg que nous avons publiée 
le 1« février, suivie, le 1« a'vril, d'une loyale explication de son auteur. Ne 
voulant, pas consentir à l'abus que l'on fait de celle-ci dans certains milieux 
où l'on affecte d'y voir le désaveu de critiques trop bien fondées, le même 
correspondant nous adresse aujourd'hui de nouvelles explications. 

Monsieur le Directeur, 

Voulez-vous me permettre d'exercer une seconde fois à la « Critique 
du Libéralisme » la fonction inattendue et imméritée de « Correspon
dant do Fribourg ». J'userai de la permission pour revenir sur ma 
première lettre. Car, après en avoir déjà excusé la langue abrégée 
et incorrecte, il importe, peut-être, que j'essaye d'en légitimer le sens. 
S'il est vrai, comme on peut le supposer à bien des indices, que Fri
bourg soit une place-forte du modernisme — ou, du moins, s'il est 
vrai, comme j'en demeure persuadé, que des restes mal étouffés de 
modernisme, de libéralisme, de silîonnisme y trouvent une hospitalité 
facile dont ils profitent pour se reformer, se concentrer et se munir, 
— il serait fâcheux que mes excuses, trop largement interprétées ou 
présentées comme une rétractation, vinssent affaiblir le moins du 
monde la vivacité de l'attaque que vous devez mener contre toute 
position hostile ou dangereuse. J'entends ne pas donner les mains 
à la conjuration de silence et d'étouffement à laquelle vous êtes en 
butte. 

Ici une distinction préalable s'impose. Je ne suis ni théologien, ni 
philosophe de profession. J'use du droit que l'on reconnaissait autre
fois à l'honnête homme de donner à sa conversation une certaine 
publicité lorsque les circonstances l'y entraînaient ou son bon plaisir. 
Je ne me fais pas imprimer aujourd'hui pour mon bon plaisir. 

Les attributs de mes jugements ne portent jamais par eux-mêmes 
une accusation d'hérésie ou un anathème. Je me sers analogiquement 
d'une foule de prédicats expressifs. Lorsque je clis, par exemple, de 
la revue Demain qu'elle était protestante ou que le Pasteur Sabatier 
est protestant, je n'emploie pas dans ces deux énoncés le mot pro
testant univoquement. Ne siégeant dans aucun tribunal, n'occupant 
aucune chaire, m'inspirant seulement de l'esprit de finesse, je n'ai 
pas à considérer avant de parler, si la définition du Protestantisme 
convient tout entière, à plein, géométriquement, à la revue Demain, 
comme elle convient au Pasteur Sabatier. Il suffit pour que je puisse 
distribuer légitimement ce terme comme je le fais, que le premier 
sujet ait eu communes avec le second quelques notes essentielles, quel
que propriété saillante, quelque tendance ou quelque habitude .signi
ficative. 

J'ajoute que les tendances sont pour moi des réalités... incomplètes 
comme tout mouvement. Je les nomme par la fin où elles se dirigent 
ou par la puissance naturelle et les habitudes qu'elles supposent. 
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Je reviens maintenant au sujet de ma première lettre : il peut se rame
ner à trois points. 

Elle affirme l'existence à Fribourg d'une faction à tendances pro
testantes, modernistes, libérales, sillonnistes. 

Elle s'étonne de l'indulgence surprenante que l'autorité théologique 
accorde à cette faction. 

Elle cherche enfin quelques raisons de cette indulgence; j'ai in
diqué ces raisons dans le galop brutal de ma lettre; je ne les expli
querai pas maintenant parce qu'une analyse de ce genre demande 
un peu plus d'application que je ne puis en donner à ma correspon
dance d'aujourd'hui, qui sera purement descriptive. 

Il serait oiseux d'insister sur le premier point à savoir sur l'exis
tence d'une faction moderniste à Fribourg : il faudrait être aveugle 
pour le mettre en doute. 

M. Jean Brunhes le premier représente la France — d'ailleurs à 
juste titre — parmi les Universitaires fribourgeois. Mais il repré
sente aussi le Sillon; l'esprit du,Sillon; de sorte que les étudiants 
étrangers confondent parfois la France catholique avec le Sillon; 
ils l'imaginent agitée, déraisonnable, infidèle à sa tradition, poursui
vant des chimères. 

Tandis que l'inlassable activité publique de M. Brunhes déborde 
ses fonctions géographiques, sa charge officieuse de consul, et va 
jusqu'à présider d'invraisemblables congrès de cuisinières au fumet 
exotique et savoureux, Mme Brunhes ne se borne pas à balayer de
vant sa porte; elle suffit à de multiples missions extérieures et nous 
l'avons vue naguère collaborer à la revue Demain. 

Si nulle affinité commune n'était venue se joindre à leur mérite 
professionnel pour réunir ici les autres professeurs français de la 
Faculté des lettres et de celle des sciences, comment expliquerait-on la 
combinaison si définie, si homogène et si caractérisée qu'ils forment (1)? 

N'a-t-on pas vu plusieurs d'entre eux escorter M. Loisy jusqu'à sa 
dernière étape aux frontières de l'orthodoxie? et ne sait-on pas qu'ils 
tentèrent d'attirer M. E. Le Roy dans leur groupe?? Pourquoi, si ce 
n'est parce qu'ils participent à une même nature moderniste, tou
tes les publications de ces professeurs — dans la revue de Fribourg et 
ailleurs — donneraient-elles toujours une même note; soit qu'il s'a
gisse de rabaisser en Bossuet ce qu'il a d'excellent, de défendre le 
pauvre Jean-Jacques contre les bousculades auxquelles il est en butte 
de toutes parts, de présenter au public le récent ouvrage du père 
Lecanuet en chantant à nouveau la Marseillaise?? 

Au mois de janvier 1911, la revue de Fribourg publiait une apolo
gie de Mgr Duchesne; au jugement de M. Jacques Zeiller, professeur 
d'histoire ancienne, la critique du récent historien de l'Eglise serait 
« constructive ». Et je conviens volontiers que l'auteur de l'article 
a su tirer le meilleur parti possible de l'âme de vérité qui est au fond 
de son sujet. Il reste vrai cependant que la manière de Mgr Duchesne 
n'éditie guère; M. Hyrvoix de Landosle en a donné ici les maisons. 

1. Faculté des Sciences : Brunhes; Girardin; abbé Brcuiel. — Lettres : 
de Labriolle; Masspn; Zeiller. 
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La statue que Ton élèvera sans doute un jour au nouvel académicien 
ecclésiastique ne saurait être mieux placée que dans ce fidèle quar
tier français de Fribourg, où il règne après Mgr Lacroix. 

Piesque en même temps que cette apologie, M. Zeiller, sentant le 
besoin de relever et de vivifier la politique un peu désuète de saint 
Thomas par quelques grains de sels Laberthonnière, faisait paraître 
chez Alcan un essai sur l'idée de l'Etat. Avec un art très désinvolte 
il attirait les regards des quatre points cardinaux sur son œuvre 
d'empoisonnement. La Revue thomiste, les Annales de Philosophie 
chrétienne, et d'autres, en servirent ensemble les primeurs. Et cela n'au
rait pas grande importance en soi, car il est peu probable que l'Es
sai de M. Zeiller devienne jamais un manuel classique faisant (au
torité dans l'Eglise, ni que celle-ci éprouve de longtemps l'envi de chan
ger une doctrine qu'elle a jugée assez savante — n'explique-t-elle pas 
en effet les choses par leurs causes dernières et leurs premiers princi
pes? — pour la rendre définitive. Après elle les savants modernes ne 
trouvent qu'à glaner ou à gâter. Et il faut espérer que les habiles et 
les politiques de l'avenir s'en contenteront et interrogeront les cou
tumes et les traditions nationales plutôt que YEsprit des lois pour 
en parfaire les détails et l'appliquer au concert. L'approbation que M. 
Zeiller a reçue pour ce travail n'est sans doute qu'un encouragement 
à continuer ses études sur saint Thomas. 

Le Rév. Père Mandonnet sait que plus on demeure avec le grand 
docteur de son Ordre et plus il satisfait seul et par lui-même aux exi
gences des difficiles. Il est donc naturel, qu'au prix d'un peu d'im
prudence il ait cherché à retenir M. Zeiller et à l'empêcher de retour
ner à la Sorbonne moderne. Toutefois comment ne craindrait-on pas 
que tant de bienveillance ne soit trompée en lisant certains passages 
énigmatiques de cet Essai où tout semble ordonné et composé pour le 
mot final « d'archaïsme » qui lè conclut. Ce mot n'est-il pas la taison 
d'être de cette œuvre si propre à satisfaire les camarades du boulevard 
Raspail? 

Dans tous les cas il est bien certain que d'autres que M. Zeiller 
.auraient conclu une étude de ce genre par le terme exactement con
traire à celui auquel elle aboutit. Le R. Père Mandonnet les aurait-

,il aussi encouragés et patronnés? 

Rien de moins archaïque. Rien de plus moderne, au sens honnête 
du- mot, rien de plus possible et réalisable demain qu'un nouveau règne 
de saint Louis. Je me le représente très bien, quoiqu'il n'ait jamais 
connu la savante distinction de Morltesquieù entre le législatif et 
l'exécutif et probablement à cause de cette ignorance, rendant la jus
tice aux vignerons sous un chêne de Champagne avec plus de succès 
que le régime parlementaire qui se tire mal de cette affaire comme de 
toutes celles où il s'agit de réaliser le bien commun. Qui sait si le 
progrès ne va pas dans le sens de l'Idéal politique de saint Thomas 
et si les leçons de l'histoire et l'observation ne condamnent pas 
déjà définitivement l'idéal démocratique mixte que voudrait y subs
tituer M. Zeiller? 
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Mais cette œuvre caractéristique est curieuse et instructive à plu
sieurs point? de vue : Elle dévoile une tactique nouvelle : Chassés 
des positions avancées du modernisme, ses tenants reculeront jusqu'au 
libéralisme, d'où si on ne les déloge sans pitié ils reviendront naturel
lement à l'anarchie. 

Si le Libéralisme peut être défini comme un système qui consiste 
à préférer, pour la sauvegarde de l'Eglise, le droit commun au droit 
canonique et historique fondé sur la nature des choses et la hiérar
chie des fins, la tendance de M. Zeiller est incontestablement libérale. 
Nous l'avons connu naguère moderniste à la revue Demain dont il 
était u n des amis les plus chauds et où il se proposait de participer 
au procès retentissant que l'on y menait contre les études scolastiques. 
Nous le retrouvons aujourd'hui libéral dan3 l'Idée de l'Etat. Au fond 
il n'a pas changé de propos. 

Je viens d'insister sur cet essai et sur son « imprimatur » parce que 
ces deux choses me paraissent très significatives de l'état d'esprit 
qui domine en ce moment à Fribourg. 

Mais les professeurs français ne sont pas seuls ici à poursuivre des 
réformes utopiques ou à céder à la manie critique; car à qui ferait-
on croire que M. Cousin ( 1 ) , le père du Sillon, s'est exclusivement 
consacré à l'architecture où il excelle pendant ses séjours prolongés 
à Fribourg? ou que M. Chollat faisait abstraction de sa qualité de 
fondateur de Demain lorsqu'il présidait ici la « Réunion française 
d'études »? Réunion où presque toutes les études répondaient exac
tement aux préoccupations et aux désirs de M. Chollat. Réunion à 
peu près sans minorité opposante et qui était cependant le seul cercle 
français do Fribourg. 

J'ai affirmé l'existence ici d'un parti, j'ai signalé le morceau de 
l'Université qu'il occupe et comment il s'étend au delà. Parti homogène, 
actif et dangereux. Homogène parce que des intellectuels le compo
sent qui ordonnent leurs actes d'après des principes réfléchis, ne se 
rallient pas par autorité, ne font pas les bonnes œuvres du Sillon 
sans en avoir l'esprit. 

Parti actif, puisqu'on s'y rassemblait hier sans crainte et qu'aujour
d'hui encore on y écrit, on y parle, on y manifeste. 

Parti dangereux, car sa doctrine accorde beaucoup au pragmatisme, 
honore peu l'intellectualisme de saint Thomas, s'inspire de Blondel, 
de Le Roy, de Bergson, et que, sur cette philosophie négative, s'élève 
nécessairement une théologie sans fondement. Sa politique libérale, 
individualiste, ouverte à l'influence de la révolution française est gros
se d'anarchie. Or, j'appelle faction tout parti homogène actif et dan
gereux... et celui-ci faction moderniste et libérale par l'espèce de 
danger qu'il présente. 

Je me garderai de reprocher aux chefs de cette faction de s'être 
ralliés à la République, mais je constate qu'ils mettent à rechercher 

1. Je regrette beaucoup d'avoir à parler ici de M. Cousin, pour lequel j'éprou
ve beaucoup d'estime et de sympathie et qui, je le crois, n'est pour rien dans 
le mauvais esprit du Sillon. 
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les grâces de ses fonctionnaires une ferveur dévote et empressée qui 
ne leur attirera certainement pas les suffrages des gens de goût. Ce 
manque de tenue est propre au Sillon; il en- résulte que notre faction 
joint à ses autres qualités celle d'être sillonnisfce. Elle ne possède 
sans doute que des morceaux de chacun de ces attributs, mais ce 
sont de gros et substantiels morceaux qui légitiment mes analogies et 
sur lesquels elles posent leurs fondements. 

Et si l'on réfléchit maintenant à ce fait que Fribourg est une position 
avancée de notre culture où les, Slaves et les Alsaciens en particulier 
viennent volontiers s'approvisionner, on regrettera d'autant plus vi
vement que nos représentants et nos exportateurs fassent passer avec 
la claire langue française des idées obscures et malsaines qui fer
menteront chez nos amis. Il y aurait urgence à cribler de très près 
les principes et les habitudes intellectuelles que nous apportons ici, 
à en vérifier l'origine et la qualité. Ce serait un devoir pour nous 
non seulement de mettre en garde l'acquéreur de belles lettres contre 
les oripeaux romantiques qui d'abord l'attirent à notre étalage, mais 
surtout de prévenir l'apprenti philosophe que, malgré son étiquette 
de Sorbonne, la philosophie de Bergson n'est pas de chez nous. Notre 
langue n'a d'affinité que pour le syllogisme, elle lui va bien et de
vient grimaçante dès qu'on la force à habiller des systèmes d'où 
la raison et l'intelligence sont bannis. 

De ce qu'un groupe si entreprenant et si audacieux se rencontre ici, 
il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il y soit prépondérant, et que 
son influence réussisse à colorer la physionomie intellectuelle et mo
rale de toute une ville. Partout ailleurs qu'à Fribourg, on trouve 
le modernisme, mais aussi des hérédités traditionnelles, des centres 
vivante de pensée contraire, une autorité enfin qui s'opposent à son 
essor, le refoulent et le condamnent, avec la fermeté sans quoi il 
s'échappe et ressuscite. Fribourg semblait même naturellement armé 
pour devenir une place-forte de l'Inquisition antimoderniste; car, avant 
la création de son Université, on y trouvait déjà un centre intellectuel 
et un foyer de vie catholique. Ses grands collèges, ses couvents, ses 
vieilles archives, les privilèges vénérables de ses chapitres si inti
mement l iés à sa vie communale, la retraite naturelle qu'il offrait 
après leurs aventures lointaines aux officiers, aux diplomates, aux 
explorateurs qui y avaient vu le jour, l'attrait enfin exercé par Mgr 
Mermillod avaient étendu au loin sa renommée dès longtemps hos
pitalière au- monde et à la pensée catholique; mais à un monde et 
à une pensée fiers et respectueux de tout leur passé. Or, voici un 
petit fait, sans grande importance d'ailleurs, mais qui montre com
bien la clientèle d'ici a changé d'allure et qu'il faut lui plaire par 
de nouveaux moyens. 

Le journal officiel du canton de Fribourg, La Liberté, rendait comp
te, dans son numéro du 4 avril 1911, des essais de rétablissement 
de l'Ordre des Johannistes qui se font en ce moment en Hollande; 
elle terminait son article par ces mots : « C'est le premier pas vers 
l'organisation d'une noblesse catholique en Hollande. Le besoin ne 
s'en faisait peut-être pas impérieusement sentir. Mais la restauration 
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du passé est toujours intéressante, outre que cela fait plaisir à quel
ques-uns et ne nuit à personne. Nous aimons les vieilles fenêtres go
thiques pourvu qu'elles ne gênent pas nos échappées vers l'avenir. » 

Peu de jours après le billet de Junius de F « Echo de Paris » por
tait : «r Une fierté provinciale renaît dans toutes les parties du corps* 
national. C'est comme un réveil universel de la tradition-. Il apparaît 
même dans les soubresauts du socialisme. On étonnerait sans doute 
les syndiqués de la C. G. T. si on leur disait qu'ils ne font en défen
dant leurs droits que retrouver à tâtons les titres perdus de la vieille 
noblesse professionnelle... Mouvement syndical ou régionaliste, re
vendications provinciales ou corporatives sont les manifestations d'une 
réaction spontanée contre les artificielles conventions de l'individua
lisme révolutionnaire... Nous entrons dans cette phase nouvelle de 
noire histoire nationale. » 

Au contact de ces deux textes si différents de ton, ma pensée s'est 
tout naturellement portée, non sans émotion, vers ces vieux maîtres de 

' l'Association catholique, qui se plaisaient naguère à profiler de l'hos
pitalité fribourgeoise. On se souvient qu'ils ont planté leur premier 
jalon de route dans les murs de l'antique cité. Junius constate que 
ceux qui refusèrent alors de quitter l'appui des vieilles fenêtres go
thiques voyaient plus loin dans l'avenir que les modernisants de tout 
acabit qui pataugent à l'envi dans les nuées d'un marécage bourbeux 
et médiocre derrière une tradition rabaissée et démantelée. La Li
berté devrait se garder des fenêtres américaines quoiqu'elles convien
nent peut-être aux nouveaux hôtes de son pays. Pour plaire aux pré
tendus « Fils de l'Esprit », va-t-elle abandonner l'héritage de son fon
dateur et laisser ternir la marque du Louis Veuillot Suisse? 

Cependant rien ne céderait ici de l'ancienne intransigeance doctri
nale et de l'ancien respect filial pour l'Eglise, si la Faculté de théolo
gie résistait comme elle le doit. Mais il est naturel que tout fléchisse 
alentour lorsqu'elle-même semble mollir. 

Comme je me propose de revenir sur les causes de son indulgence, 
je me bornerai ici à rappeler quelques faits qui en montrent l'excès. 

La « Réunion française d'Etudes », dont j'ai parlé plus haut, que 
présidait et représentait M. Chollat, comptait parmi ses membres tous 
les professeurs laïcs français de l'Université et quelques-uns des pro
fesseurs de théologie. L'influence de cette réunion, vrai foyer de mo
dernisme, a été assez forte pour entraîner l'Université à prendre part 
officiellement, ou à peu près, à deux réceptions solennelles et mé
morables. La première eut lieu en 1904, en l'honneur de M. le pasteur 
Paul Sabatier, la seconde en 1905, en l'honneur de Mgr Lacroix alors 
évêque ,'de Tarentaise. Il faut noter qu'il n'y eut pas de contre-partie à 
ces fêtes. Le barde Botrel fut seul appelé à défendre la Tradition dans 
une apothéose aussi pompeuse. Un peu plus tard l'abbé Murri, croyant 
à son tour qu'il pouvait compter sur un accueil enthousiaste offrit 
sa visite — d'aucuns disent qu'il aurait été appelé, puis laissé fa la 
porte — mais M. Chollat était parti; la. « Réunion française » moins 
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énergiquement dirigée dans les voies nouvelles, jugea prudent de s'abs.-
tenir. Ce ne fut pas sans regrets. 

M. Paul Sabatier a terminé par Fribourg la liste de ses visites aux 
catholiques après avoir joué chez eux successivement un double per
sonnage. Nous avons pu d'abord admirer en lui, il y a quelque 20 ans, 
le pieux romantique qui semblait vouloir consacrer sa lyre à saint 
François d'Assise, à un saint François sans doute très déraciné et 
modernisé... mais enfin nous savions que M. Sabatier était protestant;, 
il ne fallait pas trop exiger de lui; plusieurs des nôtres espéraient alors 
sinon la conversion de cette âme humainement inguérissable, du moins 
que ses effusions mystiques resteraient toujours voisines et cordiales. 
Puis, tandis qu'il gardait ses entrées chez nous, ses aspirations devin
rent peu à peu académiques et politiques; au souffle de M. Loisy ses 
racines protestantes, un instant endormies, s'étaient réveillées, il se 
souvint qu'il était lui aussi historien et critique. Il fonda alors cette 
prétentieuse pociété d'Etudes franciscaines qui n'avait plus de Fran
ciscain que le nom. En même temps il se mit à prêcher un ralliement 
sans mesure et prétendit faire passer les Catholiques sous des four
ches caudines par trop surbaissées. M. Sabatier avait depuis long: 
temps quitté son premier rôle lorsqu'il vint à Fribourg; l'Université 
fit sa profonde révérence au savant critique, après juoi celui-ci re
tourna définitivement chez les protestants. 

Que dire de Mgr Lacroix que déjà l'on ne devine? L'évêque de Ta? 
rentáis* se sentait ici chez lui. De notoriété publique il venait y 
encourager — et en quels termes! on s'en souviendra longtemps — 
la cabale moderniste; il aurait voulu organiser à son profit des visites 
pastorales et nous réserver la meilleure part d'un zèle apostolique uni
que et inédit. 

Je ne reviendrai pas non plus sur l'histoire de la Revue Demain. 
Elle constitue la plus lourde de mes preuves. Ceux qui ont pu la 
suivre se sont étonnés autant que moi qu'un sujet si intéressant pour 
une clinique d'inquisiteurs ait toujours échappé à leur scalpel, quoique 
logeant en leur maison. 

Ces fêtes et ces événements qui vont à peu près de l'année 1903 à 
1908. marquent la période glorieuse du modernisme à P'ribourg. Il 
ne s'agissait point alors de le poursuivre, il agissait en maître de la 
place .et se faisait presque persécuteur, du moins par le mépris qu'il 
prodiguait aux pauvres d'esprit qui se contentaient des réponses clas* 
siques et s'effrayaient des prétentions de M. Le Roy. 

Parmi les Rév. Pères Dominicains plusieurs remarquaient alors tou
tes ces imprudences, s'en irritaient et battaient en retraite, avouant 
leur impuissance. D'autres semblaient ne se douter de rien ou n'accor
der aucune importance à la tempête d'idées subversives qui les enve
loppait. Les uns et les autres se renfermant dans les devoirs proies* 
sionnels de leur charge faisaient leurs cours le mieux du monde; 
mais, comme en général les sujets de ces cours devaient les mettre 
en • opposition constante avec le libertinage intellectuel qu'on laissait 
s'afficher dans la marge de l'Université, celui-ci, plus à la mode, atti<-
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jrait à lui l'attention et le vide matériel ou moral se faisait autour des 
chaires dominicaines. Car il y a parfois un vide moral autour des 
chaires les plus fréquentées, lorsqu'on y recueille surtout le détail 
et les concessions, tandis que la pensée maîtresse du professeur tombe 
à plat. 

Et cependant on ne saurait douter de l'efficacité qu'aurait eu alors 
un effort collectif et ordonné de la Faculté de Théologie contre le 
parti moderniste. Mais tandis qu'on cambriolait ici l'Eglise, le chien 
vigilant et clairvoyant dormait. 

Et tout cela sans doute est passé. Mais les savants sont toujours 
responsables de leur passé, puisque savoir c'est prévoir. Ce passé 

-d'ailleurs se continue. C'est ce qui me reste à montrer. 
Depuis les approches de l'année 1907, l'audace de la faction frappée 

par les avertissements de l'autorité et par les progrès d'un parti adverse 
décidé à ne plus se laisser prendre à l'apparence de perfection qui en
veloppe la médiocrité réelle du modernisme, se changeait en bou
derie agressive. 

Nous vivons encore dans cette seconde période. Car il semble que 
si le passé était bien condamné et mort, on aurait dû racheter et tâcher 

•de faire oublier certaines incartades par un temps de prudente retraite, 
de résolutions contraires, et donner à ces résolutions au moins Un 

•commencement d'exécution. Or, il n'en fut pas ainsi. Constatons d'a
bord que c'était mal commencer une vie nouvelle que de laisser M. 
Brunhes arriver en 1909 au Rectorat de l'Université catholique, en 
pleine crise du Sillon, alors que la défaite du modernisme était à peine 
assurée et que d'ailleurs aucune coutume ne désignait encore le pro
cesseur de géographie aux suffrages de ses collègues. Que si en bri
guant cette dignité, celui-ci voulait obtenir une sorte de certificat de 
bonne conduite — dont il semble bien qu'il ait de lui-même ressenti 
le besoin — il fallait certes le lui donner, mais en exigeant des gages. 
Or, il ne semble pas qu'il en ait fourni beaucoup. 

La séance qui inaugure chaque année scolaire se prépare ici comme 
une grande première où l'on passe en revue tous les événements 
caractéristiques de l'année. L'autorité descendante y passe la consi
gne à l'autorité montante. Celles de ces séances qui s'échelonnent au
tour de nous ont eu ou auront — si Dieu prête vie à l'Université — 
une importance spéciale en raison du tournant intellectuel que nous 
franchissons. 11 semble donc que l'autorité universitaire devrait pré
parer ces séances avec autant de tact que de prudence. La sagssse de 
la Faculté de Théologie devrait s'imposer alors avec force. Comment 
se fait-il donc que dans la dernière de ces séances, 1909-1910, où 
l'audition des trémolos ne nous a pas été épargnée, on n'ait entendu 
aucune allusion vibrante aux événements graves et retentissants qui 
touchent la vie intellectuelle des catholiques, assurent leurs principes, 
leur méthode et leur orientation? 

Je sais bien que le nouveau recteur, le R. P. Zapletal, a fait allusion 
à ces choses essentielles dans la substance même de son discours. 
"Mais il en a parlé d'une façon à la fois trop abstraite et trop spéciale : 
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trop abstraite parce que le caractère de la réunion exige que l'on y 
fasse une place aux mouvements du cœur... trop spéciale parce que 
l'Exégèse n'est qu'un point d'application des principes généraux qu'il 
fallait rappeler dans une assemblée générale (1). 

Pas un mot n'a été prononcé au sujet du serment antimoderniste; 
.aucune mention des distinctions significatives envoyées à Fribourg 
par le Vatican. 

A la sortie, plusieurs se demandaient s'ils venaient d'assister à une 
séance de protestation, ou si l'on prétendait ici effrayer Rome pour 
la forcer à changer d'attitude. Comment la Faculté de Théologie n'a-
t-ellc pas songé à faire applaudir, dans un endroit où l'on applaudit 
.si copieusement, le Docteur universel de l'Eglise qui occupe actuelle
ment la chaire de Saint Pierre? Comment les Dominicains ont-ils lais-
-sé M. Brurxhes faire à ce point la salle et commander seul la claque?? 

Dans une page des Libres-Penseurs, Louis Veuillot, après avoir 
raconté les fredaines de je ne sais quelle femme de lettres, s'écrie : « Où 
était donc son mari et que faisait-il de sa canne? » 

A mon tour je demande : « Où était donc la Faculté de Théologie ? ? » 
Ceites, noue savons tous ici que l'Université est un bâtiment d'ordre 

•composite très difficile à classer. Les autres sciences sont-elles les 
seives de la Théologie ou ses égales? A quelque Faculté qu'il appar
tienne, le recteur s'orne d'une chaîne pontificale; celle-ci est-elle lun 
ornement et un symbole ou seulement un ornement — ou tantôt l'un 
tantôt l'autre? Il paraît que ce sont là des questions sur lesquelles 
il vaut mieux ne pas insister. 

Mais pour grave que soit ce vice de construction, il n'en reste pas 
moins vrai qu'en fait la Faculté de Théologie est assez honorée et 
assez prépondérante pour se faire écouter sans peine de la majorité 
des professeurs dans des matières si voisines et si importantes. 

Hormis la forme par trop déshabillée de ma première correspon
dance... forme pour laquelle j'ai déjà présenté mes excuses, il faut 
•encore que je démente une affirmation que j'ai laissé passer sans la 
contrôler. C'est celle qui a pour sujet le gouvernement de Fribourg. 
Outre que ce serait une incorrection impardonnable de ma part de 
publier quoi que ce soit sur un gouvernement que j'estime et auquel 
j e dois une précieuse hospitalité... il est encore vrai que je ne m'étais 
•assuré en aucune manière de ce que j'ai affirmé de lui. Je me suis fait 
l'écho d'une boutade que Ton entend souvent répéter à Fribourg. Mais 
ce qui n'avait pas grande importance dans la privauté d'une con
versation à deux peut en prendre dès que le public entend. 

Je suis très fâché qu'il ait pu en être ainsi. J'entends pouvoir juger 

1. Je sais que mes adversaires cherchent a se dissimuler derrière le R. P. 
Zapletal et à faire porter mes coups sur lui. Je les préviens que je compte 
les déloger de là et les poursuivre longtemps sans toucher autrement au R. 
P. Zapletal, que pour lui reprocher son indulgence à leur égard. Je laisserai 
à d'autres mieux informés le soin de discuter des questions essentielles avec 
le recteur de l'Université. 

D'ailleurs, si la Critique du Libéralisme me le permet, je tâcherai de mieux 
définir chez elle ma pensée sur les R. P. Dominicains. C'est à propos d'eux 
'surtout que ma première correspondance a besoin d'être complétée. 
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très librement les actes de l'Université qui est une œuvre de doctrine 
et à laquelle mon pays collabore officiellement. Mais je m'en tiendrai 
là désormais et tâcherai de n'oublier ni ce que je dois à mes hôtes 
ni ce que je dois à la vérité. 

Recevez, Monsieur le Directeur, l'hommage de mon très îespec-
tueux dévouement. 

SYLVIO DE MAULÉON. 
Fribourg, le 15 avril 1911. 

L A P O L I T I Q U E U L T R A L I B É R A L E D E L A « C R O I X D U C A N T A L »• 

Sa Sainteté Léon XIII, dans l'Encyclique Sapientiœ christianœ du 
10 janvier 1890, fait un devoir aux catholiques de « défendre les droits 
de l'Eglise, par des votes consciencieux pour des hommes d'une pro
bité reconnue et capables de bien mériter du nom chrétien; car, ajou-
te-t-il, AUCUNE CAUSE NE PEUT EXISTER QUI PERMETTE D'ACCORDER 

SES PRÉFÉRENCES A DES CITOYENS HOSTILES A LA RELIGION. — « Au-

cune cause » est un mot très précis et plus de vingt évêques français., 
commentant Tannée dernière les ordres de Léon XIII, ont dit catégori
quement qu'on ne pouvait pas voter pour un « ennemi de la reli
gion », même pour en écarter un de plus hostile. 

Eh bien! voici M. Fesq, « citoyen hostile à la religion », s'il en fut, 
qui se présentait à Aurillac, après y avoir supprimé les processions, 
laïcisé à outrance, sévi odieusement lors des inventaires et établi 
un collège de filles dont la directrice donnait naguère des scandales 
flétris en plein conseil municipal. Sa circulaire, d'ailleurs, sa profes
sion de foi nous éclairera sur ses vrais sentiments. 

AUX ÉLECTEURS DE L'ARBONDIS SEMENT D'AURIL&AC 

Mes Cheis Concitoyens, 
Depuis vingt-six ans que je* suis dans la vie publique, depuis vingt et un ans 

que j'ai le très grand honneur d'être maire de la Ville d'Aurillac, j'ai conscien
ce d'avoir toujours affirmé, en toutes circonstances, ma foi républicaine et mon 
esprit laïque. 

Promoteur de la laïcisation des écoles communales en 1884, j'ai travaillé 
sans défaillance à établir solidement Y couvre essentielle de la République, l'œu
vre de l'instruction du peuple, et j'ai pu doter la Ville d'Aurillac d'écoles 
dont elle a le droit d'être fière (1). D'autre part, tout pénétré de sentiments de 
fraternelle solidarité et d'humaine justice, j*ai accueilli avec joie et appliqué 
dès la première heure, dans la plus large mesure, les lois bienfaisantes de 
l'Assistance aux Vieillards, aux Infirmes et aux Incurables... 

La Liberté de l'Enseignement doit être maintenue sous le contrôle effectif 
et l'inspection de l'Etat, en ce qui touche le respect de la Constitution et 
l'obéissance aux lois, la neutralité et l'égalité des grades et des diplômes-
dans l'Enseignement public et dans l'Enseignement privé. 

Les retraites ouvrières et paysannes votées en fin de législature, ont l'ap
probation de tous les républicains. 

1. Oui, même de son collège de filles installé dans un couvent de Cla» 
" risses? 
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Inutile de faire remarquer que la « liberté contrôlée par l'Etat » et 
les lois Doumergue n'est plus la liberté et que M. Fesq voit comme 
Biiand, dans « la neutralité et le laïcisme », l'essence de la Républi
que. Il continue quand même : 

Chers électeurs, 
On voua a dit, on vous dira encore que je ne suis pas républicain, que je 

suis prisonnier de la Réaction. 
Tout mon passé proteste hautement contre cette calomnie, et mon passé est 

garant de l'avenir. 
Je fais appel à tous les Républicains de bonne foi et de bonne volonlé, in

dépendants, ennemis de toute servitude, soucieux d'avoir une République 
tolérante, généreuse et hospitalière, où tous les citoyens puissent à l'aise 
jouir de tous leurs droits, obtenir non pas des faveurs, mais l'impartiale 
justice. 

VIVE LA RÉPUBLIQUE! 

Docteur FESQ, 

Maire d'Aurillac, Conseiller général 
Candidat radical-socialiste. 

Ce n'est pas nous qui le faisons s'appeler ainsi. 
Mais « l'esprit laïque », les « laïcisations »t le titre de « radical-so

cialiste », n'empêchaient point M. l'abbé Lissorgues d'écrire dans la 
Croix du Cantal ; 

Los catholiques, cependant, feront leur devoir. Ils porteront leurs votes 
au candidat qui offrira les meilleures garanties d'intelligence et de probité. 
Il est certain qu'ils accorderont leurs suffrages à M. Bory et à M. Fonteil-
les. Il est probable qu'ils préféreront M. Fesq à M. Rigal. Il leur suffira, 
en effet, de savoir que M. Fesq est partisan de la représentation propor
tionnelle. 

Ainsi donc, le Pape déclare catégoriquement qu'on ne peut pour 
•« aucune cause accorder ses préférences à des citoyens hostiles à la 
religion », et un abbé, un prêtre fait comme un « devoir » aux ca
tholiques d'Aurillac de « préférer » à un radical-socialiste un autre 
radical-socialiste, plus laïcisateur que lui et qui s'en vante, à la barbe 
des catholiques. N'est-ce pas se moquer du catholicisme et du Pape 
que do voter pour un « citoyen hostile à la religion », et qui s'en glo
rifie, sous prétexte qu'il est « partisan de la représentation propor
tionnelle? » 

Voici, d'ailleurs, ce que M. Lissorgues ajoutait dans le même arti
cle, antérieur aux élections de 1910 : 

Les francs-maçons assurent que M. Fesq est le candidat de la Croix. (Se 
trompaient-ils beaucoup après ce qu'on vient de lire?) Ils ont tort de tenir 
ce langage, car M. Fesq sera élu, selon toute vraisemblance, et nous pour
rons dire alors que son succès est le nôtre. Cependant, nous tenons à dire, non 
pas aux francs-maçons dont l'opinion ne nous inqiuèfe p-as, mais aux ca
tholiques qui veulent bien nous lire et nous suivre, qu'il n'en est rien. M. 
Fesq est radical. S'il est élu. il votera avec les radicaux, et nous n'aurons 
pas trop à nous réjouir de son succès. 
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Mais enfin « nous aurons à nous en réjouir ». La preuve, c'est que, 
le 15 mai 1910, M. Lissorgues s'en réjouissait en tête de la Croix du 
Cantal, Pour préparer le Congrès de Laroquebrou : 

Nous sortons à peine des luttes électorales. Le combat fut chaud. Les-
libéraux ont mené la lutte avec entrain. Ils ont fait preuve de beaucoup 
de discipline. Ceci constitue une nouveauté. Il faut surtout admirer les. 
catholiques d'Aurillac qui se sont groupés sur M.Fesq.bien qu'il ne fût pas des leurs.. 

Voilà donc déclarés « admirables » les catholiques d'Aurillac pour 
un vote que Sa Sainteté Léon XIII condamnait à l'avance comme n'é
tant permis pour « aucune cause I » 

Et le prêtre qui soutient cette politique anticatholique. parlait na
guère de son « attachement au Pape et de son absolue soumission à 
ses directions infaillibles (1)1 » 

* 

Mais voici qui est mieux. En contradiction avec le Pape, la Croix 
du Cantal, ou plutôt M. l'abbé Lissorgues, est en contradiction avec 
lui-même. 

Le 17 avril 1910, la Croix du Cantal écrivait dans Ce que nous 
voulons : 

Nous réclamons, enfin, de nos candidats une administration plus démocra
tique des affaires de la France. Pour cela, on réduira d'abord le salaire-
des députés à son chiffre primitif. Neuf mille francs sont un traitemen l. 
suffisant. 

Il y a encore affiché sur les murs de l'arrondissement d'Aurillac : 
« A bas les 6.000 en plus! » et c'étaient les amis de M. Fesq et de la 
Croix qui avaient apposé cette affiche avec les mots : Vu par le can
didat Fesq t 

Or, à la date du 5 février 1911, M. Lissorgues, « un petit démocrate»,, 
écrivait dans la même Croix du Cantal : 

Quelques députés, le 26 janvier, ont proposé à la Chambre de revenir aux 
9.000 francs d'autrefois. Les gens malicieux disent qu'ils faisaient cette pro
position avec la mort dans l'âme. Nous ne vivons pas en un âge où les héros 

1. Entre temps, la Croix du Cantal publiait et admirait comme ayant 
« infiniment d'art la spirituelle causerie » de M. Armand Delmas, où on 
lisait le persiflage suivant du miracle, à propos des eaux de Vic-sur-Cère 
petite ville en fête : « Pour plaire, Vie ferait des miracles ! Il en a fait 
du reste et tin de bien gros. Je l'ai lu hier dans un vieux livre. Je 
vais vous le conter : Il y avait uns fois une reine qui s'appelait, ce n'est 
pas un conte, c'est de l'histoire, qui s'appelait Anne d'Autriche. La pauvre 
reine, après son mariage, avait bien préparé un berceau, des bavolets, des ru
ches, des dentelles, mais elle n'avait rien à y mettre dedans. Et elle pleurait, 
se consumait de chagrin, ruinant le trésor en cierges. Or, son médecin, un fa
meux médecin, le Dr Purgon sans doute, ou son père, lui ordonna de boire 
douze bouteilles d'une eau à la vertu mystérieuse, qui coulait bien loin de la 
cour, à Vie, en Carladez. L'ordonnance fut scrupuleusement remplie, expé
diée et absorbée. Que croyez-vous qu'il arriva?... Il arriva Louis XIV ». 
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foisonnent. Or, il faut presque de l'héroïsme pour amputer ses revenus d'une 
aussi jolie somme. 

Les partisans des 9.000 n'ont pas eu cependant de malchance. On ne 
les a point écoutés. A la vérité ils n'étaient pas friands d'être entendus. Mais 
leurs électeurs seront contents. 

Vous êtes avides de savoir ce qu'ont fait, en cette discussion gênante, les. 
députés de Haute-Auvergne? MM. Brun et Baduel ont réclamé les 15.000. 
Que voulez-vous? Ces deux messieurs aiment la bonne chère et la vie opu
lente. Cela ne va point sans argent. 

M. Fesq a, lui aussi, voté les 15.000. (Il aime donc, comme MM. Brun et 
Baduel, la bonne chère et la vie opulente!) Quelques-uns oint fait mine 
d'en être surpris. Est-ce que le député d'Aurillac a jamais dit qu'il blâmait les-
6-000 en plus ? Il estime qu'il ne faut pas moins de 15.000 francs par an à un 
député, pour vivre honorablement. Mais, comme il est partisan de ne pas ag
graver les charges sous lesquelles le contribuable gémit, il est d'avis que 
l'on diminue le nombre des députés. Toutefois, comme il eût été sage de-
diminuer les députés, avant d'augmenter leur salaire! 

Ainsi, avant les élections de 1910, 9.000 francs sont un traitement 
suffisant pour un député. « A bas les 6.000 en plusl » dit la Croix du 
Cantal. 

Mais en févier 1911, — dès. le moment que l'ami Fesq déclare 
qu'il faut au moins 15.000 francs par an pour un dép'uté — Vivent les. 
15.000! On en réduira le nombre... plus tard, quand M. Fesq ne sera, 
plus là. (N'est-ce pas vraiment un comble de contradiction?) 

M. Lissorgues oublie de se relire. Mais bast! 

Où sont les neiges d'antan? 

Et puis, M. Lissorgues, le 9 avril 1911, avait « aperçu dans une-
abondante lumière, et parmi les coussins (du wagon des riches), ce 
brave M. Fesq qui s'en retournait vers Paris en grillant des ciga
rettes. » 

L'attachement au Pape, peut se démentir chez M. l'abbé Lissorgues,.. 
mais non pas son « attachement » à ce « brave M. Fesq », radical-
socialiste, quinze mille, impénitent et laïcisateur à outrance. 

La Dépêche de Toulouse, qui a meilleure mémoire que M. Lissor
gues, ne se prive pas du plaisir de mettre en relief les contradictions 
de M. Fesq : 

L'élu de M. de Parieu, dit-elle, s'évertue au jeu des savantes combinaisons (1). 
Candidat de protestation contre l'augmentation de l'indemnité parlementaire 

il s'empresse, au lendemain de son élection, de voter le maintien dos 15.000 
francs. 

Candidat anti-combiste, il donne sa voix aux amis de M. Combes, dès qu'ils 
sont appelés à former un ministère. 

Candidat violemment hostile aux lois de défense de l'école laïque, le voilà 
qui nous fait assavoir aujourd'hui qu'il suivra le ministère Monis dans son-
œuvre de laïcité. 

1. M. de Parieu est le commanditaire de la Liberté du Cantal, qui, comme la 
Croix du Cantal, faisait campagno pour M. Fesq en 1910. 
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Cela a paru si fort que la Liberté du Cantal, qui avait chanté « vic-
toiie » au lendemain d e l'élection de M. Fesq, s e voit réduite à écri-
Te, le 4 avril 1911, dans un article intitulé : « Les Poires » : 

Je dois à la vérité, je1 me dois à moi-même de dire que ces divers candidats, 
par des paroles de paix, des discours et des programmes menteurs procla
mant la liberté, la justice pour tous les citoyens, sans oublier les nonnes et 
les curés, nous ensorcelèrent... tout simplement. Pendant les élections der
nières, on vil des dévots fraterniser avec des francs-maçons notoires et crier 
à perdre haleine : Vive Bonifacel ou vive Machin! C'était touchant, sans 
doute, mais n'était-ce point grotesque aussi? Ahl tout de même ce qu'on 
est naïf, ce qu'on est gogo, quand.on s'en mêle, dans le camp catholique!... 

Maintenant, voyez ce qui se passe à la Chambre. Tous ces gaillards, 
nos élus, votent contre les curés, contre les religieuses, contre la liberté des 
pères de famille, contre l'Eglise et contre nous. 

Résultat : jamais nous n'avons e u une Chambre si médiocre et si sectaire. 
Puissions-nous profiter de cette dure leçon et, à l'avenir, n e plus jouer le 

Tôle ridicule de « poires » éternelles I 

Un autre jour, la Liberté disait : 

« Pauvre M. Fesq, que va-t-il devenir? Personne n'en veut plus ». 

Paidon! M. Lissorgues en veut encore. 

La Croix du Cantal, tenace dans ses illusions libérales ou son atta
chement au « brave M. Fesq », se garde bien d'avouer qu'elle a eu 
tort de le faire soutenir par presque tous les curés de l'arrondissement 
d'Aurillac; et, le 23 avril dernier, elle écrivait, sous le titre : La 
situation de M. Fesq : 

La Dépêche essaie de mettre en évidence la situation politique de M. Fesq. 
Au dire du journal toulousain, cette situation est embarrassée. « Quelle tê-
têts vont faire les dissidents radicaux, si M. Fesq sacrifie leur cause à celle des 
cléricaux I Pour contenter ses électeurs, i l faudrait que M. le député pût voter 
à la fois pour et contre les lois de laïcité. Mais comme ce double vote n'est 
pas possible, je ne vois pas brillante la situation politique de M. Fesq ». 

La Dépêche complique à plaisir une situation qu'il n'est pas, à notre avis, 
si difficile que ça de débrouiller. M. Fesq a groupé sur son nom, aux élec
tions dernières, tous les ennemis du sectarisme maçonnique; des socialistes, 
dos radicaux, des républicains de gauche, des libéraux ont voté pour lui par 
haine de l'intolérance combiste. Ces partisans, d'opinions si diverses, sont 
des amis de la liberté. 

M. Fesq avait un programme qui n'était pas clérical, certes, et noua l'avons 
assez dit. Mais enfin, en matière d'enseignement, il montrait quelque libé
ralisme, et son mérite, en cela, n'était pas plus grand que celui du socialiste 
Tonrloulou. 

Que M. Fesq fasse son devoir, qu'il tienne ses promesses, qu'il suive son 
programme! Il n'y a pour lui de salut politique que là. Déjà, le député 
d'Aurillac a commis quelques bévues. Il est temps pour lui de se reprendre. 

Voilà donc M. Fesq encore à « temps pour se reprendre, et garder 
les bonnes grâces de la Croix et de M. l'abbé Lissorgues, malgré 
« quelques bévues ». 
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C'est de ce nom qu'un prêtre appelle l'invalidation de M. Motiprofït et 
les votes constants de M. Fesq pour un Briand, faisant de la « défense 
de l'école laïque », c'est-à-dire de ranticléricalisme, « lo critérium de 
sa majorité » républicaine; d'un Briand se faisant voter un ordre du 
jour pour « assurer Vapplication des lois de laïcité de 1901 et 1904 », 
après s'être vanté d'avoir fermé 1843 établissements congréganistes, 
974 écoles et intenté des procès à 1400 religieux proscrits et spo
liés. 

« Bévues » encore les votes de M. Fesq pour Monis, « cette buse », 
comme l'appellent couramment les radicaux eux-mêmes, surtout quand 
il fait si bien les affaires du socialisme anarchiste et veut obliger les 
les Compagnies de chemins de fer à reprendre les cheminots révoqués 
ou1 plutôt démissionnaires. 

« Bévue », pour 'un prêtre le vote de M. Fesq, le Samedi-saint, en 
faveur de l'Italie « célébrant le cinquantenaire de son imité et de sa 
libération ». Libération « du joug le plus lourd qu'un peuple ait jamais 
subi, le joug de la Papauté », venait de dire M. Augagneur. 

Que fait donc M. Lissorgues, qui se pique d'être d'accord avec les 
« directions du Pape », que fait-il de l'ordre formel du Pape de ne 
soutenir jamais, pour « aucune cause » un « citoyen scandaleusement 
hostile à la religion » et au Pape, comme M. Fesq? 

Th. DELMONT. 

L E C O I N D U D I A B L E 

Le Bulletin de la Semaine, que la revue des prêtres apostats appel
le « notre excellent confrère ,», désigne sous le nom de coin des massa-
cres la partie de ses colonnes où il cite les critiques qui démolissent 
les fétiches libéraux. Je ne sais par quelle surprise il y fit place au 
Testament de Fogazzaro publié ici par M. l'abbé Lecigne. Un re
mords facile à comprendre lui en a pris. Après avoir donné toute la 
première partie, il tourne court dans le numéro suivant, et remplace 
la seconde par un simple ouf! de délivrance, après avoir compté le 
nombre des caractères d'imprimerie qu'il a fallu employer pour cette 
pauvre besogne. Chasisez le naturel, il revient au galop. Le Bulletin 
de la Semaine a, comme M. de Narfon, tous les à-propos. Sa raillerie 
venait juste à l'heure où le dernier roman de son illustre ami, Leila, 
si justement analysé par l'éminent doyen de la Faculté catholique 
des Lettres de Lille, allait être mis à l'index. Celui-ci aura donc moins 
perdu son temps pour la bonne cause que les avocats de Fogazzaro et 
de tant d'autres confrères modernistes ou modernisants. 

Par analogie, nous nommons coin du diable, ces dernières pages 
où l'on trouvera deux lettres de gens qui servent de leur mieux la 
cause du mal. Les Infiltrations maçonniques paraissent avoir gêné 
beaucoup les occultistes prétendus chrétiens, les théosophes et kabba-
îistes, les entrepreneurs de nouvelles synthèses religieuses. On essaie 
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de susciter de divers côtés des rectifications sur des points de détail. 
Pour entrer dans ce mouvement, M. Mélinge, si tristement connu dé
sormais sous le nom de Docteur Alta, y va aujourd'hui de la sienne. 
J'aurai pu attendre pour l'insérer, qu'il la présentât sous une forme 
convenable. Mais, quoi qu'il fasse, son ironie est trop grimaçante 
pour exciter autre chose qu'un dédain accompagné de commisération 
profonde. Elle m'attriste, mais me gène peu, et, d'autre part, ne vou
lant rien changer à sa lettre, on m'excusera de le laisser profaner 
une appellation qu'un catholique réserve au Vicaire de Jésus-Christ: 

Paris, 14, quai d'Orléans, 

15 mai 1911. 

Très saint-père (1), 

Lu de vos admirateurs — vous on avez, paraît-il, — m'assure que vous m'at
tribuez mainlcnant, dans votre illustre Revue, d'être, non pas seulement un 
franc-maçon authentique, mais d'être le fantaisiste inépuisable qui signe ses 
spirituels articles du nom d' « Elcuthère », nom très moderniste évidemment, 
puisqu'il remonte au temps des martyrs. 

Cela prouve tout simplement que vous ne me connaissez pas — ce qui est 
pour nous deux un tout petit malheur; — mais que vous ne connaissez pas 
non plus Eleuthère; et ceci est beaucoup plus fâcheux pour vous, parce que 
ce diable d'homme est effroyablement renseigné sur quantité de choses oL 
quantité de gens : il possède même — étant fort bien en cour de Rome — 
des détails très curieux sur la condamnation de votre brochure intitulée, je 
crois, « Un cas de conscience ». 

Moi, pauvre naïf, je ne sais rien, absolument rien : sauf que les faits 
sont ce qu'ils sont, non pas ce que vous voulez qu'ils soient, très saint-père * 
et si je suis « Alta » par mon titre de Rose-Croix catholique, comme je suis 
« CaJixte » par mon nom de baptême; je ne suis pas « Eleuthère » ni 
auteur de quoi que ce soit signé de ce nom qui a l'honneur de vous déplaire. 

J'espère que vous rectifierez votre erreur en insérant cette lettre dans vo
tre plus prochain numéro; et sans rancune je vous adresse, très imaginatif 
chroniqueur, les souhaits chrétiens de votre très humble serviteur en Jé
sus-Christ, 

Alta-Calixte MÉLINGE ptre. 

C'est postérieurement à la publication des Infiltrations maço?iniques, 
dans une réponse à M. Joseph Serre ( 1 e r janvier 1911, page 441), 
que j'ai publié do courts extraits d'Eleuthcre. Je n'opposerai rien jà 
la rectification de M. Mélinge. La parfaite similitude d'idées et de 
style entre Eleuthère et lui, que d'autres avaient constatée comme 
moi, m'aurait induit en erreur. Mais, ceci accordé, voilà donc tout 
ce que M. Mélinge trouve à relever pour se défendre I Et l'homme 
qui a signé tant d'impiétés revendique encore sa qualité de prêtre! 

1. M. Mélinge qui, comme plusieurs autres, adresse sa lettre à M. le cha
noine Barbier, apprendra avec compassion que je ne possède même pas cet
te dignité. Je suis encore moins le chanoine Barbier qu'il n'est lo Comte 
Mélinge, 
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Il a raison. Prêtre, il en conservera le caractère auguste pour l'éter
nité. Que Dieu daigne lui faire à temps miséricorde I 

Passons à l'autre. 
M. A. Jounet insiste pour obtenir l'insertion d'une nouvelle lettre. 
Ce pontife de l'occultisme prétendu chrétien, qui se décerne en 

même temps le titre de chef incontesté des catholiques modernistes 
français, qui adressait à S. S. Pie X des sommations et donnait pour 
épigraphe à sa brochure contre l'Encyclique Pascendi : « Le vrai pri
me le Pape », veut absolument nous obliger à reconnaître cru'il est 
bon catholique. Il n'aurait pour cela qu'un moyen, qui nous dispen
serait avantageusement du reste, ce serait de déclarer en deux lignes : 
je reconnais sans arrière-pensée l'autorité de l'Eglise et du Pape en 
matière de foi; je crois fermement tout ce qu'ils enseignent, tel qu'ils 
le proposent. Et, s'il ne le veut pas, que nous demande-t-ií? M. Jou-
net, qui passe pour un homme d'esprit, devrait comprendre que certaines 
mystifications manquent de goût. 

75, rue Mozart, Paris (XVIc), 23 mars 1911. 

Monsieur l'abbé, 

De votre plein gré et sans démarches légales de ma part, vous avez publié 
ma lettre : Je vous remercie du procédé. Mais vous ne serez point surpris 
si vos nouvelles critiques accompagnées du rappel de vos attaques d'août 
1910, m'obligent à compter encore sur votre équité pour l'insertion de la sui
vante réponse : 

Nec... novitas vitanda est, cum non sit profana, a dit saint Thomas d'Aquin. 
Il n'est donc pas indispensable de se servir des formules les plus coutumières, 
pourvu qu'on respecte la vérité divine. Je parle d'une « Société sublime 
qui coexiste avec l'indivisible Absolu ». Or, qu'il y ait en Dieu, société 
(consortium) existant réellement, c'est ce que les Théologiens orthodoxes 
soutiennent, contre l'hérésie de Sabellitis. Et que l'unité parfaite de Dieu, 
l'indivisible Absolu existe, aussi, réellement, c'est ce que les mômes théolo
giens orthodoxes soutiennent, contre l'hérésie d'Arius. 

Mais si, dans le même Dieu, existent et réel Absolu indivisible et réelle So
ciété, comment pourrez-vous nier qu'en Dieu la société coexiste avec l'indivi
sible Absolu? 

Vous me demanderez de préciser le mode de cette coexistence. Mais je l'ai 
fait en disant formellement qu'il s'agit du Dieu des chrétiens. Il ne peut donc 
y avoir coexistence au sens de pure juxtaposition, mais il y a existence 
de la Trinité dans l'Unité, et de l'Unité dans la Trinité. Et c'est ce que de
clare le Symbole de Saint Athanase. 

A l'égard de la formule : Trinitatis Uno, je vous rappellerai Saint Augus
tin : « Cette TriniLé de Personnes, écrit-il, ne forme qu'un seul Dieu qui 
est unique et qui est à lui-même son Uniié. Mais, alors, doduLrai-je, on 
peut énoncer en d'autres termes, avec un sens identique : « La Trinilé des 
Personnes forme une Unité qui est Dieu » ou, encore : « Dieu csL l'Uhité 
que forme la Trinité des Personnes » ou, enfin : « Dieu est l'Unité de la 
Trinité ». 

L'inscription latine et concise : Trinitatis Uno fait ressortir énergiquement 
l'Unité divine. 
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Car il ne faut pas oublier qu'en Dieu, comme le marque très justement le 
P. Lodiel (voyez : Nos Raisons de croire), l'Unité se trouve « dans la nature 
divine qiù est quelque chose d'absolu, la Trinité dans les Personnes qui 
sont quelque chose de relatif ». 

Il y a une question et unei réponse qui dominent toute Religion. 
Le Christianisme est-il monothéiste ou polythéiste? Voilà la question. 
Et voici la réponse : Le Christianisme est monothéiste. 
Il faut donc maintenir le monothéisme non seulement dans la doctrine 

théorique, mais dans le sentiment religieux et la foi positive. 
Néanmoins cette Unité absolue n'est pas vide, pauvre ni morte et n'em

pêche pas la réalité des Personnes qui ne s'avèrent nullement, comme le 
prétendait. Sabellius, de simples opérations. Dieu est tellement un (Saint Bernard 
disait : « unissime »), que les Personnes réelles palpitent, sans la diviser 
ni l'altérer, en son Unité consciente et tonte-puissante, son Moi infini. 

Et n'est-ce pas rendre à ce Dieu incomparable, un hommage bien légi
time que d'accepter d'avance, par la foi essentielle^ la vérité telle que Dieu 
la connaît? 

Vous en voulez à cette définition. Vous méconnaissez qu'elle ne porlc 
que sur la foi essentielle. J'admets, assurément, que le catholicisme ajoute à 
une telïo définition. Mais je prouve qu'il ne peut s'en passer, ni la rejeter. 

Raisonnons un peu : Si vous rejetez cette définition, si vous osez dire : 
.Te repousse, d'avance, la vérité telle que Dieu la connaît, comment pourrez-
vous, ensuite, accepter le moindre Dogme catholique? Et que resterait-il du 
catholicisme sans la vérité et sans Dieu? 

Concernant d'autres sujets, vos critiques ne s'attestent pas moins injus
tifiées. 

Dans mon discours sur le Christianisme ésotérique, j'ai protesté contre 
le genre de piété qui s'aLtache, en le Christ, trop confusément h l'homme 
et ne distingue pas assez l'homme du Dieu. Mais, à moins d'embrasser 
l'hérésie d'Eutychès, pouvez-vous avoir une autre opinion? J'ai rappelé que, 
d'après Saint Thomas d'Aquin, il n'est pas permis de dire que Jésus en tant' 
qu'homme est Dieu. Avancerez-vous que c'est permis? 

Quant au Féminin en Dieu, il est très évident que Dieu ne peut avoir donné 
aux créatures aucune véritable qualité dont il ne possède lui-même la per
fection suréminente. Si donc, en l'âme féminine, vivent des tendresses de 
mère ou des délicatesses de vierges que l'on observe moins tendres et moins 
délicates dans la psychologie masculine, il est impossible de nier que ces 
qualités existent en Dieu, à l'état de perfection suréminente. Et, de plus 
on peut les attribuer, de préférence, au Saint-Esprit, de même qu'on lui at
tribue l'amour et la sagesse au Verbe. Cela ne signifie point qu'amour et sa
gesse, qualités morales féminines et qualités morales viriles, ne demeurent pas 
la propriété indivise des Personnes et n'appartiennent pas à la nature di
vine. 

Pour ce qui regarde le salut final de tous, si vous connaissiez mieux mes 
travaux, vous verriez mieux que l'aspect de loi des grands Mystères chré
tiens se concilie avec la Souveraineté de la grâce. 

En lisant Dieu vainqueur de l'Enfer, vous constateriez que j'espère un sa
lut, de tous certain et non pas fatal. Je soutiens que l'attrait de Dieu est trop 
sublime pour que les âmes, bien que restant libres, y résistent toujours. 

L'œuvre à laquelle je travaille c'est la synthèse. Et, en Religion, la synthè
se ne sera achevée que le jour où une même vérité illuminera à la fois les 
libres-penseurs lucides et l'Eglise officielle. 
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J'ai une confiance absolue clans la puissance de la vérité. « Ce n'est pas 
moi qui ai proclamé : La Vérité vous délivrera ». 

Recevez, Monsieur l'abbé, mes sentiments chrétiens, 
Albert JOUNET. 

P. S. Il y a une faute d'impression dans l'insertion du 15 février. Page 
825, ligne 1, il faut : « Mais au Dieu vivant ». 

Une réplique serait superflue. Le lecteur n'a qu'à se reporter aux 
Infiltrations maçonniques, à l'article : « Un pontife de l'occultisme chré
tien. » Néanmoins, donnons la parole à un ami de M. Jounet, le doc
teur Alta lui-même, pour exposer la notion de la foi catholique qui 
leur est commune. Nous serons simultanément édifiés une fois de plus 
sur l'un et l'autre de ces nouveaux chrétiens. Cela n'apporte rien de 
nouveau à oe qu'on connaît déjà, mais l'occasion est bonne à met
tre à profit, pour faire constater par une confirmation nouvelle l'af
finité des modernistes avec les occultistes, les théosophes, avec tous 
ces régénérateurs du christianisme. On va voir que la valeur prag
matique des dogmes et leur évolution, telles que certaine école ca
tholique nous les enseigne, est une théorie commune antre eux et 
qui, découlant logiquement de la manière dont MM. Jounet et Mé-
linge savent « dégager la foi dans son essence et dans sa force », 
les fait se rencontrer tous dans cette même négation radicale. 

Le Docteur Alta présente aux lecteurs de VInitiation (avril- 1901) : 
Le .« Jésus-Christ d'après VEvangile », do M. A. Jounet, composé on 
réponse à YUltimum organum de cet autre illuminé qui .se cachait 
sons le nom de Strada (1). Jounet et Alta s'élevant contre l'absolu
tisme de Strada, c'est Diogène foulant aux pieds l'orgueil d'Alexandre 
avec une autre sorte d'orgueil dissimulée, mais, ici surtout non moins 
sensible. 

Alta débute par un pompeux éloge de Yarchéométrie du marquis 
de Saint-Yves d'Alveydre, grand-maître en Kabbale (2). 

Mais, l'œuvre que je veux signaler actuellement aux lecteurs de Y Initiation 
n'est point un hiéroglyphe, c'est un livre; ce n'est pas un théorème presti
gieux de synthèse concentrée, ce sont quatre cents pages de méticuleuse ana
lyse. L'occultisme néanmoins n'est pas un étranger pour l'auteur : Esotêrisme 
et Socialisme l'avaient démontré, et on le sent à travers les précisions lit
térales où sa conscience "ici s'obstine, Albert Jounet est un sectateur de l'es
prit sous la lettre; c'est la sève, c'est la vie, c'est l'occulte réalité qu'il cher
che et qu'il embrasse sous les écorces. Ma-ùs il lui fallait donner à son acte 
de foi cette préparation d'alchimie scrupuleusement réaliste pour démêler et 
recomposer, molécule à molécule dans un creuset positiviste, les éléments 
du Christ historique qu'avait décomposés, défigurés, en les additionnant de 
poison subjectif, le réaliste de génie actuellement perturbé qui a nom Strada. 

De tout homme qui est vraiment un esprit ou une âme, non pas seulement 
une animalité persistante,, le développement à travers les années est un cours 
logique, sinueux en apparence seulement; dont le principe contient déjà le 
terme, et fatalement y aboutit, sauf intervention de l'au-delà redressant, à 

1. Sur ces ouvrages, voir no du 1er août 1910, page 430. 
2. Ko du 16 août 1910, p. 537. 
Critique du libéi*alismc.— I« p Juin. •"» his 
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l'appel de l'humilité, le penser et le vouloir, d'où dérive le faire. Indubita
ble donc était le diagnostic à qui sait lire dans l'invisible : la première ré
vélation philosophique de Strada, Essai d'un .tbltimalum organum, témoigne 
d'un moi à ce point dominateur et infaillible, que toute autre infaillibilité, 
toute autre domination intellectuelle que la sienne, lui devient infailliblement 
oppressive et injuste. 

Mais arrivons tout de suite à la question de la foi. 
Alta, présentant la thèse de M. Jounet, explique comment, selon 

leur commune manière de voir, ils concilient, bien plus heureusement 
que l'Eglise, la foi du chrétien avec l'impartialité et l'indépendance 
du critique. 

— «La vraie foi, répondrais-je avec Jounet, n'est point un parti pris; 
la vraie foi n'est point un système. Elle est simplement l'acceptation à 
l'avance, sous le voile du mystère, de la vérité infinie, et l'effort continu 
vers une perfection morale qui nous puisse mériter la connaître, un jour. 
Or, cette acceptation ni cet effort ne sauraient opprimer en rien la liberté 
de la recherche indépendante ». 

— Tout le monde ne sait-il pas, objectera-t-on encore, qu'il n'y a pire 
oppression que l'opposition thèologiique ? 

— Un excellent chrétien peut être de cet avis. 
Oui, sans aucun doute, les théologiens s'oublient trop eux-mêmes lorsqu'ils 

parlent, avec tant clc désintéressement, de l'orgueil scientifique. 
Toute science, certes, est orgueilleuse si elle propose ses théories comme 

des certitudes : car l'histoire de la science n'est que l'histoire de la concep
tion, de la naissance et de la mort des certitudes contradictoires qui se sont 
succédé dans l'enseignement scieinthuque, et éliminées les unes les autres, 
jusqu'à la certitude d'aujourd'hui qu'éliminera à son tour celle de demain. 
Mais enfin toutes les sciences, hormiiis la théologie, ayant pour objet le fini, 
pourraient encore s'imaginer qu'elles en verront la fin; croire même, sans 
contradiction, qu'elles l'ont parcouru tout entier. Tandis que la Théologie, si-
je suis bien renseigné, n'a-t-elle pas pour objet l'Infini? Or, de par son nom 
même, qu'est-ce que l'infini? Ce que nulle borne ne saurait arrêter, ni aucunes 
lignes contenir. Et les théologiens humblement, sans ombre d'orgueil, ni 
d'outrecuidance, nous ordonnent de croire leurs conceptions, leur ensei
gnement, leurs définitions die l'infini sont définitives. 

Une définition définitive de l'infini ! 
C'es^à-dire quelque chose de deux -fois fini — définition, définitive — qui 

nrétend modeler exactement l'infini. Voilà vraiment une humilité, spéciale, 
et une ingénuité, digne d'admiration. 

Mais la vraie foi n'a rien à faire avec cette oppression ou cette servitude; 
la science indéfiniment peut se corriger, peut se contredire, sans contredire 
ni changer aucunement la Foi1. 

Car les formules de foi ne formulent pas des idées mais des faits : ce 
qui est absolument différent est immutablement scientifique. 

Premier fait formulé par la Foi : « Dieu est Dieu »; en d'autres termes : 
« l'Infini est l'Infini ». El ce que la Foi me demande de croire, ce n'est pas 
la formule : c'est le fait, le fait tel qu'il est en lui-même, non pas dans mon 
esprit ni dans l'esprit de qui que ce soit. 

Et c'est pourquoi la foi est une certitude, de même que la vision. 
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Je vois un arbre : je suis certain, par le fait même, de ne pas me tromper 
en croyant à son existence, si peu certain on si peu renseigné que je sois sur 
la composition chimique et sur l'organisation physiologique de cet arbre. 
Ainsi de Dieu : dans la lumière surnaturelle de la Foi complétant la clarté 
naturelle de la Raison, je vois que Dieu est, c'est-à-dire que l'Eternel, l'In
fini est l'Etre nécessaire : si incapable que je sois d'analyser Dieu, même si 
certain que je sois de ne l'analyser jamais exactement, je suis certain que 
Dieu est, que Dieu est Dieu. 

Ainsi des autres formules de foi. 
« Dieu est Trinité » : encore un fait que la tradition m'enseigne, le tenant 

de Jésus-Christ, qui le tenait de Dieu. Et c'est exclusivement ce fait qui est 
l'objet de ma fol. L'analyse de ce fait, l'explication de ce dogme, n'est plus 
dogme, mais théologie; n'est plus foi, mais science. Et si je sais ce que 
théologie veut dire, si je comprends ce qu'est vraiment la science, surtout la 
science de l'infini, je me garderai bien de croire exacte une explication quel
conque, une conception, une formule quelconques de ce qu'est la Trinité; 
puisque la Trinité, c'est l'Infini, et que toute conception, toute explication 
humaine est finie; puisque toute formule est une borne, que la science in
définiment doit reculer, que l'intelligence indéfiniment doit dépasser, certai
ne de rester toujours fausse, toujours inexacte, en deçà clc ce vrai qui n'a 
pas de bornes. 

Le caractère de la science thêologique, plus encore que toute autre science, 
c'est donc, non pas de s'arrêter à un système et de s'immobiliser dans une 
explication; mais, au contraire, de no s'immobiliser nulle part; donc de dé
truire aujourd'hui la ligne qui marquait hier, sive scientia destruetur com
me dît saini. Paul; et de recommencer à nouveau demain, et dp. se corriger et 
de progresser toujours, puisque l'Infini qui est son champ d'études. 

Les vrai? docteurs savent cela, et ce n'est pas un Thomas d'Aquin qui 
prétendra borner à ses conceptions, la conception de Dieu, à sa dogmati
que la science du dogme. Le malheur est que les vrais docteurs sont vrai
ment rares, et que la science ne se donne pas administratitvement comme 
une fonction. Quant à Albert Jounet, je ne sache point qu'il soit «évêque, 
pas même grand vicaire : il est néanmoins plus docLe en théologie que nos 
Thomas d'Aquin officiels. Aussi, son jugement restera-t-il vraiment libre, vrai
ment éclairé. « Mon Dieu, proclame-t-il, ce que j'accepte sous le voue des 
mystères catholiques, c'est la vérité que vous possédez. J'accepte les dogmes 
dans le sens où vous les comprenez, où vous les acceptez vous-même, à ti
tre d'éléments du mystère général qui représente la vérité divine et infinie ». 
Peut-être un pur scientiste trouvera que c'est ici de l'humilité, non pas de la 
science. Outre que la science vraie est toujours humble, sentant que son ob
jet la dépasse, c'est ici en tous cas, une humilité qui relève et une soumis
sion qui grandit : nulle science n'est plus libre que cette croyance : nulle 
philosophie, plus indépendante que cette théologie. 

« L'ère d'effleurer les surfaces est passée, diUl encore. Le temps est ve
nu où l'on creusera jusqu'à l'intime, et où, des profondeurs ouvertes, 'sor
tiront les absolus qu'elles contiennent. Il faut dégager la foi dans son essen
ce et 'dans sa force ». 

Dans son essence et dans, sa force, la foi ne gêne en rien la science ni 
ne peut être gênée par elle; l'ignorance seule gêne la science; surtout l'igno
rance qui s'ignore : et la foi ce n'est pas l'ignorance, c'est la science; scien
ce par procureur, je n'en disconviens pas; science infaillible et totale néan 
moins, puisque l'unique procureur à qui elle s'en rapporte, c'est l'omniscient, 
c'est Dieu. 
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Donc, pas même à Strada, malgré tout le respect que peut m'inspirer ce 
grand esprit trop épris de lui-même. Envers Strada, comme envers saint Tho
mas d'Aquin ou Bossuet ou qui' que ce soit, tout croyant sachant ce qu'est 
la foi garde son indépendance. Il la garde, oserais-je dire, même en face des 
évangiles : car l'objet de la foi chrétienne, c'est le Christianisme; pas au
tre chose! et le Christianisme, aux jours les plus parfaits de son histoire, au 
temps de Jésus-Christ, existait sans les évangiles; après Jésus-Christ, Pierre 
et Baul croyaient, faisaient des croyants, et les évangiles n'existaient pas 
encore. 

Par conséquent, vous pouviez, mon cher Jounet, sains renier en rien votre 
foi, lire avec indépendance, en libre et impartial critique, les quatre |évan-
giles. Et je vous en rends témoignage avec une indépendance non moins 
grande, c'est ce que vous avez fait; votre livre, comme votre sincérité, me 
laissent là-dessus aucun doute. 

L'erreur de Strada sur le Christianisme est exactement la même que cel
le des théologiens : « Quel est au vrai, dit-il, le but du Christianisme ? 
Rallier les formes par l'unité d'une idée absolue ». Et théologien lui-même 
par ce vice des théologiens, il prétend substituer à un absolutisme un autre 
absolutisme : « L'unité par la certitude, continue-t-il, c'est là qu'est l'ave
nir du monde ». 

Pas du monde terrestre, trop reclus philosophe : car la certitude suppose 
non seulement la lumière objective du vrai, mais subjectivement le sens du 
vrai, et le seins du vrai1, comme celui du beau, manque totalement à l'immense ma
jorité des mortels: ce qu'on est convenu d'appeler l'esprit humain est en général 
trop peu esprit — souvenez-vous du transformisme. — pour ne pas rester 
réfractaire à la science plus encore qu'à la foi : la certitude échouera comme 
la croyance. 

L'amour seul est tout-puissant: parce que la basse humanité a du moins 
le sens du bien qu'on lui- fait. Et c'est par là que le Christianisme, quand il 
reparaîtra lui-même, deviendra tout-puissant : car le Dieu du Christianisme 
est amour et amour de l'Humanité : Deus charitas est. — Dieu est amour, 
dit saint Jean. Âpparuit benignitas et humanitas Salvatoris nostri Dei, dit 
saint Paul. « Ce qui) est apparu en Jésus-Christ, c'est l'amour de Dieu sau
vant l'Humanité ». 

A l'encontre du Bouddhisme, qui est esprit et mort, le Christianisme est 
esprit et vue, non seulement esprit : Verba mea spiritus et vita sunt. 

Le Christianisme est l'arbre de vie du jardin d'Eden, transplanté par 'le 
divin Jardinier dans notre misérable chair de péché : Et verbum caro factum 
est. Or, tout arbre, ici-bas, avant de produire à l'air libre, dans la pure clar
té solaire, ses bourgeons de printemps, d'où surgiront fleurs et fruits d'été, 
doit se résigner à plonger ses racines dans la boue terrestre et le fumier 
animal. Vainqueur du fumier, il le boit avant de le transformer. lAinsi, 
puisque c'est la loi du sol, ainsi doit faire le Christianisme : vainqueur du 
Césaxismie, ¿1 albu le Cesarisme, et le Catholicisme romain a pris quelque chose en 
son organisation de l'absolutisme romain : vainqueur de la barbarie, il te'est assimi
lé la barbarie; et l'Inquisition, par exemple, est un apport extérieur, pont 
la sève intérieure chrétienne totalement innocente s'est purgée enfin et dont 
les vrais chrétiens rougissent. Ainsi, dans sa saison d'hiver, qui n'est point 
encore à son terme, le Christianisme successivement s'assimilant l'aristocra
tie, la royauté, la bourgeoisie, bientôt la démocratie, portera d'abord la tare 
de tous ces éléments, de tous ces égoasmes successifs. Mais quand luira le troi
sième jour, de la grande Pâques universelle, quand brillera le troisième mil
lénaire après les deux millénaires passés dans son sépulcre, le Christianisme, 
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comme le* Christ, soulevant et rejetant la pierre qui l'écrase, apparaîtra, 
rayonnant, dans sa pure lumière, dans sa beauté, dans sa charité miséri
cordieuse : ce sera « la bonté, ce sera l'humanité » préchée par L'apôtre 
Paul, qui ressuscitera, victorieuse ; et les quarante jours commenceront frlu 
Christ ressuscité, les quatre cents siècles du règne divin de l'Amour tout-
puissant. 

ALTA. 
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L E C E N T E N A I R E D U 

C O M T E D E F A L L O U X 

Certaines apothéoses sont imprudentes. Le Comte de Falloux dor
mait profondément dans sa mémoire cauteleuse : à quoi bon le ré
veiller? 11 était devant Dieu depuis longtemps : à quoi bon le ra
mener devant les hommes et nous permettre de réviser ses titres è 
cette glorification un peu théâtrale?... L'an dernier, en dépit de cer
taines velléités bruyantes, le centenaire de Montalembert passa à de
mi inaperçu. Les appels furent vains que l'on jeta aux échos de la 
petite chapelle libérale. Il est écrit que certaines gens n'auront ga
inais le sens de la mesure : ils font trop ou trop peu; ils sont avares 
ou ils sont prodigues. Hier, leur prudence était presque de l'ingrati
tude; aujourd'hui les grands éclats sont une maladresse. A choisir 
entre les deux, il eût été préférable d'évoquer l'image d'un grand 
lutteur, qui eût sans doute ses illusions et ses erreurs, mais dont Ja 
vaillance et le désintéressement sont autrement admirables que les? 
petites habiletés et la figure fuyante du Comte de Falloux. 

Que fut-il en somme et que fit-il, cet homme dont on vient de dire 
le nom devant la jeunesse catholique de France? On a prié pour le 
repos de son âme : avait-il droit à autre chose, à cet hommage qui 
monte vers lui et qui l'enfle jusqu'aux proportions d'un grand servi
teur de l'Eglise?-- Je ne le crois point et l'on sera peut-ê're de mon 
avis quand j'aurai donné mes raisons. 

I 

Le portrait est difficile à esquisser. Je me souviens d'avoir Vu, 
au temps de ma jeunesse, une pantomime de théâtre forain où des 
agents de police essaient d'arrêter un brigand qui leur échappe sans 
cesse; ila croient le tenir et il s'esquive en leur laissant entre les mains 
une collection de vestons et toute Une série de gilets. La comparaison 
manque» sans doute de cette élégance révérencieuse qui fut si chère 
au comte de Falloux, mais elle rend bien l'impression qu'il donne à 
ceux qui voudraient le fixer en une attitude essentielle, il bouge pans 
cesse, il se transforme; on n'a jamais de lui qu'un aspect transitoire. — 
Suivons-le plutôt à la trace des palinodies et dans l'inextricable lacis 
de ses métamorphoses contradictoires. 

Il est royaliste de naissance et de tradition. Il a écrit : « Le rêve 
de ma jeunesse a été de mourir pour mon roi à l'ombre d'un buis
son vendéen ». Mais les buissons vendéens sont des buissons ar-

Oritiqno tin libéralisme.— 15 Juin. 1 
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dents et il prend soin de laisser entre eux et lui une distance respec
tueuse. En 1832, la duchesse de Bcrry surgit tout à coup dans le 
Bccage, lançant à ses fidèles le cri qui doit les rassembler. A. de Fal-
loux a vingt et un ans. Hier, au lycée Bourbon, il jetait son en
crier à la tête des camarades qui riaient de sa piété. Il a rêvé de 
mourir pour son roi... et le roi est là. Mais le comte de Falloux n'y 
est plus. Une simple ligne des Mémoires d'un royaliste coupe court à 
nos angoisses sur son compte : « Je me trouvai à l'écart, — écrit-il, 
— contre mon attente et contre mon gré ». Il est bien bon d'ajou
ter les derniers mots; nous sommes sûrs qu'il a sduffsrt de cet éloi-
gnement imprévu et qu'à défaut de tout son sang il a versé toutes 
se? larmes pour la cause de son roi. 

ïl voyage On le rencontre tour à tour à Prague, chez le comte de 
Chïimbord, et en Angleterre, chez M. de Persigny, le conseiller <de 
Louis Bonaparte. 11 a un mot charmant sur le comte de Chambord : 
« C'est un diamant qui n'est pas monté », et il recueille avec com
plaisance une promesse que lui a faite Persigny : « Le jour où vous 
serez ministre du prince Louis, je vous donnerai votre portefeuille. » 
Il a donné sa parole au premier, de l'argent au second; demain il don
nera des gages à la Révolution. Louis Veuillot, qui a vu clair dans 
l'obscur de cette âme, en résume les détours en une phrase compli
quée : « La fleur de lis lui servit de recommandation pour s'introdui
re chez l'aigle et de passe-port pour aller au coq; la croix ne lui nuisir. 
point auprès de M. Thiers; et, ce qui montre combien l'homme est 
fort, ni l'aigle, ni le coq, ni M. Thiers ne lui nuisirent beaucoup au
près de la fleur de lis et de la croix ». Toute la carrière politique de 
M. de Falloux va se dérouler en de perpétuelles allées et venues à 
travers ce labyrinthe où de moins habiles que lui se seraient à coup 
sur égarés. 

En 1846, il est député légitimiste de Segré. C'est un pur entre les 
plus purs. Il a publié une Vie de Louis XVI où il ne transige pas avec 
la Révolution, où il affiche, comme disait un flagorneur, « ce radica
lisme du devoir et de l'honnêteté qui le distingue (1) ». Il rejette en 
bloc tout le libéralisme anarchique de 1789. Le Serment du Jeu de 
Paume lui suggère ce jugement qui parut sévère à Berryer lui-même : 
« L'assemblée se déclare inviolable. A partir de ce jour, c'en est fait 
des améliorations progressives. La Royauté vient d'ouvrir ses mains 
généreuses : la Révolution rejette la paix et Mirabeau montre le poing. 
Les députés décrètent à la fois leur omnipotence et leur inviolabilité, 
déchirent leurs mandats et plantent fièrement l'étendard de leur usur
pation. Cette usurpation, transmise de main en main, d'assemblée en 
assemblée, comme le talisman de la Révolution, ne s'arrêtera plus 
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que par l'épuisement de ' s e s propres excès (1) ». Enfin on voilà Un 
qui pense juste et qui parle franc 1 

Et la Révolution de 1848 éclate. Elle surprend Falloux qui n'a pas 
eu le temps de préparer son évolution. Il en est réduit à un coup de 
théâtre qui n'est pas dans sa vraie manière et qui manque même de 
cette distinction étudiée dont il s'est rarement départi. Les insurgés 
sont donc victorieux; la République est proclamée. A l'instant même, 
Falloux se précipite sur son encrier et écrit une longue lettre en
thousiaste à ses électeurs de Maine-et-Loire. Je ne sais pas de do
cument plus triste que celui-là, plus accablant pour une mémoire. 
Louis-Philippe s'est à peine défendu, et Falloux dit du peuple de Pa
ris que « sa bravoure a été quelque chose d'héroïque ». Les insur
gés ont pillé les Tuileries, le Palais-Royal, le palais de l'Etat-major. 
ils ont brûlé vifs quelques soldats qui se défendaient dans un poste; 
M. tte Falloux sait tout cela et il écrit cependant de cette canaille triom
phante : « Ses instincts ont été d'une générosité, d'une délicatesse 
qui dépasse celle de beaucoup de corps politiques qui ont dominé la 
France depuis soixante ans. On peut dire que les combattants, dans la 
double ivresse du danger et du triomphe, ont donné tous les exem
ples sur lesquels n'ont plus qu'à se régler aujourd'hui les hommes 
de sang froid. Ils ont donné à leur victoire un caractère sacré. Unissons-
nous à eux, pour que rien désormais ne le dénature ou ne l'égare ». Et 
son enthousiasme est tel que pour une fois le plus habile des mortels 
en commet des sottises; il annonce aux paysans de l'Anjou « que 
l'Europe va prendre feu d'un bout à l'autre à la nouvelle des événe
ments do Paris », que « le mouvement actuel, d'ici à six mois, en
veloppera soixante-dix millions d'hommes ». Non seulement, il oublie 
le bon sens, mais même sa qualité de catholique; il commet dans les 
réunions publiques des mots- qui sont de véritables agressions contre 
le pape de la veille, il regrette l'encyclique Mirari vos et ne se con
sole point que Grégoire XVI ait condamné, dans les livres de Lamen
nais, « plusieurs des franchises les plus chères des temps modernes. » 
Le comte de Quatrebarbes s'efforce en vain de modérer ce lyrisme tor
rentueux : « Je payerai pour nous deux! » répond Falloux, et il jette 
sans compter à la foule stupéfaite de cette lourde monnaie de billon 
démocratique qui sonne très fort, mais qui n'a cours qu'aux heures 
de banqueroute. 

Le souvenir de ses excès l'embarrassera jusqu'à la dernière heure. 
Il eût bien voulu pouvoir effacer cotte triste page de l'histoire de sa 
vie. En ses Mémoires, il ruse autour de l'épisode; il plaide l'entraîne
ment général et la quasi-impossibilité où il se trouva de résister au 
courant. Il a beau faire, la tâche demeure. M. le comte de Falloux a 
manqué là de cette mesure et de cette dignité qui devaient lui 

1. Vie de Louis XVlt p. 151, 152, (Sagmer et Bray, éditeurs). 
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tenir lieu de caractère. Il a mérité que l'évêque d'Angers, Mgr An-
gebault, le désavouât dans une lettre à son clergé, et que le préfet 
lui-même de Maine-et-Loire, dans son rapport au Gouvernement, es
quissât de lui ce porljrait en deux lignes : « La foi manque à cette 
âme énervée par l'habileté. Il n'y a aucune grande passion qui l'ins
pire. C'est l'abbé Maury en paletot (1) ». 

Il est élu, le dernier de sa liste. Il arrive à l'Assemblée nationale. 
Il a dit, dans son fameux discours au Palais des Marchands, à An
gers : « Si jamais le Roi revenait, il ne serait que le Président de la 
République »; il a promis de « mourir pour le pavillon sous lequel 
flotte le vaisseau de la France. » Il faut tenir parole maintenant. Il 
n'y arrive qu'à moitié : tant de serments prononcés dépassaient sa 
faculté de vouloir et de tenir. Ses collègues de l'Assemblée ne savent sous 
quelle étiquette le cataloguer. Il entre dans le ministère Odilon bar-
rot et je dirai tout à l'heure quel y lut son rôle. Ce qu'il importe de 
marquer dès maintenant, c'est l'impuissance de Falloux à se fixer, 
à prendre une attitude qu'il gardera. Il flotte, il hésite, se contredit, 
se déplace; ce n'est pas lui qui change, c'est le vent. Ce républicain 
d'hier ne l'est que pour Un jour; il ne lui en coûte qu'une pirouette 
élégante pour retourner à droite. Un jour, Léo de Laborde développe 
à la tribune une proposition relative au comte de Chambord. Falloux 
se dresse : « De quel droit faites-vous cette proposition? » — « ht 
vous, de quel droit m'interrogez-votas? » — « Je parle au nom 
du roi! » — répond Falloux. Le 14 juillet 1851, on discute â 
l'Assemblée la révision de la Constitution. Falloux inaugure le 
débat en demandant, non pas une révision partielle, mais la ré
vision totale pour arriver à la monarchie : « La France, — dit-il, — est 
âsseiz malade pour avoir besoin d'être sauvée; elle est assez forte pour 
retrouver son énergie ». Et, se tournant vers la droite, il ajoute en ter
minant : « Hâtez-vous et unissez-vous ! » Il cumule d'ailleurs toutes 
les convictions contradictoires. A la veille du 2 décembre, il envoie 
le baron de Heckeren chez le président avec mission de lui exposer 
un projet de coup d'Etat parlementaire. Bonaparte sourit au messager : 
« Revenez demain soir, nous causerons de cela (2) ». Le lendemain 
soir, tout était accompli; Falloux était en prison au Mont-Valérien. 
Il y resta trois jours. Même en prison, il ne pouvait faire autre chose 
que passer. 

Il n'eût pas été un irréconciliable. On répandit autour de lui ce joli 
mot : « Je fais mon possible pour paraître résigné; au fond, je suis 
très satisfait! » L'avait-il dit? On ne sait trop. En tous cas, quel
ques jours après, la presse publiait une lettre de lui où il proteslaiï 

1. Archives nationales, Série F. C. III. 

2. Granier de Cassagnac, Histoire de la Chute de Louis-Philippe, de la 
Républiqw et du rétablissement de VEmpwe. T. II, p. 388, 389. 
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contra le coup d'Etat, contre la ruine de toute liberté, de toute vérité 
et de toute moralité. Montalembert n'y peut tenir, cette fois, et il 
se permet de demander à M. le Comte « où en étaient la liberté, la 
vérité et la moralité, le 25 février 1848, au lendemain d'une révolution 
qui vous avait chassé de votre siège législatif, ot à laquelle vous avez 
adhéré avec encore plus d'empressement et de sympathie que je n'en 
ai témoigné jusqu'à présent à Louis-Napoléon ». Falloux empoche la 
leçon, et, silencieusement, il se retire dans ses domaines de l'Anjou. 
Personne, sans doute, en dehors de lui, ne songea à évoquer le sou
venir de Cincinnatus se réfugiant derrière la charrue. 

Il n'en sortira plus. C'est de là qu'il va désormais intriguer, com
ploter, diriger et diviser. Sa voix se fait rare, sa main se prodigue. On 
la rencontre partout où il y a des fils à brouiller, un écheveau à 
enchevêtrer, un obstacle à mettre sur la route de Pie IX ou du comte 
de Chambord. Une petite phrase de ses Mémoires est infiniment sa
voureuse; elle peint l'homme et caractérise son attitude politique et 
religieuse : « Je commençai dès lors, — écrit-il, et il parle de 1852, — 
à connaître une jouissance qui n'est pas sans saveur : celle de de
meurer fermement royaliste, en pleine disgrâce du roi. J'y ajoutai bien
tôt une seconde jouissance de même nature : celle de rester fidèlement 
catholique en pleine défaveur du Pape. » Autrement dit : il fut roya
liste contre le Roi, catholique contre le pape. Seul M. de Falloux 
pouvait trouver exquise cette double jouissance. 

Il serait trop long de raconter ici, même à grands traits, cette lon
gue fête que se paya le dilettante de l'opposition. II lutte contre L. Veuil-
lot, et la stratégie est toujours la même : il dénigre, il accuse dans 
l'ombre, il calomnie au besoin. Autrefois, J. Favre lui disait dans les 
couloirs du Parlement : « On prétend que je suis le plus perfide de 
l'Assemblée, mais à vous le pompon 1 » Falloux tient à garder ce 
« pompon » et il s'en pare avec coquetterie. Un matin, — en 1856, — il 
se présente chez Mgr de Ségur; il veut à toute fin le détacher de 
VVnivers. Il accumule des calomnies atroces contre L. Veuillot; il 
l'accuse d'être à la fois l e stipendié des Tuileries et le subventionné 
de Frohsdorff. — « Tenez! j'ai la preuve, la voici! » — « Eh! — 
riposte le prélat avec son sourire narquois, — je suis aveugle! » — 
«Alors, écoutez!» — Et Falloux lui lit je ne sais quel factum. 
Mgr 3 e Ségur n'en peut croire ses oreilles. — « Laissez-moi votre 
papier, — dit-il, — je le lirai avec mon secrétaire. » — « Impossible, — 
répond Falloux, — je ne puis me séparer de cette pièce. » — On fixe 
au moins un rendez-vous pour une seconde Ieciîure en commun : le 
jour venu, Falloux se fait excuser. Il avait sans doute perdu le 
document. Quand Mgr de SégUr contait l'anecdote, il en riait aux 
larmes... Et l'on en mettrait cinquante à la file, de la même nuance 
et de la même probité. « Défiez-vous de la sirène! » disait Mgr de 
Bonnechose; cette sirène aimait à opérer dans les profondeurs téné
breuses. 
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Il contrecarre la politique du Comte de Chambord dont il a capté 
la confiance. Le prince qui disait : « Ma personne n'est rien, mon 
principe esl tout! » ne pouvait être l'homme de M. de Falloux. Il di
sait en substance à ses amis : « Soyez candidats malgré le Roi, et 
si vous êtes élus, prêtez serment de fidélité à l'empereur; cela n'en
gage à rien! » En 1856, il est le chef dos « cocardiers » contre les 
fidèles du drapeau blanc. Il polémique contre les royalistes, les noie 
dans un flot d'équivoefues et parfois d'insiiltes, ne Voit en eux qUc 
des « borgnes » ou des « aveugles ». Quand il essaie d'une fusion, 
il aboutit à une division; quand il se charge d'unir, il s'empresse de 
disperser. Et il faut lire, dans les Mémoires d'un royaliste, l'étrange por
trait que ce Jacobite fait de son roi : il le transforme en une sorte d'il
luminé qui semble « prendre son point d'appui dans une vision sur
naturelle »; il le traite de « rétrograde » d'« inflexible », il l'accuse 
d'« oublier ces engagements » et il leur plaque sur la figure « une 
cécité morale absolue ». Autrefois, il avait admiré le diamant sans la 
monture; maintenant, il maculait e t effritait le diamant. 

Il est un des chefs du catholicisme libéral. Il ratifie la fameuse for
mule : l'Eglise libre dans l'Etat libre; il collabore à tous les ma
nifestes de son école. En octobre 1869, il est de ce petit conciliabule 
d'Orléans où « des gens trop pleins d'eux-mêmes », selon l'expression 
de Mgr Pie, tracent avec une précision d'arpenteurs-géomètres les 
droits réciproques de l'Eglise et de la société moderne. La Gazette 
d'Âugsbourg répète un mot prononcé par lui : « Il est temps qUe 
l'Eglise fasse sa révolution de 1789 ». Pie IX, à l'ouverture de l'Ex
position pontificale (février 1870) relève l'injonction et la s igmatise : 
« C'est un blasphème! » Falloux retire la malheureuse parole et la 
nie; Pie IX se contente de répondre : « Si le mot n'est pas de M. Fal
loux, co n'est pas lui qui est condamné ». M. de Castellane, dans pes 
Mémoires, fait allusion à l'incident; il écrit : « S'il ne l'a pas dite 
(cette phrase) l'on peut affirmer qu'il Ta pensée (1) ». Et le marquis de 
Castellane est l'ami, l'apologiste de M. de Falloux. 

Il est la providence de Bourg-d'Iré. Il est bon, pieux, charitable. Ses 
métayers chantent la "louange de son cœur large et de sa main tendue. 
Au lendemain de sa mort, le panégyrique éclate sUr toutes les lèvres 
et le futur évêque de Nice, M. l'abbé Chapon, écrit un article qui est 
édifiant comme une légende du bréviaire. Je me permets d'ajouter 
à ces témoignages un document qui jette une claire lumière sur le 
rôle joué par M. de Falloux, à une certaine époque,- parmi les cam
pagnes de l'Anjou : « Dans ce pays du Craonnais, — écrit Un prêtre, — 
il avait pendant le Concile monté la tête à une foule de pauvres gens, 
à un tel point qu'on pouvait craindre une révolte formelle. J'allai prê
cher dans une paroisse la première communion des enfants. Un grand 
ami de Falloux, mon ancien camarade de collège, vint me chercher 

1. Nouvelle Revue, № mai 1888. 
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à l a gare voisine : « N'allez pas nous prêcher le Papcl dit-il aussi
tôt. Je vous connais, vous êtes de l'Univers; je vous jure que si vous 
nous dites un mot du Pape dans vos sermons, je prends la parole et je 
vous arrête. » Je le calmai un peu, en lui promettant de prêcher No-
tre-Seigneur Jésus-Christ, et non point son vicaire, puisqu'il s'agissait 
de la première communion des enfants ». Ce curé appartenait évi
demment à la même école que son châtelain; il connaissait, lui aussi, 
« cette jouissance qui n'est pas sans saveur », celle de rester fidèle
ment catholique, mais sans le pape, et même contre lui (l) . 

II 

Le n o m de M. de Falloux demeure rattaché aux deux grandes ques
tions qui dominent les luttes catholiques au XIX e siècle : la question 
r G m a i n e et celle de la liberté d'enseignement. Ses amis disent de lu i : 

il a r e n d u Rome au Souverain Pontife et il nous a donné l'enseigne
ment libre. Ses ennemis ripostent que c'est lui faire trop d'honneur 
et que toute sa gloire n'est qu'une légende créée par le par.i libéral. La 
vérité est entre ces deux extrêmes : M. de Falloux a joué son rôle, 
ici et là; mais ni en 184/9 ni en 1850 il n'a été le vrai représentant 
des idées et des principes catholiques. Il me sera facile de le dé
montrer. 

« C'est M. de Falloux, incontestablement lui, — écrit M. Buffet, — 
qui eut l'initiative de l'expédition de Rome ». (3) M. Buffet exagère 
singulièrement. Si vous lisez les Mémoires d'un royaliste, vous êtes con
vaincu que ni Cavaignac ni Louis-Napoléon n'avaient eu la moin
dre pensée de l'expédition romaine. M. de Falloux ne se trompe pas 
pour le premier; il commet sur l e second Une erreur volontaire. « Le 
Président de la République, — écrit-il, — avait été élevé dans les idées 
le3 plus antipathiques à la souveraineté temporelle des Papes. Sou 
frère et lui, dès leur jeunesse, avaient payé par une agression à 
main armée l'hospitalité que, depuis 1815, la famille impériale a v a i t 

reçue de la générosité des Souverains Pontifes. Le prince de Canino, pré
sident de l'Assemblée romaine, affectait en tonte rencontre la plus 
révoltante attitude. Le Président n'allait pas aussi loin; mais il n'al
lait p a s non plus jusqu'aux sentiments d'une réparation formelle et 
dévouée ». Et tout le chapitre n'est qu'un exposé insinuant duquel 
il ressort j u s q u ' à l'évidence que Louis-Napoléon était hostile R U main
tien du pouvoir temporel. Or, dès le 2 décembre 1818, l e prince écri

vait à VUnivers qu'il était « décidé à appuyer toutes les m e u r e s pro-

1. Cité par E. Veuillot. Le Comte de Falloux et ses Mémoires, p. 353. 
(Paris, Palmé, 1888). 

2. Annales religieuses d'Orléans. Article de M. l'abbé Cliapon, (janvier 
1886). 
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près h garantir efficacement l a liberté et l'autorité tlu Souverain Pon
tife. » Le 7 décembre, il écrivait au Nonce apostolique : « Monsei
gneur, je ne veux pas laisser accréditer auprès de vous les bruits 
qui tendent à me rendre complice de la conduite que lient à Rome le 
prince de Canino. Depuis longtemps je n'ai aucune espèce de relation 
avec le fils aîné de Lucien Bonaparte, et je déplore de toute mon âme 
qu'il n'ait point senti que le maintien de la souveraineté temporelle 
du chef vénérable de l'Eglise était intimement lié à l'éclat du catho
licisme, comme à la liberté et à l'indépendance de l'Italie ». Après 
cela, il faut avouer que M. de Falloux a la mémoire courte et qju'en 
entrant au ministère, il n'eut pas grand effort à déployer pour amener 
le Président à sa politique d'intervention. 

L'action de M. de Falloux dut se produire surtout dans les conseils. 
Montalembert insiste sur ce rôle discret dans une lettre à Mgr de 
Bonnechose. Il parle, le 16 avril 184*9, de « M. de Falloux qui, depuis 
trois mois, lutte au sein du Conseil, avec une persévérance et une éner
gie admirables, en faveur de l'intervention à Rome. » Il ajoute : « Il 
vient enfin de triompher, après les discussions les plus pénibles et 
les plus prolongées » (1). Tout cela se passe dans la salle du Conseil; 
à la tribune, M. de Falloux ne se risque presque pas. Il ne parle ni 
le 8 mars, ni le 18 avril; le 7 août, il défend avec éloquence la cause 
de l'expédition; le 9 août, il prend la parole de nouveau et com
met quelques impairs : il reproche aux républicains de n'avoir pas 
soutenu Charles Albert « l'épée de l'Italie » et de ne pas avoir saisi 
cette épéc pour en faire « l'instrument de la délivrance » des Italiens. 
M. de Falloux ne fut peut-être naïf qu'une fois e n s a vie; c'est le 
jour où il fit au Piémont Un crédit de bonne foi. 

Romie est prise, le Pape est ramené sur son trône. C'est alors qu'éclate 
{^''Lettre à Edgar Ney, une lettre hautaine et déplacée qui reprochait 
à la Cour romaine de vouloir donner « comme base à la rentrée du 
Pape la proscription et la tyrannie ». Le Président posait à Pie IX tonte 
une série d'injonctions : « Je résume ainsi le rétablissement du Pou
voir temporel : Amnistie générale, sécularisation de l'administration^ 
code de Napoléon et gouvernement libéral ». Les révolutionnaires pous
sèrent un cri de joie; les catholiques furent atterrés. L'Univers ne 
p u t se retenir de songer immédiatement à M. d e Falloux : « Nous 
devons croire, — disait-il, ••— que tous les ministres n'ont p a s été 
consultés. Il y a parmi e u x Un catholique qui ne peut accepter au
cune paTl de responsabilité, aucune complicilé dirrete o u indirecte 
dans un acte de cette nature ». Hélas l l'Univers se trompait. M. de Toc-
qneville avait lu la lettre à M. de Falloux et si celui ci n'approîuya 
p a s expressément cette façon 'd'ultimatum au Souverain Pontife 4 il 
ne crut p a s qu'il convînt de le désavouer (2). Il essaya de biaiser 

1. Vie de Mgr Bonnechose par Mgr Besson, T. I, p. 465. 
2. P. de la Gorce. Histoire de la Seconde République française. T. Il, 

p. 225. 
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comme toujours. Ses collègues ayant public dans la Patrie une note 
qui se terminait par cette phrase : « M. de Falloux a donné à cette 
lettre la plus entière approbation »; il tâcha d'adoucir l'effet désas
treux de cette complicité, il fit répondre dans le Moniteur que la com
munication de la lettre du Président avait été simplement officieuse 
et qu'il n'aurait pu en approuver les termes. En somme il avouait, et 
les Mémoires <Vun royaliste répètent l'aveu. Il avait consenti à cela, 
lui! Sous prétexte qu'il fallait ménager les susceptibilités de Louis 
Bonaparte, il avait approuvé « au moins par son silence » cet acte 
qui était une injure à l'Eglise et une concession à ses jures ennemis. 
Tout le libéralisme est là dedans : la Lettre à Edg. Ney formule les 
paradoxes essentiels et l'attitude de M. de Falloux caractérise la poli
tique pratique du catholicisme libéral. La manie du « moderne », des 
principes sacrifiés, des sonorités verbales, et puis des trahisons hon
teuses, des promiscuités et des complicités, un pied dans tous les camps, 
des sourires à l'ennemi et des coups de griffe aU maître et père de 
la maison.. . , la méthode n'a point changé depuis soixante ans. 

L'Eglise maternelle ferma les yeux sur les maladresses commises; 
elle se souvint seulement des intentions initiales et du geste libéra
teur. Le 13 novembre 1849, Pie IX loua dans Un Bref « l'homme ad
mirable par sa piété et son noble dévoûment à notre sainte reli
gion (1) ». L'heure n'était pas venue de faire le départ du bien et 
du mal dans le! rôle de M. de Falloux. L'histoire est moins indulgente 
et elle a le devoir de dire que ce rôle ne fut ni tout à fait d'un ga
lant homme, ni complètement d'un catholique. 

III 

M. de Falloux fut et demeure un homme heureux. Il a une manière 
de porter sa gloire qui pique l'admiration : il est modeste, il a des 
rougeurs au front, il refuse presque les lauriers conquis et les cou
ronnes offertes. Il écrit dans ses Mémoires, à propos de la loi de 1850 : 
« On me fait tantôt un crime, tantôt un honneur de la loi de 1850. 
En. réalité, je n'ai droit ni au reproche ni à l'éloge au delà d'une très 
modeste mesure. Mon seul mérite a été d'avoir su m 1 effacer à pro
pos et de bonne foi ». Il serait sans doute un peu fâché que nous le 
prissions au mot et que l'image se prolongeât jusqu'à lui du baromè
tre qui marque le temps, sans le faire en réalité. La comparaison serait 
d'ailleurs injuste : la loi de 1850 est l'œuvre de .Falloux, comme le 
canal de Suez est l'œuvre de Lesseps. Il ne l'a point rédigée, il ne 
l'a point défendue à la tribune, il n'était plus ministre quand elle fut 
votée. Elle est de lui néanmoins; elle garde son nom et ce n'est pas 

1. Bref de Pie IX à Montalembert, 13 novembre 1849. Discours, T. III, 
p. 294. 
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un larcin fait à la gloire d'un autre. Il me semble même qu'il ne 
s'est révélé nulle part plus complètement que dans cette œuvre et 
qu'elle porte sa signature la plus authentique. 

Au moment où M. de Falloux entre dans le ministère Odilon Barrot, 
la campagne pour la liberté touche à sa fin. Elle fut ardente depuis 
1842 et il n'y a brillé que par son absence. Montalembert à la tr i 
bune, Mgr Parisis par ses brochures, L. Veuillot dans VUnivers n'ont 
cessé de réclamer un© loi dont le principe était inscrit dans la Charte. 
Ils en appellent à l'opinion publique; ils entretiennent dans le pays 
une sorte d'agitation permanente qui jure de ïie s'apaiser que dans la 
victoire du droit. M. de Falloux ne paraît point sur le champ de ba
taille; il pourrait rééditer ici son excuse de 1832 : « Je me trouvai 
à l'écart contre mon attente et contre mon gré ». Le fait est qu'il 
n'est pas du parti catholique. Il regarde le champ, assis sur la bar
rière,... et cette barrière n'a rien de commun avec la barre fixe. 

En 1848, il semble que la bataille est à peu près gagnée. La Révo
lution a achevé la preuve de ce que l'on voulait démontrer. Un trouble 
profond tourmente les esprits. Les plus sereins sont épouvantés par 
les décombres qui jonchent le sol et par la violence des passions qui de
meurent dans les âmes. V. Cousin rencontre de Rémusat et lui crie avec 
un geste de théâtre : « Courons nous jeter dans les bras des évêquss; 
eux seuls peuvent nous sauver aujourd'hui! » Tout le monde comprend 
que l'Université est en partie responsable de l'universel désordre et 
la vision rouge commence d'effarer ceux qui n'avaient eu jusqu'alors 
que la hantise des hommes noirs. Thiers écrit, le 2 mai 1848 : « Quant 
à la liberté d'enseignement, je suis changé! Je le suis non par une ré
volution dans mes convictions, mais par une révolution dans l'état 
social... L'Université est tombée aux mains des phalanstériens... Je 
porte ma haine et ma chaleur de résistance là où est aujourd'hui l'en
nemi. Cet ennemi, c'est la démagogie et je ne lui livrerai pas le dernier 
débris de l'ordre -social, c'est-à-dire l'établissement catholique. » On en 
a assez des instituteurs qui ne sont plus que des <c anticurés », des 
écoles normales qui sont des « clubs silencieux ». On sent que la partie 
est plus qu'à demi-gagnée et que le drapeau sera bientôt planté sur 
ce qu'on appelle dans la presse « la Bastille universitaire ». 

Louis-Napoléon est porté à la Présidence par Ô.434, 236 suffrages. 
Dans sa proclamation « à ses concitoyens », il s'est engagé à pro
téger la religion, la famille, la propriété ; il a dit : « La protection 
de la religion entraîne comme conséquence la liberté d'enseigne
ment (1) ». Il est élu, il forme son ministère et M. de Falloux reçoit 
le portefeuille de l'Instruction publique. Ce choix indiquait qUe le 
Président voulait tenir sa parole. 

Quel était alors le programme des catholiques? II me paraît bien 
formulé dans une lettre du cardinal de Bonald, archevêque de Lyon : 

1. I>. de La Gorcc. Op. cit., T. ï, p. 471. 
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« Nous no demandons pas la destruction de l'Université. Nous ne voulons 
pas que le clergé ait seul le droit d'enseigner; nous ne voulons pas ae 
monopole pour personne. Nous demandons la liberté telle qu'elle exis
te en Belgique; nous la demandons pour tout le monde ». Un acte col
lectif de tous les évêques de la province de Lyon ajoute : « Nous ré
clamons la vraie liberté d'enseignement, c'est-à-dire la faculté accor
dée à tous d'avoir, sous la surveillance de l'Etal, des écoles absolument 
indépendantes des écoles de l'Université ». 

On veut donc une loi de liberté; en face des chaires de pestilence, 
les catholiques veulent élever des chaires de vérité- Ils réclament le 
droit d'enseigner, sous le contrôle de l'Etat sans doute, mais librement 
toutefois, et sans être soumis à toutes les servitudes qui entrave
raient leur action. C'est une affaire de digniré et c'est une question 
de salut public. 

11. de Falloux prend le pouvoir. Tous les regards se tournent vers lui. 
Il y eut une minute solennelle dans la vie de cet homme, la minute 

où il fut le symbole et le mandataire des espérances (communes, 
des droits promis, de ce grand rêve qui depuis à peu près vingt ans 
soutenait l'effort des catholiques de France. 

Le 4 janvier 1849, il institue deux commissions chargées de pré
parer un projet de loi sur l'enseignement primaire et l'enseignement 
secondaire. Et tout de suite il est facile de voir que la pensée de Ai
de Falloux n'est plus celle qui animait les esprits et les cœurs. On al
lait vers la liberté; il ne donnera que la tolérance, une loi de transac
tion, une façon de compromis politique entre l'Eglise et l'Université. 
Il forme sa commission et il a soin d'en écarter ceux qui n'entrent 
pas dans ses combinaisons : il y installe toute la prélature Universitaire 
et pas un évêque, pas même Mgr Parisis, qUi, ayant été à la peine,, 
avait bien le droit d'être à l'honneur; il appelle Montalembert, l'abbé-
Sibour, de Riancey, Cochin, mais il a soin d'écarter Louis Vouillot. 
Il écrit dans ses Mémoires : « J'aimai mieux l'exposer à la tentation 
de critiquer des choses faites sans lui que de l'armer du droit d'empêcher 
do les faire ». C'est une de ces petites phrases à la Falloux desquelles 
on disait en 1850 qu'elles « contiennent toujours quelques molécules 
de vitriol et d'acide jprussique. » La vérité est plus simple; M. de 
Falloux veut une commission qui soit à l'avance gagnée à ses petites 
combinaisons. Veuillot serait un gêneur autour de la table; il affir
merait des principes et ces principes sont regardés comme dangereux 
par le libéralisme, il évoquerait le souvenir des vieilles batailles 
et l'heure a sonné du grand baiser Lamouretto. On écarte L. Veuillot 
et les catholiques sont floués l 

Les travaux de la commission durèrent des mois et des mois. Quand 
le projet, après un renvoi devant le Conseil d'Etat, fut présenté de
vant le Parlement, le comte de Falloux n'était plus ministre. Fatigué, 
malade, il avait démissionné; il se remettait lentement sous le cieC 
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de Nice de tant de labeurs et de tant de--, sacrifices. M. de Parieu avait 
recueilli le portefeuille et amendé la loi. Heureusement pour el le! 
La loi Falloux, dans son texte primitif, refusait aux Jésuites le droit 
Renseigner : M. de Parieu ne voulut pas de cet ostracisme. Thiers 
avait dit : « Le jour de la discussion, je me cacherai sous mon banc! » 
Il eut plus de courage; il réclama pour tout le monde la liberté commu
ne et il emporta le vote de l a Chambre. On aurait peut-être dû, la se
maine dernière, ne pas oublier ce menu détail et accorder un souvenir à 
Thiers et à de Parieu dans les fêtes votives pour le centenaire. 

.La loi Falloux fut impopulaire avant de voir le jour. Durant toute 
la discussion, elle n'obtint de l'épiscopat qu'une neutralité à demi-in
quiète. Les abbés de Cázales, Combalot, Rohrbacher la combattirent 
avec acharnement. Le comte de Quatrebarbes, l'ancien compaguon de 
luttes de M. de Falloux dans le Maine-et-Loire, proposa même au 
conseil général un vœu désapprouvant le projet. Mgr Parisis s'abs
tint dans le vote final : « J'ai craint, — dit-il, — que mon vote ne 
parût un blâme indirect d'une partie de mes vénérables collègues ». 
Et Montalembert, toujours noble et généreux, sentant que la faveur 
de;; catholiques se retirait de lui, s'écriait du haut de la tribune : 
« J'offre à l'Eglise mon impopularité comme un dernier hommage ». 

La fin de la bataille ressembla à ces soirs de combat indécis où 
les deux armées en présence chantent l'une et l'autre le Te Deum. M. 
cle Falloux avait préparé l'étrange dénoûment, ce*fte espèce de maria
ge, assez mal assorti, où l'Université n'abandonnait' qu'un minimum 
de ses privilèges, oír l'Eglise se résignait à une tutelle ombrageuse. 
Thiers avait le droit de dire aux universitaires Un peu aigris : « Lo 
projet laisse à l'Université la juridiction, la collation des grades, l'ins
pection, le gouvernement tout entier de l'enseignement ». Il n'exa
gérait pas. Et c'est pourquoi, dès le 28 juin 1849, L. Veuillot se plai
gnait avec amertume des clauses du traité : « Qu'avons-nous demandé 
toujours et unanimement? — écrivait-il. — La liberté 1 Que nous 
offre le projet? Un© faible part du monopole! Le projet organise et 
fortifie lo monopole; il n'institue pas la liberté. ...L'Université gou
verne les établissements libres, autorise les livres et les méthodes, 
confère les grades. Dans la vaste enceinte du monopole, on trace un petit 
enclos dominé de toutes parts. On y place des sentinelles universitaires, 
une douane à l'entrée pour les livres, une douane à l'entrée pour les 
examens; on y envoie des inspecteurs et on nous dit : Plantez iâ 
un drapeau : c'est le terrain libre ». 

II était déçu, lui aussi. Après tant d'efforts, il avait espéré le brise
ment de la chaîne; M. de Falloux se contentait de l'allonger. Au lieu 
d'un grand cri de liberté, la France catholique n'eut qu'un faible sou
pir de soulagement. 

Mgr Dupanloup a écrit, dans l'avant-propos de sa Défense de la 
liberté do l'Eglise : « Ce n'était pas tout ce que nous pouvions désirer, 
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tout ce que nous avions demandé; c'était tout ce que les temps per
mettaient ». Le catholique libéral n'est qu'un homme de désirs; il sou
pire et il aspire. Et puis, et surtout, il connaît son temps. C'est (sa 
grande science; souvent, c'est sa seule science. Il fait son deuil de 
tout le reste. Etait-il vraiment possible d'obtenir autre chose de l'As
semblée législative? Les limites du possible sont toujours difficiles à 
fixer. Chacun les étend ou les rétrécit d'après ses principes et sa 
force de sa volonté. Il est certain que M. de Falloux ne les a pas exa
gérées; il fut modeste en ses prétentions, plus modeste à lui seul que 
ne l'eût été toute l'armée des catholiques. Il n'était pas l'aigle qui em
porte les dépouilles; là-bas, sous les oliviers de Nice, il dut se com
parer à la colombe, porteuse du rameau pacifique. Il dut se dire que, 
grâce à lui, l'arc-en-ciel brillait et que le déluge de 1848 ne recommen
cerait plus. L'histoire des soixante années dernières est là pour nous 
prouver que, pour sauver la société, et réparer les ruines sociales, il 
faut autre chose que les blanches colombes du libéralisme et que le 
rameau de paix n'est un symbole sauveur que s'il vient vraiment et 
directement de l'arche divine. 

On m'accusera peut-être d'ingratitude. On dira que j'oublie le mot 
de Léon XIII : « Celui-là est un bon, Un grand serviteur de l'Eglise ». 
On se trompera. Je ne suis pas un ingrat et les paroles de tous les 
papes me sont également sacrées. Léon XIII a serré sur son cœur, 
en une audience solennelle, le vieillard qui venait à lui. Si M. de 
Falloux a lu toutes les encycliques du grand pape, il a pu se dire 
que le Docteur est beaucoup moins indulgent que le Père universel. 

Montalembert disait une fois à un jeune homme qu'il accompagnait 
jusqu'à la porte de M. de FalloUx : « Prenez garde! Vous allez l'ai
mer plus que moi! ». L'appréhension nous semble aujourd'hui inutile. 
M. de Falloux n'est pas un homme aimable. On se défend mal contre 
Montalembert : il est franc, généreux, loyal; il se trompe parfois, il 
ne trompe jamais. C'est un beau chevalier qui commet des fautes, si 
vous voulez, mais sans calcul et de prime-saut. L'autre au contraire est 
l'ami des courbes et des détours; il me fait songer à ce poisson, dont 
parle saint François de Sales, qui trouble l'eau où il veut pécher. Il 
lui faut une atmosphère d'ombre. Il ne lutte pas, il intrigue; il ne li
vre point de batailles, il n'échafaude que des complots. Il est souple, 
habile, roué. Il n'est hostile à personne, excepté à ceux qUe j'aime; il n'a 
de soupçon contre personne, excepté — c'est son ami de Castellane qui 
l'écrit, — contre « le Pape et les princes auxquels il se déclarait sou
mis ». Castellane nous le représente sous une grande image, au len
demain du Concile du Vatican : « Malgré son désespoir, il garda le 
silence Tel un général d'armée vaincu qui, au soir de la défaite, au lieu 
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L A « C O N J U R A T I O N S C O L A I R E » 

Vous croyez peut-être qu'il s'agit du laïcisme impie et sectaire 
qu'imposent à quatre millions et demi de jeunes Français les « lois 
scélérates » de 1881, de 1882 et de 1886 sur l'enseignement primaire, 
et à cent mille lycéens et collégiens, à trente-cinq mille lycéennes et 
collégiennes, l'interprétation abusive de la loi de 1808 créatrice fie 
l'Université d'Etat et de la loi Camille Sée, en 1880, sur les collèges 
et lycées de filles? Pas du tout. 

Il s'agit, comme le vaillant catholique qu'est M. Maurice ï a lmeyr 
l'établissait dans une conférence donnée, le 3 avril 1911, à la Société 
d'études historiques et littéraires de Lyon, il s'agit de l'enseignement 
primaire et secondaire de nos établissements libres et chrétiens, si 
peu chrétiens, hélas! que, dans un grand nombre d'entre eux, on 
met eL on laisse entre les mains des élèves des livres faits par des uni
versitaires ou imprégnés d'un tel esprit universitaire qu'au *lieu de 
donner le sens catholique, ils- sont un vrai péril qui menace la foi 
catholique elle-même. 

N'est-ce pas une douloureuse surprise pour d'excellents chrétiens, qrui 
se saignent à blanc afin de soutenir leurs écoles libres, de voir ces 
écoles inconsidérément ouvertes à des manuels de lecture, de gram
maire, d'histoire, qui sont à peu près semblables à ceux des écoles 
laïques, c'est-à-dire « très peu vraiment bons, un grand nombre dou
teux, quelques-uns mauvais et même très mauvais? » 

Quelque angoissante que paraisse une telle situation, il faut la signa
ler aux protecteurs et directeurs d'écoles libres qu'abuse un étrange 
libéralisme; car, « c'est charité de crier au loup, quand il est entre 
les brebis, quelque part qu'il soit, » disait admirablement saint Fran
çois de Sales. 

1. Anatole Leroy-Beaulieu, Revue des Deux-Mondts, 15 août 18S4. 

d'insulter son vainqueur, ne songe qu'à lui porter de nouveaux coups. » 
J'ai beau faire : ce « grand serviteur de l'Eglise » m'inquiète pres
que autant, que les plus farouches ennemis. 

Et son œuvre lui ressemble. La loi de 1850 ne porte pas que son nom; 
elle a son effigie, sa figure indécise, son froid sourire, son caractère 
flottant. On a dit que les catholiques « n'en revèrront assurément ja
mais de pareille en France (1) ». Je l'espère bien. Si quelque jour on 
restaure et on répare chez nous, Dieu voudra sans doute qu'on répare 
un peu plus et qu'on restaure un peu mieux. 

C. LECIGNE. 

doyen de la Faculté catholique 
des Lettres de Lille. 
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Cette « charité » est celle de Monsieur T. F., qui, depuis le mois 
d'octobre 1910, mène une vaillante campagne, dans la Revue catholique 
des Institutions du Droit, contre les manuels employés dans les écoles 
libres, primaires et secondaires : la série de ses articles, Y Enseignement 
chrétien et les livres classiques, contient des révélations navrantes, 
mais nécessaires, indispensables, pour faire ouvrir les yeux à qui de 
droit. 

D'autre part, la « conjuration scolaire » dénoncée par M. Tahneyr dans 
le Gaulois, YUnivers, et à Lyon, à propos du cours d'Histoire de M. 
Malet, qu'ont défendu- des prêtres contre M. Talmeyr ot M. Roger Du-
guet, de YUnivers, a singulièrement impressionné tous ceux qui ont 
à cœur de faire instruire l'enfance et la jeunesse catholiques dans des 
écoles catholiques d'esprit encore plus que de nom. 

Il ne suffit point pour cela qu'elles enseignent le Catéchisme à leurs 
élèves : il faut qu'elles les imprègnent par tous les pores de l'esprit 
chrétien, ainsi que le faisaient jadis toutes les écoles primaires et se
condaires de France. 

« On ne cantonne pas la religion dans un coin de l'âme, disait Mgr 
Freppel à la Chambre des Députés le 21 décembre 1880, en protestant 
contre la laïcité de l'enseignemient primaire; on ne cantonne pas la 
religion dans un coin de l'âme; elle n'est rien, ou, comme disait Bos-
suet, elle est le tout de l'homme. » Elle doit le devenir à l'école et 
par l'école, continuation naturelle et prolongement obligatoire d'un 
foyer chrétien, d'une famille catholique, où l'enfant a « pour pre
mier prie-Dieu les genoux de sa mère », lui enseignant à joindre les 
mains, à ployer les genoux, à bégayer une prière, inconsciente en
core, mais fraîche et pure comme son cœur. 

Nos adversaires eux-mêmes ont cette idée précise de l'école, où 
tout doit tendre à former de bonne heure la conscience morale et reli
gieuse des enfants. Lisez cette conclusion fort intéressante d'une étude 
publiée par l'anticlérical M. Dufrenne, inspecteur primaire, dans l'anti
cléricale Grande Revue, 10 février 1911, sur la question : « La neu
tralité scolaire est-elle possible? » : 

Personne, ne niera que la constante préoccupation d'éveiller la conscience, de 
former le sens moral, n'ait donné à nos livres de lecture, à nos manuels d'his
toire, enfin à la plupart des leçons de l'école, une tendance moralisante. Si 
Ton en doutait, qu'on lise cette page maîtresse de l'un de ceux qui eurent, 
à l'époque de l'organisation de l'enseignement primaire, le plus ri'influenco 
sur les instituteurs : « Il y a, dit M. Janet, dont la pensée et les termes sont 
repris par M. Compayré (1), un premier mode d'instruction morale gui se 
mêle à renseignement tout entier... On apprendra à lire aux enfants dans de bons 
livres qui contiendront de petites leçons de morale; on leur fera écrire comme mo
dèles des maximes et des sentences qui resteront dans leur mémoire; on peut 
leur faire des dictées empruntées aux récits des moralistes... Même l'arithmé
tique peut être une école de morale; car de la règle d'intérêt, par exemple, 

1. Cours de "Pédagogie, p. 355. 
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on peut tirer cette conséquence pratique : c'est qu'il ne faut point faire de 
dettes, e*. que, si l'on en fait, il faut les payer! » 

« Cela est au point que les enfants eux-mêmes finissent par en acquérir la 
douce manie. Quand ils se présentent au certificat d'études, ils l'ont tous. Aucun 
d'eux n'est capable de traiter un sujet objectivement. Donnez-leur à faire 
une simple narration sur le passage d'une automobile. Pas un n'omettra de con
clure, au hasard de ses souvenirs, qu'il faut obéir à ses parents, ,ou défendre sa 
patrio, ou rendre le bien pour le mal. Et voilà sûrement de bonsj observateurs... 

j> Excluant de l'école l'enseignement religieux, dit M. Compayré, l'Etat se sentit 
« engagé d'honneur à remplacer ce qu'il supprimait ». 

C'est alors que, pour remplacer la religion, pour raffermir la vertu, main
tenir lc.'i consciences, étayer la famille, la société et la patrie, on mit de la 
moralti dans tout, on fit de la morale à propos de tout. Les leçons de lec
ture, de calcul, de français, les entretiens sur les choses devinrent des pré
textes à moraliser. Du haut de sa chaire, le maître d'école se fit l'avocat de la 
justice immanente. Les héros de l'histoire, les êtres de la nature et jusqu'aux 
personnages de la fiction comparurent à la barre de l'instituteur. Il louaugea, 
critiqua, encensa, morigéna, condamna. Ses arrêts furent décisifs, tranchants, 
sans appel. 

Nos instituteurs et nos institutrices catholiques, qui n'ont pas à re-
deuter les railleries de M. Dufrenne, doivent donc profiter, eux aussi, 
de toutes les parties de leur enseignement, lecture, calcul, français, 
histoire, pour inculquer à leurs élèves les idées et les sentiments reli
gieux dont ils auront à vivre plus tard. Manquer à ce devoir essen
tiel, ce serait, pour nos maîtres et maîtresses libres, une trahison 
envers les pères et mères de famille catholiques, qui ne choisissent 
les écoles catholiques pour leurs garçons et leurs filles qu'afin de leur 
faire donner une « formation catholique ». Or, est-ce que cette trahi
son plus ou moins consciente, mais réelle, n'est pas commise par les 
maîtres et les maîtresses libres qui emploient des ouvrages d'un laï-
cisme scandaleux? 

I 

Voici d'ahord les abécédaires, qu'on appelait jadis « la Croix ». 
parce que le signe de notre rédemption y rayonnait aux yeux de l'enfant 
et que le Notre Père, le Je vous salue, le Je crois en Dieu y venaient 
après les lettres de l'alphabet, comme la première lecture, la première 
leçon de çnémoire à graver dans les -jeunes esprits. 

Eh bien, il y a, dans nos écoles libres et chrétiennes, tels de ces 
abécédaires, qui, sous le prétexte de méthodes nouvelles pour appren
dre à lire aux enfants, ont été si bien laïcisés, si bien expurgés de 
toute idée religieuse, que « vous y chercherez en vain le nom do 
Dieu, soit à la lettre D, soit à la lettre I, soit à la lettre E, soit à. la 
lettre U, soit à la diphtongue IEU; vous ne le trouverez pas; c'est 
le mol paria », le mot proscrit pour des catholiques comme pour de purs 
laïcisants. En échange, vous trouverez dans ces syllabaires des appels 
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aux petites passions, à la gourmandise surtout : « Partout, disait M. 
Talmeyr, quelqu'un boit, ou quelqu'un mange, ou quelqu'un boit et 
mange, ou fait claquer sa langue de ce qu'il boit et mange »; on s'ex
pose à une indigestion pour avoir trop bu ou mangé de confiture, et 
va trouver le pharmacien, le médecin, pour des excès dans le boire 
et le manger. Sont-ce là des propos moralisants et religieux pour un 
enfant baptisé, chrétien, à qui l'on devrait apprendre à dire aujour
d'hui comme autrefois : « Dieu est bon; l'âme est immortelle. — 
Si vous êtes pieux et sages, obéissants et travailleurs, Dieu vous ré
compensera. — Il punira même en ce monde l'enfant paresseux, dé
sobéissant, gourmand et menteur. — Le baptême nous fait chrétiens. 
— Dieu seul sera notre soutien. — Evite le péché, seul mal de l'âme. 
— Je vous salue, ô Marie, ma Mère, etc. » 

Ces exemples sont tirés d'un excellent manuel, Nouveau syllabaire 
par une réunion de professeurs, entendez les anciens Frères des Ecoles 
chrétiennes. Les Nouveaux principes de lecture de l'Ecole libre, pu
bliés par un éditeur catholique, sont déjà moins religieux. Mais enfin, 
pourquoi ne pas mettre de tels manuels entre les mains de nos en
fants plutôt que des Méthodes de lecture, des Citolégies, des Syllabaires, 
des Méthodes simultanées de lecture et d'écriture, « adoptées par la 
Ville de Paris pour ses écoles » et dont les auteurs suspects sont des 
instituteurs publics, des professeurs d'Ecole normale, des inspecteurs 
primaires, des membres du Conseil supérieur de l'instruction publi
que? Par de tels livres, nos maîtres chrétiens gagnent peut-être les 
bonnes grâces d'un inspecteur qui visite leurs classes et les félicite de 
se tenir au courant des « nouvelles méthodes pédagogiques »; mais 
ils font pénétrer dans leur école l'esprit laïque, qui frise le matérialisme, 
quand il n'est pas antichrétien, antifrançais. 

Voyez ces gravures de Syllabaires représentant une barbe postiche, 
un squelette, les organes internes du corps humain, des enfants à 
l'arrêt devant un mets appétissant avec cette légende : « J'aurai ce 
beau gâteau »; une « veuve » et un convoi funèbre sans prêtre, mais 
avec un chien et l'histoire d'un de ces pauvres animaux se laissant 
mourir de faim sur la tombe do son maître (1). 

Lisez ces phrases suggestives ; « Le roi se montra impitoyable... 
Cette dame juive est bonne », parce qu'elle est juive sans doute ( ? ). — 
L'ivrogne ruine sa santé, i — « L'activité mène à la fortune », qui 
semble ainsi le tout de l'homme. — « Aide-toi, chacun t'aidera », 
proverbe aussi faux sous cette forme qu'étrangement laïcisé et déna
turé. — « Ménagez la chèvre et le chou », ce qui est la formule de 
la morale utilitaire et opportuniste. 

Voulez-vous connaître l'histoire d'un petit garçon « bien sage? » 
Il s'habille tout seul; se lave avec soin, souhaite le bonjour à papa, 

1. D'après M. T. F., Bévue des Institutions et du Droit, nov. 1910. 
Critique du libéralisme. — 15 Juin. 2 
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à maman; mais le bon Dieu n'existe pas pour lui; pas un mot de 
prière. 

Un ancien instituteur primaire fait dire par le vieux Marc à l'en
fant « Fais le bien, fuis le mal. — Le temps fuit, la mort vient. — 
Mais quand on a fait le bien en sa vie, . . . la mort n'est... que le soir 
d'un beau jour. » Et l'immortalité? La vie future? Le vieux Marc n'y 
pense pas. 

Un député, inspecteur honoraire, ancien membre du Conseil su
périeur de l'instruction publique — trois raisons de ne pas prendre 
son « livre de lecture » dans nos écoles chrétiennes — donne vingt-
six noms propres pour l'étude des majuscules : Barra, Carnot, Ga
lilée, Hitgb, Necker, etc. Il offre quatre portraits d'illustrations fran
çaises : Ca.rncit, Jacquard, Lacépède, Bernard Palissy. Avouez qu'il y 
a d'autres noms et illustrations à choisir. Au bas de la page, on lit : 
« Parler de Carnot et des grands hommes contemporains. " — Dire ce 
qu'étaient Barra, Viala. » Encore Barra, un gamin exalté, et Viala 
jouant comme lui du tambour au cri de : « Vive la République! » 
N'est-ce pas se moquer de la France et de ses -grands hommes que de 
mettre parmi eux des jacobins de 13 ans? 

Ce député-inspecteur, féru de Barra et de Viala, ne l'est pas autant 
de la syntaxe française, et il ose écrire : « On admirera toujours l'hé
roïne et patriotique Jeanne d'Arc. » 

M. T. F. n'a rencontré nulle part les noms de Dieu, de Jésus ot de 
Marie, dans ces abécédaires laïques, absolument indignes d'être adop
tés par nos écoles chrétiennes. 

* * 

Et que dire des « cahiers-méthodes » d'écriture, dont les senten
ces, autrefois jsi religieuses, si édifiantes pour les jeunes âmes, n'ont 
plus maintenant rien de moral? Certains évêques ont eu raison d'in
terdire dans leurs écoles libres « l 'usage de la méthode ' d'écriture 
Godchaux et Renaud » : leurs collègues ne devraient-ils pas en faire 
autant dans tous les diocèses? 

Quel est celui de nous qui, s'occupant de l'enseignement primaire 
chrétien, n'a pas été choqué parfois de voir entre les mains des enfants 
des écoles libres des cahiers à couvertures illustrées et imprimées, 
dont « les illustrations et les notices qui les accompagnent sont un 
agent actif de propagande », — non pas pour les idées chrétiennes, 

histoire de l'Eglise et de ses saints, si belle et si édifiante, — mais 
pour les idées du jour, les héros et les grands hommes du calendrier , 
républicain, qui ne fut jamais celui du christianisme ? C'est un abus 
que de favoriser dans nos écoles l'écoulement de tels cahiers illustrés : 
ils ne peuvent donner à, nos enfants que des idées inutiles ou fausses;, 
quand elles ne sont pas malsaines et mémo irréligieuses, elles sont 
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au moins areligieuses et par là même à proscrire clans des écoles chré

tiennes. 

II 

A mesure que l'enfant grandit, grandit aussi le danger pour sa jeune 
foi catholique, avec les textes mis sous les yeux dans les livres de 
« lecture courante » dont se servent tant de maîtres et de maîtresses 
libres. 

La Revue des Institutions .et du droit constate « avec un doulou
reux étonnement » fa présence, dans les écoles catholiques, de livres 
frappés de condamnations episcopales, antérieures à la Lettre collec
tive du 14 septembre 1909. Sans doute, ces condamnations n'obli
geaient, en conscience, que les diocésains respectifs des prélats « qui 
avaient interdit tel et tel livre de lecture »; mais pareille interdiction 
ne devait-elle pas ouvrir les yeux à des éducateurs chrétiens? 

Il y en a parmi eux qui avaient et qui ont conservé — j'ai Je devoir 
pénible de le dire — Y Histoire de France de Gauthier et Deschamps, 
l'un des quatorze manuels condamnés par l'épiscopat français en 
1909. 

Pour ne parler ici que des livres de « lecture courante », comment 
garder dans des écoles; chrétiennes le Tour de France, de Bruno? Il 
n'était pas, sous sa première forme. « si religieux » que îe pensaient 
certains maîtres et maîtresses chrétiens pour deux demandes du Pater 
récitées par les deux héros du récit; sous sa forme récente, corrigée 
dans un but purement commercial, afin d'être agréé par les maîtres 
les plus anticléricaux, l'auteur a supprimé les noms de Dieu, de Notre-
Dame de la Garde, à Marseille, de Notre-Dame de Fourvière, à Lyon, 
de Bossuet et de saint Bernard en Bourgogne, de Fénelon et de saint 
Vincent de Paul, en Gascogne, la croix dans une ferme, et remplacé 
la cathédrale de Reims par la carte de la Champagne, le vieil Hôtel-
Dieu- de Paris par l'Ecole de médecine, ainsi que l'établissait M. Féne
lon Gibon dans un excellent article du Correspondant, 25 mai 1908, 
Y Enseignement catholique et les livres scolaires. Certains évêques ont 
condamné le Tour de France, sans distinguer la première et la se
conde édition, et ils ont eui raison; car, même dans, la première, Jeanne 
d'Arc était laïcisée : « Elle CRUT entendre une voix s'élever... D'au
tres voix continuèrent à lui ordonner de partir. » Cette « croyance » 
substituée à la réalité des apparitions de saint Michel, de sainte Ca
therine iet de sainte Marguerite, qui ne sont pas même nommés, 
fait de Jeanne d'Arc une sorte d ' « hallucinée », comme c'est la mode 
dans les Histoires de France de Calvet, de Devinât, de Gauthier et 
Deschamps, de Guyot et Mane, de Primaire, etc., condamnées par 
la Lettre collective de l'Episcopat. 

Voici un livre qui, composé par une femme pour les petites filles, 
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en vue de la lecture expliquée et de la récitation, enseigne crûment 
jusque dans nos écoles catholiques la morale utilitaire. Des enfants 
« très sages » font à Dieu cette prière : « Mon Dieu, pour être heu
reux, tu m'as mis sur la terre; » non, dit le Catéchisme, c'est pour le 
connaître, l'aimer, le servir et, par ce moyen, mériter le bonheur 
éternel, que Dieu nous a créés et mis au monde. — « Le menteur est 
détesté de tout le monde; on gagne toujours à dire la vérité. » 

Il faut, usant de prévoyance, 
Savoir aussi dans son enfance 
Cultiver son esprit, son cœur, 

Faire croître dans l'un l'arbre de la science, 
Dans l'autre, les vertus qui donnent le bonheur. 

Pas toujours en ce monde; mais elles n'en sont pas moins estimables. 
Jeanne d'Arc est mise par cet auteur féminin sur le même pied que 
Jeanne Hachette : « La femme, elle aussi, est capable d'héroïques dé
vouements : BeauVais a érigé une statue à Jeanne Hachette et Orléans 
en a élevé une à sa libératrice Jeanne d'Arc. » (Revue des Institu
tions et du Droit, novembre 1910, pp. 442-43). 

Parmi les Recueils de lecture et de récitation qu'acceptent trop 
volontiers nos établissements libres, il en est de composés par des 
agrégés de l'Université, des- directeurs de grandes écoles parisiennes, 
qui « remplacent Dieu par la nature », avec des pièces sur « le lever 
du soleil dans la forêt », sur « une nuit à la belle étoile- » (J.-J. Rous
seau), sur « le nid », le « rouge-gorge », ou mieux encore « nos. de
voirs envers les animaux ». — Béruria, femme juive du deuxième siè
cle av'ant Jésus-Christ, « célèbre par ses vertus et ses connaissances 
talmudiques », est proposée comme modèle à des baptisés, à côté du 
« pieux pasteur Oberlin » et de l'anglican qu'inspire une « forte foi ». 
— La « solidarité » remplace la charité chrétienne) attaquée sournoise
ment à propos des garde-malades ininielligentes, auxquelles on subs
titue, dans les hôpitaux, des infirmières « de plus en plus dociles et 
éclairées » : demandez-en plutôt des nouvelles aux malades de Saint-
Etienne et de Paris, qu'elles laissent souffrir et mourir, pendant qu'el
les-mêmes s'amusent, Dieu sait avec qui et comment I — « Si l'intolé
rance est le fléau de la vie sociale, la pire de toutes les intolérances 
est l'intolérance religieuse. Consultez vos souvenirs historiques; rap
pelez-vous toutes les iniquités, toutes les violences dont elle a été la 
cause : la croisade des Albigeois, l'établissement de l'Inquisition, les 
Dragonnades, la révocation de l'Edit de Nantes, etc. » Ainsi, les en
fants apprennent que les catholiques seuls ont été « intolérants, ini
ques, violents », et qu'il n'y a eu d'intolérance, d'iniquités, de vio
lences, ni du côté des Musulmans fanatiques, ni du côté des Albigeois 
anarchistes, ni du côté des protestants, à la charge desquels l'histoire 
relève en France 15 ou 16 Saint-Barthélemy plus sanglantes crue celle 
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1. Les voici bien comptées dans un ordre géographique plutôt que chro
nologique : 

Saint-Barthélemy de Nîmes ou Micheîade, en septembre-octobre 1567 et 
en 1569; 

Saint-Barthélemy d'Orthez, en août 1569, où Montgomery fit 3.080 vic
times ; 

Saint-Barthélemy de Pau, où le même scélérat fit éventrer des religieux, 
vider des sacs d'avoine dans leurs entrailles et manger les chevaux dans 
ces - auges frissonnantes ; 

Saint-Barthélémy de Navarreux; 
Saint-Barthélemy de Lescar; 
Saint-Barthélemy de Saint-Sever, où 200 prêtres furent massacrés; • 
Saint-Barthélemy de Morlaas, où l'on arracha les yeux à un dominicain 

pour le forcer à les manger; 
Saint-Barthélemy de Bazas, où l'on bourrait de pouarc des femmes ca

tholiques et où l'on, riait en faisant éclater ces canons vivants; 
Saint-Barthélemy de Chasseneuil ; 
Saint-Barthélemy d'Angoulême ; 
Saint-Barthélemy de Sully; 
Saint-Barthélemy de Fithivicrs où Colîgny faisait scier vivants les ca

tholiques et attacher des prêtres à la gueule des canons, dont les boulets les 
mettaient en pièces; 

Saint-Barthélemy de Lyon et de Monlbrison, avec le terrible baron des 
Adrets ; 

Saint-Barthélemy de Coutances; 
Saint-Barthélemy de Baveux, où les Huguenots jouaient aux quilles avec 

la têle des prêtres enterrés vivants jusqu'au cou. 

du 24 août 1572 (1), ni du côté des Jacobins, des révolutionnaires, 
qui ont fait ien dix ans, de 1789 à, 1709, deux millions de 'victimes 
en France I 

Sur 467 maximes de morale relevées par M, T. F., dans- cette série 
d'ouvrages Lecture et récitation, une seule est tirée de l'Evangile, 
qui n'est pas nommé : « Rendez à César ce qui est à César»; et il y a 
deux perles que voici : « Voulez-vous savoir si un peuple est civilisé? 
Demandez s'il dépense beaucoup de savon ( ! 1! ). — Quiconque ne 
fait rien ne vaut rien : un âne qui travaille est une majesté à côté de 
Vhomme fainéant » 

Jeanne d'Arc, invoquée à propos de l'amour de la patrie, apparaît, 
d'après Joseph Fabre, comme « ayant cru entendre des voix du ciel ». 
Toujours, cette « croyance » suspecte. 

Il n'y a d'enthousiasme que pour la Révolution « héroïque », pour 

...la grande République 
qui 

Nous inspira une àme antique; 

pour la Marseillaise, aux accents de laquelle s'ouvre « l'horizon lu
mineux de gloire » et le cœur se gonfle de colère; pour Lazare Hoche, 
Joseph Barra, Agricol Viala (encore et toujours 1), ces deux héros 
de 13 ans morts victimes de leur dévouement à la République ( ! ! ) . » 

* 

Ce3 livres universitaires de ,« lecture et récitation » ne sont pas, 
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du moins, édités chez des libraires catholiques; mais voilà, dans la 
collection fort complète d'ouvrages classiques publiés par un éditeur 
catholique, un Cours élémentaire de lecture, qui, sur 45 lectures, 
n'en renferme qu'une seule ayant un caractère religieux, et où l'on 
peut lire ces stupéfiantes affirmations : 

« L'instruction obligatoire a été une des meilleures lois qu'on ait faites depuis une 
trentaine d'années. On en constate les heureux effets chez nos soldats, parmi lesquels 
on compte in fine ment moins à" illettrés ». 

Or, en 1907, M. Briand lui-même avouait que le nombre des illet
trés, qui n'était que de 14 o/o en 1882, au moment du vote de « l'ins
truction obligatoire », avait passé depuis lors à 30 <Yo et plus. Quant 
aux soldats, la statistique officielle du ministère de la guerre établissait, 
en 1910, que, sur 315.000 soldats du contingent de 1909, il y en 
avait 9.599 qui ne savaient ni lire ni écrire, 3.611 qui savaient lire 
seulement, 16.975 dont on n'avait pu vérifier l'instruction; au total 
plus de 30.000 illettrés, 100 par mille! 

<Y Alors, continue notre auteur, c'est une bonne chose que l'instruction soit répandue 
et qu'il y ait peu d'ignorants ? — C'est une excellente chose. Plus l'homme cherche à 
développer son intelligence, plus il élève son niveau moral. 

Erreur profonde : instruire les hommes, ce n'est pas les moraliser. 
Sur 100 condamnés, il y a 23 illettrés seulement. D'autre part, les 
campagnes, moins instruites que les villes, donnent 8 accusés par 
100.000 habitants, et les villes 16, juste le double. Rabelais lui-même 
disait : « Science sans conscience est une grande misère. » 11 importe 
donc beaucoup plus de former le cœur et la volonté que de « dévelop
per l'intelligence ». 

Que diriez-vous d'un catholique signalant en ces termes à des en
fants catholiques l'odieuse désaffectation de la Basilique Sainte-Gene-
rviève : 

Pendant un siècle et demi, elle garda sa destination .première; mais depuis 
une vingtaine d'années, elle a perdu son caractère religieux et sert mainte
nant, sous le nom de Panthéon, de mausolée aux hommes célèbres qui ont illustré 
la France. i. 

Pas un mot de blâme pour les scandaleuses apothéoses d'un Victor 
Hugo, d'un Berthelot, d'un Emile Zola, pornographe et cacographe! 

Notre auteur vante encore sans restriction la loi de 1884 sur les 
syndicats et lui fait honneur d'une « conception de l'apprentissage qui 
développe Je sentiment de la solidarité professionnelle ». — Or, c'est 
depuis que fleurit l'organisation syndicaliste que sévit « la crise de 
l'apprentissage »; et jamais, avant les syndicats révolutionnaires qui 
se sont formés parmi nous, on n'avait connu « la chasse aux renards » 
(aux ouvriers qui travaillent), la chaussette à clous et la machine à 
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bosseler : singuliers « développements de la solidarité professionnel
le! » 

N'est-il pas navrant d'avoir à relever de pareilles billevesées dans 
un livre catholique, répandu à profusion par une librairie catholique 
dans des écoles catholiques? 

III 

La « laïcisation de la laïque », à l'ordre du jour depuis quelque 
dix. ans, a e u son contre-coup dans nos écoles chrétiennes : elles ont 
gardé comme classiques certaines Grammaires — telles celles de La-
rive et Fleury — qui ont remplacé les exemples religieux, qu'elles don
naient autrefois, par des banalités déconcertantes, que signalait M. 
Fénelon Gibon dans l'article du Correspondant déjà cité. En voici des 
échantillons : 

Dieu est grand. Paris est grand. 
Dieu est miséricordieux. Celle plaine est fertile. 
L'homme s'agite, Dieu le mène. L'éclair brille, le tonnerre gronde. 
Gehd qui met un frein à la fureur II ne faut jamais vendre la peau 

des flots. de Vours avant de Vavoir tué. 
La fêle de Pâques. La fêle nationale. 
Les passagers d'un vaisseau près Si le sang circule mal chez les ma-

de périr lèvent les mains et les yeux Jades, ils ont les mains et les pieds 
vers le ciel. enflés. 

Si tu enfreins les commandements Si tu enfreins les lois de la nature 
de Dieu, tu n'atteindras pas le but quant à l'hygiène, ht ne le feras ja-
pour lequel tu es sur la terre, mais impunément. 

La nature substituée à Dieu, voilà la littérature laïque. Les écoles 
libres ne se devraient-elles pas à elles-mêmes de ne jamais s'en faire 
les propagatrices, en fermant leur porte à la Grammaire et au Dic
tionnaire (1) de Larive et Fleury, qui ont écarté de leurs livres le nom 

1. L« Dictionnaire, il faut le dire, est moins laïcisé que la Grammaire, 
Mais on y voit des assertions comme celle-ci : 

« La Réformation, dite plus souvent la Réforme, a eu pour occasion la 
corruption des mœurs dans le haut clergé à la fin du XV° sièclo et au dé
but du XVI e ». Et la révolte de Luther contre l'Eglise, contre le Pape, contre 
le dogmo et la discipline, qu'en fait-on? 

Voici des procédés tendancieux, destinés à égarer les enfants sur la va
leur des hommes : 

Luther a dix lignes, Bossuet cinq. 
Hoche a 20 lignes, Kléber 13, Carnot 10, et Desaix 5. 
« Napoléon se nomma empereur », comme s'il n'y avait pas eu de plé

biscite en 1804! 
« Napoléon III déclara la guerre à la Prusse », alors que c'est Bismarck 

qui a été le véritable auteur de cette déclaration par une insulte h la France. 
Le style Louis XIII, le style Louis XIV, le style Louis XV, lo style Louis 

XVI, tiennent une colonne et quatre pages rie pravures, alors que t:iis 
les TOÎS de France du nom ùe> Louis, depuis Louis le Débonnaire jusqu'à 
Louis-Philippo, n'ont pas deux colonnes. 
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de Dieu, par un intérêt mercantile, par une lâche complaisance pour 
les la.ïcisateurs officiels? 

La mémo remarque s'impose à propos de la Grammaire d'Augé, 
dont doux manuels ont été interdits par certains prélats dans les écoles 
libres do leurs diocèses. 

* * 

On sait que M. Claude Augé est l'éditeur du Petit Larousse illus-' 
trê, qui est le dictionnaire classique de la plupart de nos écoles 
libres, honneur qu'il mérite si peu : il faudrait l'interdire absolument 
pour no pas fausser les idées religieuses des enfants catholiques. 

« Jésus, dit ce Dictionnaire, c'est-à-dire le Sauveur, le fils de Dieu 
d'après les Evangiles, et le Messie prédit par les prophètes, mort sur la 
croix en l'an 34 de l'ère chrétienne. » — D'où il suit que Jésus n'est ni 
réellement Dieu, ni Fils de Dieu, ni ressuscité d'entre les morts, 
ce «qui est la preuve la plus éclatante de sa divinité. 

Rien de divin non plus dans le christianisme, dont le Petit La-
rousse illustré nous dit : 

Ses doctrines se développèrent rapidement : 1° parce qu'elles répondaient 
au besoin d'espérance des déshérités; 2° parce qu'elles avaient un caractère 
universel, à la différence des religions de l'antiquité qui étaient toutes locales; 
3« parce quo la morale du paganisme n'avait pu arrêter la corruption du monde 
entier 

Ainsi, pas un mot des miracles de Notre-Seigneur et clos apôtres; 
pas un mot des martyrs et de leur héroïsme pendant trois siècles, où 
il a été « une semence de chrétiens ». 

En revanche, au mot miracle on lit : « L'Ecriture attribue à Jésus-
Christ de nombreux miracles. » — Ils sont attribués, plutôt que réels 
et vrais, 

« Bossuet, nous dit encore Larousse, dans son ouvrage sur les Varia
tions des Eglises protestantes, s e montra grand historien, sinon tou
jours juste (!! ) . » 

« Il défend le droit divin des rois », dont il ne parle nulle part. 

« La Saint-Barthélémy... Ce drame, la page la plus triste du fana
tisme religieux, continua pendant plusieurs jours. Une foule d'hom
mes, do femmes et d'enfants furent égorgés. La France presque tout 
entière fut ensanglantée par le fanatisme religieux. A Paris, le mas
sacre, dont le signal fut donné par les cloches de Saint-Gcrmain-l'Auxer-
rois, fut horrible... Les malheureux désignés comme victimes... fu
rent surpris un à un, désarmés, abattus comme des moutons... » 

Qu'est-ce que le « fanatisme religieux » peut avoir affaire dans un 
acte politique, commandé et exécuté par Catherine de Médias et 
Charles IX, d'après l'auteur lui-même quelques lignes plus haut? Les 
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enfants ne peuvent concevoir que de l'horreur pour l'Eglise catholique, 
après la lecture d'un article si odieux sur la Saint-Barthélemy; celle-ci 
ne fut que la représaille de tant de Saint-Barthélemy protestantes, qu'une 
autre aurait suivies, si elle n'avait pas été prévenue, le 24 août 1572. 

Voyez maintenant à quoi se réduit, d'après Larousse-Augé, la dif
férence entre catholiques et protestants : 

Les églises pro tes Lan tes diffèrent du catholicisme sur trois points principaux : 
1° elles placent le critérium de la foi, non dans la tradition interprétée et dé
finie par les conciles et par les papes, mais dans l'Ecriture consultée et inter
prétée par la raison individuelle ; 2° elles admettent dans toute sa rigueur 
le dogmo du péché originel et de la prédestination; 3° elles suppriment le cé
libat ecclésiastique, fractionnant l'autorité dans le corps des pasteurs, et lais
sent uno part considérable aux fidèles dans le gouvernement de l'Eglise. » 

D'abord, les catholiques croient au « dogme du péché originel et 
de la prédestination », et ce n'est pas là unie différence entre eux et les 
protestante orthodoxes. En second lieu, le point de départ de toutes 
les erreurs de Luther, c'est sa théorie de la justification par la foi 
sans lew œuvres. Ensuite, il a rejeté tous les sacrements, sauf le 
baptême et le mariage, proscrit la Confirmation, la Pénitence, l'Eu
charistie, d'Ordre, l'Extrême-iOnction, nié la liberté morale, le Pur
gatoire, la communion des saints, le culte de la Sainte Vierge et des 
Saints. Enfin, il s'est violemment séparé de l'Eglise et du Pape, dont 
il a outragé l'autorité divine. Tout cela est autrement important que 
les prétendues « différences » signalées par Larousse entre le catho
licisme et le protestantisme. Comment de jeunes intelligences ne se
raient-elles pas trompées, lorsque, à la fin de l'article Christianisme, 
elles voient qu' « enfin, au XVI e siècle, Luther donna le signal- de 
la Béforme, en ne reconnaissant que la seule autorité de la Bible? » Il 
semble, d'après ce texte, que la vérité est dans la Réforme et dans la 
Bible -seule. 

« Pascal,... dit le Petit Larousse, un jour, au pont de Neuilly, fut 
victime d'un accident, à la suite duquel il aurait eu. dit-on, des 
hallucinations qui lui faisaient souvent apercevoir un abîme ouvert 
près de lui pour l'engloutir. Cet accident tourna son esprit vers la re
ligion. » — Ce dit-on est superbe : il couvre les calomnies sfcupides 
de Voltaire, de Condorcet et des Encyclopédistes contre Pascal. — L'ac
cident de Neuilly, inconnu au XVII e siècle, est encore une invention 
du X V № siècle, ainsi que l'établiL M. V. Girawd. — Pascal « halluciné » 
est une folie, comme cet accident qui « tourna son esprit vers la re
ligion » en 1653, alors que Pascal, religieux tente sa vie, était janséniste 
depuis 1646. Il y a là toute une série de mensonges effrontés. 

Et Galilée, victime de « l'animadversion des scolastiques, et de Ro
me,... abjurant à genoux sa prétendue hérésie...? » Etienne Dolct, brû
lé comme hérétique,... martyr de ses opinions hardies, alors qu'il a 
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été l'assassin d'un peintre pour un motif immonde, et condamné pour 
révolte, sédition et blasphème. — Et Giordano Bruno^ « brûlé à Ro
me pour s'être converti au calvinisme (?) », tandis qu'il peut donner 
la main à Dolet? Et « Vanini brûlé à Toulouse comme criminel d'athé
isme » : ce qui est aussi faux qu'incorrect. Et La Barre, et Calas, et 
Sirven, et autres victimes du fanatisme? 

« L'Inquisition » avait « pour trait principal de sa procédure... le se
cret le plus absolu de l'information judiciaire » : calomnie monstru
euse, démentie par la publicité des procès de l'Inquisition, où toutes les 
formes de la justice étaient admirablement gardées. 

Voyez la « Franc-Maçonnerie..., où il ne reste plus de l'ancienne 
.association (de maçons-constructeurs) que l'esprit de fraternité » (1!) 

La Déclaration des droits de l'homme « est.. . la base nécessaire de 
toutes les institutions humaines . . . » ( ! ! ) 

On pourrait multiplier les exemples et montrer comment la partie 
•historique du Petit Larousse illustré est un « nid de vipères » et 
fausse complètement les idées historiques et religieuses des enfants, 
aux mains desquels il laut arracher un tel poison. 

* * * 

Aux Dictionnaires et aux Grammaires s'ajoutent les Exercices do 
gra,mmaire, avec des « morceaux choisis » et des sujets de compo
sitions. — Or, que penser d'auteurs catholiques qui citent « de nom
breuses pages d'Anatole France, de Pierre Loti, de Michelet, de Flaubert 
ou d'Alfred Rambaud, dont YHistoire de la civilisation est si hos
tile l'Eglise? — De plus, les sujets de compositions françaises don
nés par ces auteurs catholiques sont presque tous empruntés aux re
cueils de textes officiels, et n'ont aucun caractère religieux. Dans une 
revue qui s'intitule chrétienne, l'auteur des excellents articles sur 
Y Enseignement chrétien et les livres classiques a relevé, sur 21 nu
méros pris au hasard, 63 sujets de composition, dont cinq seulement 
rappelaient une idée religieuse. Les 58 autres étaient : « L'âne, Notre 
vache, Un mauvais élève, Le gaz d'éclairage, Caractères généraux 
de la fleur, Concours agricole, Utilité des écoles, Les villes .sous le 
régime féodal, etc. 

Et que dire d'un prêtre, « dont les ouvrages sont très suivis dans 
l'enseignement libre, tant secondaire que primaire », et qui, sur 84 
auteurs cités, dans ses Exercices français, trouve bon de donner aux 
enfants du Voltaire, du Rousseau, du Condorcet, de l'About, du Taine, 
•du Reclus anarchiste, du Reynaud socialiste, du Michelet haineux, du 
Quinet sectaire, du Flammarion athée, et rien, absolument rien de 
Corneille, de Pascal, de Bossuet, de Bourdaloue, de Lacordaire, Ide 
Montalembert, de Louis Veuillot? Il fait adresser des conseils à une 
jeune fille par l'impie Condorcet et par l'adultère Mme Roland, près-



LA CONJURATION SCOLAIRE 303 

que aussi mauvaise mère que mauvaise épouse. N'est-ce pas scanda-
Jeux? 

Le Cours de dictées « le plus répandu dans nos écoles libres (1) » 
est celui de Larive et Fleury, dont j'ai constaté plus haut la lâcheté 
laïcisatrice. Ne faudrait-il pas les en punir et n'acheter jamais plus 
des livres, où, du reste, ces auteurs apprennent que « la loi, c'est la 
patrie elle-même ; qu'attenter à la loi, c'est frapper la patrie au cœur » ? 
Ils parlent ainsi de la Bienheureuse Jeanne d'Arc : 

Jeanne d'Arc, pauvre bergère de Lorraine, avait beaucoup de chagrin de 
voir les Anglais maîtres de la France. Elle alla trouver le roi Charles VII, 
qui lui donna une armée. Elle empêcha les ennemis de prendre Orléans; puis, 
elle remporta sur eux plusieurs victoires. Mais elle tomba au ynivoir des 
Anglais qui la firent brûler vive. 

Et voilà réduit à néant le miracle national le plus merveilleux 
que jamais la Providence ait fait pour un peuple. Après une pareille 
dictée, les enfants doivent se demander avec stupéfaction : « Pourquoi 
donc tant fêter Jeanne d'Arc? » 

Mais Larive et Fleury ne sont pas catholiques; comment donc ap
précier une « revue catholique » donnant pour dictée le passage sui
vant : 

Le miracle d'une vierge guerrière sauvant la France, abandonnée par ses 
défenseurs naturels, ne serait plus possibh mainte tant. Aucune voix mysté
rieuse n'ordonnera sans doute à nos jeunes paysannes de quitter leur famille, 
de monter à cheval et de courir sus aux ennemis. Sous une autre forme cepen
dant, l'avenir peut exiger des sacrifices presque aussi douloureux. Rappelez-
leur l'année terrible^ etc. 

Des maîtres chrétiens, sous le beau prétexte de préparer plus directe
ment leurs élèves au certificat d'études primaires, au brevet élémen
taire, passés devant les maîtres de l'Etat, acceptent, les yeux fer
més, des Recueils suspects, quand ils ne sont pas mauvais : Cent dictées 
du certificat d'études primaires ; La dictée à Vexamen du certificat d? études pri~ 
maires ; Cent dictées du brevet élémentaire ; La dictée à Texamen du brevet élé
mentaire ; Cent dictées sur l'histoire de France, etc. 

Alors que notre littérature du XVII e siècle est, d'après le poète, un 
« beau vase athénien plein des fleurs du Calvaire », ces Recueils offrent 
à l'enfant catholique des pages signées Paul-Louis Courier, Quinet, 
Michelet, Renan, Edmond About, Cunisset-Carnot, Steeg, Wagner (pas
teurs protestants), Berthelot et même.. . Eugène Pelletan, en atten
dant sans doute le fils, Camille Pelletan. De pareils textes faussent 
toutes les idées des enfants catholiques sur les questions religieuses 

1. Bévue des Institutions et du Droit, janvier 1911, p. 53. 
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et philosophiques, moralee et historiques, littéraires et scientifiques. 
Ils apprennent, par exemple, dans une dictée pour le certificat d'études 
primaires supérieures, crue 

Le peuple (avant 1789), ne possédait aucun droit; la royauté n'avait pas 
de limites, et la France était livrée à la confusion de l'arbitraire ministériel, 
des régimes particuliers et des privilèges de corps. A cet ordre, la Révolution 
en a substitué un plus approprié à nos ' temps. Elle a remplacé le privilège 
par l'égalité... Lorsqu'une réforme est devenue nécessaire, .. .heureux les 
hommes, s'ils savaient s'entendre, si les uns cédaient ce QU'US ont de trop, 
si led autres se contentaient de ce qui leur manque : les révolutions se feraient 
à l'ajmiable. 

Voilà une invite au partage « à l'amiable » des biens des riches, 
qui n'a aucune chance en sa faveur et dont il fallait écarter à tout prix 
l'idée chimérique et malsaine de l'imagination d'enfants catholiques, 
pour lesquels la propriété individuelle est inviolable et sacrée. 

La Revue des Institutions et du Droit, après avoir cité une « para-
bcle » arrangée en vers, ou plutôt défigurée par une revue catholique, 
— car le mot divin « aimez-vous les uns les autres » s'y ramène à 
ceci : 

Pour recevoir de Dieu, conclurent les apôtres, 
Donnons nous donc aux autres, 

alors que c'est Dieu que les apôtres devaient donner d'abord à leurs 
fidèles, — prononce ce jugement sévère, mais juste, auquel il faut s'asso
cier pleinement : 

« Tcute& nos revues pédagogiques (chrétiennes) font preuve du plus 
lâche et du plus plat libéralisme. Les auteurs officiels, même les plus 
sectaires, y sont mentionnés avec éloges; on renvoie le lecteur à 
leurs ouvrages, sans s'apercevoir qu'à ce régime-là, avec un peu de 
logique et de bon sens, toute publication catholique perd sa raison 
d'être. Le lecteur, se jugeant toujours assez éclairé pour départager 
la vérité et l'erreur, recourra directement aux sources qu'on lui in
dique, » (1) 

Quand donc nos auteurs et nos maîtres chrétiens sauront-ils dire 
avec le poète : 

J'irai boire l'eau vierge aux sources des grands fleuves? 

1. Pourquoi nos maîtres et maîtresses d'écoles libres ne prendraient-ils 
pas, au lieu de revues universitaires, mauvaises, ou du moins neutres, l'Ecole, 
Revue d'enseignement primaire et primaire supérieur, qui se publie sous la 
direction de M. l'abbé Audoltenfc, directeur de renseignement libre dans le 
diocèse de Paris? Ses deux parties, — l'une générale et mensuelle, qui con
siste en articles concernant l'enseignement chrétien et en « directions » pour 
ses professeurs; l'autre hebdomadaire et technique, avec des matériaux pour 
toutes les classes, — peuvent suffire à tous les besoins pédagogiques et n'ont 
rien à envier aux recueils similaires de l'Université d'État. 
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Et cette « eau vierge », ces « sources des grands fleuves », ce ne 
sont pas les ouvrages des libres penseurs plus ou moins sectaires : 
ce sont, avec- l'Evangile, les livres immortels de nos grands classiques 
chrétiens du XVII e siècle. 

IV 

Les recueils de Morceaux choisis nous introduisent dans l'enseigne
ment primaire supérieur et dans la plupart des externats et pensionnats 
chrétiens de jeunes gens et de jeunes filles. 

Pourquoi ces établissements libres ne prennent-ils pas tous des re
cueils excellents, comme ceux du si regretté abbé Ragon, professeur 
à l'Institut catholique de Paris, Prosateurs et poètes français : Cours 
élémentaire; Cours moyen; Cours supérieur (Paris, Poussielgue, 15, 
rue Cassette); ou comme le Recueil de Morceaux choisis, à l'usage des 
classes de troisième, deuxième, rhétorique et première moderne, des 
brevets élémentaire et supérieur, et des classes supérieures de jeunes 
filles, par les abbés Bailleux, ancien secrétaire aux Facultés catholi
ques d'Angers, Martin, docteur es lettres, ancien professeur aux mêmes 

• Facultés, et Hubineau, professeur de rhétorique au Collège Saint-Sta
nislas de Nantes (Paris, Bricon, 90, rue de Rennes)? 

La Revue des Institutions et du Droit ne doit pas connaître ces 
recueils, puisqu'elle ne recommande que celui du P. Procès, jésuite, 
Modèles français, édités en Belgique. Mais elle a bien raison dans son 
« douloureux étonnement » au sujet d'un recueil, collationné par un 
prêtre, qui célèbre le principe de la tolérance chez Michel de l'Hôpi
tal, l'éloquence passionnée des Tragiques d'Agrippa d'Aubigné et l'aus
térité républicaine des Troglodytes, que « l'absence d'un chef, dit 
Montesquieu, oblige, malgré eux, à pratiquer la vertu » ( ! ) 

Il importe souverainement de ne pas habituer les enfants à admirer 
Sans réserve des génies malfaisants comme Victor Hugo, Alfred de 
Vignjr, le blasphémateur de la Providence, dont tant d'eeuvres sont 
haineuses et funestes, et Michelet, dont l'histoire, « débordant de dif
famations et de calomnies fantaisistes, tourne à l'hallucination déli
rante », dit M. Lanson lui-même. Il faut mettre en garde les jeunes es
prits contre Chateaubriand, qui, par la mélancolie fatale oie son René, 
a été le père du « mal du siècle »; contre Lamartine, dont les Médita
tions et les Harmonies ne doivent pas faire oublier ces deux dange
reuses erreurs, Jocelyn et la Chute d'un ange, sans parler du roman 
qui s'intitule : Histoire des Girondins. — Or, combien de Morceaux 
choisis employés dans nos écoles catholiques, primaires et secondaires, 
où Ton ne trouve pas une notice impartiale et sérieuse, prévenant les 
jeunes intelligences contre la lecture complète d'oeuvres en prose et 
en vers- dont on leur fait admirer des passages, sans les restrictions 
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nécessaires qu'exigent sur le reste la foi et les mœurs! Il y a là 
un grave danger pour les enfants; et les maîtres de nos écoles libres 
ne sauraient être assez prudents dans le choix des Recueils de prose 
et de vers à donner aux garçons et aux filles, de manière à ne pas 
éveiller chez (eux une curiosité malsaine, tôt ou tard fatale à leur 
esprit et à leur cœur. 

En dehors des Morceaux choisis, dont la plupart forment un cours 
de littérature plus ou moins complet, il y a le3 Histoires de la Litté
rature française et les Etudes critiques sur les auteurs portés aux di
vers programmes du brevet supérieur et du baccalauréat. 

Parmi ces Etudes, celles de Merlet étaient excellentes; elles ont été 
gâtées par M. Lintilhac, qui y a ajouté de détestables pages sur J.-J. 
Rousseau et d'autres auteurs. — Levrault est aussi suspect et à éviter 
pour les auteurs du baccalauréat comme du brevet supérieur. 

Ne faut-il pas regretter que, dans quelques établissements libres, 
on mette entre les mains d'élèves catholiques Y Histoire de la Litté
rature française de M. Lanson? Elle est d'un esprit détestable pour le 
moyen âge, où « le dogme, dit-elle, limitait l'essor des esprits, et fer
mait de tous côtés l'horizon », tandis que « l'idée théologique de la 
vérité révélée condamnait la philosophie même à l'idolâtrie du texte 
perpétuellement commenté et développé » (p. 217); pour la Renais
sance, où « tous les germes furent, non pas, comme on le croit trop 
souvent, étouffés, mais excités, épanouis par l'humanisme » (même 
l'esprit chrétien?); pour Pascal, exalté à tort à propos des Provin
ciales, rendu à peu près inintelligible dans ses Pensées; pour Voltaire,-
« sans lequel Renan était impossible : il a fallu nier avec colère 
avant de pouvoir nier avec sympathie » (p. 761); pour Rousseau, 
glorifié outre (mesure; pour Chateaubriand, dont le Génie du chris
tianisme est ridiculisé; pour tant d'auteurs du XIX e siècle, exaltés ou 
dépréciés outre mesure, selon leurs idées religieuses ou irréligieu
ses, plutôt que selon leur vrai mérite? 

J'ai eu le vif regret de voir entre les mains d'élèves, d'établissements 
libres la Littérature française de M. Lintilhac, « l'Alcide auvergnat, 
agile et trapu », comme l'appelle M. Faguet. Son premier volume 
serait assez inoffensif, sans quelques « gaffes » sur le XVI e siècle; 
mais le second volume, injuste pour les grands chrétiens du XVII e 

siècle, est un dithyrambe en l'honneur du XVIII e siècle, le siècle « des 
idées-ferces des philosophes » (p. 302), tolérance et liberté de pen
ser, morale universelle et indépendante de toute religion, liberté in
dividuelle, égalité devant la loi, extinction du paupérisme, foi dans 
le progrès, la perfectibilité indéfinie de l'espèce humaine. Le XIX e siè
cle littéraire, pour M. Lintilhac, est presque tout entier dans le théâ-
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tre, -et Louis Veuillot, Mgr Dupanloup, Montalembert, le duc de lîro-
glie historien n'existent pas plus que Frédéric Ozanam. 

Le danger d'une telle histoire littéraire est à peine plus sensible que 
celui d'un autre ouvrage suivi dans certains collèges libres, hélas! la 
Littérature française par les textes, de M. Canat. — Il y a là une Iren-
taine de pages à peine sur les lettres au moyen âge, poésie épique, 
lyrique, satirique et dramatique, prose historique et romanesque : c'est 
aussi insuffisant qu'injuste pour une époque si féconde dans sa variété 
pittoresque, où la langue française devenait pondant tout un siècle, le 
XIIIe, la langue universelle de l'Europe lettrée, et où les héros de nos 
Chansons de gestes et de nos Romans bretons conquéraient une popula
rité mondiale. — Au XVI e siècle, la règle de l'abbaye de Thélème : 
« Fais ce que tu voudras », est présentée comme acceptable,- parce que 
« Rabelais a trop confiance dans la bonté de l'instinct pour s'imaginer 
qu'il peut mener à des excès. . . L'instinct est un principe de moralité,.... 
un principe de sociabilité,... un principe de vie artistique et scientifi
que » (! !) (p. 54). — Le même naturalisme respire dans l'étude sur Mon
taigne, son épicurisme, sa défiance de la métaphysique, son enseigne
ment moral, sa tolérance, sa fermeté devant la mort. — Les Provinciales 
de Pascal sont louées, pour la « noblesse de leur idéal moral, la con
damnation de la casuistique, la loyauté dans la polémique ( ? ) ». — 
Voltaire « a eu de très vilains côtés; et, tout compte fait, l'homme 
n'était pas très sympathique. Mais son œuvre est grande » (p. 412). 
Grande, une œuvre qui, d'après M. Faguet, n'est « qu'Un chaos d'idées 
claires », ou, d'après M. Lanson lui-même, que « l'irrespect », « le 
mépris de l'autorité », têt la destruction systématique de toutes les 
croyances qui sont l'honneur et la vie des peuples comme des indivi
dus! — Jean-Jacques Rousseau, -dit M. Canat, « dans la Nouvelle 
Reloue, restaure la famille sur le principe de l'amour réciproque » 
(Qui s'en serait douté, à voir Julie commencer par aimer follement 
Saint-Preux et finir par le préférer encore à M. de Volmar, son ma
ri?), et, dans le Contrat social, il entreprend de restaurer la so
ciété sur le principe de l'égalité (Dites plutôt qu'il la démolit de fond 
en comble, comme l'application de ses théories ne l'a que trop mon
tré de 1789 à 17(931) — Victor Hugo et Vigny sont exaltés presque 
sans restriction. — « Michelet a jeté (sur l'histoire) toute l'ardeur 
de sa sensibilité, toutes les merveilles de son imagination. C'est un. 
des plus beaux génies du XIX e siècle » (p. 578). C'est à peine si M. 
Canat trouve « quelques étroitesses » dans une Histoire de France 
aussi fausse que passionnément antireligieuse. — Renan, grand his
torien, .grand philosophe, grand poète, « très épris de métaphysique 
idéaliste, .a répandu dans maint ouvrage ses idées sur l'univers let 
l'avenir de l'huimanité. Il est un des écrivains les plus séduisants de 
notre littérature » : oui, mais aussi l'un des plus dangereux, des plus 
corrupteurs par son dilettantisme si souple et la morale si perverse 
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de ses contes et dialogues, que M. Canat ne flétrit pas plus que la 
Vie de Jésus-

Ce qu'il y a d'étrange, ce n'est pas que des universitaires pensent 
ainsi : c'est que des maîtres chrétiens exposent leurs élèves à per
dre la foi dans de telles Histoires de la Littérature française; c'est 
surtout qu' « Une réunion de professeurs », catholiques et prêtres pour 
la plupart, aient composé pour nos établissements libres une Histoire 
•de la Littérature française, « rapsodie informe de jugements emprun
tés aux auteurs les plus.. . divers, depuis Louis Veuiliot, «jusqu'au juif 
Albert Cahen et Gompayré, « en passant par les universitaires Demo-
geot et Lebaigue, par Alexandre Dumas et Frédéric G-odefroy, Cousin 
et Silvestre de Sacy, etc., etc. » — Le XVIII e siècle et ses œuvres 
sont appréciés avec une indulgence coupable chez des ecclésiastiques : 
ils se font ainsi les complices des Michelet, des Lanson et autres, 
qui veulent voir notre « grand siècle » — non pas dans le XVII e, — mais 
dans le XVIII e, prétendent au moins que ce dernier doit être plus 
•classique que son prédécesseur, dont les idées ne sont plus en harmo
nie avec les nôtres (1) au XX e siècle. 

Ainsi, Y Esprit des lois, de Montesquieu, est admiré sans restriction 
par nos professeurs comme un « résumé prodigieux des lois, coutumes 
et divers usages de la terre, l'un des plus grands efforts de l'intelli
gence humaine» ( ? ? ) : c'est oublier que la définition des lois: (2), 
la division d e s gouvernements (3) que donne Montesquieu ont-été et 
justement critiquées, comme le plan m ê m e de YEsprit des lois et le 
rationalisme qui l'anime, sans parler de t a n t d'immoralités inutiles 
dGnt l'auteur a émaillé quelques-uns d e s livres de s o n ouvrage. 

Voltaire est présenté comme incarnant « le matérialisme et la haine 
de la religion (dans) ces mille pamphlets écrits au jour le jour contre 
ce qu'il appelle «c l'Infâme », c'est-à-dire le christianisme, seule conso
lation des petits et des pauvres, qui sentent s*adoucir leurs maux, quand 
ils regardent le ciel. » — Sans doute, le christianisme a cet avantage; 
mais il en a beaucoup d'autres dans la divinité de son auteur, de sa 
•doctrine et de ses sacrements. 

Peut-on apprendre à des enfants catholiques que « l'esprit voltai-
rien, composé d'ignorance et de sarcasme, est aujourd'hui à peu près 
disparu, » alors qu'il n'y a qu'à lire telle séance de la Chambre ou 
tel journal pour voir s'étaler « l'ignorance et le sarcasme » contre 
Dieu et la religion? 

1. C'est là la thèse soutenue par M. Lanson au Congrès de Liège et contre 
laquelle lea catholiques ne sauraient trop protester. 

2. « Lés lois sont les rapports nécessaires qui dérivent de la nature des cho
ses » : elles ne sont que les résultats de ces rapports, pas toujours né
cessaires. 

3. La monarchie, la république et le despotisme ne sont pas les trois formes essen
tielles de gouvernement, qiioi qu'en dise Montesquieu. Le despotisme n'est qu'un 
.abus, et la république peut être aristocratique, démocratique* monarchique même. 
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N'est-ce pas un étrange libéralisme que d'écrire : « Voltaire a dé
fendu avec raison, au nom de l'humanité, la cause retentissante de 
Calas, Sirven, La Barre, Lally-Tollendal ? » — D'abord, Brunetière ne 
croit pas à l'innocence de Calas, de Sirven, et personne ne défend 
La Barre des accusations portées contre lui. — Et puis, « il n'y a de 
grandes actions que celles qui sont l'effet d'un grand dessein, » di
sait La Rochefoucauld : or, Brunetière ajoute que c'est moins la réna-
bilitation de l'innocent que le fanatisme des juges que poursuivit Vol
taire. « L'erreur des juges de Toulouse leur était personnelle, et Vol
taire se fût soucié médiocrement des Calas et des Sirven, s'il n'avait 
pas discerné d'abord le moyen de s'armer de leur condamnation contre 
tout ce qu'il détestait », « l'Infâme » et « les idiots 'qui aiment le 
prêtre. » t 

L'Encyclopédie est bien qualifiée par nos auteurs ecclésiastiques 
de «puissante [machine de guerre dirigée surtout contre l'Eglise »; 
mais elle « avait deux mérites : elle offrait au public un tableau com
plet des connaissances humaines ( ? ) . . . ; elle faisait de plus une part 
considérable aux arts mécaniques, qu'elle essayait... de tirer de l'avi
lissement où le préjugé les avait tenus si longtemps. Ceux qui attaquè
rent l'œuvre eurent le tort de ne pas en distinguer les parties remar
quables et de la condamner sans restriction. » — Ainsi, l'Eglise « eut 
tort » do condamner « une puissante machine de guerre dirigée surtout 
contre elle? » Le Parlement « eut tort », en 1752 et 1757, d'arrêter 
['Encyclopédie « à cause du tort irréparable qui résulte d'un tel ouvrage 
pour les mœurs et la religion? » Mais les philosophes eux-mêmes ont 
appelé YEncyclopêdie « un chef-d'œuvre avorté, un monstre sans pro
portion, un Evangile selon Satan, une Babel impie et vite écroulée. » 
On croit rêver en lisant sous des plumes ecclésiastiques que, dix-huit 
siècles après la vie d'un Dieu maniant la scie et le rabot dans l'atelier 
de Nazareth, il fallait « tirer les arts mécaniques de l'avilissement où 
le préjugé les avait tenus si longtemps. » 

Il y aurait bien d'autres jugements à relever dans l'œuvre de cette 
« réunion de professeurs », qui peut faire beaucoup de mal à de jeu
nes intelligences et fausser irrémédiablement leurs idées sur d'autres 
auteurs que ceux du XVIII e siècle, Descarfces, par exemple, et Joseph 
de Jdaistre (1). 

Pourquoi faut-il que nous ayons à déplorer la même complaisance 
fatale pour le XVIII 0 siècle dans un livre récent, qui a, d'ailleurs, de 
fort belles qualités et d'excellentes parties : Recueil de Compositions 
littéraires. Cent développements de sujets donnés aux examens du bac
calauréat de 1902 à 1910? — Pages 212-215, Diderot fait l'éloge sans 
aucune restriction de « la vie irréprochable » ( ? ) de Montesquieu, des 
Lettres persanes, qui « révèlent un esprit mûr et philosophique », — 

1. Voir la Revue des Institutions et du Droit, janvier 1911. 
CM tique du libéralisme. — 15 Juin. 
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antireligieux surtout; — de VEsprit des lois, « une œuvre sans précé
dent », .— après la République et les Lois de Platon, la Politique 
d'Aristote, la République et les Lois de Cicéron, la République de Jean 
Bodin d'Angers (?). — L'auteur parle de « l'aristocratie » comme 
d'une forme de gouvernement classée par Montesquieu; ce qui est une 
erreur. — J.-J. Rousseau est présenté (p. 217-218), comme ayant légué 
aux romantiques « le sentiment religieux, 'sa croyance à l'Etre suprême, 
à l'immortalité de l'âme et à la Providence. » Notez que (p. 232) 
Chateaubriand est glorifié pour avoir « restauré la cathédrale gothi
que », c'est-à-dire le véritable sentiment religieux et catholique, qui 
n'a rien à démêler avec le déisme vague de Rousseau et de la Profes
sion de foi du Vicaire savoyard, dont l'auteur condamne la prière, car 
« la mendicité n'est belle ni envers les hommes, ni envers Dieu. » 
— Page 230, on lit avec stupéfaction que « le XVIII e siècle a plus, de 
lumière que le XVII e ( ! ) », alors qu'il a fait tous ses efforts pour 
éteindre les lumières de la foi, les plus vives de toutes, et que, d'après 
M. Faguet, il « n'est ni chrétien ni français ». — Page 230 encore, 
Voltaire apparaît comme ayant « étendu l'observation psychologique », 

* lui qui n'a jamais su ce que c'était que la psychologie et « l'obser
vation psychologique l » — Voulez-vous être édifié sur l'Histoire de 
France de Michelet, dont un professeur de Sorbonne disait naguère 
« qu'elle est en loques », et que M. Lanson lui-même qualifie « d'hal
lucination délirante? » Notre auteur ecclésiastique nous dit (p. 320) : 
« Michelet fait de son histoire un vaste drame dont Jacques Bonhomme 
est le héros. » Page 322 : « La France entière fait entendre sa grande 
voix dans l'œuvre de Michelet. Ne voyons-nous pas dans « la Prise 
de la Bastille » la foule grouillant autour de la sombre forteresse, les 
défenseurs indécis et troublés? N'entendons-nous pas tin prisonnier, 
devenu fou, demander comment se porte Louis XV? » Tout cela est 
archifaux, comme l'a démontré Taine, qui établit, qUe la Bastille ne 
fut pas « prise, mais qu'elle se rendit », et que le 14 juillet n'est qu'une 
orgie de {massacre et de sang. — Voici un dernier devoir : « Visite 
au champ de bataille de Waterloo. Vos impressions. » C'est un rhé-
toricien qui doit dire les émotions qu'éveille en lui ce champ de ba
taille, où il a dû apprendre que se déploya tant d'héroïsme taialheu-
reux. Pas du tout : notre auteur fait parler, au lieu du rhétoricien, « un 
vieux grognard qui exalte Napoléon » et nomme à peine Waterloo; 
puis « une mère dénigre Napoléon, ce Bonaparte (1) et ses tue
ries » en termes que n'emploierait ni un Allemand ni un Anglais 
en fureur. 

Et c'est avec de telles idées, avec de tels sentiments qu'on a la 
prétention de former l'esprit et le cœur de jeunes catholiques I 

Qu'on n'allègue pas la prétendue nécessité d'habituer les candidats 
au baccalauréat à la mentalité du jury universitaire qui délivre les di-

1. Il était bien « Napoléon » en 1816, et cela de 
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plômes. — Car d'abord, l'enseignement libre et chrétien n'existe que pour 
combattre, dans ses livres surtout, cette mentalité si souvent irréli
gieuse et révolutionnaire. — Et puis, savez-vous ce que pensent les 
examinateurs des candidats de nos établissements libres parlant com
me les universitaires et affectant des idées anticléricales? Ils en pen
sent ce qu'en pensait un libre-penseUr notoire, disant à un jeune ca
tholique qui avait cru devoir flatter son examinateur et lui répondre 
en anticlérical : « Vous êtes refusé, Monsieur, pour m'avoir dit le con
traire de ce que vous devez penser. » 

V 

Ce sont les manuels d'Histoire employés dans nos écoles, libres, pri
maires et secondaires, qui laissent beaucoup plus à désirer que les 
Cours de Littérature, les Morceaux choisis, les Cours de Dictées, les 
Dictionnaires, les Grammaires et les Abécédaires. 

Léon XIII, dans le Bref du 18 août 1883 sur les -Etudes historiques^ 
condamnait « les manuels parsemés de mensonges, propres à produire le 
dégoût pour la vénérable antiquité et le mépris imprudent pour les 
choses et les personnes les plus saintes » : « Il faut, ajoutait-il, pour l'u
sage des écoles, des manuels qui laissent la vérité sauve, écartent tout 
danger des jeunes gens, honorent et étendent l'art de l'historien. De 
telle sorte qu'après avoir rédigé des œuvres plus amples, conformes aux 
documents jugés les plus certains, il ne reste plus qu'à extraire de ces 
ouvrages les points sommaires exposés avec clarté et brièveté, tâche 
facile, à vrai dire, mais qui ne sera pas de médiocre utilité, très digne, 
par conséquent, d'occuper le labeur de nobles esprits. » 

Hélas 1 on ne semble tenir aucun compte de ces paroles, si graves 
dans ce qu'elles condamnent comme dans ce qu'elles réclament. 

M. Talmeyr pouvait dire à Lyon en toute vérité que, soit dans les 
textes isolés, soit dans les manuels qui lui sont consacrés, l'histoire 
enseignée aux catholiques témoigne d'une « profonde déviation du 
sens -catholique. » 

Déjà, en 1908, M. Fénelon Gibon écrivait dans le Correspondant : 
« Au cours de notre examen, qui a porté sur les périodes de l'histoire 
dignes d'être jugées en dehors de tout parti pris,-nous avons rencontré, 
dans les livres des écoles officielles et dans les nôtres, des apprécia
tions sensiblement analogues à ce point que, si nous avions détaché 
les feuillets pour les mélanger, nous eussions été bien embarrassés 
de retrouver à laquelle de ces deux caétgories d'écoles tels et tels 
avaient jappartenu. » 

Cette "constatation désolante s'explique, disent les libéraux, par ce 
fait que le Gouvernement républicain a mis à YInâex, — même pour 
les écoles et les collèges libres, — 21 ouvrages excellents, tels qfue les 
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Histoires de l'Eglise et les Histoires de France des abbés Vandepitte. 
Melin, Gagnol, Courval, Dubois; et comme « la crainte est le commen
cement de la sagesse », les auteurs de manuels historiques, ombra
geux et défiants, évitent les affirmations catégoriques et tranchantes 
qui attireraient sur leurs livres les foudres gouvernementales. 

Eh bien, c'est là une raison pour être prudent, pour ne pas faire 
de la politique agressive et militante contre Ja République, dans des 
manuels où elle serait, d'ailleurs, déplacée. Mais ce n'est pas du tout 
un motif pour « diminuer la vérité » catholique intégrale et pour 
entonner des dithyrambes en l'honneur de la République, du « gou
vernement de malheur » (1) que subit la France. 

Or, n'est-ce pas cette coupable « diminution de la vérité » et cet 
éloge dithyrambique de la République athée et persécutrice que nous 
offrent un trop -grand nombre d'Histoires classiques dans nos écoles 
libres ? 

Voyez l'Année enfantine de VHistoire de France : Jeanne d'Arc 
y est complètement laïcisée, dépouillée de toute auréole surnaturelle 
et miraculeuse; M. Talmeyr pouvait lire à ses auditeurs stupéfaits 
la page qui termine ce petit livre, un éloge enthousiaste des merveil
les accomplies sous notre Gouvernement, dont on laisse ignorer aux 
enfants les lois spoliatrices et persécutrices contre les Religieux et 
les Religieuses, et les lois attentatoires aux droits de Dieu et de son 
Eglise, loi .du divorce, loi de Séparation et d'apostasie nationale, 
loi de dévolution des biens des fabriques et des menses episcopales. 

Da.ns tel autre Cours élémentaire d'Histoire de France, sainte Ge
neviève n'est pas même nontinée, et la vocation de la France, Fille 
aînée de l'Eglise de Dieu, est complètement passée sous sil'ence. 

Un Cours très répandu parmi nos élèves d'écoles libres rationa
lise Jeanne d'Arc, dont on enseigne aux enfants « qu'elle faisait 
des actions qui semblaient miraculeuses: » autant vaut cet inspecteur 
de l'Etat disant à un instituteur public désireux de donner à ses frais 
aux enfants de sa classe une histoire de Jeanne d'Arc comme livre de 
prix : « Pas de Jeanne d'Arc à l'école I » 

Dans la (même Histoire catholique, ou soi-disant telle, Luther et 
Calvin sont ter des moines ayant réformé l'Eglise » : (Calvin ne fut 
jamais « moine » et il n'a fait, avec Luther, que « déformer » le dogme 
et la discipline de l'Eglise). La Révolution est présentée comme une 
heureuse émancipation des « servitudes d'Ancien Régime », et la Ré
publique troisième de nom comme « un régime essentiellement glorieux 
et réparateur » ¿II) 

La Revue des Institutions et du Droit, avril 1911, nous parle d'un 
auteur, « un chanoine, s'il vous plaît, qui expose sans commentaire 
aucun le changement du calendrier (catholique en calendrier répu
blicain et athée). Ce chanoine, il est vrai, confie le soin d'éditer pon 

• 1. Le mot est de Mgr Ricard, archevêque d'Auch. 
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Histoire de France (Cours moyen) à une grande maison de librairie 
connue par l'esprit antireligieux de ses publications » (Page 339, note). 

Un auteur catholique, mis à l'Index par l'Etat, apprend aux lec
teurs de la nouvelle édition de son Histoire à trouver trèe belle la 
devise : « liberté, égalité, fraternitéelle exprime le véritable es
prit -de l'Evangile ( ?), qui l'a infusé depuis longtemps dans les cœurs. » 
— Il manque à cet auteur d'avoir lu Brunetière, qui lui aurait mon
tré dans la devise républicaine « la laïcisation » de principes que 
l'Evangile explique en Dieu et 'avec Dieu, proscrit par la République. 

ComjmenL tel auteur royaliste, à voir la manière dont il raconte la guerre 
de Vendée, peut-il dire de la Déclaration des Droits de Vhomme : 
« Pris en soi, ces principes étaient excellents? » — Non, certes; Pie VI 
les a déclarés « contraires à la religion et à la raison : jura religioni 
et rationi adversantia. » L'Encyclique Mirari vos, 1832, l'Encyclique 
Quanta cura et le Syllabus, 1864, en ont condamné les principaux. 

Et pourtant, tel autre historien catholique, très suivi dans les écoles 
libres, dit des réformes sociales de la Constituante : « Elles sont ré
sumées dans les dix-sept articles de la 'Déclaration deis. Droits de l'hom
me et du citoyen... C'était le résumé le plus heureux des droits na
turels de l'homme, déjà défendus par les philosophes du XVIIIe siècle. » 

— Et les erreurs grossières de cette Déclaration : « Les hommes nais
sent et demeurent libres et égaux en droit (1)-.. La souveraineté réside 
essscntiellemenl dans la nation (2). La loi est l'expression de la volonté 
générale » (3), qu'en fait-on, comme des droits de Dieu, antérieurs 
et supérieurs aux droits de l'homme, dont ils sont la base nécessaire? 

Le même historien « s'étonne que le*s Constituants, qui avaient 
proclamé le respect de la propriété, aient accepté la mise à la dist-
position de la nation des biens! du clergé.» Mais voici leur estcuse: 

C'est qu'une grande partie des Constituants considéraient le clergé, 
non comme le propriétaire, )ïiais comme le dépositaire des biens 
des pauvres, des vieillards, des enfants, des orphelins. Maintenant, 
disaient-ils, que l'Etat allait adopter ces faibles ou ces malheureux 
et les assister, il devait logiquement reprendre le dépôt longtemps 
confié au clergé. » — D'abord, ce ne fut pas là, du tout, la raison don
née par Talleyrand et Mirabeau pour s'emparer des biens de l'Eglise; 
ils n'alléguèrent que le besoin de l'Etat, et Un besoin ne constitue ja
mais un droit. — De plus, le clergé était si bien propriétaire de ses 
biens, destinés au culte et à l'instruction du peuple, autant et plus qu'au 
secours des « pauvres, des vieillards », que la plupart des Français 
ne voulurent pas les acheter à l'Etat et aux communes, qui n'en 

1. L'inégalité est la loi de notre nature, pour les droits, comme pour les quali
tés physiques, intellectuelles et morales. 

2. « Toute souveraineté vient de Dieu », dit saint Paul. 

3. « La volonté générale », si elle n'est pas conforme à la justice, ne saurait 
faire loi. 
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étaient point les légitimes détenteurs. De là, les assignats et les qua
tre ou cinq banqueroutes de la première République. 

Que penser de la science théologique et canonique de ce profes
seur d'institution libre qui écrit, à propos de la Constitution civile 
du clergé : 

Le premier article de la Constitution civile du clergé relatif aux circonscriptions 
ecclésiastiques ne pouvait pas soulever de débals bien passionnants. 

Pardon : le Pape, — et non pas la Constituante, — pouvait seul mo
difier les circonscriptions diocésaines, sur lesquelles il a seul juri
diction. 

« Le second, qui traitait des nominations, déclarait que tous les 
évêques seraient élus à l'avenir, comme les députés, les juges et les 
directeurs de département, par les assemblées du second degré et les 
curés par les assemblées primaires. Il ne s'écartait pas trop non plus 
du droit ni des traditions de l'Eglise, qui considère l'élection comme le 
seul moyen de pourvoir aux êvêchés. » 

Erreur profonde, à laquelle Dom Guéranger répondait à l'avance dans 
ses iMélanges de liturgie, d'histoire et de théologie (I, ch. 2 et 3) : 
« Dans l'antiquité, les peuples, furent parfois appelés à prendre part 
à l'élection. Deux motifs portèrent l'Eglise à autoriser cet usage': 1° 
la nécessité d'obtenir, par le suffrage des fidèles, la preuve authenti
que des qualités de l'élu qui doit, stuivant saint Paul, être irrépréhen
sible; 2° l'ancienne maxime : Nullus invitis detur episcopus, d'après 
laquelle on jugeait convenable de ne point imposer aux peuples Un 
pasteur qu'ils n'eussent point agréé. Or, en tout cela, on ne voit pas 
le (moindre vestige d'un droit réel du peuple sur l'élection. Aussi 
l'Eglise, pour éviter les brigues: et le tumulte, a-t-elle aboli dans la 
suite J'exercice de ce mode de suffrage. Les protestants et lés au
teurs de la Constitution civile du clergé en ont seuls rêvé le réta
blissement. » 

Le sacre de nos rois est représenté, par un historien catholique, qui 
mentionne la chanson de Béranger, Sacre de Charles le Simple, à 
propos de Charles X, comme un moyen d'empêcher tout choix de 
souverain « en dehors des oints du Seigneur » (I), et par un autre com
me un acte « religieux et libéral tout à la fois, propre à concilier le 
respect des prérogatives attribuées au monarque et le respect de la 
justice due au sujet » (??) . 

Le « Libéralisme » de nos historiens soi-disant catholiques, les amè
ne à glorifier « la tolérance » comme la plus haute des vertus imo-
dernes, inconnue, hélas! de nos aïeux (1). Tolérants, « les Kalifes », 

1. La tolérance pratique est une nécessité, mais non pas une vertu, m' 
un principe; comme le dit Pie X dans la Lettre sur le Sillon: « Si Jésus a 
été bon pour les égarés et les pécheurs; il n'a pas respecté leurs convictions 
erronées, quelque sincères qu'elles apparussent ». 
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tout en interdisant les manifestations extérieures du culte chrétien (?). 
Tolérant, Coligny, le massacreur de prêtres, le traître; dont on nous 
affirme « qu'il ne voulait plus qu'une politique nationale » — après 
avoir livré le Havre et la Normandie à l'Angleterre par l'infâme traité 
d'Hampton-Court, 20 septembre 1562. » Tolérant, le « magnanime Mi
chel de l'Hôpital. » Tolérant, Frédéric si ardent à « écraser l'Infâme ». 
Tolérante « Catherine II qui envoyait en Pologne 50.000 hommes pour 
rétablir la tolérance, c'est-à-dire étouffer le catholicisme! Telle est 
la « tolérance » de nos auteurs que l'un d'eux écrit cette énormité : 

« Le Koran « recommande la charité sous routes les formes (mê
me celle qui consiste à égorger le Giaour, le chien de chrétien!), et « il 
accepte la polygamie, mais relève la situation et la dignité de la fem
me et interdit au musulman, sauf, toutefois au prophète, d'en épouser 
plus de quatre (I). 

« L'Inquisition, dit un de nos Manuels où se reconnaîtraient Au-
lard et Payot, introduisit dans les procès des procédés nouveaux, tous 
défavorables à l'accusé : torture, absence d'avocat, procédure secrè
te. » — Or, M. Guiraud établit, Histoire partiale, Histoire vraie, pp. 
290-300, que « la torture, alors d'un usage général, ne fut presque 
pas employée-par l'Incraisition — il n'y a que trois cas certains; — 
que les « accusés obtenaient pour leur défense, non seulement un avo
cat, mais encore un procureur »; que ces défenseurs « devaient être 
des hommes d'une probité éprouvée, fidèles observateurs de la lé
galité, experts dans l'un et l'autre droit »; qu'enfin les accusés pou
vaient « frapper d'appel au pape tout acte de procédure, toute dé
marche des juges qui aurait prêté à la critique. » 

Le chanoine X... passe sous silence le sacrilège attentat d'Agnani 
contre Bonifacc VIII. 

Un autre auteur catholique ne dit rien de la mort admirable de 
saint Louis et de ses touchantes exhortations à son fils. D'après ce 
même auteur, le seul résultat des Croisades « fut le développement 
considérable du commerce méditerranéen »; d'après un autre, « la to
lérance « entre musulmans et chrétiens (?) ». 

Que penser du Chanoine X.. . , disant que Marat était « d'une mâle 
éloquence, lorsqu'il faisait vibrer le patriotisme à la tribune » — ce 
qui ne lui arriva jamais; — que « Michelet, n'a eu qu'un tort : 
celui de juger le moyen-âge avec l'esprit d'un Français de la Révo
lution? — Et les temps modernes, de Louis XI à Louis XVI, et la Ré
volution, et le XIX e siècle, comment les a-t-il « jugés », ou plutôt 
calomniés, dénaturés », horriblement caricaturés? 

L'illustration des Histoires catholiques met sous les yeux des en
fants des écoles libres les mêmes hommes, les mêmes scènes his
toriques que l'illustration des Histoires universitaires : le traître Etien
ne Marcel, tous les révolutionnaires, Mirabeau, Danton, Robespierre, 
Marat, jusqu'à l'infâme cordonnier Simon; les serfs à la corvée, com-
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me dans Devinât et Gauthier et Deschamps, le massacre de la Saint-Bar
thélémy, qui figure dans une Histoire écrite par un Bénédictin. La 
Revue des Institutions et du droit, mai 1911, p. 450, constate que « l'il
lustration qui orne l'ouvrage du Chanoine X est en grande partie iden
tique à l'illustration du « cours moyen » de certain éminent univer
sitaire, publié à la même librairie et d'après les mêmes clichés (fi) 

On serait infini, si l'on voulait relever toutes les erreurs de ces 
historiens catholiques sur les origines de l'Eglise en France, sur la 
féodalité, le moyen âge, l'Inquisition, l'enseignement public avant 1789-
Il faut les renvoyer tous, comme les primaires condamnés par nos 
évêques, au livre aussi savant qu'utile de M. Jean Guiraud, professeur 
d'Histoire à l'Université de Besançon, directeur de la Revue des ques
tions historiques : Histoire partiale, Histoire vraie. Ils y apprendront 
l'histoire véritable de saint Martin, de sainte Geneviève et de Clovis, 
de l'Eglise sous les Mérovingiens, de la prétendue Terreur de l'an 
mille, de l'Inquisition, de l'Instruction au moyen âge, de la soi-disant 
misère du peuple au moyen âge, où les salaires étaient aussi élevés 
que de nos jours, et où l'on consommait beaucoup plus de viande qu'à 
notre époque. 

11 faudrait aussi renvoyer nos auteurs catholiques à Mgr Freppel et 
à Taine, pour les corriger de leurs complaisances infinies à l'égard de 
la Révolution, « satanique » et sanglante, et de la République ac
tuelle, qu'on encense au nom de je ne sais quelle démocratie de mau
vais aloi, oublieuse de tous les droits de Dieu et de l'Eglise. 

Comprend-on que « deux auteurs de manuels catholiques — .deux 
religieux —• n'aient rien trouvé de plus à propos que de donner, com
me lecture sur la mort de Louis XVI, un récit d'Edgard Quinet? Chez 
d'autres, écrit encore M. T. F., nous rencontrons des extraits de Michelet, 
Guizot, G. Hanotaux, RambaUd. » 

M. Talmeyr disait avec raison : 
« Tel auteur catholique assigne comme but à la démocratie de ren

dre la supériorité accessible à tous (comme si les termes tous et supé
riorité ne s'excluaient pas l'un l'autre), et, dans sa rage de flagornerie 
démocratique, ose bien écrire en parlant de la religion catholique : 
« Le but de la religion, mettre la vie divine à' la portée de- tous, cet 
» idéal est-il en harmonie avec l'idéal de l'époque actuelle? Oui, car 
» il est supérieurement démocratique. » Et M. Talmeyr d'exécuter ma
gistralement de telles erreurs : « L'Eglise a nommément et cxpressé-
» ment toujours condamné la démocratie qui veut se substituer à la 
» religion : elle en est la caricature et la parodie; car elle offre à l'hom-
» me, dès ce monde, le bonheur que la religion lui promet dans l'au-
» tre, et, au Dieu qui s'est fait homme, elle .substitue l'homme qui s'est 
» fait .Dieu. » 
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Que si les auteurs d'Histoires catholiques, prêtres, chanoines, reli
gieux, professeurs libres, laissent tant à désirer dans le récit du passé 
et du présent et prennent pour guide unique, comme tel ecclésiastique 
licencié en histoire, VHistoire générale publiée .sous la direction de 
M. Lavisse et où la foi et la Vérité catholique et française reçoivent de 
si cruelles atteintes, que sera-ce des historiens Universitaires, que Ton 
introduit dans nos établissements libres, créés pour d'autres maîtres 
et pour un autre enseignement? 

Il y a des maisons chrétiennes où Ton suit en rhétorique Ammand 
et Coûtant — je l'ai dit ici même en novembre 1*910 et il serait fasti
dieux d'y revenir. 

Il y en a d'autres où Désiré et Blanchet (1) sont à la mode, même 
Wast et Jallifier, même Seignobos ou Grégoire pour YHistoire con
temporaine en troisième et en philosophie. 

On a trop parlé d'un Cours d'Histoire fait par un professeur agrégé 
du lycée Louis le Grand, M. Malet, « catholique très convaincu, très 
pratiquant (2) », pour qu'il faille établir à nouveau combien ce Cours 
est dangereux entre les mains d'élèves d'établissements libres, à cause 
do l'insuffisance de VHistoire ancienne sur la divinité du Christia
nisme et sa diffusion miraculeuse; à cause aussi du dénigrement sys
tématique des Papes, depuis saint Grégoire Je Grand, qui mériterait 
plutôt, d'après ce qu'en dit M. Malet, d'être appelé Grégoire le Riche, 
jusqu'à Gerbert (Silvestre II) et saint Grégoire VII; à cause des accu
sations de cruauté formulées par l'histoire contre des Albigeois et 
que M. Malet attribue à des seigneurs catholiques; à cause de la loi 
du 15 mars 1850, qu'il qualifie de <c loi de réaction » (3); à cause en
fin, de ta.nl d'autres preuves d'un libéralisme d'autant plus fâcheux 
qu'il a été patronné par des prêtres professeurs d'établissements li
bres contre un laïque comme M. Talmeyr. 

Son Eminence le cardinal Coullié, archevêque de Lyon et de Vien
ne, a écrit à tous ses supérieurs de Collèges libres pour les prier de 
retirer Malet des mains des élèves, au cas où ils l'auraient. 

Plût à Dieu que ce bel acte de vigilance pastorale et d'intelligente 
fermeté fût imité partout! Nos enfants catholiques seraient préser
vés ainsi d'une foule d'erreurs historiques et religieuses, qu'on ost 
étonné de leur voir soutenir avec autant d'opiniâtreté que les élèves 
de l'Université d'Etat, imbus des « faux dogmes de 1789. » 

M. Talmeyr avait raison d'écrire dans le Gaulois du 29 avril 1911 : 

Oui, depuis plus de cent ans, et dans les familles et les milieux les plus 

1. Un pèro de famille a dû faire retirer cette Histoire d'un établissement li
bre d'une grande ville. 

2. C'est ce qu'un prêtre a écrit. 
3. Voir le texte cité par moi-même, Critique dit libéralisme, 15 mars 1911, 

p. 159. 

http://ta.nl
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1. Mgr Baudrillart, l'éminent recteur de l'Institut catholique de Paris, pu
blie ou fait publier sous sa direction et ses auspices une séne de Manuels 
d'Histoire qui seront à l'abri de tout reproche et remplaceront avec avan
tage ceux que nous avons dû critiquer. 

étroitement a (tac lié s à toutes nos vieilles traditions, presque tous les Fran
çais ont reçu une formation intellectuelle diamétralement contraire à leur 
formai ion morale et religieuse. A partir du jour où, selon le terme consacré, 
ils commençaient leur « instruction », celle-ci ruinait toujours plus ou moins 
leur éducation. A côté de la seconde, toujours traditionaliste et religieuse, se 
donnait invariablement l'autre, toujours rationaliste et révolutionnaire. En 
raison d'une certaine mode scientifique, historique et philosophique, créée et 
conservée avec un art consommé, dix générations, et les plus foncièrement 
Françaises et Chrétiennes, ont ainsi respiré cette contradiction, se la sont 
transmise, et les conséquences nous en empoisonnent actuellement. Le nom
bre des braves gens qui pensent mal sans s'en douter, tout en ayant au fond 
de bons sentiments, est incalculable I 1 

Pour remédier à ce désastreux état de choses, l'Institut Catholique de 
Paris so trouvait tout particulièrement désigné (1). Dispenser une science et des 
connaissances dont la tendance secrète ne soit pas toujours de miner les 
croyances les plus nécessaires et de déformer insensiblement tout bon sens 
et toute vérité, dans le but de troubler et de saper toute société légitime et 
régulière: réagir résolument, après une expérience payée cher, contre tout ce 
que certains enseignements, longtemps réputés inoffensifs ou bons, avaient 
en réalité de mortellement hypocrite et faux; donner en un mot à la jeunesse 
Française une formation intellectuelle conforme à sa tradition, un esprit qui 
ne soit pas fatalement ennemi de son âme et de sa race : là est évidemment 
aujourd'hui l'indiscutable mission de tout enseignement vraiment sain et vrai
ment français, et rien ne pouvait ly répondre plus complètement que le 
cours actuel de M. Gustave Gautherot sur l'histoire de la'Révolution. Un tel 
cours marque véritablement une date, et peut-être même une grande date. 

Mais à une condition, c'est que les professeurs de renseignements li
bre profiteront des vérités qu'établit M. Gautherot sur « l'effroyable 
fléau que fut purement et simplement la Révolution française », 

... résultat d'une imprudente et énorme conjuration., mais d'une conjura
tion pure, parfaitement factice, parfaitement ténébreuse, et surtout parfaitement 
anti-française et dévastatrice. 

Que n'a-t-on pas raconté, et que n'est-on pas convenu de croire, au sujet des 
Cahiers de 89? Vœux unanimes de la France I Solennelle et historique con
sultation nationale I 

Veux et consultation, en réalité, tournèrent, comme l'établit irréfutable
ment M. Gautherot, à une comédie cynique, où, sous le prétexte de doléances 
toutes spéciales qui demandaient, en effet, à se produire en beaucoup d'en
droits, le réseau serré des sociétés séditieuses fit frauduleusement passer 
partout certaines formules maçonniques clichées d'avance, fabriquées comme 
dans des moules, grossièrement identiques aux quatre points cardinaux, et 
auxquelles le corps électoral n'avait pas pensé une seconde! Une fois élue, et 
adroitement composée de secrets affiliés à ces mêmes sociétés, 1* Assemblée, 
où les électeurs avaient simplement voulu déléguer des mandataires réguliers 
chargés de vœux normaux, devenait, en un tour de main, une assemblée poli
tique et révolutionnaire, à laquelle la presque unanimité de la France n'avait 
pas un instant songé davantage 1 
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Que ne nous a-t-on pas de même enseigné à tous, et que ne oontinue-t-oa^ 
pas généralement à nous enseigner, sur la série des troubles de 89, comme sur 
l'Assemblée! Constituante, sous laquelle ils se produisirent? Troubles affreux, 
concède-t-on, et même sauvages, maïs grands mouvements populaires, symptô
mes de bouillonnements profonds et de revendications impérieuses! Assem
blée assurément critiquable que la Constituante, mais grande et noble as
semblée quand même, image éloquente d'une nation en enfantement, et qui' 
devait fonder une France nouvelle I 

Erreur absolue, répond hardiment M. GauLherot, en le prouvant toujours. 
Tous ces troubles sanglants n'étaient que de gigantesques coups montés 
destinés à faire sinistrement illusion, et l'Assemblée Constituante, en dépit de 
l'indigne concert de louanges mensongères systématiquement entonnées en 
son honneur, n'a fait que détruire, détruire encore, détruire toujours, et dé
truire criminellement tout ce qui était la France 1... 

De tous nos libéralismes, le plus fatal aura été le libéralisme historique, 
parce qu'il est la base de tous les autres. Il est le fondement même de 
cette mauvaise formation intellectuelle qui nous tue. Les désordres les plus 
inouïs, les troubles les plus menaçants, les angoisses les plus poignantes, se
couent et oppressent en ce moment même le pays. Plus on va, plus tout se 
liquéfie, et plus tout se liquéfie, plus on s'accommode de la liquéfaction. 
Plus les choses nous hurlent aux oreilles de penser au salut, et plus nous sommes 
sourds, ou plus nous faisons les .sourds! C'est que chacun, au fond, sait 
fort bien qu'il n'y a absolument rien à faire avec le contradictoire et im
puissant état d'esprit où nous a mis, depuis cent ans, l'enseignement même qu'on 
nous a donné, et la façon dont on nous l'a donné. 

Conservez-vous toujours en vous une lueur, un souffle, une goutte de 
Quatre-vingt-Neuf ? Laissez toute espérance 1 Vous ne pouviez rien contre ce 
qui est déjà venu, comme vous ne pourrez rien contre ce qui viendra encDre. 
Car tout ce qui est venu comme tout ce qui vient sort de votre façon même 
de penser, et votre façon de penser vient elle-même, avant tout, de la fausse 
et mortelle histoire qu'on vous a toujours enseignée! 

Cette « histoire mortelle », c'est celle des « faux dogmes » de qua
tre-vingt-neuf, comme les appelle M. Le Play. 

« Oh ne dénoncera jamais assez l'espèce de débilité mentale ou 
de paresse intellectuelle qui nous fait recevoir comme paroles d'évan
gile les .soi-disant philosophiques niaiseries que nous débite depuis 
un siècle l'hypocrisie maçonnique. On ne nous mettra jamais assez en 
garde contre cette adoration, retfe divinisation, cette idolâtrie, ce féti
chisme de <( la Démocratie », avec un grand D, qui prétend faire iïélle 
une sorte de magie, grâce à laquelle le monde et l'homme seront subi
tement transfigurés. On ne se méfiera jamais assez, on ne nous apprendra 
jamais assez à nous méfier de ce qu'il y avait de spécifiquement anar-
chique dans la Déclaration des Droits, que nous donnions pour charte 
au régime moderne. » 

Est-ce un réactionnaire qui parle ainsi? Non, certes; c'est un ex
cellent républicain, M. Charles Benoist, dans la Revue des Deux-
Mondes, 15 octobre 1907. 

Comment les « faux dogmes » de 1789 ont-ils pu acquérir chez nous 
droit de cité? C'est qu'une formation catholique sérieuse nous manque. 
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U N E M O D E R N E 

< H I S T O I R E A N C I E N N E D E L ' É G L I S E » 0) 

ri. — LES COMMENCEMENTS DE L'ÉGLISE. — LA HIÉRARCHIE 

Le livre de M. Loisy : « L'Evangile et l'Eglise » peut être ramené 
à ces idées fondamentales : 

1° Jésuw n'a jamais eu la pensée de fonder une société invisible de
vant subsister à perpétuité; 

2° Il n'a pas davantage réglé par avance la constitution de l'Eglise 
comme celle d'un gouvernement visible devant traverser les siècles; 

3° Une société visible de disciples s'était formée autour de lui; Jésus 
l'avait organisée d'une façon visible en Vue d'un royaume. Quel royau
me ? Il ne l'a jamais défini d'une façon explicite. Mais, dans s a pensée, 
la fin du> monde devait précéder l'établissement de ce royaume qui ne 
serait autre qu'un certain avènement de Dieu sur la terre. C'est lui, 
Jésus, qui .aurait eu commission de l'organiser. Comme préparation 
il indiquait le dépouillement effectif de tout, une suprême indifférenoai 
à l'égard des intérêts humains. ,A quoi bon tout cela, puisque le 
royaume de Dieu qui apportera le bonheur est sur le point de se réa
liser ? 

4° Le royaume de Dieu ne venant pas et les chrétiens sentant le be
soin de s e grouper, la petite société, dont Jésus avait esquissé les 
linéaments, a duré en s e transformant; le royaume prédit n'est pas 
verni; à sa place on a eu l'Eglise (2). 

Je crains que les lecteurs de Mgr Duchesne n'aient quelque tenta
tion d'abonder dans ce sens. 

On a vu que, d'après lui, les1 premiers chrétiens s'attendaient réel
lement à voir leur Maître revenir pour fonder un royaume : ils étaient 
persuadés que son supplice n'avait fait que retarder l'accomplissement 

1. Voir le numéro du 1er j u i n . 
2. Cf. F. Jubaru : M. Loisy et la Critique des êvangtfes. 

Cette formation, pourtant, le besoin s'en ferait sentir plus impérieux 
que jamais, pour combattre les influences délétères de l'air même 
que nous respirons. Aux catholiques de l'assurer pour les générations 
nouvelles, en déjouant, par une vigilance éclairée, la « conjuration 
scolaire » ourdie contre l'âme de leurs enfants. 

Mgr DELMONT, 

Docteur ès lettres. 
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de sa promesse; celle-ci ne tarderait pas à se réaliser;... ils étaient 
sûtrs de le revoir bientôt (1). 

Et un peu plus loin (2) : « Une telle espérance, avec le groupement 
dont elle était la raison d'être », ne devait pas laisser le sacerdoce juif 
indifférent... » 

On ne peut nier que bon nombre de chrétiens n'aient un peu trop 
confondu la double perspective ouverte par Notre-Seigneur, à la fois 
sur la ruine de Jérusalem et sur le cataclysme final. Saint Paul, 
n'ayant pas de révélation précise à ce sujet, se tient d'abord dans 
des généralités : ses recommandations aux Thessaloniciens ( 3 ) ne vi
sent qu'à stimuler leur vigilance relativement à la venue soudaine 
du « joui* du Seigneur », expression qui peut s'entendre tout aussi bien 
de la mort que du jugement dernier. Rien n'autorise à penser que 
saint Paul ait réellement enseigné ou consacré une erreur. 

Mais où Mgr Du-chesne a-t-il vu que les fidèles « étaient persuadés 
que le supplice du Sauveur n'avait fait que retarder l'accomplissement 
de sa promesse de revenir bientôt? » Cela donnerait à entendre que 
cet événement n'avait été ni prévu d'avance ni prédit par le Maître 
et que les premiers- chrétiens n'avaient aucune idée de la façon dont 
s'était accomplie la Rédemption. 

* 

« Le mouvement populaire reprenait sous une autre forme. Les 
adhérents se multipliaient chaque jour; une société s'organisait pour 
les encadrer. Ils avaient leurs chefs, et c'étaient précisément les amis 
que Jésus avait recrutés en Galilée dès la première heure... Dans les 
premiers jours, le besoin de vivre ensemble fut si intense- que l'on 
alla jusqu'à la communauté des biens. De là des développements ad
ministratifs » (4). « La propagande contrariée à Jérusalem se répan
dit lailleurs, moins, semble-t-il, en vertu d'un plan préconçu que sous 
l'action des circonstances (5).. . Comme le peuple de Dieu semblait peu 
disposé, dans son ensemble, à se ranger parmi les fidèles de Jésus, 
U se produisit chez ceux-ci une certaine tendance à élargir les bases de 
la communauté » (6). « Ceux qui admirent une certaine participation 
des gentils aux bienfaits de l'Evangile, tout en maintenant une certaine 
inégalité, furent vite entraînés plus loin; et cela, moins par Vinfiuence 
spéciale de saint Paul que par le développement général de la situation ». 

1. Pages 14, 15. 
2. Alinéa suivant. 
3. I Thess., IV, V et II Th. II. On aurait tort de conclure des renseigne

ments donnés par saint Paul sur le jour du jugement final qu'il considé
rait cet événement comme prochain. 

4. P. 17. 

5. P. 18. 
6. P. 38. 
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On voit que l'historien exagère outre mesure les loisirs de l'Esprit-
Saint. Corniment un lecteur instruit, mais ni théologien ni cxégète, 
n'aurait-il pas l'idée, en lisant ces lignes, d'une Eglise qui naît et se 
forme tout doucement, au hasard, au petit bonheur, au gré de cir
constances favorables, allant, en définitive, comme elle peut? A l'ori
gine; un groupement se fondant sur le faux espoir de la parousie pro
chaine, «commandé par le besoin de se sentir les coudes en face de 
r ennemi. 

Mgr Duchesne a-t-il jlu l'évangile? 
Jésus, dès le commencement de s a vie publique, nous y apparaît, 

esquissant les caractères du royaume qu'il venait fonder. Royaume 
tout d'abord spirituel. Il n'est pas de ce monde (1); on y adorera le 
Père eu esprit et en vérité (2) ; on y fera sa volonté (3) ; on y réali
sera l'idéal d'une perfection plus, haute que celle des scribes et des 
pharisiens (4) perfection, d'ailleurs prédite par les prophètes. Ce royau
me est au-dedans de nous (ô) ; il est une vie (6) et suppose unie régé
nération dont l'Esprit-Saint est l'auteur (7); il s'affirme par la dé
faite do Satan (8); on n'y est admis! qu'au prix d'une conversion (sin
cère (9) ; pour y être reçu, et s'y maintenir, il faut être résolu aux 
plus dures privations et aux plus grands sacrifices (10). Satan, qui a 
détourné de l'entrée reviendra à la charge (11). Ce n'est même pas 
tout d'être admis : il en estt qui, infidèles à leur vocation, se feront 
expulser (12); d'autres demeureront, mais pans être meilleurs, car 
si la sainteté est proposée à tous, beaucoup ne se soucieront pas de 
la pratiquer et, ainsi, l'ivraie demeurera mêlée au froment jusqu'au 
temps de la moisson (13). 

Ce royaume, en second lieu, aura une physionomie extérieure ou 
sociale. Ce deuxième aspect, si fréquemment annoncé avant la Pas
sion, s e réalise après la résurrection. j« Comme mon Père m'a en
voyé, ainsi je vous envoie... » (14). « Toute puissance m'a été don
née dans le ciel et sur la terre. Allez donc, faites disciples tous les 
peuples... » (15). « Pierre m'aimes-tu plus que ceux-ci?.. . Pais, mes 
agneaux, .pais lues brebis » (16). 

N'y a-t-il pas là, en même temps1 qu'une forme nouvelle de vie, clai
rement indiquée, un cadre tracé, une institution ferme et fixée? Et 
n'est-ce pas ainsi que le « royaume » se révèle dans les écrits pri
mitifs .distincts des évangiles? 

1. Jo., XVIII, 36. — 2. Jo., IV, 21-23. — 3. Mt., VI, 10. — 4. Mt,- V. 
5. ' B V T O Î fyu&e, ( L . XVII, 21). par opposition à ne<ros t^p, (Jo., I, 26). 

Intra vos... Médius vestrum stetit. 
6. Jo., X, 10. - 7. Me, X, 14, 15; Jo., III, 5. - 8. Mt., XII, 28; Me, 

I, 21; Jo., XII, 31. - 9. Mt., XVIII, 3; Me, I, 15. - 10. Mt., XI, 4 2 ; 
XIX, 12-24; Me, X, 25; L. IX, 52; XVI, 16; XVIII, 25. - 11. Mt., XM, 
44; Me, IV, 15; L., XI, 25; XXII, 31. - 12. Mt, XXII, 13. - 13. 
Mt, XIII, 25-69. — 14. Jo, XX, 21. — 15. Mt, XXVIII, 18. — 16. Jo.; 
XXI. 16-17. 
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Toutefois un élément fait défaut : la vie promise ne circule pas en
core dans le merveilleux organisme que le Christ vient de créer. Mais 
voici la Pentecôte : l'Esprit d'En-Haut, Seigneur et vivifiant, vient 
féconder l'Eglise : il lui confère, avec les dons sanctificateurs, l'as-
sistance qui la rend infaillible et cette force divine qui, triomphant 
de tous les obstacles, donnera une confirmation éclatante à l'engage
ment pris par le Christ, de demeurer avec son Eglise tous les jours 
jusqu'à la consommation des isiècles : « Accipietis VIRTUTEM super-
venientis Spiriius Sancti in vos » (1). 

Voilà, n'en déplaise à Mgr Duches-ne, « ce qui a permis à l'Eglise 
de vivre sous des lois persécutrices, de triompher de l'indifférence, 
du dédain et de la calomnie » (2), et non pas cette force intérieure, 
vague et mal définie, « révélée et rayonnant dans la Vertu, dans 
la charité, dans l'ardente foi des chrétiens de l'âge héroïque » (3). 

Ce naturalisme persistant de l'historien le porte à écarter l'action 
divine là même où le livre inspiré l'a signale : 

« L'admission du centurion Corneille et de son groupe souleva chez 
les fidèles de Jérusalem des objections assez vives, pour que l'apô
tre Pierre se sentît obligé de les écarter; il ne le fit qu'en se couvrant 
d'une intervention divine » (4). 

Ainsi présentée, la vision du chef des apôtres (5) ne semble-t-elle 
pas être une supercherie commandée par les circonstances? 

C'est précisément à propos det l'attitude à prendre relativement à 
ces convertis du- paganisme qu'un conflit éclate à Antioche. 

« On se décida à le porter devant les apôtres et les <c anciens » de 
Jérusalem. Une députation partit d'Antioche pour la ville sainte. Paul 
et Barnabe en firent partie. Ils eusrent d'abord à lutter, et cela se 
conçoit, dans un tel milieu contre une opposition très décidée. Cepen
dant les autorités, surtout Pierre, Jean et Jacques « frère du Seigneur » 
se rangèrent à leur avis et le firent prévaloir. On partit, scmble-t-il, 
de cette idée que, de même qu'il y avait un peu partout des prose-
lytes à côté des juifs proprement dits, de même aussi les églises 
chrétiennes pouvaient comporter deux classes de fidèles » (6). 

C'est encore humaniser cet épisode à plaisir. Tout autre, en effet, 
•est le récit des Actes. Pierre rappelle que Dieu l'a choisi pour évan-
géliser les païens et que le {Saint-Esprit leur a été donné comme 
aux convertis du Judaïsme; aucune différence n'a été faite entre eux, 
leurs cœurs à tous ayant été purifiés par la foi. Il ajoute : « Pourquoi 
donc tentez-vous Dieu maintenant, en imposant aux disciples un joug 
que ni nos frères ni nous n'avons pu porter? Mais c'est par la grâce 

1 Act.. I, 8. — 2. P. 213. — 3. Ibid. — 4. P. 19. — 5. AcU C, 9-16. — 
6. P. 24. 
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du¡ Seigneur Jésus-Christ que nous croyons être sauvés, de la même 
manière qu'eux. » Enfin, on décida d'envoyer à la communauté chré
tienne d'Antioche une lettre où se lisent ces mots : « IL A SEMBLÉ 

BON AU SAINT-ESPRIT et à nous de ne vous imposer aucun fardeau 
au delà de ce qui est indispensable y> (1). Ainsi un motif de pure po
litique est tout simplement substitué par Mgr Duchesne aux raisons 
si hautes invoquées par l'apôtre et à l'inspiration du Saint-Esprit 
dont il réclame le bénéfice 1 

Poursuivons : 

« Manger avec des païens, des incirconcis, répugnait extrêmement 
aux israélites de vieille roche. Ceci était très grave dans la circons
tance, car le principal acte religieux de la communauté chrétienne, 
c'était précisément un repas en commun. Du moment où les fidèles 
du lieu ne pouvaient pas manger ensemble, c'en était fait de la com
munion, de l'unité » (2). 

Il y a là une double inexactitude. D'abord, le principal acte reli
gieux de la communauté chrétienne était l'Eucharistie à laquelle tout 
le monde prenait part et non le repas auquel il est fait allusion. Et 
puis, sans contester l'utilité qu'il y avait de ne pas scinder l'unité 
de l'Eglise naissante, il suffit d'ouvrir saint Paul pour constater que 
tout autres furent les considérations qui lui dictèrent sa conduite. 

Ce qu'il blâme, à propos de cet incident, c'est qu'on « ne marche 
pas droit selon la vérité de l'Evangile » et que l'homme serait jus
tifié par les œuvres de la Loi et non par la foi en Jésus-Christ^ ce 
qui lui arrache ce cri : « Si la justice s'obtient par la Loi, c'est donc 
en vain que le Christ est mort » (3). 

Mais voyons ce que Mgr Duchesne pense de la hiérarchie. 

* * 

Au début — on se le rappelle — un cadre assez flottant; puis ce 
cadre se renforce, et l'on voit apparaître des personnages qui ne sont 
pas encore des diacres, mais seulement leurs 'prototypes (4). Il est 
manifeste que, pour notre historien, les décisions dogmatiques du 
Concile de Trente n'ont aucune valeur; elles s'effacent devant les 
droits du critique. Le saint concile, e n effet, déclare que, dan3 l'Eglise 
« la hiérarchie divinement instituée comprend les évêques, les prê
tres et les ministres » (5). 

Par ministres, il faut, tout au moins, entendre les diacres. Sans in
troduire la théologie dans l'histoire, on pourrait, ce semble, tenir 
compte des documents authentiques : « On présenta (les élus) aux 
apôtres, e t ceux-ci, après avoir prié, leur imposèrent les mains » (6). 

„1. Ad, XV. — 2. P. 2 5 . — 3. Galat., II. — 4. P. 17. — 5 . Sess. XXIII, 
c. 6. — 6 . Act., VI, 6. 
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Ne s'agit-il pas là d'une ordination en règle, plutôt que de réclusion 

de prototypes? 
Mais les apôtres eux-mêmes, comment nous sont-ils présentés? 
Un simple coup d'oeil jeté sur les évangiles suffit pour constater 

chez Notre-Seigneur la volonté de fonder une société fermée : ber
cail dont il sera la porte (1), maison qu'il bâtira sur le roc (2). 
Parmi les disciples il fait une sélection : les Douze sont enlevés ja 
leurs occupations; ils deviendront des pêcheurs d'hommes (3); ils se
ront le sel de la terre et la lumière du inonde (4); ils feront l'office 
de témoins (5); parmi eux, il y aura un plus grand et un plus petit, 
un premier et un dernier (6); leurs attributions se trouvent netbemsnt 
définies : ils baptiseront (7), remettront les péchés (8) et consacreront 
l'eucharistie (9); i ls détiendront le magistère de l'enseignement (10) 
et exerceront une autorité souveraine sur les consciences (11). 

Cela, c'est de l'histoire. Or, voici le récit de Mgr Duchesne : 
« Leurs chefs (des fidèles) étaient douze hommes qui, les années 

précédentes, avaient vécu dans l'entourage intime de Jésus, avaient 
reçu do lui des enseignements qu'ils distribuaient en son nom et se 
trouvaient en situation d'attester ses miracles » (12). 

En cela où se trouve la transmission de l'autorité : « Comme mon 
Père m'a envoyé, moi aussi je vous envoie.. . Tout ce que vous lierez 
sera lié (13)... Celui qui vous écoute m'écoute et quiconque vous mé
prise (me méprise? » (14). 

Mgr Duchesne renverra, sans doute, à la page 90 de son livre, où 
se lisent ces lignes : 

« Que par les apôtres qui l'avaient instituée, cette hiérarchie re
montât aux origines mêmes de l'Eglise et tirât ses pouvoirs de ceux 
à qui Jésus-Christ avait confié Bon œuvre, c'est ce qui n'est pas 
moins clair. » 

Mais cela est très loin de noms donner satisfaction, puisque ce sont 
les apôtres qui auraient institué la hiérarchie! « Jésus leur a confié 
son «œuvre. » Très bien. Resterait à préciser s'il faut entendre cette 
œuvre dans le sens loysiste et de quelle nature fut le dépôt confié. 

N'avons-nous pas de très sérieuses raisons de craindre qu'une telle 
façon de présenter le& faits n'ébranle ou ne ruine la M dans l'âme 
du lecteur? 

* 

Nous ne sommes pas au bout de nos surprises. Il s'agit des origines 
dq l'épiscopat-

1. Jo., X, 16. — 2. Mt., XVI, 18. — 3. Mt., IV, 19; Me, I, 17. — 4. Mt, 
-13. — 5. Mt., X, 18; XXIV, 14. — 6. Mt., XX, 26; XXIII, II; Me, IX, 

34. — 7. Mt., XXVIII, 17. — 8. Jo., XX, 22. — 9. L., XXII, 19. — 10. Me, 
XVI, 15; Mt., XXVIÏÏ, 20. - 11. Mt, XVIIT, 18. - 12. P. 14. —'13. Mt,, 
XVIII, 18. — 14. L., X, 16. 

Critique du libéralisme.— 15 Juin, < 
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« Cependant le personnel hiérarchique existait déjà; on le dési
gnait même par les termes qui sont demeurés en usage. Dans l'intitulé 
de sa lettre aux Philippiens, écrite vers 63, saint Paul s'adresse « aux 
saints du Christ qui sont à Philippes, avec les évêques et les dia
cres. » Quelques années auparavant, en se rendant à Jérusalem, il 
avait convoqué les « prêtres » d'Ephèse et leur avait recommandé 
la jeune église où le Saint-Esprit les avait constitués d évêques ». 
Ici apparaît déjà l'indistinction des prêtres et des évêques et le gou
vernement collégial de l'Eglise. Comme celle de Philippes, l'église 
d'Ephèse est dirigée par un groupe de personnages qui sont à la fois 
prêtres et évêques » (1). « Qu'elles (les communautés) eussent un 
évêque à leur tête ou qu'elles en eussent plusieurs, l'épiscopat recuail-
lait la succession apostolique (2)... L'épiscopat collégial, par lequel 
on a sûrement commencé en plus d'un endroit, ne pouvait être con
sidéré comme une institution définitive; il dut se transformer de très 
J30nne heure (3). . . Le progrès naturel des choses allait à une concen
tration de Vautorité entre les mains d'un seul; ce changement, si 
fchangement il y eut, était det ceux qui se font tout seuls, insensiblement, 
sans révolution. Le président du conseil épiscopal avait, à Rome, à 
Alexandrie, à Antioche et bien ailleurs, assez de relief au milieu de 
ses collègues pour que son souvenir se soit conservé isolément et 
facilement » (4). L'église de Dieu qui habite Rome « pouvait avoir 
hérité collègialement de Vautorité supérieure de ses fondateurs apostoli
ques ; cette autorité se concentrait dans le corps de ses prêtres évê
ques; l'un d'entre eux l'incarnait plus spécialement et l'administrait. 
Entre ce président et l'évêque unique des siècles suivants il n'y a 
pas de diversité spécifique » (5). 

En dépit de certains correctifs, destinés, sans doute, à ne pas ef
faroucher les intransigeants, la thèse de Mgr Duchesne est à rejeter 
tout entière et nous n'hésitons pas à déclarer que les deux dernières 
phrases sentent fortement l'hérésie. Que deviendrait, dans cette hypo
thèse, la primauté attribuée de droit divin à un seul? Quoil C'est 
un collège qui hérite des prérogatives du premier chef de l'Eglise! 
Est-il besoin de développer toutes les conséquences d'une affirmation 
pareille? L'Eglise n'est donc pas nécessairement une monarchie 1 Et 
dire que l'auteur ne voit aucune distinction spécifique entre un pré
sident exerçant l'autorité collectivement avec un conseil et le pontife 
romain, roi par la volonté du Christ, monarque dont aucune res
triction ni réserve ne vient limiter l'autorité : « Tu es Pierre et sur 
cette pierre je bâtirai mon Eglise... Et je te donnerai les clefs du royau
me des cieux. Et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le 
ciel » (6). . . « Pais mes agneaux; pais mes brebis » (7). 

1. P. 88. — 2. P. 90. — 3. P. 93. — 4. C'est la plus gratuite dès supposi
tions. — 5. P. 94-95. — 6. Mt, XVI, 18. — 7. Jo, XXI. 
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« Le progrès naturel des choses allait à une concentration de l'au
torité entre les mains d'un seul! » On reconnaît hien là le théoricien 
qui passe sa vie à dépouiller des archives et à bâtir des systèmes.: 
le sem» de* réalités pratiques lui échappe. Si cette thèse était vraie, 
on verrait constamment les Républiques se transformer « insensible
ment, sans révolution » en monarchies. A qui fexa-t-on croire que 
les coévêques du président d'un collège épiscopal se fussent laissés 
éliminer « par un de ces changements qui se font tout seuls? » Il y 
aurait eu, pour le moins, çà et là, quelques résistances; or, {l'his
toire n'en a pas conservé la moindre trace (1). 

Mgr Duchesne admet que l'évolution hiérarchique était terminée 
partout à l'époque de saint Ignace d'Antioche, quarante ans, à peu 
près, après la niort de saint Paul (2); « il faut même reconnaître, 
dit-il, que, dès oe temps^là, l'épiscopat unitaire n'était pas une ins
titution nouvelle. » Oui, mais cette institution, bien qu'elle ne fût 
pas nouvelle, n'avait pas toujours ni partout existé : pour Mgr Du
chesne, évêques et prêtres étaient pris indifféremment les uns pour 
les autres; leurs attributions se confondaient et l'on voyait une même 
Eglise (gouvernée par plusieurs évêques (3). Or, c'est contre cette 
thèse que noua protestons. 

Il est question en divers passages des Actes et des Epîtres d'un 
collège d'Anciens. Le terme n'était pas nouveau : le grec le rend par 
itp¿<TovTÉpoi ; l'hébreu, par Zekenim. Avant d'être appliqué aux col
laborateurs des apôtres, il désignait deux catégories de personnes : 
1° les membres dui Sanhédrin, tribunal suprême qui,» au retour de la 
captivité, fut investi d'un pouvoir de gouvernement et d'une autorité 
religieuse et judiciaire; t2° les assesseurs du chef de la synagogue, 
pourvus ¡de pouvoirs disciplinaires. 

Ce terme de 7rp£cr6iir£poi s'entend donc de dignitaires, dépositaires 
de pouvoirs qu'ils ne peuvent exercer que sous la direction d'un chef. 

*JLmvxáno¿; a un sens tout différent; « il est grec de forme et de 
signification; littéralement, il veut dire surveillant et s'appliquait chez 
les Grecs à des magistrats ou officiers d'un rang supérieur. Les tra
ducteurs alexandrins et les auteurs originaux qui ont écrit en grec 
l'ont appliqué à des personnages dont la charge leur paraissait ré
pondre à celle que remplissaient les êpiscopos grecsi ou offrir quel-

1. A la page 91 on lit : « Nulle part il n'y a trace d'une protestation con
tre un changement brusque et comme révolutionnaire, qui aurait fait passer 
la direction des communautés du régime collectif au régime monarchique ». 
Comment concilier ce passage avec l'existence d'un « épiscopat collégial par 
lequel on aurait sûrement commencé en plus d'un endroit »? Explique qui 
pourra cette contradiction. 

2. P. 90-91. — 3. Lire de la page 87 à la page 95. 
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que analogie avec elles » (1). On le trouve dans la version des Septante 
pour désigner : I o des chefs militaires (2); 2° des dignitaires de la 
hiérarchie sacrée : Eléazar, fils d'Aaron, est appelé ïêpiscopos des 
lévites et Badiel reçoit le nom à'épiscopos des prêtres (3); 3° la 
Providence de Dieu- et sa visite (4). Dans les Actes, l'apostolat de 
Judas est nommée imtntônn. A première vue, il y a donc dans cette 
deuxième expression une signification plus haute que la première. 
Mais il convient d'étudier ce point plus à fond. 

Deux faits doivent être concédés : saint Pierre, saint Paul et saint 
Clément romain se servent du terme de Trpeffourépot pour qualifier 
même les dignitaires du premier rang et ils appliquent parfois aux 
simples prêtres ce qui s'entend des évêques, mais seulement sous 
le rapport des qualités ou vertus exigées d'eux et des fonctions qui 
leur sont communes. Il ressort de tous les textes : I o que c'est aux 
èîrtcrx(Î7rot seuls qu'il appartient de régir l'Eglise et de paître le trou
peau: 2° que jamais le nom d1'imanónos n'est donné aux simples prê
tres- D'aucun de ces textes on ne saurait inférer l'existence d'un épis-
copat plural. 

En un pareil sujet, les traditions les plus antiques ont bien leur 
valeur. Or, saint Jean Chrysostome (IV e siècle), parlant de Tordre 
donné à Tite d'établir des presbytres dans les différentes villes de la 
Crète, fait observer que cela s'entend d'un seul évêque préposé à 
chaque ville pour prendre soin des âmes » (ô). Au commenceraient 
de oe même siècle (a. 325) le Concile de Nicée déclare que jamais il 
ne saurait y avoir deux évêques, dans une même ville (6). Au milieu 
du III e siècle, s,aint Cyprien écrit : « Quelqu'un s'imaginera-t-il qu'il 
puisse y avoir en un même lieu plusieurs évêques et plusieurs trou
peaux, lorsque le Sauveur a dit : Un seul pasteur et un seul trou
peau? » (7). Et saint Ignace d'Antioche, un contemporain des apôtres, 
est encore plus affirmatif : « Un seul corps du Christ, un seul calice, 
un seul autel; de même, un seul évêque avec ses prêtres et ses dia
cres » j(8). 

L'antiquité chrétienne ne s'est jamais arrêtée à l'idée d'un épis-
copat qui ne serait pas ou qui n'eût pas été, dès le début, monar
chique. 

L'argument tiré des listes episcopales corrobore ces données tra-
ditionnelles. « Hégésippe, dit Mgr Duchesne, qui fit un long Voya
ge d'église en église, recueillit en plusieurs endroits des listes epis
copales, ou les établit lui-même, d'après les souvenirs ou les docu
menta indigènete' » (9). Toujours et partout, aussi loin que ces lis-

1. Cf. Palis, YEvêque dans les livres du Nouveau Testament. 

2. Jud., IX, 28; IV Reg., XI, 15. — 3. Nam., IV, 16; II Esd., XI, 14. — 
4. Job, X, 12; Sap, II, 20. — 5. Ad Tit, Hom. 2, n. L — 6. Can., 3. — 7. 
Lib. de Unitate Ecclesiae. — 8. Ad Philad, n° 4. — 9. p. 92. 
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tes remontent, c'est-à-dire jusqu'aux apôtres, se retrouve l'épiscopat 
unitaire. 

Mgr D.uchesne reconnaît encore que « la mère-église de Jérusalem 
avait été pourvue, dès le séparation des apôtres, d'un gouvernement 
tanitaire ( 1 ) . i 

Or, d'après les Actes (2), saint Jacques, le premier évêque de cette 
ville, était assisté d'un conseil de ^pecrëurépot, preuve manifeste que 
ce conseil ne s'opposait pas à l'existence de l'épiscopat, tel que nous 
le concevons aujourd'hui. 

N'est-il pas remarquable aussi que, dans ses épîtres pastorales, 
saint Paul qui parle desi diacres au pluriel, quand il énumère les ga
ranties qu'ils doivent présenter, met le mot "ïmo-xono*; au singulier, 
lorsqu'il détaille les qualités exigées de l'évêque (3)? 11 omet les 
prêtres, dit saint Jean Chrysostorne, parce que les vertus requises de 
l'évêque doivent également se trouver chez les prêtres. Ceux-ci ne 
diffèrent de l'évêque que par le pouvoir d'ordonner et de gouverner 
que l'évêque seul possède (4). 

Reste la preuve tirée de l'Apocalypse. Nous prétendons que c'est 
à tort que Mgr Duchesne l'écarté. 

« Si l'on était plus au clair sur les « anges » des églises d'Asie 
dont il est question au commencement de l'Apocalypse, il1 serait peut-
être permis d'affirmer que cette dénomination symbolique vise les 
évêquea de ces églises. Et il n'y aurait pas lieu de s'en étonner, car 
entre l'Apocalypse et les lettres d'Ignace il y a à peine vingt ans. 
Ce sens, toutefois, n'est pas certain » (5). 

Ce sens, au contraire, a été certain pour toute la Tradition, si l'on 
en excepte saint Grégoire de Nazianze (6) et Origène (7). En fait, il 
n'y a que quatre hypothèses,' possibles. Ces àyyzkoi désignent, ou 
bien les esprits célestes, ou bien les messagers des Eglises, on bien 
ces Eglises elles-mêmes, .ou, enfin, leurs évêques. 

La première supposition est absurde : Notre-Seigneur n'avait au
cun besoin d'intermédiaire pour signifier aux anges ses volontés. 

La seconde ne se soutient pas davantage. Si les messagers sont 
présents, pourquoi leur écrire?? Si déjà ils sont de retour dans leurs 
villes respectives, leur mission a pris fin. 

Il est à peine nécessaire de réfuter la troisième. Dans deux pas
sages (8), les anges, désignés par les étoiles, sont nettement distin
gués ,des églises figurées par les candélabres. 

Tout oblige, au contraire, à se ranger à la quatrième : l'élimina-

1. P. 90. — 2. Act, XV. — 3. I Tim., III; Tit., I. — 4. la I Tim.. nom. 
XI, n. 1. — 5. P. 91. — 6. Orat. XXXII. — 7. En particulier In Luc;., nom. 
XXIII. — 8. I, 20 et IL 1. 
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tion des autres, l'expression « Ego Joannes frater vester » ( 1 ) dont 
se sert l'apôtre en écrivant, la menace faite à l'ange de l'Eglise d'Ephè-
se de lui ôter son candélabre, c'est-à-dire son Eglise (2), la vigilance 
recommande à celui de Sardes (3). 

Franchement, des considérations aussi fortes ne devraient-elles pas 
l'emporter sur des objections tirées de la simple obscurité de quelques 
textes? Certaines conclusions, pourtant très fermes de l'histoire, n'ont 
pas toujours un fondement plus solide. 

Mais ces objections elles-mêmes (4), nous ne sommes peut-être pas 
sans moyen de les résoudre. 

1 ° De l'omission du mot «prêtres» dans l'Epître aux Philippiens (5) 
et dans la I* démentis (6), on n'est pas en droit du tout de conclure 
à l'identité des prêtres et des évêques, comme si les premiers étaient 
passés sous silence, parce qu'ils seraient compris sous le nom géné
rique d*£7ncr)id7rot;. 

La solution de cette première difficulté se trouve dans un texbe tout 
à fait remarquable de saint Epiphane (7), mieux à même de con
naître l'histoire des. temps apostoliques qu'un érudit du XIX e siècle. 
Là, dit-il, où le besoin s'en faisait sentir et où l'on trouvait des hom
mes dignes de l'épiscopat, des évêques étaient établis; lorsqu'il n'y 
avait pas de fidèles capables d'être élevés à la prêtrise, on se con
tentait du seul évêque pour un même lieu (8). (Mais si l'évêque n'avait 
pas de collège sacerdotal, du moins n'étaitil jamais privé de diacres), 
car, ajoute saint Epiphane, « il ne convient pas que l'évêque soit 
sans diacre. » 

Il est donc très possible qu'il ne se soit trouvé aucun prêtre à Phi-
lippes, lorsque Paul écrivait son épître. 

2° Mais, du moins, insiste-t-on, y avait-il dans la communauté plu
sieurs évêques, puisque le mot est au pluriel. 

Cette déduction n'est nullement rigoureuse. Nous voyons par les 
Actes (9) que saint Paul, après avoir fondé la communauté de Phi-
lippes, traversa fAmphipolis, la capitale du pays, Apollonie, Thessa-
lonique et Bérée. Pourquoi n'y aurait il pas eu de chrétientés à Am-
phipolis et à Bérée, comme il y en avait à Thessalonique et à Phi-
lippes? De là, plusieurs évêques dans une région fort peu étendue. 

On remarquera le texte grec, tel que nous l'avons cité : <c Aux saints 

1.1, 9. — 2. II, 5. — 3. III, 2. — 4. Voir Mgr Duchcsne, p. 88. 
5. Ilatri r o t s àyloLs h Xpiorû ^Irjtrov, rots otivtv cv t f u X t w o i s , trùv ivuTicàirots xal S t a x à v o t s * 

CI Phil. I), — 6. (Apostoli) per regiones et urbes... constituerunt... episcopos et dia-
conos illorum, qui credituri erant (n* 42). — 7. Nommé évêque de Salamin* en 367. 
— 8. èm Tt() jfdTct TOTTOV f i o v i f j êirurKoirtp (Haer^LXXV, n. 5). —9 Act., XVII, 1-14. 
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qui sont à Philippes et en même temps aux évêques et aux diacres.» 
Rien n'indique que ces évêques fussent tous à Philippes. Le com
missionnaire aura été chargé de préciser les destinataires. Peu après, 
saint Paul mit cette précision dans la lettre même : « Lorsque cette 
lettre- aura été lue chez vous (Colossiens), faites qu'on la lise dans 
l'Eglise de jLaodicée et que vous lisiez à votre tour celle qui vous 
arrivera de Laodicée (1). On sait que l'Epitre aux Ephésiens est 
également une Epître circulaiie. 

3° Mgr Duchesne s'appuie ensuite sur le chapitre XX des Actes. 
Paul « avait convoqué les « prêtres » d'Ephèse et leur avait re

commandé la jeune église, où le Saint-Esprit l'es avait constitués 
« évêques ». Ici apparaît déjà l'indistinction des prêtres et des évê
ques et le gouvernement collégial de l'Eglise » (2). 

C'est forcer un peu le rapprochement. Mgr Duchesne ne peut igno
rer que saint Irénée qui, par son maître feaint Polycarpe, était presque 
contemporain de cet épisode, nous apprend que l'apôtre avait con
voqué, avec les npea-ëvTipGt d'Ephèse, les chefs de toutes les Eglises 
voisines, c'est-à-dire leurs évêques (3). Ce texte si précis est con
firmé en quelque sorte par le discours de saint Paul lui-même : « Je 
sais que vous ne verrez plus mon visage, vous tous parmi lesquels 
J'AI PASSÉ en prêchant le royaume de Dieu... Durant trois années, je 
n'ai cessé nuit et jour d'exhorter avec larmes chacun de vous. » 

4° Ainsi s'évanouit encore l'objection tirée du chapitre V de la 
I* Pétri : 

« Je conjure donc les prêtres qui sont, parmi vous, moi, prêtre 
comme eux, . . . paissez le troupeau de Dieu qui vous est confié, veil
lant sur lui (4), non en dominateurs des Eglises (5), mais en étant les 
modèles du troupeau. Et quand le Prince des pasteurs paraîtra, vous 
recevrez la couronne -de gloire qui ne se flétrit jamais. » 

Le mot prêtre, ici encore, a un sens générique; mais, dans la 
seconde partie de son exhortation, l'apôtre s'adresse aux seuls évê
ques. N'oublions pas, en effet, que, d'après sa suscription, l'Epitre 
est adressée à toutes les Eglises des provinces du Pont, de la Ga-
latie, de la Cappadoce, de l'Asie et de la Bithynie (6). 

Rien donc, mais rien absolument, n'autorise Mgr Dtachesne à pré
tendre « qu'en maint endroit on a commencé par un épiscopat plural 
et que l'épiscopat unitaire constitue un stade postérieur de la hiérar
chie ¡(7). » 

A la fin de son chapitre sur l'épiscopat, Mgr Duchesne écrit en
core ((8) : 

1. Coloss., IV, 16. — 2. P. 88. — 3, Adv. Ilaeres., I l l , XIV, 2. — 4. 'Biroira. 
rouvres. — 5. T ù * kXqpup ; le sens est un peu obscur, mais cela n'a aucune im
portance. — 6. I, 1. — 7. Voir les extraits cités. — 8. P. 94. 
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« D'après certains souvenirs un peu confus que nous a transmis 
la tradition, ils (les collèges épiscopaux) auraient conservé assez long
temps le pouvoir d'ordination, caractéristique actuelle de la dignité 
épiscopale. Les prêtres d'Alexandrie pourvoyaient au remplacement 
de leur évêque défunt, non seulement en élisant, mais en consa
crant pon successeur » (1). 

Comme référence il cite le Dictionnaire d'archéologie chrétienne 
de Dom Cabrol (I, 1204). Or, voici la conclusion de l'article visé : 
« En somme, il nous semble qu'on fera bien de ne pas s'engager 
trop à fond et à la légère sur les textes de saint Jérôme et des au
tres... Cette tradition fut-elle mise en cours par les Ariens au sujet 
d'Athanaso ou bien a-t-elle un fondement plus sérieux dans les faits, 
c'est ce qu'on ne saurait affirmer avec certitude. Les textes de Clé
ment et d'Origène, aussi bien que leur silence inclineraient à penser 
le icontraire » (Ibid.t 1210). 

Les preuves sur lesquelles repose le fait signalé sont, en effet, de 
très médiocre valeur; autant dire qu'elles n'existent pas : 

1° Sévère, évêque d'Antioche (V° siècle) écrit : « Il était d'usage, 
autrefois., que l'évêque d'Alexandrie fût établi par des prêtres. » Lors
que Sévère traçait ces lignes, il y avait au moins deux siècles que 
cet usage — si jamais il a existé — avait disparu. A quelle source 
le narrateur a-t-il puisé son renseignement? Il est impossible de le 
'SjkYoir. 

2° Le moine Poëmen ne proteste pas contre les dires de quelques 
visiteurs accusant le patriarche d'Alexandrie d'avoir été consacré par 
des prêtres. 

Cet excellent moine avait, sans doute, de très bonnes raisons pour 
se taire. C'est là, du reste, un argument négatif dont on ne saurait 
tirer igrand'chose. 

3° Eutyichès, patriarche melchite d'Alexandrie (X e siècle), déclare : 
« Il est d'usage dans la ville d'Alexandrie qu'à la mort du patriar

che, les prêtres élisent l'un d'entre eux, auquel ils imposent les mains, 
qu'ils bénissent et consacrent patriarche. Cette coutume a duré jus
qu'en 318. » 

Un témoin du X e siècle cité à l'appui d'une coutume antérieure à 
318 est évidemment une source de tout premier ordre. Mais ce témoin 
est contredit par un de ses contemporains nommé Sévère beaucoup 
plus estimé que lui. 

4° Origène (2) se contente d'indiquer les différents modes de no
mination ou de désignation des évêques. La suite implique que l'évê
que, après la désignation faite par le clergé, était ordonné par l'impo
sition des mains. 

. 1 . P- 94. 
2. In Nu/mer., Homil., XXII, 4. 



RÉPONSE A LA « CHRONIQUE SOCIALE » 833 

R É P O N S E A LA « C H R O N I Q U E SOCIALE »(«> 

x 

Si nous mettons une insistance particulière en cette défense, d'ail
leurs tout objective, des initiatives de VAction française, c'est que 
les puissances du libéralisme, avec un ensemble manifeste, concsn-

1. Voir Sanders : Etudes sur saint Jérôme, p. 332, suiv. 
2. Fasc. VI, p. 1759. 
3. I Tim., IV, 14. 
4. Il Tim., IV, 14. 

6. Voir un excellent article paru dans VUniià Caitolica de Florence, no 
du 22 avril 1911. 

6. Voir la Critique du Libéralisme, du 15 mai 1911, pp. 170-182, et du 
1« juin 1911, pp. 236-250. 

M . Ch. Gore nie qu'il y eû£ une différence entre Alexandrie et les 
autres Eglises spus le rapport des consécrations épiscopales (1). 

5° Dans sa lettre (146 e) à Evangelus, saint Jérôme écrit : « Les 
prêtres, depuis les jours de Marc, ont coutume de donner le nom 
d'évêquc à l'un d'eux choisi dans leur nombre et placé au plus haut 
rang. » Or, un autre passage de sa lettre indique très clairement qu'il 
est question ici d'élection et non de consécration : « Que fait l'évêque 
de plus que- le prêtre, si ce n'est de conférer l'ordination? » 

Lorsqu'il s'agit d'une tradition opposée aux conclusions de la cri
tique moderne, Mgr Duchesne a coutume de se montrer plus exigeant. 
Puisqu'il en était à consulter les dictionnaires, voici ce qu'il eût trou
vé dans le iDictionnaire Apologétique (2) publié sous la direction 
du Père d'Alès : 

« La tradition ecclésiastique est unanime à enseigner que, seuls, 
les évêques ont la plénitude de l'Ordre nécessaire pour créer des 
prêtres et des diacres... Il n'y a aucune raison de croire que les episcopi-
presbyteri (simples prêtres) des écrits apostoliques aient jamais or
donné d'autres pasteurs ou des diacres par l'imposition des mains. » 

On peut opposer à cette thèse, il est vrai, le texte de saint Paul 
si fréquemment cité : « Noli negligere gratiam quœ in te est, quœ data 
est tihi per propheiiam cum impositione manuuni presbyterii » (3). 
Mais ce texte s'explique par cet autre :« Aâmonete ut ressuscites 
gratiam Dei quœ est in te per impositionem mamrum mearum » (4). 
Aujourd'hui, encore, l'évêque seul consacre les prêtres, bien que le 
collège saxœrdotal tout entier l'assiste en imposant les mains (5). 

(A suivre). Chanoine J. MARCHAND. 
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Irent présentement contre elle leurs plus énergiques et leurs plus 
perfides efforts. Il y a là pour nous un avertissement qui ne doit pas 
^être négligé. Une force, à la fois doctrinale et active, qui suscite 
contre elle un pareil faisceau d'animosités, se trouve désignée du 
coup à la sympathie de ceux qui, de toujours, se défièrent du lan
gage et des écrits des adversaires qu'elle rencontre. 

Quant à M. l'abbé Thellier de Poncheville, en même temps qu'il 
fait sa partie dans ce concert, il n'oublie pas d'y moduler un solo pù 
revient son leit-motiv de « catholicisme social. » S'il se défie, dans 
la proportion que nous avons vue, du « pouvoir fort » en « l'at
tente » duquel trop de catholiques s'attardent à son gré, ce n'est pas 
seulement à cause des « désenchantements » qui « assombrissent» la 
« perspective » des « lendemains naïvement espérés », c'est aussi parce 
-que, toul autant que l'action du pouvoir, « l'organisation sociale, elle 
.aussi, conditionne la vie religieuse d une nation » : 

La moralité des citoyens dépend, en dehors des causes d'ordre surnaturel, 
de leur régime économique autant, sinon plus, que de leur régime politique. Un 
Etat qui serait catholique dans ses manifestations officielles, mais païen dans 
sa loi du travail et dans son mode de propriété, rendrait presque impossible des 
'mœurs honnêtes. Au contraire, dans un ordre social pleinement chrétien, le mal 
•que tente de faire un gouvernement sectaire se trouve circonscrit, l'essor du bien 
iavorisé. 

Nous souscrivons sans peine à toutes ces vérités, encore que nous 
noua demandions si, pour enfoncer des portes ouvertes, il était bien 
nécessaire d'aller chercher un trousseau de fausses clefs. Car c'est 
procéder de la sorte que de donner à entendre qu'à VAction française, 
on poursuit autre chose que la réalisation d'un « ordre social pleine
ment chrétien »5 par quoi le « mal » sera « circonscrit », le « bien 
favorisé », la « loi du travail » soustraite, aussi bien que le « mode 
d e propriété », aux déformations de 1' « Etat païen ». 

On comprendrait ces inquiétudes de M. l'abbé Thellier de Ponche
ville, si l'Action française professait l'insouciance de l'école de Man-
•chester, et le « laissez-faire, laissez-passer » des économistes libéraux, 
pour qui la production et la circulation des richesses sont des phéno
mènes indépendants de la (morale, et dont le libre jeu suffit à ré
parer de lui-même les maux qu'il peut lui échoir d'engendrer. Mais 
le collaborateur de la Chronique sociale ne sait-il pas que c'est tout 
le contraire, et que, nulle part plus qu'à Y Action française, on ne ré
pudie le libéralisme économique? Il y est honni au même titre que 
le libéralisme religieux, .que le libéralisme politique, que le roman
tisme littéraire, que le modernisme sous toutes ses formes. Et tout 
de même que M. l'abbé Thellier de Poncheville est l'apôtre quinteux 
•du « catholicisme social », l'Action française préconise allègrement 
une « monarchie sociale », qui concrétiserait adéquatement Jes meil-
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leures aspirations des catholiques, sociaux. Même, Y Action française 
est, à ce point de vue, d'autant (mieux assurée d'atteindre son but, 
que son prince a fait siennes toutes les vues que le comte de Cham-
bord, il y a plus de quarante ans, avait exposées avec une clairvoyan
ce quasiment prophétique sur la « corporation libre et chrétienne », 
et sur la nécessité d '« opposer au privilège industriel le contrepoids 
de la défense commune » des artisans. 

M. l'abbé Thellier -de Poncheville fait donc une dépense d'encra 
superflue, quand il énumère, pour les proposer à notre sollicitude, 
toutes les « causes de déchristianisation » qu'il aperçoit dans l'or
ganisation ouvrière d'aujourd'hui, telles que « le travail du dimanche 
pour beaucoup d'ouvriers », le « travail de nuit pour les petits ver
riers », « la désorganisation de la famille par les exigences d'une in
dustrie mal ordonnée », « l'exploitation des travailleuses à domicile 
par la libre concurrence », « l'absence de logements populaires con
venables », « les veillées tardives », etc. Et c'est fort abusivement 
qu'il croit triompher de nous quand il conclut : 

C'est donc se leurrer que de tout attendre d'un changement de dispositions 
dans le pouvoir: pour rechristianiser la France, un autre labeur s'impose, et 
s'imposerait même sous un autre régime, plus long, plus profond, plus fécond: 
l'organisation d'une société gui facilite à chacun l'accomplissement de son 
devoir. 

L'objurgation, encore une fois, serait pertinente si les catholiques 
auxquels l'auteur s'adresse commettaient l'imprudence de « tout atten
dre d'un changement » pareil à celui que Y Action française entreprend 
•d'opérer. Mais c'est, ni plus ni moins, défigurer leurs pensées. Celles-
ci se résument dans le conseil de l'Ecriture : hœc oportuit facere et 
illa non omittere. Oui, et plus que personne, ils tiennent pour néces
saire la régénération chrétienne de la société, et ils y travaillent, 
autant et mieux, dirions-nous, que tous autres; mais- ils ont aussi 
la sagesse de réclamer, pour protéger cette régénération, pour en con
jurer la précarité, pour en prémunir la fragilité, la précieuse et vrai
ment irremplaçable tutelle d'un gouvernement lui-même chrétien. 

Encore qu'il soit de mode, dans le jeune clergé d'aujourd'hui, d'igno
rer tout oe qui s'est passé sous Pie IX, et ainsi de perdre délibéré
ment le bienfait des leçons que comporte cette histoire pourtant ré
cente, M. l'abbé Thellier de Poncheville n'a-t-il jamais entendu parler 
de la fondation des Universités catholiques? L'histoire de celle de 
Lille devrait lui être familière. Cette création fut une merveille de 
générosité et de foi. A la différence de ses quatre sœurs de Paris, 
de Lyon, de Toulouse et d'Angers, l'Université catholique de Lille 
présentait, dès le jour où Pie IX lui adressa sa bulle d'institution ca
nonique (1), le cycle complet de l'enseignement universitaire, avec 

1. Cette bulle, reçue en grande solennité dans l'église Saint-Maurice de 



386 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

ses cinq Facultés, théologie, droit, lettres, sciences et médecine. Et 
cette « Faculté catholique de médecine », unique en France, était mê
me dotée, sinon d'un hôpital entier, du moins de toute une aile d'un 
hôpital nouvellement fondé à Lille, l'hôpital Sainte-Eugénie. Jamais 
l'initiative privée, aidée du< concours d'une municipalité alors bien
veillante., n'avait atteint d'aussi beaux résultats. Et pourtant, l es deux 
hommes qui avaient le plus largement contribué à procurer ces ré
sultats, à savoir M. Philibert Vrau pour l'ensemble de l'Université, 
et son beau-frère Jtf. Camille Feron-Vrau spécialement pour la Fa
culté de médecine, durent faire appel à toutes les ressources de leur 
vertu exceptionnellement discrète, pour dissimuler le légitime dépit 
qu'ils éprouvèrent en voyant que l'Assemblée nationale, qui avait su 
donner la liberté de l'enseignement supérieur, n'avait ni su, ni pu, 
ni (disons-le) voulu assurer à une telle législation l'indispensable abri 
d'un pouvoir capable de la maintenir, de l'appliquer loyalement, et 
d'en garantir le libre essor. L'hôpital lui-même, dont son seul nom 
atteste l'origine impériale, faillit vingt fois être retiré aux professeurs 
et aux étudiants de la Faculté catholique de médecine. Si bien que, 
quand aujourd'hui M. Paul Feron-Vrau, un autre ami de M. l'abbé 
Thellier do Poncheville, incline à faire bon marché d'un pouvoir tuté-
laire, c'est aux œuvres si généreusement fondées par «on oncle et 
son père qu'il inflige implicitement le préjudice de les vouer à la 
précarité et à la ruine. 

Et M. l'abbé Thellier de Poncheville lui-même accorde qu' « un bon 
gouvernement aiderait sans doute » à l'œuvre de rechristianisation; 
mais, nous en sommes vraiment peines pour lui, c'est pour ajouter 
incontinent cette méchante réserve : 

Parmi ceux qui le réclament ou le soutiendraient, combien n'ont nul souci 
de ce travail social, s'y montrent opposés, ou, s'en déclarant aujourd'hui par
tisans, y répugneraient le jour venu, ne l'ayant admis que comme un moyen 
d'arriver, comptant peut-être sur ce « bon gouvernement » pour enrayer ces 
réformes dont leurs intérêts personnels et leurs privilèges de classe se croi
raient lésés I 

Nous avions, nous l'avouerons, la candeur de croire une plume sa
cerdotale incapable de pousser à ce degré la coupable pratique des 
« jugements téméraires ». NonI en vérité, un prêtre ne devrait pas 
écrire âv telles choses. Et, si nous n'opposons que des raisons à ces 
hypothèses diffamatoires, il faut que nous contenionsi notre très réelle 
indignation II y a, s'il y tient, des hommes peu soucieux du « tra
vail social » parmi ceux que vise M. l'abbé Thellier de Poncheville 
(et qui, puisqu'il parle de « classe », appartiennent à la sienne plus 

Lille, eut pour lecteur, du haut de la chaire, M. l'abbé Frédéric Fuzet, alors se
crétaire-général de cette Université, aujourd'hui archevêque de Rouen, à qui 
M. l'abbé Thellier de Poncheville, si bien accueilli par Sa Grandeur lors de la 
Semaine sociale de 1910, pourra demander la confirmation de ces détails. 
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qu'à la nôtre) : mais à quoi tient cette indifférence? à deux causes 
(probables. 

La première est que, trop souvent, le « travail social » est l'œuvre 
d'agités fort dangereux, de « novateurs », de « révolutionnaires », plus 
que de « traditionalistes », suivant la classification que Pie X a éta
blie dans son Encyclique sur le Sillon; croit-on, par exemple, que, 
quand M. l'abbé Gayraud vint, dans la seconde circonscription de 
Brest, clamer : « guerre aux châteaux, paix aux chaumières 1 », c'é
tait pour disposer les autorités terriennes de Bretagne en faveur du 
« travail », plus antisocial en définitive que « social », que cette pro
pagando intéressée prétendait achalander? 

La seconde cause de la tiédeur possible de certains, aristocrates au 
regard de l'action catholique sociale est que, depuis cent vingt ans, 
l'Eglise n'est pas libre, en France, d'enseigner pareillement aux ri
ches et aux pauvres la réciprocité du dévouement chrétien; pendant 
le Concordat, et à raison des articles organiques et du décret de 1809 
sur les fabriques et sur le tarif des oblations, l'Eglise était placée 
dans une dépendance telle que les curés de campagne étaient Je plus 
souvent les tributaires et les obligés- des châtelains; et quand fut 
dénoncé le Concordat, ces mêmes curés, loin de mettre à profit la 
liberté apparemment recouvrée pour faire entendre le langage du de
voir aux riches avec une indépendance égale à celle dont ils usent 
quand ils parlent aux pauvres, se sont heurtés à deux obstacles : 
d'une part, la précarité pire de leur condition nouvelle, qui les laissait 
pauvres et quêteurs; de l'autre, la faveur qui accueillait les décla
mations clérico-démocratiques, et qui eut tôt fait d'inspirer aux roya
listes des châteaux une animadversión après tout légitime contre les 
« abbés démocrates ». 

Mais, cette concession faite, et M. l'abbé Thellier de Poncheville 
reconnaîtra, nous l'espérons, que nous l'avons étendue autant que 
nous l'avons justifiée, nous ne saurions trop protester contre le bas 
calcul qu'il prête aux royalistes « opposés » au « travail social », ou 
ne l'acceptant aujourd'hui que « comme un moyen d'arriver », ou 
attendant du « bon gouvernement » qu'il « enraie les réformes » qui 
léseraient « leurs intérêts personnels et leurs privilèges de olasse ». 
S'il connaît de ces royalistes-là, grand bien lui fasse I Ce serait le cas 
de les aller trouver, pour les convertir « âme par âme, cœur à cœur», 
au sein des « cadres de verdure » de leurs villas; mais, ce qui est 
sûr, c'est qu'à Y Action française, on ne se chauffe pas de ce bois : 
les déclarations qu'elle a faites au cours même de la crise que M. 
l'abbé Thellier de Poncheville a évoquée en son article, attestent qu'elle 
a, des « intérêts personnels » et des. « privilèges de classe », un mé
diocre souci. 

Aussi bien, c'est sur la vertu propre de l'Eglise elle-même que nous 
invitons M. l'abbé Thellier de Poncheville à compter pour fléchir les 
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résistances qu'une saine action sociale pourrait rencontrer « le jour 
venu » chez ceux dont il parie aussi cavalièrement. Vienne en effet 
le jour où l'Eglise sera délivrée des chaînes qui entravent son apos
tolat en France, doute-tril de son empressement à prêcher à toutes 
les classes les devoirs qui respectivement leur incombent? Doute-t-il, 
d'autre part, de ce bienfait de l'exemple dont nous avons déjà parlé? 
Les plus courtisans, s'il en reste, croiront faire leur cour en secondant 
les vues sociales qui, VAction française y engage sa foi, prévaudront 
alors dans les conseils de son prince; leurs « intérêts personnels » 
se trouveront même singulièrement avantagés, s'ils emploient leurs-
capitaux à doter les corporations ouvrières, à constituer leur patri
moine corporatif, à gager les retraites de vieillesse, à faciliter enfin 
l'accession des prolétaires à la propriété. Ceux même qui n'auront pas 
toujours été « sincères » deviendront, du coup, « persévérants ». 

XI 

Mais voilà! C'est tout de suite que M. l'abbé Thellier de Ponchevilte 
les voudrait voir à l'œuvre. A quoi bon, pense-t-il, attendre, de la 
« collaboration de l'Etat idéal », un « élément de succès de plus » r 

puisque oet élément « ne fait pas aujourd'hui complètement défaut » ? 
Est-ce sans rire qu'il écrit ces choses? Où a-t-il vu que l'Etat, dans sa 
forme présente, donne à l'action sociale catholique une coopération 
quelconque? Toutes les interventions qu'il exerce en matière écono
mique et ouvrière vont bien plutôt à l'encontre de cette action : ou
tre qu'il ne s'y résout que contraint et forcé, il n'y procède qu'avec 
la précaution de tout ramener à sa politique électorale, et il n'abou
tit qu'à fortifier son socialisme centralisateur, avec lequel l'action 
sociale catholique n'a vraiment rien à voir. L'échec retentissant qu'en 
ce moment même il éprouve à propos des retraites ouvrières vient 
précisément de ce que, dans leur organisation, il a fait litière des 
suggestions des sociologues catholicrues, qui préconisaient, depuis la 
proposition déposée par Mgr Freppel en 1887, la libre initiative des 
groupements régionaux et professionnels. Quant à la loi sur le repos 
hebdomadaire, elle ne collabore guère à l'œuvre religieuse : le repos 
« du dimanche » en a été expressément écarté. Hors de là, nous n'a
percevons que les coquetteries que l'ex-président Loubet et les pré
fets de la République font à l'abbé Lemire, quand ils le rencontrant 
dans les congrès d'hygiène et d'économie sociale : mais, de grâce, qu'on 
ne se figure pas la France rechristianisée par le fait de ces collusions, 
puériles de la part des uns, et déshonorantes pour l'autre 1 

Sans prendre garde à tout cela, M. l'abbé Thellier de Poncheville 
persiste à réclamer pour ses entreprises sociales le concours des ca
tholiques qu'il détourne des voies de Y Action française : « la res
tauration politique rêvée, dit-il, est lointaine, aléatoire, d'une efficacité 
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douteuse : la restauration sociale toute proche à accomplir et d'un ren
dement certain. » Laissons de côté l'illusion prodigieuse qui croit la 
restauration sociale plus proche que la politique ou possible sans 
elle, puisque nous avons déjà réglé ce compte, mais notons ce « ren
dement certain », qui vaut son pesant d'or; en suivant la glose qui 
explique ces deux mots, nous découvrirons un horizon que nous 
étions fort éloignés de supposer. La restauration sociale que M. l'abbé 
Thellier de Poncheville nous presse de préférer à la restauration po
litique est donc d'un « rendement certain », parce qu'elle « fait en
trer les catholiques en harmonie avec les plus pressantes aspirations » 
du pays, et parce qu'elle « nous conquiert des sympathies qui sont 
une protection assurée contre les manoeuvres sectaires ». Développez, 
ces formules, et vous verrez apparaître, tout simplement, une marque 
de confiance donnée à la... popularité électorale 1 Nous pensions, vous 
pensiez, tout le monde pensait que le zèle de M. l'abbé Thellier de 
Poncheville et de ses pareils était celui de « la maison de Dieu », 
et que le Misereor super turbas était dans leur bouche un cri de 
pitié sincère : eh bienl tout le monde se trompait, car il s'agissait 
de se « mettre en harmonie avec les aspirations du pays » et de « con
quérir des sympathies qui sont une protection assurée ». A un pareil 
avatar, M. l'abbé Thellier de Poncheville souffrira que nous préférions 
le bea.u dédain de VAciion française pour toute la politique électo
rale, et sa. résolution de travailler très efficacement pour le peuple 
sans se préoccuper une seconde de cajoler ce peuple et de capter 
ses .« sympathies » par des artifices variés. 

Toutefois, nous ne faisons pas- difficulté de convenir que M. l'abbé 
Thellier de Poncheville, en cette nouvelle posture, est bien plus sor-
tàble, par exemple, que l'abbé Lemire, déjà député : son ôloqusnce 
est autrement svelte et sa terminologie autrement agile. Lisez plutôt -
« Elle (la restauration sociale) nous dote d'institutions et de lois dont 
l'action, soustraite aux dispositions variables d'un homme, est une 
sauvegarde des droits et une défense des faiblesses contre le retour 
offensif toujours possible d'une tyrannie d'Etat. » Et comment ne pas 
admirer la solide confiance de M. l'abbé Thellier de Poncheville, qui 
paraît vraiment croire que sa République nous soustrait aux « dispo
sitions variables » des homme® (alors qu'elle est fondée sur laur 
assidue révocabilité), qu'elle nous préserve de la « tyrannie d'Etat » 
(alors qu'elle l'organise effroyablement), qu'eBe « sauvegarde les droits » 
(alors qu'elle les nivelle et les foule aux pieds), qu'elle assure la 
« défense des faiblesses" » (alors qu'elle les écrase) ? Il n'est pas jus
qu'aux « lois », pour lesquelles M. l'abbé Thellier de Poncheville mar
que une révérence presque comique, vu ceux qui les font, vu la façon 
dont ils les font, vui la façon dont ensuite on les galvaude. Nous* (ne 
lui citerons que la plus respectée de toutes les lois républicaines : la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; qu'il demande à M. 
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Paul Feron-Vrau si « l'action des lois est une sauvegarde » dans un 
pays où, par deux fois, la propriété du journal la Croix a été ravie à 
ses légitimes détenteurs. 

Malgré tout, rien ne serait plus facile que de prouver à M. l'abbé 
Thellier de Poncheville que les catholiques les plus dévoués à VAction 
française n'ont jamais pensé que, pour remplir leur devoir social de 
catholiques, ils devaient attendre les « facilités agrandies de demain ». 
Bien avant que lui-même fût appelé à enseigner ( ? ) le catholicisme 
social au Congrès de Y Association catholique de la Jeunesse française, 
les royalistes figuraient dans l'Œuvre des Cercles catholiques d'ou
vriers; ils contribuaient activement à la fondation d'une foule de syn
dicats agricoles ; ils étaient à la tête de toutes les1 entreprises vraiment 
efficaces de propagande et de bienfaisance sociale ou économique. Peut-
être ne les concevaient-ils pas toujours comme M. l'abbé Thellier 
de Poncheville, mais n'est-ce pas un défaut de notre race, que, par 
excè3 de sagacité, elle se plie malaisément à une rigoureuse disci
pline? 

Une rigoureuse discipline, disons-nous : mais, s'il faut qu'il y en 
ait une, est-ce bien dans le sens où nous rencontrons M. l'abbé Thel
lier de Poncheville qu'elle doit s'exercer? D fut un temps, proba
blement regretté de lui, où, pour dissimuler les dissidences, c'est au
tour de la République qu'on préconisait le ralliement. Et certes, comme 
l'autorité pontificale elle-même pesait alors dans la balance, il était 
difficile de demeurer à l'écart. Ce telmps n'est plus, et il n'est pas» 
au pouvoir de M. l'abbé Thellier de Poncheville de le faire revivre. 
Ne tente-t-il pas pourtant de le faire par voie indirecte, en LOUS pré
sentant désormais sa République sous les espèces de l'action « so
ciale » coordonnée avec une « collaboration de l'Etat? » Et serait-
ce ce ralliement timide et vieillot qu'il nous propose d'embrasser!, 
quand il nous détourne de Y Action française? 

Oui, c'est bien ainsi, pensons-nous, qu'il faut interpréter le des
sein qu'a poursuivi M. l'abbé Thellier de Poncheville en donnant son 
article à la Chronique sociale de France. Et après en avoir acquis 
la certitude, nous sommes bien à l'aise pour lui dire que l'heure 
est passée, que le ralliement tend à se faire ailleurs', que c'est marquer 
une dissidence désormais que de s'entêter dans un constitutionnalis-
me désuet, et que les précautions oratoires qu'il doit prendre lui-même 
prouvent assez qu'il s'en rend compte. Retournant alors la supplica
tion qu'il nous adresse, nous serions, dans l'intérêt de la discipline, 
port.es à le presser de rejoindre les contingents catholiques qui accou
rent à l'appel de Y Action française. 

Que si, en cherchant à le pousser dans cette Voie, nous) risquions de 
nous heurter à une fin de non-recevoir, nous aurions la preuve que no
tre contradicteur tient bien plus à la conception née de son sens 
propre qu'à la victoire de l'armée catholique elle-même. C'est que 
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la guerre à « l'individualisme » ne préserve pas ceux qui la mènent 
de ce travers commun à tant de gens, d'ailleurs bien intentionnés, 
et qu'il convient d'appeler le « personnalisme », afin d'éviter le vi
lain mot d'égoïsme. Vraisemblablement, M. l'abbé Thellier de Pon-
cheville se croit encore au temps où, chaque matin, naissait une nou
velle Ligue, qui n'était souvent qu'un schisme d'une autre Ligue, 
toute semblable ou peu s'en fallait. Il va de soi cependant qu'il n'y 
a vraiment de Ligue que si tous ceux qui poursuivent le même but en 
font partie. La multiplication des Ligues décrète leur anéantissement. 
M: l'abbé Thellier de Poncheville, encore qu'il pare la sienne des mots 
« catholique » et « social », dont il ne saurait revendiquer le mono
pole, et dont la compréhension excède singulièrement son volume réel 
et même son volume possible, crée pareillement une petite chapelle 
dans le temps même où il enfle la voix comme s'il prêchait une croisade. 
Ceux qui l'écouteraient, s'il s'en trouvait, seraient bernés. Ceux qui, 
sans vouloir l'écouter, seront exposés à l'entendre, auront beau jeu 
pour lui répondre, en démêlant dans ses dires certaines réminiscences 
du ralliement républicain : « Il est trop tard, on vous a déjà donné. » 
Car ils s'en sont trop mal trouvés pour être tentés de recommencer. 

C'est par dep voies plus directes, et vers un but plus franc, qu'on 
s'oriente désormais, et la masse qui prend ces directions plus saines 
comprenc1. deux sortes d'esprits : d'une part, ceux qui, catholiques, 
traditionnalistes et contre-révolutionnaires de toujours, ont nette
ment retrouvé dans l'Action française l'accent qui les avait toujours 
émus; d'autre part, ceux qui, plus accessibles aux vérités de fait 
qu'aux maximes de droit, reçoivent de la même Action française cet 
enseignement, singulièrement prenant, que les faits sont partout et 
toujours les vérificateurs, les « témoins », les pièces justificatives des 
théories justes. Et cette méthode, par quoi le réalisme le plus immé
diat rejoint la plus transcendante métaphysique, apparaît comme nou
velle à ceux-ci, comme rajeunie à ceux-là. Ce qui est sûr, c'est qu'elle 
conquiert les uns et les autres, qu'elle les entraîne, qu'elle les subju
gue. En sorte que, devant cette irrésistible poussée, la bouderie de 
M. l'abbé Thellier de Poncheville se recroqueville assez péniblement : 
si nous n'hésitions devant un néologisme qui a la résonance d'un 
jeu de mots, nous dirions que son verbe ne peut guère enrégimenter 
désormais que les bande-à-partistes. Or, à ce recrutement, nous voyons 
bien ce que peut gagner l'amour-propre, mais nous voyons surtout 
ce que perd l'union si nécessaire des catholiques français. 

Le dirons-nous? Alors que M. l'abbé Thellier de Poncheville ose 
dénoncer, dans l'adhésion d'un si grand nombre de catholiques à 
VAction française, « une défaillance du sens social et presque du sens 
religieux lui-même », nous inclinerions à démêler, dans les scrupules 
qu'il voudrait éveiller chez eux, la manifestation de ce qu'on pour
rait appeler le «jansénisme politique». EhI quoi? les hommes les 
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.mieux intentionnés du monde, cautionnés par une gerbe de sacrifices 

.méritoires, éprouvés par de multiples manifestations d'un zèle aussi 
désintéressé que généreux, apportent à la France une chance de salut, 
qui s'avère aussi prudemment calculée que hardiment saisie, et nous 
la rejetterions? Et pourquoi? Pour toutes ces misérables raisons, pour 
tous ces faux prétextes qui, à plusieurs reprises, en 1849 à Paris, en 
1871 à Bordeaux, en 1878 à Versailles, en 1899 à Paris, ont déjà 
empêché le salut entrevu et presque capté : en chacune de ces circons
tances, en effet, il semblait qu'on trouvât que, pour mériter ce salut, 
nous n'étions pas assez parfaits! Joseph de Maistre dit bien que les 
peuples n'ont que les gouvernements qu'ils méritent; mais c'est dé
rision de s'emparer préventivement d'un jugement que l'histoire seule 
doit porter a posteriori. Or, il n'est pas de faux-fuyants et d'échappa
toires que n'imagine la casuistique abstentionniste pour détourner les 
Français des résolutions viriles que l'occasion leur offre. Et tout de 
même que messieurs de Port-Royal éloignèrent leurs contemporains 
de la pratique des sacrements, il semble, scrvatis servandis, que cer
tains esprits chagrins s'évertuent à suggérer à la France la crainte 
de sa délivrance. Qui sait? A l'époque de Jeanne d'Arc déjà, la cour 
de Charles VII et le tribunal de Poitiers devaient compter de ces jan
sénistes avant Jansénius... 

XII 

Mais il faut finir. Glanant donc encore, de-ci de-là, quelques mauvaises 
herbes que nous avons négligées dans l'élagage que nous a paru mériter 
le champ que nous livrait M. l'abbé Thellier de Poncheville, nous les 
écarterons rapidement. 

A propos des monarchies où le « pouvoir fort » n'est cependant pas 
favorable à l'Eglise, notre contradicteur cite « des rois » qui « se font 
l'instrument de la Franc-Maçonnerie dans sa lutte contre la Papauté», 
puis « des empereurs » qui <c offrent à leurs sujets catholiques la pro
tection discrète de leur haute puissance pour les soustraire à ce qu'ils 
disent être un empiétement de la Cour romaine » : pour être juste 
et complet, il eût fallu1 retenir que la politique maçonnique de la Maison 
de Savoie n'a été possible que parce que la France elle-même était 
révolutionnée ; il eût fallu avouer que l'Action française loue son 
prince d'avoir promis d'opérer la séparation de la franc-maçonnerie et 
de l'Etat, il eût fallu aussi tenir pour moins intéressé l'hommage fort 
sincère que Guillaume II rend assidûment à la Papauté; il eût fallu 
enfin ne pas oublier que la part légitime d'indépendance que reven
diqua le Centre du Reichstag en 1887 figure dans les éléments de 
cette « liberté politique des catholiques » revendiquée ces jours der
niers pai M. de Narfon au profit de l'abbé Leniire, si cher à M. l'abbé 
Thellier de Poncheville. 
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Persécuté pour persécuté, le collaborateur de la Chronique sociale 
aime mieux l'être par une république que par une monarchie : savez-
vous pourquoi? Lisez : « du moins, quand il (le pouvoir) n'est pas 
trop puissant, les persécutés ont-ils l'avantage de ne pas lui appar
tenir tout entier. » Le bon billet I Demandez aux religieux proscrits, 
aux prêtres dépouillés, aux fonctionnaires espionnés-, aux pères de 
famille dessaisis de leurs droits scolaires, ce que pèse à leurs yeux 
cet avantage! Puis demandez aux catholiques anglais si, libres ou 
gênés encore à certains titres, ils voient s'accroître ou se restreindre 
l'indépendance dont ils sont si fiers au regard de la couronne! 

« Ce recours impatient à la puissance du monarque », répète encore 
M. l'abbe Thellier de Poncheville, « semble trahir l'affaiblissement 
de-foi re l ig i euse»: et il s'indigne à la pensée que, «pour i entrer 
sur cetto terre de France, le Christ devrait se mettre aujourd'hui sous 
le patronage d'un sabre, à la remorque d'un aventurier, dans les four
gons des prétendants »! Fallait-il ramasser, dans la presse rouge, tant 
de grossiers brocards, pour étayer un pur sophisme? Le souvenir des 
leçons de saint Thomas sur le composé humain devrait pourtant suf
fire à montrer à M. l'abbé Thellier de Poncheville qu'il1 ost malaisé 
de sauver les âmes si Ton ne sauve en même temps les corps. Puis, 
est-ce douter de la grâce de Dieu, pour protéger une vertu défaillante, 
que de lui donner des tuteurs même temporels? Aussi bien, en novem
bre 1878, le comte de Chambord écrivit à M. de Mun : « Retournez 
vers ces populations de l'Ouest, et, pour tout dire en un mot, répé
tez-leur sans cesse qu'il faut, pour que la France soit sauvée, que 
Dieu y rentre en maître, pour que j'y puisse régner en roi. » En 1881, 
à Vannes, M. de Mun défendit ce programme géminé; dix ans plus 
tard, il en dissocia les deux termes; le malheur a voulu que la France 
allât do. mal en pis depuis le jour où, ne s'inquiétant plus d'y voir 
régner lo roi, M. de Mun se contenta de souhaiter « que Dieu y rentre 
en maître. » Tant il est vrai que les appuis humains ne sont pas de 
si chétive importance, même dans l'ordre surnaturel. 

Ailleurs, M. l'abbé Thellier de Poncheville, s'obstinant à pressentir, 
après une restauration monarchique, de nouveaux jours fâcheux pour 
l'Eglise, écrit : 

... Les amitiés de la première heure se sont plus d'une fois muées en hostilité. 
Des protections intéressées sont devenues par la suite des oppressions. En échan
ge des avantages consentis par l'Etat, des complaisances ont été exigées de 
l'Eglise, et notre histoire nous en a donné de tels exemples que nous nous félici
tons aujourd'hui de n'avoir plus d'attaches officielles pour n'avoir plus d'en
traves légales. Croit-on qu'un nouveau Constantin, même décidé par principe, 
ou par tactique, à ménager les catholiques, n'aurait pas encore la tentation de 
leur faire payer les libertés qu'il aurait rendues au prix de servitudes à son 
égard? 

Il est pénible pour un laïc d'avoir à présenter à un prêtre des remon
trances de cet ordre. Mais, d'une part, M. l'abbé Thellier de Ponche-
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ville n'étant pas « mon curé », je ne risque pas de m'exposer au sort 
de « Garo »; puis, quand je songe que l'avènement de Constantin 
fut appelé par onze millions de martyrs, je crois être précédé par une 
assez glorieuse cohorte si je cherche à sauver la réputation de ce pri
vilégié du Labarum. J'aimerais donc savoir si je m'abuse quand je 
tiens pour enseignée par l'Eglise (et tout récemment par Pie IX, 
par Léon XIII et par Pie X) la thèse de l'union de l'Eglise et de 
l'Etat, do préférence à la séparation. Sans doute, l'Eglise a le souci 
de sa « distinction » d'avec l'Etat, comme elle a horreur de sa «con
fusion » avec lui; mais elle a pareillement le désir de Y «union » au
tant que le regret de la « séparation ». 

Et ces préférences, très expressément définies, ne souffrent d'excep
tion nulle part : remarquons simplement que, dans les Etats de l'Egli
se, il pouvait y avoir une apparence de confusion, en ce sens que 
les fonctions civiles comme les charges ecclésiastiques étaient attri
buées à des ecclésiastiques; encore le Pape avait-il soin de ne jamais 
cumuler les deux emplois dans les mêmes mains : c'est ainsi que Mgr 
Pecci fut légat à Pérouse avant d'y revenir comme archevêque. 

N'insistons pas, et constatons simplement, pour l'honneur de la 
vérité, que vingt documents pontificaux proclament que l'alliance, en
tre l'Eglise et l'Etat, est le régime souhaitable, normal, quelque sa
tisfaction qu'éprouve M. l'abbé Thellier de Poncheville à « n'avoir 
plus d'attaches officielles ». Encore s'il disait tout à fait vrai! Mais 
précisément son goût persistant pour le ralliement républicain donne 
à penser que, s'il se réjouit du divorce de l'Eglise elle-même, il ne 
serait pas l'ennemi de certaines tractations avec les hommes du ré
gime qui le consomma... 

Une dernière citation : 

Au lieu de se sentir stimulées au travail, les volontés paresseuses, encore mal 
affermies dans leurs desseins d'action, trouveraient une excuse dans ce bon 
gouvernement, trop vite venu, pour se dispenser de leur propre tâche encore 
inachevée. Sous la façade trompeuse d'un pays pacifié et christianisé d'exté
rieur, un ralentissement de l'activité apostolique se ferait sans doute sentir, 
dont les suites seraient fatales. La crise religieuse, prématurément dénouée, 
se rouvrirait quelque jour. Elle travaille notre France depuis plusieurs siècles : 
elle demande le labeur de plusieurs générations pour se résoudre par un retour 
de fond vers Dieu. 

Si on devait le prendre au pied de la lettre, la conclusion de ce 
plaidoyer serait que l'état présent, si manifestement détestable, vaut 
mieux qu'un changement gros d'incertitudes. Après cela, n'est-il pas 
vrai? il n'y a plus qu'à crier : « Vive la République! » en se con
fiant au « labeur de plusieurs générations » pour opérer un «c retour 
profond vers Dieu, » — à moins que l'effort de la génération ac
tuelle ne suffise à nous montrer le « grand soir »... Mais, comme je 
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M A R C S A N G N I E R : 

€ S E S I D É E S E T S O N 

P R O G R A M M E D E M O C R A T I Q U E S » 

Comme suite au discours du Manège Saint-Paul où M. Marc Sangnier 
avait lancé un retentissant appel pour la formation d'un « parti nou
veau ». l'ancien chef du Sillon a institué, à la Salle de Géographie, 
une série de quatre conférences où il a exposé plus en détail ses idées et 
son programme démocratiques. Avant d'aborder l'examen de ces con
férences, remarquons en effet qu'elles complètent le discours dont 
nous avons eu occasion de parler ici, et qu'il n'est pas sans intérêt, dès 
lors, de revenir sur quelques particularités de cette manifestation ora
toire. Aussi bien trouverons-nous tout profit à nous familiariser à 
l'avance avec les idées démocratiques de M. Sangnier, telles qu'elles 
sont apparues au cours du débat contradictoire dont nous avons déjà 
parlé ici, et qui accusent une égale méconnaissance de la vérité histo
rique et doctrinale. Nous n'y insisterons pas longtemps, d'ailleurs, 
afin de ne pas allonger démesurément cet article. 

M. Paul Hyacinthe-Loyson, au cours de sa contradiction, émet cette 
assertion qui n'est pas pour nous surprendre de sa part : à savoir 
que la Révolution a détruit la monarchie, et que les suites de la Ré
volution ont détruit l'Eglise. A quoi, M. Sangnier répond que si l'E
glise était intimement unie, dans le sentiment de nos aïeux, à la mo
narchie, elle a été, au cours des siècles, également Unie à toutes les 
forces de civilisation et à tous les régimes politiques qu'elle a tra
versés en les spiritualisant. Rien à reprendre dans cette réponse. 
Mais il ajoute, s'adressant toujours à M. Loyson : « Vous dites que 
la Révolution a détruit l'idée chrétienne, l'idée religieuse. Non, la Ré
volution, au contraire, a marqué, en quelque sorte, tout d'abord, une 
sorte d'explosion d'idéalisme chrétien et fraternel, w 

Il faut que M. Sangnier n'ait jamais lu un livre sérieux sur l'ori
gine de la Révolution et le but qu'elle poursuivait, pour émettre une 
én or mi té de ce genre. Mais, c'est une nécessité de situation pour tout 
bon démocrate de rattacher ses origines au mouvement révolutionnaire et 
de ne plus y voir ce qu'il fut en réalité : une insurrection contre DieU, 
et la substitution des droits de l'homme aux droits de Dieu. Plus loin 
M. Sangnier trouve l'occasion de commettre, dans l'ordre doctrinal, une 

comprends ceux que tant de patience lasserait, et qui, par amour pour 
Dieu, crieraient avec l'Action française : « Vive le roil » 

Paul TAILLIEZ. 
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erreur aussi grossière, et qui, naturellement a soulevé les applaudis
sements de l'Assemblée. « Nous croyons, dit-il, à une rémunération 
éternelle, mais Dieu veut que, sur la terre, chaque citoyen soit chargé 
de faire régner plus de justice et plus de fraternité en ce monde. » 

Il est à peine besoin de faire remarquer quelle interprétation fan
taisiste et démocratique M. Sangnier donne du mandavit cuique de 
proximo suo, et cela pour les besoins de sa cause. S'il est vrai que 
Dieu a confié à chaque homme le^ soin de son frère, et le souci de 
son âme, il est absurde de prétendre que chaque citoyen en général 
ait été investi de la mission de faire régner, dans les affaires d'ici-bas, 
plus de justice et de fraternité. Chaque homme doit la justice et la 
charité à son prochain, mais il n'appartient pas à chaque citoyen de 
faire régner l'une et l'autre, attendu qu'il y a une autorité supérieure, 
qui tient ses pouvoirs de Dieu, et à laquelle incombe la charge d'as
surer à la Société les bienfaits de la justice et de la fraternité. C'est 
comme une hantise, chez tous les démocrates, de voir dans chaque 
citoyen un détenteur d'une portion, si infime soit-elle, de la puissance 
publique. C'est la grande erreur du libéralisme de considérer la sou
veraineté comme la somme des concessions supposées faites par cha
cun des sujets. L'autorité naît de l'essence de la société et de la vo
lonté de Dieu, principe de toute obligation. Quant aux concessions, elles 
servent à déterminer la personne (monarque ou pouvoir collectif) à 
laquelle les hommes préfèrent se soumettre, en vertu de la nécessité na
turelle d'une autorité. Et ils se soumettent alors, selon l'étendue, non 
seulement du droit qu'ils concèdent eux-mêmes, mais encore de ce
lui que Dieu confère en plus à la personne ainsi choisie. De là l'axio
me : omnis potestas a Deo. L'élection d'un supérieur ne crée pas 
l'autorité : dans la ' réalité elle est seulement un moyen d'appliquer 
à une personne déterminée l'autorité qui est en soi une œuvre divine. 
Le supérieur est immédiatement constitué de Dieu, après avoir été 
humainement élu ou déterminé d'une autre manière. Pas de souverai
neté propre au peuple : tout au plus, dans certains cas, peut-il choi
sir ceux auxquels Dieu la confère, selon cette parole de l'Ecriture : 
Per me reges régnant et legum conditores justa decernunt. 

Il n'était pas inutile de rappeler la doctrine de l'Eglise, en présence 
d'une fausse démocratie qui veut faire de chaque citoyen un petit 
souverain. 

Ailleurs, M. Sangnier rentrant dans le sujet du débat, c'est-à-dire 
l'alliance avec les libres-penseurs pour la constitution d'un « parti 
nouveau », vient d'énumérer toutes les questions politiques et socia
les sur lesquelles l'accord est possible et il conclut : « il semble, 
au contraire, que nous aurions là le programme d'un parti politique et 
social qui aurait ceci de particulier et d'excellent qu'il n'inclurait (en 
lui aucune propagande proprement religieuse ou irréligieuse. Nous au
rions donc un parti qui s'occuperait de politique et d'économie sociale 
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et pas d'autre chose ». Il est difficile, je crois, d'être plus libéral, et 
de se mettre plus en opposition avec les. encycliques de Léon XIII et 
de Pie X, que de dénier à l'Eglise le droit de contrôle dans le domaine 
politique, social ou économique. C'est restreindre et dénaturer sa mis
sion, qui est de tout renouveler et instaurer dans le Christ. C'est donc 
une doctrine absolument fausse que celle qui consiste à dire : que 
les questions politiques sociales et économiques étant choses tem
porelles ne regardent pas l'Eglise. Si, en théorie, il est des questions 
d'ordre politique, économique ou social qui semblent étrangères à 
son domaine, dans la pratique, elles se traduisent par des actes bons ou 
mauvais, utiles ou dangereux, dont elle reste juge. La politique areli-
gieuse que rêve M. Sangnier, et autour de laquelle il veut faire la con
centration de toutes les forces républicaines, à quelque confession qu'el
les appartiennent, si elle peut se concevoir en théorie, se trouve, 
dan3 les faits, aux prises avec l'autorité de l'Eglise. Et ses contradic
teurs ont îaison contre lui, et font, en cela, preuve de plus de bon sens, 
quand ils lui objectent la nécessité, entre les membres du « parti 
nouveau » < d'une conception commune des problèmes religieux, tout 
au moins dans leurs rapports théoriques avec l'activité sociale et 
politique. » Dans .la réponse à cette objection, M. Sangnier ira jus
qu'à dire : « il est bien certain qu'il n'est pas un catholique intelligent 
qui viendrait, aujourd'hui, dans l'état où nous sommes de division 
philosophique et religieuse, réclamer, par exemple, que le. catholicis
me soit une religion d'Etat... » 

Sans nous attarder à réfuter longuement cette grave erreur emprun
tée aux légistes et aux étatisbes de toutes les époques, il nous suffit 
de noter, en passant, que la théorie de l'indifférentismie religieux, en 
matière politique, rejoint celle des partisans de l'Etat athée. M. Sangnier 
qui fait volontiers profession d'être un fils soumis de l'Eglise, ferait 
bien de ne pas émettre des doctrines qui contredisent son enseigne
ment, autrement nous serions forcé de conclure que, chez lui, le ca
tholique se dédouble, suivant les circonstances. Nous nous en doutions 
bien un peu, mais notas venons d'en avoir une nouvelle preuve. Plus 
loin, M. Sangnier estime qu'il serait possible de se mettre d'accord, ac
tuellement, sur une attitude politique en préparant, petit à petit, les 
esprits à « une tolérance pratique plus grande et à un respect plus 
grand de la sincérité et de la conscience de ceux qui ne pensent 
pas comme nous sur les questions religieuses et philosophiques ». 
Ainsi l'ancien chef du Sillon non seulement dépose les armes devant 
l'erreur, niais il conseille à son égard une attitude plus conciliante et 
plus respectueuse. Le libéralisme nous a habitués, de longue date, 
à ce genre de capitulations, celle que propose M. Sangnier n'est pas 
pour nous surprendre. C'est bien ici le cas de rappeler ce passage 
de la lettre magistrale de Pie X sur le Sillon, où la tolérance pour l'er
reur est formellement condamnée. « Or, la doctrine catholique nous 



348 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

enseigne que le premier devoir de la charité n'est pas dans la tolérance 
des convictions erronées, quelque sincères qu'elles soient,- ni dans l'in
différence théorique ou pratique pour l'erreur ou le vice où nous 
voyons plongés nos pères, mais dans le zèle pour leur amélioration 
intellectuelle et morale, non moins que pour leur bien-être matériel ». 
Mais il y a plus encore. M. Sangnier va jusqu'à s'autoriser de la 
lettre même du Pape sur le Sillon, polir reprendre toute sa liberté en 
matière politique : « Il est bien évident, dit-il, que nous sommes con. 
vaincus, surtout depuis la lettre du Pape alux Evêques de France au 
sujet du Sillon, que si le Pape peut et doit nous donner des direc
tions religieuses, il entend nous laisser libres de notre propagande 
politique et économique. Cette lettre même reconnaît implicitement 
que, lorsqu'il s'agit de la politique ou de ce que le Pape appelle 1'« éco
nomie pure », nous avons notre liberté complète et absolue, et, plus 
que jamais, nous sommes convaincu que cette liberté est donc bien 
nôtre. » M. Sangnier, nous le savons, est très habile, pour faire tour
ner à son profit les documents mêmes qui le condamnent. Toute la ques
tion est de savoir si en reprenant sa liberté politique, M. Sangnier a 
renoncé aux idées qui l'ont fait condamner. Ce que nous avons déjà dit 
n'est pas pour nous le faire croire. Au surplus, n'est-il pas évident 
que dans l'essai d'un « parti nouveau, calqué sur le projet d'un plus 
grand Sillon, qui se croit couvert parce qti'il arbore le pavillon politique, 
encourt les mêmes censures pontificales et pour les mêmes raisons. Ce 
changement d'étiquette laisse, quand même, subsister le blâme qui at
teint les mêmes erreurs. « Il fut Un temps dit le document pontifical, où 
le Sillon comme tel, était formellement catholique. En fait de force mora
le, il n'en connaissait qu'une, la force catholiqtue, et il allait proclamant que 
la démocratie serait catholique ou qu'elle ne serait pas. Un moment 
vint où il se ravisa. Il laissa à chacun sa religion ou sa philosophie. 
Il cessa lui-même de se qualifier catholique, et à la formule : « La dé
mocratie sera catholique », il substitua cette autre : « La démocratie 
ne sera pas anticatholique » pas plus d'ailleurs quanti juive ou anfci-
boudhiste. Ce fut l'époque du plus grand Sillon. On appela à la cons
truction de la cité future tous les ouvriers de toutes les religions et de 
toutes les sectes. On ne leur demanda que d'embrasser le même idéal 
social, de respecter toutes les croyances et d'apporter un certain ap
point de forces morales. » Appelons maintenant « parti nouveau » ce 
qui s'appelait « le plus grand Sillon » et nous verrons, comme on l'a 
déjà observé ici, que le seul changement consiste à substituer *une 
œuvre politique à une œuvre sociale. Mais cette nouvelle tactique 
ne met pas M. Sangnier à couvert des censures pontificales, quoiqu'il se 
croie toute liberté en matière politique, si, par ailleurs, dans ce nou
veau domaine qui confine, à tant de questions, il retombe dans ses 
anciens errements. C'est ce que nous avons à examiner dans les con
férences de l'ancien chef du Sillon, ayant pour titre : « Nos idées et 
notre programme démocratique. » 
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Il n'était pas inutile, en tout cas, de revenir un pas en arrière; c e 
coup d'œil rétrospectif, si rapide qu'il soit, sur l'inconstance et l'élas
ticité des principes de M. Sangnier, comme sur ses erreurs doctrinales, 
servira à nous mettre mieux en garde contre ses nouvelles tentatives 
sur le terrain politique, où il se croit plus à l'aise et plus en sûreté. 

M. Sangnier a consacré quatre conférences à l'exposé de ses idées 
et de son programme démocratiques. Dans la première qui a pour, 
sujet « La France contemporaine et la démocratie : le parti nouveau », 
M. Sangnier nous dira sa façon à lui de concevoir la république dé
mocratique. Une allusion aux épreuves, par lesquelles il a passé, pouvait 
donner à croire que l'ancien chef du Sillon y a trouvé l'occasion jàe 
s'amender; mais nous ne garderons pas longtemps cette illusion. M. 
Sangnier, après avoir évoqué le souvenir de conférences analogues 
qu'il fit, il y a quelques années, nous apprend que, depuis ce temps,, 
il a beaucoup appris, d'autant que la Providence ne lui a pas ménagé 
les épreuves. Mais, ajoute-t-il, suivant la manière dont elles sont ac
ceptées, loin de déprimer le courage, elles justifient l'esprit et trem
pent la volonté. De ces épreuves, nous sommes convaincus que nous 
pouvons tirer un utile et fécond parti. Nous n'en serons pas appauvris,, 
mais enrichis. Auojurd'hui nos idées se sont précisées, nos méthodes 
se sont affermies. Chaque fois que l'on est amené à réfléchir, dit-iL 
encore, à contrôler sa propre pensée, à la redresser, à l'épurer, à 
relever ce qui a pu paraître incomplet dans ce que l'on a professé, 
on constate, non une déperdition d'énergie, mais un accroissement 
de forces. Notre conclusion sera donc que nous avons acquis quelque-
chose de nouveau. 

Cette confession aussi vague qu'incomplète, que M. Sangnier a jugé 
sans doute très habile, ne nous dit pas s'il a rompu avec ses vieux; 
errements sur le terrain démocratique et social. Nous aurions cepen
dant été très heureux d'être fixé sur ce point capital. Á défaut d'un 
aveu que nous attendrons toujours en vain, l'exposé de ses idées et de 
son programme démocratique nous livrera le fond de sa pensée, et 
nous verrons que si la tactique a changé, la mentalité est restée Ja 
même. Laissant'de côlfcé tout ce qui n'a pour nous qu'Un intérêt très secon
daire, et qui n'est que bavardage de conférencier, nous nous attache
rons seulement aux idées principales. 

M. Sangnier commence par nous dire qu'il va sans doute nous causer 
une déception, car ce n'est pas un programme définitif de la République 
démocratique qu'il apporte, étant incapable de le donner. Un tel pro
gramme n'a rien de parfait et de fini, car à mesure que la société se* 
développe et se perfectionne, il est lui-même capable de progrès. Im
possible donc de limiter les termes de son développement. Il évolue com
me la civilisation. M. Sangnier se gardera d'ailleurs de toute systéma
tisation, et s'inspirera des méthodes scientifiques. Le savant ne limite-
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-pas ses études qu'il laisse toujours ouvertes. Le conférencier ne nous 
apporte pas un programme définitif qui ne peut plus être révisé. 
Mais faisant le départ entre ce qui est acquis et ce qui reste soumis 
à l'étude et aux investigations, son intention est d'apporter, non pas 
tant des solutions toutes prêtes que des points de vue qui permettront 
•de travailler en commun et de découvrir les solutions. 

Voilà un début qui n'est pas fait pour nous donner une haute idée 
de la fermeté et de la fixité des principes gouvernementaux de M. 
Sangnier. Comment! Jamais le programme de la République démocra
tique ne sera définitif, puisqu'il est, comme les progrès de la civili-
salion, soumis à l'évolution ! Mais c'est du modernisme tout pur. Si les 
principes sur lesquels repose une société, quelle que soit d'ailleurs sa 
•constitution politique, n'ont rien de fixe et sont soumis à de perpé
tuels changements, à quel moment de la durée, à quel stade de l'évo
lution aurons-nous la société rêvée par M. Sangnier? Autant dire 
que c'est d'un rêve qu'il vient nous entretenir. Cela me rappelle M. Le 
Roy, ne pouvant donner une définition de la vérité, estimant que Ja 
vérité n'est jamais faite, mais toujours à faire. La République démo
cratique de M. Sangnier est dans ce goût-là. Ce n'est, d'ailleurs, pas 
nous qui nous en plaindrons. M. Sangnier n'a-t-il au contraire entendu 
parler que des réformes toujours possibles et qui peuvent entrer dans 
l e cadre de son programme, alors c'est donc d'une ébauche de république 
démocratique qu'il s'agit. De quelque côté que l'on se tourne, avec 
M, Sangnier, on a le choix entre la pauvreté de la doctrine ou le va
gue dey idées, comme nous aurons occasion de le voir, au cours de ce 
rapide examen. 

En définitive, et pour ne pas nous embarrasser dans des détails inu
tiles, M. Sangnier, dans cette première conférence, se pose cette ques
tion : Quelle est vis-à-tvis de la République démocratique l'attitude 
•de la France contemporaine? La France veut-elle la République, veut-
elle la démocratie? Et tout d'abord il constate que ce qu'on entend 
en France, et particulièrement dans les milieux officiels, par Répu
blique démocratique n'est pas la même chose que ce qu'entendent 
lui et ses amis. Ils ont une autre conception de la démocratie. La 
remarque, paraît-il, a une grande importance, et il tient à bien dis
tinguer sa conception propre, pour faire cesser toute équivoque. Dans 
certains milieux conservateurs on lui reproche d'être républicain et 
démocrate, à la façon des hommes du bloc, et parmi les républicains 
du bloc, on s'est imaginé de faire croire qu'il leur demandait la per
mission d'être comme eux, après qu'ils lui auraient pardonné son ca
tholicisme. Il y a donc là une situation trouble qu'il importe à M. 
Sangnier d'écïaircir en précisant oe qui, dans sa conception républi
caine, lui est commun avec ceux qui gouvernent la France, et ce qui 
le sépare nettement d'eux. Or, dit-il, ce qui nous sépare ce n'est pas 
seulement le sentiment catholique, c'est une conception différente du 
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rôle de la République démocratique. Pour les Républicains officiels 
la République est encore et toujours un parti. Il n'est question, chez 
eux, que du parti républicain. Ils représentent, non la France, non la 
République, mais le parti républicain. Et si l'on consulte la mentalité 
des électeurs de ce genre de républicains, pour eux la République est 
une sorte d'opposition à ceux qui représentent une puissance sociale, 
une révolte contre les forces capitalistes qui pèsent trop lourdement 
sur eux. Impossible donc de ne pas constater, dans le fait républi
cain, cette idée : La République est Un parti au pouvoir. — Eh bien! 
s'écrie l'ancien chef du Sillon, notre conception est différente. .La 
République doit mettre en valeur toutes les forces de la nation. •— Pas 
d'ostracisme. Il n'est pas jusqu'à la richesse matérielle qui ne Jasse 
partie du patrimoine national. Ceux qui la détiennent doivent être les 
instruments de la prospérité du pays. Si l'on n'en tient pas compte, 
il en résulte un appauvrissement général. Combien cela est plus vrai 
des forces morales! Il n'y a pas de république forte si elle n'est enra
cinée dans la tradition ( ! !) La République officielle a eu à cœur de se 
constituer contre le catholicisme. Or, gouverner la France en dehors 
et contre l'idéal catholique, c'est appauvrir sa vitalité. Et qu'est-il ar
rivé? Le triomphe du parti républicain n'a pas amené un accroisse
ment de forces. Les statistiques sont sur ce point éloquentes. D'un 
côté, triomphe du parti républicain, de l'autre décroissance de la pros
périté nationale. Et cependant le parti républicain a triomphé, il pro
gresse avec le double programme d'irréligion, sous couvert de laïcité, 
et de réformes démocratiques, tandis que les forces d'opposition sont 
en décomposition. Le pays n'a pas hésité, il s'est porté du •côté du 
parti républicain. 

Mais M. Sangnier convient que l'idée républicaine traverse une crise, 
en raison même du triomphe du parti républicain. Il constate une désaf
fection croissante de la République, dont il signale les symptômes 
dans les milieux syndicalistes et jusque dans le malin plaisir que le 
public prend aux niches que Y Action française fait à la République. 

On s'aperçoit que la République n'a pas donné ce qu'elle promettait. 
Sa grande erreur a été d'éliminer les forces conservatrices qui cons
tituent les éléments indispensables à sa vie. Après 40 ans d'existence, 
la République a une situation anormale; elle est encore discutée. L'i
dée républicaine ne domine pas toutes nos luttes, comme l'idée mo
narchique en Angleterre. A côté de la crise républicaine, il y a la crise 
nationale. A quoi cela tient-il? A ce qu'il n'y a pas d'unanimi
té morale, et qu'un état de guerre permanent divise les Fran
çais en deux camps. Et M. Sangnier de conclure que c'est la notion 
même de République démocratique, telle que la comprennent les ré
publicains au pouvoir, qui est cause de l'état où se trouve le pays. 
C'est pourquoi à cette notion il veut en substituer une contre la sien
ne, qui est celle d'une république démocratique, résultant d'une unani-
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mité morale, et qui serait plutôt ce que Platon appelait Aristocratie, 
c'est-à-dire pouvoir des meilleurs, gouvernement de l'élite. Et cette élite 
gouvernerait non par la tyrannie, mais en gagnant l'adhésion du peu
ple. M. Sangnier prend soin de nous dire dans quel sens s'exercerait ce 
gouvernement: il remettrait à chacun la direction de ce qu'il serait 
capable de diriger, et s'efforcerait d'élever chacun politiquement et 
socialement, offrant à tous des facilités ' d'ascension. C'est, dit-il, ce 
que nous indiquions, il y a quelques années, par cette formule qui, 
peut-être, avait le défaut de n'être pas assez claire : « La République 
est l'organisation sociale qui tient à porter au maximum la conscien
ce et la responsabilité de chacun. » Et comme exemple, il cite celui 
de l'idéal de la colonisation démocratique, qui serait non pas seulement 
d'accroître les richesses de la colonie, mais de s'occuper davantage 
de la valeur humaine de ses habitants, d'élever les indigènes à une 
vie plus consciente, à une plus libre collaboration à la vie de la 
métropole, de favoriser en un mot leur élévation. M. François Veuii-
lot, dit le conférencier, avec qui je soutenais une controverse à ce su
jet, me demandait de fixer la limite d'ascension. A quoi je réponds : 
Il est impossible de fixer cette limite, et non seulement on ne peut ia 
fixer, mais on doit travailler à accroître la capacité économique et 
politique de chacun. 

Ce point de vue, qui est nôtre, dit-il, en terminant n'est satisfait 
aucun parti. D'où nécessité de faire un parti nouveau. Mais nous ne 
croyons pas que ce parti va se créer tout d'un coup. Seront seuls pour 
y travailler ceux qui seront dégoûtés des partis anciens. D'où en
core nécessité de la formation d'un milieu nouveau. On verra quels sont 
ceux qui désirent la réconciliation ou ceux qui veulent rester fidèles 
à l'esprit de secte. Quant au parti nouveau il ne doute pas comment il 
se formera et si jamais il existera comme tel. Il aura eu du moins ce 
résultat : d'une part de mettre au pied du mur les hommes qui par
lent volontiers d'union, de concorde, d'apaisement, mais qui, pressés de 
passer aux actes, retirent la main qu'ils n'avaient tendue qu'oratoire-
ment; d'autre part, de concrétiser des aspirations vagues encore, et 
de donner un nom à ces réalités morales et intellectuelles bien vi
vantes, de désigner un effort, une poussée de vie. Il n'est pas impos
sible, ajoute-t-il, que la dissociation des vieux partis se fasse assez 
vite, pour que grâce à la R. F., le parti nouveau se constitue réellement. 

Bref, M. Sangnier veut que la République démocratique soit ainsi 
faite, qu'elle se confonde avec l'intérêt de la France, et que les bons 
Français puissent se réunir dans la République pour en accroître la 
puissance. 

Le lecteur nous pardonnera la longueur de cet exposé, mais la 
nécessité de la critique nous faisait Un devoir de donner l'aspect 
général de cette première conférence où il n'est que trop facile de re
lever les contradictions, les utopies et les erreurs sociales. 
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M. Sangnier veut former un parti nouveau pour fonder la Répu
blique démocratique comme il la conçoit et comme il vient d'en don
ner l'idée générale. Dans ce parti nouveau il prétend faire entrer toutes 
les forces vives de la nation, de façon que la République démocratique 
soit l'image de la France réconciliée dans un embrassement général. 
L'idée qui veut être généreuse est tout simplement contradictoire, en 
même temps qu'elle accuse un changement de tactique de la part de 
l'ancien chef du Sillon. Il n'était d'abord question, dans le discours du 
Manège Saint-Paul, que d'un appel à toutes les bonnes volontés con
vergentes, sans distinction de religion ou d'opinion philosophique, sur 
le terrain exclusivement politique, polir travailler en commun à la réali
sation de l'idéal républicain. L'accueil plutôt froid que cet appel a 
reçu de la part de ceux qui virent dans la religion un obstacle à 
la formation du parti nouveau, à donné sans doute à réfléchir à l'an
cien chef du Sillon. Autrement, comment expliquer qu'il vienne au
jourd'hui nous offrir le programme d'une République démocratique où 
il prétend faire entrer toutes les forces conservatrices de la nation. 
Bien plus, M. Sangnier se réclame de la tradition. <c Il n'y a pas, dit-il, 
do République forte, si elle n'est enracinée dans la tradition. » Vous 
vous demandez sans doute comment, la l v e République ayant dé
truit la tradition, la République de M. Sangnier peut s'y trouver 
enracinée, et quel parti surtout elle peut tirer d'une tradition qui 
le contredit sur tous les points. C'est là Un mystère que je ne cherche 
pas à éclaircir. Les palinodies successives auxquelles M. Sangnier nous 
a habitués, expliquent seules cette nouvelle conception d'une Répu
blique démocratique appuyée, d'une part, sur la tradition et sur les 
forces conservatrices, et, de l'autre, ouverte à tous les éléments hété
rodoxes, juifs, protestants, libres-penseurs, etc. Ce n'est plus un parti 
nouveau que nous offre M. Sangnier, c'est une salade. N'insistons pas 
plus longtemps sur le peu de sérieux de cette conception. 

M. Sangnier décide ensuite que le fait républicain n'est plus discuté 
en France. Sur quoi se fonde-t-il, pour émettre pareille affirmation? 
sur le résultat des élections? Il ne prouve rien, en faveur du régime 
existant. Les statistiques électorales sincères, non pas les statisti
ques officielles, toujours tronquées, prouvent au contraire que la ma
jorité des électeurs n'est pas représentée à la Chambre. D'où Ton 
pouvait plutôt conclure que la République a contre elle plus de la 
moitié du pays. Ce qui est l e contraire de la thèse soutenue par le 
conférencier. 

Enfin, M. Sangnier attribue la prétendue victoire de la République à 
l'attitude équivoque et sans sincérité de toutes les forces d'opposition, 
et exécute, en quelques mots, le Boulangisme, la Patrie Française, 
l'Action libérale populaire, et l'Action française. Il s'en prend en par
ticulier à Jules Lemaître devenu le plus ferme soutien des néo-mo
narchistes, après avoir signé des affiches retentissantes où s'étalait sa 
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profession de foi républicaine. Que voulez-vous, dit-il, que pensent 
les ouvriers qui ont cru à Jules Lemaître, à Coppée, à Syveton? 

Nous avons à peine besoin de faire remarquer tout ce qu'il y a 
d'inconvenant, d'injuste et d'odieux à faire tomber l'échec d'une gé
néreuse et patriotique tentative sur des hommes animés des plus 
pures intentions, et qui se sont jetés dans la mêlée, avec le seul 
souci d'arracher la France à des mains indignes et scélérates. M. 
Sangnier aurait dû se souvenir que l'un de ces trois vaillants cham
pions de la cause nationale, est mort victime de la franc-maçonnerie 
pour avoir souffleté ses vils agissements sur la face de l'un de ses 
plus sinistres adeptes. 

L'ancien chef du Sillon aurait bien mieux fait de se demander ce 
que peuvent penser de lui ceux qui ont été témoins de ses évolutions 
successives. Le temps est loin où M. Sangnier disait : « La démocra
tie sera catholique ou elle ne sera pas. » Aujourd'hui, comme au 
temps du plus grand Sillon on dit : « La démocratie ne sera pas an
ticatholique. » 

On esL toujours mal venu quand on a pratiqué des doctrines suc
cessives, de reprocher aux autres leurs anciennes opinions. L'ancien 
chef du Sillon aurait bien fait de s'en souvenir, d'autant que l'échec 
de l'opposition se retourne contre lui, attendu qu'il est uniquement 
dû au parti de l'école ultra libérale à laquelle il appartient. Et si 
l'opposition fait encore aujourd'hui à la Chambre si triste figure, c'est 
qu'elle ne compte guère que des libéraux. Après cela M. Sangnier est 
bien mal qualifié pour plaisanter VAction libérale populaire. Qu'il lais
se ce soin à ceux qui n'ont aucune accointance avec cette ligue et qui 
fortement établis sur le terrain des principes, peuvent, à bon droit, 
en critiquer la doctrine et la tactique. 

Quant à YAction française, il la représente plutôt comme une curiosité, 
parce qu'elle fait des niches à la République. Au total, M. Sangnier es
time que l'opposition n'a fait qu'une œuvre négative, parce que ceux 
qui combattent sous son drapeau manquent de sincérité. Il était dif
ficile d'être plus malheureux dans ses critiques, tout au moins en ce 
qui concerne Y Action française. Si l'opposition compte des hommes 
sincères, vaillants, allant droit au but, sans réticences comme sans 
compromission, c'est bien dans les rangs de Y Action française qu'on 
les rencontre. D'antres, au contraire, lui reprochent ses excès de sin
cérité. En tout cas, on est toujours maladroit, quand on est aussi peu 
assuré sur la doctrine, en matière religieuse, politique et sociale, et 
qu'on essaie de toutes les routes pour arriver au but de reprocher 
aux autres leur insincérité, et à l'opposition en général de multiplier les 
équivoques. L'équivoque, il nous semble, est plutôt dans cette nou
velle tactique qui consiste à transporter sur le terrain politique, des 
erreurs sociales que l'on n'a jamais formellement désavouées et que 
l'on veut encore ressusciter, sous prétexte que la politique est un ter-
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rain neutre où Ton peut reprendre toute sa liberté. Toute la question 
est de savoir si tout en se confiant dans la politique ou « l'économie 
pure », comme le Pape Pie X, dans sa lettre sur le Sillon, en recon
naît le droit à tout membre du Sillon, M. Sangnier, dans son essai, 
d'une République démocratique, ne retombe pas dans les vieux erre
ments qui lui ont attiré les censures de l'Eglise. Il y a là une équi
voque qu'il importe de dissiper. Or, quelque habileté qu'y mette M. 
Sangnier pour donner le change, il est incontestable que la consti
tution du « parti nouveau » avec lequel on prétend fonder une Ré
publique démocratique, implique nécessairement l'exclusion de l'au
torité de l'Eglise dans les affaires temporelles. Cette thèse qui est 
celle du libéralisme, est formellement condamnée par le Syllabus et 
par les Encycliques de Léon XIII et de Pie X qui établissent nette
ment le droit que possède Jésus-Christ, et avec lui l'Eglise qui le re
présente, d'exercer sa divine autorité sur les sociétés. En se repar
tant au numéro de la Critique du libéralisme du 15 mai dernier, on 
verra cette thèse remarquablement développée sous le titre : Un ar
ticle de foi oublié par les catholiques libéraux. Elle se résume e n 
cette doctrine : « C'est un dogme de foi que Jésus-Christ possède 
une autorité souveraine sur les sociétés civiles, aussi bien que sur 
les individus dont elles sont composées; et, par conséquent, les so
ciétés, dans leur action collective, aussi bien que les individus, dans 
leur conduite privée, sont tenus à se soumettre à Jésus-Christ et d'ob
server ses lois. » Or, oui ou non, est-ce sur le terrain non confessionnel 
ou areligieux qu'est lancé l'appel à tous les éléments hétérodgxes con
viés à entrer dans le « parti nouveau » pour fonder la République-
démocratique? Ou M. Sangnier ne sait pas ce qu'il dit ou ce qu'il 
veut, ou nous sommes forcés de conclure que sa thèse est celle-là-même-
que soutiennent ceux qui ne veulent pas de la royauté sociale de Jésus-
Christ ou de l'Eglise qui le représente. Est-ce une revanche contre l'E
glise que cette exclusion qu'il prononce contre elle sur le terrain po
litique où il prétend n'avoir plus de comptes à lui rendre? 

En ~ain, dans sa seconde conférence où il expose le programme poli
tique et social de la République démocratique, qui comporte, d'une 
part, des réformes législatives, d'autre part, une action sociale, croit-il 
triompher en concluant que le programme ne contient pas Un mot auquel 
ne puissent souscrire tous les républicains démocrates, même non 
croyants? Pourquoi donc sur ces bases ne constituerait-on pas un par
ti nouveau? Auparavant il avait énuméré toute Une série de réformes 
dans le détail desquelles il serait trop long d'entrer à sa suite. Dans 
les réformes constitutionnelles et législatives, il est question de la cons
titution, de la représentation nationale, du référendum, du statut des 
fonctionnaires, de l'armée, du code du travail. Dans le programme de 
l'action sociale il s'était plus particulièrement attaché au mouvement 
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syndicaliste et coopératif. Bien que M. Sangnier s'en soit tenu, sur 
-ces diverses questions, à des indications générales, à des idées direc
trices, il n'est pas malaisé de voir que les réformes qu'il propose s'ins-
.pirent du désir d'émanciper l'individu, au triple point de vue politique, 
économique et social. C'est ce qu'exprime cette formule : <t La Ré
publique démocratique est l'organisation sociale qui tend à porter au 
maximum la conscience et la responsabilité civiques de chacun. » Ceux 
qui ont lu la lettre de Pie X sur le sillon, se souviennent que cette 
utopie y a été condamnée comme « faussant les notions essentielles 
et fondamentales qui règlent les rapports sociaux dans toute société 
humaine. » En insistant, il nous serait facile de relever d'autres erreurs 
.sociales déjà censurées par le document pontifical. Mais les limites 
qui nous sont imposées ne nous permettent pas de nous étendre da
vantage sur ce point. Ce qu'il est surtout intéressant de noter c'est 
cette préoccupation, dans la constitution du « parti nouveau », d'éli
miner toute question religieuse qui pourrait compromettre l'entente, 
et, par conséquent de fonder une République démocratique entière
ment soustraite à l'autorité de l'Eglise, avec laquelle elle ne devrait 
avoir aucun rapport. Cette prétention de la part d'un catholique qui ne 
manque jamais l'occasion de faire de tapageuses démonstrations de sou
missions à l'Eglise, serait déjà contradictoire, puisqu'elle écarte la royau
té sociale de Jésus-Christ en prononçant la séparation du pouvoir civil 
d'avec l'Eglise. Mais elle devient.de plus, absurde puisque, d'une part, il 
se réclame, comme nous l'avons vu? de toutes les forces. consumatrices et 
de la tradition pour réaliser sa République démocratique et que, d'autre 
part, il fait appel à tous les partis dissidents, à tous les hommes, quelle 
que soit leur religion, ou sans religion, pour constituer le parti nouveau. 
En vain M. Sangnier objecterait-il que, sur le terrain des réalités po
litiques, la diversité des croyances importe peu. Même subterfuge avait 
été employé, on se le rappelle, pour la constitution du « plus grand 
Sillon. » Seulement, à cette époque, il s'agissait d'un idéal social à 
réaliser. Aujourd'hui l'idéal a changé de nom, c'est l'idéal républicain dé
mocratiques Au fond c'est la même tentative, soUs un autre nom. 
Or, qu'on relise les admirables pages du document pontifical sur cette 
funeste utopie et on pourra les appliquer à l'effort désespéré, de nou
veau tenté par l'ancien chef du Sillon, pour replacer sa mauvaise mar
chandise sous une autre étiquette. 

D'où nous sommes forcés de conclure qUe les épreuves dont M. 
Sangnier aime plus à parler qu'à profiter, n'ont servi qu'à le rendre 
plus habile et plus fuyant encore. 

Mais l'ancien chef du Sillon, dans sa troisième conférence, va tenter 
une justification de ses visées politico-démocratiques, en montrant que 
la question religieuse n'est pas un obstacle à l'entente projetée. Et 
-comment cela? Ah! c'^st très simple! en excluant la question reli-
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gieuse du domaine politique. C'est la conclusion qui ressort de la thèse 

émise par lui. 
En vain se plaît-il, au début, de rappeler la leçon que là Providence 

a bien voulu lui envoyer, et de nous apprendre que certaines de ces 
épreuves dont Dieu Ta frappé ont précisé sa route et éclairé sa voie. Ce 
que nous avons dit déjà nous permet d'être sceptique à cet égard. On 
sait que M. Sangnier est très habile à traiter les questions gênantes 
par les à-cotés. Sa tactique ne changera pas. Sa conférence ne sera qu'une 
diversion. Elle se divise en ces deux points : 1 ° la façon dont l'Eglise a 
été jugée par les républicains du gouvernement; 2° ce qu'est la dé
mocratie aux yeux de l'Eglise. 

Nous laisserons de côté le premier point qui ne se rattache qu'indi
rectement au sujet, tout en lui sachant gré du réquisitoire contre les 
républicains officiels pour lesquels il y a antagonisme radicale, irré
ductible, philosophique entre l'Eglise et ce qu'ils appellent la Républi
que démocratique. 

Bien plus, pour eux la République est comme une œuvre d'émanci
pation religieuse. Donc l'idée irréligieuse est dans le concept républi
cain. Rien de mieux, en conséquence,* que de stigmatiser l'œuvre sec
taire où il se plaît à voir l'influence de la franc-maçonnerie qui se propose 
de déchristianiser le pays. Mais pourquoi quand il arrive à M. San
gnier de dire de bonnes-choses, s'empresse-t-il de les gâter par une 
sortie malheureuse? Ce qu'on reproche aux francs-maçons, dit-il, c'est 
de vouloir substituer une religion à une autre, mais il est ridicule 
pour des catholiques de se moquer du symbolisme des francs-maçons, 
quand on se sert de chapes, d'ornements, de chasubles, e t c . . 

Est-ce que par hasard, M. Sangnier voudrait établir un parallèle en
tre l'admirable symbolisme de la liturgie catholique et l'odieuse paro
die, la grotesque singerie des rites maçonniques? Puisque M. Sangnier 
ne connaît rien de la liturgie sacrée, au moins conviendrait-il qu'il ne 
fasse pas de ces rapprochements si déplacés et si offensants pour la 
piété chrétienne. 

Dans lo second point, M. Sangnier examine ce que la démocratie est 
aux yeux de l'Eglise, mais non pas, ajoute t-il, aux yeux de certains ca
tholiques, d'une certaine coterie catholique qui s'arroge le droit de par
ler au nom de l'Eglise. Qu'est-ce que l'Eglise pense de la démocratie? 
Quelle attitude est la sienne en face de la démocratie? Donc deux choses 
à distinguer : 1 ° l'enseignement de l'Eglise; 2° la politique de l'Eglise. 

Le but principal de l'Eglise est un but spirituel. Mais il n'en est 
pas moins vrai qu'il y a une notion de la société que TEglise main
tient, défend comme base de l'édifice surnaturel. Les notions sociales 
de l'Eglise, continue-t-il, sont d'ordre générai. Rien donc dans son en
seignement qui ne puisse s'appliquer à toutes les formes politiques, 
économiques, sociales. L'enseignement de l'Eglise se complète de la 
façon suivante : l'Eglise s'accommode de tous les régimes. Toujours 
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elle s'est désintéressée de ce qui se passe du côté du régime politique. 
Mais à côté de la thèse il y a l'hypothèse. En présence d'une or

ganisation qui ne correspond pas à l'idéal rêvé par l'Eglise, il fallait; 
trouver un modu8 vivendi. 

Ce qui nous amène à la politique de l'Eglise. Lorsqu'il s'agit de 
politique, l'Eglise, dans l'ensemble, reste fidèle à son enseignement 
mais se caractérise par un désir extrême de conciliation. L'Eglise 
a fait des concessions à la Révolution, bien qu'intransigeante sur la 
doctrine; elle en a fait au Directoire, elle en a fait à la troisième Ré
publique, dans l e ralliement où l'on voit, à côté de l'enseignement 
de l'Eglise, une politique qui peut varier. Léon XIII avait confiance 
que l'on pouvait arriver à une sorte d'entente avec la République. Ceci 
l'amène à parler de la lettre du cardinal Rampolla à M. Auguste Rous
sel, directeur de la Vérité; où au nom de Léon XIII, le secrétaire d'Etat 
se plaint de la politique de la Vérité qui était éloignée de la sienne, lui 
conseillant des ménagements, de la discrétion, etc. 

Cependant il ne faudrait pas croire que la liberté civique des ca
tholiques soit un leurre. Le Pape ne donne que des conseils en politi
que. Et M. Sangnier d e citer l'exemple de l'Alledmagne où le centre catholi
que, par la voix de son chef, refusa de s'incliner devant les volontés 
du Pape. Mgr Delamaire considère la liberté des citoyens en matière 
politique comme chose indiscutable. Le Pape Pie X, lui-même, écri
vant au cardinal Fischer, résumait dans des termes que nous n'aurions 
pas osé atteindre, dit encore M. Sangnier, que la liberté politique est 
illimitée. 

Et quelle sera la conclusion? C'est que la République démocratique 
ayant besoin de forces morales, ne doit pas répudier ceux qui les 
lui apportent, d'où qu'ils viennent, croyants ou incroyants. 

Telle est, dans ses grandes lignes, cette conférence où M. Sangnier 
prétend établir que, l'Eglise étant un régime de liberté politique, et 
s'accommodant de toutes les formes de gouvernement, la question 
religieuse ne peut être un obstacle à la formation du parti nouveau 
sur un programme politique, économique et social. 

M. Sangnier veut évidemment nous jeter de la poudre aux yeux 
Il importe donc de le ramener à la question, et c*est par là que nous 
terminerons sur cette conférence. 

De quoi s'agit-il en effet? De la constitution d'un « parti nou
veau » composé d'éléments hétérodoxes qu'aucun lien religieux ne 
rattacherait entre eux, puisque la condition de leur entente est l'élimi
nation de la question religieuse. Et dans quel but ce parti nouveau? 
pour fonder la République démocratique telle que la conçoit M. San
gnier. Or, par sa constitution même, par les conditions de l'accord, 
voilà une République démocratique décidée à s'affranchir de l'auto
rité de l'Eglise. Qu'était-il besoin alors de nous prouver que l'Eglise 
peut s'accommoder de tous les gouvernements puisqu'on n'en tient 
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pas compte et qu'on la relègue dans son domaine, sans lui permettre 
d'en franchir le seuil, sous peine de voir le « parti nouveau » se dé
sagréger et se dissoudre? Or, — faut-il toujours le rappeler, à rencon
tre de la thèse libérale, — s'il est vrai que les deux sociétés civile et 
religieuse sont distinctes et indépendantes dans l'exercice de leurs 
fonctions respectives, s'il est vrai que chacune est une souveraineté 
ayant une existence propre et indépendante l'une de l'autre, il n'en 
est pas moins vrai que chaque homme est soumis à l'une et l'autre 
scus des rapports différents. Si donc il y avait opposition entre leurs 
lois et les exigences de leurs fins diverses, l'autorité et la fin de la 
société la plus excellente de l'Eglise, devraient l'emporter. D'où il suit 
que l'autorité religieuse peut corriger les lois civiles qui nuiraient au 
salut des âmes ou qui blesseraient les droits de particuliers. 

La quatrième et dernière conférence de M. Sangnier nous réservait 
une surprise. Avec lui il faut toujours s'attendre à du nouveau, et 
plus ses idées évoluent, plus aussi la situation se complique et s'em
brouille. On finit par n'y plus rien comprendre. Ou plutôt, je me trom
pe, on comprend fort bien que l'ancien chef du Sillon trouve son cas 
des plus embarrassants, et qu'il cherche, par des explications en
tortillées, contradictoires et sans franchise, à sauver la face. C'est 
à une tentative de ce genre qu'il recourt aujourd'hui. Il n'est que 
trop facile d'en montrer le caractère contradictoire. 

Jusqu'ici M. Sangnier nous avait parlé, avec des larmes dans la 
voix, des épreuves qui lui étaient venues de Rome et qui ont, pa
raît-il éclairé sa marche et précisé ses méthodes, sans nous dire, 
toutefois, en quoi elles avaient modifié sa doctrine démocratique, 
toujours aussi suspecte pour nous parce que jamais désavouée. 

Mais voilà qu'il s'agit d'autre chose aujourd'hui. Il n'est plus ques
tion d'épreuves. Il semble même que le Pape ait, par son juge
ment de condamnation, devancé les désirs et les intentions de M. 
Sangnier qui, du fait de la dissolution du Sillon, se trouve, dans 
une situation excellente, meilleure que jamais. 

Le document pontifical dont M. Sangnier se réjouit aujourd'hui, 
autant qu'il s'en était plaint autrefois, au point de laisser entendre 
que ses intentions y avaient été méconnues et ses idées mal in
terprétées, le document pontifical est exalté comme ayant mis fin 
à une équivoque très préjudiciable à la cause démocratico-républicaine 
à laquelle l'ancien chef du Sillon consacre maintenant tous ses ef
forts. La situation, dans l'intervalle d'une semaine,- se trouve ain
si complètement changée. Pourquoi ? Parce que M. Sangnier ' en juge 
ainsi. El voilà l'explication qu'il en donne, en parlant de l'évolu
tion du Sillon. « Le Sillon est né comme un mouvement confessionnel. 
Pour y entrer, le mot de passe n'était pas : es-tu républicain », ni : 
« es-tu démocrate? » mais « es-tu catholique? » Et M. Sangnier rap-
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pelle ici les beaux jours du Sillon, qui lui ont valu la bienveil
lance do deux Papes et de tant d'Evèques, Mais les fondateurs du 
Sillon ont grandi; devenus des hommes, ils ont désiré exercer leur 
activité sur le terrain même que l'Eglise laisse libre à ses enfants. 
Et le Sillon a évolué avec eux; il est devenu un mouvement mixte, 
puis a voulu être tout à fait un mouvement politique et social. De 
cette évolution, relativement rapide, observe M. Sangnier, une équi
voque ne pouvait pas ne pas naître. — Tout ceci textuel, d'après la 
Démocratie. 

Mais le plus drôle de l'affaire, c'est que M. Sangnier qui s'est tou
jours complu à entretenir l'équivoque, se trouve aujourd'hui avoir 
voulu la faire cesser en devançant le Jugement du Pape, et en s'exô-
cuUmt lui-même. Voici en effet ce qu'on lit dans le compte-rendu 
de la conférence, publié par la Démocratie. « Trois mois avant la 
lettre du Pape, (le 16 mai 1910), Marc Sangnier proposait à nos 
amis dans un Congrès la dissolution du Sillon, remplacé par deux 
groupements distincts, l'un d'éducation et confessionnel, l'autre d'ac
tion sociale, et placé sur le terrain civique. » 

M. Sangnier qui, après coup, veut se donner le beau rôle, s'enferre 
de plus en plus, en tentant de misérables explications où il aggrave 
encore son cas. La dissolution du Sillon, proposée par lui-même? 
Allons donc! C'est trop se moquer des gens et de la vérité. M. San
gnier voudrait aujourd'hui nous faire prendre pour un projet de dis
solution réelle cette organisation nouvelle qui cachait simplement un 
misérable subterfuge, destiné, comme le fit observer dès lors le directeur 
de cette revue, à prévenir l'effet d'une condamnation qu'on savait 
imminente. Le jour où elle paraîtrait, on y répondrait avec un sou
rire : le Sillon ? Il est déjà dispersé. Toutefois, M. Sangnier veut 
bien reconnaître que l'équivoque subsistait toujours : « Mais les dé
cisions explicites du 16 mai 1910 risquaient de demeurer sans effet 
pratique, tant les liens anciens (entre les deux groupements du Sillon) 
étaient forts, et peut-être à l'heure actuelle, les équivoques d'autrefois 
subsisteraient-elles encore, si la lettre du Pape n'était venue les 
briser. » 

Comme on le voit, ce qui avait été jusqu'ici un sujet de lamen
tations pour M. Sangnier, devient une cause de joie : « Ainsi, dit-il, 
par la disparition des groupes anciens du Sillon, notre situation de
venait plus claire aux yeux de tous, et aussi plus claire et plus 
simple en fait. » De qui donc M. Sangnier se plaignait-il, puisqu'il 
avoue aujourd'hui que le Pape en dispersant le Sillon, a rendu Un 
grand service à son ancien chef, en lui rendant toute sa liberté (il 
le croit du moins) sur le terrain politique et démocratique. Il recon
naît aussi que le document pontifical l'a éclairé sur certains points 
faibles de sa doctrine démocratique : « Développer un programme qui 
insistait toujours sur le devoir de liberté, jamais sur le devoir d'obéis-
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sancc et d'ordre, devenait — nous en avons constaté nous-mêmes 
certains fâcheux effets — une prédication au moins dangereuse. — 
Effcrçons-nous donc de rendre utiles pour nous les leçons religieuses 
contenues dans la lettre du Pape et remercions la Providence qui a 
bien voulu nous placer sur un terrain et dans une situation tels 
que notre action peut s'épanouir plus librement et d'une manière 
bienfaisante. » 

M. Sanjmier s'en tire à bon compte s'il se croit ainsi quitte à 
l'égard des censures pontificales qui no visaient pas le seul point 
qu'il met en évidence, mais tout l'ensemble de sa doctrine démocra
tique. Il se trompe étrangement s'il croit, par cette concession faite 
au blâme qui atteignait toute son œuvre, recouvrer toute sa liberté 
et son indépendance vis-à-vis du Chef de l'Eglise, en se plaçant 
désormais sur le terrain républicain et démocratique. Nous l'avons 
déjà dit, M. Sangnier ne veut plus que l'Eglise se mêle de ses affaires, 
et il lui signifie poliment et obliquement son congé. 

Et maintenant, comment s'exercera son action politique? M. San
gnier nous dit qti'un mot résume et concrétise ses projets à cet 
égard : le parti nouveau. Mais l'idée et le nom même du parti nou
veau sont-ils si récents, se demande l'ancien chef du Sillon? Nulle
ment. Lui-même rappelle aujourd'hui, ce que, le 17 février 1907, 
il y a donc plus de quatre ans, il écrivait dans l'Eveil démocratique, 
au lendemain du Congrès national d'Orléans : « Oui, vraiment, il 
y a place pour un parti nouveau, non pas coalition d'éléments dis
parates et simplement juxtaposés, mais union vivante et féconde de 
tous ceux qui non seulement poursuivent ensemble un même but 
immédiat, mais ont vraiment un tempérament semblable, des aspi-
rations pareilles, un sens identique des nécessités de l'heure pré
sente. » Notre directeur avait donc bien raison de dire, il y a quel
ques semaines, que le « parti nouveau » était simplement la reprise 
du « plun grand Sillon ». 

C'est le même rêve que caresse toujours M. Sangnier. Mais les 
éléments disparates, hétérodoxes auxquels il fait appel pour former 
ce parti nouveau le mettent aujourd'hui comme autrefois en contra
diction avec lui-même. Quelle Union vivante et féconde peut-il atten
dre de cet amalgame formé par la réunion de catholiques, de protes
tants, de juifs, de libres-penseurs? Au surplus se doute-t-il bien de 
l'échec lamentable auquel sont voués ses projets, derniers espoirs 
d'un homme qui sent tous les terrains s'effondrer sous ses pas. 
Dans un(v de ses conférences il nous a dit que ce parti nouveau pour
rait bien n'être jamais qu'un mythe. ïl eût été bien plus juste de 
dire : une mystification. 

Et maintenant, pour finir, recueillons, au milieu de toutes les expli» 
cations embarrassées et fuyantes qui caractérisent cette dernière con-
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

S E M A I N E R E L I G I E U S E E T K E R M E S S E 

Le puritanisme est partout détestable. Mais est-ce tomber dans son 
excès, de trouver excessives et regrettables certaines concessions à 
l'esprit mondain de la part des œuvres catholiques, plus encore, 
quand ces concessions sont couvertes et sanctionnées par des Semaines 
religieuses qui joignent toujours à leur rôle officiel de l'évêché dans 
certaines parties, celui d'organe officieux pour le reste? 

C'est à propos d'annonces et de comptes rendus dans la Semaine 
religieuse du diocèse d'Agen que cette réflexion nous est suggérée. 

Tout le monde convient qu'il ne faut pas se montrer méticuleux 
à l'excès sur les moyens d'attraction employés dans les fêtes et ven
tes de charité pour procurer aux œuvres catholiques les ressources 
dont elles ont besoin. Elles prennent facilement aujourd'hui un air 
de mondanité qui leur convient peu, et dont le moindre inconvénient 
est de faire trouver bons à leur profit des usages, des plaisirs, que 
le sain esprit catholique déconseille partout ailleurs. Admettons cepen
dant que, par condescendance pour les mœurs générales aujourd'hui si 
abaissées, une certaine tolérance de ces usages et plaisirs mondains 
soit excusable, sinon vraiment légitime. A tout le moins, est-ce une 
raison de laisser cette partie des programmes dans l'ombre discrète 

férence, une contradiction flagrante dont M. Sangnier ne paraît pas 
s'être douté. 

Parlant de l'évolution du Sillon, son ancien chef s'exprime ainsi » 
« Le Sillon est né comme un mouvement vraiment confessionnel ». 
On demandait seulement aux futurs collaborateurs, pour leur ouvrir 
la porte du cénacle : « Es-tu catholique. » 

Or, dans la Séance de discussion qui suivit cette dernière confé
rence, M. Sangnier fut appelé à préciser ce qu'il avait dit précé
demment de la confessionnalité de l'ancien Sillon. « N'avons-nous pas 
répété maintes fois jadis ». observe un contradicteur : « Le Sillon 
n'est pas un mouvement confessionnel? nous trompions-nous alors? » A 
quoi l'ancien chef du Sillon répond : « La revue fondée par Paul 
Renaudin et qui devint par suite l'organe du mouvement et lui donna 
son nom, ne se plaçait pas sur le terrain confessionnel. On avait même 
remarqué que le premier appel adressé alors aux jeunes gens de 
bonne volonté ne comportait pas d'affirmations spécifiquement chré
tiennes. 

Insister serait cruel. Ab uno dises omnes. 
Stanislas de HOLLAND. 
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qui lui convient, de laisser faire sans approuver. Mais si les Semaines 
religieuses elles-mêmes embouchent la trompette pour allécher le pu
blic par l'annonce de ces mondanités; si elles en étalent ensuite 
le compte rendu, avec des éloges pour les acteurs et les actrices 
professionnels, sous couleur de leur « dévouement aux œuvres ca
tholiques », et se mettent à les célébrer à pou près comme le ferait 
un journal du boulevard; si elles vont jusqu'à exalter imprudem
ment la moralité d'un auteur comme Jean Richepin, fût-ce pour une 
œuvre supportable, qui ne voit combien elles oublient leur propre 
rôle et quel fâcheux exemple de laxisme elles donnent! 

Il y avait donc, à Agen, « vente-kermesse et fêtes de charité, au 
profit du Comité diocésain d'Action et d'Œuvres catholiques et de 
l'Ecole Félix-Aunac ». Ces fêtes avaient lieu dans l'enceinte de cette 
Ecole, qui est un collège catholique du diocèse. Par conséquent, leur 
double objet et le lieu où elles se devaient dérouler commandaient 
particulièrement la réserve dont nous parlions. 

La Semaine religieuse du 6 mai 1911, terminait sa réclame par 
ces lignes : 

Quant à la soirée théâtrale que nous avons précédemment annoncée, elle 
ne manquera pas d'attirer en foule les spectateurs, quand ou saura que d'excel
lents artistes de Toulouse, dont plusieurs lauréats du Conservatoire et pro
fesseurs de déclamation, viendront interpréter devant nous deux pièces célèbres: 
le Flibustier, comédie en trois actes de Richepin, et Y Anglais tel qu'on le 
parle, vaudeville de Tristan Bernard. Ces artistes toulousains, dont le dé
vouement à nos œuvres catholiques est connu et dont le succès a déjà sur bien 
des scènes couronné le mérite, trouveront à Agen, comme partout où ils sont 
passés, un nombreux public heureux de les entendre et de les applaudir. La 
soirée théâtrale qu'ils nous promettent — vraie soirée de gala — sera un splen 
dide couronnement à nos deux journées de fêtes. 

Le 13 mai, nouvelle annonce, que suivait un filet sur le centenaire 
du comte de Falloux dont je cite en passant ce fragment : 

Sur la demande de Monseigneur, qui avait reçu une lettre en ce sens, une 
messe a été célébrée au Petit Séminaire, qui, depuis la Séparation, vit de 
la loi de 1850 à laquelle il doit son existence légale. Matîres et élèves de 
Saint-Caprais, mis au courant, ont aussi tenu à faire monter vers le ciel 
une prière reconnaissante. Présente au Collège pour la première Сэтпшпкт, 
Sa Grandeur s'est plu à évoquer cette physionomie et à bénir cette mémoire. 

Puisse, en nos temps où le fracas est grand et où violent semble devenir 
le choc des procédés que suscite la question scolaire, puisse, le centenaire de 
ее grand catholique, préciser une foie de plus l'exemple de ce qu'il y a à 
faire pour aboutir sans retard à des victoires analogues aux siennes! 

Voici l'annonce : 

SOIRÉE THÉÂTRALE, avec le concours de madame BOCABEILLE, professeur de 
déclamation, membre du jury au Conservatoire de Toulouse; de Mlle GARDENAL, 
premier prix de tragédie et de comédie, et de plusieurs artistes amateurs: 
MM. Marennes, Marcial, Jorel, etc.. 
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1° Le Flibustier\ comédie en trois actes et en vers, de Jean Richcpin; 
2° L'Anglais tel qu'on le parlzt vaudeville de Tristan Bernard; 
3° Intermèdes musicaux. 

Le 20 mai, la Semaine religieuse donne le programme complet des 
fêtes, dont nous extrayons cette partie. 

A 8 heures 1/2 du soir 
— S O I R É E D R A M A T I Q U E — 

avec Je concours de 
M. MARCIAL M. VARENNES M. JOREL 

Grand premier rôle Jeune premier rôle Rôles de composition 
M11E OARDENAL M M E BOCABETLLE 

1" Prix de Tragédie et de Comédie Professeur de Déclamation, membre du 
du Conservatoire de Toulouse Jury au Conservatoire de Toulouse 

Forte jeune Première Mère noûle 

PROGRAMME DE LA SOIRÉE 

ORCHESTRE-

I. ROSALIE, comédie en un acte de M. Max Maurey. 
M. Max Varennes jouera le rôle de M. Bol 

Rosalie Mm e Bocabeille | Mmu Bol M"* Gardenal 

QUÊTE. 

ORCHESTRE. 

II. LE FLIBUSTIER, comédie en trois actes et en vers de Jean Richepin, 
de l'Académie Française 

M. Marcial, jouera le rôle de Legoëz 
Jacqnemin. . . . M. Max Varennes I Pierre M. Jorel 
M"e Gardenal jouera le rôle de Janik | M m e Bocabeille . . . . Marie-Anne 

Enfin, le 27 mai, c'est le compte rendu détaillé, tout fleuri, où 
rien n'est oublié, ni personne : les vendeuses, le buffet, les décora
tions, "les exercices divers. Tous les compliments souhaitables, il y 
en a trois pages, t dans lesquelles, au risque de passer pour un cen
seur importun et aigri, j'aurais préféré ne pas lire ceci : 

La partie dramatique l'avait été (confiée) à quelques-uns de ces artistes 
toulousains que réunit M. Armand Praviel, et que nous avait conduits un de 
ses jeunes amis, M. du P. de G. Ils ont joué une comédie « Rosalie » et 
un draina « le Flibustier » de Jean Richepin. Cette dernière pièce, admirable
ment versifiée, est Wune valeur morale supérieure encore à sa valeur lit
téraire. L'inspiration en est très élevée* les sentiments qu'elle éveille très nobles 
et très beaux. L'une et l'autre ont été interprétées avec un art absolument supé
rieur. Nous ne croyons pas que, sur nos scènes privées, nous ayons eu jamais 
la fortune d'applaudir une aussi remarquable interprétation. Il y avait là 
une observation psychologique très fouillée, un sentiment de la nuance abso
lument exquis, une souplesse, un naturel, une vérité, réellement prenants et 
touchants. Vraiment MM. Marcial, Varennes et Jorel, Mesdames Bocabeille et 
Gardenal sont d'admirables artistes. 
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II nous reste à remercier toutes les bonnss volontés, toutes les générosités, 
toutes les activités, qui nous ont prêté leur concours et leur dévouement. C'est 
l'honneur et la force de nos œuvres catholiques que de les susciter et d'y pouvoir 
voir compter. On n'imagine guère, quand on ne s'en occupe pas de près, ce 
que demande de collaborations vaillantes et persévérantes l'organisation et 
le succès d'une entreprise comme celle-là. Nous les avons rencontrées, parce qu'il 
y en a qu'on rencontre .toujours. Elles sont d'un bel exemple et d'tm grand 
réconfort. 

Elles font oublier la maussaderie des portes qui se ferment, des singulières 
mentalités qui ne font même pas l'honneur à des invitations polies de leur 
répondre, -et cela par apathie, égoïsme peut-être, inintelligence des besoins 
impérieux de l'heure présente. Les mécomptes sont sans doute la rançon des 
joies que l'on trouve ailleurs. Mais les généreuses collaborations que Ton ren 
contre en sont la revanche. Elles consolent; elles soutiennent, elles encouragent. 
Nous les remercions du fond du cœur. Nous leur disons : « A une autre fois », 
parce que la Charité catholique est une perpétuelle moissonneuse, à laquelle 
il faut sa moisson annuelle. Les fêtes ayant bien réussi, les œuvres qui comp 
taient là-dessus s'en réjouissent. C'est pour Dieu qu'on a travaillé; c'est à 
Dieu qu'on a donné. Il se chargera de la rémunération. 

Rien ne nous paraît de trop dans ces réflexions d'un correspon
dant agenais : 

« Où donc s'arrêtera l'œuvre de déformation qu'est en train d'ac
complir le libéralisme dans la mentalité catholique? Nul ne sau
rait le dire, car chaque jour on a la tristesse de constater que ses 
ravages s'accusent par de nouveaux et lamentables progrès. Tout ré
cemment, dans un remarquable article, M. de Holland signalait ici 
même le fléau du libéralisme féminin. Que de pages non moins 
tristes devront s'ajouter à celles-là! Mais le pire chagrin ne vient-il 
pas de ce que, à cette déformation du sens catholique sous l'action 
du libéralisme, coopèrent parfois des auxiliaires tout à fait inattendus? 

» Voilà, par exemple, une Semaine religieuse qui, à propos d'une 
vente-kermesse organisée par son directeur, dignitaire ecclésiastique, 
offre au public — un public "catholique! — un programme très allé
chant, mais en vérité fort étrange. La fête a pour but de procurer 
des fonds aux œuvres catholiques, c'est entendu, mais Tétrangeté 
du programme n'en demeure pas moins. On y voit annoncée Une 
soirée dramatique, donnée avec le concours d'artistes de métier, des 
professionnels de la scène bien authentiques. En preuve, voyez-les 
qualifiés en pur style du théâtre : celui-ci est un « jeune premier 
râle », celle-là une « forte jeune première » (le dictionnaire m'apprend 
qu'on désigne ainsi les rôles d'amoureux), cette autre est line « mère 
noble ». C'est complet. Ce sera comme un théâtre, quoi! Enfin, comme 
couronnement, les acteurs rjrécités donneront Une comédie de.. . Jean 
Richepin, de l'Académie française, oui, j'ai bien lu, de tlichepin, 
l'auteur des Blasphèmes. 

» Voyez-vous où l'on en est venu avec le courant des idées mo
dernes! Nos organisateurs ne paraissent pas avoir soupçonné qu'un 
pareil nom, quelle que fût l'innocuité de la pièce, ne devait pas 
paraître sur un programme de fête catholique, qu'il froissait doulou-
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reusement les âmes qui ont conservé le sens catholique dans son 
intégrité, qu'il était suivant l'expression reçue en théologie « piarum 
aurium offensivum. » Que ne se sont-ils donc souvenus que, vis-à-vis 
de pareils écrivains, l'Eglise, pour inspirer à ses enfants la haine 
de leurs œuvres, n'hésite pas à les proscrire toutes en bloc « in 
odium auctoris ! » 

» Et que dire de cette introduction dans Un milieu catholique, d'un 
personnel de théâtre, présenté avec le jargon du lieu? Comme nous 
sommes loin de l'esprit et de la pratique de l'Eglise! Y a-t-il rien 
qui leur soit plus opposé? Allez, après cela, éloigner nos fidèles, du 
théâtre! Il est vrai qu'à l'heure présente on y songe de moins en 
moins. Nos moralistes libéraux ont à cet égard une casuistique nou
velle. « Eloigner les fidèles du théâtre! cela était bon jadis. Mais 
» aujourd'hui, on n'y doit plus songer. Y songeâtron, on travaillerait 
» en vain. Le courant qui pousse au théâtre, au plaisir, est trop 
» fort. » A leur avis, semble-t-il, il y a mieux à faire : entrer soi-
même dans le courant; baptiser le théâtre, comme d'autres, hier, bap
tisèrent la révolution. Que dis-je? le baptiser? en faire le coopéra-
teur de nos œuvres catholiques en lui demandant d'alimenter nos 
caisses. 

» Pauvre et vain raisonnement! A quoi bon, je vous prie, des 
œuvres catholiques, si, sous prétexte de les faire vivre, vous com
mencez par tuer l'esprit chrétien dans les âmes. Car l'esprit chré
tien, ne l'oublions pas, est essentiellement dans la haine et la fuite 
du monde, de ses plaisirs, de ses vanités, de ses pompes. Notre-
Seigneur et, après lui, les apôtres s'en sont assez clairement expli
qués. « Soit, me dit-on, mais prenez garde! Avec vos étroitesses 
de vues vous courez risque de tout perdre. La conquête des âmes 
contemporaines est au prix d'une grande largeur d'esprit. Ou renon
cez à l'espoir du succès pour votre apostolat, ou laissez ce rigo- * 
risme d'un autre âge qui menace de vous accabler sous un quali
ficatif dont vous ne vous relèverez pas : « Petit esprit 1 » 

» Se laisse émouvoir qui Voudra par ces arguments fort à la mode. 
Pour nous, traditionalistes résolus, tenons-nous-en au saint Evangile, 
à sa morale, à ses principes, authentiquement transmis par l'Eglise 
et ses docteurs. » 

LA F Ê T E D E J E A N N E D'ARC A L I M O G E S 

'On s'est abstenu de pavoiser cette année à Limoges, pour la fête 
de Jeanne d'Arc. 

Les catholiques du diocèse se demandaient depuis plusieurs se
maines ce que ferait Limoges pour célébrer notre héroïne nationale, 
placée par S. S. Pie X sur les autels. Les esprits clairvoyants annon
çaient qu'on ne ferait rien, parce que les démocrates chrétiens de la 
région, à la tête desquels, comme on sait, est M. le chanoine Des
granges, directeur de la Semaine religieuse, étaient contraires à toute 
manifestation, évidemment par crainte que l'hommage rendu à la res-
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tauratiort de la royauté, ne rejaillît malencontreusement sur celle-ci. 
Enfin, le 19 mai, parut dans la Semaine religieuse, la note curieuse 

que voici : 

FÊTE DE LA BIENHEUREUSE JEANNE D'ARC —Le dimanche, 2 3 mai, on célé
brera, dans toutes les paroisses du diocèse, ainsi que dans toutes les églises 
de France, la Fête de la Bienheureuse Jeanne d'Arc. Nous demandons instam
ment à nos chers diocésains d'honorer de leur mieux, ce jour-là, cette glo
rieuse protectrice de notre Patrie, surtout en témoignant leur piété et leur 
ferveur par l'assistance aux offices en cette solennité. Nous leur demandons aussi, 
avec Mgr l'évêque d'Orléans, de diriger leurs prières d'une manière spéciale 
en vue de la prochaine canonisation de la Bienheureuse qui nous ramènera 
les magnifiques et unanimes démonstrations extérieures d'il y a deux ans. 
En attendant, pour cette année, il nous paraît sage de ne pas solliciter positivement 
de nos chers diocésains, tout en leur laissant pleine latitude, ces particulières mani
festations. 

Ce qui frappe dans cette note non officielle, ce n'est pas princi
palement d'entendre le directeur de la Semaine religieuse parler comme 
il est réservé à l'évêque de le faire, en appelant les catholiques 
« nos chers diocésains ». Ils sont ceux de l'évêque, mais non de 
M. Desgranges. C'est le tour peu franc de cette communication : on 
leur laisse pleine latitude, mais en leur conseillant de n'en point 
user, du haut de celte tribune d'où les paroles tombent avec quelque 
autorité; et on les engage à célébrer dignement cette fête nationale... 
par des actes strictement privés. 

Les détails qui suivent nous viennent de source très sûre. 
Comme on laissait pleine latitude, beaucoup résolurent d'illumi

ner. Mais beaucoup, qui prétendaient avoir l'oreille de l'évêché, sou
tenaient qu'il ne fallait rien faire. 

Le mercredi soir, 24, la comtesse du Authier alla aux bureaux 
de l'Evêché, et demanda à M. Lartisien, Vicaire-général, ce que si
gnifiait la note de la Semaine: il lui fut répondu que l'on était 
libre d'agir à sa guise... mais que l'Evêché se réservait pour la 
Canonisation. 

Là-dessus, comme le R. P. Eyraud prêchait le mois de Marie à 
Saint-Michel, il exhorta vivement les fidèles, le jour de .l'Ascension, 
aux Vêpres, à pavoiser en l'honneur de Jeanne d'Arc. Ces paroles 
furent aussitôt rapportées à l'Evêché qui ne cacha point son mécon
tentement... si bien que, le lendemain, vendredi, M. le Curé de Saint-
Michel, étant allé voir M. Lartisien, en reçut des reproches. On au
rait dû comprendre que la pensée et le désir de Monseigneur étaient 
que l'on s'abstînt. Aussi M. le CUré de Saint-Michel, qui avait com
mandé un beau pavoisement, ne put seulement pas mettre un dra
peau; et le prédicateur fut, lui aussi, contraint de se taire. 11 ne 
dit plus rien sur cette question. 

Il n'y a qu'une voix dans Limoges pour dire que les démocrates 
(style Desgranges) sont la cause de tous ces ennuis. Ils sont sans 
cesse dans les bureaux de l'Evêché et y font la pluie et le beau 
temps. Mais beaucoup de catholiques sont tout simplement indignés. 
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On réserve toutes ses forces pour la canonisation!... Et Limoges 
n'a pas illuminé, parce que l'Evêché avait défendu de le faire. Or, 
tout le monde avoue que, sans cette défense, on aurait eu un pa-
voisement et des illuminations splendides. 

Jl y a de petits incidents qui ont une portée significative. 

Puisque nous parlons de Semaines religieuses, voici ce qu'on lit sur 
celle de Limoges, dans le Salut national, organe de cette région 
(4 juin 1911), sous le titre : On Von voit qu'un abbé démocrate aurait 
mieux fait de se taire: 

Sous ce titre « l'Affaire cVAbbadie », M. le chanoine Desgranges publie dans 
un de ses journaux, le Petit Démocrate, un article mâchant, et sot, avec une 
pointe d'hypocrisie. 

Ou sail que ce célèbre abbé n'aime pas les élites sociales de la puissance ou 
de la fortune; sa profession de démocrate, même chrétien, ne le lui permet 
pas. Il est bien par là fortement en contradiction avec les enseignements de 
Léon XIII, mais la « sagesse de son aefion sociale » n'est pas compromise 
pour si peu. On le croyait assagi depuis qu'il a fait sa poussée dans les hon
neurs ecclésiastiques, c'était une erreur; il est toujours Jean Desgranges. 

Quel besoin avait-il de parler à ses lecteurs populaires de cette affaire? 
C'était le besoin de leur dire que ce malheureux était gentilhomme et royalis
te... c'est là toute la raison de l'article. 

Sa profession de démocrate lui1 a fait trouver ce trait; il l'a ramassé preste
ment et Ta lancé, telum imbelU. Voici pourquoi nous disons que l'article est 
méchant. 

M. Desgranges ajoute que M. d'Abbadie « était à la tête des œuvres ca
tholiques de son département ». Mais M. Desgranges est lui aussi très occupé 
d'œuvres catholiques et sociales; c'est donc un collaborateur tombé et malheu
reux que le fougueux abbé démocrate accable sans pitié et sans nécessité : pu
blier les tristes défaillances de ses amis, lorsque rien n'y oblige, ne semblera 
pas un acte de haute sagacité. Voici pourquoi j'ai dit que l'article est soit. 

Cet étourdi vient encore réveiller l'histoire de l'abbé Delarue qui n'a rien 
à faire en cette occurrence. Quelle nécessité le pressait donc d'évoquer l'aven
ture malheureuse de son confrère dans le sacerdoce, ignorée ou oubliée de ses 
lecteurs? M. Desgranges n'a pas besoin, pour nous convaincre de sa vertu, de 
se faire le redresseur de tous les boiteux de la chrétienté. En vérité, nous ne 
pensons pas que Ton puisse étaler plus de maladresse; voilà pourquoi nous disons 
que cet article est sot. 

M. le chanoine feint de déplorer la grande publicité donnée à ce scandale 
par la presse à gros tirages; et aussitôt, avec une comique résignation il 
s'empresse* d'ajouter la publicité de son journal populaire. « Puisque la Presse 
a commis l'infamie de dévoiler ainsi les secrets de deux familles et de pro
céder à une confession publique, parlons à notre tour » c'est-à-dire, con
tinuons « l'infamie », dévoilons un peu plus les secrets des deux familles. 
Pcnsera-t-on que ces secrets familiaux touchent beaucoup le cœur du cha
noine? Il fait le plaisantin; voilà pourquoi nous disons que cet article 
n'est pas dépourvu d'une pointe d'hypocrisie. 

Et, tout cela pour faire savoir aux lecteurs de son Petit Démocrate, qu'un 
gentilhomme royaliste avait' déserté le domicile conjugal. 

RIEUBLANC. 
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L E R É V E I L D U S I L L O N 

Nos lecteurs se souviennent d'une information récente que nous 
avons donnée sous ce titre, en publiant le programme d'un groupe 
d'action démocratique qui vient de se reformer à Toulouse. Voici 
une autre circulaire, émanant du même centre, qui confirme ce que 
nous avons déjà dit et apporte des précisions intéressantes. 

Toulouse, 24 mai 1911. 

Mon cher camarade, 

Toulouse organise, pour le 11 juin, un grand Congrès régional de propa
gande pour la Démocratie, avec le concours de Marc Sangnier. Vous trouverez 
ci-contre le programme de ces journées. Nous n'insistons pas sur l'importance 
do ce Congrès. 

Notre journal se présente sous un aspect très intéressant; les difficultés de 
la première, heure ont disparues (sic), puisqu'il fait ses frais. L" moment est 
venu de le propager avec méthode : par lui nos idées pénétreront jilus 
facilement. 

Le but principal de ce Congrès est d'organiser notre propagande. Marc 
Sangnier, dans une réunion publique et contradictoire, précisera le nouveau terrain 
sur lequel nous sommes placés. 

Nous comptons sur votre adhésion que vous nous ferez parvenir Je plus 
tôt possible. 

Nous vous prions de faire une intense propagande autour de vous. 

SAMEDI 10 JUIN A. 8 H. 30 DU SOUl . 

Rapport de M. Caupert, avocat à Béziers. 
Allocution de Marc Sangnier. 

DIMANCHE 11 JUIN A 10 HEURES. 

Rapport de M. Pujefc : la vente à Toulouse. 
Rapport des correspondants régionaux. 

A Midi : Banquet démocratique. 

2 heures : Concours de camelots. 

4 HEURES : GRANDE RÉUNION 
publique et contradictoire. 

(Halle aux grains.). 
Prix du banquet : 3 francs. 

Carte congressiste : 0 fr. 50. — Réunion : 0 fr. 25. 

Répondre immédiatement à A. Callcbat, G, rue des Jumeaux.. 
Permanence du Congrès : 39, rue de la Dnlbade. 

En même temps, M. Sangnier multiplie réunions et grands discours 
à Lyon, à Rouen, e t c . . 

Il n'y a pas à s'y méprendre, en dépit de ses explications alambi-
quées, c'est bien le réveil du Sillon, un réveil très actif. L'enseigne a 
été enlevée, mais la marchandise est la môme. 
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Un seul trait pour le prouver encore. Il est emprunté au conjpte 
rendu du discours de M. Sangnier à Roi dans sa quatrième confé
rence, à Paris (la Démocratie, 30 mai). 

Catholique, s'agit-il de faire acte de catholique ou de défenseur des néces
saires libertés religieuses, j'accomplirai cet acte avec tous les catholiques — 
royalistes ou républicains, peu m'importe. Républicain, c'est avec les républi
cains que je travaillerai à organiser la République et la Démocratie. 

Ce contre quoi nous nous élevons donc avec force, c'est contre cette solidarité que 
Von voudrait établir, dans certains milieux de droite et de gauche, entre la Républi
que et Vanticléricalisme. 

Les hommes qui se groupent autour de notre journal, veulent travailler avec tous 
sur le terrain où nous pouvons nous rencontrer, avec tous les catholiques,quels qu'Us 
soient pour la défense des libertés religieuses, avec tous les républicains pour le pro
grès de Vidée républicaine qui ne se réalisera qu'en tuant le sectarisme, en ouvrant à 
la République toutes les énergies morales de la nation. (Vifs applaudissements). 

MODERNISME LITTÉRAIRE : M. L'ABBÉ C. LOOTEN 

Sous ce titre, la Correspondance de Rome, du 21 mai, signale certains faits 
que le lecteur pourra rapprocher de la « Lettre de Fribourg ». L'Université 
catholique de Lille compte parmi ses professeurs un groupe compact d'hommes 
éminents qui l'honorent, la placent peut être au premier rang de nos Instituts 
catholiques par le talent et l'entier dévouement qu'ils consacrent à suivre bous les 
enseignements du Saint-Siège. Mais il est fâcheux et bien regrettable que 
nos principaux centres d'enseignement supérieur ne soient pas expurgés de 
toute influence contraire. 

Voilà l'article de la feuille romaine. 

La lettre du Pape contre le modernisme littéraire dénonçait parmi 
les formes de cette propagande pernicieuse « soit le roman, soit la 
nouvelle, soit les essais de critique ». — M. C. Looten opte pour 
cette dernière espèce. 

Ainsi il aime à vulgariser en France l'œuvre de ces femmes an
glaises qui, par le roman, firent du modernisme et du « christianisme 
libre » avant la lettre, coopérant à préparer le milieu aux moder
nistes et aux libres-croyants d'aujourd'hui. 

Voici par exemple son essai critique sur Mrs Humphry Ward et 
son tout récent article sur les sœurs Brontë. 

L'essai sur Mrs Humphry Ward, de M. C. Looten, a paru dans 
le Correspondant du 10 mars 1910. Ce sont là 30 pages d'un pané
gyrique à jet continu, de cet auteur dont l'esprit profondément anti-
chrétien et surtout anti-catholique, méritait au moins beaucoup de 
graves réserves. 

Au contraire, le panégyriste ne tarit pas dans les éloges; il présente 
tout sous le jolir le plus favorable, et parle des fameuses doctrines 
religieuses de Mrs Humphry Ward presque toujours avec une.. . neutra
lité bienveillante qui vraiment déconcerte. 

« Une œuvre qui s'impose à l'attention, non seulement à cause de 
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ses qualités purement littéraires, mais parce qu'il y passe un grand 
souffle de probité et « de bonne foy », et que si parfois (sict) on 
ne partage pas son avis, Ton est toujours forcé de rendre hommage 
à la sincérité de ses convictions » (pp. 961-2). 

« L'œuvre virile de Mrs Ward... (son) indépendante franchise » 
(p. 962). 

Après avoir fait un exposé très sympathique du roman si profon
dément anti-chrétien de Mrs Ward, Robert Elsmere, M. C. Looten 
se contente de dire : « Ce n'est pas ici le lieu de discuter cette con
ception de la religion chrétienne qui pourrait bien convenir à Renan 
ou à Auguste Sabatier, mais qui répugne d'une façon absolue à tous 
ceux qui continuent (sic) de croire que Jésus est Dieu et que sa doctrine 
est surnaturelle... L'émotion (produite par le roman) fut d'autant 
plus vive que le ton du roman était plus calme, plus modéré, plus 
respectueux de l'institution auguste que l'auteur prétendait moins dé
truire que réformer (I) », (p- 967). 

Et il conclut : « (Mrs Ward) étrangère à toute confession religieuse, 
mais restée chrétienne par sa foi en un grand idéal moral dont elle 
proclame partout la nécessité; sensible à la beauté du monde phy
sique, mais sans verser dans le panthéisme (grand merci]); telle 
nous paraît-elle à travers toute son œuvre qui est façonnée à son 
image, remarquable par sa belle tenue faite de dignité, de mesure, 
de sagesse, de pondération (1)-.- A raison de ces rares qualités on 
lui pardonne ses défauts : son manque de profondeur, ses longueurs, 
sa facilité trop grande, l'habitude d'être auteur à notre gré » (p. 990). 
— Et ses blasphèmes contre le Christ Dieu et l'Eglise, sa « haine » — 
avouée par M. C. Looten — contre le catholicisme?... quantités né
gligeables ! 

Î e mot de la fin : « Ses romans sont plus qu'une œuvre de litté
rature pure; i ls sont une école de virilité et d'énergie » (p. 990). 

Assez, n'est-ce pas? 

L'article de M. C. Looten sur les sœurs Brontë vient de paraître 
dans « La Démocratie » de M. Marc Sangnier, du 15 cour., sous 
forme de recension d'une étude de M. l'abbé Dimnet. — Même em
ballement pour les trois sœurs dont le christianisme consistait, pour 
Anne dans un mysticisme très vague et très nature, — pour Emily 
dans « un panthéisme stoïque », — pour Charlotte dans « un an
glicanisme austère et puritain ». 

Ici, aussi, M. Looten élabore un panégyrique qui se garde bien 
de dire un mot au moins de regret, vis-à-vis, non seulement de 
trois corps morts jeunes, mais de trois âmes fermées à la vérité 
religieuse, même pour Une, à toute foi religieuse, chose dont leur 
œuvre ne pouvait pas ne pas se ressentir. 

A propos de leur mort. — « A peine se sont-elles révélées au 

1. A noter que la haine de Mrs Ward contre le catholicisme est telle, que 
M. C. Looten est obligé lui-même d'en dire un mot : « C'est une façon 

• nouvelle de pousser le vieux cri de haine : no poperyl » (p. 970). 
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monde; que deux d'entre elles disparaissent dans Y éternelle nuit, fau
chées dans leur fleur par l'homicide tuberculose ». 

L'éternelle nuit?.. . C'est le Grand-Tout, le Grand-Rien, le Karma, 
le Nirvana, tout ce que vous voulez, moins que Tau delà de la foi 
chrétienne. 

A quelle religion appartient-il donc, ce M. C. Looten? 
M. l'abbé C. Looten est prêtre catholique du diocèse de Carnbrai 

et professeur à VZJniversité Catholique de Lille. 

(Corr. de Rome). 

M. l'abbe Looten a demandé l'insertion de la lettre suivante à YUni-
vers qui avait reproduit cette critique. 

Monsieur, 
Dans YUnivers de jeudi 25 mai 1911, vous avez jugé opportun de repro* 

duire une note du Bulletin de la Correspondance de Rome, daté du 21 mai 
dernier, où je suis accusé de « modernisme littéraire ». 

Je proteste avec la dernière énergie contre cette accusation, à laquelle 
j'oppose le démenti le plus formel. 

Depuis trente-deux ans que j'enseigne, j'ai toujours été et je suis encore le 
fils docile et respectueux de l'Eglise. 

Je me suis fait un devoir dans le passé et dans le présent, comme il 
sied à un prêtre et à un professeur du haut enseignement catholique, d'obéir 
simplement aux directions pontificales. 

De grand cœur et sans arrière-pensée j'ai souscrit au mois de novembre 
dernier la formule du serment prescrite par Sa Sainteté Pie X... 

Veuille? agréer, Monsieur, mes salutations. 
C. LOOTEN, 

chanoine honoraire de Cambrai, 
professeur à l'Université catholique de Lille. 

La Correspondance de Rome réplique avec raison que cette pro
testation la laisse froide. En effet, cette profession générale de senti
ments et de principes n'est ni une réponse ni un démenti à des cri
tiques tout objectives sur sa manière d'expliquer et d'apprécier une 
littérature anticatholique et même antichrétienne. 

Personne ne met en doute la sincérité des sentiments dont M. l'abbé 
Looteu s'honore dans cette lettre. Ce qu'il a écrit n'en reste pas moins. 
Et même, plus l'auteur proteste de son fidèle attachement à l'Eglise, 
plus -est surprenante cette faiblesse de la part d'un homme qui se pique 
de représenter dignement le haut enseignement catholique. La qua
lification de « modernisme littéraire » dont M. Looten paraît s'of
fenser esL précisément justifiée par le contraste entre cette profession 
do foi et cette conduite. C'est la caractéristique du modernisme si bien 
mise en relief par S. S. Pie X. D'ailleurs, on n'apprécie pas les inten
tions, on juge le fait. Il est superflu d'ajouter que, dans l'espèce, la 
Correspondance de Rome, en parlant de « modernisme »; emploie le 
mot uniquement pour désigner une tendance d'esprit, et non pas une 
formelle erreur doctrinale. Quand elle ajoute que M. Looten, par 
sa lettre, se montre « parfait moderniste », elle ne lui impute pas da-
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van tage l'hérésie, mais elle veut dire qu'il imite trop fidèlement la 
tactique des modernistes, qui est de prétendre couvrir leurs écarts 
par de sonores déclarations de loyalisme religieux, sans s'expliquer sur 
les faits ni les reconnaître. 

L E C E N T R E A L L E M A N D E T L A « T E N D A N C E D E C O L O G N E » 

Voici, do source sûre, une note qui confirme par des faits récents, ce que 
nous avons plus d'une fois écrit sur l'évolution du Centre allemand. 

Lors de la secende délibération du Reichstag allemand pour fixer 
la constitution do l'Alsace-Lorraine, les conservateurs, (protestants) 
avaient proposé l'article suivant : « Pour les écoles primaires pu
bliques, les relations (Verhaeltnisse) confessionnelles servent de ba
ses. » C'est le principe de l'école confessionnelle qui se trouvait ainsi 
garanti par la Constitution et mis hors d'atteinte des partis et des 
lois. 

Eh bien.' la majorité du Centre s'est unie aux libéraux et aux socia
listes pour voter contre! 

Pour le moment, l'école primaire en Alsace-Lorraine est confession
nelle; mais le nouveau Landtag alsacien-lorrain qui se formera en 
vertu de la nouvelle Constitution aura tout de suite une majorité li
bérale et démocrate. Cette majorité se fera un devoir d'attaquer l'école 
ccnfessionnellc selon le mot d'ordre de la secte cosmopolite et le 
Centre aura contribué à désarmer l'école confessionnelle de l'égide 
de la Constitution. 

M. Groeber, un des chefs du Cenlre, motiva ce vote si rejgrettable 
par la considération que la question scolaire n'est pas de la compétence 
du Reichstag impérial, mais du Landtag alsacien-lorrain. Etrange scru
pule! équivoque étrange! En effet, il ne s'agissait pas de faire une 
LOI, ce qui est de la compétence du Landtag local, mais une Consti
tution, Ce qui appartient au Reichstag do l'empire. 

Le pire, c'est que le Centre, si étrangement scrupuleux sur ce 
point, s'est départi tout de suite de sa réserve en votant, M. Groeber 
en tète, la proposition du gouvernement et des libéraux qui impose 
comme langue scolaire l'allemand aux écoles publiques et privées 
en Alsace-Lorraine, autorisant seulement le gouverneur à accorder des 
dispenses. 

Les membres du Centre n'ont donc plus eu de scrupules sur la 
compétence en matière scolaire, et ils votent une loi de combat qui 
pourra provoquer en Alsace-Lorraine les scènes pénibles ot révol
tantes qui se sont passées il y. a peu d'années en Posnanic où les 
instituteurs et les gendarmes imposèrent à coups de cravache, d'amen
des et de prison la langue allemande aux élèves polonais. 

A noter que parmi les députés du Centre qui votèrent selon le 
gouvernement, on a vu les Spahn, les Groeber, les Schaedler et au
tres chefs connus de la « Tendance » de Cologne et de München-' 
Gladbach, pendant que parmi ceux de la minorité du Centré (une 

Critique du libéralisme. — J5 Juin. 7 
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vingtaine environ) qui votèrent contre, on voyait le comte von Op
persdorf!, le docteur Fleischer et autres de la « Tendance » de Ber
lin, tendance ouvertement catholique et confessionnelle. 

Dernièrement, on notait qu'au Congrès catholique des Œuvres so
ciales à Paris on avait entendu le baron Savigny, représentant de 
la « Tendance » de Berlin, pendant que celle de Cologne et de Mün
chen-Gladbach brillait par son absence. Les chefs catholiques de Mün
chen-Gladbach répondirent que l'Allemagne est protestante pour les 
deux tiers et que, par conséquent, on ne pouvait pas participer à un 
congrès confessionnel. 

Après cela, il serait difficile de contester que les préoccupations 
de Rome soient justifiées. 

S P É C I M E N D ' A C T I O N S O C I A L E S I L L O N N I S T E 

Il circulait ces derniers temps à Bordeaux une petite feuille vo
lante bien révélatrice de l'esprit que Je Sillon apporte dans ses œu
vres et propage par leur moyen. C'est un appel adressé en faveur 
d'un dispensaire gratuit, fondé par des dames sillonnistes et resté 
sous leur coupe depuis la lettre du Saint-Père sur le Sillon. 

Un Dispensaire gratuit du soir est une œuvre éminemment Utile. 
Il n'y aurait qu'à y applaudir si elle ne devenait, comme toute œu
vre, entre les mains sillonnistes, le véhicule d'un état d'esprit dont 
on peut juger par la lecture de la feuille en question. 

En voici le texte, nous en soulignons les mots ou les passages carac
téristiques. 

DISPENSAIRE GRATUIT DU SOIR 
25, RUE VIDEAU, 25 (près la place des Capucins) 

Voilà deux ans que le Dispensaire a été créé et, pour la seconde fois, nous 
venons faire appel à la générosité du public en faveur de notre œuvre. 

Cette œuvre, certains en approuvaient le principe, mais en jugeaient l'exécu
tion téméraire Dieu merci, les pessimistes en ont été pour leurs craintes ol 
notre but a été atteint autant et même plus qu'on n'était en droit de l'espérer, 
étant données notre inexpérience et la modicité de nos ressources. 

Ce but, comme on le sait, est double : permettre aux travailleurs médiocre
ment rétribués ou chargés de famille de venir, le soir, c'est-à-dire après avoir 
assuré leur pain et celui de leurs enfants, recevoir gratuitement conseils et 
soins fraternels. Et, par ailleurs, donner aux ouvrières — qui ont bien le 
droit elles aussi de se dévouer — la possibilité de jouer le sublime rôle d'imfirmières 
volontaires qui était jusqu'ici fatalement Tapanage de celles qui ont renoncé au mon
de, ou de celles à qui leur fortune crée des loisirs. 

Aujourd'hui, grâce au zèle de nos infirmières, de nos étudiants et de nos 
docteurs, Messieurs Paulouch, Cléjat et Faugèrc, le Dispensaire du Soir est 
définitivement organisé, les malades y viennent chaque jour plus nombreux, 
plus confiants, et nous voyons avec joie s'accroître las résultats matériels et 
inoraux do noire œuvre. 

A tous nos amis, connus ou inconnus, noas demandons à nouveau de nous 
aider, "etc. 
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Et à tous, nous adressons d'avance un chaleureux merci, les assurant que 
nous ne faillirons point à la tâche que nous nous sommes donnée et à la
quelle nous sommes plus décidés que jamais à sacrifier le meilleur de nous-
mêmes. 

Et, sur les billets de tombola, on lit encore cette note : 

Le Dispensaire du Soir a été créé dans un double but : permettre aux indi
gents de recevoir gratuitement conseils et soins en dehors de leurs heures de 
travail, leur éviter ainsi toute pert3 de salaire. En second lieu donner la possi
bilité aux ouvrières retenues le jour par leurs occupations, de remplir le rôle 
d'infirmières jusqu'ici accessible aux seules jeunes filles de la bourgeoisie. 

Le but qui différencie cette œuvre des dispensaires vulgaires et 
qui fait, nous le savons, son attrait dans le monde sillonniste, est 
donc lo suivant : 

« Donner aux ouvrières — qui ont bien le droit elles aussi de se 
dévouer — la possibilité de jouer le sublime rôle d'infirmières volon
taires qui était jusqu'ici fatalement l'apanage de celles qui ont re
noncé au monde, ou de celles à qui leur fortune crée des loisirs. » 

Pas un mot ici qui n'ait son venin. 

Dans la grande joute de flatterie dont tout souverain est le cen
tre, il faut surenchérir pour obtenir ses faveurs. C'est à quoi s'en
tend le Sillon auprès du peuple-roi. Ce serait se moquer des classes 
ouvrières que de réclamer pour elles le droit de se dévouer, si ce 
n'était surtout une flagornerie et de la plus basse espèce. Pour s'en 
faire bien venir, le Sillon invente peur elles des droits inédits. Il 
appelle donc droit le dévouement qui est Un devoir, devoir de cha
rité, (mais il ne faut parler au peuple ni de devoir, ni de charité) et 
tâcher de leur persuader qu'elles en sont frustrées. 

Les occasions de se dévouer manquent donc au peuple? Quelle dé
rision I Ce prétendu droit, mais il l'accable! L'ignorer, ou feindre 
de l'ignorer, c'est tout ignorer du peuple, de sa vie, et des vertus 
qu'il peut et sait d'ailleurs y déployer. Bien pis : c'est l'écarter de 
ces vertus. 

Si le droit de se dévouer a été enlevé à quelqu'un, c'est à celles qui 
ont renoncé au monde pour l'exercice exclusif de la charité, aux 
Congrégations. Celles-là pourraient se plaindre. Mais la feuille en 
question, loin de réclamer en leur faveur, n'en parle que pour pro
noncer le mot « apanage ». Nouvelle flatterie particulièrement révol
tante de la part de catholiques si pleins de prétentions à l'esprit évan-
gôlique. Ils ne craignent pas d'apporter ici nu renfort à l'esprit an
ticlérical. 

Mais où s'arrêterait la flatterie démocratique? Flatterie, l'absurde 
travestissement <lu devoir en droit, pour le faire miroiter davan
tage; flatterie encore la préoccupation apprise au peuple de singer 
la classe bourgeoise, flatterie toujours et partout. 

Ces procédés, loin d'élever le peuple, l'abaissent, l'aigrissent et 
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le corrompent. Par leur moyen, on n'améliore pas sa condition; on 
l'en fait sortir (ce qui n'est pas la même chose), on la lui fait prendre 
en dégroût et en mépris. On fausse tout en lui, sentiment de justice, 
idée du devoir et jusqu'à sa bonne volonté. On lui inculque l'idée 
que, sans le dispensaire sillonniste, il serait dans l'impossibilité de 
distribuer dévouement et soins « fraternels », et on attise la haine 
des riches abaissés et jalousés jusque dans leurs bonnes œuvres : (« loi
sirs », « apanage »). 

Rien de plus propre à l'écarter de ses devoirs vrais et immé
diats, auxquels sont ainsi substituées des occupations de riche — 
suprême flatterie — impossible à exercer à qui n'a que le nécessaire, 
à plus forte raison à qui ne l'a pas. 

Car si la fortune créée les loisirs et la possibilité de « jouer le 
rôle sublime d'infirmières », apanage des clasises bourgeoises, com
ment les ouvrières en jouiraient-elles? Elles ne le pourraient qu'en 
désertant leur place au foyer et la tâche de dévouement qui s'offre à 
elle dans le cercle de famille ou de voisinago. 

Tâche fort humble, il est vrai, sans ostentation, ni mise en scène, 
n'ayant rien d'un rôle à jouer, puisqu'elle est imposée par les con
ditions même© de la dure vie du peupV Mais si elle ne vaut pas 
à ceux ou à celles qui s'en acquittent simplement et consciencieuse
ment, l'attendrissement, l'amitié, le tutoiement des dames du Sillon, 
elle n'en est pas moins méritoire. Elle texige des vertus que le Sillon 
qui les méconnaît (ne les soupçonnant peut-être même pas), tend 
singulièrement à faire disparaître. 

De sorte que le Sillon est aussi injuste envers le peuple, les ouvriers 
et les pauvres, qu'envers les bourgeois, les patrons et les riches : 
en dénaturant leurs rapports mutuels et leurs attributions respec
tives, il les exaspère et les démoralise autant les uns que les autres 
par un trompe-l'œil perpétuel qui substitue partout le faux au vrai, 
l'artificiel à la réalité. 

Le malheur est que de bonnes âmes s'y laissent prendre. Les dames, 
riches ou pauvres, qui ont signé cette feuille-réclame, assurent un 
peu théâtralement qu'elles donnent et continueront à donner à leur 
dispensaire le meilleur d'elles-mêmes. Elles se trompent : fort heu
reusement elles valent mieux que leur œuvre. Elles ne se rendent 
pas compte» qu'elles poussent à la haine des classes et au mépris 
du devoir certain, abandonné pour la revendication d'un droit factice, 
sous prétexte d'humanitarisme, de pacifisme et de christianisme. 

Aux personnes qui ne comprendraient pas cette contradiction, et 
nieraient qu'une œuvre de guerre pût être accomplie avec le désir 
et sous les apparences de la paix, il faut rappeler la remarque faite, 
il y a longtemps déjà, par Edgar Qui.net, croyons-nous : la guerre 
entre nations n'est repoussée que pour mieux permettre la guerre 
des classes. Observation que la réalité corrobore tous les jours et 
que les socialistes les plus révolutionnaires se sont chargés do nous 
prouver. Le Sillon, avec une séduction plus subtile, n'a pas échappé 
à la règle. 

http://Qui.net
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LE PRÊTRE ET LES MANUELS SCOLAIRES 

Nos lecteurs n'ont pas oublié la thèse présentée dans notre numéro 
du 1 e r avril 1911, par M. l'abbé Musy, sur l'obligation qui incombe 
aux confesseurs de ne pas fermer les yeux sur l'emploi des manuels 
scolaires condamnés, mais d'avertir les enfants eux-mêmes qu'ils ont 
le devoir impérieux de ne pas exposer leur foi. 

Cette thèse vient de recevoir la sanction officielle du Saint-Siège. 
L'importance de sa réponse n'échappera à personne. 

Nous félicitons notre collaborateur de l'avoir provoquée et sommes 
heureux de constater une fois de plus l'accord de nos principes avec 
ceux de l'Eglise. 

Les doutes suivants ont été proposés au Saint-Siège par l'archevê
ché de Besançon : 

1° Y a-t-il pour les prêtres ayant charge d'âmes obligation grave 
d'enseigner aux enfants, le plus tôt possible et par des avis répétés, 
qu'il est défendu par l'Eglise de lire et de garder certains livres, et 
que l'usage de ces livres expose leur foi à un grand danger? 

2° Les enfants ainsi instruits sont-ils tenus sub gravi d'obéir à l'E
glise, même dans le cas où il" leur faudrait pour cela refuser obéis
sance à leurs parents et à leurs maîtres? Doit-on les regarder comme 
non coupables et les laisser dans la bonne foi s'ils obéissent à leurs 
parents plutôt qu'à l'Eglise? 

3° Les parents ou les maîtres qui laissent aux mains des enfants 
des livres condamnés doivent-ils être excusés en raison de quelque 
grave inconvénient, comme seraient, par exemple, la privation d'une 
école chrétienne au lieu de leur domicile, la crainte de voir leurs en
fants chassés de l'école publique, la menace de l'amende ou de la pri
son, et autres inconvénients du même genre? 

4° Les parents et les maîtres qui, malgré les prohibitions de l'Eglise, 
exigent avec obstination que les enfants se servent des livres con
damnés, doivent-ils être regardés comme des pécheurs publics ; -«et 
s'ils meurent dans l'impénitence (1), peut-on cependant leur accorder 
la sépulture ecclésiastique? 

S. Em. le cardinal Merry del Val a répondu : 

Du Vatican, le 15 mai 1911. 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 

Il m'est très agréable de faire savoir à Votre Grandeur qu'après 
avoir examiné, sur votre recommandation, les demandes faites par 
le prêtre Louis Musy, le 6 février dernier, ainsi que les doutes pro
posés par lui au sujet de l'usage des manuels scolaires condamnés par 
les évêques de France,- le Très Saint-Père a ordonné qu'il lui soit 
fait les réponses suivantes : 

1. -L'importance dont il s'agit ici doit s'entendre du défaut de repenh> 
au sujet de l'emploi des manuels condamnés (note du traducteur). 
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Le Gérant : G. STOFFEL 

1 ° Affirmativement; mais il faut en même temps apprendre aux en
fants que l'usage des manuels condamnés peut, dans certaines circons
tances, être permis en vertu d'une dispense accordée par l'Ordinaire 
du lieu, à la condition, toutefois, que les enfants eux-mêmes mettent 
un soin persévérant à se prémunir contre tout danger de perversion, 
en employant les moyens qui leur seront opportunément prescrits. 

2° La solution est impliquée dans la réponse précédente. 
3° Les parents et les maîtres sont excusés par les raisons proposées, 

pourvu que, dans chaque cas, ils soumettent l'affaire au jugement 
de l'Ordinaire, qu'ils satisfassent au devoir très grave d'employer 
les précautions qu'a indiquées ou qu'indiquera l'Ordinaire, pour pré
munir les enfants contre les dangers de perversion, et que le scandale 
soit écarté par les moyens les plus opportuns. 

4° Il faut examiner les cas particuliers, et, pour chaque cas, c'est à 
l'Ordinaire qu'il appartient de donner la solution. 

Ces réponses, que j'ai le devoir de transmettre à Votre Grandeur, 
je vous prie de les communiquer au prêtre intéressé. 

Heureux de cette occasion, avec les sentiments d'estime qui vous 
sont dus, je me déclare, 

De Votre Grandeur, 
Le très dévoué, 

R . Card. MERRY DEL VAL. 
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L E S O R I G I N E S R A T I O N A L I S T E S 

D U D É M O C R A T I S M E C H R É T I E N 

I. — L'IDÉE MÈRE DIT DÉMOCRATISME CHRÉTIEN 

Que de gens s'imaginent qu'une idée illustre n'est que le produit 
spontané d'une intelligence? J'entendais, il y a peu de temps, un prê
tre démocrate s'étonner que M. Ariès ait cherché ailleurs que chez Marc 
Sangnier les origines du Sillon. « Le Sillon, disait-il, est le Sillon, je 
ne comprends pas qu'on l'apparente à d'autres systèmes. » Ce prêtre 
démocrate ne réfléchissait pas, car il faut bien peu réfléchir pour se 
convaincre qu'une idée qui remue l'opinion a toujours des racines 
dans un passé plus olx moins lointain. C'est d'ailleurs tellement dans 
l'ordre des choses qu'une idée influente soit peu à peu amenée à 
son point de maturité avant d'exercer une action directe I Dans ce sens, 
il n'y a pas de révolution dans l'histoire des idées. C'est ainsi qu'il 
faut, de fil en aiguille, remonter jusqu'à la Réforme pour tenir les idées 
mères de la Révolution française. 

Le prêtre démocrate dont je parle, faisait d'ailleurs un fort m'avi
vais compliment au Sillon, car il n'est rien de plus laid qu'une idée 
bans généalogie; et quand cette idée a des prétentions d'influence so
ciale, elle n'est plus, selon un vigoureux mot de Ch. Maurras, qu' « un 
sauvageon sans race. » 

Si le hideux compromis que cache le mot de « Démocratie chrétienne » 
n'a pas pour lui d'autre qualité, on ne peut pas lui refuser celle d'avoir 
été une idée forte, je veux dire par là, qu'elle a préoccupé plusieurs 
générations de catholiques. Elle a donc ses archives, archives qui rie 
manquent nullement d'intérêt; elle a sa généalogie, et si notis la voyons 
se dégager de son cocon aux environs de 1890 seulement, Un examen 
minutieux de sa formation doit nous la montrer à l'état de larve. 
Plus nous remonterons vers sa période embryonnaire et mieux nous 
la jugerons à la lumière de sa simplicité. 

I 

J'ai longuement comparé entre eux les principaux documents du 

Critique du libéralisme. — ]« T Juillet. X 
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Démocratisme chrétien. J'ai cherché quelle était l'idée foncière qui le 
résumait et j'ai dû reconnaître qu'il fallait tout ramener à l'idée {de 
progrès. 

Idée de progrès, voilà qui ne dit pas grand'chose et qui paraît 
certes bien inoffensif. Depuis Lamennais jusqu'à M. Sangnier, en pas
sant par Gratry et par toute l'école moderniste, j e .suis pourtant obli
gé, si je veux résumer tous nos modernes théoriciens de constater 
qu'ils fraternisent tous, dans l'idée de progrès. L'on est bien forcé 
'de faire attention à ce mot qui revient à chaque instant sous la 
plume des démocrates chrétiens et l'on se dit qu'après tout le mal 
n'est pas grand à cela. Ainsi conclut la raison superficielle; mais 
à l'examen la chose prend plus d'importance. Pourquoi donc ces dé
mocrates chrétiens s'attardent-ils tant sur cette idée de progrès, si 
celle-ci n'est dans leur système, si système il y a, qu'un détail sans 
portée ? 

A la réflexion je me souvenais d'une parole de Brunetière : « On 
serait en droit, si on le voulait, d'ordonner toute l'histoire littéraire 
du XVIII* siècle, par rapport à cette idée de « progrès » dont les 
horizons, encore étroits, dans des dialogues de Perrault, s'agrandis
sent insensiblement, (pour finir par s'étendre comme en perspectives 
illimitées dans le .rêve de Condorcet; et nous verrons bientôt, $u'en 
effet, c'est à peine si deux ou trois autres idées, pendant cent ans, 
ont partagé avec elle, sans la contrarier d'ailleurs, ou plutôt en l'ai
dant, le gouvernement (des esprits. » (1) 

En résumé, selon Brunetière, tout le rationalisme est là dans cett3 
idée de Progrès. Il se trouve d'autre part, et selon toute apparence, 
que tout le démocratisme chrétien est .aussi lui-mâme dans cette idée 
•de progrès. Est-ce une simple coïncidence, je le demande, ou faut-
i l voir là un phénomène de dépendance, -une filiation entre le ratio
nalisme et la Démocratie chrétienne? Tenons-nous là un point de 
contact entre deux célèbres écoles .(2). C'est oe qu'il faut demander à 
la critique d'éclaircir.. 

1. Brunetière, Etuctas critiques sur l'Hist. de la'Lift., cinquième série, p. 183. 
Machette tel Cie, 1896. 

2. -De nos jours, on parle -m'ôins de progrès, et plus souvent d'évohfftion. 
.L'idée est la même, sous une formule -rajeunie, fondée sur .llanalogie supposée 
entre l'ordre moral, social, religieux, et l'ordre du monde physique, en vertu 
d'une hypothèse scientifique, de moins en moins vérifiée, qui, appliquée à 
celui-ci, donnait, pensait-on, ses lais de formation. Cet -autre théorie 'dévolution 
ost pour le fond identique, sous un nom différent, à celle du progrès indéfini. 
Soit dit pour marquer le rapport du présent avec le passé que nous 'étudions, 
et l'intérêt actuel de ces recherches sur l'origine du démocratisme chrétien. 

Cette idée de progrès est en effet le carrefour où sont venus se rencontrer 
tous les novateurs de quelque acabit qu'ils soient, elle résume toute l'his
toire du rationalisme et du jacobinisme au XIX« siècle et pour faire intervenir 
le jugement de M. Vacherot: « Cousin esquisse en passant à grands traits 

-une théorie du progrès qu'il éclaire et démontre -par une rapide excursion 
da.ns l'histoire universelle. Après lui, ou à côté, des esprits insénhux ou puis™ 
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Que l'idée du Progrès ait été la cheville ouvrière du rationalisme, 
quiconque connaît tant soit peu la période littéraire qui s'étend du Dis
cours sur la méthode jusqu'à l'Esquisse d'une histoire des progrès de 
VEsprit humain de Condorcet, n'oserait en clouter. 

Brunetière voit les premiers linéaments de Vidée de progrès dans 
la querelle des Anciens et des Modernes, mais il me semble qu'il 
faut faire attention à Descartes. 

Les théologiens, on le sait, surveillaient de très près autrefois Jes 
opinions scientifiques, e t sous prétexte de ne pas ruiner le dogme de la 
création on considérait- l'univers comme étant sorli, tel qu'il est au
jourd'hui, des mains du créateur. Descartes à rencontre de cette opi
nion hasarde une petite remarque. « . . . Toutefois je ne voulais pas 
inférer de toutes ces choses que ce monde ait été créé en la façon que. 
je proposais : car il est bien plus vraisemblable que dès le comm?n-
cement Dieu l'a rendu tel qu'il devait être. Mais il est certain, et 
c'est une opinion communément reçue entre les théologiens, que l'ac
tion par laquelle maintenant il le conserve est toute la même que celle 
par laquelle il l'a créé; de façon que, encore qu'il ne lui aurait point 
donné au commencement d'autre forme que celle du chaos, pourvki 
qu'ayant établi les lois de la nature i l lui prêtât son concours pour agir 
ainsi qu'elle a de coutume, on peut croire, sans faire tort au miracle 
de la création, que, par cela seul, toutes les choses qui sont purement 
matérielles auraient pu avec le temps s'y rendre telles que nous les 
voyons à.présent; et leur nature est bien plus aisée à concevoir lors
qu'on les voit naître peu à peu en cette sorte que lorsqu'on ne Jes 
considère que toutes faites (1). » 

L'on voit d'ici l'importance d'une pareille nouveauté. Descartes est 
encore plein de déférence pour l'opinion théologique que le moyen 
âge avait léguée en matière scientifique au XVII e siècle, mais avec lui 
l'esprit public commence à soupçonner de nouveaux horizons et il 
confondra bientôt, dans une même défiance, l'opinion de l'Eglise sur 
la nature physique comme ses principes sur l'ordre moral et social. 
De là naîtra le fameux conflit entre la Science et la Foi. La loi d'é
volution découverte dans l'ordre physique, on engagera une querel
le à mort contre l'Eglise qui semblait, par ses empiétements, fermer 
la porte au progrès des sciences, et l'esprit humain, enhardi par son 
œuvre, revendiquera une indépendance absolue sur toute chose. Ainsi 
commence ce que l'on a nommé le rationalisme, c'est-à-dire, le culte 
de la-puissance de la Raison, la religion de l'autonomie individuelle. 

Suivez maintenant les développements de cette idée de -progrès qui 

sauts, Saint-Simon, Comte, Leroux, Lamennais, Reynaud appofondissenL la même 
thèse, chacun avec la méthode qui lui est propre... Les historiens, après 
les philosophes, la reprennent. Les poètes eux-mêmes et hs savants s'en ins
pirent. Georges Sand en fait la philosophie de ses plus sérieux romans ». 

1. Discours de la Méthode, 5« partie. 
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fait bien le fond du rationalisme, vous la verrez se préciser, de Bayle 
à Fontenelle, jusqu'à l'encyclopédie. Celle-ci jugera le catholicisme com
me un système vieilli et assignera à l'humanité un but plus élevé. 
Le catholicisme avait placé le bonheur dans une autre vie, le rationa
lisme convie l'humanité à un bonheur terrestre et lui enseigne qu'avant 
de bâtir la cité nouvelle, il s'agit d'abord jde détruire tout 4 absolument 
tout ce que le catholicisme avait construit. 

« Le colosse, écrit Condorcet à Turgot, est à demi détruit, mais 
il faut essayer de l'écraser, parce qu'il est nécessaire de mettre quelque 
chose à sa place (1) ». 

On espère, en effet, dans un avenir régénérateur : « Il arrivera 
donc ce moment où le 'soleil n'éclairera plus sur la terre que des hommes 
libres, ne reconnaissant d'autre maître que leur raison (2) ». Et Con
dorcet nous dira, dans un ouvrage qui est demeuré célèbre, ses raisons 
scientifiques de croire au « progrès indéfini », car c'est là son ï) ieu: 

« Ce tableau est historique, dit-il, puisque assujetti à de perpétuelles 
variations, il se forme par l'observation successive des sociétés hu
maines aux différentes époques qu'elles ont parcourues. Il doit présen
ter l'ordre des changements, exposer l'influence qu'exerce chaque instant 
sur celui qui le remplacera, et montrer ainsi" les modifications qu'à re

çues l'espèce humaine en se renouvelant sans cesse au milieu de l'im
mensité des siècles, la marche qu'elle a suivie, les pas qu'elle a faits 
vers la vérité ou le bonheur. Ces observations sur ce cfue l'homme 
a été, sur ce qu'il est aujourd'hui, conduiront ensuite aux moyens 
d'activer et d'accélérer les nouveaux progrès qtie sa nature lui per
met d'espérer encore. 

« Tel est le but de l'ouvrage que j'ai entrepris, et dont le résultat sera 
de montrer, par le raisonnement et par les faits, qu'il n'a été marqué 
aucun terme au perfectionnement des facultés humaines; que la per
fectibilité de l'homme est réellement indéfinie; que les progrès de 
cette perfectibilité, désormais indépendante de toute puissance qui vou
drait les arrêter, n'ont d'autre terme que la durée du glob3 où la na
ture mouf »a jetés. » (3) 

Ainai s'achève le XVIII e siècle, l'homme est déifié, l'humanité va vers 
un but indéfiniment meilleur. Tel est le grand dogme de la Révolution. 
L'on comprend dès lors ce que fut la Révolution française, une foi dans 
l'avenir, où l'Etat deviendrait l'agent du progrès. Du même coup l'Etat 
cessait d'être un système de gestion des affaires du pays, il devenait 
le dépositaire des destinées de l'humanité. Et chose étrange et châ
timent inhérent à l'erreur, ce système nouveau qui prétend redresser 
enfin la dignité humaine, la porter à une altitude que le christianisme 

1. Correspondance de Condorcet et de Turgot, 12 novembre 1774. 

2. Condorcet, Esquisse sur l'histoire des progrès de l'esprit humain, p. 255, 
édit. de 1829. 

3. Ibidem, p. 8. 
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n'avait, soit-disant, pu atteindre, ce régime moderne qui détacha la 
société de sa dépendance surnaturelle, qui voulut faire de to"us les 
hommes des dieux, et qui débuta par une solennelle déclaration « des 
Droits de l'homme » n'a, en réalité, abouti qu'à ruiner le bien ê!re 
et l'équilibre social, en divisant, en isolant. Ce prétendu progrès, par 
sa centralisation, nous ramène à l'Etat antique. Ainsi voilà le châti
ment : « Qui veut faire l'ange, fait la bête ». En tuant l'autorité, l'hom
me a tué ses fameux « Droits », « ses libertés ». Mais il n'en est 
pas moins vrai que Vidée de progrès constitue la clef de voûte de ce 
nouvel état de choses, la substance du Rationalisme. C'est elle qui 
donne un sens précis à toutes les doctrines révolutionnaires et telle 

• n'est elle-même qu'une monstrueuse doctrine d'orgueil. 

Eh bienl c'est cette doctrine d'orgueil qui anime touto l'histoire de 
la Démocratie chrétienne. 

II 

L'on dira que la Démocratie chrétienne (1) est une opinion politique 
et que l'on ne voit pas clairement comment elle serait solidaire du 
rêve de Condorcet. Mais croit-on que l'idée foncière de la Démocratie 
soit indépendante de l'idée de progrès? Il faut avoir bien peu creusé 
la question pour ne point apercevoir le lien très intime qui les relie. 
Qu'est-ce que la Démocratie? C'est tout simplement le peuple ayant at
teint un degré tel de civilisation qu'il puisse se passer de maître, de 
monarque ou de chefs et devenant lui-même le roi; chaque citoyen 
en démocratie étant supposé roi. Le démocrate pur et simple absolu
ment comme le démocrate chrétien part de ce principe qu'un ordre 
nouveau s'impose à l'humanité depuis 89. 

J'ai d'ailleurs à ma portée un moyen plus rapide de vous faire tou
cher -du doigt la similitude de vue qui unit la Démocratie phrêtien-
ne avec le rêve rationaliste du progrès. 

Voici d'abord ce qu'attend Condorcet du progrès indéfini : « Le per
fectionnement des lois, des institutions publiques, dit-il, suite des pro
grès de ces sciences, n'a-t-il point pour effet de rapprocher, d'identifier 

. l'intérêt commun de chaque homme avec l'intérêt commun de tous 1 » (2) 

Preiions-y garde, nous avons là la formule du rêve démocratique. 
Qui ne voit du reste, dans ce texte, psrcor l'ambition rationaliste de 
réaliser, à rencontre du christianisme, le plus bel âge d'or qu'ait 
connu la société! J'ose affirmer, malgré cela, que le Sillon n'a pas 
visé moins haut que Condorcet et ce?i le plus béatement du monde. 
Ici l'on remplace les termes de progrès, perfectibilité indéfinie, par 

l.,Le mot est pris ici dans l'acception de démocralismc chrétien, et non 
au sens restreint d'action sociale chrétienne accepté par le Pape Léon XIII. 

2. Condorcet, Op. cit., p. 275. Edition de 1829. 
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ceux de maximum de conscience et de responsabilité civique, mots que 
je ne trouve nulle part mieux expliqués que dans un article de* la 
Démocratie du 20 août 1910 (l'article est de Marc Sangnier). Je vo i s 
là expose le problème de la Démocratie telle que la comprend' Se 
Sillon, et je me demande en quoi Marc Sangnier conçoit différemment 
« la /Démocratie » que Condorcet. 

Le lecteur voudra bien comparer ces deux textes et se rapporter, 
s'il le peut, au contexte, car je n'invente ni (ne supprime rien. 

Texte de Condorcet : 

Le perfectionnement des lois, des 
institutions publiques^ suite des pro
grès de ces sciences, n'a-t-ii point 
pour effet de rapprocher, d'identifier 
l'intérêt commun de chaque homme 
avec l'intérêt commun de tous ? (Es
quisse des progrés de Vesprit humain ¡ 
p. 275. Edition 1819). 

Texte de. Marc Sangnier .* 

Ce que l'intérêt particulier pousse 
si âprement les hommes à accomplir, 
il faut que le sens de Yiniérêè général 
soit capable de le leur inspirer. Voilà 
tout le problème de la Démocratie.(1) 

(Démocratie du 20 août 1910, art. 
de M. Sangnier intitulé : Y Etat est-il 
capable ?} 

Marc Sangnier ne nous- sert que la conclusion d'un raisonnement 
dont Condorcet n'a aucune raison de nous escamoter l'es prémisses. 

On le voit, pour le démocrate chrétien comme pour le rationaliste, Ta 
Démocratie, c'est l'état social parvenu à ce degré de perfection où 
lies intérêts des particuliers, intérêts individuels, se confondront avec 
l'intérêt de tous, intérêt général; de telle sorte que l'individti ne puis
se pas s'occuper de ses intérêts particuliers, sans s'inquiéter en même 
temps de l'intérêt général. Comme le dit Marc Sangnier : « tout le 
problème de la démocratie » est là. 

Voyez-vous donc inscrite au frontispice du démocratisme chrétien 
Pidée de progrès, car s'il ne s'agit pas ici d"e la croyance à la perfec
tibilité des facultés humaines, à l'éclosion d'un ordre de choses incon
nu encore des siècles chrétiens qui précédèrent la Révolution, de 
quoi donc s'agit-il? Et par quelle nouvelle supercherie pourrait-on 
lergoter encore? 

Cette doctrine qui ne tend à rien moins qu'à déifier l'homme (ohl 
d'une façon voilée, cela!), qui nie implicitement Tégoïsme humain, l'a 
voilà donc dans le» sanctuaire. 

Et quand on a constaté, documents en mains, quelle parenté rattache 
la démocratie- chrétienne aux utopies de 1789, le mot de Pie X ne sur
prend plus : « Le souffle de la Révolution est passé par là. » Nous 

1. Problème nouveau, entend Marc Sangnier, problème engendré, nous- dit il 
de mille façons dans son œuvre, par « l'évolution morale, les transformations 
sociales », lesquelles « nécessitent l'organisation démocratique ». Donc nou
veaux besoins de l'âme humaine, nouvel état social corrélatif, lequel état est 
la démocratie dont Marc Sangnier donne ci dessus la formule, conformément à 
l'utopie progressiste. 
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1. Cf. Lamennais par Boutard. 

examinerons minutieusement par quelles fuites. Les faits seuls peu
vent imposer silence à l'ignorance systématique et la clarté seule est 
capable de créer quelque embarras à qui raisonne dans la pénom
bre des équivoques mensongères, 

II . — LES SOURCES DB LA DTSMOCRATIE CHRÉTIENNE 

«r Quelle que soit l'illusion qui entraîne vers la Révolution, peu im
porte à la secte, pourvu que la Révolution arrive. » 

Ainsi, parlait, dès 1798,, Barruel, l'historien du Jacobinisme. Et lors
qu'on songe, en effet, que la Révolution française, fut un vaste com
plot maçonnique pour ruiner l'ordre social inspiré par le catholicis
me et pour le remplacer par les négations rationalistes, l'on comprend 
qu'il n'y a là, dans ce phénomène de la Révolution française et son 
cortège de fausses e t pernicieuses doctrines, qu'une manœuvre infer
nale qui. veut aboutir par tous lés moyens, l'hypocrisie surtout. 

L'illusion! n'est-ce pas en. alléguant de faux prétextes que le ja
cobinisme a réussi, dans, les* masses? Une doctrine qui ne se réclame 
que de sentiments d'apparence nobles, a- toujours des chances de suc
cès,. Surtout en Firénoe.. 

Mais il aurait manqué un puissant auxiliaire au jacobinisme, si ce
lui-ci n'avait, pas- essayé, de gagner aux utopies de 1789, l'opinion ca
tholique, ïl y avait là quelque chose à tenter- et, il faut l'avouer, l'a 
réussite demandait du temps, mais au fond elle était facile. La Ré
volution avait suffisamment parodié le christianisme pour qu'on ten
tât de la présenter elle-même comme une conséquence de celui-ci. Là 
était l'illusion à propager et «r quelle qtie soit l'illusion qui entraîne vers 
la Révolution, peu- importe à la secbe, pourvu crue la Révolution ar
rive.. »• Elle n'a que trop réussi et l'instrument qui l'a le mieux servie 
c'est encore r l'idée, de; Progrès. 

I 

L'bn a coutume qtaand on fouille dans les archives du démocratisme 
chrétien o*u plutôt du libéralisme (car la démocratie chrétienne n'a 
point encore été analysée dans ses origines), l'on a coutume de s'ar
rêter à l'école de Lamennais. Lamennais touche lui-même, il est vrai, 
à la génération qui eut pour maîtres les encyclopédistes et Rousseau,, 
et nous savons que son oncle, qui fit son éducation, lui laissait la li
bre disposition de sa bibliothèque où. les ouvrages de Jean-Jacques: 
attiraient l'attention, du jeune élève (1). 

Les premières lectures de Lamennais expliqueraient déjà suffisam
ment son attrait pour les doctrines de 89, mais il m'a semblé qu'il 
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fallait ici faire une place à une école qui précéda celle de Y Avenir 
et joua jusque vers 1 8 8 0 'un rôle des plus importants. Il s'agit 
des débuts du Saint-Simonisme et, on le verra par la suite, j'ai de 
sérieuses raisons de m'en préoccuper. 

Comment n'être pas frappé par le spectacle de cette secte qui tenta 
pour la première fois oVamalgamer le christianisme (et quel chris
tianisme!) avec la Révolution? Comment rester indifférent à son égard, 
quand, d'une part, Lamennais, selon toute apparence, a pfuisé là son 
amour de la Démocratie, sa foi dans le progrès et que d'autre part 
Bûchez, le fameux Bûchez, le maire de 48, ce créateur du « socia
lisme évangélique », exercera une influence si directe sur Gratry. Par 
là nous touchons aux sources mêmes' du Sillon et de la philosophie 
moderniste. 

Mais Bûchez, il faut s'en souvenir, est un disciple de Saint-Simon. 
Il faut d'autant moins négliger le Saint-Simonisme dans la généalogie 

de la Démocratie chrétienne, que celui-ci, soit par les ISaints-Simoniens, 
soit par l'influence de Bûchez, a mon seulement semeuses idées de 1 8 2 5 
à 1 8 4 8 , mais que nous le voyons revenir sur l'eaïi aux environs de 1 8 7 0 . 

La dernière édition des œuvres de l'école Saint-Simonienne est de 1 8 5 7 , 
et elle ne fut achevée qu'en 1 8 7 7 par Lau^enfc de l'Ardêche. Quant à 
Bûchez, ses ouvrages étaient toujours à la mode vers 1 8 6 0 et l'on pu
blia, même en 1863, un ouvrage posthume : « Traité de politique et de 
scienre sociale. » (Edit. par. Ott.). 

Cette édition est précédée d'une biographie de Bûchez et je trouve 
précisément, quelque part dans cette biographie Un aveu qui notas met 
tout à fait sur la piste des* origines de la démocratie chrétienne, que 
Bûchez contribua à former. Lorsque le biographe de Bûchez recher
che d'où lui venait son idée fondamentale du progrès, il conclut : 
« ELLE LUI VENAIT EN DROITE LIGNE DE TURGOT, DE CONDORCET, 

DE SAINT-SIMON. Bûchez lui-même nous en a retracé l'histoire dans 
son Introduction à la Science de l'Histoire » ( 1 ) . Nous ne faisons 
donc pas fausse route et Saint-Simon se présente à nous comme le 
dépositaire de la moelle même de la doctrine révolutionnaire, de l'idée 
de Progrès N'était ce point qui le rattache à la Révolution française, 
c'est dans la galerie de la contre-Révolution qu'il faudrait ranger 
Saint-Simon. 

Saint-Simon, en effet, médiocre écrivain, philosophe très discutable, 
n'a pas moins exercé une action considérable sur le dix-neuvième siè
cle, et, chose extrêmement curieuse et importante, l'on peut faire par
tir de lui deux courants tellement divergents qu'ils finiront par se 
contrarier l'un l'autre, et que, selon toutes les probabilités, leur lutte 
va bientôt s'achever sous nos yeux par la victoire anti-Révolution
naire. Dans l'histoire des idées, ce n'est du reste pas un phénomène rare 

1, Deuxième édition, tome I, p. 82 et seq. 
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que celui auquel nous faisons allusion. Ainsi de Descartes est partie cer
tainement la période critique du rationalisme, mais Descartes est aussi, 
après Bacon, le pi^re de la science expérimentale qui, dans ses conséquen
ces dernières, engendre sous nos yeux la critique de l'idéologie révolu
tionnaire et rend aux Français le sens classique, la notion des réalités. 
C'est qu'il est impossible aux hommes de mesurer la portée exacte 
de leurs idées et que notre esprit est caduc au point de voir quelque* 
fois la cohésion, là où règne souvent l'incohérence la tplus flagrante (t). 
Pauvres facultés humaines indéfiniment perfectibles! 

Saint-Simon n'était donc pas un utopiste sur toute la ligne; en his
toire, par exemple, il eut quelques vues très justes. 

C'est de lui que date la division en « périodes organiques » et « pé
riodes critiques »; son disciple, Auguste Comte, en tirera toute sa phy
sique sociale où Ton peut glaner d'excellentes choses, par exemple 
son opinion sur le rôle révolutionnaire du protestantisme. 

Saint-Simon eut aussi comme disciple l'historien Augustin Thierry, 
auquel nous devons d'avoir le premier signalé la vigueur de l'orga
nisation communale du moyen âge. Saint-Simon ,avait du reste fort 
bien compris le moyen âge et il écrivait : « Luther, en ébranlant 
dans les esprits ce vieux respect qui faisait la force du clergé, désor
ganisa l'Europe. » On peut même dire que tout le système Saint-Si-
monien est sorti de cette admiration pour l'unité européenne du moyen 
âge. Saint-Simon, en effet, admire tellement cette vaste organisation 
chrétienne qu'il songe à la reconstruire. Voyez à ce sujet son cha
pitre de la Réorganisation de la société européenne ou de la nécessité 
de rassembler les peuples de VEurope (2). Cette admiration pour le 
moyen âge, qui est déjà un retour sur le Voltairianisme et qui mar
quera toute la littérature de la première moitié du dix-neuvième siècle, 
a son origine, il me semble bien, dans Saint-Simon. Les anticléri
caux comme Michelet ne dérogeront même pas à ce culte de l'âge 
chrétien par excellence, et l'extravagant romantisme le confessera 
'bruyamment. 

Quoi qu'il en soit, je n'hésite pas, .pour ma part, à rattacher tout le 
système Saint-Simonien, non pas tel que l'élément mystique des dis
ciples l'a travesti, mais tel que* je le trouve dans Saint-Simon, je n'hé
site pas* «à rattacher tout ce système à ce respect, à cette admiration 
du moyen âge. Si l'on n'admet pas cela, Saint-Simon est absolument 
incompréhensible et ses idées apparaissent comme les divagations d'un 
fou. Or, je le répète, son œuvre est celle d'un systématique, et, Ton 

1. Ce phénomène est du reste plus particulier à notre épocrue d'anarchie 
intellectuelle èt il faut rendre hommage à Ch. Maurras dont le génie propre 
est, si l'on peut ainsi s'exprimer, le génie ordonnateur, de rééduquer l'intel
ligence française crue l'influence protestante avait détournée de l'uni é des cons 
ciences en lui administrant son dissolvant, le libre ercanen. 

2, Œuvres de Saint Simon et d'Enfantin. 
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est bien obligé, à l'étude, de convenir qu'il a exercé une influence 
considérable. Nous allons exclusivement rattacher à lui le démocra-
tismo chrétien, ce qui n'empêche pas qu'on pourrait tout aussi légi
timement — et nous le démontrerons en passant — faire remonter jus
qu'à lui, l'idée foncière du Modernisme, comme du reste c'est encore 
à lui qu'il faut en venir, en dernier ressort, pour posséder à fond l'his
toire du- positivisme, du socialisme, du pacifisme, de l'internationalisme 
et même un peu des sociétés secrètes. 

— C'est un utopiste! 
— Evidemment, mais si l'on veut bien considérer qu'il a su dé

gager du rationalisme quelques-unes de ses conséquences lointaines, 
l'on ne s'étonnera plus de sa prodigieuse influence qui demeure itou-
jours celle de 1789. Mais la nature des choses inflige souvent de cruels 
retours, et dans les idées rationalistes elles-mêmoS) il y en avait quel
ques-unes à double tranchant. Ainsi le socialisme de Saint-Simon est 
né de sa mentalité de démocrate. Il veut le bien-être de la classe 
la plus nombreuse, et dans ce but il parle d'association. Que sortira-t-
il de ceci? Mais tout simplement, quand l'âge des nuées sera passé, 
un mouvement syndicaliste, c'est-à-dire, si l'on va au fond des cho
ses, une réaction contre l'individualisme révolutionnaire, et une. réac
tion commandée par d'impérieux besoins que la Révolution a mé
connus et systématiquement négligés (1). Il est,, en effet, fatal que 
tôt ou tard, la nature violentée reprenne ses infaillibles, droits! 

De même, c'est au nom de la science expérimentale que la Révo
lution avait détruit tout-ce qui précédait sa formation, mais attendez;. 
Saint-Simon, quoique imbu lui-même des doctrines révolutionnaires, écri
ra : « La philosophie du siècle dernier a été révolutionnaire; celle 
d u XIX" siècle doit être organisatrice » et il a vu juste, car le po
sitivisme qui débuta par "une pensée antireligieuse et antisociale, le 
matérialisme, finira par reconnaître que la science expérimentale doit 
rester sur le terrain expérimental et que si le domaine métaphysique 
échappe à l'investigation et ne peut se réduire en formules mathémati
ques, le savant n'a nullement le droit, s'il demeure dans son domaine, 
de Ге nier. Bien mieux,, le positivisme constituera la science sociale 
et fera comprendre enfin la place qui revient à la religion catholique 
dans Га civilisation moderne; l'on verra des hommes comme Taine, 
Barres,. Maurras, Lemaître défendre eux-mêmes, tout en gardant leur 
position do traditionalistes, c'est-à-dire, en demeurant sur le terrain, 
purement expérimental, défendre eux-mêmes îa religion catholique (je 
dis catholique et non pas chrétienne) contre l'assaut du vandalisme 

î . Problème toujours pendant et qui. tend de plus en plus à se résoudre dans- le 
sens des principes d'Action Française, qui ne sont autres du reste que ceux 

de M. le Marquis de la Tour du Pin, c'est-à-dire, en définitive le programme des 
catholiques sociaux issu des directions de Léon XIII. Les ouvriers n'ont pas le 
choix, ou le prolétariat, ou la corporation, mais le vice du premier état est 
flagrant, et le second moyen ne s'accommode pas du régime parlementaire. 
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jacobin, parce que se plaçant sur le terrain des faits, ils ont vu quels 
étroits rapports il existe entre Tordre social et le triomphe des prin
cipes catholiques. 

« La méthode des Sciences d'observation, dit encore Saint-Simon, 
doit être appliquée à la politique; lé raisonnement et l'expérience sont 
les /éléments de cette méthode. » 

On ne peut pas nier que ce soit là une autre idée extrêmement fé
conde, et, on doit le dire, antidémocratique. Reconnaître que la politi
que est une affaire de science expérimentale, c'est reconnaître en mê
me temps qu'elle est quelque chose de complexe et partant de dé
licat, quelque chose enfin qui demande le doigté d'un spécialiste et de 
spécialistes, c'est alors reconnaître implicitement que la politique ne 
saurait, sans grand danger pour les nations, être livrée aux caprices 
et à l'ignorance de la masse, c'est condamner les gouvernements d'o
pinion. 

Cette parole a porté ses fruits et elle n'a vraiment été mise en pleine 
valeur que bien plus tard et d'abord par Taine : « Taine, dit M. Char
les Picard, a fait comprendre qu'il faut appliquer à la politique l e s 
méthodes des sciences expérimentales. Il a imposé e t te idée que l'a
venir d'un peuple est inscrit dans l'histoire même de son passé. C'est là 
que l'éducation d'un homme d'Etat doit se-faire et non dans le mépris 
des traditions, dans l'étude abstraite de constitutions chimériques... 
Son but était d'avertir les théoriciens, de leur faire craindre les con
séquences des principes abstraits, d'orienter le goût public vers Une 
étude spécialisée des sciences politiques. » Nous savons que la leçon de 
Taine a été comprise, car une école s'impose aujourd'hui à notre at
tention, celle de Maurras, l'école de « V'empirisme organisateur ». Et 
vous le voyez, celle-ci ne saurait être assimilée à un vulgaire parti 
entre tant d'autres, elle a des racines fort lointaines, et en tant que 
telle, et, du point de vue où nous sommes placés, l'avenir lui appar
tient. 

II 

Saint-Simon a donc pu arrêter l'attention des positifs, mais que 
cela ne vous fasse pas oublier qu'il a aussi, et à plus forte raison, 
capté celle des utopistes dont les plus dangereux sont toujours les 
mieux intentionnés et les plus convaincus. 

D'abord les quelques idées fortes à conséquence antidémocratique sont 
absolument noyées dans l'œuvre de Saint-Simon et la plupart du temps, 
l'on en trouve la contradiction la plus formelle dans tel ou tel autre 
passage. Je puis en fournir quelques exemples. 

Je viens de citer une page plus haut, un texte où Saint-Simon, fai
sant de la politique une science expérimentale, semble dire qu'elle 
est une spécialité et non l'apanage de tous. Il dira cependant, ailleurs : 
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« Nous croyons que la politique, autrefois la propriété des cabinets, 
appartient maintenant aux nations; qu'aujourd'hui les nations agis
sent » (1). Evidemment ce dernier avis contredit le premier. 

Autre exemple : 

Saint-Simon sent le besoin de protéger l'intérêt général de la nation 
contre les caprices de l'opinion et il écrira partant de ce point de 
vue : « La première disposition nécessaire (en matière d'organisation 
politique) est d'établir deux pouvoirs distincts et tellement constitués 
que l'un soit porté à considérer les choses, du point de vue de Vintérêt 
général de la nation et l'autre du point de vu:e de l'intérêt particulier 
des individus qui en font partie. » Très juste, mais c'est soustraire les 
questions d'intérêt général à la masse pour ne lui laisser que l'adminis
tration des affaires locales, c'est donc en dernière analyse admettre 
qu'il faut !un gouvernant crui règne pendant qUe le pays s'administre, 
c'est encore là, si l'on va au fond des choses, rompre avec le parlemen
tarisme, ce qui n'empêchera pas Saint-Simon d'écrire tout un chapitre sur 
l'excellence du parlementarisme : « De la meilleure forme de gouverne
ment; démonstration que la forme parlementaire est la meilleure. » (2) 
Sur co point, du reste, l'on ne peut pas trop lui en vouloir, car l'on a 
jusîfu'à nos jours confondu — fcomme le remarquait, du reste, le Comte 
de Chiambord (3) — le gouvernement représentatif avec le gouvernement 
parlementaire et Saint-Simon a partagé cette erreur avec ses contem
porains : « La constitution représentative — dans laquelle la nation 
fatiguée se repose aujourd'hui (écrit-il sous la Restauration) — semble 
être le terme de tous ses vœux et doit l'être puisque cette forme de 
gouvernement est la meilleure. » (4) 

Nou.s pourrions indéfiniment prolonger ces parallèles, si cela ne 
nuisait pas à la netteté de notre but, mais ce bref aperçu suffit, je 
pense, à prouver au lecteur que si les quelques idées saines et fé
condes que l'on rencontre dans Saint-Simon avaient besoin d'un dis
ciple comme A. Comte pour être développées et donner, à longue 
échéance (5), tout leur rendement, il n'en est pas moins vrai que Saint-
Simon lui-même n'en avait pas mesuré toute la portée; de là cette 
décevante incohérence. Et cela vous expliquera que l'influence immé
diate de ce penseur en politique, fût avant tout révolutionnaire. S'il 
échappe au rationalisme par quelques points essentiels, dont il n'a 
pas poursuivi les conséquences, il est bien le disciple du XVIII e siè-

1. Œuvres de Saint Simon. L'Industrie, tome 1", p. 1, (1872). 
2. Œuvres, tome 1E R. 
3. Lettre sur la Décentralisation. 
4. Œuvres, tome 1er, p. 298. 
5. Quand je parle des idées d'Auguste Comte, je fais allusion à sa critique 

de l'individualisme révolutionnaire. Nos adversaires démocrates auraient vite 
fait de me ranger parmi les admirateurs du positivisme w evtenso, alors que "je 
n'admire que la méthode, laquelle a fini par tuer le rationalisme. J'oppose posi
tivisme, c'est-à-dire méthode expérimentale, à idéologie révolutionnaire. 
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de, par l'ensemble de son oeuvre, et ce qui le maintient dans cette 
ornière c'est Vidée de progrès. Nous la retrouvons, en effet, dans 
Saint-Simon telle que nous l'avons laissée chez Condorcet. 

Dans l'édition de 1877 « Exposition de la doctrine Saint-Sivionien-
ne » par les disciples, je trouve au commentaire du Nouveau Christia
nisme (p. 98), une note qui nous renseigne à merveille sur ce dernier 
point : « Grâce aux travaux de quelques hommes supérieurs du XVIIIe 

siècle, la croyance à la perfectibilité indéfinie de l'espèce humaine est 
aujourd'hui généralement répandue, et l'on ne tardera pas, nous en som
mes certains, lorsque le premier sourire de dédain sera effacé, à trai
ter Saint-Simon de plagiaire ; ce sera une preuve qu'il n'aura pas été 
compris, mais qu'il sera bien près de l'être. » (1) 

Saint-Simon, en effet, fit de l'idée de progrès le point central de 
toute son œuvre. 

III 

Mais en quoi, dira-ton, consiste donc l'illégitimité, la fausseté de 
cette croyance au progrès? En quoi va-t-elle à rencontre de ren
seignement ou de l'esprit catholique? 

Nous y reviendrons avec plus de minutie, mais remarquons d'abord 
que tous ceux qui parlèrent du progrès ne partagèrent pas l'illusion 
de Condorcet sur la perfectibilité indéfinie de la société, mais chez 
tous nous trouvons cette croyance, que la Révolution a semé dans 
la société le ferment d'un ordre de choses meilleur, de là l'attache
ment à ses principes. Quant aux démocrates chrétiens, si loin qu'on 
remonte dans leurs .annales, on les voit soutenir que la Révolution 
est une phase du progrès social engendré par l'esprit chrétien; ils 
admettent que cette nouvelle phase doit pousser l'humanité vers Une or
ganisation plus égalitaire et que la résultante en politique de cette pous
sée de l'esprit chrétien, doit être l'organisation républicaine. La ré
publique démocratique n'a pas été pour eux un gouvernement mais 
une religion. Si l'on ne comprend pas ainsi le démocratisme chrétien, 
l'on n'a pas l'explication de cet amour aveugle que certains catho
liques professent à l'égard du gouvernement républicain qui n'a pour
tant vécu en France que pour opprimer le catholicisme. 

L'on voit le point de jointure entre Vidée de progrès et la Démocra
tie chrétienne. 

Vidée de progrès ce fut au XVIII e siècle, le rationalisme affirmant 

1. P. 135. (Deuxième séance. Loi du développement de l'Humanité). JLes 
disciples de Saint-Simon disaient : « Aujourd'hui tout porte à admettre que 
par la cessation des guerres, par l'établissement d'un régime qui mettra 
un terme aux crises violentes, aucune rétrogradation, même partielle, n'aura 
lieu désormais. Il y aura continuité dans le progrès pour l'espèce humaine 
tout entière, car les peuples s'enseigneront et se soutiendront les uns les 
a êtres 8 . 
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que les bases de l'organisation sociale étaient à renouveler en vue d'un 
esprit nouveau, en tout en antagonisme avec l'esprit catholique. Il 
faut être aveugle pour ne point voir que le rêve encyclopédique et 
dont le régime moderne est, en grande partie, la réalisation, est le contre-
pied même de l'enseignement catholique, en matière sociale. Nous 
n'avons du xeste qu'à étudier l'œuvre scolaire de la troisième Répu
blique pour nous convaincre que le3 fidèles représentants de l'esprit 
de la Révolution n'ont pas d'autre pensée que d'étouffer dans la nation 
l'esprit catholique et que l'organisation démocratique est l'instrument 
qu'ils ont choisi. 

Devant cette évidence, pourtant, il y a des hommes qui, fermant 
les yeux sur les réalités, s'obstinent à confondre christianisme et Ré
volution dans une identité fictive. Oh! je sais bien que ce « rappro
chement blasphématoire » leur a été interdit, ils se réfugient alors 
sur le terrain purement politique, mais cela ne nous empêche pas 
de voir les dessous du démocratisma chrétien. Si l'on n'espère pas 
en un progrès réalisé par la Révolution, si l'on ne continue pas à 
envisager la révolution comme un produit du christianisme, pour
quoi cette aveugle foi dans la Démocratie, qui est, je le veux bien, 
une forme de gouvernement (et par là échappe, il est vrai, à l a 
sanction de l'Eglise), mais qui est aussi — il ne faut pas l'oublier — 
l'épanouissement de principes sociaux allant absolument à rencontre 
du dogme catholique? 

Que si Ton croit que la clarté de ces conséquences est obstruée par la 
distance des principes d'où elles découlent, l'on se trompe. Soit, jen 
mettant sa foi dans le gouvernement de la République démocratique, 
l'on se place sur un terrain inexpugnable, très loin du dogme; mais si 
l'Eglise n'intervient plus à cette distance des principes révolutionnai
res, notre jugement à nous peut examiner les raisons cachées du 
démocratismo chrétien et les censurer au nom de la raison et de. la lo
gique aussi sacrées dans leur ordre que le dogme, car celui qui pro-
mulga le dogme fixa aussi les lois des choses morales et social38. 
En défendant le dogme Ton défend la société, en défendant les principes 
les plus élémentaires de la société l'on défend encore la société et l'on 
satisfait à 'la volonté du Dieu qui [voulut imposer lin ordre à sa création. 

Marc Sangnier (1) peut bien protester de sa nouvelle position pure
ment politique; cela peut suffire et doit suffire pour lui éviter toute 
nouvelle réprobation de Rome s'il sait mesurer ses paroles, mais cela 
no peut pas suffire pour nous masquer les principes d'où il tire sa 
cenelusion républicaine et démocratique (j'insiste sur démocratique car 
tout est là) ; ses belles paroles ne nous empêcheront pas d'aller à la 
racine de ses (systèmes. On est toujours désolé d'avoir à prendre à 
parti telle ou telle personnalité, mais quiconque fait de l'enseignement 

1. Je choisis Marc Sangnier de préférence parce qu'il a poussé à fond les 
principes du démocratisme chrétien. 
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public s'expose par le fait même à la critique publique: « Scimus et 
' banc veniam petimusque damusque vicissim. » 

Maie Sangnier et nos démocrates chrétiens n'auraient aucune rai
son d'être démocrates s'ils n'étaient pas des disciples de la Révolution 
et plus précisément du progrès et s'ils ne se rattachaient par là au 
•rationalisme. Voilà ce qui les aveugle, voilà ce qui les empêche de 
voir ce que -tout Français voit aujourd'hui : l'échec des faux principes 
de 1781) et la mort lente de la France sous la pression de ce fardeau 
qui l'étouffé depuis cent vingt ans. 

•Qu'ils n'essayent pas de nier les origines de leurs idées. J'ai cité 
dans le précédent chapitre l'opinion identique de Condorcet et de Marc 
Sangnier (j'ai pris Jes deux bouts de la chaîne) sur l'organisation 
politique que réclame le nouvel ordre social inauguré en 1789; j'ai 
montre que la cheville qui reliait ces deux conceptions identiques, 
c'était l'idée rationaliste de progrès. Eh bien! c'est chose aussi facile 
d'établir un parallèle entre Saint-Simon et Marc Sangnier. 

Marc Sangnier croit fortement au progrès indéfini : « Qu'y a-t-il 
d'étonnant — écrit-il — à ce que les peuples marchent vers la Démo
cratie un peu comme les hommes vers la sainteté parfaite sans jamais 
pouvoir l'atteindre? » (1). « Nous avons toujours affirmé que la Dé
mocratie parfaite était plutôt le terme d'une évolution indéfinie qu'un 
moment accessible de l'histoire. » Et nous avons vu que tout le pro
blème do la Démocratie (de la démocratie parfaite, par conséquent, 
dont il parle ici), consistait en ce terme où l'intérêt particulier des 

•citoyens se confondra avec l'intérêt de tous. Condorcet pensait de 
même et voici l'avis de Saint-Simon à ce sujet : « A mesure que la 
"civilisation simplifie les intérêts sociaux (remarquez qu'au contraire 
elle les complique), elle les étend sur un plus grand nombre d'hom
mes, elle agrandit les sociétés. Le jour où tout le genre humain sera 
convaincu que le seul fait de Vunion sociale, que le seul objet âcs hom
mes rassemblés est le plus grand bonheur de chacun en particulier, ce 
jour-là il n'y aura plus qu'une nation; cette nation ce szra tout h-
genre humain. » (2). 

L'on dégage sans peine la même préoccupation qui hante le cerveau 
de Saint-Simon comme de Condorcet son maître et de Marc Sangnier son 
arrière-petit-disciple. Tous les trois pensent que le terme du progrès 
est cette unanimité morale qui engendrera la fusion des intérêts parti
culiers îavec l'intérêt de tous, pensée u topique s'il en est une et dont un 
J.-J. Rousseau lui-même sut se préserver. Un tel rêve conduit néces
sairement à l'utopie internationaliste. Elle est plus qu'évidente chez 
Saint-Simon, mais Marc Sangnier n'a jamais émis une pareille con
clusion! Détrompez-vous, l'idée de progrès a produit son effet Iogi-

v 1. Le plus grand Sillon, p. 30. 
2. Œuvres, L'Industrie, p. 25. 
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que chez Marc Sangnier. Affirmant ce grand dogme du progrès celui-
ci écrivait à Maurras, lors de sa polémique avec réminent pensaur : 
« Je crois que les transformations sociales et révolution morale que 
seul, du reste, le christianisme a pu rendre possibles et qui sont 
commencées depuis bien longtemps déjà, nécessitent l'élaboration d'une 
organisation démocratique. Et cela en sociologie comme en politique... 
J'ai, quant à moi, la naïveté de croire que tout l'effort de l'humanité 
aidée et soutenue par les forces internes du Christianisme, doit juste
ment consister à dégager les peuples des tyrannies charnelles pour 
les élever, petit à petit, jusqu'aux franchises de l'Esprit. » Et quel
les seront, ces franchises de l'Esprit? Où nous conduira le progrès, 
d a n 3 le domaine politique? Il nous mènera à Vabolition des territoires, 
à l'internationalisme et nous sommes cette fois-ci de vrais disciples 
de Saint-Simon. En effet, Marc Sangnier écrivait dans la même lettre 
à Maurras, cet esprit retardataire ( I ) qui a l'impudence de ne pas 
croire au progrès indéfini comme M. Sangnier (1) : « Vous supposez 
que la société demeurera toujours ce qu'elle a été au moment où elle 
postulait, en quelque sorte, la monarchie comme régime politique, 
ce qu'elle n'a du reste pas tout à fait cessé d'être; vous considérez 
comme éternels le patriotisme territorial, la diplomatie, etc. » Et, 
la preuve que nous n'étendons pas arbitrairement le sens de ces 
paroles, qu'il n'y a pas moyen de voir autre chose là-dedans qu'une 
pensée sœur de celle de Saint-Simon, disons tout de suite que Maurras 
ne laissa pas passer cet aboutissant logique de l'utopie démocratique 
de Marc Sangnier. Celui-ci partait du principe progrès indéfini, il était 
naturel qu'il aboutît à Une idée fausse et h une idée pure. Aussi 
Maurras lui dira: « C'est au nom d'un état social qui n'existe pas 
« tout à fait » encore, même dans les rêves de beaucoup de répu
blicains et de beaucoup de jacobins qui sont demeurés patriotes, 
c'est au nom d'un état social dont bien peu, malgré tout, osent conce
voir jusqu'au bout l'image, c'est au nom de ce simple rêve que Marc 
Sangnier défend le principe initiateur et directeur de toute son action. » 
Et lui demandant compte de son imprudente, et il faut le dire, ignoble 
idée, Maurras lui disait : « C'est donc gratuitement que nous intro
duisons dans la formule des nécessités de l'heure présente et pro
chaine, la nécessité d'une diplomatie,, d'un Etat, d'un patriotisme « ter
ritorial »!... Constatons-le tout de suite, Sangnier a donc pris rang 
parmi ceux pour qui l'idée de la « patrie territoriale » est « une » 
simple « idole »... Eh bien! voilà pris sur le vif, chez Marc Sangnier, 
un état d'esprit net : l'état d'esprit dreyfusien. » Maurras terminait 
ainsi tout son article : « Marc Sangnier a fait son dilemme. Voici le 

1. Maurras écrivait dans ce sens, dans un passage de sa polémique avec 
M. Sangnier : « Dire, une fois qu'on a reconnu une situation défavorable à 
la théorie qu'on soutient : cela changera, c'est ne rien dire. Il n'est d'ail
leurs point du tout sûr que tout soit sujet à changer ». 
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'mien : ou Marc Sangnier cessera de développer cette extravagance; 
ou, je le prédis sans le demander, comme *un astronome impuissant, mais 
clairvoyant, prédit le passage d'un astre, ou, dis-jc, le clergé fran
çais, l'Eglise de France, le corps de nos prêtres et de nos évoques 
sauront lui infliger le plus éclatant désaveu. Les prêtres français ne 
se désintéresseront point de la France. Ceux qui fondèrent et défen
dirent nos villes ne se sont jamais désintéressés de notre Etat! Ils ne 
l'abandonneront point. On peut leur confier, contre Sangnier, la garde 
de la terre de la patrie, » 

L'on sait que M. Sangnier faisait du christianisme la cause effi
ciente de ces merveilleuses transformations et à ce sujet Maurras lui 
objectait encore : « S'il y a de nouveaux bienfaits à attendre du ca
tholicisme, ce ne sont pas des bienfaits proprement nouveaux et dont 

. il isoit impossible d'avoir idée » (1). 

Ceci se discutait en 1905; cinq ans se sont écoulés et les événe
ments ont justifié, point par point, les prévisions de Maurras ; il a été 
rappelé à Marc Sangnier que « la cité chrétienne n'était plus à inventer 
ni la civilisation à bâtir sur les nuées » et que les vrais « alnis du 
peuple » n'étaient pas les « novateurs, mais les traditionalistes. » Le 
rêve du progrès indéfini, prolongé du rationalisme par le démocratis-
me chrétien, est tombé des nues: Une voix autorisée vient de dé
tourner les regards des catholiques de VAvenir, de VEre nouvelle, de 
la cité future idéale; (2) elle leur a rappelé que les règles de l'Ave
nir se trouvent inscrites dans les résultats du passé et qu'il fallait lais
ser là le rêve de « l'évolution indéfinie » : « Eh quoi! disait Pie X, on 
inspire à votre jeunesse catholique la défiance envers l'Eglise, leur 
mère; on leur apprend que, depuis dix-neuf siècles, elle n'a pas cn-
•core réussi dans le monde à constituer la société sur ses vrais bases/ 
qu'elle n'a pas compris les notions sociales de l'autorité, de la liberté 
de la dignité humaine; que les grands évêques et lss grands monarques 

• qui ont créé et si glorieusement gouverné la France n'ont pas su don
ner à leur peuple, ni la vraie justice, ni le vrai bonheur, parce qu'ils 

, n'avaient pas 1 idéal du Sillon. Le souffle de la Révolution a passé par 
2à... Qu'ils soient persuadés qlie la question sociale et la science so
ciale ne sont pas nées d'hier; que de tout temps l'Eglise et l'Etat, 
heureusement concertés, ont suscité dans ce but des organisations fé
condes; que l'Eglise, qui n'a jamais trahi le bonheur du peuple par 
des alliances compromettantes, n'a pas à sè dégager du passé, etc. » 

Le dogme révolutionnaire du progrès indéfini ne reçut jamais ,un 
aussi grand coup de massue et, il faut le dire, jamais encyclique n'at-

1. Le Dilemme de Marc Sangnier. (Librairie Nationale), p. 104 et seq. 

2. C'est sous ces trois termes que les docteurs du démocratisme chrétien 
(Lamennais, Maret, Gratry, Sangnier) désignaient l'âge d'or démocratique. 

Critique diiXlibérulisme.— 1"" Juillet. _ 2 



398 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, PuLITIQUE, SOCIAL 

A P R O P O S D E S N O C E S D ' A R G E N T 

D E L ' A . C. J . F . 

L'Association Catholique de la Jeunesse Française a célébré récem
ment, en grande pompe, le vingt-cinquième anniversaire de sa fon
dation. Il rappelait des souvenirs heureux, de nobles exemples qui 
promettaient une action féconde. Tous les amis de la bonne cause eussent 
aimé à s'unir à leur célébration sans y mêler des réserves. Mais deux 
incidents se rattachant à cette solennité nous obligent à renouveler 
celles que nous avions déjà exprimées plus d'une fois et à constater 
qu'elles conservent encore aujourd'hui leur poids. Pour tout dire, mais 
en limitant l'assimilation entre les deux groupements à ce rapport 
d'évolution, il en est des beaux temps de la Jeunesse catholique com
me des beaux temps du Sillon. 

Voici d'abord, toute nue, la relation des deux faits. Le commentaire 
viendra plus loin. 

Peu de jours avant le congrès, les délégués de l'association, accom
pagnés de l'aumônier généra), étaient aux pieds du Pape. La Vie 
Nouvelle (7 mai) a donné un compte rendu de cette audience, où on 
lit ce passage : 

NOUS AVONS BIEN DES ADVERSAIRES QUI NOUS ATTAQUENT, ajoute le P. 
Tournade ; MAIS NOUS NE VOULONS PAS NOUS ÉGARER DANS DES POLÉMIQUES. 
— « C'est cela! Dites bien à droite et à gauche que Nous sommes content,très content 
J> de votre travail, qui est le principal à l'heure actuelle, et de la ligne suivie par 
» votre Association, qui ne laisse rien à reprendre. Vous avez Notre confiance 
» entière, cela doit vous suffire ! » 

1. Quiconque possède à fond l'histoire du libéralisme en France depuis Pie VI 
jusqu'à nos jours, sait, à n'en point douter, que ses différents assauts et les ri ac
tions du pouvoir catholique qui leur correspondent, que tout1 cela gravite autour 
de Vidée de progrès, de l'évolutionisme social. Tous les amateurs de la Révolu
tion 'ont voulu pousser l'Eglise dans des voies nouvelles. Ils croyaient que 
l'Eglise se cramponnait à un ordre de choses irrémédiablement fini et que la 
civilisation demandait de sa part l'abandon de telle ou telle de ses traditions. 
Ils tremblaient pour l'avenir, ils doutaient des directions pontificales, ou les 
dénaturaient au profit de la Révolution. Pleins de défiance pour Rome et de 
méfiance pour tout ce qui se réclamait de la tradition, ils applaudissaient à 
toutes les nouveautés. ' 

taqua le démocratisme chrétien au cœur même, comme le fait celle qui 
condamna le Sillon (1). 

(A suivre). 
J. HUGUES. 
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L'incident qui se passa dans le congrès est ainsi relaté par la Libre 

Parole (20 mai) : 

A cet instant, un jeune homme demande comment il se fait que l'Associa
tion ait exclu un certain nombre de membres à cause de leurs opinions roya
listes, puisqu'elle déclare ne pas se préoccuper de la politique. M. Gerlier 
répond à cette question qui, manifestement, provoque un étonnement général 
parmi les congressistes. L'A. G. J. F., déclare son président, n'a jamais exclu 
qui que ce soit pour ses opinions politiques : elle compte dans ses rangs 
des royalistes et des républicains; elle demande seulement aux uns comme aux 

, autres de ne pas engager et compromettre par une action politique militante 
l'A. C. J. F. et sa propagande religieuse et sociale. Tout jeune homme qui 
accepte cette discipline est admis dans l'Association quelles que soient ses 
opinions politiques. Cette déclaration, qui ne fait que résumer la ligne de 
conduite invariable de l'A. C. J. F. est accueillie par une ovation significative 
et prolongée. 

Ces faits et ce qu'ils couvrent nous ramènent donc aux critiques dont 
l'A. C. J. F. a été plus d'une fois l'objet de notre part. Ce n'est pas 
sans un sincère regret que nous y revenons, et l'on nous permettra 
de répéter, tout d'abord, ce que nous écrivions en abordant pour la 
première fois ce chapitre pénible : « Certes, il n'est pas un bon ca
tholique qui p'applaudisse au zèle de cette association, à son dé
vouement à l'Eglise et au Saint-Siège, à ses aspirations généreuses, 

•et qui ne serait disposé à fonder sur elle de grandes espérances si elle 
s'en tenait fidèlement à la ligne de conduite que le Saint-Père lui a 
tracée en lui accordant une très spéciale approbation » (Ces derniers 
mots visaient la lettre que S. S. Pie !X lui avait adressée à l'occasion 
du congrèâ de Bordeaux, en 1907). 

Mais plus une association aspire aux faveurs de l'Eglise et à l'hon
neur de représenter son action, plus est regrettable et blâmable le 

.recouis à des équivoques peu loyales dans sa conduite, à des habi
letés sans franchise pour en masquer les errements. C'est là le re
proche que nous faisions à l'A. C. J. F. Ce qui se passe aujourd'hui 
démontre qu'elle le mérite encore. Cette insistance est nécessaire. 
Rien n'est plus préjudiciable à la cause catholique, à son bon renom, 
que ces abus s'autorisant de ses principes. Il ne faut pas se lasser de 
le redire, tant que certains groupements persisteront dans l'emploi 
de procédés obliques, qui répugnent même à l'honnêteté naturelle, 
leur action continuera de concourir à cette déformation de la men
talité catholique et française qui a été l'œuvre néfaste de la politique 
de ralliement; elle sera, en dépit des apparences, stérile et nuisible. 
Les oeuvres fécondes se font à la lumière et en recherchent la clarté. 
En ce lundi de la Pentecôte où j'écris ces pages, la liturgie sacrée 
nous remet sous les yeux ces paroles de Jésus-Christ : « Quiconque 
agit mal fuit la lumière et ne vient pas à elle, de peur qu'on le con
vainque de ses œuvres. Mais celui qui agit S'îlon la vérité recherche 
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la lumière afin que ses œuvres soient manifestées, parce qu'elles 
sont faites en Dieu. » On peut en faire l'application dérivée à k 
conduite des catholiques dont nous parlons, et aussi celle du commen
taire de saint Augustin que l'office divin du même jour y ajoute : 
Puisque vous vous êtes écarté de la voie droite, reconnaissez d'abord 
votre erreur. Quand vous commencerez à regretter ce que vous avez 
fait, l'œuvre salutaire naîtra avec la confession de vos torts. L'aveu 
de cette erreur sera le point de départ de la bonne œuvre. Cum autem 
cceperit Ubi dtsplicere quod fecisti, inde incipiunt opéra bona, quia accusas mata 
opéra tua. Initium bonorum vpprum, confessio est ojterum maîorum. 

L'A. C. J. F. se dérobe à cet aveu. 

Notre tâche est de montrer qu'il était nécessaire et que cependant 
on le refuse. 

Vers la fin de 1908, M. Jean Lerolle, président général de l'A. C. 
J.. F., ayant été reçu par le Saint-Père, avec les délégués de l'asso
ciation, racontait les impressions de ce voyage dans la Vie Nouvelle 
(8 novembre), sous ce titre : Après Rome! Il écrivait : « Il me suf
fira de dire à nos amis — et ils me comprendront — que nous n'avons 
rien à changer, rien à regretter ou à rétracter, ni dans notre action 
religieuse, ni dans notre action sociale, ni dans notre attitude dans 
la vio publique. Pas une critique n'a été formulée. » L'année précé
dente, il avait déjà écrit dans les Annales de la Jeunesse catholique 
( 1 e r juin 1907) : « A Bordeaux, je vous disais : « Nous sommes dans 
la nonne voie, continuons notre route sans nous laisser divsrtir par 
rien ni par personne ». Plus je vais, plus je me persuade que nous 
dejvons nous tenir fermement dans la voie que nous nous sommes 
tracée... » -

Nous avons été accueillis par le Saint-Père avec bonté et faveur, 
sans recevoir de reproches : donc, tout ce que nous faisons est ap
prouvé. C'est l'argument dont vingt autres ont tant abusé. Le Pape 
multiplie les enseignements publics. Il doit se croire compris et obéi 
par les bons catholiques* Leurs défaillances peuvent lui échapper. 
Même quand il ne les ignore point, le Père commun des fidèles les tait 
souvent, pour remplir son rôle de consolateur compatissant, quand 
on vient déposer à ses pieds un sincère hommage d'amour et de 
fidélité. Il bénit le zèle, les bons services; il encourage, il s'attache 
le3 cceurs. Sa parole a déjà pourvu au reste autant qu'elle le pouvait, 
elle y pourvoiera encore. 

Mais le genre de justification qu'invoquait en ces termes le prési
dent de l'A. C. J. F., tous ceux qui méritaient les mêmes critiques 
qu'elle, pouvaient également y recourir, et l'on sait qu'ils ne se sont 
pas privés de le faire. M. Piou l'a fait, M. Feron-Vrau l'a fait, M. F. 
Veuillot l'a fait. Quelque temps après le discours de S . S . Pie X 
pour la béatification de Jeanne d'Arc, M. Piou, retour de Rome, 
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lançait à Lyon un discours retentissant, pour affirmer que s a poli
tique avait toujours la faveur du Saint-Siège. A peu près à la même 
époque, le directeur de l'Univers, même après plus d'un voyage au 
Vatican, déclarait conserver (toute sa faveur à l'Action Libérale. La 
Croix leur faisait complaisamment écho, et l'on répandait à profusion 
la brochure écrite par l'un de ses principaux rédacteurs, pour démon
trer que « rien n'est changé ». Cependant ces partisans à outrance 
de la politique du ralliement, inspiratrice du concessionnisme univer
sel, ont dû déchanter et renoncer à se couvrir de la faveur pontificale. 

Par ses actes continus et ses déclarations récentes, TA. C. J. F., 
qui avait eu le tort de s'engager dans leur sillon, laisse voir que, 
pour son compte, aujourd'hui comme en 1908, elle n'a « rien à chan
ger, rien à regretter ou à rétracter ». Eh bien! montrons, à rencon
tre, appuyés sur des preuves irréfragables, qu'il y avait un change
ment do conduite nécessaire, une attitude fausse et regrettable dont 
la loyauté, d'une part, et, de l'autre, la conformité sincère aux dirsc-
"tions du Saint-Siège, exigeaient, sinon le désaveu formel et la pu
blique rétractation, du- moins l'explication franche et des garanties 
loyalement données contre le retour de ces fautes. 

Oui, c'était indispensable, parce que l'A. C. J. F. ayant dévié de sa 
voie et de son but, elle ne pouvait revenir qu'en se résignant géné
reusement à offrir ces explications et ces garanties. 

L'A. C. J. F. a dévié de sa voie et de son but en s'inféodant pu
bliquement, solennellement, avec tout l'éclat qu'elle a pu, à Y Action 
Libérale Populaire et à son chef M. Piou. C'est une page d'histoire 
qui n'a point encore été rappelée, du moins avec le détail nécessaire. 
Cependant de ce fait a procédé toute la suite. Il faut s'y reporter 
pour la comprendre. Ce coup de surprise, car c'en était un, eut 
lieu au congrès général de Châlons, en mai 1903. Il est à peine be
soin de remarquer que, si l'A. C. J. F. avait des points de contact 
naturels avec l'Action Libérale comme avec tous les groupements 
formés pour- la défense des libertés religieuses; le but de ces deux 
associations était cependant complètement distinct : l'une, œravre de 
formation catholique, strictement circonscrite au terrain catholique; 
l'autre, poursuivant un but principalement politique, sur le terrain 
libéral. Dès lors, en s'unissant bruyamment à celle-ci, TA. C. J. F. 
introduisait dans son propre sein un principe, un esprit," différents 
des siens, dont les conséquences ne pouvaient manquer de se faire 
sentir. v 

Ce coup malheureux, auquel la masse de l'association était loin 
de s'attendre, avait été préparé par le président général de TA. C. J. F., 
qui était alors M. Henri Bazire, aujourd'hui rédacteur en chef de la 
Libre Parole, et par l'un ou l'autre de ses conseillers, aspirant comme 
lui aux mandats politiques vers lesquels ils allaient ainsi se frayer 
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la voie. II fut concerté entre eux et le comte Albert de Mun, le pre
mier promoteur de TA. C. J. F., devenu le lieutenant le plus zélé 
du président de l'Action Libérale, et à qui incombe pour une grande 
part la responsabilité de cette fâcheuse orientation. Et tel était si bien 
le but que, comme je l'ai rappelé ailleurs, M. de Mun, par une amu
sante distraction, rappelant plus tard cette réunion fameuse et le 
rôle qui lui y était réservé, le désignait isous le nom de congrès de 
l'Actio7i Libérale. 

M. Piou, dont ce n'était point la place, avait été invité, on ne de
vinait pas pourquoi, à présider le banquet et la réunion solennelle de 
clôture. J'y assistais. M. de Mun devait prononcer un grand discours. 
Le célèbre orateur manqua, pour line cause que j'ignore, mais on 
n'y perdit que le charme et l'éclat de sa parole, car le président de 
l'A. C. J. F. était venu nanti d'une lettre de lui, ayant le caractère 
et plus que la longueur ordinaire d'un (manifeste, dont lecture fut 
donnée en séance, et suivie de l'exécution de la Marseillaise par la 
fanfare. 

C'est ce document, d'une gravité, d'une autorité et d'une portée 
exceptionnelles, dont il importe de reproduire ici les principaux pas
sages, afin de ne laisser place à aucun doute sur la voie dans laquelle 
on engageait l'A. C. J. F. La Croix du 12 mai 1903 Ta reproduit 
in extenso. 

L'orateur évoque d'abord en quelques mots le souvenir des ori
gines de l'association, fondée en 1886, sous son inspiration, dans un 
étroit accord de principes et d'idées avec l'oeuvre des Cercles catho
liques. II passe aussitôt à l'époque d<u ralliement et à l'éloge ren
forcé de la politique qu'elle iflaugurait officiellement. Ce lui est l'oc
casion do brûler publiquement l'idole du parti catholiqua auquel il 
avait juré de consacrer ses forças jusqu'aiu dernier souffle, et il arrive 
ainsi tà son sujet : 

Mais, quand les idées sont mûres, les hommes paraissent. Celui que nous alton-
dions est venu : au dernier jour de ce Congrès, vous l'acclamerez une fois de 
plus, et je voudrais être là pour le saluer le premier, en. votre nDiin. Il a, 
par la fondation de VAction libérale populaire, donné h chef nécessaire et la 
large plate-forme indispensable au succès: nous pouvons nous placer derrière 
lui sans cesser d'être, comme hier, catholiques avant tout. Déjà, d'ailleurs, 
et depuis longtemps, nous nous étions rapprochés de M. Piou, non seulement par 
la communauté de la foi, mais par les assauts violents des mêmes passions 
politiques Comme les nôtres, ses premiers efforts se brisèrent owitre leurs 
aveugles résistances. 

L'union, si impatiemment attendue, en fut retardée d'au'ant. Dans les deuils 
présents, y songez-vous quelquefois? Si, lorsqu'au bruit des paroles de Léon XIII 
se levait le premier souffle de « l'esprit nouveau », lorsque, malgré des 
polémiques ardentes, et pour premier fruit du ralliement conseillé, commen
çait à se faire sentir la lente, mais progressive accalmie du ministère Méline, 
si, alors, avant que la criminelle exploitation de l'affaire Dreyfus eût boule
versé ce malheureux pays, notre parti avait été prêt, comme il l'est aujour-
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d'hui, s'il avait pu jeter dans la lutte électorale de 1898 toute sa force or
ganisée, n'aurions-nous pas réussi à grossir le nombre des élus libéraux, suf
fisamment pour empêcher la formation de la majorité socialiste? 

Avant de porter le coup décisif, M. de Mun entretient agréablement 
le congrès du danger des illusions, il parle des libertés nécessaires, 
des attentats qui se préparent, du devoir des catholiques en présence 
de ces éventualités. Ce devoir il le résume dans la formule de la 
résistance légale, mais entendue dans le sens de cette bonne résistance 
bourgeoise, qui, pour l'Action Libérale, représente le maximum de 
l'énergie permise, et, adroitement, mais avec un bonheur douteux, 
il profite de l'occasion pour joindre à sa profession de foi sur ce 
point l'apologie de son intervention pour désarmer et faire rentrer 
chez eux ses électeurs bretons prêts à donner du sang pour la dé
fense de leurs écoles et des religieuses qui les dirigeaient : 

Et d'abord, là aussi, il faut s'entendre : Qu'est-ce que la résistance légale? 
C'est celle qui s'exerce sans violence, mais par tous les moyens en naître 
pouvoir, protestations publiques, conférences, articles de journaux, revendica
tions judiciaires, inlassable propagande, œuvres enfin d'organisation et d'ac
tion : voilà la résistance légale; or, c'est dans ma conviction la seule efficace, 
la seule pratique, la seule redoutable et j'ajoute qu'elle l'est extrêmement. 
(Oh! combien nous l'avons vul) 

Et maintenant, il est temps de faire entendre l'appel retentissant : 

Mais la sagesse et la fermeté sont les vertus des forts, et, pour être farts, 
il faut être organisés. 

Est-ce donc que je vais vous demander, vous proposer des organisations 
nouvelles, en vue des graves conjonctures qui s'apprêtent? 

Assurément non. L'organisation existe : c'est VAction libérale populaire : 
elle est déjà très forte, très puissante : en un an, elle a couvert la France de 
ses adhérents et de ses Comités. Elle offre aux Catholiques, par son programme, 
par le nom de son chef, toutes les garanties. 

C'est dans ses cadres, c'est sur son terrain qu'ils peuvent le plus promptement, 
le plus facilement s'unir pour la défense de leur cause. N'allons pas, au moment 
où le combat, engagé aux avant-postes, s'étend sur toute la ligne, nous dislo
quer, rompre notre ordre de bataille, et, sous prét3xte de l'améliorer par des for
mations nouvelles, nous offrir une fois de plus par* petits paquets aux coups de 
l'ennemi. 

Ce serait d'ailleurs, une dangereuse et fausse conception des nécessitas de la 
lutte que de prétendre borner VAction libérale populaire h la seule prépa
ration électorale. Outre qu'elle s'est fondée avec des vues beaucoup plus larges, 
elle risçuerait, à n'avoir pas d'autre but, de le manquer lui-même Les élec
tions qui sont, il est vrai, le moyen pratique de changer la politique du pays, 
ne peuvent être qu'une résultante d'efforts quotidiens. 

C'est en défendant fa liberté religieuse, journellement et pratiquement, en 
résistant, sans relâche, à la tyrannie ministérielle, que se fera la véritable or
ganisation électorale. Séparer les deux actions, c'est vouer chacune d'elles à 
l'impuissance 

On a coutume de nous citer souvent l'exemple du Centre catholique allemand 
et de sa lutte illustre contre le Kulturkampf. Malgré la très grande différence des 
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situations, et bien que la comparaison entre nous et nos voisins pèche par 
beaucoup de points, je l'accepte cependant et je la livre volontiers ^ vos 
réflexions 

Trois raisons principales me paraissent avoir fait la force des catholiques 
d'Allemagne. 

Ce fut d'abord l'union, établie entre eux pour la cause commune, sans que 
la diversité des origines et des tempéraments nationaux, la rivaliié des influences, 
les souvenirs même, si récents, de la guerre de 1866, tant de causes de dis
corde enfin qui, à tout prendre, valaient bien les nôtres, missent oostacle à 
la forte cohésion d'un parti constitutionnel. Ce fut, ensuite, et par une consé
quence naturelle, la discipline, acceptée par tous, pratiquée avec ensemble et 
fidélité envers les chefs qu'ils s'étaient donnés, et dont, chaque année, l'auto
rité grandissante s'affirmait dans ces Congrès annuels, que "Windhorst appelait 
les grandes manœuvres d'automne. Ce fut enfin le souci- de la question ou
vrière et l'intelligence des besoins populaires. 

Il suffit aux catholiques, français de le vouloir sincèrement pour remplir les 
deux premières conditions. L'Action libérale populaire leur en offre le moyen. 
Elle leur permet aussi, par son nom môme et par son programme, de satisfaire à 
la troisième... 

La Croix termine son compte rendu- par ces lignes : 

M. Piou prend ensuite la parole... 
Il dit son amitié profonde pour M. de Mun, le donne comme exemple à la 

jeunesse; puis il adjure celle-ci -de ne pas méconnaître son temps et d'accepter 
notre régime démocratique avec le suffrage universel, mais de chercher par 
l'action dans les milieux populaires, par des conférences, par des journaux, 
par des groupements à dissiper ces préjugés et à faire triompher la fra
ternité. 

Rien n'a donc manqué à cette manifestation décisive. 
Or, qu'est-ce qu'elle avait à voir avec une association comme celle 

de la Jeunesse catholique dont les statuts fondamentaux, cent fois 
réédités par elle, et dans lesquels, aujourd'hui encore, elle se flatte 
de trouver une réponse péremptoire à toutes les critiques, à tous les 
faits qu'on lui oppose, excluent toute participation à faction politique? 
L'équivoque, la contradiction patente, elle est là. De ce jour, l'A. C. 
J. F. y est demeurée enfermée. Même aujourd'hui, le courage ou la 
volonté sincère, peut-être l'un et l'autre, lui manquent pour s'en af
franchir. 

Poussée dans cette voie, l'A. C. J. F. devait fatalement suivre les 
sentiers tortueux par lesquels YAction Libérale et la politique de ral
liement cheminaient, et s'embusquer avec elles dans le maquis du 
terrain constitutionnel, pour se livrer comme elles, et à leur profit, 
à la déprédation des consciences et de la liberté de ceux sur qui elle 
pouvait mettre la main. Professant encore plus haut que YAction 
Libérale l'entier respect des convictions individuelles et la liberté des 
opinions politiques parmi ses adhérents, elle l'a exactement observé 
comme M. Piou qui allait jusqu'à faire intervenir le Vatican, lors 
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des élections de 1906, pour contraindre la Ligue des Femmes Fran
çaises à déposer entre ses mains ses fonds électoraux, de peur qu'ils 
ne servissent à des candidats catholiques monarchistes. Cette belle 
et hautaine profession de foi d'indifférence à l'égard de tout© action 
politique, poussée parfois, nos lecteurs s'en souviennent, jusqu'à celle 
de l'erreur qui s'appelle l'indifférentisme en cette matière, était cha
que jour désavouée par l'exclusion jalouse de quiconque n'offrait pas 
la garantie d'un pur loyalisme constitutionnel. La franche accepta
tion de « notre régime démocratique » donnée comme mot d'ordre 
par le président dç Y Action Libérale devint celui de l'A. C. J. F. 

Si l'on joint à cela les entraînements de l'imprévoyante et témé
raire concurrence faite au Sillon sur ce terrain, de peur d'être débordé 
par lui, et dont j'ai relaté l'histoire comme celle d'une véritable « suren
chère démocratique » (1), on aura une idée exacte de cette dévia 
tion. 

Inutile de rappeler ici ces multiples faits. Cette revue les a déjà 
fait connaître, appuyés sur des documents incontestables (2). Aussi 
bien, l'incident brièvement rapporté par la Libre Parole va nous 
permettre d'étayer nos appréciations sur un ordre de preuves qui 
laissent encore moins, de place aux subtarfuges, les déclarations au
thentiques et officielles de l'A. C. J. F. C'est ici que nous allons re
trouver la contradiction permanente. 

L'auteur de cet incident est M. Henri Magnard, de Fourchambault 
(Nièvre). H en a fait une relation écrite, contrôlée par plusieurs assis
tants, que j'ai entre les mains et dont il m'autorise à faire usage en 
donnant son nom. Voilà qui est agir ouvertement. 

J'ai écouté debout la réponse du président général, M. Gerlier, pans pou
voir l'écrire et je pourrais même dire à peine l'écouter; on me parlait en même 
temps de tous les côtés, et si je suis absolument sûr de l'expression cru'il a 
employée, et qui a été changée dans la Libre Parole, je n'en pourrais dire au
tant de chaque mot en particulier. 

Cette réponse d'ailleurs m'a été passée avec une ou deux variantes par 
plusieurs jeunes gens qui l'avaient notée, par exemple l'un avait écrit : « On 
leur demande », l'autre : « nous leur demandons », mais tous avaient retenu 
la même expression « actes et paroles » et non « politique militante », comme 
Font écrit les journaux. 

Et malheureusement la Vie Nouvelle n'en parle pas, M. Gerlier chez oui 
j'avais déposé une carte, le priant de m'envoyer le texte de cette réponse ne l'a 
pas fait. 

Mais j'arrive à-la séance : 
M. Souriac, dans son rapport sur la tradition sociale de l'A. C. J. F. fit 

applaudir par toute l'assistance les directions politiques de Léon XIII et 

1. Numéro du 15 avril, page 6. 
2. Numéros des 15 mai 1909, page 132; 1er juin 1909, page" 174; 1er Çclobre 

1909, p. 552; 15- décembre 1909, page 243; 1^ février 1910, p. 244; 15 
ociobre 1910, page 58;-l" mars 1911, page 73t; 15 mará 1911, page 813. 
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ensuite une allusion au terrain constitutionnel. La discussion ouverte, per
sonne n'intervenant, je demandai la parole : « M. Souriac vient de nous dire 
que l'A. C. J. F. ne s'occupait pas de politique et ne VOUIAÎÎ pis s'en occuper; 
je désirerais savoir comment il se fait que, comptant des royalistes parmi ses 
fondateurs, la Jeunesse Catholique ait exclu des royalistes de ses rangs. » 

M. Gerlier répondit aussitôt : « Il est faux que 1% J. G. ait jamais éloigné 
un membre pour ses opinions politiques, il y en a qui sont connus pour leurs 
opinions royalistes, de même qu'il y en a qui ont des opinions contraires. 
On leur demande seulement, aux uns comme aux autres, de ne pas engager 
et compromettre par leurs actes et leurs paroles, l'Association et sa propagande 
religieuse et sociale ». 

Ce sont là les paroles de M. Gerlier, telles que je les ai entendues, telles 
qu'elles m'ont été données par plusieurs jeunes gens qui les avaient notées, 
à quelques très légères variantes près. 

Et sans plus attendre, M. Gerlier donna la parole à M. Ehlé. Celui-ci com
mença son rapport tandis que l'on applaudissait encore le président de la 
J. C. (tout en grognant à mon adresse). 

Je voulus parler, m'expliquer. Mgr Baudrillart, M. Gerlier, me f'rent signe 
de me taire, et l'un des commissaires de la J. C. vint m'invitar à me rasseoir. 
Comme mes voisins discutaient à voix basse, il me pria de continuer la discus
sion dehors, je sortis accompagné de quelques prêtres et de quelques jeunes 
gens. Dans le vestibule la discussion reprit. 

A ce moment, un prêtre sortit de la salle, demandant à ce que je rentre, et 
déclarant vouloir réclamer au Comité, car, dit il, « la discussion doit être libre, 
elle ne l'est pas ». Et comme on faisait remarquer que ma question était en 
dehors du sujet, un autre prêtre protesta, disant que dans ce cas on aurait dû 
faire taire M. Souriac. 

A ceux sortis avec moi, quoiqu'on vînt nous prier d'aller discuter dans la 
rue, ensuite de ne pas créer des attroupements à la porte de la salle, je 
déclarai n'avoir nullement dit, comme ils me le reprochaient, que l'A. t . J. F. 
excluait tous les royalistes, mais seulement des royalistes, que leurs section!! 
n'avaient en effet, pas la même ligne de conduite, et que j'avais eu l'intention 
de faire préciser cette ligne de conduite à M. Gerlier. 

Je partis ensuite très content, ainsi que les royalistes présents, d'avoir fait 
déclarer à M. Gerlier que l'A. C. J. F. acceptait les royalistes à co7tdition 
qu'ils ne compromettent -pas l'Association, ce qui, à leur avis et au mien, 
semblait indiquer que l'action politique en dehors de celle-ci était libre. Ce 
fut aussi l'avis de plusieurs jeunes gens que je rencontrai à la salle Wagram, 
à la séance de clôture. 

Le lendemain, je fus très surpris de voir dans la Libre Parole, puis, le soir, 
dans l'Univers et la Croix, les paroles de M. Gerlier changées : à actes et 
paroles », remplacées par « politique militante ». 

Wnivers ajoutait d'ailleurs : « Mais il semble que la question ne soit pas 
traitée encore avec toute la précision nécessaire pour fixer sur un point délicat 
l'opinion des catholiques nom-constitutionnels. Il y aura lieu, sans doute, 
d'y revenir », semblant regretter ainsi l'étouffement de toute discussion. 

Je demandai alors à M. Gerlier de m'expliquer la différence entre le compte-
rendu de la Libre Parole (que je croyais à tort presque officiel) et ses propres 
paroles. Après avoir consulté le journal, il me répondit que si la différence 
existait en effet, elle était sans importance, les deux expressions ayant la 
même signification. Et comme je lui demandais, soit de la rectifier, soit de 
préciser en séance publique leur ligne de conduite, il me déclara na pas vouloir 
le faire, et sa volonté bien arrêtée de ne pas me donner la parole l'après-midi, 
et si je l'essayais, de ne pas me laisser parler. 
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Je le priai de bien vouloir me dire pourquoi on ne jpouvait en même temps 
être royaliste militant et simple membre de TA. C. J. F. « A cause, me ré
pondit-il, des confusions et des ennuis que cela amènerait à l'A. C. J. F. 
que l'on pourrait accuser d'être elle-même royaliste ». 

« On ne peut donc Être de l'A. C. J. F. et de l'A. Fr.? » M. Gerlier 
protesta, disant avoir beaucoup de membres de TA. F. dans l'association, mais 
que ceux-ci étaient seulement inscrits à l'A. F. pour y donner leur nom (ce 
fut son expression), mais ne s'en occupaient aucunement; s'ils voulaient le 
faire, fût-ce même très peu, iïs devraient donner leur démission de l'A. C. J. F. 
ou ils ne pourraient être même comme simples membres (les mots que je 
souligne sont textuels). 

Et comme j'insistais, lui demandant de répéter cela en réance publique, M. Gerlier 
me déclara que le nom de l'A. F. ne^serait pas prononcé dans leurs réunions. 

Quant au reste de la conversation, à part un fait que je signale plus loin, 
je ne noterai que la parole d'un jeune homme, venu ainsi que quelques autres 
se joindre à nous, qui me déclara qu'à son avis personnel un catholique ne 
pouvait être de l'A. F., ce jeune homme me parut être de leur Comité. 

Le lundi matin je me rendis au siège du Comité, rue d'Assas, espérant avoir là, 
mais en vain, le texte exact de la réponse faite fcar M. Gerlier à mon intervention; 
pendant quo je discutais là avec quelques jeunes gens, arriva M. de Roquefeuil (1) 
à qui l'on me présenta, comme celui qui voulait faire entrer la politique 
dans l'Association. 

Très aimablement M. de Roquefeuil me déclara accepter • les royalistes, à 
condition qu'ils le soient seulement dans leur for intérieur (ce fut son expression). 
« Comprenez donc, me dit-il, ce sont des jeunes gens qui se dévouent à leur de-
devoir catholique et social, et rien qu'à cela; ils ne peuvent donc en même 
temps faire de la politique. Par le seul fait d'être inscrits à l'Association, ils 
y renoncent, et le terrain est assez vaste pour qu'ils s'en contentent ». 

J'arrive maintenant au fait que j'avais réservé tout à l'heure. Au cours de 
ma conversation avec M. Gerlier, celui-ci, après être allé quelques instants 
dans la salle, revint à moi et me dit : « Je n'ai pas voulu le faire hier, mais 
j'aurais pu vous répondre que, dans l'audience qu'il eut à Rome, le Père 
Tournadc a dit au Saint Père : « Très Saint Père, de droite et de gauche on 
attaque notre ligne de conduite, on essaye de nous entraîner dans la politique, 
et pour cela d'entrer dans nos rangs. Mais nous ne voulons pas accepter ceux 
oui risquent de compromettre VAssociation. (Dans cette question j'ai souligné 
les termes employés par M. Gerlier, le reste j'en certifie le sens exact, mate je 
ne puis affirmer qu'il employa les expressions mêmes que je souligne). 

Et le Saint Père a répondu : « C'est cela, dites à droite et à gauche, eîc... » 
D'ailleurs le récit de l'audience a paru dans la Vie Nouvelle d'il y a quinze 
jours. 

Eh bien, cette réponse a bien paru, mais la question a été changée, au 
lieu d<? celle que m'a dite M. Gerlier, vous pouvez lire dans la Vie Nouvelle : 
« Nous avons bien des adversaires qui nous attaquent, ajoute le P. Tournadc, 
mais nous ne voulons pzs nous égirer dans des polémiquas ». Suit la réponse 
du Saint-Père, exacte, j'espère! 

Lorsque M Gerlier eut fini de parler je lui dis : Vous avez dit au Saint-Père: 
« Nous ne voulons pas accepter ceux qui- risquent de compromettre l'associa
tion »; vous n'avez pas parlé d'interdire fcoute action politique; il y a là une 
grosse équivoque. 

1. Qui fut le premier président général de l'A. C. J. F. 
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M. Gerlier m'affirma ne pas voir où il pouvait y avoir équivoque et re
tourna dans la salle. 

Moi-même je me retirai, après avoir discuté quelques instants avec d'autres 
jeunes gens et aussi avec l'un des fondateurs de la Jeunesse catholique, dont 
j'ignore le nom 

Tel est exactement le récit de ce qui s'est passé. 

On voit que tout ceci complique l'imbroglio, au lieu de l'éclaircir. 
Le président de l'A. C. J. F. se devait à lui-même, autant qu'à son au
ditoire, do donner les explications nécessaires. Il n'a fait qu'épaissir 
le3 malentendus. Même en admettant la version la plus favorable pour 
lui, son moindre tort est d'être en contradiction manifeste, je ne dis 
pas seulement avec la conduite de l'association, comme en témoignent 
les fait.4 nombreux précédemment relatés dans cette Tevue, mais, qui 
plus est, avec les déclarations de principe, authentiques et officielles, 
de l'A. C. J. F. Comment peut-on se maintenir dans une position aussi 
fausse et aussi peu digne? 

Le rapport de la Libre Parole, dirigée par un ancien président 
de l'association, est conforme à celui des auditeurs sur un premier 
point. M. Gerlier a protesté : il est faux que l'A. C. J. F. ait jamais 
refusé d'admettre des membres à cause de leurs opinions politiques. 
Or, co no sont pas les faits seuls qui donnent à cette assertion un dé
menti brutal, c'est l'exclusion de principe plusieurs fois prononcée par 
l'A. C. J. F. Et vcnlà sur quoi on juge les explications inutiles! 

Dans une entrevue avec le marquis de Gontant-Biron au sujet de 
certaines exclusions de fait, M. Jean Lerolle, alors président général, 
(répondait : 

Noua voulons le loyalisme constitutionnel; nous n'obligeons per
sonne à crier : « Vive la République! » mais tous ceux qui entrent 
dans notre Association doivent l'accepter. Sans être affiliée à VAction 
Libérale, l'A. C. J. F. a les mêmes principes; elle accepte le ralliement, 
et il faut bien se persuader que notre Association n'est pas opposée 
an Régime. Bazire, h Albi le 29 mai 1905, disait : « Nous ne ré
clamons que notre place dans la République. » (La Voix du Peuple, 
Auch, 10 janvier 1907). 

Cette réponse ne faisait que reproduire des affirmations souvent 
entendues. Cependant M. Jean Lerolle, préoccupé de l'émotion causée 
par sa divulgation, chercha bien inutilement à l'atténuer par une let
tre publique à Y Autorité. Il ne fit que l'aggraver en se référant à une 
publication de l'A. C. J. F., le tract n° 7, qu'il appelait : « Le com
mentaire officiel de ses statuts ». Or, voici ce qu'il contient ; 

L'A. C. J. F. n'est ni une Association politique, ni une Association électorale. Elle 
n'est au service ni à la remorque d'aucun parti. 

Cependant comme elle s'est fondée, non pas dans un milieu idéal et abstrait, 
mais dans un pays déterminé, la France, dans un temps déterminé, le XX* siècle, 
dans un état social déterminé, la démocratie, sous un régime politique défcer-
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miné, le régime républicain, c'est dans ces conditions de fait que ГА. C. J. F. 
entend exercer son action religieuse et sociale, la dégageant ainsi de toute 
préoccupation politijue. Libre à chacun des membres de l'A. C. J. F. de garder 
sa pleine liberté d'appréciation sur ces conditions de fait. Mais si, cessant de 
considérer l'action religieuse et sociale comme le seul but de ses efforts, quel
qu'un d'entre eux venait à penser qu'il doit utiliser la force morale ou tradi
tionnelle du catholicisme comme un moyen propre à réaliser tel ou toi 
régime politique différent du régime établi, celui-là suivrait une méthode 
inconciliable avec celle de l'A.Q. J. F., et se mettrait lui-même en demeure de choisir, 
dïadopter Vune et de renoncer à Vautre. 

Il est évident pour quiconque sait réfléchir : 1° qu'une acceptation 
aussi iabsolue des conditions de fait implique Yindifférentisme politi
que qui est une erreur du libéralisme; 2° que, contrairement aux prin
cipes qui doivent régir les ceuvros d'action sociale catholique, elle 
implique une attitude politique déterminée; 3° et qu'elle a pour con
séquence; comme la dernière phrase le dit explicitement, d'interdire 
ià tout; les membres d'adopter une autre attitude même à titre privé 
et personnel. 

Cela ne se trouve pas moins clairement dans un article de la 
Vie nouvelle, par M. Louis Dubois, président de l'Association en Bre
tagne : 

...L'A. C. J. F. n'est pas un parti politique, elle n'a раз de programme poli
tique et n'exige de ses membres aucune profession de foi politique (1). 

Or nous ne sommes plus au moyen âge, pas même sous la monarchie ou sous 
l'empire, nous sommes au XX^ siècle, en pleine démocratie et SDUS la Répu
blique : Voilà le fait... 

La République est un fait (2), et nous ne demandons à personne de la con
sidérer autrement, tout en laissant à chacun la liberté d'en penser ce qu'il veut. 
Mais précisément parce que la République est un fait, nous la reconnaissons 
comme telle et plaçons notre action sur le terrain constitutionnel. 

Ce n'est, pas nous qui en avons dicilé ainsi, nous n'avons f-iil quo suivre les 
enseignements die la Papauté En faisant le ralliement, Léon XIII n'avait eu d'autre 
pensée que de libérer nettement l'intérêt religieux de la mainmise des paras (3), 
et, quoi qu'en disent certains, Pie X conserve sur ce point la même attitude que 
son précédesseur ; il suffit pour s'en convaincre de lire son Motu proprio 
et ses Encycliques (4). 

C'est là, d'ailleurs, non une nouveauté, mais l'enseignement traditionnel 
•de l'Eglise, qui nous ordonne de ne pas nous préoccuper du régime établi (I !) (5). 

1. Non, elle se contente de leur interdire de professer une autre opinion po
litique que l'opinion républicaine. 

2. La république est un fait, le régime de la Terreur était un fait; lie 
choléra, quand il règne, est un fait aussi. Est il possible que des catholiques 
ne sentent pas qu'un tel langage est une totale abdication de cette conscience ci
vique à la formation de laquelle ils consacrent uniquement leurs efforts 1 

3. Même du parti démocratique? En ce cas, Léon XIII y a bien mal réussi. 

4. Vraiment 1 Voilà une assertion rarement audacieuse. 

6. La Vie nouvelle, 11 août 1907. 
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Un autre membre marquant de l'A. C. J. F., M. Jacques Duval, écri
vait dans une brochure intitulée : La Jeunesse catholique. Idées et 
doctrines (p. 54) : 

On nous dit : je peux faire partie d'un groupe royaliste ou républicain, 
à titre personnel, privé, sans engager en cela l'Association dont je fais partie. 
Je réponds : non, car si un membre consacre quelques heures, ou quelques jours 
à l'un et l'autre mouvement, il y a auprès du public une équivoque constante 
d'autant plus dangereuse que si, au lieu d'être un ou deux membres dans cette 
situation, la majorité d'un groupe se rallie à un groupement politique, il sera 
impossible de ne pas voir dans le groupe de Jeunesse Catholique un mouvement 
politique, Cette ligne de conduite pratique est motivée par ce principe gé
néral : la question actuelle à résoudre, la grande œuvre à réaliser, c'est rétablir 
Tordre social chrétien, et cela, c'est du moins la conviction de l'A. C. J. F., 
ne se fera que par une action catholique et sociale; la question politique est se
condaire. 

Enfin une raison supérieure milite en faveur de l'opinion que nous émettons 
ici: oui ou non, sommes-nous convaincus que l'œuvre essentielle, capitale est, 
non pas de changer l'étiquette gouvernementale, mais de transformer la men
talité do la nation, de lui redonner une pensée chrétienne et morale, de réalisez 
un ordre chrétien dans la société ? Si nous pensons qu'il importe de remplacer le 
bonnet phrygien par la couronne, qu'on aille à la politique; si au contraire on 
estime qu'il faut changer les cœurs et les esprits en faisant rentrer l'idée ca
tholique et sociale, qu'on Teste chez nous. Et je ne vois pas pourquoi à 
titre individuel on aurait une conviction qu'à titre de VA. G. J. F, on ne paria 
gérait plus ( !!)• 

Le ?nême écrivait (juillet 1907) • dans la revue qu'il dirige, en ré
ponse à quelques observations d'un membre fondateur de l'A. C. J. F. 
sur cet esprit d'exclusivisme : 

Je regettre d'avoir a contredire un de nos anciens, mais je crois que sur cer
tains points M. de Calan est dans l'erreur. Il n'est pas exact d'affirmer que 
l'Association « servirait uniquement à développer notre vie catholique. » 

Il serait plus conforme à la vérité de dire que l'A. C. J. F. cherche à dé
velopper d'abord notre vie religieuse, mais à côté je trouve dès 1 origine de 
l'A. C. J. F. une préoccupation sociale, « garder et coordonner les forces vives 
de la Jeunesse catholique en vue de restaurer l'ordre social chrétien. » 

Je suis heuTeux, d'autre part, qu'on ait si bien saisi ma pensée quand j'affirme 
qu'il y a incompatibilité absolue entre le fait de professer certaines doctrines poli
tiques ou économiques et le fait d'être membres de l'A» C. J . F. C'EST LA CONVIC
TION PROFONDE DE L'A. C J. F., QU'UN MEMBRE DE L'ASSOCIATION NE PEUT 
PAS FAIRE PARTIE D'UN GROUPEMENT POLITIQUE QUELCONQUE — ACTION FRAN
ÇAISE ou AUTRE — car ces-groupes ne poursuivent pas le même but que la J. C. 

M. Jacques Duval parlait avec d'autant plus d'assurance, qu'il eut 
la satisfaction d'obtenir l'entière approbation de M. Jean Lerolle, pré
sident de l'Association. 

Celui-ci intervient au débat par une lettre publique dont M. Duval 
fait suivre sa réponse, dans la Jeune Bretagne du 1 e r août 1907. 

Elle débute ainsi : 



A PROPOS DES NOCES D'ARGENT DE L'A. C. J. F. 41} 

J'ai lu avec le plus vif intérêt vos articles de la Jeune Bretagne, et je tiens 
à vous en. féliciter. Ils sont tout à fait « dans la ligne ». Rarement on a mieux 
marqué le sens de notre action. 

Je renvoie le lecteur aux articles cités plus haut, pour s'édifier 
sur la manière dont les chefs même de l'A. C. J. F. -s'embarrassaient 
de leurs principes, quand il s'agissait de faire une politique démocra
tique el républicaine. Ils y verront, par exemple, que, quand l'abbé 
Garnier chercha, en 1906, à grouper autour de son journal, le Peuple 
français, organe d'un républicanisme quasi-ministériel, toutes les som
mités du parti démocrate chrétien, M. Jean Lerolle, président général, 
M. Zamanski, vice-président, M. G. Piot, membre du Comité général, 
sans parler de M. Bazire, président d'honneur, trouvèrent naturel de 
prendre place parmi ses rédacteurs à côté des abbés Naudet, Dabry, 
Lemire, Klein, Laberthonnière, de MM. Paul Bureau, Fonsegrive, Marc 
Sangnier et tout l'état-major du Sillon. Et lorsque cette brillante com
binaison eut conduit le journal à un nouvel avatar, lorsque le pro
priétaire de la Croix l'eût acheté pour le mettre entre les mains de M. 
Bazire et de ses amis, la Vie nouvelle, dans ce même numéro du 8 
novembre 1908, où M. Jean Lerolle déclarait que l'A. C. J. F. n'avait 
rien à changer, à regretter ou à rétracter, lançait, pour le bien prou
ver, un chaleureux appel à tous ses comités en faveur du nouveau 
Peuple français. Déjà, un peu avant, elle disait : « Nos amis peuvent 
compter sur lui en toute circonstance, qu'ils se préparent donc dès 
maintenant à le soutenir, à l'informer, à le répandre. C'est le vœu 
cordial de la Vie nouvelle. » 

On le présentait comme rédigé par d'anciens membres de TA. C. 
J. F. Ce n'était que la moitié *de la vérité. A côté de ces anciens 
figuraient, dans le comité, M. Jean Lerolle, président; M. J. Zamans
ki, vice-président; MM. Gellé, Lecoin, Piot, du Comité général, tous 
alors en fonctions. Le Peuple français devenait ni plus ni moins un 
journal de l'A. C. J. F. Les rédacteurs formulaient leur programme 
en troi;: points : nous sommes catholiques; nous sommes républicains, 
nous sommes sociaux. Une double circulaire, en sens très différent, 
était envoyée, d'une part, à tous les comités de l'Association, leur 
promettant un journal « fièrement et intégralement catholique »; d'au
tre part, à tous les comités de VAction Libérale, où Ton disait : Le 
Peuple français, SUIVANT LA LIGNE POLITIQUE DE L'ACTION LIBÉRALE, 

défendra, DANS LA RÉPUBLIQUE, les libertés si odieusement violées, 

et s'attaquera vigoureusement aux sectaires qui nous oppriment 
L'ACTION LIBÉRALE POPULAIRE PEUT COMPTER SUR LUI POUR SA 

DÉFENSE E T POUR SA PROPAGANDE, e tc . . 

Mais, après tout, et sauf la correction du procédé, c'était parfaite
ment logique, car, si les groupements d'opposition « ne poursuivent 
pas le même but que l'A. C. J. F. », ne savons-nous pas que, depuis 
1903, l 'A. C. J. F. poursuit le même but que VAction Libérale f 
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D'où vienl cependant la concession faite aujourd'hui par le prési
dent de l'A. C. J. F. en affirmant qu'elle admet les adhérents .aux 
groupes d'opposition? Je puis le dire sans crainte d'être démenti. 
C'est que les événements la débordent, mais c'est aussi que .l'Asso
ciation a reçu du Vatican le conseil de renoncer à son exclusivisme. 
Par suite de cet avis, il fut décidé dans une réunion de directeurs jet 
•d'aumôniers, il y a quelque douze mois, que l'A. C, J. F. serait désor
mais ouverte aux membres de cos groupes, en évitant seulement .de 
l e s faire entrer dans les comités directeurs. Mais, le .vieil esprit per
sistant, — on sait combien il est tenace, — l'A. C. J. F., en vertu 
de ses errements antérieurs, ne tolère l'adhésion à ces groupements 
que purement nominale et fictive, une adhésion « dans le for intérieur » 
•comme on consentait à l'admettre il y a quinze ans, et elle persiste à 
refuser aux siens toute participation réelle à l'action politique. C'est 
toujours le ralliement obligatoire. Il n'y a rien de changé. 

Qu'on ne nous reproche pas d'y insister, car on prolonge ainsi les 
effets désastreux de cette politique de ralliement qui a, plus que toute 
autre cause, poussé les catholiques à la recherche immodérée de la 
conciliation, à l'affaiblissement des caractères, à des compromis d'où 
les principes les plus fondamentaux sortirent chancelants, à l'abais
sement des consciences, à l'effacement de cette ligne de démarcation 
entre le bien et le mal qui est le signe le plus effrayant de notre 
•décadence. 

Il est humiliant pour le bon sens français, et peu honorable pour 
ceux qui se jouent ainsi de lui, d'avoir encore à constater l'obstination 
de cet aveuglement qui fait refuser toute distinction entre la collectivité 
et ses membres, qui tient pour imputables à l'Association les gestes 
individuels accomplis sur un terrain, dans un ordre, qu'elle-même dé
clare lui être étranger. Faudra-t-il, s i l'on entend un de ces jeunes 
gens tousser, plaindre la Jeunesse catholique d'avoir pris un rhume? 
Sans doute, il y a, surtout quand il s'agit des groupements religieux, 
un juste souci de la réputation et des intérêts du corps, qui impose à 
ses membres, en vertu de cette relation et à mesure qu'elle est plus 
•étroite, une certaine mesure dans leurs manifestations indépendantes. 
Encore n'en faut-il pas exagérer le devoir jusqu'à étouffer toute liberté. 
Mais, ici, c'est le principe même de cette liberté qu'on dénie, ou dont 
on rejette toute application en professant le reconnaître: si les adhé
rents prennent part à une action politique, on dira que c'est l'asso
ciation. 

Ce que j'écrivais en 1908 est à répéter : 

« Il va de soi que les associations formées pour Y action sociale et 
religieuse, comme la Jeunesse catholique, doivent exclure de leur pro
gramme Vaction politique. Mais est-ce à dire, comme on le prétend 
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et comme on l'exige, que, môme hors de l'association, les membres 
doivent renoncer à la liberté de leurs opinions et de leur action po
litique, sous le prétexte qu'ils compromettraient l'association? Il en 
résulterait que ceux qui s'occupent d'action sociale et religieuse doi
vent s'interdire la politique. Ce serait priver la défense politique de 
son meilleur* appoint, et tomber dans le séparatisme libéral. Tel est 
cependant le principe qui prévaut dans la Jeunesse catholique. Je sais 
bien que cette interdiction n'existe pas pour ceux qui font de la po
litique constitutionnelle, mais c'est une contradiction de plus. 

» Il va de soi également que la politique de parti doit être exclue 
des associations formées poux la défense de nos libertés religieuses 
sur le terrain civique, telles que Y Action Libérale et la Ligue patriotique 
des Françaises. Sur ce terrain où s'établit l'union entre citoyens ca
tholiques pour la lutte religieuse, c'est un devoir impérieux de faire 
abstraction de toute préférence politique et de subordonner ces préfé
rences aux intérêts de la cause catholique. Mais, d'abord, c'est donc 
une raison pour que les chefs s'abstiennent de lier leurs membres 
pa.r des protestations multipliées de loyalisme constitutionnel. Ensuite, 
en dehors des questions qui font l'objet de l'accord nécessaire pour 
la défense religieuse, il y en a mille autres n'ayant avec celle-ci qu'un 
rapport indirect et relevant de la pure politique. Pourquoi ne veut-on 
pa3 reconnaître franchement aux catholiques leur liberté d'opinion et 
d'action sur cet autre terrain? Et pourquoi cherche-t-on à exclure ceux 
qui ne veulent pas y renoncer? C'est toujours parce qu'on consi
dère le loyalisme constitutionnel comme obligatoire. 

« Or, c'est là une source profonde de divisions et d'impuissance. » 

CaJcule-t-on les conséquences du principe contraire? Elles sont in
sensées. S'il est vrai que, pour se dévouer à l'action catholique et so
ciale dany l'A. C. J. F., les jeunes gens doivent s'abstenir de toute 
participation effective à la Ligue de résistance ou à Y Action française 
et s'interdire toute action politique, parce qu'il y a incompatibilité 
et que co serait y engager l'Association, la rendre responsable de tous 
leurs faits et gestes, la logique la plus irrésistible ne montrc-t-elle pas 
que la même règle devrait s'appliquer, pour les mêmes motifs, à 
l'Œuvre des Cercles catholiques, aux Comités diocésains et parois
siaux, aux Associations de pères de famille, en un mot à tous les grou
pements d'action catholique sociale et que oeux-ci devraient être éga 
lement considérés comme responsables de la conduite personnelle de 
leurs membres? D'où cette conclusion, rigoureuse autant qu'absurde, 
qu'en thèse universelle, l'action politique est incompatible avec l'ac
tion catholique sociale. Et comnie tous les catholiques sont appelés à 
celle-ci autant qu'il leur est possible, il faudra donc dire qu'ils doivent 
tous s'écarter de la politique. Il n'était pas besoin de pousser j'usqu'à ces 
déductions pour faire sentir que ce beau principe de conduite, affirmé 

Critique du libéralisme. — 1 e r Juillet, 3 
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au nom de la doctrine et des directions de l'Eglise, confine manifeste
ment à l'erreur du libéralisme condamné par elle, qui pose une cloison 
étanche entre la politique et la religion, dans la conduite comme en 
théorie-

Dès lors, que vient-on en appeler à ce qu'on nomme des approba
tions formelles du Pape? Nous- savions bien qu'on n'y manquerait pas. 
C'est un procédé commode, impressionnant toujours les simples, au
quel nous sommes habitués. Mais le Pape n'approuve ni l'absurdité 
ni l'erreur, et pas davantage, on peut le croire, l'abus qu'on fait de 
SOJI augusto autorité pour les couvrir. 

Nous voyons d'ailleurs ici avec quel scrupule de loyauté on en 
use. 

Telle qu'elle est présentée dans la Vie nouvelle, la sanction absolue 
donnée par le Saint-Père à la conduite de l'A. C. J. F. serait venue 
comme une réponse aux critiques dont elle a été l'objet. Et nous 
ne faisons point difficulté de reconnaître, qu'en ce cas, nous aurions 
à en prendre notre part. Or, il résulte des explications de M. Gerlier 
qu'il n'en fut rien. Le Pape répondait à tout autre chose. Si Ton vou
lait mettre en doute la relation de M. Magnard, il suffirait au lecteur 
de se reporter au texte de la Vie nouvelle. En le relisant avec attention, 
il s'apercevra facilement que les paroles prêtées au P. Tournade et 
la réponse du Saint-Père ne sont pas l iées; tandis que celle-ci concorde 
epea^teanent avec la version de M. Gerlier, toute différente dans sa 
teneur et d'ailleurs énonçant un danger illusoire, invoqué pour le3 
besoins de la cause : On cherche à entraîner l'association dans la 
politique, ietc. 

Mais c'est ainsi qu'on a l'habitude dans ces milieux de couper court 
à tout par l'argument d'autorité et de faire intervenir arbitrairement, 
faussement, le chef même de l'Eglise, pour se dispenser de justifications 
impossibles. Foin des -polémiques! Ahl vous vous-permettez des cri
tiques. Eh bien, nous nous en débarrasserons en vous versant de 
notre propre main une douche pontificale. Malheureusement le jet ne 
porte pas. 

Les paroles qu'on attribue au Saint-Père dans, cette circonstance 
sont-elles plus exactes que celles mises dans la bouche du P. Tourna
de? Je veux bien le croire. Si on l'admet, elles sanctionneraient évi
demment, non pas les faits dont le détail n'est pas connu de lui, mais 
les programmes impeccables qu'on lui soumet, lesquels, on en a vu 
d'autres exemples, sont ou ne sont pas d'accord avec la conduite. 
N'est-ce pas ainsi que d'autres associations ou Ligues ont obtenu des 
approbations parfois retentissantes, dont elles faisaient le même abus, 
jusqu'au jour où la justesse des critiques qu'on leur adressait est de 
venue évidente? 

Au surplus, ce n'est pas dans la relation d'audiences privées et dans 
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des récits dont l'intérêt personnel de ceux qui nous les apportent dimi
nue nécessairement le poids, que nous avons à chercher le jugement 
authentique du Saint-Père, surtout quand il en donne l'expression 
publique. 

Or, peu de jours après le voyage des délégués de l'A. C. J. F. à 
Rome, S. S. Pie X adressait une lettre officielle, autographe, à son 
président, à l'occasion du congrès qui s'annonçait. Les journaux ca
tholiques l'ont reproduite. Qu'on y cherche cette approbation sans ré
serve, absolue, de « la ligne de conduite suivie par l'A. C. J. F., 
qui ne laisse rien à reprendre ». Elle n'y est pas. Des bénédictions, 
des éloges, des encouragements très précieux et fort honorables; rien 
de plus. Il est facile d'observer, qu'autant le Saint-Père honore les 
sentiments généreux, les louables intentions, autant il met d© réserve 
dans le jugement de fait. On pourrait même voir dans ses paroles quelque 
avis discret. 

La Lettre pontificale loue « la piété filiale », « les fruits excellents », 
elle exprime l'espoir que « la sage initiative de l'A. C. J. F. s'at
testent dans l'avenir par une bonne volonté non moins: généreuse ». 
Elle approuve le but du congrès qui est « d'approfondir et de célébrer 
les directions doctrinales majeures, au moyen desquelles le Siège apos
tolique a pris soin de donner un idéal et une règle aux œuvres so
ciales catholiques. » 

Si tous vos Associés embrassent ces doctrines d'une âme vaillante, on ne saurait 
aucunement douter qu'elles ne produisent en eux un zèle ardent, d'autant plus 
fécond qu'il s'éloignera davantage des doctrines sociales que nous avons ailleurs 
(et de nouveau récemment) réprouvées. 

Devant ce zèle, s'ouvrira assurément uno voie plus libre, si, comme vous 
en faites profession, vous vous abstenez de prendre une part active aux luttes 
des partis politiques. De telles luttes, en effet, ne font que trop obstacle à 
cette union si désirée des âmes, sans laquelle on ne peut rien espérer qui vaille 
des groupements catholiques pour les utilités poursuivies (1). 

Ces deux passages appellent une double observation. 

La première, relative à l'abstention de la politique, est que les 
homme J qui s'obstineraient à nous dire que rien n'a changé depuis 
dix ou vingt ans du côté du Saint-Siège, ou qui se comporteraient 
comme s'il en était ainsi, nous laisseraient donc convaincus qu'ils n'ont 
pas lu ou voulu comprendre la pensée pontificale, si clairement expri
mée comme ici à bien des reprises, surtout depuis les grandes fêtes 

1. Il est clair que le Pape ne réprouve pas l'action politique elle-même, mais 
vise uniquement la conduite propre aux groupements catholiques qui 'doivent 
écarter l'inunixtion de ces luttes dans leur sein, parce qu'elles sont étran
gères et préjudiciables aux utilités spéciales qu'ils poursuivent. Mais je ne 
garantis pas que le même faux esprit ne cherchera pas à conclure de ces 
paroles que « l'Eglise nous commande de ne pas nous occuper du régime éta
bli » et condamne chez les catholiques toute action qui n'est pas strictement 
religieuse et sociale. 
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de la béatification de Jeanne d'Arc. Que reste-t-il de la politique obli
gatoire du ralliement? Et cet avis ne touche-t-il pas en premier lieu 
ceux qui, par des procédés plus ou moins francs, l'imposent encore 
dans les groupements catholiques? 

Sur le point des 'doctrines sociales, nous cédons la parois au Nou
velliste de Lyon (23 mai 1911). Il conclut d'abord contre le Sillon : 

L'accord, à coup sûr, est proclamé nécessaire sur les questions religieuses 
et philosophiques, en dépit des affirmations contraires qui ont continué à venir 
du côté des sillonnistes. C'est une chimère, dirait le Pape, c'est plus qu'une 
chimère, c'est une faute que de vouloir se consacrer aux réformes sociales en 
s'unissant à des hommes qui, libres-penseurs et incroyants, mais pourtant 
nos alliés ou nos « camarades », voudraient nous empêcher de donner à nos 
groupements un caractère avant tout confessionnel, c'est-à-dire tout ensemble 
religieux: cL catholique. 

Il n'y a donc plus à équivoquer, ni à concevoir une « âme catholique » 
qui puisse se trouver eu dehors de l'Eglise et de la soumission au Saint-Siège, 
une âme catholique qu'il faille imaginer distincte de l'Eglise elle-même, la
quelle est immuablement attachée à ses vieux dogmes, à ses vieilles tradi
tions et à son éternelle conception des devoirs sociaux. Si l'on attendait une 
condamnation nouvelle des formules du Sillon, il ne semble pas que l'on 
puisse réclamer quelque chose de plus net que ce qui est ici. 

Mais voici maintenant pour l'A. C. J. F. : 

Ce n'est pas cependant que certains hommes qui avaient donné des gages à 
certaines des idées actuellement répudiées, n'aient pas figuré hier encore au 
congres de la Jeunesse catholique. M. Raoul Jay, qui en était un des person
nages marquants, a pris une place en vue à côté des socialistes chrétiens. 

M. de Mun, aussi, y coudoyait le colonel Keller; il présidait même ven
dredi soir, à la salle Wagram, la réunion solennelle, et il y prononçait un dis
cours qui a été fêté comme sa rentrée sur la scène et comme le réveil d'une 
éloquence que sa maladie avait tenue muette pendant de longues années. 

Bien loin de nous étonner d'entendre à nouveau cette parole et dans cette 
enceinte-là, nous ne pouvons que nous en réjouir. M. de Mun a pu être en
traîné souvent et longtemps par les générosités de son cœur et par une insuf
fisante appréciation des situations économiques, ainsi qu'il lui arrivait t>ut ré
cemment encore dans cette question des cheminots grévistes, où son attitude peu 
réfléchie n'était point exempte d'hostilité contre le capital et les Compagnies. 
Au moins n'a-t-il jamais dévié ni faibli clans son attachement à la cause reli
gieuse, qu'il retrouvait ici une manière de servir avec un nouvel éclat. 

Le congrès de l'Association catholique de la Jeunesse française faisait 
naître ainsi une excellente occasion de cimenter l'union sur le terrain catholique. 
C'était bien servir, croyons-nous, la grande pensée dont le Pape est 1 interprèle 
ou dont il est pour mieux dire le docteur toujours écouté. 

(Mais il y a dans sa lettre un mot que l'on fera bien de méditer : « Votre zèle 
sera d'autant plus fécond qu'il s'éloignera davantage des doctrines sociales ré
prouvées », autrement dit, des doctrines du Sillon. Pour qui sait avec quel soin 
sont pesés tous les mots des documents pontificaux et avec quelle admirable 
discrétion des avertissements y sont donnés, est ce que cet encouragement ou 
cette promesse ne laisseraient pas deviner dans l'esprit de Pie X un soupçon 
ou un regret que ces doctrines réprouvées se fussent infiltrées parfois jusque 
dans l'Association catholique de la Jeunesse française? 
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Pour avoir droit à l'approbation formelle, inconditionnée, il reste 
donc à TA. C. J. F. de vérifier les conditions énoncées. Question de 
fait qui ne se résout pas à son avantage. Et c'est pourquoi, malheu
reusement, le champ reste ouvert à la critique. La nôtre n'est pas celle 
d'un « adversaire », mais d'un ami. 

Emm. BARBIER. 

P. S. — Les Annales de la Jeunesse catholique (16 avril 1911) con
sacrent une demi-page de réclame aux publications du Petit Démocrate, 
dirigé par MM. les abbés Desgranges et de Lestang. Plusieurs de 
celles dont on y voit les titres appartiennent à l'époque où ces prêtres 
défendaient avec fougue les doctrines des démocrates chréliens, et 
en particulier du Sillon. 

Il sera permis de signaler h l'A. C. J. F. cette distraction fâcheuse. 

La brochure de M. de Lestang : « Modernisme, Science et Démo
cratie » (1908) contient mainte assertion indéfendable, même pour l'épo
que où elle a été écrite. Il y soutient que l'Encyclique Pascendi « n'a 
aucun rapport avec la démocratie ». Il plaide plus que les circonstan
ces atténuantes pour les démocrates et dit, en particulier, d'un des plus 
aventureux : « Quant au bon abbé Lcmire, on sait qu'il a presque 
le monopole des haines de la réaction, mais la haine, si violente qu'elle 
soit, devrait encore comporter un minimum de loyauté. Personne au 
monde n'a pu trouver dans les discours ou les écrits du député d'Ha-
zebrouck la moindre trace de modernisme. Ni en philosophie, ni en 
théologie, ni en exégèse on n'a eu à lui reprocher la plus légère 
erreur... » Dans un autre passage on lit ces lignes sur lesquelles 
tombent directement les condamnations contenues dans la Lettre de 
S. S. Pie X sur le Sillon : « Ces catholiques (les démocrates chrétiens) 
trouvent en effet dans l'Evangile un idéal de justice qui les dispose 
à prendre parti contre toutes les oppressions, ils y puisent des sen
timents de fraternité et un respect de la dignité humaine qui les pré
parent à accueillir avec sympathie tout co qui tend à développer la 
valeur de l'homme en agrandissant la sphère de ses initiatives. » 

« Les vraies idées du Sillon », par M. l'abbé Desgranges, sont une 
apologie enthousiaste de cette école et de son chef, un essai de jus
tification de tous leurs écarts. 

Que les auteurs prônent encore aujourd'hui cette marchandise de 
contrebande, comme la Démocratie annonce quotidiennement les an
ciennes œuvres de Marc Sangnier, c'est déjà bien surprenant de leur 
part; mais que l'A. C. J. F. leur prête sa publicité, cela Test encore 
davantage. 

E . B . 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

L E P R O C È S V E R D E S I 

L'extrême abondance des matières (qui nous a fait porter à cent 
pages, au lieu de quarante, le numéro du 15 juin) a empêché notre 
revue do revenir plus tôt sur la procès intenté devant les tribunaux 
de Rome au prêtre apostat Gustave Verdesi par le Père Bricarelli, 
de la Compagnie de Jésus, faussement accusé d'avoir scandaleusement 
violé le secret du sacrement de pénitence. 

T/objet de ce procès était donc d'une gravité tout à fait exception
nelle. En outre, les circonstances qui l'ont amené et celles qui ont 
marqué les débats étaient bien faites pour exciter le plus vif intérêt. 
L'honneur de l'Eglise s'y trouvait engagé et s'y devait défendre dans 
des conditions qu'on était fondé à considérer comme fort désavan
tageuses. Mais les poursuites intentées devant la justice italienne par 
le P. Bricarelli, pour obtenir réparation d'une dénonciation calomnieu
se lancée et reproduite à grand fracas, ont eu ce résultat très imprévu 
pour les auteurs de cette machination abominable, de changer les rôles, 
et de faire de son procès le leur. L'accusé a été dignement vengé par 
les juges, et les imposteurs ont été honteusement confondus. Les 
tribunaux ont infligé à Verdesi dix mois de réclusion et 833 francs 
'd'amende. Ils l'ont en outre condamné aux frais du procès et à des 
dommages-intérêts dont le chiffre devra être fixé par une autre ju
ridiction. ! " 

L'apostat calomniateur n'est pas le seul vaincu. Le parti moderniste 
a été lui-même atteint rudement. Il avait cru pouvoir utiliser un scan
dale pour ameuter l'opinion publique contre l'intransigeance romaine, 
en faisant croire que tout suspect de modernisme était à la merci 
d'une chasse sans pitié et de basses dénonciations. Mais leurs propres 
armes se sont retournées contre eux, tandis que, d'autre part, le procès 
a fait éclater au grand jour la prudence et la patience du Saint-Siège 
à l'égard de ces malheureux. 

L'importance de cette affaire et les révélations qu'elle a provoquées 
ne peuvent pas être laissées dans l'ombre. Sans entrer ici dans les 
détails des débats, nous devons consigner ici les faits les plus inté
ressants et les accompagner cle quelques réflexions. La tâche nous est 
aujourd'hui rendue facile par les compte rendus do la Correspondance 
de Rome, de l'Univers et de Y Action française. 

LA CAUSE DU PROCÈS 

Un beau jour, un journaliste moderniste (1) et correspondant d'un 
journal franc-maçon, publia une soi-disant révélation sur le cas d'un 

1. M. Qnadrotta, qui fait dans le Secolo de Milan la « chronique vatîcane », 
est informé que Verdesi se trouve chez les méthodistes. Le pastrur Nitti. directeur 
de rinstîluf méthodiste qui a reçu Verdesi comme élève, met Qnarlro-fta en rap
port avec Verdesi. Celui-ci lui raconte son histoire. On sait le reste. 
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prêtre qui déclarait avoir quitté l'Eglise romaine et être passé aux mé
thodistes à la suite des remords et du dégoût que lui avait causés 
une histoire de violation de confession, dont il avait été victime de 
la part de son confesseur, le père jésuite Bricarelli. Au dire du prêtre 
rebelle, celui-ci avait été en relation avec un clan d'amis modernistes 

• ecclésiastiques et son confesseur lui aurait imposé, sous peine de 
péché grave et de refus d'absolution, de dénoncer les idées, les propos 
et les noms de ses amis. Dom Verdesi avait obéi, écrit une dénoncia
tion à la suite de laquelle plusieurs modernistes avaient été punis. 
Mais au bout de deux ans>, en proie aux remords, il s'était révolté contre 
l'acte qu'on lui avait imposé. De là, le scandale, amorcé par le jour
naliste, confirmé personnellement par dom Verdesi, appuyé dans les 
coulisses par la franc-maçonnerie, le protestantisme et le modernisme. 

On peut juger de l'effet produit dans la presse anticléricale. La secte 
qui avait essayé de donner l'assaut à la moralité du clergé et à l'école 
chrétienne populaire en soulevant l'affaire de Varazze contre les Sa-
lésiens et qui avait été vaincue par devant la justice italienne, crut 
le moment venu de donner l'assaut à la moralité de la confession. 
Les (méthodistes qui ont voué à l'Eglise catholique une haine impla
cable et qui ont déjà à leur actif les incidents Fairbanks et Roose-
velt, virent une nouvelle occasion de faire grand bruit. Quant aux mo
dernistes, ils pensèrent à se poser en pauvres victimes traquées par 
l'intolérance romaine qui ne craignait pas de recourir à de basses 
manœuvres et à des dénonciations plus ou moins perfides, plus ou 
moins pincères. 

Outre la question "de fond sur le fait de la diffamation, ce procès a 
offert bien des côtés curieux, comme par exemple la question de la 
compétence du tribunal et celle des cardinaux jouissant des privilèges 
des princes de sang, autorisés à ne répondre que par nogation à do-
{micile. 

Le fait capital est que le tribunal se soit déclaré compétent pour ju
ger la diffamation. S'il en eût été autrement, on devine les conséquen
ces. Le P. Bricarelli restait malgré tout sous le coup de ce scandale 
diffamatoire qui portait atteinte au secret de la confession, et les quatre 
Etats confédérés avaient beau jeu pour colporter la calomnie. Il est 
également important de noter que, tandis qu'en France une magistrature 
asservie se rabaisse jusqu'à déclarer que le Pape n-est pas un souve
rain, les tribunaux de cettep Italie qui est la première intéressée, re
connaissent aux cardinaux les privilèges des princes du sang » 

LA MACHINATION 

Elle a été ourdie par les méthodistes établis h Rome. 
Le public n'a point oublié l'affaire Roosevelt. Que de braves' gens 

bien intentionnés n'ont pas voulu comprendre alors l'attitude du Va
tican! On se rappelle les faits. La présence de M. Roosevolt était annon
cée à une conférence, dans la soi-disant église de la Via di 20 Settembre, 
lors de son passage. La Sccrétairerie d'Etat avertit l'ex-prôsident qu'il 
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ne saurait être reçu par le Pape, s'il acceptait de se rendre là. II 
prétendit, par dignité, ne pouvoir prendre d'engagement à cet égard 
et n'eut pas son audience. Il s'abstint du reste également de paraître 
chez les Méthodistes. 

Là-dessus, grand ramage dans la presse libérale. Quoi! comment 
pouvait-on pousser l'intransigeance jusqu'à interdire l'entrée d'un tem
ple protestant à un homime politique protestant, fût-il l'hôte de la 
cité des Papes? Malgré toutes les explications fournies par le Saint-
Siège, ce comble d'exigence scandalisa maintes pauvres têtes. 

Or, lp prétendu temple méthodis.to de l'a Via di 20 Settembre n'est 
pas même un temple : c'est "une salle pour meetings anticléricaux, une 
véritable officino de trahison, où s'élaborent et se cultivent avec une 
application particulière les apostasies sacerdotales. Quelque chose qui 
rappelle, chez nous, VExode et sa cuisine. Comment le Souverain Pon
tife aurait-il soufifert «de laisser mettre en balance sa tiare sacrée et 
ce icomptoir pour transfuges? 

L'affaire Verdesi doit ouvrir enfin les yeux, là-dessus, aux plus 
obstinés aveugles. Sans doute le Saint-Siège, supérieurement rensei
gné, a beau multiplier chaque jour les avertissements : il se trouve 
toujours de (soi-disant habiles pour contester ou douter; mais quand 
de pareils scandales éclatent, il faut bien se rendre bon gré mal gré 
aux faits et aux documents!. Or, à l'heure même où Roosevelt se dé
fendait de refuser l'invitation des Méthodistes, ceux-ci négociaient déjà 
la défroque de Verdesi. 

C'est aujourd'hui une chose avouée, acquise et probante. Le mal
heureux disait encore la messe, tout en fréquentant les courtiers 
de ce marchandage (1). Son frère, effrayé des symptômes du prochain 
éclat, avertît Mgr Fab'eri, premier secrétaire au vicariat, et leur ami. 
Celui-ci manda le coupable, lui reprocha ces fréquentations. Et Ver
desi ne sut rien répondre, sinon : « Mon frère est un bavard... Du reste, 
il fy a pins d'un an que je vois les Méthodistes. Ils ont du bon. » 
Voulait-on que le Pape, en l'honneur de Roosevelt, feignît d'ignorer 
de pareils trafics ou de n'en être pas indigné? 

П ne faudrait pas croire d'ailleurs que la trahison de Verdesi n'eut 
pas d'origines plus lointaines que la signature du dernier ma.rchê et îe 
versement des trente deniers. D'une source très autorisée, voici quel
ques détails encore inédits qui éclaireront tout à fait la religion de 
nos lecteurs. On y saisit au surplus, sur îe vif, l'un des aspects les 
plus odieux de la tactique inaugurée de nos jours contre la Sainte 
Eglise. 

Verdesi n'était encore que tout jeune novice à San Paolo. П ac-

1. L'institut où se trouve Verdesi est une sorte de séminaire, une « Ecole théo-
loericfup » où les méthodistes tiennent les jeunes prêtres apostats ad expert-
mentwni pendant trois ans. Ces mots sont du signor Quadrotta. 

Verdesi et ses amis ont expliqué que, sur la recommandation rte cet institut, 
la Société méthodiste américaine consent aux apostats un prêt de plusieurs 
milliers de francs. Si, au bout de trois ans rte cette espèce de noiviciat, l'indi
vidu ne reste pas au service de la secte, il devra restituer' le prêt. 
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compagnait ses confrères à la promenade. Tout à coup, au détour 
d'une rue, le jeune homme disparaît. On l'appelle, on le cherche, il 
demeure introuvable. On doit rentrer sans lui. Les supérieurs s'inquiètent 
et délibèrent. Mais, vers le soir, Verdesi rentre très excité. Il s'excuse, 
il demande pardon en termes incohérents : « Il a cédé à une impulsion 
soudaine. Depuis quelque temps, il est tourmenté de scrupules. Sa foi 
chancelait. Il a couru chez un pasteur protestant, il lui a parlé. Mais 
cette fièvre est tombée. Il revient à son cher couvent : il lui reste 
attaché pour toujours. » Les supérieurs ne voulurent point appro
fondir cette escapade et se contentèrent de lui appliquer les plus douces 
répressions de la règle. Ces âmes saintes sont sans méfiance. 

Cependant, en réfléchissant aux circonstances de ce fait aujour
d'hui avéré, qui ne serait frappé de certains détails ? S'échappe-t-on ainsi 
et court-on si vite au but sans savoir où le trouver? Sait-on par intui
tion où loge un de ces excellents Révérends? — Verdesi était travaillé 
par eux dès cette époque, il avait leur adresse, sa fugue était calculée, 
et, s'il ne donne pas suite à son projet, c'est précisément sur l'injonc
tion ou le conseil de ces gens-là. Il n'est resté plus longtemps parmi 
nous que pour trahir, selon leur désir, avec plus d'éclat. Voilà l'évi
dence qui s'impose. 

Et l'on assure, dans les milieux les mieux avertis, qu'en effet le 
pasteur lui aurait dit alors : « Vous êtes trop jeune. Nous ne voudrions 
pas paraître profiter de votre inexpérience. Rentrez dans votre cou
vent, devenez prêtre, et continuez de réfléchir. Nous vous y aide
rons. Et si votre conviction se fortifie, nous vous accueillerons vo
lontiers plus tard. » 

Ces messieurs n'avaient que faire du frère lai, il leur fallait l'abju
ration d'un prêtre. 

Sous prétexte d'un scrupule de délicatesse, ils maintenaient au cœur 
de la place ennemie un complice et un ferment de discorde. 

Et, pour qui a suivi avec attention ce triste procès, les manœuvres 
publiquement mises à nu des Méthodistes, les mensonges, les par
jures, la trahison payée du malheureux Verdesi, il n'est plus de 
doute possible. Son apostasie intérieure date de là; c'est depuis ce 
temps-là qu'entré en relation avec l'agence, il est payé par elle, mené 
par elle, préparé par elle à faire éclater le scandale d'hier. 

La tactique est de fomenter la trahison, chez nous, parmi nous, à 
demeure. 

Dès les premiers jours des débats, la figure morale du prêtre re
négat a indisposé le public qui a eu la sensation d'avoir été borné 
et de se trouver devant un coup monté. J'emprunte à l'avocat géné
ral la description de la physionomie du calomniateur : 

« Il a été dans les écoles techniques laïques pour passer de là chez 
les (moines. Fatigué des moines, il est allé au séminaire. Puis il a 
planté là le séminaire pour la famille. De la famille, il a fait retour 
au séminaire... Il parvient à devenir le secrétaire d'un cardinal, qu'il 
quitta pour devenir quelque temps après celui d'un Monseigneur. Le 
service auprès du cardinal était trop fatigant; le Monseigneur habitait 
trop loin; M. Verdesi change encore. Il devient vice-recteur d'une 



422 LA C R I T I Q U E DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X ; P O L I T I Q U E , S O C I A L 

église, puis chapelain d'un couvent de Sœurs; il pousse une pointe 
vers le modernisme et essaie un peu des Jésuites... 

» Il est plein de scrupules et chacun de ses mouvements est une gaffe. 
Il a des scrupules et il dénonce M. Morra (1). Il a de nouveaux scru
pules et il dénonce MM. Bonaiuti et C i e ; un autre flot.de scrupules, 
et, pour réparer les dommages causés aux amis, il rend publique 
une dénonciation qui était secrète depuis deux ans; encore des scru
pules, il accuse le P. Bricarelli. » 

Ce portrait est celui d'un brouillon et d'un imposteur. C'est ce que 
le public avait deviné avant les éloquentes précisions de l'avocat 
général. 

Ce qui déroute enfin les esprits simples et ce qui, au contraire, de
vrait à la fin les éclairer, c'est de voir que ce bouillon de culture pro
testant semble cependant s'être développé surtout dans un milieu mo
derniste. Ils se refusent à admettre cette étroite .alliance, si souvent 
dénoncée, entre les sectes en apparence les plus hostiles, contre le 
nom catholique. 

Cependant les événements parlent assez haut. Que voudraient de 
plus ces sourds volontaires? 

L'action protestante, nous l'avons assez montrée dans ce qui pré
cède. Les débats ont fait apparaître l'existence des conciliabules mo
dernistes et comment ils excellent à malaxer, à mettre au point, pour 
les pires déchéances, les âmes encore hésitantes. La dénonciation si
gnée de Verdesi est là, pour répondre aux derniers doutes, aux suprê
mes et impuissants démentis. Quant à la Maçonnerie, son rôle, qui est 
de se cacher dans l'élaboration de ces coups perfides, éclate dès que 
l'affaire devient publique. Verdesi a eu pour défenseurs, dans ce pro
cès, les plus fameux avocats italiens et une nuée de sous-ordres. Qui 
a payé toutes ces langues dorées? Les 2.000 francs des Méthodistes 
sont déjà loin. Verdesi est sans ressources. Ces nouveaux auxiliaires 
n'ont pas coutume de briller par le désintéressement; ils n'en auraient 
pas' en tout cas déployé en pure perte un tel luxe. Mais ils sont lots 
homme* de la Maçonnerie; ils ont accompli son mot d'ordre et gagné 
leurs gages. 

Barzilaï, le premier avocat de l'Italie pour les affaires criminelles, 
député et homme politique influent, a mis sa réelle éloquence au 
service de cette pauvre cause. Le professeur Scaduto, qui passe éga
lement pour le premier des avocats romains au civil, a employé toute 
sa science et sa subtilité juridique à sauver le coupable. Or, ils sont' 
tous deux maçons et dignitaires de la Maçonnerie. Athano, Mazzolani 

1. A Mgr Benigni il dénonce qu'un abbé Morra qui pourrait entrer au service 
du Saint-Siège a dit là Bonaiuti : « Si j'entre au service de Mgr Benigni, tu sau
ras tout. » Lui-même passa quelque temps dans les bureaux du prélat. On a 
cherché à exploiter le fait contre celui-ci. Mgr Benigni a paru comme témoin. 
Dans sa déposition, il explique, comment, sur la recommandation du vicariat, il 
employa Verdesi durant trois mois, de fin 1909 au commencement de 1910, pour 
mettre en ordre les coupures de journaux. Il montre par des faits nMoires que 
des mesures avaient été prises contre les principaux prêtres modernistes dé
noncés par Verdesi dès 1906, 1907. 
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et les antres sont ses chargés d'affaires officiels. Est-il non de pins 
clair? 

Et quand donc les catholiques comprendront-ils que l'assaut inter
national donné à leur Eglise leur est livré à la fois par toutes les 
sectes unies, entretenant chez nous les mêmes intelligences, en dépit 
de la diversité des clameurs et des bannières! 

LA MODÉRATION ET LA PATIENCE DU SAINT-SIÈGE 

Que fait cependant le Saint-Siège, au bruit de ces révélations publi
ques? Quelle est l'attitude du Vatican, chaque jour accusé d'intransi
geance brutale, de sévérités inouïes, de l'établissement d'un véritable 
régime d'inquisition? Le Vatican garde son éternelle réserve et ses 
miséricordieux tempéraments. Il attend. 

Depuis des années, le Pape avait entre les mains la dénonciation de 
Verdesi, ainsi qu'une multitude de documents du même genre. Cinq 
prêtres étaient mis en cause. Ils étaient déjà suspects par ailleurs, 
frappés pour d'autres motifs. Cependant aucune autre mesure n'est 
prise à leur égard. Ils continuent de dire la messe. La dénonciation 
n'est pas même regardée comme une pièce judiciaire, encore moins 
comme une pièce à conviction. C'est un simple renseignement. Offi
ciellement on l'ignore. 

Cependant le scandale éclate. La divulgation est publique. Les cou
pables tournent vers le Vatican des regards atterrés. Mais ils nient. 
Le Saint-Office retient à nouveau son bras. Ces modernistes avérés, 
convaincus de toutes les perfidies et capables de tous les mensonges 
pour mieux surprendre la Sainte Eglise, — cette Mère si bonne con
tinue de les supporter. Ils disent la messe... 

Toutefois, l'indignation est générale. Même parmi les prélats et les 
cardinaux les plus portés aux ménagements et à la mansuétude, îa 
consternation et l'horreur hâtent en secret l'heure de Ja colère de 
Dieu. 

Oui, Rome, en dépit des cris furieux de la haine et des impatiences 
des combattants, est aussi patiente que clairvoyante. Mais lorsque 
monte et. s'étale au- grand jour le flot sacrilège, il lui faudra bien élever 
enfin une digue et chasser les traîtres hors des remparts... 

Cette fois l'honneur du sacrement et celui de l'Eglise étaient en 
cause. Impossible de les laisser sacrifier. Le religieux calomnié a été 
autorisé, encouragé à se défendre. 

LA DÉPOSITION DU P. BRICARELLI 

Voici comment le P. Bricarelli a exposé les faits. Son récit n'a 
pas été contesté par Verdesi. 

« J'ai connu Gustave Verdesi plusieurs années avant qu'il fût prê-
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tre (1). A sa première messe, le 26 mai 1907, il m'invita à l'assis
ter. Quand il eut quitté le Séminaire romain, il vint me trouver de 
temps en temps pour se confesser, quelquefois simplement pour me 
rendre visite. C'était en juin et juillet de cette même année 1907. Au 
mois d'août je quittai Rome, pour n'y revenir qu'à la mi-septembre. 
Je le revis rarement, il habitait loin de chez moi, et était occupé aux 
[petits travaux de son ministère. Il me dit un jour qu'il serait plus com
mode pour lui de se confesser ailleurs. Naturellement je ne fis aucune 
observation. Tout en étant bons amis, je cessai ainsi d'être son con
fesseur vers la fin de 1907. ,En 1908, je le revis une fois en janvier, 
puis ce fut pendant six mois. 

» Dan^ les derniers jours de juillet, il vint une fois mo faire visite. 
Assis à mon bureau, en conversation amicale, il me dit qu'il était 
préoccupé parce qu'il avait pris part à ces réunions de prêtres moder
nistes, notoires dans le milieu ecclésiastique do Rome, qui se tenaient 
chez le prêtre Ernest Bonaiuti; il ajouta les noms des principaux. 

» Il ne savait ce qu'il devait faire. D'un côté il avait l'air sincèrement 
repenti, même profondément dégoûté de ce qu'il avait entendu. D'un 
autre côté, il comprenait le devoir que lui imposait la loi divine et 
ecclésiastique de dénoncer aux supérieurs ce qu'il avait appris et il 
restait perplexe à l'idée de faire tort à des amis. 

» Il me demandait conseil. Je savais depuis le temps de son sémi
naire, lors de l'affaire publique d'un de ses professeurs, Bonaiuti, 
ses sympathies pour les modernistes. ' Je ne lui cachai donc pas ma 
satisfaction de le voir revenu à de meilleurs sentiments, je le for
tifiai dans son propos de faire la dénonciation à laquelle il se sentait 
obligé, et quant au mode, je me réservai d'y penser et de lui donner 
•une réponse. 

» Deux semaines environ après cette conversation, le jour de saint 
Laurent, 10 août 1908, je voyais le Pape en audience privée pour 
d'autres affaires. Je saisis cette occasion pour demander à Sa Sainteté 
un conseil sur un cas de conscience qui m'avait été soumis en dehors 
de toute confession par un prêtre, que je ne nommai pas. Le Saint-
Père, relevant le devoir de tout bon prêtre de dénoncer les faits et 
circonstances compromettant l'intégrité de la foi, me répondit sim
plement que je devais en son nom ordonner au prêtre de mettre par 
écrit co qu'il m'avait rapporté, sans y apposer son propre nom; puis 
qu'il m*î consignât cet écrit; et moi, je le ferais parvenir sous double 
envelopppc directement entre les mains du Saint-Père. Il m'imposa 
à moi et à ce prêtre le secret du Saint-Office, et il me congédia. 

1. On sentira ce qu'il y a de répugnant, de cynique et d'odieux dans le 
personnage, en apprenant que le P. Bricarelli, qu'il a tenté de couvrir de boue, 
n'était pas seulement, en effet, son confesseur d'un jour, une relation de pas
sage; c'était son véritable protecteur et bienfaiteur. Le P. Bricarelli prêchait 
la retraite au monastère de San Paolo fuori i mûri, lorsqu'il rencontra pour la 
première fois Verdesi alors novice. Celui-ci s'ouvrit aussitôt d'une ardente 
vocation d'apôtre, qui le faisait étouffer entre les quatre murs d'un couvent Le 
bienveillant jésuite s'entremit donc pour le faire sortir de là, lui obtint la dis
pense des vœux simples et assura en 1904 son admission au séminaire. Jus
qu'au bout, il a aidé le malheureux apostat de ses conseils, de son influence. 
Et voilà de quelle monnaie ont été payés ses services I 
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» Le jour même de cette audience, dans l'après-midi, je partis de 
Borne pour Pioppi, et je ne revis plus Verdesi qu'après les vacances, 
ien octobre. 

» Dès le 4 septembre 1908, par lettre, j'avais communiqué à Ver
desi l'ordre du Saint-Père; à mon retour je lui confirmai ces instruc
tions, et conscient de son devoir, sans hésitation aucune, il écrivit de 
sa main la dénonciation et me l'apporta. Je lui proposai de moi-même 
et à sa pleine satisfaction de recopier de ma main tout cet écrit afin 
que l'écriture ne révélât point l'auteur. C'est ce que je fis, sans re
copier la signature, bien entendu, et sous pli fermé, je fis parvenir 
l'écrit directement au Saint-Père. Je n'en ai plus rien su. 

» Dans les rares occasions où je revis ensuite Verdesi, il se montra 
toujours très gentil; le 4 novembre, quelques jours après cette af
faire, il venait uie souhaiter la Saint-Charles. Une autre fois, il me 
dit en souriant que par bonheur aucun de ses amis n'avait eu vent 
de sa dénonciation. Puis ses visites cessèrent tout à fait. » 

Après cette déposition, les avocats de Verdesi, MM. Fabrizi, Mas-
trogiovanni, etc., posent quelques questions insidieuses auxquelles le 
P. Bricarelli répond avec une grande netteté. L'avocat Fabrizi va 
jusqu'à lui demander : «c Après l'Encyclique Pascendi, Verdesi s'est-
il confessé dm péché de modernisme ? » Le P. Bricarelli répond : 
« J'entends ne pas répondre à cette question, même si Verdesi m'en 
^donnait la permission. » 

LES CARDINAUX TÉMOINS 

Ici se place un incident de haute gravité qui amena le tribunal 
italien a reconnaître au Pape le rang de souverain temporel et fit 
intervenir le témoignage du Saint-Père lui-même. Sa Sainteté a jugé 
qu'Ello le devait donner pour l'honneur de la vérité, du sacrement 
et de l'Eglise. 

Les avocats du P. Bricarelli et ceux de Verdesi ont cité comme 
témoins deux cardinaux : L,L. EE. Respighi et Martinelli. 

Les défenseurs de Verdesi ont émis la prétention et soutenu la thèse 
que les cardinaux étaient des citoyens comme les autres, qu'ils n'a
vaient droit à aucun traitement de faveur, qu'ils devaient donc compa
raître de leur personne comme tous les témoins à la barre du tribunal 
pour y subir les contradictions de la discussion orale. 

Les avocats du P. Bricarelli démontrèrent au contraire que, confor
mément aux lois et règlements et à la jurisprudence constante, les 
cardinaux sont et doivent être traités en Italie comme les « grands of
ficiers de l'Etat » et jouir des droits et privilèges afférents à ce titre. 

« Les promoteurs des institutions nouvelles qui régissent l'Italie, 
observa notamment M. l'avocat Capello, ont tous été d'accord pour 
proclamer qu'après la chute du pouvoir temporel, la nouvelle Italie 
devait, pour des raisons de haute politique, reconnaître et honorer 
le Pontife romain comme un vrai souverain, et par voie de consé
quence, reconnaître et honorer les cardinaux comme de véritables 
princes. » 
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C'est pour cette thèse crue se prononça nettement à son tour le 
ministère public, et, après deux heures de délibération, le tribunal 
rendit un arrêt consacrant une fois de plus cette jurisprudence. 

Il vaut la peine de reproduire les passages essentiels de celte ordon-
nonce : 

Lv Tribunal, 

Sur l'incident soulevé par la défense de l'imputé, observe; 
Qu'en vertu des articles 723 et 724 du Code de procédure pénale, ne peu

vent en principe être cités devant les autorités judiciaires les princes royaux 
et les grands officiers de l'Etat; 

Qu'aucune disposition de loi n'établissant les règles pour définir quels 
sont les grands officiers de l'Etat, il faut donc uniquement avoir égard 
au décret du 19 avril 1868 réglant l'ordre des préséances entre les diverses 
charges de la Cour et dans les fonctions publiques; 

Que ledit décret à l'article 6 établit quels sont Les grands officiers de l'Etat, 
en s'en rapportant uniquement aux quatre premières catégories de digni
taires énumérés dans L'article premier iet que ceux-ci ne remplissent pas 
bous des fonctions publiques... 

Que l'article 2 de ce décret des préséances établit que les cardinaux précèdent 
les ichevaliers de l'Ordre suprême de l'Annoïiciade; en sorte que s'il ne les 
met pas sur le même rang que les princes royaux, il les place certainement 
au-dessus des grands officiers de l'Etat... 

Que par suite le fondement juridique et social des articles 723 et 724 du 
Code de P. P. étant de fixer un traitement spécial en faveur de personnes qui, 
en raison de la dignité de leur charge méritent des marques particulières 
d'honneur et de respect, il n'est pas à penser que la loi ait voulu concéder 
ce privilège à deux catégories de personnes et en exclure une autre caté
gorie qui, étant entre les deux autres de par le décret des préséances, 
mérite plu* d'égard que la seconde;... 

... Rejette l'incident et ordonne que les témoins cardinaux Respighi et 
Martinelli seront entendus dans Les formes fixées par l'article 725 C. P. P. 

Les avocats de Verdesi avaient demandé subsidiairement que si les 
cardinaux étaient interrogés à domicile, ils le fussent en présence des 
deux parties. 

C'est cette prétention exorbitante que rejetait le tribunal dans la 
seconde partie de son arrêt, attendu, disait-il, « que cette interven
tion des parties répugnerait aussi bien à l'esprit qu'à la lettre de 
la loi, puisque la raison de l'interrogatoire domicile est un privi
lège en faveur de la personne,"1 et que ce privilège se convertirait 
en une tracasserie pénible, si Jes parties pouvaient transporter en 
son domicile, par leur intervention, la publicité, les disputes et la 
rumeur des débats. » 

Quand le président eut lu cet arrêt, les avocats du P. Bricarelli, 
puis ceux de Verdesi, donnèrent lecture des questions qu'ils deman
daient au jugo instructeur de poser aux cardinaux témoins. 

L'une de ces questions concernait l'authenticité d'une lettre écrite 
par S. E. le cardinal Respighi au nom du Pape au P. Bricarelli, et 
que ses avocats ont produite au tribunal. 

Voici cette lettre : 
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Rome, 9 mai 1911, du Vicariat. 

Révérend Père, 

Les accusations calomnieuses qui ont été lancées contre vous à l'occasion 
d'un triste fait dont a tant parlé récemment la chronique des journaux, 
ont profondément affligé le Saint-Père. Il en mesure la giavité non seulement 
au poinL de vue de l'honneur d'un prêtre frappé et offensé dans l'exercice de 
la plus sacrée des fonctions de son sublime ministère, celle de confesser, 
mais aussi et encore plus en raison du scandale très grave que ces accu
sations peuvent produire parmi les fidèles. 

Il est d'ailleurs manifeste que si l'accusateur a été un malheureux prêtre 
qui a cherché a légitimer par la calomnie son apostasie et son ingratitude 
envers l'Eglise qui, avec une affection toute maternelle l'a nourri' et élevé, 
son accusation tend à frapper, plus encore que la personne d'un modeste reli
gieux, l'institution qu'il représente par son caractère sacerdotal : l'Eglise ca
tholique. 

Sa Sainteté désire faire parvenir par mon intermédiaire à Votre Paternité 
qui a été jugée digne de souffrir ces injures pour le nom du Christ, l'expres
sion de sa paternelle bienveillance, afin de vous encourager et de vous consoler 
dans le Seigneur. 

Soyez d'ailleurs assuré que le Saint-Père est bien persuadé de votre inno
cence. 

S'il manquait d'autres preuves, la calomnie est évidente par le défaut 
même de.* circonstances au moyen desquelles l'accusateur Verdesi a cru leur 
donner une .apparen.ee de vérité. 

En effet, l'auguste Pontife se rappelle bien, et dans sa bonté, il a daigné 
me déclarer que quand vous lui avez rapporté, dans le seul but d'obtenir 
un conseil autorisé, les faits que vous avait racontés Verdesi, jamais vous 
n'avez donne son nom; de plus, vous lui avez déclaré expressément tque 
vous aviez appris ces faits hors de la confession, dans un simple colloque 
que vous aviez eu avec un prêtre de vos amis. De ce que ivous ayez fait ce 
rapport au Pape et de ce que vous avez ensuite décliaré à Verdesi lui-même 
l'obligation de faire à l'autorité compétente une dénonciation formelle des 
faits rapportés, il n'y a aucun motif de faire un reproche à Votre Paternité, 
car vous avez ainsi rempli louablement votre strict devoir de prêtre, obéis* 
sant aux prescriptions de l'Eglise. 

Le Saint-Père a daigné relever une autre circonstance, c'est que les faits 
que lui rapportait Votre Paternité en août 1908, lui étaient déjà bien connus 
par autre isource. 

La dénonciation anonyme faite par Verdesi ne pouvait donc pas influer 
sur les mesures qui furent ensuite prises par le Saint-Siège contre ces prê
tres que Verdesi accusait de modernisme. 

Telles sont les choses que, par charge reçue du Saint-Père, j'avais le de
voir de communiquer à Votre Paternité, avec sa bénédiction apostolique 
pour que dans la tribulation présente elles vous soient un sujet de récon
fort. 

Vous souhaitant tout bien dans le Seigneur, je me professe, mon Révérend 
Père, Votre dévoué et affectionné en Jésus-Christ. 

Pierre RESPIGHI, 

Cardinal vicaire. 

Les deux cardinaux Respighi et Martinelli ont été interrogés en leur 

http://apparen.ee
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palais par le juge instructeur. Leurs réponses dûment revêtues de 
leurs signatures furent versées aux débats. 

LA DÉNONCIATION DE VERDESI 

i A la fin de la première audience, la partie civile avait produit :un 
document de haute gravité qui fit l'effet d'une bombe": la dénoncia
tion de Verdesi contre les prêtres modernistes, qui lui aurait été extor
quée en violation du secret sacramentel. Celui-ci reconnut sa propre 
écriture, en pâlissant, et il exprima seulement son étonnement de 
voir ce document, que le P. Bricarelli lui aurait, dit-il, promis de 
.détruire. 

Interrogé sur ce point, le P. Bricarelli a répondu : « Jamais je n'ai 
fait cette promesse ni songé à la faire. J'ai toujours compris que je 
devais conserver ce document pour ma garantie, pour qu'on ne pût 
croire un jour que la dénonciation envoyée au Pape venait de moi, 
et non de Verdesi. Je l'ai conservé soigneusement et secrètement 
dans nies papiers d'où je l'ai retiré ces jours-ci. » 

Voici traduite intégralement et telle quelle, cette dénonciation de 
.Verdesi : 

« Il existe à Rome un groupe de prêtres qui, ne croyant plus aux 
dogmes religieux imposés par le Christianisme, suivent, au point de 
vue intellectuel, un mélange d'agnosticisme, de rationalisme, de prag
matisme niant par suite même l'existence de Dieu, n'admettant comme 
religion qu'un perfectionnement moral, naturel de l'individu; au point 
de vue pratique, ils ont une conduite au moins en apparence morale. 

» Ils ne reconnaissent plus intérieurement l'autorité religieuse; ils 
se croient dégagés de l'obligation de quelques-uns des devoirs pro
pres à leur état, comme la récitation de l'office divin. 

» Ces prêtres avaient l'habitude de se réunir tous les vendredis 
dans l'après-midi, chez le professeur Bonaiuti, directeur de la revue 
Nova et Vetera, où il écrivit sous le pseudonyme (je no sais s'il l e 
fait encore présentement) de P. Vinci. 

» Ce que j'ai su, et en assistant à quelques-unes de ces réunions et 
en parlant avec ces prêtres,, et par d'autres sources bonnes et sûres, 
qui sont au courant de tout cela, l e voici : 

» A ces réunions! de caractère plutôt amical j'ai vu (printemps de 
1908) le prêtre Mario Rossi, le prêtre Turchi, le prêtre Piastielli, 
ex-élèvc du Séminaire dirigé par Fracassini, à Pérouse, et alors ré
sidant au Collège Léonien; une fois un prêtre schismatique, ruthène 
je crois, de passage à Rome; une autre fois un prêtre étranger dont 
je ne me rappelle plus le nom, le prêtre Ottorino Coppa. 

» Le prêtre Bonaiuti me dit qu'il n'admettait pas la personnalité de 
Dieu. 

» J'ai entendu à ces réunions, nier l'infaillibilité du Pape, la divi
nité de JésusrChrist. Je n'ai jamais entendu parler contre les noceurs, 
mais au contraire réprouver certains scandales sacerdotaux. 
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» J'ai su le nom d'autres écrivains de Nova et Vetera : D- Mario 
Rossi, vicaire à la Madonne dei Monti, sous le pseudonyme de P. 
Nelli ; le prêtre Pioli, ancien vice-directeur de la Propagande, sous le 
pseudonyme de D. Aschenrodel. 

» J'ai su d'un de» cesi prêtres que Bonaiuti, peut-être avec la coopé
ration de Turchi, avait écrit les et Lettres d'un prêtre moderniste. » 

» J'ai su que Turchi et Coppa n'ont jamais écrit dans le Nova et 
Vetera. Coppa, en outre, bien qu'intérieurement, alors tout au moins, 
il partageât plus ou moins les principes des autres, ne prenait pas 
grande part à leurs discussions, n'allait pas toujours à leurs réunions; 
actuellement; il les fréquente très peu, il n'a jamais rien écrit nulle 
part sur ces sujets. 

» J'ai entendu dire que Turchi préparait un roman qu'il publierait 
sous un pseudonyme. 

» J'ai su- que Bonaiuti a écrit aussi des articles sous divers pseudony
mes dans le Rinuovamento. J'ai su que habilement, Bonaiuti lui-même, 
pour rester caché, combat quelquefois dans ses articles du Nova et 
Vetera et des « Lettres d'un prêtre moderniste » le Bonaiuti de la 
« Revue des sciences théologiques. » 

» J'ai entendu que dans une réunion à laquelle assistait aussi Sabaticr, 
le prêtre Mario Rossi, plus névropathe que méchant, alla jusqu'à 
dire : « Ce bouffon de Christ », [nous demandons pardon à nos 1er-
teurs de reproduire matériellement ce blasphème], expression qui déplut 
à Sabatier et qui dégoûta aussi les autres. 

» J'ai su que Bonaiuti, dans un voyage, alla trouver Loisy. 
» Bonaiuti et d'autres sont décidés à rester dans l'Eglise tant que 

cela leur sera possible, puis à la première condamnation personnelle, 
ils jetteront le masque. 

» Le prêtre Coppa me disait que la méthode de propagande mo
derniste est de s'adapter aux divers états de conscience, c'est-à-dire 
de détruire les préjugés religieux dans les âmes les plus accessibles 
au renouvellement intérieur. 

» J'ai su que le professeur Bonaiuti appelé par Mgr Faberi pour 
dire s'il était oui ou non l'auteur de certains articles du Nova et Vetera 
protesta en jurant de ne pas l'être. — Rome, octobre 1908. » 

Voilà comment l'engin destructeur a fait explosion entre les mains 
de ceux qui le maniaient. 

LE SILENCE DE LA PRESSE 

Le procès Bricarelli-Verdesi gênait terriblement la triple alliance 
anti-romaine des francs-maçons, d e 3 protestants, des modernistes. Donc, 
leur presse — qui eût fait un bluff énorme si le procès avait tourné 
mal pour les romains et papistes — a reçu et donné le mot d'ordre 
du silence. La plupart des organes de la presse libérale sont venus 
au secours en parlant du procès le moins possible et surtout d'une fa
çon anodine. 

CMtique du l ibérnl lsmc. — l* r Ju i l l e t . 4 



430 LA C R I T I Q U E DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

Ainsi l'indifférence du public catholique hors, de l'Italie, est — 
une fois de plus — l'effet et non pas la cause d'un complût de presse 
où se retrouve toute la gamme des anti-romains, depuis le franc-
maçon avéré jusqu'au libéral complice des modernistes. 

Il valait la peine de le constater, car, de ce point de vue, le procès 
Verdesi a été une pierre de touche. Les bons catholiques auraient 
bien tort s'ils ne s'intéressaient à ces constatations pratiques. 

Quel tapage auraient mené nos adversaires, si la sentence, au lieu 
d'atteindre l'un des leurs, avait frappé des catholiques. Quels appels 
de téléphone! quels télégrammes, quels articles, dans toutes les feuil
les .anticléricales italiennes, pieusement recueillis par tous les jour
naux du Bloc en France de la Lanterne au Matin! Ah! c'est que nos 
ennemis ont le sens de leurs intérêts communs, de la cause qui les 
lie. Mais les catholiques, au contraire, en dépit de l'universalité de 
leur Eglise, ne voient rien nulle part au delà des frontières de leur 
pays. 

MGR B O N O M E L L I E T F O G A Z Z A R O 

On sait que Mgr Bonomelli, évêque de Crémone, est un prélat très 
libéral. Les catholiques libéraux français, avec l'admirable entente 
de la réclame et l'esprit de solidarité qui sont une grande force du 
parti, ont tout fait pour le poser comme une lumière de notre temps. 
L'un ou l'autre volume de ses discours ont été traduits en notre langue 
et prônés, on ne sait comment cela s'est fait, à peu près par tout le 
monde-

Le Bulletin de la Semaine (14 juin) nous apporte la relation d'une 
interview de ce prélat accordée à un rédacteur d'une feuille italien
ne, la Perseveranza. 

Ayant recueilli le bruit que la publication d'un volume du prélat 
avait été soudainement suspendue, un rédacteur de cette feuille s'est 
rendu chez l'auteur et il en a rapporté des déclarations, que la presse 
italienne a reproduites et commentées longuement. Nous les donnons 
ici in extenso. 

Mgr Bonomelli commença par affirmer, sans difficulté à son visi
teur qu'effectivement un volume de lui, qui était prêt à être lancé par 
so-n éditeur, n'a pasi vu la lumière. C'était, — raconta-t-il — trois 
portraits de trois Italiens, de trois laïcs, qui surent unir, pendant leur 
vie, l'amour pour l'Italie à l'amour pour leur religion... Ce fut Mgr 
Bonomelli lui-même qui donna, à la dernière minute, l'ordre de sus
pendre la publication... 

Par quelle raison? Voici... 

— Vous savez, dit Mgr Bonomelli avec son doux sourire, que ce sont 
souvent les circonstances qui donnent la couleur et le ton aux discours ainsi 
qu'aux écrits. Quelque temps avant la publication de mon livre, la Congréga
tion de l'Index proclama la condamnation de Leila. Cette circonstance, malgré 
mon intention de montrer un Fogazzaro entièrement obéissant à l'Eglise, au-
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rait donné l'occasion aux personnes malveillantes de m'attaqncr et encore 
plus d'attaquer la mémoire de l'écrivain. Il fallait absolument éviter tout cela : 
c'est pourquoi j'ai renvoyé à une époque plus favorable la publication du 
livre. 

— Comment Fogazzaro reçut-il la condamnation du Saint 1 Est-il vrai ainsi 
que certaine presse soi-disant catholique l'affirme, quue sa soumission n'a pas 
"été tout à fait complète? 

— Non. Elle a été entière et complète telle que l'Eglise l'exige. Mais il 
y a beaucoup de préjugés et d'opinions erronées au sujet de la Congrégation: 
et il est bon de les combattre et de les rectifier. C'est ce que je tâche de 
faire dans mon écrit sur Fogazzaro. 

Ici quelques explications! sur la valeur des décisions des Congré
gations romaines et le degré de soumission qui leur est dû. 

Le Saint a donc été mis à l'Index. Qu'est-ce que l'auteur a fait? Je peux faire 
à ce propos une déclaration non inutile. Cet homme, à la conscience pure et 
intègre comme celle d'un vrai catholique, avant la publication du Saint, m'a 
manifesté sa crainte d'être - dénoncé et condamné. Naturellement je lui ai 
répondu qu'il était fils de l'Eglise et qu'il devrait faire sa soumission. 'N'en 
cloutez pas, me dit-il, je ferai mon devoir. 

Quand la condamnation est venue, il a fait tout ce qu'il avait promis, ce qui 
lui a coûté moralement et matériellement. Invité à donner à Paris une con
férence, il y est allé. L'attente était énorme : tout Paris intellectuel s'y était 
donné rendez-vous : les libres-penseurs y coudoyaient des catholiques de tou
tes les nuances. « Ils attendaient, me disait-il avec la candeur d'un enfant, 
quelques déclarations relatives au Saint ; j'ai fait, au contraire, ma profession 
de foi catholique ouverte, sans réticences, et je sais que la plus grande partie du 
public a été désillusionnée et peu convaincue. Ensuite, je suis allé à Genève 
pour une autre conférence et là aussi le concours était très grand et l'auditoire 
composé, en grande partie, de libres-penseurs protestants et de plusieurs pas
teurs. Je n'ai* pas hésité à me proclamer catholique, apostolique, romain. Je 
n'ai fait qu'obéir à ma conscience et accomplir ce que je croyais être mon 
devoir. Il paraît que tout cela ne suffisait pas, pour certains de mes censeurs ». 
Fogazzaro prononça ces mots avec un accent d'étonnement mêlé à de la dou
leur, mais accompagné de son inaltérable doux sourire. Je ne pourrais dire ce que 
j'ai ressenti dans mon cœur. Je le regardais en silence, avec admiration et émo
tion; je me sentais en présence d'un chrétien catholique d'une grande vertu, 
d'une vertu presque héroïque. 

Et cependant, même après sa mort, la campagne de la part de certaine presse 
ne cesse pas contre lui. 

— Il est vrai Mais ces censeurs ont tort : ils devraient respecter un peu 
plus le tombeau de l'écrivain, le deuil de sa famille et de sa ville natale, et 
le cri de douleur de toute l'Italie pleurant la mort d'un de ses grands hommes. 

Si la Perseveranza n'a pas trahi la pensée et les expressions de Mgr 
Bonomelli (et l'on ne dit pas qu'elle ait été démentie), on est obligé 
de reconnaître que ces déclarations font pdus d'honneur à ses senti
ments d'amitié pour Fogazzaro et à l'incurable optimisme de l'évê-
que de Crémone qu'à sa juste appréciation des faits et à sa fermeté 
doctrinale. Pour tout dire, on est douloureusement surpris de trouvei 
sur les lèvres d'un évêque cette entière apologie d'un homme que 
ses écrit.} et sa conduite ont placé au premier rang des modernistes, et 
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dont le testament laisse planer le plus grand douLc sur sa soumission 
d'esprit. 

Mgr Bonomelli n'a donc pas vu d'obstacle à la publication d'IZ 
Santo. On eût préféré l'ignorer.. 

Il faut espérer du moins, pour le salut de son ami, que le conso
lateur de ses derniers moments a reçu de lui des signes d'une ré
tractation plus « entière » et plus « complète » crue celle dont ses œu
vres et sa conduite ont donné des preuves après sa mise à l'index. 
C'est un secret que nous devons respecter. 

Mais, en donnant à la conférence que Fogazzaro vint faire à Paris, 
au mois de .janvier 1907, le caractère d'une « profession de foi catho
lique, ouverte, sans réticences », Mgr Bonomelli montre et nous sup
pose une « candeur » au moins égale à celle qu'il admirait avec tant 
d'émotion clans son ami. Ce fut un bruyant manifeste moderniste, ni 
pins ni moins. On peut inviter l'évêque de Crémone à en relire le 
texte dans Demain ou le Bulletin de la Semaine. 

Des libéraux laïques, n'ayant rien de commun avec la hiérarchie ec
clésiastique, pourraient être à moitié excusables de couvrir l'erreur 
du manteau de leur amitié, et nous sommes habitués à les entendre 
invoquer le respect des morts pour obtenir qu'on1 les laisse exercer 
une influence d'outre-tombe, mais est-ce le rôle d'un évêque? En 
entendant un représentant ' de l'Eglise exalter « la conscience pure 
et intègre » de Fogazzaro et le proposer comme un chrétien catho
lique d'une rare vertu, « d'une vertu presque héroïque » les catholiques 
qui, sans violer le tombeau de l'écrivain, le deuil de sa famille, 
ni insulter au cri de douleur de l'Italie, jugent son œuvre comme 
elle le tmérite, ne font qu'opposer un effort nécessaire, mais rendu 
insuffisant par de tels exem/ples, à la glorification d'un écrivain né
faste. IU suppléent, comme ils peuvent, à la tâche que d'autres, plus 
qualifiés^ auraient le devoir de remplir. 

Espérons;, pour l'Italie catholique, qu'elle saura mieux choisir ses 
grands hommes. 

L ' É G L I S E E T L ' E T A T E N I T A L I E 

C'est la continuation de la même interview. 
Mgr Bonomelli fait à la Perseveranza des révélations calculées dont' 

il faut lut laisser la responsabilité, et dont le but est de placer sous 
l'autorité du Pape Léon XIII les théories chères au prélat libéral. 

La conversation prit à ce moment un pli tout à fait différent. 
— Est-il vrai que, sous le Pontificat de Léon XIII, vous avez pris avec d'au

tres prélats, maintenant disparus, une part active à l'œuvre de conciliation entre 
l'Etat et l'Eglise? 

— Je peux dire ceci, répondit Mgr Bonomelli, éludant la deman'le : Léon XIII 
avait d'abord un programme de conciliation pour lequel il a travaillé et il a 
fait travailler. La conciliation qui était désirée par le roi Humbert l*r et par 
quelques hommes poliliques très en vue, n'a pas réussi par la faute... de la 
France. La France fit savoir à Léon XIII que si le Saint-Siège faisait la conci-
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liation avec l'Italie, elle rappellerait son ambassadeur auprès du Vatican. C'est 
de cette époque que date la seconde période de la politique de Léon XIII envers 
l'Italie. 

— Ou soupçonnait déjà quelque chose de pareil, mais ce que vous venez de 
déclarer a tout le caractère d'une révélation. C'est un rayon de lumière sur un 
point mal connu de l'histoire contemporaine. Mais dites, Monseigneur : n'est-cc 
pas à cette époque qu'il y a eu toute une floraison de livres et de brochures 
sur la nécessité d'une conciliation entre l'Eglise et l'Etat? 

— Justement Je ne parle pas d'un article signé par moi, publié dans la v< Ras-
segna Nazionale » qui fut condamné et dont j'ai fait la plus complète ré-
(ractation Je vous citerai plutôt un fait significatif. Un jour, Léon XIII a 
fait appeler Mgr Scalabrini, évêque de Plaisance, et après quelques explica
tions, il Ta chargé d'écrire un livre contre... les Intransigeants. 

— Vous dites?... 
— Contre les Intransigeants. Et le Pape ne se borna pas à ceci; mais il donna 

à Mgr Scalabrini le sommaire qu'il devait illustrer et tlcve'opper. Ce sommaire, 
je l'ai eu moi aussi entre les mains, Mgr Scalabrini, après avoir accepté la 
charge, vint me demander ma collaboration. Je ne pouvais pas beaucoup pro
mettre à cause de mes occupations. Sur ces entrefaites, Mgr Scalabrini s'ôtant 
mis au travail, s'aperçut de l'extrême délicatesse avec laquelle il fal'ait traiter 
certaines questions. Puisque c'est le Pape qui avait ordonne ce travail, c'était à 
lui ds résoudre certains cloutes. Et Mgr Scalabrini avec cette finesse qui le 
distinguait, commença à échanger une longue correspondance avec le Pape, 
de sorte que quand le livre a été fini, il s'est aperçu que ĉ Iui ci avait été écrit 
plutôt par Léon XIII que par lui. 

Eh bien, qui pourrait le croire? Le livre sur la couverture duquel figurait le 
nom « Un prélat » était à peine publié, que YOsservatore catiolico de Milan 
commença une guerre atroce contre le livre et son auteur anonyme, dont on es
sayait do deviner, à tâtons, le nom. Mgr Scalabrini fatigué de cette guerre 
atroce, demanda au Pape la permission de parler. Mais le Pape le réconforta et 
le persuada de rester tranquille; et Mgr Scalabrini, no manqua pas à son devoir. 
Cette histoire, qui ne craint pas de démentis, montre qu'il y a dans l'Eglise deux 
éléments, le divin et l'humain. Si le premier ne mourra jamais, d'après la parole 
indéfectible du Christ, l'autre a toutes les caducités et les imperfections de 
la nature humaine. 

Un autre des « portraits » que Mgr Bonomelli se préparait à pu
blier et qui est resté inédit traçait la vie et les idées d'un des hommes 
politiques les plus éminents d'Italie, le sénateur Tancredi Canonico, 
président de la Cour de Cassation, président du Sénat et ministre 
de la Justice à deux reprises. Il y a deux ans qu'il est mort. 

Le sénateur Tancredi Canonico a eu avec moi, dit Mgr Bonomelli, de longues 
conversations que j'ai recueillies pour les publier un jour, car elles ont une gran
de valeur pour nous hommes d'Eglise: en effet, M. Canonico était un homme de 
grand talent, d'une vaste culture et d'une élévation très grande, d'esprit : il avait 
une foi catholique très vive et une rare piété : il connaissait profondément la 
société vraie et réelle, la laïque ainsi que l'ecclésiasiiquû ; il était arrivé au degré 
suprême de la Cour de Cassation et du Sénat. 

On était en 1907, à l'époque de la fameuse campagne anticléricale. Je 
lui ai demandé ce que le clergé devait faira pour S 2 défendre contre cette 
avalanche de calomnies, d'erreurs, de scandales et de perversions intellectuelles 
et morales. Il m'a répondu : « D'abord, le clergé ne doit pas regarder en ar-
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rière, mais devant lui : croire au retour du passé tel qu'il a été, c'est une illu
sion impardonnable et c'est perdre inévitablement l'avenir. La tempête des nou
veaux temps a emporté tout un vieux monde avec ses privilèges et ses abus; 
le clergé ne doit plus y penser, et encore moins l'invoquer : c'est un monde perdu 
pour toujours... Tant que le clergé n'aura pas déclaré clairement qu'il accepte 
le nouvel ordre de choses, qu'il veut et qu'il aime la patrie indépendante et 
une, et qu'il rentre sans réticences dans le grand courant national, il est vain 
d'espérer une paix vraie et durable et la fin de cet anticléricalisme, qui désho
nore le pays et fait tant de mal. 

Vous dites: Il y a des droits sacrés, comment peut-on les oublier? Vous m'en
seignez que la grande route parcourue par l'Eglise à travers les siècles est se
mée des droits incontestables de l'Eglise, mais qui sont périmés et entièrement 
oubliés aujourd'hui, des droits bien entendus, non pas des principes dogmatiques 
ou moraux, mais des principes de discipline, d'intérêts matériels, etc. Je le sais 
bien, il faudra beaucoup de temps pour fermer tant de blessures et oublier le 
passé : mais nos neveux el nos petits-neveux jouiront des avantages de la 
solution. 

Et le sénateur Canónico, après avoir dit que le clergé doit éviter la peste 
de la politique, les partis, les intrigues électorales, et s'efforcer de christianiser 
les masses, encore à moitié païennes dans quelques provinces afin que celles-ci 
rendent chrétiens les électeurs, qui nommeront alors les législateurs chrétiens 
concluait : « La société actuelle avec toutes ses richesses, avec tout son pro
grès matériel et intellectuel qu'il faut reconnaître, est religieusement et mora
lement malade et si l'on n'y apporte pas un remède salutaire, prompt et efficace, 
la maladie religieuse et morale détruira aussi le progrès intellectuel et moral 
C'est au clergé que revient la tâche de soigner et guérir cette société à force de 
charité. » 

Toute la lyre libérale!... 
Il n'y a donc pas à regretter que la publication projetée par Mgr 

Bonomelli ait été isuspendue. On peut même croire qu'elle le sera 
longtemps, s'il attend qu'elle soit approuvée. Et toutefois, peut-être 
n'a.unait-il pas beaucoup plus de peine à obtenir Vimprimatur du 
R. P. Lepidi, s'il en avait besoin, que n'en a eu Mgr Duchesne, pour 
la traduction italienne de son « Histoire ancienne de l'Eglise. » 

A cet exposé des vues de Mgr Bonomelli, et sans le nommer, 177-
nità cattolicà du 17 juin à répondu par un article intitulé : « A pro
pos d'une certaine interview; la vraie réalité des choses. » Nous en 
donnons la traduction exacte. On le lira avec d'autant plus d'intérêt 
que ce journal est bien connu pour refléter la pensée du Vatican, et 
l'on verra si c'est la France qui doit 'être rendue responsable de l'échec 
de la conciliation. Il est donc bien probable qu'on a là une indication 
exacte des dispositions du Saint-Siège, relativement à la grave ques
tion que l'évêque de Crémone a ramenée et présentée sous un jour 
si (douteux. 

Avant de faire une réponse documentée à cette question, nous voulons donner 
un court memento historique des diverses tentatives de réconciliation entre 
l'Eglise et l'Etat. 

La première proposition de conciliation fut faite à Pie IX par Napoléon III 
avec la lettre du 31 décembre 1859, pour tenter un moyen d'accord avec VicbDir-
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Emmanuel II. Il lui fut répondu par la lettre du 6 février 1860. Tant à 
Napoléon III qu'à Victor-Emmanuel, Pie IX répliqua par le célèbre Non possumus. 

Une autre fois, sous le pontificat de Léon XIII, furent reprises les tentalives 
de reconciliation entre l'Eglise et l'Etat en Italie. Mais ces propositions s'éva
nouirent vite, parce qu'il y a dans la politique italienne un maître puissant 
et secret qui ne veut pas la paix avec le Pape, mais la guerre toujours. Et ce 
maître, qui tient sous ses verrous de fer l'Italie et le gouvernement, c'est la 
Franc-Maçonnerie. 

Ces jours derniers, quelques journaux libéraux, parmi lesquels la Perseve
ranza, ont publié des interviews qui sont contraires à la réalité des choses. 
Les arguments habituels et préférés de la réconciliation entre l'Eglise et l'Etat 
y ont été présentés sous l'aspect libéral et avec un intérêt politique purement 
utilitaire, sans même accentuer qu'il y a une puissance qui ne la veut absolu
ment pas et s'efforce de perpétuer le désaccord. Ce que ces journaux libé
raux n'ont pas dit, nous le dirons en suivant des documents que nous possédons 
et qui ne craignent aucun démenti. 

La Maçonnerie qui eut la principale part dans la préparation et l'ac
complissement des faits, qui a créé la dissension, s'efforce de la perpétuer et 
de l'aggraver encore. Chaque fois que, d'une part ou d'une autre, on cherche à 
traiter de la conciliation, ou bien elle suggère des propositions inadmissibles, ou 
bien elle les combat entièrement par sa continuelle intrusion dans les affaires 
publiques de l'Italie. A ce sujet, il est opportun de rappeler quelques-uns des 
laits que fournit la « Revue de la Maçonnerie italienne ». (1) 

Entre les dix années 18831893, fut prise en considération, même avec séré
nité, et examinée la conciliation entre l'Eglise et l'Etat. 

A peine la Maçonnerie eut connaissance de ce fait intéressant, qu'elle en 
combattit la bonne initiative (2). Le grand-maître de la Maçonnerie, qui était 
alors Adrien Lemmi, déclara, le 15 septembre 1883, que la secte dirigée par lui 
voulait lutter, disputer pied à pied, le terrain à la réaction envahissante (3), et 
une circulaire du 15 novembre 1883 fut encore plus explicite (4). En 1904, non 
seulement le grand-maître* Lemmi intriguait encore contre la politique de 
conciliation, mais il faisait des démarches pressantes auprès du gouvernement 
du Roi d'Italie. Augustin Depretis, également maçon du 33e degré était alors 
président du Conseil. Lemmi profila aussitôt de la position qu'occupait De-
pratis et lui rappela le devoir de ne pas démentir sa qualité de maçonfc déter
minée par le « Constitution générale de la Maçonnerie en Italie », qui prescrit 
aux adeptes de ne pas négliger le programme maçonnique même s'ils sont in
vestis do fonctions publiques (5). 

Comme, ainsi que nous l'avons dit, empêcher toute tentative de réconciliation 
entre l'Etat et l'Eglise est chose fort importante dans le programme de la Ma
çonnerie, Lemmi prit soin d'adresser au Frère 33«, Depretis, la lettre suivante (Si : 

Au Président du Conseil du roi d'Italie, 
Au nom des francs-maçons italiens, je demande au Gouvernement, qu'au sujet de 

1. « Rivista della Massoneria italiana », 1882, pag. 41 — 1884, pag. 103. 
— 1886, pag. 133. — 1893, pag. 84. 

2. « Rivista della Massoneria », 1883, pagino 88. 
3. Op. cit., 1883, pag. 294. 
4. Op. cit., 1883, pag. 293. 
5. V. articolo 23 delle « Costituzioni generali della Massoneria italiana », 

riformate poi nel, 1900. 
6. « Rivista della Massoneria », 1885-86, pagina 375. 
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graves indices de conspiration cléricale contre la patrie dénoncée par presque toute la 
presse, il soit fait sans hésitation pleine lumière et entière justice. 

Et déclare que les loges maçonniques ne cesseront pas d'entretenir vivante et très 
vigilante la conscience publique contre les machinations du Vatican. 

Rome, 17 février 1886. Le Grand-Maître. 
Adrien L E M M I . 

Les attaques continuelles des journaux les plus- libéraux et des amis de la 
Maçonnerie furent l'œuvre des Loges. 

Après les assauts donnés par la presse, vinrent les congrès populaires et 
les manifestations anticléricales les plus significatives (1). Depuis ce temps, la 
Maçonneris s'est toujours fait honneur de mettre ses œuvres d'accord avec ses 
dires : 

Entre le Quirinal et le Vatican, toute conciliation est impossible : en général il est 
insensé d'en parler. Ou le Pape veut faire le prêtre, et il n'a aucun besoin de se récon
cilier avec l'État italien ; ou il veut faire le roi et il ne peut se réconcilier avec le 
pouvoir civil. La division entre VItalie et la Papauté est si profonde, que cette conci
liation de la part des défenseurs d'un Gouvernement italien serait une trahison. Un 
Gouvernement qui discuterait la question romaine — qui pour l'Italie est close — 
s'exposerait à tous les soupçons. (2) 

L'activité de la Maçonnerie italienne contre la réconciliation entre l'Etat et 
l'Eglise fut reprise le 25 janvier 1889 par le Maçon 33e, Giovanni Bovio, qui, 
entre beaucoup d'autres choses, disait encore ceci : « Je note que le Gouverne
ment ia l'obligation de résister au Pape. Le Pape avait des prises jusqu'au 
Quirinal. Les guelfes, les confesseurs, les cardinaux, les évêques, avaient leur 
influence dans les conseils de la couronne » (3). 

Le grand-maître Lemmi, dans son discours prononcé à Bologne, le 27 juin 
1892, disait encore : « La Révolution, à Rome, pousse la monarchie : Le 
Quirinal et le Vatican sont auoe prises. La lutte entre le Prince et le 
Pontife, entre l'Etat et l'Eglise, doit se résoudre par le jugement de la rais:nn 
et la volonté du peuple italien ». 

Ces paroles du grand-maître confirment que la dissension entre TEg'ise et l'Etat 
a été créée par la révolution: seule, elle a intérêt à la perpétuer. 

Nous avons noté ces choses, non pour nous opposer à toute brmne initia
tive de conciliation entre l'Etat et l'Eglise, mais pour dire à certains catholi
ques que leurs idées — dont plusieurs leur sont communes avec les libéraux — 
sont confuses, très obscures, et tendent presque à faire croire à de l'obsti
nation de la part du Chef de l'Eglise. S'il y a un Italien qui soit vraiment ami 
de l'Italie, c'est le Pape : de nombreux faiU de notre histoire le prouvent. La 
paix et l'ordre en Italie demandent que tous les catholiques soient d'accord avec 
le Pape et guidés par lui. Les choses que nous avons brièvement exposées et ap
puyées sur des documents nous donnent pleinement le droit de conclure que 
l'ennemi qui empêche un événement glorieux d'apporter à l'Italie le bon
heur, c'est la Maçonnerie. Elle continue à vouloir que les faits accomplis repré
sentent le triomphe de la force sur le droit et,sanctionnent le principe immoral 
de l'a reconnaissance de la victoire de la révolution sur le principe d'autorité. 
Si nous admettons ces idées concrètes de la Maçonnerie avec les formes consti
tutionnelles du Gouvernement italien, pliables et souples au gré de l'humeur 

1. « Rivista della Massoneria », 1885, p. 375. 
2. « Rivista cit. », 1886, p. 359. 
3. « Rivista cit. », 1889, p. 83. 
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des partis, nous nous trouverons dans une difficulté encore plus grande, que les 
conciliateurs, avec leurs discours mielleux et couleur de roses, ne sont pas ca 
pables do résoudre. 

Garisenda. 

Sous la même rubrique, l'Unité cattolica ajoute, le 19 juin, dans 
un nouvel article : 

Nous insistons pour dire que le Souverain Pontife, avec l'amour d'un Père 
et aussi d'un Italien, a toujours déploré La dissension entre l'Eglise et l'Etat. 
Nous nous souvenons parfaitement que Léon XIII, plus d'une fois, a fait 

•connaîtra son désir d'en venir à un sérieux et salutaire arrangement. Dans 
l'allocution consistoriale du 23 mai 1887, il disait : 

« Nous avons attesté notre propension p. étendre l'œuvre de pacification, 
de même qu'aux autres nations, spécialement à l'Italie qui Nous est chère 
et strictement unie à tant de titres. » 

Le 15 juin 1887, dans- une magnifique jLettre-Programme à son Secré
taire d'Etat, le cardinal Mariano ,Kam(polla, il éclaircit admirablement sa 
pensée sur cette délicate et importante question. Pie X a les mêmes senti
ments -affectueux et généreux. 

Les désirs du Souverain Pontife n'ont malheureusement pas été écoutés, 
même, comme nous l'avons prouvé, ils ont été contrecarrés et combattus ave< 
tout l'art de la secte. 

Le vaillant journal répond alors à deux objections. Il est impossi
ble, dit-on, de trouver un arrangement entre l'Eglise et l'Etat, tant 
que le Pape prétendra revendiquer des droits sur l'Italie. Mais pour
quoi prendre le change? Quand le Pape revendique ses droits sacrés, 
il ne parle pas en simple prétendant; il réclame des choses justes, 
qu'on a voulu piétiner et supprimer par la violence. Tout le monde 
comprend que, par cette violence, outre les droits légitimes du Pape, 
la liberté et l'indépendance lui sont ravies. On ajoute : La liberté 
et l'indépendance du Pape sont ^assurées par la loi des garanties. 
L'Unità rappelle ici les violations flagrantes, constantes, de cette loi 
et cite un long extrait de la Lettre de Léon XIII mentionnée plus 
haut, où ce Pape exposait ce que doit être l'indépendance nécessaire» 
au Chef de l'Eglise et rappelait les attentats commis contre elle. C'est 
de là que VUnità tire sa conclusion .visant I'évêque de Crémone et 
autres imprudents amateurs de conciliation : 

Les interviews et les commérages plus ou moins véridiques que, de temps 
en temps, des libéraux offrent en pâture au public, ne peuvent certainement 
s'accorder avec cet exposé de doctrine. Les dilettantes de conciliations, ou humi
liantes, ou impossibles, cherchent des moyens qui, en réalité, sont des ten
tations inutiles, et qui; d'une manière ou d'une autre, mettent toujours le 
Souverain Pontife dans une condition de véritable dépendance et le placent même 
sub hostili dominatione. 

Tant que le libéralisme et son cousin-germain le cléricalisme libéral pré
tendront que le Pape reconnaisse les faits accomplis par la violence et la vio
lation de droits sacrés; tant qu'ils prétendront que le Pape s'incline devant la 
Maçonnerie spoliatrice de sa liberté et de son indépendance; tant qu'ils cher
cheront à, placer Tune et l'autre sous l'éphémère et vaine protection d'une 
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loi variable et insuffisante, il leur sera inutile de hasarder des idylles fleui 
ries, oripeaux chargés de couleur et amusements d'enfants. 

Aux songes fantastiques de la politiq-ue et de la diplomatie libérale nous 
n'avoiu qu'à opposer la parole claire, autorisée, persuasive du Pape, qui, 
quand il revendique ses droits, ne lutte pas pour un tel petit terrain ou 
telle ville déterminés, mais réclame et ÉLÈVE justement la voix pour une fin 
bien plus haute et bien plus noble. Les Papes, dans le passé et dans lie pré
sent, sa sont exposés aux luttes, aux douleurs, aux persécutions pour la 
défense de ce qui est indispensable à leur auguste ministère, parce que la 
condition du Pape spolié est bien différente de celle d'une autre autorité. 
Cette grave difficulté, les Papes l'ont toujours comprise pratiquement et les 
catholique** du monde entier l'ont comprise; ce que les Papes ot les ca
tholiques ONT saisi, on ne veut pas s'en rendre compte, axi lieu d'EMTRET 
dans les trafics de la politique et de la diplomatie. 

Les attaches de YVnità cctMolica avec Rome nous ont paru donner 
à ces articles une portée qui dépasse l'intérêt d'un incident particulier. 
Mais notre rôle se borne à les citer sans commentaire. 

L E D R A P E A U P O N T I F I C A L 

L'outrageant et absurde arrêt delà Cour de Cassation, condamnant l'exhibition 
du drapeau pontifical dans le pavois°ment pour la fête de la Bienheureuse Jeanne 
d'Arc, vient de recevoir une noble et fière réponse épisco-pale. 

Le 17 juin, a comparu de ce chef, devant le tribunal de simple police, 
Mgr Béguinot; évêque de Nîmes. Le vénéré prélat s'est présenté en personne, 
accompagné de ses vicaires généraux, d'un grand nombre de prêtres et de 
fidèles, et a lu la déclaration suivante : 

Monsieur le juge de paix, 

Je dois atteindre dans quelques jours ma 7 5 e année et, après avoir 
consacré 51 ans de cette longue vie au service des âmes, je suis cité 
à comparaître pour la première fois devant la Justice, sous l'inculpa
tion : « d'avoir arboré le drapeau du Saint-Père » sur la maison hos
pitalière qui m'a accueilli le jour de mon expulsion de l'Evêché. 

Le fait qui m'est imputé est exact. J'ai, en effet, arboré l'étendard 
pontifical le jour de la Fête <de Jeanne d'Arc et je demande à m'expliquer 
sur cette exhibition qualifiée de délit et qui, à ma grande surprise 
et à l'étonnement général, m'amène à cette barre. 

A Nîmes, le dimanche 28 mai, on célébrait, comme partout en 
France, la fête liturgique de Jeanne d'Arc et la lettre suivante de l'E-
vêque eu "fixait le programme en (dehors de toute préoccupation poli
tique et sur le terrain exclusivement religieux, puisque la lettre 
s'adressait à tous les catholiques sans exception aucune. 

(Suit la lettre épiscopale publiée avant la fête du 28 mai). 
Tel était le programme de la Fête religieuse de Jeanne d'Arc, pro

gramme de paix, d'union fraternelle des âmes, sur les bases iné
branlables de la religion, du patriotisme et de la liberté religieuse. 

Or, il appartenait sûrement à l'Evêque qui prescrivait la fête, com
me chef religieux du diocèse, et qui fixait tous les détails de la solen-
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nité religieuse, de prendre toutes les initiatives propres à en assurer 
le bon succès, lequel fut très émouvant, en dépit des entraves susci
tées à la dernière heure. 

J'ordonnai donc aux décorateurs de pavoiser largement ma mo
deste demeure de faisceaux, de drapeaux et d'oriflammes. Chaque 
faisceau se composait du drapeau national, de la bannière tradition
nelle de Jeanne d'Arc et de l'étendard du Saint-Père. 

Pour nous, Catholiques, en effet, le Pape est revêtu d'une double 
puissance, l'une d'ordre temporel, l'autre d'ordre spirituel transcen
dante, prééminente à la première et contre laquelle toutes les puissan
ces de la terre ne prévaudront pas. 

Le Pape fut investi d'une souveraineté temporelle, par la volonté 
très ferme et très sage des rois et des peuples et dans cette institution 
de salutaire croyance, la France joua, durant 1500 ans, le premier 
rôle. Son épée vaillante et invaincue établit et soutint cette grande his
toire contemporaine. 

Jadis, tout le monde avait compris, avec une intelligence parfaite du 
droit et de la pratique des choses de la vie, que celui qui en vertu 
de l'institution divine du Christ lui-même devait juger, enseigner, re
prendre et diriger les peuples chrétiens du monde entier, celui-là ne 
pouvait et ne devait être le sujet de personne dans l'ordre temporel. 

Or ces motifs d'ordre supérieur demeurent dans toute leur force, 
rien n'est venu les détruire ou les frapper de déchéance. 

Le Pape est toujours souverain si restreint que soit son domaine, il 
est reconnu comme tel par les nations même hérétiques ou infidèles 
et, à ce titre, son drapeau est arboré partout près du drapeau de tous 
les peuples et, par un accord respectueux des puissances, il occupe 
le (premier rang, comme le nonce du Saint-Siège préside partout le 
corps diplomatique. Peut-on demander à un Evêque de renfermer hon
teusement un tel drapeau autour duquel flottent tant de gloires dans le 
passé, tant d'éminents services rendus à la civilisation 3e tous les peu
ples? Non, cela ne se peut pas et pour ma part je n'ai eu garde 
d'accepter cette compromission. Toutefois, le Pape n'est pas seule
ment en possession de la souveraineté temporelle, gage de sa liberté 
et de son indépendance; il est, avant tout, par-dessus tout, investi de 
la puissance spirituelle sur les âmes, par le Christ, auteur et consomma
teur de notre foi. 

En ordonnant ce pavoisement, j'entendais affirmer publiquement 
mon loyalisme vis-à-vis de la patrie, mon ardente admiration pour 
la vierge libératrice et aussi ma filiale obéissance au Souverain Pon
tife, dont la majesté offensée s'impose à notre vénération dans la mesure 
où croissent les dédains de ceux qui l'outragenl. 

Pour la troisième fois, nous allions célébrer la fête religieuse, avec 
le même programme, des décorations identiques, sans pouvoir présumer 
que personne pût songer à dresser procès-verbal, à l'occasion de ces 
fêtes pacifiques, qui ne faisaient de mal à personne et qui donnaient 
une vraie joie à tout notre excellent peuple. 

Toutefois, lorsque les décorations pour la fête religieuse étaient 
déjà installées ou en train de s'installer, survint un avis de la part 
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de la police, qui informait les catholiques d'une rhanière privée que. 
contrairement à ce qui s'était fait dans le passé, on devait, par ordre 
spécial, descendre et faire disparaître le drapeau pontifical. 

Descendre ainsi, sans honneur, comme emblème séditieux et pros
crit, le drapeau du Pape, c'était plus qu'une inconvenance, cela s'ache
minait à l'outrage. Quoi doncl lorsque ce drapeau flotte dans toutes 
les capitales et qu'il n'y a que cinq ans, il était arboré à Paris, en 
face de l'Elysée, 35 ans après la dépossession violente opérée en 
1870, dépossession dont on fait état contre le Saint-Père, amener 
ainsi son drapeau m'eût semblé la plus indigne des faiblesses vis-à-
vis de la plus juste des autorités. Je me Suis donc nettement refusé à 
enlever l'étendard papal et voilà pourquoi je suis traduit en justice. 

Aussi, je ne pénètre pas, sans une virile fierté, dans ce prétoire, 
tenant â la main l'étendard du saint Pontife, escorté de mon clergé ét 
des meilleurs parmi mes diocésains fidèles, afin de répondre de ce 
délit assez nouveau, d'avoir refusé d'enlever le drapeau du Pape, 
quand cet enlèvement avait toute la physionomie d'un manque public 
de respect envers le Chef vénéré de l'Eglise. 

Nonl une main d'évêque n'est pas faite pour semblable besogne! 
Bénir, pardonner, encourager, consoler, aussi longtemps; aussi fré
quemment qu'on voudra, mais descendre le drapeau du Pape, oela ja
mais 11 

Dans mon inexpérience des procédures judiciaires, je laisse à l'émi-
nent avocat, qui prendra ma défense, le soin de débrouiller le chaos 
des circulaires et ordonnances, que l'on croyait périmées et qui tout à 
coup ressuscitent et nous sont appliquées ici avec rigueur, sans doute 
pour attrister davantage notre vio religieuse déjà si contredite. Mon 
éminent défenseur apportera à ce labeur toutes les ressources de son 
intelligence, toute sa science du droit et tous les élans de son excellent 
cœur. 

Quant à moi la dignité offensée du Saint-Père demeure "présente 
à mon égard et je concentre sur elle toutes les protestations de ma 
foi, qui n'a pas consenti, même de loin, à rien sacrifier de ce trui 
tient à l'honneur de cette majesté couronnée d'épines. 

Pour nous, Catholiques du monde entier, le Pape est, en effet, le 
souverain spirituel de toutes les âmes chrétiennes, i l est le pasteur 
universel du bercail; par lui" le Christ agit, parle, enseigne, reprend 
et guide tout le troupeau. Cette puissance spirituelle venant de Dieu 
est inaliénable, incessible et immortelle comme Dieu lui-même, d'où 
elle procède. Aussi, envisagé comme symbole de la double puissance 
temporelle et spirituelle du Pape, le drapeau pontifical renferme-t-il 
dans ses plis la plus nécessaire de nos libertés, la sainte liberté des 
âmes et l'assurance pour chacun de nous de ne point nous égarer, en 
marchant sous ce pavillon glorieux. Dès lors, ce drapeau avait bien 
sa place, dans nos solennités exclusivement religieuses comme la fête 
de Jeanne d'Arc, fête de l'union pacifique des cœurs français; dans 
l'amour de la religion et de la patrie. Et qui pouvait soupçonner les 
susceptibilités irritées, qui tout à coup se sont éveillées? 
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Pour ma part, on plaçant le drapeau du Pgj>e près du drapeau de la 
France, quel crime ai-je commis pour être traduit en justice? Est-ce 
donc mal faire que de se montrer serviteur loyal de l'Eglise et de la 
Patrie? Je ne parviens pas à le comprendre. Non, nous ne refusons 
pas de rendre à César ce qui appartient à César, mais serait-ce une 
forfaiture que de demander à César pleine et entière liberté « de 
rendre à Dieu ce qui est à Dieu »? 

Catholiques avec le Pape, nous sommes cela, il faut le redire sans 
cesse, afin que personne n'en ignore et nous demeurerons tels, parce 
que c'est notre volonté basée sur notre droit légal qui nous garantit la 
liberté de conscience. La vieille Angleterre, d'une seule voix entonne 
son cri de guerre très fier: « Dieu et mon droitI » lorsqu'un citoyen 
de la libre Albion demande justice et il l'obtient La bannière étoilée 
protège tous les citoyens de l'Union américaine, qui se réclament de sa 
devise si jeune et si accueillante: « Dieu et la liberté! » 

Quant à nous, Catholiques de France, invoquerions-nous en vain 
ces mots magiques: « Dieu et Patrie », qui depuis Jeanne d'Arc ins
pirèrent tant d'héroïques sacrifices par amour de l'Eglise et de la 
France ? 

Je me refuse à discuter cette hypothèse. J'espère au contraire que ma 
défense trouvera un écho sympathique dans votre conscience, Mon
sieur le juge, en tout cas, par cette déclaration nécessaire, j'ai libéré 
la mienne. 

L A D É M O C R A T I E E T « LA D É M O C R A T I E » 

La Démocratie, journal de JML Sangnier, avait publié le compte 
rendu suivant d'une conférence faite à Belfort par M. Paul Bureau, 
professeur à l'Institut catholique de Paris, et cité d'elle par la Croix 
qui y ajoutait, non sans raison, « les plus expresses réserves de prin
cipes imposées par l'Encyclique sur le Sillon. » 

Belfort, 11 juin. — Samedi soir, 10 juin, à 8 h. Va, la Ligue nationale de la 
moralité publique, donnait, au théâtre municipal, une conférence de M. Paul 
Bureau, sur « Vidêal moral et la démocratie ». Nombreuse assistance de tous 
les milieux. Le président de la section de Belfort, M. Land'heur, inspecteur des 
enfants assistés, avait à ses côtés, M. l'abbé Meyer, vicaire à Saint-Christophe, 
M. le parteur Ebersoll, et le rabbin Wolf. M. Bureau démontre le fait démon 
cratique existant d'une façon incontestable et l'impossibilité de revenir en arrière. 
Il démontre que de là découle l'obligation, pour chaque citoyen réellement im
prégné de l'esprit démocratique, de savoir faire la différence entre l'intérêt par
ticulier et l'intérêt général, et de savoir lui-même, et par sa propre volonté, faire 
passer l'intérêt général avant l'intérêt particulier, d'acquérir ainsi un sens social. 
C'est ce- qui manque à notre société contemporaine imprégnée complètement 
d'egoïsme jouisseur. De là, déliquescence des institutions et des règles morales. 
Chacun ne cherche que son bien-être et le plus de jouissance possible, sans 
s'occuper de ses devoirs envers la société. On a préconisé trois moyens pour 
remédier à cet état de chose, l'instruction, la richesse, la science. M. Bureau 
les étudie tous trois et en montre l'inanité. On n'y arrivera que par Vidéal 
moral, en cultivant dans chacun cet idéal qui, dès lors, établit l'égalité en-
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tre tous, et qui résidera non pas chez le plus riche, ni chez le plus instruit, 
ni chez le plus beau, mais chez celui qui l'aura cultivé et élevé au plus haut 
degré. 

L'assemblée, très impressionnée par le raisonnement serré, logique, de M. Bu
reau et par sa parole ardente et convaincue, se retira persuadée de la nécessité 
de se livrer à l'apostolat de cet idéal moral qui nous est si nécessaire. Il est là 
remarquer que, contrairement à ce qu'on a pu voir ailleurs, aucun personnage 
officiel, préfet ou général-gouverneur, ne s'était fait représenter. 

Mais, en reproduisant le titre de cette conférence, la Croix l'avait 
ainsi libellé : L'idéal inoral et « La Démocratie ». Le journal de M. 
Sangnier a estimé que ces guillemets le compromettaient et a prié 
la Croix de les supprimer, pour ne relier l'idéal moral proposé par M. 
Bureau qu'à une conception générale de la démocratie. 

Ayant obtenu cette satisfaction, il exprime la sienne en ces, ter
mes : 

La Croix d'hier soir a rectifié l'erreur typographique qu'elle avait commise 
dans son numéro de la veille et que nous avons signalée dans La Démocratie. 
Par la même occasion, elle nous dégage, comme nous le lui demandions, de 
cette polémique. Nous sommes heureux de lui donner acte de sa rectification dont 
nous la remercions. 

Que voilà bien du Sangnier! De quelle polélmique se trouve-t-il 
dégagé? Est-ce du fait d'avoir complaisamment donné ce compte rendu 
d'une conférence où sont exprimées ses théories les plus connues et 
les plus chères? Pour un peu, on l'attribuerait à la Croix. 

Quant à M. Paul Bureau, véritable victime de cette « polémique », 
c'est évidemment à lui que s'adressent en premier lieu les réserves 
formulées, et il est fâcheux de voir qu'elles se relient trop directement 
à celles que les écrits et l'action de ce professeur d'Institut catholique 
nous ont obligés plusieurs fois de formuler antérieurement. Et, pour 
le présent, si l'on s'en rapporte au compte rendu de la Démocratie, 
bien innocente d'ailleurs en tout cela, il est pénible d'avoir à cons
tater que cette conférence réédite une théorie formellement réprou
vée par S. S. Pie X dans sa lettre sur le Sillon. 

Nous avons parlé des manifestations oratoires que l'ancien chef du 
Sillon prodigue en ce moment. 

La Démocratie du 1 4 juin, racontant celle de Toulouse, que nous 
avions annoncée, dit : 

Nous avons noté la présence de professeurs de VUnioersité et de l'Institut 
catholique, beaucoup de prêtres, des militants syndicalistes, des dames en très 
grand nombre : auditoire en majorité très sympathique et qui, à plusieurs repri
ses, soutint Marc Sangnier de ses chaleureux applaudissements. 

Nous savons également, de source sûre, qu'à la récente conférence 
faite à Lyon par M. Sangnier, se remarquaient « trente ou quarante 
abbés qui l'applaudissaient à tout rompre. » 
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Le fait vaut la peine d'être signalé, quoiqu'il ne soit pas rare. On 
se demande ce que pèsent les recommandations pontificales. 

Il y a telle paroisse de la banlieue parisienne où l'on voyait affi
chée, dans le tambour de l'église, le dimanche 11 juin, une conférence 
publique et contradictoire de M. Marc Sangnier sur « Les catholiques 
et l'action sociale », qui devait se donner dans la ville; et le prédi
cateur, avant son prône, engagea les fidèles à s'y rendre nombreux. 
La Démocratie nous a appris que la réunion était organisée pour « les 
œuvres paroissiales de La Garenne-Coïombes, » et que M. Sangnier 
avait été invité par le curé à la présider. 

Ceux-là, seuls, qui ont envie de se laisser tromper, trouveront plau
sible, à raison du sujet annoncé, l'appui ainsi donné à M. Marc San
gnier et prendront le change sur le but qu'il poursuit avec sa rouerie 
habituelle. Ceux qui n'ont pas envie d'être dupés» une fois de plus 
le démêleront aisément. La situation est exactement celle-ci : d'unp 
part, l'ancien chef du Sillon reprend sous le nom, qui n'est même pai? 
nouveau, de « parti nouveau », son organisation judéo-maçonnioo-pro-
testante, s i formellement réprouvée par le Pape, en substituant sim
plement, par une équivoque grossière et purement verbale, l'enseigne 
« Politique » à celle qui portait « Civilisation nouvelle ». De l'autre, 
et simultanément, il cherche à s e refaire une virginité catholique, en 
rentrant, malgré une autre défense non moins formelle, dans son 
apostolat moral et religieux, par des conférences comme celle sur le 
« Catholicisme et l'Action sociale » ou celle de Lyon sur « le vrai 
terrain de la réconciliation nationale » (1); ou celle qu'il a donnée 
le 15 juin à Paris sur « l'Ecole devant l'Eglise et l'Etat » avec de 
hauts patronages catholiques, avec l'adhésion de l'Action Libérale et 
du (président de l'A. C. J. F. 

Je ne veux parler de scandale de là part do ceux qui l'aident à faire 
son jeu. Mais le Saint-Père est bien mal compris. 

Sans aborder la question aussi nettement que nous lo faisons ici, 
M. F. Veuillot, dans Wnivers, a justement relevé ces « deux faces 
de l'attitude » de M. Sangnier et observé, qu'au lieu de venir traiter 
la question de l'Ecole devant lin auditoire catholique, il eût plus 
courageusement fait de la porter devant le Congrès de jeunesse répu
blicaine. 

Huit jours auparavant, M. Marc Sangnier avait passé quatre séances à 
travailler « pour la République », en compagnie de libres-penseurs et de pro-

1. Inutile d'observer que ce terrain est toujours le terrain « démocratique »» 
« l'idéal démocratique », « l'idéal moral de la démocratie ». M. Sangnier A 
débuté en professant avec éloquence sa soumission au Pape, alors que le « ter-
TAIN » même sur lequel il s'obstine à porter la question est formellement décon
seillé par le Saint-Père, et qu'il y est inévitablement ramené à renouveler ses 
erreurs condamnées. Il s'agit toujours de dégager cet « élément moral », distinct 
et séparé de l'élément religieux, où l'on se flatte de trouver un principe et. une 
force pour la démocratie. Malgré la réprobation jdu Saint-Père, l'orateur répète 
dans cette conférence, aux applaudissements des ecclésiastiques présents, que 
la Révolution française, à son origine, était « chrétienne et idéaliste ». 
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testants sectaires. Il avait voulu donner ce témoignage à ses amis politiques 
avant d'apporter son concours à ses coreligionnaires catholiques. Or, durant 
ces quatre séances, il ne fit aucune illusion à cette question scolaire, en 
faveur de laquelle il devait, huit jours plus tard, déployer tant de généreuse 
ardeur. Il nous semble pourtant que c'était bien le cas d'en parler. C'était 
l'occasion d'expliquer à ces anticléricaux, disposés à l'entendre et à frayer 
avec lui, ce que les caUïoli.q'ues reprochent à, l'Etat libre-penseur et ce 
qu'ils lui demandent. C'était le moment de les interroger sur leurs pensées 
réelles et sur leurs intentions. Mais nonl Ce sujet primordial a été soigneu
sement tenu «à l'écart. Il s'agissait de politique, il n'était pas question de 
religion. 

M. Sangnier, de feindre la surprise et presque l'indigation. « Qui 
donc retarde l'union des catholiques? » C'est le titre de sa réponse. 
Je n'y veux relever qu'une de ces stupéfiantes contradictions aux
quelles cet homme si habile est fatalement condamné et qui lui arra
chent l'aveu du double jeu qu'il mène. 

Comment aurait-on pu nous reprocher de rentrer dans le genre 
d'action concertée entre catholiques, protestants et libres-penseurs en 
vue d'un relèvement moral? 

En quoi, maintenant, ce Congrès républicain de la Jeunesse effarouche-t-
il M. François Veuillot? En ceci : que je m'y suis rencontré avec des libres-
penseurs et que nous n'avons discuté ensemble que des questions exclusi
vement -politiques. 

C'est vraiment à n'y plus rien comprendre. Si nous avions tâché de nous mettre 
d'accord au point de vue philosophique et moral avec des libres-penseurs, si nous 
avions essayé d'élaborer avec eux, sur ce terrain, un programme d'action com
mune, aussitôt on nous aurait accusé de reprendre d'anciens errements condamnés 
et l'on nous aurait dit que nous ne pouvions nous rencontrer ainsi avec des in
croyants que dans un but nettement précisé et tout à fait en dehors des spécula
tions d'ordre religieux* 

Or, voici justement qu'il s'agit de simples réunions d'études sur l'Orga
nisation politique et administrative de la France. De jeunes républicains 
de toutes nuances, depuis les plébiscitaires et les nationalistes jusqu'aux 
radicaux et aux socialistes, en passant par les progressistes, s'y rencontrent. 
Les séances se passent dans l'ordre le plus parfait. Aucune ' incursion n'est 
faite sur un terrain étranger à Tordre du jour fixé à l'avance. II semble 
donc bien que, cette fois du moins, mille équivoque, nulle interprétation 
malveillante ne soient possibles... Or, M. François VeuiLlot réalise ce véri
table prodige de trouver encore le moyen de me critiquer. Ce qu'il nous 
reproche celte fois, ce n'est plus de nous être mêlé à des non-catholiques 
pour une action sociale qui, par son côté moral et, par cela même, religieux, 
pourrait paraître devoir rentrer sous la direction de l'Eglise, c'est, au 
contraire, d'avoir choisi un sujet de politique pure et de nous y être main
tenu . 

De cela, le Congrès de jeunesse républicaine était donc bien inno
cent. Eh bienl passez, je ne dis pas à l'article du lendemain, mais 
à la colonne suivante du même article : 

M. François Veuillot n'a qu'un droit, c'est celui de constater que cotte 
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question de l'organisation politique et administrative de la République ne 
l'intéresse pas. Après tout, nous nous en consolerons. 

Le directeur de l'Univers ne peut même pas regretter que nous ayons, 
comme k dessein et par une sorte de lâcheté intellectuelle, écarté les ques
tions brûlantes, puisque l'appel même des organisateurs du Congrès indique 
que les jeunes républicains entendent se préoccuper de la question sociale, 
de la question religieuse et de la question patriotique, et que, s'il y a, 
par la suite, de nouvelles réunions, ce sont ces sujets-là qu'il importera 
d'aborder alors. 

Et cela n'a pas empêché, cela n'empêchera pas M. Sangnier affir
mant ici que le Congrès se proposait de traiter entre catholiques, juifs, 
protestants et libres-penseurs, la question sociale et religieuse, de pro
tester qu'il n'en est rien et qu'il observe fidèlement les prescriptions 
pontificales. 

Lé Télégramme de Toulouse, dirigé, comme on sait, par un ancien 
président régional de l'A. C. J. F., et à la fondation duquel l'autorité 
ecclésiastique s'efforça d'intéresser le clergé, rend compte de ces pa
labres (avec enthousiasme. 

Parlant du congrès de jeunesse laïque, à Paris, et du banquet qui 
le clôtura, il dit : 

Le même besoin d'idéal, la même inquiétude, la même certitude que de nou
velles questions se posent autour de la République et que les « vieux cadres » 
ont fait leur temps, avaient réuni MM. P.-H. Loyson, directeur des Droits 
de l'Homme, Marc Sangnier, directeur de la Démocratie, Antonelli et Henri 
Hertz, de la Démocratie Sociale, Billecard, ancien président de la « Fédération 
républicaine des étudiants », Gruérin, vice-président de la « Fédération des 
jeunesses républicaines patriotes », Vannoz, directeur des Annales de la Jeu
nesse Laïque, Gaffroy, ancien président de la « Ligue des étudiants nationalistes », 
le pasteur Edouard Soulier, l'abbé Pacheu, etc. . 

Nous aurions évité d'accoler le nom de M. l'abbé Pacheu à celui 
du pasteur Soulier et de quelques autres, mais puisqu'il s'y trouve, 
voici, d'après La Démocratie du 10 juin, le toast prononcé par lui. 

« Pressé par les convives de dire quelques mots, M. l'abbé Pacheu 
se lève. . . » 

En France, dit-il, lorsque nous discutons dans les Chambres ou dans le pays, 
nous éprouvons le besoin d'appuyer nos arguments, pour les rendre plus frap
pants, par des coups de triques. C'est un grand malheur que j'ai toujours (3e-
ploré. Non pas que j'aie eu à subir des violences. Lacordaire disait que sa robe 
blanche était une liberté; je pourrais dire, si je ne craignais d'être trop tra
gique, que ma robe noire est une liberté en deuil. Et j'espère que la République 
que vous êtes en train de fonder, me permettra, à un de vos prochains Congrès, 
de mettre un petit ruban plus joyeux à ma robe noire que vous avez accueillie 
avec une telle sympathie cordiale; ce sera une république libre et fraternelle 
où pourra se manifester la joie unanime d'un peuple vraiment libre. (Appt.) 

Si M. Hyacinthe Loyson veut me le permettre, je lui dirai que j'ai été très 
agréablement surpris de l'entendre citer saint Ignace de Loyola. (On rit.) 
En effet, le premier mot des Exercices de saint Ignace de Loyola, qui vivait 
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à un'siècle où l'unanimité intellectuelle et religieuse était rompue, est précisément 
celui que M. Loyson a rappelé : Ayez bien soin, disait-il, de prendre dans 
le bon sens la proposition de votre adversaire; c'est le seul moyen de discuter. 

Et M. l'abbé Pacheu conclut : « Appliquons le principe que vous avez énon
cé et que j'ai reconnu comme un principe qui nous est familier. N'est-ce pas lui, 
d'ailleurs, qui a inspiré ce Congrès?.... » 

Qu'allait-il faire dans cette galère? 

NOUVELLE CAMPAGNE DES THÉOSOPHES 

Mme Annie Besant, présidente générale de la Société Théosophique, 
a quitté l'Amérique pour faire une grande tournée de conférences 
en Europe. Les lecteurs des. Infiltrations maçonniques connaissent 
l'édifiante biographie de la grande continuatrice de Mme Blavatzki 
et les doctrines de la secte (1). 

Le Thêosôphe du 1 e r juin jnous informait qfue Mme Besant fai
sait alors des conférences « journellement presque, et souvent deux 
fois dans la marne journée, dans tous les comtés d'Angleterre ». 
Il indique plusieurs des sujets : « Les changements physiques immi
nents ». — « La naissance d'une religion mondiale Y. — « La venue 
d'un instructeur, du monde ». — « Problèmes sociologiques : Sacri
fice ou Révolution ». — « Problèmes religieux : Dogmatisme ou Mys
ticisme. » ' 

Aujourd'hui Mine Annie Besant exerce son apostolat en France. 
Elle était ces jours derniers à Paris. Elle y a donné le 15 juin une 
grande conférence publique, que devaient suivre d'autres réunions 
néservées taux initiés. 

La Sorbonne, qui- ferme jalousement ses portes à tout annonciateur 
de la vérité catholique, les a ouvertes toutes grandes à la prêtresse 
des théosophes. .La presse lui a fait une large -publicité. 

Le sujet .annoncé était « Le message de Giordano Bruno au monde 
actuel » Il est bon de savoir que Mmie Besant se donne pour la réin
carnation de ce héros. Comment n'avoir pas confiance dans le sérieux 
et Ja valeur de son message? 

Au revers des cartes d'entrée, j'ai lu : 

Objets de la Société Théosophique. 

1° Former le centre d'une Fraternité nouvelle dans l'humanité, sans 
distinction de race, de credo, de sexe ou de couleur. 

2° Encourager l'étude comparée des religions, de la philosophie et 
des sciences. 

3 ° Etudier les lois inexpliquées de la nature et les pouvoirs latents 
dans l'homme. 

Mme Annie Besant a fait salle comble. 

Son discours n'aurait rien appris à nos lecteurs; c'est pourquoi 

1. No du 1er septembre 1910, page 547. 
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nous nous bornons à signaler cette triste campagne. Elle est une preu
ve nouvelle de l'utilité de nos études. 

* * 

Lu dans la Liberté du 10 juin, à propos de la mort de M. Rou-
vier. 

M. Rouvier avait épousé, en 1875, Mme Noémie Cadiot, qui était un sculp
teur et un peintre de talent en même temps qu'un écrivain connu, sous )e pseudo
nyme de Claude Vignon. 

Mme Claude Vignon était plus âgée que son mari; elle avait connu M. Ro;u-
vier dans les couloirs de la Chambre, où, pendant dix ans, elle fit la chronique 
parlementaire de l'Indépendance Belge. Mme Claude Vignon était veuve en pre
mière noces de l'ex-abbé Constant, plus connu sous le nom d'Eliphas Lévi, qui 
s'intitulait : magicien, professeur de hautes sciences. 

Son deuxième mari avait un esprit plus pratique... 

L E B O N A B B É L E M I R E 

M. Lemire député de gauche et aumônier du Bloc, continue à édifier 
à la Chambre ses amis déclarés et à embarrasser ses amis cachés. 

Parlant, ces jours-ci, contre la R. P., il a fait une diversion contre 
les "catholiques. 

Nous citons l'Officiel. 

M. L E M I R E . . . Et parce qu'un autre parti serait plus idéaliste, parce qu'il 
s'adresserait à la conscience au lieu de s'adresser à l'intérêt, serait-il moins 
dangereux? Si on faisait appel à ma conscience, pour constituer un parti 
auquel vous, Monsieur Jaurès, dans la commission du suffrage universel, avez 
donné plusieurs fois le nom tentateur, et mauvais, à mon avis, de « parti 
catholique », est-ce que vous avez imaginé que moi, prêtre, je me regarderais 
comme obligé d'entrer dans ce cadre factice que vous avez décoré d'une 
étiquette qui est un appel à ma conscience, appel que je repousse de toute mon 
énergie, parce que je ne veux pas qu'on confonde la religion et la politique? 
(Vifs applaudissements à gauche et à l'extrême-gauche). 

M. Charles D A N I E L O U . — Ceux qui vous applaudissent passent leur temps 
à traiter les modérés, les libéraux et les membres de la droite, de cléri
caux, parce qu'ils sont des catholiques (Bruit). 

M. L E M I R E . — M. Danielou lui-même me rend cette justice que lui in- • 
fliger l'épithète de clérical, à lui qui est au centre, on à droite — cela 
m'est égal (On rit) — mais qui est catholique, c'est aller trop Join. Je 
n'admets pas que Ton inflige l'épithète de « clérical » à un monarchiste, 
à un impérialiste, à un conservateur quelconque, pas plus qu'à un libéra) 
du oentre. 

Je le reconnais, il y a bien plus de catholiques de ce côté-là (la droite) que 
du vôtre... Et encore, je n'en sais rien... (Rires et applaudissements à 
gauche.) 

En tous cas, ceux de nos collègues, à quelque parti qu'ils appartien
nent, et, — je le reconnais, il y en a dans tous les partis — qui ont le 
souci de cette vieille religion chrétienne... (Rumeurs sur divers bancs à 
gauche et au centre.) Oui', messieurs... qui a pénétré la France d'un idéal, tel 
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que les socialistes, en cueillant les fruits d'or de leur doctrine, oublient que 
c'est l'Evangile qui les a portés... 

M. M I L L E . — Il faudrait tout de même vous mettre d'accord avec vos 
coreligionnaires. 

A droite. — L'extrême-gauche n'applaudit plus. 
M. LEMIRE. — Le catholicisme n'est pas un parti. L'esprit chrétien n'est 

pas le monopole d'un groupe. En tout cas, si de pareils qualificatifs ont pu 
être adoptés dans d'autres pays, je m'incline devant un fait local. Mais je 
me refuse à l'imiter. 

J'ai trop confiance dans le sens droit et éclairé et dans la libre conscience 
de la France pour ne pas penser qu'elle écartera à jamais cette confusion 
de deux ordres distincts. 

Si cette confusion était créée pour le bénéfice d'un parti catholique, les 
restes de christianisme qu'il y a dans nos campagnes seraient gravement 
compromis. J'aime trop ma religion pour ne pas le redouter. 

M. G R O U S S A U . — Gomment! des restes du christianisme? Dans le pays 
que je représente, ce ne sont pas des restes de christianisme. Je proteste hau
tement (Applaudissements à droite.) 

M. L E M I R E . — M. Groussau m'interrompt et me dit : « Dans un grand 
nombre do nos communes, ce ne sont pas des restes de christianisme qui 
subsistent, c'est un christianisme vivant. » 

M. G R O U S S A U . — Mais oui, monsieur l'abbé. 
M. L E M I R K . — Je le sais, mais si j'ai employé cette expression, c'est nré-

précisément pour faire allusion à ces coins de France dans lesquels on pré
tend que» notre catholicisme est perdu. Je dis qu'il y reste encore vivant dans 
les mœurs et que, si on veut faire un parti catholique, on démolira cette 
dernière survivance. 

M. Charles B E N O I S T . — C'est mon avis. 
M. LEMIRE.— Le parti catholique serait une tyrannh pour nous, croyants. 

Tous les partis, si vous leur donnez une représentation légale, deviendront un 
danger semblable pour leurs adeptes. 

Je ne vous excepte pas, messieurs les socialistes. A l'heure actuelle, 
vous avez une situation très belle dans le pays. Vous avez lancé l'idée de la 
proportionnelle en la présentant comme l'expression de la justice. Vous avez 
à votre service une organisation de combat, qui plaît et est acceptée. 

Mais, messieurs, aussi longtemps qu'on ne fait que livrer des batailles et 
qu'attaquer, toute organisation est bonne. 

Ce qui fait la force des socialistes, c'est que, de Marseille à Lille, quand' 
ils vont à la bataille électorale ils y vont avec un drapeau et une idée. 

Parfaitement, messieurs, je ne vous dénie aucun de vos avantages. 
Ce qui fait encore la force des socialistes, c'est que partout où ils vont 

planter leur drapeau, ils recrutent immédiatement tous ceux qui ont au coeur 
l'envie de quelque chose de mieux, la haine d'une supériorité ou la souf
france d'un abus. 

Mais quand ce .parti sera unifié par le vote, au lieu de l'être par la 
volonté de ses membres, ne deviendra-t-il pas un joug? Et ce joug des 
masses prolétariennes ne sera-t-il pas pesant comme d'autres? 

C'est donc parce que je redoute le joug des partis "pour la liberté de 
l'élu, que je ne veux pas du scrutin, des partis. 

Et c'est devant le Bloc que M. Lemire a trouvé heureux de faire cette 
diversion. Il a pensé qu'il avait bien le droit, comme député, de 
proférer les inepties dont rougirait un élève de séminaire. 
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S E M A I N E R E L I G I E U S E E T K E R M E S S E (suite) 

Notre dernier numéro a relaté la multiple réclame faite par la Se
maine religieuse d'Agen à certaine représentation théâtrale au profit 
des œuvres catholiques. Aux appréciations qu'elle nous a suggérées 
étaient jointes celles d'un correspondant agenais. Ces critiques ont 
vivement déplu au directeur de la dite Semaine religieuse. Il a voulu 
nous lo faire sentir. Malgré sa prétention de conserver à sa lettre le 
caractère d'une admonestation secrète, nous n'hésitons pas à l'insérer, 
ïl aura ainsi la satisfaction de nous avoir confondu publiquement 
dans la mesure de ses moyens. Elle ne contient rien qui ne prétende 
se rapporter à ce que nous avons écrit. Puis donc que cela appelait 
une réponse, celle-ci ne doit avoir aucune raison de se cacher. Pour 
nous, qu'elle ne gêne point, nous n'entendons pas nous prêter à 
ce jeu innocent qui, en faisant au contradicteur une obligation du 
secret, permet de dire autour de soi qu'il a reçu une leçon dont il 
ne se vantera pas. Et si les « duretés », qu'à défaut de toute bonne 
raison ou justification, M. le vicaire' général Lespinassc tire d'un 
arsenal bien connu, paraissent à nos lecteurs choquantes et malavi
sées, ils comprendront qu'il ne nous convienne pas de les accepter, 
non plus que ces violences sans dignité, ni, surtout, d'y laisser join
dre des imputations fausses. Tout ici peut et doit se passer au grand 

. jour. 
Voici cette lettre: 

Agen, le 19 juin 1911. 

Monsieur l'Abbé, 
Un de поз jeunes prêtres, âme honnête, droite et foncièrement sacerdotale, 

m'a signalé avec émotion votre article du 15 juin : « Semaine religieuse et 
Kermesse ». — « Il contient, me disait-il, contre la cérémonie de Saint-Ca-
prais, contre la mémoire de M. de Falloux, contre la dernière Vente-Kermesse 
et la Semaine Catholique, contre Mgr l'Evêque et contre vous, des attaques 
très perfides et très venimeuses. On y cite une correspondance agenaisc, 
pleine de fiel. C'est très canaille. »— (Ohl L'âme honnête 1) 

Je me suis procuré votre numéro du 15 juin. Je l'ai lu, je l'ai mis sous 
les yeux de Mgr l'Evêque. Nous en sommes profondément écœurés. 

C'est sous mon patronage, Monsieur l'Abbé, que s'est organisée la Vente-
Kermesse. Je couvre de mon autorité mes collaborateurs. Le « dignitaire » 
visé par votre correspondant, c'est moi. Le directeur de la Semaine Catho
lique, c'est moi. L'auteur de l'article incriminé, c'est moi. C'est Mgr l'Evêque 
qui a fait célébrer dans son collège diocésain de Saint-Caprais une' Messe 
pour M de Falloux. 

Nous n'avons pas à nous justifier devant vous, n'étant pas vos justiciables. 
Mais nous avons le droit de vous demander compte du triste travail de déni
grement que vous venez accomplir chez nous. Votre correspondant agenais mê
lant habilement les mensonges aux vérités, présentant celles-ci sous des as
pects perfides, censurant ses supérieurs avec aigreur et venin, a commis une 
mauvaise action. Nous avons le droit de vous demander compte de votre im
prudente complicité. 

Je conçois que vous discutiez les idées générales. Celles que vous paraissez • 
Critique du libéralisme. — 1 e r Juillet. •*> b's 
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soutenir ont été les miennes depuis toujours. Je conçois des articles comme celui 
de M. Lecigne dont j'honore le caractère et le talent, encore que cette fois, à 
mon avis, il passe la mesure et blesse la justice. Mais enfin, en histoire, on a 
la liberté de ses jugements. Les morts et leurs œuvres appartiennent à la dis
cussion. 

Mais nous, sur des incidents locaux dont le caractère et la portée vous échap
pent, à quel titre vous permettez-vous de nous juger et de nous condamner 
en public, devant nos subordonnés, parmi lesquels il peut y avoir dès jaloux 
et des aigris? 

Vous ne m'avez pas même adressé le numéro de votre "Revue où vous me 
diffamez : c'est de la déloyauté. — Vous n'avez pas reculé devant le souvenir 
des polémiques où vous avez heurté jadis, dans le Bien du Peuple, Mgr l'évêque 
d'Agen . voua semblez poursuivre une vieille rancune et une vieille vengeance. 
— Vous instituez autour de nous une sorte de police occulte; c'est l'abominable 
système de la délation et des fiches. — Vous prêtez votre Revue comme un 
abri à un mauvais soldat, pour qu'il y goûte la triste joie de tirer sur ses 
chefs; c'est la prime à la trahison. — Et tout cela se répand autour de no-usl 
Et le résultat c'est de déconcerter les uns, d'aviver la mauvaise joie des autres, 
de fomenter la discorde et l'indiscipline, de saper l'autorité. C'est de la vi
laine besogne, Monsieur l'Abbé. 

Je vous dis des choses dures : j'en conviens. Félicitez-vous que je ne vous 
les dise pas en public, et dans ma Semaine Catholique que vous avez vilipendée. 
Mais je ne suis pas de ceux qui donnent aux catholiques cette douleur, aux ad
versaires cette satisfaction, à tous ce scandale de nos querelles anémiantes. Je 
garderai le silence. Je ne vous oblige pas à publier cette lettre. Je vous l'inter
dis même, ne voulant pas de polémiques. Le travail odieux du venimeux ter
mite se continuera par vous, autour de moi, contre moi : je m'y résignerai. 
Que Dieu vous pardonne, comme je vous pardonne, Monsieur l'abbé. C'est la 
prière et le vœu de ma fraternelle charité. 

J. L E S P I N A S S E , V. G. 

Constatons, tout d'abord, que cette lettre ne dément, n© rectifie, 
ne justifie rien de ce qui a fait l'objet de nos critiques ou de celles 
de notre correspondant. 

Mais elle contient des accusations outrageusement faJusses. • 
Il est faux — je m'excuse d'employer le seul terme exact, mais 

ici tout autre serait trop faible — il est absolument faux que nos cri
tiques aient contenu aucune attaque contre Mgr l'Evêque d'Agen. S'il 
y a ici quelque chose de « perfide et de venimeux » ce n'est pas 
sous notre plume. 

Serait-ce la citation relative au service pour le centenaire de M. de 
Falloux où l'on voit ces attaques? Elle est empruntée à la Semaine 
religieuse clle-mêmo, sans un seul mot de commentaire. S'il y avait in
convénient à attirer l'attention sur le fait, pourquoi en a-t-elle parlé? 

Il est faux, absolument faux, — le lecteur peut encore en juger — 
que ce que j'ai écrit contienne l'allusion, même la plus lointaine, « aux 
polémiques où j'aurais « heurté jadis dans le « Bien du Peuple » 
« Monseigneur l'évêque d'Agen »; et il est d'ailleurs également faux 
que le prélat ait été mêlé par moi à cette polémique, quoique M. l'abbé 
Olgivolski, directeur du Bien du Peuple, à qui j'en avais pour ses 
attaques contre moi, ait tout fait pour substituer son évêque à sa 
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personne discutable, en intitulant avec fracas ses réponses : « M. l'abbé 
Barbier contre l'évêque d'Agen. » 

M. l'abbé Lespinasse renouvelle ici la même tactique. Je lui en 
laisse la responsabilité. C'est lui qui, comme son confrère, compro
met une haute autorité qu'il aurait dû prendre soin de ne point faire 
intervenir. 

C'est lui qui ramène sur le tapis cette polémique antérieure à la fon
dation de cette revue; en quoi il est peut-être mal avisé. Je suis tout 
prêt, pour ma part, à étaler de nouveau les pièces du débat. C'est 
une page qui aurait encore son actualité pour l'histoire de l'esprit 
moderniste. Et je crois que ceux qui me contredirent alors hésiteraient 
à le faire aujourd'hui. 

Quant à s a personne, j'ignorais qu'il fût directeur de la « Semaine 
religieuse » et ne me suis point enquis du nom, qui ne fait rien à 
la chose, .si ce n'est pour le « jeune premier rôle », la « forte jeune 
première » et la « mère noble », qui trouveront plus savoureux les 
compliments venant de M. le Vicaire Général en personne. 

Il couvre de son autorité ses collaborateurs. En l'espèce, il importe 
peu, puisqu'il est lui-même l'auteur. Mais, si l'on veut nous dire 
que tout ce qui paraît dans une Semaine religieuse doit être pris 
comme ayant la sanction de l'autorité ecclésiastique, nous nous per
mettons de penser que ce serait faux en droit, et, en fait, compromet
tant pour elle 

Et que viennent faire ici la « police occulte », « la délation et les 
fiches », quand il s'agit tout simplement de ce qui est imprimé dans 
l a « Semaine religieuse? » M. Lespinasse vide sans utilité l'arsenal. 

Reste l e fait d'avoir « vilipendé » la Semaine religieuse d'Agen. 
Je ne me sens point coupable d'un forfait si atroce. Mais, enfin, je 
me suis permis une critique; un correspondant local a exprimé les 
siennes. Cela est vrai. Je ne croîs pas que les morts seuls et leurs 
œuvres appartiennent à la discussion. Si M. Lespinasse avait lo temps 
de lire notre numéro du 1 e r juillet 1910, qui forme une brochure sur 
les droits de la critique catholique, il y trouverait, j'ose m'en flatter, 
l a justification de la « complicité » dont il me demande compte. Ce 
n'est pas seulement en histoire, ni seulement dans la discussion des 
idées générales, que la critique a la liberté de ses jugements. De 
cette liberté, qui s'exerce non .moins sur les faits actuels, elle use 
à ses risques et périls. Elle y puise le droit d'émettre ses apprécia
tions pour éclairer l'opinion catholique, en ayant soin de les baser sur 
des faits exacts, comme dans le cas présent, mais elle laisse ensuite 
à ceux qui ont l'autorité en main le rôle qui consiste à « juger » et à 
« condamner ». Il est arrivé plus d'une fois, dans l'histoire, et aussi 
dans le présent, que le jugement et la condamnation, quand l'Eglise 
les a estimés opportuns, confirmaient exactement les dires de cette 
malheureuse critique, « vilipendée » paT d'excellents catholiques, laïcs 
ou prêtres. 

Inutile d'insister sur le reste et de répondre aux aménités par les
quelles se traduit la « fraternelle charité » de son auteur. J'en ai 
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assez dit pour faire sentir, sinon à M. l'abbé Lespinasse, du moins 
à tout lecteur impartial, qui aurait le droit en cette affaire de se 
dire « écœuré ». 

E. B. 

A G I T A T I O N L I B É R A L E 

On lisait ces jours-ci dans la correspondance habituellement bien 
informée que M. Oscar Havard rédige pour la presse conservatrice : 

Un de mes amis me communique d'intéressantes nouvelles de Rome. 11 pa
raît que le parti libéral se remue de nouveau et se groupe autour de Rampolla. 
Un certain nombre de membres du Sacré-Collège ne- cacheraient pas l'espoir 
qu'ils ont d'assister à un prochain revirement de la politique pontificale. On 
conseillerait à Pie X de faire des avances à la République et de remettre en 
honneur les pratiques diplomatiques de Léon XIII. L'intransigeance serait 
tenue pour une grave imprudence et une rare maladresse; il serait question 
d'obtenir du pape une démonstration favorabîe au régime. 

Sur quoi reposent exactement ces bruits? Nous ne saurions le 
dire avec certitude. Ce qui n'est pas douteux, c'est que l'agitation li
bérale ne se donne pas de répit. Elle travaille sourdement, mais avec 
persévérance et ténacité. Le but est toujours le même : arriver à 
peser sur l'esprit du Saint-Père, l'amener à compter avec le? tendances 
libérales qu'on s'efforce de lui représenter comme irrésistibles, obte
nir de lui quelque signe de faveur pour la politique libérale et le dé
cider à entrer en conciliation avec notre gouvernement sectaire. 

Nos informations personnelles nous permettent cependant d'ajouter 
un fait précis à celles de M. Havard. Partant on ne sait d'où, ou plu
tôt on le devine trop bien, arrivent fréquemment de France à Rome 
et au Vatican, depuis quelques mois, des bruits de désaffection crois
sante des catholiques et du clergé français à l'égard de S. S. Pie X. 
Misérable et menteuse intrigue! Ces hommes ne craignent pas de 
spéculer sur les angoisses intimes du Père commun des fidèles, ils tra
vaillent à les exciter, dans l'espoir d'ébranler sa fermeté invincible 
et d'influencer ses déterminations dans les choix épiscopaux, dans 
les directions données aux catholiques. 

Ils trompent le Pape et son entourage. En dépit de toutes les me
nées libérales, en dépit des progrès considérables, effrayants sous 
ecrtain^ aspects, que le libéralisme a accomplis en France depuis un 
certain nombre d'années à la faveur des circonstances, l'esprit catho
lique français est et demande un esprit romain. Ce magnifique résul
tat de l'admirable gouvernement de Pie IX secondé par Jes grands 
hommes d'Eglise que notre pays possédait alors, montre ce qu'opère 
l'intrépide affirmation de la vérité catholique dans un peuple prédes
tiné par la Providence à en être le plus fidèle instrument parmi les 
nations. Et ce résultat est un grand enseignement. Le véritable esprit 
de gouvernement ne varie pas avec les pays. Il consiste partout à 
s'appuyer sur ses amis, plus -qu'à ne pas mécontenter les timides et 
les adversaires. La magnanime fermeté de Pie X a renouvelé l'exemple 
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de Pic IX. Alors que rien ne semblait plus pouvoir endiguer le flot 
de plus en plus tumultueux de ce- libéralisme qui, après avoir triomphé 
en politique, envahissait le sanctuaire de la foi et celui de l'Eglise, 
égarant les consciences après les avoir abaissées à tout genre de 
concessions, l'éclat de la parole pontificale les a ramenées comme 
sans effort à la saine notion de la constitution de l'Eglise, à la pu
reté de sa doctrine, au sentiment de leurs droits et de leurs devoirs. 
Car sa parole est acceptée avec une soumission entière, avec une en
thousiaste et croissante reconnaissance par la masse, la grande masse 
des catholiques français. Voilà la vérité. 

"Il y a des oppositions et des résistances, on ne dira pas que nous 
sommes de ceux qui les dissimulent. Elles sont un danger. Mais 
cette opposition et ces résistances, bien loin d'exprimer une disposi
tion générale, trahissent seulement l'effort d'une coterie. Chez un as
sez bon nombre, d'ailleurs, elles portent sur des points relativement 
secondaires, tels que la politique et la direction de l'action sociale, 
et sont pour ainsi dire inconscientes, venant d'hommes qui entendent 
sincèrement ne pas manquer de fidélité à l'Eglise et a son Chef. On 
peut même affirmer que, sur ces divers points, comme sur dvautres 
plus importants, tels, par exemple, que la Séparation de l'Eglise et de 
f'Etat, le ralliement se serait fait plus unanime et plus empressé autour 
du Saint-Siège, si la bruyante agitation libérale ne lui avait fait 
juger meilleur de ne prononcer l'oracle définitif qu'après de longs mé
nagements destinés à y préparer peu à peu l'opinion, dût-elle s'éner
ver de l'attente et faire croire à des hésitations qui rendaient l'erreur 
plausible. 

Le Pape connaît l'heure de Dieu. II a montré plus d'une fois que 
rien ne saurait l'arrêter quand elle sonne. L'expérience a appris, elle 
apprendra peut-être encore aux libéraux qu'il est difficile de la faire 
rétrograder. 

* * * 

La correspondance Havard poursuit en mentionnant un autre bruit. 

Autre chose Vous n'ignorez pas que d'autres démarches ont été faites dans 
le but d'obtenir le chapeau en faveur d'un prélat qui occupe un siège éminent 
entre tous. En principe, il avait été convenu que la pourpre cardinalice serait 
accordée à ce prélat enclin, diton, aux tractations — tractations honorables 
d'ailleurs — avec le pouvoir civil. Mais un ajournement avait paru nécessaire. 
Aujourd'hui, les délais de rigueur semblent à la veille d'expirer. Le chapeau 
sera donc prochainement conféré. Faudra-t-il voir dans ces faits le prodrome 
d'une orientation nouvelle? Plusieurs le disent. Mais il est sage d'attendre. 
Je me demande comment une politique « concordataire » pourrait se concilier 
avec les tendances d'un cabinet où figure le citoyen Steeg. 

Nous n'avons, cela va sans dire, aucune appréciation à émettre 
sur un tel sujet, si ce n'est pour faire une réserve sur les tendances 
prêtées à Mgr l'archevêque de Paris et sur le rapport de cette in
formation avec la précédente. Mais, puisque la question est remise 
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sur le tapis, il ne sera pas sans intérêt de rappeler à titre de document 
un article de M. de Narfon dans le Figaro (11 janvier 1909). Il .avait 
pour titre : « Le chapeau de Mgr Amette ». 

On -ne sait pas encore à cruelle date le Pape tiendra un consistoire ni - à 
quels archevêques ou évêques il y donnera le chapeau. Toutefois les vides nom
breux que la mort a faits récemment dans le Sacré-Collège permettent de penser 
que le Souverain Pontife ne tardera plus beaucoup à créer des cardinaux. 

Plusieurs de nos confrères, qui en jugeaient sans .doutei d'après le désir à peu 
près unanime de l'épiscopat français, ayant cru pouvoir annoncer cpie Mgr 
Amette, archevêque de Paris, et Mgr de Cabrières, évêque de Montpellier, se
raient certainement compris dans les prochaines créations cardinalices, le 
Vatican s'est empressé de déclarer que rien n'était décidé à cet égard. Aussi 
bien les intentions de Rome en cette matière sont-elles naturellement subor
données à de changeantes opportunités. 

Or, puisqu'il s'agit d'opportunité, on peut du moins faire remarquer à quel 
point les circonstances actuelles commandent en quelque sorte l'élévation à 
la pourpre romaine de l'archevêque de Paris. Je suis-en mesure d'affirmer que le 
cardinal Lecot, à la veille d'accomplir ce voyage ad limina d'où il devait revenir 
dans un cercueil, avait le dessein de s'en expliquer respectueusement, mais 
instamment, avec le Saint-PèTe et que ce fut même là l'une des principales rai
sons de son départ pour Rome, ainsi qu'il le donna à entendre assez clairement à 
plusieurs personnes de son intimité pendant le dernier et très bref séjour qu'il 
fit à Paris. 

Donc le cardinal Lecot se proposait d'exposer au Pape qu'en régime de sépa
ration il semble convenable lque l'archevêque de Paris soit d'une certaine 
manière le chef de VEglise de France, ou si l'on veut l'intermédiaire autorisé, 
officiel, entre le Saint-Siège et les autres membres de l'épiscopat Lorsque 
le Pape a des instructions à donner aux évêques de France, — et cela arrive 
fréquemment — c'est à l'archevêque de Paris qu'il les envoie généralement, 
et en tout cas normalement, avec mission de les communiquer aux titulaires des 
divers diocèses. Cette mission même, en tant qu'elle est fondée sur la situation 
politique de la capitale, implique chez celui qui en est régulièrement investi 
une sorte de prvmatie sur ses collègues; et surtout elle réclame que nul d'entre 
eux ne lui soit hiérarchiquement supérieur. D'autres archevêques ou de simples 
évêques étant cardinaux et l'archevêque de Paris ne l'étant pas, il en résulte 
une situation fausse pour celui-ci et ponir ceux-là. 

Cette situation devient fort gênante quand l'archevêque de Paris assiste avec 
quelqu'un d'entre eux à une cérémonie religieuse, puisqu'il se trouve obligé 
de lui céder le pas, oommte il est arrivé en dernier lieu aux funérailles de 
Bordeaux. Elle serait encore moins tolérable si le Pape daignait permettre à 
l'épiscopat français de se réunir en assemblée plénière, car l'archevêque de Paris 
y occuperait donc 'une place, conforme sans doute à son rang dans la hiérar
chie, mais néanmoins fort inégale à sa qualité, à sa dignité réelle. 

Voilà les considérations que le cardinal Lecot se proposait de faire valoir au 
Souverain-Pontife, indépendamment des mérites personnels, universellement re
connus, de Mgr Amette, et de l'importance historique du siège de Saint-Denis. 
A-t-il réalisé ce dessein? Je le pense. A-t-il réussi à convaincre Pie X? 
Je l'ignore. 

Le cardinal Lecot, qui parlait volontiers, était en effet parti pour 
Rome en déclarant qu'il en rapporterait le chapeau de Mgr Amette. 
Ce ne. fut pas dit-on, la seule déception q*ui l'y attendait. On peu{ 
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penser que le Saint-Siège n'apprécia pas « l'opportunité » des mo
tifs qu'il s'était chargé de faire valoir. Et il est à croire qu'ils n'en
treront guère davantage dans la détermination qui réaliserait pro
chainement le vœu qu'il présentait. 

L E S E X C L U S I O N S D E L'A. C. J. F. 

Encore un témoignage que je n'ai point été chercher, qui m'est 
envoyé spontanément, mais qui arrive à point, il faut l'avouer, après 
l'article qu'on a lu plus haut. La lettre qui l'apporte tout à la der
nière heure est datée du 27 juin. Elle vient du diocèse de Sens et 
est relative au cas d'un jeune homme nommé M. Martinet, exclu 
du patronage catholique d'Auxerre. 

L'honorable correspondant de qui elle émane me pardonnera cer
tainement de le nommer. C'est M. le comte Canchy, l'un des plus 
dévoués et des plus généreux soutiens de l'a cause catholique dans 
ce diocèse. 1 

Sa lettre rend compte d'une démarche faite par lui près des direc
teurs du patronage au sujet de cette mesure, et voici comment il en 
rapporte l e résultat. 

J'ai été reçu en compagnie du jeune homme exclu pour politique par 
le directeur du patronage et par l'archiprêtre de la cathédrale, agis-' 
sant comme son supérieur hiérarchique. (Le directeur du patronage 
est vicaire de la cathédrale d'Auxerre). 

Le résultat de l'entrevue a été définitif. Je n'ai pas eu à faire de 
distinctions de temps ni de lieux, ni de spécifications de personnes. 
L'-archiprêtre m'a dit ceci : 

M. Martinet n'a pas été exclu, il s'est mis dans- le cas de l'être conformément 
à nos règlements. Cette exclusion n'a rien de personnel, au contraire. Nous ai
mons et estimons M. Martinet. Mais les règlements de l'Association Catholique 
de la Jeunesse .Française dont nous faisons partie, règlements, à nous communi
qués par M. Hardy, président de l'Association dans l'Yonne, interdissent aux 
membres de faire de la politique quelle qu'elle soit, même exclusivement en de
hors du patronage sous peine d'exclusion. M. Martinet n'en a fait qu'en 
dehors du patronage, mais cela engage toute la Jeunesse catholique, et nous 
ne pouvons le supporter. Du reste, nous nous en référons à la Semaine reli
gieuse du diocèse et è la lettre du Pape à M. Gerlier. Nous sommes ien 
communion d'idées avec notre archevêque et Rome. 

Que veut-on de plus complet et de plus décisif? 

A V I S 

Nos abonnés doivent trouver, encarté dans le présent fasci
cule, l'index alphabétique du tome V. 

Le Gérant : G. STOFFEL 

IMP. DÉSOLÉE, DE BROU WER ET C«, 41, BUE DU METZ, LILLE. — 8.875 



A V I S 

Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à Z'ADMINIS 

TRATION (Maison Désolée, De Brouwer et C i e , 4 1 , rue du Mefcz à L I L L E 

(Nord), et non pas à la DIRECTION dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 



U N E N O U V E L L E 

€ H I S T O I R E A N C I E N N E D É L ' E G L I S E » '<*) 

III. — LES APÔTRES — SAINT PIERRE A ROME 

LES CROYANCES ET LA VIE CHRÉTIENNE. — LE CULTE 

Le portrait que Mgr Duchesne trace des apôtres n'est pas précisé

ment très flatté. 
« Restés entre eux, les vieux conservateurs n'avaient pu que ren

forcer leurs tendances. Ils avaient pour chef Jacques, « frère du 
Seigneur », qui déjà, du temps des apôtres, jouissait d'une grande 
considération et gouvernait avec eux l'église locale. C'était un homme 
d'une sainteté reconnue, d'une piété profonde, mais très attaché aux 
coutumes juives et peu disposé à transiger sur leur caractère obligatoire. 
Dans son entourage, les hardiesses de Paul avaient été subies plutôt 
qu'acceptées. C'était de là qu'étaient sorties les inspirations qui divi
sèrent .momentanément la chrétienté d'Antioche et mirent Pierre et 
Paul aux prises. De là aussi partirent divers émissaires qui, suivant 
les traces de Paul en Asie-Mineure et en Grèce, entreprirent de rame
ner au judaïsme strict les païens ou prosélytes convertis par lui, de 
leur imposer la circoncision et pour en arriver là, de déconsidérer per
sonnellement l'apôtre des gentils » (2). 

Voilà donc un apôtre présenté comme intransigeant sur le caractère 
obligatoire de ces coutumes juives, dont saint Paul proclame l'inu
tilité. Et Mgr Duchesne a tout l'air de rendre saint Jacques respon-. 
sable des entraves apportées par les judaïsants au ministère du Doc
teur des Gentils. 

Or, les Actes, qui signalent le fanatisme des « vieux conservateurs » 
juifs, ne disent nulle part que saint Jacques les ait approuvés. Tout 
au contraire, dans le discours qu'il prononce au Concile de Jérusalem, 
il ne réserve de la Loi ancienne que certains points dont l'abandon pré
maturé aurait pu malédifier; mais la circoncision est formellement abro
gée : <c Frères, Simon a raconté comment Dieu, tout d'abord, a pris 
soin do tirer du milieu des Gentils un peuple qui portât son nom... 
C'est pourquoi je suis d'avis qu'il ne faut pas inquiéter ceux d'entre 
les Gentils qui se convertissent à Dieu. Qu'on leur écrive seulement 
qu'ils ont à s'abstenir des souillures des idoles, de l'impureté, des 
viandes étouffées et du sang » (3). 

Lorsque saint Paul revint de sa troisième mission, « il se rendit 
chez Jacques 1 et tous les Anciens s'y réunirent. Après les avoir em-

1. Voir les numéros du l* r et 15 juin 1911. 
2. Pp. 28, 29. — 3. Acl, XV, 14, 19'. 

On tique du libéralisme. — 15 Juillet. I 
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brassés, il raconta en détail tout ce que Dieu avait fait parmi les Gen
tils par son ministère. Ce qu'ayant -entendu, ils glorifièrent Dieu » ( 1 ) . 
Puis, ils lui dirent : « Tu vois, frère, combien de milliers de Juifs 
ont cru et tous sont zélés pour la loi. Or-, ils ont entendu dire de toi 
que tu enseignes aux Juifs de ne pas circoncire leurs enfants et de 
ne pas se conformer aux coutumes... Quant aux Gentils qui ont cru, 
nous leur avons écrit, après avoir décidé qu'ils n'ont rien de pareil 
à observer, sauf qu'ils doivent s'abstenir des viandes offertes aux idoles, 
du sang des animaux étouffés et de l'impureté » (2). Par où Ton 
voit que Mgr Duchesne a une manière de traduire les Actes des Apôtres 
qui n'en est que le travestissement. 

* 

Il continue : 
« Pour dissiper ces bruits il n'y avait qu'une chose à faire, " c'était 

de prouvei par une démonstration éclatante, qu'il (saint Paul) avait 
été calomnié et qu'il était toujours un fidèle observateur de la Loi. 

» Paul, qui avait pour principe de se faire tout à tous, accepta 
cette solution. Il se joignit à quatre fidèles qui avaient fait le vce.u 
des nazirs, se fit raser la tête, se soumit en leur compagnie aux puri
fications rituelles et commença avec eux, dans l'enceinte du Temple, 
une série d'exercices spéciaux... » 

Ceux des derviches tourneurs, peut-être? 
« Leur durée était de sept jours; ils se terminaient par un sacrifice. 

L'auteur de l'épître aux Romains, après avoir, d'un ton si décidé, 
pris congé de la Loi, la sentait de nouveau peser sur ses épaules re
belles » .(3). 

C'est parler avec une désinvolture de mauvais goût de celui que le 
Sauveur appelait un « Vase d'élection », de l'apôtre ravi en extase 
au troisième ciel et disant de lui-même : « Ce n'est plus moi qui v i s ; 
c'est le Christ qui vit en moi... Soyez mes imitateurs, comme je le 
suis «de Jésus-Christ. » 

* La scène, qui tourne au comique sous la plume malicieuse de l'écri
vain, n'a pas du tout ce caractère dans le texte inspiré. Les Anciens, 
aprè3 avoir glorifié Dieu avec l'apôtre de ses succès, lui demandent dé 
faire, pour le bien de la paix, un grand acte d'humilité et de charité. 
Ces pratiques, dont ils reconnaissent avec lui l'inutilité, qu'il veuille 
bien s'y soumettre pour éviter un scandale. Sans hésiter il accepte. 
En quoi il demeure fidèle aux maximes énoncées dans cette Epître aux 
Romains que Mgr Duchesne lui oppose. « Jugez, y disait-il, qu'il ne 
faut rien faire qui soit pour votre frère une pierre d'achoppement ou 
une occasion de chute. Je sais /rue rien n'est impur en soi ; néanmoins, 
si quelqu'un estime qu'une chose est impure; elle l'est pour lui. Or, 

1. AcU XXI, 18, 20. — 2. lb., 20, 25;. — -3. Pp. .33. 34. 
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1. Rom., XIV. — 2. Ib. XV. — 3. 1 Cor., IX. 
4. Page 25. — 5. Act., XV. — 6. P. 65. 

si pour un aliment tu contristes ton frère, tu ne marches plus selon la 
charité... Recherchons donc ce qui contribue à la paix et à l'édi* 
fication mutuelle. Garde-toi, pour un aliment, de détruire l'œuvre de 
Dieu (1)... Nous devons, nous qui sommes forts, supporter les fai
blesses de ceux qui ne le sont pas... Que chacun de nous cherche à 
complaire au prochain pour le bien, afin de l'édifier » (2). Dans sa 
première Epître aux Corinthiens, il avait professé la même doctrine: 
« Libre à l'égard de tous, je me fais le serviteur de tous pour ga
gner plus de personnes. J'ai vécu à la juive parmi les juifs, pour 
gagner les juifs ; avec ceux qui sont sous laXoiy je me suis soumis à la Loi, 
quoique je n'y fusse plus assujetti » (3). 

Saint Paul reste donc, en cette circonstance, admirablement consé
quent avec ses principes et avec son passé. N'est-ce pas obscurcir 
indignement son auréole, que de nous le présenter comme un docteur 
qui détruit ce qu'il enseigne, ou conünile une sorte d'opportuniste qui, 
pour se tirer d'un mauvais pas, accepte de se prêter à une ridicule 
comédie ? 

Saint Pierre joue un rôle bien effacé dans l'œuvre de Mgr Duchesne. 
Alors que les premiers chapitres des Actes mettent sa personnalité 
et même sa primauté en un si vigoureux relief, l'auteur le tient, d'une 
façon un peu trop systématique, dans cette ombre discrète où l'Evan
gile ia laissé saint Joseph. 

Quand ce pauvre Pierre émerge du récit, ce n'est généralement pas 
à son javantage : 

« Son exemple entraîna beaucoup de défections: Barnabe lui-même 
se sépara du compagnon de ses travaux apostoliques. Mais Paul ne 
s'abandonna pas. Il résista en face au grand chef des fidèles et lui 
reprochai en termes assez durs, l'inconséquence de son attitude. 

» On ne saurait dire quelle fut l'isstae immédiate et locale de ce con
flit. Une chose est certaine, c'est que les idées de Paul finirent par 
prévaloir dans l'organisation des sociétés chrétiennes » (4). 

Cela, en soi, est exact; mais^ comme l'historien n'a pas eu soin de 
nous montrer saint Pierre ralliant à « ses idées à lui » l'assemblée 
dés Apôtres et des Anciens, divisée sur la question de principe (5), n'est-
il pa3 à craindre que ces mots : « les idées de saint Paul finirent par 
prévaloir » ne prêtent à une fâcheuse équivoque? 

Le séjour du chef des Apôtres .dans la capitale de l'Empire est pé
remptoirement prouvé; toutefois, on ne sait pas trop à quel titre 
saint Pierre s'est trouvé là. 

« Le fait d'avoir été les derniers disciples immédiats de saint Pierre 
constitua pour les Romains une prérogative importante (6)... La suc-
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cession des évêques de Rome... se rattache aux apôtres Pierre et 
Paul... A Rome, elle était si bien connue qu'elle servait à dater les 
événements (1). . . L'Eglise de Rome pouvait avoir hérité collégiale-
ment de l'autorité supérieure de ses fondateurs apostoliques » (2). . . 

Dan.s tout cela, rien n'indique que saint Pierre ait été véritablement 
et danri la rigueur des termes, évoque de Rome : il aurait été l'apôtre 
des Romains, comme il le fut des chrétiens du Pont et de la Bithy-
nio (3); s'il a été le fondateur de leur Eglise, il partage cette gloire 
avec saint Paul, ce qui, présenté sans explication, est de nature à 
dérouter | e lecteur catholique. 

On me répondra que la page 61 met les choses au point : 
« Dès le III e siècle, -on voit les papes argumenter de leur qualité de 

successeurs de saint Pierre; nulle part, ce titre ne leur est contesté. 
Pour toute la chrétienté, aussitôt que l'attention est éveillée sur les 
souvenirs apostoliques et sur les droits qui s'y rattachent, l'Eglise de 
Rome est l'Eglise de saint Pierre. » 

Mais il saute aux yeux qu'il y a dans l'argumentation de ces ]>apes 
une prétention incompatible avec le fait d'une autorité transmise à 
tout un collège par les deux co-fondatenirs de l'Eglise Romaine. Si 
l'attention de la chrétienté ne s'éveilla sur ce point que deux siècles 
après l'événement, quel crédit mérite-t-elle ? 

Du reste, cette concession déjà insuffisante, Mgr Duchesne la démo
lira de ses propres mains dans son deuxième volume : 

« S'il y avait eu, dans l'Eglise du IVe siècle, une autorité centrale, 
reconnue et agissante, elle aurait offert un moyen de solution. Mais 
il n'en était pas ainsi... Se mettre du côté où est l'Eglise romaine? Il 
eût fallu pour cela qu'il y eût à ce sujet une tradition, une habitude; 
que Ton fût accoutumé à voir l'Eglise romaine intervenir en ces af
faires. En fait, il y avait assez longtemps qu'on n'entendait plus par1 

1er d'elle en Orient... Il n'y avait pas là un pouvoir directeur, "une 
expressioiv efficace de l'unité chrétienne. La papauté, telle que VOcci
dent la connut plus tard, était encore à naître » (4). 

A la page 545 de ce même tome second, le pape Anastase et Simpli-
cien, évoque de Milan, sont appelés les « deux primats italiens ». 

* * 

Tout cela coule de la même source, je veux dire de la position prise 
par Mgr Duchesne relativement à la venue de saint Pierre à Rome. 
Je confesse humblement que, sur ce point, j'ai commencé par être de 
l'avis de l'auteur; j'ai cru que la tradition des « années de Pierre » 
était mal fondée et ce sont les conséquences d'ordre théologique du 
problème qui m'ont ouvert les yeux. J'ai donc repris la thèse pour 

1. Page 92. — 2. Page 95. — 3. I» Tetri, I. 
4. II, p. 660-1. 
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l'étudier plus à fond. On reconnaîtra qu'elle a son importance. Cet 
examen, que je ramènerai à ses lignes essentielles 3 aura pour avantage 
de montrer que réminent historien ne tient pas à tirer des "documents 
qu'il compulse des conclusions qui réjouiraient l'orthodoxie. 

La tradition qui fait arriver saint Pierre une première fois dans la 
Ville Eternelle entre 39 et 42, repose, comme on le sait, sur deux 
documents écrits du IV e siècle : d'une part, pour l'Orient, la Chronique 
et VHistoire ecclésiastique d'Eusèbe; de l'autre, pour l'Occident, le 
catalogue libérien. 

M. Harnack (1) suppose que la source où a puisé Eusèbe est la 
Chronographie de Jules l'Africain (2). De fait, Eusèbe la cite plusieurs 
fois (3) et il en loue l'exactitude (4). Or, cette Chronographie, rédigée 
apparemment peu après Tannée 221, assigne comme durée de l'épia-
copat romain de saint Pierre l'intervalle entre 39 et 64, soit 25 ans. 

Quant au catalogue dressé par ordre dm pape Libère, il n'est qu'une 
reproduction revue et augmentée du jy>oyistwv d'Hippolyte, compo
sé vers 235 (5) et qui renferme les mêmes données concernant l'épis-
copat du prince des .apôtres. 

Voilà, on ne saurait le nier, une tradition fort respectable : elle 
remonte au début du troisième siècle et on la rencontre à la fois en 
Orient et à Rome, deux milieux éminemment conservateurs. 

Sûrement, Jules l'Africain et Hippolyte ont appuyé leurs indications 
sur des documents parfaitement connus; ils ont eu à leur disposition 
une liste de pontifes romains contenant la date de leur êpiscopat, puis
que leur liste à eux la rapporte. Précisément, l'existence de cette 
liste se déduit de différents passages de Tertullien et de saint Irénée, 
comme aussi de textes fort anciens, conservés par Eusèbe et saint Epi-
phane (6). Par eux nous remontons jusqu'au pontificat de saint Ani-
cet /(155-166). 

Sans doute, saint Irénée (7), Hégésippe (8) et l'anonyme très an
cien cité par saint Epiphane (9) ne donnent pas de dates, dans leur 
nomenclature des pontificats; mais le but qu'ils se proposaient ne 
l'exigeait nullement et ce serait aller contre toutes les règles d'une 
saine critique, de conclure de leur silence star ce point à l'inexistence 
d'une liste', chronologique. 

1. Chronologie, t. II, p. 91. 
2. N6 vers 170. Sa chronographie s'arrête h l'année 221. 
3 Dans sa Chronique, sa Préparation et sa Démonstration évangêlique et 

surtout son Histoire ecclésiastique, I, vi, 7. 
4. H. E., VI, 31. 

6. Cf. Flamion: Les anciennes listes épiscopalss, dans la Revue d'Histoire ecclé
siastique de Louvain, 1900, p. 657. 

6. Lire ces passages dans Flamion, pp. 663 à 665. 
7. Â&v. Haer.t III, 3. — 8. Dans Eusèbe, H. E., IV, xxn, 3. — 9. Haer^ 

XXVII, 6. 
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Sans doute encore, saint Irénée donne comme fondateurs de l'Eglise 
Romaine saint Pierre conjointement avec saint Paul. L'objection perd 
de son importance, si l'on considère que c'est précisément à partir 
de saint Irénée que saint Pierre sera sans cesse cité tout seul et- que 
prévaudra dans tout l'Univers l'idée que Rome est le siège de Pierre, 
la chaire sacrée du haut de laquelle il a donné son enseignement in
faillible : « Ad Pétri cathedram atque ad Ecclesiam principalem, unde 
unitas sacerdotalis exorta est » (1). 

Mais, à y regarder de près, le texte de saint Irénée, loin d'être 
une objection, favorise le sentiment traditionnel. 

Saint Paul, en 58, fait l'éloge de l'Eglise de Rome; les chapitres I, 
XV et XVI nous montrent cette communauté affermie dans la foi, sainte 
et florissa,nte. Elle était donc fondée. Pierre et Paul, en venant dans 
la Ville éternelle, le premier en 62 et le second en 64, y arrivaient 
trop tard pour mériter le titre de fondateurs; ainsi l'expression de 
saint Irénée ne serait pas exacte. Elle l'est, a/u contraire, dans notre 
hypothèse, car, en ce cas, le prestige exercé par la haute personna
lité de saint Paul, son apostolat à Rome et son martyre suffisent 
pour qu'il soit associé à saint Pierre dans la gloire de cette fonda
tion (2). 

C'est ainsi encore qu'il convient d'interpréter ces mots du vieux 
document inséré dans la liste de saint Epiphane : « xai È7rtoTco7roi », 
à moin.-i qu'ils ne soient une interpolation, comme plusieurs l'ont pen
sé (3). Saint Pierre est Yimnono^ titulaire, saint Paul est l'évèque 
coadjuteur. 

* * * 

M. de Rossi, de son côté, a retiré de ses études archéologiques la 
convictioi. que les deux fêtes du 18 janvier et du 22 février commémo
rent la double venue de saint Pierre dans la capitale de l'Empire (4). 

Ne serait-il pas permis, enfin, de trouver une confirmation de ce 
sentiment dans l'Epître aux Romains elle-même? « J'ai mis mon hon
neur à prêcher l'Evangile là où le Christ n'avait pas encore été nommé, 

1. S. Cyprien. Epist ad Cornelium, LV, c. 14, écrite en 250. 
2. « Il faut, dit Bossuet, que la commission extraordinaire de Paul expire 

avec lui à Rome et que, réunie à jamais, pour ainsi parler, à la chaire suprême 
de saint Pierre à laquelle elle était subordonnée, elle élève l'Eglise Romaine au 
comble de l'autorité et de la gloire... Quelque grand que soit saint Paul en 
science, en dons spirituels, en charité, en courage; encore qu'il ait travaillé 
plus que les autres apôtres et qu'il paraisse étonné' lui-même de ses grandes ré
vélations et de l'excès de ses lumières, il faut que la parole de J.-C. prévale: 
Rome ne sera pas la chaire de saint Paul, mais la chaire de saint Pierre. ». — 
(Sermon sur YUnitê de VEglise). 

3. 'E» ' Pcû/Afl yap yryàvcurt irpàroi Tlérpos KaiTlauXos ol àtràffroKoi aurai ical ivloKOiroi. 
(Haer. XXVII, 6). M. Flamion observe que le premier titre donné à saint 
Pierre et à saint Paul paraît exclure le second. 

4. Bollettino de mai juin 1867. 
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afin de ne pas bâtir sur le fondement qu'un autre aurait posé... C'est 
ce qui m'a .souvent empêché d'aller chez vous... Ayant depuis nombre 
d'années le désir d'aller vers vous, j'espère vous voir en passant » (1). 
La raison pour laquelle saint Paul a différé sa visite aux Romains est 
la crainte de paraître bâtir sur le fondement d'un autre. Eh bien!- ce 
fondement, c'est aux apôtres seuls qu'il appartenait de le poser : « Se
lon la grâce qui m'a été donnée, j'ai, comme un sage architecte, 
posé le fondement » (2). « Vous êtes édifiés sur le fondement des 
apôtres..., dont Jésus-Christ lui-même est la pierre angulaire » (3). 

Il ne semble pas vraisemblable que saint Paul se fût servi de cette 
expression si Rome, à l'heure où il parlait, n'avait pas été évan-
gélisée par un apôtre, et comment douter que cet apôtre ne fût saint 
Pierre ? 

Le scrupule qui l'a empêché pendant longtemps de faire une visite 
ardemment désirée, n'aurait eu aucune raison d'être, si la communauté 
chrétienne de Rome avait été fondée par de simples disciples. • 

Comme saint Paul écrivait cela en 58, rien n'empêche d'entendre 
les « longues années » dont il parle des seize années écoulées depuis 
l'an 42, date communément assignée au premier voyage de saint Pierre 
dans la Ville éternelle. C'était l'année de la dispersion des apôtres. 
Parlant de l'exode de Pierre, qui suivit sa délivrance, saint Luc se 
sert de cette expression mystérieuse : « Et egressus abiit in alium 
locum » (4). Un grand nombre d'exégètes entendent cet « autre Heu » 
de Rome, se fondant sur Eusèbe et sur saint Jérôme affirmant que Pierre 
vint à Rome dans les premières années du règne de Claude, et M. 
Harnack déclare que « cette antique tradition repose sur un terrain 
solide et que rien n'empêche de la tenir pour historique » (ô). Mgr 
Duchesne a-t-il donc des raisons de se montrer plus difficile que le 
coryphée des hypercritiques d'Outre-Rhin? 

* 

E&sayons de nous rendre compte de ce qu'était la foi des chrétiens 
de la première génération. 

« Qu'il vînt k la communauté des rangs du judaïsme pur. ou dix 
sein du paganisme, l'adepte de la prédication chrétienne y arrivait 
par un acte de foi en Jésus-Christ. Il croyait que Jésus était le Mes-

1. Rom., XV, 20-24. 
2. I Cor.. III, 10. 
3. Eph. II, 20. 
4. AcU XII. 17. 
5. Chronologie, I, p. 244 : Die alte Uèberlieferung fusst auf gutem Grunde, 

und nichts hindert sie fur historisch zu halten. Notons* encore que M. Harnack 
avance la date de la composition oie la Pétri jusqu'à Tannée 52 ou 53; or 
cette épître fut écrite à Rome. 
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sie attendu d'Israël, qu'il était mort et ressuscité, suivant cè qui était 

marqué d'avance dans les saintes Ecritures des juifs ( 1 ) . . . 

» Ils étaient chrétiens par Jésus-Christ, parce qu'un homme appelé 
Jésus, qu'ils n'avaient pas vu pour la plupart, les avait appelés à 
lui. Cet homme était mort, il était ressuscité; assis maintenant à la 
droite, de Dieu, il allait bientôt reparaître tout glorieux et livrer au 
mal uno bataille décisive. Qu'était-il? Quelle était l'origine de ce 
rôle de chef religieux, de représentant efficace1 de-Dieu, de juge de 
l'humanité entière... Un de ses titres les plus élevés était celui de 
Fils de Dieu. Mais, sur ce point essentiel, il ne pouvait être question 
de s'en tenir à la tradition juive. Elle est manifestement dépassée 
par les affirmations de saint Paul; de saint Jean, de l'auteur de l'épître 
aux Hébreux. Et ces affirmations elles-mêmes ne sont que l'épanouis
sement de la croyance commune, encore indigente en formules, mais 
[profonde et résistante. Jésus, bien qu'il appartienne par sa réalité 
d'homme, à la catégorie des créatures visibles, tient aussi, par le 
fond de son être, à la divinité. Comment, c'est ce qui s'éclaircâra 
peu à peu. Mais l'essentiel de cette croyance est dans les âmes chré
tiennes dès la première génération. Le Nouveau Testament la révèle, 
depuis ses plus anciens livres jusqu'aux plus récents » (2).. . 

« Admettre que Jésus-Christ et l'Esprit-Saint sont Dieu, c'était ad
mettre qu'ils participent à l'essence même de Dieu unique, qu'ils lui 
sont respectivement identiques, sans cependant être dépourvus de cer
taines spécialités. Ceci,- c'est la Trinité chrétienne, non sans doute à 
l'état de formulation qu'elle atteindra plus tard èt que l'on opposera 
à des hérésies passagères, mais à l'état où elle pénètre la conscience 
commune des chrétiens et réclame l'adhésion de leur ioi . Le commun 
des chrétiens, au premier siècle, au temps même des apôtres e n est, 
sur ceci, à peu près exactement au même point que le commun des 
chrétiens d'à présent. Les théologiens* en savent, ou du moins en 
disent, notablement plus long. Mais il s'agit ici de religion et non 
d'école (3). 

» Quand on avait fini de disserter sur les obligations légales et 
sur les rapports entre le vieil Israël et la jeune Eglise, la personne 
du fondateur faisait, de son côté, travailler les esprits. Dans quelles 
conditions avait-il préexisté à son apparition en ce monde? Comment 
l e classer dans le personnel céleste?... Sur ces points et sur bien d'au
tres il pouvait y avoir lieu à des explications, qui venaient s'ajouter, 
se superposer au fond premier de l'évangélisation (4 ) . . . 

» Le p r o g r è s dans la foi objective est le progrès de la conception\du 
Christ. On peut r e m a r q u e r que les expressions employées dans ces 
épîtres (5) n e visent pas les T a p p o r t s entre le Christ et son Père c é l e s t e 

1.̂  Page 36. — 2. Page 42. 

3. Page 43. — 4. Page 67. — 5. Aux Colossiens et aux Ephésiens. 
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1. Page 73. 

Le mot de Verbe n'est pas prononcé. Paul n'en a pas besoin, car 
il ne se préoccupe que des rapports du Christ et des créatures. On 
prétend l'abaisser au rang des anges; il le relève au-dessus de toute 
créature, et ce n'est pas seulement la première place qu'il lui donne; 
il fait de lui la raison d'être, la fin, l'auteur même de la création- » (1). 

Tout cela tourne un peu à l'imbroglio. Résumons ces extraits : Jé
sus est le Messie attendu. Ressuscité, il est assis à la droite de Dieu 
d'où il doit bientôt revenir pour livrer au mal une bataille décisive. 
Qu'était-il, au juste? Un de ses titres les plus élevés était celui de 
Fils de Dieu. Cela se tire des affirmations de saint Paul, de saint 
Jean et de l'auteur de PEpître aux Hébreux, mais ces affirmations ne 
sont que l'épanouissement de la croyance commune. 

Jésus tient à la divinité. • Comment? C'est ce qui s'éclaircira peu 
à peu. Il participe à l'essence du Dieu unique, en même temps que 
PEsprit-Saint ; toutefois, ils se différencient par certaines spécialités. 

Cependant, la curiosité, des disciples s'éveille : comment classer le 
Christ parmi le personnel céleste? Saint Paul répond à cette deman
de; grâce à lui, la foi objective se développe. 

Que Jésus soit le Fils de Dieu, voilà donc qui se tire des affirmations 
de saint Paul; seulement, ces affirmations ne sont que Vépanouissement 
de la croyance commune. -

Mais si la prédication apostolique s'adapte ainsi à la croyance com
mune, évidemment ce n'est pas elle qui Pa produite et, alors, d'où 
est venue cette croyance? 

En outre, saint Paul n'a pas vécu avec Jésus-Christ, saint Jean 
n'est pour Mgr Duchesne que l'auteur problématique du quatrième 
évangile,; à ses yeux, encore, le rédacteur de PEpître aux Hébreux 
est un anonyme : si donc la foi primitive n'a d'autres garants que 
'des hommes qui nè sont pas des témoins, le lecteur ne pourra-t-il pas 
trouver que cette foi en la divinité de Jésus-Christ manque décidé-
anent d'assises? 

Jésus n'a-t-il pas dit aux apôtres : « Vous serez mes témoins? » Et 
lorsqu'il s'agit de remplacer Judas, saint Pierre ne tient-il pas ce 
langage : « Il faut que parmi les hommes qui nous ont accompagnés 
fout le temps que le Seigneur Jésus a vécu parmi nous... il y en ait un 
qui devienne avec nous témoin de sa résurrection? » 

Or, le témoignage de ces hommes s'est produit, et c'est sur lui que 
la croyance chrétienne a reposé dès la première heure. Ce témoignage, 
les synoptiques le rapportent : saint Matthieu, un témoin oculaire, 
saint Marc, interprète du prince des apôtres, saint Luc qui, d'après 
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son aveu, a recherché soigneusement avant d'écrire, la catéchèse pri
mitive, telle que les apôtres l'avaient enseignée. 

Et quel homme de bonne foi contestera qu'il y ait vraiment dans 
les synoptiques l'affirmation nette et précise de la divinité du Sau
veur? 

On y voit Jésus se placer- au-dessus des plus illustres- personnages 
de l'Ancienne Loi; les anges le servent et ce sont ses anges (à lui; 
il se met de pair avec le législateur du Sinaï et modifie ses préceptes; 
il guérit, fait des miracles en son propre nom et soumet toute la nature 
à ceux qui croiront en lui. 

Il pardonne les péchés et donne le pouvoir de les remettre; il demeu
rera avec son Eglise jusqu'à la fin des siècles et il reviendra dans les 
derniers temps, dans un appareil de gloire divine pour juger les vi
vants et les morts; il enverra l'Esprit-Saint qui procède du Père 
et il veut que tous les hommes soient baptisés au nom du Père, du 
Fils, et du Saint-Esprit, qu'il met ainsi sur la même ligne. Il se pro
clame expressément le Fils de Dieu et, manifestement, il prend ce 
titre dans son sens littéral. Jamais il ne se met au rang de ses 
apôtres, sous le rapport des relations avec la Divinité : « Votre Père... 
Votre Père céleste », sont des expressions opposées à ces autres : 
« Mon Pèro t'a révélé cela.... C'est ainsi que mon Père vous traitera... 
Toutes choses m'ont été livrées par mon Père. Nul ne connaît le Fils 
sinon le Père, et le Père, sinon le Fils et ceux à qui il plaît au 
Fils de le révéler. » Le maître de la vigne envoie des serviteurs, 
puis son propre fils, son héritier. Or, ce maître, c'est Dieu; les ser
viteurs, ce sont les prophètes, le fils, c'est Jésus. 

D'ailleurs, il permet qu'on rappelle le Fils du Très-Haut et qu'on 
l'adore; s'il est condamné à mort, c'est précisément parce qu'il a 
osé se prévaloir de cet honneur, ce qui, aux yeux de ses juges, est 
un blasphème intolérable, digne de la peine capitale (1). 

N'est-ce pas, enfin, dès le lendemain de la Pentecôte, que saint 
Pierre affirme la divinité de Jésus : « Vous avez fait mourir YAuteur 
de la vie... C'est à vous, premièrement, que Dieu ayant suscité son Fils. 
Ta envoyé pour vous bénir » (2). Plus tard, l'apôtre pourra sem
bler plus clair, mais sans rien ajouter d'important à ce qu'il avait 
dit d'abord : « Béni soit Dieu, le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ... 
qui est assis à la droite de Dieu, ayant les anges sous ses pieds. A 
lui gloire et empire dans les siècles des siècles » (3). 

Il est donc faux de dire que la façon dont le Sauveur appartient 
« au personnel céleste » — pour me servir du langage irrévérencieux 

, de Mgr Duchesne — ne s'est éclaircie que peu à peu. 

Quant aux « certaines spécialités » qui différencient les personnes 

L Synopt., passim, — 2. Act, III. — 3. Ja p e*ri, I, III et IV. 
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de la Très Sainte Trinité, on aurait pu s'attendre de la part d'un 
prêtre à un peu plus de décence. . 

Pourquoi insérer dans le Credo primitif l'article visant la venue 
du Christ quittant le ciel « pour livrer une bataille décisive? » Fau-
dra-t-il donc donner à cette interprétation fautive d'une parole mysté-
térieuse la même valeur qu'au dogme de la divinité du Sauveur? 

Ni les synoptiques ni saint Paul n'attachent à ce point l'importance 
que Mgr Duchesne persiste à lui attribuer. 

Et la vie chrétienne? 

« Séparés du paganisme, les fidèles devaient vivre entre eux... On 
se mariait entre chrétiens... La virginité absolue était louée et même 
recommandée, vu l'imminence du dernier jour, mais nullement im J 

posée » ( 1 ) . 

L'historien, ici, fait violence aux textes. La virginité a été louée 
et recommandée par Notre-Seigneur pour elle-même et non à cause 
de l'imminence du dernier jour. Le Vae praegnantibus et nutrientibus 
in illis diebus du chapitre XXIV de saint Matthieu n'a rien à faire avec 
le conseil donné au chapitre XIX. Le Sauveur venait de défendre le 
divorco et ses auditeurs lui avaient répliqué : « S'il en est ainsi, 
mieux vaut ne pas se marier. » Il répond : « Tous ne comprennent 
pas cette parole, mais ceux qui en ont reçu la grâce, car il en est 
qui ont renoncé aux plaisirs de la chair en vue du Royaume de Dieu. 
Que celui qui peut comprendre comprenne. » Il s'agit donc là d'une 
vocation spéciale, d'un don qui n'est pas fait à tous! 

Et c'est dans ce même sens que l'Eglise a toujours entendu l'ex
hortation de saint Paul aux fidèles de Corinthe (2). L'interprétation 
de saint Jérôme (3) n'a pas été acceptée. Très généralement, les tribu
lations et les pressantes nécessités dont parle l'apôtre, ont été prises 
pour las sollicitudes et les peines inséparables du mariage. Le tempus 
brève est est expliqué par le prœterit figura hujus mundi qui suit. 
« La vie est courte, le monde passe, à quoi bon s'attacher à d'éphé
mères plaisirs, mélangés, du reste, de si grandes amertumes? 

Encore un fleuron qui tomberait du diadème de la sainte Eglise, 
si on laissait agir l'imprudent démolisseur. 

« La vie religieuse ressemblait beaucoup à celle des synagogues... 
Les éléments spécifiquement chrétiens de ce culte primitif étaient 
l'Eucharistie et les charismes, effusions extraordinaires de l'Esprit-
Saint. L'Eucharistie (mémorial sensible et mystérieux du Maître in
visible) (4 ) se célébrait le soir, à la suite d'un repas frugal (agape) 

1. Pages 46, 47. — 2. I Cor., VII. — 3. Adv. Helvid., n. 21 et ep. XXII 
ad Eustoch — 4. Pacte 17. 
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que Ton prenait en commun. On reproduisait ainsi la Cène du Seî-
Seigneur au soir de sa passion (1)... 

» Même dans la célébration de l'Eucharistie des» abus se produisi
rent de bonne heure. On fut obligé de simplifier le plus possible le 
repas qui en était comme le premier acte; plus tard on le sépara de 
la liturgie et enfin on le supprima plus eu moins complètement » (2). 

Cela donne très exactement l'impression de la Cène "protestante. 
Il eût été facile à Mgr Duchesne, en lisant jusqu'au bout le cha

pitre XI de la I r e aux Corinthiens (3) de donner à ses lecteurs une 
idée plus vraie de la célébration de ce grand mystère. 

Passons aux charismes. 
« Ces phénomènes surnaturels étaient bien propres à frapper les 

esprit.* et à entretenir l'enthousiasme des premières chrétientés. Ce
pendant l'abus n'était pas loin de l'usage; l'usage lui-même pouvait 
avoir ses inconvénients s'il n'était réglé avec sagesse. L'Eglise de 
Corinthe n'a encore que quatre ans et déjà saint Paul est obligé 
d'intervenir pour discipliner l'inspiration de ses fidèles (4).. . Les vi
sions, les prophéties, les guérisons miraculeuses n'étaient sans doute 
pas destinées à disparaître tout à fait; mais comme elles n'étaient 
guère compatibles avec la régularité du service liturgique, elles, ces
sèrent bientôt de s'y produire (5). 

L'une de ces manifestations nous est proposée, dirait-on, sous forme 
d'un amusant rébus : 

« Ni le glossolale lui-même, ni les assistants ne comprennent ce 
qu'il dit: la communication ne peut s'établir entre eux, ou plutôt entre 
les assistants et l'Esprit-Saint, que par l'intermédiaire d'un interprète 
inspiré. Cependant, en dehors de toute interprétation, on peut déjà 
saisir, dans les sons étranges que profère le -glossolale, l'accent de la 
prière, de la louange, de la reconnaissance » (6). 

Lorsque, quatre pages plus loin, l'historien aura donné à ces phé
nomènes le nom d ' « exercices d'inspiration »; lorsque, page 85, il 
aura insisté à nouveau sur la « peine qu'eut saint Paul à régler l'ins
piration de ses Corinthiens », nous croirons assister à une sorte de 
séance de spiritisme avec ses médiums, ou encore aux* scènes qui se 
déroulaient dans l!enceinte du cimetière de Saint-Médard au temps du 
diacre Paris. 

La régularité du service liturgique s'accommodait évidemment fort 
mal de ces « exercices »; aussi bien les chefs des communautés chré
tiennes jugèrent-ils à propos de modérer l'activité devenue exubérante 
de TEsprit-Saint: 

De par le Roy 
Défense à Dieu, 

De faire miracle en ce lieu. 

1. Page 47. — 2. P. 48, 49. 
3. I Cor., XI, 27 30. — 4. P. 48. — 5. P. 49. — 6. P. 48. 
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Quelle idée plus vraie et plus haute M. Fouard (1) ne nous donne-t-
il pas de ces merveilleux charismes, qui excitaient l'admiration des 
infidèles et provoquaient d'innombrables conversions 1 

Non, ce n'est pas l'inspiration elle-même que saint Paul a prétendu 
régler; il a déterminé le contrôle auquel il fallait soumettre ceux qui 
se disaient inspirés et il a fixé l'ordre à observer dans les réunions, 
lorsque les charismes se produiraient. 

La Très Sainte Vierge demeura étrangère au culte primitif, paraît-il, 
car l'historien de l'Eglise a trouvé le moyen de la passer complète
ment sous silence. Cependant les paroles du Christ expirant appar
tiennent à l'histoire, et cette histoire signale également la présence 
de Marie .au Cénacle, les jours qui suivirent l'Ascension. La littérature 
chrétienne du premier âge n'est, pas sans nous offrir quelques vestiges 
de la gloire de l'auguste Mère de Dieu. Saint Ignace d'Antioche a 
écrit : « Un est notre médecin, fait et non fait, chair et esprit, Dieu 
dans l'homime et vraie vie dans la mort, de Marie et de Dieu » (2). 
Le grand évêque de Lyon, saint Irénée, a chanté, lui aussi, les louan
ges de Marie : <c Celui-là même qui est né de Dieu le Père et non 
pas d'un autre, est né de la Vierge et les Ecritures témoignent -de 
l'une et de l'autre naissance. Fils de Dieu, Notre-Seigneur, il est à 
la fois et le Verbe du Père et le Fils de l'homme » (3). Sur le seîuil 
du III e siècle, voici Tertullien : « Ce que la Vierge a conçu, elle l'a 
enfanté... Et celui qui est né .d'elle dans la chair est Dieu même » (4). 

N'était-ce pas le cas, après s'être demandé ce qu'il en était des ori
gines célestes du Christ, de marquer ce que saint Matthieu et saint Luc 
rapportent de sa naissance temporelle? De cette dernière Mgr Du-
chesne ne dit rien. S'il parle de Noël, ce sera pour signaler la relation 
qui existe entre cette fête et la principale solennité du Mazdéisme. 

« Quand l'attention se portait sur certains éléments de sa théologie, 
sur sa morale, ses rites, sa doctrine des fins dernières, la religion 
de Mithra offrait avec le christianisme des ressemblances singulières. 
Les chrétiens les apercevaient. Médiateur entre le monde et la divi
nité suprême, créateur et, en un certain sens, rédempteur de l'huma
nité, fauteur de tout bien moral, adversaire militant des puissances 
mauvaises, Mithra n'est pas sans offrir quelques analogies avec le 
Logos créateur et ami des hommes. Pour les sectateurs de Mithra, 
comme pour les disciples du Christ, l'âme est immortelle et le corps 
doit ressusciter. Etroitement unis par un lien religieux, les mithriastes 
entrent dans leur confrérie par un rite baptismal; d'autres cérémo
nies ressemblent beaucoup à la confirmation et à la communion. D'un 

1. Saint Paul, I, ch. 8. — 2. Ad Ephes.v n. 7. — 3. Adv. Hmres., III, 
XIX, 2. — 4. Cont. Prax., c. 27. 



470 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

côté comme de l'autre on observe le dimanche jour du Soleil. Le 
25 décembre, natale Solis invicti, était jour de fête pour les mithriasfees; 
il le devint pour les chrétiens. Mithra avait des ascètes, de l'un et de 
l'autre sexe, tout comme l'Eglise chrétienne » (1). 

La conclusion ne s'impose-t-elle pas d'elle-même? Plus d'un lecteur 
l'aura tirée déjà. 

Je ne sais jusqu'à quel point une Histoire ancienne de l'Eglise com
portait une description du Mazdéisme en six pages et demie. Cette 
part me .paraît exagérée, et l'historien met à faire ressortir des si
militudes, au fond très banales, une complaisance qu'il est loin d'avoir 
pour les souvenirs chrétiens des Catacombes, à peu près complètement 
•négligés. 

« Ils reprochent à votre histoire qu'elle leur cache Dieu. L'action 
des hommes, en effet, y apparaît seule... Vous ne gravissez pas le 
Thabor, où la Transfiguration s'établit; vous attendez à la descente 
de la montagne, ceux dont le visage* est redevenu humain. » 

Ces paroles sont de M. Etienne Lamy; on ne saurait parler plus 
juste (2). 

(A suivre). Chanoine J. M A R C H A N D . 

L E S O R I G I N E S R A T I O N A L I S T E S 

D U D É M O C R A T I S M E C H R É T I E N (») 

II . — L E S SOURCES D E L A DÉMOCRATIE C H R É T I E N N E (suite) 

I V 

Un point nous est actuellement acquis : nous avons la certitude 
que la Démocratie chrétienne avait établi ses positions sur un prin
cipe essentiellement rationaliste e t du reste condamné par l'Eglise. 
Nous savons comment s'est faite la soudure entre la Révolution et 
le démocratisme chrétien. ,11 nous reste à examiner par quelle défor
mation tacite ou expresse (peu importe) du catholicisme, on a pu faire 
le jeu des visées révolutionnaires, par quelle formule hypocrite on 
a lancé les forces catholiques contre le génie catholique et français 
de notre-patrie. 

1. Page 545. 

2. Cf. Les articles très documentés signés : Il Critico de YUnita cattolica 
(18-26 avril 1911). 

3. Voir le numéro du 1er juillet 1911. 
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Selon une méthode qui nous est chère, nous prendrons la démocratie 
chrétienne « ab ovo ». C'est alors que le « Nouveau christianisme » 
de Saint-Simon s'impose à notre attention comme la première charte 
de cette école, car c'est dans cet ouvrage que le christianisme est 
mis pour la première fois au service du progrès indéfini de Condorcet, 
ce qui n'était du reste nullement dans les prévisions de ce dernier. 

Rappelons-nous qu'au moment où Saint-Simon écrit, les temps ne 
sont plus, tout à fait, à la négation absolue du surnaturel. On ne 
peut pas arracher du- cœur de l'homme ce besoin de rattacher son être 
passager à un ordre de choses qui demeure. L'homme sent au plus 
profond de lui-même son propre néant, et toutes les puissances les 
plus secrètes de son âme l'orientent vers un au delà en vue duquel il 
se voit obligé, sous peine de déchéance, de donner un sens supérieur 
à sa vie. Les hommes ne peuvent pas se passer de la religion et comme 
le disait récemment M. Barrés dans un admirable discours « pour 
nos églises » : « Quand vous parviendriez à donner à tous les enfants 
du village le sentiment le plus juste de ce que sont les méthodes 
scientifiques, quand vous auriez pénétré de rationalisme tous les es
prits, vous n'auriez pas donné satisfaction à toutes les aspirations 
de l'homme. » 

Pénétrer les esprits de rationalisme, telle fut cependant l'ambition 
et le crime de la Révolution; mais cependant l'instinct religieux inas
souvi, ne tarda pas à pousser quelques rejetons sauvages, l'un d'eux 
fut vivace et s'appela Je (saint-simonisme (1). 

Je n'ai pas à faire ici l'histoire de celui-ci au point de vue religieux, 
mais qui ne sait à quel débordement de charlatanisme se livrèrent les 
sectateurs de cette hideuse parodie |du christianisme. L'histoire du 
saint-simonisme confirme à merveille cette autre parole de M. Bar-

.rè3 à la Chambre : « Le terrain perdu par le christianisme, ce n'est 
pas la culture rationaliste qui le gagne, mais le paganisme dans ses 
formes les plus basses : c'est la magie, la sorcellerie, les aberrations 
théosophiques, le charlatanisme des spirites. » 

Le dix-neuvième siècle s'ouvrait et avec lui le vieux catholicisme 
banni par les encyclopédistes reprenait (péniblement sa place dans 
la nation, mais déchu de son rôle social; se3 principes n'inspiraient 
plus désormais les institutions sociales françaises; la philosophie ré
volutionnaire prétendait le remplacer dans ce rôle doctrinal. 

Cependant les hommes de 1820, ces contemporains de la Révolu
tion, réveillés par Chateaubriand, commençaient à s'apercevoir qu'il 

1. Notons .dès maintenant à l'endroit du saint-simonisme ce jugement de Dru-
tnont dans sa magistrale « France Juive » : « L'Ecole Saint-Simonienne qui 
se recruta en grande partie parmi les Juifs, fut un essai du Juif pour sor
tir de sa prison, qui n'était plus qu'un ghetto moral, pour devenir ce 
qu'Henri Heine appelait un Juif libéré. Sans se rallier au christianisme 
le . Juif tournait la difficulté en fondant une religion nouvelle », tome pre
mier, p. 346, 2 9 m e édition. 
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fallait, dans la cité moderne, faire une place au sentiment religieux. 
Joseph, do Mâistre ramenait l'attention vers le .catholicisme méconnu 
et méprisé, Mme de Staël, traduisant les rêveries de Leasing sur 
« Véducation du genre humain » où miroite toujours le « progrès indé
fini », écrivait : .« Peut-être sommes-nous à la veille d'un développe
ment du christianisme, qui rassemblera dans un même foyer tous 
les rayons épars. » Tous les rayons épars, cela désignait ce besoin 
religieux qui, jeté en dehors de la voie catholique, ne pouvait par
venir à se canaliser. 

Mais la France ne renonçait pas à son idole : l'esprit de la Eévo-. 
luiion; et l'antagonisme qui existait entre celui-ci et Vesprit catho
lique, n'échappant alors à personne, le catholicisme était sacrifié pour 
la Révolution et de gaieté de cœur. 

Un homme parut alors qui conçut le téméraire projet de sauvegarder 
la Révolution tout en satisfaisant Je besoin religieux de la société 
et je dis que cet homme fut le (père de la démocratie chrétienne. Saint-
Simon est en effet cela, et les écarts des démocrates chrétiens ne peu
vent que corroborer nos conclusions. 

N'est-ce pas Marc Sangnier qui écrivait textuellement ceci? « Il 
serait dangereux, dans une fièvre de réaction contre la désorganisation 
socialo issue des théories de Rousseau et de la crise de 89, de mécon
naître co qu'il y a eu malgré tout de véritablement chrétien dans 
le tempérament des révolutionnaires et jusque dans la Déclaration 
des droits de l'homme. » 

Eh bien! pour juger ainsi la Révolution, il faut tout d'abord dé
naturer lo christianisme, il faut l e concevoir comme le concevait Saint-
Simon. Ce que ne comprendront jamais nos démocrates chrétiens, c'est 
qu'il n'est rien de plus antichrétien que de prétendre réaliser une ère 
de fraternité, plus ample que ne l e fut n'importe cruelle période de l'his
toire du christianisme, et ceci non pas avec l'aide de la religion 
chrétienne intégrale, entièrement catholique, mais en rejetant tout, 
absolument tout l'enseignement catholique, pour n e conserver que 
le but auquel il vise lui-même, c'est-à-dire répandre la charité parmi 
les .hommes. Et c'est faire encore trop d'honneur à cette monstrueuse 
hypocrisie qu'on nomme le Philanthropisme. 

Voilà la grande méprise du démocratisme chrétien : la confusion 
entre le Christianisme e t le Philanthropisme. Le Philanthropisme n'a 
rien de chrétien, il est faux, étrangement faux de le croire. Le Phi
lanthropisme, c'est un effort de la raison humaine pour détrôner la re
ligion catholique, c'est un geste orgueilleux de la société moderne 
se ' déclarant lil?re de toute entrave, de toute autorité et prétendant 
réaliser'l'ordre et le bien social sans le secours d'une- religion qui 
enseigne à l'humanité ses devoirs avant toute autre chose. 

Il est tellement facile de se convaincre de la différence essentielle 
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qui sépare la charité chrétienne de sa caricature, la fraternité répu
blicaine ! 

Si le chrétien déclare tous les hommes ses frères, c'est après avoir 
reconnu un maître souverain qui a d'ailleurs aimé les hommes jus
qu'à descendre parmi eux pour leur enseigner un code de devoirs 
infaillible. Et la foi chrétienne engendre comme acte fondamen
tal, un acte d'humilité, l e chrétien reconnaît un maître, entend Jui 
obéir, et pour lui, l'autorité de l'Eglise c'est l'autorité de Dieu. Or, 
le maître lui imposa comme premier commandement l'amour du pro
chain. Mais il entend bien, par là, aller à rencontre d'un vice so
cial; l'égoïsme. Il n'y a pas de charité, de fraternité pour le chrétien 
sans don de soi, sans sacrifice. C'est à ce respect, à cet amour d'au-
tiui qu'on doit « reconnaître» les disciples; ils seront donc une ex
ception. 

La société doit en effet au christianisme cette vertu de la charité. 
C'est une fleur proprement chrétienne. Le paganisme ne Ta point 
connue, car enfin si toute la doctrine est là en effet « dans l'amour 
de Dieu et du prochain » et si la réalisation de cet idéal doit être 
le fruit de la rédemption, il est certain que tout le dogme catholique, 
toute l'organisation intérieure de l'Eglise romaine, toute la morale 
chrétienne et l'administration des sacrements, constituent un ensem
ble indivisible de moyens, sans lesquels le christianisme serait un 
vain nom-. La doctrine chrétienne est un tout, il n'y a pas à fraction
ner, ou du moins fractionner ici, c'est mutiler, c'est détruire. Non! 
sans la v ie chrétienne intégrale, la charité n'existe pas et si jamais 
la vie chrétienne disparaissait totalement, la même absence engen
drerait les mêmes fléaux qu'au temps du paganisme, quand les der
niers vestiges des mœurs chrétiennes auraient disparu. 

Dès lors, parler de charité sans l'acceptation de l'Eglise romaine, 
c'est une folie ou mieux encore une hypocrisie. Autant vaudrait con
fondre la philanthropie des Rotschild avec la charité d'un saint Vin
cent do Paul. 

Du reste, le gouvernement de la Terreur qu'engendra la philanthro-
phie du XVIII e siècle, nous fournit, par ses actes sauvages, un crité
rium infaillible de la valeur sociale du philanthropisme. Il faut ici se 
rappeler la belle page de Taine : « Quand on s'est donné ce specta
cle, écrit-il, et de près, on peut évaluer l'apport du christianisme dans 
nos sociétés modernes, ce qu'il y introduit de pudeur, de douceur 
et d'humanité, c e qu'il y maintient d'honnêteté, de bonne foi et de 
justice. Ni la raison philosophique, ni la culture artistique et litté
raire, ni même l'honneur féodal, militaire et chevaleresque, aucun 
code, aucune administration ne peut le suppléer dans ce service. 
Il n'y a que; lui pour nous retenir sur notre pente natale. » 

En effet, il n'y a que le christianisme, et le christianisme inté-
Critique du libéralisme.— 15 Juïllat. 2 
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gral, qui puisse maintenir en équilibre l'instinct social, empêcher l'hom
me d'exploiter l'homme. Mais que nous veut donc le philanthropisme? 
Il prétend faire mieux que le christianisme, il prétend inaugurer une 
ère paradisestre sur la terre, (Cependant qu'il emprunte le langage 
du 'christianisme et ne parle que de fraternité. 

Or, tandis que la charité chrétienne, découle d'un premier acte de 
soumission, d'un acte d'humilité, le philanthropisme n'est que la pre
mière conséquence purement idéologique d'un principe de révolte. Gela 
ressort clairement du Contrat social de Rousseau. C'est parce que 
les h o m m e s sont autonomes, c'est p a r c e qu'ils refusent de voir une 
autorité [suprême au-dessus d'eux, qu'ils sont égaux et c'est p r é c i s é 
ment parce qu'ils sont égaux qu'ils sont frères. De là la fameuse 
trilogie républicaine : Liberté, égalité, fraternité. Mais: qui ne voit 
le point vicieux de cet immonde mensonge? De ce que l'on ensei
gne aux hommes la fraternité comme conséquence logique de leur 
autonomie, de leur liberté, il ne s'ensuit nullement qu'ils sont frères, 
qu'ihi se comporteront en frères, mais que tout lien hiérarchique, toute 
différenciation est abolie, que l'homme devient étranger à l'homme. 
Et du reste le premier fruit de cette doctrine sera de déchaîner les 
passions humaines. L'homme s e croit autonome, mais dès lors, nul 
code moral, nulle crainte assez efficace ne vient contrebalancer ses 
b a s i n s t i n c t s . Si, chez un g r a n d nombre, ces i n s t i n c t s n e descendent 
p a s a u d e l à d'un certain niveau moyen, chez beaucoup d'autres i l s 
prennent des proportions brutales; laissons s'écouler quelques géné
rations et nous retombons dans la barbarie. 

Et remarquez que les païens n'étaient pas des athées et que la 
croyance aux divinités maintenait un minimum d'ordre moral, témoin 
dans la cité antique le culte des ancêtres qui soutenait la famille. Le 
philosophisme nous vaudra-t-il ce minimum d'ordre? Que devient alors 
l'égalité dans cet état primitif où règne la force brutale, et que de
vient enfin la fraternité dans cet état d e décadence où l'homme foule 
à chaque instant sous ses pieds les droits de son semblable. 

Nonï il n'est pas permis de confondre Y humanitarisme révolution
n a i r e avec la doctrine chrétienne d e la c h a r i t é e t l'on ne peut pas 
admirer avec Marc Sangnier « ce qu'il y a eu de véritablement chré
tien dand le tempérament des révolutionnaires », sans faire un dé
sastreux contre-sens. Tous les points d e la doctrine catholique se cor
roborent entre eux; impossible de la fractionner sans l'annihiler (1). 

1. C'est dans ce sens que Ch. Maurras dénonçait dans un de ses ouvra
ges « l'hypocrisie théistique » des Voltaire et des Rousseau; un ignoble 
pamphlet dirigé contre Y Action française et répandu à profusion par les 
démocrates chrétiens, a tenté, en dénaturant la pensée de Maurras et con
tre l'évidence du contexte, de rétorquer le texte pour pouvoir étaler à l'ai
de de ce mensonge, une profession d'athéisme. Si quelqu'un doit rester dans 
la coulisse, quand il s'agit de signaler des erreurs de doctrine (à plus forte 
raison quand il faut calomnier pour le faire) c'est bien sans contredit nos 
démocrates chrétiens, dont la tactique fut toujours de se montrer accueil
lants pour toutes les hardiesses de doctrines. 
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Voilà ce qu'il faut comprendre une fois pour toutes. A plus forte rai
son, quand une philosophie établit ses positions sur un principe aussi 
essentiel que la charité chrétienne et qu'elle prétend réaliser les ré
sultats sociaux du christianisme, tout en rejetant ses dogmes cons
titutifs. Co fut le rêve de la Révolution et l'erreur du démocratis-
me do le méconnaître ou en tout cas de l'excuser. 

V 

Je suis sûr que les démocrates chrétiens se rient de icos considéra
tions. Qu'ont-ils à se reprocher? ils sont, sur le terrain religieux, des 
catholiques. 

D'accord, mais en répandant les principes de la Révolution, en les 
présentant comme des produits du christianisme, ne t rava i l l en t^ 
pas pour le philosophisme révolutionnaire? Grave question indépen
dante de leur bonne volonté. Cela vaut la peine qu'on y réfléchisse, 
car on peut par erreur faire le mal en toute sûreté de conscience .et 
c'est réellement pécher contre la société que d'aider à la consolida
tion d'un état de choses ruineux pour la religion et pour la patrie. 
Pour être logiques avec eux-mêmes il leur faudrait concevoir le chris
tianisme comme le concevait Saint-Simon. Ce qui était explicite chez 
Saint-Simon, est implicite chez eux, voilà tout. Nous allons du reste 
en fournir les preuves. 

Examinons Je « nouveau christianisme ». (Dialogues entre un con
servateur iet un novateur). 

« Cet écrit, dit Saint-Simon, s'adresse ,à tous ceux qui, classés, 
soit comme catholiques, soit comme (protestants luthériens ou pro
testants réformés ou anglicans, soit même comme israélites, regardent 
la religion comme ayant pour objet essentiel la morale; à tous les 
hommes qui, admettant la plus grande liberté de culte et de dogme, 
sont loin cependant de regarder la morale avec des yeux d'indiffé
rence, et qui sentent le besoin continuel de l'épurer, de la perfectionner 
et d'étendre son empire s u r toutes les classes de la société, on lui 
conservant un caractère religieux; à tous les hommes enfin qui ont 
saisi oe qu'il y a de vraiment sublime, de divin, dans le premier 
christianisme » ( 1 ) . 

Pour qui sait lire, il y a, dans ce texte, la source du modernisme. 
Qu'étaient les modernistes? Des disciples de la Révolution, des con
vaincus du progrès indéfini et des chrétiens qui tremblaient pour 
la foi devant les progrès des sciences. Ils choisirent un terrain neutre 
pour ne pas effaroucher l'adversaire, ils concédèrent. Et que concédè
rent-ils? Tout ce qui avait une apparence de fixité, <¥ immobilité; 

1. Le Nouveau Christianisme de Saint-Simon est un tout petit volume; aus
si je n'indiquerai pas les pages. Cf. bibliothèque nationale, Ld, 190. 
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avant tout, pour eux, il ^'agissait d'innover, de créer de toutes piè
ces; voilà pourquoi ils réduisaient volontiers la religion à la seule 
morale. Oc n'est que grâce à cette réduction que l'on peut essayer 
de confondre le christianisme et la Révolution. C'est par elle que l'on 
peut tenter un pacte interconfessionnel. 

L'idée interconfessionnelle de Saint-Simon a si bien germé et pro
duit ses fruits, que nous avons assisté à deux tentatives de ce genre 
chez n o H démocrates chrétiens. Une première fois, lors de la prépa
ration du fameux congrès des religions que marqua la défection de 
l'abbé Charbonnel; une seconde fois chez les sillonistes, par la créa
tion du Plus grand Sillon, condamné par Pie X. 

Un autre signe d'infiltration rationaliste, une nouvelle preuve que 
le clergé devenu démocrate, a réalisé les conseils de Saint-Simon, c'est 
qu'il a presque abandonné l'étude approfondie du dogme. C'est un 
phénomène constaté par ceux qui ont étudié la crise des sciences 
ecclésiastiques comme Mgr Baudrillart et même par de simples ob
servateurs comme M. E. Faguet qui écrivait dans ce sens : « Le 
clergé lui-même, beaucoup plus attaché à ses traditions que tout ordre 
de l'Etat, se démocratise aussi, en ce sens que, professeur de dogme 
et professeur de mystères, il n'enseigne plus que la morale. Il veut 
par là se rapprocher des humbles et, en s'en rapprochant, avoir prise 
sur eux.. . Seulement, en négligeant le dogme et l'interprétation des 
mystères, il cesse d'être un corps savant; et, d'autre part, il s'assimile 
.et s'égale au premier philosophe venu qui enseigne la morale, qui 
l'explique, qui l'illustre d'exemples même sacrés, tout aussi bien qu'un 
prêtre peut faire; et il amène le peuple à se dire : « Qu'ai-je besoin 
des prêtres, puisque les professeurs de morale me suffisent » (1). 
Cette façon dont M. Faguet envisage le résultat de la démocratie dans 
le clergé ne manque ni de vérité ni de piquant, il a mis le doigt 
sur la plaie. 

Mais que penser quand on se rend compte, en approfondissant la 
question, que nous devons cette décadence de l'enseignement dog
matique à une concession au rationalisme. Saint-Simon a laissé son 
empreinte chez nos démocrates chrétiens, on ne peut s'y méprendre 
quand on connaît soii avis sur ces matières : « La théologie, dit-il, 
no saurait avoir une grande importance pour un clergé vraiment chré
tien, qui doit ne considérer le culte et le dogme que comme des ac
cessoires religieux, ne présenter que la morale comme véritable doc
trine religieuse. » 

Immédiatement après, et toujours dans le même ordre d'idées, se 
trouve expliqué le secret motif de cette haine que les révolutionnai
res ont vouée aux jésuites et qui est la plus belle apologie que l'on 
puisse faire de l'illustre compagnie : « La nouvelle Compagnie de 

1. E. Faguet, Le culte de l'incompétence, p. 168. 
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Jésus, dit Saint-Simon, est infiniment plus méprisable que l'ancienne 
puisqu'eWe tend à rétablir la prépondérance du culte et du dogme sur 
la morale, prépondérance qui avait été anéantie par la Révolution (1); 
tandis que les premiers jésuites s'efforçaient seulement de prolonger 
l'existence- des abus, qui s'étaient introduits dans l'Eglise à cet égard. 
Les anciens jésuites ont défendu- un ordre de choses qui existait, les 
nouveaux entrent en insurrection contre le nouvel ordre de choses 
plus moral que l'ancien qui tend à s'établir. » 

Ainsi, selon Saint-Simon, la Révolution tendait à détruire le dogme 
en faveur de la seule morale, elle était donc essentiellement antica
tholique, elle était protestante; tout ceci le prouve une fois de 
plus. 

Il se dégage non moins nettement de ces textes, que si l'on veut rat
tacher la Révolution au christianisme, il faut totalement dénaturer 
celui-ci et c'est ce que fit Saint-Simon. Selon lui, « le clergé romain" 
a été orthodoxe jusqu'à l'avènement de Léon X. » Depuis lors, le 
christianisme a dégénéré et c'est son christianisme à lui, Saint-Si
mon, qui doit désormais aider la Révolution dans l'accomplissement 
de ses destinées, c'est grâce à ce christianisme nouveau que les peu
ples verront le sort de l'humanité s'améliorer à l'infini. 

Or, voici comment Saint-Simon entend le christianisme : 
« Le Conservateur. — Croyez-vous crue la religion chrétienne ait 

» une origine idivine? 
» Le Novateur. — Oui, je le crois. 
» Le C. — Si la religion chrétienne est d'origine divine, elle n'est 

» point susceptible de perfectionnement; cependant vous excitez par 

1. Le seul fait que les révolutionnaires se sont toujours acharnés con
tre les jésuites devrait éveiller la défiance du clergé. Sur ce point enco
re les prêtres démocrates sont tombés dans le piège, ils ont fait chorus avec 
les révolutionnaires, ils ont positivement détesté les jésuites parce que ces 
derniers ne partagèrent jamais leur fureur d'innovation. Barruel dans son 
histoire du jacobinisme, nous donne les preuves absolues que Choiseul en 
chassant les jésuites au XVIIIe siècle remplissait un mandat des sociétés 
secrètes. Le mot d'ordre fut d'armer le parlement janséniste contre les jé
suites pour les chasser du royaume. Les évêques consultés par Louis XV, 
au nombro de soixante rédigèrent une cloléance au roi pour empêcher ce 
décret. « Les jésuites, dit Barruel, étaient un corps de vingt mille re
ligieux répandus dans tous les pays catholiques ; ils étaient spécialement 
dévoués à l'éducation de la jeunesse. Ils se livraient aussi à la direction, 
des consciences, à la prédication; par un vœu spécial, ils s'engagaiemt à fai
re la fonction de Missionnaires partout où les papes les enverraient prê
cher l'Evangile. Formés avec soin à l'étude des lettres, ils avaient pro
duit un grand nombre d'auteurs et surtout de théologiens appliqués à com
battre les diverses erreurs qui s'élevaient contre l'Eglise. Dans ces der
niers temps, en France surtout ils avaient pour ennemis les Jansénistes et 
les soi-disant philosophes. Leur zèle pour l'Eglise catholique était si connu 
et si actif, que le roi de Prusse les appelait (154mo lettre à Voltaire 1767) 
les gardes du corps du Pape. Ainsi, à plus de cent cinquante ans de distance 
du roi de Prusse et de Voltaire, les démocrates chrétiens vivent encore de 
leur programme, tant il est vrai que, de quelque cftlé qu'on les prenne, c'est 
toujours avec le rationalisme qu'on les trouve en coquetterie. 
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» vos écrits los artistes, les industriels et les savants à perfectionner 
» cette religion; vous entrez donc en contradiction avec vous-même, 
» puisque votre opinion et votre croyance se trouvent en opposi-
» tion. 

» Le N. — ... Il faut distinguer ce que Dieu a dit personnellement, 
» de ce que le clergé a dit en son nom... Ce que Dieu a dit n'est 
» certainement pas perfectible, mais ce que le clergé a dit au nom 
» de Dieu compose une science susceptible de perfectionnement de 
» même que toutes les autres sciences humaines. La théorie de la 
» théologie a besoin d'être renouvelée à certaines époques, de même 
» quo celle» de la physique, de la chimie... 

» Le C. — Quelle est la partie de la religion que vous croyez di-
» v ine? Quelle est celle que vous considérez comme étant humaine? 

» Le N. — Dieu a dit : Les hommes doivent se conduire en frères 
» à Végarû les uns des autres; ce principe sublime renferme tout ce 
» qu'il y a de divin dans la religion chrétienne. » 

Voilà dans quelle mesure « le tempérament des révolutionnaires » 
avait quelque chose «c d'essentiellement chrétien » pour parler com
me M. Sangnier. L'on voit d'ici la confusion naissante entre le philan-
thropisme et le christianisme. 

Mais quel lien unissait cette bizarre conception du christianisme 
avec le rêve démocratique rie la Révolution ? Il n'y a qu'à pour
suivre. « Or, d'après ce principe, que Dieu a donné aux hommes 
» pour règle de leur conduite, continue Saint-Simon, ils doivent or-
» ganiser leur société de la manière qui puisse être la plus avanta-
» geuse au plus grand nombre; ils doivent se proposer comme but 
» dans tous leurs travaux, dans toutes leurs actions, d'améliorer le 
» plus promptement et le plus complètement possible l'existence mo-
» raie et physique de la classe la plus nombreuse. Je dis qu'en cela 
» seulement consiste la partie divine de la religion chrétienne. » 

Ces textes éclairent d'une singulière façon toute l'histoire de la 
démocratie chrétienne et celle du Sillon en particulier. Saint-Simon 
résume d'ailleurs à émerveille -cette tendance (partagée par tous les 
catholiques amateurs des principes de 89), qui consiste à tenter de 
faire 6M christianisme l'agent du « progrès indéfini », car c'est en
core cette idée de progrès qui pousse Saint-Simon dans ces énormes 
sophismes : « Je prouverai encore, dit-il, que l'adoption du nouveau 
christianisme accélérera les progrès de la civilisation infiniment plus 
qu'ils ne pourraient l'être par toute autre mesure générale. » 

VI 

Il faut avouer qu'à lui seul, Saint-Simon, aurait compromis la réus
site de la démocratie chrétienne, car les catholiques devaient accor-
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der peu de crédit à un christianisme ainsi dénaturé, mais l'idée fon
damentale de Saint-Simon demeurera. Quelques écrivains, dont nous 
nous occuperons, s'ingénieront à mettre en relief ce qu'il y avait soi-
disant de foncièrement chrétien dans l'idée révolutionnaire et ils s'é
vertueront à démontrer que cet idéal nouveau, l'idéal démocratique, 
qui désormais emportera les générations ivers un nouvel ordre so
cial, ne se réalisera que moyennant le concours du christianisme. La 
logique a voulu cependant que le dogme catholique fût plus ou moins 
mal traité, pJus ou moins assoupli, pour se plier aux exigences du 
dogme démocratique. 

Malgré tout, l'influence de Saint-Simon sur l'école catholique qui 
voulut acclimater la Révolution -en France, demeure incontestable, 
il y a similitude de programme entre les deux écoles et du reste l'une 
se rattache directement à l'autre par voie généalogique. C'est ce que 
nous démontrerons à l'occasion. 

J'arrête là ces considérations et je ne veux pas transcrire ici toutes 
les inepties qu'écrivit Saint-Simon sur le catholicisme, qu'il me suf
fise de faire remarquer encore Je passage suivant, mais à lui seul 
il achèvera de nous convaincre de l'influence du saint-simonisme sur 
la démocratie chrétienne : « Le clergé catholique, de même que tous 
les jautres clergés, a donc pour mission, concluait Saint-Simon, d'ex
citer l'ardeur de tous les membres de la société vers les travaux d'une 
utilité générale. (C'est un programme que Saint-Simon fixait). 

» Ainsi tous les clergés doivent user de tous leurs talents pour prou
ver dans leurs sermons et dans leurs entretiens familiers, aux laï
ques de leur croyance que l'amélioration de l'existence de la dernière 
classe entraîne nécessairement l'accroissement du bien-être réel et po
sitif des classes supérieures, car Dieu regarde tous les hommes, mê
me les riches, comme ses enfants. Ainsi les clergés doivent, dans 
l'enseignement qu'ils donnent aux enfants, dans les prédications qu'ils 
font aux fidèles, dans les prières qu'ils adressent au ciel, de même 
que dans toutes les parties de leurs cultes et de leurs dogmes, fixer 
l'attention de leurs auditeurs sur ce fait important, que l'immense ma
jorité do la population pourrait jouir d'une existence morale et phy
sique beaucoup plus satisfaisante que celle dont elle a joui jusqu'à 
ce jour; et que les riches, en accroissant le bonheur des pauvres, amé
lioreraient leur propre existence. » Conclusion : le clergé doit être 
un ouvrier de la démocratie. 

C'est à la faveur de cette méprise, de ce misérable emprunt au ca
tholicisme que la démocratie s'implanta dans le sanctuaire et s'y ac
climata. Les catholiques ne comprirent pas que la démocratie était 
tout un système d'institutions destiné à ruiner les ressources de notre 
patrie, ils ne virent en elle par une aberration inexplicable qu'un élan 
vers plus de justice. Ils ne surent pas démasquer l'hypocrisie. C'est 
ce qui explique l'étrange façon dont l'es démocrates chrétiens envi-
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sagent de nos jours le problème politique; l'esprit chimérique de l'épo
que romantique est demeuré chez eux tout à fait inaltéré. Au lieu 
de se placer au point de vue national, ils s'obstinent en face des pro
blèmes agités do nos jours, à fixer leurs regards sur on ne sait 
quel rêve de démocratie parfaite. Esprits d'un autre âge, ils demeu
rent étrangers à tous les problèmes de l'heure présente et aux mé
thodes positives. Au nom du progrès, ces messieurs sont en retard 
d'un demi-siècle sur leurs contemporains. 

Pour ma part, je n'en suis nullement étonné, car je connais à quelles 
influences est dû ce phénomène de persistance. Un des derniers dis
ciples do Saint-Simon, Laurent do i'Ardèche, écrivait en 1877 ; au 
moment où la démocratie chrétienne allait s'épanouir enfin. 

« Ces bienfaits de V esprit de progrès, qui améliore incessamment 
le sort de la race humaine, ne doivent pas être bornés au choix jjes 
régimes politiques, à la préférence à donner à la forme gouvernemen
tale. Si l'heure de la République sonne aujourd'hui d'une manière 
éclatante, c'est que ce_ régime, en tant que gouvernement du pays 
par le pays," se prête .mieux que la monarchie à l'application immé
diate et graduelle des améliorations sociales évidemment urgentes et 
pacifiquement réalisables; c'est que cette aptitude souveraine à faire 
du bon socialisme, indéniable à la République, fait de sa souveraineté 
incontestable, non pas un péril social, comme le répétait sans cesse 
les échos de la réaction, mais au contraire une sauvegarde contre ce 
péril, dont elle peut seule prévenir les explosions ou faire cesser les 
ravages. 

» Oui, il est manifeste que la nation française, républicainement 
constituée, est plus puissante que sous aucune monarchie contre le 
péril social, précisément parce que cette constitution implique une 
sollicitude plus grande des pouvoirs publics pour le bien-être social 
de la classe la plus nombreuse et la plus pauvre. Mais il est incontes
table aussi que les alarmistes les plus éminents du parti rétrograde, 
pour justifier le cri d'effroi dont ils saluent sans relâche le règne 
naissant des principes démocratiques, croient justifier leur terreur plus 
ou moins affectée pour l'avènement gouvernemental de ces principes, 
en les déclarant inconciliables avec le sentiment universel qui a servi 
jusqu'ici de fondement et de sanction aux sociétés humaines, le senti
ment religieux. Hier encore un des champions les plus fermes et 
les plus fervents de la suprématie universelle et irrévocable de la 
papauté, telle qu'elle fut proclamée au moyen âge et que le Syllabus 
l'a maintenue; hier encore, un éloquent député n'opposait-il pas aux 
adversaires de l'ultramontanisme comme dernier et irréfutable argu
ment qu'ils n'avaient rien à mettre à la place du catholicisme?... 
S'il est vrai que la foi soit éteinte, comme le dit de Maistre, dl faut 
reconnaître aussi, avec lui, que le genre humain ne peut rester en 
cet état et que tout vrai philosophe doit opter entre ces deux hypo-
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thèses, ou que le christianisme sera rajeuni d'une manière extraor
dinaire, ou qu'il va se produire une religion nouvelle. Nous avons 
déjà expliqué dans nos précédentes publications, comment la religion 
nouvelle dont parle de. Maistre ne pourrait être que la continuation 
du christianisme approprié graduellement aux aspirations, aux exi
gences, aux lumières et aux nécessités des sociétés humaines dans leur 
marche ascendante. Il n'y a, en effet, que le christianisme épuré de 
toutes le** idolâtries mythologiques ou bibliques; de tous les vesti
ges de l'anthropomorphisme païen ou juif, qui puisse réconcilier la 
science avec la foi, selon le désir et la prévision du dernier défenseur 
du catholicisme (c'est Gratry qui est visé ici)... Ce n'est que par la 
réalisation pacifique et progressive des préceptes du nouveau christia
nisme que s'accomplira, au profit du régime républicain, la réalisation, 
indispensable pour l'humanité, de la réconciliation de la science et 
de la foi » (1). 

Je n'insiste pas davantage, nous trouvons dans ce texte d'un ratio
naliste tout le programme du démocratisme chrétien. Il nous révèle 
en même temps le lien qui unit la démocratie chrétienne au modernis
me. Tout cela est fondé sur Vidée du progrès indéfini (2). Les démo
crates chrétiens et les modernismes crurent fortement à cette marche 
vers un avenir idéal, et tous leurs efforts devaient consister à pousser 
l'Eglise dans des voies nouvelles sur lo terrain social et sur le terrain 
scientifique; ils rougissaient de leur dogme et de son immutabilité, 
ils reniaient la tradition sous quelque forme qu'elle se présentât. 

Ainsi les efforts de la franc-maçonnerie ont pleinement donné leurs 
fruits, le christianisme a servi aux ennemis de l'Eglise pour faire 
accepter les principes antichrétiens et antifrançais de la Révolution 
française. 

Saint-Simon, en mêlant le christianisme à la Révolution, sema la 
mauvaise graine et nous verrons à quel point elle infesta le champ 
catholique. 

(A suivre.) 

J. H U G U E S . 

1. Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, Préface. 
2. Tout démocrate n'est pas moderniste, mais son état d'esprit le dis

pose en sa faveur; en revanche tout moderniste est infailliblement démo
crate et ceci est très significatif. Le démocrate est novateur sur le ier-
rain social, le moderniste dans fous les domaines. Le démocrate c'est le 
moderniste à mi-chemin de ses principes, le morternislo c'est le dcmocrnlc 
intégral, c'est-à-dire un protestant. A celle limite, toutes les nuances de ra
tionalisme se confondent, Luther vaut Rousseau. Rousseau vaut Kant, Kant 
vaut Loisy, Loisy vaut Laberthonnière, c'est le caprice individuel seul, qui 
fixe la nuance quand les barrières catholiques sont rompues. 
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LA MÉSAVENTURE 

D'UN DÉNICHEUR D'HÉRÉSIES 

Le dénicheur en question est celui qui signe ces pages; sa mésa
venture, celle que M. l'abbé Lespinasse, vicaire général d'Agen, lui 
rappelait de très haut dans sa lettre foudroyante d'il y a quinze jours. 
Le coupable veut la narrer, en signe de pénitence. D'ailleurs, cet épi
sode, inconnu à la plupart des abonnés de cette Revue, puisqu'il est 
antérieur à sa création, mérite d'y avoir sa place. Il ajoutera une 
page vivante à la collection de documents que nous y formons pour 
l'histoire du mouvement des idées à notre époque. Voici le temps 
des vacances, il parle à l'évocation des souvenirs. On verra que celui-
ci n'a pas perdu son intérêt pour qui cherche à comprendre com
ment s'est déformée progressivement notre vieille « mentalité » ca
tholique. 

Le sujet dé cette polémique avec le Bien du Peuple où j'aurais «heur
té Mgr l'Evêque d'Agen », fut un article de ce journal sur la dispa
rition de la Quinzaine, dirigée par M- G. Fonsegrive. Il faut le citer 
d'abord, pour mettre le lecteur en mesure d'apprécier les faits. Je 
me permets même de le recommander à son attention. 

En plein printemps, quand tout pousse et fleurit et qu'aux arbres les feuilles 
verdoient, voici des feuilles gui tombent. Qui donc a tué cet arbre qui paraissait 
pourtant vigoureux? 

M. Fonsegrive nous l'explique sans acrimonie, mais non sans tristesse, dans 
son article intitulé : Epilogue... 

Il fait un long examen de conscience. Il rappelle le but qu'il s'était proposé, les 
méthodes qu'il a suivies, les résultats partiels qu'il a obtenus et l'insuccès 
final trop évident. Et de cet insuccès il rend responsable la mentalité de cer
tains catholiques, d'une intransigeance farouche, grands dénicheurs d'hérésies, 
qui flairent l'erreur là où il n'y a place que pour des opinions libres et qui 
condamnent sans pitié comme sans appel les écrivains absolument sincèies, 
qui cherchent loyalement la vérité, mais qui ont le tort, jugé impardonnable, 
de penser autrement que leurs contradicteurs et d'aller au vrai par des sen
tiers détournés qui ne sont pas les grands chemins battus où passe la foule. 

S'il y a parmi nous des esprits (et c'est l'immense majorité) largement ouverts 
à toute idée généreuse, et qui, sachant démêler quelques parcelles de vérité dans 
tous les systèmes, les recueillent avec reconnaissance et en font leur profit, par
ce que, selon le mot de Mgr Spalding, boute vérité est orthodoxe, il ne faut pas 
craindre de l'avouer, il y a aussi, parmi les catholiques, des esprits chagrins, 
défiants, toujours prêts à s'effaroucher, qui prennent devant toute tentative 
hardie une attitude soupçonneuse et renfrognée. Ils boudent la République, là 
critique scientifique, l'esprit moderne. Pour eux comme pour Joseph de Maistre, 
la . Révolution a été uniquement satanique. Ils n'admettront jamais qu'elle 
réalisa des progrès incontestables, et que certains articles de la Déclaration des 
Droits de l'homme, bien entendus, sont des transcriptions en langue politique 
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des maximes évangéliques. Le cardinal Mathieu ne faisait pas difficulté de 
l'avouer, cependant, sous la coupole ds l'Académie. 

Mais pour ces esprits rectilignes dont se plaint Fonsegrive, toute nouveauté 
est suspecte, haïssable, damnable, Ces catholiques sont dogmatiques en reli
gion. En quoi ils ont évidemment raison, car, sans cela, ils ne seraient plus 
catholiques. Mais ils ont tort de transporter partout cet esprit dogmatique. Ils 
professent des dogmes politiques, des dogmes économiques, des dogmes sociaux, 
voire même des dogmes littéraires. La philosophie et la science leur apparaissent 
comme un catalogue de formules dogmatiques. C'est ce qu'ils appellent avoir 
des principes 

Si vous ne pensez pas exactement comme eux, vous êtes hérétiques, et en 
plus excommuniés. Inutile de discuter avec eux : ils remplacent la discussion 
par l'anathème. 

M. Fonsegrive a Taison de s'en plaindre. « Si, parmi les catholiques, Von 
s'était donné, pour se comprendre, la moitié du mal qu'on s'est donné pour se 
dénigrer, pour arriver à faire porter quelques rares condamnations, on eût 
progressé dans la lumière, on n'aurait pas rendu la position difficile pour l'au
torité, intenable pour la liberté, et l'union n'aurait pas été troublée. » 

Cependant, comme l'entente s'impose, on ne demanderait pas mieux, dit-on, 
que de faire trêve à des dissensions qui nous tuent; on veut 1 union, mais 
« l'union ne peut se faire que dans la vérité ». -r- Eh bien! nous avons le 
magistère vivant de l'Eglise. Ne vous substituez pas à l'Eglise- Attendez qu'elle 
parle. Mais tant que la question restera douteuse, n'incriminez pas la bonne 
foi de l'écrivain consciencieux • qui apporte un raisonnement solide et des infor
mations sérieuses. 

Quel besoin avons-nous de classer les travailleurs, et quelle aberration de dis
tinguer une droite et une gauche catholiques, des catholiques progressistes et 
des catholiques traditionnels, des conservateurs e*. des radicaux? De grlce, ne 
tombons pas dans cette manie byzantine d'introduire des parus dans la grande 
famille catholique. 

A quoi riment ces classifications? Est-ce que, dans la politique actuelle, 
les progressistes d'hier ne sont pas les conservateurs d'aujourd'hui? 

Est-ce que les avancés d'il y a quinze ans ne sont pas aujourd'hui les re
tardataires? En peu d'années, ce que nous appelons des hardiesses sera peut-
être devenu des lieux communs. 

Or, cet article sortait de la plume d'un professeur du grand sémi
naire d'Agen, M. l'abbé Paul Marguerit, sous le pseudonyme de Paul 
Deschamps. 

* * * 
Avant de dire à quoi il donna suite, on me permettra de rappeler 

très grièvement quel fut le rôle de la Quinzaine et de M. Fonsegrive. 
La cause débattue sera ainsi plus présente au lecteur. Le rédacteur du 
Bien du Peuple le devait connaître, car l'ignorance rendrait encore 
plus inexplicable son intervention résolue, et plus significative la par
faite rencontre d'esprit entre l'avocat et son client. 

Pour commencer par le fait le plus récent en date, et peut-être le 
plus grave, c'est la Quinzaine qui avait publié le très retentissant et 
scandaleux article de M. E. Le Roy : Qu'est-ce qu'un dogme t sur le
quel allaient tomber les condamnations de l'Encyclique Pascendi, pa-
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rue quelques semaines avant le débat que nous avons à exposer, 
et dont le cardinal Perraud devançait la sentence en écrivant : « On 
se demande avec stupéfaction comment la Quinzaine, qui a la pré
tention d'être une revue catholique, peut endosser la responsabilité 
d'une explication prétendue philosophique et scientifique de la reli
gion qui équivaut à sa destruction totale. » Mais, pour -notre pro
fesseur, ce n'était là sans doute qu'une de ces hardiesses apparentes, 
destinées à devenir, en peu d'années, des lieux communs. 

Autres futurs lieux communs, les doctrines de M. Loisy exposées 
dans ses fameux « petits livres ». M. Fonsegrive fut le premier qui 
se risqua à faire, dans la Quinzaine, cette apologie de « l'Evangile et 
l'Eglise », qui a l'air d'une gageure : 

Les ouvrages exegétiques de M. Loisy échappent d'ordinaire au cadre de 
ces simples notes, et ils méritent d'être discutés par le détail. Mais celui-ci, 
s'il est assis sur des substructions documentaires importantes et solides, 
vise aussi le grand public. 

Ce n'est en effet rien moins crue la critique des conférences déjà fameuses de 
Harnack sur l'Essence du Christianisme faite du point de vue catholique par 
un esprit très ouverL, à la fois avisé et très hardi. Tous ceux qui s'intéressent aux 
problèmes religieux liront ces fortes pages, où l'on peut regretter quelques 
formes d'expression qui appartiennent au langage spécial de l'auteur et seront, 
je le CTaïns, comprises par le public >en un sens qui dépasse la pensée de M. Loisy, 
mais où Von trouvera les plus solides raisons en faveur de l'Eglise catholique, de son 
autorité, de sa hiérarchie, de ses sacrements, de son culte et même de ses dévotions 
qui peuvent paraître les moins intelligibles aux spectateurs du dehors. 

Fort de cette conviction, M. Fonsegrive, un an après, au moment 
où se discutait la condamnation de M. Loisy, « essayait » de dire la 
parole « de paix, de liberté et de docilité qu'on était en droit d'atten
dre de la Quinzaine ». Et voici, dignes d'être prises pour exemple par 
ses admirateurs, uni échantillon des paroles amènes que ce pacifica
teur prononçait sur ceux qui faisaient le procès du prêtre en perdition 
et de sea amis : 

Semblables à ces oiseaux qui viennent voler autour des maisons où la mort 
va se poser, ils orient déjà do plaisir dans l'attente du cadavre. Oiseaux noirs, 
oiseaux immondes, nous n'aurons jamais assez de mépris pour leur ingrate nature, 
assez de pitié pour leur misère, assez de tristesse pour leur aveuglement (1). 

Une autre fois (2), M. Fonsegrive racontait dans la Quinzaine une 
visite que lui fit un élève du grand séminaire de Saint-Sulpice, char
gé par ses supérieurs du cours de catéchisme de persévérance aux 
jeunes gens. On l'envoyait consulter le docte professeur de l'Univer
sité, su / la difficulté de faire admettre la preuve de l'existence de 
Dieu à plusieurs de ces jeunes gens formés par la philosophie univer-

1. 16 décembre 1903. 
2. 1er janvier 1897. 
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sitaire. La consultation de celui-ci concluait simplement à ruiner la 

démonstration catholique : 

Monsieur l'abbé, la question est grave et ne saurait guère être ainsi résolue au 
pied levé. Ces jeunes gens sont les fils de la pensée contemporaine : ils ont 
contre la métaphysique objective et démonstrative tous les préjugés accumulés 
à la fois par les disciples'de Comte et les disciples de Kant. Ils ont subi pro
bablement surtout l'influence de ces derniers. Ils ne croient plus à la portée objec
tive des principes, à la valeur, scientifique des démonstrations basées, par exem
ple, sur le principe de causalité. Comment voulez-vous, dès lors, qu'ils pensent 
que l'existence de Dieu puisse être l'objet d'une 'démonstration?' 

— Mais pomment peut-on leur parler, et sur quel principe avec eux peut-'Otn 
s'appuyer? 

— Il me semble que, puisqu'ils ont avec vous une foi commune, c'est de cette 
foi qu'il convient d'abord de partir, el au lieu de prétendre les conduire à la 

foi par la raison, peut-être vaudrait-il mieux leur faire, à l'aide de la foi, retrouver 
les assises de la raison. 

Et M. Fonsegrive ajoutait avec complaisance que les directeurs du 
séminaire de Saint-Sulpice, émerveillés de la solution, l'invitèrent, 
peu après, à faire, devant leurs élèves de théologie et de philosophie 
réunis, une conférence sur les conditions nouvelles de l'apologétique. 

Il la reproduisit dans Le catholicisme et la vie de l'esprit, où la même 
négation est posée plus crûment et où l'auteur, sans s'en apercevoir, 
mettait la définition du Concile du Vatican en contradiction avec les 
thèses les plus élémentaires de la théologie et de la foi. 

Les principes communs autrefois étaient le principe de causalité, la portée 
métaphysique de la raison, le respect des faits historiques. La critique philo
sophique d'une part, la critiqué historique de l'autre ont détruit ce terrain com
mun; l'incrédulité a reculé au delà de la foi, elle s'en est prise à la raison 
elle-même, à la raison métaphysique et spéculative... 

D'un côté, il n'y a pas d'apologiste qui ne redise de quelque façon avec 
Racine le fils : 

La raison dans les vers conduit l'homme à la foi, 

ùe l'autre il y a entre la raison raisonnante et la foi un fossé que la théologie 
constate et que rien ne peut combler. D'un côté, c'est la nature et la force 
invincible du raisonnement; de l'autre, c'est le surnaturel et souverain attrait 
d(e la grâce, si les deux ordres ne peuvent se pénétrer, que devient l'apologétique ? 
et s'ils se pénètrent, s'ils se continuent insensiblement l'un l'autre, que devient 
leur distinction et l'on peut dire que devient le christianisme? Voilà d'abord ce 
qu'il faut bien voir, ce que je crains bien que tous n'aperçoivent pas, ce que 
M. Blondel a eu pour sa part le mérite de voir à merveille et d'exposer mieux 
encore (1). 

1. Dans sa défense contre le jugement de Mgr Turinaz, M. Fonsegrive ex
pliqua son assertion sur le fossé entre la raison raisonnante et la foi, en 
disant qu'il avait seulement voulu affirmer la nécessité de la grâce pour 
faire un acte' de foi. Il lui fut répliqué que c'était une contradiction de 
plus; et, en effet, s'il ne tient qu'à cela, il n'y a donc pas de fossé infran
chissable, et, qui plus est, la grâce n'étant refusée à personne, tout le mon
de pourrait le franchir. Mais après tout c'est peut-être le catéchisme qui 
manque le plus aux maîtres du nouveau clergé. 
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Ainsi donc il est possible que M. Blondel n'ait pas entièrement réussi dans sa 
tentative; mais il ne lui reste pas moins l'honneur et le singulier mérite d'avoir 
critiqué à fond les assurances exagérées d'une apologétique qui, tradition
nelle ou non, mais réellement existante, • se prétend scientifique et ne peut 
l'être sans contredire les thèses les plus élémentaires de la théologie et de la foi. 

Ajoutons que, deux ans plus tard, le même M. Fonsegrive était 
appelé de nouveau à faire une conférence devant le même auditoire, 
au séminaire d'Issy, sur la lettre Tcstem benevolentiœ qui condamnait 
l'américanisme. Le compte rendu que la Quinzaine en publia ne man
qua pas de faire observer que le « sens catholique » de sa rédaction 
« a recueilli l'unanime et chaleureux témoignage du premier auditoire 
ecclésiastique du monde. » 

Or, l'exposé porté devant un tel auditoire par ce professeur laïc 
de théologie, fourmille d'erreurs sur l'acte de Dieu opérant dans les 
âmes, sur les vertus actives et passives, les vertus naturelles et sur
naturelles (1). 

M. Fonsegrive avait naturellement patronné l'américanisme, com
me la plupart des erreurs nouvelles. Lorsque celle-ci eut été condamnée 
par Léon XIII, il en fit dans la Quinzaine du 1 e r avril un commentaire 
des plus audacieux, rappelant la fameuse défense des jansénistes, et 
prévenant celle des modernistes, après l'Encyclique Pascendi, dont 
le sens fort clair était celui-ci : l'américanisme n'existe que dans 
l'imagination de ceux qui l'ont attaqué et la sentence du Pape, quoi 
qu'il en ait dit, porte sur une erreur dont personne n'est coupable. 
J'en extrais seulement ces lignes sur la signification des fins « so
ciales » qui déterminent de tels actes. 

Ou le Pape a condamné une opinion non professée; ou les tenants de ces 
opinions ont menti en la désavouant. C'est bien ainsi que l'opposition doit 
se présenter devant une logique qui ne sait pas arriver jusqu'à la signification 
sociale des choses, qui ne voit dans le Magistère que le correcteur ou le dénonciateur 
d* une erreur individuelle, qui ne va pas jusqu'au docteur infaillible dont V enseigne
ment A SURTOUT DES FINS SOCIALES, E T QUI VISE B I E N MOINS A CORRIGER OU A 

RÉPRIMER L'OPINION MEME ERRONEE D ' U N AUTEUR PARTICULIER, qu'à empêcher 
de se répandre la contagion de l'erreur. Dès lors, P E U IMPORTE QUE L'ERREUR S E 

TROUVE EXPRESSÉMENT PROFESSÉE D A N S TEL OU TEL LIVRE OU D A N S T E L OU 

T E L A U T E U R : ALORS MÊME QUE L'AUTEUR AURAIT E N T E N D U CES EXPRESSIONS 

D A N S U N SENS TOUT AUTRE QUE CELUI QUE L'OPINION LEUR A DONNÉ, alors mê
me que l'opinion aurait interprété son texte tout de travers, il a sans doute raison 
de dire et de soutenir qu'il n'a jamais pensé ainsi qu'on le fait penser ; il n'en est 
pas moins vrai que l'opinion erronée existe, qu'elle est née de lui, à son occasion, 
et que l'autorité a raison de la condamner. 

Mgr Turinaz, indigné d'une telle apologie, porta condamnation con
tre M. Fonsegrive par un acte épiscopal. 

1. M. l'abbé Maignen les relève en détail. Nouveau catholicisme et nou
veau clergé, 1" partie, chap. VI. 
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Le docte et vigilant prélat, ému do ces manifestations scandale uses, 
crut devoir un peu plus tard signaler hautement l'immixtion des laïques 
dans les affaires de la foi et de l'Eglise. Il le fit par une brochure 
retentissante : « Les périls de la foi et de la discipline de l'Eglise en 
France », dont les professeurs de grand séminaire n'ont pas dû igno
rer l'existence. Une bonne place y était faite à M. Fonsegrive, ré
formateur de l'une et de l'autre. 

Ce serait ici le lieu de résumer à l'appui, si l'espace nous le per
mettait, le plan hardi de rénovation religieuse contenu dans le Jour
nal d'un êvêque. Laissant de côté cent autres traits de la réforme reli
gieuse, il suffira de rappeler ce type méprisable de candidat e p i s 

copal qui" nos lecteurs connaissent ( 1 ) et que l'auteur prétend avoir 
conçu « tel que les Encycliques l'ont fortement dessiné ». 

Pour nous en tenir au modernisme doctrinal, rappelons encore la 
réponse de M. Fonsegrive à l'enquête du Dr Rifaux sur Les Conditions 
de retour au catholicisme, où s e retrouvent tous les principes du sys
tème : séparation de la science et de la foi, de la science et de la 
conscience, coexistence dans la même âme de l'incrédulité dut savant 
et de la croyance du catholique. Celle qu'il fit à une enquête analogue 
du Mercure de France, dégage en outre une conception et une défini
tion naturalistes de la religion, avec une vague tendance au panthéis
me et à la religion humanitaire, puis, en termes discrets et sous l'ap-
peUation ingénieuse de division du travail, le séparatisme anticatho
lique déjà esquissé plus haut, allant cette fois jusqu'à la rupture entre 
la religion et l'Etat. 

Ces deux documents précédèrent de quelques mois la polémique qui 
nous occupe. Au moment même où elle éclata, s'en produisit un autre 
qui aurait pu à lui seul éclairer notre professeur. Ce fut le commen
taire «de l'Encyclique Pascendi que M. Fonsegrive fit dans le Temps 
peu de jours après son apparition. Ne voulant pas nous y arrêter ici 
davantage, et pour permettre au lecteur de juger, pour conserver 
à l'histoire des pièces aussi instructives, nous insérons dans les « In
formations et Documents » les trois dernières que nous venons de 
rappeler. 

Venons à l'aventure du polémiste. 
Au mois de septembre 1907, j'.appris que le Bien du Peuple d'Agen 

avait reproduit, en y joignant quelques observations malignes, une 
critique malveillante de Y Ami du Cierge sur mon ouvrage Le pro
grès du libéralisme catholique en France sous le Pape Léon XIIl. 
A cette époque, il n'avait pas encore succombé sous les poursuites 
d'un zèle plus ardent à sauver la politique de concessions que soucieux 

1. Numéro du 1er janvier 1911, page 422, 
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de s'opposer à l'envahissement des erreurs nouvelles. L'auteur se dé
fendait selon son droit. Je demandai donc au journal agenais l'inser
tion de ma réponse à cette revue. Et, comme je connaissais déjà son 
panégyrique de M. Fonsegrive, j'ajoutai, par un procédé de bonne 
Igiuerre : 

— Il ne me serait pas difficile de prouver que « le Bien public de l'Agenais » 
a, lui aussi, de bonnes raisons pour ne pas trouver de son goût un ouvrage où 
est démontrôe la relation de la politique de Léon XIII et de l'abus qu'on a 
fait de ses directions avec le progrès du Libéralisme sous ces trois formes : la 
politique soumissionniste, la fausse démocratie chrétienne et le modernisme. 

Pour m'en tenir à ce dernier aspect de la question, le plus actuel, je me 
contente de cueillir dans votre Литого du 5 avril 1907 les lignes suivantes 
dont la saveur se goûte encore mieux après l'Encyclique qui vient de paraître. 

Elles sont extraites d'un long éloge de M. Fonsegrive, à l'occasion de la 
disparition de sa revue qui a "été un des principaux foyers des erreurs con
damnées par Pie X. 

Et le fait que le pseudonyme de François Deschamps sous lequel de telles 
paroles passent dans votre journal cache la personnalité d'un prolessour du 
grand séminaire d'Agen, n'est pas pour diminuer la signification et l'intérêt 
de ce trait 

On conviendra qu'il était typique, à l'heure même où l'Encyclique 
Pascendi venait de paraître. 

Les directeurs de l'Autorité acceptèrent de publier cette défense. 
Ello parut sous la rubrique « Réponse à un journal libérai et moder
niste ». Je reconnais que la seconde épithète était dure, quoique jus
tifiée. Elle visait moins le journal que le rédacteur. Son article méri
tait d'être ainsi qualifié, et, au surplus, qu'avait à faire le Bien du 
Peuple, organe populaire, d'entrer dans ces questions qui sont plutôt 
matières pour les revues! N'était-ce aussi un fait significatif? 

Son directeur, M. l'abbé Olgiwolski, m'écrivit un mot pour m'aver
tir que la retraite ecclésiastique l'obligeait à différer l'insertion. Il 
terminait en disant : « Mgr du Vauroux est le directeur du journal 
dont je suis le rédacteur en chef. » 

Sorti des saints exercices, M. Olgiwolski prit sa plume, et, sous 
la rubrique « Réponse à une diffamation », ajouta à la mienne ce 
qu'on v a lire (1er octobre 1907) ; 

Et maintenant, quelques commentaires. 
Après M. Dimier, voïci M. Barbier. Qu'est-ce donc M. Barbier? C'est un prêtre 

dont les révoltes prudentes ne s'attaquent qu'aux papes défunts. C'est un écrivain 
politique dont la plume n'épargne personne, ni « L'Action libérale », ni le 
« Sillon », ni Léon XIII. C'est un rédacteur habituel de l'Autorité, et quel
ques-uns vont même jusqu'à prétendre qu'il aiguise sur l'autel de sa messe quo
tidienne, en vue de duels héroïques, l'épée de MM. de Cassagnac. C'est enfin 
un ex-jésuite qui, lassé peut-être d'obéir perinde ac cadaver, préfère comman
der à tout le monde et fulmine contre quiconque ne pense pas à son gré des 
excommunications majeures. Perinde ac cadaver. Cet homme a le cadavre 
récalcitrant. 
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Mai» aussi no serait-ce point trop lui demander -que de lire au jour le jour 
notre petite feuille départementale et de répondre du tac au tac à nos méprisa
bles critiques? M. Barbier est, on le sait, très occupe : l'éducation de deux en
fants, Guy et Paul, la révision des œuvres de Léon XIII et de M. Piolu, etc., etc., 
tout cela absorbe son temps à tel point qu'il lui faut, dans chaque diocèse, un 
agent d'affaires ou un policier. 

Mais les policiers de M. Barbier ont des lacunes. Ils sont parfois paresseux 
et rechignent à la besogne. Ceux du Lot-et-Garonne — leur masque est à 
peu près levé — ne valent décidément rien, et, si j'étais M. Barbier, je les 
casserais aux gages. Il est vrai qu'il y aurait peut-être trop de difficultés à 
les remplacer. Même parmi les valets on en trouve peu qui aient une telle men
talité de délateurs. C'est égal, M. Barbier ne leur donnerait il comme salaire 
que d'amicales correspondances et l'hommage do ses « méchants » bouquins, 
il est volé. Est-il possible en effet qu'un article du 2 juillet ne soit connu do 
M. Barbier que le 20 septembre? Est il possible que le « Bien du Peuple » 
devienne, dans le bureau des fiches, le « Bien-public »? Est il possible enfin 
que ce malheureux « Paul » Deschamps soit torturé au point de perdre sa per
sonnalité et de s'appeler « François »? En matière do confusion, M. Barbier, 
je ne connais guère d'aussi hardi que vous que M. Dimier. Dans une des répon
ses dont il m'a inondé il prenait « L'Aurore » pour «L:i France du Sud-Ouest». 
Donnez-vous la main droite, chers Messieurs. Au moins, pendant ce temps, 
vous n'écrirez pas. 

Je ne reviendrai pas sur les démêlés de M. Barbier avec 1* « Ami du 
Clergé ». Au point de vue de l'orthodoxie et du vrai catholicisme, entre eux 
deux la question est depuis longtemps tranchée. L* « Ami du Clergé » est 
une revue sérieuse, sage, que certains accuseraient plutùl d'être un peu lonlo 
à accepter les idées nouvelles. Elle aime les traditions doctrinales »JU, si vous 
préférez, les doctrines traditionnelles et, quoi qu'en dise M'. Barbier, n'a ja
mais eu de complaisances pour les progrossistes téméraires ou excessifs. Elle 
est ouvertement patronnée par de nombreux Evoques et possède, parmi le clergé 
studieux, une incontestable autorité d'enseignement et de direction. Et M. Bar
bier? Ohl lui est urï théologien dont la mauvaise humeur aveugle et brutale lui 
-causa naguère quelques mésaventures. Quand il publia les « erreurs du Sillon », 
« Rome et l'Action libérale », un petit imprimatur eût bien fait son affaire. 
Il frappa en eífet éperdument à plusieurs portes episcopales. Hélas! aucune 
porte ne s'ouvrit. Aucun évêque ne voulut donner de la tête dans Jes pan
neaux théologiques de M. Barbier, et les volumes de M. Barbier, trouvés 
« méchants » par tout le monde, durent paraître devant le public tout nus, 
tout penauds, tout honteux. 

Que les Encycliques de Léon XIII aient paru, sans «• l'imprimatur » de 
M. Barbier, cela se conçoit. Elles contenaient tant de « vues fausses »1 Mais 
que des évêques aient refusé d'estampiller vos Encycliques à vous, M. Bar
bier I c'est un malheur du temps. Faudra-t-il donc verser une larme sur l'apos
tasie des évêques et écrire comme M. Jules Delahaye le faisait le 1 e r sep
tembre 1907 dans votre journal « L'Autorité » : « Papes, évêques, prêtres, 
fidèles se sont divisés, puis se sont abandonnés; c'est qu'ils ont perdu, en 
lardant la foi, ou paraissant Vavoir perdue, Vestime et la confiance des caihoVque» 
eux-mêmes. — (Citation certainement infidèle.) 

Il est vrai que « L'Autorité » n'est pas un journal « libéral et mindcr-
nïste ». Ça nous est réservé! Tartufe, prends donc ton mouchoir! 

Mais j'ai hitte d'arriver au Bien Public (?) et à notre ami François (?). Il 
resulto simplement que « François » nurnit écrit 10 lignes que ne plaisent pas 
à M. Barbier. C'est quelque chose, 30 lignes, et il y a de quoi faire penrlrp 
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un homme puisque deux lignes suffiraient. Mais enfin ce n'est pas deux gros 
et méchants volumes de 1100 pages! 

« François » déclarait n'avoir lu de la Quinzaine que le premier et le der
nier numéro. Ne la connaissant pas, il n'a donc pas voulu la justifier. Son 
sujet était bien autre, puisque toute sa pensée n'était que le développement de 
là formule bien connue iqu'il donnait comme conclusion de tout l'article : 
« Dans les choses nécessaires, Unité; dans les choses douteuses, Liberté; en 
tout, Charité » 

Si M. Barbier n'a pas voulu comprendre, qu'y pouvons nous ? 
Si, expliqué par M. Barbier en dehors du contexte et contrairement au con

texte, le passage incriminé contenait des vues fausses, l'auteur (François) le 
regretterait assurément, mais cependant ne serait pas très ému, car M. Bar
bier a trouvé des « vues fausses » dans Léon XIII lui-même. Puisque le Pape 
des grandes Encycliques est sujet à l'erreur, a fortiori un simple mortel. 
« François » n'est pas pour cela suspect de modernisme. Il passa sa vie — tous 
ses élèves le savent bien — -à la combattre. 

D'ailleurs qui n'est pas moderniste au sens de M. Barbier? Personne et pas 
même Mgr Sagot du Vauroux, évoque d'Agen, nommé et sacré par Sa Sainteté 
Pie X. Voici en effet ce qu'il écrivait dans une Instruction patorale, le 
25 juillet 1907, c'est-à-dire après « les erreurs de François » : 

« Le lendemain de notre Sacre, l'initiative d'un certain nombre de prêtres et 
de fidèles, particulièrement zélés, créait à Tonneins une feuille quotidienne 
dont le but et l'esprit devaient être et sont restés parfaitement conformes aux 
principes que nous exposions tout à l'heure. Pour ces motifs, le ce Bien du 
Peuple » de l'Agennais a toutes nos prédilections. $ 

Si le Bien du Peuple a été moderniste en suivant fidèlement les directions 
de Mgr du Vauroux, c'est donc que Mgr du Vauroux est lui-même entaché 
de modernisme. Votre diffamation, M. Barbier, porte donc plus haut que 
moi. Je ne puis pas la détourner de son but. Il y a quelque temps, vpus 
vous efforciez, dans une lettre ouverte à l'Evêque de Nancy, d'attirer ses 
foudres sur quelques-uns de ses collègues de l'Episcopat : Mgr Gibier, Mgr Tou-
chet et le vénéré pardinal de Paris lui-même, coupable d'avoir accordé à 
l'ouvrage d'un prêtre — qui porte d'ailleurs votre nom — Dieu lui pardonne I — 
un imprimatur que vous jalousez. Mettrez-vous donc aujourd'hui Mgr du 
Vauroux sur vos listes de proscription? 

J'ai fini, je pourrais dire à M. Barbier combien il m'est pénible de polémiquer 
avec un prêtre et d'avoir à défendre contre lui une feuille quotidienne dont toute 
la politique consiste à vivre dans le rayonnement de Rome. Cela ne le touche
rait guère, lui qui est allé jusqu'au fond d'une tombe glorieuse éclabousser de 
ses critiques impertinentes la robe blanche et la mémoire d'un grand Pape. 

A. J. O L G I W O L S K I . 

P.-S. — Le jour où j'ai reçu l'épître de M. Barbier, c'est-à-dire avant qu'elle 
ait pu être insérée dans le Bien du Peuple, M. Barbier la publiait dans Y Autorité 
et l'envoyait à grands renforts d'exemplaires à mon Evêque et à plusieurs 
prêtres de mon diocèse. 

C'est plus que de l'indélicatesse. C'est de la déloyauté. — A. J. 0. 

Pour toute réponse à ce dévergondage, j'envoyai au Bien du Peuple 
les quelques lignes qu'on va lire en tête d'un nouvel article de lui 
(8 octobre 1907) paru avec ce titre en gros caractères : « M. Barbier 
contre Mgr VEvêque d'Agen. » M. l'abbé Olgiwolski y citant la lettre 
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qu'il avait adressée à l'Autorité et la réplique que j'y donnai dans 
ce journal, il n'y a qu'à le laisser parler seul. 

Nous avons reçu de M. l'abbé Emmanuel Barbier la tartine de fiel crue voici : 

Le 6 octobre 1907. 
Monsieur le Gérant, 

M. l'abbé Olgiwolski répond aux citations de son journal que j'apportais, 
(sic) par des injures qu'aucun laïc, sauf ceux qui en font métier, n'aurait osé 
proférer contre un prêtre. 

La conception que j'ai du respect dû au caractère sacerdotal m'interdisanfi 
cette sorte de langage, je me borne à vous demander, conformément à la loi, 
de publier ce mot à la place où a paru l'article de M. Olgiwolski. 

Je veux espérer pour lui que, loin de voir là une défaite, il n'y trouvera 
qu'un très modeste exemple. 

L'abbé Emmanuel B A R B I E R . 

M. Barbier serait-il donc inconscient? Il nous accuse de « libéralisme al 
de modernisme » condamnés par l'Eglise, dans le Bien du Peuple et dans 
l'Autorité; il jette sur nous, à pelletées, des critiques.et des anathèmes qu il 
abrite derrière le lâche anonymat de tel ou tel qui, à A.gen, est préposé par lui 
au service de la délation et il s'étonne que, nous sentant ainsi poignardés dans 
le dos, et odieusement attaqués dans la sincérité même de notre catholicisme, 
nous osions nous défendre I II va même jusqu'à prétendre nous donner une leçon 
hautaine du « respect dû au caractère sacerdotal, » Est-ce que je ne rêve pas, 
M. Barbier? Est-ce bien vous qui, de sang-froid et clans une révolte intime 
de votre conscience, avez écrit cela, vous contre qui nous défendions hier la 
mémoire d'un Pape, vous contre qui nous devons défendre aujourd'hui l'ortho
doxie d'un évêquel 

Je m'explique (1). 

Le 30 septembre, j'ai adressé à VAutorité la lettre suivante : 

Tonneins, le 30 septembre 1907. 
Monsieur le directeur, 

h*Autorité dans son numéro du 24 septembre, a publié une longue lettre de 
M. l'abbé Emmanuel Barbier. Cette lettre, avait pour but de démontrer que le 
Bien du Peuple de l'Agenais est entaché de « libéralisme et de modernisme. » 
L'accusation est grave. Le devoir s'impose à moi d'y répondre et je ne sau
rais mieux faire que de reproduire, à l'intention de vos lecteurs, les lignes 
suivantes, de Mgr Sagot du Vauroux, évêque d'Àgen. Elles sont extraites d'une 
Instruction pastorale toute récente et ont,1 par le fait même, un caractère abso
lument officiel. 

« Le lendemain de Notre sacre, l'initiative d'un certain nombre de prêtres et 
» de fidèles particulièrement zélés, créait à Tonneins une feuille quotidienne 
» dont le but et l'esprit devaient être et sont restés parfaitement conformes aux 
» principes que nous exposions tout à l'heure. Pour ces motifs, le Bien du 
» Peuple de l'Agenais a toutes nos prédilections. Depuis notre arrivée dans le 
» diocèse. Nous n'avons cessé de lui témoigner Nos sentimenls de bienveillance, 
» d'encourager ses rédacteurs et ses bienfaiteurs, de promouvoir partout sa clif-
» fusion. Nous avons réglé, il y a un an, les fonctions spéciales de l'administra-

1. On va voir que l'explication consiste à passer sous silence l'article au
quel répondait la « tartine de fiel » et à donner grossièrement le change. 
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» teur et des rédacteurs. Ceux-ci recommandables et par leur talent et par leur 
» zèle, s'inspirent fidèlement de Nos directions. » 

C'est donc directement et personnellement à Mgr l'érêque d'Agen que M. 
Barbier s'est attaqué. Je n'éprouve d'autre sentiment que celui d'un profond 
regret. 

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'expression de mon respect. 

L'abbé A.-J. O L G I W O L S K I , 

rédacteur en chef du Bien du Peuple. 

Il n'y avait point là, je pense, de ces « injures » qui offensent si cruellement 
le doux cœur de M. Barbier. Il y avait seulement une mise au point nécessaire. 

M. Barbier m'a répondu et, pour ne point m'exposer à dénaturer sa pensée, 30 
veux le citer textuellement : 

« Ma lettre avait pour but très légitime de montrer que Je Bien du Peuple,. 
» renchérissant sur les aigres récriminations de Y Ami du Clergé contre mon der-
» nier ouvrage, consacré à dévoiler les progrès du libéralisme et les tendances 
» modernistes, était lui-même quelque peu sujet .à caution. 

» M. l'abbé Olgiwolski croit m'embarrasser, en substituant, à une question 
» de fait, une question de personne. 

» Le moyen ne manquerait pas d'une certaine habileté à défaut de loyauté 
» en matière de polémique, s'il n'avait pour seule conséquence de compromettre* 
» une autorité qui .ne doit pas être compromise, et de venir échouer devant la 
» vérité qui ne saurait, quoi qu'on fasse, perdre ses droits. 

» Je veux même insister sur l'exemple que-j-e citais; il mérite d'être rapporté 
» plus complètement. 

» C'est une élégie sur la disparition de la Quinzaine, et un panégyrique de 
» M. Fonsegrive, son directeur, conférencier naguère très honoré dans les grande 
» séminaires. lequel vient (d'écrire, dans le Temps, un mauvais et perfide article 
» contre la récente 'Encyclique. 

» Le Bien du Peuple avait dit, dans son numéro du 5 avril 1907, et notez 
> que c'est un professeur du grand séminaire d'Agen qui tient la plume: v> 
(Ici une longue citation de Paul Deschamps) (1). 

On le voit, M. Barbier revient obstinément à son dada et son dada, c'est 
Vexcellent article publié par le Bien du Peuple, sous la signature de Paul Des
champs? C'était un professeur de grand séminaire. Comment M. Barbier le sait-il? 
Je gage qu'il n'aura pas la loyauté de le dire. Il serait obligé de découvrir ses 
sbires et cela sans doute serait « substituer à une question de fait une question 
de personne. » M. Barbier est trop honnête, n'est-il pas vrai? pour en venir ¿1 
de telles franchises I 

Mais où donc, M. Barbier, avez-vous trouvé que, par des machinations sour
noises et des « habiletés » perfides, j'ai fait dégénérer en une mesquine ques
tion de personne le débat qui s'est livré entre nous et qui, en toute hypothèse, 
doit rester purement doctrinal? Si vos vieilles et violentes polémiques contre 
« le Sillon », 1'« Action libérale », Léon XIII, etc... tout le monde, vous 
avaienL laissé assez de loisir pour lire de bonne foi un manuel élémentaire 
do théologie, vous sauriez que l'évêque est dans son diocèse le juge de la doc
trine. C'est pourquoi, aussitôt que fut publiée — il y a quelques mois déjà — 
— la lettre ouverte à Mgr Turinaz dans laquelle vous demandiez à l'évêque 
de Nancy de condamner un ouvrage formellement approuvé par Mgr Gibier, 
Mgr Touchet et le vénéré cardinal-archevêque de Paris, dans laquelle aussi vous 
offriez en holocauste, sur l'autel do votre infaillible orthodoxie, un extrait de 

1. Que le Bien du Peuple se garde bien de reproduire. 
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l'article de Paul Deschampa, j'ai voulu eu avoir le cœur net et j'ai demandé a 
mon évêque de se prononcer souverainement. 

Mgr du Vauroux s'est prononcé en toute connaissance de cause. Ceux qui l'ont 
vu de près savent bien qu'il ne recule pas devant les responsabilités et que 
l'énergie de son caractère égale la haute sagesse de ses jugements. Et pour bien 
montrer à tous, adversaires ou amis du Bien du Peuple, qu'il allait parler, 
officiellement, en fonction d'évêque, en pasteur et docteur de son diocèse, il a 
voulu consigner sa pensée, non point dans une lettre privée, mais dans une 
te Instruction pastorale. » 

Vous-même, M. Barbier, n'avez pu méconnaître la haute portée d'un tel 
document, puisque vous écrivez : « C'est à cola que M. l'abbé Olgiwolski ré
pond, en invoquant une approbation publique de son. évêque, absolue et sans 
réserve. » 

Dès ce moment la question était tranchée. Un prêtre, quel qu'il fût, ayant 
line conception exacte « du respect dû au caractère episcopal », aurait reconnu 
que l'approbation publique, absolue et sans réserve de Mgr du Vauroux, valait 
bien un de ces « imprimatur » que M. Barbier a si souvent quémandés en vain 
à la porte des évêchés et même à, la porte de bronze du Vatican. 

Mais M. Barbier — plus réellement moderniste que ceux qu'il attaque — n'a 
point de ces pudeurs théologiques et il veut à tout prix me donner « le mo
deste exemple » (oh! combienI) du sans-gêne avec lequel un homme comme lui 
peut traiter l'Episcopat. 

Je voudrais pouvoir encadrer la citation qu'il me reste à faire et dans laquelle 
M. Barbier, oubliant sans doute qu'il est prêtre, se permet de blâmer Mgr du 
Vauroux et de lui tracer son devoir. 

« Je ne crains pas d'affirmer et de maintenir,non seulement qu'aucun évêque ne 
» saurait approuver ce langage mais qu'après les prescriptions de l'Encyclique, Ü 
» n'en est aucun qui se croirait obligé d'écarter de'son séminaire le professeur qui 
» l'aurait tenu, si celui-ci ne venait sérieusement à résipiscence "» (1)-

Et cette impertinence se termine par le salut de Tartufe : « C'est en le 
répétant que j'affirme hautement mon trèt profond et absolu respect pour Mgr 
du Vauroux. » On retrouve bien là le style des fiches maçonniques et la menta
lité des délateurs. Pourquoi donc n'est-ce pas signé : Vadécard? 

M. Barbier écrira que ce sont là des injures. Libre à luil Nous le prévenons 
une fois pour toutes que nous ne permettrons jamais à lui et à ses pareils — 
inquisiteurs sans mandat — de suspecter l'intégrité absolue de notre foi. Nous 
avons salué avec une joie reconnaissante et émue l'Encyclique de Píe X sur le 
« modernisme » parce que nous sommes convaincus qu'elle affranchit la pensée 

1. L'Encyclique Pascendi porte : 
On devra avoir ces prescriptions, et colles de Notre Prédéccseur et los> No

ires, sous les yeux,'chaque fois que l'on traitera du choix des directeurs 
et des professeurs pour les Séminaires et les Universités catholiques. — Qui 
d'une manière ou d'une antre se montre imbu de modernisme, sera exclu, 
sans merci, de la charge de directeur ou de professeur; l'occupant déjà, il 
en sera retiré; de même, qui favorise ht modernisme, soit en vantant les mo
dernistes ou en excusant Imr conduite coupable, soit en critiquant la scolas-
tique, les Saints Pères, le magistère do l'Eglise, soit en refusant obéissance 
à l'autorité ecclésiastique, quel qu'en soit le dépositaire; de même, qui, en 
histoire, en archéologie, en exégèse biblique, trahit l'amour de la nouveauté, 
de même enfin, qui néglige les sciences sacrées ou paraît leur préférer les 
profanes. — Dans toute cette question des études, Vénérables Frères, vous 
n'apporterez jamais trop de vigilance ni de constance, surtout dans le choix 
des professeurs ; car, d'ordinaire, c'esl sur le modèle des maîtres que se 
forment les élèves. Forts de la conscience de votre devoir, agissez en tout ceci 
prudemment, mais fortement. 
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catholique Nous voulons être les serviteurs ardents, passionnés, de « cette 
vérité qui ne saurait, quoi qu'on fasse, perdre ses droits », et c'est pourquoi nous 
défendrons toujours, énergiquement et sans aucune pitié, l'autorité du Pape et 
des évêques contre l'irrespect, la diffamation et les « méchants volumes » des 
politiciens. 

A.-J . OLGIWOLSKI. 

Et voilà. 
Emm. B A R B I E R . 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS 
T R O I S C O N S U L T A T I O N S D E M. F O N S E G R I V E . 

On trouvera ici les trois documents dont il a été question plus 
haut. 

I 

La première est la réponse de M. Fonsegrive à'l'enquête du D r 

Rifaux sur Les conditions du retour au catholicisme. Le système de 
M. E. Le Roy sur le dogme et celui de M. Loisy ou des autres mo
dernistes sur l'indépendance- de la critique s'en déduiraient logiquement. 

La crise intellectuelle que traverse le catholicisme n'est ni une. crise 
d'épuisement, ni une crise d'adaptation; elle est plutôt une crise d'ina
daptation. ' ' ! ' ! j ' ! l 

Le catholicisme est une religion, il est la religion. Il contient la doctrine 
de la vie surnaturelle, de la vie préparatoire à la déification. Comme tel, 
aucune crise intellectuelle d'ordre naturel ne peut l'atteindre. Il n'est ni 
avec la science, ni contre la science; il est en dehors et au-dessus. 

• Ceux d'entre les savants qui s'imaginent qu'ils peuvent atteindre le ca
tholicisme ne se font pas une idée exacte du dogme. Ils pensent pouvoir 
le contredire rationnellement. Mais le dogme est situé dans un plan diffé
rent de celui de la raison et ne peut, par conséquent, pas être atteint. 

D'autre part, le dogme ne peut, pour des raisons _ symétriques, être ni 
établi, ni prouvé par des raisonnements logiques. La démonstration de la 
divinité de Jésus-Christ ne découle logiquement et nécessairement -d'aucun 
syllogisme. La raison peut préparer la foi. Pour croire, il faut autre chose : 
une grâce de Dieu, une bonne volonté humaine. 

Mais, dans les âges qui ont précédé le nôtre, le catholicisme a été lié 
par ses propagateurs et ses défenseurs à tout un ensemble de pensées, de 
propositions, de théories qui ont paru, qui paraissent encore à beaucoup 
faire corps avec le dogme. Or, ces pensées, ces propositions, ces théo
ries sont devenues caduques. La science d'autrefois n'est plus science. Il 
a dû sembler dès lors que la ruine des systèmes rationnels attachés à l'ex
position du catholicisme était la ruine même de la religion. De là les anathèmes 
jetés par beaucoup de théologiens contre la science, de là la déclaration de 
décès du catholicisme au nom de la même science. 
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Mais l'inadaptation présente ne peut pas durer. De plus en plus, les 
catholiques acquièrent la conviction que la science est une chose, que la 
religion en est une autre. Il suffit, pour que la religion reste vénérée 
auprès de la science vivante, que l'on opère une simple division du 
travail; que le théologien spécule sur le surnaturel d'après les données 
de la révélation et les enseignements de l'Eglise, que le savant raisonne sur 
le naturel d'après les données de l'expérience. 

Mémo dans les questions mixtes telles que l'authenticité des livres saints 
ou leur intégrité, ou l'histoire de Jésus-Christ, la méthode scientifique doit 
ae conduire d'après de tout autres principes que la méthode théologique. 
Et il est possible que les deux méthodes aboutissent de façon également 
légitime à des résultats assez différents. Les purs savants s'en tiendront 
aux conclusions scientifiques, les théologiens aux théologiques. 

Ceux qui voudront coordonner ces deux sortes de résultats et rester 
intelligents tout en demeurant catholiques, devront remarquer que, dans ces 
matières, les conclusions dites scientifiques ne ' sont jamais que conjectu
rales, probables, peut-être très probables, jamais tout à fait certaines et 
nécessaires. Au contraire, les conclusions théologiques bien déduites sont 
nécessaires à la vie catholique. Ils se décideront donc pour la vérité de 
celles-ci contre celles-là, parce que les nécessités de la pratique doivent tou
jours l'emporter sur les .probabilités théoriques. Et cet acte de foi ne sau
rait les empêcher de reconnaître la valeur des conclusions qu'ils repous
sent quand on ne les considère que du point de vue de science. 

'Ainsi donc, la crise intellectuelle qui préoccupe tous les esprits, ne se 
dénouera pas par un ajustement nouveau de la science à la théologie, 
mais, au contraire, par une division attentive du travail, une distinction des 
pouvoirs, une séparation des fonctions. 

Veuillez agréer, cher docteur, avec mes excuses pour ces notations trop 
brèves, l'expression de mes sentiments bien dévoués. 

II 

La seconde pièce est la réponse à l'enquête du Mercure de Fran
ce (1907). 

La religion me paraît être un système de croyances et de pratiques qui 
ont pour but d'établir la communion universelle des esprits, la multipli
cation de la joie individuelle par la joie de* tous (III) . 

Toute idée qui tend à ce but est une idée religieuse. 
Tout sentiment qui nous pousse à l'harmonie, à la joie universelle, est 

un sentiment religieux. 
Ainsi, vos socialistes, épris de justice, vos anarchistes qui veulent sup

primer les lois pour avoir la paix, ont des idées, des sentiments religieux (M!) 
Cependant ils n'aboutissent point à la religion. 
La religion, en effet, • est proprement transcendante. Elle aspire à la com

munion entre les hommes, au développemment plénier de la vie, mais, en 
même temps qu'elle prend pleine conscience de ses hautes ambitions, elle se 
rend très nettement compte que l'homme est impuissant à les réaliser. Car 
l'homme n'aspire à rien de moins qu'à se faire dieu. Il sent qu'il ne le 
peut pas. Il fait alors appel à une puissance surhumaine. TI demande à 
Dieu sa grâce pour monter vers lui, pour réaliser en Lui et par Lui la commu
nion universelle. 
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Les (rois éléments essentiels rlc la religion sont donc : Yaspiralion de l'Jui-
inanilc à la divinisation, l'existence de Dieu, la grâce de Dieu. 

Le christianisme, étant la seule religion positive qui ait très nettement 
compris ces trois éléments du problème religieux, est par là même la vraie 
religion. 

C'est pour cela qu'il n'y a pas, qu'il ne peut pas y avoir dissolution du 
christianisme. 

II y a dissolution de toutes les formes religieuses qui sont inadéquates aux 
' données essentielles du problème religieux, par exemple, dans le christianis

me, les diverses formes du protestantisme qui tendent à éliminer la trans
cendance divine, le surnaturel et la grâce. 

Il n'y a pas dissolution du catholicisme, ou y voit au contraire s'opérer 
. une concentration. 

Il n'y a pas non plus évolution au sens propre du mot, il y a cependant 
vie et progrès, mais, sans mutation d'une forme, en une forme spécifique
ment différente. Tous les phénomènes auxquels nous assistons : laïcisation pro

gressive de l'Etat, péremption de certaines coutumes intellectuelles, dispa
rition même de certaines formes disciplinaires, tout cela n'est que le résultat des 
lois de la division du travail. De plus en plus, la religion prend conscience 
et possession de son domaine propre qui n'est ni le forum, ni l'école, 
ni la science profane, mais la communion spirituelle de l'homme avec Dieu 
et, par Dieu, avec ses frères dans le temps et par delà le temps. 

Tout ce que nous voyons et qui paraît hostile à la religion nous- y ra
mène au contraire, et tout l'effort de l'anticléricalisme tournera, par l'épu
ration, par le renouvellement de vie épuisé dans l'effort, au bénéfice du 
catholicisme. 

III 

On me permettra d'extraire de mon ouvrage Les démocrates chrétiens cl 
le modernisme l'article que M. Fonsegrivc puMia dans le Temps quand parut 
l'Encyclique Pascendi. 

M. Fonsegrive a écrit, dans le Temps du 28 septembre 1907, un 
article sur l'encyclique Pascendi dominici gregis, où il commente et 
juge ce grave document avec l'autorité que peut s'attribuer un porte-
parole autorisé du modernisme. C'est tune contre-encyclique au petit pied, 
morceau détestable, doucereux et venimeux, où la protestation et la 
résistance percent à travers les éloges pompeux. Des organes, même 
catholiques, l'ont apprécié avec beaucoup trop d'indulgence, faute, 
peut-être, d'y reconnaître le dualisme et le séparatisme qui sont le 
fond des idées de M. Fonsegrive. 

Ce qu'il y a de plus condamnable dans cet article, ce n'est pas 
l'audace, déjà grande, d'insinuer, sinon de prétendre, que les pro
positions réprouvées par le pape ne se trouvent pas dans les écrits 
des modernistes. M. Fonsegrive avait déjà, employé, pour sauver l'A-
mc-iicanisme après la sentence papale, ce moyen renouvelé des jan
sénistes. Il lui semble encore bon ici : 

Il est peu probable que les auteurs visés par cette partie de Vencyclique 
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• reconnaissent dans cette exposition toute leur doctrine. Si l'on avait, eu cffol, 
voulu dériver des mêmes principes des doctrines aussi différentes, par exem
ple, que celles de M. Le Roy et de M. Laberthonnière, du M. Blondol cl 
de M. Loisy, qui se sont vivement critiqués les uns les autres, il est clair 
qu'on ne l'aurait pu qu'à la condition de défigurer leur pensée. 

Mai« tel n'a pas été, on l'a déjà remarqué le dessein pontifical. Vie X 
n'a pas eu souci d'écrire un chapitre d'histoire de la philosophie. Les au
teurs visés ne sont d'ailleurs nommés nulle part et ils auraient mauvai
se grâce à se plaindre. Aucun d'eux n'a professé intégralement ces doctri
nes condamnées. Aussi bien ce n'est pas tant d'eux qup le pape s'est 
inquiété que de F état d'esprit amené par leurs écrits ; et c'est 
bien moins leurs pensées intimes qui le préoccupent que l'atmosphère intellec
tuelle que leurs livres ont répandue parmi les fidèles et le clergé. Jl se 
peut qu'un historien de la philosophie purement objectif et critique ne pût 
retrouver cet ensemble de théories que Vencyclique désigne sous le nom 
de « modernisme » et où elle voit la « synthèse de toutes lés hérésies » 
ni dans la lettre de Tyrrell, ni dans les Essais de philosophie religieuse de La" 
berthonnière» ni dans Dogme et critique de Le Roy, non plus que dans U San-
to de Fogazzaro ; cependant - le « modernisme » n'est pas un fantôme, et 
l'encyclique, en lui donnant les contours précis qui permettent de le recon
naître, ne l'a point créé. Et les auteurs s'en trouvent bien être, plus ou 
moins involontairement, les auteurs. 

Et plus loin : 

Parmi celles qui sont très nettement condamnées, il n'en est aucune qui, 
avant l'encyclique même, ne fût suspecte aux vrais catholiques. Et plu

sieurs des auteurs auxquels elles sont empruntées les eussent condamnées 
d'eux-mêmes, s'ils leur avaient attribué le sens que leur trouve l'encyclique. 
Ainsi que le pape l'explique, il ne vent pas juger des intentions des auteurs, 

ni par suite, du s?ns peut-être acceptable dans lequel ils entendent leurs écrits. 

Et encore : 

Il suffirait peut-être de faire subir aux formules désapprouvées quelques 
corrections, ou d'y introduire quelques éclaircissements, pour qu'elles de
vinssent irréprochables, à propos du décret Lamentabili. 

A Vaut d'aller plus loin, rapprochez ce langage de celui du pro
testant Paul Sabatier, dans un article sur la Crise religieuse (le 
Siècle, 23 septembre 1907). 

MM. Loisy, Le Roy et d'autres sont donc visés par le Syllabus; on peut 
dire qu'ils ne sont pas atteints. Ce qui est atteint, c'est l'interprétation (di> 
leur pensée donnée par le P. Pie de L.angogne ou le cardinal Vives. Nul 
doute que certaines gens ne s'écrient que l'interprétation est parfaitement 
adéquate: ils ajouteront même naïvement que beaucoup de choses qu'ils 
n'avaient pas comprises dans les textes originaux leur ont été révélées 
par le décret du S. Office, que celui-ci exprime la pensée de MM. Loi
sy, Le Roy et des autres, mieux que ceux-ci n'avaient su le faire. Ces 
sortes d'aveuglement se constatent, on ne peut chercher à les guérir. 

De ces soixante-cinq propositions, il y en a qui n'ont jamais été soute
nues par personne. Il y en a même qui ne constituent pas des erreurs, 
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mais des stupidités. II était inutile de les condamner et de se lamenter BUT 
elles. Il suffisait d'en sourire. La S. Congrégation s'est ainsi trompée pur 
l'ensemble même de l'enseignement moderniste, sur son orientation, sur son 
esprit; ELLE n'a pas vu que ces philosophes, ces exégètes ET ces historiens 
n'ont jamais songé à se poser en docteurs proclamant des résultats défi
nitifs et qu'ils n'ont pas un instant cessé d'être modestes ouvriers qui 
ont parfaitement conscience de ce que leur œuvre présente - de provisoire 
et de relatif (1). ' I : M Î ' - J Î ! ; ; 

Revenons à M. Fonsegrive. Pour lui le modernisme existe' bien, 
en réalité, mais comme exista l'américanisme, dans le cerveau de 
ceux qui ne comprennent pas les nouvelles doctrines : 

Car si un historien de la philosophie ne saurait rencontrer .nulle part le 
modernisme, un historien des idées n'aurait pas de peine À le découvrir. 
À vrai dire, depuis quelque temps, il s'insinuait partout. Il s'établissait des 
façons équivoques de parler, des professeurs imprudents et mal outillés 
lançaient parmi les élèves des idées parfois mal comprises et mal digé
rées, les jeunes gens interprétaient dans la langue ordinaire des séminaires, 
des formules empruntées à un tout autre langage, la confusion s'établis
sait et nous assistions à des phénomènes rapides de dissolution. 

Il étail devenu nécessaire d'aviser. Aucun de ceux qui connaissent Vêtal 
d'esprit des séminaires des étudiants ecclésiastiques, surtout en Italie et en 
France^ ne peut dénier à Vencyclique son caractère d'opportunité. 

Oe qu'il y a de plus grave, ce n'est pas non plus, l'insolent ire-
proche,- mal déguisé, sous des termes calculés et perfides, que M. 
Fonsegrive fait au pape de réserver sa sévérité pour les catholiques et 
de sacrifier la niasse du monde intellectuel : 

Pie X ne s'inquiète que de la manière dont ces écrits sont et doivent 

1. Je cite encore, sans les prendre aucunement à mon compte, quelques 
autres lignes DE cet article qui viennent À notre thèse générale, LA Revue 
du Clergé ayant toujours eu une sympathie très manifeste pour les démo
crates chrétiens : 

« Il Y a deux ans, voulant prouver À VAutorité qu'ELLE serait appelée de 
proche en proche à proclamer une sorte d'état de siège intellectuel et pra
tiquement à interdire au clergé l'encre d'imprimerie, je lui signalai. un très 
beau travail DE L'abbé Dimnet intitulé : La Pensée catholique dans l'An
gleterre contemporaine ; je montrai que la guerre aux idées nouvelles est 
un non-sens, puisqu'elles ont pénétré partout et que les prétentions du con
servatisme ne sont autre chose que celles d'une minorité, dangereuse par 
son entêtement incurable, puissante par ses ressources matérielles et son 
alliance avec des intérêts politiques et sociaux, mais vouée à devenir à 
brève échéance une simple secte. Le travail de M. Dimnet. complètement 
pénétré de modernisme, avait paru chapitre par chapitre, dans la Revue 
du Clergé français où il avait eu un grand succès, ce qui prouve combien 
la moyenne de nos prêtres est déjà en harmonie avec les idées nouvelles. 

» Dans son numéro du 1 e r août, la Revu*», du Clergé français, par exemple, 
a publié le fameux Syllahus, sans que, dans le numéro suivant, on aper
çoive aucun changement, aucun effort pour se mettre en harmonie avec ses 
indications les plus évidentes. Il n'y a LÀ aucune mauvaise volonté. Il y A 
simplement la preuve que si la Sacrée Congrégation ignore les travailleurs 
catholiques, ceux-ci la respectent profondément, mais ne l'ignorent pas moins. » 
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être communément entendus, du sens qu'ils ont pour ceux qui les lisent, 
car la fonction de sa charge est de préserver le gros du troupeau. 

Et cependant ces laïques existent, c'est même pour eux que l'Eglise est 
faite, et les bergers n'ont de raison d'être que dans la conduite et le salut du 
troupeau... 

Pis X, en condamnant le modernisme, n'a fait que continuer sa poli
tique religieuse. Il veut avant tout épurer, concentrer le catholicisme, et 
par cette concentration en renouveler toutes les énergies vitales. C'est à 
la hiérarchie cléricale qu'incombe cette mission. Taceat mulier in Ecclesia, 
disait-on jadis; Taceat laïcus, prononce Pie X. Il veut qu'on s'écarte du 
monde ennemi ou pernicieux; que les fidèles s'enferment dans la cité sainte, 
loin des vents empestés du siècle; qu'ils se suffisent à eux-mêmes, sem
blables à des assiégés dans une ville investie, qu'ils conservent pure la flam
me sacrée jusqu'à ce que, l'atmosphère extérieure s'étant assainie, ils puis
sent de nouveau montrer sa lumière et la propager. Et quant à vouloir des 
sorties ou à essayer de détruire l'ennemi, il semble que Pió X soit d'un avis 
opposé. Que l'ennemi ou l'étranger se gouverne comme4 il l'entend, l'Egli
se n'a charge que de ses enfants. C'est à eux qu'elle doit surtout sa 
sollicitude, c'est à eux qu'elle adresse ses enseignements, à eux qu'elle ré
serve ses ordres et, s'il y a lieu, sa sévérité. 

Plus audacieuse, ou peut-être seulement plus inconsciente, mais, 
à coup sûr, plus condamnable encore que les critiques précédentes, 
est l'aberration du moderniste qui le fait appliquer dans l'interpré
tation même de l'Encyclique ce dualisme, ce séparatisme que celle-ci 
réprouve comme la base de toutes ces erreurs. 

De même que, aux yeux du même homme, une même chose peut 
être vérité de foi pour le croyant ot inconnaissable pour le savant, 
de même l'Encyclique est admirable pour le catholique, mais sans 
aucune signification ni valeur pour le philosophe. Ecoutez d'abord 
le catholique; il parle un beau langage : 

Que les philosophes ne protestent pas : cette synthèse qui n'a été faite nul
le part existait latente dans toutes les âmes séduites, plus ou moins consciente 
dans toutes les intelligences séductrices. Le pape ne l'a pas créée, il l'a mi
se à nu; et la preuve qu'elle correspond à une réalité, c'est qu'elle réu
nit, qu'elle relie en effet de façon logique et claire les diverses positions 
adoptées par les auteurs, aussi bien dnns la dogmatique qu'en exégèse, en 
histoire ou dans l'apologétique, ot qu'elle explique à la fois la correspon
dance et la diversité de toutes les attitudes. Il y a sans doute çà et là 
quelque raccourci et même quelque déformation, mais U but du document 
pontifical put bien moins rC attester la vérité de cette synthèse que de montrer 
grâce à elle, U danger de certaine* propositions. 

Bien n'étant plus opposé au catholicisme que toutes ces conséquences, 
et ces conséquences dérivant très clairement de la doctrine centrale par où 
se trouvenf reliées les unes aux autres les formules diverses des principaux 
modernistes, il s'ensuit que le modernisme doit inspirer au croyant fidèle la 
plus salutaire horreur. 

Mais voici maintenant le philosophe : 

depuis la publication de l'Encyclique, on n'a guère pris en face d'elle que 
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trois a Ui lu des : celle de la fidélité admirative, celle de l'hostilité sectaire, 
colle de l'indifférence dogmatique. 

Parmi les autres attitudes qui restent possibles, il y a celle des catholi
ques, plus nombreux qu'on ne le pense, qui, très respectueux de la parole 
du pape et de son autorité, décidés à se soumettre à ce qu'il enseigne, 
à ce qu'il commande, se rendent cependant un compte très net que si les 
auteurs modernistes ont été répréhensibles, cependant tout chez eux ne pa
raissait pas condamnable; que si, parmi leurs formules, plusieurs répugnaient 
au sens catholique, plusieurs autres, bien entendu, ne paraissaient pas 
altérer la substance de la foi et semblaient ouvrir, au contraire, d'en-
gageantep et grandioses perspectives; et enfin et surtout le problème qu'ils 
ont tenta de résoudre demeure posé. 

Et, plus loin : 

Les modernistes sont condamnés. Le pape déclare avec son autorité in
contestable et inconstatée que les modernistes n'ont pas trouvé la solution 
du problème. Mais le problème subsiste. Et l'Encyclique ne le résout pas, 
ou plutôt ne le résont qu'en partie, en déclarant fausses les solutions pro
posées. 

En conséquence, l'Encyclique, règle de la foi, s'impose au clergé 
qui a besoin d'une direction pratique pour son rôle actif; mais les 
laïcs, le? intellectuels revendiquant le droit de repousser, dans la re
cherche scientifique de la vérité, la seule philosophie qui s'accorde
rait avec la foi, conserveront la liberté de poursuivre la solution 
du problème selon leur méthode : 

Les hommes de cabinet, habitués au maniement des idées, peuvent trou
ver qu'il n'y a rien de meilleur que la fermentation intellectuelle; quicon
que sait quelle clarté, quelle précision idéale est nécessaire à la vie ac
tive sera d'un avis tout, opposé. Les futurs prêtres ne sont pas des in-
têl?e''litels. de-t théoriciens ; ce sont an tut tout des hommes d'action qui doivent 
agir sur les âmes. 

C'est pour cela qu'il était urgent de préciser les contours de la doc
trine fuyante dons les aspects multiples et vagues exerçaient sur les es
prits leur puissante séduction. 

Les séminaristes ne sont pas des champs d'essai où s'élaborent, par 
de longs tâtonnements, les idées nouvelles. Les prêtres sont des praticiens 
qui ont besoin pour agir d'idées arrêtées et nettes. Le monde moderne, de
puis'Descartes, est en travail d'une certaine philosophie. La notion de science, 
la notion même de vérité, sont soumises à révision et il ne semble pas que 
l'on soit près de tomber d'accord. 

Mais le prêtre a besoin d'une définition, sinon de la science, tout au 
moins de la vérité. Il la prendra donc dans une philosophie arrêtée et cons
tituée stable et solide... 

Ces laïques vivent dans un monde tout imprégné d'idées qui-leur est bien dif: 
ficile de répudier, hors desquelles leur intelligence ne peut plus vivre et ne 

se reconnaît plus. Ils ne sont pas tous ignorants de la philosophie Bcolas-
tique, et plus d'un parmi eux a lu saint Thomas. Quant ils lisent ces vé
nérables auteurs, ils les admirent sans doute, mais ils s'y sentent tout dépaysés. 
Les problèmes qui étaient agités avec le plus de passion dans ces livres ne 
nous intéressent plus ou ils ne se posent plus de même manière. Nos pas, 
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sous ces voûtes admirables, n'éveillent que les échos du silence, comme dans 
nu sanctuaire que les foules ont déserté. Et, chose étrange, tandis que tout 
ce qui eut d'ordre philosophique nous y fioraît périmé, n'oft'ie plus à nos 
esprits qu'un sens archéologique, tout ce est qui d'ordre religieux et théologique 
nous satisfait^ au contraire, et nous y retrouvons la patrie de nos consciences, la 
lumière de nos âmes. 

En attendant que soit constituée la définition moderne de la vérité, el 
qu'autour d'elle soient organisées les principales articulations d'une philoso
phie communément acceptée, en attendant que, de part1 et d'autre, on reconnais
se la continuité des doctrines et, par suite, leur accord foncier, le monde in
tellectuel non catholique demeurera imperméable à la pensée catholique et il 
y aura quelque réciprocité. Et qu'est-ce qui peut résulter de cette séparation? 
Sans doute une concentration, une épuration du senLimcnt religieux. La 
théologie deviendra de plus en plus purement théologique, les discussions 
n'auront plus guère lieu qu'entre gens imbus de la même philosophie, par 
conséquent elles seront courtes, sans âprelé comme sans danger. Les ques
tions oiseuses, qui ne peuvent satisfaire que la curiosité ou l'orgueil, ne 
seront pas soulevées. .D'autre part, on ne pourra guère discuter avec les 
gens du dehors puisqu'on ne parle pas la même langue, qu'on n'adopte pas les 
mêmes méthodes, qu'on ne part pas des mêmes principes. 

Les hommes qui n'ont pas la foi peuvent croire que, par cette laclique, 
le catholicisme sera bientôt condamné à mourir d'inanition; le catholique 
doit croire que c'est par là, au contraire, par ce travail intérieur, que se 
renouvelleront les énergies religieuses, et que la théologie enfin, ainsi que 
tontes les sciences sacrées, retrouvera une nouvelle vigueur. Dans les temps 
d'orage, le troupeau vient se serrer sous la houlotLe do son berger. Au mi
lieu d'une atmosphère infectée, on se ménage des retraites approvisionnées 
d'air pur. Il semble que cet air ne puisse se renouveler; c'est qu'on ne 
tient pas compte des vents mystérieux qui soufflent du ciel. L'assislance 
surnaturelle* de l'esprit de Dieu alimente la vie intérieure de l'Eglise ol 
rend suffisantes ses ressources intérieures. Et ainsi, l'Eglise travaillant sur 
elle-même, le monde élaborant au dehors sa philosophie, les temps vien
dront ow, la philosophie du monde ci la fin constituée, des relations intellec
tuelles entre le monde et l'Eglise pourront de nouveau s'organiser et s'établir. 
Le geste que vient de faire Pie X est la rupture des relations diplomatiques en
tre l'Eglise et le Siècle. Chaque fois que des négociations s'étaient amorcées 
et quelque peu poursuivies, l'Eglise avait condamné les négociateurs : Pie IX 
condamna le libéralisme, Léon XIII l'américanisme; Pic X, aujourd'hui, en 
condamnant 'le modernisme, condamne le principe même de toute négociation. 
Il blâme jusqu'aux utilisations des philosophas du siècle, et atteint ainsi pres
que nommément toute l'œuvre religieuse de Brunclière. Les pourparlers sont 
rompus el chacun reste sur ses positions. 

Conclusion et bouquet : Les interdictions portées par Pie X vont 
attirer l'attention du clergé sur les idées nouvelles et leur gagner sa 
sympathie, — M. Fonscgrive nous l'explique en un beau paragra
phe; — quant aux modernistes, leur situation est très simple et très 
belle, ils attendront que l'Eglise vienne à eux! 

Le travail des auteurs modernistes n'aura donc pas été vain. Ils voulaient ser
vir l'Eglise, ils l'auront servie. Sans l'intervention de l'acte pontifical, ils 
n'auraient pu que la dessprvir. Et c'est cet acte, pontifical même qui se-
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ra le véhicule le plus efficace, non pas de leurs solutions, puisqu'elles sont 
réprouvées, mats de leurs tendances et du succès de leurs pures intentions. 

Us ne se poseront pas en victimes. Ils souffriront noblement et en silence. 
Ils s'inclineront avec respect devant la main qui les frappe. Ils ne fomen
teront ni sédition ni révolte. Ils ne se concerteront pas pour essayer une 
résistance quelconque, comme le disait le Giornale d'Italia, comme l'an
nonçait aussi le correspondant romain du Temps. Leur position vis-à-vis de 
l'autorité a quelque chose de paradoxal, bien fait pour surprendre et même 
pour scandaliser les simples. D'un côté, ils ne peuvent que se soumet
tre puisqu'ils proclament plus haut que bien d'autres les droits de l'autorité; 
mais d'un autre côté ils trouvent dans leurs doctrines de quoi espérer dans 
l'avenir une modification des idées de Vautorilè, puisque,, selon eux, tout est sans 
cesse en voie de variation. Ainsi leurs principes sont si plastiques qu'ils ne les 
mettent un instant en état d'infériorité que pour leur faire aussitôt retrouver 
leurs avantages. 

Voilà avec quel bonheur 'un catholique éminent, guide de l'élite de 
notre jeunesse, et spécialement de la jeunesse cléricale, « éprouvant 
le besoin de se recueillir, de se demander quelle est la portée, quel
les peuvent être les conséquences de l'acte pontifical », a pu se flat
ter qu'on ne trouverait dans son étude « rien qui puisse attrister 
l'âme du plus modeste croyant! ». 

Il y avait mieux à faire que d'envisager, au point de vue moder
niste, les conséquences de l'Encyclique, c'était de s'y soumettre en 
catholique, c'est-à-dire de cœur et de jugement. 

M g r D E L A S S U 3 DÉFÉRÉ A U S A I N T - O F F I C E . 

Pour une belle gageure, celle-là est une belle gageure. 
Ou lisait dans la Semaine religieuse de Cambrai du 24 juin : 

« Appel au Saint-Office. — Nos lecteurs apprendront sans dotate 
avec un vif intérêt que nous avons reçu de M. l'abbé Bataille, curé-
doyen de Notre-Dame à Roubaix, cet avis officieux : 

» Monseigneur. — J'ai l'honneur de vous informer, avant tout au
tre (1), que j'ai résolu de déférer au Conseil de vigilance d'abord, puis, 
s'il y a lieu, au Saint-Office, la thèse générale de votre livre : Vérités 
sociales et Erreurs démocratiques. 

» Cette thèse, telle qu'elle est exprimée, noUunment dans le chapitre II, 
non seulement ne repose sur a'ucun argument théologique, mais elle 
a été plusieurs fois condamnée par l'Eglise, notamment dans la pro
position 55 de Baïus. 

» Daignez, e t c . » 

Il y a trente-six ans que Mgr Delassus dirige et rédige la Semaine 
religieuse- de Cambrai dont il a su faire un répertoire unique d'ex
plications liturgiques et ascétiques, d'exposition doctrinale, d'infor-. 

1. L'auteur a attendu le lendemain de l'envoi de sa lettre pour en parler 
à tout venant. 
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mations et do critique religieuses. Plusieurs brefs très élogieux du 
Pape et les distinctions pontificales qui lui ont valu les dignités de 
prélat de la Maison de Sa Sainteté, puis, tout récemment, de proto-
notaire apostolique, disent assez haut l'estime du Saint-Siège pour 
ses longs et précieux services. Assurément ces témoignages très par
ticulièrement honorables ne lui reconnaissent ni ne lui confèrent aucun 
privilège d'impeccabilité. Cependant, comme ils lui ont été décernés à 
l'occasion de ses ouvrages dont tout le fond est tiré de sa Semaine 
religieuse, ils constituent pour lui, jusqu'à sentence contraire, la plus 
haute présomption de parfaite orthodoxie. 

Mais Mgr Delassus, au cours de cette longue carrière, s'est tou
jours montré le champion intrépide autant que vigilant et averti de 
la pure orthodoxie; il a combattu successivement toutes les formes 
d'erreurs plus ou moins déguisées qui, depuis une vingtaine d'années, 
ont produit chez nous une si lamentable déviation du sens catholique; 
et, comme le démocratisme chrétien en était le plus commun véhi
cule, c'est contre lui qu'il a eu à soutenir les luttes les plus vives. 
On sait avec quelle audace, quelle témérité, quelle violence souvent, 
le parti des démocrates chrétiens a défendu ses erreurs, et quels pro
cédés lui ont servi contre ceux qui les dénoncèrent. Quelle histoire à 
écrire ! 

L'appel au Saint-Office formé par M. l'abbé Bataille est un essai 
de revanche. A ce titre, il doit intéresser particulièrement nos lec
teurs. Noius donnons ici les explications que Mgr Delassus a jugées 
utiles et suffisantes pour le moment. Les premières se rapportent à 
l'objet même de cet appel. Celles qui suivent en expliquent la ge
nèse (1). Nous lui laissons désormais la parole. 

Cette lettre appelle plusieurs observations. 
La première, nous la réservons pour plus tard, s'il y a lieu. 
La seconde porte sur ces mots : « J'ai l'honneur de vous informer avant 

tout autre. » Il y a bien trois ans que les démocrates chrétiens se transmet
tant l'un à l'autre cette bonne nouvelle que leurs docteurs, courbés sur mes 
livres, les trempent de leurs sueurs dans le labeur auquel ils se livrent pour en 
détacher des phrases ou des lambeaux de phrase, à charpenter les uns sur 
les autres, pour édifier un monument ayant un aspect d'hérésie. Le château 
de cartes s'écroulait à toute tentative de le dresser; quand une inspiration 
soudaine fournit à M. l'abbé Bataille une base qu'il jugea inébranlable : 
la 55- proposition de Baïus. 

A un autre point de vue : « Avant tout autre » voudrait-il dire que l'on se 
propose de faire savoir Urbi et Orbi que les livres de Mgr Delassus, quoique re
vêtus de Y imprimatur de l'autorité diocésaine et lo-ués par le Saint-Siège et 
par nombre d'evêques, sont légitimement suspects, puisqu'ils sont déférés au 
Saint-Office? 

La troisième observation se rapporte au fond des choses. Les premières 
lignes du second chapitre du livre Vérités sociales et Erreurs démocratiques, 
ont invoqué la lettre ci-dessus comme étant la source du venin répandu dans 
tout l'ouvrage, sont celles-ci : 

« Dans une lettre qu'il écrivit à Christopbe de Beaumont, archevêque de 

1. Semaine religieuse de Cambrai, 24 juin et 1 e r juillet 1911. 
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Paris, J.-J. Rousseau dit : « L E P R I N C I P E F O N D A M E N T A L D E T O U T E M O R A L E , 

» sur lequel j'ai raisonné dans tous mes écrits..., est que l'homme est un être 
» naturellement bon, aimant la justice et l'ordre; qu'il n'y a point de perver-
» site originelle dans le cœur humain, et que les premiers mouvements de ln 
» nature sont toujours droits. » 

» C'est là, avons-nous dit, l'erreur radicale, Terreur-mère de tous les faux 
dogmes révolutionnaires, celle à laquelle il faut s'attaquer premièrement, celle 
qu'il faut anéantir, si Ton veut clore l'ère de la Révolution. 

» M. Le Play le savait, les observations qu'il avait faites chez tous les 
peuples l'en avaient profondément convaincu; aussi, dans tous ses ouvrages, 
s-'atlacbp-l-p avec ténacité, peut-on dire, à fixer le regard de ses lecteurs sur 
les faits qui démontrent l'existence, en nous, du vice originel. » 

Nos lecteurs doivent être aussi curieux que nous de voir si le « Conseil do 
vigilance- », et ensuite le « Saint-Office », décréteront que l'homme de nos 
jours est un êtrr essentiellement bon, qu'il n'y a point de perversité origi
nelle dans le cœur humain, que les premiers mouvements de la nàturo 
sont toujours droits, que le principe fondamental de toute morale re
pose sur ces faits, et enfin que le contrat social est bien l'évangile des temps 
nouveaux, destiné à ouvrir une ère inconnue jusqu'ici de salut pour les peu
ples : l'âge d'or de la démocratie chrétienne. 

Quatrième observation. La lettre ci-dessus et l'état d'esprit qu'indique ln 
tentative qu'elle annonce ne viennent que -trop confirmer ce que nous avons dit au 
chapitre IX de ce même livre : Vérités sociales et Erreurs démocratiques : 

« L'école de la démocratie chrétienne, aussi bien que la démocratie so
ciale, voit se dresser devant elle le dogme de la déchéance originelle. 

» Par suite de la chute primitive, la sociéLé humaine, avons-nous dît., 
ne peut subsister que par l'autorité qui réprime le mal et ôduquo la jeunesse, 
et par les encouragements et la consécration que la propriété et la hiérarchie 
donnent au mérite. , 

» La démocratie socialiste repousse l'autorité, renverse la hiérarchie et anéan
tit la propriété. Elle prétend que l'homme, bon par nature, n'a pas besoin de ln 
tutelle de l'autorité, et que l'égalité en droits et en jouissances, pour tous les 
hommes, s'impose, puisqu'ils sont tous également bons, également méritants. 

» Dire que la démocratie chrétienne n'admet point, elle non plus, les suites 
en nous tous de la faute d'Adam, serait assurément trop dire. Cependant, l'un 
de ses principaux initiateurs est allé jusque-là. (Suivent des paroles du P. 
•Tiecker.) 

» L'historien du P. Hecker, le P. Hclliot, a dit aussi dans la biographie 
de son héros- « La nature humaine est bonne et tous les hommes sont frères; 
» telle était, selon le docteur Brownson, la thèse du Christ. » 

» La thèse du Christ est un peu différente. Sans cloute, tous les hommes 
sont frères en Adam; tous les chrétiens sont frères en Jésus-Christ. Mais ce 
qui prouve que le divin Sauveur ne tenait point pour bonne la nature humaine 
dans son état actuel, c'est qu'il est venu pour la régénérer par son sang. Il 
a accompli- cet acte d'infinie miséricorde. 

» Mais ce qu'il faut bien remarquer, et ce que les démocrates chrétiens per
dent de vue, c'est que Jésus-Christ a accompli cette rédemption de telle sorte 
que, si l'expiation du Calvaire renferme des mérites suffisants et surabondants 
pour relever tout le genre humain, elle a cependant laissé les hommes cous la 
loi de la chute, et chacun de nous dans les sentiers du mal. A nous de nous on 
tirer ave.; le secours de la grâce rédemptrice. 

» Nos démocrates chrétiens n'affirment point, comme le P. TIeckor et le 
Dr Brownson. la bonté native de l'homme. Interrogés, ils reconnaîtraient que 
nous sommes tous déchus en Adam. Mais leurs thèses démocratiques sur 
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la liberté, l'égalité et la souveraineté qu'ils attribuent au peuple, ne peuvent 
se soutenir que dans cette hypothèse : que tous les hommes sont uniformément 
séparés, que tous sont au même niveau moral et doivent être traités de même 
façon: ce qui est contraire à la doctrine, à l'histoire et aux possibilités de tout 
gouvernement, aussi bien celui de la famille que celui de l'Etat. » 

Ce chapitre se termine par le discours que le cardinal Sarto, aujourd'hui 
S. S. Pie X, adressa dans la ville de Padoue, en 1896, à l'Union catholique 

4 pour les études sociales. 
En voici le passage important * 
<c Admettre Jésus-Christ, c'est affirmer la chute originelle. Et, de fait, 

Jésus-Christ est venu en ce monde pour la réparer. 
» Or, d'où viennent les erreurs dites socialisme, communisme, toutes ces utopies 

de l'émancipation de la chair, de la réhabilitation de la nature, de l'égalité des 
conditions, du partage des biens, de la souveraineté de la raison? Toutes ces 
monstruosités n'admettent pas la chute de l'homme et sa dégradation originelle. » 

11 faut avoir lu ce qui précède — et tout le livre — avec des lunettes 
Mrtement teintées de modernisme social, pour y voir un développement de la 
55^ des propositions de Baïus condamnées par la bulle Ex omnibus affiietio-
nibus du le? octobre 1567 et ainsi conçue : Deus non potuisset ab initio 
talent crearc hominem qualis nunc nascitur. Il ne s'y trouve pas une ligne qui 
dise, ou même qui demande ce que Dieu a pu faire ou ne pas faire; le Jivre 
est tout entier à montrer ce qui est, ce qu'est aujourd'hui la nature humaine 
dans son état de déchéance et ce que cet état exige dans la société, contrairement 
aux rêves de la démocratie chrétienne. 

Aussi avons-nous la confiance que le Saint-Office, si on met la menace ci-
dessus à exécution, trouvera étonnante la démarche de M. l'abbé Bataille. 

Si cette confiance enveloppe une présomption téméraire, nous la répudions 
d'avance et nous embrassons avec amour le jugement de la sainte Eglise en cela 
comme en toute chose. 

J'ai reçu de M. l'abbé Bataille une seconde lettre. Elle marque les différents 
aspects sous lesquels il .se propose de présenter « la thèse qu'il défère à l'au
torité de l'Eglise, seul juge de la foi ». Il me demande de la publier. Je ne le 
ferai point, je ne puis le faire. Je ne pourrais mettre sous les yeux de mes 
lecteurs ses dénonciations sans y répondre. Ne point répliquer serait consentir 
à créer des préjugés dans leur esprit. Me prêter à cette controverse au moment 
où la cause est portée devant les juges (1), ce serait vouloir instruire le 

1. Une troisième lettre m*arrive : « J'ai l'honneur de vous informer que 
le premier document officiel de la cause engagée devant le Saint Office 
est entre les mains de S. G. Mgr Monnier, évêque de Lydda, en qualité 
d'officiai de l'off icialité diocésaine {sic). 

Dans sa première lettre, M. Bataille disait : « J'ai résolu de déférer au 
Conseil de vigilance ». Le Conseil de vigilance n'est point un tribunal. 
C'est la première observation que je devais lui faire et que « je réservais 
pour plus tard s'il y a lieu ». On aura sans doute averti M. Bataille qu'il 
se trompait de porte. 

Aujourd'hui il dit : « Le premier document officiel de ia cause engagée 
devant le Saint-Office est entre les mains de S. G. Mgr Monnier, en 6 a 
qualité d'Officiai de l'Officialité diocésaine de Cambrai ». Il n'est pas d'usa
ge d'engager à la fois le même procès devant deux tribunaux, l'un de 
juridiction inférieure, l'autre de juridiction supérieure. La coutume est d'at
tendre que la sentence soit prononcée par le premier pour faire appel au 
second. 

Quand on se lance en de telles voies, la sagesse demande que, tout d'abord, 
on examine et on voie bien où on pose. le pied. 

Critique An libéralisme. — 15 Juillet. 
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procès devant le public en même temps que devant les tribunaux compétents. 
Qui ne voit l'inconvenance et les suites possibles d'un tel procédé ? « Commencer 
une discussion, dit le Sage par excellence, c'est ouvrir une digue. » ( P r o i v . 

XVIII, 14.) 
Rien ne presse. Quand la sentence sera prononcée, si jamais il y en a une, 

la Semaine religieuse la publiera. Clergé et fidèles peuvent attendre en paix : ils 
seront édifiés sans avoir été passionnés. 

Ces lettres me rajeunissent de dix ans. 
Les 9 et 19 janvier 1901, M. l'abbé Bataille m'écrivit : « La campagne dif

famatoire que vous avez entreprise contre la Démocratie chrétienne n'a que trop 
duré. J'ai- l'honneur de vous avertir que, si elle continue, je m'adresserai aux 
tribunaux ecclésiastiques compétents. Je démontrerai facilement que, depuis 
plusieurs années, la Semaine religieuse, lorsqu'il s'est agi de la Démocratie 
chrétienne, a altéré les faits, falsifié les textes, calomnie les hommes et dénaturé 
les doctrines. » 

Comme je ne répondis rien à cet essai d'intimidation, je reçus dix jours après 
cette autre lettre : « J'ai l'honneur de vous avertir que, conformément à ma 
lettre du 9 courant, je suis décidé à déférer la Semaine religieuse aux tri
bunaux ecclésiastiques compétents. » (1) 

Je ne répondis pas davantage à cette nouvelle lettre dont je ne fis nulle 
mention dans la Semaine ni à qui que ce soit. 

La dénonciation fut cependant portée à Rome et appuyée, inutile de dire par 
qui. Les tribunaux ecclésiastiques ne s'en occupèrent nullement. Mais le 20 sep
tembre de cette même année, S. Em. le Cardinal Rampolla écrivit à ce sujet, à 
Mgr Sonnois, une lettre qui surprit bien Sa Grandeur, car je n'avais pas cru 
utile de l'informer des menaces qui m'étaient faites, Mgr l'Archevêque répondit 
de façon à donner à la conscience dulCardi.nal Secrétaire d'Etat toute satisfaction. 
Deux mois et demi après, le 19 décembre, Mgr Rinaldo Angeli m'écrivit du Va
tican que Léon XIII me donnait, « avec effusion de cœur, la bénédiction 
apostolique ». 

Les démocrates chrétiens, non seulement do France, mais de Belgique et d'Italie, 
qui avaient été informés et qui étaient aux écoutes, .ne voyant rien venir, ne 
cessèrent pendant trois mois de me faire, sous l'impulsion de Tex-prélat Bceglin, 
sommation de publier la lettre du Cardinal. Je ne pouvais la publier, je ne 
l'ai jamais ni lue, ni entendue lire, ni même vue (2). 

1. « Altéré les faits, calomnié les hommes ». L'abbé Toiton, qui plus 
tard fut convaincu, par les tribunaux, d'avoir reçu de l'argent de M. Clé 
menceau pour fonder un journal ayant mission d'engager le clergé dans 
les « cultuelles », venait de faire dans la Démocratie chrétienne le compte 
rendu du 4« congres démocratique de Lille. J'avais dit dans la Semaine : 
« Défiez-vous de cet homme, il est le correspondant de plusieurs journaux 
protestants ». 

Pour ce qui est des doctrines, un communiqué -de l'archevêché se ter
minait par ces mots « Mgr l'Archevêque est loin de désavouer la doc
trine toujours sûre de M. le chanoine Delassus ». Et Mgr de Lydda m'écri
vait : « Vous n'avez cessé d'être, au point de vue de la doctrine, une sen
tinelle toujours vigilante et sûre. Il n'est pas une seule des nouveautés dog
matiques sur laquelle vous n'ayez appelé l'attention de vos lecteurs. La 
où ceux qui vous ont si obstinément attaqué n'ont voulu voir que des 
questions de personne, il n'y a en effet que des questions très graves de 
doctrine et des procédés qui ne sont pas sans péril pour la foi. Vous 
êtes, par vos études théoîogiques et sociales, auxquelles vous vous livrez 
depuis trente ans, le prêtre le mieux préparé pour cet important ministère ». 

2. Ce fut M. l'abbé Garnier qui commença le charivari. Dans son jour
nal, Le Peuple français, dl écrivit : « Tout récemment le Souverain Bom-
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Cependant la Semaine religieuse continua son chemin; elle vit toujours, et 
la Démocratie chrétienne, quelque temps plus tard, dut s'éclipser sur un ordre 
venu de Rome. 

En rappelant ces faits, je n'ai d'autre intention que de rassurer quelques amis 
de la Semaine religieuse qui se sont montrés peines et presque inquiets (1). 

Pour les laïques qui ne savent point que les luttes de doctrine peuvent exister 
en dehors de tout sentiment personnel, je dois ajouter que dans toutes mes entre
vues avec M. Bataille, je lui ai témoigné tous les égards, je lui tai dopuié 
toules les marques d'estime qu'il mérite, et je dois dire que Jui Aussi 
s'est toujours comporté de même à mon égard. 

Je puis ajouter que depuis bien des années, je ne passe aucun jour sans adres
ser au Ciel cette double invocation : « Cœur Sacré de Jésus, répandez vos 
meilleures bénédictions sur mes adversaires. Cœur immaculé dei Maiie, répandez 
vos meilleures bénédictions sur mes adversaires. » ' Je ne doute pas que la piété 
de M. L'abbé Bataille ne lui ait inspiré quelque chose de semblable. 

Si j'ai cru devoir publier la lettre reçue la semaine dernière, je n'ai obéi 
qu'à un' sentiment de pure défense doctrinale. L'existence de cette lettre 
avait été divulguée et de ce fait résultait une prévention contre des livres qui 
ont été jugés, par les personnes les plus- compétentes, devoir faire quelque bien. 

C'est aussi parce que le parti de la démocratie chrétienne, ou, comme on 
dit aujourd'hui, du modernisme social, accablé par les Actes de S. S. Pie X, 
semble vouloir maintenant relever la tête. Il ne faut pas qu'il puisse recom
mencer la funeste agitation d'autrefois. 

L E « P É R I L R E L I G I E U X » E N A L L E M A G N E 

D O C U M E N T É P A R C E U X Q U I L E N I E N T 

Une circulaire secrète contre l'ouvrage du Père Weiss 

Tel est le titre d'une divulgation d'intérêt capital faite par la Cor
respondance de Rome du 4 juillet. 

Il s'agit d'une circulaire secrète pour étouffer le recueil que Le R. P. 

tife adressa une lettre à Mgr l'Archevêque de Cambrai, se plaignant de 
la polémique détestable, funeste, de la Semaine religieuse de son diocèse. 
Cette lettre n'a pas été publiée. M. le chanoine Delassus va sans doute 
la rendre publique, pour que ses lecteurs sachent à quoi s'en tenir. 11 
le leur doit bien, après les avoir si longtemps égarés et trompés. (Sem. re-
lig., 18 janvier 1902). 

J'envoyai à M. Garnier une rectification. Il me demanda un versement 
préalable de CI NQ CENT C I N Q U A N T E F R A N C S pour la publier. Je donnai 
dans la Semaine le fac-similé de cette belle exigence. (Voir année 1902. 
p. 47). Le Journal de Ronhaix SUIVIT, puis d'autres do divers pays. 

1. Ceux qui partageraient ces inquiétudes n'onL qu'à se reporler à la 
page 108 de la Semaine religieuse de l'année dernière. Ils y retrouveront 
cette note : 

« Avant la publication de ce livre : Vérités sociales et Erreurs démocra
tiques, les bonnes feuilles en avaient été soumises à un consulteur du Saint-
OÛice. Dans la lettre qu'il m'adressa en réponse à cette communication, 
il est dit : « Je lus et puis je relus cette étude, et je dois vous en remer* 
cier amplissimîs verbis* Vous m'avez appris bien des choses que j'ignorais* 
précisé des idées qui étaient un peu vagues dans ma tête et lumineuse
ment confirmé celles que j'avais déjà ». 
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Albert-Marie Weiss, 0 . P., vient de former en deux volumes des arti
cles écrits par lui depuis quelques années sur la situation religieuse en 
Allemagne (1). Il avait déjà publié sous ce titre : Le Péril religieux, 
un volume de haut intérêt où est étudiée la crise du catholicisme en 
général. Le présent ouvrage constitue une œuvre fortement documen
tée contre le modernisme, isurtout allemand. 

Elle avait été condamnée avant son apparition par « l'Etat-major » 
du modernisme allemand. On employa tous les moyens pour en em
pêcher la publication. L'effort ayant échoué, on se mit on devoir de 
la tuer. Le but d'étouffement n'est pas clairement avoué dans cette 
circulaire, il n'en est pas moins visiblement l'objet. 

C'est un beau pendant aux (fameux documents de la Ligue de 
Munster, qu'on a lus en tête des Infiltrations maçonniques. Celui-ci 
n'émane pas identiquement de la même source; cela prouve que le 
dit état major a des ressources variées. Cette circulaire a été envoyée 
aux inombreux centres reliés avec lui. 

Elle est tombée aussitôt aux mains du directeur de la Correspondance 
de Rome, comme y étaient venus Jes papiers de la Ligue contre 
l'Index. Il s'empresse avec raison de la divulguer (1). Quel thème 
magnifique il offre à nouveau, sans paraître s'en soucier, à ces bon
nes âmes catholiques que soulève d'indignation l'abominable systè
me de la police occulte, de la délation et des fiches, et qui traitent 
de Vadécard, en bon français, de traître, quiconque a l'audace de 
dénoncer l'erreur, de révéler comment elle se propage ou s'insinue, 
sans ten avoir reçu le « mandat! » 

On va lire cette pièce. Les notes qui l'accompagnent sont de la 
Correspondance de Rome. 

C'est un morceau très suggestif, d'autant qu'on y retrouve une mé
thode et un genre d'arguments bien connus ailleurs qu'en Allema
gne. 

La première chose reprochée au P. Weiss, c'est sa méthode de cita
tions. On sait que les démocrates, les modernistes et modernisants de 
toute espèce se plaignent toujours de se voir faire des procès sans 
ombre de preuves. On porte contre eux mille jugements arbitraires, 
on avance cent choses dont on néglige de fournir le moindre argu
ment. Mais un auteur consciencieux prend-il la précaution de ne mar
cher qu'avec pièces à l'appui, appuyant chacun de ses dires de cita
tions parfois étendues, de textes d'un sens clair et complet, nos gens 
ne se déconcertent pas; ils crient que ce sont des extraits triés sous 
une inspiration tendancieuse et font un crime à l'écrivain d'avoir 

1. « Questions vitales et de conscience du temps présent » (en allemand), 
2 vol. Fribourg-en-B., Herder. Il est à souhaiter qu'on nous donne prompte-
mont une bonne traduction française de cet ouvrage. 

La Correspondance de Rome dit à ce sujet : « Du reste, nous ne publions 
pas — tant il s'en faut — tous les documents « secrets » que nos correspondants 
nous envoient de différents pays : des raisons d'ordre supérieur nous engagent 
à ne pas le faire. - Et — ceci soit dit en passant — si les quelques catho
liques de bonne foi qui nous trouvent parfois trop pessimistes et trop! durs, 
connaissaient ces dossiers-là, nous pensons qu'ils seraient grandement édi
fiés... ou scandalisés de notre prudence et de nos euphémismes ». 
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omis le reste. Bref, à les en croire, il serait impossible de dégager 
la pensée de leurs écrits sans les citer 'entièrement. Il faut que, de toute 
manière, la critique soit bâillonnée. Mais la critique arrache sans 
peine lo bâillon, et continue de se faire entendre. Cela se voit en 
Allemagne et ailleurs. 

Une chose très digne de remarque, c'est de voir sur quel point porte 
l'attaque. Le P. Weiss a traité largement la question du modernisme 
religieux autant que du modernisme social. Or, c'est la critique de 
celui-ci dont s'irrite surtout, exclusivement, la défense. Tant il est vrai 
qu'en Allemagne, comme en France, 1© libéralisme politique et social 
fraye la voie à toutes les formes du< libéralisme religieux et en sert les 
desseins. A en juger par l'analyse tracée dans la circulaire, le P. Weiss 
a mis le doigt sur le point sensible, en insistant sur les conséquences 
du mouvement interconfessionnel en Allemagne et sur les conséquences 
de l'évolution du Centre. Son ouvrage apporterait une puissante confir
mation à ce qui a été dit à plusieurs reprises dans notre revue à 
ce sujet. Et il y aura pour nos lecteurs plus d'un rapprochement facile 
à saisir entre certains courants français et allemands. Ils en trouve
ront un autre dans le procédé commode qui consiste au delà comme 
en deçà du Rhin, à outrer, à généraliser, à étendre à tous les ca
tholiques la critique qui n'atteint que certaines personnes, certains 
groupements, afin de convaincre son auteur d'exagération, d'injustice, 
et de tourner contre lui l'opinion des gens honnêtes. 

Bien curieuse aussi, et suggestive de rapprochements analogues, 
la dernière partie qui expose les suites fâcheuses d'une telle publi
cation, les effets qu'il faut prévenir, et l'appel aux évêques allemands 
pour obtenir d'eux, sous couleur d'encouragement nécessaire aux ca
tholiques démoralisés par le P. Weiss, à la veille des élections, comme 
ils l'étaient en France, au moment de celles de 1906 par ma critique 
de Y Action libérale, un acte qui mettrait le Saint-Père dans l'embarras 
s'il (était disposé à accorder tà l'ouvrage du P. Weiss un témoignage 
la.uda.tif. 

La Liberté de Fribourg lui a consacré une excellente étude, sous 
la plume de M. Decurtins. En Allemagne, la Kœlnische-Volkszeitung, 
dirigée par M. Bachem, représentant ce qu'on appelle les directions 
de « Cologne » mène contre lui une campagne ardente, tandis que 
le reste de la presse garde un silence absolu. 

Voici la circulaire. Elle porte pour titre : Avertissement sur V Œuvre. 
« Questions vitales et de conscience », par le P. Weiss. 

La nouvelle œuvre du P. A.-M. Weiss contient des attaques très graves contre 
les catholiques allemands, elle est capable de produire une grande confusion; et 
cela précisément dans un moment où, à cause des élections imminentes, l'unité 
et la sûreté sont doublement nécessaires. Les journaux et les revues catholiques 
ne peuvent pas se refuser à parler de ce livre; et il est à prévoir qua celui-ci 
donnera occasion à une grande diversité d'opinions. 

La malheureuse méthode des citations, déjà employée par le P. Weiss d'une 
manière peu heureuse, a conduit, dans l'ouvrage présent, à des résultats sin
gulièrement déplorables. Il ne voit pas que les côtés obscurs; et dans tous 
les livres et dans tous les articles possibles, il cherche les passages qui favo
risent son point de vue pessimiste. 

http://la.uda.tif
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De cette sorte il a dessiné un tel tableau de l'état de choses catholiques en 
Allemagne, qu'il ne peut ne pas avoir des conséquences tout à fait fatales au
près de ceux qui ne sont pas au courant, surtout dans les sphères dirigeantes de 
l'étranger. 

Ses attaques visent en première ligne les organisations* politiques et so
ciales des catholiques allemands, dont il dit que< le mal fondamental c'est la soi-
disant base chrétienne (1). — Cette base chrétienne est montrée par lui en con
vergence directe avec les idées de M. Harnaek à propos de ce christianisme in
térieur « sans Eglise et sans autorité ». 

Touchant la conception chrétienne du monde (2), il affirme qu'elle fait abstrac
tion de tout dogme et qu'elle se réduit à quelques principes moraux (I, 67, 152)-
Par conséquent il affirme que le Centre et les syndicats chrétiens sonL des or
ganisations complètement émancipées de l'Eglise. Sans tenir aucun compte delà 
distinction entre les sociétés ouvrières catholiques et les syndicats chrétiens, il 
caractérise toute l'action sociale des catholiques allemands, comme si elle était 
entièrement fondée sur une base dogmatique. 

Aux hommes politiques il reproche, d'un côté, d'interpréter les principes de 
la vie chrétienne, voire la vérité de la foi catholique, selon les exigences de la 
politique : « le succès politique et la vie nationale sont le critérium par lequel 
on doit décider quels éléments du christianisme on doit encore faire valoir et 
appliquer dans la vie publique, et quels il ne faut pas employer ». De l!autre 
côté, il dit que dans ces derniers temps le Centre s'était abstenu de soutenir les 
intérêts catholiques et ceux de l'Eglise. Pour le prouver il se sert d'une phrase 
de M. Jules Bachem (3), qu'il a complètement mal comprise et détachée du 
contexte. 

Il s'adonne à de telles exagérations, qu'il lui arrive de dire que le nouvel évan
gile de T « esprit politique » consiste en ceci : que la « vie apostolique » mène au
jourd'hui à la guinguette et seulement par cela à l'église, où l'on passe à la 
hâte et pour peu de temps (4). Il cite aussi l'étrange règle pastorale : avec un 
verre de bière on obtenait davantage qu'avec un Ave Maria (I, 47). 

Dans un autre passage lé P. Weiss observe que ces hommes politiques catho
liques exploitent pour leurs fins une chose bonne aussi bian qu'une chose mau
vaise ou équivoque. Ceux qui lisent ce qu'il écrit sur la politique et sur les 
hommes politiques, en reçoivent l'impression que le Centre est absolument cor
rompu et qu'il trahit tout à fait les intérêts catholiques; qu'il n'est plus permis 
de prononcer en public le mot catholique. — « Il semble qu'on ne connaît pas 

1. ChristHche Basis, c'est-à-dire une base abstraite de christianisme, con
sistant en ce qu'il y a de commun entre catholiques et protestants; un inter-
confessionnalisme chrétien. — (Note de la C. rt. R.). 

2. Christlichc Weltanschauung, voir la note précéd. (Note de la C. d. R.). 
3. M. Julius Bachem, directeur du grand journal de Cologne, Koelnische 

Volkzeilung, et en général de ce qu'on appelle en Allemagne la « direction 
de Cologne », Koelner Richtung (Note de la C. d. R.). 

4. Evidemment le P. Weiss fait allusion à ces abbés démocrates et autres 
« populaires » — d'un peu partout — qui croient ou disent croire de popu
lariser l'Eglise en fréquentant les cabarets, les brasseries, etc. — En France, 
M. Lemire a, ces jours-ci, des polémiques intéressantes à propos de son 
apostolat démo-chrétien à travers les cabarets d'Hazebrouck. En France, en 
Italie, on a connu plusieurs de ces abbés qui interprétaient... bien étrangement 
le « sortons de la sacristie ». Ce mot dont le sens juste est « ne nous renfer
mons pas dans la sacristie », signifie pour eux : « sortons-en... pour y rentrer 
le moins possible ». Tout cela est très connu; le P. Weiss n'a dû que le cons
tater, (Note de la C. d, R,). 
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de mal plus grand que de voir quelqu'un se proclamer, aujourd'hui, publiquement 
catholique et régler sa vie et son actioa selon les principes catholiques ». il, 58). 

En outre il affirme que les catholiques laïques veulent s'émanciper totale
ment de la direction de l'Eglise, et exclure le clergé de toutes les branches de 
la vie publique. Pour le prouver» le P. Weiss ne sait apporter d'autre preuve-
que l'article insensé de M. Spahn (1) publié dans le Hochland (2), article, géné
ralement réprouvé et que certainement M. Martin Spahn déplore lui-même, 
aujourd'hui. 

Contre les laïques catholiques (3) le P. Weiss soulève une longue série d'ac
cusations qu'il synthétise dans le mot : laïcisation de la vie pûblâque. Leur 
devise, c'est le monde et toujours le monde. Le salut ils ne l'attendent que de 
la politique et de la science. On préférerait défendre tout à fait au clergé de 
s'occuper de la presse et de la littérature. On veut exclure les prôtres et les 
religieux de l'instruction et de l'éducation. 

Finalement il dit que les laïques catholiques ont renoncé complètement à 
s'intéresser, dans la vie publique, à la question religieuse. — De ces exagéra
tions il. se dispense d'apporter des preuves. 

Mais le P. Weiss a le courage d'aller encore plus en avant, en affirmant! 
qu'on a jeté par-dessus bord les doctrines fondamentales et, spécifiques dm chris
tianisme; et que ce qui est resté sous ce nom, est tellement vide, qu'il équi
vaut à l'abandon du christianisme dans le vrai sens du mot. Depuis lors, nous 
combattons pour un christianisme « dans lequel le Fondateur ne peut plus 
reconnaître sa fondation ». Pour le prouver, il recourt de nouveau au dit ar
ticle de M. Martin Spahn et au protestan!, Förster (<ç Autorität und Freiheit »)(4). 

Dans plusieurs passages le P. Weiss insinue que les dirigeants, surtout poli
tiques, sont contraires aux Ordres religieux ; et que, au premier incident désagréa
ble, il les sacrifieraient. Il dit beaucoup de choses à propos du clergé séculier; 
ordinairement il ne fait qu'exagérer et généraliser. 

Les études dans íes Facultés et dans les Séminaires sont dépeintes sous des 
couleurs si sombres, qu'on pourrait croire que nos théologiens ne lisent pas la 
Ste-Ecriture, n'étudient pas la dogmatique, et qu'on suit le principe : « le plus 
nécessaire de la (théologie) morale, pour le confessionnal; les lignes générales 
de la (théologie) pastorale, en supposant que celle-ci soit un acheminement pour 
se présenter dans le monde; et voilà bien assez de théologie » (I, 38). 

1. M. Martin Spahn catholique, prof, à Strasbourg, écrivain anti-romain 
très connu, nommé récemment député et admis comme membre du Centre. 
Nous en avons parlé plusieurs fois. (Note de la C. de R.). 

2. Hochland, la revue allemande bien connue, un des centres du moder
nisme littéraire et non littéraire. En effet, outre les arLiclos inoubliables de 
M. M-artin Spahn (qui a rétracté surtout... ses rétractations) on doit signaler 
une série d'articles sur le Sillon par M. H. Platz parue dans Hochland depuis 
avril dernier : ces articles contiennent une critique perfide contre la censure 
pontificale du Sillon. (Note de la C. d. R.). 

3. 7 « état-major » exagère, évidemment. Le P. Weiss ne parle que de certains 
laïques catholiques très connus par tout le monde et surtout par I' « état-
major ». Or, il ne serait pas sérieux de nier que des laïques catholiques 
— dont plusieurs sont très en vue -— parlent ou agissent de la sorte, en Al-
magne et ailleurs. (Note de la C. d. R.). 

4. M. le Dr Förster, " prof, à Zurich, auteur du livre cité, est très estimé 
dans les milieux catholiques modernisants d'Allemagne. Par exemple, l'an
née passée, il fut invité, par la Ligue de Münster (Kulturgesellschaft) à faire 
une conférence à Münster : maigre l'opposition du clergé local, la confé
rence du propagandiste eut lieu. Donc ce n'est pas hors de propos de citer 
le prof. Förster. (Note de la C. de R.). 
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Le P. Weiss reproche même à nos évêques de ne pas avoir accompli leur de
voir, n'ayant pas réparé tout cela à temps. 

On1 pourrait citer plus de cent longs passages du livre, qui contiennent des exa
gérations et des excès semblables à ceux que nous venons de citer. Il se sert 
même des choses qu'on lui a rapportées de vive voix, dont la plupart ne sont 
que des on-dit, comme cette histoire du journalsite catholique qui, le jour de 
Pentecôte, resta couché jusqu'à midi, en disant qu'il avait travaillé assez toute 
la semaine en faveur de la cause catholique, pour se dispenser d'aller à la messe : 
fait que le P. Weiss tient comme typique (1). — En général, il est peu bienveil
lant pour la presse catholique (2). 

Donc le livre foisonne de grandes injustices, et il est écrit avec une «prêté 
qui offense. Il ne peut pas être très utile pour la cause catholique; au contraire, 
il pourra apporter un grand dommage. 

Pendant plusieurs années, certains milieux employèrent ce livre comme une 
mine pour leur campagne ; et, à l'étranger, il ne pourra ne pas confirmer Jes opi
nions défavorables à l'Allemagne (3). Le dicton « Germania c"ocet » perdra alors 
toute sa valeur. 

Surtout il est à craindre qu'à Rome un tel livre soit considéré comme une ex
position objective de notre situation; et il n'est pas difficile de deviner quelles en 
seront les conséquences. Les Français, déjà si influents à Rome (4), se réjoui
ront si en Allemagne on perçoit une forto senteur d'hérésie. 

Et une fois qu'à Rome se formera une opinion défavorable, surtout dans les 
sphères des prélats subalternes (5), on no réussira pas à la faire cesser de 
si tôt. 

Que si, en outre, un Bref du Saint-Père au P. Weiss venait donner à son livre 
une empreinte officielle — ce qui est à craindre — la situation sera doublement 
grave, car, à cause de la vénération pour le Saint-Père, on ne pourra plus se 
défendre (6). C'est pour cela que la publication d'un ,tel livre est un grand 
malheur. 

Une certaine lassitude s'est répandue parmi les catholiques instruits, à cause 
de ces écrits pessimistes et pleins de critiques' injustes et chicanières, provenant 

1. Nous en connaissons de pires, et très établis. (Note de la C. d. R.). 
2. Pour une certaine presse catholique naturellement. Du reste celle-ci se 

paie largement sur le P. Weiss. (Note de la C. d. R.). 
3. Pourquoi? Tous les étrangers sérieux et honnêtes estiment la grande na

tion qu'est l'Allemagne pour ses qualités de premier ordre; plus spécialement 
fous les catholiques pensent de même -pour l'Allemagne catholique, — nous les 
premiers. Le livre du P. Weiss dénonce le péril religieux de son pays? tant 
mieux, car on pourra y remédier plus facilement. Et, du reste, quel est 
le grand pays — même catholique — qui ne souffre pas aujourd'hui du 
même péril religieux? Donc le livre du P. Weiss ne peut aucunement nuire aux 
vrais intérêts matériels et moraux de l'Allemagne; il n'est funeste qu'aux 
intérêts d'un faux catholicisme opportuniste et modernisant qui est le même 
partout. (Note de la C. de R.). 

4. Dédié à la presse biocarde... et autre de France, qui gémit sur l'in
fluence allemande dans le Vatican de Pie X. (Note de ta C. do R.). 

5. Jn dm untergeordnctcn Praelaienkreisen. — Noter l'insinuation : les « pré
lats subalternes » se forment une opinion; le Pape fait le Bref... (Note de la 
C. de R.). 

6. Pas si sûr que celai La lettre du Saint Père à M. Decurtins» pour 
son étude sur le modernisme littéraire n'a été qu'une nouvelle occasion 
pour attaquer avec plus de violence l'homme et ses constatations documentées. 
(Note de la C. de R.). 
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du même camp catholique; et eu de nombreux individus l'élan pour la cause ca
tholique s'est affaibli (1). Il est à craindre que de telles exagérations et de telles 
injustices n'accroissent pas cette lassitude, et que de nombreuses forces bonnes 
se retirent de l'œuvre de défense de la cause catholique dans la vie publique. 

S'il n'y avait encore beaucoup de confiance dans nos évêques, les choses se
raient bien empirées. Il est toujours plus nécessaire qu'un rayon de lumière 
vienne; une chaude parole d'encouragement dans ces temps de lutte contre les 
nombreux adversaires, serait tout à fait indiquée. Précisément à la veille des 
élections du Reichstag, ces faits défavorables (de lassitude, etc.) sont déplorables; 
et on ne peut que désirer ardemment que les catholiques allemands reçoivent 
sous peu un encouragement qui les renforce et' les relève (2). 

La Correspondance de Borne ajoute ces réflexions : 

Nous n'insisterons pas sur ce factum; il parle assez de lui-même. 
Mais nous nous faisons un devoir d'appeler l'attention des gens honnêtes sur 

certaines « ficelles » employées par le si peu scrupuleux « état-major ». 
La première est la ficelle du chauvisinsme national, chatouillé par le 

« Germania docet » et irrité par le fantôme d'une influence française à Rome con
tre l'Allemagne, — deux choses qui n'ont rien à voir avec le livre du Père 
Weiss et dont la seconde est tout à fait fausse. Le livre du P. Weiss est une 
lionne œuvre religieuse et patriotique : quand il y a réellement un péril reli
gieux dans un .pays, c'est un devoir non seulement religieux, mais aussi patria-
tique, d'appeler sur lui l'attention active des intéressés, en particulier (dans notre 
cas) de toute la masse catholique de l'Allemagne, précisément afin d'empêcher 
que les « états-majors » fassent le bloc du silence pour leur compte. 

L'autre est la ficelle du fantôme romain, de la menace obscure QUE dos « pré-
subalternes » (jolie charade 1) vont s'en mêler, vont mettre la main sur les pau
vres Allemands qui... que... lisez les pages les plus émouvantes de Jesse und 
Maria, des Sendlinge von Voghera, etc. etc. pour voir ce que deviennent les pau
vres Allemands aux mains des implacables émissaires de Romel 

Fantôme de l'influence française, fantôme de la « prélature » romaine... 
c'est avec de tels effets de lanterne magique qu'on tâche de tromper Michel, de 
ne pas lui faire voir la vérité vraie, de l'éloigner de Rome en l'habituant à la 
distinction hypocrite: le Saint-Père, ah! oui, nous nous inclinons devant le 
Souverain Pontife, mais la Curie... la Prélature... les Brefs arrachés au Pape... 
et puis l'influence française... 

En même temps les modernistes français et leurs alliés disent : le Souverain 
Pontife, ah! oui, nous vénérons le Pape, mais la Prélature..., la Curie..., les 
condamnations arrachées au Saint-Père... et puis l'influence italo-allemande... 

Encore une fois, — plus cela change, plus c'est la même chose. 
Maintenant, les catholiques sincères et zélés sont aver'.is; leur conscience lour 

montre le devoir; ils l'accompliront courageusement. (Corr. de Rome.) 

1. Soyons exacts. En Allemagne comme ailleurs, des politiciens et des 
écrivains modernistes ou modernisants, n'ont plus autant d'audace, du mo
ment que les vrais catholiques ont démasqué et stigmatisé leurs exploits. 
(Note de la C. de R.). 

2. Conclusion pratique : au Vatican on est tout prêt à faire faire au 
Pape un Bref pour louer cette œuvre détestable du P. Weiss; mais' les évêques 
veillent: c'est d'eux que doit partir un rayon vivificateur pour les pauvres 
« catholiques allemands » si maltraités par le P. Weiss et par... le reste. Cet
te tentative mal dissimidée de mettre le Saint-Siège d'un côté et l'Episco-
pat de l'autre, qualifie assez les auteurs de la circulaire et leur milieu. (Note 
de la C. de R.). 
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U N B R E V E T E C C L É S I A S T I Q U E 

D ' H O N N Ê T E N E U T R A L I T É S C O L A I R E 

La vraie, la bonne, la pure, l'honnête neutralité, cette neutralité 
inolfensivc dont Jules Ferry, la belle âme! voulait doter l'enseigne
ment scolaire en France pour réaliser la véritable unité nationale, 
elle existe, elle prospère, et, ce qui est le comble, elle obtient ide 
l'autorité ecclésiastique un certificat d'honnêteté. 

Gette attestation, j'ai hâte de le dire, ne lui est pas décernée sous 
la forme positive que je viens d'indiquer, mais sous une forme indi
recte, implicitement négative dos torts qu'on lui impute. Mais, au 
fond et pour tout le monde, cela reviendra au même. 

C'est ce qui ressortira des pièces confidentielles que nous publions. 
Celles-ci nous sont communiquées par un évoque, qui « croit s'ac
quitter d'un devoir » en nous mettant à même de les divulguer. Si 
les évêques eux-mêmes participent à la police occulte, à l'abomina
ble système de la délation et des fiches, grands dieux! où allons-
mous ? 

Les courtes réflexions dont nous faisons suivre ces textes se bo>r-
nent à peu près à traduire celles de notre bienveillant et vénérable 
correspondant, dans la lettre dont il' accompagne son envoi. 

Il s'agit des critiques dont les Annales politiques et littéraires, diri
gées par M. et Mme Adolphe Brisson ont été l'objet depuis quelque 
temps dans Romans-Revue. 

Les Annales constituent, sous forme d'enseignement oral et de pu
blication périodique des leçons, un cours d'instruction fort intéressant, 
très compréhensif, qui attire, à Paris, 'un grand nombre de jeunes 
filles même appartenant à des familles très catholiques, et dont le 
rayonnement par toute la France s'accroît avec le succès de ses pu
blications. Elle-même s'intitule : Université des Annales. Un prêtre 
du diocèse de Cambrai, M. l'abbé Bethléem, avait fait paraître, il y a 
quelques années, une excellente critique du roman contemporain, et 
même do romans plus anciens, au point-de vue littéraire, moral' et 
religieux, sons le titre : Romans à lire et romans à proscrire. C'est un 
guide fort utile. L'idée se développa, le cadre s'élargit. Il naquit une 
revue, sous le titre indiqué, joignant à la continuation de l'œuvre 
première, la même étude de principes appliquée aux périodiques et à 
la presse. Elle mérite toute l'attention des catholiques. 

Les directeurs des Annales, estimant avoir à se plaindre de la ri
gueur et des injustices de ses critiques, ont pris le parti habile et hardi 
de solliciter une révision ecclésiastique. Ayant obtenu un suffrage 
favorable, ils se sont empressés de le faire connaître confidentiellemeni 
à tous les évêques. Mais on peut croire qu'eux-mêmes ne le tiendront 
pas longtemps secret et ne se feront pas faute d'en tirer avantage con
tre leurs adversaires. La trahison de leur confidence !ne doit donc faire, 
à leur sens, que les servir. 
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Paris, le 30 juin 1911. 
Monseigneur, 

Depuis quelques mois, une campagne assez violente a été menée contre 
l'œuvre des Annales et de Y Université des Annales par une publication qui 
s'appelle : Romans-Revue. On nous ,accusait d'attaquer perfidement la Re
ligion, de désagréger la foi dans les âmes, de faire fi de la morale, etc . . Le 
directeur de cette feuille qui .nous connaît bien mal et nous juge avec parti 
pris, a même composé à notre sujet plusieurs notes conçues en termes vrai
ment injustes qu'il a fait paraître dans certaines semaines religieuses. 

Nous avons conscience de ne pas mériter ces reproches et après avoir pris 
l'avis de personnes sages et expérimentées, nous voulons vous faire juge 
de ce débat. 

Vous ne connaissez peut-être les Annales que par ces attaques. Nous 
vous offrons le moyen d'apprécier notre bonne foi, notre délicatesse dans 
les questions de conscience et de religion, notre souci scrupuleux de la 
morale. Nous vous ferons donc désormais le service régulier et gracieux de 
nos publications. Vous constaterez que, si les Annales s'adressent à des 
jeunes filles d'éducation et de milieux bien différents, rien, absolument rien, 
ne peut tant soit peu y blesser ou même y froisser la plus fervente ca
tholique. 

Nous ne sommes pas neutres, dans le sens condamnable que l'Eglise peut 
attacher à ce mot. Nous ne pratiquons pas une neutralité hoslilc ou même dé
daigneuse de Dieu et de la Religion. 

Notre but n'est sans doute pas un but directement religieux. Nous nous 
occupons exclusivement de matières littéraires, scientifiques, artistiques. Nous 
n'avons pas la prétention de remplacer les leçons de la famille, les ensei
gnements des catéchismes de persévérance, ni même do nous on occuper. 

Nous laissons ce soin à de plus compétents que nous. Mais on sent par
faitement, dans notre revue, notre respect profond des chose saintes, noLre 
désir d'une orthodoxie rigoureusement exacte lorsque nous y faisons allu
sion, notre esprit plein de bienveillance pour le clergé, dans lequel nous comp
tons des abonnés et des amis. 

Nous1 avons un grand nombre de conférenciers qui sont connus comme 
des catholiques. Nous citerons : MM. Maurice Barrés, Jules Lcmaître, le Mar
quis de Ségur, Vallery-Radot, Henri Wclschinger, Ernest Daudet, Baron de 
Maricourt, l'abbé Moreux, Mme G. Goyau, etc. Les autres, pleins de défé
rence, uniquement préoccupés de la matière qu'ils traitent et où ils font au
torité, s'efforcent de ne jamais dire une parole qui puisse être mal com
prise ou interprétée; et nous y veillons nous-mêmes avec le plus grand soin. 
Nous avons ouvert dans nos. colonnes des souscriptions en faveur d'égli
ses pauvres, nous avons publié des pages de Mgr de Cabrières, Mgr Bau-
drillart, du comte d'Haussonville, des romans inédits de M. René Bazin. 
Nous avons la fierté et la joie de pouvoir dire qu'au contact de la doctrine 
morale des Annales, certaines jeunes filles nous ont écrit qu'elles se sentaient 
devenir meilleures... 

Dans ces conditions est-il juste de nous critiquer avec tant d'âpreté et 
est-ce là pratiquer les sentiments de charité que recommande le Christ? Nous 
ne demandons pas que Ton fasse de la réclame en notre faveur. Nous com
prenons que certains préfèrent d'autres revues exclusivement religieuses qui 
correspondent mieux à leur conception et à leurs besoins. 

Mais nous avons le droit d'exiger qu'on nous respecte, qu'on ne dénature 
pas nos intentions, qu'on ne cherche pas à nuire par des moyens illégitimes, 
à une œuvre irréprochable. 

Nous pouvons même ajouter confidentiellemcut que, pris de scrupules et 
désireux de nous éclairer, nous avons demandé, avec 1'assentiment de Mgr 
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l'archevêque de Paris, à M. l'abbé Lesêtre, curé de Saint-Etienne-du-Mont, 
d'accepter la mission de lire attentivement nos publications et de nous signaler 
les lacunes qui auraient pu échapper à notre attention sur ce sujet. 

Nous sommes donc sûrs, Monseigneur, que vous apprécierez nos efforts, 
notre bonne volonté et qu'après avoir vu de près notre œuvre, voua voudrez 
nous encourager dans cette voie et fermer désormais votre Semaine Reli
gieuse à des polémiques si regrettables, injustes et blessantes. Ce sera pour 
nous une vraie consolation et un précieux stimulant. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de nos sentiments respectueux. 
Mad. Brisson. Adolphe B R I S S O N , 

(Yvonne Sarcey). Directeur des Annales. 

Suit l'attestation accordée par M. l'abbé Lesêtre : 

Chargé par Mgr l'Archevêque de Paris, sur la demande de M. A. Bris
son, de parcourir les Annales et les Conférences, je me suis acquittée de ce 
soin depuis le 1er janvier 1911. 

Je dois reconnaître qu'à part une ou deux observations de détail, je 
n'ai eu à formuler aucune critique sérieuse sur ce qui a été publié depuis 
cette époque. 

Je ne puis donc que rendre hommage à la parfaite loyauté du directeur de 
ces publications, à son souci de ne rien laisser dire ou écrire qui puisse frois
ser les jeunes filles même les plus chrétiennes, à la conviction et à la 
fermeté avec lesquelles il poursuit l'immoralité dans la littérature, le théà 
tre et les arts, enfin à son respect sympathique et sincère pour la religio;-. 
catholique et ses enseignements. JJ. ,LESÊTRE 

Curé de Saint-Etienne-du-Mont, 
29 juin 1911. 

Avant tout, nous n'entendons aucunement entrer dans le différend 
entre les Annales et Romans-Revue. Si Romans-Revue a dirigé contre 
les Annales des attaques peui justifiées, c'est affaire à régler entre 
ces deux publications. Mais la sentence qu'on vient de lire,' couron
nant l'initiative singulière prise par celles-ci auprès de l'autorité ec
clésiastique, ne laisse pas de paraître singulière. 

Elle peut servir d'excuse à l'inconscience dont témoigne la dé 
marche près de l'épiscopat. 

Les Annales reconnaissent qu'elles sont neutres au point de vue 
religieux, non pas, il est vrai dans le sens que pourrait condamner 
l'Eglise. Mais quelle est donc cette neutralité que l'Eglise ne peut 
pas condamner? Espère-t-on que les évêques vont renier leur .lettre 
collective et mettre de côté les sentences de l'Eglise contre le prin
cipe de la neutralité, même honnête, si tant est que la neutralité reli
gieuse puisse jamais usurper ce nom? La neutralité hostile, que les 
Annales déclarent ne pas pratiquer, c'est la guerre à la religion, et 
non la neutralité. C'est bien la neutralité dans laquelle cette Université 
professe se tenir que l'Eglise réprouve et condamne. Les prétextes, 
les faux arguments dont elle se colore ici sont les mêmes que ceux 
employés par les auteurs de la loi scélérate; l'enseignement public 
doit éviter de se substituer aux leçons de la famille, aux catéchismes 
de persévérance, il n'a même pas à s'occuper de ce qui en fait 
l'objet. Cela n'empêche pas l'enseignement ainsi compris de se pré
senter à l'Eglise comme une œuvre « irréprochable ». On aimerait 
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bien à savoir jusqu'où va -sa « rigoureuse orthodoxie » quand il fait 
allusion aux choses saintes. 

Quant à l'intervention tutélaire de M. Lesêtre, elle est un comble. 
D'après les termes mêmes du certificat de parfaite loyauté qu'il donne 
aux Annales, M. le Curé de Saint-Etienne-du-Mont parle d'office comme 
conseil autorisé donné a u journal sur la demande de son directeur. Il 
est donc qualifié pour porter une appréciation; or, cette appréciation 
do censeur attitré paraît n'avoir souci que de la tenue inorale du 
journal. De la doctrine et de la neutralité des Annales, M. Lesêtre n'en 
dit rien, et il affirme que les jeunes filles même les plus chrétiennes 
peuvent les lire. 

D'AUTRE3 ont la faiblesse de croire que les jeunes filles élevées selon 
les leçons de la morale chrétienne perdent beaucoup, même au point 
de vue de la délicatesse de conscience, quand elles font leur lecture 
habituelle d'un journal qui se contente, en fait de religion, de n'avoir 
pas une neutralité hostile. M. Lesêtre est membre du conseil de vigi
lance pour le diocèse de Paris : pour ce "motif le Directeur des Annales 
s'appuiera plus volontiers sur sa décision. Mais faut-il rappeler que 
le même M. Lesêtre, très compétent en Ecriture Sainte, n'est pas 
cependant un interprète sûr? D e même, dans. le jugement porté sur 
les Annales, l e libéralisme paraît l'avoir entraîné bien loin. 

Nous entendons bien que les Annales, n'embrassant point d'une 
manière didactique le programme complet de l'enseignement, et ayant 
seulement, pour objet une certaine culture supérieure de la jeune fille, 
ne sauraient être entièrement assimilées aux établissements scolaires, 
et, par conséquent, n'assument pas au même titre qu'eux le devoir de 
former les âmes. Il en résulte que leur neutralité ne tombe pas aussi 
directement sous le coup des condamnations, surtout si elle parvient 
à être vraiment respectueuse de la morale et de la religion. Elle peut, 
à cause de cela, être l'objet d'une tolérance plus large. 

Néanmoins, tout enseignement tend nécessairement à donner une 
formation. Les Annales ne s'en défendent pas. Elles sont même amenées 
à se donner, dans leur programme, le titre d'école, comme celui d'Uni
versité. Elles poursuivent un but d'éducation, affirment le caractère 
moral de leurs leçons, organisées pour cultiver le cœur et l'esprit 
des jeunes filles. 

L'université des Annales s'est fait un devoir de composer un Programme di
gne des hautes récompenses qui- lui ont été accordées, digne, surtout, de la 
confiance charmante, de l'amitié que lui témoignent chaque année, plus pro
fondément, les jeunes filles. L' « Université des Annales » est vraiment leur 
Maison; elles y peuvent goûter en confiance les belles leçons littéraires et 
morales qu'on y donne, certaines de n'être jamais blessées, ni dans leurs 
convictions, ni dans leur jeunesse...; elles y viennent apprendre leur futur 
métier de maîtresse de maison, et cultiver leur esprit autant que leur cœur. 
(Programme de 1911.) 

Les voilà donc replacées sous la loi qui préside à tout enseigne
ment. Où est alors cette neutralité que l'Eglise ne peut pas condam
ner? 

Le programme pour 1911 comprend diverses séries de leçons sur 
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le théâtre ancien, l'histoire, la littérature, les auteurs contemporains. 
On constate que sur un ensemble de 90 conférences, les directeurs n'en 
ont pas confié moins de seize à M. Jean Richepin. Il est permis de 
garder un douto sur la valeur éducative des leçons d'un tel auteur, et 
sur l'avantage qu'elles peuvent offrir pour la culture de l'esprit et du 
cœur des jeunes filles. Que de beautés morales il était apte à faire 
ressortir en pérorant sur « l'amour conjugal » à propos du théâtre 
d'Euripide, ou en faisant une leçon sur ses propres oeuvres I On peut 
en dire autant de M. d'Annunzio, invité à présenter aussi les siennes, 
et de M. Marcel Prévost, avec ses « portraits de femmes et de jeunes 
filles », ou de Mme Daniel Lesueur traitant d'Eugène Sue et du roman 
populaire. . 

L'année précédente, 1910, M. J. Richepin tient également le re
cord du nombre de leçons. Il y aurait peut-être plus d'une remar
que intéressante sur la série de celles qui sont groupées sous la rubri
que : « Morale et Pédagogie : La jeune fille. » Je me borne à re
lever les deux dernières. « A quoi rêvent les jeunes filles »; sujet 
traité par M. E. Rerr. Mais le clou de l'année, le comble de -.la 
bonne neutralité et la garantie « d'orthodoxie » dans « les allusions» 
aux choses saintes, c'est Mme Jane Dieulafoy, affranchie, je crois, 
comme G. Sand, du préjugé qui empêche les femmes de s'habiller 
en hommes, (clôturant par une conférence sur sainte Thérèse àVAvilaï 

Le seul fait de la familiarité d'esprit établie entre de tels maîtres 
et les jeunes filles, de la sympathie, peut-être de l'admiration conquise 
par eux dans ces leçons de forme peut-être séduisante, n'est-il pas un 
danger pour la plupart d'entre elles? 

Tolérer pourrait être sagesse aux yeux d'un' bon nombre. Mais n'est-
ce pas trop de laisser invoque* un jugement positif porté par déléga
tion ecclésiastique, qui, omettant la question do neutralité, prononce 
que les leçons des Annales ne contiennent rien que des jeunes filles 
chrétiennes ne puissent entendre? 

L ' A F F A I R E D E L ' U N I V E R S I T É D E F R I B O U R G 

Les correspondances de M. de Monléon ont provoqué deux essais' 
de défense, sous la forme de lettres écrites par M. Jean Brunhes, exer
çant les fonctions de Pro-Recteur de l'Université, et de M. Paul Sa-
tbatier. 

Celle du premier enseigne éloquemment que, quand on n'a rien 
à répondre à de justes critiques, le meilleur et le plus adroit serait 
de ne rien dire. Heureusement pour le renom de l'Université, c'est 
seulement de sa propre personne, et non du corps qu'il a présentement 
l'honneur de présider, que se préoccupe l'auteur de cette lettre. C'est 
M. Jean Brunhes, ce n'est pas le Recteur, qui l'écrit. Le lecteur tâchera 
d'oublier celui-ci, pour n'attribuer qu'à ïautre la fausseté d'esprit 
et de raisonnements dont sa lettre donne la preuve. 

N'ayant jamais personnellement encouru de censures officielles, M. 
J. Brunhes estime que la critique n'a aucune prise ni aucun droit sur 
ses .œuvres. A ce trait, on reconnaît aussitôt l'école. 
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On sait aussi que le système de défense le plus commode à celle-
ci consiste à remplacer par des personnalités la discussion des faits, 
trop gênante pour elle. C'est toute l'habileté de M. Brunhes. Quel 
goût il y déploie, au lecteur d'en juger. Les reproches qu'il adresse 
à M. de Monléon ne pouvaient s'exprimer avec une sérieuse bonne 
foi après les explications que celui-ci a données précédemment. Quant 
au .trait qui me vise, i l est bien émoussé, et je me plais à croire 
que l'illustre professeur de géographie possède, dans- sa partie, un 
esprit autrement inventif et u>n talent plus sérieux de découvertes. 

E. B. 
Voici s a lettre : 

Fribourg, le 3 juillet 1911. 
Monsieur le Directeur, 

• Vous avez publié, ce me semble, à mon sujet et à diverses reprises, assez 
d'affirmations ou insinuations inexactes pour que je n'aie même pas à prendre la 
peine de revendiquer le droit légal à l'insertion de ma brève lettre. 

Il est une personnalité à la Vadécard qui tantôt' est anonyme et tantôt se dé
couvre et signe ses diatribes agressives d'un délicieux nom de pastorale, Sylvào 
do Monléon. Elle ne tient, que je sache, de la hiérarchie légitimement constituée, 
ni mandat de délation, ni mission de surveillance, ni autorité quelconque. Au res
te; grâces lui soient rendues : plus elle écrit, mieux elle est jugée. 

Sa mauvaise humeur est si naturelle : 
Tandis que nous travaillons, les rentiers grognent... 
Le tribunal de l'Inquisition privée de M. de Monléon me charge donc de tous 

les péchés d'Israël; que ce partisan de l'autorité se tranquillise et qu'il apaiso 
les impressions, en vérité « subjectivistes » et les scrupules « très relativistcs » 
qui ont amené son « sens propre » à se faire le censeur inattendu de tous : 
aucun de nos actes, et je dis même aucun de mes mots écrits ou parlés n'a 
jamais été ni désavoué ni blâmé par aucune des autorités desquelles je dépends. 
Je n'ai même jamais reçu ni de près, ni de loin un de ces amicaux avertis
sements qui pourraient être avant-courours do quoique mécontentement. J'en 
suis fâché pour M. de Monléon, mais la vérité doit encore garder le pas sur 
son insigne clairvoyance. 

Laissons cet aimable homme poursuivre ces dénonciations qui me grandissent 
bien au-dessus de mon mérite. 

Il est un seul point sur lequel je me permets de lui dire : halte-là 1 nous 
sommes, lui et nous, des Français vivant par-delà les frontières. Il est des règles 
de courtoisie internationale qui doivenL être respecbôes à tout prix, même à 
l'égard de ceux qui ne nous ont jamais témoigné que de la sympathie. Quand 
M. de Monléon attaque le gouvernement qui incarne d'une manière si écla
tante les opinions et les aspirations du pays dont il est venu librement chercher 
et dont il a reçu la plus accueillante hospitalité, il accomplit une action qui est 
loin d'appartenir à la tradition chevaleresque française. Et quand il se prend à 
ressentir quelque honte de l'avoir directement détracfcé, il continue pourtant à 
le détracter dans ses œuvres et dans ses entreprises. Sans avoir l'excuse d'aucune 
responsabilité ni d'aucune compétence, il méconnaît grièvement les lois de 
l'hospitalité. 

Quant à M. Emm. Barbier, on doit reconnaître en tout' cas que c'est une per
sonnalité d'une tout autre valeur, et que c'est un travailleur. Mais lorsque je me 
vois pris à partie dans votre fouille sous cette signalure d'Emm- Barbier, j'ai
me à me rappeler que cet ex-jésuite doit principalement sa réputation, — si ho
norable aux yeux de certains — au gros ouvrage en deux volumes dont le sujet 
est : « Le libéralisme de Léon XIII »; je me rappelle aussi que cet ouvrage 
retentissant a été mis à l'Index sous le pontificat du pape actuellement régnant. 
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De temps en temps, M. Emmanuel Barbier me fait donc l'honneur de me traiter 
presque à l'instar de Léon XIII, — avec quelques injures en moins. 

Cela n'est pas pour me déplaire. 

Veuillez agréer, etc. Jean BRUNHES. 

M. de Monléon se borne à cette réplique : 

Fribourg, le 7 juillet 1911. 
Monsieur le Directeur, 

Ma correspondance du 1 e r juin racontait des faits significatifs. D'après la 
nature de ces faits j'ai jugé leurs auteurs avec des attributs définis et qui 
me paraissaient leur convenir. 

Si cet exposé a pris dans l'opinion des intéressés la mesure d'un réquisi
toire, ni mon nom, qui vaut celui de M. Brunhes, ni mon manque de titres que 
j'ai d'ailleurs souligné, n'y peuvent rien changer et les savants le doivent discutei 
en se soumettant aux faits. 

Et si ce réquisitoire a eu l'inconvénient de placer M. Brunhes dans un 
jour ridicule c'est sans doute qu'il le méritait, car je ne l'ai point injurié. 

Après cela, et surtout après avoir constaté la vanité de l'effort considérable 
qu'il a depuis tenté contre moi et qui aboutit enfin à une lettre tardive et 
mesquine signée de lui seul, il est naturel que M. Brunhes s'emporte; mais il 
a tort d'être vulgaire. 

Pour de bonnes raisons et quoi qu'il m'en coûte, je ne relèverai pas autre
ment sa grossièreté. 

Ses banquiers apprendront avec quelque surprise que le labeur du professeur 
de Géographie alimente seul la maison Jean Brunhes et ceux qui le connaissent 
conviendront du moins de la maladresse "ordinaire de cet arriviste agité qui se pare 
aujourd'hui lourdement du nom de travailleur. 

Un homme d'esprit, très au courant des affaires Fribourgeoises me disait 
naguère, en parlant de la faction dont M. Brunhes est le chef : « Il y a en 
core des places à Monaco ». 

Si l'illustre géographe se décidait à porter là son activité et à y gagner pnx 
prement sa vie, il rendrait à l'Université de Fribourg un service auquel j'au
rai peut-être collaboré. 

Recevez, Monsieur le Directeur, l'hommage de mon respectueux dévouement. 
S. DE MONLÉON. 

Passons à M. Paul Sabatier. 

La Maisonnette, par Saint-Sauveur de Montagut, (ATdèche), 
19 juin 1911. 

Monsieur le Directeur. 
Aujourd'hui seulement j'ai pu parcourir le n° du 1« juin de la « Critique 

du Libéralisme ». Voudriez-vous me permettre de vous dire combien j'ai 
été surpris en voyant le caractère que M. de Monléon atlribue à ma visite de 
1904 à Fribourg? 

J'y allai pour exposer devant un auditoire d'élite mes vues sur certains 
documents franciscains. Il s'agissait en particulier de la Legenda Trium 
Sociorum que je crois authentique, contrairement à l'avis du R. P. Van 
Octroy, S. J. Sur ce point spécial le seul dont j'aie parlé à Fribourg, j'étais 
plus conservateur que l'illustre Jésuite. Il me parut que ma thèse réunissait 
à peu près tous les suffrages; mais, pas un seul instant, on n'a pu songer 
donner à cet aimable accueil une portée dépassant la question très pré-
cise sur laquelle roulait l'entretien. 

M. de Monléon ajoute que j'ai terminé par Fribourg la liste de mes vi-
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sites aux catholiques. Qu'il me permette de le détromper et de lui dire, que 
jusqu'à ma fia j'espère bien continuer ces visites. J'y trouve trop de joie et 
de réconfort pour les interrompre. 

Il y a quelques semaines, le 1er juin, je gravissais l'escalier du Va
tican qui est en face de celui des appartements de Sa Sainteté, pour aller 
assister à la soutenance de thèse de doctorat du R. P. Buzy. 

Je fus émerveillé de l'ampleur, de la simplicité, de la cordialité, de la li
berté de la discussion qui fut très chaude par moments. 

La courtoisie avec laquelle je fus accueilli à cette solennité — d'ailleurs 
publique — où j'étais le seul laïc, va-t-elle donc être interprétée comme dé
notant de la part du cardinal Rampolla des complaisances pour les erreurs de 
votre serviteur? 

Puis-je espérer, Monsieur le Directeur, que vous aurez la bonté de met
tre ces lignes sous les yeux de vos lecteurs et d'agréer l'expression de mes 
plus distingués compliments? 

Paul SABATIER. 

Voici la réponse que M. de Monléon nous adresse : 

Monsieur le Directeur, 

Je vois deux choses dans la lettre de M. Paul Sabatier. 1<> II-conclut du 
sujet, et, s'il veut, de la forme de sa conférence, à la signification que de
vait prendre sa présence à Fribourg : ma conférence était « conservatrice ». 
comment ma présence pouvait-elle avoir une action révolutionnaire? — 2o 
Il indique une retouche à faire à l'esquisse que j'ai tracée de lui. 

Sur le premier point, je ¿ne bornerai à observer que l'argument, (l'ap
parence si rigoureuse dans sa brièveté, cache un vaste sophisme, en sup
posant que le caractère de l'accueil faiti à un conférencier se doit unique
ment déduire du sujet et du ton de son discours. Une conférence n'est pas 
nécessairement le tout ni l'essentiel d'une visite : celle-ci peut tirer d'ail
leurs sa portée ; on voit communément des apôtres, des missionnaires, des 
ministres, des députés*, des souverains agrémenter les tournées les plus fruc
tueuses par les discours les plus insignifiants. 

Les intentions, la nature, le passé, les principes, le caractère représen
tatif, les fonctions du visiteur, les tendances et les aspirations des visités : 
voilà quelques-unes des causes qui ont pu contribuer à donner à l'accueil 
fait à l'historien moderne de saint François, une portée dépassant de beau
coup celle de son discours. 

A force de fréquenter le Poverello, M. Sabatier est devenu un peintre incom
parable de l'innocence &t 'de la candeur; peut-être s'oublie-t-il parfois incons
ciemment à user de son talent pour se maquiller quelque peu lui-même 
lorsqu'il va en visite. Quoi qu'il en soit, je laisserai volontiers de côté 
la première des causes énuméirées plus haut et ne suspecterai en rien des in
tentions que notre visiLeur précise : « J'allai à Fribourg, dit-il, pour exposer 
devant un auditoire d'élite mes vues sur certains documents franciscains ». 
Certes on peut faire un tel pèlerinage à Fribourg sans négliger de visiter 
Genève; et à côté des documents en question on peut avoir dans ses ba
gages, par exemple, de nombreux exemplaires d'une brochure récente sur 
la « séparation et l'Eglise de France », aussi pauvre de valeur critique 
que cruelle pour une grande partie des auditeurs d'élite. 

Avec la meilleure volonté du monde, M. Sabatier, ce disciple de Renan 
qui répète si parfaitement son maître, ne pouvait venir incognito dans le 
cercle avisé de Fribourg. Il a dit lui-même « sur ce point spécial (authenti-

0 ri tique du libéralisme. — 15 Juillet 5 
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cité de la légende) dit que j'étais plus conservateur que l'illustre Jésuite ». 
Mais, de fait, hormis les bibelots qui le charment et qu'il caresse d'une main dé
licate, M. Sabatier détruit plus qu'il ne sauve. Infatigable apôtre de ce réformisme 
protestant qui a tant d'affinité avec le modernisme catholique, pouvait-il 
se dégager de son passé, du caractère représentatif acquis et arriver à Fribourg 
sans que l'attrait s'exerçât aussitôt, entre la faction moderniste dont j'ai 
signalé Inexistence, et lui? — Je n'insisterai pas autrement, car ceci m'amène à 
la dernière des causes : la plus importante pour moi, puisque c'est elle sur
tout que j'avais en vue lorsque j'écrivais ma correspondance. — Mon con
tradicteur ne contestera pas que les organisateurs, les imprésarios, sont 
parfois mieux renseignés sur l'état d'esprit des milieux où ils préparent un 
succès que l'artiste consciencieux qui passe absorbé dans son sujet. Or, 
avant la venue de M. Sabatier, j'ai pu suivre de près les phases .fort ani
mées de la chaude réclame que M. Chollat lançait et soutenait en sa faveur. 
Cette réclame vint se heurter à une résistance ferme mais calme des T. 
R. P. Franciscains... un remous assez vif s'ensuivit; les intéressés, les in
vités prenaient parti; et je puis certifier au conférencier que l'ensemble 
formé alors par les organisateurs, les opposants et les intéressés se pré
occupait peu de l'authenticité de la « Legenda » et beaucoup de la por
tée que pouvait avoir par ailleurs sa visite. Aussitôt après la réception j'ai 
recueilli sur elle d'innombrables avis : aucun ne répétait quelqu'écho de 
la conférence (1). 

Je termine donc ma réplique à l'argument en affirmant à nouveau ce 
que nio la conclusion de M. Sabatier. 

Ainsi la première parade prise contre mon attaque réussit à couvrir le 
thème d'une conférence que je ne visais pas. Et l'intervention du ministre 
réformé en faveur de la faction moderniste de Fribourg risque fort do 
n'être qu'un geste à la Goiran. 

Je viens maintenant à la seconde partie de la réponse. J'avoue qu'elle 
m'embarrasse un peu plus que la première, mais cefi embarras sera de nul pro
fit pour ses protégés et d'un mince avantage pour M. Sabatier. 

Malgré ce que j'en ai dit, le fameux critique des documents Franciscains con
tinue ses visites aux catholiques; il va au Vatican et à son approche le colo
nel Repond n'a point mobilisé la Garde suisse... Cependant M. Sabatier reste 
définitivement à l'extrême gauche du protestantisme; il ne conteste aucune 
des autres notes par lesquelles je l'ai rapidement défini. Il connaît certainement 
la page de l'Essai sur les données immédiates de la conscience où M. Berg
son parle des mouvements faciles qui se préparent les uns les autres... des 
attitudes à venir qui sont indiquées et comme préformées dans les attitudes 
présentes. « Si les mouvements saccadés manquent de grâce, c'est parce que 
chacun d'eux se suffit à lui-même et n'annonce pas ceux qui vont le sui
vre ». Les mouvements qui ramènent aujourd'hui chez nous M. le pasteur 
Sabatier sont saccadés et illogiques. Je ne les avais pas prévus. 

Qu'il veuille bien croire cependant que le rôle très modeste de bedeau vo
lontaire que la « Critique du Libéralisme » m'a accordé, ne me permet-
pas de lui interdire d'entrée de l'Eglise. Je puis l'inviter parfois à s'ty 
tenir tranquille, à ne pas apporter de trouble dans l'assistance, à ne pas 
s'approcher de certains groupes complices, comme il le fit à Fribourg. Là 
s'arrête mon rôle. L'auteur de la réponse ajoute qu'il « trouve à ses visi
tes trop de réconfort et de joie pour les interrompre ». La réciproque était 

1. Il demeure bien entendu que plusieurs des auditeurs de la confé
rence se sont intéressés simplement au sujet traité et que la thèse seule 
avait leurs suffrages. 
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peut-être vraie autrefois, elle ne l'est plus. Il fut un temps où les milieux ca
tholiques les moins ouverts au modernisme accueillaient avec bonheur M. 
Sabatier. Pourquoi n'eu va-t-il plus de même, aujourd'hui? 

La réponse est très simple et je m'étonne que notre visiteur semble l'appe
ler dans sa lettre. 

Son propre changement et le réveil de ses racines protestantes sont une pre
mière cause du refroidissement de nos rapports. Mais cette raison est au fond 
bien faible, car dès la première heure, un grand nombre de catholiques dans 
.tous les milieux qu'il fréquentait avaient analysé l'âme humainement ingué
rissable de l'auteur de la vie de saint François, leur accueil cependant restait 
empressé. Mais il est une autre (raison capitale de la défaveur actuelle de 
M. Sabatier, et la voici : Le désordre et l'appauvrissement causés par le 
fléau moderniste ont changé la situation aisée ou le concile du Vatican 
avait élevé les catholiques, pour les réduire à une existence difficile ¡peu 
propre à l'exercice d'une large hospitalité. . 

Lorsque le pasteur pèlerin visitait naguère les monastères, les églises, 
l'es cercles catholiques, il parlait une langue qui le faisait aussitôt recon
naître comme étranger, il conservait son statut personnel nettement séparé, 
mais depuis la confusion des langues et l'indifférence au maintien des 
frontières — ces deux autres conséquences anarchiques du modernismo — 
la présence constante chez nous d'un habitant comme M. Sabatier peut de
venir gênante et dangereuse. Elle ne l'est pas à Rome; elle le devient n Fri-
bourg, ville-frontière, au moment où les modernistes travaillent à déclasser 
ses remparts. 

L'esprit très moderne de M. Sabatier a toujours projeté dans sa concep
tion fantaisiste de l'œuvre' Franciscaine une note individualiste et subjec
tive, une part empruntée à Rousseau — note essentielle aux yeux de l'auteur. — 

Or, uno telle manière de voir paraissait évidemment impuissante aux ca
tholiques avant la pénétration du modernisme. Mais en se mêlant au courant 
de même origine qu'elle est venue malheureusement renforcer, cette con
ception de l'esprit Franciscain a envahi beaucoup d'intelligences. Un très 
grand nombre de ceux qui ont préparé à Fribourg le succès de M. Sa
batier n'aspiraienl plus à l'idéal Franciscain qu'à travers l'idée protestante. 

II est, à mon sens, deux moyens de rester avec l'historien de saint Fran
çois dans les termes affectueux adoptés jadis. Le premier consiste à ne 
s'entendre pas du tout avec lui sur les principes religieux et politiques, 
le second serait de nous entendre tout à fait. M. Sabatier a rencontré à 
Fribourg une faction avec laquelle il s'entendait à la fois trop ét trop peu. 
La chaude amitié de jadis risquait fort de se changer là en une familiarité 
de mauvais aloi. Et comme il existe aujourd'hui sur l'ensemble du territoi
re de l'Eglise une foule de centres où s'agitent des factions plus ou moins 
semblables à celles de Fribourg, M. Sabatier devrait les- éviter avec soin 
si vraiment ses intentions sont aussi pures qu'il le prétend et s-'il entend 
n'exercer chez nous aucun apostolat réformiste. Par contre, qu'elle aille au 
Vatican et approche le plus souvent possible des Emincntissimes cardinaux 
Rampolla, Vives, des universités romaines, etc. Cette inconséquence de sa 
part, du moins, ne sera pas dangereuse pour nous et je ne la lui reprocherai 
certes pas. Précisément parce qu'il ne peut rencontrer à Rome aucune com
plaisance pour ses erreurs et que toute tentative de les répandre serait 
vainc, les deux visites que M. Sabatier compare n'ont en réalité rien de 
commun. La politesse qui est de tradition chez les- hauts dignitaires de 
L'Eglise s'est exercée naturellement vis-à-vis d'un visiteur de marque qui 
pénétrait dans une salle ouverte du Vatican. 

Les égards que lui réservait ici la « Réunion Française d'Etudes » étaient 
d'une tout autre nature. 
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L E « P A T R O N D E S J O U R N A L I S T E S » 

C'est un fait d'histoire que Léon XIÏI a donné pour patron aux jour
nalistes catholiques saint • François ide Sales, évêque de Genève et 
docteur de l'Eglise. Encore serait-il sage de ne point s'armer de cette 
désignation pour la tourner contre certains de ces journalistes, tout 
aussi fondés que d'autres à invoquer ce patronage glorieux et for
tifiant. 

Or, à la veille du transfert des tombeaux vénérés de saint François 
de Sales, et de sainte Jeanne de Chantai, sa fille spirituelle, au nou
veau monastère de la Visitation [d'Annecy, transfert qui aura lieu 
le 2 août, la Croix de Paris, la Croix du Nord, et sans doute nombre 
de Croix provinciales ont publié un article de Cyr, daté du 30 juin, 
où l'auteur s'est donné ce tort, moins véniel assurément qu'il se le 
figure. 

Rien n'est crispant, en effet, comme le procédé à la faveur duquel 
on exalto la charité d'un pieux personnage pour pécher délibérément 
contre la charité tout ensemble et contre la justice, en s'attaquant 
à l'improviste à des publicistes réputés arbitrairement moins chari
tables que le modèle qu'on prétend glorifier. 

Tel est pourtant le procédé mis en œuvre dans l'article dont nous 
parlons. Saint François :de Sales y est appelé «l 'aimable s a i n t » ; 
on y célèbre sa « parole suave », sa « manière conciliante », sa « mys
tique souriante et humaine »; on le loue d'avoir « fleuri le Thabor »; 
on le trouve « exquisement courtois. » 

Et il n'est personne qui ne souscrive à ce juste hommage. Mais, 
in caudà venenum, tout ce panégyrique aboutit à rappeler que « l'ad
mirable polémiste, intraitable avec les adversaires, a horreur des po
lémiques entre catholiques ». Nous y voilai Et l'on cite cette «char
mante page », assurément charmante du reste : 

Je hais par inclination naturelle et, je pense, par inspiration céleste, toutes 
les contentions et disputes qui se font entre catholiques, et dont la fin est 
inutile; encore plus celles dont les effets ne peuvent être que dissensions 
et différends, surtout en ce temps plein d'esprits disposés aux controverses, aux 
censures et à la ruine de la charité... En cet âge où nous avons tant d'ennemis 

Je termine en rappelant à M. Paul Sabatier que j'aurais pu à la rigueur 
opposer à sa réponse une fin de non-recevoir. Mes attaques ne le visaient que 
très indirectement et doivent lui être au fond assez indifférentes. Je ne 
m'attendais pas à ce qu'un adversaire du dehors et si éloigné vînt rele
ver le gant. Mais, je lui ai déjà fait remarquer, son intervention est une bon
ne fortune pour la cause que je défends. Ceux d'entre les membres de la 
faction moderniste de Fribourg, qui ne sont pas encore intièrement paralysés par 
l'abus des concessions et l'effacement des principes, la jugeront malencon
treuse. 

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de mon très respectueux dé
vouement, 

Fribourg, le 29 juin 1911. 
S. de M O N L É O N . 
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au dehors, nous ne devons rien émouvoir au dedans du corps de l'Eglise. La 
pauvre mère poule, qui, comme ses petits poussins, nous tient dessous ses ailes, 
a bien assez de peine à nous défendre du milan, sans eue nous nous entrebecque
tions les uns les autres et que nous lui donnions des entorses. 

« Charmante leçon », insiste iCyr, « charmante leçon qui est celle 
d'un saint. » A merveille! mais autant elle est salutaire dans la pen
sée de son auteur, autant elle serait funeste si elle aboutissait à cen
surer les apologistes contre lesquels les lecteurs de la Croix de Paris 
et des Croicr provinciales ne manqueront pas de la tourner, en se per
suadant qu'ils servent ainsi la thèse de Cyr. 

De fait, rien n'est plus juste que de réprouver les polémiques « dont 
la fin est inutile », et encore plus celles qui n'auraient d'autre effet 
que de créer « des dissensions ». Mais la première conclusion que les 
lecteurs de Cyr, faute d'une glose indispensable, seront induits à tirer 
de cette citation, sera une réprobation globale pour tous les écrits 
inspirés par le souci de la vérité religieuse, politique ou sociale, tous 
les écrits dirigés notamment contre le libéralisme et le modernisme. 

Que la Croix s'obstine à tenir ces écrits pour superflus, ou pour 
incommodants au regard de sa propagande propre, laquelle se limi
terait- volontiers ià l'apologie banale de tous les traits édifiants de 
l'ordre religieux, c'est là une disposition d'esprit que peut expliquer 
l'infirmité intellectuelle, ou encore le besoin d'enrégimenter .parmi 
ses lecteurs le plus grand nombre probable d'âmes confiantes .maïs 
bornées. Reste à savoir de quel droit Cyr prétend imposer cette con
duite à autrui, ce qu'il fait quand il ajoute à sa jolie citation de saint 
François de Sales : « Journalistes catholiques, mes frères, allons à 
l'école de notre grand patron »... 

Aussi bien, la Croix elle-même, sous l'empire de nécessités qui lui 
étaient imposées du dehors, a bien dû finir par accueillir en ses co
lonnes des discussions doctrinales, qui sont devenues, bon gré mal gré, 
des « polémiques entre catholiques ». Quand, en effet, Pie X, dont la 
douceur est bien le reflet de celle de saint François de Sales, eut di
rigé l'attention des catholiques vers les périls que font courir à leur 
foi le modernisme et le sillonisme, la Croix, volens nolens, a dû fina
lement faire écho à l'Encyclique Pascendi puis à l'Encyclique sur le 
Sillon. 

Même nous avons souvenir d'un ecclésiastique de la Croix, qui, pris 
d'un zèle d'autant plus méritoire qu'il était nouveau, a cru décou
vrir toutes les erreurs que plusieurs autres polémistes avaient signa
lées cinq ans avant lui dans les idées du Sillon et les propos de Marc 
Sangnier. 

Sans doute, cette excursion dans un domaine totalement fermé jus
que-là aux lecteurs de la Croix, s'imposait irrésistiblement, étant don
né que la Vérité française avait disparu1, et qu'il pouvait exister plus 
d'un lecteur avide de cette nourriture. Sans doute aussi, la Croix, en 
portant ses quatre pages à six pour satisfaire à cette exigence de 
l'actualité, avait la précaution d'insérer cette rubrique nouvelle dans 
ses deux pages médianes,- lesquelles pouvaient s'isoler des quatre 
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autres, et n'étaient servies qu'à une catégorie seulement de lecteurs 
qui les avaient expressément réclamées. Sans doute enfin, il eût été 
trop hardi de persister à faire état d'un dévouement sans réserve au 
Saint-Siège, tout en négligeant -de propager ses enseignements. 

Mais encore, n'était-ce pas là, de la part de la Croix, inaugurer des 
« polémiques entre catholiques », et cesser de s'occuper uniquement 
des « ennemis du dehors? » En se résolvant à l'inévitable, la Croix 
n'eut certainement pas tort, mais alors que vient faire l'homélie cha-
ritaine de <Cyr? Car, il n'y a pas à dire, Marc Sangnier se prétend 
catholique, les modernistes se déclarent pareillement fidèles à l'Eglise, 
et dès lors il n'y a pas moyen de les reprendre sans s'exposer à des 
« polémiques entre catholiques ». Conséquemment, Cyr met les « jour
nalistes icatholiques », ses « frères », en garde contre un travers que 
la Croix elle-même a dû finalement se donner. 

La vérité est que ce n'est pas un travers : c'est, tout au contraire, 
le droit chemin. Car, c'est précisément saint François de Sales, si 
nous ne nous trompons, qui dit, en propres termes, ou en termes équi
valents à ceux-là : « C'est charité de crier au loup1, quand il court 
lentre îles .brebis. » 

L'article de Cyr n'a d'ailleurs pas d'autre intérêt que celui qu'offrait 
sa malice finale. La légèreté de jugement dont il procède pour le sur
plus apparaît dans cette phrase ^négligemment jetée en son milieu : 

Le patron des croisés de la plume serait saint Paul, s'il avait vécu clans les 
temps modernes, on l'a dit et répété à satiété. 

Puisqu'il y avait déjà « satiété », peut-être Cyr eût-il sagement fait 
de s'abstenir de cette insipide redite. Le nom de Mgr de Ketteler qui, 
le premier, imagine « saint Paul journaliste », n'est pas une suffisante 
caution pour cette puérilité, somme toute irrévérencieuse. Et déjà no
tre Revue indiqua les raisons qui défendent de confondre la besogne 
de nos braves. « journalistes » avec les écrits inspirés du docteur 
de l'ordre surnaturel, de l'apôtre des nations, du sublime commentateur 
des areana Dei. 

Paul T A I L L I E Z . 

« R É P O N S E A L A C H R O N I Q U E S O C I A L E » 

Pour répondre au désir manifesté par de nombreux amis, les arti
cles publiés sous cette rubrique par notre collaborateur M. Paul Tail
liez viennent d'être réunis en brochure de propagande avec ce titre : 
l e s c a t h o l i q u e s e t l ' A c t i o n f r a n ç a i s e ; R é p o n s e à l a Chroni
que s o c i a l e . 

Prix : 0 , 3 0 ; franco : 0 , 4 0 . 
S'adresser à la Maison Desclée, 41, rue du Metz, à Lille, ou à 

M. l'abbé Boileau, à Mont-Notre-Dame (Aisne). 

Le Gérant : G . S T O T F E L 
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LES ORIGINES RATIONALISTES 

DU DÉMOCRATISME CHRÉTIEN (D 

I I I . — L A P R E M I È R E ÉCOLE D E DÉMOCRATISME CHRÉTIEN 

I 

« Le Dieu qui a formé les hommes pour la société, ne leur a pas 
donné le code de ces prétendus droits d'égalité et de liberté, principes 
de désordre et d'anarchie. Le Dieu qui ne soutient la société que par 
la sagesse des lois, n'a pas livré à l'inexpérience et au caprice de 
la multitude le so in de les dicter e t celui de les sanctionner. Le Dieu 
qui ne nous .montre l'empire et le maintien des lois, que dans la 
subordination des citoyens aux magistrats, aux souverains, n'a pas 
fait autant de magistrats, de souverains que de citoyens. Le Dieu qui 
a lié les classes de la société par la diversité des besoins et qui fournit 
à ces besoins par la diversité des talents, des professions, des arts, 
n'a pas donné à l'artisan et au berger le droit du Prince chargé de 
présider à la chose publique. A ces vérités simples et naturelles, ren
dez ce jour de l'évidence que les sophistes de la rébellion sont venus 
obsicurcir, et le danger des révolutions disparaîtra. Prenez, pour éclairer 
ce peuple, tous, les soins, qu'ont pris les jacobins pour l'aveugler. 
R E N D E Z - L U I S E S P R I N C I P E S ; R E N D E Z - L E S - L U I DANS TOUTE L E U R P U R E T É , 

POINT D E COMPOSITION AVEC L ' E R R E U R . » (2) 

Il disait vrai ce prêtre, qui, sous le règne même de la guillotine, 
dénonçait les sourdes et infernales machinations des sectes maçon
niques. Il comprenait ce qu'était la Révolution et toutes les belles 
protestations humanitaires de l'Encyclopédie ne le trompaient pas sur 
la laideur de cette philosophie rationaliste à laquelle nous devons tou
tes les ruines du régime moderne. Le remède à cet état de choses 
lamentable, il le signalait dès le début de son ouvrage sur le jaco
binisme : Rendez au peuple ses principes, « rendez-les-lui dans toute 
leur pureté. Point de composition avec Verreur. » 

La pire des catastrophes il l'entrevoyait en effet; s'il distinguait les 
principes de la religion des principes de la Révolution et s'il nous 
mettait e n garde contre l'erreur, c'est qu'il prévoyait la possibilité 
d'une confusion entre la Révolution et le catholicisme. Ainsi en plei
ne Révolution, un prêtre a consacré pon temps à démontrer, docu
ments à l'appui, qu'il n'y avait rien de commun entre 89 et l'Eglise 
catholique et qu'au contraire tout l'effort de la Révolution, l'unique 

1. Voir les numéros des 1 e r et' 15 juillet 1911. 
2. Barruel, Mémoires pour servir à l'histoire du jacobinisme, préface, 1798, 

Critique ilu l ibto' f i l iBiTiP — l e r ^ o f i t . 1 
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but des hommes qui la firent, fut précisément d'anéantir le catholi
cisme lui-même : 

« Appuyés sur les faits et munis des preuves qu'on trouvera déve
loppée» dans oes mémoires, dit-il, nous dirons et nous démontrerons 
ce qu'il importe aux peuples et aux chefs des peuples de ne pas 
ignorer; nous dirons : Dans cette Révolution française, tout jusqu'à 
ses forfaits les plus épouvantables, tout a été prévu, médité, combiné, 
résolu, statué (1) : tout a été l'effet de la plus profonde scélératesse,! 
puisque tout a été préparé, amené par des hommes qui avaient seuls 
le fil des conspirations longtemps ourdies dans les sociétés secrètes, 
et qui ont isu choisir et hâter les moments propices aux complots. 
Dans ces événements du jour, s'il existe quelques circonstances qui 
semblent moüis l'effet des conspirations, il n'en était pas moins une 
cause et des agents secrets qui appelaient ces événements, qui savaient 
profiter de ces circonstances oui bien les faire naître», et qui les dirigeaient 
toutes vers l'objet principal... En dévoilant l'objet et l'étendue de 
ces complots, j'aurai à dissiper une erreur plus dangereuse encore. 
Dans une illusion funeste, il est des hommes qui ne font pas difficulté 
de Convenir que cette Révolution française à été méditée; mais ils 
ne craignent pas d'ajouter que dans l'intention de ses premiers au
teurs elle ne devait tendre qu'ait bonheur et à la régénération des Em
pires ; quo s i de grands malheurs sont venus se mêler à leurs projets, 
c'est qu'ils ont trouvé de grands obstacles; c'est qu'on ne régénère 
pas un grand peuple sans de grandes secousses; mais qu'enfin les tem
pêtes ne sont pas éternelles; que les ftdts s'apaiseront et que le calme 
renaîtra; qu'alors les nations étonnées d'avoir pu redouter la Révo
lution française, n'auront qu'à l'imiter, en s'en tenant à ses principes. 

» Cette erreur est surtout celle que les coryphées des Jacobins s effor
cent le plus d'accréditer... A cet espoir fallacieux; à toutes ces pré
tendues intentions, j'opposerai les intentions de la sebte révolution
naire, s e s vrais projets, et s e s conspirations pour les réaliser. Je 
dirai, parco qu'il faut bien enfin le dire, parce que toutes •'les preuves 
eh sont acquises : la Révolution française a été ce qu'elle devait 
être 'dans l'esprit de la secte. Tout le "mal qu'elle à fait, elle devait le faire, 
tous ses forfaits et toutes ses atrocités ne sont qu'une suite nécessaire de 
ses principes et de ses systèmes. Je dirai plus encore : bien loin de 
préparer dans le lointain un avenir heureux, la Révolution française 
n'est encore qu'un essai des forces de la secte; ses conspirations s'é
tendent sur l'univers entier (2). iDût-il en coûter partout les mêmes 

1. Toutes les études récentes ont abouti aux mêmes conclusions. C'est ce 
qui ressort des études dù P. TDeschamp et de MM. Claudio Jannet, Gustave 
Bord, Drumont, Copin-Albancelli. 

2. L'avenir n'a que trop confirmé les prévisions de Barruel. Léon XIII, 
dans une encyclique dont le titre seul révèle la haute portée « Humanum 
genus », disait au monde catholique: « Il importe souverainement de faire 
remarquer combien les événements donnèrent raison à la sagesse de nos 
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crimes, el le les commettra; elle sera également féroce : il est clans 
ses projeté de l'être partout où le progrès de ses erreurs lui promettra 
le même succès. » 

II 

Trente-deux ans s e sont écoulés, une nouvelle génération s'est le
vée. Née sous l'empire des principes révolutionnaires qu'elle respire 
dans l'air ambiant, elle fa déjà oublié ces sévères et judicieuses le
çons. 

En 1831 un prêtre, Lamennais, a réuni autour de lui an petit 
cénacle et le voilà inaugurant une première tentative de rapproche
ment entre le Catholicisme e t la Révolution. C'était au même moment 
d'ailleurs que le isaint-simonisme s'établissait. 

Si Ton en juge par la nombreuse correspondance que Lamennais 
reçoit du jeune clergé, l'on peut déjà constater le phénomène d'infil
tration rationaliste qui s'est opéré dans la masse catholique. Une let
tre du Père Ventura à Lamennais peut nous aider à mesurer la pro
fondeur de la fissure que ces trente-deux ans ont suffi à laisser 
se former : « Je suis fâché, dit le théologien, le 9 février 1831, de 
voir que VAvenir connaisse si peu la Révolution, que de bonne foi, 
il se flatte que par la nouvelle charte (1), la religion sera affranchie. 

prédécesseurs. Leurs prévoyantes et paternelles sollicitudes n'eurent pas par
tout, ni toujours le succès désirable : ce qu'il faut attribuer soit à la dis
simulation et à l'astuce des hommes engagés dans cette secte pernicieuse, 
soit à l'imprudente légèreté de ceux qui auraient eu cependant l'intérêt le 
plus direct à la surveiller attentivement. 11 en résulte que dans l'espace d'un 
siècle et demi, la secte des francs-maçons a fait d'incroyables progrès ». 

Ou ne lira pas sans intérêt le passage suivant d'un récent article de Copin-
Albancelli : « 11 y a dix-neuf ans bientôt, j'écrivais dans mon premier ouvra
ge sur la Franc-Maçonnerie que cette congrégation secrète était représen
tée à la Chambre par cent cinquante députés; et j'ajoutais que si l'on n'y 
prenait pas garde, un temps viendrait où elle en aurait le double et se
rait par conséquent la maîtresse du pays. Naturellement, tout le monde se 
mit à me rire au nez et les gens qui se considéraient comme les plus in
telligents furent ceux qui crurent devoir rire le plus fort. Les événements 
se sont trop bien chargés de réaliser mes pronostics- pour que je puisse trou
ver, dans le désarroi général, le moindre plaisir aux justifications qu'ils 
m'ont apportées ». (L'Œuvre du 9 mars 1911). 

1. On ne s'imagine pas quelle importance on attacha à cette charte de 
1830 : « La politique (dans le système philosophique de Victor Cousin) 
dit M. Paul Janet, devenait le critérium de la morale; les principes Ue 89 
étaient Yaliquid inconcussum sur lequel on fondait la philosophie. — Notro 
scepticisme politique (I!l) s'accommoderait mal aujourd'hui de ce genre de 
démonstration. Mais combien la Charte, ce monument si incomplet et si fra
gile de liberté politique, n'avait-eUe pas enflammé les âmes par la conception 
d'un idéal nouveau, pour que cette conception devînt la mesure à laquel
le on comparait l'idéal moral ? Dans ce temps-là, les esprits éclairés et 
cultivés aimaient la société dans laquelle ils étaient nés, et ils y croyaient; 
ils n'en étaient pas encore venus à se servir de l'érudition et de la critique 
pour vanter les beautés de l'ancien régime et dénoncer les illusions des li
bertés modernes. Ils croyaient avoir une tâche à remplir, réaliser la pen
sée de 1789; et ce but leur paraissait tellement grand que pour eux, la mo
rale elle-même s'y subordonnait et devait s'y accommoder ». Paul Janet, 
Cousin et son œuvre, (1833), p. 
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Comment donc, après tout ce que vous avez écrit vous-même sur la 
Révolution, vous pouvez vous faire illusion sur son esprit, ses pro
jets, au point de croire qu'elle n'aura bouleversé la France que pour 
rendre la liberté à la religion qu'elle veut anéantir 1 Non, Messieurs, 
on vous dépouillera, mais on continuera à vous opprimer. Voyez ce 
qu'on a fait et c'est d'après cela que vous jugez de ce qu'on fera. 
Le parti de la résistance ne peut pas tenir, le parti du progrès doit 
l'emporter, dites-vous. Or, vous verrez alors que le progrès de la 
liberté pour les autres sera pour vous celui de la servitude. C'est 
que le principe de la Révolution est essentiellement anticatholique et que 
toute révolution dans ce siècle sera et doit être toujours au préjudice 
de la religion et au plus grand profit de l'impiété. 

» . . . J e sais que parmi ceux qu'en France on appelle libéraux, 
il y a des hommes de coeur, des hommes de foi, des hommes de bien, 
qui désirent sincèrement la liberté, Tordre, l'empire des lois, le bien 
du pays et qui au moins ne songent pas à entraver la liberté de la 
ïe l igion catholique. Avec ces gens-là une alliance est possible, est à 
désirer et je ne puis qu'applaudir au zèle de l'Avenir. Mais avec la 
Révolution proprement dite, toute alliance, toute trêve seulement est im
possible. Elle ne peut pas même tolérer la religion sans se détruire 
elle-même, car son principe constitutif est la haine de la religion. Ju
gez donc par là combien il est choquant, il est absurde, de voir des 
catholiques qui en parlent le langage, qui en partagent les vœux poli
tiques, et qui, avec une joie féroce, applaudissent à la chute des trô
nes «et aux malheurs des rois. — Au nom de la religion dont vous 
défendez la liberté, désavouez, je vous en conjure, des principes qu'elle 
abhorre et qui ont fait ce que vous voyez. Réclamez vos droits, mais 
respectez les droits des autres. Combattez l'arbitraire constitutionnel, 
mais ne prêchez pas le désordre, combattez l e despotisme, mais n'in
voquez pas à votre secours la Révolution, Non tali auxilio nec defensoribus 
istis tempus eget... » 

Le P. Ventura parlait l e langage du bon sens, mais le journal de 
Lamennais riposte avec une virulence assez commune du reste à tous 
les défenseurs du démocratisme chrétien. Lamennais rappelle avec 
ijmpeitinence à son illustre contradicteur qu'il v i t trop loin de la 
scène pour donner pn juste avi|s sur les "affaires politiques de la Fran
ce (1), comme s'il ne s'agissait point là d'une pure question de doc-

1. Toutes les fois que Rome officiellement ou officieusement a désapprou
vé les hardiesses des démocrates chrétiens, on n'a pas manqué dans le 
camp des novateurs de mettre en avant le même argument. On en juge
ra par le curieux passage d'un ouvrage de l'Abbé Frémont : <c La grande 
erreur politique des catholiques français ». (Ouvrage gonflé de mots et phs 
nuisible qu'utile à la cause qu'il veut défendre) : « Il serait cependant fa
cile d'observer que la connaissance exacte de ce qui se passe dans un pays 
n'a pas autant de chances d'exister, à cinq cents lieues du théâtre des évé
nements, que sur ce théâtre même, et qu'il est étrange de se croire mieux 
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trine. Telle idée porte, en effet, en elle-même, telle force, telle orien
tation et le temps et le lieu ne peuvent agir pour ou contre elle que 
par le milieu où ils la situent, ce qui se réduit encore à une lutte d'idées. 

Mais où je prends Lamennais en flagrant délit de rationalisme, c'est 
lorsqu'il laisse échapper (dans sa réponse au P. Ventura — 12 février 
1831 — L'Avenir) les paroles suivantes sur lesquelles j'attire l'atten
tion du lecteur et qui, à elles seules, suffisent pour peser à son juste 
poids le fonds des erreurs de l'école mennaisienne. « . . .Là où vous 
voyez, mon Révérend Père, un nouveau triomphe du mal, nous voyons, 
nous, le commencement d'une magnifique régénération, Z'AURORE D U 

JOUR où ^accomplira cette solennelle promesse: « et erit unum ovile et unus 
pastor. y> 

Nous y voilà donc de nouveau dans le rêve rationaliste des Con-
dorcet et des Saint-Simon. Et suivons, je vous en prie, la marche 
ascendante vers le démocratisme chrétien définitivement constitué. 

Chez Condorcet, c'est le rêve du .grand jour qui brillera sur l'huma
nité quand la superstition religieuse sera absolument anéantie. 

Chez Saint-Simon, c'est le rêve du grand jour qui brillera sur l'hu
manité quand, à l'aide du christianisme dégagé du dogme et réduit à la 
fraternité républicaine, l'Europe ne formera plus qu'un seul peuple. 

Chez Lamennais, c'est le rêve du grand jour qui brillera sur l'hu
manité quand le catholicisme suffisamment « libéralisé » (ce sont ses 
propres termes), suffisamment réconcilié avec les principes de la Ré
solution, réalisera lui-même ces principes. 

III 

Le rêve de Condorcet, de Baint-Simon, de Lamennais, divergent 
sur le détail, est, en son fond, identique. Progrès indéfini! Progrès 
indéfini 1 Progrès indéfini! 

Seulement l'es champions de la Révolution se sont aperçus au pre-

renseigné, en Italie qu'en France, sur les mouvements variés que subit, chez 
nous, l'opinion publicité ». Cette finale est fort instructive; l'auteur, en boi 
républicain, en excellent fils de la race, ne supporte pai qu'on froisse l'opi
nion publique, même quand celle-ci varie dans ses mouvements. Cela est 
bien d'un démocrate; la politique, pour ses pareils, ne doit pas s'attacher 
à un principe stable; 'elle a pour mission d'iosciller avec l'opinion. Mais 
il y a mieux que cela, il faudrait que le pape, se rendant aux vœux des 
démocrates chrétiens, observât l'opinion publique même en matière dogma
tique. Ainsi Pie X aurait dû consulter l'opinion française sur le cas des 
modernistes Nauclet et Dabry, qui donnèrent le scandale de prêcher le so
cialisme en pleine chaire catholique : « Le peuple français se demande pour
quoi, dit M. Frémont, sont frappés de discrédit, les uns après les autres, 
tous les catholiques de France qui ont accepté le programme de Léon XIII 
et qui se sont déclarés républicains. Il est évident qu'on ne les aime pas 
puisqu'on les déconsidère : pas un seul grand journal, sincèrement répu
blicain catholique, (entendez : hypocritement révolutionnaire), n'a encore p i 
vivre. L'abbé Garnier, l'abbé Naudet, l'abbé Dabry et vingt autres peu
vent l'attester... », op. cit., p. 63 et seq. Quel esprit faux! 



534 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

mier assaut contre le catholicisme que la vieille citadelle était so
lidement murée dans le roc. Donc, changement de tactique, la pre
mière troupe dit carrément ce qu'elle veut : anéantir la religion pour 
rajeunir la société, la conduire jà l'âge d'or démocratique. La se
conde troupe* s'apercevant que le corps catholique a survécu à Té-
mi ettement des organismes d'ancien régime, qu'il demeure seul une 
oligarchie résistante sur les décombres de l'individualisme moderne, 
a pensé, expérience faite, qu'on ne viendrait à bout de ce grand corps 
qu'en le désagrégeant. 

La force du catholicisme, c'est son unité, unité de doctrine, Unité 
hiérarchique; l'unité rompue, pensent nos jacobins, l'Eglise est vain
cue. Voilà le point vulnérable. 

Mais aurait-on raison du catholicisme en lui opposant la Révolution 
telle {qu'elle est en son essence? Non! il faut user de ruse, il faut 
mêler la vérité à Terreur, pour que Terreur pénètre avec la conni
vence de la Vérité là où seule elle serait répudiée. L'Echec de la 
Constitution civile exigeait ce détour. 

L'essai de Saint-Simon, quoique trop franchement grossier, a réussi 
tout de même à créer le rapprochement entre les deux mots Chris
tianisme et Révolution. Le mot est lancé, fraternité chrétienne, fra
ternité démocratique, c'est tout Un et le clergé finit par se laisser 
imposer c e principe qui n'a Tair de rien, mais qui, une fois admis, 
développe tout de même le réseau de ses conséquences, dont le point 
terminus es t la déformation pleine et entière de la doctrine catholi
que. Les modernistes nous Tont bien montré. 

« Là où vous voyez, mon Révérend Père, un nouveau triomphe 
du mal, nous voyons, nous, l e commencement d'une magnifique ré
génération, l'aurore du jour où s'accomplira cette solennelle promes
se : « Et erit unum ovile et unus pastor» ( 1 ) , disait donc Lamennais. 

Pour qui sait lire cela signifie textuellement que la Révolution n'est 
pas, comme le disait le Père Ventura : « essentiellement anticatholi
que », elle est, pour Lamennais, exactement le cpntraire puisque par 
elle s'accompliront les destinées chrétiennes de Thumanité. C'est ce 
que Lamennais exprime en empruntant un texte de l'Evangile. C'est 
comme s'il disait : Jésus-Christ a posé (comme but à la société la 
fraternité universelle et la démocratie nous achemine vers ce but. Il 
demeure bien entendu que cette fraternité n'exprime pas seulement 
d e 3 rapports moraux, mais un ordre social nouveau ayant sa source 
dans la Révolution française et c'est pour cela que Lamennais dans 

1. Je note en passant cette tendance vraiment protestante des démocra
tes chrétiens à interpréter d'une façon tout à fait fantaisiste les textes de 
l'Evangile. Ainsi celui qu'emploie ici Lamennais s'applique rigoureusement 
à la conversion du monde entier au catholicisme et nullement au rêve in
ternationaliste des Condorcet, Saint-Simon, Lamennais, Gratry et Sangnier. 
Bûchez tombe souvent dans ce défaut et le P. Gratry en a fait un vérita
ble abus. 
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la même lettre parle de ce que « l e catholicisme a gagné depuis la 
dernière .Révolution. » , 

Ainsi, dès 1831, un demi-siècle après Tassant encyclopédique contre 
l'Eglise, la partie est gagnée par le clan révolutionnaire sur le terrain 
politique, lequel se confond sous fun certain angle avec le terrain 
social. 

Mais le terrain politique n'est pas le terrain proprement catholique; 
pourquoi donc nous en inquiéter (1)? 

Il est vraiment admirable de voir combien les jacobins ont réussi, 
jusque dans les plus: petits détails, à tourner l'opinion catholique con
tre l'intérêt du catholicisme et partant de notre nation. Je signalais 
précédemment cette haine des jésuites qu'ils ont inculquée au clergé 
séculier; notons ici ce mot d'ordre parti des loges et béatement ac
cepta par les catholiques : « pas de politique ». Mais croyez-vous que 
la philosophie rationaliste s e soit passée de la politique pour détrôner 
l'esprit catholique? Non, car ses coryphées savent bien que tenir le 
pouvoir est pour eux la seule garantie de leur succès. Le journal de 
Lamennais lui-même disait dans un article du 23 avril 1831, sur les 
sociétés secrètes en Italie : « C'est surtout chez les peuples parmi 
lesquels la religion s'identifie avec le système social que les sociétés 
secrètes veulent la renverser. •» Pour eux tout est là et c'est dans cette 
vue que désespérant de gagner à leur cause l'opinion catholique, ils 
ont tout tenté pour obtenir, par des moyens détournés, que le clergé 
qui dirige cette opinion partageât leurs vœux politiques. Je rappel
lerai volontiers ce texte qup M. Nel Ariès donnait en note dans son 
ouvrage sur le Sillon, et qui mérite d'être cité à tout propos, tant il 
est de nature à faire réfléchir les bons prêtres qui se sont égarés par 
mégarde dans les marécages de ce jacobisme bâtard que représente 
à merveille le démocratisme chrétien. Ce sont les propres paroles 
d'un franc-maçon, le sénateur M. Maguette, publiées dans le journal 
belgo « Le Ralliement », dans un article intitulé : « Pémocratie chré
tienne ». 

« Il est un moyen, écrit-il', qui opérera bien plus rapidement l'infiltra
tion des idées modernes : c'est le développement de la démocratie 
chrétienne. La démocratie chrétienne est le coin qui élargira l'ouver
ture par où nos idées ( ! ! ! ) pénétreront dans le bloc dense des mas
ses rurales et catholiques... Ils sèment, mais c'est pour nous que 
sera la plus large part de la récolte. 

» Laissons-les donc semer I 
« Ménageons la démocratie chrétienne et favorisons-la ». 
Les jacobins, d'ailleurs, ont toujours fondé leurs espoirs sur la 

naïveté et le simplicisme de la grande majorité des Français. C'est 

1. « Avant 1789, l'Etat était chrétien et même exclusivement catholique. 
La loi était donc chrétienne et catholique ». Paul Janet, Cousin et son œuvre, 
(1883), p. 270. 
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ce que constatait récemment dans une belle préface d'un de ses ou
vrages (1), l'ancien ministre M. de Marcère : « Tout se découvre 
à la longue, dit-il. La conspiration qui s'attaque à la civilisation chré
tienne et en particulier à la nation française, cette conspiration de
meurée si longtemps secrète, a pris dans ces derniers temps son vrai 
nom et sa vraie figure. C'est la franc-maçonnerie. Edouard Drumont Ta 
dénoncée comme étant l'arme et l'instrument de la juiverie, l'ennemie 
de la chrétienté. Copin-Albancelli s'est fait l'apôtre de cette doctri
ne qui a fait la lumière sur les événements du passé et sur les pé
rils d'un avenir peut-être prochain. Mais il n'est pas inutile sans doute 
de montrer de quels procèdes Vennemi s'est servi pour accomplir 
cette sorte de miracle : la transformation en quelques années, c'est-à-
dire subitement, d'une nation vieille de quatorze siècles en un autre 
peuple si dissemblable de celui d'hier, qu'on dirait une race nou
velle substituée subitement à une autre race avec laquelle elle n'a 
presque plus- de traits communs. 

» Le procédé employé fut simple autant que merveilleux dans ses 
effets. Il consistait à rendre le peuple lui-même (et que penser du 
clergé? ajoutons-nous) le complice et l'opérateur de sa propre trans
formation. La nation française, formée par la fusion de tant de races 
diverses, comme serait un résidu de métaux précieux fondus dans 
un creuset, est surtout idéaliste. En offrant à son imagination, sur
chauffée par des agitations entretenues habilement dans le pays en
tier, la formule : Liberté, Egalité, Fraternité, on suscitait dans les 
[esprits les idées les plus propres à enflammer des âmes naïves et pas
sionnées pour des nouveautés qui leur apparurent comme un Eldorado 
moderne. En même temps que cette formule flattait la vanité qui est 
proprement le mal français, elle satisfaisait l'idéal de cette nation, 
éprise de -liberté, et naturellement bonne et généreuse. On l'affolait 
à ce point de lui fermer les yeux sur les atrocités commises, qu'on 
lui présentait comme des fatalités attachées à tous les progrès de 
l'humanité » (2). ' 

1. M. de Marcère. Histoire de la troisième république, (Pion et Cie, 1910), 
préface XL 

2. Présenter les atrocités commises au nom de la Révolution comme des 
« nécessités » inévitablement liées au progrès des sociétés, tel est bien la 
seule façon par laquelle les démocrates escamotent la difficulté qu'on leur 
propose. Marc Sangnier nous dira, par exemple (Le plus grand Sillon, p. 
31) : « Il es't certain que la Démocratie ne pourra jamais se développer sur 
un territoire que lentement, étape par étape et comme par une série d'appro
ximations successives. Ajoutons même, pour rester dans la véri'é histori
que et psychologique, qu'elle ne pourra jamais être enfantée (remarquez 
ce jamais qui marque une liaison scientifique, nécessaire, entre la démo
cratie et son résultat primordial, les troubles sociaux), sans crise, vio
lence, action et réaction excessives, déchirements parfois sanglants ». Tous 
les démocrates, de quelque nuance qu'ils soient, s'accordent sur cette con
nexion entre l'apparition de la Démocratie et les révolutions. Lisons en 
morceau de M. Ernest Lavisse : (Discours de M. E. Lavisse à l'Académie, 
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Que dire à ce sujet quand il s'agit des démocrates chrétiens? Ils 
se sont mépris, ils ont consacré des vies entières et de précieuses 
ressources à cette cause anticatholique et antifrançaise qu'est le dé
mocratisme sans supposer qu'ils étaient les inconscients complices 
de la franc-maçonnerie. 

En tout cas il faut reconnaître qu'on leur prépara la voie et c'est 
jusqu'à Lamennais qu'il faut remonter pour saisir l'a première phase 
du succès du jacobinisme dans le clergé. L'Avenir fut, en effet, la pre
mière école de démocratisme chrétien. 

IV 

C'est ici qu'il importe d'être attentif. Par quelle voie la Révolution 
a-t-ello pénétré dans l'opinion catholique? 

Je l'ai déjà dit et je le maintiens, c'est à mon avis, par l'intermé
diaire du dogme foncier du rationalisme : le progrès indéfini. Il n'y 
a pas à hésiter, si nous n'en tenions pas compte, nous n'aurions sur lo 
rôlo de l'école de Lamennais que des vues fragmentaires et dispa
rates, de vue d'ensemble, aucune. Or, il me semble qu'on ne fait rien 
de solide en critique si Ton ne se rattache pas à une idée centrale; 
d'autant plus que, pour le cas présent, ce n'est pas un jeu d'idéologue 
que d'étudier le démocratisme chrétien par rapport à l'idée de pro
grès, mais que celle-ci est très visiblement le nceud même de toutes 
les questions qu'agitèrent, non pas seulement les démocrates chré
tiens — car ceci ne serait pour nous d'aucun intérêt — mais aussi les 
démocrates révolutionnaires et les libéraux de tout acabit. 

Avez-vous remarqué dans la lettre du P. Ventura à Lamennais, la 
phrase suivante? « Comment donc, après tout ce que vous avez écrit 
vous-même sur la Révolution, pouvez-vous vous faire illusion sur son 
esprit, sur ses projets, etc. » Visiblement le P. Ventura accuse La
mennais de contradiction avec lui-même. Il y aurait donc eu deux 

décembre 1909). « Tandis que l'idéal d'une monarchie est clair, et que 
les idées et les intérêts d'une classe dirigeante trouvent satisfaction par quel
ques lignes écrites sur une charte, une démocratie commence par iMvr. 
un tumulte énorme d'instincts, de factions et d'idées-. Elle ne sait pas 
ni ne peut 'savoir au juste ce qu'elle vent (c'est sur ces précisions ladmi 
rables qu'elle établit son action toujours progressive) et personne n'est en 
état de proposer 'h ses obscures volontés le p'an dn la ci'é fu'ure. Gênért, 
irritée par les institutions, lois et coutumes, e'if» s'at!a<rue à fc>-s le"> é'ais 
de la cité présente; et tout s'ébranle et semble pencher vers la ruine ». 
Peut-on plus clairement nous dire que la démocratie et la doctrine du progrès 
indéfini sont un vaste tissu de mensonges? Les monarchies qui nous envi
ronnent pour n'être pas travaillées comme notre patrie par le ferment des 
innovations, n'en font pas moins meilleure figure que nous ai poin' de vur t de 
la prospérité nationale, et pendant que nous courons à nos be'les ohimè~cfl 
tous les ressorts de l'état se détraquent, car les affaires publiffues ho 
se passent pas de vues nettes et systématiques. 
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Lamennais, même avant l'apostasie! Un Lamennais qui aurait jugé, 
dans ses premiers écrits, la Révolution à sa juste valeur; un autre 
Lamennais qui aurait, par la suite, justifié et exalté ce qu'il avait 
d'abord incriminé et ravalé. 

C'est absolument exact. Lamennais a sévèrement jugé la Révolu
tion et ses principes avant de les adopter et d'abandonner finalement 
pour eux l'Eglise catholique dont il était le prêtre. 

En 1829, dix-huit mois avant la fondation de l'Avenir. Lamen
t á i s publiait un ouvrage intitulé : « Des progrès de la Révolution 
et de la guerre contre l'Eglise. » On l'a appelé « l'acte de naissance 
du catholicisme libéral. » C'était en effet la première fois que les 
^catholiques distinguaient la thèse de l'hypothèse. Il s'y trouvait au 
moins affirmé que dans la vraie société chrétienne les hommes étaient 
unis par des liens spirituels; que la soumission du peuple au prince 
(avait (pour condition celle du prince à Dieu et que «c ce régime de
meure Vidéal de tout catholique ». ¡L'on sait, qu'aujourd'hui, l'idéal 
de nos démocrates est ailleurs. Mais l'important est précisément de 
constater que Lamennais a glissé comme tous les libéraux de <c l'hypo
thèse à la thèse » (1). C'était fatal; et voilà d'ailleurs pourquoi nous 
avons à noter deux attitudes différentes de Lamennais en présence 
des dogmes naturalistes de la Révolution française. 

Je ne m'attai'derai pas à détailler l'ouvrage de Lamennais que je 
viens de citer; au surplus cela nous est parfaitement inutile; mais 
j'attirerai l'attention sur le seul titre de l'ouvrage, car les titres d'ou
vrage sonL souvent fort éloquents; quand ils sont mal choisis, il faut 
y suppléer par de longues préfaces. 

« Des progrès de la Révolution et de la guerre contre l'Eglise », écrit 
Lamennais sur la couverture de son ouvrage en 1829, celui-là même 
auquel le P. Ventura fait allusion quand il dit « après tout ce que 
vous avez écrit vous-même sur la Révolution. » 

Il est certain que Lamennais s'inquiétait des progrès de la Révo
lution et non moins certain encore que l'on ne s'inquiète pas d'une 
cause bienfaisante quand on est prêtre catholique et un prêtre parti
culièrement passionné de questions isociales. Visiblement, pour La
mennais, la Révolution est une machine de guerre dirigée contre le 
catholicisme, et il recherche précisément par quel moyen le catholicis 
me pourra résister à l'assaut. 

Du reste, dans un autre de ses ouvrages : « De la Religion consi
dérée dans ses rapports avec l'ordre politique et civil », il opposait 
nettement les principes essentiels de la Démocratie avec la doctrine 
catholique, <c parce que, disait-il (ch. premier), une autorité suprême 
et invariable dans l'ordre religieux, est incompatible avec une au-

1. Voir sur cette question le chapitre de M. l'abbé Emmanuel Barbier: 
« Le devoir politique des catholiques français. De l'hypothèse à la thèse ». 
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torité qui varie sans cesse dans Tordre politique- Ce sont doux prin
cipes qui se combattent sans relâche dans l'Etat, un principe d'unité 
et de stabilité, un principe de division et de changement perpétuel. » 
Et autant la démocratie lui paraissait <c incompatible » à ce moment-là, 
avec l'esprit du catholicisme, autant il reconnaissait volontiers au 
gouvernement monarchique ses affinités, sa conformité avec les prin
cipes d'ordre catholique. Il disait, ailleurs (1) : « Née du christianisme., 
identifiée avec lui, la royauté n'a de force que celle qu'il lui prête; 
mais cette force, pendant qu'il règne, est toute-puissante; auasi est-ce 
toujours le christianisme qu'on attaque ,d'abord, lorsqu'on a résolu 
de la renverser. Ses destinées sont liées aux siennes et le moment 
où elle tente de les séparer est le moment où commence sa chute. » 

Dans l'ouvrage que je cite plus haut (ch. X) ne jugeait-il pas les 
doctrines de la Révolution en ces termes? « Ce en quoi elle se trompe 
stupidement, c'est de penser qu'elle établira d'autres gouvernements 
à la place de ceux qu'elle aura renversés et qu'avec des doctrines 
T O U T E S D E S T R U C T I V E S , elle créera quelque chose de stablet un ordre 
social nouveau. Son unique création sera Vanarchie, et le fruit de ses 
teiuvres des pleurs et du sang. » 

Le 30 novembre 1827 Lamennais (écrivait à Berryer : « C'est le 
catholicisme que la Révolution veut détruire, uniquement lui; il n'y 
a pas d'autre question dans le monde. » 

Enfin, dans « Les Progrès de la Révolution », il disait quelque part 
(ch. IX) : « Ne voit-on pas que la guerre qu'on voudrait éviter au
jourd'hui sera demain inévitable; que nulle concession ne saurait sa
tisfaire le parti antichrétien. » 

Pourquoi faut-il qu'il ait oublié oette dernière et profonde vérité? 
De l'attaque directe il passa, e n effet, au régime des concessions; 
c'est a lo v s qu'il fut pris dans l'engrenage d'où le catholique qu'il était 
en sortit broyé. Pour arrêter ces progrès de la Révolution qui l'ef
fraient, il n'a rien trouvé de mieux que cette formule : « catholiciser 
la Révolution », et pour cela, « libéraliser le catholicisme », c'est-
à-dire concilier deux contradictoires. 

Ainsi la Révolution avec son code est intangible, s'il1 y a ctueî-
que chose à rogner, c'est dans la doctrine catholique qu'on le fera. 
Tel est l e mot d'ordre {diplomatique de toute l'ambassade libérale 
et le mot d'ordre vient de Lamennais, qui traduisait du reste un nou
vel état id'esprit : « libéraliser le catholicisme ». 

Mais libéraliser le catholicisme, cela suppose que le catholicisme a 
quelque enseignement à recevoir de la Révolution, qu'il a des pro
grès à faire et que l'impulsion doit lui venir des doctrines mêmes 
qui n'ont été formulées que pour le dissoudre lui-même et du propre 
avis de Lamennais. Quel langage! et quelle belle logique! 

1. Cf. Lamennais par Boutard, p. 208 et seq. 
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Jo n'insiste pas; je veux simplement montrer où en était arrivé La
mennais après deux ans d'intimité avec les principes de 1789. 

En 1829, Lamennais constatait que l'ennemi du catholicisme, la 
Révolution, faisait des pas de géant. En 1831 la Révolution ne lut 
apparaît plus comme l'hydre dévastateur. Le monstre qui .l'avait ef
frayé n'est plus pour lui qu'un petit caniche très doux avec lequel il 
prend s e s ébats. 

Qu'avait-i! besoin, en effet, de s'effaroucher de la Révolution, celle-
ci n'est-ellc pas animée d'un esprit incontestablement chrétien (1)? 
Et ce grand mouvement dont les catholiques s'effraient pour des raisons 
purement politiques, qu'est-ce autre chose qu'une phase du progrès 
que l e christianisme a imposé au» monde social? C'est la pensée du 
Lamennais de 1831. 

Ouvrons un vieux recueil de son journal Y Avenir, au 28 juin 1831, 
nous y trouverons une série d'articles intitulés : «c De Vavenir de la 
société », et nous pourrons surprendre Lamennais en coquetterie avec 
le grand dogme révolutionnaire du- « progrès indéfini ». Parlant de 
la Révolution il nous dit en propres termes : « Ce mouvement lui-
même, auquel tous les peuples de la chrétienté participent plus ou 
moins et participeront sans cesse davantage, n'a pour origine aucune 
cause sur lesquelles Vhomme ait pouvoir. Il vient de plus haut, il part 
de Dieu, Q U I A V O U L U Q U E LA SOCIÉTÉ AVANÇÂT P E R P É T U E L L E M E N T VKRS 

UN TERME QU'ELLE NE PEUT ATTEINDRE SUR LA TERRE, MAIS DONT ELLE 

1. Quelle erreur indéracinable que celle-là. C'est là le point où il faut 
frapper, tant que l'on confondra la Révolution avec le christianisme, ¡tant 
qu'on fera des réserves sur le mot de Révolution l'on n'aura rien fait 
contre le démocratisme chrétien; sur la même souche repousseront les mê
me rejetons sauvages. Et c'est cela que des journaux comme la Démocratie 
propagent. Un excellent prêtre de mes amis dont j'ai entrepris de dissiper les 
nuées et qui lit très fidèlement tout ce qui sort de l'officine libérale et sur
tout de celle du boulevard Raspail, m'écrivait tout dernièrement : « Quant 
à la Révolution, je voudrais qu'on n'en fît pas un masque hideux pour af
fubler toutes les idées de notre temps et les condamner en bloc. A côté 
des- utopies et des erreurs doctrinales formelles (mais- lesquelles? c'est à 
ce carrefour que je vous attends), il y a des vérités et de nobles as
pirations transposées de VEvangile ». La pensée de ce prêtre est évidente; 
nous en connaissons désormais l'arrière-foTul, mais après tout, je serai in
dulgent pour le mot transposé qui me paraît fort bien choisi. Transposées { 
Oui, comme un arbre d'un autre climat et qui sécherait sur pied. Il y 
a des aspirations qu'on ne transpose pas et la charité chrétienne est de ce 
nombre; si- vous voulez qu'elle lève, laissez-lui son milieu naturel, main
tenez-la dans sa flore. — Un prêtre peut-il sans blasphème sérieusement 
le contester? De même le rêve de la liberté tel que l'a conçu la Révolution 
est une chimère et une duperie, il y a des libertés, il n'y a pas de li
berté. Or pour qu'il y ait des liberté il faut qu'il existe des groupements so
ciaux. C'est précisément ce que la Révolution a détruit, et ils savaient 
où ils allaient, ceux qui opéraient en vandales; il nous conduisaient à 
l'Etat païen. La proclamation de la liberté a été un prétexte hypocrite 
pour nous ôter nos libertés. Du reste c'est Lamennais lui-même qui fera 
sur ce point, dans nos prochains articles, la critique du libéralisme. Les 
démocrates chrétiens s'inclineront, il faut l'espérer, devant une pareille auto
rité et si chère à l'école. 
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DOIT S ' A P P R O C H E R T O U J O U R S . . . Il a son principe indestructible dans 
la loi première et fondamentale, en vertu de laquelle l'humanité tend 
à so dégager des lois de l'enfance, à mesure que l'intelligence affran
chie par l e christianisme, croissant et se développant, les peuples at
teignent pour ainsi dire l'âge d'homme. » Or, qu'est-ce qui caractérise 
l'âge d'homme, sinon l'indépendance à l'égard des tuteurs naturels? 
Eh bien! do même l'âge d'homme pour les peuples sera celui de 
l'autonomie. C'est en propres ternies ce que nous dira Lamennais 
dans son article du 2 juillet suivant : « Ou a montré que les peuples 
passent comme les individus, par deux états, l'un de minorité, l'autre 
de majorité et que les peuples du moyen 'âge qui étaient, sous les rap-
.ports intellectuel, moral et politique dans l'enfance, durent être dès 
lors, d'après les lois qui président au développement de la société, sou
mis à un régime d'éducation, sous la paternité royale, dirigée elle-
même par VEglise; R É G I M E QUI D O I T CESSER, lorsqu'ils sont arrivés 
à 1 âge do majorité. » 

Voilà l e thème fondamental du démocratisme chrétien, de Lamen
nais jusqu'à Marc Sangnier; l'on ne donnera pas d'autre base aux 
doctrines de l'école, c est le principe premier de l'école « moderne », 
principe que des encycliques ont vigoureusement condamné, 
i Mais enfin, ces « lois qui président au développement des sociétés », 
depuis quand les soupçonnait-on en 1831?? Est-ce Lamennais qui 
les a découvertes? C'est alors qu'il nous faut, coûte que coûte, pren
dre Lamennais la main dans le sac des doctrines encyclopédiques. 
Je crois l'avoir suffisamment démontré précédemment : la prétendue 
loi du progrès indéfini sur laquelle reposent le libéralisme doctrinal, 
le démocratisme chrétien et jusqu'au modernisme (car tout cela en 
son principe est identique), cette prétendue loi du progrès, ce ne 
sont pas les démocrates chrétiens {qui l'ont imaginée, elle leur a 
été fournie par Condorcet à la suite des Bayle; Fontenelle, Voltaire 
et Turgot, et directement transmise par Saint-Simon. 

Y 

— Si cependant cette loi du progrès indéfini était vraiment une loi 
scientifique, quel grief pouvez-vous faire à Lamennais de l'avoir adop
tée! Car enfin c'est une chose bien imprudente pour des catholiques 
que do demeurer en retard sur leur siècle; c'est le plus sûr moyen 
d'écarter de la religion catholique les esprits de génie et les hommes 
d'élite qui raisonnent leurs bpinions. Comprenez donc cet intéressant 
point de vue auquel se sont placés démocrates et modernistes, ran
gez-vous donc du côté de la science et ne confondez plus vérité et 
routine. (Nous connaissons cet attrape-nigauds). 

— Je sais qu'il est encore à notre époque des partisans du progrès 
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indéfini; seulement, savez-vous où Ton les trouve? Chez les révo
lutionnaires et chez les démocrates chrétiens; pas ailleurs. Ainsi Ton 
peut lire dans un petit opuscule publié par MM. Delpech et Lamy 
(1910) : « Quarante ans de République », ce passage digne de l'épo
que de Condorcet : « Nous n'avons qu'à persévérer dans cette voie 
en (maintenant la porte ouverte au progrés indéfini. » Si vous lisez 
d'autre part la polémique que Marc Sangnier engagea en 1904 avec 
Ch. Maurras (publiée sous ce titre : Le Dilemme de M. Sangnier), vous 
pourrez aisément constater, pour peu que vous alliez au fond des 
choses, que toute la discussion engagée autour de la troisième lettre 
igjravito lautour de Vidée de progrès. 

Ka îsomme, si le progrès indéfini n'était pas une ânerie, si les so
ciétés, comme on l'affirmait en son nom, évoluaient sans cesse sur 
de nouvelles bases, si les phénomènes sociaux ne présentaient au
cune stabilité, il serait impossible de fixer des lois et il faudrait 
renoncer à parler de sciences sociales et politiques. Il faudrait, et à 
plus forte raison (ceci dit pour nos démocrates), renoncer aux prin
cipes révolutionnaires ,qui sont, en un sens, quelque chose de fixe 
et "la prétention d'imposer un mode d'être à une société perpétuelle
ment m voie de métamorphose, selon la théorie qui leur sert de base. 
La société ne serait alors qu'une dérogation à Tordre universel, un 
contre-sens de la nature, car partout sous le contingent, sous le varia
ble, il y a des lois d'une fixité imperturbable. C'est pourtant ce contre
sens de la nature que les sophistes entendirent réaliser : « Aucune» 
génération n'a le droit de lier la génération suivante. » Ainsi parlait 
Rousseau en se conformant à l'utopie du progrès indéfini. 

Qu'il s e produise dans la société des changements profonds d'une 
époque à l'autre, c'est certain, mais qu'on y prenne garde, sous ces 
changements, il y a toujours un élément immuable. Il importe de 
dégager cet immuable, car tout phénomène éternellement permanent 
constitue une loi que la science ne |pout pas mépriser sans se destituer. 
C'est do ce domaine que relève la loi d'hérédité qui est absolument 
liée à toui phénomène de vitalité nationale, or, c'est ce que la démo
cratie nie et détruit; mais on ne viole pas impunément une loi na
turelle er. fondamentale de la .société, et c'est pourquoi la démo
cratie n'est qu'une maladie sociale qui conduit un peuple à sa mort. 
Et puis il est facile d'établir toute une organisation politique sur un 
principe a priori, « le progrès indéfini », niais la nature des choses 
se moque des théories quand celles-ci ne la reflètent pas. C'est très 
joli do partir en campagne vers la fraternité démocratique et l'union 
de3 peuples. Que Condorcet proclame pour un avenir plus on moins 
lointain une ère de lumière qui unira les peuples entre eux; que Saint-
Simon, pris de regret sur la République européenne du moyen-àge, 
essaye par son christianisme, tout à fait à lui, de reconstruire cette 
fédération à l'aide de la fraternité républicaine; que Laiiiennâis en-
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trevoie « l'aurore » d'un beau jour où se réalisera, politiquement par
lant, cette parole de l'Evangile: « Et erit unum ovile et unus pastor »; 
que Marc Sangnier qui « a la naïveté de croire que les peuples s'élè
veront petit à petit jusqu'aux franchises de l'Esprit », ne considère 
pas <c comme éternels le patriotisme territorial, la diplomatie, la con
ception même -de l'Etat tels que la monarchie les ont fixés, non pour 
toujours, mais pour un temps », tout cela c'est de la fantaisie d'idéo
logues. Si nos démocrates théoriciens avaient pris la peine de regar
der le monde, ils n'auraient pas posé en axiome fondamental un prin
cipe aussi faux que celui « du progrès indéfini », ils n'auraient pas 
fondé toutes leurs doctrines sur un prétendu changement d'orientation 
dans la conduite des peuples. L'hypothèse du progrès indéfini se heurte 
à des lois certaines qui le contredisent nettement. Parler de science 
en son nom, c'est dévoiler une ignorance profonde et inexcusable en 
Tannée 1 9 1 1 . Dans cet ordre d'idées, Maurras disait à l iare Sangnier: 
« Le monde est, depuis la fin dui X V I E siècle, sous le régime des natio
nalités rivales ; depuis la Révolution qui a détruit « l'Europe » com
me la Réforme avait détruit la « chrétienté cette rivalité est de
venue plus aiguë qu'à aucun autre instant de l'histoire du monde. 
Toute vue d'avenir doit en tenir compte; le régime des nationalités ne 
décline pas. Sans doute un fait nouveau qui serait ou d'ordre inter
national, ou d'ordre économique, ou d'ordre religieux, pourrait se 
proauire demain. Mais lequel? Nous n'en savons rien. Dès lors sur 
quoi peut-on se fonder pour dire que ce fait avancera les affaires de la 
démocratie, quand, tout aussi bien, il pourra les retarder ou les anéan
tir et qu'il le pourra même mieux, c'est-à-dire plus avantageusement 
pour le monde et plus facilement, toutes les autres forces travaillant 
dans lo même sens? L'école posait en principe : ignoti nulla cupido. 
Mais si l'on ne peut pas désirer Y inconnu, encore moins peut-on rai
sonner de lui ou former des actes de foi en lui. Les véritables théo
logiens rient des spencériens «rapides (qui veulent identifier la no
tion de l'Inconnaissable et la notion de Dieu. Ainsi les vrais, socio
logues riront-ils de ces charlatans ou de ces 'rhéteurs qui croient échap
per à l'étreinte des lois connues e n invoquant, m un certain sens 
qu'ils déterminent, l'influence ou l'action d'un phénomène qui leur 
est absolument inconnu. Dire, une fois qu'on a reconnu une situation 
défavorable à la théorie qu'on soutient contre l'évidence, dire : cela 
changera, c'est ne rien dire. D n'est d'ailleurs point" du tout sûr que 
tout soit sujet à changer. Ce qui n'a point changé dans l'histoire du 
monde, c'est notre axiome fondamental que les sociétés sont gouvernées 
— quand elles le sont — sur une base héréditaire. A tout élément d'or
dre et de prospérité correspond toujours un élément d'hérédité politique... 
L ' A U R O R E que Marc Sangnier pronostique à tout bout de champ, l'orienta
tion imprévue, L E S TEMPS N O U V E A U X dont il se réclame, ne peuvent rien 
nous apporter qui soit contraire à celte loi éternelle de Vhérédité. 
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Et rien n'indique même que ce qui doit changer change en un sens 
défavorable aux calculs les plus étroitement « réactionnaires », tra
ditionnels et nationalistes : les changements modernes s'opèrent dans 
le sens l e plus opposé à ceux que Sangnier souhaite et que ses cal
culs inexacts lui ont fait escompter. — Ce n'est pas à la paix, c'est 
à la guerre, ce n'est pas au cosmopolitisme, c'est au retranchement 
national, ce n'est pas à la démocratie universelle, c'est à des aris
tocraties farouchement rivales que va le monde, et cette évolution, 
sensible il y a dix ans, est devenue aujourd'hui l'évidence pure. Nos 
prévisions d'il y a dix ans sont vérifiées » (1). 

Ne voyez-vous pas la haute portée de cette argumentation? Maur
ras vise au bon endroit, il oppose à la thèse idéologique du progrès 
indéfini, uno leçon irréfutable de politique expérimentale. Et s'il insiste 
sur ce fait que « le régime des nationalités ne décline pas », c'est qu'à 
sa forte doctrine nationaliste on n'a rien pu opposer de sérieux et 
que pour la détruire on a été obligé d'en attaquer le point de départ 
« le nationalisme ». Comme vous le pensez bien, ce point de départ 
était sérieusement fondé (il l'était du reste sur desi études très docu
mentées sur les diverses, questions actuelles de politique extérieure) 
et les arguments que Maurras vient de nous donner sont autrement 
décisif s_ que les nuées qu'on lui opposait. 

Si maintenant nous regardons au fond des doctrines d'où l'on tirait 
ces lubies, qu'y trouvons-nous? Toujours le progrès indéfini. Mais 
ses partisans ne pouvant plus de nos jours afficher leurs doctrines 
simplistes, ont tenté de les .enluminer. Qu'est-ce que la philosophie 
de M. Bergson (un juif) dont s'inspirèrent les modernistes et au nom 
de laquelle on a combattu! l'Action française, sinon une ingénieuse, 
et nouvelle façon de présenter le dogme suranné du progrès indéfini? 
Sans doute, dit le bergsonisme, on pourrait déduire du passé des 
enseignements pour le présent, si les situations historiques pouvaient 
être identiques par certains côtés; mais chaque moment de l'histoire 
est quelque chose d'unique, de nouveau, il n'y a pas eh histoire 
deux situations sociales identiques. 

C'est comme si l'on soutenait que la médecine ne peut pas formuler 
de lois générales étant donné la diversité des tempéraments. 

La science expérimentale appliquée enfin à la politique permettait 
déjà la reconstitution d'un ensemble de principes naturels contraires 
aux utopies républicaines et démocratiques; l'érudition détruisait une 
à une les niaiseries historiques sur l'ancien régime. Le jacobinisme 
sent l'intelligence lui échapper; aussi le dogme du progrès indéfini 
est aussitôt remis en jeu. En invoquant l'inconnu on est toujours sûr 
de se réserver une échappatoire. Au nom du progrès, quoique d'une 

1. Ceci s'écrivait en 1905 (Dilemme de M. Sangnier, p. 108, etc.), et il faut 
lire Kiel et Tanger de Maurras pour voir à quel point l'orientation qu'il 
signale s'est accentuée depuis, dans le sens qu'il déterminait dans le Dilemme* 
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façon cachée, cela, on insinue qu'il n'y a pas de loi fixe à invoquer 
en politique et en sociologie, il n'y a que des phénomènes essentiel-
ment variables. Mais alors, ô charlatansI agissez selon vos dires; 
vous miez la possibilité de la science sociale, n'en parlez donc plus, 
ou si vous tenez à vous en occuper encore et si les situations histo
riques sont à ce point différenciées, (raison de plus pour envisager 
le problème tel qu'il- se présente et ne point invoquer au secours de 
pures théories un ordre de choses hypothétiques, que votre principe 
d'évolution, tel que vous le concevez, vous interdit de fixer. 

Et Marc Sangnier, partant du même point de départ, s'est rencontré 
avec les contradicteurs bergsoniens de l'Action française. Démasquons-
le [encore une fois dans son internationalisme de progressiste : « En 
bien! jCamarades, vous voyez que la conception de la Patrie a beau
coup changé (disait-il en 1905 dans un discours sur l'idée de patrie 
et l'armée), s'est grandement modifiée au cours des siècles, et je me 
demande pourquoi vous voudriez que la Patrie cessât d'évoluer au
jourd'hui, pourquoi vous voudriez lui imposer de garder toujours la 
forme qu'elle a prise, lorsque les rois et les princes ont constitué les 
patries territoriales qui se divisent aujourd'hui les territoires de l'Eu
rope et même du monde. Je dis que cette considération est abusive, 
je ne conçois pas qu'on puisse la soutenir logiquement, et je ne vois 
pas pourquoi vous voudriez écarter volontairement une évolution que 
l'histoire vous montre comme incessante ( ? ? ? ) . (Pour de l'audace, 
c'en est une! La même plume qui, quelques lignes plus bas, constatera 
l'identité de la conception de notre patriotisme depuis les débuts de 
la monarchie, parle ici d'évolution incessante). 

Il n'est pas étonnant que les ;néo-monarchistes, eux, se plaisent 
à développer la thèse du nationalisme intégral; cela est non seu
lement de bonne guerre, mais, ce qui vaut mieux, cela est de bonne 
logique. JKn effet, s'il est vrai que les P A T R I E S T E R R I T O R I A L E S , T E L 

L E S Q U E N O U S L E S C O N C E V O N S A U J O U R D ' H U I (il n'y a donc pas OU 

d'évolution!), ont été construites et élaborées grâce à ce puissant 
instrument d'identification de l'intérêt général et de l'intérêt parti
culier dans la personne du roi qu'est la monarchie, et si, par ailleurs, 
nous nous attachons avec une porte de religion et d'idolâtrie à cet
te conception de la patrie territoriale, nous pourrons toujours for
mellement déduire, et c'est là Je travail' de Maurras, qu'un natio
naliste intégral doit nécessairement être monarchiste. Rien de plus 
évident ( 1 ) . Puisque nous prenons la conception de la Patrie telle 
que les rois l'ont faite, il faut recourir nécessairement aux rois qui 
l'ont conçue, qui l'ont réalisée, et qui, dites-vous, pourraient seuls 
la jréaliser encore. (Très bien! très bien! sur quelques bancs). Je trouve 
que cette argumentation n'est pas sans valeur, mais ce qui me paraît 
avoir beaucoup moins de valeur, c'est l'a pétition de principes que 

1. Marc Sangnier voit-il les conséquences de cet aveu? 
Critique du libéralisme.— 1 " Août. 3 
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j'y découvre; car je ne vois pas comment il a pu» vous échapper que 
le patriotisme, à l'heure actuelle, subit une crise profonde, redouta
ble, — crise qui ne provient pas simplement de ce que des hommes 
à l'esprit lâche et au courage amolli n'ont plus la force d'aimer la 
Patrie, — nous reparlerons d'eux dans un instant, — crise qui pro
vient aussi de ce que, véritablement, les conditions de l'existence 
contemporaine ne sont plus les mêmes qu'autrefois. (Crise suscitée sur
tout par la presse juive et enjuivée soudoyée par l'étranger en vue 
de notre affaiblissement. Le fait e s t certain). 

C'est très simple et d'une commodité extrême pour mettre à cou
vert son ignorance et son parti pris. 

Mais qui donc avec Marc Sangnier se réclamait, contre le nationa
lisme intégral du progrès indéfini accommodé par Bergson? N'est-ce 
pas le juif Henri Hertz dont les articles dans la Démocratie sociale ont 
été réunis en brochure et qui n'ergote tant que pour prouver que la 
Tradition ne s'oppose pas à la démocratie, parce que le passé ne peut 
pas servir de mesure au présent? « La tradition, dit-il, s'est créée 
par tâtonnements; elle résulte de milliers d'essais. Le simple rappel 
que ces essais se sont arrêtés à tel point, pour aller ensuite vers 
tel autre point et e n engendrer encore, suffit à détruire les consi
dérations de ceux qui entendent tirer d'un passé si varié, aux con
tradictions perpétuelles, une ligne de conduite absolue » (1). Tout cela 
cache fort mal l'idée inavouée, mais subjacente, du progrès indéfini. 

Cette loi du progrès indéfini était fort belle et bien forgée par les 
ennemis de la société, pour les besoins du plan infernal des sociétés 
"secrètes. 

M. H. Hertz rappelle que la tradition s'est créée par tâtonnements, 
et ,il n'admet pas qu'on répudie la tradition démocratique. Il n'oublie 
qu'une chose, c'est que la naissance de la démocratie, en France, c'a 
été une rupture avec la tradition, un oubli des conditions vitales de 
notre patrie, car, au lieu de procéder par tâtonnements, la Révolution 
a procédé par amputations, ce qui crée une sensible différence. Elle a 
supprimé le principe d'hérédité dans le gouvernement et a renforcé la 
centralisation, alors qu'il fallait, selon les besoins de l'épioque, décentra
liser davantage et consolider le pouvoir royal d'autant plus nécessaire 
qu'on aurait laissé plus d'autonomie aux provinces. Le problème est 
exactement le même; car que demandons-nous? la paix intellectuelle 

1. La vérité eL l'erreur sont ici entrelacées avec un art consommé. La 
tradition représente pour nous un ensemble de conditions vitales pour no
tre patrie. Ces conditions se résument en quelques notions positives indis
solublement liées à la vie et à la prospérité de notre nation. Quatorze! cents 
ans d'expérience nous permettent de les formuler empiriquement. Là et 
là seulement se trouve cette ligne de conduite absolue. Elle est absolue parce, 
qu'elle est fixe, elle n'est pas pour cela arbitraire. La tradition n'englo
be nullement toute l'histoire, mais seulement ce qui dans l'histoire a con
couru à la vitalité nationale. C'est pourquoi il faut en exclure tout ce 
qui a poussé sur la souche des faux dogmes de 1789. 
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et la prospérité matérielle. Les faits quotidiens de notre vie politique 
et sociale nous prouvent continuellement que pour guérir les maux 
qui nous affaiblissent, il faudrait à notre pays un organe d'Etat plus 
fort, délivré jdu voisinage des sangsues du parlement et de l'ad
ministration, et ,©n même temps que dans l'ordre administratif les 
provinces feraient représenter les véritables intérêts de leurs habi
tants. La démocratie a donc brisé avec la Tradition française, et ce 
n'est qu'une impudence de parler de tradition en son nom; elle ne 
s'accommodo que d'une chose; le progrès indéfini. Oui, la tradition 
est quelque chose d'essentiellement vivant, mais c'est précisément 
pour cela qu'elle suppose un point d'appui ferme, tandis que l'évo
lution entendue au sens démocratique supposerait une désagrégation 
perpétuelle de la société, c'est-à-dire ,une décomposition qui exclut 
l'idée même de vie, à plus forte raison de vitalité. 

C'est en vain qu'on essaie de dissimuler le grand dogme du progrès 
sous un fatras d'enluminures, il perce à chaque instant sous les thè
ses révolutionnaires, et toutes les théories ne nous en cacheront plus 
la bêtise. . 

C'est qu'en effet le dessein des démocrates, je parle des vrais dé
mocrates (les catholiques ne peuvent pas l'être, à moins de déna
turer le catholicisme ou la démocratie, ce n'est alors de leur part 
qu'un abus des mots catholique ou démocrate), les desseins des démo
crates, dis-je, n'ont pas varié, ils travaillent à édifier le programme 
laj'quo tout comme leurs ancêtres de 1789. 

A ce moment-là, une horde barbare avait conçu le projet de changer 
du tout au tout ces institutions trop vivaces et qui ne pouvaient servir 
les funestes vues des agitateurs; la horde barbare ne trouva rien 
de mieux que d'obscurcir les principes les plus élémentaires de Tor
dre. Là commence cette transformation de notre langue si claire en 
une confusion de mots vagues et à Tabri desquels la horde distribua 
ses poisons (1). Et le mot qui servit le mieux ses intentions, ce fut 
encore celui de progrès. 

1. Dom Besse, dans son Eglise et Monarchie, dit en visant les tendances li
bérales : « D'incessantes équivoques en jaillissent qui troublent les esprits 
et les empêchent de discerner dans leur réalité toute simple les vérités 
et les faits. Certaines vérités et certains faits surtout leur échappent. On 
dirait que leurs intelligences en ont horreur ou peur. Elles les fuient, pour 
se cacher derrière des mots qu'ils ont pris soin de vider de leur sens 
propre. Tout se brouille devant eux. L'anarchie de leur langage déconcer
te ceux qui les lisent ou les écoutent. Ils ne voient pas, ils ne parlent 
pas comme le reste des hommes. Quand on s'adresse à eux^ les sons et 
les images produisent des effets, inattendus. C'est un état d'esprit dont il 
faut tenir compte, sous peine de perdre son temps et son. travail dans des 
confusions fâcheuses ». Bûchez dit, tome 17, Histoire parlementaire, pré
face : « Nous commencerons par la définition des mots... L'abus du lan
gage a été poussé jusqu'à sa dernière limite... Sous l'influence de l'école, 
qui, depuis une quinzaine d'années, manie, ou plutôt gâte notre langue 
nationale, le français a perdu sa netteté et sa précision, et plus tard, 
certainement, si cette école devait durer, il perdrait jusqu'à la qualité pro-
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N'oublions jamais que c'est par la magie de ce mot qu'eut lieu 
le carnage de nos traditions nationales. Lorsqu'on combat la Tradition, 

p'est [toujours au nom du Progrès. 
Les nouveaux vandales eurent, du reste, l'astuce d'associer au Progrès 

la Science. Or, il se trouva des catholiques qui redoutèrent pour le 
dogme et pour l'influence de l'Eglise dans les temps modernes, cet 
éveil de l a science. 1/immutabilité de l'Eglise effrayait les disciples 
du Progrès. 

V I 

Lamennais fut le premier chef de la troupe des trembleurs. Armé de 
la loi du progrès, il démontrait en 1829 qu'il fallait « renouveler 
la théologie ». Nous avons vu, de nos propres yeux, qu'il a été am
plement écouté et compris. 

Ge que nous retiendrons de toutes ces considérations, après toutes 
les preuves que j'en ai données, dans le précédent et le présent article, 
c'est que par l'idée de progrès indéfini s'est produite l'infiltration ra
tionaliste qu'un examen même superficiel de la littérature du moder
nisme et du démocratisme chrétien laisse soupçonner à l'esprit im
partial. 

En somme, les disciples de Lamennais pouvaient dire comme Ba-
zard, le fondateur de la religion saint-simonienne (1) : « Nous som
mes tout à la fois les héritiers du catholicisme et les continuateurs de 
la Révolution; nous voulons achever de détruire ce qui reste du trône 
(et il ajoutait de l'autel — ceci sera J>our quelques modernistes impé
nitents), et, sur ces débris, reconstruire la société et l'autorité. » 

L'influence du saint-simonisme sur Lamennais ne fait pour moi au
cun doute, divers indices me l'ont révélée. 

A l'époque de Lamennais, quelle école professait la loi du progrès, 
sinon celle de Saint-Simon? « Le genre humain, dit un historien 
du saint-simonisme (2) résumant l'enseignement de l'école, est un 
être collectif qui se développe dans la suite des générations; ce dé
veloppement est soumis à une loi, celle du progrès^ qu'on peut ap
peler la loi physiologique de Vespèce humaine. Saint-Simon Va décou
verte ( ? ), comme on découvre toutes les lois, par une inspiration de 
génie... le fait l e plus saillant que nous montre l'histoire, c'est le 
progrès continuel du- principe d'association; des associations de plus en 
plus larges se sont formées.: la famille, la cité, la nation, la chrétienté; 
donc nous marchons vers une association plus vaste encore, celle de Inhuma
nité entière ». 

pre aux langues les moins parfaites, celle de posséder des mots pour af
firmer el pour nier ». 

1. La Revue, 1855, I, p. 270. 
2. G- Weill, L'Ecole Sainl-Simonienne, Alcan, 1896, p. 27. 



L E S . O R I G I N E S R A T I O N A L I S T E S D U D É M O C R A T I S M E C H R É T I E N ' 549 

On admirera la légitimité d e cette conclusion, mais sans perdre de 
vue qu'elle est mot pour mot celle des démocrates chrétiens d e La
mennais & Sangnier en passant par la cité idéale de Gratry. 

Signe d'infiltration aussi l'ultrantontanisme de Lamennais. En ef
fet, comment, sans une idée systématique à l'appui, expliquer ce phé
nomène chez le plus indépendant des prêtres de 1830? Rappelons-
nous, tout de suite, que Saint-Simon avait mis à la mode ce retour 
au moyen-âge et que c'est là et pas ailleurs que Lamennais a puisé son 
ultramontanisme. Hanté par le rêve internationaliste de Saint-Simon, 
il ne s'en tint pas comme lui à regretter le système européen sur lequel 
dominait la papauté; il pensa que cet ordre de choses renaîtrait. Divers 
articles de l'Avenir en font foi et toute la lutte que soutint ce journal 
pour l'Irlande, la Pologne et la Belgique ne relève pas d'une autre 
pensée. 

Enfin, les saints-simoniens reconnaissaient en Lamennais un colla
borateur. Nous en avons la preuve dans ces" quelques lignes de l'un 
des fondateurs du saint-simonisme, le juif Eugène Rodrigues, qui 
écrivait dans la préface de sa traduction de YEducation du genre 
humain, d e Lessing, textuellement ceci: « Au commencement de cette 
année, M. l'abbé de Lamennais, dans son ouvrage : « Les progrès 
de la Révolution contre l'Eglise », sollicite une nouvelle impulsion 
pour la théologie catholique. Ainsi diverses communautés chrétien
nes, gallicanes comme ultramontaines, se réunissent pour demander 
un nouveau, christianisme. » Lamennais attirait déjà l'attention des nova
teurs avant la fondation de Y Avenir. C'est que sur le terrain politique, 
comme sur le terrain religieux, il était le fervent disciple de l'idée de 
progrès qui commençait alors à faire fortune (1). 

(À suivre). 
J. H U G U E S . 

1. On ne saurait s'imaginer la quantité d'ouvrages et d'articles de Re
vue qui traitèrent du progrès au XTXc siècle. — J'ai lu à la bibliothèque 
nationale une thèse soutenue en 1890 devant la faculté de théologie pro
testante de Montauban, (c'est de l'école protestante qu'est partie l'idée de 
Progrès du reste); l'auteur Maury choisissait comme thèse : « lissai sur les 
origines de l'idée de Progrès » : <c La question du progrès a été une des 
préoccupations du X № siècle, dit-il, soit que cette impulsion, venue d'en 
haut, se soit transmise à toutes les parties du corps social, soit que, par 
nue simple coïncidence, le progrès devienne une des. idoles du. forum dont 
parle ;Bacon ». 
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UNE NOUVELLE 

« HISTOIRE ANCIENNE DE L'ÉGLISE » 0) 

IV. — AUTHENTICITÉ, VÉRACITÉ, CANONICITÉ ET INSPIRATION DES 

LIVRES SAINTS. — ÉPILOGUE 

. Citons d'abord Mgr Duchesne : 

Les VIEUX docteurs d'Asie, dont Papias ET Irénée nous ont conservé les pro
pos sont les derniers représentants de la tradition orale. C'est évidemment sur 
celle-ci que l'on avait vécu d'abord, alors QUE le Nouveau Testament n'étiait 
pas encore formé, que les évangiles, en particulier, ou n'étaient pas écrits, on 
ne jouissaient que d'une nofco/riété LIMITÉE. Une telle situation n'était pas 
sans danger, car on sait avec quelle facilité s'altèrent les traditions quand 
récriture n'est pas venue les préciser. Le DÉPÔT confié à la mémoire des gens 
est exposé à souffrir de leur imagination ET aussi des entraînements de leur 
éloquence. On racontait autour de Papias que le Seigneur avait vécu jusqu'à 
la vieillesse, que Judas, au lieu de se pendre, comme il est dit dans l'Evangile, 
*.vait vu son corps enfler dans de telles proportions qu'il ne pouvait plus pas
ser dans les rues carrossables, etc., etc. (2)... II était tempe que l'on acceptât 
les évangiles écrits et que l'on s'en tint à leurs récits. Sur la rédaction et la 
PREMIÈRE APPARITION DE CES TEXTES VÉNÉRABLES AINSI QUE SUR L'ACCUEIL QUI LEUR 
FUT FAIT D'ABORD, NOUS NE SOMMES QUE TRÈS imparfaitement RENSEIGNES. EN DEHORS 
du fait général, à savoir que les évangiles ont été donnés à l'Eglise par les 
apôtres ou leurs disciples immédiats, les RÉSULTATS auxquels parvient la critique 
la plus informée, la plus pénétrante, la plus hardie même, ont toujours quel
que chose de vague et de conjectural, qui ne comporte qu'un assentiment défiant 
et provisoire. Dans la question qui nous occupe, le plus ancien témoignage ex
trinsèque dont on puisse faire état est un propos de Jean l'Ancien, rapporté par 
Papias, sur les évangiles de Marc et de Matthieu... En remontant au delà des en
tretiens de Jean l'Ancien, nous entrons dans la région des conjectures. 

La prédication chrétienne ne sé conçoit PAS sans un exposé quelconque de la 
vie du fondateur. Dès les premiers jours, les apôtres ont dû raconter leur maître, 
le rappeler à ceux qui' l'avaient connu, l'apprendre à ceux qui ne l'avaient Jamais 
vu. De CET évangile oral, nécessairement divers, ont dû dériver de bonne heure 
DES RELATIONS DIVERSES, ELLES AUSSI, et INCOMPLÈTES, QUI, SE COMBINANT ENTRE ELLES 
et SE TRANSMETTANT PAR DES INTERMÉDIAIRES PLUS OU MOINS NOMBREUX, ont abouti 
aux trois textes que nous appelons Synoptiques et à quelques autres que l'Eglise 
n'a pas adoptés mais qui sont aussi très anciens... 

Il est possible que nos évangiles synoptiques aient été, tout à l'origine, 
d'usage local, comme ceux des Hébreux et des Egyptiens. Mais les noms dont ils 
se réclamaient étaient de nature à les recommander partout... Une fois rassem
blés, les textes évangéliques donnèrent lieu à des confrontations. Ecrits avec 
un souci très relatif de l'exactitude dans le détail et de la précision chronologique, 
inspirés immédiatement par des préoccupations qui n'étaient pas tonrjo'urs iden
tiques, ils offraient des diversités sur lesquelles l'attention ne pouvait manquer 

1. Voir les numéros du 1«* et 15 juin et 15 juillet 1911. 
2. Toute la page 144 est consacrée à Ténumération de ces sottises. 
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de s'arrêter. De là des tentatives pour les compléter ou les corriger les uns 
par les autres ou même pour fondre leurs récits en une sorte d'harmonie nar
rative. Les manuscrits qui nous1 sont parvenus et aussi les citations des anciens 
auteurs gardent trace de ces combinaisons, dont quel on es-un es remontent à une 
très haute antiquité. D'autres, sans être attestés de cotte façon, s'imposent par 
leur vraisemblance. Ici, cependant, il est dangereux d'être précis. Le mieux est 
de ne pas sonder des ténèbres où les yeux s'usent sans résultat bien appréciable... 

En dehors de ces compositions dans lesquelles l'Eglise reconnut l'inspiration 
divine et qu'elle jugea dignes de prendre place parmi ses écritures canoniques, 
d'autres productions encore nous témoignent des sentiments de nos ancêtres 
dans la foi (1). 

Voilà tout ce que l'érudition si avertie de Mgr Duchesne trouve à 
nous dire sur l'authenticité et la véracité de nos évangiles. 

II y a manière d'écrire l'histoire et, quand on a l'amour de l'Eglise, 
on choisit celle qui, tout en respectant la vérité historique, est la plus 
favorable à ses intérêts. 

Quelle autorité peuvent revendiquer nos évangiles, après cette page 
alambiquée, où livres canoniques et apocryphes sont placés au même 
niveau, où les écrits inspirés se corrigent les uns par les autres* 
parce qu'ils n'ont pas le souci de l'exactitude dans les détails I 

Les apôtres ont dû raconter leur maître. 

Il est surprenant que Mgr Duchesne ait recours à une hypothèse, 
lorsque les Actes des Apôtres nous donnent le texte même des discours 
adressés au peuple par le chef du collège apostolique. 

Ces relations de la prédication primitive, en se combinant et en se transmettant 
par des intermédiaires, ont abouti aux synoptiques. 

Laissons l'inspiration divine, assez mal' sauvegardée dans une corn-
binaszionc. qui paraît faite au» hasard. 

La critique textuelle ne justifie pas du tout cette manière de voir. 
Chacun des évangiles se révèle comme une composition homogène, 
accusant un travail personnel — très considérable, très informé dans 
le troisième; dirigé par une intention se manifestant dans chaque 
détail ou du moins à chaque page, dans l'es deux premiers. 

Il était temps que l'on acceptât les évangiles et que l'on s'en tint à ces récits. 

Voilà toute la Tradition révélée, supprimée d'un trait de plume. 

Franchement, un peu de théologie ne nuirait pas à messieurs les 

historiens. Mais venons-en à des considérations d'ordre plus général. 

1. P. 143 et suiv. 
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Mgr Duchesne se désintéresse, sernble-t-il', de la question d'authen

ticité. -

Les évangiles ont été donnés à l'Eglise par les apôtres, ou leurs disciples im
médiats. 

C'est traiter au pied levé une question de haute conséquence, puis
que c'est elle qui a surtout guidé l'Eglise dans la fixation du canon, 
c'est-à-dire de la liste des livres inspirés du Nouveau Testament. 

Tout d'abord, il est manifeste que, « seuls des contemporains ont 
pu prendre, d'un milieu à ce point compliqué et délicat, une idée si 
nette et si fidèle. II faut avoir vu (pour ainsi décrire. Nos écrivains ont, 
par conséquent, vécu au sein de la société palestinienne. Mais cette 
société a cela de particulier, d'unique peut-être dans l'histoire de la 
civilisation, qu'en pleine activité et en plein jour, à une date préci
se, elle disparaît, emportée dans une indescriptible tourmente. L'o
rage passé, rien n'est debout, rien n'est en place. Le Temple ren
versé, la ville en ruines, le sanhédrin détruit, les factions extermi
nées, le sacerdoce aboli, le peuple banni, c'est la fin d'un monde. Où 
donc un écrivain né après l'orage, aurait-il pu prendre les traits si 
caractéristiques de nos récits sacrés? Qui aurait remis sous ses yeux 
le spectacle d'institutions et de monuments disparus sans retour? Les 
auteurs de l'évangile vivaient donc en Palestine avant Tan 70, et 
nos récits, à ne tenir compte que des spectacles dont ils gardent l'image, 
étaient fixés sous leur forme actuelle, moins de quarante ans après 
la mort du Sauveur » ( 1 ) . 

Voilà une page qui réconforte. Mgr Duchesne ne saurait en contes
ter l'exactitude : elle est admise aujourd'hui par M. Harnack lui-mê
me, qui fixe la rédaction des Actes autour de l'an 60 et celle des 
trois synoptiques à une date antérieure (2). 

Prétextera-t-il que ce n'est pas son fait de s'attarder à des consi
dérations de cet ordre? Mais alors pourquoi détaille-t-il avec une com
plaisance évidente les inepties qui se débitaient autour de Papias? 
Est-ce pour discréditer d'avance le seuil témoignage sur lequel il fait 
reposer l'authenticité des deux premiers synoptiques? 

Pourquoi passer sous silence, à cet endroit, le fragment de Mura-
tori et saint Irénée surtout, témoin de la croyance de l'Asie et de 
Rome? Ne sont-ce pas là, en faveur de l'authenticité des synoptiques, 
des arguments de premier ordre? 

Au delà de Jean l'Ancien nous entrons dans la région des conjectures. 

1. Gondal. 
2. Surtout dans Lukas der Ârzt et Die Apostelgeschichte. 
N'est-ce pas un très curieux spectacle de voir les protestants rationalistes 

ramener nos critiques catholiques aux vieilles thèses des Pères de l'Egli
se, si prestement abandonnées dans l'espoir de frayer aux adversaires le 
chemin du retour? Ainsi se dévoile de plus en plus le vice de cette tacti
que déplorable. 
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Est-ce bien vrai? La critique, si sévère qu'on la suppose, a-t-elle 
le droit do méconnaître ce prologue ai précis des Actes des Apôtres ; 
« J'ai fait un premier récit SUT tout ce que Jésus a fait et enseigné 
depuis le commencement jusqu'au jour où, après avoir donné ses 
ordres par le Saint-Esprit aux apôtres qu'il avait choisis, il leur fut 
•ravi? » 

Nombre de ressemblances verbales entre ce premier récit et les 
Actes d'une part et les Epîtres de saint Paul, de l'autre; beaucoup d'ex
pressions techniques n'obligent^eiles pas à voir dans l'auteur de ces 
deux ouvrages Luc, le médecin, le compagnon de l'apôtre des Gen
tils? Il y a là, en faveur de l'authenticité du troisième évangile, quel
que chose d'un peu plus sérieux qu'une simple conjecture. 

•* 

Jusqu'à quel point les récits de l'Evangile sont-ils véridiques? Mgr 
Duchesne nous parle de leurs divergences, de leurs inexactitudes, des 
tentatives faites pour les corriger. 

Voilà qui est grave. Les divergences qu'on peut signaler ne sont 
pas irréductibles; on eût aimé à trouver dans un appendice la liste 
des inexactitudes avec le nom" des correcteurs. 

La grande erreur de Mgr Duchesne est de traiter nos évangiles com
me un texte mort, découvert par hasard au fond de quelque carton 
d'archives, isolé, par conséquent, de tout contexte vivant, .n'ayant 
entraîné aucune conséquence pratiqrue, n'ayant eu aucune répercus
sion contre ceux qui l'avaient accepté et qui s'étaient donné Ja mis
sion de le propager. 

Or, le fait concret, le voici : 

A peine l'Evangile est-il publié, que les pouvoirs publics s'émeu
vent et qu'ils prennent les mesures les plus rigoureuses pour en ar
rêter la diffusion. Bientôt tous ceux qui l'acceptent peuvent s'attendre 
aux plus effrayants supplices et à la mort. Quiconque s'y rallie brise 
avec son passé, avec les traditions de sa race et se sépare violem
ment des parents et des alliés demeurés fidèles aux vieux souve
nirs. . 

Ajoutons qu'il s'agit d'un livre, sollicitant l'adhésion de l'intelligence 
aux mystères les plus déconcertants et imposant à la volonté des sa
crifices extrêmement pénibles. 

Ce livre, enfin, relate des merveilles et, en premier lieu, la ré
surrection de celui qui en est le héros. Ces prodiges, on l'avouera, 
étaient facilement vérifiables. Comment admettre que des enquêtes 
n'aient pas eu lieu? 

Eh b ien! Ces merveilles ont été acceptées; ces mystères ont été 
crus; ces persécutions, joyeusement subies; ces sacrifices douloureux, 
réalisés. Voilà ce epe l'historien catholique devait présenter en un 
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saisissant tableau, sans négliger de culbuter au passage les vaines 
théories échafaudées pour mettre sur le compte de la deuxième géné
ration l'agrandissement de la physionomie du Christ. 

A quoi eût rimé cette -déification posthume? Sur quoi eût-il été 
possible de l'appuyer? 

Voilà un homme livré par la trahison d'un de ses disciples aux 
chefs religieux qui incarnent aux yeux de tous l'autorité divine; la 
multitude fanatisée réclame sa mort en lui préférant un malfaiteur in
signe ; il subit le supplice infamant de la croix et meurt, comme écrasé 
sous les sarcasmes de ses adversaires l'adjurant de descendre du 
gibet, pour donner une preuve authentique de sa divinité. Cette preu
ve, il la refuse, mais il en avait annoncé une autre, en promettant de 
ressusciter le troisième jour. 

Franchement, s'il ne ressuscite pas, sa cause est à jamais perdue 
et la rédaction, des Evangiles ne s'explique d'aucune manière. 

Cette preuve, tangible et vivante de la véracité de nos livres saints, 
Mgr Duchesne n'a pas jugé à propos de la présenter. Sa spécialité est 
plutôt d'éplucher des textes. 

* * 

Sans parler des traces que l'on a cru pouvoir relever dans l'Apocalypse et 
dans l'épîtrc aux Hébreux, le dernier chapitre du quatrième évangile contient 
une allusion fort claire au supplice de l'apôtre. Quel que soit celui qui a 
tenu ici la plume, il est sûr iqu'il vivait au temps de Trajan ou bien peu après (1). 

Saint Justin séjourna longtemps à Ephèse, vers 135, une quarantaine d'années 
environ après la date -que l'on assigne communément à l'Apocalypse. 

Si la tradition dont il est le plus ancien représentant est acceptée, le sé
jour de saint Jean en Asie ne fait plus de doute; mais il resterait encore à 
savoir si VEvangile peut lui être attribué, et c'est ce que peu de critiques* dans Vêtat 
présent du débat semblent disposés à faire. » (2) 

Il semble donc qu'entre les interprétations possibles de ces divers silences 
(de saint Ignace, de saint Polycarpe, de Papias et de l'Apocalypse) ou en puisse 
trouver qui ne contredisent pas une tradition très anciennement acceptée (l'at
tribution du 4e évangile à saint Jean). Dès lors, le mieux est encore de s'en te
nir à celle-ci, sans dissimuler pourtant qu'il y en a de plus documentées (3). 

Sans hésitation aucune, je rejette la thèse de notre historien. La 
réponse faite par la Commission biblique le 29 mai 1907 à quelques 
doutes proposés, est formelle sur ce point. L'opinion qui nie l'authen
ticité du dernier Evangile non seulement n'est pas plus documentée 
que l'autre, mais elle ne l'est pas du tout. 

M. Plarnaclc ( 4 ) admet l'identité d'auteur de tous les écrits appelés 

1. Page 62. Trajan mourut en 117. 
2. Page 137. 
S Page 13? 
4. Chronologie, I, p. 675. 
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johaiiniques, -et ce sentiment a tellement gagné de terrain en ces 
dernières années qu'on peut le tenir pour prouvé (1). Or, saint Jean 
a signé l'Apocalypse; donc il est également l'auteur de PEvangile 
qui porto son nom. 

Deux des critiques protestants les plus considérés, Zahn (2) et 
Resch (3), attribuent expressément le quatrième Evangile à saint Jean. 

Les caractères intrinsèques du livre, à eux seuls, en seraient une 
preuve suffisante. Tout ce que l'auteur raconte révèle un témoin in
timement mêlé aux événements qu'il relate; les moindres détails — 
mœurs, usages, traditions, solennités, descriptions géographiques! — 
sont d'une exactitude surprenante; on sent vibrer l'âme du disciple 

' bien-aimé dans des « souvenirs d'une prodigieuse fraîcheur. » 
Aucune trace d'apports successifs : « Tous les essais tentési pour 

tracer une ligne de démarcation nette et visible, soit entre des cou
ches plus anciennes et des couches plus récentes, soit entre des élé
ments authentiques et historiques et des matériaux surajoutés et lé
gendaires, s e briseront toujours contre l'unité solide et compacte de 
l'ouvrage, soit qu'on en considère le style, soit qu'on en étudie le 
(contenu » (4). 

L'indépendance dont l'auteur fait preuve à l'égard des synoptiques 
suppose qu'il les a connus car, non seulement il ne les heurte pas, 
mais son récit s'intercale sans effort dans les leurs, ce qui n'était 
possible qu'à un témoin immédiat. Cette indépendance s'explique, d'ail
leurs, par la différence de but et de milieu. « Si l'autour s'est pour 
ainsi dirí» appliqué à ne pas copier les synoptiques, c'est apparem
ment qu'il se croit autorisé à exposer l'histoire êvangéîîque, tout en 
complétant l'œuvre de ses devanciers. Cette méthode, dangereuse et 
pénible pour un témoin médiat, ne sent nullement l'effort et l'affec
tation. La narration est d'un charme et d'un naturel incomparables; 
elle est émaillée de détails dont la vérité historique saute aux yeux. 
Ici « tout est d'un Jet, disons-nous avec M. Resch. tout sort donc d'une 
» unique et puissante source, tout vient de la plénitude d'un esprit 
» qui gouverne les éléments dont il dispose avec une liberté entière, 
» et l'on sent à chaque instant qu'il pouvait nous donner infiniment 
» plus qu'il ne nous a donné » (5). 

Du- reste, saint Jean s'est fait connaître à Pavant-dernier chapitre 
de son œuvre. II est vrai que l'on conteste l'authenticité de ce chapitre 
XXI e. Les difficultés soulevées ont paru insignifiantes aux rationalistes 
.cités plus haut; elles ne méritent pas d'arrêter le critique qui jugo 
sans parti pris. 

1. Voir Camerlynck : De 4* evangeUi auclorr; Lmtvain, 1899. 
2. Einleitung, IL 
3. Paralïeîteœte zu Johannes. 
4. Holtzmann, Einleitung in das N.-T. 
5. Camerlynck, La question johannine. 
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Saint Jean paraît avoir ajouté ce chapitre final pour démentir la 
fausse interprétation donnée par les, chrétiens à une parole du Sau
veur. S'il ajoute : 

« C'est ce même disciple qui a écrit ces choses », c'est que le 
bruit de sa mort avait couru. Ce bruit, Papias l'avait enregistré : 
de là peut-être le dédoublement qu'il fait de la personne de Jean dans 
le fragment - cité par Eusèbe (1). « Jean le presbytre » de Papias doit 
être le même personnage que l'écrivain qui prend ce nom dans les 
écrits johanniques. Il ne paraissait pas possible à l'évèque d'Hiéra-
polis d'identifier cet auteur avec Jean l'Apôtre, emmené à Rome sous 
Donatien, puis relégué dans l'île de Pathmos et qu'il croyait mo-rt; 
c'est pourquoi il les distingue. 

Mais comment Mgr Duchesne n'accorde-t-il pas plus de valeur au 
témoignage de saint Irénée, écrivain .au-dessus de tout soupçon et 
dont les moyens d'information sont d'une sûreté parfaite? Disciple 
de saint Polycarpe, qui le fut lui-même de saint Jean, l'évèque de Lyon 
était incapable de se tromper, en attribuant à cet apôtre la composi
tion du dernier Evangile. 

Le « Jean le presbytre », qu'on veut substituer au fils de Zébédée, 
est un mythe, dont l'existence ne repose que sur l'opinion très flot
tante d'Eusèbe, les dires très sujets à caution de Denys d'Alexandrie 
et un texte tellement ambigu de Papias qu'on le voit interprété en sens 
contraire par les • premiers historiens. 

Polycrafce, évêque d'Ephèse (125-190) (2), et saint Justin, qui sé
journa dans cette ville vers 135, ne connaissent que saint Jean l'Apô
tre qui gouverna l'Eglise d'Ephèse et y mourut. 

Il y a donc toutes les raisons du monde de s'en tenir à cette con
clusion d'un auteur qui a étudié consciencieusement ce sujet : « L'hy
pothèse de la substitution de Jean l'Apôtre à Jean le presbytre se 
heurte à des difficultés telles qu'on doit renoncer à vouloir y trou
ver la solution de la question johannine. De plus, l'existence même 
de Jean le presbytre s'appuie sur un fondement historique si précaire 
et si suspect, et d'autre part, l'opinion traditionnelle qui fait de Jean 
l'Apôtre le patriarche d'Ephèse et l'auteur des écrits johanniques, est 
si bien motivée par de nombreux téinoiçfnaqes locaux, et pour ainsi dire contem
porains, fOUS concordants, QUE CETTE DKRNIÈRE SEULE ES* CAPABLE DR FOR

MER UNE COKTVIOTrON SOLIDEMENT ÉTABLIE.» (S) 

1. Voici ce passage : « Et si parfois aussi (c'est Papias qui parle), Tun de 
ceux qui ont accompagné les anciens arrivait chez moi, je m'informais 
des dires des anciens : Qu'avait dit André ou Pierre ou Philippe... ou Jean 
ou tel autre des disciples du Seigneur; puis de ce qiie disent Aristion et...Jean 
h vresbytre, disciples du Seigneur... » 

2. Eusèbe, H. E., V, 24. 
3. Camerlynck, Bévue d'Hist. écoles., Louvain, 1910. 
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* * 

Plus graves sont les erreurs professées par Mgr Duchesne, à propos 
de la canonicité et de l'inspiration de nos livres saints. Parlons d'abord 
de la canonicité. 

Le mot canon signifie, en grec, type, mesure, règle, point de re
père, modèle et collection de modèles, d'où le sens dérivé de liste 
des livres inspirés ou sacrés. 

Cette liste n'a été complète qu'à la fin du deuxième siècle; à ce mo
ment-là, saint Irénée, Tertullien et saint Clément d'Alexandrie en si
gnalent l'existence. 

L'élaboration d'un tel catalogue ne pouvait se faire qu'à la suite 
de la compénétration parfaite et générale de la littérature sacrée en 
usage dans toutes les Eglises particulières. 

La règle suivie dès la première heure pour l'admission d'un écrit 
aux honneurs de la lecture publique fut de s'assurer s'il émanait 
des apôtres ou du moins, s'il était approuvé par eux. 

« A l'origine, les premiers chrétiens n'eurent pas d'autres livres 
saints que ceux de l'Ancien Testament, mais bientôt ils eurent leurs 
propres livres sacrés. Saint Pierre et les apôtres répétaient les enseigne
ments du Seigneur qu'ils avaient entendus, et la parole du Seigneur 
fut tenue pour inspirée, comme l'avait été Jésus lui-même. Jésus 
était pour les premiers fidèles l'autorité suprême... Les paroles de Jé
sus furent placées au même rang que les livres de l'Ancien Testa
ment, ainsi que l'atteste saint Pierre, dans sa seconde épître, quand 
il avertit ses lecteurs de se souvenir des paroles pnmoncées par les 
saints prophètes et du commandement du Seigneur et Sauveur donné 
par les apôtres (1). Hégésippe (2) atteste aussi cette croyance : «Dans 
» chaque succession, dit-il, et dans chaque ville on a ce qui est prêché 
» par la loi, les prophètes et le Seigneur. » 

» Ces paroles du Seigneur, répétées par les apôtres, furent, à une 
date que nous ne pouvons préciser, consignées dans des écrits, puis 
furent réunies, ainsi que les récits de la vie de Jésus, pour former 
nos Evangiles. On comprend que ces Evangiles participèrent à l'au
torité des paroles du Seigneur et devinrent pour les chrétiens, comme 
celles-ci, la parole de Dieu. Saint Ignace d'Antioche écrit aux Phi-
ladelphiens (V) qu'il se réfugie dans l'Evangile comme dans la chair 
de Jésus et dans les apôtres comme dans le presbyterium de l'Eglise. 
Aux Smyrniens (VII), il recommande de s'attacher, d'être attentifs 
aux prophètes et spécialement à l'Evangile. L'Evangile devenait donc 
le livre do la Nouvelle Alliance, la nouvelle loi de Notre-Seigneur Jé
sus-Christ (Л. , И). Remarquons que les Epîtres sont placées à côté 
de l'Evangile. La pseudo-épître de Clément (XIV, 2) appelle en té-

1. № Pétri. ITI, 2. 
2. Eusèbe, H. E., IV, XX, 3. 
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moignage les livres des prophètes et des apôtres; enfin, saint Justin 
déclare à Tryphon (119) que la voix de Dieu nous a été parlée par 
l e s apôtres du Christ... 

» . . . Bientôt les écrits apostoliques furent connus dans toutes les 
communautés chrétiennes de l'empire. Ils furent acceptés avec res
pect comme émanant d'hommes qui avaient reçu l'Esprit divin et 
lus dans les réunions des Eglises. On comprend que bientôt on attri
bua aux Evangiles, reproduisant les paroles du Seigneur et aux écrits 
apostoliques émanant d'hommes possédant l'esprit de Dieu, l a même 
autorité qu'aux livres de l'Ancien Testament et qu'on les traita de 
la même façon. 

» En effet, dans les réunions chrétiennes, outre les livres de l'An
cien Testament, on lisait les Evangiles et les lettres des apôtres. Saint 
Justin affirme nettement cette pratique de l'Eglise : Au commencement 
du service public, dit-il, on lisait les mémoires des apôtres (qu'un 
peu plus haut il appelle Evangiles) et les écrits des prophètes (I ApoL, 
67, 2). Et cela dut se faire dès l'origine, car les premiers chrétiens 
ne purent avoir connaissance des Evangiles et des Epîtres aposto
liques quo par la lecture publique... De cette pratique il résulta qu'on 
tint ces écrits comme inspirés d e Dieu, qu'on les collectionna et 
qu'enfin on en dressa des listes qui, officiellement approuvées, fu
rent plus tard le canon du Nouveau Testament » (1). 

* * 

Voilà les conclusions d'une érudition loyale et bien informée. Tout 
autre est le son rendu par l'ouvrage de Mgr Duchesne. Dans des 
pages très embrouillées et d'une lecture fatigante, livres canoniques 
et écrits apocryphes sont mis sur l e même plan; ils ont contribué les 
uns -et les autres à former la foi des premiers fidèles; tous nous 
sont présentés comme émanant d'une inspiration identique; les apo
cryphes, généralement remplis d'extravagances et parfois d'inconve
nances, servent même à nous renseigner d'une façon très exacte sur 
ce que l'intelligence des premiers fidèles était capable d'admettre ou 
de rejeter. 

D'autres évangiles que les canoniques ont été rédigés pour les chrétiens de ces 
temps reculés et se sont fait accepter, au moins en certains cercles. On est 
fondé à s'en servir quand on veut définir ce qu'il était possible ou impossible de pro
poser à ce public ». (2) 

Après avoir cité la Àioav;/), la lettre de Barnabe, la Prédication, 
l'Apocalypse et l'Evangile de Pierre, Mgr Duchesne ajoute : 

1. E. Jacguier. Le Nouveau Testament dans VBalise chrétienne- I, No
tions préliminaires, § 4. 

2. Page 141, note. 
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Les livres décrits jusqu'ici ont tous été considérés au moins en certaines 
églises, comme des livres sacrés; ils furent admis aux honneurs de la lecture 
publique dans les assemblées chrétiennes... Un autre écrit romain, le Pasteur 
d'Hermas, parvint, lui aussi, aux honneurs de la lecture publique dans beau
coup d'églises. Celui-là se donnait clairement comme inspiré. Il n'est pas jus
qu'au roman de saint Paul (Acta Fauli), composé assez tard, dans le II e siè
cle, qui n'ait été rangé çà et là parmi les livres sacrés ». (1) 

Quelles qu'aient été leur publicité et leur autorité, tous ces livres ont ceci de 
commun qu'ils ont été écrits pour l'Eglise, et qu'elle 7 a reconnu l'inspiration 
dont elle procède elle-même. Ce sont des livres ésotériques, des livres d'in
térieur, propres à affermir la foi et à entretenir le sentiment chrétien. Il n'est 
pas étonnant que, leur caractère étant le même, on ne • se soit pas préoccupé 
tout d'abord d'établir entre eux des démarcations précises d'où sortiront plus 
tard les divers canons du Nouveau Testament, ot enfin le canon actuellement reçu 
dans l'ensemble de la chrétienté (2). 

Avant de passer plus loin, arrêtons-nous un moment à Hermas. 
A la page 234, Mgr Duchesne résume ainsi l'enseignement trinitaire 

de ce Père : 

En somme, la Trinité d'Hermas paraît se composer de Dieu le) Père, d'une se
conde personne divine (Fils de Dieu, Saint-Esprit), enfin du Sauveur, promu à 
la divinité en récompense de ses mérites... On est étonné... d'entendre le pro
phète romain divaguer à ce point sur la .théologie. 

Ce qui serait plus étonnant encore, c'est qu'une hérésie pareille 
eût été enseignée publiquement sous le couvert de l'Eglise. 

Mgr Freppel (3) montre qu'il est possible et même facile de donner 
aux passages amphibologiques du « Pasteur » un sens tout à fait or
thodoxe. S'il est vrai que Tertullien et saint Irénée ont considéré le 
« Pasteur » comme inspiré (ce qui confirme l'interprétation de Mgr 
Freppel), Origène, dans le même temps, observe que quelques-uns le 
rejettent et le Fragment de Muratori dit très nettement : « C'est pour* 
quoi il faut le lire, oui; mais on ne peut lui donner place dans l'Eglise, 
ni parmi les prophètes ni parmi les apôtres. » Or, ce fragment est de 
très peu postérieur au livre d'Hermas (4). 

Mgr Duchesne écrit encore : 

Que les livres des hérétiques ne fussent pas admis à la lecture dans les as
semblées chrétiennes, cela allait de soi. Mais entre ces productions réprouvées 
et les saintes Ecritures, il y avait une marge considérable, où se rangeaient des 
compositions moins nettement définies, les unes d'inspiration correcte, mais 
d'authenticité douteuse ou de faible autorité, les autres où l'on pouvait relever 

1. Page 151. 

2. P. 152. 
3. Les Pères apostoliques, p. 318. 
4. Voir Rauschen, Eléments de patrologie et Bahin, Les témoins de Jé

sus et leurs témoins et Mgr Duchesne lui-même, page 508. 
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des tendances inquiétantes, encore que peu accentuées. Ici et là, grâce à la 
simplicité des gens, des livres singuliers ou même suspects étaient tolérés, 
même dans les réunions de culte. Ailleurs, on en bornait l'usage à la lecture 
privée. La curiosité du petit monde chrétien faisait trop aisément accueil à des 
évangiles non officiels et surtout à de pieux romans qfu'on lui présentait 
comme l'histoire des apôtres. De ces romans, le plus ancien paraît être celui 
qui s'intitule « Actes de saint Paul ». On est heureux de savoir que l'Eglise ne 
se reconnut pas dans cette histoire hardie et dans cette morale exagérée (1). 

II faut avouer que l'Eglise Ta échappé belle. Se figure-t-on ce que 
fût devenue son infaillibilité, s i elle avait eu l'imprudence d'estam
piller de pareilles sottises? Voilà donc la foi de Mgr Duchesne pleine
ment réconfortée. . 

Ecoutons-le encore : 

Sous le nom de saint Jean parut, après sa mort, le quatrième de nos évangiles 
canoniques et aussi la première des épîtres johanniques. Ces écrits venaient un 
peu tard, et la forme qu'y prenait le récit évangélique ressemblait peu à celle 
à laquelle on était accoutumé déjà. Aussi ne passèrent-ils pas sans quelque oppo
sition. Mais la même inspiration qui avait porté l'Eglise à accepter sous béné
fice d'inventaire, l'Ancien Testament tout' entier, y compris quelques appendices 
d'assez fraîche date, la décida à recevoir aussi l'évangile de saint Jean et à 
lui faire place à côté des textes jdéjà reçus. Le renfort doctrinal qu'elle tira de 
la « théologie yohannique » lui fut une compensation pour les difficultés d'exé
gèse, alors en somme assez légères, auxquelles elle s'exposait en l'acceptant (2). 

Mgr Duchesne a, plus que personne, le talent d'embrouiller les cho
ses les plus simples. C'est habituellement le moyen qu'on emploie 
pour pêcher en eau trouble. 

Je crois que l'Eglise a eu, pour accepter le quatrième Evangile, 
des raisons tout autres que le calcul d'équilibre que notre historien 
lui prête. Qu'entend-il par ces appendices de fraîche date insérés 
dans l'Ancien Testament? Et qu'est-ce que cette inspiration à laquelle 
obéit l'Eglise dans la récognition des livres sacrés? L'inspiration — 
divine, celle-là — se trouve dans ces livres eux-mêmes et l'Eglise, 
en l'y découvrant, est tout simplement assistée par le Saint-Esprit. 

Mais il est un autre point sur lequel il est nécessaire d'insister. C'est 
chose vraiment intolérable d'entendre un historien nous dire que les 
stupidités dont s'émaillent les apocryphes représentent la mentalité 
de YEcclesia discens primitive et de laisser croire que la lecture de 
pareils écrits ait été dans les communautés chrétiennes d'un usage 
un peu étendu. 

M. Jacquier vient de publier le premier volume de son Nouveau 

1. P. 509, 511. 
2. P. 264. 
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Testament dans l'Eglise chrétienne; il y étudie avec sa compétence 
accoutumé© cette question difficile de la formation du canon de nos 
livres Sacrés. Je- vais lui laisser le soin de ramener les affirmations 
de Mgr Duchesne à leur juste /valeur. 

10 Evangile selon les Hébreux. — On ne voit pas qu'en dehors de ces héré
tiques (les Nazaréens eL les Ebiouites) cet évangile se soit beaucoup répandu, 
ni qu'on lui ait attribué, chez les écrivains orthodoxes, une autorité égale à 
celle des évangiles canoniques. 

2o Evangile selon les Egyptiens. — Même dans son pays d'origine, ce récit 
fabuleux n'a jamais joui d'une autorité égale à celle des évangiles canoniques : 
« Que cet évangile ait été celui des judéo-chrétiens égyptiens, nous l'admettons, 
mais les chrétiens orthodoxes lisaient les évangiles canoniques. Cela ressort 
très nettement du texte de saint Clément d'Alexandrie. » 

3° Evangile de Pierre. « Constatons que cet évangile qui, dans ses parties 
principales, s'appuie sur les évangiles canoniques, a été peu répandu, puisque 
nous n'en relevons l'usage que dans une petite communauté chrétienne des en
virons d'Antioche, et qu'il était si peu connu, que l'évêque d'Antioche ne l'avait 
jamais eu entre les mains. Eusèbe d'ailleurs déclare que l'évangile qu'on at
tribue à Pierre n'a absolument pas été transmis parmi les écrits catholiques. 
Ailleurs, il le range parmi les écrits des hérétiques. Saint Jérôme... fait la 
même constatation ». 

4° La Prédication, les Actes et l'Apocalypse de Pierre. — Nous ne voyons 
nulle part que ces trois écrits attribués à saint Pierre aient été lus dans les 
assemblées chrétiennes ou regardés par qui que ce soit, sauf peut-être par des 
hérétiques, comme Ecritures divines. Malgré les citations qui en ont été faites, 
ils n'ont pas été mis en parallèle avec les livres du Nouveau Testament. Eusèbe 
déclare nettement qu'ils ne nous ont pas été transmis parmi les écrits catholiques 
et qu'aucun écrivain ecclésiastique, ancien ou contemporain, ne s'est servi de 
témoignages extraits de ceux-ci. 

On voit que, s'il y a beaucoup à prendre dans Y « Histoire ancienne 
de l'Eglise », il y a lieu aussi de ne recevoir certaines assertions que 
.sous bénéfice d'inventaire. 

Par la canonicité nous arrivons (à l'inspiration. De douloureuses 
surprises vont nous être ménagées : 

11 fallut bien en venir à reconnaître... que le fondement est Jésus et non le 
législateur du Sinaï, que c'est la Foi qui sauve et non l'observation de la Loi... 

Que la pensée personnelle de l'apôtre ait été plus loin, c'est ce qui n'est 
pas douteux. Mais il ne paraît pas avoir été suivi dans certaines de ses théories, 
par exemple sur l'efficacité « tentatrice » de la Loi. On resta un peu en deçà 
de sa pensée (1). 

Saint Paul lui-même, il faut le répéter, est sans doule incomplètement repré
senté par certains de ses propos; on aura une impression plus exacte de son 
attitude ordinaire en considérant ce que VEglise a retenu de lui qu'en s'attachant 
exclusivement à ce qu'elle en a ou laissé tomber ou interprété dans son sens 
à elle (2). 

1. Page 38. 
2. Page 39. 
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Un peu plus haut, les lettres aux Thessaloniciens sont traitées de 
« correspondance idyllique. » Aux Galates, saint Paul adresse 

... Une lettre enflammée, où son indignation pour la stupidité do ses disciples se 
heurte, dans un conflit animé, à la tendresse paternelle qu'il leur a conservée. 
Paul n'était pas d'un caractère endurant; les judaïsants sont fort malmenés 
dans la lettre aux Galates. 

Les idées qu'il y exprime assez tumultueusement, à cause des circonstances, 
se retrouvent dans les développements calmes de l'cpîtxo aux Romains (1). 

Plut* loin (2), il écrit : 

Si on mot à part les Pastorales qui, telles au moins que nous les avons, sonL 
de date un peu postérieure. 

11 serait intéressant de savoir si ce remaniement est le fait de l'Es-
pirit-Saint 

Quant à ce qui est possible ou impossible en fait d'histoire évangélique, îl 
est bon de rappeler que les évangiles synoptiques ont aussi leurs divergences, 
qui ne sont pas toujours aisées à réduire. Il nous est, du restet très diffi
cile de tracer a priori les règles d'un genre aussi spêcial.W est sûr que, pour le public 
de ces premiers temps, la concordance des récits et Vexactitude du détail n'avaient 
pas la même importance que pour nous » (3). 

Nous comprenons aisément qu'il soit difficile à Mgr Duchesne de 
tracer la voie à l'Esprit-Saint. Quant au peu d'importance que les 
premiers chrétiens attachaient à l'exactitude des faits évangéliques, 
Mgr Duchesne, malgré toute son érudition serait, sans doute, incapa
ble de le démontrer. 

Voici qui est encore mieux : 

L'Ecriture Sainte comportait toujours une interprétation. De cette interpré
tation les procédés pouvaient varier d'un milieu à l'autre et aussi d'un 
livre à l'autre ; au fond, toutes les exégèses s'accordaient à donner 
aux textes sacrés le sens susceptible d'une application présente* que ce sens fût 
ou non indentique à celui qui en avait été déduit lors de l'apparition de chacun 
d'eux. Tous ces livres sonti divins; les choses qu'ils nous disent sont l'enseigne
ment même de Dieu (4). 

Comment l'auteur concilie-t-il la divinité de ces livres avec l'éclec
tisme dont l'Eglise aurait usé relativement aux idées do saint Paul? 
C'est ce que je ne me charge pas d'expliquer. 11 faut évidemment 
croire que l'enseignement de Dieu est sujet à caution. Et puis, qu'est-
ce que ces interprétations, d'un même texte, variant scion le temps 
et les circonstances et se contredisant au besoin? 

1. Pages 30 et 31. 
2. Page 134. 
3. Page 141. 
4 . PagQ 4 1 . 
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Il est clair que Mgr Duchesne n'a pas la moindre idée de l'ins
piration. Les Actes du Concile du Vatican lui eussent ouvert l'intel
ligence, s'il avait eu le loisir de les consulter : « L'Eglise, disent ces 
Actes, tient ces livres pour saints et canoniques parce que, écrits sous 
l'inspiration du Saint-Esprit, ils ont Dieu pour auteur ». Et comme, 
d'après le .Concile de Trente et l'encyclique Providentissimus Deus, 
l'inspiration s'étend à toutes les parties de ces livres, il est absolu
ment impossible que l'erreur s'y rencontre, ou que l'Eglise puisse 
se reconnaître le droit d'y changer ou d'en laisser tomber quoi que 
ce soit. 

Dieu est donc l'auteur des Evangiles et des Epîtres, ainsi que de 
toutes leurs parties, non seulement dogmatiques ou morales, mais 
simplement historiques; toutefois, il n'en est pas l'auteur unique. Il 
y a ici uno superposition d'agents : l'un principal et premier moteur; 
le second, dépendant si bien de l'autre, qu'il n'écrira rien en dehors 
de l'inspiration qui lui sera communiquée. 

Cette inspiration s'exercera tout d'abord sur la volonté de l'hagio-
graphe pour la déterminer infaillibîement £ écrire. Dans l'intelligen
ce, elle ne sera révélation proprement dite, que s'il s'agit de mys
tères ou de faits inconnus; hors ce cas, elle sera une communication 
de lumières surnaturelles, afin que l'écrivain inspiré perçoive mieux 
les attaches de la vérité déjà connue avec d'autres vérités, son oppor
tunité ou son intérêt par rapport au but poursuivi et voulu par Dieu. 
Ces clartés mettront en relief certains détails, attireront l'atten
tion du rédacteur sur telle ou telle leçon qu'il s'agit de faire ressortir, 
sur la portée d'un événement; elles le dirigeront dans le choix des 
documents écrits et connus ou des traditions orales; elles iraient même 
jusqu'à suggérer l'expression qui traduirait le mieux la pensée di
vine; tout au moins, y aurait-il sur ce dernier point une assistance 
spéciale. . 

• L'hagiographe ne sera donc pas tout à fait une corde vibrante; il 
éprouvera les sentiments qu'il exprime; il ne sera pas dispensé d'un 
effort personnel. Dieu aura pu façonner ou préparer de longue main 
son instrument en vue de la mission à laquelle il le destinait; rien 
n'empêche qu'il no le saisisse dans un moment d'émotion, so servant 
de cette émotion même pour lui faire rendre avec plus de sonorité et 
de vigueur le son qu'il a décidé de produire. 

Voilà ce que Mgr Duchesne eût trouvé dans la théologie — science 
régulatrice trop dédaignée par l'histoire, depuis que l'abbé Loisy et 
consorts ont revendiqué pour le critique une indépendance de juge
ment isans contrôle. 

^ * 
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Si maintenant, nous quittons le terrain strictement doctrinal, nous 
serons obligés de convenir que le fond de l'ouvrage c'est l'histoire 
des aberrations, des dissensions, des scandales au sein de l'Eglise. 
Celle-ci est complète, presque minutieuse. Les Pères apostoliques, les 
grands apologistes du II e et du III e siècle fournissent pour cela de pré
cieux documents. Mais ils sont en même temps des témoins de la 
foi. La véritable histoire est dans ces ouvrages dont Mgr Duchesne 
reconnaît l'authenticité. Or, sur ce point il est aussi muet que disert 
sur l'autre. En ayant sous la main le cours d'éloquence sacrée de 
Mgr Freppel, le lecteur trouverait aisément, pour chacun des Pères, ce 
que Mgr Duchesne aurait dû lui emprunter comme témoignage de la 
foi (et de la discipline) de l'Eglise, en regard des systèmes dont il dé
crit (avec complaisance le pullulement. Mais, il est vrai qu'écrivant 
l'histoire de l'Eglise, il ne s'occupe pas de théologie. 

• Même procédé pour l'histoire des persécutions. Il reste que les 
chrétiens apostasièrent en masse, qu'ils furent le moins possible per
sécutés en haine de la religion, etc., etc. 

Je viens de parcourir les trois premiers volumes du Cours d'élo
quence sacrée et je ne saurais dire à quel point la foi se raffermit ,au 
contact de ces pages si lumineuses et si fortes. Je ne crois pas l'il
lustre évêque d'Angers moins bien documenté sur l'histoire des pre
miers siècles que l'académicien qui, dans son discours de réception, 
le traitait avec la scandaleuse désinvolture que l'on sait, désinvolture 
si opportunément relevée, du reste. 

Son travail est tout aussi consciencieux, aussi informé et, en restant 
dans les strictes limites du vrai, quelle autre idée ne nous donne-t-il pas 
des irnœurs dans la primitive Eglise 1 

Pour nous retracer ces moeurs, Mgr Duchesne cite avec Une com
plaisance visible le « Pasteur ». 

Les fidèles, et l'auteur tout le premier, sont loin d'être ce qu'ils devraient être, 
ce qu'ils ont promis d'être. En suivant Hermas... nous pouvons nous faire une 
idée de la vie intérieure de l'Eglise romaine {en note: et même de l'Eglise en 
général) dans la première moitié du second siècle... 

L'apostasie était déjà un scandale assez commun. Il y avait des degrés dans 
ce crime. Quelques-uns se bornaient à l'apostasie simple. D'autres ajoutaient le 
blasphème au reniement : ils n'avaient pas honte de maudire publiquement leur 
Dieu et leurs frères dans la foi. Il s'en trouvait même qui allaient jusqu'à trahir 
les autres et à les dénoncer. En revanche, l'Eglise comptait avec orgueil de nom
breux martyrs. Tous n'étaient pas égaux en mérite. Plusieurs avaient tremblé 
devant les supplices et hésité dans leur confession, bien qu'au dernier moment, 
ils eussent écouté la voix de leur conscience et versé leur sang pour la foi... 

L'ensemble de la communauté chrétienne menait une vie suffisamment régu
lière. Cependant, bien des imperfections et même des vices appelaient correc
tion... La foi en souffrait, on finissait par ne plus être chrétien que de nom. 
Encore le souvenir du baptême se dissolvait il peu à peu dans le commerce avec 
les profanes; la moindre tentation emportait ces convictions affaiblies, et 
Ton arrivait à les renier pour des motifs assez légers. On changeait de religion, 
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en dehors de toute persécution, par simple attrait pour les ingénieux systè
mes de philosophie... 

Même dans les rangs des fidèles plus affermis, il se produisait des défaillances 
morales fort attristantes. La chair était faible... Le clergé lui-même n'était pas 
à l'abri de tout reproche. On voyait des diacres trahir les intérêts temporels 
dont ils avaient le soin (1). 

On me dira sans doute : « Mais enfin, si le tableau est exact, que 
veul-on y faire? » C'est précisément cette exactitude que je contes
te. Il faut se défier beaucoup du procédé de généralisation. A Hermas 
on peut opposer les apologistes contemporains, Athénagore, fen par
ticulier, qui conclut ainsi un travail présenté à Marc-Aurèle vers 177 : 
« Je viens de détruire les accusations portées contre nous, en mon
trant la piété, la douceur et la tempérance qui distinguent les chrétiens. » 
Hermas n'est pas un historien, mais un prédicateur qui, poussant h 
la réforme, doit fatalement exagérer. 

Mgr Duchcsne finit par en convenir : 

Le livre d'Hermas est un vaste examen de conscience de l'Eglise romaine. 
Il ne faut pas trop s'étonner d'y trouver tant de révélations affligeantes : îa 
nature de l'ouvrage veut que le mal y tienne plus de place que le bien, que 
Vexception soit plus souvent signalée que In, règle. Malçré cette circonstance 
défavorable, il est aisé de voir qu'aux yeux d'Hermas le nombre des chrétiens 
édifiants surpassait celui des pécheurs de toute catégorie... En somme, l'im
pression qui résulte de ce tableau, c'est' crue l'Eglise, en ces temps très anciens, 
n'était pas exclusivement composée de saints, mais qu'elle en contenait un 
grand nombre, qu'ils y étaient même en majorité (2). 

Pourquoi livrer au public des renseignements qu'on s'efforce en
suite de retirer de la circulation? 

L'impression fâcheuse demeure et les ennemis de l'Eglise, négli
geant la rectification, retiendront l'aveu. Le trait, enfoncé à plaisir 
n'est repris .qu'à moitié. 

Nous avons vu le même procédé employé pour citer les racontars 
mêlés à la catéchèse apostolique. Ce procédé, Mgr Duchesne le re
prendra /encore à propos des martyrs. 

Sous Marc-Aurèle, les chrétiens lyonnais furent soumis à des sup
plices d'une cruauté inouïe. Malgré des défaillances peu nombreuses 
— une dizaine — et, d'ailleurs presque aussitôt réparées, l'Eglise de 
saint Pothin donna en cette circonstance le spectacle d'un héroïsme 
^vraiment magnifique. 

L'historien le rapporte; mais, aussitôt, voici le coup de griffe : 

Ce qui fut particulièrement grave, c'est que les esclaves païens n'hésitèrent 
pas à attester la réalité des infanticides et des scènes de débauche (3). 

1. Pages 226 et suiv. 
2. Page 229, 230. 
3. Page 255. 
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Le souci de l'impartialité doit-il vraiment aller jusque-là? Je ne 
sais ce que penserait un honnête homme si son ami, pour renseigner 
un tiers, se croyait tenu de signaler les bruits évidemment calom
nieux dont des gens disqualifiés se font les propagateurs. 

* 

Nous terminerons là notre travail. Si l'éloge y a tenu si peu de 
place, c'est que cet éloge a été copieusement prodigué dans des re-
vues très savantes, très catholiques, par des hommes justement ré
putés comme les champions de l'orthodoxie. 

On y a présenté Mgr Duchesne comme « une gloire qui rayonne sur 
VÊçjlise de France et que cette Église revendiquera toujours pour sien
ne. » Et cela parce que, « après avoir scruté dans leurs profondeurs 
les premiers siècles chrétiens, il vient d'en condenser l'histoire en 
trois /volumes alertes et lucides qui resteront parmi les plus durables 
monuments de la science ecclésiastique... Quelques ^calejmbours d'une 
exposition ça. et là trop naturaliste et inégale aux grands sujets, 
ne paraissent pas des raisons suffisantes de lui dénier le respect — 
voire l'admiration — auxquels donnent droit les trophées d'une ac
tivité virile et féconde... ' Justesse du coup d'oeil, aptitude à démê
ler dans l'amas des matériaux le trait révélateur, à faire Jaillir l'é
tincelle, érudition point du tout livresque, aisance du penseur non 
submergé sous un océan de fiches mais dominant l e sujet avec séré
nité, exposition v ive et nette, il fallait tout cela pour donner des pre
miers siècles chrétiens une image à la fois s i compréhensive et si 
personnelle... Insistons sur une qualité morale d'ordre assez élevé 
et assez rare pour mériter nos hommages : ce respect de la vérité 
scientifique dont on pourrait citer bien peu d'exemples aussi ache
vés . . . Une si exacte tempérance dans l'affirmative, un culte si loyal 
de la vérité honorent grandement une intelligence et un caractère... 
Dieu lui conserve cette flamme pour l'avenir des bonnes études, pour 
l"honneur de son Eglise! Et puisse-til appliquer encore la même 
puissance de discernement à beaucoup de problèmes obscurs, dont 
la solution arrivera parmi nous avec le parfum authentique des vieux 
âges, le sens de la vieille foi. » 

Les réserves faites par l'auteur nous ont paru insuffisantes à équi
librer ces compliments vraiment excessifs, et à prévenir les illusions 
dangereuses qu'ils peuvent favoriser. Il serait regrettable que les ca
tholiques demeurassent sous le charme d'une appréciation aussi flat
teuse. L'utilité de remettre les choses au point nous a déterminé 
là entreprendre ce travail. Pour le conduire, il n'était pas du tout 
nécessaire d'avoir fait de très profondes études; il suffisait de con
naître les sources et de posséder les principes fondamentaux de la 
théologie, i Chanoine MARCHAND. 
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LIBÉRALISME ÉCONOMIQUE 

ET LIBÉRALISME TOUT COURT 

Le 24 juin dernier avait lieu, à l'Institut catholique de Toulouse, 
une importante réunion publique sur la question de la M des retraites 
ouvrières. Divers groupements toulousains l'avaient organisée, parmi 
lesquels nous citons l'Association catholique de la Jeunesse française, 
le Comité de l'Œuvre des Cercles catholiques, l'Union sociale du Midi, 
etc. La présidence en avait été réservée à Mgr Breton, recteur de l'Ins
titut jeatholiqu'©, et elle lui fut effectivement donnée, puisque les so
cialistes eurent le bon goût de ne Jpas paraître et de ne pas- troubler l e 
programme tel que les catholiques sociaux l'avaient conçu. 

Nous e n emprunterons le compte rendu à des journaux éminem
ment sympathiques, le Télégramme et VExpress du Midi, sympathie 
qui écarte tout soupçon de prévention ou de partialité contre les or
ganisateurs de la réunion. 

Ceux-ci partaient de l'idée que la loi sur les retraites ouvrières, « a 
à sa base (ce sont les termesi de VExpress du Midi annonçant l'a réu
nion dans son numéro du 22 juin) un principe de justice revendiqué 
par des catholiques comme M. de Mun et M. de Gailhard-Banceï, bien 
avant que nos socialistes et surtout nos radicaux actuels l'aient même 
aperçu. » 

Tout beau, dirons-nous. Que les catholiques sociaux ne se vantent 
point de ce qu'ils n'ont pas fait, et moins encore de ce qu'ils auraient 
eu tort de faire. La première proposition de loi sur les retraites 
ouvrières jdate de 1884 et est due à Nadaud : cfuant à l'idée elle-
même, c'est chez Condorcet qu'elle apparaît pour l'a première fois. 
En 1793, Condorcet, le grand fauteur de l'idée rationaliste d'un pro
grès indéfini dont l'homme et sa raison sont des: agents suffisamment 
puissants à la condition du moins qu'ils s'émancipent de toute croyan
ce religieuse et de toute foi en l'au-delà, se terrait dans sa cachette 
de la rue Servandoni, pour dérober sa tête à la guillotine. C'est là 
que, écrivant en pleine Terreur son 'Esquisse d'un tableau historique 
des progrès de Vesprit humain, il y demandait qu'un de ces grands 
établissements fondés teur « l'application du calcul aux probabilités 
de la . vie et aux placements d'argent », fût « formé au nom de la 
puissance sociale pour devenir un de ses plus grands bienfaits » (1). 
Voilà donc bien un parrainage qui ne mérite guère d'être trouvé ca
tholique! 

A Toulouse, le premier orateur, M. Duguet, avocat à la Cour d'ap
pel, a entrepris de prouver entre autres choses, que les radicaux ne 

1. Op. cit., 10e et dernière époque, édition de 1822, pp. 271-275. 
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doivent pas essayer cette fois-ci do.« faire le coup » aux catholiques 
comme pour les précédentes lois sociales, en prétendant que ces lois 
se sont toutes faites en dehors: d'eux. 

M. Pigasse, après lui, a confirmé, au nom des catholiques, que « la 
loi est nôtre et proclame un principe de justice sociale ». Evidemment 
il y a le danger que l'Etat fasse un mauvais emploi des fonds. : mais 
après tout, « si les ouvriers sont ruinés, les rentiers le seront avec 
eux », et ce isera une fiche de consolation. 

M. Oache, qui appartient au groupe du Sillon, a continué le déve
loppement de la même thèse, que M. Bel'let a terminée par un argu
ment -assez inattendu. 

« Aujourd'hui, a dit celui-ci, le vieillard devient facilement une bou
che de trop; demain, avec la retraite, il apportera au foyer son franc 
par jour, qui lui rendra, avec sa place naturelle, l'affection et le res
pect sans contrainte des siens1. » 

Ici, il est vrai, sont venues les contradictions! : M. Nahon, d'abord, 
puis M. Durrieu. 

M. Nahon, excellent catholique, fort avantageusement connu, a été 
vertement rabroué comme un « libéral ». C'est Tépithète que M. Du-
guet notamment lui a jetée à la tête, et tous les organisateurs de la 
réunion ont fait chorus avec lui. M. Nahon a eu beau protester qu'il 
n'en était pas un, il a été proprement excommunié comme tel. Après 
quoi un radical de bonne trempe, M. Abadie, est monté à la tribtine 
pour féliciter son parti de l'adhésion que des orateurs! catholiques 
venaient d'apporter ta l'oeuvre du- Parlement, avec l'espoir que désor
mais catholiques et radicaux marcheraient la main dans la main pour 
faire aboutir certaines réformes sociales dont celle-là. 

Mais le plus curieux de l'aventure, c'est bien l'accueil fait à M. 
Nahon, puis à son ami M. Durrieu. 

On les traite de libéraux. Eh bien! qui est-ce qui fait ici le libéral 
et en quoi? Pas de doute, ces organisateurs de la réunion faisaient 
de la politique libérale; leurs liens officiels avec l'Action libérale et 
avec le toujours vivant Sillon, ne laissent aucun doute à cet égard. 
Ce sont eux cependant qui sont les antilibéraux en économie, et eux 
cependant qui sont les étatistes en matière sociale. Par contre, leurs 
adversaires catholiques, eux, !sont très, crûment antilibcraux en reli
gion, en philosophie, en politique aussi; seulement ifei sont non moins 
résolument antiétatistes en économie. 

Tout cela demande une explication, cherchée peut-être d'un peu 
plus loin. 

Lo libéralisme est condamné, isoit. Allons, si vous le Voulez, de 
l'Encyclique Mirari vos de Grégoire XVI en 1832, à propos de La
mennais, -jusqu'à la lettre de Pie X sur le Sillon; nous aurons' bien cette 
idée générale qu'il y a une certaine liberté et un certain libéralisme 
avec lesquels l'Eglise ne peut pas s'entendre. On peut même trouver que 
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nous autres, Français, nous avons été bien téméraires et bien imprudents 
en abritant sous ce mot de libéralisme la défense de nos¡ libertés im
prescriptibles ou plutôt de nos droits inaliénables de chrétiens; et 
de fait, partout ailleurs qu'en France, les libéraux ont alliance ouverte 
avec les ennemis de l'Eglise, tandis qu'en Franco au contraire ite dé
fendent toujours celle :ci, quoique parfois à leur manière. 

Mais laissons là cette ambiguïté voulue de notre dictionnaire poli
tique et demandons-nous de plus près quels sont ce libéralisme et cette 
liberté (condamnés. 

La question ainsi posée, une chose frappe d'abord : tous ces textes 
que l'on invoque visent des opinions du domaine religieux ou philo
sophique, et pas un ne s e réfère à des opinions) de quelque jautre 
domaine. Ainsi l'erreur philosophique — comme serait l'équivalence de 
tous les cultes ou le droit d'enseigner le vice — est nettement réprou
vée : rien au contraire ne vise l'erreur économique ou l'erreur scien
tifique, celles-là du moins qui n'ont aucun contact .avec des proposi
tions philosophiques ou1 religieuses. L'Etat, par exemple, peut se dé
sintéresser isi les chaires de ses Facultés enseignent les bienfaits 
de la protection ou bien ceux du libre-échange; se désintéresser éga
lement si des professeurs de chimie tiennent pour l'existence du néon, 
de l'argon, etc., ou" bien aui contraire pour leur inexistence. Parfai
tement oui : et nous estimons qu'en ces points-là l'erreur a autant 
de droit que la vérité, en ce teens qu'elle n'engage aucunement la con
science. Du reste, pour qu'il en fût autrement, il faudrait que l'Eglise 
eût défini d'abord ce qui est vérité dans ces ordres-là, avant d'exiger 
qu'on le professât comme elle l'eût défini. Elle ne l'a point fait ce
pendant. ¿ 

Voilà donc un premier point qui nous semble bien établi : la con
damnation du libéralisme n'a rien à voir dans l'es matières qui ma
nifestement ne touchent ni de près ni de loin à aucune vérité d'ordre 
philosophique et par conséquent d'ordre religieux par quelque bout. 

Et l'organisation de la société? me demanderez-vous maintenant. 
Serait-ce une vérité 'd'ordre religieux, que l'Etat doive l'entrepren
dre et y présider? Serait-ce une vérité d'ordre religieux, qu'il doive 
effectuer la distribution des biens, attribuer et déplacer la propriété 
d'après ses lois à lui, fixer enfin la manière dont chacun peut jouir de 
la sienne, en cultivant par exemple du blé plutôt que de la vigne, ou 
de la vigne plutôt que du blé? J'avoue ne connaître aucune solution 
dans ces sens-là. Tout aui contraire les enseignements tout récents en
core de Léon XIII et de Pie X sur l'institution naturelle de la propriété 
et sur l'antériorité de la famille à l'Etat, me donnent volontiers à 
penser le contraire. L'Etat a une mission ¡genérale de justice et de 
police; il interviendra contre les abus pour les réprimer toujours! et 
même pour les prévenir quand des mesures préventives ne risqueront 
pas d'être plus nuisibles qu'utiles; mais cela dit ou cela fait, il n'aura 
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à organiser ni la famille, ni la propriété, ni la société ollc-mêmc. 
Il punira par exemple les parents coupables de mauvais traitements 
envers leurs enfants et il ira jusqu'à leur retirer la puissance pater
nelle; mais cela ne signifie point que ce soit lui qui d'abord l'ait ins
tituée et conférée. Voilà l'Etat gendarme, comme aurait dit Bastiat. 

Ici c'est le bien de l'utilité générale qui doit inspirer l'Etat; majis 
savoir' comment cette utilité générale sera le mieux procurée, n'est 
bien que de science humaine. 

En matière de commerce international par exemple, sera-ce par l'a 
liberté ou bien au contraire par les contraintes douanières? On discute, 
et l'on discute comme en choses nécessairement contingentes; on dis
cute comme on plaiderait pour les submersibles ou bien pour l'es sous-
marins, pour les dirigeables oui bien pour les aéroplanesi; mais on dis
cute, à notre sens, sans qu'aucune opinion religieuse ou philosophique 
soit en cause. Ajoutons même une remarque assez util© : c'est que la 
question ne paraît plus aujourd'hui susceptible d'une réponse abso
lue et invariable dans un sens ou dans l'autre, depuis que la théorie 
mieux approfondie de la valeur internationale et les spéculations nou
velles sur l'état statique et l'état dynamique ont ouvert des aperçus 
nouveaux et suggéré des solutions beaucoup moins simplistes que 
celles de List ou de Cobden. 

Bref, il y a, selon nous, une économie politique libérale parfaite
ment orthodoxe, parce qu'elle se meut dans un cercle où religion 
et philosophie se refusent à lui tracer aucune route, pas plus qu'elles 
n'en tracent à la chimie ou à la physique. Mais vienne une question 
pratique où la moral© ait à dire son mot : c'est à la morale seulement 
que je demanderai imon chemin, ce qui ne Veut point dire pourtant que la 
morale ait à le dire dans toutes les questions pratiques. Rien de plus 
pratique, par exemple, que la question d'une législation sur rémission 
des billets de banque : et est-iî cependant un moraliste qui veuille au 
nom de la morale se prononcer sur le privilège de la Banque d'An
gleterre avec currency principle, ou sur celui de la Banque de France 
sous le rapport de la circulation à l'encaisse, ou sur celui des 6.000 
banques nationales des Etats-Unis, on bien enfin sur celui — à pei
ne disnaru maintenant — des anciennes banques concordataires de la 
Suisse ? Evidemment l'économiste professera là-dessus telle ou telle 
opinion : mais je suis bien sûr que le moraliste n'en professera au
cune, tout aussi bien qu'en sa qualité de moraliste il n'en comprendra 
pas seulement une seule. 

Or, la question «des retraites ouvrières, si elle relève bien par un 
certain côté de l'idée qu'on se fait du rôle de l'Etat, relève aussi beau
coup de considérations économiques proprement dites. Que coûtera le 
fonctionnement du système? D'où viendra l'argent, en ce qui con
cerne les 180 millions — et bientôt sans doute les 400 — demandés 
par l'Etat? Quelles seront les conséquences économiques au point de 
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vue de la concurrence internationale, alors que la crainte de ces con
séquences avait suffi, en 1900, pour empocher la Belgique d'édicter 
l'obligation iet d'exiger des contributions des patrons? Quelles seront 
enfin les conséquences morales, soit sur les ouvriers pour affaiblir 
en eux le ressort de l'épargne, soit sur les familles pour relever cel
les-ci des devoirs de la piété filiale? Certes, voilà assez de problèmes 
à envisager; et notre avis, c'est que leur souci a pesé sur nos légis
lateur? infiniment moins que ne pesait sur eux le souci' des popularités 
démocratiques à conquérir. Combien de députes et de conférenciers, 
en effet, se sont faits ou se font étatistes — ennemis par conséquent 
dos libertés individuelles — pour pouvoir capter quelques sympa
thies ou quelques suffrages! Eh bien! voilà ce qui est du libéralisme 
et du pire : aduler le peuple libre et souverain, on lui pcrsuailanL qu'il 
a toutes les lumières, toutes les sagesses et tous les droits, mais, de 
devoirs, pas le moindre et pas un seul. Cela vous sent le Sillon d'une 
lieue. 

A Toulouse, dans le discours de M. Pigasse, il1 y a ou aussi une 
perle que je me reprocherais de ne pas cueillir. « L'Etat, a-t-il1 dit. 
doit verser, parce que l'ouvrier ne travaille pas seulement pour la 
prospérité 'd'une industrie privée, mais dans un but social dont cha
que 'citoyen profite. » 

C'est la Vieille thèse du « travail1 fonction sociale ». Je la croyais 
pourtant morte, évanouie à la luour de la première discussion sé
rieuse iet logique. 

Voyons, que voulez-Vous dire? Parlez-vous de l'intentio'n de l'ou
vrier ton bien dui résultat? 

De l'intention, je n'y crois guère : l'ouvrier a conscience et Vo
lonté de travailler pour lui, pour les siens, pour ses besoins ou pour 
ses /plaisirs, toujours, mais pour la société, jamais. Ne lui prêtons 
donc pas un sentiment que personne ne lui demande d'avoir. Natu
rellement c'est pour s a subsistance .qu'il travaille et celle des person
nes aux besoins desquelles, il1 pourvoit; isurnaturellement — dans les 
cas où il aurait de ces vues-là — 'c'est pour son devoir et son saluL 
Mais convenons que le souci du bien-être économique de la société 
lui importe peu, sans que nous nous sentions le courage de lui en faire 
un reproche. 

Quant au résultat, c'est tout différent, et ici vous ne prouvez rien, 
parce que si vous prouviez quelque chose, vous prouveriez beaucoup 
trop. 

Dieu, en effet, a fait ainsi l'homme et la société, les liens qui nous1 

unissent les uns aux autres, sont tels, nos actions et nos inactions se 
se compénètrent de telle sorte que pas un de nous ne peut rien faire 
qui ne se répercute économiquement sur tous les hommes qui nous 
entourent. Que dis-je? Nous bénéficions ou nous souffrons de tout 
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ce que les générations antérieures ont fait avant nous sans nous 
prévoir, et nos actes actuels ou bien nos abstentions Vont aussi pro
longer leur influence pendant de longs siècles sur les générations 
qui doivent naître après nous, Avez-vous jamais médité l'apologue du 
menuisier de Bastiat? Avcz-vous jamais pensé à ce brave homme qui, 
en passant sa journée à raboter des planches et en ne pensant qu'à 
gagner sa v ie et celle de sa famille, payait cependant sans le savoir 
sa dette envers Tes milliers d'individus qui, dans une longue série 
de siècles écoules, avaient inventé Te fer, façonné la charrue, décou
vert l'Amérique et les Indes, construit des navires, défriché des ter
res, cultivé du coton et de l'indigo, et ainsi fourni à cet humble tra
vailleur co pantalon de cotonnade bleue qu'il enfilait chaque matin 
au saut du lit, ou bien le morceau de |pain qu'il mangeait? Chacun n'a
vait pourtant travaillé que pour so i ; n'importe, chacun avait servi 
tout le monde et payait tout le monde. 

Bastiat en déduisait que l'intérêt personnel, sainement refréné dans 
ses abus par la morale de la conscience et du devoir à laquelle aide 
aussi l'action réglementaire ou pénale des pouvoirs publics, est le 
moteur providentiel de l'activité économique et que nous en avons 
une raison de plus de bénir îa mystérieuse sagesse du Créateur. 

Depuis Bastiat, on a inventé le mot du « travail fonction sociale », 
et l'on a cru y trouver toute une base sur laquelle on pût réédifier 
la société et surtout la socialiser. Seulement, si l'expression, ici, est 
juste et si elle est féconde, ce n'est pas ici seulement et c'est partout. 
Je mange : est-ce que manger n'est pas aussi une fonction sociale, 
puisque par la nourriture que je prends, je nécessite et je rémunère 
le travail? Je bâtis une maison, non de mes mainsi, mais par mes 
capitaux que j'y consacre : fonction sociale aussi, puisefue la société, 
par là. aura des logements de plus pour abriter ses membres. Je 
vais plus loin, tsi vous' voulez bien me le permettre. Je me marie et 
je procrée : eh bien! vous m'obligez ici encore à dire que ma Ivie 
conjugale telle-même est une fonction sociale que je remplis, puis
que 'de son -accomplissement dépend le nombre plus ou moins élevé 
des membres que la société et l'Etat vont renfermer dans leur sein! 

Alors, isi c'était parce que le travail1 est une fonction sociale cfue 
l'Etat s'y devait intéresser ot y devait présider, je trouve que cet Etat 
a les mêmes titres pour commander à ma table, à mon vêtement, à 
ma consommation, à l'emploi de mes capitaux et même aux actes 
les plus sacrés de ma vie domestique. L'Etat sera tout; en tout il sera 
un maître, pour ne pas dire une idole. Le mot existe — la statolâtrie 
— et la chose aussi, h mesure que l'individu perd en liberté' tout 
ce que l'Etat gagne en puissance et en adorations. 

Alors vous allez bon gré mal1 igré au socialisme, l'Etat attirant de 
plus en plus à lui, sous forme d'impôts, Tes résultats du travail indi
viduel pour les reverser et les' répartir ensuite entre Tes citoyens. Lo 
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fisc va être l'instrument de la servitude économique, qui pèsera toujours 
plus lourdement sur les producteurs de toute catégorie; mais ne dou
tons point que par l'apostasie officielle et par l'omnipotence de la 
franc-maçonnerie cette servitude économique ira s'accompagnant et 
se complétant d'une servitude morale et philosophique. 

Humainement, on ne Ivoit pas comment la « liberté des enfants 
de Dieu » serait compatible avec le collectivisme qui est dans l'air et 
que le socialisme d'Etat est en voie de préparer. 

Or, contre des formules de paganisme ou d'hérésie, c'est par des 
formules de vérité que l'on se défend, mais non pas par des con
cessions d'opportunistes, ni par des complaisances de candidats en quête 
de suffrages. Concessions et complaisances, voilà le libéralisme que 
l'Eglise a condamné et que nous ne voulons pas; M. Nahon, mieux 
que personne, pouvait en renvoyer le reproche à ceux qui le lui 
faisaient. 

J. RAMBAUD. 

Professeur d'Economie politique à la Faculté 
catholique de Droit de Lyon. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

« D E U X S I T U A T I O N S » 

Sous ce titre, le P. Déodat-Marie a écrit dans la revue Duns Scot 
(25 (juin) un article que le Bulletin de la Semaine ne pouvait man
quer d'insérer. Nous le reproduisons (d'après lui. 

L'auteur amorce habilement son sujet : 

Nous avons en scolastique moyenâgeuse quelques bons axiomes qui ne 
sont pas si bêtes. Nous disons très candidement qu'une présentation de thèse, 
quand elle est bien faite, vaut souvent mieux que toutes les discussions. 
Bien présenter, c'est toujours amonceler de la lumière, et discuter, c'est trop 
souvent fabriquer de la nuit. Aujourd'hui donc, mes chers lecteurs, vous me par
donnerez si je ne discute point. 

11' nous excusera de nous ,approprier son entrée en matière. Ayant 
surtout pour but de faire connaître de quel esprit sont le P. Adéodat 
et sa revue, nous en .trouvons la présentation si bien faite dans 
son article, qu'une discussion sera superflue. Tout au plus, pren
drons-nous la liberté d'y joindre de courtes observations, d'où il pour
rait Ibien résulter que sa manière, à lui, de présenter une thèse, au 
lieu d'amonceler de la lumière, fabrique une nuée épaisse. Et, sur 
ce point,. on verra que trois mots de discussion ont parfois jleur 
utilité. 

Les deux situations que le P. Déodat examine sont une certaine atti
tude du Saint-Siège à l'égard du pouvoir usurpateur de Rome impli
quée, selon lui, clans le procès Bricarelli-Verdesi et celle des catho-



574 LA. CRITIQUE DU LIBERALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

liques français à l'égard de leur gouvernement, pour conclure de ce 
qu'est l'une à ce que doit être l'autre. Le défaut de cette adroit© pré
sentation est double. Elle fausse les faits et les conclusions dans la 
première partie, elle .assimile entre elles deux situations très diffé
rentes. Voilà ce qu'on peut appeler une présentation de thèse bien 
faite ! Après cela, en effet, on a .gain de cause sans, coup férir. Quand 
nous aurons dissipé cette nuée, il ne restera que l'expression des 
idées de l'auteur, assez claire, plie, pour qu'il suffise do le laisser 
parler. Ecoutons-le : 

Il vient, à Rome, de se plaider un. retentissant procès. Le P. Bricarelli et 
l'ex-abbé Verdesi sont allés devant les tribunaux civils romains. Si vous me 
dites que c'est chose banale, je vous répondrai que rion n'esL banal ici. D'abjrd, 
la cause était ecclésiastique. L'ex-abbé Verdesi n'avait-il pas accusé le P. 
Bricarelli, son ancien confesseur, d*avoir trahi le secret de la confession? Et pour
quoi? Pour dénoncer au Saint-Office quatre prêtres romains modernistes. Notez 
que le P. Bricarelli, diffamé par un ex-abbé qui ne reconnaissait plus 
juridiction de l'Eglise, pouvait faire un beau tapage et le mettre au défi de 
l'attaquer, lui, Bricarelli, devant les tribunaux civils. Quiconque, en effet, 
trahit un secret professionnel, est justiciable devant les tribunaux. Mais non; 
c'est le jésuite Bricarelli qui prend son ex-abbé au collet et l'amène tout hon
teux devant les tribunaux du roi. Si la cause a été jugée dans le nouveau palais 
de justice qui insulte au Château Saint-Ange et au Vatican, ce n'a pas été, 
dans les journées du cinquantenaire de l'unité italienne, la protestation la plus 
efficace et la plus solennelle contre la présence du gouvernement royal dans 
la cité pontificale. Et c'est de cela seulement que je veux parler. 

Puis-je rappeler un fait? Il y eut, ces années dernières, un conflit à Florence 
ou à Milan. Et l'avocat Méda, catholique très en vue et directeur d'un journal 
catholique, voulut traduire ses diffamateurs, clercs, devant les tribunaux du 
roi à Florence ou à Milan. Il y eut contre M. -Méda tout un concert de récri
minations. Il reconnaissait donc le nouveau royaume d'Italie, et c'était faire 
injure à la papauté. Aujourd'hui, c'est le jésuite Bricarelli qui en appelle, 
à Rome même, devant les tribunaux du roi. Et son Ordre y consent. Et la Curie 
pontificale s'y prête. En effet, les cardinaux appelés en témoignage se re
tranchent derrière la loi des garanties, laquelle consacre la destruction du 
pouvoir politique des Papes. Les cardinaux, comme cette fameuse loi l'édicté, 
veulent être traités en princes du sang, donc être interrogés chez eux et re
fusent de comparaître à la barre du tribunal. De plus, le Souverain Pontife adres
se au cardinal-vicaire une lettre qui sera lue à l'audience. Voilà bien des choses 
qui disent quelque chose. Est-ce la reconnaissance formelle, et précise, et 
définitive de l'état actuel? A Dieu ne plaise que je pousse les déductions 
jusque-là! Non. (1). 

L'on trouvera que le fait de « Rome au roi » n'est pas sans intéresser gran
dement l'indépendance du pouvoir ecclésiastique papal I Ur, cette indépen
dance regarde l'Eglise tout entière. II n'y a pas de nation catholique, ou com
prenant des catholiques, qui ne soit intéressée à l'indépendance apirituella 
du Pape. S'il arrivait jamais qu'un Pape italianissime voulût favoriser son 
pays au détriment de son indépendance religieuse, les plus grands malheurs 
suivraient cette concession fatale. Le Pape et la Curie savent tout cela. Et l'on 
ne dira pas que la Papauté n'estime point à son juste prix la maxime fonda
mentale du christianisme : « Jésus-Christ n'aime rien tant que la liberté 
de son Eglise ». Il blasphémerait la Papauté celui qui tenterait d'insinuer, qu'elle 
réclame partout la route libre, partout sauf en Italie et à Rome, sauf à son point 

1. Mais, pourtant, jusqu'où? 
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de centre où la demi-servitude ne lui paraît pas trop pesante. Mais, rivé qu'il est 
à sa volonté solennelle et toujours affirmée d'être libre à Rome, le Saint-
Siège fait preuve d'une longanimité, d'une prudence qui ne se dément point. 
Cette prudence est évidente. Des agités, l'abbé Duguet et je ne sais plus qui, 
avaient commencé dans l'Univers et hors de l'Univers une campagne retentis
sante contre l'établissement de la monarchie savoyarde à Rome. Les fêtes 
du centenaire étaient une occasion tentante pour nos tambourinaires. Qu'a 
fait la prudence du Saint-Siège? Elle a confidentiellement intimé l'ordre aux 
évoques de France de ne laisser faire aucune agitation sur ce sujet brûlant. 

La prudence du Saint Siège est-elle, dites-moi, assez évidente? L'on ne âira 
pas davantage que sa force est en défaut! devant l'installation de la royauté ita
lienne dans la ville éternelle. Mais de quelle note qualifier ce mélange de 
force et de prudence? J'attends la note. Est-ce de l'intransigeance? Est-ce du li
béralisme? Est-ce une simple combinazione politique à la Machiavel? J'at
tends la note. Pour moi, c'est bonnement une conduite sage, telle que 
l'équilibre des vertus de force et de prudence, de force dans l'affirmation 
des principes, de prudence dans la conduite, peut l'établir. 

La différence des cas Méda et Bricarelli est présentée d'une manière 
complètement inexacte. Le directeur de VUnionc, M. Méda, excellent 
catholique, estimant avoir à se plaindre de ses diffamateurs «CLERCS» 
devait se conformer au droit canonique, en les déférant aux Tribu
naux ecclésiastiques. L'appel à la justice civile eût été rendu encore 
plus blâmable par la condition présente de l'Eglise en Italie. Le P. 
Bricarelli, lui, ne pouvait avoir aucun recours canonique contre un 
apostat et contre la presse antireligieuse qui exploitait son scandale. 
Le , Saint-Siège a estimé que l'honneur de l'Eglise et celui du sacre
ment de pénitence ne pouvaient être sacrifiés, et, dans un cas d'une 
gravité aussi extrême, a jugé nécessaire de les défendre. D n'y a 
pas d'assimilation possible entre l'intérêt d'une personnalité, même 
éminente, comme celle de M. Méda, et celui de la cause que le P. 
Bricarelli représentait. ; 

En outre, sur quoi se fonde-t-on pour affirmer que l'appel à la jus
tice civile implique la reconnaissance formelle du pouvoir qui l'exer
ce, et insinuer que la conduite suivie par le Saint-Siège dans cette af
faire consacre une acceptation définitive de l'état actuel? Est-ce que 
le recours des évêques aux tribunaux français contre les spoliateurs 
et les persécuteurs du clergé impliquerait la reconnaissance de la lé
gitimité de la République? Le recours, au droit commun, si haute
ment préconisé par les amis du P. Adéodat, sera-t-il donc interdit à 
quiconque proteste contre les faits accomplis? Le reste est une con
séquence de la poursuite intentée. D'ailleurs, les cardinaux n'ont point 
invoqué personnellement la loi des garanties, comme ils auraient 
pu le faire. Mais, devant le tribunal italien, la forme de leur témoi
gnage no se pouvait discuter par leurs avocats qu'en s'appuyant sur 
elle. C'est au contraire la comparution des cardinaux qui eût constitué 
la reconnaissance de l'abolition du pouvoir pontifical. Mais cette in
terprétation purement fantaisiste était nécessaire au P. Adéodat pour 
triompher par la simple présentation de sa thèse. 

D n'a plus maintenant qu'à conclure. Laissons-le faire à l'aise, après 
avoir seulement observé que le rapprochement est tout aussi faux 
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entre la résistance politique et religieuse des citoyens catholiques fran
çais au gouvernement antinational qui détruit chez eux la patrie com-' 
me la religion, et la réserve que le Saint-Père aurait cru prudent de 
conseiller aux évoques français, à l'égard de la monarchie italienne. 
Ge sont deux terrains fort différents, et, au surplus, au lieu de déduire 
d'un cas spécial une règle générale de conduite, on ne devrait pas tenir 
pour non-avenu le magnifique exemple de protestation et de résis
tance que le Saint-Siège a donné depuis trente ans. 

En face de la lutte papale en Italie, mettez notre lutte française. Deux buts 
étaient à poursuivre. La réconciliation du Gouvernement français avec la 
Papauté. Si elle n'exigeait pas un Concordat nouveau, du moins elle [ré
clamait une représentation diplomatique. Et l'autre but encore plus impor
tant n'était rien moins que la reconquête des masses françaises et des élites 
par le Catholicisme. Cette double action, délicate et à long terme, devait 
être conduite avec prudence et avec force, comme la revendication romaine. 

A moins que l'exemple papal ne soit un mauvais exemple. Or, comment 
notre lutte française a-t-elle été menée? L'on sait trop que l'Episoopat de France 
n'a rien conduit du tout. Son humilité s'est inclinée devant de simples sergents (1). 
Quels étaient ces chefs? Longtemps ils ont pu ootinmander les mouvements gé
néraux, régenter l'épiscopat, et faire croire à leur mission. Divers indices 
prouveraient que leur règne est au déclin. 

Un livre du P. Laberthonnièxe, Positivisme et catholicisme, lénonce l'al
liance des Ex-Religieux avec les doctrinaires de Y Action française, MM. Maurras, 
Vaugeois, etc. Et, il se trouve que ces messieurs les abbés Barbier, Besse, 
Delfour, Fontaine, Gaudeau, de Pascal (p. 130) qui jouent le rôle d'inquisiteurs 
acharnés contre le modernisme (ce qui est bien tant que les méthodes restent 
probes), ne trouvent pas que le contact intellectuel avec le positivisme athée de 
Maurras ait rien de salissant (2). Nous rendrons compte, dans le détail, des 
positions de ces messieurs vis-à-vis de l'athéisme des docteurs du droit divin 
des rois. 

D'autre part, (ici le titre 'd'une revue que nous ne voulons pas nommer) qui 
en est à son cinquième numéro, nous révèle maintes choses édifiantes sur 
le rôle doctrinal et social de l'alliance Fontaine-Maurras, Gaudeau-veaugeois, 

1. C'est trop oublier que les évêques. se sont inclinés devant leur gé
néral, et que celui-ci a déterminé les conditions préalables de toute ré
conciliation. 

2. Ceci est une distraction inexcusable sous la plume du P. Déodat ou 
une lourde traîtrise. Non seulement chez le P. Fontaine, chez les abbés Gau
deau, Delfour et Barbier, qui se tiennent en dehors de YAction Française, 
mais aussi bien chez Dom Besse et l'abbé de Pascal, qui en sont mem
bres actifs, on ne peut dire, sans énoncer une contre-vérité palpable, qu'il 
y ait « contact intellectuel avec le positivisme athée de Maurras », que tous et 
chacun n'ont cessé de déplorer publiquement. Si l'on n'admet pas l'igno
rance épaisse qui aurait dû commander le silence, il n'y a pas d'autre 
qualification convenant à cela que celle de calomnie. Nous verrons avec 
intérêt le P. Déodat « rendre compte, dans le détail, de leur position vis-
à-vis de l'athéisme » de Maurras ou autres; et quand il aura constaté, 
bon gré mal gré, qu'elle ne diffère pas de la sienne, que tout est limite 
à un accord pratique, abstraction faite des convictions religieuses person
nelles, tel que celui qui a été, qui est encore prôné au nom de l'Eglise 
par les partisans du (ralliement avec les partisans d'une République cen
sée bonnête, nous espérons montrer sans trop de peine lequel des deux con
tacts a été « salissant ». 
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de Pascal-Bujo, Besse-Lasserre, etc. Nous nous édifierons dans l'analyse de 
la X... 

Enfin, et c'est ici que d'assez jolies choses nous sont présentées, la lutte 
journalistique nous montre M. François Veuillot fonçant avec ardeur contre 
M. Marc Sangnier, parce que le directeur de la Démocratie soutient, l'auda
cieux, les mêmes thèses républicaines que défendait jadis M, Eugène Veuillot 
dans l'ancien Univers. 

De plus, et dans le même ordre d'idées, nous voyons quelques Mgrs royalistes 
se venger du ralliement de Léon XIII sur M. l'abbé Lemire qui, dans sa naïveté 
limpide, croit encore au ralliement. Mgr d'Haranguier de Quincerot, doyen du 
chapitre de Bourges, s'est arraché cas temps-ci à son rôle de grand pénitencier. 
S'il lui plaît de verser encore l'absolution sur les détenteurs des biens de l'ancien 
clergé de France, il ne pardonne pas à son ancien archevêque d'avoir fait cha
noine un député démocrate. Jugez avec quelle ardeur un autre Mgr royaliste, 
du Nord s'est jeté sur le député-chanoine I Quand Mgr Delassus se mêle de 
polémique, l'histoire de ses batailles avec M. Eugène Veuillot nous dit assez 
qu'il n'a pas de rivaux dans la courtoisie, l'honnêteté, la probité. Contre M. l'ab
bé Lemire vous jugez s'il fait une maigre dépense de ses hautes vertus 1 

Nous n'avons pas à prendre aujourd'hui la défense, soit de M. 'l'abbé Le
mire, soit de M. Marc Sangnier, ou do la X..., ou de M. Veuillot; mais il 
nous convient de remarquer que nous sommes loin, de ce côté-ci des Al
pes, de la manière prudente et forte du Saint-Siège. 

Toutes réserves faites sur les hommes et sur les doctrines, il nous plaît de 
constater que les prétendus champions du catholicisme, nos inquisiteurs amis 
de l'Action Française, font tout ce qu'ils peuvent pour enlizer le navire de 
l'Eglise dans les sables, j'allais dire dans les boues de leur politique. 

C'est ici que nous croyons la discussion superflue, même pour me
surer l'étendue et la profondeur du marécage dans lequel patauge 
depuis si longtemps la politique chère au P. Déodat. Son propre lan
gage suffit à la présentation que nous voulions faire. 

E. B. 

<R A U R E S H A B E N T E T N O N A U D I E N T » 

Ce que le psalmiste avait dit des simulacres de la divinité, cauvres 
de la main des hommes, a été plus d'une fois appliqué aux adorateurs 
eux-mêmes des faux dieux, empêchés par l'aveuglement de la supers
tition d'ouvrir leuT intelligence à la lumière du christianisme : aure$ 
hàbent et non audient. La même application pourrait être faite au
jourd'hui à maints enfants de l'Eglise, qui, après avoir longtemps 
prodigué leur encens à l'idole démocratique, demeurent encore rivés 
à son culte. Chez la plupart, d'ailleurs, ce n'est nullement obstination 
volontaire, mais infirmité et impuissance d'esprit résultant d'une er
reur invétérée. Ils ont des yeux, et ils ne voient pas que l'idole du 
démocratisme évangélique a été mise en pièces par les récents actes 
du Saint-Siège; ils ont des oreilles, et ils n'entendent, ils ne compren
nent pas ses enseignements»; ils ont une bouche et ils parlent, mais 
c'est pour exalter encore leur fausse divinité. 

Aux exemples que nous avons déjà cités va s'en ajouter un au
tre, fourni par La Liberté de Fribourg ( 1 e r juin 1911). Il est d'autant 
plus frappant, que ce journal, après avoir été durant une longue pé-

Orittqne du libéralisme.— 1 e r Aoftt. 4 
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riode agent très actif du mouvement des démocrates chrétiens, fait 
depuis quelque temps de sérieux et méritoires efforts pour bien servir 
les directions du Saint-Siège. Nous avons récemment signalé les cou
rageux articles consacrés dans se s colonnes £ l'ouvrage du R. P. 
Weiss par M. Decurtins, qui donne vaillamment l'exemple de cette 
conversion. Si l'on veut n'attribuer l'insertion du mauvais morceau 
dont nous allons parler qu'à une distraction des directeurs, nous 
l'admettrons volontiers, mais on avouera qu'elle est bien forte. 

Loin de nous un parti pris quelconque contre cette feuille ou contre 
Fribourg. Nous accomplissons simplement et avec indépendance notre 
tâche de critique, celle que nous avons spontanément embrassée en 
fondant cette revue, pour obliger ceux qui préféraient l'ignorer et se 
plaisaient même à le nier aveuglément, à constater que le libéralisme 
coule à pleins bords. Parmi ceux-là, il y en a beaucoup qui lui sa
vent le plus mauvais gré de son initiative, qui la qualifient volontiers 
de traîtresse, et enveloppent dans le même reproche de trahison les 
amis qui facilitent son œuvre par leurs communications. D'autres ap
préciateurs y voient quelque chose de plus noble. Laissons dire et 
suivons notre voie. Pour éviter aux gens de Fribourg une amertume 
de plus contre l'auteur des correspondances qui nous sont venues de 
là, mais au risque de leur en 'causer une nouvelle, j'ajouterai que l'ar
ticle en question nous a été signalé par un autre. 

Je ne chercherai pas à découvrir quel écrivain désigne la signa
ture L. A. W. La critique sera tout objective. 

Le (titre de son article : Le Sauveur attendu par la. France, dit à 
lui seul qu'il a emprunté son inspiration aux pages de M. l'abbé 
Thellier de Poncheville dans la Chronique sociale. C'en est, en effet, 
un petit pastiche, moins l'art très nuancé et le tour très fuyant du 
modèle. Ici la forme ne déguise plus l'inanité de la thèse, l'éloquence 
tourne au .gongorisme, et son trémoussement n'arrive pas à faire illu
sion sur Terreur qui se montre toute nue. 

Il est toujours délicat à un étranger d'adresser une leçon directe 
aux catholiques des autres pays. La feuille fribourgeoise ne doit pas 
manquer d'occupation chez elle. Mais si elle veut s'occuper de nos 
affaires, il faudrait avoir à dire autre chose que des bourdes. 

Laissons passer l e début. 

Il y a quelques jours, les cloches de France sonnaient à toute volée les 
alléluias joyeux. Elles célébraient l'Ascension. Et leurs vibrations allaient 
émouvoir le cœur même de ceux qui doutent (Vous parlez 1) et qui n'ac
cordent plus à la foi des ancêtres qu'une adhésion atavique, instinctive, 
que la sympathie respectueuse que mérite l'idée sublime du Christ Sauveur, 
surnageant, invaincue, après vingt siècles où se sont engloutis tant de héros, 
d'empires et de systèmes philosophiques. 

Le penseur ne peut que s'incliner avec une admiration étonnée devant cette 
imperturbable sérénité de l'Eglise qui chantait hier le même hymne d'apo
théose qui a clos le drame sanglant du Calvaire. 

Elle chantait, les yeux fixés en haut, sur la Croix triomphante, oubliant, ou 
n'y pensant que pour pardonner, les os de ses persécuteurs, les squelettes de 
leurs systèmes, qui blanchissent sur la route des vingt siècles qu'elle vient de 
parcourir. 
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Elle chantait, même au milieu de ses larmes, avec la certitude absolue et calme 
du triomphe final, malgré le flot du scepticisme qui mante, malgré l'orage épou
vantable qui fond sur elle. 

Ici cela devient plus sérieux : 

Et les cloches répétaient sa voix; elles acclamaient CET HOMME AU-DESSUS 
DE L'HUMANITÉ, CE SAUVEUR DONT L'APPARITION SUE LA TERRE A ÉTÉ LE 
SIGNAL DE LA PLUS ÉTONNANTE RÉVOLUTION D'IDÉES ET DE MŒURS QUI SE BOIT 
JAMAIS VUE, RÉVOLUTION QUI, EN ANNONÇANT L'ÉGALITÉ DE TOUS LES HOMMES, 
EN LES INVITANT A PARTAGER LE PAIN DE LA FRATERNITÉ, A REDONNÉ A TOUS 
LES HOMMES LE SENTIMENT DE LEUR DIGNITÉ, A FAIT S'ÉCROULER LES ANTI
QUES DESPOTISMES ET A PAIT NAITRE CES CONSTITUTIONS DE GOUVERNEMENTS 
QUI, DANS LEUR ENSEMBLE, N'ÉTAIENT QUE LES ÉTAPES DES PEUPLES, EN MARCHE 
VERS LA DÉMOCRATIE. 

Ainsi, Jésus-Christ serait venu sur la terre pour mettre les peuples 
en marche vers la démocratie! L'égalité chrétienne, fruit de l'adop
tion divine, appelait la constitution des gouvernements dont les for
mes devaient nous acheminer vers ,ce bienheureux état politique ! 
C'est à le faire naître que tend le sentiment de notre dignité d'enfants 
de Dieu et c'est lui qui réalise la fraternité évangéliquel C'est cela 
que chantent nos cloches 1 

Voilà du pur Lamennais. On n'a qu'à se reporter plus haut à l'article 
de M. J. Hugues. Mais comment ces faux dogmes du démocratisfrie 
chrétien peuvent-ils être encore formulés aussi crûment aujourd'hui 
dans un journal catholique après la Lettre de S. S. Pie X sur le Sillon ? 
Aures habené et non audient. 

Prêtons maintenant l'oreille à la leçon que cet apôtre fribourgeois 
de la démocratie se sent pressé d'adresser aux catholiques de France. 

L'Eglise chantait 1... Et'l'on comprend qu'elle s'accorde ces sublimes fan
taisies, puisque, pour ses fidèles, elle a les promesses de l'éternelle durée. 
Mais l'on songe de suite à cette autre société, qui a, elle aussi, ses fidèles et ses 
ennemis, et qui, sans avoir les mêmes promesses, subit des assauts formidables 
et persévérants : je veux parler de la France. 

Vous connaissez ses mauxl Ils sont incalculables! Et, devant leur nombre 
et leur étendue, des foules de Français, découragés, jettent leurs armes, si toute
fois ils ont eu la velléité d'en saisir, et se mettent à soupirer des lamentations 
aussi impuissantes que puériles! Ils n'ont plus qu'un cri : Il nous faut un 
homme. 

Où est le sauveur de la France? Où est le vir extraordinaire qui, dans Vémiet-
tement infini de l'armée de l'ordre, dans l'incertitude des direclions, jettera 
les premiers linéaments de l'union libératrice? 

Hélas! les Français attendent un chef de peuples qui délivrera leur patrie 
et l'Europe du cauchemar sanglant qui pèse sur le sommeil des nations; qui, 
assez fort pour établir et assurer la paix, déchargera les peuples de l'écrasant 
fardeau du militarisme. 

Ils attendent ce qu'ils n'ont pas le droit d'espérer : un phénomène analogue 
à celui qu'opéra Jeanne d'Arc, l'héroïne du XVe siècle, en des temps plus 
malheureux encore que les nôtres I 
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C'est une bourde, ou plutôt c'est une série de bourdes, et de mauvais 
goût. 

Vous avez tort de renchérir à l'aveugle sur M. Thellier de Ponche-
ville. Lui ne parlait que des catholiques ou des membres de Y Action 
Française, qui, d'ailleurs, sont justement les moins veules et les moins 
badauds de nos compatriotes. Vous ne prenez pas garde que vous 
insultez et calomniez les catholiques français. Il y a chez eux des 
indifférents et des découragés, comme il y en a partout. Leur tort 
a peut-être plus d'excuse qu'ailleurs. Mais Fribourg n'est pas si loin 
de notre pays qu'on y soit en droit d'ignorer le magnifique effort 
déployé par « des foules de Français » pour restaurer la tradition 
religieuse et nationale, pour réorganiser nos forces religieuses et re
constituer une France catholique, sous le feu même d'une persécution 
acharnée. 

Quaint a u « phénomène » dont vous parlez, vous auriez dit quel
que chose de juste, encore que d'inutile et de mal venu de la part 
d'un -étranger, en nous avertissant que nous n'y avons pas droit et 
ne le méritons point. Mais le droit de l'espérer! Est-ce qu'on n'a pas 
toujours le droit d'espérer de Dieu ce qui est le pur effet do sa misé
ricorde et de sa prédilection? Est-ce que la France du XV e siècle y 
avait plus droit que celle d'aujourd'hui? Et pourtant on le vit alors, 
ce « phénomène ». A quel titre prétendriez-vous enlever aux catho
liques de France cet espoir, si tant est qu'ils le nourrissent? 

Mais si je vous entends bien, c'est qu'en effet l'intervention kli-
vine serait subordonnée à un rigoureux i« aide-toi et le ciel t'aide
ra », c'est-à-dire crue cette intervention ;ne saurait se produire que 
quand elle n'aura plus rien de providentiel. Voilà une conception 
tout à fait !digne d'un démocrate. (Elle rejoint celle exposée par M. 
Hugues. Laissez-nous la liberté d'en avoir une autre, quel que soit 
l'avenir. 

Voyons si j'exagère : 

A ces Français, qui excusent trop souvent par cet espoir, leur apathie in
vétérée, qui comptent sur un sauveur problématique pour sortir d'une situation 
que leur paresse ou leur égoïsme a faite ou prolonge, nous répondrons que le 
sauveur est là, qu'il est au milieu d'eux, et que c'est... chacun d'eux. 

Ouï, vous tous Français qui vous répandez en jérémiades sur la patrie ago
nisante, croyants et patriotes, sachez que vous serez, si vous le voulez, les 
sauveurs. Songez, avec la fixité du regard qui veut observer à fond, songea: 

Ici la description grandiloquente en trois alinéas des fléaux déchaî
nés par la persécution. Sur quoi il serait facile d'observer : nous le 
savons bien, parbleu! mais vous oubliez que les vrais complices de 
ces attentats, ce sont justement vos amis les 'démocrates de toute nuance, 
qui, par leur faux sentimentalisme, leurs furieuses coquetteries avec 
nos adversaires, leurs déclamations contre les « ennemis de l'inté
rieur » et contre leur intransigeance, par leurs serviles avances au 
parti anticlérical qu'aucun mépris ne lassait, ont partout semé la vile 
résignation sous couleur de prudence et prêché le désarmement en 
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chantant des airs criards de conquête. « C'est à vous, s'il vous plaît, » 
devriez-vous leur dire, « que ce discours s'adresse. » 

Et celui par lequel La Liberté termine paraît bien appartenir au 
répertoire de la même fanfare : 

Quand vous aurez sondé enfin, avec l'effroi précurseur du réveil des 
courages, l'abîme de honte, de désorganisation, de ruines financières, com
merciales et morales où la France risque de s'ensevelir, ce jour-là, vous pous
serez le rugissement de l'indignation enfin débordante et agissante: « Au tra
vail, en avant, tousl ». 

Au nord et au midi, du Finistère aux Vosges, les Français oublieront Jeurs 
vétilles personnelles. Tomberont alors les vieilles étiquettes, bandelettes né
fastes qui comprimaient les énergies momifiées; et, après une étreinte cor
diale sous le regard de la liberté, toutes les mains travailleront d'enthousiasme 
au grand œuvre de l'organisation rédemptrice. 

Les rédempteurs ne s'improvisent pas. Aide-toi, le Ciel t'aiderai Mais, à 
ce moment, comme une semence se lève d'un sol fertile et préparé, surgira 
naturellement l'homme prédestiné, s'il en doit venir un, ou l'clan général qui ba 
layera la tourbe maçonnique et socialiste pour confier la France à des mains 
vraiment nationales. Oui, mais alors seulement, incarné dans un homme, ou 
synthétisé dans un mouvement collectif, le sauveur aura sa raison d'être, 
et trouvera prêtes à être utilisées, les énergies d'où sortira le salut de la 
patrie française. 

L. A. W. 

«Ah! qu'en termes galants ces choses-là sont ditesî» Mais, quand je 
vous avertissais que c'est une bourde! Justement, alors, ce « phéno
mène », que nous n'avons pas le droit d'espérer, n'aura plus, « SA 
RAISON D'ÊTRE », celle d'un « phénomène » providentiel, ni même 
une « raison d'être » humaine, car, lorsque nous aurons réalisé nous-
mêmes l'organisation rédemptrice, le Sauveur n'aura plus rien à sau
ver, mais seulement à conserver et à maintenir. Et ce n'est pas le 
regard louche de la liberté dont le feu serait capable d'éveiller ces 
énergies et d'en provoquer, d'en maintenir la coordination; c'est le 
regard de la foi, le regard de Dieu, celui de l'Eglise et de son Chef, 
dont il faut invoquer tout haut le patronage et suivre franchement la 
direction. 

Dans tout cela qu'y a-t-il? des bourdes, accompagnées d'erreurs 
surprenantes sous la plume de L. A. W. 

E. B. 

« A C T I O N L I B É R A L E » E T « U N I O N S D I O C É S A I N E S » 

Sous ce titre : « Une précision », La Correspondance de Rome du 
2 juillet relève et commente le passage suivant, extrait du Bulletin 
de y Action Libérale Populaire : 

« Si, comme nous l'avons dit maintes fois, elle (yAction Libérale) 
» n'est pas seulement électorale, elle n'en est pas moins politique et 
» électorale, et c'est en cela notamment qu'elle se distingue des Unions 
» diocésaines. » 

Le commentaire est celui-ci : 
« Evidemment cette affirmation n'est pas exacte. Il y a des Unions 
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» diocésaines qui s'interdisent toute intervention sur le terrain élec-
» toral; mais cette abstention est s i peu essentielle aux Unions, que 
» celles qui se proposent de ne pas la pratiquer, sont plus nombreuses 
» que les autres. 

» La distinction essentielle qui différencie les Unions diocésaines 
» de l'Action Libérale Populaire, c'est ,que les Unions ne sont pas 
» un parti politique. » 

Rien de plus juste. Mais il nous semble qu'on peut préciser encore 
davantage. 

C'est d'autant plus opportun que le pioutisme a horreur de la pré
cision; il la fuit comme le hibou fuit l'a lumière du jour. Il n'a vécu 
que d'équivoques, et l'on voit qu'il s'en enveloppe encore avec soin. 

Ce n'est pas l'action politique et électorale qui distingue l'Action 
Libérale des Unions diocésaines. Ainsi qu'on vient de le noter, nombre 
de celles-ci se sont fondées pour régler cette action. Elles entrent au 
contraire dans l'action politique, en tant que liée à la défense reli
gieuse nécessaire, en quoi elles se séparent en effet de Y Action Libérale 
pour laquelle cette défense s'organise sur les bases d'un parti politi
que, la profession de foi républicaine. Mais ce n'est pas encore là 
la différence vraiment spécifique, celle qu'on n'a pas le courage d'avouer, 
et sur laquelle la présente note cherche justement à donner le change. 
Ce qui différencie le plus « notamment » ce double genre d'organisa
tion, c'est que les Unions diocésaines se placent ouvertement sur le 
terrain religieux, tandis que Y Action Libérale le fuit comme s'il al
lait la faire s'effondrer. Elle ne se trompe d'ailleurs pas, et c'est 
pourquoi elle n'ose pas changer son programme hybride de droit com
mun dans la liberté. 

A son aise I Mais voilà aussi pourquoi i l ne faut pas permettre qu'elle 
se passe un masque. 

L ' É C O L E L A Ï Q U E , L ' É C O L E N E U T R E , L ' É C O L E C O N F E S S I O N N E L L E 

Sous ce titre, les Etudes du 5 juillet contiennent un excellent article 
de M. Macabiau, où sont parfaitement démontrés le crime de l'école 
laïque, le droit des catholiques français à l'école confessionnelle, et 
•envisagée l'hypothèse de l'école vraiment neutre. 

L'école laïque est sans contestation l'école sans Dieu, l'école athée. 
Son crime est de nier l'existence de Dieu, auteur et maître de la vie, 
universellement reconnu par le genre humain civilisé, dont la no
tion n'est pas seulement fondamentale dans la vie humaine, mais en
core absolument nécessaire à l'homme pour vivre en être moral et 
social, car, si Dieu n'existe pas, il ne peut y avoir d'obligation, ni 
privée, ni sociale. 

Ecoutons-le îmaintenant sur les deux autres formes. 

L'ÉCOLE CONFESSIONNELLE 

En fait d'école, l'école laïque est l'extrême mal; l'école confessionnelle (1) 

1. « Pour être confessionnelle, l'école doit réunir une double condition : 
1° On doit y donner l'enseignement religieux, tel qu'il est approuvé par 
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(ou plutôt l'école catholique) est l'extrême bien, il ne peut pas y en avoir 
de meilleure. 

L'école laïque nie, positivement ou pratiquement, l'existence de Dieu et, 
conséquemment, tout ce qui s'ensuit. L'école confessionnelle, en général, pro
fesse, en premier lieu, l'existence de Dieu avec toutes ses conséquences; 
mais, de plus, elle ajoute des dogmes et des préceptes qui ne sont pas con
tenus dans la loi naturelle et dans les simples données de la rai&om, qu'ils 
complètent en les perfectionnant. 

Il existe en France trois confessions ou religions, la religion catholique, la 
religion protestante, qui se subdivise en multiples fractions hétérogènes, et la 
religion juive. Les protestants sont environ au nombre de 600.000, les juifs 
au nombre de 80.000, sur trente-huit millions d'habitants; le reste est, au moins 
nominalement, catholique. Parmi les catholiques, un nombre considérable est 
passé dans le rang des apostats: ils sont athées ou areligieux, On se trom
perait cependant si l'on croyait que tous ceux qui vivent éloignés de l'Eglise 
sont des libres-penseurs. Beaucoup ont abandonné les pratiques religieuses, mais 
ils voient de bon œil que leur femme et leurs enfants soient des catholiques 
pratiquants. Si l'on excepte quelques grandes villes et quelques centres mi 
niers ou industriels, on peut dire que l'immense majorité des familles est catho
lique pai* un ou plusieurs de ses membres, sans opposition de ceux qui ne 
le sont pas. 

D'où il est permis de conclure que l'école primaire, en France (nous nous 
limitons à celle-là), peut et doit être catholique. 

Je ne parle pas des écoles libres. Il est évident que tous les parents doivent 
avoir la possibilité de faire élever leurs enfants dans leur religion et de les 
confier à des maîtres de leur choix. Il est donc absolument nécessaire qu'ils 
aient à leur disposition, au mains, des écoles confessionnelles libres. Et 
certes, si les catholiques étaient au pouvoir, ils se garderaient bien "de 
fermer une seule école juive ou protestante. Mais il s'agit ici des écoles of
ficielles. 

L'Etat, dans ses écoles officielles, doit répondre aux légitimes désirs, sinon de 
toutes les familles, au moins, du plus grand nombre. Aujourd'hui, les idées sont 
perverties, les mots changent de signification : l'école officielle est la chose de 
l'Etat; elle n'existe que pour l'Etat. C'est complètement faux. L'école publique 
doit exister pour la nation, ou, du moins, pour la grande majorité des familles; 
elle doit être officielle, en ce sens seulement que l'Etat en prend l'initiative et 
qu'il se charge de lui fournir des maîtres et des subsides (1). 

On dira, peut-être, que l'Etat ne doit favoriser aucune confession, au 

les autorités compétentes de la confession à laquelle appartiennent les en
fants; 2° une atmosphère religieuse doit régner à l'école. Pour que l'école ait 
ces deux caractères, il ne suffit pas que l'instituteur se borne à ne ]>as 
attaquer de front (ni sournoisement) les dogmes religieux, ou qnc son en
seignement ne soit pas implicitement en opposition avec ceux-ci; il faut 
en outre qu'il y soit réellement et positivement conforme, ce qui n'est pos
sible que si le maître donne à la religion la place qui lui revient dans ses 
nombreux points de contact avec la science, car, dans ces cas, le Bilen-
ce équivaut à une dénégation, et, fort souvent, il est impossible de disso
cier l'enseignement scientifique et l'instruction religieuse ». (L. Schaetzen, Li
gue scolaire catholique belge, 15 octobre 1910, p. 65). Le maître d'école ca
tholique ne doit pas seulement savoir, sur les matières qu'il traite, ce qui, 
directement ou indirectement, est conforme ou difforme à l'enseignement de 
l'Eglise; il doit avoir l'esprit catholique et même l'esprit apostolique. 

1. Cette proposition paraît bien obscirre. L'auteur ne peut pas vouloir di
re que le régime scolaire doit être entre les mains de l'Etat. 
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détriment de l'autre, qu'il ne peut pas se prononcer sur leur valeur respective. 
Mais cette raison, si hautement prônée en faveur de l'école neutre, n'est qu'un 
sophisme. Il n'est pas question de dirimer un différend doctrinal : il s'agit 
uniquement de faire droit à la grande majorité des parents. « L'instruction pri
maire est une dette de l'Etat vis-à-vis de ceux qui ne sont pas à même d'en 
payer les frais »; vis-à-vis des parents catholiques, cette dette ne peut être 
payée que par l'instruction catholique. 

Si l'on refusait d'admettre que la grande majorité des familles, en France, 
<»fit catholique, je pourrais, d'abord, en appeler aux recensements officiels, 
qui témoignent de ce fait. Ceux-là même qui passent pour n'avoir aucune reli
gion se font inscrire comme catholiques. Mais voici une preuve plus décisive. 
Placez dans toutes les communes de France une école de frères, ou une école 
notoirement catholique, à côté d'une école laïque, donnez aux uns et aux 
autres les mêmes subsides, laissez aux parents toute liberté de choisir sans 
pression d'aucune sorte : si l'école laïque comprend un plus grand, ou même 
un égal nombre d'élèves, que l'école catholique, j'avouerai que l'école of
ficielle peut n'être pas ou ne doit pas être catholique. Voilà une épreuve 
bien simple. Si vous êtes persuadé que la majorité des familles ne lient suère 
à l'enseignement catholique, vous ne courez aucun risque et la démonstration, 
sera péremptoire. Je suis bien sûr que vous n'accepterez pas; mais vous ne 
pouvez nier que là où existe une école libre, en face d'une école laïque, la 
grande majorité des enfants fréquente la première et déserte la seconde. Et ce
pendant, l'école catholique est dénuée de ressources et de soutien, tandis que 
l'école laïque a toutes les faveurs de l'Etat. N'est-ce pas une preuve manifeste 
que les parents, en immense majorité, optent pour l'école catholique? Si donc 
l'école officielle doit répondre aux vœux du plus grand nombre, elle doit être 
catholique. 

C'est là, il est vrai, un argument d'appréciation qu'on peut toujours éluder, 
même sans motif : en voici un autre, tiré de la nature même des choses. 

La religion' catholique n'est pas une simple philosophie : elle repose sur toute 
une série de faits indéniables. Aussi n'est-ce pas une religion qu'il est permis 
d'embrasser ou de déserter suivant son bon plaisir. Sans vouloir établir ici que 
c'est la religion unique et nécessaire, il faut remarquer qu'on y entre par un 
acte qui oblige toute la vie. Les parents peuvent ne pas baptiser leurs en
fants, mais, par le seul fait qu'ils les présentent au baptême, ils s'engagent à 
les élever ou à les faire élever selon toutes les exigences du baptême. Une 
fois baptisés, les enfants doivent, au réveil de leur raison, croire ce que 
l'Eglise catholique enseigne au nom de Dieu, faire ce qu'elle prescrit. Com
ment pourraient-ils le croire ou le faire, s'ils ne le connaissent pas? 

Le baptême est donc l'engagement solennel, pris par les parents, de faire 
donner l'instruction catholique à leurs enfants. On pourrait objecter tout à 
l'heure que. sur trente-sapt millions de catholiques français, il est est beaucoup 
d'indifférents : soitl mais il n'en est pas moins vrai qu'en faisant, ou en lais
sant baptiser leurs enfants, ils se sont engagés à les faire élever catholique-
ment. Peu importent leurs convictions personnelles : ils ont posé un acte, 
qui, de sa nature, engage eux-mêmes et leurs enfants; il s'agit de savoir s'il 
leur est loisible de manquer à la parole donnée et à l'engagement pris pour 
leurs enfants (1). 

Tout enfant baptisé a droit à l'instruction catholique. 

1. On a beaucoup reproché à M. Jaurès d'avoir autorisé la première com
munion _ de sa fille; on l'accusait d'inconséquence. Pas du tout. Par le 
seul fait qu'il avait autorisé le baptême de son enfant, il avait implici
tement autorisé la première communion. Il n'a été que logique et fidèle à 
son engagement. 
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Et ici il faut résoudre une nouvelle objection : elle est spécieuse, mais, 
loin d'infirmer notre raisonnement, elle ne fait que le fortifier. 

On accorde — à grand'peine — que l'instruction religieuse soit donnée aux 
enfants catholiques, en dehors du local et des heures de classe, par les mi
nistres du culte, si les parents le réclament, mais, en classe, jamais. 

D'abord, les parents n'ont pas à réclamer l'instruction religieuse pour leurs 
enfants; ils ne peuvent pas s'y opposer, puisque, comme nous venons de 3e 
dire, ils se sont engagés à la leur faire donner. 

Mais — et c'est le point qu'il faut mettre ici en lumière -— l'éducation, ou, 
si l'on veut, l'instruction catholique ne consiste pas uniquement dans quelques 
leçons de catéchisme. Si la religion catholique n'était qu'une simple philosophie, 
il suffirait d'en prendre quelques leçons, n'importe quand et n'importe où, sauf 
à oublier le lendemain ce qu'on a appris la veille; mais la religion catholique 
est essentiellement une vie. Tous les jours, à toute heure, dans tout ce qu'il voit 
et entend, doit se former la mentalité catholique du baptisé. Il ne lui suffit 
pas de ne rien apprendre contre le dogme et la morale de l'Eglise (ce qui est 
le propre de l'école neutre); il do'it respirer une atmosphère catholique. Ce 
n'est pas assez que le maître d'école soit catholique dans toutes les parties de 
son programme : à lui incombe le devoir d'enseigner explicitement la doctrine 
chrétienne. Le catéchisme, pour des élèves catholiques, lait partie intégrante 
de la classe. De l'autorité, du prestige de l'instituteur doit leur venir cet en
seignement. 

Les maîtres du jour, avec les journalistes qui les servent et en sont ser
vis, se refusent à admettre aucune de ces idées. Mais, s'ils ont la force, ils n'ont 
pas la raison. Un fait s'impose, qu'ils ne peuvent nier : dans presque toutes les 
écoles de campagne, la totalité des enfants est baptisée, dans les villes, & 
part un très petit nombre, la proportion des baptisés est, au moins, de 80 p. 100. 
De ce fait, éclatant à tous les yeux, il résulte que les enfants doivent fitre 
élevés suivant les exigences du baptême, c'esL-à-dire suivant toutes les pres
criptions de l'Eglise catholique. Les parents eux-mêmes, après avoir consenti 
le baptême, ne peuvent pas s'opposer à cette éducation, qui en est la néces
saire conséquence. Or, l'éducation catholique est moralement impossible, si 
l'école n'est pas foncièrement catholique. Nous devons conclure, si nous sommes 
logiques et de bonne foi, que toutes les écoles primaires de France doivent être 
catholiques. Ce qui n'empêche qu'on n'en puisse ouvrir pour le petit nombre de 
juifs et de protestants... jamais pour les aLhées. 

En toute sincérité, je ne crois pas qu'on puisse rien objecter contre ce rai
sonnement. Mais il s'en dégage une autre conséquence, tout aussi nécessaire. 
Si les élèves de toutes les écoles primaires de France sont en immense majorité 
catholiques, ils doivent être soumis à la haute direction et à la surveillance des 
évêques. Aux évêques appartient le droit de contrôler tout l'enseignement qui 
se donne et tous les livres mis entre les mains des élèves. Les parents — de 
qui seuls relèvent les enfants — ne pouvaient pas présenter leur fils au bap
tême, sans le mettre, ipso facto, sous la juridiction de l'évêque. Cela ressort 
nécessairement de la nature même du baptême. Le baptême el la juridiction 
épiscopale sont absolument inséparables : bout baptisé qui se soustrait à la 
juridiction de l'évêque est un déserteur, un apostat. 

Je comprends que des incrédules, bien que la plupart baptisés, dénient toute 
valeur au baptême; ils ne peuvent pourtant pas nier que, parmi les catholiques, 
telle est la portée de cet acte et que, par suite, en consentant le baptême ca
tholique, les parents consentent à mettre leur fils sous la juridiction de 
l'évêque. Une fois passé ce quasi-contrat qui, de sa nature, est irrescindible, les 
parents ne peuvent le retirer. Bien moins le peuvent-ils ceux qui n'ont aucun 
droit sur les enfants. Du fait de son baptême, tout baptisé doit être ajunris à 
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l'évêque — évidemment, en seule matière religieuse et morale — jusqu'à 
son dernier soupir, sans que jamais personne au monde puisse le soustraire à 
cette autorité paternelle. L'intervention des évêques dans la question des 
écoles primaires (on pourrait en dire autant des écoles secondaires et su
périeures) n'est donc pas une usurpation, une affaire de parti politique : c'est 
le plus strict de leurs devoirs, quoique seuls ils aient à juger du moment et du 
mode de le remplir. 

Nos persécuteurs se plaisent à redire que les catholiques ont toute liberté 
de pratiquer leur religion. Mais ils ne prennent pas garde que la liberté néces
saire pour tous les baptisés, c'est celle de recevoir une éducation catholique. 
S'il fallait choisir entre l'éducation non catholique et le fermeture de tous les 
édifices religieux, il ne saurait y avoir un instant d'hésitation. L'école ca
tholique est pour tous les baptisés la première et la plus indispensable des 
libertés. Il est manifeste, en effet, que si les enfants baptisés ne connaissent pas 
leur religion, il leur sera impossible de conformer leur vue à ses croyances et 
à ses préceptes. Nous ne le voyons que trop. D'une part, le baptême les oblige 
à vivre en catholiques, d'autre part, ils sont mis dans l'impossibilité pratique 
de connaître leurs devoirs de catholiques. Si l'école sans Dieu prévaut c'est 
forcément à brève échéance, la mort du catholicisme en France. Ce dernier 
point est admis par tout le monde (insuffisamment par certains catholiques); et 
c'est justement où tendent toutes les lois liberticides de l'école confessionnelle. 
Mieux vaudrait le culte dans les granges et les souterrains. 

Quant au catéchisme, qui se fait deux ou trois fois par semaine, je le ré
pète, ce n'est pas assez pour une éducation catholique, surtout lorsque l'école 
vient contrarier ou contredire cet enseignement. Exilée de l'école, la doctrine 
chrétienne n'apparaît plus que comme une connaissance accessoire indigne de 
retenir l'attention et dont on peut commodément se passer. L'enfant baptisé 
ne doit pas être éclairé par une lumière intermittente, fugitive, blafarde; mais 
par une vive lumière continue ; — et cette lumière ne doit pas seulement éclairer 
son intelligence, elle doit réchauffer son cœur, enflammer et fortifier son vou
loir. La religion est le soleil de sa vie. 

Il y a droit, un droit absolu et transcendant. Nous n'avons parlé que de 
son devoir d'être catholique; mais son droit l'emporte, de quelque manière, sur 
son devoir. Par le baptême, Dieu confère à tout baptisé le droit à la béatitude 
éternelle; lui confère, en même temps, le droit à tous les moyens néces
saires pour y parvenir. Bien que le service de Dieu soit un devoir essentiel et 
inhérent à toute créature, cependant, ce devoir n'a pour objectif iéel et 
pour terme final que les joies ineffables de l'éternité. 

Or un catholique ne peut servir Dieu, comme Dieu le demande, s'il ne pratique 
pas sa religion. Il a donc autant droit à recevoir une éducation catholique, 
qu'il a droit, par son baptême, au paradis. Et c'est ce droit primordial, le plus 
élevé qu'on puisse concevoir, que l'école laïque foule aux pieds, on privant 
le baptisé de Dieu et de l'instruction catholique. Non, les parents eux-mêmes ne 
peuvent rien contre ce droit; au contraire, c'est le premier qu'ils doivent dé
fendre, serait-ce contre l'Etat tout-puissant, et le dernier qu'ils puissent sacri
fier, ou plutôt, celui que, pour rien au monde, ils ne peuvent sacrifier. Riein 
de plus légitime que les Associations des pères de famille cour défendre ce 
droit intangible de leurs enfants. Si elles méritaient un reproche, ce serait 
de ne pas embrasser la France entière et de ne pas solliciter avec énergie la 
création d'écoles officielles primaires purement catholiques. 

Hélas 1 combien d'hommes ont perdu la foi et l'espérance du bonheur 
éternel, à cause du mépris qu'on fit, aux jours de leur enfance, de ce droit supé
rieur! Ils seront éternellement malheureux, mais ils le devront à ces laïcisa-
teurs barbares, qui leur enlevèrent la vie de l'âme. Personne n'est damné par sa 
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faute; mais on peut être mis dans de si mauvaises conditions, que le salut de
vient extrêmement difficile. On peut juger par là de la responsabilité encourue 
par les auteurs de ce crime. 

Concluons que l'école primaire, en France, doit être catholique. Rien ne 
sert de dire que l'Etat n'a pas de doctrine (il devrait être catholique, ne se
rait-ce que pour représenter dignement la majorité de la nation). En admettant 
pour un instant cette position, je dirais que justement parce qu'il n'a pas de 
doctrine, il est tenu de protéger la doctrine du plus grand nombre. Tant que le 
baptême catholique sera toléré, tant que 80 p. 100 des enfants seront baptisés, 
l'Etat devra fournir aux parents et aux enfants des maîtres catholiques. Bien 
plus devra-t-il autoriser toutes les écoles catholiques et privées. 

A cette conclusion, on ne peut opposer qu'une double fin de non-recevoir : la 
première : bien que l'Etat professe n'avoir aucune doctrine, il en a une qui 
consiste à affirmer que la religion catholique (il ne s'occupe pas des autres) est 
fausse et. digne de toute la vindicte des lois; la seconde : enfants, parents, école, 
tout doit être sacrifié aux vues et aux intérêts de l'Etat. Sur ce double fonde
ment repose l'école laïque. — On disait autrefois l'école neutre. C'était bon 
pour les débuts de la guerre religieuse : on craignait d'éloigner les familles; 
aujourd'hui, après avoir fermé quatorze mille écoles catholiques, et à la 
veille peut-être de décréter le monopole laïque, on n'a plus de ménagements à 
garder ; (1). « Il n'y a plus d'école neutre; l'école neutre est impossible ». 

Voyons ce qu'il en faut penser. 

(La suite, relative à Vécole neutre, dans notre prochain numéro.) 

H A R O S U R « L A C O R R E S P O N D A N C E D E R O M E ъ 

La presse anticléricale s'efforce de faire du bruit autour d'une in
formation fantaisiste lancée par la Kœlnische Vollczeistuncj contre La 
Correspondance de Rome; et nos organes catholiques libéraux, heu
reux, eux a'ussi, de saisir une occasion de représailles diffamatoires, 
font écho avec empressement à la feuille allemande. 

Il n'y a pas de couleuvre si énorme q»ue cette presse catholique 
démo-libérale, comme la vaillante Correspondance la qualifie exacte
ment, ne soit prête en pareil cas à avaler avec délices, mais le présent 
morceau paraîtra de digestion plus difficile aux catholiques qui n'ont 

1. Dans la séance du 16 février, le ministre de l'Instruction publique 
avait dénoncé Mgr l'évêque de Bayonne comme ayant condamné l'ensei
gnement neutre (laïque). La réponse ne s'est pas fait attendre, {La Croix, 
23 février); elle est sans Tépîique. Mgr Gieure cite les coryphées du laïcis-
me, qui condamnent bien plus fort que lui l'école neutre : MM. Aulaxd, 
Lafferre, Viviani, Buisson. Qu'il suffise de reproduire ici deux ou trois ci
tations : 

M. Aulard. — La neutralité est une blague, un trompe l'œil, un mot vide 
de sens. 

M. Lafferre. — Si la neutralité était admise vis-à-vis de la théocratie et 
de la République, elle serait une trahison envers la pensée laïque et la 
démocratie. 

M. Viviani. — La neutralité fut toujours un mensonge (entre des mil
liers d'autres)... On poursuit cette chimère, pour rassurer quelques timi
dités, dont la coalition eût fait obstacle à la loi. 

M. Buisson. — Un pays qui rêverait de tels maîtres (neutres) mériterait, 
pour sa honte, de les avoir. 

Tl faut lire toute la lettre de Mgr 'lieure. 
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pas cet appétit effréné et furieux. Il ne s'agit pas moins, en l'es
pèce, que d'un désaveu formel infligé à Mgr Benigni par le cardinal 
Merry del Val. C'est sous cette forme alléchante que tous annoncent 
la nouvelle. Quelle jubilation partout! II faut si peu de chose pour faire 
le bonheur des malheureux! La déception n'en est pas moins cruelle 
quand ils s'aperçoivent que c'était un leurre. 

C'est cependant charité' de les en avertir. Acquittons-nous de ce 
devoir. 

Voici l'information qui a couru aussitôt de tous côtés. 

Le protonofcaire apostolique, Mgr Ehses, en remettant hier le second volume 
sur les actes du Concile de Trente au pape et au sous-secrétaire d'Etat, raconta 
à ce dernier les incidents récents entre la presse allemande et l a Corres
pondance romaine. Le cardinal Merry del Val l'a autorisé à faire la déclaration 
suivante : 

« La Correspondance romaine n'a aucun caractère officiel ou officieux. C'est 
simplement une publication privée agissant sous sa propre responsabilité. Le 
Vatican prend ses décisions sans se laisser influencer par les indications 
de la presse, grâce à un contact continu avec les évêques, sans se soucier des 
exagérations et des généralisations de l'un ou l'autre parti. Les bruits ve
nant de France, spécialement doivent plutôt être considérés au point de vue de 
l'antagonisme national, et on ne doit pas les prendre au tragique. La confiance 
du Vatican envers les évêques et les catholiques allemands n'est en, rien 
ébranlée, et de menue il n'existe aucune raison d'une nouvelle campagne contre 
les syndicalistes chrétiens professionnels. Hien ne s'est produit qui puisse 
donner motif au Saint-Père de changer son opinion, clairement exprimée di
verses fois au cardinal de Cologne, et spécialement lors de son voyage 'à 
Rome. » 

Admettons cette information pour exacte : que contient-elle de par
ticulier concernant La Correspondance de Rome? Absolument rien. 
Le cardinal Merry del Val n'aurait fait que répéter ce que la feuille 
romaine a pris soin de dire vingt fois elle-même : elle n'a aucun 
caractère officiel ni officieux. Où voit-on là l'ombre d'un démenti ou 
d'un désaveu? C'est simplement la confirmation de ce qui a toujours 
été affirmé. 

Mais la véracité de cette relation est infiniment suspecte, et, pour 
mieux dire, absolument invraisemblable. Ce canard a des battements 
d'aile trop bruyants et crie comme un oison qui se sent le couteau 
dans la gorge. Affirmons sans crainte que le cardinal secrétaire d'Etat 
n'a nullement autorisé Mgr Ehses à faire cette déclaration en son 
nom. Quand le gouvernement pontifical veut faire savoir quelque chose, 
ce n'est pas en usant de pareils biais. Le procédé qu'on lui prête ici 
est contraire à tous les antécédents. 

A qui peut-on faire croire que son premier ministre ait choisi ce 
moyen et qu'il ait voulu discréditeriiKlirectement, par le langage cfu'on 
lui attribue et qu'il aurait chargé Mgr Ehses de faire entendre, un fonc
tionnaire de son administration, [maintenu par lui à la secrétairerie 
d'Etat mémo après sa sortie de charge régulière, par une favetar 
spéciale qui est une preuve de haute et intime confiance? 

Le Vatican ne demande pas ses décisions à La Correspondance de 
Rome, personne n'en toute, mais cela ne dit point qu'il ne se sert pas 
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d'elle pour éclairer les catholiques sur ces directions, les soutenir et 
les défendre. Le jour où il désapprouverait La Correspondance de 
Rome, Mgr Benigni serait invité à ne plus s'en occuper : tant que ce 
fonctionnaire du Vatican continuera de l'inspirer, au vu et au pu 
du Saint-Père et du cardinal secrétaire d'Etat, tout ce qu'on dira pour 
en infirmer le crédit prouvera seulement que ses adversaires sont ani
més d'un esprit d'opposition aux vues pontificales. 

On fait dire au cardinal que « les bruits venant de la France spé
cialement doivent être plutôt considérés au point de vue de l'antago
nisme national ». Et le secrétaire d'Etat du Saint-Siège aurait aussi 
chargé Mgr Ehses de répéter cela? Le diplomate qui parle ainsi ré
side à Cologne. C'est clair. 

Quant à la pensée du Saint-Siège sur l'opportunité des syndicats 
chrétiens, sur la faveur à leur accorder, elle a été en effet clairement 
exprimée diverses fois, mais dans une note qu'on aurait peine à re
connaître ici. 

Les Débats, le Matin, et leurs cousins par alliance, nos jour
naux catholiques libéraux, perdent donc leur peine. 

Mais line feuille q'ui récolte ici ce qu'elle mérite, c'esL la Libre 
Parole (façon Bazire et Denais). Le Matin du 19 juillet, qui intitule en 
gros caractères son article : « La Correspondance de Rome dévavouée 
par le Vatican », ne croit pas pouvoir mieux faire que d'aller recher
cher et de reproduire intégralement, s'il vous plaît, l'odieux article de 
ce journal contre Mgr Benigni, que nous avons inséré et qualifié il 
y a plusieurs mois. Deux colonnes d'injures. 

L'article de la Libre Parole a trouvé sa vraie place dans le Matin. 

L E S C H R É T I E N S S O C I A U X E N A U T R I C H E 

Le Nouvelliste de Lyon donne sur ce sujet un article d'intérêt général 
qui mérite d'être cité. 

On sait que les élections du mois dernier en Autriche ont été un 
désastre pour les chrétiensrsociaux. A Vienne, notamment, sur vingt 
mandats qu'ils détenaient au Reichsrath, ils en ont perdu dix-sept, 
dont neuf ont passé aux socialistes, sept aux libéraux, c'est-à-dire au 
parti franc-maçon bourgeois, et un aux indépendants. M. Gessmann, 
qui avait succédé, comme chef du groupe, au docteur Lueger, long
temps maire de Vienne, a été battu dans la Basse-Autriche. Bref, 
c'est une déconfiture complète, et elle est d'autant plus remarquable 
que l'Autriche était le pays où le parti chrétien-social s'était constitué, 
où il avait élaboré ses formules et dessiné son programme, d'où i l 
s'était répandu au dehors et notamment en Franco, le pays enfin 
où il avait été un moment en passe de conquérir le pouvoir. 

Quelles sont les causes de cette évolution? 
A coup sûr les chrétiens-sociaux avaient affaire à forte partie. En 

Autriche, toute la grande presse sans exception est aux mains des 
juifs; les catholiques n'ont à eux que des journaux de petites villes, 
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hebdomadaires ou bihebdomadaires, influents sans doute dans leurs 
milieux, mais forcément étrangers à l'orientation de la grande poli
tique et à la formation de l'opinion dans le monde des intellectuels. 

En France, cette déroute a été appréciée de deux façons très sen
siblement différentes, d'une part par la Vie nouvelle, organe, croyons-
nous, de l'Association catholique de la Jeunesse française (1), de 
l'autre par YUnivers. 

La Vie nouvelle reconnaît d'abord que ce groupe des chrétiens-so
ciaux d'Autriche était quelque chose de fort hétérogène. C'était |un 
mélange d'idées chrétiennes et d'idées sociales, tel donnant davantage 
au catholicisme et tel autre au socialisme. « Le parti social-chrétien, 
disait-elle, se compose de groupes bigarrés. Il est ce qu'eût été le 
ralliement de Léon XIII en France. » 

Avec cela, dirons-nous, on a des coalitions momentanées, mais ces 
coalitions ne survivent guère aux circonstances ou aux hommes. C'est 
bien ce qui est arrivé à Vienne : Lueger mort n'a pas eu de succes
seur qui imposât comme lui la cohésion; puis un nommé Vergani, 
froissé dans ses ambitions ou ses intérêts, a emmené plus à gauche 
l'aile igauche strictement antisémite. 

La Vie nouvelle joint une autre explication, plus suggestive peut-
être. « Les chefs, dit-elle, ont commis la faute impardonnable de pa
raître clêricaliscr la politique. » Nous touchons donc au vif de la 
question : il s'agit de savoir qui l'emportera, des préoccupations re
ligieuses ou des préoccupations sociales. Comme la chose se présen
tait en Autriche, la question était ou bien de baptiser le socialisme, 
ou bien de socialiser la religion, quoique, à notre avis, l'un des 
deux ne vaille pas mieux que l'autre. 

Le correspondant de l'Univers — « éminente personnalité catho
lique fort au courant du mouvement international » — juge la tac
tique des chrétiens-sociaux d'Autriche dans un sens diamétralement 
différent, v 

Il accuse d'abord la conjuration libérale internationale et son action 
par la grande presse de tous les pays, y compris la presse de Vienne, 
qui marche la main dans la main avec celle de Paris, Berlin, Bruxelles, 
Romo et Madrid. Soit, niais continuons. 

Après, le correspondant en question accusie « l'affaiblissement de 
la foi, qui est général, puis surtout l e fléchissement dos principes chez 
ceux-là jnêmes qui se posent en militants. 

» La politique, dit-il, est une grande corruptrice, et les partis qui 
se constituent pour la défense de nos principes religieux et sociaux, 
n'échappent pas à certaines infiltrations désagrégatrices. 

» Alors qu'au début de leur action leur attitude était franche et 
nette, ils en arrivent à atténuer peu à peu leurs principes, à voiler 
leur drapeau, à cacher leurs traite primitifs sous le masque blafard 
d'un certain libéralisme; et tout cela déconcerte et éloigne les catho
liques sincères et enthousiastes; tout cela énerve la masse des popu-

1. La Vie Nouvelle est l'organe officiel rde l'A. C J. F. Son appréciation est sug-
tigesve. (N. D. L. R.) 
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lations et la jette dans les bras d'un libéralisme plus accentué : car 
les foules sont simplistes, elles vont aux couleurs voyantes largement 
étalées. 

» Si tout ce que nous venons de dire se vérifie au point de Ivue 
religieux, il en est de même au point de vue social. Tant de grou
pes catholiques qui avaient pour but primitif la restauration du règne 
social de Notre-Seigneur Jésus-Christ dans son intégrité et par lui 
l'avènement de la justice et de la paix parmi les classes, en sont ar
rivés insensiblement à être plus sociaux que chrétiens, préparant sans 
s'en douter une partie de leurs adhérents à passer avec armes et 
bagages au camp socialiste, où ils trouveront moins de réticences et 
plus d'énergie. 

» Le parti chrétien-social autrichien est une victime de ces lentes 
déformations et de ces atténuations de fait, qui portent une atteinte 
profonde à la vitalité des principes moteurs d'un parti catholique... 

» La plus grande crainte du parti chrétien-social' autrichien était 
toujours d'être taxé de clérical. Un mot échappé à un des députés 
ecclésiastiques qu'il envoyait à la Chambre, caractérise bien cette men
talité : « Notre parti n'est pas clérical, disait-il; entre le cléricalisme 
» et le libéralisme, il existe une opinion intermédiaire, et c'est l'opi-
» nion chrétienne-sociale. » A cette déclaration malencontreuse quel
qu'un répondit finement : « Il n'y a que le jour et la nuit : ce qui 
» s'insinue entre les deux, c'est le crépuscule. » Un autre député, 
prêtre aussi, ayant été, comme ses collègues, traité de clérical, pro
testa contre cette épithète, jugée imjurieuse par lui. 

» Voilà de petits faits qui expliquent la confusion des esprits, la 
déroute et la défection. » 

Tout cela est écrit pour l'Autriche, mais pourrait l'être tout aussi 
bien pour la France. Je croyais entendre parler de l'abbé Lemire. 

Nous connaissons bien, nous autres en France, ces tactiques d'effa
cement, tout aussi bien que ces complaisances pour les idées socialistes. 
Sous le faux prétexte que les socialistes ont pris de nous leur pro
gramme, nous avons des gens qui travaillent sans rire à leur prendre 
le leur pour de bon. Faisons-nous petits comme chrétiens, semblent-
ils dire, pour nous faire grands et très grands comme sociaux et socio
logues. Et le résultat? demanderez-vous. Eh bienl c'est le même 
qu'en Autriche, à cela près que les chrétiens-sociaux de là-bas ont 
perdu le pouvoir après l'avoir eu, tandis que nous ne l'avons jamais 
eu qu'en des espérances de plus en plus différées et lointaines. 

L'Allemagne elle-même n'échappe pas à ces dissentiments. Là-bas, 
il est vrai, le conflit porte sur une autre question, plus pratique eL 
moins théorique. Les syndicats ouvriers doivent-ils être, oui ou non, 
confessionnels, c'est-à-dire catholiques? C'est nécessaire, dit-on à Ber
lin; c'est inutile, répond-on à Cologne. De là deux grands courants 
opposés, celui des syndicats « catholiques » qui prévalent dans les 
diocèses de Breslau et de Trêves, et celui des syndicats simplement 
chrétiens, dont le centre est à Cologne et qui ont malheureusement 
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pour -eux nombre de prêtres insuffisamment dominés par leur ca
ractère sacerdotal. 

Entre les deux pgroupes règne (malheureusement une division véri
table, qui de la part des syndicats chrétiens va jusqu'à l'hostilité con
tre les syndicats catholiques. Autant le Sillon contre les syndicats 
jaunes. 

On le voit, ce n'est pas en France seulement que les problèmes sont 
posés. Mais ce qui vient de se passer en Autriche et ce lamentable 
effondrement des catholiques-sociaux peuvent bien nous servir de le
çon ou tout au moins d'avertissement. On ne lutte pas contre le so
cialisme en lui empruntant des idées ou des formules; et l'on défend 
mal l'Eglise en en rougissant. 

SEMAINE RELIGIEUSE ET KERMESSE (suite) 

Le Nord-Patriote, dirigé par M. Robert Havard de La Montagne, 
ayant cité une partie de nos critiques adressées à la « Semaine re
ligieuse d'Agen », a reçu de M. le chanoine Lespinasse une longue 
lettre de rectification. Nous l'insérons spontanément, par loyauté, nous 
l'insérons même tout entière, quoique l'apologie personnelle de l'au
teur n'ait rien à voir dans une discussion qui fut tout objective et 
où son nom était même complètement ignoré. 

Voici cette lettre : 

ÈVÊCHÈ D'AGEN, Agen, le 13 Juillet 1911. 

Monsieur le Directeur du Nord Patriote. 

J'ai reçu votre numéro du 8 juillet. Si c'est vous qui me l'avez adres
sé, je vous en félicite. Vous avez fait acte de loyauté puisque vous m'at
taquiez. 

Il faut donc que je me défende. Ces plaidoyers pro domo, devant ces tri-, 
bunaux de la presse et de l'opinion dont je récuse la compétence, me répu
gnent a priori. Pour m'y décider, il ne faut pas moins que l'obligation, 
que m'en fait mon très distingué et très aimé Evêque, soucieux de (mon 
honneur qu'il estime un peu le sien. 

I. Je commence par la question Barbier. Vous dites : « Les nombreux 
» archevêques qui ont donné leur approbation aux admirables efforts de 
» M. l'abbé Emmanuel Barbier seront un peu surpris d'apprendre qu'ils 
» ont encouragé « une vilaine besogne », une œuvre très canaille ». 

J'ai l'honneur, comme on aurait dit au XVIIe siècle, de vous opposer 
sur ce premier point un formel démenti. Je n'ai rien dit, absolument rien dit 
de semblable. J'ai même dit le contraire, puisque dans la lettre à laquelle 
vous faites allusion et sur laquelle je reviendrai tout à l'heurre, j'ai dit 
à M. l'abbé Barbier dont je ne connaissais pas jusqu'alors la Revu© : « Les 
idées que vous me paraissez soutenir ont été les miennes depuis toujours ». 

Ma querelle avec M. Barbier part d'un tout autre point de vue. Ce que 
je reproche à M. Barbier, re n'est point son œuvre doctrinale. Je lui ai Te-
proché d'avoir prêté sa Revue, sans enquête et sans contrôle, à une cor
respondance agenaise diffamatoire pour tous mes collaborateurs et auxiliai
res dans des fêtes de charité organisées sous ma direction. Il y avait là 
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des prêtres, des femmes du monde, de vaillants jeunes gens que j'ai voulu 
faire respecter. 

Pour ne toucher que le point principal, j'ai reproché à M. Barbier d'avoir 
imprimé, sur la foi de son correspondant, qu'il y avait eu dans nos fê
les une soirée dramatique « donnée avec le concours d'artistes de métier, 
de professionnels de la scène bien authentiques ». Or ceci c'est de la diffa
mation. Le jeune prêtre, mon collaborateur chargé de cette partie des fêtes, 
s'est adressé à la Société de Saint-Genest, de Toulouse, formée et dirigée 
par M. Armand Praviel, catholique militant, publiciste distingué, en vue 
des seuls patronages et œuvres catholiques. Ces jeunes gens nous ont été 
conduits par notre compatriote Jacques du Puy de Goyne. Les rôles de 
femmes étaient' tenus par des professeurs, non des professionnelles. — S'il 
y a eu dans leur façon de concevoir et de dresser leur programme des dé
tails désagréables à de farouches susceptibilités, il fallait nous les faire 
observer amicalement. Entre prêtres, ce sont les procédés qu'on se doit. 
Nous aurions transmis l'observation nous-mêmes à ces jeunes gens. — Mais 
je n'ai pu supporter qu'on traitât une société de jeunes catholiques, du meil
leur monde, comme des cabotins; qu'on nous accusât nous-mêmes d'avoir 
appelé des cabotins, de vouloir « baptiser le théâtre », d'être des « mora
listes libéraux », d'accomplir « une œuvre de déformation dans la men
talité catholique », etc. En vérité ce sont là des énormités auxquelles d'ho
norables ecclésiastiques ne devraient pas être exposés de la part d'une Re
vue catholique. 

Il y a plus. J'ai reproché tout cela vivement à M. Barbier. Mais où? 
Dans une lettre destinée à la publicité? Pas le moins du monde. Je le 
lui ai reproché dans une lettre privée, que je lui interdisais même de pu-
bîier. Or, pensant sans doute qu'à raison clu ton elle pouvait me nuire, (il 
l'a publiée quand même. Approuvez-vous donc l'indélicatesse, puisque vous 
y puisez vos arguments? Entre gens du monde, Monsieur, vous le savez 
bien, ce procédé susciterait une « affaire d'honneur ». Est-ce parce qu'en
tre prêtres on n'a pas à redouter « d'affaires d'honneur » qu'on est dis
pensé d'agir selon l'honneur? 

II. Voilà pour la question Barbier, qui est un peu vôtre d'ailleurs. Main
tenant je viens plus directement à vous. Ohl c'est sans animositél A mon 
âge on est un peu blasé. — Donc, vous avez déformé pour vos lecteurs, 
ma querelle avec M. Barbier. C'est déjà grave. Mais vous m'en servez bien 
d'autres 1 Vous dites que mes « opinions et tendances sont bien connues 
par la campagne que je fis jadis en faveur de la Liberté du Sud-Ouest ». 

J'ai l'honneur de vous opposer un second démenti. Je n'ai pas à juger 
la Liberté du Sud-Ouest : des évêques, d'éminents catholiques la soutien
nent : j'aurais mauvaise grâce à l'improuver. Mais les faits sont les faits. 
En fait, je lui suis étranger. Je ne la reçois pas. Comme vicaire général, et 
dans mon ministère extérieur, je me tiens sur le terrain exclusivement! re
ligieux, en dehors et au-dessus des partis politiques. Comme homme privé, 
j'ai mes idées et mes fidélités. Loin de combattre le Nouvelliste de Bor
deaux, je le reçois et le lis tous les jours : son correspondant jagenais 
est mon ami personnel. Je reçois et lis Y Avenir de Lot-et-Garonne depuis sa 
fondation, et même avant, car je collaborais au Journal d'Agen qui fut 
son père, (en un temps où vous n'étiez peut-être pas encore né), avec mon 
excellent ami Jules Ribès. Je reçois la Croix, YUniverS, les Etudes, la Bé
vue thomiste, la Nouvelle Bévue théologique, etc.. Mais en vérité, que l'In
quisition moderne me permette d'arrêter là l'étalage de mon orthodoxie! 

Vous me qualifiez de « libéral ». Troisième démenti. Mais au lieu de 
m'indigner, j'aime mieux vous fournir d'autres titres que j'ai, et que vous 
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ignorez, à cette flétrissure I Ma plume me valut, en 1884, une suppression 
de traitement. Successivement je fus refusé en 1887, et en 1890, par Je 
Gouvernement pour des cures de canton. Je passai à frottement dur, en 
1893, (après des pourparlers de six mois), par l'effort personnel de Mgr 
Cœuret-Varin, qui réussit encore, en 1899, à me faire nommer vicaire gé
néral. Mais, dès 1903, j'étais redevenu suspect, car M. Dumay, de har
gneuse mémoire, s'opposait à ce que je fusse agréé pour un carême & 
Rome, « parce que j'étais le principal instigateur de la campagne menée 
» contre les Institutions républicaines en Lot-et-Garonne, aux élections de 
» 1902 ». 

Libéral! voilà ce que vous, ni M. Barbier, ne ferez admettre aisément 
dans les nombreux diocèses de France où j'ai prêché des retraites ec
clésiastiques, à Saint-Flour, à Cahors, à Montauban, à Toulouse, à Pamiers, 
à Tulle, à Bourges, à Angers, à Autun, à Saint-Brieuc, à Beauvais, à Amiens. 
On sait avec quels accents émus j'y ai parlé du Pape et de l'Eglise, avec 
quelle vigueur j'y ai flétri le modernisme, même avant la lettre! Libéral! 
voilà ce que vous ne ferez pas admettre à votre ôminent et vaillant ar
chevêque, Mgr Delamaire, dont j'ai l'honneur d'être connu depuis qu'il était 
notre voisin, à Périgueux. 

Allons, Monsieur, concluons que vous et M. Barbier avez commis une 
erreur toujours déplorable sur un champ de bataille; vous avez tiré sur 
un ami. Affirmez hautement les idées : combattez vaillamment pour elles. 
Mais laissez aux Evêques et à leurs Conseils de vigilance officiellement 
établis le soin de censurer les personnes, s'il y a lieu. Le rôle d'accusateur 
public, en ce temps surtout où la note de libéralisme suffit à tuer morale
ment son homme, est téméraire à assumer, périlleux à tenir. A s'en rap
porter aux délations d'individualités sans mandat, on risque de servir d'ins
trument à la passion et à l'injustice. Ce n'est pas r<* que vous voulez, j'en 
suis sûr. 

Réparez donc, en publiant ma lettre, le préjudice que vous m'avez por
té et agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments distingués. 

LESPINASSE. 

Vicaire- général. 

Et maintenant quelques explications pour éclaircir, mais non pour 
envenimer la question. 

M. Lespinasse s'indigne de ce que j'ai publié sa lettre. Sans discu
ter, mais aussi sans abandonner le point de droit, je me bornerai 
à rappeler la raison que je donnais. Je n'entends pas, disais-je, pie 
prêter au jeu qui consiste à exiger le silence d'un correspondant, en 
so réservant la liberté de dire autour de soi qu'il a reçu une leçon 
dont il ne se vantera pas. Ce n'était pas sans motif. Avant d'agir comme 
je l'ai fait, j'ai eu entre les mains la preuve, signée de M. Lespinasse, 
qu'il s'affranchissait du silence auquel il prétendait m'astreindre. Pour 
un fait de ce genre venu à ma connaissance, il peut y en avoir vingt 
autres que j'ignore. On jugera où est l'indélicatesse capable d'ame
ner entre gens du monde une affaire d'honneur. 

Cette lettre, tout lecteur l'a pu voir, ne contenait nullement la rec
tification qu'il dit ici m'avoir adressée. 

II. Lespinasse eût été, certes, mieux inspiré si, au lieu de se laisser 
aller à des violences injustifiables, il m'avait écrit simplement : yo-
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tre bonne foi a été surprise; nos acteurs ne sont pas des profession
nels, mais des artistes de bonne volonté. Je lui en aurais donné 
acte loyalement, en apportant l'excuse évidente de cette bonne foi, 
tirée en premier lieu du propre langage de sa « Semaine religieuse », 
car celle-ci a eu bien tort, en ce cas, d'affubler ces honorables ama
teurs de qualificatifs réservés aux gens de théâtre : « mère noble, 
forte jeune première, jeune premier », comme si elle-même avait été 
bien aise de donner le change et de les faire passer pour cabotins. 
J'aurais ajouté que, loin de m'en tenir à cette apparence pourtant très 
plausible j'avais écrit afin de m'informer si elle était conforme à 
la réalité et que j'ai été induit en erreur par une réponse affirmative. 

Voilà ce que j'ai répondu dans le Nord-Patriote. Mais, vraiment, 
c'était aussi me montrer trop bonne âme. 

D'abord, m'en étais-je pris à la troupe? Avais-je qualifié indistinc
tement ses membres de cabotins et taxé de libéralisme l'initiative 
de l'honorable M. Armand Praviel, organisateur de ces représentations, 
ainsi que ce très estimable auteur s'en plaint dans une lettre, suggérée 
sans doute, qu'il voudrait que j'insère? Pas le moins du monde. Je 
n'ai rien dit de tout cela. C'est déplacer entièrement la question. On 
voit ce que M. Lespinasse y gagnerait. 

La critique ne s'adressait nullement à M. Praviel et à son œuvre, 
qui restent ici hors de cause, mais à la « Semaine religieuse». Et 
que disait-elle? Que ce n'est pas le rôle d'une « Semaine religieuse » 
de faire, même au profit des bonnes œuvres, une réclame à outrance 
en faveur de ces représentations théâtrales, surtout quand des ar
tistes femmes viennent figurer sur la scène de collèges ecclésiastiques, 
ni d'exalter la moralité d'un auteur comme Jean Richepin, même à 
propos d'une œuvre inoffensive. Tout cela subsiste après la défense 
de M. Lespinasse. 

Gela paraît encore plus déplacé, ajoutais-je, si l'on fait attention 
au concours de professionnels du théâtre, et je relevais l'étrange com
plaisance du rédacteur qui les couvrait de compliments. 

Or, je constate, après ma rectification accordée dans le Nord-Pa
triote, sur la foi de M. Lespinasse, que le renseignement, ne lui en 
déplaise, était parfaitement exact. Voici, de la plume même de M. 
Armand Praviel, dans Y Express du Midi du 25 juillet 1911, le comp
te rendu détaillé d'une tragédie de M. Maurice Magre. YAn Mille, — 
représentée au théâtre du Ramier, à Toulouse, — pièce blasphéma
toire, comme le constate le courageux critique — où je lis que Mlle 
Ga.rdena.1 (la forte jeune première de la « Semaine religieuse »), «sou
tint vaillamment l'honneur dramatique de Toulouse au milieu de 
tous ces artistes de la capitale ». C'est donc bien une actrice pro
fessionnelle qui a eu les honneurs répétés de la « Semaine religieuse 
d'A.gen » et reçu nommément les compliments fleuris de M. le Vi
caire général (1). 

1. II faut ajouter, informations prises, qu'elle a quitté le Conservatoire de
puis trois ans. 
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On peut me qualifier d'énergumène tant qu'on voudra et chercher 
à susciter des indignations contre moi, je persiste à dire que c'est 
là du laxisme pratique, et je n'ai rien à retrancher de cet article qua
lifié, dans la lettre de M. Lespinasse, de très perfide, très venimeux 
et très canaille; avec l'enjolivure de la police occulte, de la délation 
et du vadécardisme. Je dirai seulement qu'en vérité, ce sont là des 
ënormités auxquelles d'honorables ecclésiastiques, directeurs de re
vues catholiques, ne devraient pas être exposés de la part de res
pectables vicaires généraux. 

En exprimant ces critiques, j'ignorais totalement que la « Semaine 
'religieuse d'Agen » fût dirigée par M. Lespinasse et, par conséquent, 
je n'ai pu avoir la pensée de mettre en cause ses sentiments person
nels . Mais j'avoue que j'aurais été heureux d'avoir à en juger au
trement que par sa lettre. 

E. B. 

De son coté, le directeur du Nord-Patriote ajoute : 

M. l'abbé Emmanuel Barbier, vient de répondre, avec sa netteté et sa loyauté 
ordinaires, aux reproches de M. l'abbé Lespinasse. Il nous reste à défendre le 
Nord Patriote contre les démentis que lui inflige M. le vicaire général d'Agen. 

Nous avions écrit que les opinions et tendances de M. Lespinasse étaient 
bien, connues par la campagne qu'il fit jadis en faveur de la Liberté du 
Sud-Ouest. "M. Vabbé Lespinasse s'élève contre cette assertion. II se déclare 
étranger à la Liberté du Sud-Ouest. Tel est le nœud du débat. Eh bienl que 
noire éminent contradicteur nous permette de lui opposer certain Tapport 
lu, le jeudi 27 février 1908, au congrès diocésain d'Agen dans la salle des fêtes 
de l'école Félix-Aunac. Dans ce rapport. M. le vicaire général Lespinasse, après 
avoir signalé, comme figurant la bonne presse, la Croix et FUnivers, disait: 

« C'est, plus près de nous, la Croix d°, Lot-et-Garoine, une des membre uses 
filles de la Croix de Paris, animée du même esprit que sa glorieuse mère, le 
Bien du Peuple de VAgenais, dont la vie, après une première phase courte mais 
militante, se prépare à refleurir plus largement, transformée non pas éteinte, 
dans la Liberté du Sud-Ouest. » 

A- vrai dire, M. Lespinasse ajoutait immédiatement.: 

« Ce sont d'antres excellents journaux locaux et régionaux dont j'aperçois 
des représentants dans cette enceinte, qui, quoiaue ne se plaçant pas exclusi
vement sur le terrain catholique et poursuivant des visées politiques, défendonf 

avec nous la Religion et l'Eglise,, et auxquels nous tendons la main sur le 
champ de bataille, comme à des auxiliaires et à des compagnons d'armes. 

Les journaux ainsi visés étaient entre autres, le Nouvelliste de Bordeaux 
et YExpress du Midi, de Toulouse. M. le vicaire général leur rendait hommage, 
mais il se bornait à les considérer comme des auxiliaires, comme des compa
gnons d'armes, alors qu'il plaçait dans une sorte de sphère supérieure la 
Liberté du Sud-Ouest, alors en formation, et destinée, à la suite d'incidents dont 
le récit n'aurait pas d'intérêt pour notre public du Nord, ,à concurrencer le 
Nouvelliste de Bordeaux. 

Le directeur de VExpress du Midi M. Julien de Lagonde, assistait à la 
séance où M. le vicaire général Lespinasse donna lecture de son rapport. M. de 
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Lagonde, don! nous avions l'honneur d'être l'ami et qu'une maladie cruelle a 
emporté prématurément l'hiver dernier, protesta vigoureusement contre les 
tendances de ce rapport: M. l'abbé Lespinasse ayant répliqué, M. de La-
gonde écrivit (Express du Midi, 6 mars 1908 : 

« Je vous remercie, Monsieur le Vicaire Général. 
» Je vous remercie d'avoir tenu à confirmer avec la rigoureuse précision 

du document la complète et parfaite exactitude de l'article auquel vous répon
dez. 

» J'avais dit qu'en attribuant à la presse catholique et conserva Crice de la 
région un chiffre de tirage inférieur au moins des trois quarts à la réalité, 
vous avez commis une erreur doublement regretfable; car elle discréditait in
justement, aux yeux du commerce méridional et de quiconque a besoin de •pu
blicité, notre puissance de propulsion; et secondement elle avait pour effet 
d'égarer le parti de la conservation religieuse et sociale sur la valeur réelle de 
ses armes offensives et défensives, de lui faire admettre, contrairement à la vérité, 
qu'il n'est ni protégé, ni soutenu, qu'il est frappé d'infirmité d̂ ins se? moyens 
et de résistance, que son bras est gourd, sa voix impopulaire et sans écho, 
son épée courte et sans tranchant. 

» J'ajoutais que cette affirmation si prodigieusement inexacte était de na
ture à démoraliser des troupes dont il faut au contraire affermir le courage et 
retremper l'ardeur. Et je ne m'expliquais ce passade de votre rapport que par 
l'intervention de gens intéressés à vous fournir des chiffres faux, à vous trom
per sur la somme de nos forces, de telle sorte que vous fussiez conduit à 
émettre explicitement ou implicitement, mais toujours en con'radâc'ion avec la 
matérialité des faits, cette conclusion: « Créons quelque chose, pmsmie de 
l'Océan aux Pyrénées ariégeoises, il n'y a qu'une pauvre p3tite clientèle de 
45.000 lecteurs, c'est-à-dire rien.' » 

» C'était là, Monsieur le Vicaire Général le point capital de votre rapport. 
Je vois avec plaisir que, dans les extraits ci-dessus insérés, il n'en est plus 
question. Vous passez condamnation. Toute cette partie de ma discussion, de 
beaucoup la plus importante, reste donc intacte. 

» J'avais signalé un fait très considérable, Monsieur le grand Vicaire. J'avais 
dit que vous patronnez officiellement un journal q"i n'est pas encore né et 
qui n'a rendu, par conséquent, aucune espèce de services; j'avais dît qu'en 
le nommant, flans votre rapport, de préférence aux organes qui luttent de
puis trente ans pour la bonne cause, vous commettiez une injustice criante £l 
l'égard de ces derniers; j'avais dit que, aux termes de votre travail, « hors la 
Croix, VUnivers, une feuille défunte et un journal en expectative, il n'existe rien 
— ou si peu de chose, que cela ne vaut vraiment pas l'honneur d'être nommé. 

» Or, encore une fois je vous remercie, Monsieur le Vicaire Général, je 
vous remercie de mettre sous les yeux de mes lecteurs la preuve éclatante de la 
fidélité de mon analyse. Qu'on cherche, dans nos extraits, si longuement louan
geurs à l'égard de la Croix et de l'Univers, si tendrement affectueux pour le 
journal mort et pour le journal hypothétique, qu'on cherche le nom, le 
simple nom des organes qui. sur place, tous les jours, sans épuiser les ressources 
des catholiques, comme le journal mort, sans faire appel à leur bourse, comme 
le journal hypothétique, sans demander rien à quiconque et en Sonnant au 
contraire à tous, ont combattu. les ennemis de l'Eglise, ont maintenu compacts les 
rangs de ses défenseurs et recueilli les gens de cœur dans une forteresse qui 
ne s'est jamais rendue. 

» On ne trouvera pas ces noms chez vous. Monsieur le Vicaire Général. Ils 
n'y sont pas. Ah! sans doute, vous consentez à reconnaître d'une manière, 
générale qu'il y a-jde-ci, delà, dans la région, des journaux locaux et régionaux, 
— excellents d'ailleurs, quoique poursuivant des visées politiques. 
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Le Gérant : G . STOFFEL 

» Et vous voulez bien leur accorder le titre — élogieux peut-être dans votre 
esprit, mais, permettez-moi 'de le dire, profondément blessant, à notre sens, 
d'AUXiLUiRES de la défense religieuse. Est-ce que, vraiment, vous avez cru, en 
nous assignant ce rôle inférieur;- en nous représentant comme des corps de se
cours dans une lutte dont nous avons soutenu tout l'effort depuis la pre
mière heure; est-ce que vous avez cru nous rendre justice? 

» Mais nous nous battions avant même que la Croix ne fût fondée. Mais 
nous couvrions les champs de bataille depuis toujours. Mais il y a trente-
trois ans que, pour ma part, je poursuis, non pas des visées politiques, Mon
sieur le Vicaire Général, mais le triomphe de la vérité religieuse et le salut 
de mon pays par des moyens qui me semblent les plus appropriés à ce double-
objet. Et ces moyens ne sont peut être pas si déraisonnables, si fragiles, si 
mal choisis, car je vis," ce qui est la première qualité requise du soldat. Je 
vis, Monsieur le Vicaire Général, alors que vous êtes déjà mort cinq fois; 
Et vous lirez cet article dans Y Avenir, ma création, alors que, de toutes Jes 
vôtres, il ne subsiste pas même un corpuscule de débris I 

» Et c'est nous les auxiliaires! C'est nous qu'il suffit de mentionner en 
bloc, comme des troupes de renfort! C'est nous à qui l'on se borne à délivrer 
un certificat anonyme de bons services, applicable à tous et à personne, tan
dis qu'on met nommément au tableau d'honneur des organes prématurément 
enterrés après une carrière onéreuse et stérile, ou bien soupçonnés de pou
voir naître un jour et d'apporter... Mais au fait pourrait-on savoir ce qu'ils 
seraient capables d'apporter? 

» Des énergies nouvelles? Mais les énergies n'ont pas attendu votre mot d'or
dre pour se dévouer et pour agir. Des troupes fraîches? Mais où donc, mon 
Dieu, où donc les intrépides athlètes dont rien, jusqu'à ce jour, n'a révélé 
le lieu de retraite et de concentration? Une doctrine plus solide? Mais ose-
rais-je dire que si des divergences ont surgi parfois entre nous et certaines Se
maines catholiques, certaines- Croix locales, certaines plumes, même très haut 
placées dans la hiérarchie, la voix de Rome, fulminant des blâmes et des 
condamnations, est venue toujours nous donner raison? » 

La citation.est longue, mais elle prouve surabondamment que nous n'avions 
pas visé à la légère, M. le vicaire général Lespinasse en parlant de ses ten
dances politiques et de son goût pour la Liberté du Sud-Ouest. 

Nos lecteurs savent que le Nord Patriote ne recherche pas les polémiques. 
Mais cette discussion est de nature à les éclairer sur les multiples assauts que 
depuis .le ralliement, la presse catholique et monarchique a dû subir. M. Lespi
nasse ne saurait donc être étonné, lui qui a joué un rôle dans cette campagne, 
que nous le lui ayons discrètement rappelé. Nous aurions préféré ne pas in
sister. Sa lettre nous a contraint à revenir sur un passé douloureux. Faut-il 
ajouter que ces dissidences n'enlèvent rien au respect que nous professons 
pour la personne et le caractère de M. le vicaire général d'Agen? 

Robert HAVARD DE LA MONTAGNE. 
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LA CULTURE CLASSIQUE 
ET LA DÉMOCRATIE 

Notre vocabulaire est plein jde bizarreries. Il donne à la langue 
latine un nom qui l'enveloppe de bandelettes comme une momie; il 
la déclare « langue morte ». Or, jamais le latin ne fut plus vivant 
qu'aujourd'hui. Autour de son cénotaphe, on discute et on dispute. Il 
a suffi qu'une petite revue évoquât son souvenir eit montrât le vide 
qu'il laisse dans les intelligences françaises pour qti'ausitôt une véri
table bataille se soit -engagée. Des ligues se fondent, des pétitions se 
couvrent de signatures. L'Académie française, presque au complet, 
se mobilise potix la défense et la résurrection de ce mort récalcitrant. 
Le Sénat lui-même fait semblant de se passionner au débat et il con
sacre une de ses séances à la question de la culture classique, au 
risque d'endormir sur leur banc les neuf dixièmes de ses membres. 

Le résultat immédiat de la lutte est facile à prévoir. Toutes ces 
démarches et pétitions viennent se heurter à la marmoréenne impas
sibilité de M. Steeg. Parlant l'autre jour alu dîner de la Critique litté
raire, le ministre n'a pu s'empêcher de faire une 'allusion à la querelle. 
Il s'est vanté naturellement de n'avoir jamais songé « à découronner 
notre éducation nationale » ; puis, en une pirouette lyrique, il ajouta. : 

Critique du libéralitmp. — 35 A o û t . 1 
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« Mais à quoi bon écraser de ces splendeurs qui n'est point fait pour 
les comprendre? A quoi bon rendre obligatoires des disciplines qui 
supposent une vocation innée, une intelligence préparée? Les études 
gréco-latines ne doivent pas être imposées à tous, mais à ceux qui 
ont vraiment le sens d'en répandre l'immortel parfum après en avoir 
cueilli la fleur. » 

Et, ce disant, M. Steeg se rangeait parmi ceux qui portent gaiement 
le deuil de la culture latine et qui ne voient plus dans les humanités 
qu'un aimable délassement de lettrés aristocratiques. Donc il est inu
tile d'y songer : M. Steeg se lave deux fois les mains; il n'est cou
pable ni d'avoir enterré 1« latin ni de vouloir l'exhumer. 

Mais qu'impartent la rhétorique et les ironies d'un ministre? Il 
s'agit ici du patrimoine national; il s'agit de défendre la langue de 
France, la culture française et le génie français. Un tel débat ne se 
tranche point par des fuites élégantes ou de subtiles distinctions. Il 
faut une solution; si nous ne l'avons pas aujourd'hui, nous l'ob
tiendrons demain, et je ne crois pas me tromper en disant qu'elle sera 
conforme aux exigences et aux traditions de l'esprit français. 

I 

La réforme de 1902, en confondant ou à peu près renseignement 
moderne et l'enseignement primaire, a été néfaste pour la culture 
générale de l'intelligence nationale. Elle fut l'œuvre de quelques naïfs 
qui voulaient à toute fin donner à la jeunesse française une for

mation plus positive, plus immédiatement pratique, mieux adaptée 
aux conditions de la vie actuelle. Edmond Demolins venait de pro
clamer « la supériorité des Anglo-Saxons » et que cette supériorité 
était l'œuvre de l'école, anglaise, des programmes anglais. Et la Eor-
mule devint aussitôt une sorbe de définition dogmatique. C'était faire 
preuve de chauvinisme grossier et de sentiments rétrogrades que d'o
ser mettre en doute les arguments et les conclusions de l'économiste 
libéral. Dans les salons, autour des tables plus ou moins académiques, 
au fumoir même, on discutait âprement; et, comme il est mal porté 
de s'obstiner en des (archaïsmes condamnés, il était bien rare jque 
la dernière objection des sceptiques ne s'évanouît point dans la fiu-
anée du dernier cigare. Ayant fait son tour de France, l'idée arriva 
enfin à la Chambre. Une enquête fut ordonnée; et, durant une an
née, assis devant un tapis vert du Palais Bourbon, M. Ribot ac
cueillit les plaintes et les veaux. Ce fut une élégie et ce fut une satire. 
Tous les écrivains, tous les grands penseurs et ceux qui se contentent 
de passer pour tels, tous les professeurs à lunettes et les critiques à 
compas défilèrent l'un après l'autre devant le juge d'instruction. Et 
chacun déposa contre le latin, quelquefois avec des larmes, sans pitié 
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presque toujours et assez souvent sans raison. A certains mots (du 
président, on sentait en lui l'homme qui a passé le détroit, comme 
César passait le Rubicon, et qui rapporta d'outre-Manche, les mots 
après lesquels on n'a plus rien à dire. M. Brouardel, doyen de la Fa
culté de médecine de Paris, était un peu gêné dans sa déposition. Il 
avait peur de porter préjudice aux professeurs établis dans leur chaire 
et habitués à leur programme. Alors, M. Ribot le rassura d'un geste 
et d'un mot qui eussent paru sublimes en Angleterre. Il dit simple
ment : « Ils luttent pour la vie ! ». Le struggle for life domina le pro
cès, et ce fut presque au nom de Darwin et de sa loi de la sélection 
naturelle que le latin, vieux tardigrade inutile et démodé, fut yen-
voyé au monde des fossiles. 

D'ailleurs, en nous conviant à imiter les Anglo-Saxons, on oubliait 
de nous dire qu'ils ne suppriment pas toute culture classique, soUjs 
prétexte de mieux armer la jeunesse en vue des luttes pour la vie. 
M. J. Richepin le rappelait, oes jours-ci dans le Figaro : « Un pays 
comme l'Angleterre, qui sait coloniser, a donné aux études de lan
gues anciennes un développement particulier. Il est notamment une 
institution dont les Anglais sont très fiers, puisqu'elle est chargée de 
préparer leur admirable corps d'administratears coloniaux, c'est le 
Civil service. Or, que demande-t-on à ces jeunes gens qui vont (être 
chargés de l'organisation pratique d'un pays? Aucune connaissance 
spéciale, professionnelle, mais simplement la preuve qu'ils sont intel
ligents et laborieux, et pour cela l'étude du latin, du grec, même du 
sanscrit ou de l'hébreu, ne leur jparaît pas inutile » (1). 

M. Alfred Croiset se permit de signaler ce fait, en 1899, à la bonne 
foi de M. Ribot. J5i le débat eûtt été contradictoire, l'honorable pré
sident n'eûi pas manqué de répondre que l'imitation n'exclut pas 
le droit de donner l'exemple et que nous devons à l'Angleterre le bon 
service d'achever son programme par l'introduction audacieuse du sys
tème de la table rase. 

Et toutes les têtes, même les mieux faites, tournaient au vent. Il y eut 
des vertiges inexplicables. Le 14 mai 1894, alors qu'on en était à la 
première escarmouche, M. J. Lemaître avait écrit dans les Débats : « Si 
je sais le français, c'est en grande partie parce que je sais le latin ». 
Et quatre ans plus tard, entraîné par le flot des dénigreurs ignares ou 
injustes, il s'écriait en pleine Sorbonne : « J'ai appris pendant dix 
ians le grec et le latin, et je ne sais pas un mot de grec e t de 
latin; je ne dois rien au latin, pas même le talent d'écrire en fran
çais. » Il ajoutait « que l'enseignement des langues mortes, dans les 
conditions où il est donné, est complètement inutile aux neuf dixièmes 
des Français qui l e reçoivent ». Et, au lieu d'en conclure h la ré
forme de l'enseignement dans le sens traditionnel, il criait haro! sur 

1. Le Figaro, 5 juillet 1911. 
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le latin et sur la culture classique. Au risque de se condamner lui-
même, il osait publier de ces verdicts par trop sommaires : « Il y 
aura toujours assez d'artistes, de journalistes, d'hommes de lettres. 
Ce sont des espèces qui n'ont pas besoin d'être encouragées ». Ceux 
qui connaissent bien M. J. Lomaître et qui se soUvenaienL d'une de 
ses confidences : <c II y a toujours deux hommes en moi », eurent 
le droit de sourire et ils en usèrent largement. 

Un seul homme peut-être, en toute cette longue trahison, fut logi
que avec lui-même et ses idées essentielles. M. Jaurès voyait bien 
les magnifiques dépouilles que la bourgeoisie abandonnait entre les 
mains des révolutionnaires. Il assistait, narquois et passionné, à ce 
spectacle navrant du suicide par snobisme. Dès 1896, dans une dis
cussion sur l'enseignement secondaire, il s'écriait à la tribune : « Je 
voterai pour l'enseignement moderne, parce que la suppression de 
la culture classique à laquelle, personnellement, je suis de tout mon 
cœur attaché, vous portera le coup le plus funeste ». Et il concluait 
en ces termes : « Lorsque, il y a cinquante ou soixante ans, £oii3 
Louis-Philippe, la bourgeoisie est arrivée au pouvoir, au gouvernement, 
aux affaires, elle avait compris alors que le prestige d© la seule richesse 
ne lui suffisait pas, et elle essayait, en appelant à sa tête des hommes 
imprégnés de la culture antique, en la défendant partout, d'ajouter pour 
elle a u prestige grossier de l'argent le prestige d'une noble culture. 
Vous faites de singuliers progrès dans la décadence, messieurs. Et 
vous paraissez croire aujourd'hui que, dépouillés de ce prestige de 
la culture antique, n'ayant plus que le prestige grossier de la richesse, 
vous pourrez vous défendre. Won, messieurs, vous vous désarmez, 
vous vous dépouillez, vous (Vous découronnez vous-mêmes, et voilà 
pourquoi noUs votons avec vous ». L'hallali du chef socialiste ne 
fit même pas réfléchir la bourgeoisie républicaine; elle acheva, le 
cœur léger, de se dépouiller et de se déooUronner. La souveraine tris
tesse est que la couronne tombait DU front de la France elle-même et 
que la réforme équivalait à une diminutio cajritis pour notre nation. 
M. Jaurès se plaçait Là son point de vue étroit de chef de parti; il 
n'y aurait que quelques mots à changer dans cette prophétie pour 
qu'elle soit quelque chose comme le glas de mort de l'esprit et du 
génie français. 

I I 

Le clergé de France avait un très beau rôle à joUer dans cette crise. 
Ce rôle lui était indiqué par s e s traditions historiques, imposé par s a 
vocation et ses fonctions. Mgr Dupanloup écrit dans son livre de la 
Haute Education : « L'étude de la langue latine est quelque chose 
de si important pour l'Eglise catholique QU'on peut dire que l'usage 
pratique de cette langue n'est rien moins que la sauvegarde e t le 
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boulevard de ses plus chers intérêts » (1). Une minute de réflexion 
aurait suffi au clergé de France puur qu'il comprît bien le sens de 
cette parole. Evidemment notre rôle était de maintenir contre l'engoue
ment général et dans l'universelle trahison. Les lèvres du prêtre ne 
prononcent pour ainsi dire que des syllabes latines. Et c'est bien le 
moins qu'on puisse exiger du prêtre qu'il ne soit point une façon 
de machine à formules, un phonographe inconscient de ce qu'il chante, 
un instrument qui dévide des sons jusqu'au bout de son ressort. L'E
glise veut qu'il comprenne le sens de son rituel, de son bréviaire, de 
toutes les invocations qu'il adresse aju ciel. — Et d'ailleurs cette gloire 
devait tenter le prêtre de France de sauver une seconde fois la cul
ture latine condamnée. Les ancêtres l'ont fait jadis; le même rôle lui 
est offerL de nouveau, aux environs de 1895. La conscience de son 
passé doit lui donner la conscience du devoir acfluel. Il est impossi
ble qu'il se fasse le complice des démolisseurs, qu'il ne s'improvise point 
pour une heure ou deux l'incoercible gardien des traditions menacées. 

Il y a vingt ans, le prêtre français parlait le latin, comme sa langue 
maternelle. Une des plus fières joies de ma vie fut d'entendre, aiu soir 
d'un examen de licence ès lettres, le président du jury dire à propos 
de la dissertation latine d'un jeune clerc : « Aujourd'hui, il n'y |a 
plus que les abbés qui sachent composer en latin ». Hélas 1 le mot 
n'est plus vrai depuis quelques années. A nous aussi on a parlé de la 
« supériorité des Anglo-Saxons », du P. Hecker et des méthodes nou
velles d'apostolat. On a raillé devant nous le traditionalisme étroit de 
la culture sacerdotale, l'archaïsme de la formation ecclésiastique dans 
les séminaires français. On nous parla de Wyseman, de Manning, de 
Newmann, de Tyrrell... A la bonne heure! Tous ces grands docteurs 
américains ou anglais ne s'engonçaient point dans un vocabulaire 
lointain et périmé. Ils parlaient la langue de la « conscience moderne »; 
leur prédication n'était point, comme la nôtre, un farci macaronique 
de textes bibliques et de citations patrologiques. Ils connaissaient leur 
temps, ceux-là, et ils se faisaient comprendre des hommes de leur 
temps. — D'ailleurs une réforme totale s'imposait à la chaire fran
çaise : prêcher le dogme et la morale, annoncer les vérités de l'Evan
gile et les devoirs -du chrétien, il s'agissait bien de cela! <c Soyons 
sociaux! » disaient les jeunes clercs. Ils s'en revenaient de la Semai
ne sociale à peu près comme les Apôtres durent sortir du Cénacle : 
ils étaient lyriques, enthousiastes, pendant vers le monde contempo
rain des bras de tendresse, prêts à parler toutes les langues, Une seule 
exceptée peut-être : cette vieille langue romaine qui donne au prêtre 
un aspect hiératique et suranné. Nos arrière-neveux riront à nos dé
pens; telle scène les amusera dont leurs oncles vénérés furent Jes 
acteurs. Celle-ci, tenez : c'est à Marseille, à la clôture de la Semaine 
sociale. Un bateau rentro dans le port; le pont est couvert de jeunes 

1. T. 1«, p. 132. 
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1. Revue pratique d'Apologétique, ( 1 e r août 1909, p. 641-643). 

abbés qui ont ajouté une excursion sur la grande bleue à d'autres 
excursions dans le bleu des chimères. On revient maintenant. La 
brise est douce et parfumée. Les abbôs sont enivrés des souffles du 
large; i ls entonnent la Marseillaise et le bateau glisse sur les flots 
aux harmonies du pieux cantique. Soudain un coup de mistral im
prévu décoiffe les plus lyriques; les chapeaux tombent à la mer, 
et, comme il fait nuit déjà et que les têtes tsont suffisamment chaudes, 
on abandonne aux vagues nocturnes les couvre-chefs inutiles. Et les 
bourgeois attablés à la terrasse des cafés, sur la Canebière, voient dé
filer le monôme étrange : 

— Té, mon bon, une procession! 

Le lendemain, les chapeliers ecclésiastiques de Marseille firent d'ex
cellentes .affaires. 

Le malheur est que le mistral moderniste et démocratique n'a pas 
lancé à la mer que des chapeaux de voyage; il emporta une tradition. 
La langue latine fut jetée par-dessus bord. Elle était inutile, encom
brante, démodée. Les nouveaux Pères de l'Eglise s'appelaient Blondel, 
Le Roy, Loisy, Lemire, Dabry, Laberthonnière. Ils parlaient français, 
ces messieurs. Leur pensée était bien obscure, mais leur langage avait 
des limpidités d'eau claire. Et, quand une fois on a saisi les mots, c'est 
plus qu'il n'en faut pour être un grand maître de modernisme et de 
démocratie sociale. Après cela, on rentrait dans les séminaires..., et 
la séance continue. Les maîtres n'osent plus enseigner en latin; on 
ne les entendrait pas. Les jeunes lévites ont un manuel en langue 
vulgaire, une traduction de la Vulgate, et cela leur suffit. Quand, 
d'aventure, une phrase latine se risque dans les salles de tours, elle se 
pare d'une luxuriante floraison de solécismes et de barbarismes. « Un 
pas de plus, — écrit M. l'abbé Guilbert, directeur du Séminaire de 
l'Institut catholique de Paris, — un pas plus et il sera de bon ton 
d'ignorer le latin. Le pas a été franchi en certains l ieux; et alors on 
sourit de ceux qui citent en'oore des textes latins dans leurs sermons, 
de ceux qui ont foi dans l'Utilité des argumentations latines, de ceux qui 
consultent les sources latines des Pères et des théologiens...» (1). Et le 
courant est tellement violent que certains séminaristes en arrivent à sou
haiter une liturgie en langue vulgaire. Je m e souviens d'un jeune diacre 
que je rencontrais, l'an dernier à Sils-Maria, dans l'Engaddine. Assis au 
bord du lac, il lisait un article de VEcclêsiastical Review, où le Dr Camp
bell, d'Halifax, bataillait contre la liturgie latine. Le diacre était con
quis; il ne trouvait'pas la moindre objection à opposer au paradoxe 
américain. Une seule considération l'inquiétait un tant soit peu : « Le 
français est si peu musical, — me disait-il, — qu'il sera difficile de 
chanter les offices en notre langue ». Et, poussant du pied vers le 
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lac un minuscule morceau de rocher, il ajoutait en souriant : « Le 
latin finira comme cela; il est dans le lac! » 

Ce diacre est aujourd'hui légion. Au lieu de maintenir, i l trahit, 
i l abandonne. Il fait cause commune avec les démolisseurs. Le maxi
mum de la conscience démocratique a émoussé chez lui le sens ica-
tholique et le sens français. Il marche à rebours de ses origines et 
des traditions qui devraient commander sa vie. Et le groupe dont il 
est se fait tellement dense que le cardinal Satolli écrivait, le 27 avril 
1909, aux évêques de France : « Nous avons appris, non sans chagrin, 
que l'usago du latin, dans certains séminaires, est tellement tombe... qu'il 
y a lieu de craindre que l'ignorance cle cette langue n'apparaisse 
jusque dans l'exercice des fonctions sacrées ». La manie du moderne 
est un formidable agent de destruction; elle a dévoyé le clergé de 
France, jusque dans les [habitudes qui sont la gloire de son passé. 
Sous prétexte de l'adapter aux exigences nouvelles de son ministère, 
elle le déracine de son sol atavique. Bossuet disait : <c Ce que j'ai 
appris de style, je le tiens dos livres latins et un peu des grecs ». 
Le jeune clergé de France n'a plus besoin de maîtres, qu'ils soient 
grecs ou latins. Il est modem' style, et cela lui tient lieu de tous les 
... styles. 

III 

Le fléau ne sévit pas que dans la tribu d e Lévi. Il est VTai que 
les générations issues des néfastes programmes de 1902 ne font q'ap-
paraître au soleil. Cependant la réforme commence de donner ses 
fruits et la cueillette des primeurs est navrante : une pleine corbeille 
où dominent la poire blette, le fruit vert et même... le fruit sec. M. 
J. Lemaître bat sa coulpe avec une touchante contrition; M. J. Ri-
chepin lui-même, le poète des gueux et de l'argot, s'effraie soudain 
que les gueux pullulent et que l'argot se généralise. Il n'y a que M. 
Ribot qui refuse d'ouvrir les yeux. Le 3 juillet, à la tribune du Sénat, 
il levait vers le ciel des bras immensément longs et il prononçait quel
ques phrases immensément tristes. Il se rassurait toutefois avec quel
ques-unes de ces vérités premières qui sont la consolation des pères 
navrés et deshonorés. Il disait : «Il est bon d'avoir le culte des lettres 
anciennes; i l ne faut pas en avoir la superstition... La France e s t 
un pays latin, mais elle n'est pas un pays exclusivement latin..., etc., 
etc. ». M. Ribot a deux raisons pour ne pas se repentir. La loi est 
son œuvre et il est toujours cruel d'avouer une faute, surtout si cette 
faute est un crime. Et puis M. Ribot a le respect de la volonté popu
laire, si sotte qu'elle soit. Il ne serait plus républicain sans cette vertu 
élémentaire. La sagesse et le droit ne sont à ses yeux qu'un total de 
voix. Or, la culture latine a contre elle les sentiments de la majo
rité, donc il ne peut être question de la restaurer. Si quelqu'un d i t 
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qu'on peut discuter la majorité, qu'il soit anathèmo et... réactionnaire. 
Et pourtant les faits sont là. Ils parlent, ils crient, ils étourdissent 

les oreilles. Le concert est à peu près unanime des hommes sincères; 
les uns et les autres, celui-ci avec une franchise brutale, celui-là en des 
atténuations rougissantes, constatent une diminution, une dégradation 
de l'esprit public. Les hommes sont moins hommes qui se sont spé
cialisés trop tôt et qu'on parqua tout de suite dans le cercle étroit des 
préoccupations utilitaires. En dehors de leur petit domaine fermé, ils 
sont lamentablement ignorants et inaptes à tout le resfe. Leur esprit 
manque d'horizon et de netteté. M. Plésent, professeur à Louis-le-
Grand, s'exprime ainsi : « Les élèves nourris de science, gavés de ma
thématiques, sont de plus en plus dépourvus des deux qualités princi
pales du mathématicien : la logique et le raisonnement. Tous les 
professeurs de sciences vous le diront comme moi ». Pas de bon mathé
maticien, sans la culture latine. M. Guillain, président du Comité des 
Forges de France, ajoute : « Pas de bons ingénieurs sans le latin », 
et il constate que la plupart des jeunes recrus sont incapables « de pré
senter leurs idées en des rapports clairs et bien rédigés ». Le Con
seil d'administration de l'Ecole polytechnique demande qu'on rétablisse 
les points d'avance pour les élèves ayant fait leur éducation classique. 
Un professeur de droit, M. Ambroise Colin, écrit ceci : « J'ai pu cons
tater ce fait, assez surprenant au premier abord que les jeunes gens 
dépourvus d'études classiques se reconnaissent en général à l'infério
rité de leur faculté de raisonnement ». Ils n'enchaînent plus les idées, 
ils ne discernent pas le général du particulier, l'argument de l'exem
ple; les opérations les plus élémentaires du métier juridique dépas
sent le niveau de leurs forces intellectuelles. C'est que les huma
nités ne sont pas seulement une science et une parure. Leur valeur 
éducative est au moins égale à leur valeur d'esthétique. Elles sont 
une excellente gymnastique de l'esprit, une façon de sport qui développe 
chez le jeune homme les forces d'analyse et de dialectique. Elles 
font de lui un être attentif, qui examine et qui'raisonne. Les huma
nités sont une discipline, et, de la discipline, on pourrait dire comme 
de la piété, « qu'elle est utile à tout ». Plus que cela encore : elle est 
nécessaire. Il est nécessaire pour un jeune homme, quel que soit son 
métier, d'avoir l e sens de l'ordre, de la méthode, de là règle, de 
l'éternelle logique. Il (ne peut se passer de voir clair et de penser juste, du 
raisonnement rigoureux et de l'expression lucide, de ce secret de l'art 
enfin qui donne, non seulement le style de la langue, mais ce que 
Gœthe appelait « le style de la vie ». Et rien ne vaut peut-être, pour 
arriver à tout cela, le contact prolongé, la familiarité avec la littéra
ture d'un peuple qui se distingue de tous les autres par la belle ordon
nance des pensées, la clarté des expressions et la gravité permanente 
de sou génie. Le Pape Léon XIII songeait à coup sûr au commerce 
avec ses ancêtres latins, quand il écrivait dans sa lettre du 8 dé-
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cembre 1899 : « C'est le propre des belles-lettres... de développer 
dans l ' â m e des jeunes gens tous les germes de vie intellectuelle et 
morale, en même temps qu'elles contribuent à donner au jugement 
de la rectitude et de l'ampleur, et, au langage, de l'élégance e t de la 
distinction ». La littérature latine est comme l'expression de la raison 
hamaine; elle prend la vie au sérieux, e l l e subordonne le plaisir des 
vaines spéculations aux exigences de l'action. Elle est essentiellement 
morale, religieuse et politique; elle est l'œuvre d'hommes qui vivaient 
on société et qui ne supposaient pas que l'on put 'Vivre autrement. Jou-
bert disait des Anciens qu'ils rendent « le goût plus pur, et le sens 
plus droit ». Le mot est vrai, surtout des Romains. Les Grecs sont 
des dilettantes et des artistes; les Romains sont des hommes let 
rien d'humain ne leur e s t étranger, ils sont des citoyens et rien de la 
cité no leur est indifférent. 

Voici d'ailleurs un fait et un document nouveaux qui font sauter aux 
yeux la mutilation que la réforme de 1902 inflige aux jeunes intel
ligences. Le mois dernier, plus de deux cents jeunes gens de l'Univer
sité de Paris, étudiants pour la licence ès lettres, étudiants en droit, 
élèves de mathématiques spéciales et de première supérieure, tous 
formés par les nouveaux programmes-, adressaient leurs doléances à 
M. Steeg. Cette jeunesse se connaît et se juge; elle sent que quelque 
chose manque en elle et ce quelque chose elle le précise et le définit. 
Elle dit : « Aux discussions théoriques, nous apportons l'appoint de 
nos observations. N'ayant pas eu, grâce à la réforme de 1902, de pro
fesseur principal en aucune classe, nous avons é t é tiraillés entre toute 
sorte de professeurs et de méthodes. Et c'est notre premier point, Autre

fois le latin, centre des études secondaires, en assurait Vunité, et h 
français s*en trouvait bien ; comme ni latin ni français n'ont plus de 
prépondérance, nous constatons en nous, bacheliers d'hier, le manque 
des plus élémentaires connaissances de littérature d de grammaire. 
Et c'est notre second point ». Elle ajoute encore que les langues vivan
tes, les notions superficielles et fragmentaires des sciences physi
ques, chimiques et naturelles « ont chargé sa mémoire, rien de plus ». 
Ces adolescents se sentent « tiraillés », incomplets, autant dire infor
mes. La mémoire leur pèse; leur jugement est léger. Ils sont moins 
hommes et, dans leur détresse, ils évoquent le souvenir d'autrefois, 
du temps où « le latin, centre des secondaires, en assurait l'unité ». 
Il faut que la misère soit bien profonde pour qu'elle s'avoue avec d e 
telles plaintes par ces jeunes lèvres. 

Ils sont moins hommes, ai-je dit, ceux qui ignorent la langue et la 
littérature latines; ils sont moins français surtout. Ahl si vous sa
viez comme ils parlent et comme ils écrivent nos arrivants du dernier 
bateau! J'attends leur premier roman, leur premier drame, leur pre
mier poème; je n'ai encore, pour les juger, que leurs lettres, leurs dis
cours de tribune et surtout leur dernière « composition française ». 
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Le vieux Laharpe affirmait jadis que « c'est dans Cicéron qu'il faut 
apprendre à parler français ». Il -exagérait peut-être; il est bien cer
tain en tous cas que c'est dans le dictionnaire latin qu'il faut com
mencer d'apprendre le vocabulaire de France. Notre langue est latine; 
elle est la divine fleur qui poussa sur les ruines romaines. Neuf sur 
dix des mots français héréditaires viennent de là, et « ces aînés de la 
langue en sont les gardiens », comme dit M. Lintilhac. Ce sont eux 
qui en recèlent le Igénie et l'ont maintenu intact, dans la barbarie 
des vieilles invasions comme dans le torrent contemporain des 
exotismes et de néologismes. Et c'est pourquoi ceux qui n'ont ja
mais ouvert le dictionnaire latin sont à peu près perdus dans le 
dictionnaire français. Ils ignorent le sens du mot, car ils n'en savent 
pas l'étymologie, la valeur originale, la propriété initiale. M. Crouzet, 
professeur au Collège Rollin, s'est amusé à collectionner les confu
sions de termes que commettent journellement les nourrissons de 
l'enseignement moderne. Ils écrivent : « Son Imminence, le cardinal 
de Richelieu... Il était compatible aux maux d'autrui... La famille doit 
nous inculper les bons sentiments... » Et d'autres formules qui dé
notent chez eux une singulière tendance au massacre des vocables les 
plus simples. Pour ma part, j'ai tout un carnet plein de ces phrases et 
de ces expressions que les « modernistes » du langage lancent timi
dement dan.« la circulation. « La tragédie de Corneille est imprégnée 
d'un souffle héroïque... Il ne faut pas que les hommes croupissent 
au fond de Véchelle sociale... Le cœur de J. Racine est empreint de 
tendresse ». Ils parlent sans broncher de la raffinerie du style et de 
Y emballage vers l'idéal. Ils font dans le charabia et le galimatias; la 
syntaxe, l'orthographe sont traités par eux avec une familiarité qui 
déconcerte, et « la grammaire qui doit régenter jusqu'aux rois », au 
dire de l'antique Philaminte, n'est plus qu'une bonne petite servante 
aux souplesses et aux résignations héroïques. Le jour où ces jnéo-
phytes entreront dans la littérature, je vous prédis qu'il y aura du 
nouveau en France. Sur ces jeunes lèvres, au bout de ces jeunes 
plumes, notre langue se transforme et se dissout. Dans cinquante ans, 
elle ne sera plus qu'un dialecte amorphe et polymorphe, une façon 
de nègre ou d'espéranto que les philologues auront toutes les peines 
du monde à rattacher par de vagues liens à l'idiome de J. Racine et 
de Bossuet. 

IV 

On s'insurge à la fin. Cette violente régression vers la barbarie im
patiente les plus résignés. Il se fait, en ce moment, comme un branle-
bas général. La France se partage en deux camps : d'un côté, les sa
tisfaits; de l'autre les mécontents. Et les uns et les vautres font le plus 
beau tumulte du monde. 
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¿< Politique », crient les satisfaits. Et ils se bouchent les oreilles 
pour ne plus entendre. La révolte des esprits n'est qu'une insurrection 
de quelques mauvais esprits, de ces gens chagrins qui ont toujours 
une larme à verser et une plainte à exprimer. Et M. Steeg ne veut 
croire ni à la sincérité de ces larmes, ni à l'opportunité de ces plaintes: 
« Les réformes, — a-t-il dit, — ne servent jamais à rien. Quand on 
en fait une. on en réclame une autre. II y a toujours des gens pour qui rien 
n'est pariait ». Et puis, M. Steeg est un mystique de la Démocratie, 
un de ces hommes qui ne permettent point qu'on doute de l'idole, 
qu'on touche à l'idole, qu'on ose discuter un de ses dogmes ou un 
de ses rites. Il a lu la pétition, et, prenant l'air inquiet d'un bedeau de 
temple huguenot qui n'est pas sûr du visiteur, il a demandé simple
ment : « D'où cela vient-il? » Si vous croyez, par exemple que M. 
Steeg est un naïf et qu'il va laisser saboter la République sous pré
texte de littérature, vous vous trompez bien. Il a donc poussé le cri 
d'alarme, et toutes les oies sacrées lui répondent en chœur sur les 
murailles du Capitole. M. Jean Richepin a beau protester de ses vertus 
civiques, de son loyalisme républicain, de son vieux passé anticlérical; 
on ne le croit plus. Et les Droits de VhommeAm répondent sans bargui
gner : « Parmi vos oo-signataires, il y a des noms qui ne s'associeront 
jamais à une action sincère pour la dulture française pour et par 
le Peuple, parce que ces noms sont étroitement liés aux partis dont 
le but est de renverser la République » (1). Et il n'y a rien à dire 
à cela. Il est bien évident que le latin menace la République et 
qu'il n'y aurait plus de place pour M. Steeg et la tribu criarde des 
volatiles capitolins en un pays où l'on aimerait Tacite et où l'on com
prendrait Cicerón. Cependant on pourrait objecter à ces gens effarés 
que les grands ancêtres de 1789 étaient truffés de latin et que souvent, 
au peu d'esprit que ces bonshommes avaient, l'esprit des Anciens sup>-
pléait. On pourrait leur dire enoore : « Regardez M. Lintilhac. Est-ce 
un pur, celui-là? Il incarne, il symbolise la Démocratie, comme Je 
Puy-de-Dôme ou le Plomb du Cantal résument d'Auvergne. Et ce
pendant le Condones lui sue par tous les pores!; il est bourré de ci
tations classiques qui lui échappent, comme le son ou l'étoupe d'une 
vieille poupée. Il criait, l'autre jour, au Sénat, un mot qui restera 
à coup sûr une des plus belles trouvailles de la critique moderne : 
« Virgile n'est que la lune d'Homère! » Et M. Lintilhac n'est lui-
même que le dernier-quartier de J. C. Scaliger, lequel monopolisait 
en son temps la période de Cicerón et la pensée d'Aristote. Vous voyez 
bien que les humanités n'engendrent pas fatalement la réaction et 
qu'on peut être à la fois Un esprit cultivé et un démagogue inculte... » 

Oui, on pourrait s'en tirer ainsi, avec des exemples et -des arguments. 
Et pourtant je crois que les palmipèdes du Capitole ont raison, et, 

1. Les Droits de l'Homme, 18 juin 1911. 
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iiussé-je contrister le zèle innocent de M. Jean Richepin, j'affirme que 
la question de la culture latine est une question politique et que le 
devoir s'impose de la placer sur son véritable terrain. 

Avez-vous remarqué d'abord d'où viennent les contradicteurs ac
tuels de M. J. Richepin? Ils fondent un comité qui s'intitule les 
Amis du français et de la Culture moderne; ils lancent un mani
feste et ce manifeste est signé de quelques noms qui sont aussi fran
çais que le mien est allemand : Basch, Andler, Hadamard, Lévy-Bruhl, 
Rosenthal, Weill... J'en passe et des plus symboliques. Chacun de ces 
noms mériterait une notice. Comme tout cela sonne bien français! et 
qu'il serait intéressant de tracer la courbe des chemins par lesquels 
tous ces amis de la « culture moderne » sont venus jusqu'à la fron
tière française!... Les âmes sont d'ailleurs aussi françaises que le nom 
est . . .français. Charles Andler, alsacien d'origine et professeur en Sor-
bonne, est ce grand humanitaire qui, en 1908, conduisait ses étudiants 
à Berlin et qui rêve de « civilisation socialiste, internationale ». Il 
se souvient quelquefois de sa province natale, mais pour l'insulter; il 
estime que les menaces de Bismarck ont rendu l'Alsace « hypocrite, 
sceptique et cauteleuse; elles l'ont refoulée dans le cléricalisme ou 
dans le souci abrutissant ot exclusif des intérêts matériels ». Ch. 
Andler est un patriote exquis!.. . 

Quant h M. Steeg, il a pris le chemin des écoliers pour entrer 
au foyer français. Son père, Jules Steeg, était prussien de naissance. Il 
affirmait qu'il s'était fait naturaliser français en 1857, mais par mal
heur ses lettres de naturalisation avaient disparu dans l'incendie du 
siège de Strasbourg. Il est pasteur à Libourne en 1877. Depuis sept 
ans, il ne s'est pas le moins du monde ému de la disparition de l'acte 
adoptif. En 1877, le parti républicain arrive au pouvoir; l'avenir s'ou
vre avec de riantes perspectives au huguenot jacobin. Alors, il déploie 
un zèle prodigieux pour établir, revendiquer, légaliser sa nationalité. 
Jules Steeg, père de M. Théodore Steeg, ministre de l'Instruction pu
blique, est un beau spécimen de ces « Français sous condition » qui 
tout d'un coup adorent notre pays, mais sous réserve expresse qu'il 
sera le pays de la Révolution et du pêle-mêle démagogique. — Tels 
sont les adversaires nouveaux de la culture latine. Juifs fraîchement dé
barqués de Francfort ou de Hambourg, huguenots qui s'en viennent 
de Genève ou d'ailleurs, Français d'hier ou d'avant-hier pour qui no
tre langue et notre littérature ne furent qu'une acquisition livresque, 
barbares et métèques que nous apporta la dernière vague des in
vasions, ils se coalisent contre la vraie culture nationale. Ils souf
frent qu'on les reconnaisse à la forme de leur phrase, à l'accent de 
leur parole, à ce baragouin qui sent la frontière et même le 
par delà de la frontière. Mme de Staël disait un jour de Napo
léon qui l'exilait de iFrance : « L'air de ce beau pays n'est pas 
pjour lui l'air natal : peUt-il comprendre la douleur d'en être sé-
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paré? » Je dirais volontiers la même chose de M. Steeg et consorts : 
l'air latin n'est pas pour eux l'air natal, ils ne peuvent comprendre notre 
douleur d'en être séparés. 

C'est au nom du principe démocratique que les jacobins se joignent 
aux métèques pour proscrire la culture latine. La Démocratie ne~s'ac-
commode point des privilèges et des distinctions; le monde qu'elle 
conçoit et qu'elle s'efforce de réaliser par le nivellement universel 
lui apparaît sous l'image d'un paysage plat, sans le moindre pli de 
terrain, quelque chose de bien tassé, d'admirablement uniforme, la 
brutale égalité dans l'unanime médiocrité. Les aïeux rasaient les clo
chers et même les cheminées parce qu'ils brisent la ligne de l'horizon 
républicain, ils coupaient les plus hautes têtes parce qu'elles sont 
une insulte à la géométrie démagogique. Les petits-fils ne coupent plus, 
ils se contentent d'aplatir. Le rouleau-compresseur remplace le cou
peret. Ils suppriment les élites et les classes. Plus d'aristocratie intellec
tuelle! La noblesse de l'esprit est condamnée, comme le fut l'autre. 
La culture latine confère à ceux qui la reçoivent une distinction su
périeure, une élégance morale; elle les fait plus hommes, c'est-à-dire 
qu'elle les isole un peu du vulgaire et les exhausse dans la foule. Et 
c'est là son crime. Ecoutez plutôt M. Lanson à ses heures de fran
chise brutale : « Si, comme je le crois, — écrit-il, — nous marchons 
vers un recrutement de plus en plus démocratique, si le problème 
de la gratuité, qui est à l'ordre dlu jour et sera peut-être résolu de
main, doit installer la démocratie même dans l'enseignement secon
daire, c'est notre devoir de nous préoccuper de donner à notre clien
tèle... un programme et une direction qui lui soient appropriés ». Et la 
conclusion de M. Lanson veut « qu'on abaisse l'enseignement », qu'on 
<c le rende plus modeste pour lui donner plus de prise ». 

II y a deux façons de réaliser l'égalité : ou bien on élève ceux qui 
sont en bas, ou bien on abaisse ceux qui sont en haut. M. Lanson 
choisit le second mode : il abaisse, il avilit. Il rejette toute éducation 
littéraire parce que celle-ci ne saurait convenir à « des enfants de 
condition humble qui sortent de familles o,ù Ton n'a jamais lu que 
le journal et où on ne lira jamais que le journal ». Or, c'est pour 
ceux-ci, avant tout et surtout, que l'enseignement secondaire doit être 
désormais organisé. Le latin les dépasse, et, comme dit M. Steeg, « il 
ne faut point écraser de ces splendeurs qui n'est point fait pour les 
comprendre ». Alors sacrifions le latin; à la démocratie ombrageuse 
faisons l'hommage et l'holocauste de nos richesses intellectuelles. L'es^ 
tomac du primaire est incapable de digérer la forte nourriture qu'on 
servait depuis des siècles à la table de France'. Il n'y a qu'une solution : 
mettons tout le monde au régime du brouet noir. Ainsi nous serons 
tout à fait en démocratie, c'est-à-dire... en Béotie. 

Et je vous prie de croire que je n'exagère point. Dès 1906, MM. 
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Lanson efc Brunot proposaient une licence, et même une agrégation 
sans latin. Dans le Censeur du 8 décembre 1906, on pouvait lire 
une petite note ainsi conçue : « Un groupe de jeunes professeurs ré
publicains et libres-penseurs, désireux de rendre l'Université moins 
« conservatrice », de l'adapter aux besoins d'une société laïque et démo
cratique, vont fonder une association qui comprendra tout à la fois 
des professionnels et des hommes politiques s'intéressant aux ques
tions d'enseignement : ce sera la Gauche universitaire. Elle agira, elle 
luttera; elle s'apprêtera à soutenir les ministres de l'Instruction pu
blique, réformateurs et libres-penseurs, — il y en a eu, il y en a, il 
y en aura, — contre les bureaux, les puissants bureaux de la rue de 
Grenelle qui, eux, demeurent immuabilement réactionnaires, classiques 
et cléricaux ». Enfin, les vrais sentiments s'avouent sans artifice; 
les crétins de la démocratie universitaire ne prennent plus la peine 
de dissimuler leur âme aigre. Expulser le latin est une œuvre laïque, 
digne de tenter l'effort de la libres-pensée, de la Sorbonne anticléricale. 
Le latin est réactionnaire, la culture classique est réactionnaire; le 
groupe des <e jeunes professeurs » a juré de l'exterminer. On ne fait 
point sa part au fléau démocratique : il faut qu'il fasse table iase de 
tout ce qui représente (une distinction et de tout ce qui, de près 
ou do loin, ressemble à une religion. 

T'ajoute enfin que, pour le syndicat des destructeurs, la langue 
latine est comme un fil mystérieux qui relie notre présent à notre 
passé. « Si jamais le latin disparaissait de notre enseignement secon
daire, — écrivait un jour F. Brunetière, — et que l'étude en fût relé
guée dans nos Universités, c'est de toutes communications avec ses 
origines ou son passé que nous aurions coupé pour ainsi dire presque 
toute notre jeunesse » (1). Au contraire Cicéron et Tacite conduisent à 
Bossuet, Virgile à Racine, Térence à Molière. Supprimez la littérature 
de Rome, les œuvres du grand siècle, vous seront à peu près incom
préhensibles. J'en eus, un jour, une preuve flagrante. Lorsque j'étais 
professeur de rhétorique, on fit "débarquer dans ma classe, un beau 
matin, toute une escouade de l'enseignement moderne. J'étais chargé 
de les initier aux beautés de notre tragédie classique. Les grands 
garçons prirent place, ouvrirent de grands yeux, de grandes oreilles et 
d'immenses cahiers. Ils bâillaient souvent; ils avaient l'air anxieux 
et ahuri. Un jour, en descendant de chaire, j'avisai le plus intelligent 
et le moins distrait. Je venais de lire et de mmmenter les Adieux 
d'Jphigénie. « N'est-ce pas que c'est beau? » lui dis-je. il eut un 
sourire honteux, à demi découragé; e t tout bas, comme à confesse, il 
murmura ; « Oui, ça doit être beau; mais je n'y comprends rien! » 
Ce jeune homme résume et symbolise toute une génération. Elle ne 
sait pas le latin; on ne l'a point acheminée pas à pas de nos origines 

1. F. Brunetière, Discours de Combat, l r e série, p. 257. 
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vers notre apogée littéraire. Les mots, les formes, la langue, les ima
ges, les sentiments eux-mêmes lui échappent. Elle devine vaguement 
que « ça doit être beau »; mais elle ne comprend pas. Et c'est cela 
qui fait la joie du jacobin fanatique. Comprendre, c'est à peu (près 
la moitié d'aimer. Comprendre J. Racine, La Fontaine, Molière, Bos-
suet, c'est aimer leur pensée, se rapprocher de leur idéal, communier* à 
tous les souvenirs de gloire que ces noms évoquent et à l'histoire ma
gnifique de notre passé. Voilà le péril. Je connais un abbé démo
crate à qui le seul nom de Versailles donne des crises de nerfs. S'il 
vous plaît, n'éveillez point Louis XIV quand nous avons M. Fallieres, 
Jean Racine quand nous avons Edm. Rostand... et R. Fauchois, 
pas même Bossuet puisque nous avons... M. l'abbé Desgranges 1 Les 
institutions politiques ne sont définitivement enterrées que le jour 
où se sont abolies dans la mémoire des hommes les 'splendeurs qu'elles 
créèrent et qu'elles encadrèrent. Ah 1 ce passe\ il donne de terribles in
somnies à M. Lanson, à M. Brunot et même à M. Steeg. Us ne dor
miront sur les deux oreilles que lorsque la pensé© et la langue de nos 
pères seront pour nous des documents étrangers, la chose grisâtre et 
froide qui n'est plus qu'un délassement d'érudits et de lettrés. Quel 
repos ce serait pour eux si, au seuil de notre histoire moderne, tout 
d'un coup, ils arrivaient enfin à créer un hiatus, cet abîme profond 
kjui ne laisserait plus de communications possibles entre les sou
venirs d'hier et les forces d'aujourd'hui I Et, ce repos, ils Je veulent 
à tout prix, ils travaillent à se le procurer. Il savent que le la
tin est la langue de nos origines, le support de pos traditions, et, pour 
ainsi dire, comme écrivait encore F. Brunetière, « le fondement de 
notre connaissance de nous-mêmes ». Ils savent que l'intelligence et 
l'amour des lettres latines peut conduire à l'intelligence et à l'amour 
de Tordre romain .Le spectre de Ch. Maurras visite leurs banquets. 
Cet esprit puissant, libéré par la culture latine, de toutes les nuées 
du libéralisme anarchique, reprenant chaque matin son hymne clair 
à la discipline de Rome, à tous les principes essentiels sur quoi re
posent les nations, pulvérisant les paradoxes, crevant les outres et 
groupant autour de lui tous ceux pour qui les sentimentalités dé
liquescentes ne sont pas une forme supérieure de la vérité, Ch. Maur
ras hante ces hommes comme un remords. Ils ont assez, et même un 
peu trop, d'un adversaire de cette taille; ils n'en viendraient pas 
à bout si, dans la lutte contre l'apostolat de ses idées, ils ne trouvaient 
des alliés imprévus parmi ceux qui ont pourtant la mission d'aller 
au vrai avec toute leur âme et de l'annoncer par toutes les voix. Du 
peu de latin qu'ils ont appris, une phrase leur demeure : Sublatâ 
causa, tollitur effectua. Et, puisque de la culture latine peut naître et 
déchaîner de telles forces de réaction, ils se coalisent contre elle. « Sus 
au latin I » le cri de guerre est sur leurs lèvres un cri d'effroi. 
Entre leur camp et le nôtre, le dialogue qui s'échange est à peu 
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près celui-ci : — « Renoncer au latin, c'est nier nos origines ». — « Et 
après? » — « Renoncer au latin, c'est murer dans le tombeau toutes 
nos grandes œuvres classiques ». — « Et après? » —. « Ainsi, cela ne 
nous fait rien?... Vous élevez l'ignorance à la hauteur d'un devoir 
civique2... Vous voulez faire de nos fils des cancres radieux, des 
espèces d'enfants trouvés qui ne sauront rien de leur famille bqui 
n'auront point d'ancêtres, qui n'auront rien à respecter et à aimer 
derrière eux?. . . C'est bien cela que vous vou lez?» — «Parfaite
ment, monsieur! Nous datons de 1789, nous autres... Nous datons de 
1902... Notre berceau est là, notre patrie commence là. Nous n'en 
avons point d'autre! » — « Alors, vive l'Espéranto! » — « Pourquoi 
pas?.. . Oui, vive l'Espéranto! il n'a pas d'histoire, il est tout neuf, 
il n'évoque point de souvenirs'... Vive l'EspérantoI ». 

* 

Après cela, je ne puis m'empêcher d'admirer la douce bonne foi 
impénitente de M. J. Richepin. Il répondait, ces jours-ci, à ceux qui l'ac
cusent de faire de la politique avec sa campagne pour la culture clas
sique : « Je continue à répondre que non. Avec le comité d'honneur 
qui plane au-dessus de nous, composé de toute l'Académie française 
(moins quatre noms), et des trois quarts de l'Institut (peut-être plus 
au moment où j'écris; car des noms nouveaux nous viennent encore 
tous les jours), avec nos comités de direction et d'action où sont re
présentées les opinions les plus diverses, avec l'unanimité de nos vœux 
ne tendant qu'à faire rétablir les humanités et à maintenir l'âme fran
çaise dans son essence, et enfin, j'ose le proclamer et en être fier, 
avec l'indépendance de pensée qui fut sans "doute l'unique vertu de 
ma vie, mais qui m'a valu la présidence de notre LigUe, avec tant de 
garanties au-dessus de nous, autour de moi et en moi, je défie bien 
qui que ce soit au monde de nous jeter dans la politique malgré 
nous » (1). Le défi ne peut en imposer à ceux qui ont la supersti
tion des sonorités et des gestes héroïques. Je sais bien que Lucrèce 
ne fut pas précisément un clérical, ni Juvénal un royaliste ardent, et 
que Cicéron plaiderait peut-être aujourd'hui contre les Camelots du 
roi, ces jeunes Catilinas qui « abusent de la patience » des consuls. 
Et M. J. Richepin pourrait me broder sur ce thème facile des variations 
infiniment pittoresques qui se termineraient, comme une de ses chan
sons, pai : « Ouvrez la porte au petiot! », le cher petiot exilé, l'inno
cent qui s'appelle le latin. Mais à quoi bon se leurrer de mots et se 
farder d'inoffensives intentions? H n'en reste pas moins qu'il y a des 
antinomie? irréductibles entre l'idéal démocratique et notre vieille 
éducation nationale, même rajeunie et rendue accessible à un plus grand 
nombre. « Ce que nous voulons si ardemment, si largement, — écrit 

1. Le Figaro, 14 juin 1911. 
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encore M. J. Richepin, — c'est reconstituer une âme unique à la Fran
ce, une âme en laquelle toutes les âmes de ce pays puissent communier 
et se fondre » (1). Cette « âme unique » n'est sans doute qu'un beau rê
ve, et il faut autre chose que le [traitement commun des humanités pour 
panser et fermer toutes les blessures qu'une partie de la France a 
faites à l'autre. Et, d'ailleurs, cette « âme unique », amoureuse du 
passé, formée au culte fervent de ses gloires littéraires, s'évadant par 
tous les goûts acquis du matérialisme actuel, serait un danger per
manent pour le régime démocratique. Elle postulerait autre chose; il 
y aurait en elle-mênie des « raisons séminales », comme disent les 
philosophes, d'une révolte et peut-être d'une révolution. Elle succom
berait à des tentations qui sont souvent mortelles pour le despo
tisme abject du nombre : elle se souviendrait, elle comparerait; elle 
sentirait naître et grandir en elle-même le regret mélancolique « du 
temps où se faisait tout ce qu'a dit l'histoire », où le grand Fran
çais était autre chose qu'un baryton de tribune ou un maquignon heu
reux dans les foires électorales... Voyez-vous, cher M. Richepin, 
il y a plus de logique dans la résistance de vos adversaires que 
dans les manifestes que vous lancez. Ils se placent sur le terrain poli
tique et vous le fuyez. Ils sont franchement dans le vrai, et vous 
vans mettez timidement sur un sol vague, sur un sable mouvant qui 
ne peut donner un solide point d'appui à votre élan. 

Il faut se résigner au dilemme : ou bien renoncer à la culture la
tine, ou bien... Mais il est des mots qu'il est encore défendu d'écrire 
aujourd'hui. Je les retiens sur le bout de ma plume. On m'accuserait 
de mêler à l'apologie des humanités classiques l'apologie du «c pou
voir fort », et cela pourrait donner un nouvel accès d'incontinence 
verbale aux délicates rosières de la Démocratie chrétienne. 

C . LECIGNE, 

Doyen de la Faculté catholique des Lettres de Lille. 

LES DEVOIRS ENVERS LE PRÊTRE 
A la veille de la Semaine sociale de 1911, qui a choisi pour siège 

la ville de Saint-Etienne, les zélateurs de cette entreprise ont multi
plié les travaux d'approche; ils ont notamment combiné, avec une 
habileté d'ailleurs réelle, la mise en œuvre d'ingénieux artifices de 
réclame et le placement immédiat de quelques dissertations origi
nales, qui donnaient comme un avant-goûjt des « leçons » réservées 
pour la Semaine elle-même. 

1. Ibidem. 
Critique du libéralisme. — 15 Aoftt. 2 
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Ainsi, au Congrès diocésain de Nice, M, A. Bofesard, l'un des pro
fesseurs les plus réputés des Semaines sociales, était allé présenter une 
communication qui offrait ce double intérêt d'allécher indirectement et 
de convoquer expressément les auditeurs qu'il s'agissait de recruter 
pour la grande manifestation stéphanoise. 

Cette communication, qui a eu l e s honneurs d'une reproduction dans 
la Semaine religieuse de Lyon, le 9 juin, avait pour titre : « Le de
voir social du catholique laïque vis-à-vis du prêtre ». Et certes, on 
ressent dès l'abord une impression d'édification en voyant le souci 
que manifeste un professeur, et non des moindres, de traiter un sujet 
de cet ordre Mais la surprise naît bien vite à la lecture des dévelop
pements étranges que l'auteur imagine autour de ce thème initiale
ment onctueux. La surprise à son tour se mue en déception véritable, 
quand on aperçoit que le but poursuivi par l'auteur se réduisait à col
porter une recommandation avantageuse en faveur des idées <c ca
tholiques-sociales », lesquelles sont peut-être toutes sociales, mais ne 
sont pas toutes rigoureusement catholiques, et aussi en faveur de cer
taines publications qui n'échappent pas non plus à ce même soupçon. 

Il n'est pas sans intérêt, pensons-nous, d'examiner d'un peu près 
ces développements, puis de relever les procédés de publicité dont ils 
sont le prologue apparemment ingénu. 

I 

L'auteur commence par affirmer que « le catholique laïque, con
scient de ses responsabilités et qui se préoccupe de remplir intégrale
ment tous ses devoirs, a une activité sociale et charitable à exer
cer au regard du prêtre ». Et il ajoute aussitôt : « Cela paraît bizarre, 
au premier abord ». Ehl non, il n'y a rien là de « bizarre »1 Le bon 
sens, et après lui le catéchisme, enseignent que rhooitne a des de
voirs vis-à-vis de son prochain, vis-à-vis de ses supérieurs tout d'a-
bjord, et comlrnia, dans la hiérarchie religieuse, le prêtre figure ,à 
l'échelon immédiatement supérieur au laïc, les devoirs de celui-ci vis-à-
vis de celui-là apparaissent comme la chose du monde la plus nor
male, et donc la moins « bizarre ». Il y a pourtant, ce n'est pas dou
teux, quelque chose de « bizarre » ici, mais c'est dans l'énoncé de 
M. Boissard : qu'est-il besoin, en effet, de recourir à toute cette am
plification prétentieuse? Croit-on que les devoirs dont il s'agit seront 
mieux remplis parce qu'on aura fait croire au « catholique laïque » 
qu'en les remplissant, il exerce une « a c t i v i t é sociale et charitable », 
se montre « conscient de ses- responsabilités », et « se préoccupe de 
T e m p l i r intégralement » sa tâche? Pour indiquer des devoirs immé
diatement perceptibles et d'une simplicité obvie, pourquoi mettre à 
contribution cette terminologie de réunion publique? 
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La raison que donne M. Boissard de la bizarrerie qu'il craint qu'on 
n'aperçoive en sa thèse, est d'ailleurs plausible : « Quand il s'agit du 
prêtre, dit-il, on est plus accoutumé à le voir donner qu'à recevoir ». 
Observation assurément juste, et que nous goûtons d'autant plus qu'elle 
vient à rencontre de l'orgueil démocratique, lequel n'aime pas qu'on 
lui dise qu'il reçoit plius couramment qu'il ne donne. 

Mais venons au détail des devoirs que M. Boissard entend nous ex
poser. Le premier dont il parle est un devoir « de respectueuse com
passion et d'affectueuse émotion» pour la «solitude morale» et 1'«iso
lement intellectuel » des prêtres. Et nous ne nions, pour notre part, ni 
cette «c solitude morale », ni cet « isolement intellectuel ». Nous incli
nions cependant à penser que, contre l'une et l'autre, la préparation du 
séminaire et la vigilance épisoopale avaient pu prémunir assez les prê
tres, pour qu'il y eûit, de la part des catholiques laïques, une sorte 
d'indiscrétion, nous allions dire d'intrusion, à prendre l'initiative de 
leur offrir un concours quelconque à ce point de vue. 

M. Boissard est d'un autre avis, et, pour justifier son sentiment, il 
nous fait, de la vie du curé de campagne, cette peinture où quelques 
coups de pinceau sont imprévus : 

Quand le curé de campagne, même le plus actif et le plus zélé, a rempli 
toutes les fonctions de son ministère, — de son ministère conçu de la ma
nière la plus apostolique et la plus large; — quand il a dit sa messe et sojn 
bréviaire, fait son catéchisme, préparé ou tenu sa réunion de patronage ou de 
cercle d'études; quand il a dirigé quelque répétition de chant, visité ses mala
des, confessé le petit groupe de ses pénitentes habituelles, songé à son sermon du 
prochain dimanche, pioché ou arrosé son jardin; combien de temps lui reste-
t-il, surtout pendant les longues journées d'été où ses paroissiens sont au tra
vail depui.s le point du jour jusqu'au soleil couché, et à peu près inaccessibles à 
d'autres préoccupations que les préoccupations purement matérielles et profes
sionnelles! Combien de temps lui reste-t-il non employé, désœuvré même, s'il 
ne veut pas pécher à la ligne ou collectionner les coléoptères, et s'il n'a pas 
le goût de beaucoup lire ou les moyens de se procurer des lectures renouvelées I. 
Combien de temps surtout lui reste-il pour sentir l'absence, à côté de lui, 
d'une sympathie à la fois discrète et fraternellement compatissante, disposée à 
accueillir affectueusement ses visites, à recevoir — sans les provoquer — 
les confidences de ses déceptions, de ses peines, ou de ses vaillants espoirs, 
à lui donner un bon avis, une parole de consolation ou un mot d'encouragement! 

L'intention de ces lignes est d'une excellence non douteuse, encore 
que nous concevions mal les prêtres du diocèse de Nice écoutant, sans-
sourire, ce professeur qui leur dresse indirectement un règlement ae 
vie. Et puis, est-il bien vrai que, pour un curé de campagne, le mi
nistère, s'il veut l'entendre « de la manière la plus apostolique et la 
plus large », doive nécessairement comporter un « cercle d'études »? 
Cette mention ne figure-t-elle pas là pour achalander déjà les denrées 
ordinaires du marché des Semaines sociales? Puis encore, est-ce faire 
grand honneur aux prêtres dont M. Boissard décrit l'habitus, que de les 
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présumer aussi indifférents à la lecture qu'à la pêche à la ligne ou 
à la recherche des coléoptères? Nous savons bien que le sublime 
voisine comme par hasard avec le grotesque : faudra-t-il recourir à 
cette raison pour expliquer comment un professeur, ayant à parler 
de cette chose grave qu'est l a vie du prêtre, n'a pu le faire sans 
chopper dans la trivialité ? Ou mieux, n'est-ce pas le travers propre aux 
courtisans les plus discrets de la démocratie, de prendre trop aisément 
le genre vulgaire pour le genre familier? 

II 

C'est à cette même méprise qu'il faut sans nul doute attribuer aussi 
l'erreur de goûJt qu'a commise ensuite M. Boissard, quand, par les 
lignes qu'on va lire, il a présenté à des prêtres, dans un congrès 
diocésain, cette définition d'eux-mêmes/ telle que la conçoit « l'indif
férence méfiante » ou « le matérialisme gouailleur » d'un trop grand 
nombre de leurs paroissiens : 

Ce sont des paresseux, de bons vivants, qui sont payés pour avoir l'air de 
prier "et pour gêner autrui dans la libre jouissance des menus plaisirs de la 
vie : pour empêcher les filles de danser, les hommes de boire, les femmes de 
déserter l'accomplissement de leurs devoirs d'épouses et de mères, les uns et 
les autres, les hommes et les femmes, les jeunes et les vieux, de se tromper 
et de se voler à qui mieux mieux 1 

Au risque de passer pour pousser la délicatesse jusqu'à des limites 
démesurément susceptibles, nous tenons qu'on ne peut lire, a fortiori 
que les auditeurs de Nice n'ont pu entendre, des propos de cette allure 
sans éprouver un réel malaise. N'est-il donc pas possible, encore Une 
fois, d'avertir le prêtre des préventions qui le guettent sans les libeller 
dans un langage presque poissard? La truculence de la citation ajoute-t-
elle quelque chose à la réalité ou à l'évidence du fait qu'on dénon
ce? Ou suffit-il qu'un orateur de congrès professe des complaisances 
envers la démocratie, pour qu'aussitôt sa verve oratoire s'épanche en 
crudités d'un réalisme peut-être inconscient, peut-être voulu, mais aussi 
fâcheux dans un cas que dans l'autre? Un orateur simplement catho
lique se serait borné à constater que la médisance des chrétiens tiè-
des ou des dissidents ne se prive pas de dénoncer dans le prêtre un 
censeur incommodant pour la licence ambiante, et tout le monde 
eût compris, sans qu'il fûlt besoin de décrire cette licence elle-même, 
sans qu'il fû|t besoin surtout, parlant à des prêtres, de leur pré
senter des prêtres dans la posture de « paresseux », de « bons vi
vants », « payés pour avoir l'air »... 

L'inélégance du procédé semble d'autant plus choquante qu'en dé
finitive, c'est la propagande démocratique des trente dernières années 
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qui a notoirement mis à la mode cette définition outrageante et calom
nieuse du Curé de campagne. Sans doute, depuis que le monde est 
monde, les gardiens de la morale individuelle et domestique portent 
ombrage à quiconque veut s'affranchir de cette morale; mais quand 
vit-on un régime politique s'instaurer en un pays en surexcitant let 
en exploitant le ressentiment populaire que peut provoquer la vigi
lance de ces gardiens? c'est cependant le spectacle qui nous est donné 
depuis trente ans : gouvernants, fonctionnaires, députés, journalistes, 
tous ceux qui firent l'œuvre de la « démocratie » se constituèrent 
à qui mieux mieux les détracteurs passionnés de la mission mora
lisante, préservatrice ou correctrice, du prêtre au sein des populations. 
Un dilettante du semi-démocratisme, tel que M. Boissard, est-il, après 
cela, bien venu à se scandaliser des brocards par lesquels la presse 
démocratique a coutume de démonétiser le prêtre? 

III 

Le pis est qu'après avoir dépeint, sous les couleurs criardes qu'on 
vient de voir, l'idée que le peuple des campagnes se fait trop souvent 
du prêtre, M. Boissard nous montre comme suit l'idée que s'en fait 
le monde de la ville : 

Bien souvent, il (le prêtre) ne rencontre pas plus de sympathie véritable et 
de compréhension respectueuse de son ministère dans les milieux riches ou demi-
riches, parmi lesquels il est appelé à l'exercer. Parfois, il sera reçu dans telle 
ou telle maison où la religion fait partie du programme de vie comme les sports 
et les relations mondaines ; mais ce ne sera; pas pour s'y voir attribuer la place 
d'honneur à laquelle son caractère lui étonnerait droit, ni pour se voir témoigner 
la cordiale déférence à laquelle sa charité toujours en éveil et son dévouement 
lui ont acquis tous les titres; ce sera pour apporter, avec sa soutane, une note 
de respectabilité dans un ensemble dont on veut maintenir décente l'avant-
scène, malgré le déshabillé des « à-côté » et les turpitudes des coulisses. 

« L'abbé » sera donc admis à faire un quatrième à une table de bridge, mais 
il sentira "très bien qu'il est traité, là, avec bien moins de considération que 
l'avocat sans causes, ou le reporter du journal sans lecteurs, et à peine avec un 
peu plus de condescendance que le maître d'hôtel I 

Volontiers nous gagerions que, des deux tableautins qu'on vient 
ainsi de placer sous nos yeux coup sur coup, le premier n'a été brossé 
que pour justifier l'exhibition du second, auquel on tenait bien davan
tage. Pour un professeur qui ne répugne pas à « flirter » avec la 
démocratie, le plaisir est mince de censurer la conception qu'elle 
se fait du prêtre; c'est, au contraire, un régal de choix que de dé
crire l'accueil que font aU prêtre les « milieux riches ou demi-riches ». 
Quelle précieuse occasion, en effet, de flétrir la vanité, la frivolité, 
rinfatuation, la morgue, l'hypocrisie, voire la1 lubricité de ces « mi-
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lieux »1 Eh! sans doute, aucune des catégories sociales n'est à l'a
bri des faiblesses humaines, et il n'est pas de doctrine qui garantisse, 
en fait ni en droit, l'impeccabilité d'aucune d'elles. Mais comment 
ne pas déplorer la malignité systématique qui pousse les champions 
du catholicisme social, sous l'influence de leur démocratisme inavoué 
mais indéniable, à dénigrer les « milieux riches ou demi-riches »? Le 
zèle qu'ils affectent pour l'honneur du prêtre, le souci qu'ils prennent 
des égards qui lui sont dus, la juste primauté qu'ils feignent de lui 
souhaiter dans les réunions familiales et mondaines, tout cela semble 
bien ne figurer là que pour fournir le prétexte d'un dénigrement facile, 
par quoi se font jour les soupçons de l'envie et s'assouvissent les 
vengeances de l'ambition déçue... L'égalitarisme démocratique opère 
par voie de nivellement, et le nivellement à son tour ne se flatte d'a
baisser qu'en présumant chez autrui la bassesse. De là ces insinua
tions arbitrairement généralisées, où l'on englobe sans crier gare les 
« milieux riches ou demi-riches », en les dépeignant comme la proie 
des plus viles passions, masquées sous les plus trompeuses apparen
ces. Nous voyons bien ce que gagne, à ce vilain jeu, l'orgueil des au
tres classes qu'on flagorne, mais nous demandons le profit qu'y obtient 
le catholicisme même social, et nous n'apercevons nullement, en tout 
cas, comment la considération du prêtre y peut trouver son compte. 

Le prêtre? S'il en est un qui ait jamais été traité de la façon humi
liante que M. Boissard s'est complu à décrire, celui-là n*ava.it-il pas 
un moyen, deux moyens même, d'épargner à sa soutane l'avanie dont 
on parle? Le premier moyen, c'est d'opposer, à cet accueil méprisant, 
tant de dignité, de simplicité triomphante, de vraie grandeur, que 
la tactique malicieusement prêtée aux « milieux riches ou demi-riches » 
soit finalement déjouée; le second moyen, et celui-là est à la portée du 
moins expert, est de fuir purement et simplement d'aussi incivils 
« milieux ». Mieux vaut cent fois la solitude la plus délaissée que 
l'hypothèse même d'un dédain qui atteindrait à ce point, non la per
sonne du prêtre, dont lui-même peut faire bon marché, mais son ca
ractère, et l'Eglise sainte, et le Dieu qu'il représente. 

Et puis, serrons de près, si vous le voulez bien, le problème qui se pose. 
M. Boissard veut que le prêtre, partout où il est reçu, le soit à son rang, 
qui est le premier; il veut encore que cet accueil soit sincère. Nous le 
voulons comme lui. Malheureusement, nous connaissons un prêtre qui 
notoirement accepte d'être accueilli d'autre sorte, et qui même met sa 
coquetterie à l'être d'autre sorte. Or, ce prêtre est un des phénix des 
Semaines sociales, chères à M. Boissard. C'est, pour le nommer, 
l'abbé Lemire. Voilà plusieurs années .que l'abbé Lemire, prêtre 
infiniment social sinon scrupuleusement catholique, se glorifie 
d'être reçu dans des « milieux » à coup sûr « riches », puis
que ce sont les milieux gouvernementaux. Aucune promiscuité ne 
le déconcerte : blocards, juifs, francs-maçons, détenteurs de biens volés, 
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anciens présidents de République excornmiuniés pour signatures dé com
plaisance mises au bas de lois sacrilèges et de décrets sectaires, sabo
teurs de l'Eglise en un mot, tels sont les gens auprès desquels il jouit 
de figurer. Y rencontre-t-il une .« sympathie véritable »? peut-être le 
croit-il; en tout cas, il n'y trouve certainement pas de « compréhension 
respectueuse de son ministère », pour lequel ces gens-là n'ont que 
haine el que mépris. S'y voit-il <c attribuer la place d'honneur »? al
lons donc! il n'y est admis que comme un paradoxal ornement, quel
que chose (révérence gardée) comme le bouffon de la troupe ministé
rielle. S'y voit-il témoigner une « cordiale déférence »? les salamalecs 
qu'on lui prodigue sont l'indigne salaire des reniements qu'on lui im
pose, et qu'on s'empresse d'exploiter ensuite contre l'Eglise et contre 
l'ensemble des catholiques. Y apporte-t-il, « avec sa soutane, une note 
de respectabilité dans l'ensemble »? moins encore, car, même en sa 
présence, on ne prend nul souci de « maintenir décente l'avant-scè-
ne », pas plus qu'on ne dissimule « le déshabillé des à-côté » ou « les 
turpitudes des coulisses ». Croit-on, par ailleurs, qu'il eût fait régner 
la « respectabilité » dans le Kursaal d'Ostende, s'il avait fini par ,y 
donner la conférence pour laquelle il avait accepté de prendre date? 
Nous ignorons, au surplus, s'il est jamais « admis à faire un quatrième 
à une table de bridge », mais nous savons qu'il fut naïvement heu
reux de s'asseoir, cinquième ou pis que cinquième, à un banquet or
ganisé par les radicaux et les francs-maçons des Flandres, où il fut 
« traité avec bien moins de considération » que tel « avocat sans 
causes » ou tel « reporter du journal sans lecteurs »: simplement il 
y joua, pour la politique sectaire, le rôle d'une « utilité », en échange 
duquel on lui témoigna « à peine un peu plus de condescendance » 
qu'au « maître d'hôtel »... 

Il est fâcheux, on l'avouera, qu'aux doléances de M. Boissard sur 
la solitude mal compensée des prêtres de campagne, on soit ainsi tenté 
d'opposer la désinvolture avec laquelle le plus « catholique social » 
iies prêtres français a réussi à s'évader de son isolement d'antan. 
Mais qui ne voit que cette désinvolture elle-même^ avec l'extrême et un 
peu scandaleuse publicité qu'elle ne pouvait manquer de recevoir, a 
pu1 suggérer aux « milieux riches ou demi-riches » un certain scepti
cisme touchant les obligations dont ils sont tenus envers les prêtres? 
Pareillement, quand M. Boissard parle de « telle ou telle maison où 
la religion fait partie du programme de vie, comme les sports et les 
relations mondaines », comment oublier que, soit pour l'abbé Lemi-
re, déjà nommé, soit pour Marc Sangnier, soit pour tant d'autres, la 
religion n'est qu'une « section », un « département » du cycle universel, 
sans aucune prérogative éminente, sans primauté d'aucune espèce, sans 
droit d' « informer » tout le reste au sens scolastique du mot? Les 
« milieux riches ou demi-riches » ne sont donc pas seuls à errer de 
de ce chef : il y a aussi les « milieux» démocratiques, avec lesquels 
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les « milieux » catholiques-sociaux entretiennent des rapports de si 
bon voisinage. 

IV 

Mais voici qu'après avoir déploré l'isolement des prêtres, et ca
lomnié par voie d'hypothèse la façon dont certains « milieux » trom
pent l'ennui de cet isolement, M. Boissard propose une réforme qui 
met en cause, non plus la conduite des catholiques laïques, mais bien 
l'organisation même de l'Eglise : 

Je ne voudrais pas diminuer en quoi que ce soit le mérite des religieux qui 
mènent, sous la règle austère de l'obéissance, une existence active ou contempla
tive. Et, cependant, quel réconfort ceux-ci ne trouvent-ils pas à vivre constam
ment ou à se retremper, à fréquents intervalles, dans la communauté avec 
d'autres hommes pénétrés de la même foi et enflammés des mêmes enthousias
mes? 

Sans doute, la vie en communauté comporte un certain lot de sacrifices et 
de renoncements, et il est plus difficile de s'y faire pour ceux qui, pendant un 
certain nombre d'années, ont vécu d'une vie tout à fait indépendante; et c'est 
pour cela, probablement, que la vie commune n'est pas bou jours appréciée à sa 
juste valeur dans les presbytères des villes et des bourgs où elle est pratiquée. 
Mais, en revanche, quels avantages elle présente! Elle seule permet de réaliser 
la division du travail, cette méthode si féconde de l'activité humaine. Elle seule 
permet l'utilisation rationnelle des aptitudes diverses, — physiques et mo
rales, — de chacun. 

Il m'a été donné de visiter et d'admirer, il y a quelque vingt ans, ces ma
gnifiques paroisses d'Alsace où, — comme à Mulhouse, par exemple, — un 
Winterer ou un Cetty, aidé de sept, huit ou dix vicaires, pourvoyaient d'une ma
nière parfaite aux services complexes d'une vie paroissiale intensive, chacun des 
auxiliaires du curé se trouvant spécialement appliqué au labeur pour lequel il 
semblait le plus particulièrement désigné par ses goûts personnels ou par sa pré
paration antérieure. Et j'avais espéré que, comme conséquence de la Séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, on procéderait un peu partout, en France, à la constitu
tion de circonscriptions religieuses nouvelles, au centre desquelles un groupe
ment de tro',s OU quatre prêtres, vivant ensemble, assurerait collectivement le 
service de plusieurs anciennes paroisses. 

Je connais tel diocèse où deux anciens directeurs de Grand Séminaire, 
désireux de reprendre du ministère actif, et un jeune collaborateur choisi par 
eux, ont obtenu de leur évêque d'être chargés du service de deux ou trois pet 
tites paroisses réunies en une seule circonscription religieuse; et, sur ce terrain 
d'expérience, ils ont opéré déjà de vraies merveilles. 

Cependant, on n'est pas encore entré largement dans cette voie, parce que, 
sans doute, on a tenu à ménager les transitions et à respecter les droits acquis; 
et parce que l'on n'a pas voulu, dès le lendemain de la Séparation, paraîtire 
éloigner les prêtres de leurs ouailles; parce que, aussi et surtout, la résidence 
au siège des paroisses anciennes • demeurait jusqu'ici nécessaire pour que les 
prêtres qui les desservaient pussent toucher les indemnités temporaires, dont 
la loi de Séparation avait prévu le versement, pendant quelques années. 

S'engagera-t-on plus résolument à l'avenir, dans la voie de ces groupements 
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de plusieurs prêtres en un même centre interparoissial, qui supprimeraient l'iso
lement et sa déprimante tristesse? Ceci est affaire de Nos Seigneurs les Evo
ques, et nous n'avons, bien entendu, à aucun degré, l'intention de paraître leur 
donner un conseil, quel qu'il soit, même très respectueux, en cette matière. 

Ce qu'il y a de meilleur en tout ce passage, c'est évidemment la 
précaution oratoire et la réserve diplomatique par quoi il se termine. 
Et, puisque M. Boissard craint tout le premier d'usurper en agitant des 
problèmes où sa compétence est trop aisément recusable, nous nous 
garderons à notre tour d'émettre un avis quelconque sur ce plan de 
remaniement des circonscriptions ecclésiastiques par la constitution 
de « centres interparoissiaux ». Seulement, nous sera-t-il défendu de 
signaler, dans le seul fait qu'Un orateur laïque a ouvert un avis de 
cet ordre en un congrès diocésain, une nouvelle preuve de l'inquiétude 
qui n'a pas cessé de tourmenter les catholiques sociaux, comme au
trefois les soumissionnistos, et qui les pousse, tantôt à rechercher in
lassablement les bases d'un « statut légal » nouveau pour l'Eglise, 
tantôt à concevoir, pour l'organisation intérieure de l'Eglise séparée 
de l'Etat, des innovations'variées, mais le plus souvent tapageuses? 

Ces excellentes gens, à coup sûr, ne pèchent pas par un abus du 
principe : quieta non moveré; même quand ils s'aperçoivent qu'ils 
s'égarent en d'inaccessibles sentiers, ils y posent carrément les deux 
pieds, comme le montre la citation que nous venons de'faire; seulement, 
n'était-ce pas déjà trop qu'on eût donné en spectacle au Congrès dio
césain de Nice cette téméraire incursion, qui devait évoquer le sou
venir du congrès sacerdotal de Bourges? fallait-il encore que la Se
maine religieuse de Lyon lui fît un sort? 

Nous n'insisterons pas autrement sur ce hors-d'œuvre, malgré ses 
mystérieuses allures de ballon d'essai. Nous nous défendrons notam
ment d'indiquer que, là où l'Alsace nous montre des prêtres soli
des comme l'abbé Winterer ou sérieusement dévoués comme l'abbé 
Cetty, les marguilliers du catholicisme social auraient tôt fait de pro
mouvoir, à la tête des « centres interparoissiaux », des ecclésiastiques 
plus agités qu'actifs, plus rhéteurs qu'apôtres, et, pour tout dire, des 
abbés démocrates. 

Et puis, comment ne pas sourire de l'une des raisons auxquelles M. 
Boissard attribue l'échec de sa conception interparoissiale? Car enfin, 
si cette conception devait offrir des avantages souverains, l'argument 
des rares indemnités servies encore à certains prêtres mililerait-il as
sez pour la faire rejeter par NN. SS. les lévêques? N'est-ce pas paraître 
douter du désintéressement du clergé que de prendre en son lieu 
et place un tel souci de ses dernières et infimes icréances ? à moins que 
ce soit une façon d'étaler à son service un zèle finalement obsé
quieux; il est vrai que, du même coup, l'on fait preuve de civisme 
envers M. Grünebaum-Ballin, le juif maintenu à la direction des cul-
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tes, puisque ce petit couplet aboutit à recommander la résidence aux 
ultimes bénéficiaires des reliefs du budget aboli; et cette réminis
cence de gallicanisme, six ans après l'abrogation de la plupart des ar
ticles organiques, a du moins le charme de nous rajeunir. 

Pour en finir avec ce paragraphe, que M. le professeur Boissard 
nous permette un redressement philologique : qu'appelle-t-il « une vie 
paroissiale intensive » ? J'entends bien qu'il voudrait qu'on développât la 
vie paroissiale d'une manière « intensive », mais si « intensif » <jufe *pût 
être co développement, il ne parviendrait jamais qu'à produire Une 
vie paroissiale <c intense ». Et ce n'est pas là, de notre part, une 
chicane dont il pourrait railler le pédantisme. Non! Si nous relevons 
ce trait (alors que nous avons, plus haut, laissé passer le mot « désœu
vré », inopinément appliqué par M. Boissard, non pas au prêtre, mais 
au temps inoccupé), c'est que, par cette incorrection, le professeur des 
Semaines sociales imprime à son écrit sa marque de fabrique. Tous, 
en cette école, parlent avec une emphase comique qui les entraîne, en 
fin de compte, en des quiproquos lancinants pour le lecteur. Là où les 
braves gens et les catholiques orthodoxes, disent simplement : agir, 
ces messieurs des Semaines sociales disent : exercer une activité so
ciale; là où les premiers disent : un homme qui sait ce qu'il vmt, 
les seconde disent : un citoyen qui a acquis le maximum de con
science civique; là où les premiers disent : vie intense, les seconds 
disent : vie intensive. Et le reste à l'avenant Le bluff des mots suit 
docilement ici l'extravagance des idées. Mais par quelle impertinence 
ose-t-on donner à ces fantaisies l'estampille de « catholicisme social »? 

Y 

Nous arrivons aux conclusions de l'étude de M. Boissard : 

... II est de notre devoir indiscutable d'atténuer, dans toute la mesure du pos
sible, les inconvénients et les souffrances qui résultent pour nos prêtres de la 
solitude dans laquelle ils sont confinés et de l'indifférence dont on les enveloppe. 

Ceci, nous le pouvons en donnant à nos prêtres le sentiment qu'il subsiste des 
foyers chrétiens où l'on s'intéressera à toutes leurs œuvres et où l'on est res
pectueusement attaché à leurs personnes; en les recevant chez nous avec la 
simplicité accueillante de vrais amis; en les mettant à leur aise, sans — d'ail
leurs — laisser dégénérer cette simplicité de rapports en une familiarité qui ne 
se concilierait pas avec le respect dont nous les devons entourer d'autant plus 
qu'on le leur mesure plus parcimonieusement ailleurs. 

Les deux soulignements qu'on vient de voir sont de l'auteur. Et 
ce n'est pas le second qui nous chiffonne le plus, bien que nous puis
sions être inquiets sur l'extension qUe des auditeurs trop zélés du 
professeur catholique-social seraient tentés de donner à cette consi
gne de mettre les prêtres « à leur aise » : n'en prendra-t-on pas sujet 
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pour griser les prêtres de rhétorique démocratique, au point de leur 
donner, suivant rimmortelle boutade de l'abbé Naudet, « l'ivresse du 
verbe »? Mais c'est le premier soulignement qu'il convient surtout 
de relever : quand, en effet, M. Boissard recommande qu'on « s'in
téresse à toutes les œuvres » des prêtres, il est aisé de voir poindre 
cette entreprise de propagande spéciale que nous signalions en com
mençant. C'est sans doute la crainte de l'auteur que, parmi les œu
vres des prêtres, les catholiques soutiennent seulement celles qui ont 
pour elles la consécration de l'autorité de l'Eglise et la sanction de la 
tradition, et qu'ils se désintéressent de celles qui ont un caractère 
de nouveauté ou, pour un motif ou pour un autre, un aspect téméraire. 
Le toutes spécifié par M. Boissard préparai!, donc habilement les audi
teurs de Nice à écouter le boniment qui devait suivre. Lisez : 

Nous pouvons aussi, et nous devons exercer vis-à-vis de nos prêtres la 
charité intellectuelle; chercher à les mettre au courant de ce qui se fait ail
leurs ; donner un aliment à leur curiosité du bien et à leur émulation apostolique. 

Quel secours précieux n'apporterait-on pas à la disette intellectuelle de tel 
jeune prêtre sans ressources en lui offrant, moyennant 10 ou 20 francs par an, 
un abonnement à la Revue pratique d'apologétique ou à la Revue du clergé 
français? ou bien en lui faisant adresser ou en lui prêtant telle Revue d'action 
pratique, comme la Chronique Sociale de France, les publications périodiques de 
VAction populaire de Reims, ou encore tel journal régional hebdomadaire de 
propagande religieuse et sociale, comme le Social de Lyon? 

Quel bien encore, et quel bien intelligent nous pouvons faire à nos prê
tres en leur procurant la possibilité d'aller prendre part à telle réunion ou à 
tel Congrès où ils trouveront à réchauffer leur zèle et leur enthousiasme! Com
bien, par exemple, il serait souvent facile, moyennant la modique somme de 
30 francs, que doublerait le Secrétariat lyonnais, de procurer à tel jeune prêtre, 
avide d'apprendre et de se former à l'action, une bourse de Semaine Sociale 
et de lui permettre ainsi d'aller, pendant huit jours, accumuler réconfort reli
gieux, documentation sociale abondante, saines jouissances artistiques, et bé
néficier surtout de cette atmosphère de fraternité chrétienne incomparable, 
d'où il sortirait lesté, pour plus d'un an, de courage et de joyeux entrain 
au travail I 

Voilà donc où il s'agissait d'en venir! Toute cette amplification, 
mi-édifiante, mi-provocante, sur le « devoir social du catholique laï
que vis-à-vis du prêtre » n'avait d'autre but que de susciter des sous
cripteurs assez complaisants pour fonder des « bourses de Semaine 
sociale » et pour assurer ainsi des auditeurs à M. Boissard et à ses 
collègues ! 

Assurément, nous comprenons fort bien que, dès l'instant qu'on 
organise des Semaines sociales, on ait le souci de recruter pour elles 
Un auditoire d'une certaine consistance. Mais encore n'est-ce pas 
disproportionner la cause et l'effet que de placer un appel aussi 
spécial sous les auspices d'une thèse de morale générale? La souscrip
tion à une bourse de Semaine sociale est une fantaisie plus ou moins 
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licite, suivant la vigilance de l'auditeur appelé à en bénéficier; mais 
n'est-ce pas grossir les choses que de parler à ce propos du « devoir 
social du catholique laïque vis-à-vis du prêtre » ? Peut-être serait-il plus 
légitime d'invoquer le <c devoir » du prêtre pour l'inviter à se dé
fier do certaines des thèses que ces Semaines accréditent à la légère, 
à se défier surtout des commentaires dont ces thèses sont l'occasion 
dans les entretiens annexes, spécialement dans les allocutions du ban
quet de clôture. Il est, en vérité, pour « le prêtre avide d'apprendre et 
de se former à l'action », d'autres sources de « réconfort religieux » *et 
de « saines jouissances artistiques », de « courage » et die « joyeux en
train au travail ». Et quant à la <c documentation sociale », c'est se mo
quer du prêtre que de la lui proposer « abondante » : tout au contraire, 
ce dont le prêtre a besoin dans ce domaine, ce sont quelques conclu
sions simples, bien assises, bien motivées, point extravagantes, à la 
faveur desquelles la tradition chrétienne continue de pénétrer les mé
thodes nouvelles qu'a pu suggérer l'évolution économique du temps. 
Aussi bien, à quoi serviraient l e s professeurs, y compris ceux des 
Semaines sociales, s'ils ne se chargeaient pas de faire, dans l'abon
dante « documentation » dont ils s'entourent, le tri dont profiteront 
leurs auditeurs, y compris les prêtres, qui fréquentent les Semaines 
sociales? Mais, j'y songe, M. Boissard ne tient peut-être pas (autre
ment à co que les jeunes prêtres s'encombrent d'une « documentation 
sociale abondante » : seulement, comme il se proposait de vanter les 
charmes des Semaines sociales, pouvait-il oublier la « documentation », 
et ne sait-on pas que, pour un catholique « social », la vraie « documen
tation» doi1-. être «sociale» et, de plus, «abondante»? Encore une fois, 
tout ce formulaire est, en quelque sorte, rituel. 

A peine est-il, après cela, besoin de relever les autres « réclames » 
que M. Boissard a eu l'adresse d'introduire en son discours pour 
acheminer celle qui lui tenait le plus au cœur. Certes, c'est faire 
acte de « charité intellectuelle » que de faciliter à un prêtre la lec
ture d'une revue assez solide pour fortifier ses connaissances, assez 
loyale pour ne point égarer sa droiture, assez vivante pour tenir en 
éveil son goût pour les controverses religieuses nécessaires. Mais que 
valent, à ce point de vue, les publications dont M. Boissard a donné 
les noms? Sa liste, nous l'entendons bien, n'a rien de limitatif, et il 
n'a prétendu que citer des exemples. Même nous convenons qu'en la 
dressant, il a fait preuve d'un adroit éclectisme, qui sauve sa répu
tation d'impartialité. Mais ne risque-t-il pas de faire tort à la Bévue 
pratique d'apologétique, à la Bévue du Clergé français, et surtout aux 
publications de Y Action populaire de Reims, en les assimilant au So
cial, de Lyon, que nous ne connaissons pas, et à la Chronique so
ciale de France, que nous connaissons trop? M. Boissard ajoute fort 
sagement que tout cela « demande à être fait avec tact et discerne
ment » : que n'en donnait-il l'exemple, en ayant le « tact » de « discer-
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ner » entre : 1° les publications de l'Action populaire de Reims, géné
ralement excellentes; 2<> la Revwd'apologétique et la Revue du clergé 
français, où les insertions fâcheuses ne sont que l'exception; 3° la 
Chronique sociale de France, dont les tendances ont été dénoncées 
ici avec l'ampleur nécessaire? 

VI 

Après les devoirs positifs des catholiques vis-à-vis du prêtre, M. 
Boissard détaille, en terminant, leurs devoirs négatifs. Et ici nous 
serons presque entièrement de son avis. Nous le citons : 

Si- nous devons nous efforcer de donner à nos prêtres le sentiment qu'ils ne 
sont pas abandonnés, qu'ils peuvent trouver, à l'occasion, auprès de vrais amis, 
l'appui de respect et de sympathie dont ils pourraient avoir besoin, il faut nous 
garder soigneusement de paraître les absorber à notre usage personnel et les 
accaparer. Il importe essentiellement que le prêtre de paroisse ne paraisse in
féodé à aucune famille, aussi honorable et religieuse soit-elle. Evitons donc 
scrupuleusement de faire de notre curé notre chose, de l'associer trop étroitement 
à nos manières de juger les gens et les faits locaux, et de lui faire partager 
nos amitiés et nos animosités personnelles. 

Si, madame, vous avez, dans telle œuvre dont vous vous occupez avec 
le zèle ardent qui vous caractérise, quelque difficulté avec la bouillante et 
impérieuse Mme ***, ayez le courage de môler le moins possible à cette 
querelle M. le curé, ou M. le vicaire çui bénéficie de votre confiance. Il 
est très désirable que M. le curé n'ait pas à prendre parti en cette affaire, 
aussi importante soit-elle; car M. le curé peut encore, par la suite, avoir be
soin de Mme ***, et souvent une rancune de Mère de l'Eglise est plus tenace 
qu'un préjugé de mécréant. 

Sauf la vulgarité de quelques expressions, tout ce petit morceau est 
fort juste, à une condition toutefois, c'est qu'on en observe l'esprit 
avec une égale loyauté dans tous les groupements. Non, il ne faut 
pas accaparer le prêtre; non, il ne faut pas l'engager en des querelles 
personnelles : mais ce scrupule s'impose, ne l'oublions pas, aux « ca
tholiques sociaux » comme aux autres. Trop souvent, en effet, quand 
on parle d'un prêtre « inféodé » à une famille, on imagine que cette 
famille est titrée, qu'elle est traditionaliste, qu'enfin (abomination de 
la désolation !) elle est royaliste ; mais la crainte de voir le prêtre « ac
caparé » par une telle famille, crainte toute naturelle chez M. Boissard, 
ne doit pas, nous l'espérons bien, lui fermer les yetax sur les dangers 
que peut présenter l'accaparement du même prêtre par une famille 
complaisante au dêmocratisme, car cette autre famille aura tôt fait 
de tourner la tête à ce prêtre et de l'induire en des maladresses diver
sement funestes, qui ne laisseraient après elles qu'aigreur, rancunes 
et déceptions amères. 

Nous commenterons de même l'avis que M. Boissard, après avoir 
chapitré les dames, adresse aux messieurs : 
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Et nous, messieurs, gardons-nous plus scrupuleusement encore de compromettre 
notre curé dans nos démêlés de politique locale. Ayons l'abnégation de le tenir 
d'autant plus en dehors de ces démêlés que nous pouvons y être intéressés 
davantage 

Le prêtre qui, comme citoyen, a le devoir de voter, a le devoir aussi 
de s'abstenir de toute autre activité électorale, au moins en matière de politique 
locale. Car avant d'être, au même titre que quiconque, citoyen de sa commune, 
le prêtre est le ministre de la miséricorde pour tous, dans la paroisse; ¿1 doit 
faire faire la première communion de tous les enfants : des enfants des rouges 
comme des enfants des blancs; il doit pouvoir avoir accès au chevet de tous les 
mourants, quelles qu'aient été leurs opinions ou leurs attaches de parti 
il doit, par conséquent, se maintenir au-dessus de toutes les rivalités locales 
de personnes. N'ayons jamais, Messieurs, sur la conscience d'avoir fait sortir notre 
curé de cette indispensable abstention. 

Ici encore, s'il y a réciprocité dans la discrétion avec laquelle les 
divers groupements politiques ou sociaux se comporteront vis-à-vis 
du prêtre, tout ira bien. Mais cette discrétion s'impose, à notre sens, 
pour des raisons plus hautes que celles dont fait état M. Boissard. 
Ni le droit électoral du prêtre, ni l'universalité de son ministère, ne 
nous semblent uniquement en cause eu cette affaire. La vérité est 
,que le (ministère sacerdotal est, par essence, exclusif de l'esprit de 
contention. A l'exemple de son divin Modèle, dont l'Ecriture dit que 
facta est reconciliatio, le prêtre apparaît comme le médiateur émi-
nent de toutes les pacifications dont sa paroisse peut devenir le théâ
tre. Et pas n'est besoin de recourir à cette considération, triviale en 
sa forme autant que médiocre en son fond : « Il doit faire faire la pre
mière communion des enfants des rouges comme des enfants des 
blancs; il doit pouvoir avoir accès au chevet de tous les mourants ». 
Raison assurément exacte, avons-nous besoin de le dire? mais elle 
a tant servi, au temps du ralliement, poUr cautionner une foule de capi
tulations, qu'elle nous met instinctivement en défiance. A cette épo
que, en effet, se privait-on d'imposer aux prêtres, au nom de cette 
même raison, un républicanisme obligatoire, lequel, d'ailleurs, faisait 
fort peu de cas des « enfants des blancs », sans réussir à christianiser 
efficacement les « enfants des rouges »? ce qui, par contre, n'empê
chait pas les « réfractaires » d'aller fort lallégrement demander, le ' 
cas échéant, l'absolution à des prêtres ralliés, quand ceux-ci avaient 
l'âme assez haute pour ne la point refuser. Au fond, cette raison 
terre à terre, si on la poussait à l'extrême, conduirait le prêtre à l'in-
différentisme politique, qui demeure, pour le prêtre comme pour tous 
autres, une erreur. 

Quant au droit électoral, sa valeur intrinsèque est si ridiculement 
mince, qu'autant vaudrait, ce nous semble, ne le point mentionner 
ici. Il est surtout étrange de le faire dans la forme qu'a imaginée M. 
Boissard, quand il dit que « le prêtre, comme citoyon, a le devoir 
de voter ». Ce doit être une coquille de la Semaine religieuse de 
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L E S O R I G I N E S R A T I O N A L I S T E S 

D U D É M O C R A T I S M E C H R É T I E N ( 0 

IV. — IDÉALISME ET RÉALISME DE LAMENNAIS 

« Certains catholiques, Lamennais et les siens, cher
chent à rajeunir l'Eglise par une alliance avec la liberté; 
mais leur tentative est en contradiction avec le prin
cipe même du catholicisme : en affectant une indépen
dance sauvage, en coiffant le bonnet révolutionnaire, 
ils se font protestants. » Gr.Weil, L'Eoole Saint-Simo-
nienne, p. 154. 

Le plus grand grief que Taine ait fait aux actes politiques inspirés 
par la Révolution, c'est qu'ils ont été le fruit d'une pensée systé
matique. 

La politique est l'art de diriger les affaires d'un pays; de la solu
tion qu'on adopte dépend, non seulement, le bien-être des citoyens ac
tuellement existants, mais encore l'avenir même d'une nation. Or, 
l'on ne traite pas des affaires, et des affaires d'une telle importance, 
à l'aide de quelques axiomes simples et tout abstraits comme ceux 
d'égalité civile et de souveraineté populaire. Ce fut pourtant le cas 

1. Voir les numéros des 1« et 15 juillet, 1« août 1911. 

Lyon : car nous ne voyons guère où l'honorable professeur aurait pris 
ce « devoir' », qu'aucune loi, à notre connaissance, n'impose. Certains 
catéchismes continrent un moment des chapitres sur le devoir électo
ral. Mais les ralliés, précurseurs des catholiques sociaux, firent dé
chirer ces chapitres, à la prière des ministres radicaux. En tout cas, 
même si les « citoyens » avaient le « devoir de voter », c'est encore de 
la part du prêtre que l'abstention se justifierait le mieux, précisé
ment pour la raison qu'invoque M. Boissard, quand il juge que le 
prêtre doit s'abstenir de « prendre parti », au moins <c en matière 
de politique locale ». 

Aussi bien s'agit-il là des devoirs du prêtre, et non plus du sujet 
que s'était assigné M. Boissard, c'est-à-dire des devoirs des catho
liques laïques vis-à-vis du prêtre. Et nous croyons avoir suffisamment 
montré comment, dans sa façon d'envisager ces devoirs-là, l'honora
ble professeur des Semaines sociales avait mêlé, à des vérités certai
nes, des étrangetés plus que discutables et d'inadmissibles déforma
tions. 

Paul TAILLIEZ. 
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permanent des assemblées révolutionnaires et le fond de toute l'his
toire du parlementarisme en France. 

L'on se rappellera cette page de Taine, entre tant d'autres : « Jus
qu'ici on construisait ou l'on réparait une Constitution comme un 
navire. On procédait par tâtonnements ou sur le modèle des vaisseaux 
voisins; on souhaitait avant tout que le bâtiment pût naviguer; ton 
subordonnait sa structure à son service; on le faisait tel ou tel selon 
les matériaux dont on disposait; on tâchait d'estimer leur rigidité, 
leur pesanteur et leur résistance. — Tout cela est arriéré; le siècle de 
la raison est venu, et l'Assemblée est trop éclairée pour se traîner dans 
la routine. Conformément aux habitudes du temps, elle opère par 
déduction, à la manière de Rousseau, d'après une notion abstraite du 
droit, de l'Etat et du Contrat social. De cette façon et par la seule vertu 
de la géométrie politique, on aura le navire idéal; puisqu'il est idéal, 
il est sûr qu'il naviguera, et bien mieux que tous les navires em
piriques. — Sur ce principe ils légifèrent, et l'on devine ce que peu
vent être leurs discussions. Point de faits probants, ni d'arguments 
précis; on n'imaginerait jamais que les gens qui parlent sont là pour 
régler des affaires réelles. De discours en discours, les enfilades d'abs
tractions creuses se prolongent et se renouvellent à l'infini, comme dans 
une conférence d'écoliers de rhétorique qui s'exercent, ou dans une 
société de vieux lettrés qui s'amusent ». 

Ceci met pleinement en relief les notions d'idéalisme et de réa

lisme. 
L'idéaliste en politique subordonne toutes les questions nationales, 

militaires, administratives, financières, commerciales, industrielles 5 éco
nomiques, coloniales, etc., etc., à un principe abstrait qu'il applique 
impitoyablement aux affaires qui se présentent dans leur immense 
complexité. 

Le réaliste, s'il place avant tout le bien-être de la nation, entend 
bien sacrifier toutes les chimères idéologiques, aux multiples questions 
de tout ordre et dont la première et la plus importante, celle qui les 
englobe toutes est, sans contredit, celle du gouvernement du pays. 

Quand donc nous parlons de la première école de démocratisme chré
tien et de Lamennais, une question se pose tout naturellement: «Etant 
donné les principes sur lesquels Lamennais part en campagne, a-t-il parlé 
de la question politique en idéaliste ou en réaliste? A-t-il été jusqu'au 
bout fidèle à son point de départ? ou si l'on préfère, Lamennais n'échap-
pe-t-il d'aucune façon aux conséquences de ses principes libéraux? » Il |ne 
sert de rien de se le dissimuler, la question politique est la clef de voûte 
de la question sociale dans un pays et surtout en France à l'heure ac
tuelle. Ne le nient plus que quelques attardés du ralliement qui n'ont 
jamais fait autre chose que de la propagande démocratique et qui 
s'en vont répétant aujourd'hui à tous les échos du désert où leur 
mentalité désuète les a laissées : pas de politique! pas de politique! 
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Comme si Ton pouvait vaincre le franc-maçon et le juif installés au 
pouvoir pour piller notre pays en toute sécurité, sans se placer 
sur le terrain qu'il ont eux-mêmes choisi. 

Nous ne résoudrons pas la question par un oui, ni par un non. J'a
voue, après avoir fouillé l'Avenir de fond en comble, qu'il y aurait à 
dévoiler un Lamennais peu connu encore de nos contemporains et 
je ne sais pas si tout compte fait, nous n'en viendrons pas, comme les 
libéraux mais pour de tout autres misons, à déposer quelques gerbes 
de fleurs sur le tombeau de l'illustre école. En tout cas, je ne ca
cherai pas au lecteur une partie de la vérité, ce qui serait en critique 
la pire espèce de sophisme. 

I 

Lamennais, disions-nous, s'était laissé imposer par les rationalistes 
la prétendue loi du progrès indéfini. Jugeant la Révolution française 
et les principes qui l'avaient faite de ce point de vue du progrès, il 
admettait que la Révolution était une phase du progrès continuel que 
Dieu lui-même imprimait à la Société. Ce qui vient de Dieu est tou
jours légitime. C'est ainsi que pour Lamennais la cause de la Ré
volution devenait sacrée. 

Tout naturellement Lamennais en venait à juger les bouleverse
ments sociaux, qu'occasionnaient les nouveaux principes politiques, 
comme des phénomènes inéluctables : « Les sociétés, disait-il, sont con
duites violemment et par une main invisible et toute-puissante dans 
l'arène des révolutions : ce n'est ni calcul, ni préméditation de leur 
part; elles y sont précipitées, sans qu'elles aient autre chose à faire 
que de se laisser aller » (1). Et quand les secousses révolutionnaires 
se font moins fréquentes en Europe, l'Avenir dit : « Le mouvement 
qui entraîne le monde vers ses destinées nouvelles s'est ralenti » (2). 

C'est en considérant le mouvement révolutionnaire comme néces
saire et légitime puisqu'il est naturel, c'est en croyant qu'il arrive un 
moment où les peuples doivent se placer sur le terrain neutre du 
« laisser faire et laisser passer » en matière sociale, que Lamennais fut 
entraîné à développer ses différents points de doctrine libérale. 

« Le libéralisme, a dit M. l'abbé E. Barbier (3), est, pratiquement, 
la tendance de l'homme à se soustraire à l'obligation morale de la 
loi divine. Au point de vue social qui nous occupe, il est la négation 
ou la prétention des droits essentiels de Dieu sur la société, de la di
gnité surnaturelle et des droits de l'Eglise. La loi humaine n'a pas à 
s'occuper de la religion des citoyens. Que les individus se croient 
ou ne se croient pas liés envers Dieu, peu importe, l'autorité so-

1. L'Avenir, 17 oct. 1830. 
2. L'Avenir, 9 nov. 1831. 
3. Le devoir politique des catholiques français, p. 53. 

Oritique du libéralisme. — 15 Août. 3 
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ciale les laisse à leur conscience, elle leur demande seulement de 
ne gêner personne, et de ne pas troubler l'ordre public. Mais si l'indi
vidu, le citoyen sont libres, l'Etat ne doit pas l'être moins. / / ne re
connaît donc pas de loi religieuse, pas de dogme positif, pas de droit 
supérieur au sien. Comme il doit protection aux citoyens, membres de 
l'Eglise, il saura, s'il est équitable et prudent, se montrer conciliant 
avec l'Eglise catholique, non moins, mais pas plus qu'avec les autres 
confessions; et quels que soient son respect ert sa bienveillance, ils pro
céderont toujours d'un principe purement humain, purement social » (1). 

On ne peut, en s i peu de mots, donner u n e notion aussi complète 
et aussi lumineuse de l'essence du libéralisme comme de ses applica
tions à l'ordre politique. En somme, la tactique libérale consiste à 
faire abstraction du catholicisme. Sur le terrain social, le libéral ca
tholique n'est plus qu'un citoyen. 

Et cela m e fait penser une fois de plus - à la réussite de la secte 
maçonnique sur ce point-là encore. Je me rappelle cette phrase du 
jacobin Rabaut Saint-Etienne, mort du reste sur l'échafaud : « Les 
lumières, disait-il, dans les premières pages de son histoire de la Ré
volution, — édition de 1807 — en s e communiquant bientôt aux der
nières classes de citoyens, les affranchiront de la plus dangereuse de 
toutes l e j servitudes, l'esclavage de la pensée. Alors on les prêtres 
seront citoyens (lisez libres-penseurs) ou l'on ne voudra plus de prê
tres ». 

Notre génération est tellement imprégnée des principes démocrati
ques, que nous jugeons les thèses libérales avec un parfait désinté
ressement de leur portée anticatholi,que. Il nous semble tout naturel 
qu'on nous parle de la neutralité de VEtai en matière religieuse, de la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, de la neutralité scolaire (toutes neu
tralités chimériques), de l'entière liberté de la presse. Que voulez-vous I 
nous avons vécu dans Un milieu tellemient saturé d'erreurs et d'utopies, 
îque l'on nous étonne profondément quand on nous montre le véri
table enseignement de l'Eglise à ce sujet I 

C'est ainsi que tout le monde a pu entendre ce lien commun sur 
Lamennais; « il était en avance sur sou époque. De nos jours l'Eglise 
l'aurait laissé parfaitement tranquille ». C'est un raisonnement per
fide, car les idées condamnées chez Lamennais n'ont cessé d'être dé
noncées par les Souverains Pontifes jusqu'à nos jours 

Dirai-je toute ma pensée? Un des dogmes essentiels du libéralisme, 
c'est sans contredit la liberté do penser et conséquemment la liberté 

1. Cette doctrine antili-bérale, qui est celle de l'Eglise, ne détruit pas/ la 
liberté des consciences. 11 est bien certain que les individus demeurent 
libres de leurs convictions; mais, ce qui est tout différent, le droit d'en
seigner des théories subversives de la Société est un droit contre la So
ciété et le gouvernement d'un pays catholique doit à la société la protec
tion sous ce rapport. Les Jacobins, sous couleur de libéralisme, ont ren
du hommage à ce principe, ils ont voulu imposer des dogmes à la Société. 
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d'afficher sa pensée. Pour un libéral, il n'y a pas de monstruosité in
tellectuelle, il n'existe pas de dogme malsain à interdire en vue des 
désordres possibles dans l'ordre social. Or, ceci est tellement contre 
nature et le libéralisme est si faux de ce chef, 'que, si l'on y regarde 
de près, il n'est pas de pire intransigeants que les démocrates. Ceux-
ci n'ont attaqué l'intransigeance de leurs adversaires que pour mieux 
établir leur dogmatisme. Les faits ne l'ont que trop montré et l'œuvre 
de la République en est un éclatant exemple. Je citerai cependant un 
petit fait qui, sur ce chapitre, en dit fort long. 

J'ai parlé dans le précédent article des attaques du juif Henri Hertz 
dans la Démocratie sociale contre VAction Française. L'auteur con
sidérant bien entendu les principes démocratiques comme la sauve
garde de la société moderne, écrit sur le nationalisme intégral ce pas
sage qui respire un air de tolérance libre-penseuse remarquable : « L'ex
périence exige, certes, que le parti pris demeure le droit quand un 
individu l'applique à soi-même, elle estime qu'il doit être justifié quand 
cet individu l'étend à son pays, car autant Y homme est libre dans 
le domaine de l'abstraction, autant le citoyen qui collabore à l'opinion, 
la conseille et rêve de la conduire, demeure tenu à un examen de 
conscience minutieux. Il ne s'agit plus alors de réaliser ou de per
dre son existence passagère dont on ne doit compte à personne, mais 
de bien peser la responsabilité formidable que l'on assume en face 
de la, collectivité et de tout ce que des générations successives ont mis 
dans la France » (1). Peut-on mieux montrer le néant de l'indifférence 
libérale? Et remarquez que l'auteur a raison au fond, mais il est 
en complète contradiction avec ses principes. 

Il existait autrefois une autorité pour faire la démarcation (2) entre 

1. La Démocratie Sociale contre l'Action française, p. 61. 

2. C'est ici le cas de montrer comment la doctrine du Nationalisme! inté
gral entend la liberté de penser : ce Le catholicisme, religion traditionnelle 
de la France, dit Maurras, recouvrera tous les honneurs auxquels il a droit. 
Un gouvernement d'illettrés et de furieux pouvait seul le lui marchander... 
Mais il est évident que la liberté intellectuelle la plus complète régnera sur 
le sol français. Loin de troubler l'œuvre de recherche scientifique et phi
losophique, il faut que l'Etat en seconde et en facilite le cours, au moyen 
de libéralités et de dignités accordées à tous les hommes qui s'y seront dis
tingués. D'ailleurs sur le ferme terrain de Vorganisation et de la direc
tion des sociétés, il ne peut y avoir conflit entre les esprits religieux et les 
esprits scientifiques. La politique catholique exclut l'idéologie révolutionnai
re qui est en horreur aux positivistes; quant à la politique positiviste,-, ses 
affinités et sympathies avec le catholicisme sont évidentes. L'Etat aura seu
lement à pratiquer envers lui-même le devoir étroit, de ne point favori
ser, ni subventionner, comme l'a fait l'inimitable République présente, des 
théories qui ont pour fin prochaine ou pour objet immédiat le renverse
ment de l'Etat : l'anarchie politique et ses théoriciens seront donc sur
veillés, et s'il existe des confessions religieuses qui tendent à cette anar
chie, elles seront soumises à cette surveillance, qui est de droit naturel. 11 
en serait de même pour les confessions qui tiendraient à desservir l'in
térêt national au profit de l'Etranger ». Ch. Maurras, Enquête sur la Mo
narchie, p. 553-564. 
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les principes d'ordre et les principes d© désordre, la Réforme en procla
mant le libre examen a engendré le libéralisme et la Démocratie, et 
si nos libres-penseurs, voyant le libéralisme menacé et perdu (s'il 
s'en tient à ses propres armes), cherchent le moyen de sauver l'œuvre 
de 89, ils n'en auront qu'un : l'arbitraire et la violence. Tel .est le 
résultat logique du libéralisme impuissant. « Le laisser faire et laisser 
passer » dans l'ordre intellectuel est donc une erreur et c'est sur 
cela que Lamennais va échafauder tout son système. 

Je n'ai pas à insister sur un point de vue qui n'est pas le mien. 
Ce que j'en dis n'est que pour saisir Lamennais dans l'engrenage des 
idées révolutionnaires. A peine a-t-il admis que la Révolution était 
une phase du progrès amené par le christianisme, qu'il adopte la 
tendance foncière des sociologues révolutionnaires : l'individualisme. 

II 

Sous prétexte de liberté, la sociologie révolutionnaire néglige sys
tématiquement le terrain social et national et se plaît, dans tout ordre 
de questions, à envisager les choses par rapport à l'individu. 

Par une erreur grossière, la Révolution considère la société comme 
jfcraelque chose d'irréel; l'individu seul reste debout devant elle. Les 
droits de F homme passent avant les droits de la société. 

Marc Sangnier a merveilleusement analysé cette utopie tout en la 
partageant : « Ce qui caractérise la Démocratie, ce qui la distingue, 
à n'en point douter, a-t-il dit, de la monarchie ou du césarisme, c'est 
qu'elle s'occupe tout particulièrement de développer la valeur morale 
de chaque citoyen. Elle respecte étrangement l'individu, elle s'efforce 
de mettre en pratique cette parole de Kant : Vhomme est une fin en 
soi. Les monarchistes triompheront de ce qu'ils s'imagineront avoir 
démontré que leur solution accroît la prospérité matérielle et la force 
des étais; ce que du reste nous n'accepterons pas aisément; mais, en 
tout cas, les royalistes seront bien contraints de reconnaître que les 
démocrates se soucient bien plus qu'eux du développement de la 
valeur morale individuelle de chaque citoyen : c'est même de là qu'ils 
partent pour nous accuser d'individualisme. Ce reproche d'ailleurs ne 
nous effraie nullement; au contraire, IL PEUT BIEN NOUS APPARAÎTRE 

GOMME UN VÉRITABLE ÉLOGE, puisque nous autres chrétiens sommes 
fiers de discerner dans l'individu quelque chose qui dépasse et débor
de de toutes parts les sociétés humaines, puisque celle-ci après avoir 
servi comme de support au développement des personnalités, seront 
un jour anéanties, tandis que l'âme est immortelle ». C'est alors que 
parlant de la Déclaration des droits de F homme, Marc Sangnier, juge 
ainsi la Révolution : « Ce respect de l'individu, ce sens très aigu 
de la valeur infinie d'une seule âme humaine, cette affirmation que 
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l'homme a des droits que lui confère sa nature même et qui sont an
térieurs à toutes les lois écrites : tout cela c'est du vrai, c'est du 
pur christianisme ». 

Eh bien! non, Marc Sangnier, cela n'est ni du pur christianisme, ni 
de la pure Révolution, vous avez travesti l'un et l'autre. 

Le christianisme catholique, le pur christianisme tout en recon
naissant à l'individu ses droits, a proclamé d'abord, ses devoirs. Il 
y a déjà cette grande différence entre le christianisme et la Révo
lution. Certes la valeur morale des âmes est une notion essentielle
ment chrétienne et l'Eglise n'a pas attendu la Révolution pour l'im
poser. Si vous connaissiez mieux l'ancien régime, vous vous fussiez 
convaincu que la Révolution n'avait rien apporté de nouveau, sous ce 
rapport, à la société. Mais, tout en enseignant le prix de l'individu, 
l'Eglise n'a jamais professé l'utopie individualiste qui est la vôtre. 
L'homme n'est pas fait pour vivre isolé, la société est fort bien l'état 
naturel de l'humanité et quand nous parlons de société, nous incluons 
la question de nationalité telle qu'elle existe et existera toujours (1). 
L'homme ne fait rien de grand, isolé, et les institutions politiques qui 
tiennent le plus de compte de la dignité humaine seront précisément 
celles qui s'inspireront de ce principe. Les institutions de l'ancienne 
France, si haut que l'on remonte jusqu'au moyen-âge, étaient entière
ment basées sur ce principe chrétien, et qui est chrétien, précisément 
parce qu'il est de droit naturel. 

Or, le premier acte de la Révolution a été de détruire tous les liens 
qui rattachaient les hommes entre eux, de les laisser dissociés, et par
tant sans force. Jugement devenu banal, et qu'il faut cependant rap
peler, tant l'ignorance des libéraux est, à ce sujet, profonde. Et ce 
n'était pas un résultat accidentel que cet individualisme, c'était la 
conséquence première des principes de 89. De ce que les hommes 
sont libres, c'est-à-dire indépendants, il s'ensuit que toutes les autori
tés sont du même coup supprimées. Mais, sans différenciation, pas 
d'autorité. 

Ainsi pour exalter l'individu, la Révolution donnait un coup mortel au 
principe d'association, à cette condition vitale des individus. De sorte 
'que la Révolution, en proclamant les droits de l'individu et en les 
plaçant avant ceux de la société, portait la plus grave atteinte possi
ble aux individus eux-mêmes, qui, selon l'ordre naturel, ne se déve
loppent pleinement, et ne font prévaloir leurs droits qu'à l'abri de la 
force que l'union leur procure. 

Même si elle eût sincèrement voulu pour l'individu le bien-être cni'elle 
promettait par ses principes, la Révolution était fatalement vouée à 

1. Ch. Maurras, nous l'avons v u précédemment, en discutant u n autre point 
de vue, a démontré à Marc Sangnier qu'aucun fait n'annonçait le déclin 
du nationalisme des peuples. 
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l'échec, car ses dogmes fondamentaux n'avaient que la valeur d'inep

tes utopies. 
Comme motif de méfiance ce serait déjà suffisant. 
Mais enfin si la Révolution, comme on le dit encore de nos jours, 

dans le clan des démocrates chrétiens, était tellement imprégnée d'es
prit chrétien, comment ses résultats diffèrent-ils à ce point de ses 
principes, qu'au lieu, comme l'affirme Marc Sangnier « de respecter 
étrangement l'individu- », elle n'inspire que des mesures d'abrutisse
ment, d'abêtissement! Voyons, les mots ne sont que des mots, rien ne 
sert de distinguer et de subtiliser à l'infini, quand nous avons à no
tre portée des actes inspirés par les doctrines de 89. Si celles-ci sont 
vraiment saturées d'esprit chrétien, comme on veut bien le dire, quels 
que soient les hommes qui agissent, les bonnes causes doivent pro
duire de bons effets. Or en fait, jetons un coup d'œil sur les actes poli
tiques républicains, engendrés par ces doctrines, que voyons-nous? Un 
effort permanent et sectaire pour détruire chez les nouvelles généra
tions l'influence de l'enseignement catholique qui seul développera 
« la valeur morale individuelle ». II n'est pas d'exemple au monde 
que deux causes identiques produisent des effets diamétralement op. 
posés. 

J'estime qu'il faut avoir une fameuse dose de fausseté d'esprit pour 
oser proclamer de telles absurdités I car enfin ici nous sommes sur 
le terrain historique, et l'histoire est ce qu'elle est. C'est donc se 
moquer de ses lecteurs, que d'aller leur parler de « ce respect de 
l'individu, de ce sens très aigu die la valeur infinie d'une seule 
âme humaine », que professèrent soit-disant les révolutionnaires. 

Quand donc les royalistes disent « société d'abord », ne traduisez 
donc pas, comme le sophiste M. Sangnier, que l'individu est négli
geable, puisque c'est la connaissance même des conditions naturelles 
de l'homme qui leur fait poser ainsi le problème. C'est dans ce sens que 
M. René de Marans répondait à Marc Sangnier : « Un seul dilemme 
existe, mais entre ceux qui veulent faire reposer la société 'sur la vertu 
des citoyens et ceux qui au contraire veulent appuyer sur une organi
sation sociale la faiblesse des individus ». 

Les démocrates occupés avant tout de « la valeur morale indivi
duelle », voyez-vous cela? 

J'opposerai volontiers à l'illuminisme de Marc Sangnier une for
te page de Montalembert peu suspect, lui, dans le camp des nova
teurs : « Quel est le résultat des idées démocratiques? écrivait-il à 
Lacordaire, partout la ruine et la décroissance des idées et des ins
titutions catholiques... Et maintenant que voyons-nous dans notre 
Franco renouvelée, reconstituée par la démocratie? quand nous exa
minons, non pas seulement la surface agitée de la sphère politique, 
mais les entrailles mêmes de la société, là où s'infiltre lentement le 
cours des idées régnantes et populaires? Voyons ces campagnes où, 
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avant 89, la noblesse, déchue de tout pouvoir politique, exerçait en
core un ascendant immense... Tout l e monde reconnaît qu'alors, dans 
les campagnes du moins, la foi était sincère et pratique et les mœurs 
en général pures. Aujourd'hui on peut, ce me semble, apprécier les 
fruits du système démocratique qui y règne depuis cinquante ans. 
Ces fruits, quels sont-ils? L'absence presque totale de la foi chez les 
hommes, un nombre infiniment petit de communions et de confessions, 
un immense mépris pour les prêtres, et les filles-mères aussi nom
breuses et effrontées que si le fameux décret de la Convention en leur 
faveur avait encore force de loi; toutes les âmes, toutes les imagi
nations, toutes les facultés tendues vers un seul but, le gain, le 
gain sordide et ignoble. Rien ne parle plus à ces populations mal
heureuses ni de Dieu, ni d'une autre vie, ni du germe d'immortalité 
déposé en eux. La poésie a péri dans leurs âmes avec la foi qui 
l'avait enfantée ; ils n'ont ni souvenirs, ni pensées, ni espérances 
quelconques au delà du lucre qui est leur seul Dieu et leur seule 
croyance. Si le ciel n'envoie un secours inespéré, rien no pourra 
égaler dans quelques années la barbarie morale et intellectuelle de 
nos populations rurales... Maintenant, demandez au curé de chaque 
village à quoi il attribue cette immense décadence de la race fran
çaise et chacun vous répondra : c'est aU café où l'on reçoit, où on 
lit le journal démocrate... (un) excès d'orgueil joint à cet excès d'im
piété, voilà ce qui caractérise, non seulement la tendance dominante 
en France, mais encore dans tous le pays où ce qu'on appelle les 
idées françaises ont pénétré... Et voilà ce que j'appelle I'ESPRIT IN
FERNAL DE LA DÉMOCRATIE MODERNE » (1). 

Mais où Marc Sangnier pourrait prendre sa revanche c'est en dé
montrant que cet esprit de la démocratie moderne, de quelque épithète 
qu'on le dote, se confond avec celui de la Révolution que Montalerabert 
ne répudiait pas. Tant est fertile en confusions l'anarchie intellectuelle 
qui accompagne toujours les principes de 89. 

iil 

L'on se demande sur quelle donnée sont partis nos démocrates chré
tiens pour tenir à ce point leurs yeux fermés sur des faits tangibles 
et de première évidence; car enfin, même si les yeux ne nous ser
vaient de rien, la simple raison abstraite suffirait à dénoncer, Sans 
l'idée d'égalité démocratique, un principe d'orgueil pour les humbles 
et il me semble bien que l'orgueil n'est tout de même pas quelque 
chose de « purement chrétien », qu'il est même la forme la plus 
vicieuse de l'égoïsme humain. 

Je l'ai dit, le premier acte du chrétien est un acte d'humilité, le 

1. Cf. Montalembert, par Lecanuet, p. 187, t. I. 
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premier acte du démocrate est un mouvement de révolte contre Tor
dre social et le Créateur de Tordre social. Comment donc et par quel 
côté les principes démocratiques ont-ils tenté nos docteurs? Comment 
en ont-ils déduit que la démocratie était avant tout née du respect 
de l'individu? C'est en me plaçant au centre même des préoccupations 
des démocrates chrétiens, que je rejoindrai tout naturellement La
mennais et nous serons renseignés, une fois pour toutes, sur ce 
que j'appellerai son « idéalisme ». 

Un historien du Saint-Simonisme que j'ai déjà cité, M. G. jWeill, 
nous disait, résumant Une thèse Saint-Simonienne : « le fait le plus rsail-
lant que nous montre l'histoire, c'est le progrès continuel du prin
cipe d'association : des associations de plus en plus larges se sont 
formées, la famille, la cité, la nation, la chrétienté; donc nous mar
chons vers une association plus vaste encore, celle de Vhumanité entière*. 

Je ne sais pas si vous discernez ici l'internationalisme en germe, 
et le pacifisme aussi, mais, ce qui me frappe, c'est qu'au nom de 
lassociation, Saint-Simon professe l'individualisme le plus effréné. 

Déjà la Révolution a détruit les divers enclos qui enserraient les 
hommes et les groupaient selon leurs intérêts respectifs et leurs be
soins identiques : « Nous proscrivons, fait dire Taine aux Jacobins, 
« Tesprit de localité » départemental et communal ». « En cela, l'As
semblée Constituante nous a frayé la voie, puisqu'elle a dissous les 
principaux groupes historiques ou naturels par lesquels des hommes se 
séparaient de la masse et faisaient bande à part, provinces, clergé, 
noblesse, parlements, ordres religieux et corps de métiers » (1). 

Saint-Simon veut élargir encore le cercle des différences sociales, 
il abat les montagnes, comble les océans et les mers, méconnaît les 
divergences de race et finalement, au nom du principe d'association, 
détruit toute association et laisse en présence des Européens de toutes 
latitudes, des Chinois et des Peaux-Rouges, des Nègres et des Blancs 
confondus et se ralliant sur le terrain d'une abstraction, la fraternité 
républicaine. 

Voyez-vous dès lors le produit soi-disant chrétien du philanthropisme 
hypocrite de la Révolution? C'est au nom du respect de l'individu 
que s'élèvo ce flot .d'humanitarisme mensonger, qui caractérisa Té-
poque romantique et battit nos rivages jusqu'aux environs de 1890. 
C'est do là que naquirent ces théories néfastes qui eurent nom de 
pacifisme, de patriotisme international, d'antipatriotisme, (Yantimili-
tarisme. Tout cela, si l'on vide le sens des mots, n'est qu'Une cou-
séquence du principe individualiste préconisé par 89; Y Individu avant 
la société. Voilà pourquoi, très logiquement, Marc Sangnier discuta 
Y Idée de Patrie et Y Armée et cela au moment même (en 1905) où 
une guerre avec l'Allemagne était en perspective. 

1. Taine. Les origines de la F. C, t. VIII. Le programme jacobin, p. 131. 
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Que leur importent les faits à ces fanatiques de la Révolution I 
Pour eux tous les problèmes positifs, actuels et nationaux ne sont 
rien à côté de leur idéal et leur idéal néglige les besoins de la société 
concrète qu'ils ont là sous les yeux, pour rêver de je ne sais quelle 
ère nouvelle où les hommes de toute race se passeront de concur
rence et so comporteront en véritables frères, cependant que la guerre 
civile bat son plein. 

Il y a là une dangereuse erreur et d'une séduction inouïe pour 
qui, parmi les chrétiens., se laisse séduire par le mot de fraternité. 

Il est vrai, en effet, que le christianisme prêche les mêmes devoirs 
d'individu à individu entre les hommes de tout climat, mais cela em-
pêche-t-il que la condition naturelle des peuples soit de garantir leurs 
intérêts matériels et moraux par un faisceau d'organisations nationa
les? Que les rapports qu'ils ont entre eux soient pénétrés d'un esprit 
de justice chrétienne, rien de plus désirable! Mais n'est-ce pas lune 
conséquence inévitable des mœurs chrétiennes, qu'aucun phiïanthro-
pisme ne remplacera, et cela va-t-il à l'encontre du nationalisme des 
peuples ? 

Tant il est vrai, selon l'éternelle remarque de Taine, que la Révolu
tion légiféra sur Yhomme abstrait. 

Eh bien! Lamennais et son école de l'Avenir tombèrent, par cer
tains côtés, dans cette erreur. Il y a dans Y Avenir une forte empreinte 
de cet esprit humanitaire qui n'est cfu'un contresens de l'esprit chré
tien; do là ces ardentes campagnes en faveur des peuples étrangers 
qui se ralliaient aux principes de 89. Je signale en particulier aux 
curieux, les articles de Montalembert <c sur la Révolution de Polo
gne » (1), et celui de Henri de Mérode « sur la Révolution de Belgi
que » (2). 

Nous sommes trop familiers avec ces théories, pour ignorer désor
mais qu'elles se confondent toutes d ans Yidêe de progrès. 

(A suivre). J, HUGUES. 

U N E F A U S S E J O I E 

DES C A T H O L I Q U E S L I B É R A U X 

Le parti des catholiques libéraux, au delà et en deçà du Rhin, vient 
d'avoir une fausse joie : il a cru triompher de contradictions qui le 
gênent et y mettre un terme. Il y a quelque intérêt à revenir sur lés 
incidents qui la lui ont donnée, pour constater qu'elle est sans cause 
sérieuse comme el le sera déçue dans son objet. 

1. L'Avenir, 12 décembre 1830. 
2. Ibid., 13 décembre 1830. 
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La cause, c e seraient principalement les déclarations simultanées 
du Cardinal Merry del Val et de Mgr Frûhwirtz, nonce à Munich, rela
tives à la Correspondance de Rome. On tira aussi parti d'une lettre 
récente du Saint-Siège au Général des Dominicains à propos de la 
Faculté d e théologie de l'Université de Fribourg, qui mettrait la Cri
tique du Libéralisme dans une « posture » également fâcheuse. 

Nous avons déjà parlé de la première. On sait que penser de ce pré
tendu désaveu et de sa fausse étiquette de déclaration autorisée. IJ 
reste cependant que le cardinal Secrétaire d'Etat n'aurait pas cru 
devoir refuser aux solliciteurs ces paroles qu'ils ont prises pour une 
fiche de consolation. Mais, en même temps, une autre déclaration du 
Nonce de Bavière, dont on n'a pas de raison de contester le caractère 
autorisé, ajoutait un blâme positif à co désaveu qui n'en est pas un. 
Un autre rédacteur de la presse libérale courroucée, appartenant à 
la rédaction du même journal q u i sollicitait le Secrétaire d'Etat, l a 
Kœlnische Vollcszeitung, a u r a i t obtenu de Mgr Frûhwirtz licence de ré
péter que Son Excellence regrettait le ton des critiques dont la Cor
respondance de Rome avait accompagné le texte de la circulaire con
fidentielle contre l'ouvrage du P. Weiss, et qu'elle avait a jouté : «Je 
ne le Tegre t t e pas seulement, je le désapprouve ». On lira plus loin 
la lettre de S. S. Pie X iau T. R. P. Cormier, et l'on verra qu'il n'y a 
rien à en tirer. 

Il faut savoir reconnaître que, même réduites à leurs justes pro
portions, l es deux déclarations précitées, surtout à raison de leur 
simultanéité, donnent au moins une apparence de satisfaction aux 
libéraux. On peut croire que les représentants du Saint-Siège ont cru 
opportun de calmer leurs susceptibilités et d'apaiser les esprits en 
la leur offrant. 

Ce n'est pas la première fois que les plus vaillants et Tes plus dé
voués défenseurs de l'Eglise, de ses doctrines et de ses direction^ 
font à> leurs dépens les frais de ces actes conciliateurs. Cela renKre 
aussi dans leur mission. On accepte le service de ces soldats1 d'avant-
garde, on bénit et l'on encourage in petto leur zèle; mais il est en
tendu qu'ils marchent à leurs risques et périls, sans jamais être en 
droit do compter sur un appui officiel, surtout quand il naît quelque 
difficulté. On se rappelle, qu'en France, dans les grandes luttes con
tre le libéralisme catholique, il y a cinquante a n s , celui-cî obtînt des 
succèp do ce -genre. C'est dans une circonstance analogue que Inouïs 
Veuillot, avec son grand esprit de foi, savait reconnaître Ta bénédic
tion de Dieu dans une épreuve de cette sorte. Seulement, ajoutait-il, 
avec cet humour que lui conservait toujours la conscience d'un dé
vouement pur : « ce sont des bénédictions qui entrent chez vous en 
brisant les vitres. » 

Elles les ont brisées cette fois avec un éclat inaccoutumé, et c'est 
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sans doute de quoi les libéraux d'aujourd'hui jubilent. Quand ceux 
d'autrefois regimbaient et criaient trop fort sous l'aiguillon de l'il
lustre polémiste, le Saint-Siège enveloppait ses conseils dans la forme 
discrète d'un avertissement général, en évitant de désigner les per
sonnes, d'autant qu'il y avait à prendre pour les uns comme pour 
les autres; il les formulait dans quelque document adressé à l'un ou 
l'autre membre de la haute hiérarchie, mais non par des déclarations 
accordées aux membres de la presse, surtout de la presse libérale, 
partie dans le procès, sans doute afin de ne pas paraître Jui livrer 
ses partisans les plus utiles et les plus chers, et pour éviter d'ajouter 
par leur humiliation au triomphe apparent de leurs adversaires. C'est 
également ainsi que Léon XIII en usa plusieurs fois. Le Cardinal1 Mer-
ry del Val, nous l'avons dit, s'est bien gardé de se prêter au jeu 
des libéraux et n'a nullement autorisé la publication des paroles ob
tenues de lui et qui, d'ailleurs, n'avaient aucune portée particulière. 
Le Noncn de Bavière ne paraît pas avoir redouté le même écueil, en 
autorisant le correspondant du journal le plus acharné contre la Cor-
respondance de Borne (1) à infliger de sa part à celle-ci un blâme at
teignant visiblement, non pas un publiciste du commun, mais un 
membre de la Secrétairie d'Etat, lequel n'est pas son subordonné. 
Celui-ci a agi comme il fallait s'y attendre, en faisant déclarer aussi
tôt par s a feuille qu'elle ne s e prétend pas impeccable et qu'elle s'in
clinait avec respect devant ce blâme. Mais on comprend la joie des 
libéraux. Pourtant elle est vaine. 

# * 

On devine aussi avec quelle passion ite devaient exploiter l'inci
dent. 

Le Bulletin de la Semaine aurait manqué à son rôle s'il avait né
gligé d'en colliger les témoignages. Nous n'avons, pour jouir des plus 
significatifs, qu'à consulter ses numéros des 19 et 26 juillet. Nous 
y voyons défiler la Kœlnische Volkszeitung, Te Beyerischer Courier, 
les Munehener Neuyoerten, les Nouvelles de Constance, le Journal de 
Bruxelles, entremêlés de quelques flèches que le Bulletin a tirées de 
son carquois, légères et barbelées. « Cette nouvelle agression des pam
phlétaires ni officiels, ni officieux, dit-il après avoir reproduit Te texte 
et les commentaires de la pièce divulguée, a suscité une émotion et 
une indignation compréhensibles. » Cette indignation, il trouve adroi
tement moyen de l'attribuer au Cardinal Secrétaire d'Etat lui-mê
me, ce qui corse joliment l'effet. « Elle s e traduit, dit-il, à travers 

1. II (le Nonce) a fait ces déclarations par l'organe de la Koelnische 
Volkzeitung. journal particulièrement visé, on le sait, par les accusations 
de la Correspondance de Rome et de ceux qui lui font écho, (Bulletin de 
la Semaine). 
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l'information » de la Kœînische Volkszeitung rapportant ses paroles. 
Après quoi, le Bulletin ajoute : « Peut-être un désaveu aussi formel 
ouvrira-t-il les yeux sur ces néo-terroristes qui vivent des complots 
qu'ils inventent et dont les menées s'acharnent méthodiquement à 
dissocier ou à discréditer, en tout pays, tout ce qui constitue une force 
organisée et vivante. » La vraie force organisée et vivante, ce serait 
donc le catholicisme libéral, représenté par le Bulletin de la Semaine 
et ses congénères. Pie IX en jugeait différemment lorsque, dans ses 
fameux brefs, il le dénonçait comme la -grande cause de division 
entre catholiques et le principal obstacle au succès de leur action. 

Les lignes suivantes du Journal de Bruxelles (22 juillet) sont un 
aveu intéressant de la campagne entreprise pour obtenir satisfaction 
et du résultat qu'on en espérait : 

Au lendemain des dernières attaques de la « Correspondance de Rome » 
et de 1* « Univers » contre les catholiques allemands, la « Kölnische Volfc-
zeitung », dénonçant ce que l'auteur des lignes ci-dessus appelle le « double 
jeu » do la « Correspondance de Rome » et de Mgr Benigni, terminait soin 
article ien déclarant : « Il faut qu'à la fin cela finisse ». Elle disait ce
la sur le ton de quelqu'un qui est à peu près certain d'obtenir ce qu*il 
demande. Sans doute à ce moment-là déjà, des représentants autorisés de 
l'Allemagne catholique tenaient-ils à Rome même un semblable langage; sans 
doute la « Kölnische Volkszeitung » le savait-elle et savait-elle aussi qu'en 
effet « cela devrait prendre une fin », comme dit le correspondant des « Mun-
chener Neuerten Nachrichten », dès le moment où certaines personnalités 
mettraient « la main sur le nid et attireraient l'attention de Rome « sur 
ce qu'il y avait d'inadmissible dans le double jeu » qui se jouait à et 
par la « Correspondance de Rome ». 

En réalité, qu'a-t-on obtenu? C'est ici qu'apparaît l'inanité du triom
phe. Le Secrétaire d'Etat et le Nonce ont confirmé que la Correspondance 
de Rome n'a aucun caractère officiel ni officieux. Le fait était déjà ac
quis, de longue date, par les propres déclarations de cet organe. Il 
reste aujourd'hui ce cfu'il était hier, et tant qu'il sera ce qu'il1 est, 
c'est-à-dire tant que Mgr Benigni, membre de la Secrétairerie d'Etat, 
continuera de le diriger avec l'agrément du Pape et de son ministre, 
tout ce qu'on dira pour infirmer son autorité, pour faire croire à 
une disgrâce, aura juste la valeur d'une plaisanterie de mauvais goût 
et de mauvaise foi. Ainsi qu'il répond très justement, le jour où il 
cesserait de plaire et d'être jugé utile, il disparaîtrait. De ceci, la 
situation ne permet pas de douter. Mais c'est ce que les libéraux at
tendront peut-être longtemps de voir, et, d'ici là, ils s'apercevront que 
les gens qu'ils tuent conservent encore une rude vitalité. 

Le Nonce de Bavière a blâmé le ton d'un article. Mais outre que ce 
blâme n'a, lui non plus, aucun caractère officiel, et quelle que soit 
la valeur de cette haute appréciation, le ton, ce n'est pas le fond. Le 
désaveu visant la forme laisse intacte la ligne de conduite et l'œuvre 
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poursuivie. On peut et Ton doit être assuré que tout représentant du 
Saint-Siège voit d'un œil très favorable la résistance à ce semi-mo
dernisme qui, sous des affectations de soumission filiale, contrecarre 
sourdement les prescriptions, les directions de l'Eglise, et dont son 
Chef a plus d'une fois déploré hautement les effets pernicieux. 

Cependant, c'est bien là le vrai motif du toile libéral contre Mgr Be-
nigni et son journal. On ne veut plus, s'il s'agit de l'Allemagne, qu'il 
soit permis de parler d'une évolution du Centre ni de tiraillements 
dans son sein. Il doit être admis, contre la vérité historique la plus 
claire, qu'il fut dès ses origines et dans sa période glorieuse, ce qu'il 
devient aujourd'hui, un groupement politique faisant abstraction dana 
son programme essentiel de la profession de foi chrétienne et de la 
fidélité de ses membres à l'Eglise. L'interconfessionalisme des œu
vres économiques et sociales ne se réclamera plus seulement d'une to
lérance proportionnée aux exigences de situations particulières. On 
ne veut plus que soient rappelés les principes.de l'action catholique 
qui le doivent modérer, quoique le Sainfc-Siège fasse tout ce que lui 
permet la prudence pour empêcher qu'ils soient perdus de vue. S'il 
s'agit de la France, on y invoquera bien haut, malgré les différences 
capitales de situation, l'exemple présent de l'Allemagne, et c'est pour
quoi on le soutient si chaudement. On ne veut plus que le soumls-
sionnisme, sous ses formes multiples et fuyantes, puisse être libre
ment critiqué. Il ne sera plus loisible de signaler maints appels à 
l'esprit nécessaire de liberté exigé par le nouvel état social^ et 
dont on prétend faire un rempart à la cause religieuse, mais qui 
ruine en fait les bases même naturelles de toute société et qui con
duit au monstrueux athéisme d'Etat. 

Voilà avec quoi l'on veut en finir, dût périr un organe, plus accré
dité et plus courageux que tout autre, qui joint à cette tâche contre le 
libéralisme et le semi-modernisme, celle de dévoiler aux yeux des 
catholiques de tous les pays la conjuration des modernistes apostats 
contre l'Eglise, et de leur faire constater celle dont les sectaires, anti
cléricaux et francs-maçons s'efforcent de l'envelopper de toutes parts. 

* 

Les réflexions dont la « Koelnische Volkszeitung » a fait suivre la 
déclaration de Mgr Friihwirtz, et qu'il n'aurait certainement eu garde 
d'approuver, quoiqu'elles s'autorisent de ses paroles, méritent d'être 
notées. « Ce n'est un secret pour personne qu'il existe une sorte d'en
tente internationale entre quelques personnalités, au fond de peu de 
signification, pour jeter, à toute occasion, bonne ou mauvaise, l e trou
ble dans les rangs catholiques ». Ce serait exact, si l'on parlait des 
rangs des catholiques libéraux, et d'une action ayant pour but, non 
pas précisément d'y porter le trouble, .mais de les empêcher de le se-
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mer sur le chemin des plus fidèles enfants de l'Eglise; et s'il n'était 
question que d'un accord tout naturel, nullement spécial on secret, 
résultant d'une communauté de principes. Mais ne fallait-il pas cher
cher à englober dans l'incident les antilibéraux de tout pays? La 
« Critique du Libéralisme », par exemple, qu'on croirait volontiers 
entrée dans cette entente, et qui marche en effet en si complet accord 
avec la « Correspondance de Rome, » n'a cependant jamais eu- le 
moindre rapport direct avec elle. 

« Ce n'est non plus un secret pour personne que le centre de ces agis
sements est une personnalité de la prélature romaine, qui utilise 
en ce sens de nombreuses relations j& l'étranger, pour tisser tou
jours, avec une force de travail d'ailleurs étonnante, les fils de l'in
trigue ». La « Correspondance de Rome » serait donc quelque chose 
comme une Ligue de Munster retournée, au service de l'antimoder-
nismo et de rantilibéralisme. Hél Hél Ce n'est pourtant pas elle qui 
pratique les organisations secrètes et les circulaires confidentielles (1). 
L'intrigue, elle la laisse à d'autres. Son défaut, au gré même de ses 
adversaires, serait au contraire de parler trop franchement. 

Mais voici la conséquence qu'on ne soupçonnait pas. « La position 
des véritables modernistes s'est par là singulièrement fortifiée, le 
champ de la- lutte s'éloignant d'eux. » Les bons apôtres 1 La lutte 
contre le semi-modernisme serait donc autant d'enlevé a celle con
tre les hérétiques. Occupez-vous de ceux-ci, et laissez-nous agir sans 
nous gêner, nous, libéraux et catholiques « raisonnables », dont l'œu
vre ne leur saurait profiter. On dirait, pour un peu, que ce sont eux 
le vrai rempart de l'Eglise en face du modernisme. Oui, comme les 
démocrates chrétiens le sont en face du socialisme. Quittez ce sou
ci. Les antilihéraux seront sur le chemin des modernistes, comme sur 
le vôtre qui rejoint le leur par les traverses. 

Il est au moins un point sur lequel vous ne devriez pas avoir be
soin d'être tranquillisés. « L'autorité épiscopale a, d'autre part, souf
fert elle-même de cette situation, surtout depuis que les évêques eux-
mêmes ne sont plus à l'abri des suspicions que nous dénonçons ici. 
Cette méthode, qui diminue l'autorité des évêques et rétrécit l'effica
cité de l'encyclique « Pascendi », a pris les proportions d'un vérita
ble danger. La surveillance de l'erreur moderniste est d'après l'ency
clique « Pascendi », confiée à l'épiscopat. La confiance traditionnelle 
des catholiques allemands dans leur épiscopat devrait suffire comme 
garantie à tous les surveillants de la Foi. La racine du mal est en 
ceci que des éléments tout à fait sans autorité à cet effet veulent exer-

1. Mgr Fruhwirtz, dans sa déclaration, a nié que celle relative au P. 
Weiss eût ce caractère et donné pour raison qu'elle lui avait été adressée. 
La Correspondance de Rome répond qu'elle a été également envoyée à des 
personnages ecclésiastiques de Rome, mais choisis, et avec des rédactions 
diverses dosées suivant les destinataires. 
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cer un pouvoir de juge de plus eu plus illimité dans les choses ecclé
siastiques. On voit même des quotidiens de l'étranger s'ériger en une 
sorte de tribunal de la Foi devant lequel ils font comparaître prêtres 
et laïcs, et même des évèques. L'abus devient dès lors insupportable. 
Cela ne peut pas continuer, telle est certainement la pensée commune 
de tous les catholiques fidèles et raisonnables. » Les journalistes «sans 
mandat » n'ont aucune prétention « d'exercer un pouvoir de juge dans 
les choses ecclésiastiques ». Ils ne réclament et n'exercent qu'une 
libellé d'appréciation égale à la vôtre, en la soumettant au moins 
aussi sincèrement que vous à l'autorité véritable; le droit de ne pas 
trouver conforme aux directions et à l'esprit de l'Eglise ce que vous 
donnez hautement pour tel, et de le dire en les rappelant. « Nous 
devons, dites-vous, et pratiquons l'obéissance envers l'autorité ordi
naire, instituée par Dieu, mais nous rejetons toute espèce de gou
vernement à côté, non justifié, qui amoindrit la considération pour 
l'autorité véritable ». Mais vous-même, êtes-vous un gouvernement à 
côté, que vous puissiez user du même droit de direction? Car vous ne 
vous en faites pas faute davantage, et ce serait encore beaucoup plus 
abusif de prétendre exercer ce gouvernement sans contrepoids (1). 

On a déjà remarqué que l'incident de la « Correspondance de Rome » 
se transforme en un procès général. Pour ne pas négliger certaines, 
applications particulières, la « Kœlnische Volkzeitung » conclut que 
la déclaration de Mgr Frühwirtz enlève aussi tout caractère sérieux à 
l'agence d'informations de M. l'abbé Kauffmann, dont l'a « direction 
de Cologne » avait eu à se plaindre et à souffrir. Le « Journal de 
Bruxelles » (16 juillet) s'était empressé d'en tirer la même déduc
tion. Ces gens-là ont un art merveilleux. Lorsque le cardinal Kopp, 
on s'en souvient, prit une mesure d'exclusion contre l'abbé Kauff
mann, les journaux catholiques libéraux d'Allemagne, et ceux de Fran
ce, comme la « Libre Parole », voulurent à toute force que la dis
grâce atteignît Mgr Benigni, dont M. Kauffmann serait rinformateur 
et le correspondant attitré. La « Correspondance de Rome » déclara 
de la façon la plus formelle, et itérativement, que l'allégation était 
complètement fausse. Malgré cela, Mgr Benigni étant aujourd'hui sur 
la sellette, il faut que M. Kauffmann « écoppe » à son tour par rico
chet. tC'est d'une belle force. 

Quant à Mgr Benigni lui-même," à les en croire, c'est tout bonne
ment un homme à la mer. 

« Plusieurs journaux italiens, nous apprend le « Bulletin de la Se
maine », annoncent qu'à la suite des incidents provoqués par la « Cor
respondance de Rome », son inspirateur plus ou moins masqué, Mgr 
Benigni, aurait obtenu Un long congé pour un voyage à l'étranger;. 

1. On trouvera la réponse complète à cette fausse thèse des libéraux dans 
notre numéro du 1er juillet 1910, qui lui est entièrement consacré. 
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Cette faveur, après « ravancement » qui lui avait été infligé il y a 
quelques mois, porte les journaux catholiques allemands à interpréter 
le déplacement du prélat comme une disgrâce. 

» Le « Bayerischer Courier », un des principaux organes du Centre 
bavarois, déclare apprendre de bonne source —r- « non pas cependant 
de la nonciature de Munich », ajoute-t-il — que « la situation de Mgr 
Benigni est fort ébranlée et qu'il faut sérieusement compter sur une 
très prochaine modification de ses fonctions. » 

Il vaut la peine d'être dégusté, ce morceau d'un des principaux yor-
ganes du Centre bavarois. S'il faut juger d'après lui des dispositions 
actuelles du grand parti catholique organisé par Windthorst, on peut 
juger à quel point il est téméraire et faux de dire qu'il a évolué (1). 

Mgr Benigni, protonotaire papal à la Daterie et l'esprit dirigeant de la 
« Correspondance de Rome », laquelle a provoqué tant de protestations par
mi le Centre, a entrepris un très long voyage à l'étranger. Cette fin — 
provisoire — de l'activité de Benigni étonnera beaucoup de monde, tous ceux 
notamment qui, depuis son éloignement de la Secrétairerie d'Etat jusqu'à 
l'actuelle mesure contre lui et sa « Correspondance de Rome », ont laissé dire 
par lui et ses amis qu'il n'y avait rien de changé et que Benigni restait 
l'inspirateur de la politique vaticane et le collaborateur de Merry del Val. 
Les « Munchener Neuesten Nachrichten » ne sont pas de ces journaux qui 
se sont laissé aller à écouter ce que murmurait le chef du service de 
la presse [au Vatican]. Dans notre article : « Gloire et fin de Benigni » 
(publié dans notre no 120 de cette année), nous établissions déjà qu'on ne 
pouvait donner qu'an dehors, l'illusion que l'éloignement de la Secrétai
rerie d'Etat n'était [pour Mgr Benigni] qu'une pure formalité. « La for
me de la mesure — écrivions-nous alors — ne trompe personne, et moins 
que personne Benigni lui-même, qui en est très ému ». Cette émotion qui, 
naturellement, eût été sans, raison si l'éloignement de la Secrétairerie d'Etat 
n'avait été que pour sauver les apparences, et, à côté de cette émotion, 
le désir convulsif de se poser, avant comme après, en homme important de
vant la presse, ont amené la catastrophe actuelle. Mgr Benigni voulait, par 
ses attaques contre les catholiques allemands dans la « Correspondance de 
Rome », montrer qu'il était bien resté tel que dans le passé et il voulut que 
Ton en tirât la conclusion que sa situation et son influence étaient inébran
lées. Cela devait prendre une fin dès le moment où l e s , personnalités in
formées sur la situation réelle mettaient la main sur le nid et attiraient 
l'attention de la Curie sur ce qu'il y avait d'inadmissible dans le double 
jeu qui se jouait. 

Quel sérieux et quelle bonne foi! Mgr Benigni, on le sait et nous 
le rappelons plus bas, ayant achevé son temps de service régulier 
comme sous-secrétaire des affaires ecclésiastiques, a été maintenu à 

1. « Les Nouvelles- de Constance », un des organes du parti du Centre 
en Bade, d'après le « Bulletin de la Semaine », affirme sans nre que Mgr 
Benigni se sert de trois journaux libéraux italiens, le « Corriere délia Sierra » 
de Milan, la « Stampa » de Turin, la « Tribuna de Rome », pour atta
quer les catholiques et les évêques allemands. Elles affirment avoir en
tre les mains un document qui ne laisse pas de doute sur cette complicité. 
Que n'en écrasent-elles Mgr Benigni I 
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la Secrétairerie d'Etat, par une dérogation très significative aux cou
tumes. Voilà comment il l'a quittée et la mesure prise contre lui. Son 
voyage, son très long voyage à l'étranger, a consisté à prendre ses 
vacances, à l'époque où tout le monde fuit les chaleurs de Rome. 
Mais, pour prouver qu'il n'était pas relégué sur quelque nouveau ro
cher de Sainte-Hélène, il y est revenu et a adressé dans son journal!, 
à la date du 29 juillet, cet article « aux amis de la « Correspondance 
de Rome », qui est aussi un peu pour ses ennemis, que nos journaux 
catholiques ont reproduit, et où il annonce aux uns et aux autres 
qu'il n'a pas disparu, qu'il est toujours là, qu'il continuera sa ,tâche. 
Et Ton peut compter sur sa vaillance, sur son dévouement désintéressé, 
pour la mener aussi utilement que par le passé. 

Les libéraux en sont donc pour une fausse joie. 

Puisque l'attention et l'intérêt des catholiques antilibéraux et li
béraux ont été si vivement attirés sur son éminente personnalité, nos 
lecteurs nous sauront gré de les renseigner sur elle avec quelque 
détail. 

Mgr Humbert Benigni est né à Pérouse, le 30 mars 1862, dans cet 
illustre archidiocèse de l'Ombrie illustré par le futur Léon XIII. 

Qu'on nous fasse grâce du détail de ses précocités. Tout bon biogra
phe ne manque jamais d'honorer par là son héros. C'est un lieu com
mun. Il est toutefois impossible de ne pas remarquer la rapide êclosion 
de cet esprit brillant et de sa vocation spéciale. A onze ans, Umberto 
entre au séminaire diocésain; (à 18 ans, il en sort, déjà prêt pour-
les ministères les plus délicats. En 1880, son évêque, Mgr Foschi, 
l'attache d'abord comme secrétaire à son évêché, et il reste ensuite 
près de douze ans à faire tour à tour l'apprentissage des fonctions 
les plus diverses : l'administration, l'enseignement et l'apostolat. Une 
croissante faveur et un juste succès s'attachent à ses entreprises. 
Professeur d'histoire à la Faculté théologique, puis assistant ecclé
siastique des Œuvres, c'est surtout dans ce dernier poste qu'il com
mence de donner toute sa mesure. Il fonde le Comité diocésain, avec 
une section de la Jeunesse catholique, le Cercle catholique, la So
ciété catholique de secours mutuels. II crée et dirige une feuille heb
domadaire, Il Monitore Umbro, et la Revue La Eassegna sociale. 

La double marque de son caractère se dessine dès ces premières 
campagnes. C'est un initiateur et un organisateur. Aussi, s e sent-
i l tout de suite et comme d'instinct publiciste.'IÏ l'est et d'une large 
envergure; sa verve primesautière a ses sources profondes dans un 
labeur acharné, une vaste érudition et un étonnant coup d'oeil. Le 
souci des plus grands problèmes sociaux l'entraîne aux applications 
directes et aux vues synthétiques les plus profondes, mais solides, 

Critique du libéralisme. — 15 Août. 4 
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fondées sur la grande philosophie de l'histoire et des mœurs. Il mar
che, dès lors, au premier rang, sans s'égarer, dans cette voie, aussi 
bien qu'aujourd'hui dans les chemins nouveaux. 

Eu 1893, il est nommé à Gênes rédacteur en chef du journal Y Eco 
cVItalia, devenu depuis La Liguria- Il se montre de plus en plus, dans 
cette milice, le soldat intransigeant de la politique pontificale. Le Va
tican le distingue et le félicite. 

En 1895, il est appelé à Rome pour ses études historiques. 11 col
labore au Bessarione, la savante revue romaine d'études orientales. 
Il publie son livre sur la Doctrine économique de l'Eglise avant Cons
tantin et une étude très documentée sur la Législation et l'adminis
tration agricoles du gouvernement papal. Ce dernier travail était rédigé 
en allemand, car Mgr Benigni est un polyglote presque universel, et 
il s'agissait de répondre en l'occurrence aux fantaisies d'un historien 
allemand, accusant les Souverains Pontifes d'avoir négligé et même 
ruiné les intérêts ruraux des Etats de l'Eglise. 

Léon XIII plaça Mgr Benigni à la Bibliothèque vaticane et le nom
ma successivement professeur d'histoire ecclésiastique au Séminaire 
romain et membre de la Sacrée iCongrégation des Rites. En outre, 
en 1900, il fut nommé rédacteur pour la politique étrangère, puis 
directeur du journal romain, organe avéré de la Secrétairerie d'Etat, 
la très officieuse Voce délia Verita. Et il y resta jusqu'en septembre 
1903, c'est-à-dire pendant les trois dernières années de Léon XIII 
et les premiers mois du pontificat de Pie X. 

En 1901, c'est lui qui commença dans cette vaillante feuille, avec 
le plein agrément du Saint-Siège, une vigoureuse et remarquable cam
pagne contre les premières déviations de la « démocratie chrétienne ». 
Il n'avait jamais aimé le mot; il1 distingua vite les intolérables abus. 
L'abbé Murri commençait de donner scandale, et Mgr Benigni dé
nonça le « Murrisme ». Il s'en prenait en même temps aux pionniers 
du modernisme intellectuel1, tels que l'abbé Minocchi. Ceux qui ont 
tenté de faire de Mgr Benigni un « libéral sous Léon XIII », ,qui 
ont parlé de sa défaveur auprès de l'ancien archevêque de Pérouse 
prévenu sous la tiare contre le passé de son sujet d'hier, en ont donc 
menti! Ils ont menti contre les faits, contre lés tendances déjà éviden
tes du doctrinaire et du polémiste, contre le Vatican d'alors. 

Léon XIII chérissait au contraire l'abbé Benigni; il appréciait et 
louait ses campagnes; il le recevait avec une bienveillance marquée. 
Le grand Pape, jusque sur son lit d'agonie, se faisait apporter et lire 
le journal de son fidèle champion. Les citations enfin seraient faciles 
qui démontreraient l'accord profond de cette obéissance active et aver
tie avec l'orientation générale, constante, sûre d'elle-même de cet es
prit pénétrant et lumineux. Le premier il salua de son vrai nom 
l'aurore religieuse du nouveau pontificat. 

Mais sa carrière allait l'engager dans une voie plus officielle encore. 
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A l'automne 1903, l'abbé Benigni rentre à la Bibliothèque vaticane, 
reprend son cours au Séminaire romain. Il est nommé, au même 
titre de professeur d'histoire ecclésiastique, aux écoles de la Propagande 
et au Séminaire du Vatican. En 1904, il devient minutante à la Propa
gande. En 1906, il est sousrsecrétaire de la Sacrée Congrégation des 
affaires extraordinaires. La réforme pontificale de la Curie fait passer 
son service à la Secrétairerie d'Etat. Il y est nommé prélat de la 
maison du Pape. 

Cependant ses connaissances professionnelles, le besoin vite res
senti d'un service de presse et d'information près de ce grand minis
tère exécutif du gouvernement de l'Eglise, son esprit de décision et 
de dévouement suggèrent bientôt à Mgr Benigni, — dans ce poste à 
l'abri, semblait-il, des orages, — une création personnelle et hardie. 
En dehors de ses attributions obligées, il fonde et-soutient à lui seul 
l'organisation d'un nouveau bureau. Et il y déploie cette merveilleuse 
entente du journalisme, des hommes et de la politique contemporaine, 
qui en moins d'une année le mettent en vedette. Il est l'oeil du Va
tican ouvert sur tout ce qui s'imprime et se colporte de périodiques et 
de brochures dans le monde entier. Tout ce qui rampe dans l'ombre 
pour mordre au talon l'Eglise, pnère du genre humain, tout ce qui 
complote dans les grands centres internationaux des conjurations anti
chrétiennes, apprend ainsi à redouter sa vigilance et sa clairvoyance. 
On en vient à personnaliser en lui les mille fantômes des mauvaises; 
consciences inquiètes. Il a sa part des rancunes pour chaque coup de 
foudre qui éclate, pour chaque masque jeté bas, pour tout privilège 
de mauvais aloi ébranlé par les leçons de Rome. On veut voir partout 
sa main qu'il ne montre pas : et tout ce qui redoute le regard du 
Pape écume d'avoir fixé ses yeux. Exagération ridicule qui cependant 
témoigne du sentiment que chacun a bientôt de la haute et inflexible 
conscience, de la sûreté de main avec laquelle il comprend son rôle. 
Et son honneur est justement d'avoir donné à croire que ce bureau 
tout récent d'informations et de renseignements informait et rensei
gnait en réalité, de façon à bien mériter de la cause, de la foi et du 
gouvernement spirituel. 

Pie X au reste s'en porte garant, et quel autre témoignage prévaudra 
contre celui d'un tel maître, en faveur d'un serviteur travaillant à 
ses (Côtés? 

Il y a quelques mois déjà, le bruit d'une disgrâce était soudain ré
pandu et de toutes parts, l'on feignit de croire rompue une carrière 
jusque-là si assurée. Il n'en était rien, et personne ne crut jamais 
à cette mésaventure. Ceux qui la souhaitent en étaient seulement 
réduits à se donner cette courte joie! 

Tout secrétaire aux Affaires extraordinaires, après cinq ans de ser
vices, a droit à une promotion. Régulièrement, d'après les usages, 
Mgr Benigni devait être nommé à quelque lointaine délégation di-
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plomatique. Mais le Pape justement voulait le garder; il' voulait le 
maintenir à la tête d'une œuvre grandissant d'intérêt, dont lui seul 
était l'âme. Mais il ne fallait pas non plus crue le bon ouvrier fût, 
en raison même de ses services,, frustré de sa légitime récompense. 
Le Pape le promut protonotaire apostolique participant, la plus haute 
des dignités prélatrices de la cour pontificale. Le collège de ces 
protonotaires n'en doit compter que sept; par une exception digne de 
remarque, Mgr Benigni fut le huitième. On le déchargea de sa beso
gne de sous-secrétaire, assez fastidieuse et peu compatible avec sa 
nouvello dignité. Mais il restait à la Secrétairerie d'Etat. Il était con-
confirmé dans son service personnel, directement aux ordres de S. E. 
le Cardinal Merry del1 Val. 

Et, enfin, il n'est personne qui ne voie même aujourd'hui, qu'après 
tout, quoi qu'on ait dit, rien n'est changé, — si ce n'est au profit du 
valeureux prélat. 

Aux rancunes déchaînées contre lui, il y a, c'est vrai, un prétexte quo
tidien. C'est la Correspondance de Rome. Non pas que Mgr Benigni en 
soit le directeur; elle a son rédacteur responsable, M. Giovanni Gran
di, ses bureaux et sa vie propre. Mais enfin il est manifeste et très 
naturel qu'elle se renseigne auprès du service compétent, organisé 
officiellement à cet effet par la Secrétairerie d'Etat; et il faut croire 
qu'elle le fait bien, puisque jamais désaveu autorisé n'est venu infir
mer la valeur même de ses mots d'ordre d'avant-garde. 

Ceci d'ailleurs suffit à défendre cet organe de toutes les billevesées 
débitées chaque jour contre lui et contre le plus connu de ses présumés 
inspirateurs. Et nous n'entamerons pas ce débat. Laissant pour compte 
à nos adversaires, même catholiques,-leurs frais d'indignation qui tombe 
à faux et de critiques faciles sur la vivacité d'un langage qui, en fran
çais, souffre des allures un peu abandonnées de la pittoresque et in
tarissable verve italienne, nous nous contenterons de dresser sim
plement en face des accusateurs notre témoignage contraire. La Cor
respondance de Rome, quelle que soit par ailleurs son autorité, a sauvé 
du chaos libéral toute une partie notable des intelligences françaises. 
Elle a droit, non seulement à notre respect, mais à notre gratitude 
pour son courage, sa droiture, la somme étonnante de labeur et de 
talent qui s'y dépense. 

Il suffit. 

On se rendrait encore mieux compte de l'extrême utilité et impor
tance de ce service, en examinant rapidement ce que sont le® prin
cipaux représentants de la presse française à Rome, autour du Va
tican, et de ce solide noyau journalistique. 

La grande presse dite d'information, comme le Matin, n'a pas 
même pris le soin d'établir une agence sérieuse de renseignements 
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dans ce grand centre retentissant de la politique internationale qu'est 
la Rome papale. On lui téléphone pêle-mêle des rognures de la Stampa 
ou même du Messagère-, cuisinées dans les plus basses officines ma
çonniques de la Ville Eternelle. C'est bien assez bon pour sa clien
tèle, qui n'y regarde pas de si près. 

L'Univers et la Croix, au contraire, ont des correspondants très assi
dus, mais tous deux spécialisés dans l'information proprement reli
gieuse et restés à l'écart des grands courants de la nouvelle politique 
(pontificale. 

Celle-ci a des ennemis acharnés; et il faut compter au premier rang, 
M. Maurice Pernod, correspondant des Débats, qui a réuni précisé
ment en volume ses factums hebdomadaires contre Pie X, ses di
rections et ses serviteurs. C'est un véritable pamphlet, assez lourd 
d'ailleurs. Si bien qu'on assiste à ce paradoxe en action que le cor
respondant du Temps, par exemple, M. Jean Carrère, malgré la nuan
ce plus radicale de son journal, donne, sur les affaires de Rome une 
note perpétuellement plus modérée, généralement équitable et d'une 
information puisée davantage aux sources authentiques, que son in
jurieux confrère du vieil organe universitaire libéral. 

M. Méreu, "du Figaro, envoie peu. de choses et mauvaises. La per
fidie active de M. de Narfon suffit à la maison, et ce prétendu corres
pondant romain a d'autres besognes à mener de front là-bas! 

L'Echo de Paris, très éclectique, a, lui, les deux notes. Un de ses 
correspondants, qui signe de l'initiale C , paraît attitré au Quirinal 
et à l'Ambassade de France; il n'y a pas lieu d'ajouter grande créan
ce aux bruits religieux dont il lui échappe de se faire l'écho. € e 
n'est pas s a partie. Son confrère, M. D., donne au contraire d'excellen
tes dépêches romaines, courtes, mais substantielles et justes. Je ne 
sais où en est la Libre Parole. Après diverses expériences, il sem
ble qu'elle s'en tienne désormais à compiler les sources françaises les 
plus sûres. Quant à Aventino, de Y Action française, il» faut conve
nir, en dehors de toute préoccupation politique, que son information 
est à la fois la plu® abondante, la plus complète et la mieux inspirée. 
Les jaloux ou les ennemis 1 s'en vengent en feignant de reconnaître, 
sous ce pseudonyme, Mgr Benigni, lui-même. 

Ami fidèle et accueillant pour tous ceux qui viennent à lui avec 
franchise, étincelant d'humour et de savoir, honoré de tous* pour 
son écrasante activité, nul en vérité n'est à Rome moins mystérieux, 
plus informé des choses de France et plus sympathique à tout effort 
Vraiment catholique que Mgr Benigni. 

Un mot maintenant de la lettre adressée par S. S. Pie X au Général 
des Dominicains. En voici d'abord le texte : 
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Au Révédissime Père 
Hyacinthe-Marie Cormier, 

Maître général des Dominicains, 
Rome. 

Au Révérendissime Père 

Je vous suis bien reconnaissant du rapport que vous m'avez remis après 
votre visite de la Faculté théologique de l'Université de Fribourg, dirigée 
par vos chers confrères les PP. Dominicains. Je ne puis en effet que me 
réjouir des nouvelles que vous m'avez données de leur enseignement, ba
sé sur les principes tant philosophiques que théologiques de saint Thomas 
d'Aquin et conforme en tout aux règles établies par ce Siège Apostolique 
comme une digue contre l'invasion des erreurs modernes. 

J'en ai la confiance : ces bons Pères, fidèles aux dispositions particu
lières prises par vous, continueront de marcher toujours plus courageux 
dans cette voie. Comptant sur leur bonté et sur leur zèle, je suis certain 
que, dans leurs cours comme dans le Convict, ils cultiveront chez leurs 
élèves, par une sage discipline, l'esprit ecclésiastique, combattu aujourd'hui 
par l'esprit du monde aussi fortement que le dogme catholique l'est par 
le naturalisme et le libéralisme. 

De cette manière, ils mériteront de voir affluer, en grand nombre, à leurs 
leçons, des disciples d'élite, qui, de retour dans leurs diocèses, par la 
sainteté de leur vie et la pureté de leur doctrine, non seulement feront 
honneur à leurs maîtres, mais deviendront de vaillants défenseurs de la 
foi et seront l'édification du peuple chrétien. 

Et, dans la certitude de ce résultat, j'accorde avec une particulière |af-
fection à Vous, Révérendissime Père, aux bien-aimés Pères Professeurs et 
à leurs chers élèves, la Bénédiction Apostolique. 

Du Vatican, le 11 juillet 1911. 
PIE X, PAPE. 

On .ne devait pas manquer de faire un rapprochement entre cet acte 
et les critiques récemment exprimées dans notre revue sur la dite 
Université. La /c< Croix » elle-même, si je l'ai bien lue, Ta insinué. 
Le « Bulletin de la Semaine », lui, l'a fait dans son style : « Les atta
ques sournoises auxquelles, comme tant d'autres vigoureuses œuvres 
catholiques, l'Université de Fribourg s'est vue en butte de la part 
des professionnels de la suspicion, donnent un prix tout particulier à 
la lettre que le Saint-Père vient d'adresser au Maître général des Do-
Iminicains. » 

L* « Bulletin de la "Semaine » qui s'y connaît si bien en fait de 
sournoiserie, aurait pu se rendre compte de la différence, de l'oppo
sition qu'il y a entre ses procédés et les nôtres. Quelques brèves 
observations lui donneront, s'il est de bonne foi, le regret de constater 
que nos critiques ne doivent faire attacher aucun prix particulier 
à cette 'lettre, parce que la lettre n'a aucun rapport avec les critiques. 

1 ° Cette lettre est restreinte à la Faculté théologique de Fribourg et 
de son enseignement. Or, notre correspondant n'a pas écrit une ligne 
qui mît cet enseignement en cause. Il a parlé de l'esprit libéral, sil-
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lonniste et modernisant qui règne dans une partie de l'Université. 
La lettre du Pape ne s'occupe pas d'elle en général et ne contient pas 
un mot ayant l'apparence d'une réhabilitation sous le rapport indiqué. 
On y lit des avis qui sembleront plutôt supposer la possibilité de ces 
abus. Notre correspondant a signalé la faiblesse de la Faculté de théo
logie à résister aux agissements du parti libéral; il a constaté même 
que dans une séance solennelle de rentrée, le R. P. Zapletal, recteur 
sortant de fonction, n'avait pas cru devoir insister, autant qu'on s'y 
serait attendu, sur les graves actes doctrinaux du Saint-Siège. Mais 
ce sont là des faits de conduite très distincts de l'enseigniement 
théologique, unique objet de cette lettre. 

2° La lettre de Sa Sainteté n'exprime même pas un jugement person
nel sur ce qui en fait l'objet. Le Pape accepte le rapport qui lui est 
présenté et en suppose l'exactitude. 

3° Après cela, si l'on veut y voir l'équivalent d'une fiche de con
solation, c'est une appréciation très libre. Mais supposons même que 
le Saint-Père ait adressé directement à l'Université de Fribourg, et 
non pas à une Faculté spéciale, un témoignage de sa haute satisfac
tion, fa.udrait-il en conclure qu'au jugement du Saint-Siège, on ne 
devrait pas douter que tout y fût correct et en parfait accord avec ses 
directions? Ce serait en exagérer étrangement et dangereusement la 
portée de ces marques de la bienveillance pontificale. Ce n'est pas une 
fois seulement, par exemple, si nous nous en souvenons bien, que 
l'Institut catholique de Paris en a été l'objet. Cela empêche-t-il qu'on 
ait pu justement signaler qu'il comptait des éléments douteux et des 
influences contraires aux directions, aux prescriptions du Saint-Siège? 
Il suffit de rappeler le nom et les œuvres de M. l'abbé Klein et de 
M. Paul Bureau. Cela empêche-t-il qu'il y ait, ou qu'il y ait eu parmi 
les étudiants de cet Institut un fort courant sillonniste et semi-moder
niste; et cela donne-t-il tort à ceux qui ont cherché à l'endiguer?' 

Et pour nous en tenir à un seul fait appartenant au présent comme 
au passé de cet Institut, cela veut-il dire qu'on ne paisse signaler com
me peu conforme aux prescriptions de l'Encyclique «Pascendi », sans 
parler d'autres considérations., qu'un fonctionnaire de l'Institut ca
tholique soit en même temps secrétaire général de la rédaction d'une 
revue aussi sournoisement et aussi constamment hostile aux directions 
du Saint-Siège que le Bulletin de la Semaine? Emm. BARBIER. 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS 
H O M M A G E A S . S . L E P A P E P I E X 

A l'occasion de l'anniversaire de l'élévation de S. S. Pie X au trône 
pontifical, YOsservatore Romano (4 août) a publié, sous la plume 
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de son directeur, un émouvant article que nous reproduisons en fai
sant entièrement nôtre cet hommage d'une vénération, d'une admi
ration et d'une reconnaissance inexprimables. 

Saluons aujourd'hui avec un affectueux respect et une filiale allégresse le 
huitième anniversaire de l'exaltation de Notre-Très Saint-Père Pie X sur 
la chaire de Pierre; saluons-le avec cet amour profond et spontané, avec 
cette même joie intense, qu'éprouva le monde catholique en le voyant ar
river à cette chaire de vérité, où l'avaient élevé ses vertus sacerdotales, 
son. zèle d'apôtre, sa soumission à la volonté divine, son humilité conqué
rante la plus efficace de tout faste et de toute grandeur, son abnégation et 
son esprit do renoncement, poussé jusqu'au sacrifice de soi-même, jusqu'au 
martyre. 

C'est un sacrifice, précieux aux yeux de Dieu et des hommes, qu'il accom
plissait en gravissant les degrés de ce trône auguste, vers lequel se tour
nent de toutes parts le regard et le cœur des fidèles, tandis que se dé
clarent contre lui des aversions de plus en plus atroces, les haines, les traits 
empoisonnés des fils de ténèbres. Ceux-ci, en effet, le calomnient parce 
qu'ils le craignent, ila redoublent contre lui d'assauts furieux parce qu'ils 
savent bien que, s'ils peuvent déchirer le cœur paternel de celui qui siège 
sur cette chaire, ils ne sauraient ébranler les bases granitiques sur lesquelles 
elle repose. 

Et, en vérité, l'œuvre de la puissance des ténèbres, commencée .contre 
l'Eglise de Jésus-Christ dès son berceau, s'est continuée à travers les -siè
cles sous mille formes diverses. Dans une perpétuelle vicissitude, se sont 
succédé les luttes sanglantes et les combats d'idées et de paroles, les 
embûches de l'erreur et la violence des persécutions; mais cette œuvre 
satanique semble prendre de nos jours des proportions encore plus vastes; 
partout elle multiplie des plus dures épreuves pour l'Eglise, des amertumes 
et des douleurs sans fin pour le cœur de père de son vénéré et souverain, 
Pasteur. 

Chaque année ajoute à sa couronne, faite à l'image de celle de son di
vin Maître, une épine plus pénétrante; chaque année, la guerre satanique dé
clarée à l'Eglise s'étend, déborde, inonde quelque nouveau coin de terre 
ravage et déchire quelque portion nouvelle du mystique troupeau, trouble 
et révolutionne quelque partie du royaume pacifique de JésusrChrist sur la 
terre. 

Et le doux Pasteur, au spectacle attristant d'une telle malice, du haut de 
son trône, comme autrefois le divin Rédempteur du haut de la montagne, 
fixe sou regard eu pleurs sur l'univers. Il ne s'attriste pas, non, il ne pleure 
pas sur lui-même, sur les outrages dont il a été souvent l'objet, sur les 
angoisses qui l'assiègent, sur l'amère passion que lui apprête de jour en jour, 
d'heure en heure, la méchanceté des hommes. Il s'attriste et il pleure sur 
l'outrago qu'on prodigue eu tant d'endroits à la sainte loi de Dieu, de son 
Eglise, de ses ministres,- sur les embûches et les guet-apens partout dressés 
aux générations qui viennent; sur les redoutables épreuves et les âpres 
périls suspendus sur la tête de tant' de ses fils indignement persécutés au 
seul titre de croyants. Il s'attriste et il pleure sur l'aveuglement des ennemis 
de la Religion et de l'Eglise, sur les forfaits qu'ils commettent et qu'ils ne 
cessent de méditer, sur les terribles responsabilités dont ils chargent leur 
conscience. Il pleure sur la nouvelle Jérusalem, sur la société d'à présent, 
qui s'en va rêvant d'un second déicide, reniant Dieu, l'arrachant du cœur 
des croyants, supprimant son image et son nom de toutes les formes, de 
toutes les manifestations de la vie sociale. 
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Dans cette plainte il n'entre ni effroi ni faiblesse; rien que la tendresse 
du Père, également attaché à ses fils innocents qui souffrent et aux fils 
pervers qui les font souffrir. Pour le réconfort des uns et le salut des autres, 
il offre au Seigneur ses propes amertumes, ses propres douleurs. 

Et c'est pourquoi, Très Saint-Père, quoi qu'il nous en coûte en ce jour 
de fête, nous éprouvons le besoin de rappeler vos douleurs. Car elles sont 
votre véritable gloire, la céleste auréole qui orne d'une lumière divine 
la sublimité de votre sacrifice. Elles sont le témoignage de la crainte que 
votre vertu, votre sainteté inspirent à l'enfer et à ses fidèles ministres, au 
point qu'ils ressentent ce grand besoin de rendre plus féroce la guerre déclarée 
à l'Eglise gouvernée par Vous, aux doctrines dont vous êtes le Docteur, à la 
loi de Dieu dont vous êtes le vigilant gardien. Grâce à votre parole, parole 
de vérité, parole de sincérité et de simplicité évangélique, vous avez contraint 
l'erreur à jeter le masque, à se montrer telle qu'elle est, à vous combattre 
et à vous haïr en tant que vicaire du Christ. Jamais peut-être n'apparut plus 
visible le conflit, jamais peut-être comme à l'heure présente l'entreprise insi
dieuse des ennemis duf nom chrétien tne s'insinua plus audacieuse et plus meur
trière jusqu'au cœur des peuples et des nations catholiques. Et c'est pourquoi 
jamais la mission confiée au Suprême Pasteur de l'Eglise n'apparut plus 
ardue et plus délicate qu'à l'heure présente, où les loups ravissants se sont 
glissés à la dérobée jusque dans le bercail. Jamais l'œuvre d'un Pontificat 
ne fut plus sainte ni plus glorieuse que celle qui vous est confiée. 

Rappeler d'ailleurs les difficultés de cette haute mission, en montrer toutes 
les difficultés et tous les périls, c'est redire ' en même temps l'excellence fie 
l'Homme qui lui a été préposé. Mais, pour en revenir à notre première pensée 
troublée par ces glorieux chagrins, nous, vos fils dévoués, nous éprouvons 
le besoin, Très Saint Père, de vous dire en ce jour, en notre nom et au nom 
de tous nos frères de l'univers catholique, que toutes vos peines, nous les 
ressentons au plus profond de notre cœur, que nous les partageons avec vous, 
que nous voulons, pour autant que nous le pourrons, vous en dédommager par 
notre dévouement et notre affection. Remplis de confiance en la divine provi
dence, nous multiplierons nos- prières afin que ces jours de deuil soient abrégés. 
Nous unissons de bon gré à votre holocauste le sacrifice de l'amertume que 
nous éprouvons à vous voir souffrir. Et puisse ainsi se renouvveler de nos 
jours, comme aux temps de l'apôtre Pierre, l'union des fils de l'Eglise n'ayant 
qu'un seul cœur et une seule âme avec leur Pasteur. — A. 

L E J U G E M E N T D E S.S. P I E X 

S U R U N E C E R T A I N E P R E S S E C A T H O L I Q U E 

Les journaux milanais et YOsservatore Eomano publient un Bref 
très important adressé par Je Saint-Père aux évèques de Lombardie, 
en réponse à l'adresse qu'ils avaient envoyée |à l'occasion de leur 
récente conférence |à Rho. 

En voici la partie essentielle : 

« Nous approuvons ce dessein; mais en même temps Nous vous 
» exhortons de veiller attentivement pour que ceux dont la tâche 
» est d'écrire dans ces sortes de publications, non seulement ne s'écar-
» tent jamais du magistère de l'Eglise dans la défense et la diffusion 
» de la doctrine catholique, mais encore suivent avec un religieux 
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» scrupule toutes les directions du Saint-Siège. Il importe que chacun 
» de vous soit convaincu que certains journaux dont la tendance ha-
» bituelle est de persuader aux catholiques de subir sans protester 
» les dommages infligés à la religion par ceux qui, en bouleversant 
» l'ordre public, ont ruiné la propriété et opprimé la liberté de l'Egli-
» se; de ne pas se préoccuper des conditions iniques faites au Siège 
» apostolique, et de celles, plus dures encore, que lui préparent ses 
» ennemis; de n'avoir cure que de célébrer le génie et l'orthodoxie 
» de tels auteurs dont les écrits, examinés de près, se trouvent four-
» miller d'inexactitudes et d'erreurs très funestes; enfin, sous l'ho-
» norahle couvert du nom de catholiques, de pénétrer plus facilement 
» dans toutes les maisons, de passer dans toutes les mains, d'être 
» lus par tous, y compris les ecclésiastiques, — que chacun de vous, 
» disons-Nous, soit convaincu que ces journaux produisent chez les 
» catholiques une perversion du jugement et de la discipline que ne 
» produiraient même pas les journaux ouvertement hostiles à l'Egli-
» se. Quant aux Associations catholiques, que Nous souhaitons voir 
» se multiplier et prospérer dans chacun de vos diocèses, il importe 
» aussi de veiller très attentivement à ce qu'elles observent très fidè-
» lement la discipline, et que chacun de leurs membres professe et 
» défende franchement sa foi au foyer et en public, » 

Il ne manquera pas de gens, en France ou ailleurs, pour observer 
que ce document ne s'adresse qu'aux évêques de Lombardie. D'ac
cord, ou plutôt non : les évêques de Lombardie, en sont destinataires, 
et la leçon s'applique directement à leurs subordonnés; mais s'il exis
te, dans d'autres régions ou d'autres pays, des journaux catholiques 
dont l'attitude soit celle qui est ici analysée avec pénétration — et qui 
ne croirait que le Pape étende au loin son regard? — sur ceux-là 
tombe aussi la sévérité de son jugement. 

Selon la vieille formule : à bon entendeur, salut! 

C H A U V I N I S M E D É M O C R A T I Q U E 

Les démocrates chrétiens se montrent chauvins à leurs heures, mais 
c'est d'un chauvinisme retors qui sert de masque à autre chose. Quand 
ils disent vive la France! c'est pour vous amener par surprise à crier : 
vive la République! et presque : v ive la Révolution! Ainsi font 
aussi les blocards. Au lieu d'avoir la note, exubérante sans doute et 
quelque peu tartarinesque, mais sincère et franche, du chauvinisme de 
bon aloi, celui de nos démocrates chrétiens rend un son faux et tourne 
inévitablement à la Marseillaise. Cet enthousiasme feint cache un mes
quin et pitoyable calcul politique qui, pour mieux se dissimuler, mêle 
la foi au patriotisme, mais ne fait en (définitive, quoi qu'il en soit des 
intentions, qu'outrager l'un et l'autre. 

Abusif et blessant pour le pur sentiment national et leligieux sur 
toute lèvre ou sous toute plume catholique, ce calcul l'est encore da
vantage quand il se découvre dans quelqu'un de ces grands organes de 
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la presse qui s'honorent 1-e plus hautement de ne servir que la cause 
de Dieu et arborent à leur frontispice, comme une éloquente décla
ration, l'image de notre divin Crucifié. Tel est le cas de La Croix 
du Nord, journal régional à grand tirage, dans son numéro du 
25 juillet 1911, avec son article de tête intitulé : « Dîner en France!... » 

Les Congrégations enseignantes proscrites de France par la Ré
publique ont reformé en Belgique des centres d'éducation. Une nom
breuse jeunesse va leur demander la formation catholique qu'elle ne 
peut plus recevoir dans sa patrie. C'est l'exil, ou, du moins, pour elle, 
le séjour forcé à l'étranger, avec le cortège d'impressions pesantes 
qu'il comporte même pour de jeunes âmes choyées par des instituteurs 
dévoués, et avec ses heures inévitables de nostalgies. Un de ces 
jeunes collégiens, dans une de ces heures, presse un correspondant qui 
habite près de la frontière, de venir lui faire passer son jour de sortie. 
L'aimable ami accourt, le promène, et le fait entrer dans un restaurant 
pour déjeuner. Le gamin, qui a son idée en tête, n'en a rien dit 
encore. Mais voilà qu'il fait la petite bouche sur tout ce qu'on lui 
offre, puis, soudain, s'écrie : allons déjeuner en France, c'est si près! 
Il faut lui céder. On prend le train. C'est l'affaire d'une heure. Et, le 
soir, l'enfant rentre dans sa maison d'exil, radieux de- son heureuse 
journée. 

Il y a là matière à une émouvante fantaisie, sinon à un article 
de tête dans un journal. Mais voyons comment La Croix du Nord 
sait en tirer parti. J'ai résumé son récit. Voici la partie intéressante : 

A dix ans ils sont irrésistibles. Je fis ce que vous auriez fait à ma pla
ce. Pestant à part moi contre mon compagnon capricieux qui me faisait 
manquer mon dîner, je m'embarquai trois quarts d'heure plus tard avec ce 
jeûneur obstiné dans le train de Baisieux. 

L'entêtement du petit m'intriguait et à tout prix je voulais trouver se 
secret mobile qui le poussait à revoir la France. 

Ah 1 ce ne fut point long. Quand nous eûmes passé d'un moment la gare 
de Blandain, mon collégien qui depuis quelques minutes observait le pay
sage avec des yeux brillants, renifla soudain bruyamment le bon air de 
la campagne française qui par la portière nous arrivait dans la figure en 
chaudes bouffées. 

Les premières maisons françaises émergèrent des moissons dorées; des 
drapeaux tricolores claquaient à leurs façades dans le soleil et dans la 
brise. 

Alors le brave petit homme battit des mains et se rejetant dans le wagon, 
il m'enveloppa d'un regard que je reverrai toujours. 

Maintenant je comprenais : Ce que j'avais pris pour un caprice, c'était 
un impérieux besoin pour ce gamin de revoir son pays. En ce jour de fête 
nationale, son invincible instinct de bon petit Français lui avait com
mandé do revenir fouler pour quelques heures la terre natale, et saluer les 
trois couleurs de chez nous. 

Oui; je comprenais. La souffrance de l'exil impie n'avait fait qu'approfon
dir au cœur de cet enfant l'amour de son pays et le jour du 14 Juil
let une nostalgie l'avait pris de la douce France que rien ne peut arracher 
de l'âme énamourée de ses ïils bien-nés. 

Et de sentir affluer dans cette jeune poitrine, monter à ces joues roses 
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colorées soudain d'une émotion plus vive, chanter sur ces lèvres l'orgueil 
quand même d'être Français, d'appartenir à la nation la plu& glorieuse du 
monde, je compris l'impuissance absolue de la franc-maçonnerie mauvaise 
à tuer l'idée de Patrie dans le cœur des petits catholiques qu'elle exile. 

Le patriotisme et la Foi sont immortels; on peut les proscrire; on ne sau
rait les prescrire. On a voulu punir en ces enfants les croyances, de leurs 
pères et le culte de leurs traditions. Fort bien; ils sentiront mieux p. vingt 
ans tout le prix, ils seront plus fiers et plus épris de convictions pour les-
auelles ils auront souffert. 

... A manger du pain de France, à boire du vin de chez nous mon 
cher mioche, qui me faisait vivre une heure vibrante de patriotisme, p.vait 
retrouvé son bel appétit. 

Le soir il rentra radieux dans sa pension et à la bonne religieuse ftjui 
lui demanda s'il ne regrettait point son après-midi, il répondit simplement : 
« Je l'ai passée dans mon Paysl » 

Cette femme aussi était de chez nous. La joie de l'enfant aviva sa dou
leur inconsolable d'exilée. Les yeux remplis de larmes singulièrement brû
lantes, à pleines lèvres de compatriote et de mère, elle embrassa les joues 
roses, comme pour respirer le parfum qu'y avait mis l'indicible caresse 
de la brise de France. 

J. S . 

Et, de peur qu'on ne saisît assez bien le sens de son article, le 
rédacteur avait commencé par dire : 

Ce petit m'avait prié de l'aller voir dans la Pension, à quelques, kilomè
tres de Tournai et, surtout, de choisir cette visite le jour de la fête 
nationale. 

On ne peut donc se méprendre sur l'ô^uSo; 3/jAot. L'exaltation du pa
triotisme chez notre petit héros n'est ici qu'une feinte pour introduire 
subrepticement l'acceptation par les catholiques de la fête nationale de 
la République. L'apologue est pour nous apprendre que c'est l'anni
versaire de la prise de la Bastille, ouverture sanglante et monstrueuse 
de la Révolution, mais devenue vraie fête nationale pour nos enfants 
catholiques, qui réveille en eux l'amour de la douce France et l'or
gueil d'appartenir à la plus glorieuse nation du monde, élevée à cette 
hauteur depuis le jour où elle a brisé le joug des tyrans. L'amour de la 
France, c'est l'amour de la République et le patriotisme des petits 
Français élevés par nos religieux exilés est incarné pour eux dans 
le génie de la Bastille. 

Il reste à se demander comment le petit Français, formé par ces leçons, 
conciliera le sentiment du vrai patriotisme et le véritable amour de 
sa foi religieuse avec les enseignements de la fête nationale où on 
lui apprend à les retremper. Le 14 juillet est la date symbolique im
posée par la Franc-Maçonnerie pour célébrer son œuvre d'anarchie 
sociale et religieuse. Si c'est ce souvenir héroïque qui entretient ces 
grands sentiments au cœur du petit Français, je crains bien, qu'à 
en approfondir la source, il ne découvre peu à peu qu'ils ont besoin 
d'être transformés. Pour tout dire, s'il est un moyen de permettre à 
la Franc-Maçonnerie de parvenir à les déformer dans Pâme des 
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petits catholiques qu'elle exile, c'est celui que prend La Croix du 
Nord. Et, son calcul dévoilé, comme cet article soufflé paraît piati 

L'ÉCOLE LAÏQUE, 

L'ÉCOLE CONFESSIONNELLE, L'ÉCOLE NEUTRE (1) 

L'ÉCOLE KKUTBE 

Que faut-il entendre par école neutre? Quel doit être sou programme? 
Existe-t-elle ? Est-elle possible ? Est-elle désirable ou admissible pour des 
catholiques ? 

La neutralité, en général, suppose des partis, des opinions, des tendances 
plus ou moins opposées : on est neutre lorsqu'on se tient en dehors, à l'écart, 
sans incliner d'aucun côté. Disons tout de suite qu'en fait d'école neutre, il 
ne s'agit ici que d'idées religieuses. 

On peut concevoir deux sortes de religions, la religion naturelle et les re
ligions positives. Tout homme peut et doit connaître Dieu, son Créateur, son 
Maître, son Rémunérateur, lui payer un tribut d'adoration, de gratitude, de 
réparation, de prière. C'est (ce serait, si elle existait quelque part à l'état 
pur) l'essence de la religion naturelle. Tout homme doit être religieux. 
Il doit faire ce qu'il peut pour observer la loi naturelle et solliciter le se
cours de Dieu, pour ce que, privé de ce secours, il ne pourrait pas. La 
simple raison démontre que l'homme irréligieux est un phénomène comme 
nature; et la cause de cette monstruosité vient, non de la nature elle-même, 
mais des dispositions morbides de la volonté. 

Il y a des religions positives, c'est-à-dire des religions qui surajoutent 
aux éléments de religion naturelle des croyances, des rites, des pratiques 
révélés, imposés (ou crus tels) par une intervention libre de Dieu. Ces re
ligions positives font profession de compléter la religion naturelle; elles 
ne peuvent en aucune manière lui être opposées, ni briser ou fausser les 
rapports nécessaires qui unissent la créature à son Créateur. 

L'école peut-elle garder la neutralité vis-à-vis de la religion naturelle, 
se tenir à l'écart, en dehors? Poser la question, c'est la résoudre. S'il 
existe, au sens indiqué plus haut, une religion naturelle, elle s'impose à 
tout esprit que n'obscurcissent pas les préjugés ou les passions. On he 
peut pas plus être neutre vis-à-vis de la religion naturelle qu'on ne peut 
l'être vis-à-vis de la nature. 

Si l'on objecte que l'école doit garder la neutralité philosophique, je ré
ponds qu'on équivoque grossièrement sur le mot philosophique. Toute per
ception de notre intelligence peut, dans un sens très large, être appelée 
philosophique; tout homme qui' raisonne est philosophe. Mais, dans le sens 
propre du mot, celui-là seul est philosophe, qui recherche les causes1 intimes 
des choses et tire, des premiers principes, des conclusions hors de la portée du 
vulgaire. Ici trouve sa place la distinction que nous faisions ailleurs. Tout 
objet sollicite notre esprit sous un double rapport : sous le rapport de son 
existence, sous le rapport de sa nature. Il n'est pas nécessaire d'être grand 
philosophe pour affirmer, à la vue d'une horloge, l'existence d'un horloger. 
De même, à la vue de cet univers, tout homme peut facilement conclure 

1. Voir le numéro du 1« août. 
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qu'il ne s'est pas fait tout seul et, par suite, qu'il existe quelqu'un qui 
en est l'auteur. 

L'objection pèche encore en supposant que toute connaissance acquise 
par renseignement est philosophique, parce que, si elle ne l'était pas, chacun 
pourrait l'acquérir par soi-même. A ce compte, presque tout l'enseignement 
du maître d'école est philosophique, car il enseigne bien des choses que 
les enfants ne trouveraient pas tout seuls. 

Puis, il ne répugne pas à la raison, il n'est pa!$ indigne d'elle de savoir 
une vérité sur la seule attestation d'un homme probe et, éclairé. Aussi, Je 
maître d'école peut-il donner à ses élèves certaines conclusions philosophi
ques, dont ceux-ci ne perçoivent pas les fondements ou la déduction. jCon-
naître une vérité, même sans en saisir les motifs, est un biein pour l'intel-
gence. 

Enfin, il y a dans la philosophie elle-même des connaissances qui sont 
ou qu'on peut mettre facilement à la portée des plus simples esprits. Telle 
la connaissance de Dieu, de la spiritualité, de l'immortalité de l'âme; tels 
les principes et les premiers préceptes de la morale. 

Que si, par neutralité philosophique, on entend que le maître d'école ne 
doit rien enseigner qui ne soit admis par tout le monde, ou qui ne soit nié 
par personne, le maître d'école ne pourra rien enseigner, car il n'est pas de 
vérité qui n'ait été révoquée en doute ou niée par quelque esprit détraqué. 

On ne peut donc pas dire que l'école doit garder une absolue neutralité 
philosophique et que, sous ce prétexte, le maître d'école ne doit parler ni de 
Dieu, ni d'âme, ni de vie future. 

Cette neutralité est, d'ailleurs impossible. Dans une foule de circonstan
ces, le maître d'école doit se prononcer sur bien des points; il doit affirmer 
ou douter; son silence même est un enseignement. Inutile d'insister; nous 
avons, à ce sujet, les aveux les plus explicites et les plus autorisés. On ne 
parle de neutralité philosophique que pour tromper les simples et pour nier 
à l'aise toute religion. 

Quelle sera donc la neutralité de l'école neutre? Puisqu'il ne peut pas être 
question de neutralité philosophique, et même que cette neutralité est morale
ment impossible, reste que la neutralité soit confessionnelle. 

L'école neutre, seule possible, est une école non-confessionnelle. Elle s'abs
tient d'enseigner les dogmes et les préceptes positifs, particuliers à une con
fession; elle s'abstient de tout blâme et de toute attaque, directe ou indirecte, 
à l'égard de ces dogmes- et de ces préceptes. Si elle n'a pas le premier carac
tère, elle est confessionnelle; si elle n'a pas le second, elle n'est pas neutre. 

Elle s'abstient de toute attaque indirecte; il est une manière de présenter 
des idées ou des faits d'histoire, qui, sans être une attaque formelle, laissent 
percer un esprit. Une fois, en passant, les élèves peuvent ne pas le re
marquer: mais, à la longue, ils en subissent insensiblement une influen
ce pire que d'attaques ouvertes et forcenées. Bien que l'école laïque soit 
exécrable, on peut absolument s'en défendre; de l'école anémiante, on ne 
se défend pas. On peut flétrir, anathématiser un maître laïque; le maître 
à filtre empoisonné défie toute sanction, comme toute censure. 

Quel doit être le programme de l'école neutre? 
En gros, le programme de l'école neutre comprend deux aspects, l'un 

négatif, l'autre positif. L'école neutre doit s'abstenir de toute attaque ou 
même de toute insinuation malveillante à l'égard des diverses confessions 
religieuses : c'est l'aspect négatif; elle doit enseigner la religion naturelle : 
c'est l'aspect positif. Mais — observation importante — elle ne doit pas 
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enseigner la religion naturelle de telle sorte que les enfants comprennent 
qu'il n'y a rien et qu'il ne peut y avoir rien de plus. Ce serait manquer 
à la neutralité, même nier implicitement toute religion positive. Bien loin 
d'insinuer qu'il n'y a rien au delà de la religion naturelle, le maître 
d'école neutre doit dire à ses élèves qu'il existe, en plus, des religions 
particulières, qui ont la religion naturelle pour base : s'il s'abstient d'en 
parler, c'est qu'il veut seulement leur -enseigner ce que dicte à tout hom
me une saine raison. Quant à ces religions particulières, chacun est 
tenu d'écouter et de suivre avec le plus grand soin les leçons qui 
lui seront données. Ainsi, dans un cours élémentaire de mathématiques 
le professeur, pour l'étude des mathématiques spéciales, renvoie ses élèves 
z un autre enseignement. 

La première vérité religieuse que doit enseigner tout maître neutre, véri
té fondamentale, sur laquelle repose toute idée d'obligation, de droit, de de
voir, de contrat, toute morale, c'est l'existence de Dieu. Cette vérité peut 
être perçue par tout homme, non seulement sur l'autorité de celui qui l'en
seigne, mais sur des preuves faciles, évidentes, à la portée de toute in
telligence. L'école qui ne l'enseigne pas n'est pas neutre, car elle prend par
ti contre la raison et contre l'ordre moral. La libre pensée est une phi
losophie (extravagante), un culte, le culte de soi et de l'indépendance. Pour 
avoir le droit de l'enseigner, il faudrait en apporter des preuves aussi ma
nifestes que les preuves de l'existence de Dieu. Il ne faut pas tromper J'en-
faht. Quand il aura grandi, et peut-être acquis une science plus étendue, il 
ne doit pas se trouver à même de jeter à son ancien instituteur la flétris
sure d'ignorant ou de menteur. Si le maître d'école ne peut pas se rendre 
le témoignage qu'aucun de ses élèves ne l'accusera, plus tard, de l'avoir 
trompé, c'est un malhonnête homme : il abuse de l'impuissance de ses 
élèves pour leur enseigner l'erreur. 

A cette première notion de l'existence de Dieu, le maître d'école neutre 
doit ajouter la connaissance des attributs divins : nécessité, plénitude de 
l'être, infinité, sagesse, bonté, toute-puissance, immensité, justice, miséricor
de... Tout cela n'est que la conséquence logique de l'existence de Dieu, per
çu comme cause première de tout ce qui existe et pourrait exister. 

L'homme n'est pas qu'une abjecte matière, semblable aux animaux : spiri
tualité, immortalité de l'âme; sa destination à un bonheur qui ne passe pas,, 
bonheur que le seul vrai infini et le seul bien infini peuvent lui donner. 

Loi naturelle, originaire de Dieu, conscience. Principes de moralité; pré
ceptes do la loi naturelle, parmi lesquels le principal est le culte de Dieu 
et la prière... 

Ainsi définie, l'école neutre exîste-t-elle, à l'heure présente, en France? 
Peut-être, dans quelques rares communes, où l'on conserve encore, par . 

prudence, des maîtres moins irréligieux ou même catholiques. Mais, en prin
cipe, l'école est laïque : plus de Dieu nulle part, la guerre ouverte ou hypo
crite à l'Eglise catholique. Les manuels scolaires, condamnés par les évêques, 
ne sont раз seulement le fruit spontané de l'école laïque; ils sont encore la 
manifestation de l'esprit qui anime, généralement, les maîtres d'école; ils 
répondent à leur mentalité. De là tous ces procès intentés, bruyamment 
et sans vergogne, aux évêques par les Amicales. Aussi la disparition de ces 
manuels ne serait qu'un bien tout à fait relatif; reste le mal le plus profond 
et le plus irrémédiable : l'instituteur laïque. Ecole laïque et école neutre sont 
deux termes irréductibles : non seulement l'école neutre ne peut pas nier 
ou attaquer ce que nie et attaque l'école laïque, mais elle doit positivement 
l'enseigner. 
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Donc nous sommes en droit de dire que l'école neutre n'existe pas en 
France. 

Peut-elle, du moins, exister? 
Elle pourrait exister, puisqu'on peut concevoir des maîtres, qui s'abste

nant de toute attaque directe ou indirecte contre la religion, se contentent 
d'enseigner, sur Dieu, sur l'âme humaine, sur le devoir et la vie future, 
les vérités fondamentales qui s'imposent à la raison. 

Mais, en fait, les hommes qui nous gouvernent professent hautement l'athé
isme; ils font de l'école laïque un des pivots de leur politique. Aussi bien 
les maîtres d'école sont eux-mêmes, en très grand nombre, imbus de laïcisme 
ou d'athéisme. Alors même que, sous les cris de réprobation, ils consenti
raient à garder, quelque temps, un certain respect pour la religion, ils {ne 
le feraient que contre leurs convictions personnelles; ils laisseraient toujours 
percer quelque chose de leurs sentiments; et ce respect même extérieur ne 
saurait durer. Avec de tels maîtres, l'école neutre est impossible. La neutra
lité du maître doit venir de sa conviction; en fait de neutralité, les maîtres 
actuels, pour la plupart, sont disqualifiés. Ce n'est pas l'école qu'il faut 
modifier, ce sont les maîtres qu'il faut remplacer. 

Evidemment, l'Etat, tel qu'il est, n'y consentira jamais : raison de plus 
pour les catholiques et les honnêtes gens d'exiger la liberté de l'école. 
Et l'école ne sera vraiment libre que si les maîtres reçoivent, au prorata du 
nombre des élèves, les mêmes subsides que les maîtres de l'Etat. 

En tout cas, la conclusion qui se dégage immédiatement, c'est que les parents 
catholiques doivent tout faire en conscience, pour ne pas confier leurs enfants 
aux écoles primaires de l'Etat (1). Les parents juifs ou protestants le doivent 
aussi, s'ils veulent conserver à leurs enfants la croyance en Dieu et les 
premiers principes de -la moralité. Mieux vaut cent fois l'ignorance que 
le faux et l'immoral. 

Actuellement, un grand nombre de catholiques ont pris pour mot d'ordre : 
« Des écoles sans Dieu, délivrez-nous, Seigneur. » Cela ne suffit pas. ¡Les 
écoles de l'Etat sont très souvent et ne peuvent plus guère, aujourd'hui, 
être que des écoles sans Dieu. Il faut donc dire : « Aux écoles de l'Etat 
refusons, tant qu'elles seront athées, nos enfants. » Certes, loin de moi toute 
pensée hostile envers l'Etat ou envers les personnes; mais le salut des enfants 
doit passer avant tout. Il faut désabuser les parents, qui croiraient encore à l'é
cole neutre ; qu'ils sachent bien que cette école n'existe pas : avec le gouverne
ment et les instituteurs actuels, elle ne peut pas exister. Si l'Etat ne nous 
donne pas des maîtres d'école vraiment neutres, il ne reste plus aux parents 
que d'envoyer leurs enfants a\ix écoles libres, ou bien de ne les envoyer 
nulle part. 

On trouvera peut-être cette conclusion excessive; on dira que les ministres 
du culte peuvent contrebalancer et annuler l'enseignement laïque. C'est le 
contraire qui doit normalement arriver. Le ministre du culte aura beau 
enseigner le catéchisme, l'instituteur aura tôt fait de semer dans ces jeu
nes tête* et ces jeunes cœurs des idées qui étoufferont la bonne semence. 
Hoc fecit inimicus homo. L'enfant est incapable par lui-même de discerner 
entre deux doctrines; il ne raisonne pas, il ne contrôle pas : il croit. Si 
le poison de l'erreur lui est habituellement servi, il le boit, sa raison na
turelle en est blessée et sa foi religieuse tuée. Si les principes les plus so
lides et les plus pressants d'une moralité parfaite (dont Dieu soit la. base) 

1. On parle ici en général. Les cas d'espèce doivent être débattus et ju
gés au concret, selon les circonstances particulières. 
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ne lui sont pas fortement inculqués, on peut être sur qu'il sera immoral, 
parce qu'il porte en lui-même les principes les plus opposés. L'école primaire 
laïque est le plus grand fléau qui puisse s'abattre sur un peuple. Si les 
ministres du culte veulent efficacement contre-balancer l'influence de l'éco
le laïque, il n'y a qu'un seul moyen : la remplacer, et s'il s'agit de l'école 
vraiment sans Dieu, autant qu'il est en eux, la détruire. 

L'école neutre est-elle désirable ou admissible pour des catholiques? 
Pour des catholiques, elle n'est jamais désirable en soi, parce que, dans 

L'école neutre, l'enfant est privé d'une partie — la plus considérable — 
de la vérité qui lui est due; son instruction et surtout son éducation de
meurent nécessairement tronquées. Toutefois, dans le cas où des circon
stances rendraient l'école catholique officielle impossible, l'école neutre est 
admissible, comme moindre mal que l'école laïque, ou même comme bien 
relatif. Si l'école neutre n'enseigne pas toute la vérité nécessaire aux ca
tholiques, au moins, n'enseigne-t-elle pas l'erreur; si elle n'affectionne pas 
l'enfant à sa religion, elle ne le désaffectionne pas. 

Mais cette école neutre n'est admissible, pour des catholiques, <ru'à une 
double condition : que le maître insiste fortement sur les vérités fondamen
tales dont nous avons parlé; que toute liberté soit donnée au ministre du 
culte pour enseigner les vérités spéciales et les précepLes particuliers de 
la religion. 

La première condition s'impose. Le maître d'école a sur ses élèves une 
influence qui lui est propre. En supprimant, pour des catholiques, la par
tie la plus considérable de l'enseignement qui leur convient, il diminue d'au
tant l'influence qu'il devrait exercer sur eux. Il faut donc qu'il compense 
par la force avec laquelle il persuade à ses élèves les vérités premières 
qui rentrent dans son programme. Ce n'est que par ce moyen qu'il pourra for
mer en eux l'homme moral. 

Rien de plus nécessaire aujourd'hui. Dans un pays où règne la liberté 
de la presse, llécole primaire, même avec les meilleurs maîtres, doit pres
que infailliblement accumuler les ruines. Les enfants qui sortent de ces 
écoles en savent assez pour tout lire; ils ignorent tout ce qu'il faudrait 
savoir pour se défendre du mensonge et de l'erreur. Ils y sont d'au
tan* plus exposés que le mensonge et l'erreur se présentent à chaque 
pas, tantôt sous les traits de la vérité, tantôt sous l'aspect le plus sédui
sant du vice. Le maître d'école ne saurait donc trop prémunir les enfants 
contre l'ennemi à mille têtes qu'ils vont rencontrer. Il doit aussi, sans en
trer dans l'enseignement confessionnel, les mettre en garde contre toutes 
les attaques antireligieuses; d'autant plus que ces attaques ne portent pas 
seulement sur une confession particulière, mais sur la religion naturelle elle-
même. J'ose dire que l'école laïque ou l'irréligion ne doit pas rencontrer d'ad
versaire plus décidé que le maître d'école neutre, s'il ne veut pas lui-
même tomber sous ses coups. 

. Quant à la seconde condition, elle va de soi : les enfants catholiques 
ont droit à recevoir l'enseignement catholique : il faut donc que le mi
nistre du culte puisse en toute liberté compléter ce qui manque, sous ce 
rapport, par le fait de la neutralité du maître. Il convient que cet en
seignement soit donné à l'école et comme exercice de classe; autrement ce 
ne serait plus qu'un enseignement accessoire. L'enfant se conduit, en gran
de partie, par l'imagination; s'il ne trouve pas dans l'enseignement un cer
tain apparat extérieur, qui le relève à ses yeux, il n'en fera pas grand cas. 
Et cependant, pour un catholique, l'enseignement catholique doit tenir la 

CMtique du libéralisme. — 15 Août. & 
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première place dans son esprit, parce qu'il doit tenir la première place dans 
sa vie. 

Toutes ces réflexions sur l'école neutre, si vraies qu'elles soient, restent 
dans Tordre platonique. 

A l'heure actuelle, il n'y a guère en présence, en France du moins, que 
l'école catholique et l'école laïque. Il faut donc, à tout prix, multiplier 
et soutenir les écoles catholiques. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, l'école sans 
Dieu restait demain seule maîtresse de l'enfance oL de la jeunesse, il ne 
suffirait pas de protester; il faudrait déserter! 

G. MACABIAU. 

C O N S E I L S D E L E C T U R E 

Le Bulletin de Sainte-Cécile, rédigé par M. l'abbé Birot, archiprêtre 
de la. cathédrale d'Albi, bien connu do nos abonnés, s'occupo de di
riger les lectures des siens. 

Sous cette rubrique, nous indiquerons sommairement à nos lecteurs les 
livres et les revues sur lesquels de préférence peut se porter leur choix. 

Le Correspondant. — Grande Revue bimensuelle, 35 fr. par an (Pa
ris, 31, rue Saint-Guillaume). 

Le Bulletin de la Semaine. — 8 fr. par an (Paris, 37, rue de l'Abbé-
Grégoire) : paraît tous les mercredis sur 16 pages grand in-4°, et don
ne avec la plus entière impartialité et une complète indépendance tous les 
renseignements et documents relatifs à l'histoire religieuse ot au mouvement 
social en France et à l'éfranger. 

Le Correspondant ne passe évidemment en tête que pour frayer 
les voies au Bulletin de la Semaine. Voilà les fidèles d'Albi bien 
orientés par leur archiprêtre. Puis : 

Saint Jean Chrysostome, par ERMONI. — M. l'abbé Lugan, le distingué 
missionnaire diocésain dont s'honore le diocèse d'Albi et qui a adressé plu
sieurs fois la parole aux fidèles de la Métropole, a entrepris la publication 
d'uno collection d'études sur la Pensée et Vœuvre sociale du Christianisme. 
Son but est de dégager et de vulgariser les doctrines des Pères et des 
grands écrivains chrétiens sur les principaux problèmes sociaux, avec l'es
poir de voir se dessiner de cet ensemble cle documents une sociologie ins
pirée par le Christianisme. C'est un volume de cette collection, dans le
quel M. Ermoni a résumé la pensée de Saint Jean Chrysostome, que nous 
signalons aujourd'hui. (Paris, Tralin, 12, rue du Vieux-Colombier. Prix : 2,50). 

M. l'abbé Ermoni a en effet quelques titres spéciaux à être re
commandé comme guide social par M. Lugan et M. Birot. La revue 
moderniste internationale (avril 1910) a annoncé sa mort en la dé
plorant comme une perte pour le parti moderniste. Elle rappelait 
sa collaboration aux Annales de Philosophie chrétiennet sons la di
rection du très audacieux abbé Denis, à la Justice sociale de M. l'abbé 
Namlcl, où M. Ermoni écrivait sous le pseudonyme de l'abbé Morien 
des articles d'un réformisme violent, que j ?ai cités dans « Les Démo-



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 067 

crates chrétiens et le modernisme », et un article très scandaleux du 
même, dans les Documents du progrès, sur la position des moder
nistes en face de l'Encyclique Pascendi, que notre revue a analysé 
dans le numéro du 1 e r septembre 1909. 

L E S A G I S S E M E N T S D E S D É M O C R A T E S C H R É T I E N S 

Dom Besse raconte dans VAction française du 7 août comment opè
rent les démocrates chrétiens en Saône-et-Loire. Son récit est pi
quant. Il est suggestif aussi, car ce cfui se passe dans une région est, 
du plus au moins, ce qui se reproduit partout. 

Des incidents, qui remontent au mois d'avril, mettent cm pleine éviden
ce les moyen* dont on use pour gagner au républicanisme et à la démocra
tie une partie de la jeunesse française. Il se forme ainsi des monopoles répu
blicains et démocratiques sous le couvert d'une action religieuse. Cette con
quête est habilement organisée. Elle a deux centres; l'un à Pans, aux bu
reaux du journal la Démocratie, et l'autre, à Lyon, dans les bureaux de 
l'ancienne Chronique du Sud-est et du journal VExpress. Ce journal appartient 
au trust de la presse régionale créé par M. Peron-Vrau avec le concours de 
capitalistes du Nord. Ces messieurs se figurent accomplir une œuvre reli
gieuse. Ils font, là comme à Toulouse, à Bordeaux et ailleurs, une œuvre 
républicaine et démocratique. La direction de l'Express, p-ar ses relations 
avec les abbés démocrates préposés à la direclion des œuvres dénommées 
sociales, et avec le concours de ses correspondants, presque tous membres 
actifs do ces mêmes œuvres, étend son autorité républicaine et démocrati
que sur plusieurs diocèses. Je ne la crois nulle part aussi bien accueillie que 
dans le diocèse d'Autan. 

Voici les faits. Ils me sont personnels. Je vais donc les raconter en té
moin. Les lecteurs comprendront au ton même du récit que la signature, 
placée au bas de mes articles, n'est pas un pseudonyme. 

Les fêtes du millénaire de Cluny m'avaiont créé des relations agréa
bles avec le Maçonnais. Je revis la capitale de ce délicieux pays pendant l'hi
ver. L'académie de Mâcon m'avait demandé une conférence sur l'histoire 
monastique. Plusieurs personnes de Mâcon eurent alors l'idée d'organiser une 
série de trois conférences, que j'aurais consacrées à l'histoire du Catholi
cisme libéral. Il était convenu que je n'abandonnerais pas le domaine his
torique et littéraire. Le projet fut bien accueilli : M. l'arohi prêtre «accep
ta la présidence des réunions, qui devaient avoir lieu dans la salle des œuvres. 
Tout s'annonçait au mieux. 

Cependant, le projet aboutit a un échec. J'appris par les organisateurs 
que M. rarchiprêtro no présidorait pas los réunions, que les conférences 
n'auraient pas lieu dans la salle des œuvres. Le vénérable ecclésiastique 
ajouta même que rien ne serait changé a cctle détermination, dussé-jc par
ler sur les fins dernières. Cela sn passait pou do jours avant la da
te convenue. Je n'avais qu'une chose à faire : annoncer que je ne ferais 
pas de conférence à Mâcon, ni dans la salle des œuvres, ni ailleurs, com
me on me le proposait. 

Qu'était-il advenu? Il existe à Mâcon un groupe d'Action française. Son 
président m'avait demandé une conférence pendant mon séjour en B O U T -
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gogne. J'avais acceplé. Le Nouvelliste de Lyon eu dit un mot. Eh bien! ce 
simple fait de mon entrée à l'Action française de Mâcon me rendait dange
reux. Le clergé de Mâcon se trouvait compromis. Il recula. Mais ces mou
vements ne se font pas seuls, II y a toujours un artiste. Le correspondant 
de Y Express à Mâcon s'est vanté d'avoir fait tout échouer. Ce jeune mon
sieur est une puissance. Comment s'y prit-il ? Je l'ignore. Il n'a pas livré 
ses secrets. Mais ce mystère n'est pas impénétrable. Les incidents de Cha-
lon ne manqueront pas de l'éclairer. 

Nos amis de Chnlon voulurent utiliser les loisirs qu'un démocrate ma
çonnais m'avait ménagés. Mal leur en prit. Les curés de la ville, ce
pendant, leur témoignèrent la plus grande bienveillance. La salle des œu
vres était mise à leur disposition. Mais les démocrates, qui ont envahi les 
œuvres de jeunesse, ne l'entendirent pas ainsi. Ce sont des sillonnistcs. 
Le journal de Marc Sangnicr compte parmi eux de nombreux lecteurs. Son 
correspondant tient la Démocratie au courant, jour par jour, de ce qui arri
vait en l'occurrence. Une campagne fut menée à domicile contre le confé
rencier. On y fit, à la vérité quelques accrocs. Surtout, il fut convenu que 
la conférence n'aurait pas lieu dans la salle des œuvres. Cela fut dit bien 
haut. Le clergé, pris entre les manifestations de cette journée et là de
mande du cotmité, n'hésita pas. Les démocrates curent' gain de cause. La 
Démocratie l'apprit par dépêche. 

Les choses durent aller loin. Car MM. les curés de Chalon ne sont ni dé
mocrates ni libéraux. Il y a dans le comité d'Action Française un homme qui 
s'impose par son caractère et par toute sa vie à leur estime et à leur re
connaissance. Une conversation me donna la clef de l'énigme. Mon inter
locuteur me dit gravement : « Nos populations sont républicaines. Si nous 
posions un acte pouvant être interprété comme favorable à la monarchie, 
nous perdrions sur elles toute notre influence ». Cette réflexion explique 
l'état d'esprit du clergé : Mais elle ne dit pas la provenance du répu
blicanisme. . i - i . 

Les populations dont il s'agit sont quelques jeunes gens habitués à fré
quenter les œuvres. Ces cnfanls et ces jeunes hommes ont été entraînés à la 
démocratie et à la république par qui? Nous le verrons tout à l'heure. 
Ils sont démocrates et républicains convaincus. Ils prennent tous au sé
rieux de leurs convictions poliliques. L?Action Française excite en eux de la 
colère et du dédain. Tout vilain tour joué à un monarchiste a pour leurs 
petits regards les proportions d'un triomphe. Ce sont eux qui garnissent 
les salles d'œuvres. Le clergé de Chalon 'a craint de leur part une grève.. 
Pour l'éviter, il est revenu sur sa parole. 

La difficulté n'était pas insurmontable pour nos amis. Les conférences 
eurent lieu dans une autre salle. Le sujet s'est ressenti du changement de 
local et surtout do l'arrivée de groupes socialistes sur lesquels personne 
ne comptait. Le sujet strictement religieux et historique, qui n'a pu être 
(raité à Mâcon, fut exposé deux jours plus tard à Annecy en présence 
de Mgr Campistron et d'une partie de son clergé. De ce fait, on est en 
droit de conclure que les démocrates ont en Savoie moins de puissance qu'en 
Bourgogne. 

Cette jeunesse bourguignonne est très habilement entraînée dans lés sil
lons de la démocratie. Il ne faudrait pas en rendre tout le clergé responsa
ble. C'est le fait d'un petit nombre de jeunes prêtres. Je dis bien d'un' 
petU nombre; car il y en a, parmi les jeunes, qui n'ont rien de démocra
tique ni de républicain. Ce sont des hommes tranquillement absorbés par 
leur ministère. Les autres ont de l'audace et ils s'agitent. Ils occupent 
dans l'organisation des œuvres, les postes d'où l'on commande. Leur sur
veillance est active. 
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Un jeune homme qui dépense son activité dans cos œuvres a dû pren
dre un engagement d'honneur de ne jamais montrer à ses camarades ses 
idées politiques. On le savait royaliste. Il a tenu parole. Ceux auxquels 
il s'intéresse finirent par le deviner. Quelques-uns lui en exprimèrent toute 
leur joie. Ils se plaignirent en même temps des prêtres qui leur faisaient 
un devoir de conscience de se dire et d'être républicains. Voilà donc un 
laïque obligé de taire ses convictions royalistes et des prêtres usant de 
leur autorité religieuse pour imposer leur républicanisme. Cela se passe 
dans les mêmes milieux. 

Lorsque les choses vont ainsi, une poignée de jeunes démocrates est 
maîtresse des œuvres dans une contrée. Les prêtres les plus graves comp
tent avec elle. Mais cela pourrait n'avoir qu'un temps. Ces procédés lont 
leurs fruits Ils arrivent tôt au tard. Ce moment viendra pour la région 
qui nous occupe. Nos amis n'ont qu'à patienter. 

La Ligue patriotique des Françaises fonctionne en ce pays. A sa fa
çon, elle républicanise, tout en déclarant qu'elle n'a plus rien de commun 
avec VAction libérale. Les Dames royalistes de Mâcon ont cru que les 
Ligueuses allaient laisser de côté toute action politique. Si cela eût été 
on aurait pu enfin travailler d'un commun accord aux œuvres religieu
ses. Des démarches furent faites dans ce sens. C'était inopportun. La Li
gue exclut quiconque manifeste, en dehors de ses œuvres, une idée roya
liste. Ses représentants ne disent pas si on use de la même rigueur avec 
les personnes affichant du républicanisme. Dans tous les cas, comment oser 
prétendre au monopole dos œuvres féminines? Car c'est bien ce monopole 
qu'on organise au profit de cette Ligue. 

Je n'en dis pas pas plus long. Ces faits ne sont pas particuliers <au 
diocèse d'Autun. Il est permis de les trouver mauvais. Les laïques, qui 
s'en étonnent, n'ont pas tort. C'est plus qu'étonnant. 

JEHAN. 

Le Gérant : G. STOFFEL 
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LES CATHOLIQUES 

DE M. L'ABBÉ CALIPPE 

. M- l'abbé Charles Calippe, Professeur à l'Ecole de Théologie au 
Grand Séminaire d'Aîrnàens, publiait, il y a quelqtaes mois, un ou
vrage dont le titre méritait de fixer l'attention. Cela s'appelait : L'At
titude sociale des catholiques français au XIXe siècle. L'ouvrage avait 
les autorisations ecclésiastiques nécessaires. JA- 1© comte Albert de 
Mun l'honorait d'une préface qui débutait en ces termes : « Cher 
Monsieur l'Abbé, — J'ai lu votre livre avec la plus grande satisfaction. 
L'idée générale qui s'en dégage répond trop entièrement à celles dont 
s'est inspirée toute ma vie publique, pour que je n'en aie pas haute
ment apprécié l'intérêt et l'opportunité. » Puis, quelques lignes plus 
loin, l'illustre académicien déclarait regarder comme « un des écri
vains qui ont le mieux étudié le îmouvement auquel nous avons par
ticipé » M. X.. . , auteur d'une thèse de doctorat que celui-ci avait 
faite au. temps où il était le soutien et l'ami du célèbre M. Mouthon, 
alors directeur de la France libre, de si triste mémoire. Peut-être 
cependant cette réminiscence de M. X... était-elle peu opportune sous 
la plume de M. de Mun; car M. Mouthon est devenu ce que chacun 
sait, et M. X.. . (que je ne veux point désigner autrement), éclairé 
depuis lors par l'expérience des hommes et la pratique sérieuse des 
affaires, préfère, à très juste titre, ne point fie souvenir de ses illusions 
de (jeunesse très loyalement répudiées. 

La ;pensée [générale de M. l'abbé Calippe tient dans cette page qui 
termine son introduction : 

« Les premiers -guides français de la pensée catholique s'engagèrent^ 
dès le début du XIX e siècle, en ces deux directions opposées. 

» Les uns, reprenant en sens inverse la voie ouverte par Rousseau, 
ne virent dans la Révolution, prise en bloc, qu'une négation satanique 
et sanguinaire du christianisme catholique; ils n'eurent qu'une idée^ 
la combattre, et qu'un désir, la renverser. 

» Les autres (remarquez bien que ces autres aussi sont des « guides 
français de la pensée catholique »), les autres, croyant reconnaître 
dans l'impétueuse violence avec laquelle elle (la Révolution) avait 
accompli son œuvre, un fait providentiel, se plurent à discerner en 
elle une sorte de christianisme inconscient : ils ne l'a considérèrent 
point comme une ennemie à vaincre, mais plutôt comme une auxiliaire, 
une alliée, presque une amie qu'il fallait éclairer, convertir et diri
ger. » 

Je me doute que M. l'abbé Calippe est de ces derniers. Cependant 
Critique du libéralisme. — ] " Septembre. I 
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il ajoute ces mots : « De ceux-ci aussi bien que de ceux-là les catho
liques reçurent des leçons très positives et très précises, qui purent 
en se combinant se compléter : des premiers ils apprirent ce qu'il 
y eut de mauvais et de caduc, et des seconds ce qu'il y eut d'excel
lent et de durable dans des doctrines et les institutions très mêlées 
qui s'abritaient sous le patronage de la Révolution française » (1). 

M. l'abbé Calippe tient avant tout à constater la place immense 
que les préoccupations sociales ont tenue ; puis il veut en même 
temps démontrer la convergence de toutes ces études et de toutes ces 
conclusions, pour que d'elles toutes doive nécessairement jaillir une 
forme nouvelle du catholicisme. 

J'ai nommé .ainsi le « catholicisme social ». Que beaucoup d'écri
vains s'en soient occupés, je ne le nie aucunement; mais je n'en con
clus rien non plus. Révolution et socialisme, l'une dans l'histoire po
litique et l'autre dans l'histoire philosophique, sont deux faits trop 
importants et trop visibles pour que l'attention des penseurs ne se soit 
pas portée vers eux : seulement j'estime que ces penseurs, îmême 
catholiques et à plus forte raison s'ils ne l'étaient pas, les ont envisa
gés de très différente façon, et que mettre Joseph de Maistre à côté 
de Bûchez ou de Lamennais — de Lamennais, surtout, deuxième ma
nière — est plutôt un exercice de rhétorique à la façon des Vies des 
grands hommes de Plutarque. Saint Àthanase, par exemple, et Arius 
s'occupaient beaucoup l'un et l'autre de la divinité du Verbe, mais 
avec cette différence que l'un s'en occupait pour la défendre et l'autre 
pour la nier. C'est à quoi je pense quand je lis dans M. l'abbé Calippe, 
que « tous, ultramontains et libéraux, légitimistes et démocrates, tous 
parvinrent à s'orienter dans un sens vraiment et résolument social.. . 
et que tous sur ce terrain se rencontrent et le cas échéant se réconci
lient ou se complètent,... de Chateaubriand à Tocqueville ou à Lacor-
daire, de Charles de Coux au vicomte de Melun, de Frédéric Ozanam 
à Frédéric Le Play » (2). 

Parler ainsi, c'est faire vraiment bien peu de cas de la substance 
même des thèses sociales. M. Charles Gide, lui aussi, a jonglé par
fois avec les rapprochements forcés, notamment lorsque dans son 
Cours d'économie politique il nous a rangé nous-même, avec nos ou
vrages d'économie politique, parmi les catholiques sociaux, contre quoi 
nous protestons : mais ailleurs aussi il a convenu que ce faisant 
il sacrifiait la vérité à la symétrie. « Ces doctrines et ces écoles — 
dit-il (par exemple dans son Histoire des doctrines économiques, au 
chapitre sur les « Doctrines inspirées du christianisme » — sont très 
diverses, puisque nous allons voir qu'elles varient depuis le conser-

1. Op. cit., p. 36-37. 

2. Op. cit., p. 33. 
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vatisme le plus autoritaire jusqu'à l'anarchisme le plus révolution
naire, et ce n'est pas sans les forcer un peu que nous réussirons à 
les faire rentrer dans le cadre d'un môme chapitre » (1). 

Est-ce que ces violences-là répugneraient moins ,à M. l'abbé Ca
lippe? 

Etudions celui-ci pour pouvoir répondre. Cela nous donnera l'oc
casion de constater : 

1° Que M. l'abbé CaJippe a choisi avec une haute fantaisie et sou
vent tout à fait en dehors du catholicisme les hommes qu'il appelle 
les « catholiques français du XIX 6 siècle » ayant eu une « atlitude 
sociale »; 

2° Que certains d'entre eux et non des moindres ont été de purs 
adeptes de la Révolution et du socialisme; 

3° Que certains d'entre eux et non des moindres ont été des libé
raux, au pire sens du mot libéral, tel que le libéralisme philosophique 
et l'indifférentisme religieux ont été condamnés à maintes reprises 
par le Saint-Siège, par Grégoire XVI entre autres en 1832 et par 
Pie IX dans le fameux Syllabus de 1862 — ce qui s'accorde mal 
avec la sympathie ou l'admiration que M. l'abbé Calippe cherche à 
exciter' en leur faveur. 

I 

Après l'introduction et l'idée maîtresse qui la termine, l'ouvrage 
de M. l'abbé Calippe a quatre chapitres: 1° « L e s intransigeants p> 
(de Maistre et de Bonald); -2° « Les libéraux » (Chateaubriand et 
Tocqueville) ; 3° « Sur les confins de l'orthodoxie » (Ballanche, Bû
chez, les disciples de ,Buchez, (enfin, Bordas-Demoulin et François 
Huet); 4° « La rencontre des deux tendances » (Lamennais). Ce der
nier, il l e regarde comme ayant été « victime, non certes d'une op
position de l'Eglise aux aspirations populaires, mais d'une ou deux 
idées fausses auxquelles ¿1 resta obstinément fidèle, malgré l'Eglise 
et malgré lui-même, idées exploitées avec une logique intraitable et 
des violences de passion inouïes (exploitées par qui? je le demande 
et je réponds : par ses adversaires sans doute et contre lui), puis, pous
sées enfin par lui jusqu'à leurs plus extrêmes conséquences. » 

Ces chapitres et ces hommes, c'est tout le volume, soit que le 
XIX e siècle n'ait pas eu en France d'autres catholiques marquants, 
soit plutôt que les quelques-uns dont parle M. l'abbé Calippe soient 
les seuls en qui il ait découvert une « attitude sociale ». 

Eh bien! répliquerons-nous, c'est déjà une grave erreur. Beaucoup 

1. Ch. Gide, Histoire des doctrines économiques, 1909, p. 557. 
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d'autres hommes eu France ont allié une foi intense arec des con
victions sociales qu'ils y rattachaient, et beaucoup d'entre eux ont 

"exprimiô tout cela dans des écrits qui leur survivent. Ne parlons que 
des morts. Pourquoi M. l'abbé Calippe n'a-tdl pas une ligne sur de 
Villeneuve-Bargemon et de Metz-Noblat? Pourquoi pas une page sur 
Téminent professeur de l'Institut catholique de Paris, M. Claudio-Jan-
net? Pourquoi pas un chapitre sur l'immortel Le Playî? Le Play, il 
est vrai, est nommé une fois, comme se rencontrant, avons-nous déjà 
vu, avec Ozanam; cependant dans leur méthode, dans leurs études, 
dans leurs conclusions aussi tout est différence, et je ne vois guère 
pour les rapprocher qu'un trait tout insignifiant et tout extérieur, le 
même prénom de Frédéric que portaient l'un et l'autre. 

Ces autres catholiques, donc, M. l'abbé Calippe ne les a pas nom
més. Ils lui auraient gêné des conclusions toutes faites; ils auraient 
brisé la convergence de vues qu'il fallait ou démontrer ou supposer. 
Claudio-Jannet, à lui tout seul, avec la sûreté de sa science économi
que, aurait été plus embarrassant que personne, lui qui avait si 
bien constaté la nécessité iu> mot « socialisme chrétien » et qui avait 
prédit que « le socialisme sera la grande hérésie du XX e siècle » au 
sens où l'arianisme a été celle du IV e, -et la Réforme, celle du XVI e ; 
lui enfin qui, après s'être formé un jugement d'ensemble sur la Ré
volution par l'étude de Joseph de Maistre et de l'abbé de Barrued, 
avait été un actif collaborateur du P. Deschamps dans ses travaux 
sur le rôle et l'action des sociétés secrètes dans la Révolution et par 
elle. 

Fallait-il même que Charles Périn, de l'Université catholique de 
Louvain, restât en dehors de cette analyse de « l'attitude sociale des 
catholiques»? (Ch. Périn, il est vrai, était Be lge : mais M. l'abbé 
Cajippe fait bien place, parmi les catholiques français, à François 
Huet, professeur de philosophie à Gand. Seulement Charles Périn avait 
été par moments fort dur pour les démocrates chrétiens : donc encore 
un catholique & ignorer! 

Catholiques, avec cela, la plupart de ses héros ne le sont guère. Ils 
sont « sur les confins de l'orthodoxie », comme lui-même l'avoue 
de plusieurs, mais sans qu'il nous dise si c'est sur les confins on dedans 
ou bien sur les confins en dehors. En dehors, répondrons-nous. 

Pour-ne pas nous étendre outre mesure, nous - étudierons plus spé
cialement parmi ces prétendus « catholiques français du XIX e siè
cle » les deux figures de Bordas-Demoulin et de François Huet. 

Parlant du premier, M. l'abbé Calippe conclut par ce jugement : 
« C'est le Pape infaillible qui est devenu l'initiateur le plus hardi 
de quelques-unes des réformes sociales et démocratiques cfue Bor
das a le plus ardemment préconisées. £Si du pauvre lit de l'hôpital 
Lar-iboisière où il agonisait, Bordas avait pu entrevoir cet admirable 
spectacle, il eût sans doute voulu arracher de ses livres les pages 
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violentes où il protestait contre le divorce de l'Eglise et de la démo
cratie, du Pape et du peuple. Nous le ferons pour lui, en ne retenant 
de son œuvre que le meilleur : nous jetterons l'écorce et nous garderons 
le fruit » (1). 

Il 

Voilà donc le Pape — M. l'abbé Calippe ne nous dit pas si pe 
Pape-là est Léon XIII ou bien si c'est Pie X — qui nous est montré 
comme « {l'initiateur le plus hardi de quelques-unes des réformes so
ciales et démocratiques que Bordas a le plus ardemment préconisées ». 

Je voudrais bien savoir lesquelles, mais M. Calippe ne me satisfait 
point. Aussi bien a-t-il une préférence trop marquée pour la vague 
phraséologie de beaucoup de réformateurs. Il prend les mots « jus
tice, bien-être, progrès, démocratie, dignité, etc. »; il les coud les 
uns aux autres ; mais nulle part il ne permet à un juriste ou à un éco
nomiste de conclure quoi que ce soit du régime effectif qu'il ferait 
régner s'il avait le pouvoir d'en établir un à sa façon. En cela, il a 
beaucoup des procédés sillonnistes. On le sent étranger à la pratique 
d'aujourd'hui et incapable de dessiner, ni même de concevoir ce que 
devrait être celle de demain, s'il était le maître de l'imposer. 

Eh bien! puisque M. Calippe ne me répond pas, ouvrons ses auteurs 
trop vantés. En 185C, Bordas-Demoulin et Huet ont publié en colla
boration leurs Essais sur la réforme catholique ; nous les aurons donc 
l'un et l'autre à la fois. 

Titre ambitieux que celui-là, Réforme catholique ! Quoil vous en 
demandez une, comme Luther au XVI e siècle? Et qui êtes-vous pour 
la demander? Quelle communauté de foi avez-vous avec l'Eglise!? 
Ou bien comment expliquez-vous que dans l'éternelle immutabilité 
de ses enseignements et dans l'incessante floraison des vertus que 
sa sève fait épanouir, un hiatus se soit produit qu'il vous appartienne 
à vous de combler, à vous qui, n'étant pas même dans la communion 
de ses dogtmes et de sa foi, prétendez cependant renouer une chaîne 
brisée depuis des siècles? Voilà ce que j'aurais demandé à Huet et 
à Bordas-Demoulin, si la lecture de leurs écrits ne m'avait pas suf
fisamment éclairé sur ce réformisme coïncidant avec ce défaut de sens 
chrétien. . 

L'Avertissement qui ouvre le volume partage en trois séries les pièces 
qui le composent. « La troisième et dernière partie, y est-il dit, est 
consacrée à la question de l'Immaculée Conception,' devenue désor
mais une question de vie ou de mort pour le catholicisme. On y prouve 
que le nouveau dogme contredit formellement l'Ecriture et la tradi-

1. Abbé Calippe, op. cit., p. 217. 
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tion. L'ouvrage se termine par un appel aux catholiques contre la nou
velle hérésie » (c'est de l'Immaculée Conception qu'il s'agit) (1). 

Nous laissons de côté cette controverse, non certes qu'elle ne pèse 
pas très lourdement sur la mémoire des auteurs, mais bien plutôt 
parce qu'elle est toute d'ordre religieux et évidemment étrangère au 
« catholicisme social » et à « l'attitude sociale» de qui que ce soit. 

En tête de cet « avertissement » on lisait : « Le titre de ce volume 
en indique l'objet. Nous continuons ce que nous avons commencé : 
nous nous efforçons toujours de concourir à régénérer l'Eglise. Loin 
de nous sans doute la prétention que les évoques, la majorité des prê
tres qui les suivent aveuglément, ni les laïques qui font de la religion 
un instrument politique, se corrigent : on verrait plutôt la Seine passer 
sur les tours de Notre-Dame. L'endurcissement incurable est l e châ
timent du pharisaïsme. Qu'est-ce donc que nous espérons? C'est qu'il 
se forme un nouveau peuple catholique qui ait pour loi l'Evangile 
au l ieu-du jésuitisme, qui est la loi du peuple actuel. Ce nouveau 
peuple séparera complètement l'Eglise de l'Etat. Repoussant tout des
potisme, il "gouvernera l'Eglise avec l e concours de tous ses membres. 
Repoussant toute superstition, il n'aspirera qu'à adorer Dieu en esprit 
et en vérité. Il mettra sa confiance en Jésus-Christ, le vrai, l'unique 
médiateur. Les saints seront simplement des frères qui, s'intéressant 
à nous, prient Dieu, par Jésus-Christ, d'entendre nos besoins, d'ac
cueillir nos demandes raisonnables, et désirent seulement que nous 
glorifiions Dieu de leur félicité et que nous imi tons leurs vertus. On 
ne connaîtra point les indulgences publiques et communes » (2). Eh 
bien! est-ce un catholique ou un protestant qui a écrit cela? 

Voilà pour l'ensemble. La première partie, disent les auteurs, ex
posera <c les principes et les vues générales sur la mission et les 
destinées du catholicisme, sur son union avec la démocratie, sur 
l'influence désastreuse du régime théocratique, sur la vraie consti
tution de l'Eglise, sur sa décadence actuelle et sa prochaine rénova
tion. » Dans la seconde partie seront traitées « les questions de gou
vernement et de discipline -générale »... y compris « l'histoire de l'E
glise pendant la Révolution française et en particulier l'admirable ré
forme opérée par l'Eglise constitutionnelle, (aujourd'hui si mal ju
gée » (3). 

En réalité, l'oeuvre n'a pas cette unité et cet ordre que l'on nous 
promet. Elle n'est qu'un recueil de pièces diverses, échelonnées de 1831 
à 1856, les unes écrites par Huet et les autres par Bordas-Demoulin, 

1. Essais sur la réforme catholique, p. VII-VIII. 

2. Op. cif., p. V. 
3. Op. cit., p. VII. — Voyez dans ce même volume une œuvre per

sonnelle de Bordas-Demoulin, Décadence actuelle et rénovation prochaine de 
VEglise, p. 181 et suiv. 
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les unes rédigées comme des manifestes d'école, et les autres, sim
ples réponses à des lettres, à des journaux ou à des articles de re
vues. 

Retenons-en ce point essentiel. L'Eglise catholique a besoin d'une 
réforme; elle en a besoin depuis qu'elle a dévié du droit chemin. 
M'est avis que Luther et les grands réformateurs du XVI e siècle en 
disaient autant, sans s'arrêter, ni les uns ni les autres, à cette objec
tion que si l'Eglise est sortie à un moment quelconque du sillon de 
vérité où elle devait marcher, il y a eu, par voie de conséquence, un© 
pioriodo de son histoire où Notre-Seigneur a manqué à sa promesse 
de rester avec elle jusqu'à la consommation des siècles : car j'estime 
que si l'Eglise se trompait, c'est qu'il n'était pas à côté d'elle pour 
la conduire. Or, d'après Bordas-Demoulin, cette période de ce que 
j'appellerai l'erreur constitutive et sociale de l'Eglise, avait duré déjà 
quinze siècles. Vraiment Notre-Seigneur, avec seulement un peu d'at
tention, aurait bien pu s'en apercevoir plus tôt, si tant est que la chose 
l'intéressât! 

Pour connaître sur ce point l'avis de ces écrivains, prenons, par 
exemple, les lettres adressées en 1855 par M. Huet au journal Y Avenir 
sur « l'union du catholicisme et de la démocratie ». — « Nous deman
dons, dit celui-ci, qu'allant au fond des choses, prenant les dogmes de 
l'Eglise en eux-mêmes, sans les altérer, ni les aÏÏégoriser, mais aussi 
sans les confondre avec les opinions de quelques fanatiques; prenant 
sa" constitution, son gouvernement, tel que Jésus-Christ et les apôtres 
l'ont établi, et non tel que l'ignorance ou Je phariséisme ont pu le 
défigurer à certaines époques, on décide si par ce fond immuable la 
religion chrétienne n'est pas en parfaite harmonie avec une société 
de liberté, de justice et de fraternité... Il y a vingt-cinq ans qu'un de 
mes amis, M. Bordas-Demoulin, a démontré que le moyen âge, la 
théocratie, la puissance temporelle des papes forment un reste de la 
société païenne avec laquelle l'Eglise eut le malheur de s'amalgamer à 
Vépoque de Constantin, où remonte le pervertissement de Vinstitution évan-
géliquc » (1). 

Vient l'éloge des « premiers siècles, où s'ébaucha une société sain
tement fraternelle, où dans une démocratie divine le peuple partici
pait à tous des" pouvoirs, où l'orgueil de la richesse était abattu, et 
le seul mérite, en honneur; époque héroïque et éternellement idéale, 
expression propre, spontanée, de la pensée rédemptrice, que les ré
formateurs orthodoxes lont toujours opposée et opposeront toujours 
avec succès, aux abus, aux superstitions, aux usurpations sous les
quels jgémit l'Eglise » (2). 

D'autres, il est vrai, parmi les catholiques sociaux — dirons-nous — 

1. Essais sur la réforme catholique, p. 133. 
2. Ibid., p. 134. 



680 LA C R I T I Q U E DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , SOCIAL 

1. Op. cit., t. II, 1896, p. 390. 

font remonter encore pJus haut la déviation et par conséquent Ja 
nécessité de l a réforme'. Je vise ici M. Paul Lapeyre, qui fut pendant qua
rante ans rédacteur à YVnivcrs et qui fut, à Nîmes notamment, Un 
des orateurs très autorisés des congrès franciscains. Selon lui, l'Eglise 
primitive de Jérusalem, celle pour qui saint Paul quêta par le monde, 
est seule à avoir possédé l'exacte conception du programme divin, 
parce que, après elle, « les tporséculions eurent ce déplorable résul
tat d'empêcher la société chrétienne de se constituer et que, au bout 
de trois siècles, la notion du plan de reconstitution sociale conçue par 
Jésus-Christ était presque effacée. » Voilà ce qui se lit, avec beau
coup d'autres inepties d'égale force, clans un ouvrage en trois volu
mes donl M. Lapeyre intitula le premier : Socialisme catholique, tome I, 
et tles deux autres -..Catholicisme social, tomes II et III (1). 

Mais revenons à Bordas-Demouiiin et h Huet 
Pour comprendre en quoi, selon eux, devait consister la réforme, 

il faut avoir le sens exact du mot « catholicisme social. » — « La par
faite restauration de la naLure humaine, est-il dit ailleurs, comprend 
deux parties distinctes : Tune qui embrasse les rapports de l'homme 
avec Dieu et sa destinée immortelle, l'autre qui regarde sa vie tempo
relle et ses rapports avec ses semblables. » La première est le « chris
tianisme religieux »; la seconde, le « christianisme social ». Le christia
nisme religieux eut 'une « longue préparation », de quatre mille ans 
au moins; le « christianisme social1 » en exigeait une analogue. Aussi 
bien « s'il eût suffi de la foi et de la pratique religieuse pour opérer la 
réforme sociale, les beaux siècles de la primitive Eglise où éclata 
le plus ardent amour de p ieu et Ses hommes, auraient vu éclore la 
civilisation moderne; e t le règne des droits naturels, la souveraineté 
du peuple, l'affranchissement du travail, la liberté de conscience da
teraient de l'avènement de Constantin au lieu de dater de 1789. » 
Mille fois plus beaux seront donc les jours qui vont se lever. « La 
liberté universelle, l'égalité des hommes entre eux, la supériorité re
conquise sur l a nature physique, l'abondance des biens de l a terre, 
les pauvres admis au partage du commun patrimoine, la misère vain
cue avec les vices, le règne de la raison, de l'a justice et de l'amour, 
voilà, selon l'Ecriture, les fruits de cette rédemption temporelle; qui 
commence à brifller dans la civilisation anoderne, mais dont l'avenir 
voile encore les plus fvives splendeurs.. . Depuis dix-huit siècles le 
christianisme règle le côté religieux de la nature humaine; rriais ïl 
n'avait point réglé jusqu'ici le côté social. C'est pourquoi il ne s'est 
point emparé, comme il doit faire, de l'homme entier; et même en 
religion il m'a point porté tous ses fruits de régénération. Si l'on excepte 
l'enthousiasme passager "des premiers siècles, l'Eglise n'a inspiré qu'une 
foi généralement faible et des œuvres languissantes. C'est que l'a vie 
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religieuse et la vie sociale sont liées par les plus étroits rapports et 
no peuvent atteindre l'une sans l'autre à leur parfait développement» (1). 

La Révolution française est donc comme une autre et dernière révé
lation. « Un de nos amis a pui dire que les droits de l'homme promul
gués en 89 sont les doctrines sociales de l'Evangile » (2) : et cela est 
vrai, parce que c'est d'elle que le christianisme social doit sortir. La 
loi juive avec Moïse, l'Evangile avec le Christ, la démocratie et Ta 
fraternité avec la Révolution, voilà la grande trilogie du relèvement 
de l'humanité déchue. 

« La fameuse déclaration ;des .Droits de l'homme par l'Assemblée 
constituante de 1790 — écrit personnellement Bordas-Demoulin — 
est dans toute la force des termes la promulgation sociale de l'Evan
gile » ;(3). 

« Le christianisme va incessamment se renouveler, est-il dit encore, 
non dans ses dogmes qui ne changent point, mais dans sa discipline, 
dans son gouvernement, dans la partie variable de son culte et de son 
enseignement. Il reçoit son existence isociale et se complète par l'a 
Révolution. Car la Révolution, dans son tenue absolu, c'est la rédemp
tion temporelle ou le christianisme appliqué à notre destinée terres
tre : c'est le règne de Dieu sur la terre. Il n'exclut pas le règne éter
nel dans la finale communion des saints; il doit au contraire on être 
ici-bas l'image et la préparation »... Quant à l'issue de la lutte, cel le 
ci ne saurait être douteuse; elle se terminera par la conversion du 
clergé au catholicisme social, par la conversion des révolutionnaires 
au christianisme religieux » (4). Alors l'Eglise sera revenue « à son 
gouvernement primitif, si libéral, si saintement démocratique et quji 
se trouverait si bien en harmonie avec l'esprit des temps nouveaux... 
Les laïques prendront une large part à l'œuvre de cette restauration 
chrétienne. Ils représentent plus particulièrement la raison dans l'Egli
se, et c'est de raison qu'elle a surtout besoin aujourd'hui pour se 
redresser » (5). 

Eh bien! voilà d'où nous est Venue F appellation, si courante aujour 
d'huî, de « catholicisme social ». Aussi s'en parer comme trop de 
gens le font à l'heure qu'il est, ne peut que supposer beaucoup d'igno
rance JOIX beaucoup d'audace. 

M. 3'abbé Calippe connaissait-il ces pages que nous venons de citer? 
Sans aucun doute, car il en résume le cadre général. Il fait plus, et 
cite textuellement cette autre : « Enfants du chrislianisme et de la 

1. Essais sur la réforme catholique, p. 1-5. 
2. Op. cit., p. 136. 
3. Op. cit., p. 20. 

4. Op. cit., p. 16. 
6. Op. cit., p. 12 et 14. 
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moderne civilisation, pourrions-nous douter de la rénovation du genre 
humain?.. . Aux mouvements extraordinaires qui agitent le monde, 
à l'ardeur de progrès qui l'anime, au bruit des abus qui tombent, au 
règne de la justice et de la fraternité qui s'avance, ne sentons-nous pa&i 
malgré les amertumes de la lutte et la lenteur du succès, que les anti
ques promesses s'accomplissent et quo le Libérateur a paru? » (1). 

Ici me sera-t-il permis d'ébaucher un parallèle? On dit que les 
Juifs, las d'attendre un Messie personnel, tournent volontiers les Livres 
Saints dans le sens d'un messianisme allégorique. Affranchie par eux, 
par la Révolution et la franc-maçonnerie, l'humanité resplendirait dans 
le rayonnement d'un Messie qui ne serait autre que le Juif régnant sur 
le monde, lorsque ce monde aurait fini par s'agenouiller devant ïe 
Juif. Eh bien! toute réserve faite sur la foi qu'Huet et Bordas-Demou
lin prétendent conserver en un Christ incarné, n'y a-t-il pas chez eux 
ce même essor de désirs et d'espérances vers un monde meilleur que 
la Révolution, ébauchée, mais non encore partout triomphante, a pour 
mission providentielle d'instituer partout, comme si elle était un der
nier Messie qui dût achever l'œuvre du premier? 

Voilà pourtant Bordas tout entier, et c'est bien le cas de répéter 
notre question à M. l'abbé Calippe. Où donc avez-vous lu que « le 
Pape infaillible est devenu l'initiateur le plus hardi de quelques-unes 
des réformes sociales et démocratiques que Bordas a le plus ardem
ment préconisées? » Vous le faites croire et n'essayez pas de le 
prouver. Surtout en vous lisant on sent que vous voulez ramener 
vers lui la sympathie et presque l'admiration, tandis qu'au contraire 
pas un catholique éclairé ne peut le lire dans son texte sans éprouver 
une aversion que la pitié elle-même ne parvient pas à atténuer. M. 
Calippe nous prévient, il est Vrai, que ses Pouvoirs constitutifs de 
V Eglise (dont une quinzaine d'exemplaires seulement, paraît il, au
raient été vendus) furent « condamnés par l'Eglise, précisément parce 
que Bordas-Demoulin subordonne la pénétration du christianisme dans 
les démocraties modernes à l'introduction de la démocratie dans la 
constitution divine du catholicisme » (2) : mais pour le lecteur cela 
signifie bien que le surplus des idées est orthodoxe et incondamna' 
ble. 

Au -moins l'œuvre économique de Huet est plus complète* quoique 
non moins fausse. Elle est contenue dans son Règne social du christia
nisme, qui, écrit en 1850 et 1851, ne fut publié qu'à la fin de 1852 
et fut mis à l'index dès le 21 juillet 1853. Huet prétendait .du reste 
« avoir été condamné avant de savoir, dit-il, de quoi j'étais accusé. 

1. Cité par M. l'abbé Calippe, p. 200, d'après la Science de l'esprit, 
de Huet. 

2. Abbé Calippe, op. cif., p. 207, en note. 
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et mes juges n'ont pas daigné m'apprendre de cruelles erreurs je suis 

coupable » (1). 

On retrouve là toutes les idées déjà vues sur la déviation de l'Eglise 
depuis Constantin et sur l'imminence d'un nouvel âge social dans 
lecjuel l'Eglise, fécondée par son alliance avec la Révolution, accom
plira enfin tout entier le « testament » du Sauveur. Mais précisé
ment parce que cette œuvre est plus économique, « accord du chris
tianisme et du socialisme » ou bien & socialisme chrétien » sont des 
expression^ qui reviennent fréquemment (2). 

La partie la plus intéressante peut-être, à coup sûr la plus ori
ginale, est la théorie de l'origine de la propriété, avec le système nou
veau qui lui doit être appliqué. Aucune propriété no serait autre que 
viagère, quoique le droit de donation — mais viager d'après la vie 
du donateur — ne dût pas être supprimé. Alors, au décès de quiconque, 
tout son patrimoine deviendrait vacant, pour être alors partagé entre 
tout le monde. Pratiquement, chaque année — ou plutôt chaque série 
d'années, de manière à avoir des moyennes peu variables entre elles. — 
on distribuerait à nouveau les biens de tous les individus qui seraient 
morts au cours de la dernière période. Viendraient au partage : 1° 
pour une part simple tous les jeunes gens et jeunes filles ayant eu 
quatorze ans depuis la dernière distribution; 2° pour une part double 
tous ceux ayant eu depuis (lors vingt-cinq ans. Donc chacun touche-
rail son lot en deux fois, pour une petite partie à quatorze ans ou peu 
après, et pour une plus forte, à vingt-cinq ans et quelque chose. On 
irait jusqu'à interdire les contrats de rente viagère, parce que le crédi
rentier y aurait chance, s'il économisait sur les fruits des biens don
nés, de s'assurer une possession fondée sur un legs déguisé, une pos
session, en un mot, qui se prolongeât au delà de la vie du donateur (3). 

Puisque M. l'abbé Calippe fait de François Huet un « catholique», 
il aurait bien fait d'exposer et de discuter cette « attitude socialet ». 
Je l'y attends surtout pour qu'il me montre comment ces idées-là peu
vent bien ne pas être en une opposition brutale, soit avec l'Encycli
que Rerum novarum de Léon XIII justifiant la propriété héréditaire, 
soit avec le Motu proprio de Pie X du 18 décembre 1903, prenant la 
propriété sous sa protection, qu'elle soit acquise à titre gratuit ou à 
titre ionéreux. 

Mais arrêtons-nous : M. l'abbé Calippe ne nous pardonnerait pas 
de serrer la question jusqu'à ce que nous l'ayons acculé dans une im
passe. 

1. Lettre à Pie IX, dans les Essais sur une réforme catholique, n. 174. 

2. Règne social du christianisme, pp. 189, 198, etc. 

3. Règne social du christianisme, p. 272, 274 et généralement tout Je 
chapitre VT fr\ livre TTI. 
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III 

Derrière ces formules ou révolutionnaires ou socialistes, Bordas-
Demoulin et Huet tenaient jénergiquement pour le libéralisme philo
sophique le plus effréné. jL'Eglise, (suivant eux, au temps où elle 
était imprégnée encore de théories sociales païennes, avait dû vouloir 
une doctrine d'Etat et une religion d'Etat, liée qu'elle était alors à cet 
Etat lui-même : mais la Révolution était venue, le christianisme so
cial avait été enfin révélé par elle, et l'indiflérentisme était la loi 
nécessaire de la société moderne. Ecoutez cette profession de foi de 
Bordas-Demoulin : 

« Oui, le siècle est soulevé contre l'Eglise, et le clergé a raison de 
se 'lamenter. Mais qui a soulevé le siècle? N'est-ce pas le clergé, qui 
déclare l'Eglise contraire à la société créée par la Révolution fran
çaise, de manière qu'elles ne peuvent exister ensemble et qu'il faut 
que l'une ou l'autre disparaisse? 

» Le fondement de cette société, c'est que les cultes sont libres et 
égaux devant Ha loi. Aux yeux du clergé, la liberté et l'égalité civiles 
sont Je (matérialisme et l'athéisme sociaux. 

$> Le fondement de cette société, c'est que les opinions sont libres, 
et que, hormis les principes de la religion naturelle sur lesquels cette 
société repose, il n'est point d'idées, de dogmes, que chacun n'ait le 
droit d'attaquer comme de défendre. Une pareille liberté est aux yeux 
du clergé la destruction de la société et du christianisme » ( 1 ) . 

Ne dites point que ce soit là une solution d'hypothèse. Pas le moins 
du monde : c'est la thèse, et la thèse en ce qu'elle peut avoir [de 
plus absolu et de plus inflexible. Ne dites pas, poursuit Bordas-Demou
lin, « que la société a une religion comme l'individu. La religjion con
siste à adorer Dieu. Pour l'adorer, il faut le connaître. Pour le con
naître, il faut penser. Pour penser, il faut être Une substance pensante. 
Voilà ce qu'est l'homme, et voilà ce rque n'est point la société » -(2). 

# La inrutifcitude de philosophes et de politiques modernes qui regar
dent la religion comme étrangère à la société, qui pensent que la 
liberté des cultes est pour tous les peuples, comme pour chaque parti
culier, un droit naturel, inaliénable, n'ont donc pas tort. Les philoso
phes et les législateurs anciens, dont les idées étaient diamétralement 
opposées, n'avaient pas tort non plus, ceux-ci s'occupant des religions 
sensuelles de leur temps, ceux-là de la religion spirituelle du nôtre» (3) . 
— Religion sensuelle et religion spirituelle : c'est l'antithèse du chris-

1. Essais sur la réforme catholique, p. 17. 

2. Ibid., p. 25. 
3. Ibid., pp. 26 et 27. 
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tianisme religieux et du christianisme social; c'est le contraste des 
temps avant et des temps après la Révolution. 

« Qui dit adoration en esprit et en vérité, dit à son tour François 
Huet, dit liberté de conscience. Cette liberté sacrée, premier droit et 
premier intérêt de l'homme religieux, est si propre au christianisme 
qu'elle forme la marque essentielle qui le distingue du judaïsme et 
du paganisme, et que, pour lui imposer l'intolérance, il a fallu voiler 
les préceptes comme les exemples du Sauveur. Voilà ce que nous 
avons toujours enseigné. Avant la fatale alliance de l'Eglise avec l'Elat 
sous des derniers Césars, c'était l'enseignement commun, officiel, du 
catholicisme primitif. Tertullien et Lactance invoquaient la liberté 
des cuites, à la face de l'intolérance païenne, comme un droit naturel 
et imprescriptible : Locke, Bayle, Voltaire et la Révolution française 
n'ont été que leur écho. » Et l'alinéa se termine par ces mots : « Où 
trouver un plus infatigable promoteur de la liberté des cultes que 
le grand évêque Henri Grégoire, l'éternel honneur de la Révolution et 
du ^catholicisme ? » (1). 

Je pourrais prolonger à l'infini ces citations. Mais à cette thèse s'en 
joint une autre que je me reprocherais de passer sous silence. C'est 
que, dans l'esprit de ces deux auteurs, la formation ou la (définition 
d'un dogme impliquent essentiellement deux choses, d'une paît le con-
cours actif des laïques eux-mêmes comme partie intégrante et néces
saire de l'Église enseignante; d'une autre, l'unanimité et non point 
la simple majorité, si grande soit-elle, de ceux qui contribuent d'abord 
à élaborer le dogme ou qui ensuite y acquiescent. Inutile d'insister da
vantage. Pas d'unanimité, pas de dogme. 

Au bout doivent être la séparation intégrale de l'Eglise et de l'Etat, 
l'élection du clergé par les fidèles et tous les principes de la constitu
tion civile du clergé de 1790. A ce prix, le peuple reviendra à l'Eglise, 
en prouvant ce que « je ne cesse de dire, que les évêques, infatigables 
paganisateurs de l'Eglise, sont la cause de l'aversion qu'elle inspire et 
par conséquent ses premiers et véritables ennemis » (2). Ne vous 
inquiétez pas des biens et ne vous gênez pas pour les prendre; car 
« le fondement de cette société (la société créée par la Révolution 
française), c'est que l'individu seul' est propriétaire, naturellement ou 
par lui-même, et que les associations, les corporations laïques ou ec
clésiastiques ne le sont que par la loi, qui, leur concédant oe> droit, 
peut' le leur retirer » (3). Ne vous inquiétez pas du lendemain; car 
« sans doute la victoire du christianisme social, la Révolution triom
phante, fournira des ressources inespérées » (4). Ces derniers mots 

1. Ibid., p. 136. 

2. Bordas-Demoulin, dans Touvrage cité, p. 130. 
3. Bordas-Demoulin, op. cit.y p. 17. 
4. Huet, op. cit., p. 13. 
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sont de Huet, au moment où il affirme que « c'est dans M. Bordas-
Demoulin que l'avenir reconnaîtra le véritable promoteur de la ré
forme catholique au XIX e siècle » (1). 

Nous avons analysé loyalement ces deux écrivains. Révolutionnaires, 
ils le sont sans conteste : mais par où donc voyez-vous qu'ils soient 
« catholiques » et que leur « attitude sociale » fournisse matière à un 
chapitre de la pensée catholique au XIX e siècle? M. l'abbé Calippe 
nous adjurait de « jeter l'écorce et de garder le fruit ». Hélas! tout 
est écorcc ou tout est scorie, à moins que ce culte de la Révolution 
dans oe qu'elle eut d'antichrétien et dans ce qu'elle nourrit de révolte 
contre le passé de l'Eglise, contre sa mission, contre sa hiérarchie 
et sa conception de la société en général, ne soit le sentiment que M. 
Calippe voulait développer dans les âmes. Il plaidait plus que les 
circonstances atténuantes : il plaidait l'acquittement et sollicitait l'élo
ge. C'est faire vraiment trop bon marché des principes. 

Déjà dans son introduction il avait pris trop au sérieux les mots 
« chrétien » et « christianisme » que Saint-Simon usurpait quand il 
fondait son « nouveau christianisme » (2). J'aime mieux enleyer ces 
masques qui ne peuvent que tromper; j'aime mieux chercher le crité
rium de l'esprit chrétien dans la foi, dans la soumission effective à 
l'Eglise et 'dans le culte loyal1 de ses vérités et de ses vertus; j'aime 
mieux juger de tout cela avec les mots mêmes de l'apôtre saint Jean : 
« Hic est antichrisius qui negat Patrem et Filium... Omnis spiritus qui 
confitetur Jesum Ghristum in carne venisse, ex Deo est ; et omnis spi
ritus qui solvit Jesum, ex Deo non est et hic est antichrisius. » 
Or, Saint-Simon est bien de ceux à qui va le reproche de solvere 
Christum. 

Réconcilier l'Eglise et la Révolution est une tâche dangereuse, voire 
même absurde. Les hommes cfui l'entreprennent n'aboutissent bien 
souvent qu'à faciliter de honteuses compromissions, préludes souvent 
de défections plus honteuses. Cette œuvre-là, assumée pourtant par M. 
l'abbé Calippe, était-elle donc d'une telle « opportunité », puisque voilà 
l'éloge dont M. de Mun la gratifie, M. de Mun qui pourtant s'était jadis 
fait applaudir en lançant comme un mot d'ordre son cri de « oontre-
révolution »? 

Pendant que j'écrivais ces quelques pages, M. l'abbé Calippe pro
fessait à la Semaine sociale de Saint-Etienne. Etaient-ce ces mêmes 
idées-là? et parlait-il dans ce même esprit? 

J. RAMBAUD, 

Professeur d'Economie politique à la 
Faculté catholique de Droit de Lyon. 

1. Huet, op. cit., p. 15. 
2. Op. cit., p. 2. 
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L I B É R A U X CATHOLIQUES 

ET A N T I L I B É R A U X POSITIVISTES (i) 

L E P . LABËRTHONNIÈRE CONTRE L'ACTION FRANÇAISE 

Un ignoble pamphlet (2), (le mot n'est pas trop fort), dirigé contre 
l'Action Française et dont la « Démocratie » de Marc Sangnier a fait 
longtemps la réclame en quatrième page, avait été lancé l'hiver der
nier par le clan démocratiao'-modernisbe pour endiguer, chez les ca
tholiques, ce flot d'anti-libéralisme qui le débordait de toute part. Ce 
pamphlet qui révolte au premier coup d'œil par ses exorbitantes exa
gérations, par son langage haineux, eL qui donne une si misérable idée 
de l'écrivain compilateur et faussaire qui l'a rédigé, ce pamphlet a, 
paraît-il, échoué, car on l'a jugé insuffisant. 

A Dieu ne plaise que nos démocrates envisagent directement la 
doctrine politique 1 Depuis le «Dilemme de Marc Sangnier», c'est chose 
impraticable et l'on a dû abandonner cette position intenable. 

Qoimtme il faut à tout prix trouver quelque chose, on a décidé d'opérer 
du centre même du modernisme, l'on a fait appel à un représentant 
très autorisé de la philosophie qui alimenta les divers canaux du dé
ni ocratisme chrétien. Le P. Laberthonnière a écrit clans co but, son : 
« Catholicisme et positivisme ». 

I 

Il est bien entendu que l'on veut trouver des bases philosophiques 

1. Nous interrompons dans ce numéro la série de nos articles sur le Dé-
mocratisme chrétien avant d'aborder l'étude détaillée du journal de La
mennais : l'Avenir. Comme le dernier article est complet en son espèce, le 
lecteur reprendra sans difficulté la lecture du suivant. Il se rappellera 
que nous avons analysé les idées fondamentales du libéralisme de La
mennais. La suite l'instruira des diverses nuances de ce libéralisme et 
lui montrera par où Lamennais échappe à ses principes. Du reste, le pré
sent article, relevant des mêmes préoccupations et d'une même méthode, 
ne peut que corroborer les conclusions générales de notre étude analy
tique; bien que divergent en apparence, il se ramène aisément aux positions 
centrales où nous nous sommes postés au sujet du Démocratisme chrétien. 
Le lecteur fera lui-même la soudure, j'en suis sûr, et ce chapitre formera un 
appendice naturel des précédents. 

2. Ceux qui ont parcouru la compilation doublée de faux que nous in
criminons ici, savent à quel point ce livre est révoltant pour les âmes 
droites. P. 158, M. Pierre pérore sur la croix en forme de poignard1 dont 
la vignette orne l'ouvrage d'un converti au catholicisme par le Iraditîonna-
lisme d'A. F. M. J. Valois- Cette croix est l'emblème des zouaves ponti
ficaux. A sa sordide ignorance M. Pierre joignait l'outrage en disant : « Et 
voilà devant quoi le pieux M. G. Valois se prosterne et adore. Non! depuis 
la nuit de l'agonie au jardin des Oliviers, jamais livre humain n'appliqua sur 
le front du Sauveur un baiser plus dérisoire ». C'est abject I absolument 
abject I 
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à une politique dont les conclusions générales seules peuvent fournir 
matière à Un système, qui rejoindrait du reste la véritable philosophie 
chrétienne de Ronald ou de Bossuet, si l'on en poursuivait les con
séquences métaphysiques. 

Le cas ne se pose pas. Ce qui est à la base, ce ne sont pas des 
théories, mais des faits, faits indiscutables, sous la corrélation des
quels gîl la loi sociale, politique, laquelle est Un résultat, non lun 
point de départ. 

Qu'importe la vérité! qu'importe l'évidence 1 l'essentiel est de placer 
à la base du rationalisme intégral une philosophie, et une philosophie 

antichrétienne. Que voulez-vous? Manie de scolastiques décadents, ré-
fractairco à la méthode expérimentale et qui perpétuent parmi nous 
l'école-de Byzance, laquelle, dit-on, raisonnait sur la lumière du Thabor 
pendant quo le bélier de l'ennemi frappait aux portes de la ville, 

Pensez doncl un système politique qui ne prendrait pas racine 
sur quelque axiome préalable, qfuel scandale pour une éoole subsi
diaire du romantisme, du Rousséisme imême qui raisonne et ne se 
lasse pas de raisonner pour détruire la valeur de la « raison raison
nante » en faveur de la raison concrète, laquelle a sur la précédente 
le grand inconvénient de ne rien pouvoir tirer au clair par elle-même! 

Et quel scandale pour des immanentistes ! un système basé sur des 
faits, lesquels faits s'imposent du dehors et imposent, conséquemment, 
une vérité du dehors, vérité qui n'est pas immanente, que l'homme ne 
trouve pas en lui; nonl nonl cela test indigne de l'homme, do sa di
gnité, de son libre arbitre. Cela est à repousser au même titre que 
les motifs historiques de crédibilité en matière de foi. Parlez-nous 
de fouiller dans les replis du cœur, idans cette région lumineuse de la 
subconscience où l'homme prend contact avec la vérité immanente; ici 
plus d'oppression, plus d'autorité, la vérité informe l'âme, comme 
l'air informe le corps; fnême dans l'obéissance à la loi nous res
tons nous-mêmes, nous ne lésons pas notre sublime dignité. Souci 
de démocrates, après tout, que cet immanentisme, soUci qui rejoint 
en philosophie, celui de Rousseau en sociologie : autonomie de l'in
dividu. Souci qui rejoint (si peu que l'on remonte) le protestantisme,, 
puisqu'il se ramène aisément et sans heurt au libre examen. Ci
tons et soyons attentifs. Il y a du reste des textes qui ont l'avantage 
de forcer la raison à se rendre : « L'Idée fondamentale qui, malgré 
toutes les divergences, s'est affermie plus énergiquement que jamais 
dans la philosophie moderne, à savoir qu'il n'y a pas de vérité 
pour Vhomme qu'il ait à subir, parce que cette vérité serait alors 
pour lui une compression au lieu d'un épanouissement, l'esclavage 
au lieu de là libertéj la mort au lieu de la vie, CETTE IDÉE NOUS L'AC

CEPTONS EN PLEINE CONNAISSANCE DE CAUSE.. . Quand donc les phi
losophes, pour rester philosophes, pour sauvegarder cette autonomie 
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qui constitue.notre, personnalité morale, réclament Une vérité qui ait 
pour caractère d'être « immanente », c'est-à-dire qui se rattache à eux, 
qu'ils puissent trouver en eux, dans ce qu'ils sont et dans ce qu'ils 
doivent être, nous ne saurions faire autrement que d'abonder dans leur 
Sens, P U I S Q U E T O U T E V É R I T É Q U I N ' A U R A I T P A S CE C A R A C T È R E S E R A I T 

I N É V I T A B L E M E N T O P P R I M A N T E , E N S ' i M P O S A N T DU DEHORS. » (1) Voi
là du Laberthonnière tout pur. 

C'est pour cela que le catholicisme doit s'imposer au croyant, com
me une vie, c'est-à-dire une vérité qui fasse corps avec Vâme tout 
entière. D'où, transposé dans la doctrine du Sillon, annexe de rifnma-
nentisme, cela se changeait en ces formules bien connues : « Le Sillon 
est une vie ». « Il faut aller au vrai AVEC toute son âme » (2), (et non 
« de toute son âme », seulement). Et cela encore une fois, par souci 
de démocratisme, par peur de léser la fameuse dignité humaine. Marc 
Sangnier, grâce à cette ingénieuse philosophie», pouvait mystifier ses 
adeptes, édifier pour eux tout un système, imposer au Sillon jus
qu'aux moindres nuances de sa pensée à lui, tout en se défendant éner-
giquement d'avoir une influence prépondérante dans la secte, ce qui, 
selon l'idée maîtresse de sa doctrine, aurait été contraire à la dignité 
île ses camarades. Ecoutez ceci : « (Objection). J'admets aisément avec 
vous qu'il s'est trouvé beaucoup de jeunes hommes de votre géné
ration épris du même idéal, conscients d'une même tache sociale à 
accomplir. Je vous concède volontiers que vous aviez le droit de 
choisir, comme vous l'avez fait, un nom pour désigner ce mouvement 
spontané. Voici donc que le Sillon existe et se développe. Mais de 
quel droit une autorité quelconque, fût-ce même celle de son fonda
teur, viendra-t-elle imposer des lois" arbitraires à ce développement 
et instaurer une sorte de jacobinisme moral? 

(Réponse). — Il ne saurait s'agir en aucune manière de rien im
poser à qui que ce soit. Il ne doit pas y avoir au Sillon un cerveau 
pensant qui, dans une altière solitude, élabore des idées directrices 
et les jette en pâture ^ l'humble foule des camarades (3). Le lecteur 
voit sans doute ici l'application du principe Immanentiste. Marc San-
gnier fait des tours de force de âialectique, disons mieux, de sophistique 
pour se mettre en harmonie avec la philosophie moderniste. Il s'agit 
de prouver que les idées du Sillon ne s'imposent pas du dehors a 
chaque « camarade », mais qu'elles sont en lui, dès l'instant que sa 
mentalité Ta rapproché du Sillon. C'est alors que bon gré mal gré, 

1. Cité par N. Ariès. Le Sillon et le Mouvement démocratique, XXXI. 
2. Ceux qui seraient tentés de voir dans cette formule une simple coïn

cidence et que j'exploiterais, sont priés de croire que j'agis à bon_ escient. 
Cette formule est tirée des œuvres du P. Gratry, elle n'est pas accidentelle 
dans l'œuvre de M. Sangnior, elle résume l'enseignement du maître Gra
try et celui d'Ollé-Laprunc, (Le prix de la vit). Nous en reparlerons au sujet 
du P. Gratry dans quelque temps. 

5. Le plus grand Sillon (de M. Sangnier), p. 37 et sq. 
Critique du libéralisme. — 1«T Septembre. 2 
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Marc Sangnier révèle l'influence immanentiste dont le Sillon a tou
jours porté l'empreinte : 

« Le Sillon se développe comme un gernue vivant. Il suffit que deux 
glands de chêne tombent dans le sol pour que, sous l'influence du so
leil, de l'air et de la pluie, croissent bientôt deux arbres semblables, 
deux chênes. De même, si le Sillon est vraiment enfermé dans deux 
âmes humaines, spontanément celles-ci, sous l'action des mêmes spec
tacles, des mêmes événements, des miêmes circonstances, produiront 
les mêmes sentiments, les mêmes pensées, les mfêmes attitudes. » 
Et toutes ces fadaises pour prouver, qu'au Sillon « celui qui obéit 
est celui-là même qui commande ». Tant il est vrai que dans cette 
école démiocratico-moderniste tous les principes fondamentaux étaient 
en fonction d'une conception rationaliste de la liberté humaine. 

Je ne fais qu'esquisser le trait qui relio le Sillon à YImmanentisme, 
il est pourtant suffisamment net pour donner la clef de bien des ac
tes. Immanentistes et Sillonistes ont séparément développé les ten
dances du P. Gratry. D'où affinité commune. Mais cela explique sur
tout l'intervention d'un représentant d'une école devant le danger com
mun du democratismo chrétien et du modernisme, danger que la doc
trine d'Action Française fait oourir à l'un comme à l'autre. 

C'est là le point sur lequel j'arrête l'attention du lecteur pour le 
préparer à mes conclusions. 

Après tout, nos démocrates en faisant entrer en lice le P. Laberthon-
nière^ ne se doutent pas à quel point cela nous ouvre des horizons sur 
la raison profonde de l'antagonisme des deux doctrines. 

Le P. Laberthonnière ne peut pas n'avoir pas conservé la tournure 
d'esprit que lui a façonnée sa méthode. Or, à regarder les choses de 
près, ce conflit pourrait bien se ramener à une phase, et non des 
moins intéressantes, de la lutte du romantisme et du classicisme. Le 
P. Laberthonnière contre Ch. JWaurras, c'est le subjectivisme luttant 
contre le réalisme, l'un soutenant les puissances de sentiment, l'autre 
la raison classique au sens que lui donnait Boileau (1). Et il ne faut 
pas hésiter à reconnaître qu'en cela, le plus en conformité avec le 
génie catholique, ce n'est pas le P. Laberthonnière, mais Charles Maur-
ras. L'Eglise admet une vérité substantielle qui s'impose à l'homme 1-
du dehors. On n'a qu'à se rappeler la théorie de la connaissance selon 
la doctrine de saint Thomas et que la théologie a adoptée pour l'ap
pliquer à la sainte Trinité. En un mot l'Eglise considère la vérité com
me objective, vérité supérieure et antérieure à l'homme et par con
séquent indépendante de lui. La philosophie subjectiviste, il faut le 
croire, ne donne pas, soüs ce rapport, pleine satisfaction à l'Eglise puis
que dès 1899, Léon XIII parlait ainsi : « Ce nous est une profonde 

1, Aimez donc, la raison,' que toujours vos écrits 
Empruntent d'elle seule, et leur lustre, et leur prix ». 

(Art. poêt.). 
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douleur d'apprendre que depuis quelques années, des catholiques ont 
cru pouvoir se mettre à la remorque d'une philosophie, qui, sous pré
texte d'affranchir la raison humaine de toute idée préconçue et de 
toute illusion lui dénie le droit de rien affirmer au delà de ses pro
pres aspirations, sacrifiant ainsi à Un subjectivisme radical toutes les 
certitudes que la métaphysique traditionnelle, consacrée par l'auto
rité des plus vigoureux esprits, donnait cornme nécessaires et iné
branlables fondements à la démonstration de l'existence de Dieu, de 
la spiritualité et de l'immortalité de l'âme et de la réalité objective dit 
monde extérieur... Nous comptons que vous redoublerez de sollici
tude pour écarter de l'enseignement de vos séminaires cette falla
cieuse et dangereuse philosophie... » 

L'on comprend aisément que des gens qui considèrent comme ou
trageante, pour la dignité humaine, toute vérité qui s'impose à l'es
prit, du dehors, par le simple concours naturel de la raison abstraite, 
regardent d'un œil courroucé VAction Française où domine une mé
thode QUI est le oontrepied même de "la leur. Ici au contraire on .ne 
raffine pas, on reconnaît à la raison sa fonction naturelle (1) qui est 
de primer sur le sentiment parce que la raison tire, au clair tout ce 
qui, dans le chaos de la subconscience, vit encore à l'état flou et nua
geux. Ici l'on prend son point de départ sur tout ce qu'il y a de plus 
extérieur et par conséquent de plus tangible : les faits. II suffit dès 
lors pour qu'aux yeux do l'Immanentiste une doctrine aussi essentiel
lement réaliste, lui apparaisse comane le triomphe de la Force sur 
l'Esprit et nous verrons que ce culte de la force est, en effet, le grand 
reproche que ces philosophes formulent à l'endroit de « VEmpirisme 
organisateur ». 

Je voulais faire toucher du doigt au lecteur ce qu'il fallait précisé
ment entendre par cette formule, quelle portée exacte elle pouvait 
avoir dans la bouche de nos subjectivistes. 

Ayant posé ces quelques jalons pour nous orienter dans ce dédale, 
je prie le lecteur de m'excuser, et de m'accorder quelque crédit fei 
je ne le conduis pas à l'allure qu'il souhaiterait jusqu'à l'orifice où 
brillera le grand jour. Je suis forcé pour le moment de faire un dé
tour avant d'arriver au rond-point où toutes nos voies doivent conver
ger. Qu'on se tienne tranquille, elles y convergent. 

II 

L'ennemi que l'on ne cesse ici de combattre se nomme : le Libéra-

1. Le P. Gratry a écrit un petit livre assez oublié, pour défendre préci
sément les droits naturels de l'intelligence contre une école de Sophistes; 
ses disciples aujourd'hui tombent par bien des côtés sous les coups de ses 
attaques et j'estime qu'il gagneraient beaucoup à relue de leur maître le 
« Petit Manuel de critique ». 
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Usme. C'est un état d'esprit basé sur un principe que contredit la rai
son naturelle et le sens catholique pour ne pas dire le dogme, ce qui 
serait plus que légitime après les condamnations mille fois répétées 
de toutes les manifestations doctrinales qui bourgeonnèrent sur ce 
principe, lequel n'est autre que la prétendue parité de droits entre la 
vérité et Terreur, mais entendons-nous, au point de vue social. 

Si l'on va au fond des choses, ce principe lui-même prend pied sur 
une erreur rationaliste qui a non* : libre examen. et qui nous conduit 
directement au cœur même du Protestantisme. 

La vérité et Verreur ont mêmes droits sur la société. Pourquoi? Par
ce que l'homme est libre, c'est-à-dire qu'il n'a aucun compte à rendre 
à qui que ce soit de sa conduite intellectuelle à l'égard de ses sem
blables. 

Un tel principe livre forcément pieds et poings liés les mieux pensants, 
les hommes d'ordre, aux exactions des révoltés contre le bon sens 
naturel, la discipline bienfaisante que l'ordre providentiel impose aux 
hommes dans leurs rapports. 

Gomme c'est l'ordre social qui est ici en question, et qui seul peut 
l'être, ne pas admettre le principe libéral ne se réduit pas, comme tant 
de niais le colportent, à professer la tyrannie fanatique des musul
mans, le « crois ou meurs », c'est simplement rendre hommage au 
côté spirituel de l'homme en déclarant: que les idées étant des for
ces terribles, — puisqu'elles sont le levier des passions humaines, — 
l'individu n'a pas contre tous, le droit tie manier à son gré ces forces, 
tout comme les droits sociaux d'autrui lui interdisent l'usage de la 
poudre et de la dynamite au détriment des vies humaines. 

C'est pour cela que le vrai libéral, le pur libéral, celui qui pousse à 
fond le principe est anarchiste. Tout libéral qui ne va pas jusque-là, est, 
au fond, un ennemi du libéralisme. Il refuse à l'homme la force ma
térielle contre la Société, mais de quel droit cette restriction? Si 
c'est l'autonomie qui fonde la dignité humaine, je ne vois pas et n'ai 
jamais pu comprendre au nom de quel principe cette autonomie se trou
ve limitée 

— Au nom de Dieu, me répond le catholique habillé en libéral! 
— Fort bienl Mais, par votre principe, vous reconnaissez précisé

ment à lr.. Société, si elle est en majeure partie athée, le droit de pro
fesser publiquement que « les droits de Dieu » sur la- Société n'exis
tent pas. 

Je ne vois pas, encore une fois, comment l'on peut sortir de cette 
impasse et se soustraire à la loi du nombre, quand Une fois, on s'est 
engagé dans les sentiers qui y conduisent. Mais ce que je sais, c'est 
que le libéral, détruisant tout frein qui lie les âmes et niant les lois 
qui président à l'harmonie de leurs rapports, doit facilement abou
tir à l'Etat païen, en un mot au culte de la forer Le lecteur peut-à 
cet effet, prendre le Contrat Social de Rousseau, qui est bien l'évan-
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gile du Libéralisme, le lot que la théologie protestante, basée sur le 
libre examen a fait aux sociétés. Par une gradation insensible, mais 
constante, par les mailles d'une logique qui ne se dément pas, le libre 
examen de Rousseau"aboutit au chapitre de la religion civile. Pour évi
ter la barbarie qui est au bout de la chaîne, Rousseau en arrive à pro
fesser le « crois ou meurs ». C'est l'esprit jacobin, que nous connaissons 
bien, c'est l'arbitraire préconisé au nom du libéralisme qui recule de
vant les dernières conséquences de son principe : la barbarie pure et 
simple. 

Quand on supprime les droits supérieurs de Dieu sur la Société 
et que l'on veut ensuite maintenir la Société s'ur la pente de la sau
vagerie, l'on ne peut imposer des limites à l'homme qu'au nom d'une 
volonté humaine qu'elle soit collective ou individuelle. Il n'y a pas 
à sortir de là, le libéralisme qui détrône les droits de Dieu exalte les 
droits de la force. 

Il peut se trouver des libéraux meilleurs que leUr principe et qui 
n'exploitent pas celui-ci au profit des faveurs d'une coterie, le prin
cipe n'est pas moins un principe, gros de conséquences, une arme dan
gereuse et antisociale. 

Ce qu'il peut engendrer n'est déjà plus du domaine de la théorie, 
c'est de l'histoire. 

L'on comprend que l'Eglise, qui conçut autrement la dignité hu
maine, qui enseigna de tout temps que la vérité avait des droits sur 
nous, et que notre liberté n'était pas cette faculté de choisir, mais 
l'aboutissant de ce choix, notre repos dans l'obtention de la vérité 
« veritas liberabit vos », l'Eglise a répudié le principe libéral, Elle 
n'admet pas que la vérité et l'erreur aient les mêmes droits : 

Grégoire XVI disait déjà en 1832, dans l'Encyclique « Mirari vos ». : 
« De cette source empoisonnée de Vindifférentisme, découle cette 

maxime fausse et absurde ou plutôt ce délire : qu'on doit procurer et 
garantir à chacun la liberté de conscience; erreur des plus conta
gieuses, à laquelle aplanit la voie cette liberté absolue et sans frein des 
opinions qui, pour la ruine de l'Eglise et de l'Etat, va se répandant de 
toutes parts, et que certains hommes, par un excès d'impudence, ne 
craignent pas de représenter comme avantageuse à la religion. Ehl 
« quelle mort plus funeste po'ur les âmes, que la liberté de l'erreur 1 » 
disait saint Augustin. » 

Tout le monde le sait, les catholiques libéraux, pour qui ce texte a été 
écrit, n'admettent pas cette vérité, vérité naturelle, que la simple 
raison peut atteindre, car elle ne tient pas le moins du monde pu 
mystère. En cela donc les catholiques libéraux ne peuvent pas être 
catholiques, car, ne nous le dissimulons pas, ce principe, l'Eglise ne 
le cédera jamais en droit et les libéraux catholiques — par définition 
même — ne l'accepteront pas. 

Le libéral est dans l'Eglise et d'une façon tacite et continué, Un ré-
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volté contre l'enseignement catholique, car l'Eglise qui voit dans la 
« liberté de l'erreur » un grave dommage pour la Société, pour le 
domaine spirituel de cette Société dont elle a la garde, si vous préfé
rez, n'admet pas qu'on néglige son enseignement sur ce point et qu'on 
traite d'accessoire une question qui tient si fort à la rédemption des 
âmes. 

Bref, le libéral, — en ce point qui peut entraîner fort loin, — n'est 
pas véritablement catholique puisqu'il pense et agit en marge de 
l'orthodoxie. 

Conséquemment, il sera impossible à l'Eglise de s'entendre en prin
cipe avec un libéral athée, s'il s'agit de déterminer quels doivent être 
les rapports de l'Eglise avec l'Etat. Il peut se faire qu'un accord se 
produise en fait avec Rome, mais dans ce cas le libéral fera forcément 
fléchir son principe, et l'Eglise s'accommodera provisoirement d'une 
situation intermédiaire. 

Mais l'Eglise et le libéral ne s'entendront touiours pas au sujet 
d'un principe foncier qui doit régler la situation de l'Eglise dans l'Etal 
par rapport à la doctrine de l'Eglise. L'Etat professera la liberté de 
Terreur, dans une plus ou moins large mesure, selon le degré de li
béralisme des libéraux au pouvoir. 

m 

Supposez, — ce qui cadrera du reste fort bien avec l'histoire de no
tre époque, — qu'après cent ans de mise en pratique, le principe 
libéral, la liberté sans frein de Terreur, le libre examen, — appelez cela 
comme vous voudrez, — aboutisse à une catastrophe sociale inhé
rente à cette erreur sociale. Le pouvoir civil dégagé de tout accord 
avec l'Eglise, ayant laissé à l'erreur les coudées franches, celle-ci 
prendra facilement sa revanche sur la vérité. Socialisme, communisme, 
anarchisme, antipatriotisme, antimilitarisme, ces champignons vénéneux 
poussés sur la souche du libre examen, et qui empoisonnent l'atmos
phère nationale, apparaîtront à tout homme d'ordre qui vivra à cette 
époque de peste, ce qu'ils sont en réalité : un poison social. Le 
mal éfant alors visible à l'œil nu, il suffira d'avoir dans les veines un 
peu de sang français et dans l'esprit un peu de sens critique, pour me
surer les ravages qu'un tel fléau peut déchaîner sur notre patrie. 

Poussant plus avant la critique, que ces hommes, ainsi mis en 
éveil par souci de la vie nationale et que nous appellerons pour cela 
des nationalistes, se rendent clairement compte que cet état de dé
liquescence sociale est dû au microbe libéral, au principe du libre 
examen, de la liberté de Terreur, qu'ils dénoncent la cause, la pré-
feentent toute nue à Tanimadversion publique, qu'ils crient : « Le li
béralisme, voilà l'ennemi »! les catholiques qui entendront ce langage 
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de la part de qui que ce soit, n'auront-ils pas le droit de se joindjrel 
à ceux-là sur une vérité fondamentale de l'ordre social, que Ton y ar
rive par le dogme ou par la raison toute pure? Un tel cri poussé en 
pleine époque d'anticléricalisme doit forcément attirer l'attention des 
catholiques peu habitués, même parmi eux, à tant d'accueil fait à la 
doctrine du « Syllabus ». 

Une sympathie naturelle se créera dès l'instant même". 
Que maintenant ces mêmes hommes, qui partent si vous voulez d'un 

camp matérialiste, tout comme Tadne, poursuivent leur critique de 
la société moderne, qu'ils Tétudient à fond, qu'ils en déboulonnent 
tous les rouages pour les examiner séparément et voir comment ils 
s'ajustent et se subordonnent, que ces homnies synthétisent ensuite 
les résultats de leur investigation, et que, leur synthèse terminée, ils con
cluent que la société moderne en s1 éloignant des directions sociales de 
l'Eglise, s'est éloignée de l'ordre et de la prospérité, et que, devant 
cette vérité claire oomîme le jour, ils soient pris de curiosité sur la 
structure de cette Eglise si vieille et qui, par Un geste aussi naturel que 
ferme déterminait ainsi, sans effort, la condition de notre vie sociale, 
que ces hommes veuillent examiner l'édifice pour l'admirer, leur in-
terdirez-vous, — au nom de leur philosophie, — de jeter Un regard 
curieux sur les étais de cet édifice? 

Si, sans aller plus loin qu'une conclusion qui s'impose au sociologue, 
ils s'écrient : « C'est la cité de l'ordre! » et qu'ils se conforment CL 
cet ordre sur le terrain des rapports qui doivent unir l'Eglise et 
l'Etat,- les repousserez-vous ? 

Et si, ouvrant de .grands yeux sur l'histoire de leur pays, ils consta
tent avec le simple regard de la raison, à quel point renseignement 
moral de l'Eglise a contribué à la grandeur sociale de notre nation, je 
le demande à tout bon catholique, leur opposerez-vous une méfiance 
fanatique, de ce seul fait, qu'ils ne poussent pas l'examen jusqu'à sa 
limite métaphysique, de ce seul fait Qu'ils n'arrivent pas jusqu'à la 
foi? 

Voici un Maurras et voici un P. Laberthonnière. La calomnie est ce 
qu'elle est à l'égard du premier, elle est toute gratuite, rien ne permet 
de supputer la bonne foi de Maurras dans son admiration de « l'Eglise 
de Tordre. Quant au P. Laberthonnière, il vient de se poser en ad
versaire déclaré de l'œuvre de salut social de Ch. Maurras. Mais il y 
a une équivoque à dissiper et la chose est des plus faciles. Le problè
me du conflit ne se pose pas autrement que nous venons de le poser 
plus haut en quelques généralités aisément transposables dans l'ordre 
des faits actuels. 

Il suffira, pour crever la tapisserie qu'a tissée le P. Laberthonnière 
d'appuyer tant soit peu, il suffira d'élever une simple objection très 
facile à résoudre : l'attaque en question vientelle du catholique ou 
du libéral? 
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IV 

Dans la première hypothèse, l'attaque manque totalement de fon
dement et ce qui en simplifie considérablement la preuve, ce sont 
les raisons ad hominem que le cas personnel du P. Laberthonnière, je 
veux dire sa nuance de catholicisme à lui, nous suggèrent. 

A envisager les choses de ce point de vue, tout dans le cas de 
Maurras devrait lui gagner la sympathie d'un P. Laberthonnière, (je 
parle; pour le moment, du catholique, abstraction faite de ses tendan
ces de moderniste, que sa bonne foi et sa conscience, vraiment ca
tholique je le suppose, a dû lui faire répudier depuis septembre 1907). 

Je dis que le cas de Maurras devrait être cher à l'école philosophi
que, à laquelle appartient son contradicteur, disons le mot, son ennemi. 

Je sais que s'il est une thèse précieuse à l'école Blondel-Laberthon-
uilète, c'est « la réconciliation de la science et de la foi ». J'ai beaucoup 
lu VAvenir et Gratry et me souviens quelque peu d'Ollé-Laprume^ 
je n'ignore donc pas que c'est là le vœu le plus opiniâtre de ces maî
tres, de voir un jour la science, — j'entends la science sociale, — re
venir à l'Eglise et lui rendre hommage. 

Gratry, qui a nourri l'intelligence de notre philosophe, a eu comme 
le pressentiment de ce retour de la science sociale à l'Eglise, il en a 
salué de loin l'avènement, il a vu l'aurore d'un futur grand siècle. 

Or, il y a du vrai dans cette vision, seulement le tort du P. Gra
try fut d'être un simple mortel de son époque et comme le vent était 
à la Démocratie, il croyait que celle-ci serait la cause du grand siècle. Il 
n'a pas tout vu, il n'a pas Un seul instant imaginé que l'union (pût 
se faire entre la science sociale et la 'foi, par-dessus le dos de la Dé
mocratie. 

Ses élèves, docteurs en philosophie subjectiviste, ont recueilli la 
lettre, plutôt que l'esprit de sa thèse fondamentale. PoUr eux la Dé
mocratie devait être la cheville ouvrière de la fameuse réconciliation. 
Qui dit Démocratie, dit autonomie, royauté de l'individu, et c'est 
de ce point de vue, le lecteur s'en souvient, qUe Tlmmanentisme a 
édifié son principe fondamental. 

Or, cette réconciliation, si souvent prônée, a eu lieu, mais sur un 
autre terrain, elle s'est faite tout à l'honneur du Catholicisme?. 

Quand la science — nous disons l'étude raisonnée des problèmes 
sociaux — a commencé au XVIII e siècle, ses champions rationa
listes n'avaient pas de termes assez méprisants pour qualifier le rou
tinier esprit du catholicisme. On n'avait d'yeux que pour le Progrès, 
c'est-à-diro que l'on fit a priori un acte de foi en l'inconnu, en 
l'avenir. On le .supposait grandiosement installé sur les ruines du 
christianisme romain. Que voulez-voUs? c'était un jeu de collégiens 
rêveurs de liberté 'et de réaction. Les faits nous en ont fait rabattre de
puis cent ans et plus, et, ayant plus perdu perdu que gagné, ce n'est plus 
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vers un avenir muet et encore à réaliser que nous nous tournons, mais 
vers le passé plus fécond en enseignement positif. C'est là que nous 
jetons les yeux et que nous cherchons à découvrir sous les phénomènes, 
la loi ou les lois qui régissaient une société où tout était plus solidement 
fondé. 

Oui, le jeu du progrès a cessé et c'est dans ce retour en arrière que 
l'Eglise a gagné l'admiration qu'on ne lui marchande plus, chez ceUx-

là mêmes qui sont les héritiers d'un méthode qui fut, dans ses lié-
buts, au service du rationalisme, par une anomalie, du reste, dont 
l e temps devait avoir raison. 

Et n'est-ce pas un réconfort pour notre foi de voir cette Eglise: dont 
nous vénérons l'enseignement, admirée aujourd'hui dans ses doctri
nes sociales par des positivistes? (Remarquez que Taine est accepté 
par les démocrates). Taine a bien .parlé du catholicisme, on lui en 
sait gré. Mais Taine est mort et Taine n'est pas du comité d'Action 
Française. Ahl si le cas se présentait comme la sophistique serait vite 
mise en jeu. Vite, on mettrait son traité de l'intelligence sous le pres
soir pour en faire sortir « les origines de la France contemporaine ». 

Et que l'Eglise envisagée sous cet aspect, nous apparaît grande! 
Voilà deux cents ans qu'on lui demandait d'évoluer à tel point que 
q U e l q u e s - U n s de ses enfants s'en étaient émus. Elle a tenu bon sur 
ses positions immuables, et aujourd'hui, sans qu'elle ait fait la moin
dre concession aux sollicitations des enfants du progrès, voici qu'on 
vient à elle sans s'embarrasser de l'attirail moderniste, voici qu'elle 
se rencontre point par point avec les dernières conclusions de la science 
sociale. Si bien que Ch. Maurras, écrivant l e 4 a o û t 1910, sur 
condamnation du Sillon a pu dire ces paroles dignes d'être retenues : 
« L'Eglise n'est pas seulement du côté de l'ordre, mais elle est en
core du côté du mouvement, de la vie ». 

Qu'a-t-elle fait pour cela, sinon enseigner c e qu'elle enseigna d e 
tout temps? 

Le phénomène que nous décrivons ici est splendide, c'est un de ces 
miracles sociaux des temps modernes. Nos contemporains s e plaignent 
qu'il n'y a plus de miracle assez éclatant pour les amener à la foi; 
or, pour qui sait voir, le miracle, le voilà. A côté du gâchis des révo
lutions, l'attitude tranquille et patiente de l'Eglise. 

De quels accents le P. Gratry ne saluerait-il pas cette réconciliation, lui 
q u i en parla toute sa vie et ne travailla que pour e l l e ! 

Malheureusement, son époque était incapable de calculer ces é v é n e -

n e m e n t s qui s'opèrent, sous nos yeux. Gratry avait 25 ans aux beaux 
jours de Lamennais et cela explique tout. 

Mais s e s disciples, parmi lesquels se range avec dévotion l e P. 
Laberthonnière, eux qui voient de leurs y e u x c e retour des choses en 
faveur do l'Eglise, comment, s'ils o n t au cœur l'amour du catholi
c i s m e , comment ne reconnaissent-t-ils pas q u e l e s t e m p s prédits par l e s 
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Maîtres, les Lamennais et les Gratry commencent à se réaliser sous nos 
regards ? 

Qu'est-ce qui peut offusquer leur rue et les rendre myopes, quand 
leurs vœux les plus chers se*trouvent réalisés? Ils prêchaient une ré
conciliation qui s'accomplit, que veulent-ils de plus? 11 est vrai qu'elle 
se fait sans eux, cette fameuse réconciliation si longtemps attendue! 
Pensez donc, tant de labeur, tant de concession, tout cela en vain! 
L'Ingrate Science se réconcilie avec l'Eglise sans l'entremise du Mo
dernisme I 

Et d'abord, c'est que dans l'ordre providentiel, elle ne devait pas, 
elle ne pouvait pas faire; avec eux, «cette réconciliation. Qui, la 'ré
conciliation devait avoir Jieu entre,deux expressions d'une même vérité, 
mais elle devait se faire sans évolution de la part de l'Eglise, et sur 
le terrain du dogme. C'est ce que nos docteurs, représentants de Ja 
science auprès de l'Eglise n'escomptaient pas. Ils pensaient qu'on ne 
viendrait à bout de l'entreprise qu'en manipulant, en frelatant, en 
altérant le dogme. Le programme Saint-Simonien de Lamennais per
sistait ou voulait « libéraliser le catholicisme ». Or, la vérité se passe 
de pareils procédés, l'Eglise ne pouvait pas ne pas s'en passer et 
voilà pourquoi la réconciliation s'est opérée au milieu d'eux, au mo
ment où ils y songeaient le moins, n'ayant jamais regardé que d'un 
côté, celui du libéralisme, pendant que sur le terrain opposé, celui 
de la contre-Révolution, le retour se faisait à grandes enjambées. 

On a dit de Taine qu'il « revenait au catholicisme sur le terrain so
cial », c'était un premier pas, et le plus important, car c'est par là que 
débuta le conflit. Eh bien! les continuateurs de Taine, parmi lesquels 
je l'espère bien, Ch. Maurras. compte quelque peu, ont complété le 
retour sur ce même terrain social. Encore une fois U n catholique 
ne peut que s'en réjouir, et ce n e peut pas être comme catholique, que 
le P. Laberthonnière et ses pareils le déplorent. Leur opposition re
lève d'un autre chef. Ce n'est pas comme catholiques que ces esprits-
là s'acharnent contre le nationalisme intégral, c'est comme libéraux 
et cela change considérablement les choses. 

Toutes leurs chères concessions au libéralisme ils ne les trouvent 
pas dans les documents de l'Action Française, ils y rencontrent la 
contradiction la plus formelle à la moelle même de leur pensée. Com
ment voulez-vous que l'Action Française et l'état d'esprit qu'elle ré
pand, ne les bouleverse pas! 

En effet, il n'y a pas autre chose au fond de ce conflit qu'une ques
tion de libéralisme et d'antilibêralisme, c'est en vain que tous ces 
rhéteurs font de la fumée autour d'une vérité si simple, leur passion 
politique est écrite en lettres de feu sur leur front. Après leur échec 
éclatant, i ls mettent tout en branle pour enrayer un mouvement de 
l'âme française qui les dépasse de cent coudées; le flot est cependant 
bien fort, et on leur souhaite bonne chance. 
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Ces « réconciliateurs » sont étrangement bâtis pour semer la brouille 
et la discorde, mais, en somme, à aucun titre avouable, ils ne sont 
appelés à jouer le rôle d'arbitres. 

Serait-co au nom de la foi? Allons donc! ne plaisantons pas, nous 
sommes encore trop près de 1907 et l'encyclique « Pascendi » — qu'il 
peut être cruel, mais qu'il est indispensable de rappeler — nous l'in
terdit. Le P. Laberthonnière et son école ne peuvent pas iouir à 
l'égard des catholiques d'une réputation d'orthodoxie qu'ils n'ont 
jamais méritée. Leur méthode d'apologétique se confondait avec celle 
des protestants et leurs thèses fondamentales soudaient leur ensei
gnement au christianisme êsotêrique des sectes maçonniques! Il n'y 
a qu'à lire tel document du christianisme ésotérique dans le solide et 
suggestif ouvrage de M. l'Abbé E. Barbier, pour que le rapprochement 
s'impose à quiconque connaît la doctrine de l'Immanence. Ainsi (p. 
72), ce texte « Préservons-nous d'imiter ces esclaves des choses du 
dehors, ces hallucinés du visible. Ne cherchons pas comme <vux le Chris
tianisme dans l'extérieur le plus épais, dans la politique et l'oppression. 
Ne le cherchons même pas d'abord dans son histoire et les faits exté
rieurs de l'Evangile. Mais cherchons d'abord le Christianisme dans 
l'intérieur. Et découvrons-le »au fond de notre âme. (M. l'Abbé Bar
bier met en note : « C'est l'immanence vitale... »). 

Serait-ce au nom de la science que le P. Laberthonnière est, lui 
aussi, monté « à l'assaut » du nouvel état d'esprit de nos générations 
mieux informées que la sienne? Je ne le pense pas, car ce « récon
ciliateur » de la science et de la foi ne s'était guère mis en mesure à 
l'égard de la science expérimentale, laquelle, est, par définition, réa
liste, objective. 

Personne n'ignore que sa philosophie subjectiviste aboutissait à la 
destruction pure et simple des motifs de crédibilité en apologétique. Si 
quelqu'un en doute encore, il n'a qu'à jeter Un coup d'œil sur la bro
chure d'un de ses disciples, l'Abbé F. Mallet, brochure intitulée : 
« Qu'est-ce que la Foi? » (Science et religion). Le P. Laberthonnière 
et son école ont tout simplement, en supprimant les motifs de crédi
bilité, sacrifié le côté scientifique (puisque expérimental) rlc I'apolo-
gétiqUe, c'est, on en conviendra, une étrange façon d'opérer lun rap
prochement entre la science et la foi. 'Vraiment ce n'était pas habile au 
point de vue catholique. AU point de vue protestant, c'est autre 
chose 1 

Serait-ce donc comme Philosophe qUe le P. Laberthonnière in
terviendrait? SoUs ce rapport encore nous ne nous entendrons pas. 
Je veux bien pour tma part rendre hommage au talent du P. vLa-
berthonnière, lui reconnaître l'art de philosopher, lui accorder la mise 
en œuvre, la forme, comme disaient les scolastiques, (le P. Laber
thonnière me passera cet archaïsme). Peut-être un Allemand lui don
nerait-il,- sous réserve, le titre de philosophe. Un Français ne le 



700 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

peut pas, sans faire tort à nos traditions littéraires. La philosophie ne 
fut jamais en France, Fart de pêcher en eau trouble; le bon sens, le 
droit jugement, la simple bonne évidence y eurent toujours la place 
d'honneur, la sophistique en fut toujours répudiée avec soin, et le 
nom de Pascal nous rappelle bjen une œuvre aussi claire que profonde. 
Bossuet, dans son libre arbitre, dans les Empires et l'histoire universelle 
nous reporte aux beaux temps de notre philosophie vraiment fran
çaise.. Je ne sache pas que l'on puisse, sans mentir à notre tradition, rap
procher le P. Laberthonnière de ces grands noms. Pascal et Bossuet 
ignoraient ce que nous appelons « tirer par les cheveux », le P. Laber
thonnière connaît cela. La vraie philosophie n'est pas en fonction des 
idées a priori et des préjugés, elle doit prendre pied sur l'expérience 
étant la plus générale des sciences, comme disait Ch. Maurras, dans la 
préface de son beau livre Kiel et Tanger : « Le citoyen réfléchi 
se rappellera qu'un principe général représente le plus grand 
nombre des réalités particulières à leur plus haut degré de simpli
fication ». La philosophie est précisément la science des principes 
généraux, lesquels ne sont pas indépendants de l'expérience. Qui su
bordonne tout un système à un principe non justifié par la réalité, 
n'est pas digne du titro de philosopha Qui dénie à l'esprit humain sa 
fonction essentielle, celle de puiser son bien au dehors de lui, qui mécon
naît ce procédé naturel : « ab exterioribus ad interiora », n'a pas droit 
au titre de philosophe. La philosophie est la doublure de la critique 
et n'est vraiment philosophe à notre époque (car en philosophie générale 
et chrétienne tout est dit et l'on ne variera que de forme et d'emploi) 
n'est vraiment philosophe à notre époque, que celui qui lit et fixe 
le sens cache clos événements; celui-là s'élève de la pensée vulgairey 
du préjugé en cours, jusqu'aux causes générale», jusqu'aux axiomes 
éternels. Le P. Laberthonnière n'a jamais indiqué à personne, que 
l'on sache, l'orientation de son époque. Mieux que cela, il n'a même 
pas vu la direction guHl convenait de donner à la littérature reli
gieuse, il l'avait égarée sur les chemins c'U protestantisme. Sans contre
dit le « païen », Ch. Maurras a mieux connu que lui l'essence du 
dogme catholique, et son mérite n'en est que plus grand, jugeant les 
choses du dehors. Il n'y a qu'à lire le « Dilemme de Marc Sangnier » 
pour s'en convaincre. Ah! ce Dilemme! de longtemps on ne le lui par
donnera pas. H y a des plaies qui se cicatrisent difficilement et celle-
ci est encore vive. 

Il reste que ce soit au nom du libéralisme que le P. Laberthonniè
re ait tourné ses batteries sur VAction Française. Et ici nous y sommes. 
Instinctivement, ce qui© nous disions aiu début se présente à notre 
esprit : creusez un tant soi't peu l'immanentismle lest là. 

C'est donc une question de coterie, le motif qu'on invoque n'est 
pas réel, cela couvre simplement le drapeau, c'est une housse, mais 
une housse de gaze! 
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C'est pourquoi, pour ne pas tromper ses lecteurs, le P. Laberthon
nière aurait dû intituler son ouvrage : « La dernière cartouche du 
libéralisme aux abois ». 

Et quel est, en somme, le grand grief que le libéralisme aux abois a 
fait à la contre-Révolution triomphante? 

C'est, chose étrange, celui d'enseigner le culte de la force brutale. 
Ch. Maurras, dans Y Action Française du 31 juillet et du 1 e r août 

derniers a montré par quelles altérations de texte le P. Laberthonnière, 
se dégradant à ce jeu frauduleux, a pu soutenir une si grotesque 
affirmation. Mais n'y aurait-il pas ce fait précis à mettre en vi
goureux relief, il resterait le corps de doctrine, lequel est basé sur une 
théorie essentiellement anti-étatiste (1). Le nationalisme intégral est 
un pur retour au droit chrétien du moyen-âge, une exaltation du 
droit contre l'arbitraire. A tel point que l'on ne peut pas, sans une 
ignorance profonde des plus grandes lignes de cette doctrine, lui im
puter d'enseigner la théorie de l'Etat païen. 

Il n'y a ici qu'à rejoindre l'exposé du libéralisme que nous faisions 
au début de cet article pour voir, qui, des libéraux Ou des antilibéraux, 
professe implicitement le culte de la force. Nous l'avons vu, le li
béralisme, sous prétexte de tolérance, j conduit tout droit et d'emblée. 

Il nous importe peu que Maurras rattache ou non les conclusions 
politico-sociales que l'observation lui a fournies, à Une philosophie 
ou qu'il ne s'en soucie même pas, il nous suffit de nous rencontrer avec 
lui sur le terrain de la constatation. 

Or, ici les choses sont simples, il n'y a même pas matière à confu
sion. La théorie fondamentale est basée sur ce fait que le cesarisme 
et le parlementarisme, sont les deux formes de l'arbitraire de l'Etat, 
l'arbitraire d'un seul ou d'une coterie. Pour échapper à cet arbitraire 
nous reconnaissons aux divers groupes naturels qui ont quelque droit, 
un droit limité, leur autonomie et une part dans Ja représentation na
tionale. La formule était dans VAvenir de Lamennais, « un trône en
touré d* institutions républicaines. » « Le pays s'administre pendant 
que le roi gouverne ». « Le roi en ses conseils, le peuple en ses 
Etats ». Et pour peu que l'on examine les ouvrages politiques de Maur
ras, l'on se rend compte qu'il n'y a rien de plus opposé au culte de 
l'arbitraire, tandis que le libéralisme nous y précipite fatalement. 

Et la preuve qu'il n'y a là rien que de très en harmonie avec l'ensei-

1. Le jeune revue d'Action Française « La Bourgogne royaliste » me four
nit un texte bien clair et qui n'a pas été prépare pour moi; je prendfs. 
mon bien où je le trouve et je transcris : « Qu'on veuille bien remarquer 
oue nous ne sommes pas des détracteurs outra ncîers et que nous ne char
geons pas, tel un bouc émissaire, de toius les péchés d'Israël une forme 
gouvernementale parce qu'elle ncus déplaît. Carrément même nous affir
mons que, étant donnée la Centralisation, peu importe la forme répu
blicaine ou la forme monarchique, LA PLAIE D'ÉTATISME EST SEULE EN 
CAUSE ». (B. R. Juillet 1911, p. 4). 
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gnemcnt da l'Eglise, on remarquera que le catholicisme social du 
Marquis de la Tour du Pin rejoint tout naturellement le nationalisme 
intégral. Si le nationalisme intégral est condamnable, condamnable 
sera aussi l'œuvre du Marquis de la Tour du Pin et celle de ce noble 
principe et de ce saint homme, le Comte de Chambord. 

Je montrerai même dans quelque temps comment le meilleur de la 
pensée de Lamennais se rencontre avec l'Action Française, et ce sera 
à la confusion des démocrates chrétiens qui n'ont pas su le lire. 

Ce qui déroute nos docteurs, c'est la théorie du coup de force. Voilà 
le hic. Ce coup de force les obsède. 

Que voulejsrvous ? il faut comprendre leur désarroi, se placer au 
centre de leurs préoccupations. Pour eux, la démocratie, — par une 
aberration que leur a communiquée le protestantisme autour duquel 
ils n'ont cessé de papillonner — pour eux, la démocratie était l'idéal 
social, idéal de justice chrétienne. Tout ce qu'ils ont fait, dans ce 
camp moderniste, soit à la Quinzaine, soit aux Annales de philoso
phie chrétienne, tout -était échafaudé pour la construction de cet édifice. 
Histoire, exégèse, philosophie, apologétique, tout, dans ce clan lit
téraire, se subordonnait à ce but. L'échec de la Démocratie, c'est la 
ruine de tous leurs projets; les catholiques délaissant la bêtise de la 
démocratie chrétienne, c'est leur échafaudage qui s'écroule, ce sont 
tous leurs efforts qui sont du coup annulés. Ils sentent cela et tout en 
déclarant aujourd'hui que le mouvement anti-révolutionnaire n'a au
cune importance, on les voit uniquement occupés à le combattre. Ils 
ne produisent plus que des œuvres de défense; (qu'on veuille bien le re
marquer), tant il est vrai que leur raison d'être disparaît de jour en 
jour. 

Pour revenir au coup de force, non seulement il les épouvante, mais 
cette théorie les scandalise. Selon leur intime conviction, ce coup li
bérateur est une monstruosité à l'égard du peuple français. Ce qui 
fonde le droit d'un gouvernement, ce ne sont pas ses services, mais 
l'adhésion de la majorité des citoyens. Ils ne daignent même pas se 
souvenir de l'enseignement formel de l'Eglise à cet égard. Or s'il y 
eut un gouvernement malfaisant dans notre histoire, c'est bien en 
premier lieu notre troisième République. 

Eux, les fervents du grand et antisocial coup de force de 1789, pren
nent une attitude pharisaïque devant le coup de force de salut et de 
droit public que l'Action Française leur annonce. 

En somme, ce coup de force constitue le quiproquo qu'on exploite. 
L'Action Française veut renverser par la force, donc elle construira 
au détriment du droit. C'est de ce joli raisonnement qu'on s'autorise 
pour ne pas voir, pour ne pas lire, pour calomnier ce que l'on se re* 
fuse à connaître. Ah! non! Monsieur l'Abbé, si une doctrine vous est 
immanente, ce n'est certes pas celle du nationalisme intégral I 

Et tout cela porte un nom, cela s'appelle de lai mauvaise foi. 
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V 

Enfin puisque l'on s'autorise du catholicisme pour attaquer l'Action 
Française, voyons comment Ch. Maurras, présentait sa défense à ce 
point de vue. (Action Française, 31 juillet. A propos d'un Libelle) : 

Dans tous les milieux où l'on sait ce dont il s'agit quand on prononce 
le nom de l'Action française, personne n'ignore plus qu'un des reproches 
faits aux incroyants de ce groupe est de trop dire, de dire trop clairement 
et trop loyalement qu'ils ne partagent pas la foi catholique de l'immense 
majorité des Français; avec des nuances diverses, qui vont du regret ami
cal, au sensible ennui de ne pas trouver trace de fausse diplomatie parmi 
nous, ce sentiment exprime que nous serions bien plus gentils, bien plus 
commodes et de recommandation plus aisée si nous insistions moins sur 
cette malheureuse difficulté religieuse. Mais tous les catholiques vraiment 
pénétrés et sérieux en déplorant notre état d'esprit, nous approuvent com
plètement de ne pas en escamoter la formule. C'est au plein jour qu'on peut 
et que l'on doit traiter et s'accorder : le traité, dût-il entraîner parmi 
ses conséquences une séparation, reste cependant un accord en ce sens 
qu'on aura échangé des demandes et des réponses précises, dont le sens 
n'est point double et dont la netteté laissera de part et d'autre un senti
ment d'estime, un souvenir de droiture et d'honneur. Un écrivain qui mé
connaît cette franchise est certainement incapable de distinguer la nuit du iour. 

A plus forte raison serat-il incapable de voir à quelle situation politique 
et sociale répond Valliance qui s'est formée depuis six ans à VAction fran
çaise entre des patriotes français de provenances très diverses, les uns cathe 
tiques ardents, les autres nés catholiques pour la plupart et devenus étran
gers à la. foi. Leur tête à tête dans notre ligue correspond au tête à tè
te des croyants et des incroyants dans le pays... Leur cas concret pose le 
problème qui s'offre partout : en ce pays divisé de sentiments et de croyan
ces, comment les catholiques trouveront-ils la paix? Et le problème n'est solu-
ble que par l'autonomie complète du catholicisme. En dehors de cette solution 
en effet, l'on se heurte à la guerre à l'Eglise, e t l e s m e m b r e s d e 
l ' A c t i o n f r a n ç a i s e q u i n ' o n t p a s l a f o i c a t h o l i q u e s o n t l e s 
p r e m i e r s à r e c o n n a î t r e q u ' o n n e p e u t r i e n e n t r e p r e n d r e c o n 
t r e l ' E g l i s e q u i n e s e r e t o u r n e a u s s i t ô t c o n t r e l a n a t i o n , 
e t g é n é r a l e m e n t c o n t r e l a s o c i é t é , p l u s g é n é r a l e m e n t c o n 
t r e l e g e n r e h u m a i n . . Pourquoi? Comment? Ce sont d'autres ques
tions. Mais l'histoire est d'accord avec l'analyse pour établir d'abord ce 
point. Il faut en tenir compte ou sortir des réalités de la politique religieu
se française. 

Pour en tenir un compte véritable, il faut connaître le catholicisme tel 
qu'il est. Nos amis non croyants ont dû s'y appliquer, et plusieurs d'entre 
eux avec un soin particulier. Ils ont décrit de leur mieux les caractères 
spirituels, moraux, historiques et sociaux de l'Eglise romaine, et cette étu
de à laquelle ils ont apporté l'esprit de soumission impartiale qu'il faut ap
pliquer à l'étude des faits, a été jugée en général assez exacte. Certes, 
ni le langage, ni la pensée de ces incroyants n'avaient pas toujours été de na
ture à satisfaire les catholiques en ce qui touche à l'appréciation du dogme 
ou à l'énoncé de l'histoire. Mais si, sur ces deux sujets, une entière satis
faction eût été possible, la difficulté se serait évanouie, le problème exa
miné ne se serait plus posé; nous aurions été des catholiques parfaitement 
orthodoxes. 

Un dissentiment religieux entre concitoyens, entre amis, entre proches 
est une plaie qui ne se guérit pas au moyen d'un traité d'alliance politique. 
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Mais il ne s'agit pas de guérison, il s'agit de vie et d'action commune en 
vue d'un bien qui n'est pas contesté. Ceux qui ne pouvaient pas penser 
comme les catholiques se sont efforcés de bien savoir comment les -catho
liques pensent et doivent penser, de manière à ne point les blesser par 
mégarde. Ce n'est point parmi nous que l'on a pu conseiller aux catholiques 
de professer leur religion à la manière de Bossuet ou de Fénelon, ni qu'on 
a opposé aux décisions du dernier Concile la tu riu taine du gallicanisme • ou 
les visions du fidéisme condamné. Quand l'Institut d'Action française B'est 
fondé, la question d'un enseignement catholique s'est posée, et pour si
gnifier ce que nous entendions par le catholicisme, un non croyant propo
sa la dénomination de chaire du Syllabus (1). 

Ces procédés dont l'enchaînement est irréprochable eurent pour résul
tat naturel de nous attirer Vattention} puis la faveur de ceux des ec
clésiastiques français dont la doctrine générale était jugée la plus pure 
au point de vue du siège romain, tandis que le clan libéral silloniste et 
moderniste s'agitait avec une remarquable unanimité contre nous. Les évé
nements furent assez malicieux pour fortifier nos raisons en les vérifiant. 
Nous avions dit à quelques historiens et romanciers de la philosophie re
ligieuse. — Ce que vous dites là peut être bel eL bon en soi. mais ce 
sera tout ce que vous voudrez excepté du catholicisme. Et l'encyclique Pas-
cendi vient en effet déclarer peu de temps après que du point de Jrue 
catholique il fallait rejeter absolument tout cela. Même confirmation de 
pronostic en ce qui touchait le Sillon. Pendant sept ans entiers, l'auteur du 
Dilemme de Marc Sangnier répétait à son héros : — Mais prenez donc 
garde que de telles propositions exorbitent le catholicisme; il est impos
sible qu'elles ne soient point désavouées tôt ou tard... Ce qui est arrivé. Ce 
qui ne pouvait pas ne pas arriver. Mais, non plus, ces rencontres ne pou
vaient pas ne pas exaspérer les haines et, quelque modérés qu'aient été 
nos .triomphes, les hommes que nous avions avertis inutilement ont fini 
par nous imputer des prétentions à une orthodoxie dont nous n'avons même 
pas le droit de nous occuper... 

L'article de Maurras met admirablement les choses au point et 
l'on demeure indigné de voir l'injustice parfaitement raisonnée dont 
font preuve en ce cas, ces modernistes et démocrates. C'est bien lé 
libéralisme qui s'agite. Privé, fcar des condamnations formelles, de ses 
moyens d'expansion, il emploie son activité à enrayer tout au m'oins 
une doctrine qui le démolit de fond en comble. Et cela compose Un 
titre de gloire à cette doctrine et la recommande à l'examen des ca
tholiques. 

Cette attaque demeure toute à l'honneur du nationalisme intégral, 
car, pour qu'on l'aborde de flanc, il faut vraiment que l'on comprenne 
qu'il est imprenable de face. 

Et maintenant, scrutant les choses de plus haut, examinant quelle 
attitude ont à l'égard du catholicisme soit les antilibéraux positivistes, 
soit les catholiques libéraux gui les traitent en ennemis, nous som
mes forcés de constater que les premiers font face au catholicisme, 

1. Dom Besse disait dans la Bourgogne royaliste du 1 e r juillet 1911, en 
parlant de cette chaire du « Syllabus » : « Charles Maurras qui prit à cette 
fondation une part active, en donna lui-même le motif ». 
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tandis que les seconds lui tournent le dos. Les uns n'ont qu'à foncer 
droit devant eux pour le rejoindre, tandis que les autres devraient, 
pour y revenir, faire volte-face. Et cela suffirait pour trancher le 
débat. 

VI 

Je m'en voudrais toutefois de ne pas éclairer lai nature du conflit,* 
de ne pas mettre en vigueur le point sur lequel porte l'antagonisme,; 
en omettant de citer cette page de . Brunetière, recueillie à cet effet: 

« L'Université de France, pendant soixante ans, dit-il, a cru fer-
» mement qu'en opposant au positivisme sa méthode psychologique 
» d'introspection ou d'observation du Moi par lui-même elle soutenait 
» contre Auguste Comte la cause du spiritualisme! Mais elle ne sou-
» tenait que celle du subjectivisme, et le subjectivisme, vous le; savez, 
» Messieurs, c'est précisément une des grandes erreurs que nous do-
» vions combattre, s'il n'est, à Vrai dire, que le nom pédantesque et 
» obscur de ce qu'on appelait autrefois plus clairement et plus sim-
» plement « le sens propre, ou individuel ». Ne recevoir aucune chose 
» pour vraie qu'on ne la connaisse évidemment être telle. — ce qui 
» équivaudrait pour la plupart des hommes à repousser les conclu-
» sions les plus certaines de la science, de l'astronomie, par exemple, 
» ou de la physiologie; — ériger sa propre intelligence en souverain 
» juge de toutes choses ; faire ainsi, de son degré d'éducation oit 
D de culture, Vunique mesure de la vérité ; ne déférer, sous aucun yrè-
» texte, pour aucun motif que ce soit, à aucune autorité; se retrancher 
» orgueilleusement dans son Moi, comme dans Une forteresse, comme 
» dans une « île escarpée et sans bords », que l'on mettrait son point 
» d'honneur à défendre principalement contre l'invasion du bon sens; 
» ne pas admettre enfin qu'il puisse y avoir dans le monde plus de 
» choses qu'il n'en saurait tenir dans les étroites bornes de notre men-
» talitê personnelle, voilà, Messieurs, le « subjectivisme » et voilà, 
» je le répète, l'une des pires erreurs ou. des pires maladies de notre 
» temps. Ai-je besoin de vous montrer qu'il n'y en a pas de plus 
» contraire à l'esprit du catholicisme? (Je n'ai pas besoin non plus 
» de rappeler, ajoutait l'auteur, en note, qu'autant, qu'il est contraire 
» à l'esprit du catholicisme, autant ce subjectivisme est favorable à 
» l'esprit du protestantisme) ». 

Ce subjectivisme qui fait le fond de la philosophie du XIX e siècle 
en dehors de l'école positiviste, le P. Laberthonnière ne dira pas qu'il 
ne l'a pas professé. Le lecteur n'a qu'à se reporter au début de mon 
article, au texte cité où notre philosophe déclare « accepter en pleine 
connaissance de cause, cette idée de la philosophie moderne, à sa-
» voir qu'il n'y a pas de vérité que l'homme ait à subir ». 

Or, puisque le P. Laberthonnière s'effarouche du positivisme du 
Critique dn libéralisme. — 1« Septembre. 3 
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meilleur aloi des incroyants de l'Action française, voici comment Bru-
nctière envisageait le positivisme tout court; je continue la citation. 
• « Eh bien I Messieurs, contre ce subjectivisme universitaire, et 
» prétendument ou faussement spirilualiste, ce que le positivisme 
» est venu fortement établir ou rétablir, c'est le caractère extérieur 
» ou « objectif » de la vérité. La vérité n'habite pas en nous, mais en 
» dehors de nous. Elle ne dépend pas de l'évidence que nous lui ai-
» trïbuons, et encore bien moins de Vassentiment ou de Vadhésion que 
» nous lui donnons. Il n'importe pas au mouvement de la terre que 
» nous nous sentions tourner avec elle ! II n'importe pas à-la réalité 
» de la vie que nous soyons, aujourd'hui même, incapables de la 
» comprendre, ou même seulement de la définir! Il n'importe pas à 
» l'autorité de la loi morale que nos instincts ou nos appétits se ré-
» voltent et s'insurgent contre ses prescriptions! Commençons donc 
» par faire abnégation ou abdication de notre sens propre. Sortons de 
» nous-mêmes, OBSERVONS, COMPARONS ET CLASSONS. << Nosce te ipsum » 
» disait la sagesse antique : c'est un excellent précepte de morale; ce 
» n'est pas un moyen d'investigation scientifique. NonI ne nous in-
» terrogeons pas nous-mêmes, mais plutôt la nature et Vhistoire. De-
» mandons -la science des faits à la connaissance des faits!.. . C'est ce 
» que le positivisme est venu nous enseigner; c'est ce qu'il enseigne 
» tous les jours à ceux qui le comprennent; c'est le premier de ses 
» enseignements que nous devions nous .approprier. Nous n'avons pas, 
» поиз ne pouvons pas avoir de meilleur allié que lui dans la lutte 
» nécessaire contre le subjectivisme... (1) ». 

Je fais remarquer au lecteur que Brunettère en parlant ainsi dé
veloppait quelques motifs d'espérer. Il s'occupait d'apologétique. 

Sans doute, Brunetière a poussé assep loin Г « utilisation du posi
tivisme » Nous n'allons certainement pas aussi loin que lui, mais il 
faut reconnaître que l'Action française, en fait de positivisme, n'a que 
la méthode. Elle a constitué la politique en science positive, elle a, se-
loa la formule de Brunetière, observé, comparé, classé. L'Action fran
çaise, comme nous le disions au début, n'est pas partie d'une idée 
préconçue, ou du moins, sa seule idée préconçue, c'est que si la poli
tique recevait une solution exacte, cela ne pouvait se faire qu'après la 
connaissance des éléments du problème. 

Le positivisme, disait Maurras à Marc Sangnier, est une « doctrine 
de constatation ». 

C'est donc en vain que l'on essaie de troubler la limpidité de Гели, 
de mettre en opposition le positivisme et le catholicisme; le positivis
me qui est ici en question, ne peut pas dépasser les bornes de la mé
thode de constatation. Déjà en 1901, M. J.-E. Fidao, sous le titre de 
« Positivisme et catholicisme », publiait une étude dans la Revue du 

1. Discours de Combat. Les motifs d'espérer. 
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Clergé français, (15 décembre 1901). Et cet article était destiné à faire 
échec à Brunetière. C'est dire que l'essai n'est pas nouveau. 

Encore une fois, c'est le subjectivisme tributaire de Vautonomie indi
viduelle mise en vogue par la Démocratie, qui s'irrite de ce que l'on 
appuie les questions les plus passionnantes de notre époque sur des 
fondements qui sont à l'antipcde des siens. 

Une partie de cet article était déjà partie pour l'imprimerie quand 
je lisais dans VAction Française du 14 août dernier, à la « Revue de 
la presse », quelques réflexions d'un théologien qui dénonçait les vraies 
raisons de l'entrée en lice du P. Laberthonnière contre VAction Fran
çaise. Je recueille cette dernière observation, qui nous ram ne à n< s 
propres critiques : 

« Ce qui gêne les volontaristes (subjectivistes) comme M. Laber-
» thonnière, c'est que pour vous, il est une vérité que nous avons le 
» devoir de constater et non pas de faire, UNE VÉRITÉ QUI NOUS ME-

» SURE, AU LIEU D'ÊTRE MESURÉ PAR NOUS ». 

Ramenons le débat sur le terrain politique et cela nous conduit tout 
droit à la célèbre préface «des origines de la France contemporain". » de 
Taine, S'il est une vérité politique, il n'est pas en notre pouvoir de 

-la fixer selon notre fantaisie, selon nos idées intimes, cette vérité est 
objective, c'est-à-dire que pour la découvrir il faut sortir de soi; il n'y a 
pas d'autonomie individuelle, cle dignité humaine qui tienne, ce n'es! pas 
ainsi que se pose le problème, une philosophie à la base de la ques
tion politique, c'est la négation même de cette question, un seul prin
cipe et un principe rationnel s'impose : « Observons, comparons, classons. » 

N'en déplaise aux byzantins de l'école subjectiviste, VAction Fran
çaise, ne fit jamais autre chose. 

S'il est parmi nos lecteurs quelques jeunes gens encore en voie de 
formation intellectuelle, je leur donnerai cet excellent conseil, de n'al
ler point chercher des enseignements féconds auprès de ces faux-maî
tres subjectivistes qui rappellent d'aussi près ceux de la scolastique en 
décadence. Qu'ils s'éloignent d'eux comme de la peste. Volontiers, je leur 
rappellerai le chapitre du» bon Rabelais : ,« Comment Gargantua fut 
mis soubs autres pédagogues. » : 

« A tant son père aperce ut que vraiment il estudiait très bien et 
» y mettait tout son temps, toutesfois que en rien ne profictait. Et 
» qiii pis est, en devenait fou, niais, tout resveux et rassoté. De quoi 
» se complaignant à don Philippes de Marais, viceroi de Papeligosse, 
» entendit que mieux vauldrait rien n'apprendre, que tels livres soubs 
» tels précepteurs apprendre. Car leur sçavoir n'estoit que besterie : 
» et leur sapienoe n'estoit que mouffles àbasiardissant les bons et 
» nobles esperits, et corrompant toute fleur de jeunesse. » 
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VII 

Ainsi préparés, feuilletons l'ouvrage du P. Laberthonnière. 
Le P. Laberthonnière sait parfaiteonient quelles sont les doctrines 

fondamentales de VAction Française, il connaît, non moins parfaite
ment sur quelles bases l'alliance entre catholiques antilibéraux et an
tilibéraux positivistes s'est faite, c'est avec une pleine connaissance de 
cause qu'il dénature, qu'il trompe, qu'il fait son possible pour em
brouiller la question. Quand je disais que le P. Laberthonnière était 
un scolastique de la pire espèce! 

En tant que libéral, VAction Française lui est odieuse, et c'est sa 
mauvaise foi de libéral en délire qui l'entraîne à falsifier les vrais élé
ments du problème. 

Je ne puis pas croire, pour ma part, à la bonne foi du P. La
berthonnière, précisément parce qu'il me paraît impossible qu'Un hom
me de sa valeUr ait si peu d'esprit critique. Seule la passion peut 
le pousser à d'aussi grossières manœuvres d'argumentation sophis
tique. 

Prenons le premier chapitre de son ouvrage : « proposition d'allian
ce entre le catholicisme et le positivisme ». 

Il importait naturellement de présenter ainsi la question. Dès les 
premiers (mots je pjnends le sophiste au Collet, car enfin je suis 
son lecteur, un catholique, j'esti|me qu'il me doit des raisons sé
rieuses pour justifier sa prétention de m'interdire l'entrée de l'Action 
française au noma du catholicisme. Ses chinoiseries suffiront à qui 
voudra. Voici par quelle fumisterie le P. Laberthonnière débute : « On 
sait que jadis Auguste Comte entreprit de contracter une alliance avec 
la Compagnie de Jésus. Sa pensée était d'obtenir le concours du ca
tholicisme pour l'organisation positiviste de l'humanité. Personne alors, 
bien entendu, n'avait songé à prendre cette* avance au sérieux. Il 
semble que les temps soient considérablemlent changés. » Ceci pour 
dire que les catholiques se sont actuellement alliés à des gens qui 
veulent obtenir le concours du catholicisme pour l'organisation posi
tiviste de l'humanité. 

Or, le P. Laberthonnière connaît quel est le but de l'alliance puis
que dans le suivant chapitre, il cite des passages du dilemme où Maur-
ras explique précisément quelle est la nature, la1 vraie nature de 
l'alliance. Passages auquels le P. Laberthonnière ne peut rien op
poser, qu'un hochement de tête. Force lui est de constater que MaUr-
ras se montre infiniment respectueux pour le catholicisme et que 
dans l'alliance entre catholiques et positivistes sur le terrain politico-
social, les catholiques ne cèdent pas un pouce de terrain aux positi
vistes, puisqu'ils maintiennent leur catholicisme, intégral, sans lui 
faire subir les tortures que le P. Laberthonnière; et son école connais
sent bien, tandis qu'au contraire toutes les concessions viennent du cô-



LIBÉRAUX CATHOLIQUES ET ANTILIBÉRAUX POSITIVISTES 709 

té des positivistes, des agnostiques. Et cela crée tout de même Une 
différence qui saute aux yeux des moins prévenus. 

Et Ton voit alors des représentants de ces unions jnterconfession-
nelles faire aujourd'hui les farouches, (par tolérance, bien entendu!) 
quand leur programme, leur principe fondamental comporte précisé
ment une alliance autrement compromettante1, puisqu'ils « libéralisent 
le catholicisme »" qu'« ils concèdent » des points de doctrine pour 
s'unir aux libres-penseftirs, que ces libres-penseurs professent « les 
droits de l'homme » ou qu'ils enseignent le « subjectivisme universi
taire ». 

Deux poids et deux mesures, ainsi le veut leur sens démocratique 
mis en déroute par le nom de monarchie. Cela les oblige à montrer 
la valeur exacte de leur prétendue tolérance. 

A l'Action française nous ne concédons rien puisqU'au contraire l'on 
nous concède. 

C'est alors que la mauvaise humeur du P. Laberthonnière est vrai
ment grotesque. On vous concède pour la forme? - répond-il. Le com
pilateur faussaire, Jules Pierre disait : « C'est la peau de brebis ». Au 
fond, l'on vous roule! 

« Quod gratis affirmatur, gratis negatur ». C'est à cela que j'ap
plique le mot de calomnie. Oui, calomnie! Vous n'avez rien à op
poser aux déclarations de Maurras à l'égard du catholicisme, qu'une 
négation, parce que si vous n'opposiez pas cette négation arbitraire et 
outrageante à cet homme de fort bonne foi, vous priveriez votre li
béralisme de sa seule planche de salut. 

Maurras de bonne foi! Ah! par exemple, on va le voir! A nous 
Messieurs Lugan, Pierre, taillons à droite, taillons à gauche, cousons 
des textes aussi bien que mal, à l'œUvre! Tout est bon pour con
fectionner la camisole de force dans laquelle on voudrait serrer l'Ac
tion Française. On parle d'ordre à l'Action Française! Vite qu'on dé
montre que ce n'est qu'un {masque pour le désordre! On parle de 
« pouvoir fort! » Vite que l'on en appelle au cimeterre des Turcs! 
Quand o-n pense que le P. Laberthonnière en est venu, lui aussi, à 
se faire pamphlétaire jusqu'à rééditer la page 158 de M. Jules Pierre. 
Une fois encore, la croix en forme de poignard, qui servit d'emblème 
aux zouaves pontificaux et dont la vignette orne « VHomme qui 
vient » de G. Valois, est exploitée pour prouver le « culte de la Force ». 
Cet exemple montre bien le procédé mesquin qu'emploient ces cri
tiques et quelles boUrdes leur échappent qui les ridiculisent aux yeúx 
de tous les esprits vraiment sains! 

Dirai-jo aU P. Laberthonnière l'indignation qu'il soulève, à l'endroit 
de ses critiques sur la bonne foi de MaUrras, dans le diocèse natal de 
l'auteur dîu Dilemme! Le hasard veut que je sois, moi-même qui 
écris ces lignes, Un compatriote de cet illustre penseur. Je sais combien sa 
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famille et lui-même jouissent de l'estime publique là oû on les con
naît de longue date. Quand on sait quels exemples de foi chrétienne 
Maurras a pu recevoir de sa vénérable mère, quand on a pour amis 
intimes la plupart des prêtres, maîtres ou condisciples de Ch. Maurras, 
lesquels témoignent de sa loyale nature, on Jpeut assurer à ses contra
dicteurs, que leurs méchants propos révoltent ceux qui connaissent 
l'homme et ce qu'il vaut en réalité. 

Dans les milieux où l'on connaît Maurras et sa famille, je puis le 
dire au nom de plusieurs prêtres qui sont aussi mes meilleurs amis, 
ces procédés soulèvent le dégoût. « Tant de fiel en'.re t-il dans l'âme des 
dévots! ». 

Ch. Maurras connaît trop d'excellents prêtres pour confondre Un 
instant la cause du catholicisme avec celle qUe font mine de soutenir ces 
échappés du modernisme. Commo nous le disions au début, c'est le 
libéralisme qui se débat grimaçant sur son lit d'agonie, l'imagination, 
surexcitée par les spectres qu'il a connus dans sa trop longue existence. 

Le P. Laberthonnière sait tout cela, il sait du reste quelle solidité 
la doctrine politique basée sur la méthode expérimentale, présente; 
il se garderait bien de l'attaquer. Il fuit le vrai terrain de la discus
sion. Il entraîne le lecteur inattentif, mal préparé, dans un piège, es
comptant, sur le vice de sens critique si répandu aujourd'hui jparmi 
la masse des lecteurs, grâce au libéralisme. 

Dans l'ouvrage du P. Laberthonnière, le nccUd, le quiproquo, se trou
ve p. 136. C'est un pont habilement ménagé, une fois franchi sans' 
méfiance, l'on tombe dans le piège qui vous attend sur l'autre rive. 
Mai3 tout le monde ne se livre • pas corps et âme à la sophistique 
captieuse du P. Laberthonnière, c'est pourquoi nous allons nous ar
rêter devant le pont et en examiner le jeu de bascule- dont on l'a 
truqué. 

L'Action française, dit M. Laberthonnière, parle d'ordre social : 
« Mais de quel ordre s'agit-il, c'est peut-être là-dessus qu'il faudrait 
s'entendre ». C'est alors qu'il se propose de voir rapidement en quoi 
ou en qui les positivistes de VAction Française se proposent d'ordonner les hom

mes quand ils parlent d*ordre social et par quels moyens ils entendent réaliser 
cet ordre. » 

C'est à cet endroit précis que le P. Laberthonnière commence à 
chambarder la doctrine de l'Action française. C'est le quiproquo qui 
commence à cet endroit de l'ouvrage qui constitue tout le, secret du 
labyrinthe dans lequel on veut engager le lecteur. On va, à l'aide de 
textes dénaturés, lui montrer les sicrets desseins de l'Action française. 
C'est là qu'il faut remettre les choses au point. 

Vous vous attendiez, n'est-ce pas? à ce qu'on étale à vos regards 
le programme politique. Pas du tout. On vous met au courant de quei : 

ques idées extraites surtout d'une œuvre de, Maurras qui date de 1895 
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et que l'aubeur lui-même a déclaré qu'il n'écrirait plus maintenant 
(tout comme le P. Laberthonnière n'écrirait plus son Réalisme chré
tien et Idéalisme grec). C'est sans doute que sur quel fues théories phi
losophiques, les événements ou la réflexion sont venus altérer telle 
conception particulière. Mais quand toute la théorie d'Auguste Comte 
y serait, je m|e demande en quoi celle ci peut infirmer la valeur des 
conclusions politico-sociales, qui se dégagent de 1'« Enquêta sur la 
Monarchie » et du « Dilemme de Marc Sangnier », ouvrages essenj-
tiels à l'œuvre politique de Maurras, et dont, par une coïncidence qui 
va s'expliquer, je ne trouve pas trace dans l'ouvrage du P. Laberthon
nière, si ce n'est à l'égard du « Dilemme » pour tirer par les che
veux deux ou trois soit-disant erreurs dogmatiques de la préface. 

L'alliance entre ligueurs d'Action Française est purement politi
que qu'on ne l'oublie pas, il n'y a que cela en question. Or, sur la 
question politique, si les lois auxquelles aboutissent les analyses de 
Maurras choquent le sens catholique de nos farouches orthodoxes, 
qu'ils le disent I 

En quoi la formule de la Monarchie basée sur la Décentralisation, 
(car c'est là l'ordre social auquel veut ainu'ir l'Action Française) en 
quoi cette formule qui est celle du très chrétien Comte de Chambord 
s'oppose-t-elle au Catholicisme? C'est précisément ce que nous vou
drions savoir. Car nous savions déjà, avant le P. Laberthonnière et 
son galimatias des Annales, que le positivisme en tant que doctrine 
matérialiste genre Littré et Taine (celui du début), n'est pas compati
ble avec le dogme catholique lequel est foncièrement spirifcualiste. 
Mais, pour nous montrer en quoi lo programme royaliste est antica
tholique, force sera au P. Laberthonnière de comprendre plus adéqua
tement oe programme et de ne plus nous servir des contresens aussi 
énormes que celui de son chapitre «_Ls fait et Vidéal » où il fait pro
fesser à l'Action Française le « crois ou meurs » que Maurras a du 
reste lumineusement réfuté dans l'Action Française du l e août 1911. 

Je le disais dans le cours de cet article, c'est étrangement se fourrer 
le doigt dans l'œil que de prêter de semblables idées à une doctrine 
qui ne combat que le « cêsarisme » sous toutes ses formes et c'est 
faire montre d'un vice de sens critique inouï. Quand on n'est ^as 
capable de discerner la nuit au jour, on ne s'érige pas en astronome. 

Il faut donc que le P. Laborthionnière en fasse son deuil, les con
clusions politiques prises en elles-mêmes, sont actuellement la solu
tion la plus chrétienne que l'on puisse donner au problème de l'heure 
présente. Elle sont tributaires du positivisme à coup sûr, parce que 
sans le positivisme, la scienoe politique ne serait pas expérimentale
ment constituée à l'heure qu'il est. Dût le P. Laberthonnière en sé
cher d'épouvante, je lui déclare personnellement que cette science 
politique ainsi issue du positivisme n'a rien qui doive effaroucher un 
catholique. Encore une fois tout ce que peut notre philosophe c'est 
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de dresser des tables de .présence, de variation et d'absence, qu'il rassem
ble des faits, les compare, et en tire la loi; qu'il démontre positive
ment , expérimentalement en quoi l'induction de l'Action Française 
est fautive. Là, sa critique portera. Mais qu'il remue ciel et terre pour 
nous démontrer que Maurras tout en se trouvant d'accord avec nous 
sur le terrain social, disons mieux, politique, n'a pas toutes les idées 
du catholique! c'est ce que tout le monde savait depuis longtemps. 
Que prétend-il tirer de là? 

Et pour bien montrer au P. Laberthonnière l'inanité de ses efforts, 
je le prierai de supposer un instant qu'il ait eu gain de cause. Supposons 
que l'autorité ecclésiastique intervienne pour séparer les incroyants 
des croyants, parce que les uns et les autres arrivent à la même 
vérité par des voies différentes, les uns par tout ce que leur suggérera 
leur mentalité et leur culture propre, les autres par tout ce que l'E
glise leur impose par la doctrine antilibérale des pontifes du XIX e siè
cle (laquelle [soit dit en passant est peu favorable au P. Laberthon
nière) qu'arriverait-il après cette séparation? La doctrine politique 
serait-elle interdite? Le libéralisme du P. Laberthonnière s'effarouche
rait d'une telle exaction! — Il arriverait que la doctrine subsisterait, 
enr elle est exactement celle du catholicisme social, seule la ligue ces
serai!. El jï est juste de reconnaître que ce petit sacrifice ferait ù 
merveille l'affaire du P. Laberthonnière. Il n'en demande pas da
vantage, car lorsque la ligue ne serait plus, le P. Laberthonnière nous 
donnerait bien le droit de croire tout ce que nous voudrions. Il y a 
longtemps qu e nous savons cela. 

VIII 

Mais au fait, nous pourrions peut-être nous entendre avec le P. Laber
thonnière au sujet du programme d'Action Française et je vous prie 
de croire que je ne .parle pas |ein étourdi. Tenez! écoutez ce morceau (p. 
276.). Il s'agit du rôle de l'Etat au point de vue doctrinal : 

« En tout cas ce qui importe, c'est .qju'il évite ici une double erreur : 
d'une part de vouloir s'en tenir à la neutralité statique du laissez-
faire; et d'autre part de prendre coîmîm,e terme ou comme norme une 
sorte d'orthodoxie dogmatique formulée dans l'abstrait, en prétendant 
Vimposer définitivement PAR UNE CONTRAINTE EXTÉRIEURE ET COM

ME UNE CONSIGNÉ REÇUE DU DEHORS. (Comme M. Laberthonnière 
a de curieuses réminiscences dans ses formules!) 

Eh bien! n'en déplaise au P. Laberthonnière, il est parti en guerre 
contre des moulins à vent? Précisément cette situation intermédiaire 
qu'il réclame, l'Action Française la lui offre très nettement précisée. 
Quel malheur que le P. Laberthonnière n'ait voulu connaître de Maur
ras que le Chemin de Paradis, (c'est-à-dire un ouvrage symbolique 
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auquel il a pu faire dire tout oe qu'il a) voulu), Si notre philosophe 
avait daigné jeter un regard direct sur l ' œ U v r e de Ch. Maurras et non 
pas s'en tenir aux compilations tronquées de M. Jules Pierre, il aurait 
pu lire dans VEnquête sur la Monarchie, ce passaga qui l'aurait plei
nement satisfait : (p. 553). 

« Le catholicisme, religion traditionnelle de la France, recouvrera 
tous-les hionneUrs auxquels il a droit. Un gouvernement d'illettrés et de 
furieux pouvait seul les lui marchander et, par exemple, exclure de la 
Sorbonne de Louis IX et de Gerson l'enseignement de la théologie. 
Ce régime de petitesses sera clos. Mais il est évident que la liberté 
intellectuelle la plus complète régnera sur le sol français. Loin de trou
bler l'œuvre de recherche scientifique et philosophique, il faut que 
l'Etat en seconde et en facili'e le "cours, au moyen de libéralités et de 
dignités accordées à tous les homim.es qui s'y seront distingués. D'ail
leurs pur le ferme terrain de l'organisation et de la direction des 
sociétés, il ne peut y avoir conflit entre les esprits religieux et les es
prits scientifiques. La politique catholique exclut Vidêologie révolu
tionnaire qui est en horreur aux jjositivistes; quant à la politique 
positiviste, ses sympathies et ses affinités avec le catholicisme sont 
évidentes. L'Etat aura seulement à pratiquer envers lui-même le de
voir étroit de ne point favoriser ni subventionner, comme l'a fait 
l'inimitable République présente, des théories qui ont pour FIN PRO

CHAINE ou pour OBJET IMMÉDIAT le renversement de l'Etat : l'anar
chie politique et ses théoriciens seront donc surveillés, et s'il existe 
des confessions religieuses qui tendent à cette anarchie, elles seront 
soumises à cette surveillance, qui est de droit naturel. Il en 
serait de m!ê|mie pour les confessions qui tendraient à desservir l'in
térêt national au profit de l'Etranger. » 

Voilà qui doit pleinement satisfaire le P. Labarthonnière, car d'une 
part, on évite le « laissez-faire » de l'autre on nous assure qu'« une 
liberté intellectuelle la plus complète régnera sur le sol français ». 

Que le P. Laberthonnière, en bon immanentisfce, tout en évitant le 
laissez-faire, s'épuise à trouver le moyen de sauvegarder Vautono
mie individuelle des professeurs de désordre social, c'est son affaire. 
Pour nous, Vautonomie individuelle de ces individus passera toujours 
après les droits de la société et conséquemftnent après les droits des 
individus qui représentent la partie la plus saine de la société. Nous 
ne voyons pas comment on peut éviter la contrainte des idées malsaines 
si l'on veut éviter aussi le laissez-faire en matière sociale. 

Quand j e vous disais que ce conflit se ramenait à un soubresaut de, 
YJmmanentisme libéral? Sans doute cela n'est pas avoué, mais il y a 
des nuances qui n'échappent pas à qui sait lire. Tenez voici un exem
ple. 

Tout lo monde connaît la belle préface de Ch. Maurras sur VEglise 
de Tordre. A coup sûr, chacun peut admirer cette préface et un prê-
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tre férocement démocrate à qui je la citais dans une lettre, me ré
pondait ces quelques lignes qui montrent la loyauté de leur signa
taire : « Les pages de Maurras que vous me citez sont fort belles et 
je serais fort blâmable si j'en jugeais autrement. Parmi le3 attraits 
•que le catholicisme exerce au dehors, Mourras a subi le sien com
me Brunetière, comme Huysmans, comme ^Bourget en ont subi un autre. 
Chacun vient au catholicisme subjugué par la beauté que son tempé
rament le prédispose à mieux saisir; c'est une gloire pour le catholi
cisme et oc sont les formes variées de la grâce actuelle; qui pourrait 
se plaindre de tout cela? » 

Pas vous, certes, mon cher duré, vous êtes Un trop saint homme 
pour cela. Vous voyez les choses comme Un prêtre doit les voir, mais 
le P. Laberthonnière que d'autres motifs aveuglent, se plaint précisé
ment do ce dont voUs vous réjouissez. Celui-ci fait le scandalisé et 
s'efforce de ne pas comprendre devant une page qui rejoint celles 
du « Dilemme ». Je cite la citation qu'incrimine notre philosophe (il 
filosofastro, oomrrme dirait un Italien). C'est du Maurras, écoutez*: 

« Le mérite et l'honneur du catholicisme furent d'organiser l'idée 
de Dieu et de lui ôter ce venin (le venin du théisme qui met cha!que 
âme en relation avec l'infini). Sur le chemin qui mène à Dieu le ca
tholique trouve des légions d'intermédiaires : il en est de terrestres et 
de surnaturels, mais la chaîne des Uns aux autres est continue. Le ciel 
et la terre en sont tout peuplés, comme ils l'étaient jadis de dieto . 
Cette religion rend ainsi premièrement à notre univers, en dépit du mo
nothéisme qui la fonde, son caractère naturel de multiplicité, d'har
monie, de composition. En outre, si Dieu parle au secret du cœur 
catholique, ces paroles sont contrôlées et comme poinçonnées par des 
docteurs qui sont dominés à leur tour par une autorité suprême, la 
seule qui soit sans appel, conservatrice infaillibh dé la doctrine : 
Vesprit de fantaisie et de idivagation, la folie du sens propre se trouvent 
ainsi réduits à leur minimum, il n'y a jamais qu'un seul homme, le 
Pape, qui puisse se permettre au nom de Dieu, des égarements d e 
pensée et de conduite, et tout est combiné autour de lui pour l'en 
garder ». (Trois idées politiques, p. 59) (1). 

Un catholique ne s'exprimerait point comme Maurras (toutes ré
serves faites sur l'intégrité du texte), par exemple à l'égard du rôle 
du Pape, parce que pour le catholique l'Eglise est jugée du point de 
vue de la foi. Mais sur la question de fait qui saute aux yeux, que 
peut-on reprocher à Maurras sur cette conception du rôle doctrinal 
de l'Eglise? 

Avant d'être une vie, le catholicisme est d'abord une doctrine, une 
discipline et c'est cela qui saute aux yeux d'un homme né en pleine 
anarchie intellectuelle et que son tempérament a organisé pour réa-

1. Cath. et posit., p. 99. 
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gir contre cette anarchie. Il aime Tordre en tout, il ne met point dans 
cette conception de Tordre une signification cabalistique que ses dé
tracteurs voudraient y mettre; comiment, dans notre anarchie intel
lectuelle, l'Eglise ne resplendjrait-elle pas à ses yeux quand, chez 
elle, Tordre, la discipline intellectuelle joue un si grand rôle. Ce n'est 
pas gout de l'autorité de sa part, mais amour de Vunité, de l'harmo
nie en vue du bien social qu'il (envisage, laquelle unité appelle à son 
secours 'une autorité fondée en droit. Bref, Maurras se rend compte 
de quels désordres le mysticisme livré à lui-même est capable et ce 
n'est pas le dogme catholique qui contredira sur ce point son opinion. 
Ce qu'il admire dans le catholicisme, c'est précisément cette disci
pline imposée au sens individuel. 

Si Ton va au fond des choses, cela revient encore à son intellectua* 
lisme; pour lui, il est une vérité qui s'impose à nous du dehors. 

Mais c'est précisément ce qui choqUe au suprême degré la subs
tructure mentale du P. Laberthonnière : lui qui dirige une revue: les 
Annales de phil. chr., dans laquelle il était dit (janvier 1899) : « L'heu
re est venue pour l'homme moderne, après avoir été l'homme païen, 
puis Thoimme chrétien, de devenu' à l'aide des deUx, Vhomme émi
nemment homme, (le voilà le fameux surhomme 1...) de se faire une 
doctrine à lui, puisant d'une main dans le paganisme, de Vautre dans 
le christianisme (1) ». Le P. Laberthonnière nous donne la significa
tion symbolique du passage pourtant si clair de Ch. Maurras : « Il 
veut dire, dit-il tranquillement, il veut dire ni plus ni moins que le 
mérite et l'honneur du catholicisme, c'est d'avoir ainsi paganisé le 
christianisme en faisant que Tordre établi sur la terre par les forts se 
présentât comme consacré par le ciel-même. » 

Nous venons de voir que Maurras disait tout autre chose. Mais, 
dirait-il, cela, encore une fois, c'est de quoi nous n'avons cure et c'est 
de quoi lui gagner les sympathies des Annalzs de philosophie chré
tienne, puisqu'il se rencontrerait avec le programme dei cette revue 
en 1899, c'est-à-dire qu'il puiserait « d'une m%in dans le christianis
me- » de l'autre « dans le paganisme » pour réaliser « le surhomme » 
l ' h o m m e é m i n e m m e n t h o m m e . Vraiment aux Annales on a la 
mémoire trop courte I 

Je sais bien que Ton répudiera ce texte au nom de Pascendi, ce qui 
confirmera à merveille l'opinion de Mauirras : à savoir que « Vesprit 
de fantaisie et de divagation, la folie du syns propre » se trouvent ré
duits dans le catholicisme « au minimum » par la' discipline. Le 
catholicisme est bien, en effet, une discipline et le P. Laberthonnière 
qui a été condamné autrefois pour un petit livre « Réalisme chrétien, 
Idéalisme grec », et une autre fois, pour un plus grand livre, ne le 
sait certes que trop. 

C'est pourquoi il n'aime pas qu'on lai présente le catholicisme 

1. Cf. N. Ariès, Le Sillon, p. 85. 
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de ce point de vue disciplinaire : « Nous tous qui sommes catholi
ques pour être chrétiens, pour l'être complètement (vous allez voir 
ce qui complète!) et en tous sens, nous demandons, — poursuit le 
P. Laberthonnière pour marquer l'antithèse, — nous demandons aux 
enseignements de l'Eglise, non pas seulement de diriger, mais de 
féconder notre vie intérieure; et à vrai dire, nous ne leur deman
dons de la diriger que pour la féconder, pour l'amplifier, pour la 
promouvoir intérieurement à un épanouissement éternel » (p. 103). 

Je serais bien mauvais si je voulais voir dans ce texte une expres
sion bien crue de l'ancienne méthode d'immanence, mais je serais 
bien uupe des restrictions si je ne humais pas le fumet de subjectivis
me, qui s'en dégage aussi, car visiblement, dans son ouvrage, l'auteur 
prend trop clairement parti pour le fameux christianisme intérieur. 

Au côté autorité, l'aUteur oppose celui de autonomie. Il n'y a que les 
habitués du P. Laberthonnière premier genre, qui peuvent ici faire des 
rapprochements suggestifs. 

Car enfin il n'y a pas d'antithèse à mettre en avant : « Nous de
mandons aux enseignements de VEgUse non pas seulement de diri
ger, mais de féconder notre vie intérieure ». S'agit-il de la distinction 
entre la doctrine et la réception des sacrements? Alors je n'ai plus 
rien à dire, car l'Eglise, par oes deux moyens, remplit deux emplois 
do son activité, qui, s'il se rejoignent dans les résultats surnaturels 
clans l'âme de chacun de notas, n'en demeurent pas moins distincts en 
eux-mêmes, indépendamment de notas. Mais il est par trop clair qu'il 
ne s'agit ici que du pouvoir enseignant de l'Eglise, c'est pourquoi, il 
est urgent de remarquer, que dans l'exercice de ce pouvoir il n'y a 
pas à distinguer la « direction » de la « fécondation ». Ce qui féconde, 
c'est la doctrine intégrale; quand l'Eglise notas dirige, c'est qu'elle 
nous maintient dans sa doctrine; ce qui féconde notre vie, c'est cette 
doctrine, qui notas est imposée du dehors, quelque mystérieuses que 
soient les voies par lesquelles notas y adhérons. L'Eglise est donc 
avant tout, « une discipline ». 

Cet « épanouissement » qui résulte de cette discipline, n'est un épa
nouissement que si l'impulsion que la doctrine catholique nous don
ne, ne dépasse pas, en matière dogmatique, les limites qUe nous im
pose cette doctrine elle-même. Cet épanouissement se réduit donc 
encore à une discipline. Donc discipline d'abord, épanouissement dans 
la stricte discipline tant que votas voudrez ensuite. Maurras n'a pas 
dit autre chose, et le critique prévenu par le passé du P. Laberthon
nière, sent que celui-ci voudrait dire aJutre chose et ne va pas au fond 
de son explication, quand il parle de son « catholicisme » à lui. Qu'il 
précise donc son christianisme intérieur et nous verrons ensuite en 
quoi nous différons. Mais le scandale, c'est que le P. Laberthonnière 
confond politique et religion et voudrait nous attribuer un catholi
cisme d'autorité qui n'est pas le nôtre et s'arroger un catholicisme de 
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spontanéité qui n'est pas son apanage. Réduisez l'exagération, vous 
aurez le mot de l'énigme. 

La remarque qui s'impose, c'est que deux mots font ici tous les 
frais du conflit, ces deux mots, le P. Laberthonnière les a bien lais
sé deviner de la p. 267 à 285 de son ouvrage et pour nous facilitea* 
la besogne, pour qu'on ne nous accuse pas de ne rien forcer, il a eu 
la gentillesse de résumer son idée à la table des matières : « La 
réalité humaine et sociale à transformer du dedans par Vidéal et 
non du dehors, par la thèse ». Et c'est cela qui met un peu d'ordre 
dans ce chaos. C'est cela qui dit mjeux que l'auteur ne le dirait, ce 
que l'auteur s'évertue à ne pas dire. Du dedans, non du dehors, je ne 
le lui ai pas fait écrire, mais « chassez le naturel, il revient au 
galop. » 

Sous cet angle, le souci du, libéral éclaire toute sa sophistique et 
comme nous le disions, fatalement le « subjectivisme » est là-dessous. 
En vérité, ce subjectivisme est embusqué, mais il se révèle dans sa 
façon même de dénaturer la pensée d'autrui, il sa trahit par ses pré
occupations d'ordre intérieur. C'est toujours le libéralisme qui s'é-
pouvanto et ne veut plus rien connaître aux seuls mots de discipline, 
d'autorité. Il fallait le montrer au grand jour. 

J . HUGUES. 

« LE BILAN DE LA SÉPARATION » 

Sous ce titre, M. Julien de Narfon, le chroniqueur soi-disant catho
lique du Journal de Genève, organe protestant, et du Figaro, organe 
du catholicisme assez mondain pour mettre en tête de ses colonnos, 
un jour de Pâques, le Réveil d'Adonis », condensait dans deux 
articles de la Grande Revue, 10 et 25 avril, «c toutes ses fielleuses 
élucubrations des dernières années » contre Sa Sainteté Pie X. Il 
prétendait « fixer l'histoire » d'une séparation faite depuis quatre ans 
déjà, et il en donnait une légende perfide, qu'à la façon des liqui
dateurs, dont on connaît l'honnêteté à la Duez, il intitulait « le bilan 
de -la Séparation. » 

J 

Il s'agissait de savoir ce que le nouveau régime, inauguré en décem
bre 1906, a fait perdre ou gagner au catholicisme, au double point de 
vue matériel et moral. 
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Il n'y a « d'incontestable » que l'effronté mensonge de M. de Nar-

Dans le Siècle le protestant M. Raoul Allier résumait ainsi, sans 
la .trahir, la pensée de M. de Narfon ; 

Dans ses grandes lignes, ce bilan est clair et assez connu. L'Eglise a perdu d'a
bord sa dotation officielle et les autres avantages que lui assurait le Concordat; 
c'était prévu. Mais elle a perdu, en. outre, la totalité de son patrimoine; à cela 
Ton s'attendait beaucoup moins. Ce n'est pas dû au jeu automatique de la loi 
du 9 décembre 1905; c'est dû — le fait est certain — non pas à la volonté 
du législateur, mais à la volonté du Saint-Siège. 

Parler ainsi, c'est pousser aux dernières limites l'audace du men

songe. 
« La volonté du législateur », en effet, et non pas « la volonté du 

Saint-Siège », enlevait à l'Eglise de France, « par le jeu automati
que de la loi du 9 décembre 1905 », article 12, « les édifices .qui ser
vent Là l'exercice public des cultes ou au logement de leurs ministres 
(cathédrales, églises, chapelles, temples, synagogues, archevêchés évê-
chés, presbytères, séminaires), ainsi que leurs dépendances immo
bilières et leurs objets mobiliers », pour en faire les « propriétés de 
l'Etat, des départements et des communes », si bien, article 14, que 
« les archevêchés et les évêchés n étaient laissés gratuitement » aux 
associations cultuelles que pour deux ans, les presbytères et les grands 
séminaires que pendant cinq ans. 

« La volonté du législateur », et non pas « la volonté du Saint-Siège», 
faisait perdre à l'Eglise de France, « par le jeu automatique de la loi 
du 9 décembre 1905 », article 7, « les biens mobiliers ou immobiliers 
grevés d'une affectation charitable ou de toute autre affectation étran
gère à l'exercice du culte, qui seront attribués... aux services ou éta
blissements publics ou d'utilité publique, dont la destination est confor
me à celle des dits biens ». 

Ainsi, le budget des cultes, articles 2 et 11, et la presque « totalité 
du patrimoine » de l'Eglise de France, sauf les fondations de messes, 
lui étaient ravis par cette loi néfaste que M. de Narfon innocente, comme 
M. Briand, son auteur, pour accuser le Pape « d'intransigeance et d'équi
voque ». 

Continuons, en effet, l'analyse du « bilan de la séparation » : 

Le "Vatican a multiplié et multiplie encore les équivoques pour faire croire 
qu'il a marché d'accord avec les évoques et qu'il a tout simplement sanctionné 
leurs conseils. On s'étonnerait qu'il en fût autrement. Il faut songer que « l'en-
cycliquo Gravissimo, comme l'observe M. de Narfon, a fait perdre à l'Eglise 
de Franco environ 400 millions, et l'on comprend' à merveille que le Saint-Siège 
ait intérêt à ne pas assumer seul une aussi terrible responsabilité ». 

Ce fait est aujourd'hui incontestable. 
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fon, et il faut repousser avec indignation l'accusation « d'équivoque » 
portée contre le Pape, parce que, dans l'Encyclique du 10 août 1906, 
en rejetant .définitivement les cultuelles, il a déclaré « confirmer ia 
délibération presque unanime de l'assemblée » des évoques. « C'est 
•vrai littéralement, dit M. de Narfon, parce que les évêques, à l'unani
mité moins deux voix, ont déclaré inacceptables les associations cul
tuelles telles que les proposait le législateur ». Mais il ajoute aussitôt 
que ce vote n'était « émis Çue lîour donner à la minorité intransigeante 
uno sorte de satisfaction platonique et pour rassurer le Pape sur ce 
qui allait suivre ». En termes moins enveloppés, c'était une hypocrisie, 
sur laquelle le Pape n'avait pas, d'après M. de Narfon, le droit de 
s'appuyer. 

Les catholiques ont, grâce à Dieu, une tout autre idée de leurs 
évêques, et, en attendant l e jour où l'histoire publiera les textes do
cumentaires, ils ont retenu que leurs évêques, dans un premier vote 
« de principe » presque unanime, avaient repoussé les « cultuel'lcis 
légales non canoniques »; puis que, dans un second vote « de fait », 
i l s avaient présenté un projet de cultuelles que, suivant la variété très 
nuancée de leurs esprits, une majorité croyait à la fois canoniques 
et légales, ou du moins n'osait pas affirmer anticanoniques. Le juge
ment était très finalement laissé au Pape. Et le Pape ayant, de son au
torité souveraine, jugé ces dernières cultuelles « de fait » anticano-
niques, le premier vote « de principe » qui repoussait les cultuelles 
légales s'appliquait aux cultuelles soi-disant canoniques. 

Il n'y a là, pour reprendre des expressions de l'écrivain, ni « men
songe historique », ni « équivoque historique », mais bien un hom-
ma>ge rendu à l'èpiscopat français. 

Et celui-ci, en effet, dans sa lettre du 7 septembre 1906, déclarait : 

Nous attendions avec confiance cette parole du successeur de Pierre, à 
qui Notre-Seigneur a confié le soin de paître les agneaux et les brebis, c-'est-
à-dire de conduire les pasteurs et les fidèles dans les voies de la vérité et du 
salut. — Tous vos évêques sont étroitement unis autour du Souverain Pontife, 
.n'ayant avec lui qu'un cœur et qu'une âme pour aimer l'Eglise et la France. — 
Vos prêtres ne font qu'un avec leurs évêques dans la soumission absolue 'et 
-généreuse au Pontife Suprême. 

M. de Narfon, en théologastre improvisé, ou plutôt en confident inti
me d'un Pape qu'il abhorre, affirme, comme un point d'histoire, que 
« le Pape avait certainement incliné, au début, pour l'acceptation des 
associations cultuelles. » 

il faut s'inscrire en faux contre cette audacieuse déformation de la 
vérité. Dès le 11 février 1906, presque au lendemain de la publication 
de la loi clu 9 décembre 1905, Sa Sainteté Pie X, analysant cette loi 
et les associations cultuelles « dans une dépendance de l'autorité civile 
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telle que l'autorité ecclésiastique n'aura plus sur elles aucun pouvoir», 
concluait : « Combien toutes ces dispositions sont blessantes pourl'EgJise 
et contraires à ses droits et à sa constitution divine, il n'est personne qui ne 
l'aperçoive du premier coup d'ail. » 

Le Pape J'a donc « aperçu du premier coup d'œil », et c'est lui faire 
une injure gratuite, à lui comme à l'épiscopat français, que de mettre 
en opposition avec cet épiscopat trois laïques : MM. Groussau, Emile 
Ollivier et Fïourens, qui « auraient ouvert les yeux du Pape ». 

Autre injure encore que cette assertion aussi anticanonique qu'anti-
higtorique de M. de Narfon : 

Si l'on tient compte du prix formidable que l'intransigeance de Pie X 
a coûté à l'Eglise de France, si par ailleurs ou est frappé de ce qu'il 
y a, à première vue, d'incohérent à obliger un propriétaire à faire le sacri
fice intégral de ses biens plutôt que de les plier à une situation qui lui 
permettrait de les conserver, mais où son droit de propriété ne serait pas 
officiellement, publiquement affirmé, où même, si l'on veut, le libre exer
cice de ce droit risquerait de subir une fois ou l'autre quelque atteinte, 
il est bien permis de se demander s'il n'y a pas eu au veto pontifieial 
d'autres raisons, et de plus déterminantes, qu'on ne nous dit pas. » 

Le « veto pontifical » n'avait d'autre raison que la « divine cons
titution do l'Eglise », indignement foulée aux pieds par la loi de 
M. Briand et de son conseiller, le juif Grubenhaum. 

11 est donc intolérable de voir M. de Narfon et M. Raoul Allier déduire 
ainsi les raisons du « veto pontifical » pour les associations cultuel
les, soit légales, soit canonico-légales : 

« La première, c'est que, vers le même temps, l'Espagne menaçait de 
dénoncer son concordat ou, du. moins, de le reviser. On a voulu l'intimider 
par un exemple d'intransigeance absolue. L'Eglise de France a fait les frais 
de cette démonstration. Mais que sont, pour les cardinaux espagnols de la 
« camarilla », les intérêts de l'Eglise de France? 

» Puis, il y a eu le désir d'en finir avec le vieux fantôme du gallicanisme. 
Il y a peu de chances que ce revenant sorte de son tombeau. Mais Rome 
le redoute toujours. Elle prend pour du gallicanisme le malaise que finit 
par créer dans l'Eglise) cette ingérence incessante du Vatican dans les moindres 
affaires, cette annihilation progressive de l'épiscopat. Réduite à la misère, 
cette Eglise, tant suspectée, deviendrait enfin docile. Ce raisonnement n'a 
sans doute pas été fait en forme; mais il y a des sentiments obscurs et 
puissants qui remplacent les raisonnements conscients. 

» Il y a eu, enfin,' le bluff des inventaires. Le pape hésitait un peu; parait-il, 
à suivre les conseils des quelques politiciens qui le poussaient à la résis
tance. L'émeute, si bien machinée, de Sainte-Clotilde lui fit croire que 
la France allait se soulever contre la loi maudite et, malgré les évêques, 
malgré les « créatures » de M. Dumay, mettre fin, par la force, au régime 
de la Séparation. Ce qui est prodigieux, c'est que le Saint-Siège, devant 
les faits réels, devant l'indifférence constatée du pays, devant l'absolue 
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impossibilité de provoquer la révolution escomptée, ne se soit pas retourné 
vers certains de ses informateurs pour leur dire : « Vous m'avez trompé. » 

» Ces raisons, plus ou moins formulées, sont certainement celles qui ont 
déterminé le gouvernement pontifical. Mais il faut le dire : elles ont été 
singulièrement fortifiées par la conduit? des éuêqucs de France. Si ceux-ci, après 
l'échec de leur projet d'associations cultuelles canonico-légales, ont été mis, 
par le Vatican, hors d'état de sauver la moindre parcelle du patrimoine 
ecclésiastique, c'est à eux-mêmes qu'ils doivent s'en prendre. » 

On a vu clairement que, même en acceptant les associations cultuel
les, les évêques perdaient presque tout « le patrimoine ecclésiasti
que »; « leur conduite »; en obéissant au Pape avec la plus touchante 
unanimité, est un des plus admirables exemples que l'épiscopat ait 
donnés au monde depuis dix-neuf siècles; c'était dire à l'univers : 
« Entro quelques millions, avec le déshonneur, et l'honneur sans ces 
millions, nous n'hésitons pas : Vive la pauvreté! Vive la constitu
tion de l'EgliseI Vive sa hiérarchie établie par le Christ lui-même!» 

* 

Comment M. de Narfon a-t-il p u affirmer que la pensée vraie, 
intime du Pape, fut que, par le rejet des cultuelles, « la loi de Sé
paration serait le Sedan de la République », « que M. Briand ferait 
le lit de l'empereur ou du roi — du roi de préférence? » 

Il y a dans ces paroles une injure de la plus haute gravité au Sou
verain Pontife, accusé d'avoir obéi à un but de politique humaine 
dans un acte si grave de son magistère religieux. 

Bien que de la part de M. de Narfon nous ayons coutume de (ne 
nous étonner de rien, nous nous étonnons qu'il ait osé écrire cette 
audacieuse assertion dans un « bilan de la Séparation ». 11 ne pèche 
pas par ignorance; il a en main tous les documents, et il sait que 
le Pape avait prévu et détruit (à l'avance cette interprétation outra
geante de ses décisions suprêmes : 

Ce que vont être, contre Notre présent Décret et Nos ordres, disait-il dans 
l'Encyclique du 10 août 1906, les récriminations des ennemis de l'Eglise, 
il n'est- point difficile de le prévoir. Ils s'eíforceroit de persuader au peuple 
que Nous n'avons pas eu en vue uniquement le salut de l'Eglise de France; 
que Nous avons eu un autre dessein, étranger à la religion; que la forme de 
la République en France nous est odieuse et que Nous secondons, pour la 
renverser, les efforts des partis adverses. Ces récriminations..., Nous les 
dénonçons d'ores et déjà, et avec toute Notre indignation, comme des faussetés. 

Et les évêques de France, dans leur lettre du 15 janvier 1907, di
saient à leur tour : 

En même temps que le Saint-Siège était représenté comme dominé ou 
influencé, dans le conflit actuel, par des préoccupations plus ou moins 
étrangères à son ministère sacré, n'a-t-on pas osé dire que l'épiscopat français 
marchait à la suite du Pape avec plus de discipline que de conviction? 

Critique riu libéralisme. — l e S e p t e m b r e , i 
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Et les évoques se déclaraient blessés de cette calomnie. 
Comment M. de Narfon a-t-il osé la rééditer? 
Ah! qu'il connaît peu Pie X, cette âme de cristal, qui si souvent a 

montré son crucifix à ses interlocuteurs en leur disant : « Ma dé
cision, voilà Celui qui me l'a fait prendre. » 

C'est grandiosement simple et beau. Mais le défroqué modernisant 
de Narfon est absolument incapable de comprendre cette simplicité et 
cette grandeur. 

Il aime mieux s'en prendre encore une fois aux évêques, à propos 
des ruines matérielles accumulées par la loi de Séparation : 

Dans l'encyclique Graxi.simo, éciit M. Raoul'ATicr résumant M. de Narfon, 
le pape avait dit aux évêques : « Il vous appartient, vénérables Frères, de 
vous organiser selon les moyens que la loi reconnaît à tous les citoyens. » 
A défaut de la loi de 1905, les évêques po\ivaient se servir de la loi de 1901. 
Ils n'ont pas osé. Ils ont rivalisé de timidité à l'égard de Rome. Ils n'ont 
pas eu le courage de tenter la moindre initiative. Ils ont harcelé le Saint-
Siège de questions et de suppliques. Et là a été la cause de tout le mal. 

L'épiscopat français, pris dans son ensemble, a donné .au cardinal Mer-
ry del Val la sensation qu'il n'était composé que de secrétaires timides, in
capables d'action personnelle, tout au plus bons pour recevoir des con
signes et les exécuter. On l'a traité en conséquence. Il s'en plaint à huis 
clos, tout en disant sa gratitude en public. A qui la faute? 

L'insolence ici égale la perfidie du calomniateur. Outre que le 
cardinal Merry del Val, qu'il accuse -de duplicité, se garde bien de lui 
confier « à huis clos » le mépris qu'il n'a jamais eu pour l'épiscopat 
français, si admirable dans son union.avec le Pape, nos évêques ne 
méritent aucun reproche à propos de la loi de 1901. On l'a déjà 
utilisée dans bien des cas, non seulement pour les associations poli
tiques, mais pour les associations de pères de famille. 

Quant à tout ce qui touche au culte, il est impossible de ,perdre 
de vue que l'objectif du -gouvernement français, depuis 1905, a tou
jours été d'amener, par des voies détournées, l'Eglise de France .au 
régime des cultuelles. 

Un abîme sépare -la conception catholique — la hiérarchie venant 
de Dieu et -parlant au nom de Dieu — de la conception protestante o u 
révolutionnaire qui voit dans l'Eglise un simple groupement d'hom
mes, une association maîtresse d'elle-même et de son organisation. 

Tant qu'on ne reconnaîtra pas loyalement la conception catholique^ 
nous serons en état de persécution et de lutte. Voilà pourquoi on se 
sert peu de la loi de 1901, bien que, de toute évidence, les catholiques 
aient en principe le droit d'en faire usage. 

Mais, comme l'a dit Pie X, ses défenses et ses interdits demeurent 
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et demeureront en vigueur pour le culte « tant qu'il ne sera раз 
établi d'une façon certaine et légale, que la divine Constitution de TÉglise, les 
droits immuables du Pontife romain et des évêques,comme leur autorité sur 1еб 
bien nécessaires à VEglise^ particulièrement sur les édifices sacrés, seront irré
vocablement en pleine sécurité dans les Associations cultuelles..» 

Le Pape a dit encore (1) h l'adresse de M. Briand, si cher à M. de 
Najfon : 

< t _ L e s fabricateurs de celte loi injuste ont voulu en faire une loijwn de sépara
tion, mais d'oppression. Aussi, ils affirmaient leur désir de paix, ...et ils font 
à la religion du pays une guerre atroce ; ils jettent le brandon des discordes les 
plus violentes, au grand détriment, comme chacun le voit, de la chose publique 
elle-même. » 

11 

Mais si M. de Narfon a fait de son « bilan de la Séparation » un 
instrument de guerre impie contre le Pape et les évoques français, 
il y a des libéraux moins perfides, moins insolents, qui, eux, ne veu
lent voir que des avantages dans la Séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. Do jeunes ecclésiastiques, « ne doutant de rien, parce qu'ils ne 
doutent pas d'eux-mêmes » (2), parlaient naguère ainsi : 

« La Séparation est un 'fait acquis, sur lequel il ne faut pas re
venir. 

» Au lieu de nuire à l'Eglise de France, elle Га émancipée du Con
cordat et affranchie de la domination gênante d'un pouvoir nommant 
évêques, -grands vicaires, chanoines, archiprêtres et doyens. 

» Nous nous félicitons, comme l'abbé Thellier de Poncheville, dans 
la Chronique sociale, « de n'avoir plus d'attaches officielles pour n'a
voir plus d'entraves légales. » 

» La Séparation garantit à l'Eglise, avec la liberté, une vitalité nou
velle et même une popularité (3) qu'elle n'eut jamais sous le régime 
concordataire. » 

Inutile de dire que les jeunes ecclésiastiques qui parlaient ainsi 

1. Encyclique Gravissimo. 
2. Parole du cardinal Mathieu à l'Académie française. 
3. Voici, dans cet ordre d'idées, ce qu'on lisait dans une Croix de pro

vince rédigée par un de ces abbés qui croient que tout est pour le mieux 
dans la meilleure des Républiques : « L'anticléricalisme est mort. Les plus 
violents n'osent plus s'acharner après un clergé qui n'a pour toutes res
sources que sa noble pauvreté, pour tout appui* que les idées divines dont 
il est le vigilant gardien ». 

C'est à croire que l'auteur de ces lignes ne veut ni lire, n i voir les 
Corbeaux, la Calotte, Y Acacia, X Action, la Lanterne, le Radical et .autres 
feuilles qui ne vivent qu'en exploitant l'anticléricalisme. Qu'il aille soulèvent 
quelques heures dans certains quartiers de Paris, de Limoges, de Toulon, 
•de Lyon, où naguère, en pleine rue, on plein midi, un apache brutalisai!, 

u n vicaire, et il verra si « la noble pauvreté » du clergé empêche les 
sectaires de s'acharner contre lui. 
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étaient d'excellents démocrates, voyant toutes choses à travers le prisme 
de leur jeunesse optimiste et le mirage de leur idéal démocratique, 
toujours désiré, jamais réalisé, mais qu'ils s'obstinent à croire réa
lisable au gré de leurs rêves chimériques. Il y a aussi beaucoup de 
catholiques qui s'imaginent que les choses sont telles que les con
çoivent les optimistes. 

Eh bienl au risque de passer encore une fois pour un destructeur 
d'illusions libérales et pour un méchant pourfendeur de chimères dé 
mocratiques, il faut mettre en face de la réalité vivante des rêveurs 
obstinés qui oublient la parole de Bossuet : « Le plus grand dérègle
ment de l'esprit, c'est de croire les choses, parce qu'on veut qu'elles, 
soient, et non parce qu'on a vu qu'elles sont en effet. » 

* # * 

Sans doute, la Séparation de l'Eglise et de l'Etat n'a pas été la 
mort de l'Eglise de France, comme l'espéraient et le disaient les sec
taires qui la persécutent et l'auteur responsable des lois du 9 septem
bre 1905, du 2 janvier 1907 et du 13 avril 1908, M. priand, lors
qu'il jetait à nos sénateurs de droite lui parlant de sa première loi de 
Séparation « tombée en lambeaux », cette réponse cynique : 

« C'est votre Eglise qui tombe en lambeaux! » 
Non, certes, M. Briand, il n'y a de « tombées en lambeaux » que 

vos associations cultuelles schismatiques et'la réputation usurpée d'hom
me « d'apaisement et de modération » que vous avaient faite, à vous, 
l'ancien avocat d'Hervé et chaleureux partisan de la grève générale, 
l'incurable naïveté de catholiques qui aiment à être « dupes », com
me le disait la Correspondance de Rome. 

L'Eglise de France, qui participe aux promesses d'immortalité que 
le Christ a faites à l'Eglise universelle, ne devait pas, ne pouvait 
pas mourir, parce que les pygmées qui singent « les grands ancêtres » 
l'ont cyniquement acculée, comme en 1790 et en 1793, au schisme 
ou à la ruine, et lui ont dit : « La bourse ou la vie ! » Elle a jeté 
la bourse et gardé la vie, la vie conforme à la divine Constitution 
qu'elle tient du Christ et que les Associations cultuelles de M. Briand 
lui auraient arrachée, aussi bien que la Constitution civile du clergé 
d'il y a cent vingt ans, qui avait pour but « d'anéantir le catholicisme », 
disait le protestant Rabaut-Saint-Etienne. 

L'Eglise de France est donc vivante, aussi vivante après la Sépa
ration qu'avant, et elle a la joie de ne plus voir Un Dumay, 3 3 e hon
neur de la Franc-Maçonnerie, arrêter, ainsi qu'il l'a fait pendant 18 
ans, la nomination des prêtres les plus dignes comme vicaires généraux, 
chanoines, archiprêtres et doyens, et imposer à Rome, parmi les can
didats aux évêchés vacants, le choix, non pas des meilleurs, mais des 
moins mauvais. La promotion des quatorze évêques français que le 
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Pape Pie X voulut sacrer lui-même, le 25 février 1906, par un geste 
d'une grandeur sans égale dans Phistoire de l'Eglise, montrait au 
monde comment « les refusés » de M. Dumay étaient des évêques 
selon le cœur de Dieu et du Pape. 

Ils peuvent désormais faire arriver aux honneurs qui leur sont dus 
de doyens, de vicaires généraux, les prêtres impitoyablement tenus à 
l'écart par un directeur des cultes, qui ne leur pardonnait pas leur 
trop de zèle pour les écoles libres ou leur trop peu d'amour pour la 
République persécutrice et sectaire, pour « le gouvernement de mal--
heur » qui no-Us est arrivé « dans les fourgons de l'étranger », sur les 
ruines de la Patrie vaincue. 

Mais cet affranchissement de l'Eglise de France, libérée d'un joug 
maçonnique, n'était un besoin et un bien, que parce que depuis 25 ans, 
depuis 1879 jusqu'à 1905, la République avait complètement faussé 
l'esprit du Concordat. Ceux-là seuls en bénissent la rupture qui n'en 
ont connu que la détestable application faite par des Francs-Maçons 
nommant nos évêques (1), à peu près comme .si Guillaume II nom
mait nos chefs de corps d'armée et nos ministres de la guerre. Il 
ne les nomme tout de même pas; il se contente de les faire débarquer 
par un Rouvier complaisant et servile. 

L'interprétation déloyale du Concordat par la République troisième 
de nom ne légitime pas le dédain que professent beaucoup trop ,dc 
prêtres pour le grand acte de 1801, dont l'illustre Dom Guéranger. 
faisait ainsi ressortir les grands avantages : « Vingt mille prêtres exilés 
par le Directoire rendus à leur patrie et à leur ministère, le schisme 
constitutionnel éteint, les lois proscrivant les « réfractaires, les inser
mentés », définitivement abrogées, l'Eglise catholique romaine offi
ciellement reconnue, sa hiérarchie et son culte rétablis, la perpétuité 
de son sacerdoce assurée par la faculté reconnue aux évêques d'ou
vrir et d'organiser de grands et petits séminaires, les Ordres religieux 
libres de se reformer, la doctrine catholique prêchée et pratiquée pu
bliquement, » « Qui de nous, s'écriait le cardinal Pie, ne bénirait ce 
précieux Concordat, qui a été-pour tout un demi-siècle déjà — il de
vait l'être pour trois quarts de siècle — le point de départ de tout 
ce mouvement religieux dont s'étonnera la postérité ? » (2) 

* * 

C'est donc un mal que la rupture du Concordat et, — pour quelques 
avantages qui en résultent par suite même de la conduite criminelle 
des Dumay, des Waldeck-Rousseau et des Combes, se servant du Con-

1. Tous les Gouvernements qui s'étaient succédé depuis le Concordat jus* 
qu'en 1879, avaient eu à cœur de nommer à l'épiscopat les sujets les plus 
dignes, sauf deux ou trois regrettables exceptions. 

2. Voir Un siècle de l'Eglise de France, par Mgr Baunard. 
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cordât comme d'un instrument de persécution contre Léon XIII aussi 
bien que contre Pie X — il faut bien se garder de croire « qu'il n'y 
ait pas à revenir sur le fait acquis de la Séparation. » 

Le fait ne constitue point le droit, surtout quand il est contraire 
aux droits de l'Eglise et de Dieu, et comme « l'action pour l e droit 
est éternelle » y au dire de Rossuet, nous avons tous* catholiques*, et 
nous surtout prêtres, l'obligation impérieuse et sacrée de protester 
contre une Séparation qu'il ne dépend point de nous de* faire cesser, 
mais, qu'il dépend de nous de flétrir comme elle le mérite. 

Au lieu de laisser s'habituer les gens, catholiques-, protestants, in
différents et autres, à cette idée néfaste condamnée, réprouvée par 
les païens eux-mêmes depuis Platon jusqu'à Plutarque, qu'une na
tion, qu'un Etat, peut se passer de Dieu, de religion, de culte extérieur 
et public, — comme seule, dans le monde civilisé et barbare, la Fran
ce le fait depuis la Séparation, — il faut rappeler à tous que c'est un 
crime national que l'apostasie officielle, dont le Pape Pic X nous disait, 
dans l'Encyclique du 11 février 1906 : « Elle est profondément inju
rieuse vis-à-vis de Dieu, qu'elle renie officiellement, en posant en princi
pe que la République ne reconnaît aucun culte. » C'est l'athéisme na
tional, aussi coupable aux yeux de la saine philosophie qu'aux yeux 
de la religion. catholique. 

Sa Sainteté Pie X établit lumincusoment que la Séparation de l'Egli
se et de l'Etat est 

« une thèse absolument fausse, une très pernicieuse erreur : car le Créa
teur de l'homme est aussi le fondateur des sociétés humaines, et II les con
serve dans l'existence comme II nous y soutient. Nous lui devons donc, 
non seulement un culte privé, mais un culte public et social pour l'honorer. — 
En outre, cette thèse est la négation très claire1 de l'ordre burnatuxel. Elle 
limite, en effet, l'action de l'Etat à la. seule poursuite de la prospérité- pu
blique durant cette vie... et elle ne s'occupe en aucune façon, comme /lui 
étant étrangère, de sa raison dernière, qui est la béatitude éternelle pro
posée à l'homme... Cette thèse bouleverse également l'ordre très sagement 
établi par Dieu dans le monde, ordre qui exige une harmonieuse concorde- en
tre les deux sociétés... Enfin, cette thèse inflige de graves dommages h la 
société civile elle-même, car elle ne' peut pas prospérer et durer longtemps, 
lorsqu'on n'y fait point sa place à la religion, règle suprême et souveraine 
maîtresse, quand il s'agit des droits de l'homme et de ses devoirs. 

» Aussi les Pontifes romains n'ont-ils pas cessé, suivant les circonstances 
et selon les temps, de réfuter et de condamner la doctrine de la Séparation 
de l'Eglise et de l'Etat. Notre illustre" prédécesseur, Léon XIII, notamment, a 
plusieurs fois et magnifiquement exposé ce que devaient être, suivant la 
doctrine, les rapports entre les deux sociétés: Entre elles1, a-t-il dit, il faut né
cessairement qu'une sage union intervienne,, union qu'on peut, non sans 
justesse, comparer à celle qui réunit dans l'homme l'âme et le corps... Il 
ajoute encore : « Les sociétés humaines: ne peuvent pas, sans devenir crimi
nelles, se conduire comme si Dieu riexistait pas ou1 refuser d'e se préoccuper 
de la religion, comme si elle leur était chose étrangère ou qui ne leur pût 
servir en rien ». 
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Que. nos « libéraux » ne parlent donc plus de la Séparation comme 
d'un « fait acquis, sur lequel il n'y aurait pas à revenir »; mais qu'ils 
protestent avec une inlassable énergie contre ce « crime social » et 
national, qu'on ne pardonnerait certainement pas à une monarchie, 
si elle s'en rendait coupable, et qu'on pardonne si aisément à la-
République, parce que c'est le Gouvernement préféré, chéri de cer
tains, malgré ses fautes et ses « crimes », connue l'a dit le Pape. 

* * 

La loi de Séparation n'est pas seulement une loi ú'apostasie natio
nale; elle est aussi une « loi de spoliation » cynique, ainsi que le dit 
encore le Pape : spoliation du clergé par la suppression du budget 
des cultes, reconnu comme « dette nationale » par la Constituante en 
1789 et 1791, par la Convention nationale en 1793, par "le Concordat 
en 1801-1802; spoliation des menses episcopales et curiales et des 
fabriques de 65,000 paroisses, à qui l'Etat a volé 5 à 600 millions, 
y compris le patrimoine des morts, fondations de messes et œuvres 
^'enseignement et de charité. 

Et maintenant, ceux qui nous ont pris toutes ces ressources, dons 
des fidèles depuis un siècle, et qui nous laissent absolument dépourvus 
en présence de charges écrasantes, ces spoliateurs, sachant à quel 
état do pauvreté ils nous ont réduits, nous invitent, en ricanant, à 
entretenir les édifices du. culte,, dont,, par-surcroît, ils ont déclaré seuls 
propriétaires l'Etat, les départements et les communes. 

Les communes dont les municipalités sont anticléricales refusent de 
pourvoir aux <c grosses réparations » qui. leur incombent pour les égli
ses, comme M. Augagneur l'a fait à Lyon. 

Parfois, les catholiques offrant un généreux, concours à la muni
cipalité sectaire, celle-ci se dérobe encore à toute réparation. 

M. le maire d'Agen, à la suite de la chute de quelques pierres des 
clochetons de la chapelle Sainte-Foy, avait fait demander à Mgr du 
Vauroux ce qu'il comptait* faire, à titre d'occupant, pour remédier 
au péril : M. Lespinasse, au nom de Mgr l'évêque, offrait un concours 
de 3.000 francs pour la dépense évaluée à 4.500. 

Le Conseil municipal; cependant, invita* l'occupant à effectuer à 
ses frai» toutes les réparations; M. Lespinasse répliqua par les pa
roles de M. Briand à la tribune : « Jamais le Conseil d'Etat n'a ac
cordé la désaffectation d'une église à une municipalité qui aurait re
fusé une. offre de concours. » 

La municipalité, s'appuyant sur d'anciens accords qui n'existent 
plus depuis que la ville est devenue propriétaire de l'immeuble, a ré
pondu- par une menace, d-instance en désaffectation. 

On ne' saurait assez louer Mgr l'évêque d'Agen de soutenir énergique-
ment lë droit qui résulte de la priso de possession par l'Etat de tous 
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les édifices du culte, et on suivra avec intérêt cette affaire dont la 
Semaine d'Agen a donné les documents. 

La municipalité agenaise manque évidemment à son devoir. 
On a même vu- les catholiques prenant à leur compte la totalité des 

charges se heurter à un refus obstiné de la commune propriétaire. 
Et lorsque parfois les municipalités sont bien disposées, préfets et 

sous-préfets, avec un mauvais vouloir aussi républicain que blessant 
pour les consciences catholiques, s.'opposent, par des lenteurs calcu
lées, à des réparations faites en temps utile (1). 

D'autre part, le Conseil d'Etat, jugeant en contentieux, le 26 mai 
1911, a déclaré que l'article 136 de la loi du 5 avril 1884, qui met
tait à la charge des communes les grosses réparations à effectuer aux 
édifices du culte, a été abrogé par l'article 44 de la loi du 9 décembre 
1905 et que la loi du 13 avril 1908, en autorisant les communes à 
engager les dépenses nécessaires à l'entretien des églises, n'a pas 
fait revivre L'obligation que leur imposait la loi de 1884 sus visée. 

Résultat inévitable : les églises tombent en ruine; on les fait sauter 
à la dynamite, comme à Tinqueux; on les démolit officiellement, ou 
elles s'effondrent, comme le clocher de Saint-Jean-de-Troyes, fin mai 
1911. 

Entre temps, janvier 1911, M. Maurice Barrés prononce, à la Cham
bre des Députés, un éloquent discours, « au nom de la spiritualité 
française », dont les églises, « même laides et dédaignées, sont les 
hautes expressions » (2), pour protester contre les destructions d'un 
vandalisme sacrilège, qui oublie que sous les voûtes et sur les dalles 
de ces humbles sanctuaires, où se sont agenouillées tant de généra
tions dans la foi et l'espérance de retrouver un jour ceux qui sont 
partis pour les rivages de l'éternité, s'est formée l'âme, la grande et 
belle âme de la France. 

Les membres les plus éminents de l'Institut, les artistes, les écri-

1. Voir l'intéressante et instructive brochure : Nos églises sont en danger^ 
par Mgr Auvray et Roger Duguet de l'Univers (1910). — Voir aussi, F. de Val-
lavieille, avocat à la Cour d'appel de Nîmes : De la conservation des Eglises 
depuis les lois de Séparation. vEtéparations, Assurances. Préfaces de Maurice 
Barrés. — Chez Lecoffre. 

2. Il est fâcheux qu'aucun catholique n'ait défendu les droits de la 
vérité intégrale et que M. Barrés, « un ami du dehors », dont le magnifique 
langage a dépeint l'existence du sentiment religieux avec un si puissant 
réalisme, ait ajouté : « Je vous l'ai déjà dit, no me plaçant ici aucune
ment à un point de vue confessionnel, je ne songe, ni à contester les droits 
nécessaires do la raison, ni à humilier celle-ci devant aucun dogme ». Le 
dogme « n'humilie pas » la raison humaine; l'adhésion à la révélation di
vine est précédée de la connaissance de motifs légitimes de crédibilité qui 
satisfont aux « droits nécessaires de la raison ». 

M Barrés a donné aussi « l'Inconnaissable » comme objet du sentiment re
ligieux. Or, malgré tous les mystères qui l'enveloppent, Dieu se révèle à 
notre raison comme l'Etre nécessaire, parfait, infini, et c'est là une réalité 
vivante, qui fait du sentiment religieux autre chose « qu'une utile discipli
ne du subconscient », comme disent les agnos'.iqnes. 
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vains, les savants, ont signé avec M. Barrés une pétition déposée sur le 
bureau de la Chambre des Députés en faveur des églises croulantes de 
nos divers diocèses (1). 

Le Comité catholique de défense religieuse, présidé par M. le co
lonel Keller, a publié, en mars 1911, une brochure douloureusement 
instructive sur 42 églises délabrées, menacées de ruine et réclamant 
d'urgentes réparations. (Depuis lors, le nombre s'en est singulière
ment accru, et M. Max Doumic, architecte diplômé du Gouvernement 
et ancien membre du Comité des édifices diocésains, a consacré tout 
un [article de Correspondant, 10 juin 1911, Nos églises en danger, à 
signaler 48 églises du seul diocèse de Troyes qui menacent ruine. Quatre 
de ces églises se sont tout récemment écroulées. L'église de Vosnon, 
avec son joli chevet et les élégants chapiteaux de ses colonnettes n'exis
te plus. L'église de Nogent-sur-Aube qui datait des XIII e et XVI e siè
cles et possédait de remarquables vitraux de la Renaissance, a à peu 
près disparu. Le clocher est tombé dans l'intérieur, entraînant une tra
vée dans sa chute. Il en a été de même pour l'église de Laines-aluix-
Bois, qui s'est écroulée après les inondations. 

Combien cl'autres diocèses où il en sera bientôt ainsi! Aussi le 
Comité catholique de défense religieuse a-t-il tenu en juin dernier Une 
réunion générale à propos des églises. 

Le but de cette réunion était de concerter une action générale pour 
la défense de nos églises. Les conclusions suivantes ont été adoptées : 
1° nécessité d'entreprendre sans tarder dans toute la France une cam
pagne de conférences destinée à affirmer devant l'opinion les droits 
sacrés des catholiques sur leurs églises; 2° donner à cette campagne 
comme objectif immédiat l'organisation d'un pétitionnement de pro
testation contre la situation actuellement faite aux édifices du culte; 
3° formuler .ainsi qu'il suit les termes généraux de cette protestation : 

« Les catholiques protestent à nouveau contre l'inique spoliation des 
biens ecclésiastiques. Dépouillés de leurs biens, ils s'élèvent avec in-

1. Voici les noms de quelques sociétés qui ont adhéré à cette pétition : 
La société Les Parisiens de Paris ; le Syndicat d'initiative de Nevers, groupement 

particulièrement soucieux de l'existence de ce qui est intéressant aux points de vue 
historique et artistique ; Société démulation du Bourbonnais ; Sociétéarchéologique 
du Gers; Ligue des catholiques français de Lille, qui comprend 1.500 membres 
participants ; Société archéologique de Touraine, Qui compte 275 membres ; Société 
des sciences, lettres et arts d'Âgen, « heureuse de pouvoir s'associera l'initiative si 
noble et si généreuse prise pour la conservation de nos gloires religieuses et artisti
ques » ; Académie nationale des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux; Syndi
cat des architectes catholiques français; Société archéologique de Nantes et du 
département de la Loire-Inférieure ; Association provinciale des architectes fran
çais ; Société des architectes de Seine-et-Oise ; Société d'agriculture, sciences, arts et 
belles-lettres du département aVIndre-et-Loire, qui compte 250 membres, « se plaçant 
au-dessus de toute idée politique » ; Société académique de Nantis et de la Loire-
Inférieure; Société d'agriculture, lettres, sciences et arts delà Haute-Saône, qui 
compte 260 membres, et Société d'expériences agricoles de la Haute-Saône, qui 
compte 200 membres ; Société historique du VIe arrondissement de Paris, etc., etc. 
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dignation contre l'injustifiable attitude des pouvoirs publics laissant 
les églises £ l'abandon et les exposant ainsi à une ruine prochaine. 
Sur ces églises, ils revendiquent hautement leurs droits; ils revendi
quent plus hautement encore les droits de Dieu. » 

Voici le dernier incident douloureux à ce sujet : 

Cherbourg, 20 aoûl 1911. 

Un arrêté municipal vient de décider la fermeture de l'église du Roule, 
dans le quartier de la Ville-Basse, qui comprend dix mille habitants. 

Cette décision a été prise en raison des dangers que pouvaient courir 
les, fidèles et les passants par suite de la vétusté de cet immeuble. 

La toiture de l'église notamment a besoin de réparations urgentes. 
Le curé en avait informé l'administration municipale, la priant de fai

re d'urgence le nécessaire, car- un effondrement meurtrier s'était déjà produit. 
Le conseil municipal avait renvoyé cette question devant la. commission 

compétente, quand aujourd'hui, M. Delagrange, maire de- Cherbourg, sur avis 
de l'architecte de la ville, a décidé la fermeture. 

Aussitôt, l'évêque de Coutances a pris les mesures suivantes : 
Suppression de tout culte public; mariages et baptêmes auront lieu au 

presbytère; pour les inhumations, levée du corps au domicile mortuaire 
puis transport au cimetière sans messe ou. office. 

Les catholiques de. Cherbourg toléreront-ils celte* situation intolérable? Gom
ment contraindront-ils la municipalité au devoir, c'est-à-dire à la mise en 
élat convenable et immédiate, et non à une fermeture brutale et défini
tive? La parole est à eux. 

S'a Sainteté Pie X avait prévu le triste sort' de nos églises, quand 
il écrivait le 21 février 1906: « Il nous est extrêmement douloureux 
qu'au mépris de tous lès droits, la loi déclare propriété de l'Etat, des" 
départements ou des communes, tous les édifices ecclésiastiques" an
térieurs au Concordat. Et si la loi en concède l'usage indéfini et gra
tuit aux Associations cultuelles, elle entoure cette concession de tant 
et de telles réserves qu'en réalité elle laisse aux pouvoirs publics 
la liberté d'en disposer. Nous avons de plus les craintes les .plus 
véhémentes en ce qui concerne la sainteté de ces temples, asiles au
gustes de la majesté divine et l ieux mille fois chers, à cause de 
leurs souvenirs, à la piété du peuple français. Car ils sont certaine 1 

ment, en danger, s'ils tombent entre des mains laïques, i'être pro
fanés'. » 

C'est déjà fait pour la chapelle des Dames du Sacré-Cœur, à Paris; 
qui a été le théâtre d.'une infâme orgie, et pour tant d'autres chapelles 
de Religieux, de Religieuses-, d'archevêchés, d'évêchés, de Grands et. 
de Petits Séminaires, indignement volées; désaffectées e t employées* 
souvent aux plus vils usages. 

Cette profanation d'un si grand' nombre de- nos- sanctuaires, cette me
nace" de ruine et dë désaffectation pour tant d'autres n'ont-ell'es rien 
qui doive, émouvoir nos. catholiques. <c libéraux », au moins autant 
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qu'elles ont ému des incroyants comme Barrés, comme les artistes 
plus ou moins sceptiques qui lui ont donné leur nom pour la défense-
de nos vieilles églises, comme Joséphin Péladan, comme le Figaro 
et le Temps lui-même? (1). 

La loi du 2 janvier. 1907, née de l'échec éclatant des associations 
cultuelles, ^ réprouvées » par Pie X, ne reconnaît au curé, dans les 
édifices du culte, que le droit « d'occupant, sans aucun titre juridique », 

1. La campagne en faveur des églises est reprise, en effet, par tous les grands 
organes de l'opinion publique et surtout par le Figaro et le Temps. L'un 
explique l'autre et le résume. Et nous nous garderons de faire au sujet de celui-
là ou de celui-ci les réserves faciles à deviner de personnes ou de doctrine : 
ce n'est ni le lieu ni l'heure : 

M. Joséphin Péladan a entrepris un travail extrêmement utile. Il a relevé 
et il publie au Figaro la liste de toutes les églises de France présentant (im 
intérêt artistique et méritant le classement légal. M. Augagneur avait affirmé 
à la Chambre que toutes les églises intéressantes étaient classées, et par con
séquent protégées par la loi. On avait eu tout de suite l'impression que M. Au
gagneur exagérait. On ne soupçonnait pas combien il était loin de compte 
Il ne se trompait, déclare M. Joséphin Péladan, que de huit ou dix mille églises 1 
Ce sont ces huit ou dix" mille églises, pointées après une sérieuse enquête, que 
M. Péladan signale purement et simplement, sans commentaires. Il n'en est pas 
besoin, en effet, et il n'y a rien de plus frappant que cette nomenclature toute, 
sèche et qui s'allonge sans fin. Que de richesses! Encore pourrait-on repro
cher à M, Péladan d'être us peu exclusif. Il exclut de ses tablettes toute-
église postérieure à Tan 1600. Il a contre le XVIIe siècle les préjugés des 
Rùskin et des Courajod. Il n'a pas lu la remarquable étude publiée récemment 
par la Revue des Deux-Mondes sur l'architecture de la contre-Réforme. D'au
tre part, son catholicisme intolérant l'entraîne au mépris de l'antique et du gallo-
romain. Il écrit que Notre-Dame de Paris nous touche plus que les Thermes, 
de Julien- Il oublie qu'il y a 'd'abord à cela une explication péremptoire : 
c'est que Notre-Dame existe encore, pieu merci 1 tandis qu'il ne reste des 
Thermes de Julien que de vagues pans dè mur et quelques débris de colonnes 
ou de sculptures, épars dans le jardin du musée de Cluny. Notre-Dame est as
sez belle et assez émouvante, il y a assez de bonnes raisons de la louer, 
pour qu'il soit superflu de sophistiquer en son honneur. Au reste, ces détails 
importent peu. L'œuvre qu'accomplit Péladan n'en est pas moins digne 
d'un artiste et d'un bon Français, .ayant le culte profond du patrimoine national. 

C'est uniquement au point de vue esthétique que se place M. Péladan, se dé
fendant d'être ausi ambitieux que M. Maurice Barres, lequel veut sauver toutes 
les églises, même « celles qui n'ont pour elles que d'être des lieux de vie 
spirituelle ». Il est certain que telle humble église de village, sans style, sans 
caractère, vague et rudimentaire masure, est néanmoins attendrissante par sa 
pauvreté même et par la notion des tristesses, des espérances, des prières qui 
s ;y sont épanchées. La poésie ne .suppose pas nécessairement la magnificence ni 
les quartiers de noblesse archéologique. D'ailleurs les vœux de M. Joséphin 
Péladan ne sont nullement incompatibles avec ceux de M. Maurice Barrés. 
Ce que Ton peut conclure, c'est que les églises notées par M. Péladan ont. droit 
aux subsides de l'Etat, des départements et des municipalités : à cause de 
leur valeur d'art, la nation française 'se droit à elle-même de les conserver, com
me on. conserve les statues ou. les tableaux de musée. Quant aux* églises chères 
à M. Barrés, mais- que M. Péladan ne croit pas pouvoir inscrire sur sa liste; 
c'est évidemment aux. catholiques qu'il, appartient de les réparer. L'Etat ne peut 
tout faire : des cas comme ceux-là, sont du domaine de l'initiative privée1. 
Seulement, si les pouvoirs publics n'interviennent pas. en faveur de ces 
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droit toujours précaire, et dont il peut être dépouillé, article 13 de la 
loi de Séparation, si « la conservation de l'édifice est compromise par 
insuffisance d'entretien ». ,Ou bien, article 35, « si un discours pro
noncé ou un écrit affiché ou distribué publiquement, contient une pro-
vocation directe à résister à Vexécution des lois ou aux actes légaux de 
l'autorité publique, il peut y avoir « emprisonnement de trois mois 
à deux ans » pour le curé coupable d'avoir, comme le lui commande 
l'Evangile, flétri la loi de divorce, les lois scolaires, les lois de Sépa
ration. 

Qui ne sait que, depuis la Séparation, qu'on nous représente comme 
ayant « affranchi l'Eglise de la domination de l'Etat », l'Etat qui so 
pique de ne plus reconnaître ni évêques, ni curés, ni Eglise, a intenté 
ou fait intenter à" l'Eglise, aux curés et aux évêques plus de procès 
que jamais? Procès contre le cardinal Andrieu, contre le cardinal 
Luçon, contre le cardinal Coullié, assigné par la Tribune de Saint-
Etienne, qu'il a condamnée avec le Lyon et le Progrès, contre Mgr 
Laurans, traîné trois fois devant les tribunaux, contre Mgr Gieure, 
Mgr Turinaz, Mgr Villiez, Mgr de Ligonnès, Mgr Campistron, Mgr 
Duparc, etc., pour avoir rempli leur devoir d'évêques en condamnant 
les Manuels scolaires qui sont un péril pour la foi des enfants; procès 
contre l'abbé Carrier, du diocèse de Grenoble, contre l'abbé Turlin, 
d'Orléans, et d'autres prêtres faisant, au catéchisme, l'histoire de l'Egli
se, comme c'est leur plus élémentaire obligation, ainsi que l'ont établi 
vaillamment Mgr Henry et Mgr Touchet, montant dans la chaire de 
leur cathédrale pour enseigner, eux aussi, l'histoire et défier les auto
rités civiles et judiciaires de les poursuivre comme elles avaient pour
suivi curés et vicaires; procès déjà presque innombrables contre les 
prêtres qui, du haut de la chaire, ont flétri les Manuels condamnés par 
l'Episcopat français, ou ont déclaré qu'ils refuseraient, pour la pre
mière communion solennelle, les enfants qui se serviraient encore 
de ces Manuels. 

Ils sont rares, les diocèses dont la chronique religieuse n'a pas eu 
à enregistrer un ou plusieurs faits semblables ou suivant, du 22 juin 
1 9 U 

Vendredi dernier, 6 juin, est venu devant le tribunal correctionnel de 
Verdun le procès intenté à M. le curé d'Ormes et à M. l'abbé Guesdon, 

églises, il ne faudrait pas non plus qu'ils intervinssent contre elles. En plus 
d'une occasion, on a vu soit les catholiques réunir l'argent nécessaire pour les 
réparations et se heurter à l'opposition d'une municipalité bassement anticléri
cale et vandale, soit une municipalité d'esprit plus large voter des fonds et un 
préfet combiste annuler la délibération! C'est triste à cons'ater : il y a des 
sectaires qui trouvent un plaisir sadique dans le spectacle de l'écroulement 
d'une vieillo et vénérable église. Le gouvernement a le devoir évident de met
tre obstacle à l'assouvissement de ces passions destructrices, qui conviennent 
à des barbares et non à un peuple civilisé. C'est bien le moins qu'on laisse faire 
les catholiques, lorsqu'ils offrent de dépenser leur propre argent en Iravaux 
de ce genre, sans rien demander à l'Etat 1 
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inculpés de violation de l'article 35 de la loi de Séparation (11 décembre 
1905), en réalité pour avoir appliqué aux enfants détenteurs des manuels 
scolaires condamnés les instructions de Mgr l'évêque do Verdun. 

L'avocat des deux honorables ecclésiastiques n'a pas eu de peine à dé
montrer la caducité de la poursuite : il y avait à l'église, le jour du prône 
incriminé, 400 personnes, et l'on n'a trouvé à citer, comme témoins à char
ge, avec l'instituteur et l'institutrice d'Ormes et la femme d'un inslituteur voi
sin, que 16 enfants, dont une fillette, petite-fille de la femme de ménage de 
l'instituteur. Que valent les dépositions contradictoires de ces écoliers, pu 
regard des déclarations concordantes des témoins adultes en faveur des 
prévenus ? 

Il montre en même temps que les propos de M. le curé ne contenaient au
cune provocation directe, comme on l'en accuse, et que l'entretien de M. 
Guesdon ne constitue pas un fait public. 

Et qu'on ne aise pas que ces poursuites-, intentées par cle petites 
haines locales, n'ont aucune sanction judiciaire; car Voici des faits 
douloureusement significatifs. • 

L'abbé Sansima, curé de Saint-Pée-sur-Nivelle (Basses-Pyrénées), avait, 
dans un sermon du 28 novembre 1909, exhorté les pères de famille, 
« sous peine de sanctions ecclésiastiques, à retirer des mains de leurs 
enfants, élèves de l'école publique communale, et à leur défendre 
d'en faire usage, deux ouvrages d'histoire inscrits sur la liste officielle 
de l'enseignement primaire du département des Basses-Pyrénées et 
qui leur avaient été remis par l'instituteur. » La cour de Pau, le 24 
mars 1910, condamna le curé de Saint-Pée-sur-Nivelle à 100 francs 
d'amende. Comme il se pourvut en Cassation, la Chambre criminelle 
de cette Cour, rejeta son pourvoi, 8 décembre 1910. 

Le curé de Médeyrolles (Puy-de-Dôme), M. l'abbé Tissier ayant, 
dans trois sermons des 10, 17 et 24 janvier, déclaré que les enfants 
qui feraient usage de Calvet (Histoire de France condamnée par les 
évêques) ne seraient pas admis à la première communion solennelle, 
la Cour de Riom, 16 mars 1910, l'acquitta et le renvoya indemne de 
la poursuite dont il était l'objet. Mais le Procureur général se pourvut 
en Cassation, et la Chambre criminelle de cette Cour cassa l'arrêt de 
la Cour de Riom, 9 décembre 1910. 

Ainsi, d'après la Cour suprême, tout prêtre qui, dans le lieu où |Sr 'exerce 

le culte, détourne les enfants de faire usage d'un livre régulièrement 
inscrit sur la liste départementale, est, par le fait même, « coupable 
de provocation directe à résister à des actes légaux de l'autorité pu
blique, suivant les termes de l'article 35 de la loi du 9 décembre 1905 »; 
interprétation si .abusive de cet article que l'un des projets Doumer-
gue pour « la défense de l'école laïque », a précisément pour but 
de faire entrer dans l'article 35 de la loi de Séparation, ce qui îne 
s'y trouve pas, la « provocation directe à l'infraction de la loi du 
28 mars 1882 et des décrets ou arrêts consécutifs, sur Y usage en 
classa de livres régulièrement inscrits sur les listes départementales. » 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

U N D I S C O U R S D E MGR M I G N O T S U R L ' E N S E I G N E M E N T L I B R E 

Le Bulletin de la Semaine a l'heureuse fortune, qui ne doit pas sur
prendre, de pouvoir reproduire in-extenso un récent discours de Mgr 
Mignot dans une distribution de prix. 

1. Le 22 juin dernier, la Commission de l'enseignement recevait à la 
•Chambre les délégués de la Fédération des Amicales d'instituteurs : 

« Les instituteurs, a dit M. Roux, président de la Fédération, ne deman
dent pas que l'EUt intervienne lorsque l'Eglise use des peines spirituelles 
au sujet de l'école. D'ailleurs, les pouvoirs publics sont suffisamment ar
més à ce point de vue par l'article 35 de la loi de séparation. Ce qu'il 
faut éviter, c'est de créer des délils d'opinion ou d'intention, car, en le 
.faisant, on prétend défendre ». 

Le projet de loi Doumergue n'ayant pas été voté, la Cour de Cas
sation se substitue aux législateurs et s'arroge le droit de déclarer 
punissable un délit qui, d'après M. Doumergue et M. Briand lui-même, 
n'était pas « susceptible de motiver les poursuites pénales » prévues 
par l'article 35 de la loi de Séparation. 

Comme les arrêts de la Cour de Cassation font jurisprudence, l'Asso
ciation des anciens élèves de l'Ecole normale de la Seine a « constaté 
que le texte (de M. Doumergue) n'a plus aucune utilité, depuis les ju
gements de la Cour de Cassation des 8 et 9 décembre 1910, visant 
le mémo objet » (1); et, désormais, tout curé et vicaire est .punissa* 
ble qui, au nom de son évêque et de sa conscience sacerdotale, pro
mulgue du haut de la chaire « qu'il est défendu par l'Eglise de lire 
et de garde]' certains livres », seraient-ils portés sur les listes dépar
tementales, défense qu'une lettre de Son Eminence le cardinal Merry 
del Val, à l'archevêque de Besançon, 15 mai 1911, fait « une obligation 
grave aux prêtres ayant charge d'âmes d'enseigner aux enfants Je 
plus tôt possible et par des avis répétés. » 

La loi de Séparation interprétée juridiquement par la Cour de Cas-
.sation place le prêtre entre l'amende, la prison, d'un côté, et, de 
l'autre, une « obligation grave » de leur conscience sacerdotale. 

Est-ce encore là un « affranchissement » de l'Eglise par cette loi de 
Séparation que le libéralisme regarde comme « un fait acquis » et 
que les « cardinaux verts » et autres « soumissionnistes » voulaient 
faire accepter par Pie X ? « La Séparation, écrivait M. de Mun, a été 
un mensonge odieux inventé pour dépouiller l'Eglise, en gardant le 
•droit de la bâillonner. » 

(A suivre). . Th. DELMONT, 

Docteur ès lettres. 
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Ce discours archiépiscopal a un caractère très particulier. 11 est 
essentiellement profane. Je ne parle pas, en disant cela, de la cir
constance où il fut prononcé, mais du thème adopté par l'auteur. 
On peut donc l'apprécier sans manquer à l'autorité ecclésiastique qui 
s'est .elle-même soigneusement tenue hors de cause, pourvu qu'on 
demeure respectueux de la personne qui en est investie. 

Ce que nous avons à en dire était déjà formulé sous notre plume, 
lorsqu'à paru en tête .de L'Univers (24 août) un long article de 
son directeur sur ce sujet. M. F. Veuillot consacre .tout une première 
colonne à justifier la position de Mgr Mignot, puis une seconde h 
montrer qu'elle est fausse, encore que ses observations soient très 
incomplètes; et il en commence une troisième pour bien faire enten
dre qu'il les propose à l'occasion de son discours, mais non pas contre 
les doctrines de l'éminent archevêque. C'est lui qui souligne. Cet 
excès de précautions nous paraît superflu et l'on verra qu'il fallait 
aller un peu plus loin. M. Veuillot écrit : 

Mgr l'archevêque d'Albi vient de faire publier, par la Semaine religieuse 
de son diocèse, le discours qu'il prononça naguère, à ,1a distribution des 
prix de l'école libre de Laon... Inséré dans l'organe diocésain, ce /dis
cours prend une autorité plus considérable. Il n'en devient pas, sans dou
te, un acte de la juridiction épiscopale, devant lequel tout catholique devrait 
s'incliner; mais, parole authentique d'un évêque, il s'impose à notre .res
pect et les objections que Ton croit avoir à soulever contre lui ne doivent 
être formulées qu'avec réserve. ' 

L'insertion dans la « Semaine religieuse a été déterminée par les 
commentaires gênants, parce que trop aimables, de la presse a-reli : 

gieuse et gouvernementale. Mais Le Bulletin de la Semaine avait 
eu la primeur de la publication, alors qu'on ne les prévoyait pas. 
D'ailleurs, quelques lignes plus bas, M- F. Veuillot réduit lui-même 
à sa juste valeur, sans s'en apercevoir, le degré d'autorité qu'il faut 
reconnaître à ce discours, en le caractérisant d'une manière Lrès 
texacte : 

Il est positif, en effet, que, dans cette manifestation, l'archevêque a vou
lu dépouiller momentanément son caractère sacré; pour revendiquer sim
plement, en citoyen d'une république libérale et démocralique, une liberté 
générale. 

C'est donc la parole authentique d'un archevêque, mais qui dépouille 
momentanément son caractère sacré, pour réclamer en citoyen une 
liberté démocratique. La question est de savoir si cette liberté est 
celle que les catholiques puissent admettre. Parlant en citoyen, et 
non, heureusement, en Prince de l'Eglise, Mgr Mignot, si nous ne 
trahissons pas pes paroles, croit pouvoir trouver un fondement so
lide à la liberté d'enseignement dans la démocratie et la souveraineté 
du peuple. La liberté qu'elles donnent, quoiqu'elle se pare du caractère 
de liberté « générale », est une liberté illusoire et fausse en elle-
même, et qui contredira toujours la liberté que réclament les catholi
ques. M. F. Veuillot ajoute : 
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On peut affirmer que, si l'archevêque d'Albi a voulu se porter jusqu'à 
l'extrême limite des concessions, c'est précisément pour rappeler aux anti
cléricaux que les concessions ont tout de même une limite; et, s'il 'a 
renoncé à certains arguments qui nous sont propres et qui demeurent es
sentiels, c'est pour démontrer que nous possédons, au service de notre cau
se, une surabondance d'arguments. 

Nous croyons que, malgré leur surabondance, ces arguments sont très 
déficients, et que l'orateur a poussé au delà des limites les con
cessions de fait et les concessions de principes. 

Peut-être est-ce la suite de la préoccupation que manifestait cette 
parole : « Je suis venu ici pour unir les esprits et non pour les 
diviser; j'apporte des paroles de paix et non de haine ». 

Il y a des situations que les catholiques n'ont point faites, et où ; 

non pas sans doute la haine, qu'ils ne doivent pas connaître, jmais 
la résistance, la. lutte déclarée leur sont imposées par le devoir et 
l'honneur. 

* 

Observons d'abord le souffle moderne dont les premières paroles 
de l'orateur sont animées : 

La liberté d'enseignement est Tune des premières conquêtes des temps 
présents sur les régimes autoritaires du passé. Il m'est agréable de cons
tater que cette conquête fut faite, dans notre pays, sous l'inspiration de 
l'esprit chrétien par ces grands catholiques qui s'appelèrent Montalembert 
et Falloux, dont la mémoire est si grande, et qu'ainsi, sur ce point, au 
moins, le progrès politique se trouva d'accord avec nos aspiration religieuses.. 

Il convenait parfaitement au but de Mgr Mignot de présenter jla 
liberté d'enseignement comme une conquête de la démocratie et de 
la République sur les régimes monarchiques, et d'y chercher un in
dice d'accord entre elles et nos aspirations religieuses. La flatte
rie peut paraître adroite; d'autres la trouveront plate. Mais surtout 
comment la vérité s'en arrange-t-elle? Parle-ton seulement des régimes 
autoritaires jssus de la Révolution? Le vague voulu de la proposition 
semble plutôt y enfermer l'ancienne monarchie, et sans doute on ne 
doit pas la classer au-dessous de la Restauration et de la Monarchie 
de juillet parmi Jes régimes autoritaires du passé. Comment alors 
donner la liberté d'enseignement pour une conquête faite sur eux? 
Elle a été recouvrée — car ce n'était qu'un retour incomplet à la 
liberté de certains régimes autoritaires du passé — sous la seconde 
République. Est-ce assez pour lui en reporter tout l'honneur? Cette 
conquête .a été le fruit de longs efforts déployés par le parti catho
lique en un temps de monarchie et n'a, au vrai, aucun rapport avec le 
progrès démocratique. Votée sous le régime de 1848, la liberté d'en
seignement .a été organisée et maintenue, incomplète mais largement 
pratiquée selon l'étendue de la loi, par le second Empire. Le rôle de 
la République, qui, en France, n'est pas un régime autoritaire ( ? ) a 
été de détruire cette liberté de fond en comble, quand elle s'est im-
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plantée par la Révolution; on ne peut savoir ce que la seconde Répu
blique en aurait fait, après l'avoir acceptée, si elle avait duré; quant 
à la troisième, dès qu'elle est devenue la République des républi
cains, son premier et son plus violent effort a été de recommencer 
l'œuvre de la première. Voilà comment la liberté d'enseignement est 
une conquête démocratique et républicaine. Et s'il faut juger par 
là de l'accord de ce régime avec nos aspirations religieuses, Mgr 
Mignot est loin de compte. Il est regrettable qu'il n'ait pas eu le loisir 
de le montrer sur d'autres points, mais le sujet ne lui permettait 
que d'insinuer le reste. 

11 est vrai que l'orateur ne voit pas la situation actuelle sous un 
jour aussi triste que d'autres. Parlant plus loin de ses dangers, il 
développe cette pensée que la liberté d'enseignement n'est pas seu
lement aujourd'hui une liberté suspecte, mais une liberté menacée. 
L'expression est soulignée dans le texte, sans doute pour en faire 
ressortir la hardiesse. Si après les mesures de persécution qui se sont 
déroulées depuis 1880, après les lois scélérates, après la fermeture 
de nos écoles en masse, après l'expuîsion et la spoliation de nos 
congrégations enseignantes, après les odieuses mesures prises pour 
refuser l'entrée des carrières aux élèves des rares maisons où l'en
seignement libre végète encore, les catholiques et leurs pasteurs en 
sont, même aujourd'hui, à ne considérer tout cela que comme des 
menaces, c'est qu'ils sont encore capables d'en supporter d'autres, et 
l'on se demande s'il est vrai que « les concessions ont tout de même 
une limite ». Nos ennemis le croiront-ils? 

* 

Des concessions de fait, qu'on se croit en droit de juger imprudentes 
et excessives, il s'en trouve plus d'une dans ce passage : 

Nous ne sommes, Messieurs, ni les ennemis de l'Etat, ni généralement des 
adversaires de la République, ni des critiques passionnés de l'enseigne
ment officiel. Et si c'est à bon droit que tout TEpiscopat s'est élevé con
tre des abus trop nombreux qui s'étaient glissés çà et là dans l'école pu
blique ; si d'autres part nous ne pouvons consentir à voir dans l'Ecole 
neutre, telle qu'elle est établie et pratiquée, la formule définitive de l'en
seignement et de l'éducation nationale, cependant nous ne méconnaissons 
pas les mérites et les bonnes volontés qui s'y manifestent; nous ne mar
chandons ni notre estime, ni notre confiance à la majorité des membres de 
l'enseignement public qui ont la loyauté et la délicatesse d'accomplir leurs 
fonctions avec une haute conscience de leur responsabilité, et un sincère 
respect des convictions et de la foi des familles. 

L'orateur disait en commençant : 

« Sans doute, les écoles libres rencontrent généralement, auprès des au
torités académiques, la correction polie, la condescendance froide qui sont 
de tradition dans nos administrations publiques : La loi est donc respectée 
et appliquée, sinon toujours avec bonne grâce et sans mauvaise humeur, du 
moins avec assez d'exactitude et d'impartialité (111). Mais de quelle hosli-

Oritique du libéralisme.— l ' r Septembre. 5 
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Hté et de quel parti pris nos écoles ne sont-elles pas l'objet, sur le, ter
R A I N plus libre de l'opinion, et de la politique!... ». 

Comment des abus qui se seraient simplement « glissés ça. et là. » 
dans l'école publique ont-ils pu motiver une protestation aussi solen-

. nelle, aussi formelle et aussi générale que celle exprimée dans la. 
lettre collective de l'épiscopat? Quelle proportion entre un mal aussi 
circonscrit et ce remède héroïque? Il est vrai que ces abus étaient 
« trop nombreux ». Cependant, si nos archevêques ne ménagent « ni 
leur estime ni leur confiance à la majorité des membres de l'ensei
gnement public qui ont la loyauté et la délicatesse d'accomplir leurs 
fonctions avec une haute conscience de leur responsabilité et un sin
cère respect des convictions et de la foi des familles », de quoi se 
plaignent-ils donc si fort dans leur manifestation collective retentis-, 
saute? De telles paroles ne sont-elles pas une sorte de désaveu? 

C'est, dira-t-on, que TEpiscopat visait plus haut qu'une simple ques
tion d'impartialité et de tolérance pratiques, et qu'il a voulu protester 
contre la neutralité elle-même. Etant venu « pour unir les esprits et 
non polur les diviser, pour apporter des paroles de paix et non .de-
haine », l'orateur n'a pas jugé btotn, dans la circonstance, d'aller jus
que-là. Ses paroles donnent même à entendre quelque chose de très-
différent : « Nous ne pouvons consentir à voir dans l'Ecole neutre, 
telle qu'elle est établie et pratiquée, la formule définitive de l'ensei
gnement et de l'éducation nationale. » D'où l'on doit conclure lo
giquement» que, si elle était établie et pratiquée autrement. l'Eoole 
neutre pourrait parfaitement devenir la formule définitive de l'enseigne
ment et de l'éducation nationale. Perspective pleine de promesses pour 
celle-ci ! 

Fidèle à son but, Mgr Mignot a voulu éviter les exagérations de 
principes. L'éminent archevêque n'a-t-il pas été incomplet? 

En effet, Messieurs, la liberté d'enseignement n'est pas autre chose en-
soi que le droit reconnu au père de famille d'élever ses enfants dans les 
idées qui sont les siennes : dans les principes religieux, philosophiques, po
litiques, sociaux qu'il aime et qu'il préfère. Supprimez: la liberté d'ensei
gnement, l'enfant échappe au père, il lui est enlevé. 

Rien do plus juste. Le premier principe à invoquer, c'est le droit du 
père de famille. De ce droit, la Déclaration des évêques avait fait une 
analyse très exacte, sur laquelle il serait superflu d'insister, tant ap
paraît lumineuse la relation que le droit naturel établit entre lo père 
0!. le fils. Mais, ce droit du père de famille est corrélatif de ses de
voirs envers Dieu. La paternité humaine étant elle-même un don et 
ooimme un reflet de la paternité divine, le père est tenu vis-à-vis de 
de Dieu, de ses droits, de sa loi. à un ensemble d'obligations qui l'as
treignent à subordonner l'éducation de ses enfauts à la tutelle impérieuse 
et à la souveraineté de Dieu. On ne saurait donc faire sérieusement 
état en ces matières de droit du père 9e famille qu'à la1 condition di?' 
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le subordonner toujours au devoir gui lie le père lui-même envers 
Dieu. Nous, catholiques, nous ne pouvons faire valoir le droit du 
père de famille qu'en fonction du droit de Dieu. Le vrai principe de la 
liberté d'enseignement est celui-là. Autrement, cette liberté et ce droit, 
en les supposant reconnus par l'Etat, se trouveraient encore sanction
ner, ou du moins, permettre des abus que réprouvent la conscience 
et la loi de Dieu. 

Mgr l'archevêque d'Albi a estimé plus sage, pour éviter ce qui désunit, 
de soutenir le droit du père de famille, sans invoquer les droits (de 
Dieu eL les devoirs envers lui, sans presque prononcer son nom, et c'est 
pourquoi une telle défense de renseignement libre, si elle a l'avan
tage d'être acceptable pour un plus grand nombre de gens, peut être 
prise, bien contre son gré, aussi bien, et même plus exactement, pour 
l'apologie d'une des fausses libertés modernes que pour une revendi
cation catholique. Ainsi l'a compris le Temps. Il est difficile de luli 
donner tort, d'autant que si ce que l'orateur dit du père de famille 
est seulement incomplet, la raison qu'il invoque contre l'omnipotence 
de l'Etat le conduit à énoncer un principe gros d'énormites et qui 
nous ramène simplement à Rousseau. 

L'Ecole d'Etat, surtout l'Ecole monopolisée est une institution autocra
tique, césarienne, en opposition absolue avec les principes d'une société 
libre. L'Enseignement de l'Etat, tel qu'il est établi, tel qu'on semble vou
loir l'affermir encore, repose tout entier sur la conscience de l'Etal, or sa 
seule base raisonnable et vraie c'est le conscience du père. L'Etat n'a ni cons
cience, ni doctrine qui lui soient propres; le père, au contraire, a le devoir 
de faire passer son âme dans l'âme de l'enfant. Voilà pourquoi la volonté 
du père, le choix du père doivent être prédominants dans l'Ecole. 

A moins que nous comprenions mal l'orateur — et serait-ce notre 
faute? — l'Etat qui n'a ni conscience, ni doctrine qui lui soit propres, 

- ce n'est pas l'Etat athée, par suite de la position criminelle où il se 
place, mais c'est l'Etat en général et comme tel. Or, l'Etat, c'est-à-
dire l'autorité constituée pour le gouvernement de la société, a les 
mêmes obligations envers Dieu que l'individu. Dire que l'Etat n'a pas 
de conscience qui lui soit propre, n'est-ce pas admettre implicitement 
l'athéisme d'Etat? 

Et n'est-ce pas le principe que l'Etat athée invoque contre la liberté 
d'enseignement, loin de s'appuyer sur sa conscience? L'obligation de 
conscience qu'il se sent, c'est de n'avoir pas de conscience propre et 

• de n'être que la conscience collective. Dire que sa seule base raison
nable et vraie, c'est la conscience du pore, c'est lui enlever à lui-
même conscience et base. 

La conscience de l'Etat ne serait donc que la conscience collective. 
C'est très démocratique, mais est-ce catholique? Et comment fera-t
on sortir de là la vraie liberté de l'enseignement qui est un moyen, 
non pas un but en soi, qui n'est pas l'égale liberté de la vérité et 
de l'erreur, mais la condition nécessaire pour que l'enfant soit mis 
dans la voie du salut? Rapprochée de la position faite à l'Etat, la 
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définition insuffisante de la liberté d'enseignement donnée plus haut 
apparaît avec ses conséquences. Si la conscience collective des pères 
de famille marque une préférence pour des doctrines philosophiques, 
politiques et sociales étrangères ou contraires à la religion, la conscien
ce de l'Etat en exigera l'enseignement. Il n'y a place pour aucune 
intervention de Dieu et de l'Eglise, car l'Etat n'a pas de conscience 
propre. 

Non, jamais on ne tirera de- la souveraineté du peuple le principe 
d'une vraie liberté; et si c'est celui de la démocratie qui doit nous 
rendre Dieu, la société ne le retrouvera jamais. La liberté d'enseigne
ment est une question essentiellement religieuse, elle est irréducti
ble à une liberté simplement démocratique. 

Nous ne voudrions manquer de respect à Mgr Mignot, ni sous une 
forme ni sous une autre, mais on s'arrêterait volontiers à penser, 
qu'absorbé par des soins plus importants, il a laissé à son vicaire 
général, M. l'abbé Birot, le soin de composer cette sorte de manifeste, 
comme il le fit pour ses lettres sur le Sillon adressées au cardinal An-
drieu, à propos du mouvement épiscopal provoqué en faveur de celui-
ci par Mgr l'Evêque de Nice. 

Quoi qu'il en soit, il est naturel que le même discours, qui passe
rait pour louable, à des réserves près, sur les lèvres d'un laïc in
croyant, ne produise pas la même impression dans la bouche d'un 
archevêque. E. B. 

Le Temps huguenot a trouvé fort à son goût le discours de Mgr 
Mignot et lui consacre un article qui mlérite d'être cité. Il félicite Mgr 
l'archevêque d'AIbi de n'avoir pas, comme d'autres évêques, reven
diqué la liberté d'enseignement <c au nom de la vérité qu'ils prétendent 
posséder », mais d'avoir pris la thèse vraiment républicaine, celle des 
libertés démocratiques. Le compliment vaut ce qu'il vaut. Mais ce 
qui doit toucher plus encore le distingué prélat, c'est, qu'à en croire 
le Temps, il serait encore plus près du tout qu'il n'osait sans doute l'es
pérer, trop près même, peut-être : si l'Eglise avait la rnlême bonne volonté 
que lui, les catholiques ne seraient pas loin de s'entendre avec M. 
Ferdinand Buisson qui vient d'exposer, dans un récent manifeste, les 
propositions des sectaires du gouvernement sur les moyens — on sait 
lesquels — d'assurer la paix à l'école par le respect scrupuleux de la 
liberté de conscience. 

Pour nous, sans le dissimuler, nous sommes de ceux qui n'appré
cient pas avec la même faveur « cotte haute leçon de politique et de 
libéralisme ». 

Mgr Mignot, prié de présider la distribution des prix d'une école libre 
à Laon, son pays d'origine, a profité de l'occasion pour exposer ses vues 
sur la question scolaire. Mgr Mignot a pris évidemment la défense de 
la liberté d'enseignement, rappelant non sans à propos qu'elle est « l'une 
des premières conquêtes des temps présents sur les régimes autoritaires du 
passé ». Une démocratie « fondée pour garantir toutes les libertés légitimes » 
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et qui détruirait celle-là sous quelque prétexte qu'on pût imaginer, se dé
mentirait elle-même. Rien n'est plus juste, et nous l'avons assez dit nous-
mêmes. Ce n'est pas parce qu'un évêque prend à son compte la thèse vé
ritablement républicaine que nous la renierons; bien au contraire, nous 
nous féliciterons plutôt de cette adhésion inattendue. Ce n'est pas en effet 
par des arguments de cet ordre que les prélats discoureurs combattent d'or
dinaire en faveur de la liberté d'enseignement. Ils se soucient peu d'invo
quer ht légitimité des principes démocratiques pour lesquels ils ont peu de 
goût, et qu'ils comprennent quelquefois à rebours de leur sens. C'est an 
nom de la vérité qu'ils prétendent posséder, qu'ils ont l'habitude de re
vendiquer le droit d'enseigner. 

Mgr Mignot n'est pas de ceux-là. Sans doute ne sacrifie-t-il rien des en
seignements de l'Eglise dont il est un des docteurs. Et qui donc le lui de
manderait? Mais il n'a pas fermé les yeux devant le spectacle de l'évolu
tion des sociétés modernes; et comme il est un des esprits les plus éclairés 
de l'épiscopat, il a compris sans peine. Il se garde de recourir au vul
gaire argument de polémique qui consiste à généraliser des fautes indivi
duelles; il a eu le courage — c'en est un assurément, pour l'heure, dans 
l'Eglise de France — de dire qu'il ne méconnaît pas « les mérites et les-
bonnes volontés qui se manifestent » dans l'école neutre; il ne veut « mar
chander ni son estime, ni sa confiance à la majorité des membres de 
l'enseignement public qui ont la loyauté et la délicatesse d'accomplir leurs 
fonctions avec une haute conscience de leur responsabilité et un sincère 
respect des convictions et de la foi des familles ». Cela n'est pas si banal 
qu'on pourrait le croire. 

Mgr Mignot termine son discours en citant un mot de Victor Dumy à 
Mgr Dupanloup : « Ah ! monseigneur» quel bien nous pourrions faire, nous 
tous qui tenons dans nos mains l'âme de nos enfants, si chacun de nous 
poursuivait, avec les moyens qui lui sont propres, la tâche commune! » Si 
tous les catholiques sincères mettaient à remplir ce vœu autant de bon
ne volonté que l'on en devine à travers le discours de Mgr Mignot, la lâche 
deviendrait singulièrement plus facile de ceux qui veulent — nous citions " 
hier l'appel de M. Ferdinand Buisson — établir « la paix à l'école » par 
« le respect scrupuleux de la liberté de conscience ». Malheureusement les 
Mignot sont rares; et malgré que le discours de l'archevêque d'Albi suit 
le plaidoyer le plus solide, et certes le plus habile, qui ait été prononcé 
sur cette question du côté catholique, on a quelque raison de supposer que 
dans les milieux ecclésiastiques on ne voudra pas en comprendre la haute 
leçon de politique et de libéralisme. 

L A S E M A I N E S O C I A L E D E S A I N T - É T I E N N E 

Un prêtre, M. l'abbé Louis Bourbonnais, auditeur habituel des se
maines sociales, donne dans l'Action Française (15 août), ses impres
sions sur Icelle qui vient de se tenir à Saint-Etienne. Nous en re
produisons toute la partie qui est d'intérêt général, heureux de cons
tater loyalemtent comme lui le progrès réalisé. Les souvenirs du passé 
qu'il y mêle, et même certaines observations sur le présent, sont 
un argument de plus en faveur des critiques que nous avons dù 
émettre plus d'une fois. 
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Les semaines sociales se suivent, et, comme les années, elles ne se res
semblent pas. 

C'est d'ailleurs fort heureux, puisqu'il s'agit de noter un progrès. 
A Rouen, c'était le triomphe de la démocratie. Ce mot revenait ;i tout 

instant sur les lèvres des orateurs. 
On se souvient du discours retentissant, dans lequel M. l'abbé Theliier 

de Poncheville célébrait les gloires et la douceur du fait démocratique 
et disait leurs vérités aux attardés des régimes disparus. Cet excellent prê
tre répéta vingt fois la même chose sous une forme différente. Et son 
auditoire nombreux exultait. 

On n'a pas oublié davantage le pilori dressé par M. l'abbé Sertillanges 
pour les royalistes antisociaux du coup de force. 

Quand un professeur prononçait le nom de M. l'abbé Lemire ou de M. 
Marc Sangnier, c'était des applaudissements sans fin, du délire. 

L'Univers ei. Y Action Française, en dépit de leur attitude très différente 
sur un point essentiel, étaient mis dans le même sac que la Correspondance 
de Home et voués aux gémonies. 

C'est que la majeure partie de l'auditoire était composée de sillonnistes 
ardents. 

Les directeurs de la Semaine Sociale le savaient fort bien, et, tout en 
déplorant certaines de leurs tendances et de leurs erreurs, ils se gardaient 
de les combattre et ne perdaient, au contraire, aucune occasion de les caresser. 

On sentait un courant d'hostilité hargneuse contre toute la politique du 
grand Pontife régnant. En de nombreux groupes, on ne craignait pas de 
le juger sévèrement et on prenait plaisir à l'opposer à Léon XIII, contre 
lequel toute réserve était déclarée charitablement scandaleuse. 

Le noble Pie X était un Pape antisocial, qui décourageait les- meilleures 
volontés, détruisait d'un geste les efforts passés et empêchait les moissons 
de l'avenir. 

Les syndicats professionnels, d'inspiration et d'allure nettement catholi
ques, étaient considérés comme les folles rêveries d'un cerveau obscur. 
Et, par un prodige de contradiction, les plus irrespectueux, assuraient, con
fidentiellement, tenir de source sûre que le Sillon avait la faveur de Ro
me, qu'il interprétait à merveille les enseignements sociaux les plus ré
cents... 

Le modernisme lui-même était une invention du Souverain-Pontife. En 
tous cas il n'existait pas en France. La race des prêtres qui célèbrent sans 
foi le Saint-Sacrifice, était un mythe de mauvais goût. Décidément, la Ville 
Eternelle était sans tête. 

Je n'exagère pas. J'atténue plutôt. J'ai entendu tontes ces misères, et, au
jourd'hui encore, j'en ressens l'amertume dans mon cœur de prêtre romain. 

Il est juste de reconnaître que cet état d'esprit n'était point «officiel. 
Mais aucune parole lancée de la tribune ne le décourageait. Au reste, les 
organisateurs de la Semaine Sociale avaient conscience très nette de n'être 
pas en communion d'idées parfaite avec le Vatican. Ils attendaient, dans 
une cruelle angoisse, la réponse du Pape au télégramme qu'ils avaient en
voyé sans bruit... Et si courte et si suggestive que fût la bénédiction pon
tificale, elle procura un immense soulagement... 

Ces lignes ne sont pas d'un adversaire des Semaines Sociales, mais d'un 
témoin fidèle, qui avait attendu d'elles une meilleure attitude : plus de 
fermeté et de doctrine du côté des professeurs ; plus de retenue èt de disci
pline de la part des élèves. 

Son vœu s'est à" peu près réalisé à Saint-Etienne, et il est heureux d'eu 
témoigner ici. 
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Lu Lettre de Pie K sur le Sillon, chef-d'œuvre d'analyse et de synthèse, 
.a mis en pleine lumière des erreurs incontestables, mais déguisées (sous 
un flux de paroles ou voilées par des réticences. Elle a fait le procès déf¿-
.nitif des nouveautés téméraires et loué l'excellence de la voie tradition
nelle. Son argumentation est si puissante qu'on passerait pour un nigaud à 
s'essayer de la discuter. Aussi, chacun veut-il avoir toujours pensé com
me le docteur souverain. 

Il était temps, répète-t-on partout — de bon ou mauvais cœur — de 
.mettre un terme à des erreurs indéfinies, sans cesse renouvelées, ¡1 peine 
-conscientes et d'autant plus dangereuses. 

Néanmoins la conversion des égarés de la démocratie n'est pas si com
plète qu'on aimerait à le croire. Le sîllonisme n'est pas mort. 

Un tout petit faiL, qui ne passa point inaperçu, montre que les passions 
.ne sont qu'endormies. Les disciples de M. Marc Sangnier gardent une di
gnité prudente, voilà tout. Mais quand le cœur peut manifester impuné
ment, il ne laisse aucun cloute sur ses attaches. 

M. Georges Renard ayant rappelé l'initiative de « son ami » à propos 
•du « pain de jour », ce fut une tempête inouïe d'applaudissements. 

.D'Action Française a loué l'innovation du directeur de la Démocratie; le si
gnataire de cet article la trouve intéressante et généreuse. Ello mériie d'être ap
plaudie. Mais de l'aveu de plusieurs manifestants, il s'agissait moins d'ap
plaudir un acte social de Marc Sangnier que tout Sangnier, tel qu'il est, c'est-
à-dire bien peu changé... et précisément à cause de cela... 
• Il est juste, toutefois-, de dire que les organisateurs de la semaine So

ciale ne paraissent pas très contents de cette démonstration nullement équi
voque. . 

Dans une louable pensée d'union, ils choisirent des orateurs de diffé
rents groupements de catholiques sociaux et ils s'appliquèrent à confier des 
sujets innocents aux suspects. 

Après tout, les professeurs ne sont pas responsables des gestes et des pa
roles de l'auditoire. Ils feraient bien sans doute d'user de leur réelle autori-
ié pour le modifier. Mais tous les hommes ne comprennent pas la sagesse 
de la même façon. On ne saurait leur en vouloir. 

Les organisateurs se sont d'ailleurs engagés dans une voie nettement 
romaine. Le chef de l'Eglise ayant parlé « ferme et clair », comme on dit 
il VTJnivers, ils ont obéi filialement. Ils n'ont plus opposé Léon XIII à 
Pie X. en taisant le nom de celui-ci, en invoquant sans cesse la (doctrine 
de celui-là. 

Ils se sont aperçus que cette doctrine ne variait pas de pontife à pontife, 
qu'elle était seulement précisée avec le temps et débarrassée des fausses 
interprétations. 

Le Pape régnant a reçu les mêmes témoignages d'admiration que pon 
prédécesseur. On fit même preuve d'un certain courage en rappelant oppor
tunément, plusieurs fois, la lettre du 25 août 1910, devant de nombreux 
sillonistes, qui se taisaient, mais qui auraient préféré le silence sur ce 
document humiliant pour eux. 

• Et, constatation' plus étonnante encore, il ne fut pas une seule fois ques-
4ion de démocratie, 
. On parla bien d'amour pour le peuple, que nous aimons nous aussi; 

.mais, on ne se gêna pas dé" lui dire ses vérités, comme aux capitalistes. 
Et, encore un coup, le mot : démocratie, le fait démocratique ne furent pas 
allégués une. seule fois. Pourtant s i ; M. l'abbé Sertillanges ayant décla
ré que la justice en politique voulait que V « autorité soit un service d'amour 
•dévoué appelé l'amour soumis », ajouta que s'il voulait approfondir la ques* 
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tion, il devrait « révéler plus d'une tare dans le régime démocratique »... 
Sa belle définition convenait essentiellement, en effet, à la Monarchie. 
Il y a une distance précieuse entre ce langage et celui que le mênis 

orateur tenait l'an dernier; entre cette sage abstention de politique répu
blicaine — de tous les professeurs — et les dithyrambes démocratiques, 
aujourd'hui démodés, de M. l'abbé Thellier de Poncheville. 

On sait maintenant qu'il y eut et qu'il y a d'excellents régimes monar
chistes et que la démocratie a des tares. 

On le savait sans doute naguère; mais les conférenciers parlaient com
me s'ils l'ignoraient. Pie X ayant rappelé cette vérité salutaire, ils la re
connaissent. Prudence, disent les uns. Bon sens, pensons-nous. L'erreur n'esc 
pas toujours triomphante... 

Au cours de cotte dernière Semaine, la malfaisance et les bienfaits de l'ar
gent ont été solidement démontrés. 

L'emploi social et patriotique des capitaux fut ardemment conseille. 
La hiérarchie de l'amour a été théologiquement établie. 
Un patriotisme éclairé mit au second rang l'internationalisme. 
Il fut éloquemment prouvé que la question sociale ne serait résolue que 

par l'Eglise et l'Etat. L'action convergente de ces deux puissances est né
cessaire. 

La première, religieuse et morale, apaise les haines, détruit l'égoïsme, 
suscite l'amour, ordonne la justice. 

Le seconde, plus terrestre, assure par des lois opportunes le triomphe 
des idées sociales chrétiennes. Elle organise les classes et le travail, ou 
plutôt, elle préside à leur organisation, la dirige et la protège. 

L'accord de ces deux puissances, qui tiennent leur pouvoir de Dieu même, 
est donc indispensable pour établir une base sociale juste et durable. 

Parmi les leçons professées à Saint-Etienne, celle de M. l'abbé Ser-
tillanges, sur la Justice chrétienne, a soulevé des critiques dans la 
presse religieuse. Le subtil et disert orateur a repris le fameux thè
me : justice et charité, question fondamentale dans les rapports so
ciaux. Il n'est personne qui ait oiublié les discussions interminables 
auxquelles elle donna lieu, et dont fut cause l'obstination des démo
crates chrétiens à confondre deux vertus si distinctes. On sait que 
cette confusion fut un des principes les plus féconds de leurs erreurs. 
Il semblait que la question n'eût plus besoin d'être élucidée, après les 
enseignements de Léon XIII et de Pie X, depuis l'Encyclique sur la 
Condition des ouvriers, jusqu'à la lettre sur le Sillon, où cette distinc
tion, avec ses conséquences sociales, est si clairement et si fermement 
maintenue, tout en marquant les rapports. Le P. Sertillanges a jugé 
bon do la reprendre et paraît s'être proposé surtout de réduire autant 
que possible le vieux dualisme. « En tête des vertus, il faut la justice. 
La charité, ou fraternité organique en Dieu, voilà la justice. La cha
rité, ressort principal, juge la justice. Justice dans lal charité, de la 
charité. La fraternité en Dieu est la base sociale. La justice est une 
sorte de moyen inférieur, qui intervient comme déficience d'unité. La jus
tice n'est ni première, ni indépendante, elle1 procède de la charité. La; 
justice chrétienne, c'est l'organisation de l'amour. » 

Voici l'analyse de oe discours que donne le correspondant de VUni-
vers, ( 7 août). 
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« L'usage courant prête souvent au mot « justice » un sens étroit qui 
eu diminue la valeur sociale et met son contenu en opposition formelle; 
avec l'Evangile. 

La charité, à son tour, en vient à signifier je ne sais quelle concession 
hautaine ou pitoyable de celui qui possède à celui qui ne possède pas, de 
celui qui est orgueilleux à celui qui est lâche. 

La justice chrétienne relève ces deux notions mutilées. Elle incorpore la. 
charité, sous le gouvernement de cette dernière. 

lia charité, pour le chrétien, n'est pas une bienveillance ou une hien-
faisance quelconque; c'est notre unité fraternelle en Dieu et dans le Christ. 
Et un tel fait, une fois admis, se présente évidemment comme le fondement, 
de Tordre social. Toute justice prétendue qui le méconnaît ne sera à nos 
yeux qu'une fausse justice. Celle qui en tiendra compte, deviendra par là 
même un amour appliqué, une fraternité en matière de distribution ou. 
d'échange. 

II ne faut donc pas dire, comme y invite le vieux dualisme « justice 
et charité ». Mais : justice dans la charité; justice de la charité. Au vrai,, 
la justice chrétienne peut se définir, selon le mot d'Augustin : l'organisation 
de l'amour. 

Il sort de là une foule de conséquences : 
Contre l'économie « orthodoxe », on dira : nulle convention soi-disant réel

le ne peut abstraire de la qualité fraternelle des personnes; refuser d'avoir 
égard à leurs besoins, à leur dignité, à leur moralité, à leur délicatesse. 

Dans Tordre public, les rapports politiques, les rapports de groupes so
ciaux, classes, sexes, catégories de faibles ou de forts, d'innocents ou de-
coupables, les rapports internationaux, eux aussi, seront profondément A f 
fectés par la conception chrétienne d'une justice fraternelle. 

Celle-ci repose sur le Dieu, père de l'Evangile, et TEvangile n'ayant 
d'organe autorisé et régulièrement opérant que l'Eglise, celle-ci est accusée 
bien à tort par les socialistes d'esquisser en ce moment une manœuvre, 
en s'inquiétanl d'action sociale. Il y a là pour elle une question éminem
ment doctrinale ». 

Sur quoi le même correspondant fait ces remarques : 

M. l'abbé Sertillanges, professeur à l'Institut catholique de Paris, a, cer
tes, beaucoup de talent. Grande facilité d'élocution, prodigieuse richesse de 
vocabulaire, habileté philosophique, érudition, telles sont ses qualités émi-
nentes. Mais nous avons le devoir de faire des réserves sur sa théologie, du 
moins quand il s'agit de la justice chrétienne. 

Pour lui le vieux dualisme Justice et Charité exprime mal la pensée chrétienne et 
tend à mutiler à la fois Vidée de charité et Vidée de justice. 

Mon Dieul Léon XIII n'était pas du moyen âge et il trouvait, comme 
saint Thomas, ces concepts différents, complets et clairs. 

Un théologien indiscuté de la Semaine sociale partageait cette opinion, sans 
la dissimuler à personne. Il trouvait même que M. Tabbé Sertillanges avait 
dû se livrer à une « gymnastique étonnante » pour prouver sa manière de 
penser. Ceci dit, reconnaissons le magnifique succès du conférencier, non 
seulement pour les qualités que nous avons admirées, mais pour ses idées 
souvent belles et toujours généreuses. 

Le Nouvelliste de Lyon ayant émis quelques observations analo
gues à celles-ci et rappelé la distinction affirmée par les enseignements-
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du Saint-Siège a reçu de M. l'abbé Sertillanges la lettre ^qu'on va 
lire, (15 août) : 

Monsieur, 

Un de vos correspondants, se faisant juge d'un cours de la a Semaine 
•Sociale » qu'il n'a pas entendu, trouve bon de cueillir, dans un résumé de 
journal, une phrase isolée, qu'il essaie d'opposer à une phrase du Pape. 

Vous l'y aidez, en déclarant qu'il y a entre la parole de Pie X et la 
mienne « une antithèse qui saute aux yeux ». 

Permettez-moi, monsieur, de regretter des procédés par trop superficiels 
eL injustes. Ce qui « saute aux yeux », c'est quelquefois de la poussière. 

Pie X veut qu'on distingue la justice et la charité. Je ne veux pas 
-qu'on les sépare. Rien de plus facile à concilier que ces deux choses-là. 

L'Evangilo nous enseigne qu'en l'amour de Dieu et du prochain sont con
tenus la loi et les prophètes : donc aussi la justice. Or, dans ce monde 
des essences, ce qui se trouve contenu en autrui, et qui n'est donc pleine
ment soi-même qu'en autrui, peut bien s 'en distinguer encore; mais ne 
saurait s'en séparer sans mourir. C'est tout ce que prétendait ma thèse. • 

J'ai dit et je répète que la justice bien comprise n'est qu'un reflet de 
la charité bien comprise. Ce reflet se distingue d'autres reflets et se dis
tingue aussi de sa source; mais il ne s'en sépare point, et il en participe 
comme le rayon participe de l'astre. 

Il est possible que cela paraisse subtil à votre correspondant; mais j'ai 
fait voir qu'il en sort de graves conséquences, dans tous les ordres. 

Enumérer ces conséquences en ce qui concerne l'ordre social, c'était le 
but de mon travail. Si votre ami s'y était rapporté, ou s'il avait eu la 
patience de l'attendre, il se fût évité et vous eût évité des mots inutiles/ 

Votre publicité ne se propose sans doute pas de soulever des conflits, 
-mais de répandre des vérités et d'exercer des justices. 

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

SERTILLANGISS, 
Professeur à l'Institut Catholique de Paris. 

Le Nouvelliste de Lyon fait cette réponse : 

La réplique est facile. 
M. l'abbé Sertillanges pouvait contester l'exactitude du résumé que Y « Uni 

vers » faisait de son cours professé à la Semaine sociale de Saint-Etienne. 
Il ne Ta point fait; il tient ce compte rendu pour substantiellement exact. 
Donc la contradiction que nous relevions entre son cours et les enseigne-
.ments de Pie X existait bien, et nous pouvons dire aujourd'hui que sa let
tre la confirme et l'aggrave. 

«c Pie X, dit-il, veut qu'on distingue la justice et la charité. Je ne veux 
pas qu'on les sépare ». Et M. l'abbé Sertillanges ajoute que « rien n'est 
plus facile à concilier que ces deux choses-là ». Là dessus il s'embarque 
pour « le monde des essences ». A-t-il donc parlé pour être compris ou pour 
ne pas l'être? 

En tout cas, la justice est une vertu cardinale; la charité, une vertu 
théologale; tout le monde sent aussi que le domaine de l'une est autre-
roent étendu que le domaine de l'autre; tous les hommes, enfin, à quel
que écoles qu'ils appartiennent, professent que VEtat a le devoir et la mis

sion de faire respecter la justice, tandis qu'on ne lui reconnaît pas qualité pour 
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exigvr la charité. Le Pape lui-même indique cette différence essentielle et 
pratique en notant « qu'il n'y a lieu à revendication que lorsque la jus
tice est violée », si bien que cette conclusion marque encore plus pro
fondément la séparation qu'il avait faite de l'une et de l'autre. 

Cela dit, comment la justice serait-elle, au dire de M. l'abbé Sertillanges, 
« un reflet de la charité », puisque logiquement et naturellement elle la 
précède? Comme si le reflet pouvait précéder la lumièreI on l'écho, pré
céder la voix 1 

Au fond, ce n'est point une question de mots, sans quoi nous n'au
rions point accueilli la critique faite de M. l'abbé Sertillanges. Outre l'in
térêt qu'il y avait à rappeler une règle posée par le Saint-Siège il faut 
se souvenir que ic refus de séparer la charité d'avec la justice aurait 
cette conséquence que l'Etal, gardien, incontestable de la justice, serait par 
cela même constitué gardien aussi de la charité, pour les faire exercer 
l'une et l'autre par la contrainte des lois et des tribunaux. Or, cela n'est 
vrai que de la justice, mais est faux de la charité. 

Autant qu'on en peut juger sans avoir sous les yeux le texte authen
tique et complet du discours, il semble bien, d'après l'analyse de ÏUni-
vers, où M. l'abbé Sertillanges ne relève pas d'inexactitude, que sa 
manière de « ne pas séparer » consiste à ne pas distinguer suffisam
ment. La conciliation serait alors poussée bien loin. Les reflets qu'il fait 
adroitement miroiter n'empêchent pas de trouver obscur le- fond qui 
devrait être parfaitement éclairé. Les conséquences de sa doctrine, en 
ce qui concerne l'ordre social sont graves, comme il le dit, plus graves 
même que peut-être il le suppose, car, à moins que la justice so
ciale ne doive être distinguée de la justice chrétienne telle qu'il la 
définit, elle serait bien près d'emporter les obligations de la charité, 
non seulement pour l'individu, mais mêlm'e pour l'Etat qui a charge 
de la ïaire pratiquer et qui deviendrait le régulateur de l'une et l'autre 
[vertu ( 1 ) . 

L E S C A T H O L I Q U E S E T L E S R E T R A I T E S O U V R I È R E S . 

L'Action catholique française (août 1911) publie un excellent arti
cle de M. Hubert-Valleroux sur cette question. Nous le publions comme 
supplément à ce que nous en avons déjà dit. Il ne faut pas se lasser 
de mettre en évidence l'illusion et l'erreur inexcusables des associations 
comme la Jeunesse catholique ou VAction libérale et généralement 
de l'école qui aime à se parer du nom de « catholique sociale». C'est 
un, nouvel exemple de leur tendance à se rapprocher du socialisme 
en croyant prendre en main les intérêts de la classe populaire et à 
favoriser l'étatisme, contrairement aux principes d'une saine action 
sociale. Erreur qui devient une aberration dans l'état présent de la 
France. C'est en s'engageant à fond pour une loi de surenchère dé
mocratique, masquant un ignoble bluff électoral, dont l'effet direct 

1. L*Î P. Sertillanges a depuis envoyé une nouvelle lettre d'explications 
% XUnivers. Elle n'ajoute rien à la précédente, mais donne au rédacteur 
de ce journal l'occasion d'affirmer l'exactitude de ses notes prises en séance 
et l'appréciation conforme d'antres théologiens auditp.urs. 
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sera de tuer l'esprit, d'épargne et d'économie chez l'ouvrier et l e 
paysan que cette école prétend relever leur dignité. Est-ce là l'ac
tion catholique sociale? Que les « catholiques sociaux » parlent, s'il 
leur plaît, pour leur compte personnel; mais qu'ils aient au moins la 
prudence de ne plus compromettre les autres avec eux et cessent de 
clamer, comme ils l'ont fait, dans l'espoir de gagner la faveur du pro
létariat, que les catholiques sont pour cette duperie et cette exaction 
légales. 

Nous assistons, en ce moment, à un bien singulier, mais bien peu édi
fiant spectacle. Notre parlement a voté l'an dernier une loi (elle porte la 
date du 10 avril 1910) dite des retraites ouvrières et paysannes. Les mem
bres du susdit parlement, en votant cette loi, étaient convaincus, comme le 
gouvernement l'avait été en la proposant, qu'ils comblaient les vœux des 
ouvriers et des paysans, c'est-à-dire de la grande masse des électeurs, et 
c'est pourquoi la loi dont il s'agit a été votée par la Chambre à l'unani
mité moins cinq voix. Voici venue l'heure de l'application; ô surprise! ceux 
pour qui on avait fait la loi n'en veulent pasl On les croyait ravis, par
faitement heureux; point du tout, ils sont mécontents I Ils ne veulent pas-
de la loi; du moins la grande majorité n'en veut pas. Et pourquoi n'en 
veulent-ils pas? Parce que, disent-ils, nous nous défions du gouvernement,, 
nous n'avons pas confiance en lui! 

Arrêtons-nous un instant, lecteurs, sur cette très nouvelle et très heu
reuse disposition des citoyens français. Ils n'ont pas confiance dans le 
gouvernement! Les Français qui, jusqu'ici, regardaient le gouvernement, quel 
qu'il fût, comme une seconde Providence, qui lui apportaient leurs épar
gnes avec enthousiasme, qui le priaient, le suppliaient de les accepter, les. 
voilà qui n'ont plus confiance l Nous ne voulons pas, disetnt-ils, lui re
mettre notre argent; nous ne savons ce qu'il en fera. Au moins la spolia
tion du milliard des congrégations religieuses a contribué à ouvrir les yeux, 
à faire comprendre aux admirateurs quand même du gouvernement qu'il n'était 
pas la vertu incarnée. 

Telle est la situation et alors que font certains catholiques, de ceux 
surtout qui prennent le nom de « sociaux » ? Ils viennent au secours du 
gouvernement! Ils font campagne en sa faveur! Ils viennent dire aux ou
vriers, aux paysans : vous vous défiez du gouvernement ? Vous avez bien 
tort! Comment pouvez-vous croire que le gouvernement, qui a saisi et spo
lié les biens des congrégations, les fondations des catholiques, soit capable-
de saisir aussi les versements que vous ferez en vue des retraites? Le pas
sé vous répond de l'avenir; il a spolié dans le passé, il ne peut être que 
très honnête, très désintéressé dans l'avenir I 

M. Piou ne disait-il pas au récent Congrès de Y Action libérale, en par
lant de ces retraites ouvrières : « Nous devons exécuter la loi à quelque 
condition que ce soit »? Le journal la Démocratie qui rapporte ces paroles 
(n" du 10 juin) nous assure qu'il fut « applaudi à tout rompre ». 

On peut bien trouver qu'avec la tournure que prend notre législation: 
et avec l'esprit qui l'anime, étant donnée, d'autre part, la pusillanimité 
des électeurs à l'égard du gouvernement, il' y a mieux à faire, lorsqu'on 
exerce quelque influence par sou nom et par sa parole, qu'à prôner 1% 
soumission quand même à la loi (1). 

1. Le susdit Congrès a émis le vœu « qu'on ne devait pas se lais 
ser arrêter par la nécessité de faire des versements dans les caisses de 
l'Etat ». 
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Qu'a-t-elln donc, cette loi des retraites ouvrières, de si admirable pour 
qu'on la défende ainsi? pour qu'on s'empresse de procurer son exécution 
malgré les intéresses? Elle aura, si elle est exécutée, le résultat le plus fu
neste; elle tuera l'esprit de prévoyance et d'épargne, car elle dira en clair 
langage à ceux qui appartiennent aux populations laborieuses : inutile de 
vous préoccuper de l'avenir, de songer à vos vieux jours; l'Etat est là 
•qui prévoit pour vous. En même temps qu'il prélève un peu sur vos sa
laires, il prélève sur vos patrons et sur vos maîtres qui, eux, n'ont droit à 
rien, il prélève surtout sur les contribuables qui, eux aussi, versent sans 
compensation. Admirez donc cet Etat bienfaisant qui tond les autres à 
votre profit et ne songez qu'à dépenser vos gains au jour le jour, ainsi 
que vous le conseillait judicieusement M. le ministre Viviani. Et puis, au 
jour du vole, n'oubliez pas cet Etat qui vous donnera la manne quo
tidienne. 

Nous n'ignorons pas ce que disent les défenseurs de la loi : L'épargne? 
La prévoyance? est-ce que les ouvriers connaissent cela? Il faut leur ap
prendre clo force à être prévoyants. II est bien entendu que cela se dit 
dans le creux de l'oreille; on n'ira pas le dire aux « assujettis », on les 
ménage trop pour cela; on n'irait pas, devant eux, parler aussi franchement 
sur leur compte. 

La vérité est que si les ouvriers des grands centres, ceux des agglomé
rations ne pratiquent guère, en effet, l'économie, — et la cause en edt pour 
une bonne part, on peut le remarquer en passant, dans le grand nombre des 
institutions de secours sur lesquels ils comptent — par contre l'épargne 
se trouve encore et fort heureusement, chez les salariés des campagnes, au 
moins dans une bonne proportion. Elle se Irouve surtout dans la clas
se des domestiques. Sur ceux-là, la loi des retraites aura le plus néfaste ef
fet. Elle détruira cette précieuse vertu de prévoyance qui les distingue 
•encore. Pourquoi prévoir et pourquoi se priver lorsqu'on doit avoir une 
rento de l'Etat? On rendra notre pays semblable, sous ce rapport, au pays 
anglais où les ouvriers gagnent plus que sur le Continent et n'épargnent 
pas parer que l'assistance légale est là et qu'ils répètent la fameuse chan
son : Au diable le souci! au diable le soin de l'avenir! la commune (pa

riait) est là pour nous aider! 

Et voyez comme cette loi est odieuse sous toutes ses faces! Elle ne 
s'est pa* contentée de mettre une contribution nouvelle sur les patrons et 
sur les maîtres, puisqu'ils doivent faire un versement égal à celui de leurs 
salariés; elle les transforme en percepteurs forcés de l'impôt. Elle pré
tend les obliger à retenir de force à leurs salariés la portion de salaire 
que ceux-ci doivent verser pour la retraite. On veut bien nous assurer que 
'©ettn retenue forcée pratiquée sur le salaire de « l'assujetti » (c'est le nom 
-donné par la loi aux salariés soumis à la loi; un nom qui sonne bien, 
n'est-rc pas? cent vingt ans après la Révolution française) contribuera à 
resserrer les lions entre les ouvriers et leurs patrons ou maîtres. Le lec-
4eur appréciera la valeur de l'argument. 

On ajoute, il est vrai (on, ce sont les admirateurs de la loi) : le 
lien ontre les classes ne viendra pas du prélèvement sur les salaires, il 
viendra des caisses autonomes que nous allons enter pour l'exécution de 
la loi, afin de ne pas avoir à verser nos fonds dans les caisses de l'Etat. 

Des caisses autonomes? Quelle illusion! Le nom est dans la loi, c'est vrai! 
Mais la chose y est-elle? La loi porte ceci : art. 15. « Pour l'application 
de la présente loi. la gestion financière des divers organismes visés à 
l'article précédent (l'article 14 énumère les diverses sortes de caisses aux 
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quelles on veuL bien donner le nom d'autonome*] est confiée à la Caisse 
de Dépôts et Consignations qui effectuera gratuitement leurs placements », 
Voilà qui est assez clair et qui signifie très nettement que les fonds et 
les titres seront déposés à la Caisse des Consignations, et seront administrés 
par cette Caisse; ils ne seront pas à la disposition de ceux, « assujettis » 
ou « patrons », qui les fourniront. Mais alors où est l'autonomie? D'abord 
un compte spécial sera ouvert à chacune de ces caisses et puis le per
sonnel desdites caisses aura, par l'intermédiaire de ses représentants, le 
droit d'opter pour le placement do ses fonds entre diverses sortes de va
leurs énumérees dans la loi et encore dans une limite assez étroite. Le-
tout sous la double surveillance du ministre du travail et de celui des fi
nances, car on craint toujours que les susdites caisses aient quelque om
bre d'indépendance; on voit qu'il y a été pourvu. 

On assure aujourd'hui que certaines de ces caisses prétendent conserver 
par devers elles leurs fonds et leurs titres et pourraient compter sur le 
consentement administratif. Disons, si le fait est exact, sur la tolérance 
administrative. Seulement elle durera ce que durent les tolérances, autant 
que les bonnes dispositions des hommes en place; on aurait grand tort de-
s'y fier. 

De plus, qui garantit le contenu de ces caisses contre la spoliation, offi
cielle ? Le gouvernement du premier Empire a saisi la caisse des inva
lides de la marine en 1810, parce qu'il avait besoin d'argent. Le gou
vernement du second Empire a saisi en 1853 les caisses des fonctionnaires 
civils (l'Etat alors ne leur donnait point de pensions), non pas qu'il en eût 
vraiment besoin, mais parce qu'un gouvernement résiste mal à la vue d'une 
caisse, passablement garnie et anonyme. Remarquons ceci : un gouverne
ment hésitera toujours à saisir le bien d'un particulier, mais il n'hésitera 
pas à saisir une caisse qui n'appartient à personne spécialement. Or, no
tre gouvernement n'a point montré jusqu'ici une vertu particulière supé
rieure à celle des gouvernements précédents, ni une horreur spéciale pour 
prendre le bien d'aufcrui. Ce qu'ont fait les gouvernements précédents, il 
peut le faire. Lors donc que ces caisses de retraites contiendront quelque 
chose, que ces fonds ou titres soient dans un local ou dans un autre, ce 
contenu sera bien aventuré. 

Venons maintenant à un côté bien grave de la question et dont les par
tisans de la loi ont soin de ne jamais parler. Lisez, en effet, les articles 
écrits par les « catholiques sociaux » et ils sont nombreux; écoutez leurs 
discours, jamais vous ne les entendrez parler de la question, indispensable 
pourtant à examiner, des « voies et moyens ». 

Les ressources destinées à payer les pensions doivent être, en effet, four
nies par trois sources; cotisations des salariés ou pour parler comme la; 
loi, des « assujettis »; cotisations des patrons; subventions de l'Etat. 

Les « assujettis » doivent verser : les hommes, 9 fr. par an; les fem
mes, G fr; les mineurs de 18 ans, 4fr. 50. Les patrons ou maîtres /ont un 
versement égal at tout cela est capitalisé au fur et à mesure. Mais on con
çoit que lo tout fasse un petit chiffre. L'assujettiihomme, lorsqu'il a droit 
à sa pension, c'est-à-dire normalement au bout de trente ans, aura subi 
des retenues montant en tout à 270 francs. On aura capitalisé cela, mais 
avec lo taux actuel d'intérêt, le résultat seTa faible, car la capitalisation 
n'opère les prodiges quelquefois cités qu'après longtemps. 11 aura droit alors 
à une pension pouvant dépasser 400 francs. Et cette pension, il peut la. 
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toucher vingt ans, davantage même, et il aura, même avec la capitalisation, 
fourni de quoi payer à peine un an et demi de pension! 

Qui dune, fera la différence, c'est-à-dire qui fera les autres années de pen
sion? Co seront les versements des patrons et de l'Etat, ou pour parler 
plus justement, des contribuables. On voit combien est faible la contribu
tion des intéressés et comment la loi dont il s'agit est vraiment une loi-
d'assistance. Elle l'est si bien que les salariés âgés de 65 ans toucheront 
de suite 100 francs de pension sans avoir versé un centime. Ceux figés de-
64, de 63 ans toucheront aussi 100 fr. de pension après avoir versé 9 fr. 
et 18 fr. Les pensionnés des années suivantes auront versé quatre, cinq,, 
six fois 9 fr. et toucheront leurs 100 fr. annuels. C'est donc de l'assistance 
au premier chef, et pour parler franchement, c'est une loi de réclame élec
torale. II no faut pas beaucoup d'éloquence pour faire comprendre aux in
téressés que_lo sort qu'on leur réserve est fait surtout avec l'argent d'autrui, 
celui du patron et celui des contribuables. Aussi c'est merveille d'enten
dre les hommes des partis les plus opposés s'écrier à l'envi : « Ouvriers! 
c'est nous qui avons eu l'idée de vous faire ainsi des retraites et de 
vous en faire surtout avec l'argent des autres. Et cela, vous pouvez l'exi
ger, c'est un droit pour vousl » Certes, ce n'est pas une leçon de di
gnité donnée aux travailleurs et ce n'est pas ce qui contribuera à relever 
leur mentalité atteinte. 

Tel est donc bien — et il faut insister là-dessus —. le caractère de la 
loi : ce sont des libéralités faites annuellement à une certaine catégorie 
de citoyens avec l'argent des autres. Pour ceux qui doivent toucher, c'est 
incontestablement avantageux au point de vue matériel — nullement au 
point de vue moral. Mais qui donc s'inquiète de ceux qui auront à payer 
sans rien recevoir ? 

Les patrons? Ils doivent doubler le versement de leurs salariés et il n'y 
a personne qui ne trouve cela très naturel. Les lois annuelles de finance 
augmentent leurs charges, la loi sur les accidents du travail les a for
tement accrues et l'augmentation se fait de plus en plus sentir chaque .an
née : qu'importe? Ne sont-ils pas tous très à leur aise? Et ce nom de pa
tron ne veut-il pas dire : caisse toujours pleine? En effet, les grands in
dustriels et commerçants paieront facilement, mais la charge des moyens 
et des petits surtout sera écrasante, parce que leurs gains sont aléatoires-
et parfois infimes ou nuls. On affecte en ce moment de s'intéresser au sort 
des artisans petits ou moyens, et voici que l'on imagine pour eux une nou
velle charge. 

Et les contribuables ordinaires, c'est-à-dire nous tous qui ne sommes pas 
salariés? C'est sur nous que tombera la charge et une charge que rien ne-
limite. La contribution des salariés est limitée et modeste, on l'a vu. La 
contribution des chefs d'exploitation est fixé aussi, celle des contribuables-
est illimitée. 

Ce sont eux et eux seuls qui vont dès le début payer les pensions de-
100 francs. Et ensuite? Ils paieront seulement 60 francs par an pour cha
que pension servie, nous dit le texte. Ah I le bon billet que nous avons 
là! La loi entre à peine en vigueur que déjà on songe à en augmenter la 
charge! La Chambre, avant de se séparer, a voté une résolution portant 
que les pensions devaient être acquises à 60 ans au lieu de 65. Voilà 
qui diminue le versement des ouvriers et accroît du même coup celui des
contribuables. Et ceci n'est que le commencement. 

Car il faut bien le remarquer : les socialistes qui se montrent irrités-
contre la loi ne s'attaquent pas du - tout à son principe. Donner des retrai-
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.tes à tous les salariés est à leurs yeux, chose excellente; c'est, disent-
i ls , une dette de Société, mais ils trouvent que la loi a été trop chiche. 
D'abord elle exige un versement de l'ouvrier, cela ne doit pas être; à 
l'Etat seul de payer. Ensuite les pensions sont acquises trop tard; même 60 
ans, c'est trop tard; puis les sommes promises sont trop minimes; le pia-
ximum actuel (environ 400 francs) doit être un minimum. 

On va dire que tout cela est excessif, inadmissible! Excessif, oui! Mais 
inadmissible, nonl Rien n'est inadmissible en ' un pays de suffrage uni
versel. Sous un régime démocratique, la surenchère électorale est toujours 
ouverte. On vient de le voir à la Chambre. 

Les partisans de l'augmentation des pensions ont d'ailleurs des argu
ments très logiques. Voyez, disent-ils, les pensions des fonctionnaires et 
même des ouvriers de l'Etat; elles sont bien au-dessus de celles concédées 
par la loi de 1910; que fait-on de l'égalité? Est-ce que le parlement ii'a 
pas obligé récemment les Compagnies de chemin de fer à augmenter les 
retraites de leur personnel, déjà bien supérieures aux retraites promises 
par la loi de 1910? Aussi lorsque dans une assemblée quelconque on pro
pose d'accroître le montant des retraites légales, la proposition est accla-
.mée et souvent votée à l'unanimité. Parmi les assistants, les uns se di
sent : nous en profiterons, les autres ont le cœur sensible et voteront tou
jours touLes les subventions qu'on proposera en faveur des « pauvres ou
vriers ». 

Au milieu de ce bel engouement, il y a quelqu'un à qui Ton ne pense ja
mais, c'est celui qui doit payer, c'est le contribuable. S'agit-il d'une dépen
se nouvelle, d'une augmentation de dépense? Oui, oui! Mais vient-
on dire : cela va coûter cher, on est considéré comme un homme extraor
dinaire, étrange et pour parler le langage moderne, comme un « gêneur ». 
La dépense? est-ce que cela compte? Quelle singulière idée de s'arrêter à 
cela? Il ne me souvient pas d'avoir jamais vu un catholique « social » 
s'inquiéter de cette infime question. Lorsqu'elle est alléguée, ou lia ad
mirateurs de la loi ne daignent pas s'y arrêter, ou bien ils répondent ma
jestueusement, qu'une telle considération ne doit pas entrer en ligne de 
compte. 

Serait-il permis au plus humble des contribuables d'élever ici la voix 
au nom de ses frères par trop méprisés? 

Le budget de 1911 qui vient d'être voté s'élève à 4 milliards 386 imil-
"lions et demi, ce qui veut dire que nous avons commencé et que nous con
tinuerons à verser cette somme, mais c'est la part du gouvernement cen
tral. Les départements et les communes vont lever sur nous au moins trei
ze cents millions. Pour obtenir cette énorme somme, il a fallu pressurer 
le contribuable de toutes les manières. Je puis citer le cas de deux en
fants — deux orphelins — qui ayant à toucher une succession de cent 
mille francs, leur unique avoir, ont payé 20.000 francs de droits de muta
tion. Si je cite ce fait, c'est que les socialistes ont désigné les succes
sions comme devant fournir le montant des retraites ouvrières indéfiniment 
accrues. On trouve des âmes honnêtes qui s'irritent de telles confiscations 
(c'est le seul mot qui convienne), et qui, en même temps réclament teans 
cesse de nouvelles dépenses, sans songer aucunement que lorsqu'on vo
te des dépenses, il faut ensuite voter des recettes, c'est-à-dire ici des impôts. 

Que pourra bien coûter cette loi nouvelle des retraites ouvrières? Ceux 
*qui l'ont proposée l'ignorent absolument et ceux qui l'ont votée aussi. On 
-a donné quelques chiffres en l'air; on a inscrit au budget de 1911, 34 mil-
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lions pour un semestre. Un sait bien que: ce sera absolument insuffisant, 
mais on a la ressource habituelle des crédits supplémentaires. Et ensuite? 
Les retraites des fonctionnaires instituées en 1853 devaient, disait le gou
vernement d'alors, coûter 2 9 millions au maximum. Elles sont portées au 
budget de 1911 pour 112 millions et ce sera insuffisant. La loi des re
traites aux vieillards qui date de six ans, devait coûter 17 millions par an, 
chiffre officiel. Elle en coûtera 100 cette année; avis pour les retraites 
ouvrières. M. Viviani qui, en sa qualité d'ancien ministre du travail, doit 
avoir des lumières spéciales, disait à la Chambre (9 juin) qu'avec les mo
difications imprévues, on pouvait compter sur 400 millions par an. Et nous 
sommes déjà le peuple le plus imposé à proportion I 

Jadis une tradition venue d'un commandement de Dieu faisait que les 
vieillards étaient entretenus dans leur famille môme éloignée. D'autre part, 
les travailleurs même pauvres tenaient à honneur de faire quelque chose 
en vue de leur avenir. On a remplacé cela par des lois d'obligation et par 
les mains tendues vers l'Etat. Il est triste de voir trop de catholiques entrer 
dans cette voie et y pousser, par surcroît, les ouvriers et les paysans. 

HUBERT VALLEROUX. 

T O U S L E S M O Y E N S S O N T B O N S . 

Tous les moyens sont bons pour certains adversaires. A propos de 
notre récent article « une fausse joie des catholiques libéraux », le 
journal Y Italie, de Rome, a l'aplomb d'écrire ( 1 e r août) : 

« M. Barbier prétend que Mgr Bénigni a été directeur de la Voce 
» délia Verità et qu'il y écrivait pendant les trois dernières années 
» du pontificat de Léon XIII et jusqu'en septembre 1903. Or, si nous 
» avons bonne mémoire, Mgr Bénigni fut remercié au bout d'environ 
» huit mois de collaboration à la Voce qui était si officieuse que le 
» Vatican la supprima. » 

Or, nous mettons VItalie au défi d'apporter un démenti aux asser
tions suivantes : 

1. — Mgr Bénigni est entré à la Voce délia Verità avec le titre dû
ment reconnu de rédacteur, en "1900, et il y resta sans interruption 
jusqu'au mois de septembre 1903. 

2. — Durant cette dernière année, il fut, de titre et de fait, directeur 
de ce journal. 

3. — Il en sortit par une démission volontaire, qu'il maintint malgré 
les instances faites pour l'en dissuader. 

4. — Pendant ces trois années, la Voce délia Verità fut, de notoriété 
publique, l'organe très officieux du Vatican. 

5. — La Voce délia Verità fut supprimée dix mois après la sortie 
de Mgr Bénigni, exactement en août 1904. 

Comment Y Italie, journal qui se rédige à Rome, peut-elle ignorer 
ces choses; et comment, ne les ignorant pas, peut-elle excuser Isa 
bonne foi? 

Critique du libéralisme. — I e r Septembre. f> 



754 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

P O U R L E S J E U N E S F I L L E S C A T H O L I Q U E S 

Cotte revue a dû s'occuper récemment des Annales politiques et 
littéraires (15 juillet 1911). Je ne les ai jamais suivies. Mais voici 
que, pendant une villégiature de vacances, j'en aperçois par hasard 
un numéro isolé, oublié sur le coin d'un piano. En le parcourant, je 
trouve, dans la partie littéraire, un fragment d'une pièce de vers 
intitulée : « La dernière nuit ». Elle chante Alfred de Musset et avait 
été composée pour être dite à l'inauguration de son buste sur le 
Cours-larReine, à Paris. L'auteur est M. Maurice Magre, dont le nom 
a été prononcé ici à propos de sa tragédie L'An mille, représentée 
à Toulouse. Voici le fragment que les Annales donnent à leur jeune 
clientèle : 

« J'avais fait de ma vie un grand hymne d'amour. 
Je rêvais de baisers et .d'étreintes splendides. 
Aux voix qui n'étaient pas des aveux, j'étais sourd. 
Mais j'entends tout, ce soir, couché dans mon lit vide, 
Et celles qui disaient devoir m'aimer toujours 
M'ont fait avec leurs bras, comme un berceau livide. 

» O spectres de l'amour, ma chambre est sans lumière 
Et je peux clairement vous voir et vous compter. 
Quoi ! J'ai versé mes pleurs, mon sang, pour enfanter 
Ce peuple pâlissant de formes passagères. 
Je n'ai, pour héritage et pour part de beauté, 
Que mille souvenirs où je suis solitaire... » 

Non, non, ne maudis pas celles qui t'ont aimé 
Même si tu les vois tristes, froides et vieilles, 
Car elles ont pour nous leur souffle parfumé 
El leur sang frais et chaud court sous leur peau vermeille. 
Elles ont rajeuni quand leur nom fut nommé 
Dans le pâle matin qui suit ta nuit de veille. 

Elles vivent toujours dans le cœur des amants. 
Ta main, en les frôlant, fit leur robe immortelle. 
Et pour avoir aimé leur visage charmant, 
Pour la douceur des soirs que tu vécus près d'elles, 
Tu fais les doigts fiévreux s'unir plus tendrement, 
L'épaule s'incliner vers l'épaule fidèle. 

O Juvénille élan d'un cœur jamais comblé. 
Ardeur de savourer le baiser impossible, 
Tu ne périras pas, génie irrésistible, 
Subtil comme l'éther, nombreux comme le blé. 
Tu vis en nous, désir toujours renouvelé, 
Pouvoir de se donner qu'ont les êtres sensibles... 

Je dois dire que ce numéro, datant du 10 juillet 1910, n'a .pas passé 
sous les yeux de M. l'abbé Lesêtre qui a examiné seulement ceux 
de l'année 1911, et qu'on ne saurait, en conséquence, lui imputer 
directement de trouver cela inoffensif, même pour les jeunes filles les 
plus chrétiennes. Mais, toute question de neutralité religieuse à part. 
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voilà qui donne une élasticité remarquable au programme de YTJniver* 
site des Annales, invitant les jeunes filles à y goûter « en pleine con
fiance les belles leçons littéraires et morales qu'on y donne, certaines 
de n'être jamais blessées dans leurs convictions ni dans leur jeunesse» 
et ajoutant qu'elles y viennent « cultiver leur espiit et leur cceur. » 

Dans ce même numéro, après cette poésie vient le compte rendu, 
alléchant de deux romans qui suffit pour deviner le profit que les 
jeunes filles catholiques trouveront à les lire. 

La Foi. de Palacio Valdès, est un grand roman : on y trouve une pein
ture de milieu, une étude psychologique de la plus haute crise morale, 
l'angoisse religieuse, et un drame de passion mystique. Si le mélange de 
ces éléments divers ne présente pas toujours l'harmonie à laquelle nous 
sommes habitués en France, l'ensemble n'en est pas moins architectural 
et puissant et chacune de ces études est, par elle-même, attachante et 
forte. Cette œuvre, la meilleure de son auteur, peut aussi passer pour une 
des plus intéressantes de ce roman espagnol dont nous voulons précisé
ment signaler la brillante renaissance. 

La dévotion, en Espagne, conserve un caractère qu'.elle ne semble plus 
avoir nulle part ailleurs, au même degré du moins. Elle constitue, princi
palement dans les petites villes, un groupe social très particulier, tout à 
fait à part, quasi professionnel, un monde fermé, avec ses grandes dames 
pénitentes, ses prêtres directeurs, ses prélats, ses salons, ses jolies mysti
ques. C'est cette peinture du milieu dévot, à Penacosca, que Palacio Val
dès a faite avec maîtrise et pittoresque. Il en a fait la douce ambiance, 
l'aimable et troublante atmosphère de cette double péripétie morale : le 
doute du père Gril, l'amour d'Obdulia. 

Le père Gil a surtout étudié dans des livres et il s'est toujours signalé 
dans ses études par son intelligence. Il croit cette intelligence absolument 
sûre d'elle-même et que sa foi peut être fondée en raison. Il est prêt à 
discuter pour défendre sa croyance. Mais, obéissant à son ardent désir de 
prosélytisme et à son impérieux besoin d'assurer le salut des autres, 
il fait la connaissance d'un incrédule ardent et averti. Cet ami mal
heureux et farouche lui fait lire d'autres livres, les travaux des histo
riens sur Jésus, ceux des astronomes sur le ciel. Une autre conception du 
monde lui apparaît et le trouble. Il entrevoit que la foi, pour être solide, 
ne doit point se commettre à raisonner, ne se démontre pas; elle vient du 
cœur, non de Vesprit. Dans le même temps, la passion qui s'égare 
d'Obdulia, sa jolie et frénétique pénitente, lui révèle les dangers et les 
pièges de la chair. Mais, contre tant de menaces, l'âme du père Gil tient 
bon. Sa candeur et son innocence devant les manœuvres d'Obdulia l'ont 
même mis en un assez mauvais cas qui fait planer sur lui les plus 
abominables soupçons, et l'amoureuse éconduitc, pour se venger, n'hésite 
pas à accuser le prêtre et à le faire passer en justice. Des spécialistes trou
vent en lui des signes manifestes et naturels de criminalité. Le tribunal 
des hommes le condamne à quatorze ans, huit mois et un jour de ré
clusion. Mais, cette condamnation, c'est la délivrance, et, cette cellule, le 
salut : 

« Le ciel riait. Plus joyeusement que le ciel, riait son âme, inondée d'une 
jouissance enivrante. Dans le fond de son être aussi brillait un azur infini. 
Depuis que la Grâce l'avait visité, il vivait dans une fête perpétuelle. iSes 
yeux, illuminés soudain, contemplaient l'univers dans sa nature idéale. Tons 
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les voiles tendus par la raison étaient tombés à terre : le grand secret 
de l'existence se révélait à lui avec une clarté et une pureté admirables ». 

Dès les premières pages, on comprend l'extrême plaisir qu'un écrivain 
tel que M. Rémy de Gourmond a pu goûter à la traduction, dans sa belle 
langue, de la Gloire de Don Ramire. Ce livre d'Enrique Larrêta est, en 
effet, une évocation d'art d'un très grand mérite : elle est somptueuse et 
riche, variée, émouvante, troublante, d'une forme très belle, et qui fait 
penseï' à nos œuvres les plus célèbres du même genre, presqu'à Flaubert. 

C'est au temps violent de Philippe IL Don Ramire porte dans son eang 
toute la frénésie trouble de l'époque. 11 est fils d'une chrétienne et d'une 
Maure. Il aspire pareillement à la volupté et au sacrifice, et les fluctuations 
de sa jeunesse passionnée, du désir farouche à la foi fanatique, sont le 
thème éclatant du livre. C'est en se dévouant à la cause sacrée, pour rem
plir une mission qu'il croit divine, qu'il se lia d'une ardeur trop humai
ne avec Aïssa la Mauresque. Ue récit de cette aventure avec l'exquise et 
mystérieuse jeune fille est parmi les plus plastiques que je connaisse. Puis 
l'ayant abandonnée et même trahie comme renégate devant l'Inquisition, 
il assiste, lorsqu'elle est brûlée vive, à sa mort héroïque et muette : ad
mirable tableau que cet autodafé... 

Sans doute est-il difficile de juger en lui-même le livre d'Enrique Lar
rêta : il faut le prendre comme nous, l'a donné le traducteur. Pour 
une fois, il est fort possible que le traducteur ait embelli. Rémy de 
Gourmont est un des plus purs écrivains de cette époque, et, s'il 
n'est pas connu de tous, il est apprécié des meilleurs : il connaît la 
langue comme Anatole France. Il est aussi un artiste qui, visiblement, 
s'est éprié du caractère esthétique de l'œuvre à laquelle il a prêté la pa
rure de son esprit et de son goût. La Gloire de Don Ramire est un 
roman espagnol : c'est surtout un très beau livre de Rémy de Gourmont. 

Pour un seul numéro, ce n'est pas mal. 

E R R A T A 

Dans le numéro du 15 août 1911 : 
Passim : au lieu de Mgr Fruhwirtz, lire : Mgr Frühvirth. 
Page 643 : au lieu de Munchener Newerten, lire : Munchener Nas-

chrichten. 
Page 647 (20 e ligne) : an lieu du cardinal Kopp, lire : le cardinal 

Fischer. 
Page 648 (note) : au lieu de : Corriera délia Sierra, lire : délia Sera. 

Le Gérant : G. STOFFEL 

IMPRIMÉ PAR DESLÉR, DE BROUWER ET C'e, RUE DU METZ, 41. LILLE. i>.087 



M. BERNAËRT 
ET "LA MONARCHIE FRANÇAISE" 

Lettre ouverte aux Représentants du parti 

ayant " La Monarchie française " pour organe. 

Messieurs, 
Je respecte absolument dans tout ce crue j'écris les prétentions 

dynastiques que vous défendez. Elles sont étrangères à mes préoc
cupations d'écrivain cantonné dans la défense de la vérité religieuse. 
Mais je crois être en droit de vous représenter que le publiciste au
quel vous avez confié principalement le soin de soutenir votre cause 
ne l'honore pas. 

J'ajouterai qu'il la compromet. 
Confiant dans votre sens de ce qui est honnête et dans votre sens 

catholique, j'espère vous amener à constater que c'est fâcheux pour 
elle. 

En refusant de me prêter à une polémique avec <c La Monarchie fran
çaise dans « La Critique du Libéralisme », même avant de savodr 
que le provocateur caché sous tm pseudonyme était M. Bernaërt, je 
n'ai pas entendu laisser à celui-ci le droit d'injures et de diffamation. 

Quoique M. Bernaërt n'ait commencé à signer ses articles, qu'après 
avoir été démasqué comme leur auteur, j'avais compris, dès sa pre
mière attaque, l'impossibilité de la discussion avec un homme chez 
qui la passion, tournant à la frénésie, obscurcit le sens moral et 
tient lieu de raisonnement, et je pressentis les dispositions malignes 
dont ce préambule était l'indice : « Nul, assurément, plus que nous, 
ne professe à l'égard de l'infatigable écrivain qui, à peu près à lui 
tout seul, suffit depuis deux ans à la tâche de sa revue « La Critique 
du Libéralisme », les sentiments d'estime, voire d'admiration, qui con
viennent » (n° 2, p. 105). Cependant je ne soupçonnais pas, je dois 
l'avouer, à quelle mesure ces sentiments devaient être réduits peu 
après, ni que je puisse être un homme aussi suspect, aussi coupable 
comme écrivain catholique, aux yeux de votre secrétaire général du 
Comité . de l'Enquête, qui, à ce titre, s'était récemment adressé £L 
moi pour me demander, comme à un maître en la matière, sur le 
sujet du Sillon, une collaboration que je lui refusai. Il est vrai que, 
lui-même, alors, ne s'était pas encore avisé que j'avais poursuivi M. 
Sangnier et son Ecole « bien plus par passion politique que par 
zèle de l'orthodoxie » (n° 4, p. 229). 

Mais j'ai hâte d'ajouter que je ne suis pas seul en cause et; surtout; 
Critique du libéralisme. — 15 Septembre. 1 
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que le sujet dépasse la portée d'une question de personnes, d'intérêt 

souvent fort médiocre. 
À n'en considérer que l'auteur et la valeur, les attaques de M. Ber

naërt, malgré leur virulence et leur acharnement, ne mériteraient 
pas d'autre réponse que le silence du mépris. Vous comprendrez même, 
j'en suis sûr, après m'avoir lu, crue, pour en parler, il me faut sur
monter un profond dégoût. Mais il écrit en votre nom. Plusieurs 
même d'entre vous se sont publiquement rendus solidaires de ces 
attaques, en le portant, à leur occasion, « à l'ordre du jour du parti 
de Dieu et du Roi » (1) (n° 6, p. 359). Emportée par l'animosité (qui 
inspire son principal rédacteur à l'égard de tous ceux qui refusent 
de s'associer à ses aveugles rancunes contre l'Action française, votre 
revue en vient, sons sa plume et sous votre nom (2), à ne reculer 
devant aucun moyen pour déconsidérer, comme défenseurs de la cause 
catholique des hommes qui la servent avec plus d'honneur que lui 
et qui ont tjoujours compté parmi les plus fidèles soutiens de l'orthodoxie, 
tandis qu'elle marque ses sympathies pour les1 fauteurs du démocra-
tisme chrétien et pour des libéraux avérés. 

Voilà qui vous entraîne loin du but politique qui est le vôtre et 
qui cadre étrangement avec les principes catholiques dont vous vous 
constituez les plus fermes défenseurs. Aussi ne puis-je me persuader 
que ce soit conforme à votre premier dessein. * 

La distribution de la « La Monarchie française » que vous-même vous 
vantez de faire largement, par tout le clergé (no 4, p. 243), peut donc 
égarer l'opinion de nombreux catholiques, peu au courant de ces 
discussions et auxquels votre drapeau apparaît naturellement comme 
un symbole de radicale réaction contre le démocratisme politiefue 
et religieux. 

C'est cela surtout qui rend les présentes observations indispensa
bles. 

Celui qui prend la liberté de vous les soumettre n'est pas, il Ta 
dit, seul en cause, — sans cela il eût peut-être gardé le silence — 
mais la part excessive qui lui est faite dans vos polémiques le qualifie
rait, s'il en était besoin, pour parler. Et afin d'établir ce point, je 
me permettrai d'abord de rectifier, en ce qui me concerne, l'index des 

1. Il est vrai qu'on ne trouve pas, parmi les vingt-quatre signatures de 
cet élat-major, celle du Comte de Maillé, « représentant officiel du Chef fie 
la Maison de France », dont le numéro1 2 contenait une lettre. En revanche, 
j'y vois figurer celle de M. l'abbé Raux, qui est un séminariste. Je me 
plais à croire que les autres représentants du parti sont personnages de plus 
grand poids. 

2. M. Bernaërt écrit tantôt sous un pseudonyme, tantôt sous son propre 
nom, tantôt en celui du Comité de Rédaction, ou des Treize ou des Seize. 
Bien mieux, il remercie le comité de Rédaction de le décharger du soin de 
répondr-5 à mes « attaques », (n. 4, page 213), et cette réponse en vingt-deux 
pages pleines d'injures, signée : Le Comité de Rédaction, (pages 221 à 243) est de 
sa main à lui, Bernaërt. Pouah 1 
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noms cités à la fin du* tome I e r . Est-ce un tardif sentiment de pu
deur qui Ta fait donner aussi incomplet? On eût mieux placé ce 
sentiment à ne pas glisser une intention méchante jusqu'en cet en
droit. 

Index de " La Monarchie française " 

Barbier (abbé Emmanuel, ex-R.P.) 
89 ,105 , 114, 116,213, 303,304,314, 
356, 365. 

Index rédifié 

89, 105, 114, 115, 118, 156, 158, 
213,217, 218, 219, 220, 221, 222, 
223, 224, 225, 226, 227, 228. 229, 
230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 
237, 238, 239, 240, 241, 242, 245, 
253, 273, 276, 303, 304, 356, 358, 
365, 366, 367, 368. 

Quarante-sept mentions, au lieu de dix, et souvent plusieurs dans 
la même page. Pour faciliter la tâche du rédacteur quand il dressera 
la table du tome II, je note ici dans les premiers numéros les pages) 
12, 13, 51, 92, 93, 101, 120, 161, 170, 203, 222, 227, 281, 282. C'était 
se donner beaucoup de peine contre un homme qui avait annoncé dès 
le commencement sa résolution de ne plus répliquer. 

* * * 
Même ici, n'attendez pas que je rentre en discussion avec M. Ber-

naërt. Je me bornerai à'justifier ce que j'écrivais en commençant 
Je ne suivrai pas votre porte-parole sur le terrain des personnalités, 

encore moins des diffamations calomnieuses qui, retranchées de son 
œuvre, en supprimeraient tant de pages et laisseraient apparaître 
toute nue la difformité du reste. La diffamation et la calomnie sont 
armes de malandrin de la plume. Celui qu'elles tuent le plus sftre- ' 
ment est l'écrivain qui, se posant en défenseur de Ja cause catho
lique, cherche là sa force dans une discussion religieuse. Les per
sonnalités, moyen guère plus loyal, n'apportent rien de valable pour 
la défense d'une conviction ou d'un système. 

Je ne rechercherai pas quel genre de « militant catholique fut an
térieurement M. Bernaërt, en Belgique, lorsqu'il rédigeait cette feuille 
dont le titre seul : « Par le scandale », dit assez le caractère. C'est 
pourtant là qu'on trouverait le secret de la méthode qu'il applique 
dans « La Monarchie française ». 

Mais je puis bien demander quelle valeur peuvent donner à la sin
cérité de ses philippiques contre VAction française les étroits rapports 
qu'il eut avec elle. Il la servait hier aussi ardemment qu'il la com
bat aujourd'hui (1). Cela peut être dans .la logique des passions, 
mais autre est celle des convictions enracinées. Dira-t-on que M. 

1. Entré au journal L'Action Française en août 1908, il en fut évincé 
à la fin de mars 1909. 
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Bernaërt, qui n'est pas précisément un naïf, et qui n'est plus un 
jeune, s'était voué à l'école de M. Maurras sans la connaître? Voilà 
donc le protagoniste actuel des Blancs d'Espagne convaincu d'être 
lui-même, hier encore, vendu à l'orléanisme. Et s'il est vrai, comme 
il l'affirmait encore récemment que « l'esprit du journal l'Action fran
çaise », pour le compte duquel' il travaillait avec tant de zèle, « est 
demeuré» le même que celui de l'Action française revue », avant l'ad
hésion de nombreux catholiques au mouvement politique et social que 
sert ce journal, si la revue ancien style d'il y a huit ou dix ans et 
le journal sont « animés d'un même esprit » (n° 4, p. 237), le voilà 
donc également convaincu, qui pis est, de s'être trouvé, hier encore, 
tout le premier, par une collaboration directe et très active, le fou
gueux propagateur du « néo-monarchisme athée » qu'il anathématise 
aujourd'hui si violemment! 

C'est seulement ce qu'il écrit dans « La Monarchie française » dont 
je veux m'occuper et sur quoi je m'appuie pour dire qu'il n'honore 
pas votre cause, qu'il l a compromet et que c'est fâcheux pour elle. 

* * * 

N'estimez-vous pas, tout d'abord, qu'il y a une tenue morale dont 
le publiciste catholique, comme tout homme, moins même que tout 
autre s'il s'offre comme dirigeant, ne saurait s'affranchir dans les 
rapports professionnels et sociaux? L'écrivain qui entre dans un jour
nal, qui en vit, qui est traité avec confiance par son directeur et se 
trouve peu à peu initié aux affaires de la maison, peut-il^ s'il n'ou
blie pas le respect de sa profession et de lui-même, critiquer publi
quement son directeur et attaquer ses confrères par le moyen d'une 
autre feuille et en usant d'un pseudonyme, et cela sans cesser d'être leur 
collaborateur? Et, s'il quitte ce journal, peut-il honorablement, en 
mettant bas le masque, jeter dans le public les secrets de la cuisine dont 
il s'est nourri et qu'il demandait à ne point quitter? 

Ne parlons plus des rapports de M. Bernaërt avec Y Action française. 
Mais le voilà qui, tandis qu'il appartient à la rédaction de l'Univers, 
morigène dans « La Monarchie française », sous un pseudonyme, en 
signant pour le Comité de Rédaction, son directeur, M. F. Veuillot, 
sur le peu de zèle que met son journal à appuyer cette revue naissante 
et dénonce un de ses confrères comme vendu à l'orléanisme (n° 2, 
pages 87 à 90). M. F. Veuillot, connaissant l'auteur de cette inso
lence, ne l'a pas mis dehors. Chacun est libre d'entendre sa dignité 
comme il lui convient. Mais cela ne change rien au fond des choses. 

En août 1911, M. Bernaërt, sorti de YUnivers pour la seconde fois, 
se met aussitôt à démonter à sa façon toutes les pièces de la maison 
qu'il quitte, traite son directeur de mannequin, jette dans le public ce 
qu'il sait de l'état financier, et se répand en dénigrements aussi absur-
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des qu'injurieux, en basses personnalités envers presque tous ses con-

irères d'hier (n° 11, pages 342 à 352). 
Je ne sais comment vous appréciez, Messieurs, cette manière de se 

comporter; mais je suis certain de ne pas me tromper en vous affir
mant qu'aux yeux de beaucoup de gens, quel que soit l'intérêt en cause, 
elle dénote un manque de moralité et fait peu d'honneur à ceux qui 
trouvent bon d'être servis par de tels moyens. 

Allons maintenant au- fond de la question et commençons par éclar-
cir brièvement l'unique point sérieux du débat. 

Il y a, e n ce qui nous occupe, deux formes de positivisme : un posi
tivisme religieux et un positivisme politique. 

Partis de principes très distincts, sous l'apparence d'une méthode 
unique qui se pique d'être strictement expérimentale, et appliqués dans 
des brdred différents, l'un spéculatif, l'autre pratique, ils- aboutissent, 
chacun dans leur ordre, à des conclusions qui paraîtraient contradic
toires s i elles se déroulaient dans le même plan; 

L'un et l'autre se réclament également du nom de positivisme, com
me caractéristique de cette méthode. Mais la possession, que l'usage 
a consacrée, en appartient proprement au- premier. C'est plutôt par 
analogie que l'autre, en la forme dont il s'agit, entre en partage, en
core qu'il applique beaucoup plus exactement cette méthode et quoi
qu'il ait eu également Aug. Comte pour maître. Il est seulement regret
table pour lui qu'il ait montré un souci excessif et imprudent de se 
faire donner un nom mal porté. Mais iainsi le voulait son origine, car 
les initiateurs du positivisme politique d'Action française étaient d'a
bord et demeurent malheureusement positivistes en religion. 

Le positivisme religieux subordonne la méthode expérimentale à 
un système de philosophie qui en infirme a priori les. conclusions 
d'ordre supérieur et condamne l'esprit humain à un complet aveu
glement en présence des faits suprasensibles, du surnaturel et de 
Dieu. , ; 

Il aboutit, non pas à une profession positive d'athéisme, c'est-à-
dire à une négation formelle do Dieu et de la religion, mais, s'il1 est 
permis do dire, à un athéisme négatif, plus exactement, à l'agnosti
cisme. Le fondateur du positivisme, A. Comte, eut l'aberration de 
croire que le catholicisme était destiné à disparaître et serait rem
placé par une religion nouvelle, celle de l'Humanité. Cependant ¡11 
pressait ceux qui croient en Dieu de se rallier au catholicisme et ap
pelait les autres à lui. Sans* aucun doute, l'agnosticisme est impli
citement et pratiquement, au regard de la foi, l'athéisme. Mais, dans 
le langage français, le mot athée s'entend couramment pour désigner 
celui qui nie .Dieu formellement et est ennemi de la religion. Les 
adversaires de Maurras le savent bien. Et c'est pourquoi, en le qua-
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lifiant d'athée avec "an acharnement qui n'a rien de chrétien, "Vu les 
motifs qui les font agir, ils commettent intentionnellement une injustice 
et une diffamation. 

Dans le positivisme politico-social, la méthode expérimentale est 
adéquate à son objet tel qu'il la délimite, car l'étude de l'organisation 
sociale exigée par la condition particulière d'une nation est propre
ment matière d'expérience. La métaphysique n'y intervient pas. Ainsi, 
le positiviste en religion lui-même, s'il a la courageuse sincérité de 
ne pas opposer sa philosopfhie comme une infranchissable barrière 
et une fin de non-recevoir aux conclusions que l'expérience lui dé
montre, pourra arriver à reconnaître la .nécessité sociale de l'Eglise, 
de ses droits et de sa liberté, quoique son intelligence ne s'incline pas 
devant la divinité de son institution et de sa mission. 

Tel est le cas du chef d'école de Y Action française et de quelques-uns 
de >ses amis. 

Ils arrivent par une expérience laborieuse et fort méritoire à con
fesser ce que le catholique tient d'abord par la foi. Ils ne reconnaissent 
pas lo fondement divin du grand fait qu'ils proclament, mais ilsi en 
affirment l'objectivité réelle (1). Ils n'atteignent pas la possession de 
la vérité — encore qu'ils soient sensiblement en marche vers elle — 
mais leur effort concorde avec ses droits. 

Dès lors, qui peut empêcher les catholiques qui partagent leur doc
trine politique et sociale de s'associer avec eux? Ne sont-ils pas 
libres d'adhérer aux conclusions de ce positivisme politique par des 
motifs de foi auxquels le positivisme philosophique ne peut s'élever? 
Maurras leur demande-t-il' de n'admettre Dieu et l'Eglise qu'à titre 
de rouage social? Les positivistes religieux de Y Action française re
connaissent en fait à l'Eglise l'indépendance et la liberté que les 
catholiques considèrent avant tout comme un droit. N'y a-t-il pas là 
matière à un accord licite sur le terrain de l'action politico^-sociale? 
On citerait vingt passages de Y Action française tels que ces lignes 
de Charles Maurras : « Le problème n'est soluble que par l'autono
mie complète du catholicisme. En dehors de cette solution en 
effet, l'on se heurte à l'a guerre à l'Eglise, et les membres de VAction 

française qui n'ont pas la foi catholique sont les premiers à reconnaître qu'on ne 
peut rien entreprendre contre l'Église quine se retourne aussitôt contre la nation, 
et généralement contre la société^ plus généralement contre h genre humain. » 

1. La faiblesse et le vice de cette méthode, en tant qu'elle s'arrête à la 
constatation du fait politique et social, est son impuissance à établir la so
ciété sur une base indispensable qui est la dépendance envers Dieu, avec les 
obligations religieuses qui ten découlent. Ses conclusions demeurent muettes 
sur ce point capital. L'Etat demeurera-t-il sans Dieu, quoiqu'il respecte l'en
tière indépendance de l'Eglise? Ce serait l'oeuvre d'une saine philosophie de les 
compléter. Mais ne doit-on pas admirer la loyauté et le courage de ces hommes 
qui font assez sincèrement abstraction de la leur dans le champ de l'expérience 
politique pour ne pas se dérober à des conséquences qui la déconcertent, et pour 
réclamer ouvertement en faveur de l'Eglise, eux incroyants, la complète auto
nomie que tant de catholiques rougissent de soutenir? 
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Etrange contradiction! Depuis vingt années, avec le consentement 
et souvent avec l'appui ouvert des représentants de l'Eglise, on a 
fait aux catholiques un impérieux devoir, au nom des nécessités so
ciales, de s'unir à tous les partisans sincères « de l'ordre et de la 
liberté », quelles que fussent leurs convictions personnelles, religieu
ses et philosophiques, aussi bien que politiques. Et avec qui, prati
quement, cet accord? Avec des partisans déclarés du laïcisme d'Etat, 
avec les Rouvicr, les Spuller, les Charles Dupuy, les Ribot, les Mélinc, 
en un mot avec les soutiens de l'Etat « athée ». Ceux-ci posaient 
nettement, insolemment, comme condition préalable, l'acceptation par 
les catholiques des lois scélérates de sécularisation. On ne trouvait pas 
que ce fût là un obstacle à un accord politico-social de même genre 
et même à une entente sur la condition de l'Eglise. Et aujourd'hui 
que surgit un parti social assurant aux catholiques la plénitude (de 
leurs droits, on leur fait un cas de conscience de marcher avec lui, 
parce qu'un petit groupe de ses membres, ses chefs, si l'on veut, ont 
personnellement une philosophie a-religieuseI 

Contradiction en apparence inexplicable, car ce sont ceux-là même 
dont l'intervention fut la plus pressante, la plus bruyante, en faveur 
du premier accord, qui condamnent plus hautement l'autre, toujours 
au nom des intérêts catholiques : tous les ralliés, les démocrates, les 
libéraux. 

Est-ce que l'accord qui était obligatoire selon eux en faveur de la 
démocratie et de la République deviendrait illicite avec un système 
d'autorité et avec l'opinion monarchique? Oui, tout est là. 

M. J. Hugues, a excellemment démontré, dans le précédent numéro 
de cette revue, que l e prétexte religieux ici invoqué par eux n'est 
qu'un masque pour cacher le dépit et le désarroi où les jette une 
réconciliation sociale qui s'opère en dehors de la démocratie libé
rale, au-dessus d'elle, contre elle, alors qu'ils croyaient avoir fait de 
celle-ci la base indispensable de cette réconciliation. 

L'intérêt religieux une fois mis hors de cause, i l reste une question 
politique que chacun est libre d'apprécier. 

Pour nous, qui nous sommes' toujours défendu d'y entrer, nous 
n'avons pu voir sans une légitime indignation qu'une école aussi sus
pecte, aussi coupable de compromissions dont il n'y a plus trace 
dans le cas présent, osât flétrir, au nom de la foi, les catholiques qui 
constituent aujourd'hui la très grande majorité de Y Action française; 
qu'elle leur refusât sous ce faux prétexte le droit, aujourd'hui indis
cutable, de s'associer à sa campagne politico-sociale et monarchique, 
et qu'elle travestît avec une incroyable audace les intentions de ses 
chefs en recourant à une odieuse manipulation de leurs écrits, au 
point de formuler en thèse des calomnies qui outragent le bon sens 
autant que la vérité. M. l'abbé Pierre, par exemple, n'a-t-il pas -écrit 
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tout un livre pour démontrer que les chefs de Y Action française 
« l'ont fondée dans le but déterminé de ruiner la religion dans les 
âmes, et qu'ils n'ont changé ni d'idées ni de programme »? (Voir 
« La Critique du Libéralisme », 15 décembre 1911, pages 371 et ss.). 
Nous avons donc considéré comme un devoir de justice et comme un 
devoir -envers la cause nationale et religieuse de défendre en faveur 
des catholiques une liberté dont l'usage lui est si clairement favorable, 
lia se borne notre rôle, mais nous le soutiendrons. 

* * i 

Quelle est l'attitude de « La Monarchie française » et à quelles 

conséquences l'entraîne la direction de M. Bernaërt? 

Son système est très simple. L'excuse qui pourra. 

1. — Tout d'abord, bien entendu, les catholiques ne sauraient 
faire partie de Y Action française sans trahir leur religion. « On a 
bien le droit de noter que, pour que les faits fussent tels (le fait de 
l'accord pratique entre croyants et incroyants), il avait failli de fe 
part des catholiques inscrits au groupe Un effort d'élasticité que la 
foi, prise au sérieux et traitée en conviction, ne paraît guère compor
ter » (nv 1, pages 16, 17). 

2. — Les écrivains religieux, laïcs ou prêtres, même coupables seule
ment, comme nous et d'autres, de défendre la liberté de ces catholiques et 
d'encourager ce positivisme politico-social, sont convaincus par le fait 
même de patronner le positivisme philosophique et religieux et de 
s'en avouer complices, alors qu'ils n'ont pas manqué une occasion de 
le réprouver publiquement chaque fois qu'ils ont parlé de Y Action 
française et crue les chefs de celle-ci, eux-mêmes, savent faire si clai
rement pour leur propre compte le départ entre l'un et l'autre (1). 

1. Dès son second numéro, la Monarchie Française entreprenait cette cam
pagne, dont le premier épisode n'est pas le moins suggestif. (Voir la Critique 
du Libéralisme, 15 avril 1911, pages 71 et suiv.). Trois mois avant la 
naissance de cette revue, j'avais écrit cette phrase énonçant un fait indis
cutable : « Le journal L'Action Française est, de tous les journaux reli
gieux, peut-être, celui qui donne, sur les sujets intéressant la défense de 
l'Eglise, la note la plus exacte, la plus courageuse, la plus en harmonie avec 
la pensée du Saint-Siège ». M. Bernaërt s'en empare, et, retroussant ees man
ches, déclare « ne pas demander mieux que de s'expliquer avec moi », com
me si je m'étais adressé à. la Monarchie Française1, qui n'était pas née, (n<> 
2, pages 105 et suiv.). A ce que j'ai dit du journal, fondé depuis quatre 
ans, il oppose des textes vieux de dix, empruntés à la revue ou à d'autres 
écrits; puis, substituant, grâce à ce stratagème, le positivisme religieux à la 
doctrine politique de l'Action Française, sous la dénomination unique du natio
nalisme intégral et les confondant à dessein; substituant, d'autre part, les 
enseignements doctrinaux du Saint-Siège contre l'athéisme à ce que je di
sais de l'appui donné à ses directions pratiques contre les agissements mo
dernistes et libéraux, il m'accuse de soutenir une conformité entre le po
sitivisme religieux de Maurras ou d'autres et ces enseignements. 

Et M. Bernaërt, après cela, me défiait de dire en quoi je pouvais avoir, 
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3. — Ce n'est pas tout. Ces écrivains et les périodiques qu'ils diri
gent ou- les organisations catholiques dont ils s'occupent, ont beau 
se tenir en dehors de la politique et ne considérer que l'intérêt re
ligieux, sans se prononcer sur rien au premier de ces points de vue, 
sans se préoccuper d'aucune compétition dynastique, ni même d'un 
intérêt monarchique, le seul fait de ne pas partager la violente ani-
mosité de M. Bernaërt contre Y Action française lui suffit pour Jes 
déclarer vendus à l'oléanisme, et pour dénoncer leur zèle contre le 
modernisme et le libéralisme comimie servant de masque à un com
promis, pourquoi ne dit-il pas à'un complot? politique. 

Or, ces écrivains, ces organes, qui sont-ils? Incontestablement les 
défenseurs les plus courageux de la doctrine catholique contre les 
erreurs modernistes et libérales, les soutiens les plus francs des re
commandations pontificales* et, dans tous les cas, ils sont d'une fidé
lité religieuse peut-être rare. 

Et que deviennent-ils pour les lecteurs de « La Monarchie fran
çaise? » 

Avant de le dire, permettez-moi de mettre sous vos yeux un article 
dm journal 1' « Action française » antérieur de quinze mois à la fon
dation de votre revue (15 septembre 1909) et qui n'a donc point été 

en lui répondant, une raison de l'appeler un émule des abbés Lugan et Pierre l 
Il avait, débuté en écrivant : '« Reste à examiner si l'on peut vraiment 

dire qu'elle (L'Action Française), par sa politique, a su mériter l'éloge d'être 
« la plus en harmonie avec la "pensée du Saint-Siège ». On vient de voir 
comment il posait la question. (En transcrivant sa proposition, j'avais écrit 
« Il s'agit 'de » au lieu |de i« Reste à ». C'est là ce que M. Bemaërtï 
affecte d'appeler un truquage », une « falsification » suffisante pour me 
« disqualifier »; parce qu'il venait de faire, en commençant, allusion à une 
lettre du chanoine Brettes dont il tire avantage, mais où je ne suis nullement 
en cause, comme si ce n'était pas seulement à l'article où M. Bernaërt me 
prend à partie en quatorze pages que j'avais à répondre; comme si l'avis de M. 
Brettes devait nécessairement avoir pour moi l'autorité et la valeur qu'il plaît à 
M. Bernaërt de lui attribuer et comme si j'étais obligé de répondre à tout ce 
que « La Monarchie Française » peut avoir la fantaisie d'imprimer I 

Je faisais observer à M. Bernaërt que je parlais du journal de L'Action 
Française, fondé depuis que celle-ci a pris corps de parti politique et reçu 
l'adhésion de nombreux catholiques, et qu'il n'avait pu citer à rencontre 
de mon assertion et à l'appui des siennes aucun texte tiré de lui. Tout le 
monde sait d'ailleurs que TVÏaurras et ses amis s'abstiennent scrupuleuste-
ment aujourd'hui d'émettre où que ce soit leurs erreurs religieuses et déclarent 
qu'ils n'écriraient pas aujourd'hui ce qu'ils ont dit il y a dix ans. M. Ber
naërt s'en .tire par cette pirouette : cela n'a pas d'importance, car « l'es
prit de l'Action Française journal est demeuré le même que celui de l'Action 
Française revue », ils « sont animés d'un même esprit ». Alors, il aurait 
dû lui être facile de le montrer, au lieu de divaguer. 

Tout cela agrémenté des insultes que l'on verra. 
Je n'avais qu'à fermer ma porte à des discussions de ce genre, et, de

puis, ne l'ai pas même entrebâillée. 
Voilà comment j'ai « attaqué » La Monarchie Française. Cela ne l'a pas 

empêchée, pour donner une apparence de motif à ses poursuites forcenées, 
de parler continuellement de mes agressions. 
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inspiré par les besoins de la discussion actuelle. Il contient lin pas
sage bien suggestif sur les dispositions où était déjà votre prota
goniste h Tégard de ces organes et de ces écrivains dévoués (aux 
directions de S. S . Pie X, et vous aidera peut-être à comprendre que 
leur prétendue faveur pour le néo-monarchisme athée n'est qu'un faux 
prétexte perfidement et honteusement exploité, peut-être au profit d'au
tres que vous. « L'Action française » explique comment M. Bernaërt 
est entré chez elle et en est sorti. 

« M. Edouard Bernaërt nous arriva de VUnivers. C'était sa grande 
recommandation auprès de nous. C'était la raison de la confiance que 
nous lui témoignâmes. Quelques-uns d'entre nous avaient été, à plu
sieurs reprises, inquiétés par ses allures ou la liberté de ses propos 
touchant certains hauts dignitaires ecclésiastiques, dont il se récla
mait (pourtant. 

» Nous ne le connaissions pas. Ceux qui prétendaient le connaître 
lui attribuaient de singuliers avatars : ancien novice dominicain, an
cien chanteur de café-concert, condamné de conseil de guerre, etc. 
Il nous venait de VUnivers; le seul moment où notre confiance hé
sita fut celui où l'on nous dit qu'il avait été congédié par notre con
frère. Réintégré par celui-ci, il retrouva chez nous son ancien crédit. 

^ A un mommi donné, on constata chez M. Bernaërt une volonté ar
rêtée de diriger VAction française (qui, en matière de politique reli
gieuse, ne connaît que la hiérarchie ecclésiastique) dans une voie de 
résistance aux indications certaines que nous recevions de nos corres
pondants romains. Voyant ainsi diminuer l'importance qu'il s'attribuait, 
il montra un jour une telle insolence que le lieutenant de Boisfleury, 
membri? des Comités directeurs de VAction française, dut l e prier 
de sortir. 'Depuis, M. Bernaërt mène contre nous, dans VUnivers, une 
campagne qui nous a définitivement éclairés. » 

Revenons à vos lecteurs. 

Que pienseront-ils 'de Mgr Benigni et de « La Correspondance de 
Roane », le plus redoutable adversaire du modernisme religieux, so
cial et littéraire, et du libéralisme politique? Mgr Benigni, membre 
de la Secrétairerie d'Etat, est « un prélat romain vendu au néo-mo
narchisme athée » (n° 11, page 352). C'est « sous la conduite évidente 
de « La Correspondance de Rome » que les feuilles religieuses « ont 
organisé et maintenu la conspiration du silence » (contre « La Mo
narchie française »), (n° 8, page 32, note). « La Correspondance de 
Rome » a francisé son nom « comme pour mieux marquer son parti 
pris de ne s'occuper que des affaires de France » (n° 11, page 345). 
Mais « de même que, catholique, Louis Veuillot n'eût pas souffert de 
la part d'un prélat romain, ni officiel ni officieux, l'insupportable pré
tention die morigéner nos pasteurs; de même il n'aurait pas, Fran
çais, supporté un seul jour l'ingérence dans nos affaires, sous quelque 
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couleur que ce fût, d'un, politicien étranger » (n° 11, page 348). C'est 
le langage des feuilles modernistes et libérales, d'accord sur ce sujet 
avec Le Matin, Le Temps et Les Débats. 

L'Univers? — « Et si Ton vous disait que les gens de l'Orléanisme 
ont avec eux, pour eux, à leur dévotion, à leur solde, le plus ré
pandu de nos grands journaux religieux, sinon le plus influent... J'af
firme, je précise et je prouve aussitôt... c'est l'Univers » (n° 10, 
page 280). « L'Univers... trahit, en même temps que le grand nom 
dont il se couvre, Y Eglise et la patrie auxquelles il dit appartenir » 
(n° 11, page 352). La preuve, c'est la présence parmi ses collabora
teurs, de M. l'abbé Gaudeau, prédécesseur de Dom Besse dans la 
chaire dite du « Syllabus », à l'Institut à'Action française; de M. 
l'abbé Delfour, de M. Gautherot, e t c . . (n° 10, page 283). C'est surtout 
celle de M. l'abbé Boulin (Boger Duguet) et de M. Rocafort (n° 11, 
pages 342 et ss.). 

Les Unions diocésaines? — Il suffit que M. Rocafort se soit particu
lièrement intéressé à leur formation. « Les fameuses associations dio
césaines voulues par M. Rocafort n'ont pas d'autre destination, dans les 
conseils de celui-ci, que seulement de servir de base plus ferme à 
l'Action... décentralisée du néo-monarchisme athée » (n n 11, page 349). 
Les voilà également suspectes. 

Et La Critique du Libéralisme ! — C'est là qu'il faut voir comment 
M. Bernaërt veut être entendu quand il professe, plus que personne» 
envers son .directeur, « les sentiments d'estime, voire d'admiration 
qui conviennent ». Elle est « inféodée au néo-monarchisme athée » 
(n° 7, page 15), « organe de pénétration du nationalisme intégral » 
(n° 4, page 214; n° 10, page 279). On pourrait demander comment le 
néo-monarchisme athée adopte pour organe la revue française la plus 
déclarée contre les erreurs religieuses et libérales. Mais M. Bernaërt a 
réponse, à tout : « Barbier, Jehan, Duguet, ce ne sont, on finira bien 
par le savoir et par le voir, que des masques d'antimodernisme derrière 
lesquels grimace à Taise la figure de Vathée Maurras. Il y en a d'au
tres encore, et qui ne sont pas tous français... » (ceci à l'adresse 

^ de Mgr Benigni) (n° 8, page 94). « Si résolu dans l'offensive que soit 
M. l'abbé Barbier, si peu de vergogne qu'il montre de mentir perse*-
véraniment au programme annoncé par le titre de sa revue, si décidé 
que soit son sectarisme politique à l'emploi de « tous les moyens » 
y compris le faux et l'injure, au service du parti du « coup »... (n° 7, 
page 15). Et ailleurs : « Si c'est ainsi, depuis trois ans, que, tous 
les quinze jours, dans sa revue, M. l'abbé Barbier traite tous les au
teurs plus ou moins « libéraux » qu'il s'est donné mission de pour
suivre de sa critique, on comprend surabondamment que les divisions 
entre catholiques, au lieu de s'être atténuées et raréfiées, soient de
venues, sur tous les points, plus profondes et plus nombreuses » 
(no 4, page 233). 
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Je sais, Messieurs, que, « monarchistes, parce que catholiques» (2), 
vous ne professez pas moins la pureté du sens religieux que celle 
de la tradition dynastique. C'est pourquoi je prends la liberté rie 
vous demander si vous avez sérieusement envisagé la position qui 
est devenue la vôtre et si votre sens catholique ne répugne pas à 
ce qu'en votre nom, avec votre consentement et votre coopération, 
des organes qui forment l'avant-garde de l'armée de la foi soient e n 
butte à des calomnies aussi ridicules qu'odieuses, leurs directeurs 
discrédités comme vendus au néo-monarchisime athée, leur antimo
dernisme dénoncé comme le masque d'une complicité politique et 
eux-mêmes traités de malfaiteurs publics. 

J'en connais parmi vous, même parmi les collaborateurs de « La 

1. L. P. Exupère, dont la vie s'est consumée dans les travaux de jorris-
sionnaire, auteur d'excellents ouvrages ascétiques et exégétiques. a pris part 
à une récente controverse sur la vocation sacerdotale. M. Bernaërt, qui n'est 
point embarrassé de prendre position dans l'arène de la théologie, écrit : 
« L'admission de (sa) théorie aurait pour effet, par exemple, de légitimer 
les abui qui, dans tels diocèses où le P. Exupère a suffisamment (l'in
fluence, font qu'on tient à l'écart, ou. qu'ayant admis on rejette, sans au
tre forme de procès, comme n'étant point appelés, les aspirants au sacer
doce suspects de « modernisme politique »... c'est-à-dire, plus clairement, hos
tiles à rOrléanisme. (Ainsi souligné). Et plus bas : Tandis qu'ils (L'Action 
Française) décatholicisent, par l'administration quotidienne, à doses savan
tes, de leur poison positiviste, — une partie de notre jeunesse, leurs alliés 
du type Exupère travaillent sourdement, silencieusement, dans l'o-mbre, à 
nous recruter un clergé favorable au « coup » qu'on médite ». (No 8, pages 
125. 126). • 1 

2. Déclaration du comte de Cathelineau-Montfort, « chef de la Maison du 
Roi », en tête de la Revue. 

Il y a encore d'antres noms à ajouter à la liste des écrivains ou 
des périodiques engagés dans le compromis orléaniste : « Je veux 
qu'ils (l'abbé Barbier, l'abbé de Pascal, Dom Besse, le P. Exupère 
de Prats de Mello, capucin) (1), soient aidés encore, tantôt dans les 
Etudes des PP. de la Compagnie de Jésus par une étude du style de 
celle de ce R. P. Descoqs, qui les soutient de toutes ses forces, tantôt 
dans la Foi catholique par l'ex-R. P. Gaudeau, tantôt dans l'Université 
catholique par l'éminent abbé Delfour, tantôt dans la Revue de Lille 
par l'éminent abbé Lecigne, tantôt ailleurs, comme dans la Revue 
Augustiniennc ou» dans la Plume littéraire, par divers autres. Ajoutez 
même au compte de nos périodiques catholiques où, plus ou moins 
ouvertement, on leur marque de la faveur, la Semaine religieuse de 
Cambrai, de ce pourfendeur de « modernistes politiques » qu'est leur 
Mgr Delassus.. . Et puis, après?.. . (n° 10, page 279). 

Ce sont là les « malfaiteurs publics » ( î ! ) dont quelques-uns ont 
déjà expérimenté « l'imperturbable décision » de caractère du « mi
litant catholique » qu'est M. Bernaërt (n° 8, page 93). 



M. BERNAËRT ET « LA MONARCHIE FRANÇAISE » 769 

Monarchie française », qu'on aurait pu citer comme modèles de l'hon
neur et de l'urbanité aussi bien que du zèle pour la foi. Je leur 
demande s'ils n'éprouvent pas quelque confusion à s'avouer les coo-
pérateurs et les répondants d'un homme qui ajoute à cesi calomnies 
les plus basses injures et de honteuses diffamations, et dont les bru
tales violences répugneraient même à des journaux impies qui, eux, 
ne se croient pas tenus au respect du caractère sacerdotal. 

Il serait facile d'en montrer l'ineptie. Mais vous comprendrez qu'on 
perdrait toute dignité en s'y abaissant. C'est déjà beaucoup de sur
monter le dégoût qu'elles inspirent, pour vous en remettre une partie 
sous les yeux. Encore passerai-je beaucoup de choses. On en a déjà 
vu [presque trop. 

Relisez dans le numéro 11 (pages 342 à 352), l es personnalités, 
auxquelles M. Bernaërt se livre contre M. l'abbé Boulin (Roger Du-
guet), rédacteur à l'Univers, cet « intrigant» dont «la fureur et la 
haine » contre lui sont cause de tout le mal (n° 8, page 94); et con
tre M. Rocafort dont il rappelle le passage aui séminaire, avec une 
insistance aussi courtoise que bien placée dans sa bouche. Vous y 
trouverez un rare exemple des inventions et des vilenies que de 
basses rancunes peuvent inspirer à un homme qui ne s'embarrasse 
pas de scrupules. 

Dom Besse est un « bénédictin gyrovague » (n° 8, page 92), « moine 
ambulant, moine gyrovague », « personnage brûlé et compromis » (n° 
7, pages 19 et 20). 

Dans chaque numéro, ou à peu près, il n'est question que des « au
dacieuses falsifications », des « faux, de l'ex-R. P. Barbier », de « ses 
altérations impudentes », de ses « impudents mensonges », des « ar
ticles fielleux où il falsifie ses. confrères », prenant « comme un apa-
che » le soin d'étouffer la discussion, e t c . . (tome I e r , pages 213, 220, 
222, 230, 231, 209, 243, 303; tome II, pages 13, 15, 101, 295). " 

Est-ce la douche ou la justice correctionnelle qu'il faudrait à ce 
frénétique? L'une et l'autre lui seraient bonnes. Cependant il a 
d'autres accès non moins répugnants. M. Bernaërt m'oppose un 
prêtre « connu et réputé universellement pour sa science et non 
impliqué, lui, dans des tripotages temporels »1 (n° 4, page 241). Un 
journal, qui a aussi ses motifs de rancune contre le directeur (lo 
« La Critique du Libéralisme », a lancé à son adresse, l'hiver dernier, 
une diffamation calomnieuse dont il a été fait publiquement justice. 
« La Monarchie française » ne rougit pas de ramasser cette arme em
poisonnée et d'avouer ainsi la plus insigne mauvaise foi : « L'ex-
R. P. Barbier, dont la Compagnie de Jésus, — dans des conditions qui 
doivent être « à son honneur» — a jugé bon de se défaire» (n° 
7, page 51). 

Est-ce dans « La Monarchie française », ou> bien dans le « Journal » 
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ou quelque feuille immonde, toujours prête à salir le caractère des 
prêtres, qu'on s'attendrait à lire alors même que c'est sans intention 
de diffamation personnelle : « Je ne croirais pas, pour ma part, en 
avoir fait suffisamment pour démontrer l'erreur des doctrines de M. 
Maurras ou la partialité injuste des critiques de M. Barbier, en jne 
bornant à affirmer, fût-ce avec preuves à l'appui, que Charles Maur
ras, dit Criton, est l'auteur de l'assassinat, si fameux, de l'impasse 
Ronsin, ou que M. l'abbé Barbier est le satyre du Bois de Boulognel. . . » 
(n« ¡6, page 367). 

* 

Il n'est pas possible que quelques échos de réccaurement provoque 
par ces turpitudes ne soient pas parvenus jusqu'à vous. Mais ils sont 
peut-être étouffés dans le cabinet d'un directeur. Il est bon que vous 
en entendiez tous quelque chose. « La Monarchie française, » tout en 
se piquant d'étaler les lettres de ses contradicteurs comme de ses amis, 
fait un choix parmi les premières. C'est son droit. Le mien, puisqu'elle 
a publié ma correspondance privée avec M. l'abbé Raux (n° 5, pages 
302, 303) est d'user, dans des conditions identiques, de celle qu'un 
de vos lecteurs m'a communiquée. La première lettre est de lui. C'est 
un prêtre, chanoine titulaire. L'autre est la réponse de votre admi
nistrateur. Je regrette de constater qu'elle est digne de M. Bernaërt. 
On peut même croire qu'il l'a dictée. En oe cas, le signataire n'au
rait à réclamer comme sienne que l'orthographe. 

Le 6 mai 1911. 

« Monsieur l'Administrateur 
de la « Monarchie française », 

» Après la lecture du numéro 4 de votre Revue, je jette celle-ci à 
la porte et je lui interdis absolument le seuil de ma maison, où, du 
reste, elle pénétrait par pure tolérance. 
• » Il serait vraiment trop fort que l'on vînt sous mon toit outrager 
un prêtre que j'aime, admire et vénère depuis longtemps. 

f» Malgré moi, monsieur, une question se pose en mon esprit : Com
bien les modernistes ont-ils payé ce tombereau d'injures dont on a 
tenté, bien vainement d'ailleurs, d'accabler M. l'abbé Barbier?... 

» Croyez-moi, Monsieur, votre serviteur, 

» X, chanoine. » 

Paris, le 8 mai 1911. 

« Monsieur le Chanoine, 
» Les fondateurs de la « Monarchie française» reconnaissent et pro

clament, avec la Bienheureuse Jeanne d'Arc, Jésus-Christ roi de Fran-
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ce et l'aîné des Bourbons son lieutenant; c'est assez vous dire qu'ils 
sont, avant tout, avec S. S. Pie pour le parti de Dieu e t respec
tueux de tout ce qui touche à la Religion. 

» Mais que penser d'un homme qui s'abrite sous sa soutane pour 
attaque)' les défenseurs de la vérité historique et falctfie (sic) les 
écrits de ces derniers et cela pour soutenir les prétentions de la des
cendance du régicide Egalité ? Si cet homme n'était pas votre ami, com
ment le gugeriez-vous ? 

» 11 nous a été pénible d'avoir à sévir; mais résolue à faire recon
naître et triompher le droit, la Revue ne pouvait avoir égard qu'aux 
intérêts du droit et de la vérité. Les personnes, quelles qu'elles soient, 
n'y pèsent pas plus qu'il no faut et c'est peu de chose. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Chanoine, l'assurance de mon res

pect. 
» B E V E N O Ï DER HAUSSOIS ». 

* 
* # 

Il y a enfin, un dernier aspect de la situation qu'il faut aussi, con
sidérer. 

Puisque « La Monarchie française » range en bloc les écrivains et 
les journaux ou revues les plus fidèles à l'orthodoxie parmi les com
plices conscients d'une doctrine athée et ne voit dans leur zèle reli
gieux qu'un masque hypocrite pour déguiser leur passion politique, 
quels sont ceux dont elle invoquera l'autorité ou prendra la défense? 
Les démocrates, les< libéraux, les modernistes. 

Ceux qu'elle couvre contre « les coups honteux de Doni Besse », 
elle les énumère (no 8, pages Q2 et 93, ailleurs; passim). C'est flf. 
l'abbé Pierre, ancien adhérent enthousiaste du Congrès sacerdotal dé
mocratique de Bourges dont « La Critique du Libéralisme » a rapporté 
les impressions (15 décembre 1910, page 373), dignes de figurer dans 
la « Vie catholique » du prêtre apostat Dabry dont il fut collaborateur 
et d'être applaudies par l'abbé Naudet, son autre ami. C'est M. l'abbé 
Lugan, autre prêtre démocrate (voir « La Critique du Libéralisme », 
15 octobre 1909, pages 13 et ss.), qui n'a pas répugné à prendre pour 
tribune contre l'A. F. les Entretiens idéalistes où s'étalent les doc
trines les plus anticatholiques. C'est M. l'abbé Thellier de Poncheville, 
ancien initiateur des correspondances secrètes entre les séminaires, 
et dont l e souple talent n'arrive pas à cacher les erreurs du démocra-
tisme. C'est le P. Laberthonnière dont le système d'attaques contre 
1' « Action française » est si bien en rapport avec Pimmanentisme 
philosophique qui est l'âme de ses ouvrages, comme M. J. Hugues 
l'a montre dans l'article mentionné plus haut. 

« La Monarchie française » triomphe d'avoir rencontré en lui un 
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1. Notez que le P. Fontaine et M. l'abbé Maignen, pas plus d'ailleurs que 
M. l'abbé Gaudeau, n'ont pris aucune part à ces "discussions. M. Gaudeau a 
donné un enseignement théologique dans la chaire du « Syllabus », mais 
il a écrit publiquement contre M. Maurras. Il y a plusieurs années que M. Mai
gnen n'écrit plus. Suffit-il donc que ce soient d'éminents apologistes de la vé
rité catholique pour les ranger à coup sûr parmi les adversaires de La Mo
narchie Française, pour les englober dans une complicité politique et les con
vaincre de travailler au profit du « néo-monarchisme athée »? 

appui victorieux. Elle reproduit de lui des chapitres entiers, avec un 
accent de défi : « M. Maurras aura beau faire et appeler à la res
cousse, avec les ex-RR. PP. Barbier et de Pascal', avec les RR. PP. 
Besse et ^Exupère, les Duguet et les sur-Duguet, les Fontaine, les 
Gaudeau, les Maignen et autres abbés sur qui Mgr Benigni projette tour 
à tour de Rome les reflets de sa mitre blanche et de sa pourpre hono
rifique : le débat, en réalité, n'en sera pas moins clos et la oau3e, 
au fond, entendue » (1) (n° 9, page 222). 

Le Sillon, on l'a vu, est devenu presque sympathique, ayant jeté 
« traqué bien plus par passion politique que par zèle de l'ortho
doxie », et ce qu'on ne pardonne pas à VUnivers, c'est d'avoir laissé 
l'abbé Boulin « à propos de la mort du malheureux TyrreT, s e poser 
en champion de « La Correspondance de Rome » contre l e Bulletin 
de la Semaine (n° 11, page 344), un organe bien français, celui-là, et 
si p e u romain! 

* * 

Voilà donc, Messieurs, où l'on vous a conduits : champions zélés 
de la pure tradition catholique, vous êtes posés en adversaires Vio
lents de ses plus fermes défenseurs, engagés vis-à-vis d'eux dans 
une campagne de dénigrements, de calomnies et de manœuvres qu'on 
ne saurait imaginer p lus-basses ; et représentants d'une opinion dy
nastique formée de la quintessence du système monarchique, c'est 
avec les démocrates et les libéraux que vous avez partie liée. 

Si encore cette lutte était menée avec dignité et avec honneur I 
De notre part, vous le comprendrez, la dignité et l'honneur interdisent 

toute discussion; à vous de voir si, de la vôtre, ils s'arrangent d'être 
remis entre les mains d'un Bernaërt. 

Emm. BARBIER. 
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L E M O D E R N I S M E S O C I A L 

C H E Z M . F O N S E G R I V E 

1 

Depuis la publication de l'Encyclique de Pie X sur l e Sillon, du 
25 août 1910, si promptement suivie de la Lettre du même et vigi
lant Pontife à M. Gaspard Decurtins sur le modernisme littéraire, 
nous avons cru intéressant de relire la plus grande partie de l'œuvre 
de M. Georges Fonsegrive. 

Cet auteur, en effet, figure en bonne place parmi l'es tenants du 
démocratisme, et il a pris hardiment parti pour les théories du Sillon, 
non seulement à l'heure où, dit le Pape, 'on n'en voyait que les « ap
parences brillantes et généreuses », mais même quand on eut vé
rifié qu'elles « manquent trop souvent de clarté, de logique et de 
vérité. » Il importe cependant d'observer tout de suite qu'à la diffé
rence de Marc Sangnier, M. Georges Fonsegrive ne pouvait être accu 
sé, soit de « voiler le vague des idées et l'équivoque des expressions 
sous l'ardeur du sentiment et la isonoritê des mots », soit d'être 
insuffisamment armé « de science historique, de saine philosophie 
et de forte théologie ». La préparation, l'information et l'expérience 
sont, chez M. Fonsegrive, poussées à un degré qu'ignora toujours le 
chef pétulant et désordonné du jeune Idémocratisme. De même, M. 
Fonsegrive connaît trop bien sa langue pour que ses écrits- puissent 
prêter au reproche de ne pas « relever du génie français ». 

Cette différence est un motif de plus pour déplorer qu'un esprit 
aussi délie se soit voué à la défense d'une cause qui devait tomber 
sous d'inévitables censures, et qu'il ait apporté son appoint, nul
lement négligeable, à un mouvement dont il eût bien dù déceler de 
lui-mêm-s l'inconsistance et la témérité. Esprit éminemment critique, 
et constamment appliqué à prêcher à autrui l'exercice assidu des fa
cultés critiques, M. Fonsegrive en a lui-même usé trop discrètement 
lorsque, pour faire un sort à ses idées propres, il a cru habile de se 
parer dea adhésions qu'elles rencontraient de la part de Marc San
gnier, dé l'abbé Lemire, de l'abbé Naudet, voire de l'abbé Dabry, qui 
depuis... 

Puisque M. Fonsegrive professait, puisqu'il éprouvait le besoin de 
répandre, en matière philosophique, exégétique, théologique, politi
que et économique, des conceptions particulières, il n'eût rien perdu, 
il eût peut-être gagné, à ne leur point donner des cautions qui n'ajou
taient rien à sa valeur propre et à son mérite personnel1. Il est vrai 
qu'on ne choisit pas toujours ses amis, et que le philosophe le plus 

Critique dn libéralisme. — 15 Septembre. 2 
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désintéressé se défend mal de la griserie dont l'enveloppent les applau
dissements d'une cohorte même médiocrement recrutée. D'autre part, 
M. Fonsegrive n'a-t-il pas été fort aise de goûter, auprès de ce petit 
groupe d'agités et .de surfaits, des triomphes qu'en définitive, il avait 
Vainement cherchés ailleurs? 

Car, à n'en pas douter, toute l'oeuvre de M. Fonsegrive tendait à 
opérer certaines conquêtes. Professeur catholique dans l'Université de 
France, qui,- en très grande majorité, n'est pas catholique, M. Fonse
grive, à en juger par cent passages de ses écrits, s'est initialement 

jnné la tâche de justifier ses croyances au regard de ses collègues 
dui corps enseignant. ¡Et cette tâche mériterait d'être louée sans ré
serve, si, devant les difficultés qu'il y a oien vite rencontrées, il 
n'avait e u la malencontreuse pensée de se retourner vers les catholi
ques non universitaires, de leur imputer lesdites difficultés, et de les 
moiigéner jusqu'à ce qu'ils lui rendissent sa tâche plus facile. 

Ou- nous nous trompons fort, ou c'est là qu'il faut chercher le processifs 
de l'œuvre de M. Fonsegrive. Mais n'est-ce pas, en même temps, la 
preuve que son apostolat, dont la pensée première est d'une excellence 
non douteuse, lui a valu de trop promptes et trop nombreuses décep
tions ? Non que nous songions à lui reprocher ces échecs, qui n'enlè
vent, évidemment rien à la générosité de ses intentions. Mais l e seul 
fait qu'il les ait éprouvés ne l'invitait-il pas à plus de modestie qu'il 
n'en a montre par la suite envers ceux de ses frères catholiques qui 
n'étaient pas entrés, comme lui, dans l'Université d'Etat? Comment 
n'a-t-il pas entrevu l'outrecuidance qu'il y aurait à vouloir réformer 
l'Eglise dans Tunique but de faciliter à M. fonsegrive le moyen de 
faire accepter ladite Eglise par les collègues universitaires de M. 
Fonsegrive? C'est cependant là qu'il* semblait bien vouloir qu'on en 
vînt. Voyez , plu tôt comme il s'y prenait. 

Dans la plupart des préfaces par lesquelles i l ouvrait chacune. des 
années nouvelles de sa revue La Quinzaine, et qu'il a réunies |en 
volume sous le titre : Regards en arrière; dans l e s conférences qu'il 
a rassemblées en un autre volume, intitulé : Catholicisme et démo
cratie; dans telle ou telle des Lettres d'un Curé de campagne ou des 
Lettres d'un Curé de canton; dans telle ou telle page du Journal 
d'un JEvêque avant ou après le Concordat ; enfin dans telle ou telle 
scène du roman social qu'il a nommé le Fils de VEsprit, il a énoncé 
une thèse qui se résume comme suit : il n'y a pas désaccord entre 
la science et la foi; mais, e n fait, ceux qui déclarent représenter la 
science n'ont généralement pas la foi; et, s'ils ne l'ont pas, c'est que 
les formules à l'aide desquelles nous prétendons la leur faire accep
ter ne leur paraissent pas susceptibles d'être reliées à la science 
qu'ils représentent; la cloison, du coup, demeure étanche entre eux 
et nous; et c'est un malheur; pour que ce malheur cesse, il faut que 
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nos méthodes, notre langage, nos façons d'être en toute chose, attes
tent que nous connaissons la pensée de ceux qui représentent la scien
ce; il faut que nous nous appliquions à les comprendre; il faut que 
nous cessions de les anathématiser; il faut même que nous nous habi
tuions à vivre dans leur milieu, que nous sortions au besoin de notre 
milieu» a nous pour vivre dans le leur; l'extension des conquêtes de 
l'Eglise sur le monde de la science, est à ce prix. 

Et certes, nous comprenons que toutes ces pensées, ou presque toutes, 
se soient, l'une après l'autre, éveillées et coordonnées dans l'âme d'un 
universitaire catholique. Ce que nous admettons moins, c'est le res
sentiment inapaisé qu'il a conçu contre tous les autres catholiques, 
depuis le jour où il a cru découvrir que ces autres catholiques n'avaient 
pas agité de pareilles pensées. En quoi nous osons dire que M. Fonse-
grive a manqué, non seulement à la justice et à la charité, mais 
même aux lois de la critique, c'est-à-dire à celles dont il se montre 
à chaque instant le plus soucieux. Eh quoi ! il recommande sans cesse, 
pour éviter les conflits, pour faire prévaloir l'accord entre les ad
versaires, qu'on s'attache à bien pénétrer la pensée du contradicteur, 
qu'au besoin Von essaie de se mettre, en quelque sorte, dans sa peau : 
et voici qu'il fait grief, à la masse des catholiques qui vit en dehors 
de l'immatriculation universitaire,' de ne se point comporter comme 
elle }e ferait peut-être si elle avait subi ou accepté cette immatricu
lation ! 

Nous n'avons pas, comme M. Fonsegrive, l'habitude professionnelle 
de la terminologie philosophique, qui nous permettrait de qual|iJJier 
spécifiquement, sans crainte d'erreur, la grosse méprise où il tombe 
de la sorte, méprise qui, nous le répétons, est à l'origine de son 
curriculam de publiciste et de controversiste catholique; mais nous 
avons le droit de nous élever contre toutes les conséquences que M. 
Fonsegrivo s'est permis de faire sortir de cette confusion préliminaire. 
Car c'est toute la société catholique qu'il semble avoir voulu punir 
du fait que son apostolat personnel au sein de VÂlma mater avait été 
trop infructueux. A quoi les pauvres catholiques seraient fondés à ré
pondre : Pardon ! monsieur le professeur, mais si votre apologéti
que fut stérile dans le champ particulier où vous aviez sujet do la 
faire valoir, s'ensuit-il que nous devions, pour autant, changer séance 
tenante les batteries de la nôtre? et puis, si les méthodes nouvelles 
que vous préconisez ont quelque valeur, n'est-ce pas à vous qu'il 
appartiendrait d'énumérer les victoires que vous leur devez, avant de 
nous faire publiquement honte de nos prétendues défaites? 

Or, il arrive que les adhésions ralliées par M. Fonsegrive à ses 
idées propres, et dont il fait état dans ses ouvrages, sont toutes extra
universitaires. Et ce n'est pas de quoi procurer auxdites idées une v o 
gue bien enviable, puisque, mises au jour et accommodées en vue de 
faciliter les conquêtes de l'Eglise sur le monde de la science, elles ne 
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peuvent alléguer de ce côté aucune victoire sérieuse. On a cependant 
bien dû, dans l'Université, lire les écrits de M. Fonsegrive; on n'a 
pu manquer d'y trouver un vif souci de gagner au catholicisme des 
âmes d'agrégés, d e docteurs, de licenciés, de normaliens; on n'a 
pu douter de l'application avec laquelle l'auteur abaissait, pour atti
rer ces âmes, le plus possible de barrières : et l'on ne s'est pas, 
que nous sachions, précipité à sa suite! L'impuissance de sa méthode 
auprès de ceux qu'elle se proposait de gagner l'autorise-t-elle à >se 
retourner avec des airs querelleurs vers ceux qui, au temps de ces 
luttes -d'ailleurs méritoires, formaient en définitive la galerie? 

II. 

Le pis est qu'après avoir ainsi échoué au sein de l'Université, et 
imputé cet échec à quantité de catholiques qui en étaient tout à fait 
innocents, M. Georges Fonsegrive a entrepris de tenter, en dehors 
d'elle, des conquêtes qu'il espérait plus faciles, et qui, hélas! le fu
rent effectivement. 

Nous disons : hélas! car, alors qu'il travaillait à des conversions 
quand il cherchait à enrôler à sa suite les universitaires, c'est à 
des résultats bien différents qu'il finit par aboutir, du jour où il 
transporta son apostolat spécial en d'autres régions. Le mot « per
versions », pour désigner ces résultats, serait évidemment bien gros. 
Mais enfin, qu'il s'en rendît compte exactement ou non, son initiative 
eut ce fâcheux effet, chez les lecteurs, les admirateurs, les amis, les 
prosélytet de tout ordre qu'il atteignit, de réduire l'étendue, la poli-
dité ou l'éclat de leur patrimoine religieux. N'ayant pu faire faire 
aux hommes de science un pas vers l'Eglise, il ne réussit que trop 
bien à faire faire aux enfants . de l'Eglise, et même à des hommes 
d'Eglise, un pas vers la science, ou du moins vers ce qu'il appelait 
la science, et qu'il serait plus exact d'appeler le scientisme, c'est-à-dire 
un système qui tendrait à représenter la science comme un principe 
dès maintenant complet, définitif, s'imposant intégralement à l'acquies
cement de l'esprit humain, et très propre à le dispenser de toute préoc
cupation -en dehors d'elle-même. 

Et ce n'est pas seulement au profit de oe scientisme, c'est encore au 
profit du démocratisme, et de l'américanisme, et de ce qu'on pourrait 
appeler le laxisme dans l'éducation (à propos de l'ouvrage de Mme 
Marie du S acre-Coeur), et enfin de toutes les variétés accidentelles 
du» libéralisme, que M. Fonsegrive étendait les victoires qu'il avaiit 
escomptées dans son nouveau champ d'atetion. 

Ce nouveau champ d'action, d'ailleurs, il était allé le chercher, non 
seulement parmi les catholiques laïques, parmi les étudiants, parmi 
les militants des œuvres sociales, mais, nous le répétons, jusque dans 
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le clergé, et, ce qui est plus grave, dans la jeunesse cléricale. (On 
ne saura jamais jusqu'à quel point les enseignements et les écrits 
de M. Georges Fonsegrive ont été recherchés, achalandés, médités 
et pieusement recueillis, pendant une dizaine d'années, au sein des 
séminaires, grands et petits. Ce fut un véritable engouement La 
ferveur de cette popularité singulière n'était du reste égalée que par 
la légèreté avec laquelle on avait omis d'en vérifier les titres, et de 
justifier la compétence et surtout l'orthodoxie du bénéficiaire. 

On s'étonne parfois qu'il y ait eu tant d'abbés démocrates, et qu'il 
en subsiste aujourd'hui encore un si grand nombre : on se l'expli
querait mieux si l'on voulait se rappeler les grandes et petites en
trées dont M. Georges Fonsegrive eut si longtemps le privilège dans 
les établissements institués pour la formation du clergé. Nous savons 
bien quel fut le sauf-conduit, Je Sésame, ouvre-toi, qui lui assura ce 
privilège : M. Fonsegrive était rallié! Mieux que cela, son zèle ré
publicain était bien antérieur au toast du cardinal1 Lavigerie, et dès 
longtemps il" avait souhaité, appelé, pressenti l'Encyclique : Au mi
lieu oies sollicitudes. Et nous ne disons pas que ce fut, à cette heure-
là, une tare. Nous demandons seulement si cet « état d'âme », alors 
si opportun, devait, aux yeux de qui de droit, tenir lieu de toute ga
rantie autre. Il n'est pas, que nous sachions, de pire injure à faire 
à la mémoire de Léon XIII que d'admettre que l'adhésion au constitu-
tiônnalisme républicain ait pu légitimement servir de talisman à tant 
d'erreurs que Léon XIII lui-même, puis son successeur, (glorieuse
ment régnant, ont dû condamner. 

Mais, si le blanc-seing octroyé à M. Fonsegrive pouir son apos
tolat inter vestibulum et altare demeure peu justifiable, combien on 
s'explique, par contre, le succès qu'il obtint auprès de ces auditoires 
si spéciaux! Comment la jeunesse cléricale n'aurait-elle pas pris goût 
à des conférences exceptionnelles, qui lui servaient à tout le moins 
de distraction dans la monotonie des études réffulières, et qui offraient 
de surcroît tous les caractères d'une véritable attraction? Comment 
n'eût-elle pas avidement accueilli cette parole où ne manquaient ni 
l'ardeur de la foi, ni l'accent surnaturel, ni l'onction de la forme, 
ni l'aisance -du débit, ni la séduction des chimères exaltées par l'ora
teur? Comment surtout n'eût-elle pas retenu les témérités d'un en
seignement qui, tout en bénéficiant de la faveur des autorités elles-
mêmes du séminaire, correspondait à ces secrètes aspirations de l'in
dividualisme égalitaire, dont se défendent mal des lévites d'un ata
visme trop exclusivement bourgeois, plébéien ou rural? 

Songez au prestige dont un conférencier laïque se trouve environné 
d'emblée quand il monte, devant un auditoire de futurs prêtres, dans 
une chaire invariablement occupée par des prêtres; songez à cet au
tre prestige qu'exerce, auprès de tant d'excellents cathodiques, le titre 
de professeur de l'Université officielCe; songez à ce troisième près-
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tige, qui venait à M. Fonsegrive de ce que, bien qu'universitaire, 
il était, sans contestation, connu et classé comme catholique, et deman
dez-vous si ses auditeurs ne furent pas, somme toute, excusables 
de l'écouter, de P applaudir et de s'assimiler ses pensées I 

De grâce, qu'ici l'on ne nous arrête point- pour nous objecter que, 
catholique à ce point, M. Fonsegrive avait tout droit d'être accueilli 
dans les séminaires, e t d'y prendre la parole dans la mesure où on 
lui faisait l'honneur de l'y admettre. Encore Une lois, sa responsabi
lité, en cette affaire, n'est pas seule en jeu, et ceux qui la partagèrent 
avec lui ont sans doute mis beaucoup de temps à s'apercevoir de 
leur tort; mais, pour ce qui est de sa responsabilité à lui, devrons-
nous, par hasard, l e louer de ce que, — l'accès des grands séminaires 
lui ayant été ouvert à raison, non seulement de son ralliement, mais 
principalement, nous voulons le croire, de son catholicisme, — il 
en ait profité pour enseigner précisément mainte chose dont l'or
thodoxie, contestable dès lors, a été par la suite infirmée de haut? 

Nous accorderons, sur cette question délicate, tout ce qu'on vou
dra : nous voulons bien, par exemple, reconnaître qu'on attache cou
ramment une autorité particulière au témoignage d'un homme pris 
en dehors des défenseurs ordinaires de la vérité qu'il s'agit d'éta
blir; même certains esprits ne jugeraient probante qu'une apologéti
que dont les ennemis de l'Eglise ou les indifférents fourniraient toutes 
les (armes; c'est l'extension logique du fas est et ab lioste doceri. 
Et vraisemblablement cédaient-ils quelque peu à cette propension bien 
humaine, ceux qui firent appel aux lumières de M. Georges Fonse
grive pour donner .un enseignement « social » aux élèves des sémi
naires : « Etant professeur de l'Université, pensaient-ils, M. Fonse
grive n'est pas absolument de chez nous; sa parole n'en aura cfue 
plus de poids. » Et nous sommes loin d'y contredire, mais nous e n 
concluons que l'abus qui a été fait de ces conditions exceptionnelles 
n'en est que plus déplorable. Avoir figuré par intermittence dans le 
personnel enseignant des grands séminaires, cela pouvait n'être qu'une 
bizarrerie; en avoir profité pouT farcir de démocratisme le person
nel enseigné, n'est-ce pas une œuvre à jamais funeste? 

Du coup se trouve amplement justifiée, pensons-nous, l'étude que 
nous entreprenons aujourd'hui pour montrer, dans les œuvres de M. 
Georges Fonsegrive, la présence d'un « modernisme social » parfai
tement caractérisé. Le mal qu'a pu faire cet auteur par ses conférences 
aux jeunes clercs, ne peut-il pas continuer à le produire par ses œu
vres imprimées? Encore que, depuis l'Encyclique Pascenâi, M. Fon
segrive, frappé ce jour-là d'une stupeur qu'il expliqua scientifique
ment au Temps, ait limité son apostolat jadis multiple à de discrets 
entrefilets dans la Démocratie de Marc Sangnier, son influence per
siste, et il importe d'en affranchir les uns, d'en prémunir les autres, 
en en mettant en relief les traits les plus fâcheux, à travers les sept 
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volumes qui forment le gros de son oeuvre écrite, et dont nous citions 

les «titres en commençant. 
Une raison subsidiaire milite en faveur de l'opportunité d'un tel 

travail. Les ouvrages de M. Fonsegrive ont été glorifiés, on peut 
le dire, sans mesure, dans des revues dont on eût eu le droit d'atten
dre une discrétion plus grande. Cette glorification est demeurée im
punie, ou peut s'en faut; il n'est que temps d'interrompre ce soliloque 
d'une presse qu'on croyait avertie, et qui ne s'est montrée que com
plaisante. 

Aussi bien, n'est-ce pas servir encore et toujours la cause de Pie X, 
que de montrer jusqu'à quel point les erreurs qu'a discernées sa haute 
clairvoyance, et que poursuit sa vigilante et souveraine autorité, ont 
été prônées dans des ouvrages qui eurent une certaine vogue? N'est-
ce pas justifier rétrospectivement l'énergie -déployée contre le démo-
cratisme, en quoi gît surtout le modernisme social, par l'auguste au
teur des Encycliques Pascendi et Noire charge apostolique, que do 
faire toucher du doigt l'influence exercée par l'un des protagonistes de 
cette erreur, à la faveur d'ouvrages qui ont eu, et qui ne pouvaient 
manquer d'avoir, un retentissement considérable? Alors que Marc San-
gnier s'abandonnait à la propagande verbale et verbeuse de l'esprit 
démocratico-catholique, M. Georges Fonsegrive, par ses écrits, le ré
pandait d'une manière bien plus pénétrante, partant plus redoutable 
encore. En les parcourant, l'on comprendra, en dépit de l'extrême 
subtilité do l'écrivain, le mal' qu'il a pu faire. On admirera donc, on 
aimera davantage, on bénira et Ton remerciera Pie X, pour .la vi
gueur avec laquelle il a enrayé ce mal. Contribuer à la glorification 
de Pio X et à l'extension des bienfaits de son ceuvre doctrinale, J:elle 
est donc, en fin de compte, la considération qui, bien plus que nous 
ne savons quel parti pris de controverse, nous guide en ce travail-, 
et qui- continuera de nous guider jusqu'à son achèvement. 

III 

En M. Georges Fonsegrive, à travers les ouvrages où il s'est révélé 
avec une sincérité si étrangement nuancée d'une adresse supérieure, 
on aurait sujet d'étudier le philosophe, puis le tenant du modernisme 
philosophique (et occasionnellement théologique), et enfin le cham
pion du modernisme social. C'est sous ce troisième aspect que nous 
entreprenons de l'envisager ici, en commençant par le Fils de l'Es
prit. 

Le Fils de VEsprit est un « roman social » publié en 1905, chez 
Lecoffre, et qui, dès 1906, accusait un tirage de huit mille exem
plaires. L'auteur n'y apparaissait encore que sous le pseudonyme 
d'Yves Le Querdec. C'était l'époque où, de même qu'on demande.au-

http://demande.au-
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jourd'hui : « Qui est Junius? », on demandait un peu- partout : « Qui 
est Yves Le Querdec? » De ce nom M. Fonsegrive avait signé les pre
miers ouvrages sortis de sa plume, notamment les Lettres d'un curé 
de campagne, les Lettres d'un curé de canton, le Journal d'un évêque, 
dont nous parlerons plus tard, et cfui avaient d'abord paru dans le 
Monde. La curiosité qu'éveillait ce pseudonyme, à raison des ten
dances diverses qu'il cautionnait parallèlement, fut même une bonne 

fortune pour ce journal jusqu'au jour où l'Univers chercha, en se 
l'annexant, à compenser le préjudice que lui avait causé la fonda
tion de la Vérité. Combien de prêtres écrivirent au Monde qu'Yves Le 
Querdec, à en juger par sa connaissance de la psychologie sacerdo
tale, devait être un prêtre, et des plus édifiants ! M. Fonsegrive laissa 
courir cette flatteuse erreur, et n e la dissipa que fort tard. 

Quoi qu'il en soit, son Fils de l'Esprit eut la bonne fortune de trou
ver des approbateurs là même où il eût mérité des censeurs, et, par 
exemple, l'Ami du clergé ne lui consacra pas moins de sept colonnes 
de commentaires élogieux, à peine tempérés de quelques réserves (1). 
Cela figura dans les « consultations » et lut amené avec une honnête 
franchise. « L'Ami, demandait-on, voudrait-il nous parler du dernier 
volume de Fonsegrive, le Fils de l'Esprit? Un prêtre aurait-il quel
que intérêt à le lire? » En reproduisant ici la réponse de Y Ami du 
clergé, non certes en son entier, mais dans ses passages les plus 
caractéristiques, nous obtiendrons d'un seul coup deux résultats : four
nir à nos propres lecteurs une suffisante analyse de l'ouvrage, et 
montrer comment les étrangetés de la thèse de ce « roman social » 
n'avaient nullement découragé la bienveillance du bibliographe, — 
deux raisons qui feront pardonner la longueur de cette reproduction : 

Ce livre doit être lu par tous ceux qui déplorent la situation actuelïe, 
C'est une critique parfois aiguë de l'esprit bourgeois politique, de l'esprit bour
geois religieux, surtout de l'esprit Ibourgeois ©ocial. Presque tout y paraîtra 
paradoxal et risqué ,et presque bout y est juste. Nous sommes à une époque 
de transformation extraordinaire. Tout change, tout s'oriente vers des légions 
nouvelles; l'opinion, comme une aiguille aimantée, se tourne vers un pôle so
cial obstiné, mal exploré encore; tout se renouvelle, excepté l'esprit bourgeois, 
et un peu l'esprit ecclésiastique. Voilà ce qui ressort de ce remarquable- ou
vrage de M. Yves Le Quardec, ouvrage d'explorateur politique et social, qui 
nous montre des horizons ignorés de 'beaucoup, des méthodes neuves, des mois
sons blanchissantes, qui appellent des ouvriers, ,— et qui se ferme sur une page 
où rayonne l'espérance. 

I. Le héros de ce roman social, Norbert de Péchanval, est docteur en droit, 
auditeur libre des cours de l'Institut agronomique, passionné pour les conférences 
de Marc Sangnier, dont il est le disciple et l'ami, et son. père, de noblesse toute 
récente, est un grand propriétaire terrien. 

Durant ses vacances de rhétorique, il a rencontré M. l'abbé X..., curé de 
Saint-Julien, dont les Lettres d'un curé de campagne ont fait quelque bruit 
et retenu de lui ces enseignements : 

1. L'Ami du Clergé, 19 janvier 1905, pages 49 à 57. 
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« Mon cher enfant, Jes trois quarts de ceux qui se disent chrétiens, catho
liques, ne sont que des païens 'inconscients. Ils se croient nés pour commander, 
sans avoir acheté par des services le droit au commandement. Les hommes ont 
pour but do vivre divinement par la grâce suprême de Dieu, de s'entr'aider et de 
se servir; s'il y en a qui commandent, ce n'est pas pour eux, mais uniquement 
pour les autres... Quiconque pense autrement n'est pas un chrétien; et il ne 
Test pas davantage, celui qui, dans les droits qu'il s'attribue, trouve l'origine des 
grands devoirs qu'il s'impose : aux yeux du christianisme, c'est du devoir d'aider 
nos frères que peuvent naître des'droits... Ah,'i si nous étions chrétiens, si nous 
n'étions pas si orgueilleux 1... » 

Ces paroles lui sont demeurées gravées dans l'esprit. Depuis, il a fait son 
année de caserne, il a vu le peuple de près, et il u pu comparer l'âme pDpulaire 
avec l'âme bourgeoise. Parmi ceux de son monde, il a connu de vrais chré
tiens, une jeunesse qui « se recherchait, s'associait, s'agitait, s'assemblait, dé
pensait des trésors de bonne volonté, de talent et d'éloquence, et n'arrivait pas à 
trouver sa voie ». Et ceux-là, c'était l'exception; le reste, « natures élégantes, 
menues, incomplètes, rétrécies, fleurs d'âmes presque sans parfum et inca
pables de supporter les intempéries ». Au contraire, à la caserne, « il voyait 
les hommes du peuple, uniquement préoccupés de leur vie à organiser, de leur 
pain à gagner, de leur famille \k fonder; ceux-ci savaient que faire, et ils 
savaient comment faire ». Les vices étaient les mêmes, plus grossiers ici, là 
plus raffinés. D'une part, des hommes pleins d'élan et de vie, avec des préventions 
décidées contre la supériorité qui veut s'imposer; de l'autre, des natures veules, 
faisant le bien sans but, sans âme, par acquit de conscience, ou des inutiles. 
Alors, il sent porté vers le peuple1, il se sent parfois peuple lui-même en dé
pit de sa particule dont il fait bon marché. 

Depuis, Jacques Voisin, un publiciste philosophe, son maître, Ta poussé dans 
le mouvement catholique. U veut faire quelque chose, travailler pour sa part 
à « sauver la France ». Mais comment la sauver? comment d'ailleurs et par 
quoi est-elle perdue? Grave question qu'il se pose et qu'il voudrait résoudre avant 
de choisir une profession et de s'orienter dans la vie. 

Une des dernières lettres du curé .de Saint-Julien, devenu curé-doyen de Saint-
Maximin, datée de quelques semaines avant sa mort, Ta frappé : 
« C'est par en bas et non par en haut qu'il faut refaire la France, si vraiment 
elle a besoin d'être refaite, et il jx'est pas douteux qu elle en ait besoin, quoique 
d'une tout autre façon que ne le croient ceux qui y pensent le plus. Il faut 
refaire la mentalité des croyants autant que celle des non-croyants... » 

Une réunion publique achève de le dérouter. Tivoux, le représentant autorisé 
des « vieux cadres catholiques », Mabit, avec ses idées bonapartistes et auto
ritaires, Tassier, le jeune républicain catholique, Dombrée, le néophyte ardent, 
le poète des humbles, tour à tour exposent leur programme... Cette assemblée 
de six mille honnêtes gens n'avait pas de doctrine, elle était « dénuée, non pas 
certes de courage et de dévouement, mais de ces silencieuses et austères vertus 
civiques sans lesquelles, dans un pays de suffrage universel, on ne peut espérer 
réaliser aucune réforme; destinée par conséquent à être broyée par ses ennemis 
ou embrigadée par un despote ». 

Alors, les conseils du curé de Saint-Julien lui reviennent de nouveau 'en 
pensée : « C'est la mentalité même, c'est l'esprit qu'il faut changer. Les 
chrétiens ne sont pas des fils de la matière, des organes de force brute; : ils 
doivent être des fils de l'Esprit. » 

Comment « se donner des frères », comment changer la mentalité d'un 
pays, sinon en s'adressant déjà aux individus? En conquérant d'abord quel
ques adeptes par un apostolat d'homme à homme, par l'exemple, par des ser-
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vices rendus, le bien gagnera peu à peu la société, comme un baume actif qui 
s'échappe d'un appartement dans toute la maison. Sa voie est donc toute trouvée. 
Son père lui cédera un de ses domaines, et il vivra à la campagne parmi les 
paysans... Jacques Voisin l'affermit dans cette résolution : 

« ... Il faut édifier, et l'on n'édifie que pierre par pierre. Vous avez compris 
ce que c'est que d'être le fils de l'Esprit; allez donc, et servez l'Esprit'I » 

II. C'est à la Grange, un domaine de Briselaine, qu'il s'installe solennelle
ment. Tous les châtelains du pays et de Tourtoirac s'y rendent au jour déterminé, 
éclaboussant de leur faste les paysans... 

A la fin du dîner, M. de Pourtaillon porte un toast de bienvenue à Norbert 
de Péchanval : « ...Je bois, mon cher Norbert, à votre entrée à la mairie, 
et plus tard, dans un avenir que j'espère peu éloigné, à votre mandat législatif. » 

Norbert, légèrement embarrassé de ces prétentieuses déclarations, répond: 
<c .. .La politique ne me tente pas... M. le curé m'aidera; lui, dans son église, 
moi, dans mes champs, nous ferons chacun ce pourquoi nous, sommes faits... 
Je veux faire de l'agriculturo, rien que de l'agriculture... » 

Ces paroles ne recueillent pas l'approbation générale. M.. de Pourtaillon 
prend à part le jeune homme et lui donne des conseils : « Le seul moyen de 
réussir, c'est de vous unir à nous! » Qu'il fonde un comité de la Ligue pour 
le peuple et pour la liberté, qu'il épouse ensuite Mlle Armande de Ginestaux 
(les domaines se touchent), et ce sera la réalisation d'un double Hdeal. 
Norbert décline ces conseils trop pressants... 

Armande le presse de faire des conférences : « — Mais à qui? demande-t-il. 
— A un auditoire que nous recruterons, composé de ceux qui sont sur nos 
listes, ... de nous enfin. — Mais est-ce que vous avez besoin d'être convertie? 
Pourquoi n'invilez-vous pas les socialistes? — Nous n'invitons pas les cens 
de désordre. — Or, comme je n'aime à parler que devant les socialistes ou les 
anarchistes, il s'ensuit que je ne puis pas parler chez vous. — Sire Norbert, vous 
êtes un révolutionnaire, un bon petit démoc, je vois ça! » Le voilà perdu dans 
l'opinion de toute cette isociété... ' 

III. Pendant deux ans, Norbert mène une vie laborieuse, mais effacée... 
Avenant, serviable, ... ne dédaignant ni la bêche ni la charrue, sa conduite 
provoque d'abord l'étonnement. Avec cela, il garde des habitudes religieuses, 
et continue à communier tous les dimanches à l'une des messes... 

Mais comment se fait-il que l'influence ait tout entière passé au sabotier, 
le délégué?..» Quoi! cet intrigant, cet homme sans instruction ni moralité, repré
sentait seul la démocratie française? Et pourquoi? Parce que celle-ci a été 
abandonnée par ses représentants naturels. Les gros propriétaires se sont écar
tés du peuple... Arrivé là de ses réflexions, Norbert sentit, à la profondeur de son 
émotion, qu'il venait de toucher à la racine du mal national... « Si ces repré
sentants ont disparu, il faut qu'il s'en forme d'autres. Et cela sous peine de 
mort. » Ces conclusions sont extrêmement justes, et Norbert en est pénétré. 

Lorsque Mme de Xandré l'invite à dîner avec M. l'abbé Pontet, il refuse 
nettement. Elle est peinte de main de maître, la vieille et respectable clame, 
.. .« abonnée de la' Croix et de la Vérité française... Elle était persuadée que 
lo cardinal Rampolla avait constamment entretenu Léon XIII dans des idées 
fausses » C'est bien là, — si l'on y ajoute les préjugés contre les directions 
pontificales, — l'intérieur moral et l'état d'âme d'une quantité de châteaux. 
Pour elle (Mme de Xandré), la démocratie, c'est la Révolution, et le bon curé 
n'est pas loin de penser comme .elle. Il répète, sans la comprendre* et pour faire 
son brin de cour, la parole de Pie IX : « Suffrage universel, mensonge univer
sel », et le pauvre Norbert est .qualifié aigrement de déserteur de la bonne 
cause. -

« Vous devez faire voter vos ouvriers, lui dit la grande dame, leur donner des 
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directions, des -ordres! » Il se récuse... Sa conduite indispose son père, ses amis, 
tous les châtelains... Le dimanche suivant, toute la liste du maire passait à 
une énorme majorité... Par son abstention, par son attitude libérale, Norbert 
s'est nettement séparé de ces vieux partis routiniers, perpétuellement amers, 
perpétuellement vaincus, qui n'ont rien oublié et rien appris. Quiconque veut 
exercer une influence politique et sociale dans son pays, doit être homme de 
progrès eL homme de belle humeur. Norbert l'était... 

... La confiance éclôt. Un petit garçon, Gustave, très intelligent, Ipourra 
quelque jour dire son mot dans les réunions du village, au cabaret ou chez le 
sabotier: il l'attire, l'instruit, lui apprend à lire les journaux et lui montre les 
malhonnêtetés voulues de certaines feuilles très répandues. 

Il voudrait faire des conférences à l'école, mai3 l'inspecteur lui refuse cette 
faveur, au nom des règlements; alors il se rend chez le sous-préfet où il trou
ve l'inspecteur... Il finit par obtenir d'eux que l'inslituteur et l'institutrice s'oc
cupent avec lui d'agriculture, en dehors des heures de classe. L'instituteur 
Rondeau accepte, presque avec enthousiasme... Mais l'institutrice? 

Mandée par lui chez M. Rondeau, elle ne comprend pas qu'on apprenne aux 
petites filles une science qui regarde spécialement les hommes, mais, comme 
elle est passionnée pour les abeilles et pour les fleurs, .elle accepte «îiifin de 
s'associer à ce projet dont elle aperçoit aussitôt le côté moral et social... 

Mlle Toumier ne voit pas au delà. C'csL un des meilleurs produits de l'Ecole 
de Fontenay-aux-Roses, autant dire son chef-d'œuvre : une fille spirituelle 
du protestant Félix Pécaut, un saint laïque, un moraliste étrange qui parfois 
dans ses cours s'abandonnait à de pieuses incursions sur le premier livre de 
Y Imitation de Jésus-Christ et bannissait Dieu de la morale. Curieuse physiono
mie toute moderne, que l'auteur a analysée avec complaisance et h diverses 
reprises, mais que Norbert considère avec plus de complaisance encore, en hom
me épris déjà. Elle était fort belle, « virginale et vraiment liliale, nvec un 
front large, blanc et poli comme les cailloux des eaux courantes, des joues 
aux blancheurs de neige, légèrement rosées par l'affleurement d'un réseau 
de veines presque transparent, le regard à la fois limpide et profond ». 

Fille d'un cultivateur aisé, elle a eu, tout enfant, le goût des études... Elle 
passe pour athée et même pour sectaire... Norbert consulte, réfléchit et prie 
beaucoup pour cette âme qui lui est chèro, qu'il aime d'un amour qu'il s'ef
force de Tendre pleinement pur... 

IV. Dana son monde, on continuait de bouder Norbert et de le calomnier... 
Il se plaint amèrement à Mme de Favareilhe, son ange gardien, qui relève son 
courage : <ç Ah! vous pensiez que vous pourriez contenter votre conscience et 
le monde, que vous feriez autrement que les autres, et qu'ils continueraient à 
vous sourire! » Mme de Favareilhe donne bien le mot de la situation : « Si 
l'on veut so libérer, il faut en sortir ». Cette parole fait comprendre tout le livre, 
qui par ailleurs sera fort critique. On alléguera qu'Yves Le Querdec est opposé 
à l'apostolat social parce qu'il plaide en faveur de l'apostolat individuel. Il 
ne blâmo pas, il constate. Il constate les coups d'épée dans l'eau, ...les forces 
énormes dépensées en pure perte, les discours d'apparat plus glorieux que pra
tiques. En Angleterre, c'est l'apostolat individuel qui a converti les catholiques 
par centaines de milliers, en s'adressant aux sommités intellectuelles, aux hom
mes qui pensent, et dont la pensée libre appellera l'action libre. 

Ces Favareilhe, ces Jehan de Péchanval (un autre jeune viveur, le frère de 
Norbert), ces Ginestaux, ces Pourtaillon même, sont-ce là des apôtres? Ils 
ne connaissent pas, ils n'aiment pas le peuple, ils n'éprouvent pour lui qu'une 
pitié hautaine, un mépris dominateur; ils se cantonnent dans leur caste 
altière et fermée, et ils se plaignent des vices du peuple! Mais à coup sûr, ce 
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qui sera le plus blâmé, c'est le mariage de Norbert avec Mlle Tournier... Ce
pendant, pou*' peu qu'on y réfléchisse, cette union du gentilhomme et de l'insti
tutrice est tout ce qu'il y a de plus logique au monde... L'esprit bourgeois se 
cabrera, mais qu'importe?... 

S'il consultait sa sœur, cette douce Yolande, ...elle lui dirait dans sa sim
plicité voyante : « Prends Mlle Tournier, elle est pure, elle est bonne, elle 
est peuple: elle a l'intelligence des besoins du peuple, ensemble vous vous 
dévouerez, vous attirerez, vous fonderez une famille qui produira des rejetons, 
pour créer un monde nouveau, actif et fécond, puisque l'autre est vieux, inu
tile et inintelligent. » Car Mlle Tournier est chrétienne maintenant : Norbert 
« l'a obtenu des bontés du Seigneur ». 

V. ...Nous pourrions faire ressortir aussi le mérite littéraire, le talent des
criptif, la belle ordonnance du Fils de VEsprit Le côté social nous a entraîné. 
Le lecteur, à tête reposée, jouira de beaucoup de pages pleines de fraîcheur et 
d'émotion discrète. Nous souhaitons que ce livre soit très lu et très médité. 11 
soulève des mondes d'idées. Peut-être boutes les critiques ne seront-elles pas aussi 
bienveillantes que la nôtre; nous nous sommes laissé prendre au charme, et 
nous avouons que le charme s'étend, non-seulement au récit, mais aux idées. Ça 
et là, sans doute, l'expression est vive, elle pénètre comme une aiguille; elle 
frappe fort, elle entre comme un clou. Mais, supprimer cette vivacité et cette 
force, ce serait diminuer la pensée et enlever à l'auteur sa magnifique origi
nalité. 

Hâtons-nous de dire qu'en 1908, soit trois ans plus tard, quand 
il analysa un autre volume de M. Georges Fonsegrive, à savoir Re
gards en arrière, recueil des préfaces annuelles de la revue La, Quin
zaine, Y Ami du Clergé s e montra aussi sévère qu'il s'était montré 
enthousiaste en 1905, on vient de le voir, pour le Fils de l'Esprit. 
Nous n'aurons pas la curiosité, qu'on jugerait peut-être malicieuse, 
de rechercher les causes de ce revirement. Mais le seul fait du revi
rement lui-même nous sert à bon droit pour marquer combien pro
fondes étaient les illusions dont s'était laissé bercer l'auteur de l'apo
logie bibliographique dont nous venons de citer, aussi largement que 
de besoin, la substance. 

Puisqu'en effet, Y Ami du Clergé a fini par perdre lesdites illusions, 
n'avons-nous pas la preuve qu'il était faux que « presque tout » fût 
« j u s t e » dans le Fils de V Esprit? Non, nous n'étions pas à «une 
époquî de transformation extraordinaire », sauf clans' l'esprit des no
vateurs inquiets ou aigris qui prétendaient (imposer des conceptions 
particulières en vue d'un idéal1 qu'ils ne définissaient eux-mêmes que 
de façon fort vague. Non, nulles « moissons blanchissantes » n'étaient 
en vue, et vaine était 1' « espérance » sur laquelle se fermait le livre 
trop vanté. Le « pôle social' » vers lequel l'auteur voulait tourner 
« l'opinion » était « mal1 exploré » certes, mais on ne peut lui faire le 
reproche de s'être « obstiné ». Quant à « l'esprit bourgeois », com
me on est toujours, et aujourd'hui plus que jamais, le « bourgeois » 
de quelqu'un, soit pour être envié, soit pour être négligé, il n'appa
raît pas non plus que la guerre si bruyamment déclarée à cet esprit 
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par l'Ami du Clergé en 1905 ait été marquée par de nombreuses et 
décisives victoires. Et c'est fâcheux pour « l'explorateur politique et 
social » dont s'était éprise l'inconstante revue, car il est patent que 
ses explorations, « paradoxales » à coup sûr et « risquées » à Isjouhait, 
sont (demeurées, en fin de compte, stériles. 

Vainement il a décrié les « vieux cadres catholiques » et leurs chefs, 
y compris ce pauvre M. Piou, mal récompensé de ses efforts pour les 
reformer sous l'étiquette libérale; vainement il a suggéré à ses lec
teurs la pensée de se faire « peuple »,* vainement il a prôné « l'apos
tolat individuel » de préférence à <c l'apostolat social », encore que 
cette dernière formule soit très chère précisément aux démocrates 
chrétiens qui ont le plus goûté ses ouvrages ; vainement il a prêché 
l'indifférentisme électoral combiné avec le constituitionnaljsme répu
blicain; vainement il a imaginé de tendancieuses géorgiques, pour 
favoriser le « retour à la terre » et pour combattre l'absentéisme, 
deux thèses dont on peut d'ailleurs fort bien se réclamer sans faire 
la moindre cour à la « démocratie »; vainement i l s'est appliqué à 
décrire sous des traits toujours ridicules et souvent odieux, les repré
sentants de « castes » qu'il accuse d'être « fermées » dans l e temps 
même où il nous raconte que le père de son héros y était entré par 
fraude, ce qui ne prouve guère que la fermeture en fût bien rigoureu
se ; vainement il suggère aux catholiques avides d'apostolat agro
nomique l'idée d'en aller quémander la permission aux inspecteurs 
primaire? et aux sous-préfets; vainement il célèbre la pédagogie înys-
tico-rationaliste du protestant Félix Pécaut, alo-rs qu'il fait du curé 
de Briselaine un imbécile assez plat pour « faire un brin de cour » à 
une grande dame en citant « sans la comprendre » une parole (de 
Pie IX; vainement enfin il propose, peut-être comme l e moyen d'instal
ler la démocratie toujours attendue, le mariage des nobles de « fraî
che date » avec les institutrices laïques de conversion plus récente 
encore : tout cela constitue sans doute une mosaïque piquante de 
malicieuses épigrammes, de « rosseries », comme on dit au boulevard, 
de satirer» méchantes, de mordantes critiques, voire de dénigrements 
fielleux, de venimeuses diatribes, en tout cas de malignités systéma
tiques, de médisances raffinées, et enfin de calomnies non douteuses; 
mais tout cela ne prouve pas que Norbert de Péchanval ait fait plus 
et mieux que tous ceux dont il prétendait répudier la tradition «ot 
abolir Ja routine; tout cela surtout ne nous fait pas connaître nettement 
les conditions de la cité future où nous menait ce rénovateur; ,tout 
cela enfin n'établit pas que ce « fils de l'Esprit » le fût du bon « Es
prit », de l'authentique « Esprit », lequel ne se distingue pas, en dé
finitive, du Saint-Esprit lui-même. 

Si bien que le « roman social » d'Yves Le Querdec mérite d'être 
appelé un « coup d'épée dans l'eau »; une « force dépensée en pure 
perte », un « discours d'apparat plus glorieux que pratique », à bien 
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plus juste titre que les objets auxquels le bibliographe de Y Ami du 
Clergé pensait en écrivant ces mots. Nulle « action libre » ne pouvait, 
sur ces bases mal étayées, être entreprise par les « sommités intellec
tuelles » à la « pensée libre » desquelles il était fait appel. L'exem
ple de l'Angleterre était du< reste fort mal choisi pour justifier « l'apos
tolat individuel » aux dépens de « l'apostolat social », attendu que 
le premier se trouve précisément retardé par l'absence du second; 
et le Congrès eucharistique de Londres, dont on a tant attendu pour fa
voriser la conversion des anglicans, n'était-il pas un trait- d'aposto
lat .isocialV 

A coup sûr, le Fils de l'Esprit « soulève des mondes d'idées »; 
mais, à côté de ces idées, dont beaucoup sont suspectes, et dont la 
plupart sont de* simples ébauches ou de pures chimères, que de ran
cunes, que de coups de patte, que de coups de dent! Comment, dès 
lors, célébrer « le mérite littéraire, le talent descriptif, la belle or
donnance, la fraîcheur, l'émotion discrète, la vivacité, la force, la 
magnifique originalité » d'un « roman social » qui prend plutôt, en 
certaines pages, l'aspect d'un pamphlet antisocial? Il fut « très lu », 
certes, il ne pouvait être « très médité ». 

Que Y Ami du Clergé, au surplus', n'aille pas croire qu'en censurant 
ainsi sa critique trop « bienveillante » d'il y a six ans, nous par
lons au- nom de « l'esprit bourgeois », qui « se cabrerait » ou non 
par notre plume. Pour nous, pas plus que pour Yves Le Querdec, « ces 
Favareilhe, ces Jehan de Péchanval, ces Ginestaux, ces Pourtaillon » 
ne sont pas « des apôtres »; mais nous tenons que Norbert, à son 
tour, n'est qu'un idéologue prétentieux, maniaque, falot et parfois 
fort mal embouché. Ses amours normaliennes achèvent de faire de 
lui un snob pour magazine anglais, qui doit faire hausser les épaules 
en terre française. 

Et, après comme avant le Fils de l'Esprit, la sentence de Pie X 
reste la vérité historique et doctrinale : « Les vrais amis du peu
ple ne sont ni les novateurs ni 3es révolutionnaires, ce sont les tradi
tion nalistes. » 

Pour aujourd'hui, d'ailleurs, c'est seulement à l'article bibliographi
que de YAmi du Clergé que nous avons voulu répondre. A quin
zaine, nous prendrons directement à partie le Fils de VEsprit lui-
même. 
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Prises dans l'engrenage du libéralisme, nous avons vu les femmes 
non seulement incapables de résister à la poussée des idées du jour, 
mais se faire, à leur insu, les auxiliaires de tous les fauteurs de dé
sordre social, et collaborer ainsi au plan de désorganisation et de 
corruption de la France, élaboré dans les officines de la secte ma
çonnique. Entraînées par la soif des plaisirs, des émotions, des jouis
sances matérielles, elles ne se contentent pas de se laisser aller au 
courant, elles cherchent à couvrir leurs continuelles défaillances du 
prétexte de la tolérance, de la largeur d'esprit, de la nécessité de mar
cher avec son siècle. Bref, elles acceptent, en les exagérant encore, 
tous les principes du libéralisme. Transportés dans la vie familiale, 
ils y causent d'incalculables dommages, puisqu'ils en sapent les fon
dements par la base. 

Il est, en effet, hors de doute qu'une famille, un© société, un pays 
ne peuvent subsister, prospérer et grandir qu'autant que sont sau
vegardés les éternels principes qui en constituent l'essence. Le corps 
social a, tout comme le corps humain, des lois qui gouvernent ,son 
organisme. Les transgresser c'est provoquer le désordre et l'anar
chie. Or, pour qui sait voir, ils sont partout aujourd'hui. D'où il faut 
conclure à la violation des grandes lois qui président à la consti
tution, à l'harmonie et au plein épanouissement des sociétés. Nous 
laissons do côté ici un des grands facteurs de la question : le légirne 
politique auquel nous devons la désagrégation et la décomposition 
de la France. Mais ce n'est plus de libéralisme qu'il faudrait parler 
alors, mais d'une véritable conspiration contre la vie même du pays. 
Aussi bien .voit-on entrer dans cette même conspiration tous les fer
ments de dissolution que recèle l'erreur libérale. 

Tant qlic la France s'est montrée jalouse de conserver intactes les 
traditions et les mœurs chrétiennes qui l'avaient placée à la tête 
des autres nations, elle s'est maintenue dans cet état, de dignité et de 
grandeur qui lui avaient valu son glorieux renom. Elle n'a commencé à 
déchoir de son rang et de sa qualité de nation très chrétienne, que 
du jour où, sous l'influence d'événements que nous n'avons* pas à 
rechercher ici, elle s'est peu à peu dégagée du joug bienfaisant, mais 
austère des inflexibles principes. Le mouvement date déjà de loin, 
il n'a fait que s'accentuer à la faveur du relâchement général, qu'a 
introduit partout le faux dogme de la tolérance qu'on s'est plu à 
opposer a*u rigorisme et à l'intransigeance des exigences religieuses,. 
Depuis, il va toujours croissant, et nous assistons aujourd'hui au plein 
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épanouissement de la doctrine libérale qui sévit avec fureur jusque 
dans le camp féminin. Tout est fait pour l'y entretenir, et le fléchis-t 
sèment de plus en plus accentué de la morale lui promet de beaux 
jours. Le remède serait dans le retour aux fortes vertus chrétiennes, 
aux principes d'une religion éclairée. Mais qui oserait prévoir un tel 
revirement, au moment même où toutes les têtes semblent prises de 
veitige, au sein d'une société qui retourne au paganisme 1 L'exemple 
vient de haut, niais, hélas! la classe dirigeante est loin de donner 
le bon exemple. Au lieu de faire machine en arrière, et de résister 
à la poussée formidable de toutes les forces de dissolution, elle accé
lère plutôt le mouvement et précipite la décadence. A quoi bon cacher 
le mal, sous le vain prétexte de prolonger l'illusion i Ayons plutôt 
le courage de porter le fer sur la plaie, et de révéler à une société 
qui se décompose le mal dont elle meurt. L a femme chrétienne restait 
comme le dernier espoir de salut. Elle seule pouvait endiguer le 
flot montant de l'immoralité et de la sensualité. Dans cette société 
moderne qui donne le spectacle de tant de hontes et de scandales, où 
trouver cette femme forte pour résister à l'envahissement du mal? 

Les hommes de notre génération ,se rappellent, en remontant cin
quante ans en arrière, combien différentes étaient, à cette époque, 
dans les milieux chrétiens, les mœurs familiales et différente aussi 
la manière de comprendre les grandes lois de l'existence humaine. 
Tout était subordonné au devoir, lequel prenait sa source dans une 
religion bien comprise et bien pratiquée. De bonne heure les enfants 
étaient dressés à envisager la vie, non comme une partie de plaisir, 
mais comme le moyen d'atteindre sa destinée éternelle. Ainsi coin* 
prise, la vie avait un sens, un but supérieur auquel1 étaient subordon 
nées toutes les autres contingences. Elle prenait un aspect sérieux, 
une signification précise d'où découlaient des devoirs dont on com
prenait l'importance et auxquels on se soumettait d'autant plus vo
lontiers. Ainsi nous ont élevés nos. mères autrefois, ec nous ne sau
rions jamais assez les, en bénir. Ces notions qu'elles s'appliquaient à 
faire pénétrer dans nos |âmes eit qui s'y ancraient peu à peu, Jnousj 
aidaient à trouver moins dure la loi du travail et à accepter, avec 
plus dfl résignation et de courage, les inévitables ennuis et mécomptes 
de toute existence. Sans doute on travaillait alors comme aujourd'hui 
pour se faire une carrière. Mais elle n'était pas le tout de la vie, 
l'unique but, le terme final de toutes les aspirations. Elle lestait tou
jours le moyen voulu par Dieu pour accomplir la grande loi du travail, 
et toujours animée du souffle chrétien, elle était pleine d'honneur et 
de dignité. Le sentiment du devoir présidait à tout, on ne connaissait 
pas les capitulations de conscience, devenues aujourd'hui la mon
naie courante de ceux qui occupent une fonction publique. On n'au
rait pas trouvé parmi les catholiques, des notaires prêts à liquider 
les biens ecclésiastiques-, pourvu qu'on y mette le prix; des avoués 
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ne se faisant pas scrupule de poursuivre la vente d'immeubles volés 
aux Congrégations religieuses; des magistrats rendant des services 
pour se maintenir en place ou pour se donner des titres à l'avance
ment. Nous pourrions continuer ainsi du haut en bas de l'échelle 
sociale, dans le commerce, dans l'industrie, dansi la finance, dans 
les affaires, nous y surprendrions les mêmes défaillances et les mêmes 
trafics -de conscience. Ne dites pas que ceux-là vivent en marge de 
l'Eglise : ils se donnent bel et bien pour des catholiques libéraux et, 
de fait, ils appartiennent, souvent, à des familles catholiques. 

Si l'on remonte à l'origine de ces anomalies, force est bien de re
connaître qu'il s'est produit au foyer familial comme une mentalité 
nouvelle qui explique le relâchement des mœurs et les capitulations 
de conscience. 

Il serait vain de contester la grande influence de la femme, au sein 
de la famille. Dieu qui la destinait à l'honneur d'être la reine du foyer, 
lui a donné toutes les aptitudes et toutes les1 qualités nécessaires pour 
gouverner son petit royaume. Elle a tout ce qu'il faut pour se faire 
aimer, respecter et obéir, tant qu'elle reste digne de sa mission domes
tique. Son influence est bienfaisante ou pernicieuse, suivant qu'elle 
s'exerce dans un sens ou dans un autre, qu'elle reste ferme dans 
l'accomplissement de tous ses devoirs ou qu'elle s'en affranchit, qu'elle 
donne le grand exemple de toutes les vertus ou qu'elle se montre 
volage, légère, prête aux accommodements avec la morale. 

La plupart des hommes qui ont marqué leur place avec honneur dans 
la vie, et qui ont laissé une mémoire digne d'éloges, ont tau près 
d'eux soit une mère, soit une femme qui les a soutenus, encouragés 
et fortifiés par leur exemple. Formés à la vertu par les leçons d'une 
mère chrétienne, plus tard appuyés sur une épouse vertueuse, ils 
ont fourni une honorable carrière, ayant à cœur de ne faire rougir ni 
l'une ni l'autre et de se montrer, en tout, dignes de leur confiance et 
de leur affection. La France a dû sa longue prospérité au culte ,de 
l'honneur familial, et aux fortes vertus qui se transmettaient, de 
génération en génération, comme un glorieux héritage. 

Du jour où au foyer, envahi par les idées libérales, on s'est départi 
de la rigueur des principes et des règles inflexibles de la morale) 
chrétienne, la société n'a pas tardé à en ressentir le contre-coufp. Et 
nous sommes à une de ces heures critiques où le foyer est de plus 
en plus menacé. On le voit du reste par le relâchement qfui y règne» 
sous l'influence -des mœurs nouvelles qui tendent à s'y acclimater, 
grâce à la. connivence de l'a femme qui n'a pas su résister à la pous
sée du dehors et rester maîtresse de la place. Au lieu de défendre vi
goureusement la forteresse, elle a mieux aimé flirter avec les enne
mis qui en faisaient le siège, quitte à capituler ensuite. 

On sait, avec quelle rage la secte maçonnique s'est attaquée à la 
Critique du libéralisme. — 15 Septembre. 3 
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femme et avec quel art elle a cherché à la prendre dans ses filets. 
Lentement, progressivement, elle a conduit son travail souterrain par 
tous les moyens de corruption dont elle dispose. Les prétextes n'ont 
pas manqué pour entrer inconsciemment dans les vues, de ceux qui 
visaient à détruire ou ,à désagréger les foyers, en y faisant pénétrer 
des moeurs contraires aux habitudes chrétiennes, et aux traditions 
françaises. Lancée dans la voie des plaisirs dangereux et incompati
bles avec le sérieux de la v ie et les devoirs de l'intérieur, la femme, 
sous l'influence des lectures mauvaises, de la fréquentation des spec
tacles immoraux, a senti, peu à peu, se refroidir son goût pour une 
existence monotone et dépourvue d'idéal. Rêveuse et sentimentale, 
elle ne s'est plus (contentée de l'horizon borné du foyer et des devoirs 
domestiques. Une existence où se répètent, chaque jour, les1 mêmes 
obligations, les mêmes soucis, les imêmes travaux lui a paru d'une 
rebutante uniformité. Elle a cherché au dehors des distractions, du 
mouvement, des émotions et parfois )même des aventures. Bref, elle 
a déserté l'intérieur pour lequel elle est faite, et où nos mères trou
vaient largement l'emploi de leur temps. Dédaignant les vulgarités 
du ménage, trouvant indignes d'elle ou trop monotones tous ces me
nus travaux qui constituent la vie d'une maîtresse de maison, allant 
même jusqu'à confier à des mains étrangères le soin et la garde de 
ses enfants, devenus des objets de luxe bu des poupées dont on s'amuse 
un instant, quand on rentre à la maison, la femme moderne s'est lan
cée dans les sports, le tennis-, la bicyclette, l'automobile. Elle fait de 
sa vie deux parts : l'une consacrée à la toilette, ce qui comporte des 
visites à tous les magasins de nouveautés ou des séjours prolongés 
chez le grand faiseur, le couturier à la mode; l'autre consacrée aux 
divertissements de tous genres. Madame rentre le soir juste pour se 
mettre à table, mais pour en repartir bientôt, après une nouvelle toi
lette, vers d'autres lieux de plaisirs : soirées, bals, spectacles, et quels] 
spectacles ! Quand, par hasard, on reste à la maison, c'est pour s'y 
plonger dans la lecture des romans à la mode ou des journaux mon
dains. Mais, par ailleurs, cette femme légère, affolée de toilette, de 
plaisirs, dont la vie se passe au dehors dans une agitation conti-j 
nuelle, à la recherche d'émotions toujours nouvelles, se croit quitte 
envers le Ciel avec une prière très courte, la plus courte possible, et 
en assistant, le dimanche, à une messe tardive à laquelle on arrive 
le plus tard possible, et qu'on entend comme on peut. Moyennant c© 
reste d'habitude chrétienne ou de formalisme religieux d'où la vraie 
dévotion est absente, on se pare du titre de catholique. On donne même 
son nom à certaines œuvres de sa paroisse, on tient, au besoin, un 
comptoir dans les ventes de charité; tout cela est bien porté et vous 
fait la réputation d'une bonne catholique. 

Quant aux obligations de la vie chrétienne, quant aux vertus domes
tiques, quant à ces actes de piété/ de charité, de dévouement, de 
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sacrifice qui sont de l'essence de la vraie dévotion, quant aux devoirs 
d'état en un mot qui, sanctifiés par la prière et par une droite inten
tion, constituent le tout de la vie chrétienne, le libéralisme féminin 
ne s'en embarrasse pas. Il se fait une religion à lui, très large, très 
accommodante, très éclectique, aussi peu exigeante que possible, où 
le plaisir occupe la première place. 

Ce que devient la vie de famille dans ces intérieurs délaissés par la 
femme qui n'y trouve plus son bonheur, il" n'est que trop facile de le 
deviner. C'est la dislocation du foyer. Le mari qui n'y rentre que pour 
trouver une femme maussade, ennuyée qui ne rêve que de la vie 
au dehors, que les plaisirs mondains, que les distractions malsaines, 
a bien vite fait de prendre son intérieur en dégoût. Ou il accompagnera 
sa femme dans les divers lieux de divertissements peu faits pour 
resserrer le lien conjugal, et le plus souvent occasion de querelles et 
de scènes de ménage; oui il ira seul de son côté, pour tromper l'ennui 
quand il ne trompera pas sa femme. 

La jeuno fille, s'autorisant de l'exemple de sa mère prendra en dé
goût la vie laborieuse, les soins du ménage, les travaux de couture et 
tout ce qui constitue les occupations de l'intérieur. Elle se lancera, 
elle aussi, dans la lecture des romans et voudra partager tous les 
plaisirs que recherche sa mère. Comme elle, elle donnera une partie 
de sa journée aux sports de tous genres, l'autre aux visites, aux cour
ses dans les magasins, à la recherche des occasions ou de la nouvelle 
forme de chapeau. Le soir venu, après une journée si mouvementée, 
il semble que le repos dans la famille, dans les joies si douces, jsi 
profondes du foyer, dans les délassements honnêtes et reposants de l'in
timité domestique, doive suffire à cette jeune fille. Hélas I les plai
sirs de l'intérieur lui paraissent bien fades, en comparaison des émo
tions du bal et du théâtre. Sa mère étant d'ailleurs du même avis, et 
toutes deux, ayant pour la vie de famille le même éloignement, voilà 
de nouveau la dispersion du foyer. Le soir qui devrait au moins réunir 
la famille, voit chacun partir de son côté poux ses plaisirs favoris. 
Dans cette maison d'où chacun ja hâte de sortir, c'est une agitatiom 
perpétuelle, rien n'y est à sa place, toutes les tètes sont à l'envers, 
et tout marche de travers. Ce n'est plus le séjour de la paix, de 
la douce union des cœurs, des joies tranquilles et sereines, des hon
nêtes divertissements; ce n'est plus le foyer où Ton met tout en 
commun, joies et peines, où la prière réunit parents et enfants dans 
une même action de grâces et un même acte de piété, où la imère 
modèle des vertus chrétiennes, et le père, homme de travail et d'hon
neur, sont pour les enfants une leçon vivante des grands devoirs de 
la vie. La maison est devenue comme une hôtellerie de passage où 
chacun vient prendre ses repas et son repos. Les liens de la famille 
se relâchent de plus en plus, l'affection s'en va avec la crainte et le 
respect des parents, et ainsi disparaissent, une à une, les pieuses 
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traditions qui faisaient du foyer domestique la plus grande force 
sociale. Toutes les familles, Dieu merci, ne ressemblent pas à celles 
dont nous parlons, mais celles-ci ne sont que trop nombreuses aujour
d'hui, dans les grandes villes surtout, et force est bien de reconnaître 
qu'il y a là un véritable péril national. Avec ces nouvelles moeurs 
qui s'introduisent dans les familles, où le goût des plaisirs, du Juxe. 
du bien-être pervertit le sens moral et obscurcit la notion de la v i e 
chrétienne, comment s'étonner de la diminution, d'année en année 
plus sensible, du nombre des naissances, même au sein des foyers -ré
putés catholiques I Les sociologues, et les hommes politiques s'éton
nent et s'émeuvent de la décroissance constante de la natalité en 
France. Ils cherchent à arrêter la marche du fléau, et proposent di
vers remèdes pour guérir cette plaie sociale. Les moyens cru'ils pré
conisent prêtent à rire, tant ils accusent une méconnaissance totale 
de la situation morale de la France. Chercher à guérir un mal moral 
par des mesures fiscales, ou par l'appât d'avantages sociaux est une 
amère plaisanterie. 

Le seuil remède efficace serait de ramener la famille à une concep
tion chrétienne d e la vie et aux Vieilles traditions dont elle s'éloigne 
de plus en plus. Mais c'est tout un courant qu'il faudrait remonter, et 
le libéralisme contemporain est incapable d'un tel effort. Bien plus, 
il trouve très commode de s'y laisser porter. 

Longtemps la femme, mieux préservée, par les principes religieux, 
contre les entraînements et les séductions de la v ie moderne, a su 
y opposer une certaine force de résistance. Mais du jour, où sous 
l'influence de ce relâchement général, el le a fléchi en cédant à l'am
biance, en cherchant un terrain d'entente entre les devoirs do sa 
situation et les attraits de la vie facile, joyeuse, dégagée de tout scru
pule, du jour où elle est entrée dans ce mouvement vertigineux, qui 
fait tourner tant de têtes et capituler tant de consciences, elle a signé 
son acte de déchéance et précipité, du même coup, la décadence de 
la famille. Car la famille, c'est la femme, c'est la mère qui en est 
le soutien, comme elle en est l'honneur. On voit donc les conséquences 
très graves, très profondes du changement survenu dans la mentalité 
de la femme contemporaine, et on comprend mieux maintenant pour
quoi ceux qui poursuivent avec acharnement et par tous les moyens 
de corruption, la désorganisation des foyers et la ruine de la famille, 
se sont attaqués à celle qui en est le centre et la vie. Ils sont bien 
venus les statisticiens officiels de nous mettre sous les yeux l'affli
geante réalité de la décroissance constante de la population; ils sont 
bien qualifiés les politiciens hypocrites de proposer des remèdes à 
cette maladie dont ils répandent partout les germes morbides, en 
se faisant les auxiliaires d'une pecte qui a juré de tout détruire en 
France : religion, famille, mœurs, institutions, traditions, pour édi
fier sur ces ruines je ne sais quelle société païenne adonnée au seul 
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culte du veau d'or et des jouissances matérielles. On dira peut-être 
que nous poussons le tableau au noir, et qu'en tout cas on ne saurait 
rendre le seul libéralisme responsable d'une situation créée de toutes 
pièces, par ceux qui, faisant cause commune avec les loges, ont 
résolu de ne rien laisser debout en France, de ce qui subsiste d'un 
glorieux et fécond passé. Nous en demandons bien pardon à ceux 
qui nous feraient cette objection, mais les conséquences d'une erreur, 
en apparence généreuse et inspirée, soi-disant, par les meilleures 
intentions, sont incalculables. 

C'est le cas du libéralisme. Qu'on nous montre, en effet, les. .limi
tes où s'arrête cette pernicieuse erreur qui pactise avec les1 doctrines 
destructrices de tout ordre et de toute morale? Nul ne saurait ,1e 
faire. Il est dans la logique et de l'essence do cette erreur d'alLqr 
aux conséquences extrêmes. Par là même que ses partisans tenLent 
une conciliation impossible entre les contraires, ils acceptent à l'a
vance les inéluctables conséquences de leur erreur. Les, femmes, à 
leur tour, ont tenté l'entreprise, et on sait ce qu'il en est résulté. 
Elles nous donnent le triste spectacle d'une profonde déchéance au 
triple point de vue religieux, moral, et intellectuel. Du jour où la 
femme s'est affranchie du joug austère de la morale chrétienne qui 
la retenait dans la voie de la raison, du* bon sens et du bon ton, 
pour donner dans toutes 'les illusions et divagations de la doctrinq 
libérale, elle n'a pas tardé à en subir les funestes- conséquences. Plus 
particulièrement portées aux extrêmes, par l'impressionnante de leur 
nature et le manque de pondération, elles ont vite fait de perdre toute 
mesure, une fois lancées sur la pente "des idées larges, des accommo
dements nécessaires avec le siècle. Elles se sont ainsi trouvées avoir 
franchi, insensiblement et progressivement, lès limites qui séparent 
la femme honnête de celle qui ne l'est pas, II est triste d'avoir à le 
constater^ mais la plupart des femmes du monde en sont arrivées à 
se faire une mentalité nouvelle en complet désaccord avec les grands 
devoirs de la. vie chrétienne. Si la plupart ont conservé des habitudes 
religieuses, iï s'en faut que celles-ci répondent à une saine concep
tion de la morale. A force de chercher des accommodements avec le 
bien et le mal1, à force de faire plier les inflexibles lois morales au 
gré de leurs caprices et de leurs passions, il s'est fait dans leur esprit 
comme un obscurcissement qui ne leur permet plus de distinguer 
nettement ce qui est bien ou ce qui est mal, ce qui est décent 'et oe) 
qui ne l'est pas. Ainsi déroutées, elles sont devenues le jouet de 
leurs propres illusions, et la proie facile de tous les agents de cor
ruption. Les modes les plus inconvenantes n'ont plus rien qfui les 
effraie, et le mal a pris de telles proportions que nous entendons» 
le cri d'alarme lancé par l'Archevêque de Gênes, s'élevant avec vé
hémence contre l'effronterie de ces modes. Il importe de faire écho 
à ce sévère avertissement en lui prêtant la publicité de cette revue. 
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Voici comment s'exprime à ce sujet le document dont nous parlons: 
« JVous devons élever la voix contre un abus très grave qui se pro
page au scandale et à la douleur de toutes les bonnes âmes. C'est un 
sujet dont nous n'aurions pas voulu parler, si l'excès du scandale ne 
nous y contraignait. La façon de se vêtir, que l'esprit du monde 
modifie perpétuellement, se montre toujours plus portée à une licence 
effrénée et contraire à cette modestie qui nous est enseignée par 
la religion et qui fait le plus bel ornement de la femme chrétienne. 

» Il y a lieu de déplorer grandement, mais nullement d'être sur
pris que des âmes privées de la grâce adaptent leur tenue extérieure; 
à la corruption de leur cœur et au dérèglement de leur vie. Mais que 
certaines modes indécentes de se vêtir sur la voie publique pénètrent 
dans le temple, s'approchent des saints autels, de l'administration du 
saint chrême, et même de la sainte table, c'est une chose qui nous 
cause une immense douleur. C'est une contradiction criante entre la 
profession chrétienne et l'esprit effrontément mondain. 

» A ces inconvénients qui prennent des proportions toujours plus 
graves et causent non seulement Un préjudice moral, mais tuicore» 
un préjudice matériel aux familles en raison de l'énorme gaspillage 
d'argent, il est nécessaire de mettre un frein, lequel ne peut venir 
d'ailleurs que de notre foi à qui il appartient de vaincre le monde. 

» A l'offense contre la pudeur, au scandale qui pervertit les âmes, 
il faut non seulement un remède nécessaire, mais encore celle que 
nous appellerons Tunique réparation. On répare pour le blasphème, 
on répare pour les froideurs envers Notre-Seigneur .Tésus-Christ dans 
le Saint Sacrement; pourquoi ne devrait-on pas réparer pour Un scan
dale qui mine les âmes, et pour une immodestie qui cégrade les 
chrétiens sanctifiés par la très Sainte Trinité dans le saint baptême, 
appelées à être Te temple du- Saint-Esprit, à recevoir le Corps de 
Jésus-Christ, à cheminer par les chemins qui conduisent à. la béati
tude céleste? 

» Fidèle à ces pensées qui découlent des principes de notre sainte 
religion nous rappelons : 

» 1° Aux mères l'obligation qu'elles ont de donner l'exemple d'une 
chrétienne modestie et de l'inculquer à leurs filles comme 1© trésor 
et la parure la plus précieuse de toutes; 

» 2° Aux Instituts religieux de femmes, î e strict devoir qui Jour 
incombe d'apporter une vigilance assidue sur ce point dans l'éducation 
des enfants qui leur sont confiés; et nous ajoutons que toute tolérance 
à cet égard à l'occasion des cérémonies religieuses, distributions de 
prix, etc., outre qu'elle serait une offense envers le Seigneur, serait 
encore uin manque de respect aux prêtres et, à plus forte raison, à 
l'Evêque quand il est invité: 

» 3 ° Aux Unions de piété et aux associations de femmes- catholiques 
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de tontes formes, que ce doit être aussi pour elles un des points prin
cipaux de leur zèle et qu'elles peuvent suppléer ainsi à la négligence 
des mères de famille et promouvoir le bien de leurs associées. 

» Nous nourrissons l'espoir que ce cfue nous demandons sera bien 
accueilli de tous ceux qui ressentent encore de l'attachement pour 
notre sainte religion et pour ses suggestions, et que, grâce au zèle 
de toutes les bonnes âmes, le bon sens chrétien triomphera encore une 
fois des préjugés du monde. Que la Vierge Immaculée, notre céleste 
patronne, bénisse tous ceux qui coopéreront à cette œuvre de répa
ration. » 

Il est bon que le cri d'alarme lancé par l'archevêque de Gênes contre 
ce désordre social, trouve un écho en France et y soulève la même 
réprobation pour des mœurs vraiment intolérables. Il est temps que 
l'on arrête la marche de ce fléau qui ne rencontre devant lui que 
d'insuffisants obstacles. Tout plutôt conspire à l'entretenir. Serons-
nous trop sévère en constatant qu'à notre humble avis, en France, 
le clergé et les directeurs d'âmes s© montrent, en général, trop enclins 
à l'indulgence, pour cette forme de libéralisme qui atteint au scandale? 
Puisque les femmes ne trouvent plus dans les principes chrétiens et 
dans le sentiment de leur propre dignité, la force de réagir contre cette 
poussée de mœurs païennes, il est bon qu'elles trouvent, du moins, 
dans la réprobation publique, et dans la condamnation de pareib 
abus, par l'autorité ecclésiastique, une juste répression de leurs écarts. 
Il est pénible d'avoir à dire de telles vérités, mais à qui la faute si 
ce n'est à celles qui se sont mises dans le cas de se les attirer. Nous 
somme;* en présence d'un véritable péril social, d'autant plus; dange
reux qu'on n'y prend /moins garde. Aussi bien, ces signes extérieurs 
n'indiquent-ils pas une profonde décadence des mœurs, Une atrophie 
du sens moral, une déviation mentale? Il semble donc qu'il soit grand 
temps de mettre un terme à un dérèglement cfui prend l'es proportions 
d'un fléau national1. — S'en préoccupe-t-on suffisamment en France? 
Tel n'est pas notre avis. Les organes religieux, avertis du danger, de
vraient se faire un devoir, comme vient de faire l'archevêque d* 
Gênes, de rappeler les femmes au sentiment de leur dignité et d'en
treprendre une croisade contre cette vaste entreprise de corruption 
dont elles sont les victimes inconscientes. La. franc-maçonnerie, Si 
ne faut pas se fatiguer à le redire, mène une campagne acharnée con
tre la femme. Elle veut, par tous les agents de coiruption dont elle 
dispose souverainement, précipiter sa déchéance, dans l'espoir que 
l'abaissement moral' de la femme contribuera, plus qu'aucun autre 
moyen, à ruiner la religion dont cette secte poursuit la destruction. 
Malheureusement, nous l'avons déjà dit, la femme moderne, éprise 
des idées de largeur d'esprit, de tolérance, de progrès, donne dtms 
tous les éoueils tendus à sa vanité, à sa légèreté par un libéralisme 
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qui sort merveilleusement la cause de nos ennemis. Peu leur impor
tent les moyens pourvu qu'ils arrivent à leurs fins. Ils ont donc tout 
intérêt à favoriser une doctrine qui, en apparence, se différencie de 
la leur, mais qui, au bout du compte, la rejoint dans ses conséquences. 
C'est par le libéralisme que la France se détruit elle-même, et bien 
aevuigles sont ceux qui ne le voient pas. 

Il est grand temps d'arrêter ce mouvement de soi-disant progrès 
qui n'est qu'un retour aux mœurs païennes. L'alarme est donnée. A 
ceux qui regardent la femme chrétienne comme le dernier rempart 
contre l'envahissement du paganisme dans la famille, dans la so
ciété, à élever la voix contre les désordres et les scandales de mœurs 
antichrétiennes dont elle donne l'affligeant spectacle. Qu'elle revienne 
à une plus sage conception de ses devoirs d'épouse, de mère, de 
chrétienne; il n'est pas de plus sûr moyen de mettre en déroute tous 
ceux qui conspirent contre la religion et contre la patrie, par rabais
sement des mœurs, par la diminution des caractères, par l'anéantis
sement des principes chrétiens. On voit ce qu'il en coûte à une 
nation de transiger avec les principes qui sont la sauvegarde de sa 
foi, de son honneur et de sa prospérité. Et c'est le cas ici de faire 
son examen de conscience. Si les catholiques de France, au l ieu de 
verser dans toutes les illusions et utopies du libéralisme, qui les ont 
engagés dans la voie des concessions, s'étaient tenus fermes sur le 
terrain solide des vérités et des principes qu'il faut maintenir à tout 
prix, ils ne seraient pas aujourd'hui le jouet et la risée de leurs enne
mis. Croyant bien faire ou jugeant opportun de leur tout concéder, ils 
sont devenus leurs prisonniers et, aujourd'hui, il leur faut subir le 
joug déshonorant des pires sectaires-, vainqueurs insolents et maîtres 
de la France. 

Nous ne croyons pas passer la mesure en disant que la France se 
meurt de libéralisme. Le libéralisme politique nous a donné Ja Ré
publique -avec ses lois persécutrices et liberticides ; 1© libéralisme doc
trinal nous a donné l'américanisme, Thypercriticisme, le modernis
m e ; le libéralisme social nous a valu l'es divagations et les funestes 
erreurs de la démocratie; Je libéralisme religieux nous donne enfin 
la femme moderne. 

Si l'on juge un arbre par ses fruits, il nous semble qu'il est temps 
de couper l'arbre du libéralisme par la racine et de le jeter, au feu, 
car il ne produit que des fruits empoisonnés. 
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€ L E B I L A N D E LA S É P A R A T I O N » (i) 

' Ce n'est pas selulernlent « l'oppression » d e l'Eglise dans l'ensei
gnement de la pure doctrine catholique qu'a voulue et préparée la 
Séparation telle que nous Ta faite M. Briand, c'est encore l'avilisse
ment du clergé français. 

Pour une liberté aussi précaire qu'apparente qu'il a conquise, il 
a perdu, outre sa situation honorable et tous ses biens qui faisaient 
de l'Eglise en France une société religieuse autonome, les conditions 
nécessaires pour lui permettre de vivre par lui-même. 

L'Eglise, société parfaite créée par Notre-Seigneur, n'est plus rien 
dans l'Etat républicain; elle n'existe même plus légalement. Elle ne 
peut ni acquérir, ni posséder. Elle n'est que tolérée pour l'exercice» 
du culte. Elle n'a que ce qu'elle reçoit des fidèles, de la main à la 
main; elle ne vit que de leurs subsides et de leur charité pour ses 
curés, transformés en « mendiants perpétuels ». 

Ahl comme ils déchanteraient, les jeunes prêtres, professeurs pour 
la plupart, qui acceptent la Séparation de gaieté de cœur, parce que 
leur traitement leur arrive, sans plus de peine après qu'avant cette 
mesure néfaste, comme ils déchanteraient, s'ils savaient par expé
rience ce qu'il en coûte} à nos excellents curés de campagne de « men
dier Un asile et du pain », ainsi que le disait Pie le 19 avril 1909„ 
à propos de la Béatification de Jeanne d'Arc! Dans certaines contrées- du 
Centre et du Midi que je connais bien, les portes des, villages et des 
hameaux sont fermées, là où le prêtre a annoncé son passage pour 
le denier du culte. Quand on daigne le recevoir, c'est pour lui dire : 
« Donner à la caisse noire du Pape, qui transmettrait notre argent à 
Guillaume pour nous faire déclarer la guerre, ahl non. » 

Ceux-là même qui donnent dans les campagnes donnent de si mau
vaise grâce et si peu! Tel millionnaire offre 20 francs à son curé, qui 
aurait dû les refuser. 

Il faut à quelques prêtres une sorte d'héroïsme pour affronter les 
injures qu'on leur adresse, au cours de leur tournée de quêtes, même 
dans certains quartiers de petites villes anticléricales. Sans doute, il 
y a bien des paroisses iOÙ d'excellents catholiques, des dames sur
tout, épargnent à leurs pasteurs la corvée d'une «c mendicité » si oné
reuse. Mais outre que ces quêteuses ne se trouvent pas partout, tant 
s'en faut, elles ne peuvent pas empêcher, malgré tout leur zèle, les 
subventions pour le denier du culte de diminuer considérablement, 
par une année de mauvaises récoltes comme 1910. 

* 
* * 

1, Voir numéro du 1 Septembre 1911. 
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Et que dire des difficultés, parfois inextricables, que rencontrent les 
curés de campagne pour la location de leur presbytère? Tantôt des 
municipalités anticléricales veulent le leur faire payer des prix exorbi
tants; tantôt elles le refusent à un prêtre qui n'a d'autre tort que celui 
de faire énergiquement son devoir, et ce prêtre alors doit se loger com
me il peut, c'est-à-dire très mal, parfois à une très grande distance de 
l'église. J'en sais qui devaient faire, tous les matins, en hiver, pour 
aller dire leur messe, une course de vingt minutes dans la neige, haute 
souvent de plusieurs pieds. Combien de fois les évêqUes ont-ils dû 
retirer les desservants de paroisses mauvaises, où loi maire refusait toUtei 
réparation à un presbytère malsain, inhabitable! Il y a là pour nos 
vaillants petits curés une source de misères inouïes, qu'a créées la 
Séparation et que veulent ignorer ceux qui n'en disent que du bien. 

M. Maurice Barrés, plus équitable, écrivait naguère, sur nos curés 
de campagne, cette belle page qui fait autant d'honneur à l'illustre1 

académicien qu'à ses modestes héros : « Il y a dans notre petit cler
gé, dans celui qui est le plus immédiatement en contact avec les fidè
les, toutes les belles vertus, l'enthousiasme guerrier, le désintéresse
ment, le goût du sacrifice et de l'action. Il faut les voir, nos curés 
rustiques, aux prises avec une froide administration, parfois tracassière 
et « goguenarde », comme disait le Temps dans l'un de ses bienfai
sants articles des 18 et 19 janvier SUT « Tes églises ». Ils donnent prise 
quelquefois, c'est entendu. Mais qui de nous donc est parfait? Ils ai
ment ce qui est digne d'amour, et voilà pourquoi je l'es aime. Il y a 
des préfectures et des municipalités brutalement hostiles ou sour
noisement hostiles. Eh bien! ils défendent le seuil vénérable pied à 
pied. J'ai dans mes dossiers toute Une correspondance, et pour ainsi 
dire des rapports, des bulletins de curés qui me font assister à des 
campagnes épiques autour des clochers menacés. Ce sont des drames 
balzaciens qui s'engagent çà et là, dans les paroisses, autour de l'égli
se croulante et du presbytère lézardé. Elles m'ont fait vivre, ces 
lettres, la vie des communes françaises. J'y sens battre le ccejur d'in-
nombrahles villages. Belles, fortes lettres plébéiennes de curés de 
campagne, quelles indications, quel précieux enseignement sur la vie 
de notre France éternelle! » 

Les fidèles même les mieux disposés, les plus généreux, ne peuvent 
suffire, •— avec l'augmentation incessante des impôts qui atteignent cinq 
milliards et demi, un demi-milliard de plus que la rançon allemande 
de 1871, avec la cherté croissante des vivres à la campagne aussi 
bien qu'à la ville, — ne peuvent suffire, écrivait M. Arthur Loth dans 
l'Univers, « aux charges exceptionnelles crue leur impose à la fois l'en
tretien du clergé, du culte, des écoles, des œuvres multiples de cha
rité, paroissiales ou diocésaines, des institutions hospitalières de tout 
le pays, des (grandes œuvres1 d'intérêt général de l'Eglise, Denier de 
Saint-Pierre, Propagation de la Foi, missions, écoles d'Orient, éta-
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blissements de Terre-Sainte, abolition de l'esclavage. Les ressources 
catholiques s'épuisent, en étant obligées de s'étendre à tant d'objets 
à la fois; et le zèle des meilleurs ne peut pas non plus suppléer entiè
rement à l'indifférence de tant d'autres. » 

« Ce sont toujours les mêmes qui se font tuer », disait le maréchal 
Bugeaud de ses soldats. Ce sont aussi toujours les mêmes auxquels 
incombe le soin de se montrer généreux sur le champ de bataille de 
la charité, et, malheureusement, leurs sacrifices ont des limites com
me ileurs revenus. 

Qu'en résulte-t-il, sinon dans certains diocèses privilégiés, où la foi 
est encore vive, où les ressources du moins sont abondantes, comme 
Cambrai, Lyon, Paris, Angers, Versailles, Nancy, Laval, Rouen, Ren
nes, Nantes, Bordeaux, du moins dans les diocèses qui environnent 
Paris, Evreux, Soissons, Meaux, Troyes, Sens, Chartres, Châlons-sUr-
Marne, Reims, Orléans, Langres, et dans la plupart des diocèses du 
Centre et du Midi, de la vallée du Rhône jusqu'aux Alpes et à Nice, 
de la vallée de la Garonne et des penLes des Cévennes jusqu'aux Pyré
nées? Le clergé n'a plus de quoi vivre. Malgré les appels réitérés 
et pressants des évêques, le Denier du culte ne répond pas aux besoins 
les plus urgents du personnel ecclésiastique. Au lieu des 900 francs 
qu'on croyait pouvoir assurer aux curés et desservants, on a été forcé 
de réduire leur traitement à 800 francs d'abord, puis à 700, à 600. 
Il y a bien des diocèses où il n'est plus que de 500, 425 francs ! 

On me cite la Corse et deux autres départements où la portion con
grue de 250 à 300 francs menace d'être réduite encore (1). Avec de 
si modestes ressources, qu'augmentent à peine un casuel insignifiant 
et l'argent des messes, qui manquent en maintes localités, comment 
un prêtre peut-il vivre convenablement et payer une domestique? Il 
n-'en trouve, d'ailleurs, pas toujours, ou bien elle pose pour condition 
qu'elle n'ira jamais à la' messe. 

Voilà la réalité brutale que ne connaissent pas, j'aime à le croire, 
ceux qui chantent les bienfaits de la Séparation. Déjà, à l'heure ac
tuelle, — et ce sera bien pire dans quelques années avec les. progrès 
de l'indifférence religieuse, pour ne pas dire de l'hostilité qu'engendrent 
de plus en plus les écoles sans Dieu — beaucoup de prêtres manquent 
absolument du nécessaire : ils sont obligés de travailler de leurs mains 
en dehors des fonctions du ministère paroissial, pour subvenir à leur 
subsistance. 

» En ces derniers temps, il a paru1, à ce sujet, dans plusieurs jour
naux, une annonce navrante. Le prêtre y figure avec la qualité d'ou
vrier et c'est à ce titre qu'on lui fait de la publicité. Il' s'est constitué, 
en effet, une Alliance des prêlres-ouvrierst dont le but est de faciliter 

1. Mgr Désanti, évêque d'Ajaccio, va venir en France quêter pour ses 
pauvres curés. 
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le placement de leurs travaux manuels. Le secrétaire de l'Association 
est d'un d'eux, M. Louis Ballu, curé do Parçay, en Maine-et-Loire. 

» Des prêtres-ouvriers 1 . . . Oui, sans doute, Jésus fut ouvrier et Paul, 
l'Apôtre, ouvrait de ses mains des nattes et des toiles de tente. Mais, 
après dix-neuf siècles de christianisme, dans une société qui doit à 
l'Eglise sa civilisation, en France, la fille aînée » de cette Eglise, 
des prêtres-ouvriers, des prêtres obligés de manier l'outil pour vivre, 
de prendre sur le labeur du ministère ecclésiastique le temps de gagner 
leur pain, c'est une monstruosité! 

» Du reste, une telle condition n'existe qu'en France. Il n'y a pas 
au monde un seul pays civilisé, hérétique ou schismatique même, où 
le prêtre catholique en soit réduit, par les institutions politiques et la 
législation de ce pays, à se faire ouvrier pour se nourrir. C'est, pour 
la France, un effet de la loi de Séparation. » (Arthur Loth, L'Univers). 

* * 

Plût à Dieu, pourtant, que cette misère des prêtres, réduits à se li
vrer à des travaux et métiers manuels pour y chercher un gagne-pain, 
fût la seule conséquence de la fatale loi de Séparation ! Ce qu'il' y a 
de (plus (affligeant, c'est que les prêtres manquent et manqueront de 
plus en plus. 

A Versailles et ailleurs, il y a un prêtre seul pour des paroisses de 
3 à 4.000 âmes, et les baptêmes, les enterrements, les mariages, les tra
vaux matériels absorbent .tout son temps. Dans d'autres diocèses; 
Un même prêtre est chargé de deux, de trois paroisses, et, malgré tout 
son zèle, il ne peut suffire ni aux catéchismes, ni à l'instruction Aie| 
ses •ouailles. 

Combinée avec la loi du service militaire de deux ans, obligataires 
pour tous — une des plus perfides inventions de la Franc-Maçonnerie 
qui nous gouverne — la loi de Séparation a déjà et aura d'année en 
année ce résultat, prévu et voulu par nos adversaires, de diminuer le 
nombre des vocations ecclésiastiques et de détourner des Ordres sacrés 
une partie des jeunes clercs qui s'y préparent. 

D'abord, la source des vocations ecclésiastiques, tarie dans les ly
cées et collèges de l'Etat, d'où sortaient autrefois des prêtres éminents, 
des évêques même et des Religieux, tarie encore plus dans les écoles 
communales laïques, n'a plus guère pour s'alimenter que les ColQègjes 
et Institutions libres, qui ont remplacé les 156 établissements ecclé
siastiques fermés en 1906-1907, toujours au nom de la loi de Sépara
tion. Or, a u lieu qu'il y a dix ans, en 1900-1901, l'enseignement secon
daire libre comptait près de 100.000 élèves (99.274), contre 88.202 (1) 
dans les collèges et lycées de l'Etat» nous n'avons plus, depuis la 

1. Je cite les chiffres officiels donnés en 1909-1910 par le ministère de 
l'Instruction publique. 
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Séparation, que 64.000 élèves dont 20.000 appartiennent à des éta
blissements laïques, 44.000 seulement à des établissements ecclésias
tiques; parmi ceux-là, les petits Séminaires proprement dits, formant 
de futurs lévites, n'ont pas plus' de 10 à 12.000 élèves, au lieu de 
23.000 qu'ils comptaient avant la Séparation. 

Sens et Troyes n'avaient pendant quelque temps qu'un seul Petit 
Séminaire pour les deux diocèses. L'évêque d'Agen est si pauvre 
de sujets manifestant une vocation sacerdotale, qu'il paie la pension 
d'enfants de la Lozère dans leur diocèse d'origine, pour les prendre 
ensuite en humanités, au petit Séminaire d'Agen, et peupler ainsi 
son grand Séminaire. Tel autre diocèse ilu Centre, que je connais 
particulièrement et qui naguère encore avait 360 à 400 élèves dans 
ses deux petits Séminaires, n'a plus qu'un petit Séminaire avec 130 
élèves et une section ecclésiastique de 40 à 50 élèves dans un collège 
libre. 

Sans doute, l'année 1910-1911 s'est annoncée sous de meilleure 
auspices, à Lyon, à Dijon, où l'Œuvre des vocations sacerdotales, fox-, 
tement organisée, favorise singulièrement le recrutement des petits 
Séminaires. Mais, hélas ! dans la plupart des diocèses, ce recrutement a 
baissé sans cesse, cotmme celui des grands Séminaires qui en dé-» 
pend. 

En dehors de quelques diocèses excellents, Mende, Angers, Luçon, 
Vannes, Nantes, c'est chose lamentable que la statistique comparée 
diu nombre des élèves !des 'grands Séminaires de France il y a1 30 et 
40 ans et aujourd'hui, ou même il y a dix ans et cette année. 

De 1870 À 1875, le Grand Séminaire de Saint-Flour avait 125 à 
130 étudiants; il en a 23. 

Ils sont 16 à Tulle, 20 Limoges pour deux départements> Haute-
Vienne et Creuse; 20 à Cahors, un peu moins à Périgueux, à Agen, 
à Auch, à Albi, là Angoulême, à La Rochelle. Voici un tableau indi
quant les pertes subies! depuis dix ans dans les diocèses du Sud-Est : 

Elèves du Grand Séminaire 

En 1900 En 1910 
Nice. 
Fréjus. 
Aix. 
Digne. 
Avignon. 
Langres. 
Belley. 
Saint-Claude 
Dijon. 

45 
50 
40 
30 
90 
60 
80 
70 

120 

15 
16 
15 
10 
20 
15 
40 
25 
33 
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En 1900 En 1910 

Gap. 
Grenoble. 
Autun. 
Rodez. 
Carcassonne. 
Viviers. 
Chambéry. 
Lyon. 
Saint-Flour. 

30 
130 
110 
300 

70 
120 
100 
350 . 
100 

8 
50 
45 

120 
32 
60 
35 

180 
23 

Moutiers et Saint-Jean de Maurienne n'ont que quelques sémina

ristes. 
M. de l a Porte, vicaire général et supérieur du Grand Séminaire -de 

Versailles, écrivait naguère dans la Semaine religieuse de ce diocèse, à 
propos de « l'Œuvre des vocations », que « le fait qui est de nature 
à frapper davantage [les esprits », c'est la diminution effrayante du 
nombre des élèves de nos grands Séminaires. Là où il y avait 300 
étudiants on en compte à peine 100; là où il y en avait 150, on en 
trouve 50. Certains diocèses ont 30, 20, voire même 10 séminaristes. 
M. de la Porte ajoutait : 

Pendant CG temps-là, les prêtres âgés succombent à la peine; les jeunes, 
chargés de deux, trois et quatre paroisses, ne peuvent suffire à une {&-
cho qui les déborde. Autre résultat dont il ne faut pas sans doute nous 
plaindre, mais qui complique la si boa ti on : devant la besogne nouvelle et 
toujours plus laborieuse et complexe imposée au clergé français depuis la 
Séparation, des âmes élevées, généreuses, mais délicates et tant soit (peu 
craintives, redoutent l'écrasant travail et prennent leur vol, soit vers les 
cités religieuses où s'abrite la contemplation, soit vers les corps militants 
que garde mieux une discipline affermie par la continuité de la règle. Alors 
les meilleurs éléments nous échappent, et nous restons à nous débattre en 
face de l'oeuvre immense, rendus impuissants par le manque d'ouvriers. 

Mais voici un autre fait qui peut être constaté en beaucoup de diocèses. 
Parmi les différents contingents que peut offrir pour le sacerdoce la so

ciété française, il en est un qui vient à faiblir : c'est celui des popula
tions rurales, et cela est très regrettable. Nous remarquons que souvent les 
meilleurs préires, les pasteurs les plus solides et les plus édifiants de nos 
paroisses, sont les fils des cultivateurs de nos campagnes (1). La plupart des 
grands évêques qui ont illustré l'épiscopat -au XIXe siècle n'ont pas une autre 
origine. Il y a dans le labeur des champs quelque chose de primitif et de 
sacré, qui approche plus des intentions providentielles et du premier com
mandement donné par Dieu à l'homme : « Tu mangeras ton pain à la sueur 
de ton front. » Il y a dans les familles rurales de grandes traditions de tra
vail, d'épargne, de prudence dans les entreprises. Sans doute, ce sont là 
des qualités naturelles; mais nous savons qu'en droit et en fait l'ordre 

1. « Les fils des ouvriers des villes -ont leurs qualités; mais il leur manque 
l'esprit d'obéissance, de soumission, et ils sont enclins à porter dans l'Egli
se les idées de réformes sociales contre les patrons, qu'ils ont appris à ne 
pas aimer ». 
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surnaturel ne se pose pas sur le néant, et que la grâce ne détruit pas1 

la nature, dit saint Thomas-, elle la perfectionne : Gratia non destruit natu-
ram, sed perficit. 

Nous aimions à voir venir autrefois dans nos séminaires —' c'est beau
coup plus rare aujourd'hui — ce fils des champs, enfant d'une race robuste 
et pauvre, élevé à souffrir les intempéries des saisons et les privations de 
toutes sortes que comporte l'existence villageoise. Intelligent autant que d'au
tres, pas expansif comme l'enfant des villes, mais avisé, un peu défiant 
peut-être, mais faisant attention où il met ses pas, comme le paysan à travers 
les terres labourées, il avançait peu à peu dans la culture de l'esprit, de la 
volonté, de rame tout entière qui s'imposait à lui. Sa mémoire était len
te, mais tenace, son caractère* obscur, mais ferme, sa parole peu brillante, mais 
encore expressive et sans ces exagérations faciles qu'une précoce littérature 
inspire aux enfants trop avancés. Les belles-lettres ne l'attiraient pas tout 
de suite, mais il s'y mettait tout de même; en tout cas, il se formait 
à la grammaire, et plus tard au rudiment théologique. Il arrivait à faire 
un prêtre sérieux, qui ne se paiera pas de mots, qui tracera son chemin 
dans la vie, comme on mène une charrue dans la plaine, avec une paisible 
et inlassable vigueur. Où que l'autorité diocésaine le plaçât, il était homme 
de devoir, un peu la « sentinelle dans la guérite », dont parle Taine, mais 
on le trouvait toujours, quand on avait besoin de son conseil, do son 
modeste subside, de son calme dévouement. 

Cette race de prêtres tend à disparaître. D'abord, nos- campagnes sont de 
moins en moins chrétiennes. Puis elles se dépeuplent. Le paysan (contem
porain a honte de se pencher vers la terre pour la travailler. Il rêve pour 
son fils le veston au lieu de la blouse, et au lieu du labeur béni soins, 
le grand ciel, le travail de plumitif dans un arrière-bureau à Paris, sous la 
fausse blancheur d'une lampe électrique. 

Les familles, d'ailleurs, ont moins d'enfants qu'autrefois et ne veu
lent plus exposer ceux qu'elles ont aux misères qui les attendent' 
dans le ministère paroissial depuis l a Séparation. 

La Providence, il est vrai, nous ménage la ressource des vocations 
tardives, plus nombreuses que jamais, à Saint-Sulpice surtout. 

Mais quelle constatation plus désolante que celle qui était fait© au 
dernier Congrès diocésain de Paris : « La Capitale manque de prêtres, 
disait Mgr Amette. L'aimée dernière, 16 ordinations seulement ont été 
faites. Cette année il n'y en aura que onze et l'année prochaine encore 
moins. » 16, 11, 8, 6 prêtres peut-être fpour trois millions d'âmes, 
quelle douloureuse situation! 

« Dans le grand et beau diocèse de Rouen, jadis si florissant, le 
grand séminaire compte à peine quarante-cinq élèves. A la dernière ren
trée, sur neuf clercs, qui avaient été appelés à faire leur service 
militaire, deux seulement sont rentrés. La situation est plus lamentable 
encore en beaucoup d'autres diocèses. » 

L'évêque de Saint-Flour, Mgr Lecceur, clôturait un pèlerinage dio
césain à Lourdes, de 15 juin, par ces mots : 

« 0 Marie, sauvez-nous! Sauvez nos enfantsj! Sauvez nos malades! 
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Sauvez notre pays! Sauvez nos œuvres et donnez-moi des prêtres! » 
On disait dans la Semaine religieuse d'Arras, le 23 juin : 

Depuis son arrivée parmi nous, Mgr Lobbedey n'a fait aucun discours, sans 
parler des vocations sacerdotales, sans exprimer les angoisses que lui a 
causées la pénurie dont nous sommes menacés sur ce point essentiel, sans 
faire appel à ses prêtres et aux familles chrétiennes, en vue de l'apostolat 
du recrutement ecclésiastique. On sait qu'avant son élévation au siège d'Ar
ras, Monseigneur avait exposé au Souverain Pontife l'imminence d'une di
sette de prêtres dans ce diocèse : « Deus providebit, répondit le Saint-Père : 
Dieu y pourvoira! » Dieu y pourvoit précisément par l'action de notre évê-
que : mais il faut que nous correspondions à cette action; il est nécessaire 
d'une nécessité vitale, qu'avec lui nous nous fassions recruteurs, que l'or
ganisation existante, l'œuvre de Saint-Joseph, fonctionne réellement dans tou
tes les paroisses... pour remplir les cadres ecclésiastiques. 

Et ces vides ne sont encore que les maux extérieurs. Il y en a de 
plus intimes, de plus affligeants, qui se rattachent à la situation po
litique faite au clergé de France, comme aux conditions sociales et 
à l'ambiance intellectuelle du moment. 

Tels évêques, que je pourrais nommer, ont dû retarder et môme re
fuser pour les Ordres sacrés des séminaristes sillonisants ou moder
nisants, comme l'ordonne Pie X, qui faisait naguère la même chose pour 
plusieurs jeunes clercs de Congrégations religieuses. 

La Nouvelle Europe du 25 mars 1911 publiait un article signé TJgo-
Bacciolini et la conversation qu'il avait eue avec un vénérable ec
clésiastique français sur 

« la dépopulation du sanctuaire, sur les graves révélations venues ré
cemment de certains diocèses, — de Paris en particulier — sur la pénurie 
croissante des vocations sacerdotales, et le nombre de plus en plus restreint 
des ordinands à la prêtrise. 

» Le vieillard commentait tristement la brutale interview attribuée à l'ab
bé Sabatier, les aveux de l'archevêque de Paris, les réflexions des jour
naux appartenant aux nuances les plus diverses : « Que de raisons ne pour
rait-on pas ajouter, disait-il, à celles que nous venons de résumer : le man
que de sécurité dont souffrent les prêtres traités sans charité, et trop sou
vent sans justice, par des administrations composées d'homme notoirement 
au-dessous de leur tâche; des promotions scandaleuses de sujets dénués (des 
capacités essentielles et surtout, pour la formation générale des chrétiens et 
même des clercs, un manque d'énergie, de franchise et de virilité dans l'ex
posé de la doctrine; de bruyantes protestations de dévouement au JSaint-
Siège, suivies de directions ambiguës et du scandale trop souvent cons-
tatable d'hypocrites compromis tantôt avec le sillonnisme, tantôt avec le 
modernisme, et même avec le briandisme. Voilà ce qui ébranle les couches du 
jeune clergé, ce qui déroute les anciens, ce qui écœure les familles et dé
tourne les prêtres dévoués d'encourager les jeunes gens à entrer dans1 Une 
voie si remplie de périls. Croyez-vous, poursuivit le digne vieillard, qu'une 
ville où, dans deux paroisses différentes, le carême est prêché par un ab
bé Naudet, tant de fois compromis dans les campagnes américanistes, pno-
demistes ou politico-sociales, il y ait beaucoup de semence de surnaturel 
à faire germer dans les. âmes?... » 
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Faut-il donc désespérer de l'Eglise de France et de son recrutement? 
Non, certes. 11 y a d'abord à compter sur la Providence, qui a per
mis l'épreuve que nous traversons et qui saura bien tirer le bien du 
mal : Salutem ex inimicis nostris. Ce n'est pas la première fois que 
les ennemis de Dieu et de son Eglise serviront, malgré eux, à leur 
assurer plus de gloire et de prospérité. — Il y a aussi les généreux 
efforts de tous les prêtres qui feront ce qu'ont fait leurs devanciers, 
il y a un siècle, pour susciter, au lendemain de la Révolution, de ces 
vocations sacerdotales (1) dont le saint Curé d'Ars demeurera l'éter
nel honneur. — H y a, enfin, les prières ardentes de tant d'âmes d'élite 
qui demandent à Dieu, comme autrefois Thérèse de Jésus, de donner 
à l'Eglise de France des « saints; prêtres », dont la qualité suppléera 
à la quantité. « Mieux vaut peu de bons prêtres que beaucoup de mé
diocres », disait Mgr de Marbeuf, archevêque de Lyon pendant la 
grande Révolution. La prière, c'est « la toute puissance suppliante », pour 
obtenir de Dieu des prêtres selon son cœur et l'efficacité de leur mi
nistère, d'après la belle parole du P. Lacordaire : « Si mes conféren
ces font du bien, j'en dois peut-être le succès à une brave femme 
qui ne les comprend pas, mais qui récit* pieusement son chapelet^ 
au pied de la chairei, poux leur réussite. » 

Mais n'est-il pas étrange qu'en présence de ce qu'on peut appeler 
le « bilan de la Séparation », diminution de plus de la moitié des élè
ves de nos petits Séminaires; réduction des trois quarts des grands 
Séminaires à la moitié, au! tiers, au quart, au cinquième', au dixième 
de leur effectif d'il y a 10, 15, 20 ou 30 ans; impossibilité pour beau
coup de diocèses, 60 environ sur 86, d'avoir un recrutement sacerdotal 
en harmonie avec leurs besoins; condamnation des prêtres de France 
à l'état de « mendiants perpétuels », réduits quand même à la misère 
ou à des travaux manuels et serviles ; oppression des curés et vicaires, 
ne pouvant faire de l'histoire au catéchisme ou parler en chaire des 
Manuels condamnés par les évêques, sans s'exposer à toutes les péna
lités de l'article 35 de la loi de Séparation; destruction, désaffectation 
et ruine imminente de tant d'églises, qu'on ne peut pas ou plutôt qu'on 
ne veut ni restaurer ni laisser restaurer; scandale permanent de 
l'apostasie nationale de la Fille aînée de l'Eglise, dui peuple choisi 

1. La Semaine religieuse d'Arras, déjà citée, disait très bien : 
« On ne prétend' pas qu'il soit possible de trouver dans toutes les parois

ses, du jour au lendemain, des jeunes gens à faire entrer au Séminaire; 
mais il est possible d'établir partout, sur des bases si modestes soient-elles, 
une association de prières et d'apostolat en faveur du recrutement sacer
dotal. Qu'il y ait partout des zélateurs et zélatrices à cet effet, comme- on 
l'a obtenu en des diocèses tels que celui d'Avignon Ainsi ferons-nous abou
tir la grande intention, la pensée première de notre évêque : remplir les 
cadres ecclésiastiques. » t 

Critiqua du UbéraUnat. — 15 Septembre. 
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Dieu tire sa gloire des humiliations de ses serviteurs non moins 
que de leurs éclatants services ou des plus héroïques dévouements 
spontanés- Voyez les représentants de ce vieil Univers qui fut, comme 
on le dit plus bas, la maison du premier soldat de l'Eglise au XIX e siè
cle. Pourquoi Louis Veuillot, au lieu de succomber sur le champ de 
bataille, l e jour où la plume défaillait entre ses mains, a-t-il traîné 
pendant quelques années la vie en apparence misérable d'un vieillard 
qui sent son cerveau, jadis puissant et fécond, trahir tout effort de 

de la nouvelle Alliance, pour lequel Dieu a plus fait en lui donnanL 
Jeanne d'Arc, l'ange de la pureté, l'ange de la victoire, l'ange de la 
rédemption nationale, qu'en donnant aux Israélites Débora, Judith et 
Esther; — n'est-il pas étrange qu'en présence d'un si douloureux bi
lan, il se trouve tant de catholiques et de jeunes prêtres, pour accepter 
bénévolement une Séparation si fatale aux intérêts vitaux de l'Eglise? 
« L'optimisme, disait un jour M. René Bazin, de l'Académie française, 
l'optimisme est une myopie intellectuelle ». On ne peut pas appeler 
autrement la béate quiétude de ceux dont le libéralisme aveuglie 
s'accommode d'un état de choses si précaire et si contraire aux droits 
de Bien et de l'Eglise; à moins qu'il ne faille voir dans ce libéralisme 
aigu un parti pris de tout absoudre dans la démocratie, de tout par
donner à la République, sous prétexte que la République et la dé
mocratie sont populaires, nécessaires, inévitables. Il y a 4 5 ans qu'un 
profond penseur et un grand économiste, M. Le Play, flétrissait ainsi 
le libéralisme soi-disant catholique : 

« Je ne connais rien de plus dangereux que les g e n s qui propagent des idées 
fausses, sous prétexte que la nation ne voudra jamais y renoncer. Si elle 
n'y renonce pas, elle périra; mais ce n'est pas un motif pour accélérer la dé
cadence en admettant l'erreur. Il n'y a d'autre règle de réforme que de 
chercher le vrai et de le confesser, quoi qu'il arrive. » 

Telle a été l'unique ambition de l'auteur de cet article, qui vou
drait être « vrai » sans être alarmant, sur l'état de l'Eglise de France, 
réduite à combattre, dans sa déchéance, dans sa misère et son im
puissance légale, contre l'Etat, contre. les pouvoirs publics, contre la 
loi, contre l'administration, pour défendre le peu de liberté qui lui 
reste, pour protéger la religion à l'école et à l'église. 

Th. DELMONT, 

Docteur ès lettres. 
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pensée? Pourquoi, Auguste Roussel, son élève préféré et son ami, 
après avoir relevé et soutenu dans La Vérité Française, au prix de 
quelles contradictions et de quelles luttes! Je drapeau tombé des mains 
du maître., a-t-il dû le laisser échapper à son tour et languir lui aussi, 
durant la dernière partie de sa vie, dans l'infirmité^ l'isolement et 
l'obscurité pauvre? Pourquoi Elise Veuillot, cette femme de grande 
intelligence et de grand caractère, a-t-elle vu retarder si longtemps 
l'heure de la récompense, une fois que les défaillances de la nature 
l'eurent à peu près réduite à l'état d'une épave humaine, objet d'ou
bli et d'une pitié sans charité ? C'est que Dieu voulait donner au monde 
chrétien le grand spectacle de ses serviteurs le glorifiant par l'ac
ceptation du sacrifice et de l'humiliation comme par l'activité de 
leur zèle. Enigme pour le froid et égoïste orgueil humain, mais splen
deur de notre foi! 

M. Jules Delahaye qui fut pour Auguste Roussel et pour Mlle Elise 
Veuillot un confident et un ami dévoué jusqu'à la fin, consacre à celle-
ci un éloquent article dans La Vendée catholique (27 août). 

Il y a des êtres qui méritent d'autant plus l'hommage et le culte du sou
venir, qu'ils ont rencontré moins de justice et de reconnaissance. 

Il faut avoir été le témoin impuissant du martyre de l'héroïque chrétienne, 
qui vient d'être délivrée d'un long supplice, à l'âge de 8 6 ans, pour estimer à 
leur prix la foi, la vertu, la sainteté, dont la sublime habitude soutint si long
temps, en de si cruelles épreuves, Mlle Elise Veuillot. 

Aveugle depuis près de dix années, étendue par la paralysie sur un lit qui 
n'était plus pour elle qu'un instrument de torture, elle semblait encore la 
« femme forte », sur laquelle s'appuya son grand frère, plus forte même, j'ose 
le dire, qu'au temps où elle était la moitié de l'âme de Louisi Veuillot 

Car si, alors, elle se donnait sans mesure, elle recevait aussi quelque chose 
de la force de la virilité, qui rayonnaient à l'illustre foyer, dont elle était, 
comme l'a écrit son vrai frère, « la vierge veuve, la religieuse sans voile, l'épou
se sans droits, la mère sans nom. » 

Il n'en fut pas de même dans l'incroyable détresse où elle dut achever ses 
dernières années. 

C'était dans une nuit sans espoir, dans un abandon sans pitié, dans une 
douleur sans consolation, qu'elle puisait quand même une résignation inlassable, 
un fiât voluntas sans cesse renouvelé. 

Comme ces vieux chênes, minés et ouverts, jusqu'au cœur, mais dont Técorce 
survivante nourrit encore de hautes branches et un feuillage vigoureux, elle 
porta jusqu'à son agonie toutes les pensées qui avaient été la puissance et 
l'ornement de son existence. 

Je ne connais pas de spectacle plus pénible que celui de ces vieillards dé
laissés, sous prétexte qu'ils ne servent plus, qu'ils ne souffrent plus, à l'heure 
même qu'ils donnent l'exemple de la patience la plus rare, où ils ont aussi le 
plus besoin d'assistance, parce que leur mémoire, la olus inférieure de nos fa
cultés, ayant seule défailli, ils comprennent et sentent plus vivement, plus profon
dément que jamais les abandons, les oublis, les ingratitudes. 

Je ne sais rien de plus douloureux à penser que ceci : c'est en tin pareil 
isolement, c'est au milieu d'une semblable économie de dévouement, de bonté, 
qu'a fini la belle intelligence, le noble cœur, que s'est éteinte la femme d'élite, 
quiavaU présidé sî longtemps la maison du premier soldat de l'Eglise au XIX* 
siècle, miles Christi. 
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Il est des indifférences ou des calculs, qui font plus douter de certaines 
sincérités que toutes les variations de doctrine, que toutes les mobilités de 
conduite. 

Tout se paie même en ce monde. 
Un jour viendra où la vie et la mort de Mlle Elise Veuillot pourront être 

contées. 
A ce moment, sa figure toujours effacée par l'abnégation apparaîtra plus 

admirable encore que ne la peignit Louis Veuillot. 
Car ce fut elle surtout, j'allais dire elle seule, qui-, par la fermeté inébranlable 

de son caractère et de ses idées, par son désintéressement sans limite, à une 
époque où tout cela fut plus précieux à l'Eglise et à la France qu'à tout autre, 
ce fut Mlle Elise Veuillot qui se montra vraiment digne du nom qu'elle portait. 

C'est une noble figure qui disparaît, et tout un passé s'en va avec 
elle, un passé que, avant sa dernière et longue maladie, avant la cé
cité dont elle fut affligée a la fin de ses jours, elle savait faire ire-
vivre de la manière la plus intéressante. Elle s'était jadis dévouée 
à son frère Louis et à sa famille; et l'illustre écrivain lui a consacré 
des pages d'une incomparable beauté. En voici une qui, comme M. 
l'abbé Coubé le dit justement dans sa revue L'Idéal, vivra aussi long
temps que la langue française. 

J'esquisserai ici ton noble et doux visage, embelli à nos regards comme aux 
regards des anges par les soucis qui l'ont fatigué avant le temps, toi qui 
par amour de Dieu t'es refusée au service de Dieu et qui, par charité, te 
sèvres des joies de la charité. Tu n'as pleinement ni la paix du cloître, ni le 
soin des pauvres, ni l'apostolat dans le monde, et ton grand cœur a su se pri
ver de tout ce qui était grand et parfait comme lui. Tu as enfermé ta 
vie en de petits devoirs, servante d'un frère, mère d'orphelins. Là, tu restes, 
comme l'épouse la plus attentive et la mère la plus patiente, te donnant tout 
entière et ne recevant qu'à demi. Tu as donné jeunesse, liberté, avenir; tu n'es 
plus toi-même, tu es celle qui n'est plus; l'épouse défunte, la mère ensevelie; 
tu es une vierge veuve, une religieuse sans voile, une épouse sans droits, Une 
mère sans nom. Tu sacrifies tes jours et tes veilles à des enfants qui n e t'ap
pellent pas leur mère, et tu as versé des larmes de mère sur des tombeaux qui 
n'étaient pas ceux de tes enfants. Et dans cette abnégation et ces douleurs, tu 
cherches et tu trouves pour repos 'd'autres infirmités encore à secourir, d'autres 
faiblesses à soutenir, d'autres plaies à guérir 1... Ohl sois bénie de Dieu comme 
tu l'es de nos cœurs 1 

L E C O N G R È S DE S A I N T - É M I L I O N 

Divers journaux et Semaines religieuses ont publié la note sui
vante : ' 

SAÏNT-EMIMON. — Congrès régional. — Sous la présidence d'honneur de 
M. Piou et de M. de Mun, les catholiques de la Gironde et de la Dordogne 
se sont réunis, dimanche dernier, en congrès à Saint-Emilion. Après avoir 
affirmé leur soumission la plus entière an Pape et à la hiérarchie de l'Eglise, 
ils ont décide* de mener à bonne fin leur programme religieux,; économique 
et social, quoi qu'il doive leur en coûter. 
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Ainsi présentée, voilà évidemment une manifestation irréprochable. 
Mais il se trouve que la même note a paru clans plusieurs journaux, 
et dans la Croix elle-même, avec une variante fort peu négligeable, 
et qui modifie sensiblement, sinon le caractère et la portée de l'évé
nement lui-même, du moins la signification que d'aucuns peuvent 
lui attacher. Ces journaux, en effet, et parmi eux, nous le répétons, 
la Croix, écrivent, non plus : « Les catholiques de la Gironde et de 
la Dordognc », mais bien : « Les catholiques et les libéraux de la 
Gironde et de la Dordogne... » 

Et, tout de suite, on se demande quels sont ces libéraux, distincts 
des catholiques, au sens où doit l'entendre la Croix, qui protestent 
de «. leur soumission la plus entière au Pape »; on se demande sur
tout quel est leur « programme religieux »... 

L'incertitude, il esL vrai, s'atténue, el l'équivoque se dissipe, quand 
on lit le commentaire que ce Congrès, si diversement étiqueté, a 
inspiré à la Liberté du Sud-Ouest, dans son numéro du 29 août, 
c'est-à-dire lo surlendemain de la manifestation. La grande feuille 
libérale de Bordeaux écrit en effet, sous la signature? de son directeur 
M. Paul Duché : 

« Il y a quelque chose de changé dans noLrc pays jusqu'ici terrorise par une 
poignet; do sectaires audacieuse" et omnipotente », a pu dire l'un des orateurs 
du Congrès de Saint-Emilion en présence de ces trois à quatre mille hommes 
réunis, dimanche, pour affirmer leur droit de penser et de croire librement. 

Il avait absolument raison et ne faisait que proclamer une vérité dont les 
manifestations et les preuves se succèdent sur tous les points du territoire 
français. 

Ce qui est nouveau, c'est de voir des foules où prédomine l'élément popu
laire, rompro avec les préjugés dont elles furent trop longtemps captives. 

Ce qui est nouveau, c'est d'assister à des mobilisations imposantes que ne 
limite plus l'esprit de parti et où il finât même par ne plus trouver le moindre 
écho. 

Ce qui est nouveau, c'est de sentir qu'un souffle purement patriotique **t 
religieux anime ces consciences indépendants aussi rebelles aux sommations des 
intransigeances politiques que prêtes à s'unir pour affirmer et pour dôfon 
dre énergiquement les croyances qui renaissent en elles. 

Voilà ce qu'il y a de changé en France et ce qui a été mis une fois de 
plus en lumière par le Congrès de Saint-Emilion. 

Il faut que les francs-maçons on fassent leur deuil : le Lemps est passé où, 
pour mieux combattre les catholiques eL surtout pour les combattre plus per
fidement, ils leur attribuaient, à tous sans distinction, les mêmes conceptions 
politiques, ils les accusaient de faire au régime existant une opposition systé
matique inspirée par l'unique désir de le renverser, ils les représentai en L comme 
des émigré! à l'intérieur, ennemis de tout progrès, boudant leur temps, se dé
sintéressant de la vie nationale, se réfugiant dans la contemplation du passé 
et attendant, tous les matins, la catastrophe qui les ramènerait au pouvoir. 

Chaque jour inflige un nouveau démenti à ces odieuses calomnies que depuis 
trente ans les Loges jetaient dans la circulation publique — par la presse ou 
par l'école 

Jamais les catholiques, pris dans leur immense majorité, ne se sont plus 
efforcés d'élever leur cause au-dessus des intérêts variables des partis. 

Critique du libéralisme. — l.'i Septembre. 4 ht* 
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Jamais ils ne se sont montrés plus insensibles aux tentatives d'embrigadement 
politique dont ils sont l'objet. 

Jamais ils n'ont pris une part plus active à la vie sociale de leur pays. 
Jamais, sur ce terrain, leur action ne s'est manifestée par des œuvres plus 

nombreuses. 
Jamais ils n'ont travaillé avec plus d'ardeur ni avec plus de désintéressement 

à réveiller le sentiment national auLour d'eux. 
Jamais le clergé français, usant de l'indépendance qu'il a si chèrement acquise 

par la Séparation de l'Eglise et de l'Etat, ne s'est plus appliqué à faire tomber 
les barrières que la haine avait multipliées entre lui et le peuple. 

C'est pourquoi grandit, d'heure en heure, en dépit des vexations officielles, 
ceLte influence morale qui opère des conquêtes dont nos francs-maçons s'épou
vantent et qui se traduit par des manifestations grandioses dont ils n'auraient 
jamais pense que le spectacle pût leur être infligé. 

Et leur -exaspération ne connaît plus de bornes quand ils voient des généra
tions nouvelles, qui sont bien de leur temps, celles-là, et qui n'ont point connu 
d'autre régime que la République, manifester leur foi religieuse et leur pa
triotisme aux accents de la Marseillaise, l'hymne national, qu'elles savent faire 
respecLcr au besoin. 

— Où allons-nous? s'écrient alors ces bons radicaux et francs-mouchards, 
si nous ne pouvons plus dire ni écrire que tous les catholiques sont d'abomi
nables réactionnaires qui ne rêvent que de démolir le régime républicain. 

Vous allez, mes Très Chers FF. •., tout simplement à la fin d'une équivoque — 
dont vous avez si effrontément abusé pour tromper et démoraliser le peuple. 

Vous allez à la fin de cette criminelle imposture qui, de votre part, a consisté 
à vouloir faire d'une question do conscience, d'une question de croyance, une 
question politique, quand vous savez fort bien que les catholiques ne luttent 
que pour reconquérir leurs libertés 1 

Il serait hautement désirable, à coup sur, qu'il y eût « quelque 
chose de changé dans notre pays » sur les points et dans les propor
tions dont parle la Liberté du Sud-Ouest. Mais elle-même croit-elle 
y parvenir en interprétant comme elle le fait la manifestation des 
congressistes de Saint-Emilion? A quelles préoccupations continue-t
elle donc d'obéir, quand elle s'applique à tourner une telle manifes
tation au profit de l'indifférentisme politique, et, ce qui est pis, au 
profit d'un constitutionnalisme obstiné? 

N'est-ce pas solliciter abusivement les intentions de ces braves con-
grassistes que de les montrer « rebelles aux sommations des intran
sigeances politiques », s'efforçant « d'élever leur cause au-dessus des 
intérêts variables des partis », et « insensibles aux tentations d'embri
gadement politique dont ils sont l'objet »? Veut-on, en définitive, nous 
faire entendre que, chaque fois qu'on réunira sous cette forme des 
catholiques, on n'aura d'autre but que de les empêcher d'être ou de 
devenir, par exemple, des monarchistes, si cela leur plaît, suivant une 
faculté que, soit le Pape, soit la hiérarchie de l'Eglise, ne leur con
testent pas ou ne leur contestent plus? 

Ce serait, nous n'hésitons pas à l'écrire, une véritable perfidie, 
ot elle justifierait une indignation d'autant plus vive, que l'effort 
qu'on semble déployer ainsi au profit de la neutralité politique abou
tit i\ fabriquer, en fin de compte, d'authentiques et explicites répu-
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blicains, comme l'atteste le gré qu'on leur sail de « manifester leur 
foi religieuse et leur patriotisme aux accents de la Marseillaise » et 
do savoir « faire respecter au besoin l'hymne national ». Le sens 
des mots et les leçons de l'histoire sont donc systématiquement déna
turés, pour qu'on en vienne à lire dans la Marseillaise un hymne 
capable de servir à glorifier la « foi religieuse »! Et manquons-nous, 
en vérité, de républicains, pour que « le clergé français » soit ainsi 
convié à mettre à profit, pour leur multiplication, « l'indépendance 
qu'il a si chèrement acquise par la séparation de l'Eglise et de l'Etat»? 
Qu'il s'abstînt après comme avant cette séparation, de toute action poli
tique directe, soit pour, soit contre le régime, nous le comprendrions; 
mais que, libéré de tout lien officiel, il s'applique précisément à nouer, 
entre le régime et les catholiques, de nouveaux liens, même seule
ment théoriques, n'est-ce pas là une aberration? 

En tout cas, loin de « rompre avec 'les préjugés dont elles furent 
trop longtemps captives », les « foules » que la Liberté du Sud-Ouest 
soumet à ce traitement ne peuvent que s'y asservir d'une façon pin 
étroite et plus irrévocable. Loin que « l'esprit de parti » ne les « li
mite plus », ces « mobilisations imposantes » risquent de subir plus 
que jamais de tyrannie, puisqu'on leur fail une loi d'être « insensibles 
aux tentatives d'embrigadement politique », sauf à celles de l'embri
gadement républicain. Loin «d'élever leur cause au-dessus des inté
rêts variables des partis », on l'abaisse jusqu'à « vouloir faire d'une 
question de conscience, d'une question de croyance, une question po
litique », ce qui est une « criminelle imposture » au moins autant 
lorsqu'on travaille pour la République que quand on s'éloigne d'elle 

Si encore « cette influence morale » que célèbre la Liberté du Sud-
Ouest opérait réellement « des conquêtes dont nos francs-maçons s'é
pouvantent » pour tout de bon! Mais elle n'est pas naïve au point 
de se figurer qu'ils vont cesser d'écrire que « tous les catholiques 
sont d'abominables réactionnaires qui ne rêvent que de démolir le 
régime républicain », ou qu'ils ne nous accuseront plus de « faire 
au régime existant une opposition systématique inspirée par l'unique 
désir do le renverser », ou qu'ils vont mettre un terme aux « vexa
tions officielles. » 

Les protestations de la Liberté du Sud-Ouest, même accompagnées 
de la Marseillaise, ne changeront rien aux dispositions de ces « très 
chers F. :. », et elle devra se convaincre qu'elle s'illusionne si elle 
croit « réveiller le sentiment national » alors qu'elle persiste dans 
l'apologie du constitutionnalisme républicain. L'unique résultat de ses 
efforts aura été de faire mettre à l'actif des « libéraux », jusque dans 
les colonnes de la Croix, une manifestation ou ses participants avaient 
sujet de voir un congrès de « catholiques », ni plus ni moins. 

Une dernière réflexion. La Liberté du Sud-Ouest a été fondée avec 
l'appui ouvert, déterminant, de l'épiscopat de cette région. Il n'est 
pas possible -de croire que cette politique de parti, ce ralliement su
ranné, sous couleur de constitutionnalisme, ait encore actuellement 
son approbation. Mais l'arbre donne ses fruits. Au vrai, fallait-il ni-
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tendre autre chose des efforts dont ce journal est né? Organisée, l'on 
s'en souvient, au prix d'une longue campagne, avec le concours de 
M. Feron-Vrau et de toutes les forces ralliées, pour concurrencer, sinon 
pour démolir la véritable presse catholique du midi, sous le prétexte 
d'une défense religieuse plus résolue et pure d'alliage politique, la 
Liberté du Sud-Ouest continue de donner ce que tout le inonde en 
espera.iT. ou craignait. 

L I T T É R A T U R E D É M O C R A T I Q U E D E B U L L E T I N P A R O I S S I A L 

S'il est uu genre de littérature religieuse qui doive placer au-dessus 
de tout le reste la pureté de îa doctrine et se garder d'y mêler aucun 
alliage douteux ou mauvais comme l'erreur démocratique, c'est as
surément celui des Semaines religieuses et des Bulletins, paroissiaux, 
parce qu'ils sont rédigés par des prêtres et ont pour but particulier 
l'instruction et l'édification du peuple catholiefue. 

Nous avons plus d'une fois relevé les errements d'un certain nom
bre d'entre eux. Le lecteur peut se reporter, par exemple, à un arti
cle spécial sur ce sujet, dans le numéro du 15 avril 1910. Beaucoup 
de faits de ce genre nous échappent naturellement. Mais il ne faut 
pas se lasser de constaLer ceux qui viennent à notre connaissance 
et de dénoncer une action néfaste exercée par des hommes ayant 
pour [mission d'être le sel de la terre. 

Le Bulletin cantonal de Saint-Agnan (Charente-inférieure) en of
fre un spécimen qui mérite d'être noté (n° de septembre 1911). 

Tl rend compte d'un pèlerinage et d'une grande manifestation re
ligieuse à la mémoire des prêtres déportés en 1794 et de 275 d'entre 
eux enterrés à l'île Madame. Et voici comment il termine son récit. 

Le soir, une procession part du Calvaire et se dirige vers l'île Ma
ri a me. Elle va jusqu'au cimetière des prêtres, apporter à ceux qui mou
rurent dans l'isolement, dans l'angoisse d'une vie sacerdotale peut-être inu
tilement sacrifiée, le salut et la prière de générations venues plus d'un siè
cle après eux. Elle se déroule fraternelle, sans l'ordonnance rigide et ar
tificielle que peut imposer un grand maître des cérémonies. Elle s'égrè
ne le long de la Passenaux-Bœufs, jusqu'à l'île dont les côtes vibrent de 
lumière — et les soutanes des Evoques sont des Lâches violettes J>armi 
les sables. Les groupes sont sans ordre, à leur fantaisie, imperceptibles 
dans l'immensité de la baie. 

Et je songe que cela est bien ainsi, que cet hommage spontané du 
pruple de France doit -plaire à ces humbles prêtres de France, à ces pe
tits curés de nos provinces qui vécurent parmi le peuple, souffrirent avec 
lui, pour une nouvelle espérance. Et je songe au malentendu séculaire dont 
ils furent les premières victimes étonnées, à la longue erreur traditionnelle 
nui commence à la Constitution civile du clergé, qui détourna l'une de l'au
tre, qui arma l'une contre l'autre, les deux forces dont l'accord eût fait 
en France l'inébranlable puissance, l'Eglise et la démocratie. II y a là 
sans doute un enseignement qui pour nous a son prix, qui doit nous faire 
sentir toute la valeur de l'œuvre républicai7ie à laquelle nous travaillons. 
EL c'est à cela que nous pensons tandis que derrière nous retombe dans 

http://espera.iT
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le silence la lande rase que hérissent les chardons bleus, où les corps 
des martyrs reposent bercés par le vent du large et l'appel des goélands. 

Je ne chicanerai pas l'auteur sur le rapprochement cherché entre 
le « peuple » et les « petits curés » dont il avait besoin pour amener 
sa tirade. Cependant, laissons le peuple, mais je constate, en par
courant la cinquième liste de victimes que le Bulletin donne en men
tionnant leurs fonctions, que, sur 41 noms dont elle se compose, OH 
trouve 13 religieux (Capucins, Récollets, Chartreux, e t c . ) , 1 vicaire 
général, 6 chanoines, 2 secrétaires d'évêché et 1 grand• chantre, 1 au
mônier, 6 « prêtres », et seulement 7 curés avec 2 vicaires. Les « pe
tits curés » ne sont donc là que le petit nombre. 

Passons. Ce qu'il serait intéressant de connaître, c'est cette « nou
velle espérance » pour laquelle les uns et les autres ont souffert. Beau
coup de catholiques, dans leur simplicité, croyaient qu'ils ont souf
fert pour leur foi. Non, paraît-il, c'était pour l'espérance ouverte par 
la Révolution. Et que dites-vous de ce « malentendu » plus ou moins 
« séculaire » qu'elle a causé? Malentendu n'est-il pas encore trop gros? 
Il semble que non, puisque l'effet en a été d'armer l'Eglise contre 
la démocratie comme la démocratie contre l'Egïise, heureux <ru'on ne 
fasse pas peser uniquement sur celle-ci la responsabilité de la guerre. 

Le rédacteur du Bulletin est-il bien sûr que le « malentendu » date 
seulement de la constitution civile du clergé? Serait-ce pas plutôt 
de la Déclaration des droits de l'homme, par laquelle on mettait l'hom
me et la société en révolte contre Dieu? Mais c'est ce qu'il ne fallait 
pas rappeler, parce que les condamnations portées par Pie VI, Pie VII, 
Grégoire XVI, Pie IX, Léon XIIÏ et Pie X perpétueraient le malentendu 
entre l'Eglise et la démocratie. Ah! sans elles, quelle puissance in
connue sous l'ancien régime aurait formé l'union de ces deux forces! 
L'Eglise seule, c'était peut-être quelque chose comme puissance reli
gieuse, mais l'Eglise mariée à la démocratie, songez donc! 

Voilà renseignement qui, « pour nous » prêtres, est du plus haut 
prix. 

Après cela, « Le Bulletin de Saint-Agnan » n'aurait pas eu besoin 
de nous avertir qu'il travaille à une « œuvre républicaine » et que 
ce doit être celle du clergé. Quant à une œuvre sainement catholi
que... ce n'est pas à celle-là qu'il pense. 

Et voilà avec quelle panacée on croit guérir le « peuple » et le 
renouveler dans la foi. 

L ' E D U C A T I O N D E L A P U R E T É 

L'Osservatore romano donne sur cette question récemment contro
versée dans notre revue un article intéressant dans lequel il nous 
plaît de constater une parfaite conformité d'appréciation avec ce que 
nous-même avons écrit. 

Une dernière recommandation que n o u 3 nous permettrons de faire à tous ceux 
flui prendront part au Congrès pour la moralisation des mineurs, c'est de se 
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montrer très prudents vis-à-vis de' la réecnte doctrine, suivant laquelle une 
des précautions à prendre contre l'immoralité consisterait à révéler aux en
fants les plus délicats mystères de la vie. 

Tout d'abord, les partisans de cette théorie se trouvent sérieusement embar
rassés dès qu'il leur faut établir à qui incombe le devoir d'une pareille initiation. 
Nous nous rappelions tous combien de protestations s'élevèrent l'an passé, quand 
fut attribué à la Commission royale pour les mineurs, plus ou moins à tort ou 
à raison, le projet de confier aux instituteurs primaires l'enseignement de ce 
qu'on appelle « l'hygiène sexuelle ». Comment? disait-on, une matière aussi 
dangereuse, la traiter à l'école, en parler à des enfants rassemblés, l'exposer 
aux mauvais rires des pervertis précoces, en faire par conséquent une occa
sion de perversion pour tous? Quelle garantie au surplus offrent les maîtres? 
Sauront-ils en parler avec la sagesse, la prudence, le respect dû à cet âge tendre? 

D'ailleurs, même en mettant à part l'extrême difficulté de choisir un ini
tiateur préparé et les conditions -favorables à cette révélation, ses tenants, 
lorsqu'ils s'imaginent avoir mis la main sur une quintessence de la hardiesse et 
de la. connaissance du monde, sont dupes en réalité de deux ingénuités. 

La première consiste à croire que le vice ou l'inclina'ion au vice des adultes 
naît de l'ignorance où les enfants, mieux ils sont élevés et plus Fs sont surveillés, 
demeurent vis-à-vis de certains côtés scabreux de la vie. Et l'on ne fait pas 
attention que cette ignorance n'implique nullement en fait celle qui serait vrai
ment périlleuse, à savoir que boute action contraire à la modestie est défendue 
et vicieuse On ne prend pas garde que tout enfant, grâce à la pudeur naturelle 
et aux avertissements qui ne font défaut en aucune famille sait très bien que 
la pureté lui est commandée. S'il vient donc à y manquer, soit envers lui-même, 
soit avec ses compagnons, soit à l'égard d'une personne plus âgée, cela ne 
provient pas du tout de ce qu'il ne sait pas ce qu'il fait. Cela est si 
vrai qu'il se garderait bien de se comporter mal en présence de sa mèrel 
Lui enseigner par conséquent tout l'ordre de choses auxquelles se rattachent 
les bonnes mœurs, toute l'économie de certaines passions dans la vie humaine, ne 
rentre nullement dans cette quantité de savoir qui lui est nécessaire et qu'il 
possède déjà. 

La seconde ingénuité consiste à croire que les révélations — superflues, 
nous l'avons déjà démontré — faites à l'enfant par des personnes autorisées 
ïe soustrairont au danger de l'immoralité, en écartant de lui la tentation de oon-
fidence3 honteuses de la part de quelque vicieux compagnon d'école. ODmme 
si les mauvaises conversations entre enfants s'arrêtaient à ces révélations-là, 
et. qu'ayant été faites légitimement, la matière pouvait manquer pour y fournir. 
Quand un écolier perverti en veut pervertir un autre qui ne s'en garde pas 
assez, les révélations peuvent -être le sujet de la conversation d'un jour, mais 
les jours suivants elles ne serviront plus que d'aliment aux commentaires. "Donc, 
pour prendre les devants vous pouvez instruire un enfant tant qu'il vous plaira, si 
de mauvais compagnons ne trouvent plus rien à lui apprendre et que l'enfant 
ne soit pa« profondément vertueux, vous ne pourrez empêcher qu'ils l'entraî
nent au pire et plus loin que ses supérieurs ne l'auront prévu. Et puis, en 
quel monde vivons-nous? Quand donc les révélations pourront-elles jamais 
aller aussi loin que la malignité? 

A quoi risque ainsi d'aboutir l'œuvre de l'initiation par les supérieurs? à fa
ciliter aux mauvais leur tâche de commentateurs et à enlever à l'enfant cette 
force de résistance qui consistait dans sa crainte de faire encore un pas sur 
un terrain défendu, avant de s'engager 'dans un labyrinthe entouré d'un solennel 
mvstère. 

D'ailleurs, n'est-ce pas encore une indication que la répugnance de tous les 
éducateurs les plus célèbres et les plus vertueux à l'égard de ce système d'où-, 
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vrir avant le temps les yeux des enfants? N'est-ce pas une indication (rue lu 
répugnance qu'éprouvent à l'égard de cette pratique les parents eux-mêmes, de 
toute classo et de toute éducation, eux qui sauraient cependant s'en acquitter 
bien mieux que les maîtres, en dehors de boute intervention étrangère, et avec 
une connaissance individuelle et précise du caractère de chacun des enfants. 

<( Cette pudeur, pour citer Manzoni, qui no naît pas de la triste science du 
mal, cette pudeur qui s'ignore elle-même, pareille à l'effroi de l'enfant qui trem
ble dans les ténèbres sans savoir pourquoi », a une force préservatrice que 
nulle science du mal ne peut égaler, et que la science du mal, au contraire, 
peut détruire, de même qu'il suffit id'un attachement maladroit pour faire perdre 
à l'aile du papillon la légère poussière qui la colore et la défend. 

Le Gérant ; G. STOFFEL 

IMPRIME PAR DESLER, DE BROUWEK %T C , E, RUE DU METZ, 4 1 . LILLE. 9 . 1 3 9 



AVIS 
Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

les envois, les personnes qui veulent se procurer 'quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à ^ADMINIS

TRATION (Maison Désolée, De Brouwer et C ! e , 4 ) , rue du Metz à L I L L E 

Nord), et non pas à la DIRECTION dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 



A P R O P O S D U C O N G R È S C A T H O L I Q U E 

D E M A Y E N C E 

L A C R I S E P O L I T I C O - R E L I G I E U S E E N A L L E M A G N E 

L'Assemblée générale que les catholiques allemands ont tenue à 
Mayence, au mois d'août dernier, était la cinquante-huitième, et c'é
tait la cinquième fois qu'elle avait lieu dans cette vill«\ où vit tou
jours la mémoire de son grand évêque Mgr Ketteler, dont le centenaire 
coïncidait avec ce Congrès. Il ne se pouvait que cette réunion fût 
muette sur les divisions introduites parmi les catholiques allemands 
par l'effort d'un certain nombre pour donner au Centre une direction 
toute différente de celle que ses illustres fondateurs lui avaient impri
mée- C'est depuis cette évolution que les libéraux français se sont 
pris d'admiration pour l'organisation catholique allemande ainsi mo
difiée, qui tend à devenir", par une sorte d'entente internationale, Je 
type à reproduire partout. 

Il n'est pas de leçon qu'on ne lui demande. Témoin, pour commencer 
par une Narfonade, le trait qu'on Va lire. Le chroniqueur religieux du 
Figaro (15 août) plaçait cette lObserVation en tête de son compte 
rendu : 

« Ce qui frappe le plus les Français dans les congrès catholiques, 
allemands, c'est la collaboration des pouvoirs publics, à laquelle ré
pond toujours une affirmation "très nette de loyalisme à l'égard de 
l'Etat, quoique cet Etat soit protestant. En même temps qu'au Pape, 
les congressistes de Mayence ont envoyé un télégramme à l'Empe
reur. Est-il téméraire de voir dans ce loyalisme même le secret ou 
du moins l'un des secrets d'une force de cohésion et d'une influence; 
politique que les catholiques de France pourraient envier à leurs core
ligionnaires d'Outre-Rhin? » 

Il est toujours insinuant, ce bon M. de Narfon. Mais vfoyez-Vous nos 
congrès diocésains, ou même ceux de Y Action Libérale, ouvrant leurs 
réunions par une adresse à M. Fallieres? Après tout, de quoi M. de 
Narfon se plaint-il? Les catholiques français ne les ont-ils pas: long
temps prodiguées, même au détriment de toute dignité, ces protes
tations de loyalisme envers la République qui les opprime? Pie X, 
dans son discours pour la béatification de Jeanne d'Arc, leur a dit 
nettement ce qu'il en pensait. Mais on sait qu'aux directions de Pie X 
M. de Narfon oppose les siennes. 

Venons à quelque chose de sérieux. 
L'évolution politico-sociale du Centre nous fait assister à une ma

nœuvre analogue à celle qui se produisit au sujet du mouvement mo
derniste en Allemagne. Manœuvre audacieuse autant que simple, con-. 

Cntique du Hbèralisjc.,— 1« Octtbre. 1 
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si&lant à nier les faits les plus évidents. Au lendemain de l'Encycli
que Pascendi, M. Etzberger, membre de ce groupe, déclarait au cor
respondant berlinois du Matin (29 décembre 1907) cru* « on se trom
pe en France en pensant qu'il y a beaucoup de modernistes en Alle
magne » et que « de tous les théologiens connus, il n'en est pas un 
seul qui puisse compter au nombre des modernistes comme l'entend 
l'Encyclique ». Nous ne Voudrions pas blesser les catholiques d'Outre-
Rhin à une heure où les susceptibilités nationales sont si vivement 
excitées entre leur pays et le nôtre, mais comment ne pas .donner rai
son à Y Ami du Clergé disant que de telles déclarations procèdent 
de « cet orgueil germanique auquel aucun autre orgueil n'est compa
rable et qui, au lieu d'être surtout l'effet de sensibilité et d'imagina
tion, orgueil à fleur d'âme, comme c'est souvent le cas pour la mor
gue espagnole ou la gentille vanité italienne ou le jingoísmo anglais! 
ou le chauvinisme français ou la jactance magyare, est au contraire 
d'essence intellectuelle et a quelque chose de l'orgueil luciférien, père 
de tout mensonge »? C'est bien d'Allemagne que sont venues les 
méthodes philosophiques dont l'application aux problèmes religieux 
a fait naître l'agnosticisme, l'imirnianentisme, l'hypercriticisme histo
rique, et tous les sophismes théologiques, politiques et sociaux qui en 
découlent. Et, pour ne parler que du temps présent, l'affaire Schell, 
l'affaire Schnitzer, l'affaire Ehrard, je ne cite que les principales, mon
trent ce que vaut l'assertion de M. Etzberger, sans rappeler la fa
meuse Ligue de Munster, qui comptait parmi ses chefs le baron de 
Hertling. président du Centre. 

Une chose n'est pas moins surprenante — et il doit être permis 
de la rappeler sans se départir du respect Voulu, — c'est, qu'un peu 
plus tard, le nouveau Nonoe en Bavière, Mgr Frühvirth, dont le nom 
a été mêlé à un incident récent, exprimait la même opinion, au dire 
du Journal des Débats (21 juin 1908) : « Mgr Frühvirth, en prenant 
possession de la nonciature de Munich, eut pour premier soin de ras
surer les catholiques allemands sur les intentions du Saint-Siège. II 
ne manqua pas de faire ressortir que les origines de la nouvelle hé
résie, ses foyers de développement étaient en France et en Italie 
et que l'Allemagne apparaissait, aux yeux de Rome, pure de tout mo
dernisme ». Grand .merci pour elle et polir nous 1 En parlant de la sor
te, Mgr Frühvirth cédait évidemment à la préoccupation de conjurer 
par cette démonstration de confiance les inquiétants symptômes qu'il 
percevait trop bien. 

Et ceci nous amène à la situation .actuelle, dont l'attitude présente 
du même Nonce suffirait pour dévoiler la gravité naissante. 

On n'a pas oublié ce qui se passa Téoemment au sujet de Mgr Be-
nigni et de « La Correspondance de Rome ». Déjà les bons catho
liques avaient été douloureusement frappés par ses déclarations à 
p r o p o 3 de la polémique sur la fameuse circulaire de Colo'gne contre 
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l e Père Wei s s . Le N o n c e Mgr Frühvirth avait protesté contre le ton 

de la Correspondance de Rome qui avait critiqué l a circulaire pour

tant bien regrettable au point de Vue catholique romain. Il s'était hâté 

de rappeler que la Correspondance de Rome n'est ni officielle ni offi

c i e u s e ; e t il était m ê m e descendu à ce détail de nier que la circulaire 

était secrète, e n prenant ce m o t dans le sens absolu et extrême qu'on 

n e pouvait, pas , év idemment , attribuer à u n e circulaire. 

Cette attitude du vénérable Prélat était Un symptôme bien grave; car 

jamais u n Nonce Apostol ique était descendu à de tel les polémiques , 

d'autant p lus que Mgr Frühvirth avait jugé opportun de ne pas ajouter 

u n m o t do réserve sur la circulaire de Cologne qui excitai t sournoáse»-

m e n t l e s susceptibi l i tés a l l emandes contre la France et surtout contre 

R o m e . . 

Or, l ' impress ion pénible de ce faiL n'était pas encore passée , que 

le m ê m e Prélat crut b o n de faire des déclarations analogues contre 

u n art ic le de VUnità Cattolica d e Florence. Celle-ci avait fait de 

justes réserves sur u n discours prononcé par un laïque au congrès ca

tholique de Mayence . Le Nonce s'est hâté de déplorer l'article du 

vai l lant journal cathol ique, assurant qu'il n'est pas inspiré par le 

Pape, et conjurant l e s cathol iques a l lemands de ne pas songer aux cri

t iques des journaux m ê m e cathol iques (1). 

Un pareil fait, personne ne peut le contester, contraste, non moins 

que le précédent, avec l a réserve toujours observée par les agents 

diplomatiques du Saint-Siège. Or, c o m m e Mgr Frühvirth est bien connu 

c o m m e u n prélat p i eux e t bienveil lant, répugnant à toute polémi

que (et, certes, s a vénérable personne e s t tout à fait en dehors de 

toute discuss ion) , i l faut év idemment conclure que l es préoccupa

tions extraordinaires du Représentant pontifical à Munich prouvent 

ouvertement quelle s i tuation étrange est faite au cathol ic isme e n Alle

m a g n e par certains cathol iques . 

L'Univers la caractérise a i n s i : Ces catholicrues politiciens, parve

n u s à travers des c irconstances extraordinaires à dominer la presse 

ët l e s organisat ions de l 'Al lemagne catholique, ne permettent pas qu'on 

discute leur dictature. Et d è s qu'ils sont trop puissants h l ' intérieur 

pour avoir à redouter une l evée de boucliers, leur grande préoccupa

tion, c'est que la vérité vra ie ne perce pas à travers la presse catho

l ique de l'étranger que leur oppression n'atteint pas . Alors, n e pou

vant pas faire mieux , i l s montent a v e c une ruse et une audace extraor

dinaires, tout u n bluff de menaces obscures, de peurs va.gues, de res

ponsabi l i tés artif iciel les; i ls annoncent l e s pires catastrophes pour l e 

1. J'ai sous les yeux quelques numéros de ces Bulletins paroissiaux qui 
sont aussi préoccupés d'entretenir les idées démocratiques et libérales que la 
foi catholique. Celui-ci ne manque pas d'informer sa clientèle campagnarde 
de l'incident Benigm, et relatant la déclaration du Nonce, il débute ainsi : <t Mgr 
Frühwirth écrit dans le grand journal de Cologne : » (Les Semailles, 15 août 
1911). 
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catholicisme allemand si l'on ne se tait pas.. . Ainsi, pour éviter 
toute responsabilité, le Nonce Apostolique croit opportun de faire 
ce qu'il a fait, peut-être sans redouter assez de le voir exploité ef
frontément par les imprésarios du bluff. 

Au congrès de Mayence, YAugusti7ius-Verein, groupement composé 
des journalistes, publicistes et éditeurs catholiques allemands, a tenu 
une assemblée générale privée dont est sortie une note pour la direc
tion de la presse catholique dans ce pays. Voici l'analyse qu'en donne 
le correspondant de l'Univers (8 août) : 

Pour ce qui est de la politique intérieure, Y Augustinus-V erein approuve 
sans réticence aucune la tenue des parlementaires du Centre au Reichstag, 
notamment en ce qui touche d'ordre de l'assurance d'empire et la consti
tution de VAlsace-Lorraine (1). 

V Augustinus-V erein reconnaît que le devoir pressant des journaux ca
tholiques, en raison des élections prochaines, est d'écarter tout ce qui pour
rait porter ombrage et dommage à l'action du parti Centre. La presse du 
Centre n'aura jamais fait assez d'efforts pour empêcher tout ce qui est de na
ture à jeter le doute ou le discrédit sur les organisations politiques et sociales 
créées par les fonda/teurs du Centre et par les catholiques allemands pour la 
défense de leurs justes intérêts. De la façon la plus absolue, il repousse ce 
que disent les organes de la presse étrangère, répandant sur les catholiques allemands 
et sur leur action politique des jugements exclusifs, faux et injustes ; ces organes ne 
connaissent point Vétat des choses allemandes, et particulièrement nont aucune intel' 
ligence des conditions nécessaires à Vefficacité du Centre. 

C'est le devoir de la presse du Centre de soutenir et d'affermir ces organisa
tions, de ne rien faire qui puisse affaiblir la discipline de la fraction Centre, 
et de soutenir l'activité de chacun, tout cela impitoyablement, sans faire ac
ception des personnes. Les actions particulières, privées des personnalités sans 
vocation pour cela et sans responsabilité, doivent être sans condition repous-
sêes. Ln organe de la presse du Centre doit encore moins se prêter à introduire lui-
même ou à soutenir de telles actions. L'assemblée générale de Y Augustinus-V erein-
ne veut rien savoir des « tendances » dans le parti du Centre. Elle ne connaît 
qu'un parti uni, qui est résolu à continuer une politique qui a fait ses preu
ves depuis 40 ans et qui a été placée par des maîtres expérimentés dans 
ses lignes directrices. [ \ 

— Pour ce qui es-t de la politique extérieure, Y Augustinus-V erein est sa
tisfait de la politique étrangère présente de l'empire allemand, et a confiance 
que les débats en cours recevront une solution conforme aux intérêts du peuple 
allemand; elle -aitfaond cela des hommes d'état qui s'en occupent. 

D'autre part, d'après la même source (13 août), 'dans la séance 
solennelle de clôture, après lin discours d'un Abbé bénédictin sur 
l'art chrétien, le prince Aloys de Lc&wenstein prit la parole pour faire 
l'histoire du pontificat de Pie X. Il passe en revue toutes les encycli
ques les unes après les autres et commente avec elles le Instaurare 
omnia in Christo, devise de l'action pontificale. A propos de i'auto-

1. La majorité du Centre' s'est unie aux libéraux et aux socialistes pour 
faire rejeter, de cette constitution, le principe de l'école confessionnelle. (Voir 
notre numéro du 15 juin 1911, page 373). 
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rite du Pape, à laquelle ou doit l'entière et filiab obéissance, il entre 
dans le vif des événements récents, fait une longue allusion à peine voilée aux 
choses de la « Correspondance de Rome». Il ne veut point qu'on se laisse duper 
par des déclarations pseudo-papales % alors que le journal qui les donne est im

primé à Rome ou ailleurs, alors qu'on doit les tenir comme l'expression loyale 
d'une conviction, mais d'une conviction de bureau de rédaction seulement. 

Le président de l'assemblée des catholiques (Comte de Galen) ter
mine par la revue des grands orateurs de ces jours-ci, leur donnant 
à chacun une partie de la gerbe des félicitations et des remerciements 
dont son discours est tressé. Lui aussi ajoute, renouvelle plutôt, la 
pensée, délicate à exprimer, des discussions encore pendantes. Il le 
fait d'une façon plus marquée encore. Il ne veut point qu'on peigne 
en traits pessimistes les choses religieuses d'Allemagne; il appelle 
des ennemis ceux qui le font dans le sein de l'Allemagne et des gens 
qui ne connaissent point l'état des choses, ceux qui en parlent au dehors, à 
l'étranger. 

Cependant, il ne faut pas nous en laisser imposer. 

On n'a donc pas manqué de faire allusion à l'incident Benigni dans 
les séances publiques du congrès de Mayence, et surtout de le com
menter plus à fond dans les réunions de comités. Mais nous ne 
voulons nous arrêter ici qu'à déterminer l'origine, la réalité et le 
sens de la crise actuelle. Disons tout de suite que, sous le prétexte 
des exigences particulières à un pays où les forces du protestantisme 
dépassent celles du catholicisme, et sous le couvert d'une entente 
sociale et politique interconfessionnelle, !es catholiques allemands sont 
en réalité poussés par une importante fraction du Centre à Va-con-
fessionnàlisme politique et social. Et c'est cette évolution dans le sens 
du modernisme social crue, d'une part, on nie presque avec emporte
ment et que, de l'autre, en vertu d'une sorte d'entente tacite inter1-
nationale entre les libéraux de tout pays, ceux-ci appuient de tout 
leur pouvoir et proposent comme le modèle de l'organisation catho-

* lique telle que l'exigent les temps présents. 

C'est nous la bailler belle et l'orgueil allemand le prend vraiment 
de trop haut, en refusant aux catholiques de l'intérieur ou de l'étran
ger la liberté d'apprécier les nouvelles « tendances » ou la capacité 
de connaître la situation, comme si tout se passait dans le secret des 
cœurs ou même des délibérations. Que des nuances nous échappent, 
ou que les faits ne nous soient pas connus dans tous les détails, c'est 
possible et même certain, mais il importe peu et l'on va voir que les 
« tendances » sont assez manifestes, les faits assez patents, pour per
mettre des appréciations solidement fondées. 

C'est vainement qu'on essaie d'envelopper entre les deux cornes 
d'une habile tactique les francs catholiques qui ne sont pas sur leurs 
gardes. 
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J'en laisse de côté une troisième, plus ancienne, dont s'armait Je 
front de nos démocrates français, ralliés et libéraux. Pour couvrir leur 
évolution vers la République, n'allaient-ils pas, par une véritable* ga
geure, chercher un exemple et un modèle dans la conduite du Centre 
allemand tel qu'il fut sous la direction de ses premiers chefs I II 
nous souvient que M. l'abbé Pierre, le même qui vient d'obtenir une 
triste notoriété, d'abord par ses feuilles anonymes contre l'Action 
française, puis par un gros pamphlet, fermant les yeux sur l'oppo
sition accablante entre le soumissionnisme servile de son parti et les 
luttes héroïques du Centre contre le Kulturkampf, écrivait, dans La 
Vie catholique de l'abbé Dabry, depuis apostat, toute une thèse pour 
démontrer que « Windthorst était le modèle du parfait rallié » (1). 

Depuis que le Centre a commencé d'évoluer, les partisans intéres
sés de l'orientation nouvelle ont tout mis en œuvre pour faire accroire 
deux choses également fausses et contraires a l'évidence historique 
comme à la réalité des faits actuels. Elles se résument dans cette 
proposition : le Centre catholique, au temps de la direction de Mal-
linckrodt et de Winthorst, n'était pas différent de ce qu'il est aujour
d'hui et il est aujourd'hui ce qu'il était de ce temps « résolu à conti
nuer une politique qui a fait ses preuves depuis quarante ans ». 

L'une et l'autre affirmation a exactement la même valeur que celle 
niant l'existence du modernisme en Allemagne. 

J'insisterai peu sur la première. Elle est un défi à l'histoire. Pour 
me borner à ce trait, se représente-t-on Windthorst trempant, comme 
le baron de Hertling, président actuel du Centre, dans la Ligue de 
Munster, ou souscrivant comme d'autres membres à la protestation 
injurieuse pour le Saint-Siège en faveur du moderniste Schell? Est-ce 
sous la direction de Windhorst, que le Centre eût admis dans son sein 
un catholique partisan avéré de la âécléricalisation, comme le jeune 
Spahn? Au surplus, ce défi a déjà été relevtë ici même. Le lecteur n'a 
qu'à ,s'y reporter (2).. 

Mais il importe de noter la forme précise de ce défi. C'est le point 
qui relie entre elles ces deux affirmations plus que paradoxales et 
le pivot commun de la double tactiefue. Le Centre, affirme-t-on, n'a 
jamais été un parti confessionnel. C'est de là qu'on part pour justifier et 
nier tout, ensemble l'évolution présente (3). 

1. Voir mon livre : Cas de conscience, pages 336 et ss. 
2. 1er octobre 1909, pages 518 et ss. 
3. Dans la Civiltà même, on vit le P. Pavissich soutenir que le .Cen

tre n'a jamais été un parti confessionnel, et développer les conséquences 
désastreuses qu'aurait eues cette attitude, (voir notre numéro du 1 e r fé
vrier 1909, pages 318 et ss. Voir aussi, 15 juin 1909, un article considéra
ble de la même Civtftà, en faveur de la démocratie constitutionnelle). Nous 
avons- également cité les paroles de M. de Mun, (1 e r février 1909, page 
317), et reproduit divers articles du XXe siècle,, de Bruxelles, du Bulletin 
de la Semaine, de La Libre Parole et de l'Eveil démocratique» (1 e r octo
bre 1909, pages 543 et ss.). 
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Sous ce mot et sur ce terrain se trouve engagée une lutte dont la 
gravité n'est pas moindre que celle des discussions philosophiques et 
théologiques. Il s'agit de savoir si les catholiques, en Allemagne et 
dans les autres pays, adopteront dans les affaires politico-sociales une 
ligne de. conduite, opposée aux directions les plus pressantes de S. S. 
Pie X 3 et abandonneront les principes de l'action catholique pour verser 
dans le modernisme social qui se résume d'un mot : l'a-confessionna-
lisme dans la vie publique. Dans une série d'articles de cette revue, 
on a étudié à fond cette question au point de vue des principes et 
nous avons eu la haute satisfaction de voir nos conclusions sanction
nées par les actes subséquents du Saint-Siège (1). Il faut ici la con
sidérer dans les faits. 

En Allemagne comme en France, elle se pose dans deux ordres, 
d'ailleurs connexes : l'organisation des œuvres économiques et so
ciales et la conduite politique. Chez nous, c'est plutôt la non-confes-
sionnalité de celle-ci, favorisée sinon pratiquement exigée par le ral
liement à la République, qui a poussé l'école des démocrates chré
tiens à préconiser la non-confessionnalité des œuvres économiques, et 
sociales : en Allemagne, la marche du mouvement a été plutôt in
verse. L'expliquer brièvement sera expliquer du même coup l'évolu
tion du Centre. 

* * 

Le Centre, pendant longtemps, fut un. parti confessionnel exigeant 
de ses. membres non-catholiques fort rares et simples Hospitanten 
la profession ouverte du christianisme positif, croyance commune aux 
catholiques» et aux protestants, et poursuivant avant tout, sous la di
rection de ses chefs, catholiques illustres, la défense des intérêts re
ligieux-, des libertés essentielles de l'Eglise. Par la suite naturelle des 
choses, après la fin du Kulturkampf,. le développement des forces ca
tholiques et les événements sociaux: l'ont amené à se transformer 
en parti politique. C'est toujours parmi les catholiques que le Centre 
recrute ses électeurs; llaction du clergé lui est acquise. Mais il s'est 
de plus en plus départi de- son habituelle intransigeance, au (point 
d'aspirer à* devenir une fraction d'un grand parti chrétien, du. moins 
de nom; Une partie de- l'épiscopat croit avoir de bonnes raisons de 
favoriser cette politique «'interconfessionnelle». Cette évolution s'est 
produite sous Une double influence. 

Les catholiques et l'es protestants- allemands se sont d'abord, ren
contrés sur le terrain économique et social avant que- la lutte parle
mentaire les amenât à s'unir sur le terrain politique. Le progrès 
de la social-démocratie et le caractère nettement antireligieux de ce 

1. L'action sociale catholique.. Le problème d'une action sociale catho
lique non confessionnelle : 15 juillet, 1 e r et 15 août, 1er e t 15 septembre 
1909. 
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parti avaient inspiré aux catholiques, peut-être plus à tort qu'à raison, 
l'idée d'un vaste mouvement interconfessionnel entre chrétiens, ca
tholiques et réformés, dont les forces s'opposeraient au formidable 
groupement socialiste. On peut saisir ici un rapprochement avec le 
mouvemenL qui s'était précédemment dessiné en France. Ainsi furent 
fondés, d'un commun accord, mais surtout, qu'on le remarque, par 
l'initiative des catholiques, les « syndicats chrétiens ». Peut-être aussi 
étail-co là U n prétexte, une o c c a s i o n favorable pour ceux qui aspi
raient à déconfessionnaliser le Centre et l'action catholique. 

On oppose donc les « syndicats chrétiens » aux « syndicats catho
liques ». En réalité, c'était toute l'action sociale et religieuse qui se 
trouvait en cause. Les conséquences furent considérables. Aucun fait 
ne prouve mieux la gravité du fléchissement que l'adhésion à ce 
mouvement du Volhsverein, cette vaste organisation de défense religieuse 
par l'association, la presse et les services d'informations, fondée spé
cialement sous l'inspiration des anciens chefs du Centre pour le sou
tien do la cause catholique. Et cette propension ne date plus d'hier. 
A propos des polémiques actuelles, un journal viennois observait ré
cemment : « On n'a point assez fait attention à une parole du direc
teur du Volksverein, le DT Pieper, au congrès des représentants des 
fédérations Windthorst en 1907, à Wiesbaden. Comme en discutait 
sur la question de savoir si oes fédérations devaient être confession
nelles ou interconfessionnelles, un des assistants tira de la discussion 
des conclusions logiques. Puisque les fédérations Windthorst devaient 
être interconfessionnelles, parce qu'elles étaient des écoles préparatoi
res au Centre, il demanda s'il devait en être de même, pour la mlcme 
ïai&on, de la presse du Centre et du Vollcsverein; il demanda qu'on 
les appelât désormais presse et Volksverein pour la chrétienne Alle
magne, et non pour la catholique Allemagne; et le Dr Pieper répondit : 
Nous y arriverons aussi (Das kommt auch noch). » (L'Univers, 12 
septembre 1911). Voilà qui est, e n effet, bien autre chose qu'une 
question de syndicats. 

Il n'est pas d'effort qu'on n'ait persévéramment employé pour obte
nir du Saint-Siège l'approbation, ou du moins la tolérance avouée des 
syndicats chrétiens. Cependant ni la situation particulière de l'Alle
magne, ni les sollicitations de la diplomatie impériale et des cardinaux 
ou évêques allemands, n'ont déterminé le Pape à sortir de la réserve. 
On ne craignit pas de le faire parler mJalgré lui. A la suite d'un: pè
lerinage des ouvriers allemands de Munchen Gladbach (siège du Volk-
verein) à Rome, en avril 1909, la Kœlnische VoTkszeitung, le grand 
organe de la « direction de Cologne », affirma que, dans son allocution 
à l'audience, Pie X avait loué les catholiques de ce qu' « unis aux 
protestants, ils travaillaient pour la conservation de la pensée chré
tienne ». L'Osservatore romano lui opposa (23 avril) un démenti au
torisé, malgré lequel le journal allemand maintint son affirmation et 
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provoqua ainsi, peu de jours après, un nouveau et but aussi net dé
saveu. 

A la fin de la même année, Pie X adressait au président de l'Union 
économico-sociale catholique d'Italie cette lettre retentissante, sur le 
caractère des œuvres économiques et sociales, dont l'enseignement, 
à ne pas s'y tromper, avait, au moins à titre de direction, une po-rtée 
universelle. Répondant au doute ainsi posé : « Quelques-uns désire
raient que le caractère d'association catholique n'apparût pas aussi 
ouvertement, a f i n de réunir de plus larges adhésions en recueillant 
dans la nouvelle organisation des groupements qui s'inspireraient même 
seulement de Vidée de l a justice « chrétienne » et aussi afin d'obtenir 
une représentation plus équitable auprès des pouvoirs publics », le 
Pape déclarait : « Il est absolument impossible de l'accepter, et encore 
moins de l'approuver ». Il en donnait ces deux raisons. : « D'abord, 
e n effet, les raisons alléguées nous convainquent qu'on ne pourra 
pas obtenir ainsi la fin V i s é e . . . En outre, il n'est ni loyal, ni digne 
de simulery en couvrant d'une bannière équivoque la profession de catholicisme 
comme si c'èfait me marchandée avariée et de contrebande ». 
• Loin de nous, certes, la présomption de juger définitivement line 
cause qui demeure litigieuse et de nous prononcer sur le degré d'oppor
tunité des syndicats chrétiens en Allemagne. Il suffit à notre su
jet de marquer l'influence de leur mouvement sur l'évolution d'une 
notable partie du Centre et des catholiques allemands. Quant aux 
résultats obtenus par elle sur le terrain social, c'est à d'autres de 
l'apprécier. M. l'abbé Windolph, attaché à la « direction de Berlin » 
dont le catholicisme ne se prête à aucune compromission, l'a fait 
après enquête sérieuse dans plusieurs brochures. Un article de La 
Croix que nous avons reproduit (15 novembre 1910, page 214; voir aussi 
page 212) en rapporte des détails fort intéressants. M. Windolph con
clut : « Sous bien des rapports, les syndicats chrétiens ne s'accor
dent pas avec les principes chrétiens et conduisent à une attitude 
souvent contradictoire avec les exigences d e la morale catholique ». 
Déjà, le 9 septembre 1907, M, Effert, chef bien connu du syndicat chré
t i e n des mineurs, disait dans un congrès : « Dans les questions éco
nomiques, les syndicats chrétiens marchent la main dans la main 
avec les social-démocrates ». 

On lisait récemment dans une étude adressée à YUnivers par U n e 
éminento personnalité catholique fort au courant du mouvement In
ternational : 

« Les Syndicats dits chrétiens (interconfessionnels), qui sont dirigés 
par des catholiques appartenant au Centre, derrière lesquels s e ca
chent det- prêtres, crue leur caractère sacerdotal ne domine plus assez 
exclusivement, livrent u n e guerre acharnée à ces organisations catho
liques, méconnaissant ainsi l e s instructions pontificales, dans lesquel-
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les les Syndicats « chrétiens » sont tolérés, et les Syndicats « catho
liques » (recommandés. 

» C'est une véritable fureur qui s'est emparée de certains catholi
ques contre les organisations ouvrières dont le caractère religieux est 
accentué. Ils en arrivent à témoigner leur hostilité par des. manifes
tations déplacées et violentes qui sont l a preuve d'un état d'esprit des 
plus inquiétants, dans lequel le sens catholique paraît profondément 
oblitéré. 

» Certains groupes catholiques, en Allemagne, parmi les plus in
fluents, en Usent vis-à-vis de leurs coreligionnaires, lorsque ceux-ci 
les gênent dans leurs petites combinaisons, avec une désinvolture et 
des procédés dont on ne saurait se faire une idée. 

» T-antô\ ils font appel à la conspiration du silence, tantôt ils ac
cablent l'adversaire sous une pluie de démentis et de sarcasmes qu'on 
retrouve, selon un mot d'ordre, dans une quantité de journaux mobilisés 
à cet effet. 

» Nous voyons la presse inféodée à la Gazette populaire de Cologne 
et dirigée par le Syndicat de Y Augustinus-V erein passer sous silen
ce, intentionnellement, certaines manifestations cathodiques et refu
ser même les rapports officiels qui sont présentés à. leur sujet. 

» Il y a eu dernièrement à Berlin une grande et importante assem
blée des Syndicats- catholiques qui a prouvé l'essor de ces organisa
tions; c'est en vain que vous chercheriez une ligne de compte rendu 
dans plusieurs organes du Centre dont les colonnes sont remplies de 
renseignements sur des assemblées protestantes ou neutres. 

» Les ouvrages de beauooup d'auteurs catholiques ne sont pas mieux 
traités dès que certaines vérités y sont trop nettement rappelées, dès 
que certains principes méconnus y sont soulignés. 

» On ne craint pas d'intimer à la- presse l'ordre de se taire et de 
faire le vide autour des publications qui déplaisent, même lorsque 
leurs auteurs jouissent d'une réputation universellement reconnue dans 
le monde catholique. 

» Le résultat de tout ceci est que des auteurs catholiques rencontrent 
maintenant, parmi ceux qui devraient être leurs amis, leurs plus 
dangereux adversaires, ceux qui étouffent leur parole, ceux qui déni
grent systématiquement leurs intentions. 

» Cette tactique désastreuse conduit à des compromissions et à des 
effacements dont se réjouissent les ennemis de l'Eglise et dont ils 
[profitent. » 

Comment les catholiques de tout pays ne seraient-ils pas déso
rientés en voyant la Civiltà elle-même, cette revue fondée par la 
Compagnie de Jésus, sous l'inspiration de Pie IX, pour être le rem
part du catholicisme, prendre fait et cause, comme elle l'a fait tout 
récemment, en faveur du mouvement des syndicats chrétiens.? L'au-
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teur de cet article est le P. Biederlack. L'Univers (16 septembre) fait 
à son sujet ces réflexions : 

<c Le R. P. Biederlack, qui a signé ces pages, mérite une attention 
toute spéciale. Il est l'un des champions plus ou moins avoués, de ce 
catholicisme social, teinté de libéralisme, où il n'est pas difficile de 
discerner quelques traces de l'universelle infiltration moderniste. Ja
dis recteur du Germanicum à Rome, il passa pour l'un des plus fidè
les défenseurs de l'ex-abbé Murri et le père spirituel de M. l'abbé 
Sonnensche qui travaille, du centre de München-Gladbach, avec une 
ardeur inlassable, à décléricaliser le catholicisme allemand. 

» Le R. P. Biederlack semblait donc assez peu qualifié pour nous 
apporter la solution du difficile et délicat conflit qui s'agite entre 
catholiques allemands; et l'on voit assez dans quel sens et dans quelles 
limites il sera bon de prendre la juste considération accordée à sa do
cumentation et à son art. En réalité, chiffres et faits ont été magis
tralement exploités par lui pour frapper à mort les malheureux « clé
ricaux » allemands obstinés dans leur confessionnalisme. » 

* * * 

L'autre influence qui amena l'évolution fut celle de la politique. La 
politique est une grande corruptrice et les partis qui se constituent 
pour la défense de nos principes sociaux et de nos droits catholiques* 
échappent difficilement à certaines infiltrations désorganisatrices. Alors 
qu'au début leur attitude était franche et nette, ils en arrivent peu à 
peu, quand le progrès de leur force a obligé le pouvoir de compter 
avec eux, à atténuer leurs principes pour accroître leur puissance en 
gagnant des concours, à voiler leur drapeau, à cacher leurs traits pri
mitifs sous le masque blafard d'un certain libéralisme; et tout cela, 
loin de les fortifier, introduit en eux des germes de dissolution. ' 

C'est l'histoire du Centre allemand. Tant que dura la lutte confes
sionnelle, il fut très facile à ses chefs d'acquérir et de conserver des 
forces électorales considérables. Grâce à elles, il devint puissant. La 
difficulté commença lorsque le Centre changea d'objectif et que, n'ayant 
plus à combattre pour les intérêts religieux, il s'efforça à la con
quête du pouvoir. Alors, comme le grand adversaire électoral, c'était 
la social-démocratie, le Centre, sans cesser d'être un parti religieux, 
devint un parti populaire, une Volkspartei. Et il parvint ainsi, en peu 
d'années, au but que ses chefs s'étaient proposé; le gouvernement dut 
compter avec lui et accepter sa collaboration. Mais le jour vint où le 
Centre, de plus en plus fort, eut des exigences insupportables, et où 
le gouvernement songea à se débarrasser d'un allié trop autoritaire. 
Le parti catholique, sans attendre cru'on le congédiât, changea encore 
une fois de tactique; M. Etzberger mena contre le gouvernement la 
fameuse campagne des scandales coloniaux, provoqua de la part de 
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M. Darnburg une déclaration de guerre qui, en jetant le Centre dans 
l'opposition, devait mettre le gouvernement en minorité. Ce fut la 
dissolution de 1907. Les nouvelles élections ne diminuèrent point 
les forces du parti catholique, mais elles permirent au chancelier de 
les tenir en échec par la formation du Bloc conservateur-libéral. JLa 
question financière mit le désaccord entre les libéraux et les conserva
teurs; le Centre s'unit aux conservateurs pour repousser le projet 
du gouvernement que soutenaient les libéraux, et faire voter un con
tre-projet. Le prince de Bulow se retira, vaincu par le Centre qu'il 
avait voulu mettre à la porte. Et les deux partis vainqueurs songèrent 
depuis lors à profiter de leur victoire et à organiser une nouvelle 
conquête du pouvoir (1). 

De là, la nouvelle tacticfue du parti catholique et sa velléité pronon
cée d'étendre son programme et d'élargir ses rangs. On la couvre du 
prétexte d'une coalition chrétienne formée par les catholiques et les 
protestants unis aux libéraux, en Vue de prévenir un nouveau Iiul-
tuJcampf. Mais la partie fidèle du Centre ne prend pas cela au sérieux 
et soutient qu'il doit rester confessionnel. Que deviennent, disent-i'ls, 
avec tout cela, ses principes et sa raison d'être ? Le Centre a perdu de 
vue son caractère confessionnel, il a renoncé au rôle que lui-même il 
s'était'autrefois assigné, il lutte pour le pouvoir comme un parti poli
tique quelconque, avec cette différence que, pour conserver plus sûre
ment ses avantages électoraux, il prend soin de donner à son action 
politique un faux air de revendication et de défense religieuse. 

Ce fut l'objet du grand et retentissant débat soulevé par MM. Bitter 
et Rœren dans la réunion de Coblentz en août 1909. Nous l'avons re
laté dans cette revue (2). Finalement on parvint à obtenir d'eux le 
retrait de leur proposition qui était celle-ci : « Il y a lieu de définir 
le Centre un parti politique ayant pour objet de représenter les intérêts 
du peuple entier, dans tous les domaines de la vie publique, en con
formité avec les principes de la conception catholique du monde. — La 
grande influence que le Volksverein exerce sur la vie catholique exige 
une attache plus étroite avec Vépiscopat. 

Quelles que soient les considérations qui ont déterminé le désis
tement de MM. Bitter et Rceren et fait triompher en cette circons
tance M. Bachem, inspirateur de la « direction de Cologne », la ques
tion reste pendante et continue, aujourd'hui encore, à se discuter 
plus vivement que jamais. Les partisans de l'évolution politico-relii 
gieuse ont beau vouloir nous mettre des œillères et nous prescrire de 
faire la sourde oreille, il faudrait qu'ils parviennent d'abord à impo
ser silence aux journaux et revues catholiques de l'Empire qui, cha
que jour, font entendre des protestations vigoureuses. Dira-t-on qu'eux 
non plus n'entendent rien aux choses d'Allemagne? 

1. Le Journal des Débats, 15 sept. 1909. 
2. 1" octobre 1909, pages 524 et ss. 
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Voici, par exemple, une lettre ouverte adressée il y a quelques 
semaines à la Gazette de Cologne, journal de M. Bachem, par le 
Die-Stande-Ordining de Coblentz, sous la plume de M. Théodor Och-
men. Nous la citons parce qu'elle juge à fond la nouvelle orientation, 
du Centre : 

« C'est notre avis que votre tendance tout entière, quoique incon
sciemment et dans les jmeilleures intentions, consiste en ceci : nous 
pousser dans cette voie, cette tendance qui créent une sorte de chris
tianisme neutre, politique, qui enlèvera fondamentalement à l'Eglise 
catholique toute la vie politique, sociale, législative et industrielle, 
et par cela même indirectement la vie religieuse sur une grande sphè
re. Quelle importance objective a donc encore le christianisme pour 
le bien-être de l'Etat ou de la société, si la formule chrétienne n'a plus 
ici un contenu dogmatique ou obligatoirement moral? 

» Cette théorie conduirait à ceci, que toute la vie publique des ca
tholiques serait à la longue décisivement influencée par les politi
ciens, qui établiraient par là dans l'Eglise catholique une sorte de 
gouvernement à côté d'un parti politique. Nous nous croyons tonus par 
devoir, en tant que catholiques, de protester le plus résolument possi
ble contre ces tendances et, aussi longtemps que cette tendance sera 
poursuivie, de mettre en garde contre la Gazette populaire de Cologne. 
Nous ne reconnaissons pour notre vie tout entière, au point de vue 
politique, religieux et économique, qu'une seule règle et qu'une seule 
direction, celle que la religion catholique et l'Eglise nous donne. Vous 
ne pouvez contredire la justesse de ce principe vous-même, bien 
mieux vous la reconnaissez dans le numéro 586, théoriquement, d'une 
façon lexpresse, mais pratiquement vous en excepteriez volontiers votre 
politique et Vous aimeriez la délivrer de l'obéissance envers l'Eglise». 
De cette manière, il est possible de 'défendre continuellement l'Eglise 
catholique avec des mots, de fêter toutes les autorités et tous' les 
guides catholiques, de mettre en vedette le nom catholique dans toutes 
les occasions, sans avoir besoin par là de mettre de côté dans pa 
vie pratique, comme en politique, .quelques incommodités dans le 
domaine de la morale ou de l'autorité ecclésiastique, et avant tout 
sans résister au capitalisme et au socialisme d'Etat. L'a religion de
vient par là quelque chose de purement ecclésiastique, de purement 
intérieur, consistant à aller à l'église, en des processions, en la ré
ception des sacrements, tandis que la vie pratique est pleinement dé
christianisée sous le continuel maintien, la continuelle affirmation du 
nom catholique. Nos chefs ne se plaignent-ils pas continuellement à 
haute Voix que cela est réalisé déjà sur une grande échelle? Et ne doit-
on pas chercher précisément dans la séparation de la religion et de 
la vie, la source de la misère sociale de nos jours? C'est de .cette! 
semblable manière qUe de pareilles théories de choses purement éco
nomiques ou purement politiques ou indifférentes, ou d'un programme 
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chrétien politique s'introduisent par fraude; et cela nous le repous
sons avec indignation comme une erreur honteuse, parce que c'est 
conduire à une foi sans les oeuvres, à une sorte de protestantisme 
et préparer la fin de l'Eglise catholique en Allemagne en faveur d'un 
parti non-catholique. Si le Centre était cela, ce que l'on pourrait croire 
d'après vos phrases citées au commencement, ce serait le devoir de 
tout catholique de travailler ênergiquement à sa destruction et de fonder 
une fraction catholique, comme l'était le Centre tout d'abord. » 

On a vu plus haut que YAugustinus-Verein demandait une appro
bation entière et sans réticence de l'attitude du Centre dans la pré
sente affaire de la constitution de r Alsace-Lorraine. Elle fut pourtant 
misérable. A propos de cette Constitution, M. l'abbé Wetterlé, député 
au Reichstag, a écrit un article fort intéressant dans le Correspondant 
du 10 juin. Sur la position prise par le Centre, il y a une page tjrèa 
étudiée, et, comme dit Y Ami du Clergé, où tous les mots sont pesés 
et portent. • 

« L'attitude du Centre est plus difficile à expliquer et à excuser 
(que celle des libéraux). Jusqu'ici le grand parti catholique avait 
toujours soutenu les revendications des Alsaciens-Lorrains. Tant qu'il 
fut dans l'opposition, on le trouva constamment du côté des faibles : 
les Polonais et les Danois en ont eu cent fois la preuve. Que s'-etet-il 
produit depuis que le Centre est devenu, non pas parti gouvernemen
tal, mais parti de gouvernement, et qu'en déplaçant sesi cent voix, il 
forme à sa guise la majorité au Reichstag? 

» Quelques chefs trop diplomates ont pris goût .au pouvoir ou, pour 
parler plus juste, à l'action constante qu'ils exercent sur les hommes 
au pouvoir; car on n'a pas encore pu se résigner à leur accorder la, 
moindre place dans les conseils de l'Empire. Est-ce sentiment exa
géré des responsabilités qu'ils encourent? Est-ce contagion de la men
talité des personnages officiels qu'ils sont obligés de fréquenter? Est-
ce simple désir de manifester une liberté de jugement et d'appréciation 
que leurs grands devanciers ne connaissaient pasi, quand les questions 
de principe se posaient? Est-ce conversion à un chauvinisme dont 
le parti se gardait autrefois avec un soin jaloux? Est-ce désir de 
rendre service au chancelier et aux autres personnages officiels dont 
l e 3 sourires ont, pour ceux qui en ont été longtemps sevrés, une sé
duction particulière? Est-ce enfin l'action corrosiVe qu'exerce fata
lement sur les caractères les mieux trempés l'habitude, si vite ac
quise, de se montrer toujours habile alors qu'il suffirait souvent d'être 
(convaincu et énergique? 

» Le fait est que, depuis deux ans, la politique du Centre est deve
nue flottante. Ses décisions déconcertent. Au sein même du parti, des 
révoltes se produisent. Les chefs négocient avec le chancelier ou 
avec les autres comités de fractions, sans prendre auparavant l'avis de 
leurs amis politiques. Ceux-ci se trouvent presque toujours1 devant un 
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IV. — IDÉALISME ET RÉALISME DE LAIIESÏÎAIS (Suite). 

« Ce n'est pas l'individu qui possède, qui 
exerce les droits par lesquels on est réellement 
libre. » f 

(L'Avenir, 7 janvier 183J..). 

.Les deUx précédents chapitres nous ont donné quelques aperçus 
suffisants sur ce que j'ai nommé Fidêalisme de Lamennais pour que 
nous abordions enfin une étude plus détaillée des idées politiques de 
ce chef d'école, exposées dans le journal Y Avenir. 

Lorsqu'on feuillette cet .étrange journal, ce qui frappe au premier 
aspect, c'est précisément Verreur libérale que nous avons soulignée et 
sur laquelle notas n'appuierons pas outre mesure pour ne pas tomber 
dans le l ieu commun. Très certainement, si l'on s'en tient à la lec
ture superficielle de ce journal, il est absolument indubitable crue 
l'influence de Lamennais ne pouvait qu'être extrêmement fertile en 
erreur et en malfaisance; d'autant plus que les esprits, avant notre 
époque, n'étaient nullement préparés à tirer du fatras les quelques' 
idées positives et fécondes que les ardents écrivains y avaient ense
velies. 

Malgré tout, l'Avenir recèle dans ses profondeurs toute une riche 

1. Voir les numéros des 1« et 15 juillet, 1er et 15 août 1911. 

fait accompli, quand on daigne enfin le3 mettre au courant de ce qui 
s'est passé au cours de ces conférences mystérieuses. Ils votent en
suite, non par conviction, mais par discipline, souvent en protestant 
avec indignation contre l'attitude dont on leur impose la complicité. 
L'affaire Heim a déjà failli provoquer une scission. Des défections 
se préparent. Si l'on n'y veille pas, les murs de la « tour » du Centre 
mcntreront bientôt les fissures qu'à grand'peine on a réussi jusqu'ici 
à dissimuler sous un plâtras sans cesse renouvelé. » 

L'ancienne devise du Centre que Mallinkrodt avait donnée aux ca
tholiques allemands était : « Pour la vérité, pour le droit et pour la 
liberté! » Ils ont fait de grandes choses tant qu'elle est demeurée l'âme 
de leur action. 

Emm. BARBIER. 
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mine de politique vraiment expérimentale. Seulement ce program
me est tellement enfoui sous un monceau de décombres, qu'il faut 
un coup d'œil scrutateur pour découvrir ce qu'un simple regard distrait 
ne sauraiL soupçonner. 

Ce sera, si vous voulez, les débris d'un beau vase mêlés à un tas, 
d'immondices que nous ramasserons. Nous les débarrasserons des im
puretés qui les souillent, nous les juxtaposerons, et peu à peu, mor
ceau par morceau, nous reconstituerons la pièce tout entière. 

Ce qui déroute et fourvoie la plupart du temps la critique, c'est, à 
mon sens, l'ambiguïté des mots, qui, en ces matières surtout, est 
chose presque fatale. Le m!ot de Démocratie est un de ceux que 
l'on a truqué pour des besoins divers, et je crois qu'il faut y pren
dre garde. C'est, entre autre exemple, pour s'en tenir aux mots sans 
s'occuper du contexte, que les diverses appréciations que formula la 
petite Revue du Sillon s'ur Lamennais, m'apparurent toujours étran
gement erronées. L'éoole libérale considère Lamjennais comme fon
cièrement démocrate. Rien n'est plus faux. Lamennais et son jour
nal ne sont pas démocrates. Cela paraît risqué; c'est pourtant vrai, 
car l'on n'est pas démocrate par le seul fait qu'on aime le bien-être 
social de la classe populaire et laborieuse, tant s'en faut. Et que de 
braves gens font cette confusion! 

L'école cle VAvenir (car les articles qUe je signalerai ne sont pas de 
Lamennais, seul) est, si je puis m'exprimer ainsi, intentionnellement 
démocrate, mais, elle ne l'est pas effectivement. Il ne suffit pas de se 
réclamex d'une conception philosophique ou sociale pour être en con
formité d'idées et de vues avec elle. On peut, par exemple, se d̂é
clarer catholique à toute épreuve, tout en professant des idées anti
catholiques. Le même cas se présente pour le démocrate. Or, à mon 
avis, Lamennais, malgré ses préoccupations démocratiques, a soutenu 
différentes thèses, qui apparaissent, pour peu qu'on soit familier avec 
Y Avenir, comme les idées politiques essentielles de Lamennais, et ces 
différentes thèses à prétentions démocratiques sont la contradiction la 
plus flagrante des principes démocratiques. C'est Une question de 
fait et non une affaire d'appréciation; l'on n'a pas le choix, on ne 
peut que le constater. Du moins, telles sont mes conclusions, après-
un sérieux examen. 

Mais par exemple cela ne peut se prouver qu'à grand renfort yde 
textes, ce qui est toujours très monotone, malgré tout le soin qu'on 
mette à vivifier une démonstration; il faut cependant en passer par 
là pour vider la question. 

1 

Sur quoi peut-on s'appuyer pour conclure à la démocratie de La* 
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1. « Le Régime Moderne », p. 222, tome II. 
Critique du libéralisme. — 1 E R Octobre. 2 

mermáis? D'abord sur une constatation qui revient sans cesse sous sa 
plume et quelquefois sous celle même de ses disciples et collaborateurs. 
Mais on l'a dit : « l'Avenir, c'est Lamennais ». 

Le point de départ de Lamennais, c'est que, la démocratie, c'est-à-
dire l'ascension du peuple au pouvoir et le droit de contrôle qu'il exerce 
sur les affaires nationales, est un fait acquis, fait préparé de Jonguo 
date et dont l'accomplissement a été retardé par la monarchie ab
solue, fait désormais inéluctable. 

Il y a là déjà * n motif essentiel pour lequel, nous nous en Ten
drons mieux compte dans la suite, Lamennais déteste l'ancien régime, 
et c'est une raison, pour lui, définitive, de se tourner du côté de l'Ave
nir, du progrès, de l'inconnu. Or, cette erreur historique, (car c'en est 
formellement une, et nous sommes à même, aujourd'hui, de le prou
ver), mérite bien que nous nous y arrêtions un instant. 

Le plus sûr est d'invoquer le témoignage d'autorités. 

Nous avons d'abord là-dessus les travaux de Taine : 

« Avant 1789 dit Taine (1), il y avait encore des personnes col
lectives, provinciales et communales. D'une part,, cinq ou six grands 
corps locaux, représentés par des assemblées élues, bien vivants et 
spontanément actifs, entre autres le Languedoc et la Bretagne, se dé
frayaient et se régissaient encore eux-mêmes; les autres provinces, 
que le pouvoir central avait réduites en circonscriptions adminis
tratives, gardaient au moins leur cohésion historique, leur nom im
mémorial, le regret, pu du moins le souvenir de leur ancienne au
tonomie, et çà et là, quelques vestiges ou lambeaux de leur (indé
pendance détruite; bien mieux, dans ces vieux corps paralysés, mais 
non mutilés, la vie venait de rentrer, et leur organisme renouvelé 
faisait effort pour pousser le sang dans leurs veines : sur tout le ter
ritoire, vingt et une assemblées provinciales, instituées de 1778 à 
1787 et pourvues de pouvoirs considérables, entreprenaient, chacune 
chez elle, de gérer les intérêts provinciaux. A la commune urbaine 
ou rurale, l'intérêt communal avait aussi ses représentants. Dans les 
villes une assemblée délibérante, composée des principaux notables 
et délégués élus par toutes les corporations et communales de l'en
droit, formait un conseil municipal, intermittent comme aujourd'hui, 
mais bien plus amlple, qui votait et prenait des résolutions dans les 
occasions majeures; à sa tête était un gérant collectif, « le corps 
de ville », qui comprenait les divers officiers municipaux, maire, lieu-* 
tenant du maire, échevins, procureur, syndic, trésorier, greffier, tantôt 
élus par l'assemblée délibérante, tantôt acquéreurs, héritiers et pro
priétaires légaux de leur office, comme un notaire ou un avoué l'est 
aujourd'hui de son étude, abrités contre les caprices administratifs 
par la quittance du roi, et, moyennant finance, titulaires dans leur 
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ville, comme un parlementaire dans son parlement, par suite, implan
tés ou greffés à perpétuité dans la commune, comme un parlementaire 
dans sa compagnie, et, comme lui, défenseurs de l'intérêt local contre 
le pouvoir central... 

» Tous ces restes de l'ancienne initiative provinciale et communale, 
respectés ou tolérés par la centralisation monarchique, sont écrasés et 
anéantis... ». 

Or, qUi dit décentralisation, dit limite au pouvoir central et ce n'est 
pas 'une page de Tai ne, mais cent qu'il faudrait citer si l'on voulait 
montrer toute sa pensée sur ce point vital. Ceux qui ont les Ori
gines, (et qui ne les a pas lues?) le savent parfaitement. L'autorité 
de Taine comme historien est imposante malgré les chicanes que 
M. Aulard lui a cherchées sur des questions de virgules, lequel M. 
Aulafd a été lui-même pris en défaut par M. Augustin Cochin dans 
Un article fort remarqué de la Revue des Deux-Mondes. 

Après les travaux de Taine, il demeure incontestable qae l'œuvre 
qui s'imposait en 1789, c'était quelques réformes de détail, quelques 
retouches, et nullement un bouleversement absolu de la vieille cons
titution française. Si l'on s'en était tenu aJux vœux de la nation ré
digés dans les cahiers de 1789, l'œuvre nuisible de l'Encyclopédie 
aurait échoué. 

C'est précisément cela qu'ignorent de parti pris les démocrates chré
tiens. Dans la Révolution ils s'obstinent à voir un effort du peuple 
français pour se dégager des liens qui l'unissaient au monarque re
présentant d'une longue lignée de rois qUi firent la France pièce par 
pièce. ' 

C'est l'erreur que prêche Marc Sangnier avec beaucoup de succès. 
Un prêtre de ses adeptes, m'écrivait récemment : « Vous professez 
que la République est incapable, que son histoire est convaincante, 
que la monarchie est seule apte et que son histoire le prouve. .Te pro
teste quo la République n'a que 55 ans d'essais et de tentatives inex
périmentées à côté de quatorze ou quinze siècles de traditions plus 
ou moins monarchiques... L'une n'a pas apporté la solution de nos 
maux, hélas 1 non; l'autre les avait si peu guéris que les Français 
Vont abandonnée! » 

Il est facile de faire remarquer qu'Un gouvernement — car un gou
vernement n'est qU'un système d'administration — qui trouve à son 
installation au pouvoir une nation toute constituée, (ceci change consi
dérablement la question), extrêmement prospère au point de vue éco
nomique el forte à l'égard de l'étranger (nous allons en donner les 
preuves) nous disons que ce gouvernement n'a aucun prétexte à four
nir de son incapacité, si après quarante ans d'essai, il a échoué, de 
l'avis de tous. C'est qu'alors sa structure interne, son organisme mê
me es't défectueux et il faut rechercher de quelle façon. Car enfin 
défaire en cent ans ce que la monarchie a fait durant des ^siècles, 
cela doit servir de mesure tà l'incapacité de la République. 



,LES ORIGINES RATIONALISTES DU DÉMDCRATISME CHRÉTIEN 835 

Pour cela je vous renvoie à Maurras; car cette démonstration est 
l'œuvre propre de ce génial et réaliste penseur. Mais qu'on vienne 
nous dire, en se faisant l'écho de l'ignorance silloniste que la monar
chie était si incapable de gérer nos affaires publiques, que « les Fran
çais l'ont abandonnée! » cela nonl 

Le témoignage du républicain Saint-Simonien, Laurent de l'Ardè-
che, que j'ai abondamment cité déjà, dans les premières pages de ce 
travail, n'est certes pas suspect d'indulgence pour l'ancien régime. 
«. En 1792, (disait-il en 1877) (1), la proclamation de la République 
en France ne fut pas le résultat -de l'éducation politique et de la marche 
progressive de l'esprit libéral dans toutes les classes de la nation, 
non, la population n'était pas alors théoriquement convertie à la Ré
publique. Le préjugé, dans les ateliers, dans les champs, comme 
dans les salons "(c'est-à-dire de toute la masse française) était encore 
profondément monarchique ». Remarquons l'adverbe profondément. 
Quand on veut extirper quelque chose de ^profond, on emploie la violence, 
et c'est ce que firent nos Jacobins. 

Voyons maintenant comment l'ancien régime était incapable, et pour 
qu'il n'y ait pas d'équivoque, prenons l'époque que Ton est convenu 
de considérer comme la décadence de la Imonarchie et de ses bienfaits. 

L'état monarchique était-il incapable de défendre nos frontières et la 
France était-elle sans direction sérieuse à l'égard de l'étranger, aux 
abords do 89? 

A cette question je laisse répondre M. Etienne Lamy, un républi
cain qui n'est pas un rallié et qui jouit de la pleine confiance des dé
mocrates chrétiens. 

M. Etienne Lamy écrivait dans le Correspondant du 25 Septembre 
Î905 un remarquable article dont Ch. Maurras dans Kiel et Tanger 
donnait en appendice un large extrait; je ne me ferai aucun scru
pule de lui emprunter une partie du même texte, car notre but, 'ce 
n'est pas de réaliser, je ne sais quelle fraîcheur d'érudition qui nous 
paraît sinon parCai'ement négligeable, du moins secondaire, mais de 
faire la lumière sur les différents points que « les sophistes de la 
rébellion » pour parler comme Barruel, « sont venus obscurcir ». 

M. Etienne Lamy écrivait donc : « Sous l'ancien régime, un mo
narque héréditaire veillait sur les intérêts durables, sans demander 
conseil aux égoïsmes viagers de ses sujets. Son rang parmi les rois 
était fixé par le rang de son royaume parmi les Etats. Ce n'était 
pas Une garantie pour le repos des peuples, c'éiait une sûreté contre 
l'oubli de leur grandeur. La fortune de chaque Etat trouvait le prin
cipal de ses facilités ou- de ses obstacles dans les dispositions ides 
autres couronnes. C'est donc au dehors que Vatlcntion du Souverain 
était naturellement appelée. S'y ménager des amitiés par l^s alliances 

1. Œuvre de Saint-Simon et d'Enfantin : « Le nouveau Christianisme », 
préface, ¡p. VIII. 
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de famille, y surveiller les intentions et les préparatifs des cours 
par Une diplomatie attentive et, quand il y avait lieu, oorruptricie, 
tenir un marché perpétuel de combinaisons où s'échangeaient les con
cours et, par un travail continu, éliminer de ses desseins l'ignorance 
et de ses entreprises le hasard, voilà parfois « le secret du' roi » tou
jours le devoir du roi. 

m II y avait une opinion publique, mais elle n'était pas faite par 
l'a multitude. Celle-ci ne se reconnaissait pas compétente sur la poli
tique, DE TOUTES LES SCIENCES LA PLUS COMPLEXE, et recevait docile 
ses pensées de trois aristocraties : l'église, la noblesse et cette bour
geoisie qui, sous le nom de Tiers Etat, administrait les villes, exer-i 

çait les professions libérales et dirigeait les métiers. C'est à elles que 
les rois donnaient la parole dans les circonstances extraordinaires où 
ils consentaient à recevoir des avis en même temps que des subsides : 
c'étaient elles qui, par l'action de l'enseignement, de l'exemple et du 
prestige, étaient les évocatrices perpétuelles d'une plus grande France. 
("Vient Une énumération des éminents services des trois ordres). Grâce 
à cette hiérarchie sociale et à ses influences concordantes, Un témoi
gnage perpétuel était rendu à la mission de la France dans le monde 
par tous ceux dont les paroles et les actes avaient autorité. La foule 
qui, réduite à ses propres idées, les eût tenues closes dans Fenceinte 
étroite des intérêts quotidiens, recevait, par l'enseignement de ses chefs, 
l'intelligence d'une vie plus vaste, de doctrines plus nobles, s'élevait 
à Un idéal de gloire nationale, avait une vision des sacrifices dus par 
chaque être aux autres, par chaque génération à la race, par chaque 
ra^e au genre humain (c'est exactement le contraire en démocratie, 
chaque génération ne voit pas plus loin qu'elle-même, car s'il n'y a 
pas de commune mesure entre le présent et le passé, à quoi bon pré
parer à grand renfort de sacrifices, ce qui sera demain probablement 
renié par une autre génération. .Le principe d'hérédité, le principe 
vital des nations est formellement méprisé, piétiné par la démocratie 
et c'esL pour cela qu'un peuple qui s'y abandonne déchoit peu à peu 
et finit par disparaître) (1). 

» Sans doute, les rois eux-mêmes et leurs auxiliaires apportaient à 
l'œuvre leur caractère de Français : l'allure de leur sagesse n'était 
pas régulière. Dans les monarchies absolues, tout vice du souverain, 
s'il amoindrit chez ce maître la volonté saine qui est la garantie des 
sujets, devient un malheur public. Mais, malgré le désordre de ces 
mouvements, l'équilibre de notre fortune finissait toujours par se réta
blir, tant étaient efficaces et stables les institutions. LEUR PUISSANCE 

RÉPARATRICE APPARUT ENCORE LA VEILLE DU JOUR OU ELLES ALLAIENT 

DISPARAÎTRE. L'initiative des Français, donnant à la nière-patrie deux 
royaumes d'Amérique et d'Asie, le Canada et les Indes, a travaillé 
en vain pour le roi qui s'amuse. Louis XV, qui n'a pas aidé'à leur 

l. La parenthèse est de nous. 
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conquête, n'a employé sa prérogative qu'à les abandonner et n'a pas 
plus pleuré leur perte que la mort de Mme de Potnrïpadour. MAIS POUR 

QUE TOUT SOIT REMIS A SA PLACE, IL SUFFIT QUE LE ROI REPRENNE LA 

SIENNE. Avec Louis XVÏ, la tradition de notre politique se renoue com
me d'elle-même. Nos armes prennent contre l'Angleterre une revanche 
coloniale, en aidant à l'émancipation des Etats-Unis. Nos flottes ob
tiennent l'avantage sur les flottes britanniques. Avec ces forces re
constituées renaît l'espoir secret de Henri IV, de Louis XIII et de 
Louis XIV, qui, tout en maintenant au jour le jour le pacte des Va
lois avec l'Islam, rêvaient de revenir à la politique des Capétiens et 
de partager entre la chrétienté l'empire ottoman. Les anciens pour
parlers recommencent entrei la Russie et l'Autriche poUr fixer les 
prétentions de chacun sur l'immense dépouille. La part reconnue à 
la France par les chancelleries étrangères est la Syrie et l'Egypte, d'où 
sera reprise l'Inde. La France assemble sans précipitation louîes ses 
chances et attend, prête et attentive, l'occasion de cueillir au moment 
propice le beau fruit qui mûrit pour elle. 

» C'est alors que la Révolution détruit l'ancien régime et que com
mence notre impuissance à en établir solidement • aucun autre » ( i ) . 

Ainsi donc devant cette page, d'Iune portée toute positive (puis
qu'elle e^t historique et que la fantaisie de l'auteur, n'entre ici pour 
rien) — devant cette page tombent comme Un château de cartes sous 
le coup d'une chiquenaude, toutes les niaiseries que le mensonge 
jacobin avait répandues et que nous acceptions si bêtement — ayons 
le courage de le dire — sur cet ancien régime, pour lequel le 5ieu 
commun nous tenait lieu d'opinion. 

Je prendrai mêm'e Un malin plaisir à rapprocher de cette forte 
page d'Etienne Lamy, c'est-à-dire d'un homlme qui sait QÏ qui mesure 
la portée de ses paroles, cette autre page de notre cher M. Sangnier, 
que nous ne perdons jamais! de vue, parce qu'il a précisément dévoyé 
le sens comlmun de toute une génération qui est la nôtre. 

Avez-votas remarqué, au début de la citation précédente ce pas
sage : « Il y avait Une opinion publique, mais elle n'était pas faite 
pour la multitude. Celle-ci lie se reconnaissait pas compétente sur 
la politique, de toutes les sciences la plus complexei et recevait docile, 
ses pensées de trois aristocraties... ». A cette remarque d'un homme 

1. Maurras concluait (Kiel et Tanger, p. 329): « On n'a pas exposé plus 
clairement les fonctions vitales de l'ancien Etat! Ohl sans doute, M. Etienne 
Lamy peut ensuite se reprendre ou se dérober par quelques formules de 
fatalisme mystique, comme il en court un peu partout de nos jours : « La 
Monarchie est morte, vous ne la ressusciterez pas ». Mais ce sont là des mots 
qui ne signifient rien. Les réalités comptent seules. Une réalité bien constatée, 
une réalité vivante et agissante, — une force donc, — c'est l'aTticle du Cor
respondant. Il n'y a qu'à l'utiliser pour notrs propaga^Ce, d'où s'élancera tôt 
ou tard, sous la pression des circonstances, un état d'esprit royaliste, à 
la faveur duquel la Monarchie démontrera sa subsistance et sa puissance 
en reparais&ant ». 
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qui sait, comparez .celle-ci d'un homme qui ignore dans toute la 
plénitude du mot le bé-a ba, des questions sur lesquelles il péroro 
sans répit et qui se contente de tout déduire d'un principe absurde et 
dangereux pour son pays. 

Nous sommes à la réunion publique que Marc Sangnier tenait le 
3 octobre 1905 aUx Sociétés 3avantes, sur Y Armée et la Patrie. Un 
contradicteur objecte que le gouvernement devrait consulter la na
tion sur les questions diplomatiques et Marc Sangnier de répondre : 
« Si le contradicteur veut dire qUe les peuples devraient être con
sultés, je suis complètement d'accord avec lui. Je trouve! que notre 
politique étrangère, bien que nous la qualifiions de politique démo
cratique, est absolument monarchique, et que l'une des grandes œu
vres de la démocratie, ce doit être précisément de travailler} à no 
pas laisser toutes les questions de politique étrangère inconnues de 
la masse du peuple, et réglées par des ministres qui n'informent même 
pas de leurs intentions le Parlement, bien loin donc d'en faire part 
au peuple. 

» Quant à l'idée de conclure des traités entre la France! et des 
pays qui seraient disposés à rompre ces traités à propos d'une di
vergence de vue quelconque sur une question économique, elle ne 
me paraît pas extraordinairement intéressante. Notas devons plutôt 
travailler de plus en plus à oe que la nation tout entière soit (au 
courant de la politique internationale. Je voudrais que la France 
donnât cet exemple unique aU monde d'un peuple qui aurait assez 
de dignité, assez de maîtrise de soi pour pouvoir faire lui-même ses 
affaires extérieures, comme il fait lui-même ses affaires intérieures. 
Nous sommes donc tout à fait d'accord star ce point » (1). 

AU témoignage informé de M. Etienne Lamy sur la vitalité fran
çaise, ata point de vue de la [politique extérieure; au témoignage non 
moins informé de Taine .star la bonne 'qualité de l'organisme de l'ancien 
régime, j'ajouterai celui, très précieux aussi de M. Funck-Brentano 
sur la vitallé économique de la fin de l'ancien régime. 

« Le règne de Louis XVÏ, dit-il, a été Van des plus remarquables 
de notre histoire; époque d e prospérité matérielle, de prestige et de 
réformes. Depuis le milieu du XVIII e siècle déjà, ainsi que le fait 
observer M. Marius Sepet, l'industrie avait pris chez nous le plus 
brillant essor; mais les Français étaient impatients et le mouvement 
même qui les portait en avant les poussait à vouloir aller plus vite 
encore. Finalement ils n'eUrent plus d'yetax et d'oreilles que pour 
les hâbleurs, les utopistes et les politiciens qui ouvraient devant eux, 

1. Qu'on ne me dise pas que oe n'est plus l'opinion de Marc Sangnier. J'ai 
poussé le scrupule jusqu'à passer au siège de la Démocratie pour demander 
les brochures dont ja me sers (dans -ces articles. J'ai bien insisté pour savoir si 
ces brochures dataient d'après la condamnation. Il m'a éié répondu que .tout 
co qui concernait les opinions erronées de Marc Sangnier n'était plus mis en 
vente. On avait fait un triage. Je suis donc parfaitement en règle. 
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quelques-uns de la meilleure foi du monde, les plus séduisantes 
perspectives — et cette magnifique course au PROGRÈS se termina 
par une culbute. Selon une erreur très répandue, le regne de Louis XVI 
n'aurait plus été qu'une époque d'alanguissement et d'inertie : à l'é
tudier de près, on est au contraire étonné d'y trnuvetf tant de vigueur, 
d'énergie, d'entrain et d'ardeur. Ce n'est pas de cette façon-là que 
sont tournées les décadences : l'armée est réorganisée, la marine re
constituée; sous l'habile impulsion de Vergennes, notre diplomatie 
reprend la direction du concert européen; enfin les arts et manufac
tures sont portés à leur perfection. 

» Par un long labeur, la France était parvenue, dans le cours du 
siècle, à se donner Une expérience éprouvée, qUe les générations suc
cessives amendaient, complétaient, modifiaient en l'adaptant d'âge en 
âge aUx besoins nouveaux. D'où était sortie une organisation du 
travail, qui avait fait la prospérité du pays et avait porté les. produc
tions de ses artisans à une perfection sans pareille, à une perfec
tion dont rien n'avait approché dans le passé, dont plus rien n'ap
prochera dans l'avenir, il n'est pas téméraire de l'affirmer. Et ce 
fut précisément sous Louis XVI, à l'époque où gouverna Turgot, que 
ces arts parvinrent à ldur plus haute maîtrise. Les peuples les plus 
divers en étaient devenus nos tributaires » (1). 

Il ressort nettement de ces forts témoignages que la Révolution, sous 
ses prétentions bêtement progressistes, n'était qu'une rupture avec 
le progrès, si l'on prend ce mot, non plus avec son cortège de lubies, 
mais dans le sens d'améliorations fondées en droit, basées sur l'expé
rience. 

Quand donc Lamennais considère la Révolution comme une source 
de progrès, comme une phase du progrès, Lamennais sacrifie donc 
l'histoire à l'idole du jour, son point de départ est étrangement faux, 
ce n'est qu'un préjugé. 

L'ancien régime émondé — et il devait l'être davantage, si l'on 
s'en fût tenu aux vceîux des cahiers de 1789 — allait continuer Jde 
mener notre pays à la gloire par la prospérité, si la Révolution, au 
nom du progrès, n'était venue retarder pour longtemps notre tran
quillité et notre prospérité intérieure. 

Quant à dire que la monarchie était délivrée de tout contrôle, c'est 
ïaUx. M. Etienne Lamy nous l'a démontré. Seulement le roi gouver
nait pendant qUe le pays s'administrait et l'on n'assistait pas à ces 
déchirements intérieurs qui nous épuisent. Les Français d'alors, plus 
positifs, préféraient les libertés réelles, au vocable de la Liberté tout 
colurt, et ils savaient qu'on ne fait rien de solide que sur une base 
héréditaire, ils avaient la notion de la société et c'est pour cela qu'ils 
n'auraient jamais songé au régime du chacun son tour, si la Jiorde 

1. Article de Funk - Brentano. « Revue Hebdomadaire», 29 octobre 1910, 
h propos d'un livre du Marquis de Ségur : « Au couchant de la Monarchie ». 
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barbare, sortie des écoles protestantes et des synagogues:, n'avait in
venté, poiur tuer la France et à travers elle la chrétienté, toutes ces 
doctrines sophistiques, qui, avec Lam:nnris, pénétraient dans le sanc
tuaire et devaient trouver protection à l'ombre même des autels. 

II 

' Mais Lamennais et son école devaient échapper — à leur insu — 
à l'influence de la Révolution par l'élude expérimentale des problè
mes politiques et sociaux de le'ur époque. Etrange chose I Lamennais 
croit suivre l'impulsion -de 89, alors qu'il se dérobe presque totale
ment à son emprise. 

Il no faut pas l'oublier, c'est que le Vandalisme révolutionnaire, en 
matière d'institutions sociales, commençait à faire sentir ses effets, 
en 1830. La monarchie pnêlée à tout un ordre de choses qui la pa
ralysait, n'avait presque plus, d'elle-même, qUe le nom. Tel qu'il 
était, empêtré dans Je bourbier parlementaire, ce régime bienfaisant 
était à la merci des intrigues; il n'était pas viable. Tout au moins 
avait-il cet énorme avantage sur la République, de sauvegarder un 
ïamboalu d'¡héréidité (ei¡ de retarder le pillage complet de nos res
sources nationales. Seulement, de sa nature même, il était incapable 
do résister aUx éléments morbides qui s'agitaient dans la nation. 

Les institutions qui l'entouraient n'étaient pas assez résistantes, pas 
s&sez naturelles, pour neutraliser la poussée révolutionnaire. 

Et c'est cette poussée qu'on a appelée le fait inéluctable de la 
Démocratie. C'est ce qu'on prend pour base du loyalisme républicain. 
Mais il était absolument fatal que le flot démocratique l'emportât 
quand on lui ouvrait toutes les écluses! De tous temps, sous toutes 
les civilisations, la révolution attendit aux portes de la cité l'heure 
propice, et le jour où elle pénètre, soyez-en sûr, c'est qu'il n'y ja 
déjà plus de gouvernement. 

« Le corps social, dit M. J|ules Delafosse, député bonapartiste, a 
comme le corps humain, ce que les médecins de Molière appelaient 
ses « humeurs peccantes », c'est-à-dire, des principes morbides, des 
éléments réfractaires ou malsains, en révolte chronique contre l'ordre, 
qui est la santé. Ce sont, d'une part, les appétits et les passions déma
gogiques; puis, d'autre part, les hostilités de religion ou de race, ou 
simplement les discordances d'humeur qui conspirent contre le génie 
de la nation. En temps ordinaire, sous un régime d'économie bien 
réglée, d'hygiène intelligente et sévère, ces éléments de désordre sont 
canalisés, expulsés ou contenus; le gros de la nation même ne les con
naît pas. Mais il vient des moments où, par suite d'imprudences, ou 
d'accidents, les règles préservatrices de l'ordre social sont boulever
sées. Alors tous les éléments ennemis se reconnaissent et s'unissent 
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à leur tour en régime, et gouvernent pour leur propre satisfaction; 

c'est ce phénomène pathologique qui s'est appelé la République » (1). 

Par une aberration inexplicable, cette génération de 1830 appelait 
de tous ses veaux la République démocratique, c'est l'impression qu'on 
a en lisant les journaux de l'époque, et Y Avenir ne fait pas exception, 
tant s'en faut. Seulement Lamennais et ses collaborateurs ont une 
conception tellement à part du régime qu'ils appellent cependant Ré
publique, qu'on ne peut pas, sans, trahir leur plus intime pensée, les 
considérer comme des républicains. 

Il y a plus de distance entre la nuance politique de Marc Sangnierj 
et de Lamennais, qu'il n'y en a entre M. E. Faguet, par exemple, 
et le même Marc Sangnier. 

Nous arrivons ici dans le vif du sujet, et rien ne me paraît plus 
intéressant que de surprendre nos démocrates faisant, sans le savoir, 
eux-mêmes, la plus forte critique qu'on ait peut-être jamais faite, 
du democratismo chrétien dont ils sont cependant, et malgré tout, les 
pères, si l'on s'en font au mode d'influence qu'il ont exercée. 

Il est certain, à ne se fier qu'aux apparences, sans comparer les 
divers points de vue développés dans l'Auenir, sous couleur de dé
mocratie, que Lamennais paraît démocrate. 

Dès les premiers numéros de Y Avenir, nous pouvons le constater. 
Ainsi il dira dans un article du 17 octobre 1830 : « On l'a dit, et rjien 
de plus vrai, il n'existe maintenant en France que des individus. Tous 
les centres particuliers d'influence politique fondée sur des droits spé
ciaux et des intérêts distincts, toutes les hiérarchies, toutes les cor
porations ont été dissoutes; et ce travail de nivellement achevé par 
la Révolution, avait commencé plusieurs siècles avant elle sous la 
monarchie qui dégénérait rapidement en despotisme!. La conséquen
ce de ce fait universellement reconnu, c'est qu'il ne peut aujourd'hui 
exister en France qu'un seul genre de gouvernement, la république. 
Quelque nom qu'on lui donne, sous quelque forme qu'on la déguise, 
ce sera elle, et uniquement elle, qu'on aura d'ici longtemps ». 

« DeUx principes opposés étaient en présence, se combattant per
pétuellement : le principe monarchique sans force réelle, sans racine 
dans les mœurs, sans appui solide dans la nation, et le principe dé
mocratique dans toute la vigueur d'une première sève lié aux intérêts 
publics en harmonie avec les habitudes et les idées régnantes, con
sacré fondamentalement par les lois. On s'est obstiné à faire préva
loir le premier de ces principes, le second a régi, le troisième est 
tombé ». •«*• 

Et que penser des propos suivants : 
« Un autre âge commence et avec lui Un régime nouveau »; per

lant des peuples, l'auteur déclare (c'est probablement M. l'abbé Ger-

1. Article! de la « Revue Hebdomadaire » : La mêlée des partis, 1910. 
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bel, 1-article est signé G.), « ils sont émancipés » ils ont atteint l'âge 
majeur, ils peuvent se conduire seuls » (1). 

Le 17 janvier 1831, c'est Un article sur le suffrage: universel. JLe 
7 février suivant, un autre article signé H., sur la loi des communes 
où il est dit : « Il faut rechercher cruelle est, dansi un état démOcra-» 
tique comme le nôtre, la source de toute autorité civile. CETTE SOUR

CE EST INCONTESTABLEMENT LA NATION. » Sans doute l'auteur fera 
remonter jusqu'à Dieu l'autorité civile, mais qui ne voit le danger 
social d'un tel enseignement? Le peuple est peu théologien, ensei
gnez-lui qu'il est le souverain et vous aboutissez au même résultat 
que les révolutionnaires. 

Le 28 février de la même année je relève, — clans un article non 
signé et (fui est fort probablement de Lamennais lui-miême, si l'on en 
juge par le style, — je relève dans cet article intitulé : « Des causes qui 
empêchent en France le développement de la liberté », cette opinion 
toujours à tendance démocratique, que dans l'ordre nouveau le roi 
n'est rien, que l'opinion est tout : « Il faut qu'il se résigne, ost-il dit 
en propres termes, à n'être qUe l'instrument d'une volonté plus haute 
et d'une puissance plus grande que la sienne, la puissance et la vo
lonté de tous ». 

Le 18 mai, nouveau retour de Lamennais, dans un remarquable 
article sur la pairie. « Ce qui domine en France aujourd'hui, ce qui 
seul vit, et croît et se développe sur les ruines du passé, c'est le prin
cipe démocratique ». 

Il y a de tout dans ce journal, mais il y a surtout un ton {révolu
tionnaire qui domine. L'Avenir, par ses tendances internationalistes, 
ne va-t-il pas jusqu'à prêcher indirectement Y Antimilitarisme, — tout 
comme Marc Sangnier — dans un article sur « Les Armées permanen
tes? » (2) 

Mais là où vraiment nous pourrons surprendre Lamennais en fla
grant délit de démocratisme, c'est dans son article sur la République (3). 
Je cito largement, car cela en Vaut la peine. 

« Puisqu'on a jeté dans nos débats assez compliqués le nom do 
République qui, par sa signification vague, est merveilleusement propre 
à soulever les passions les plus opposées, il nous paraît à propos de 
l'éclairer, et de traiter cette grande question de la République dans ses 
rapports avec l'état de la France et avec le genre de gouvernement 
qUe cet état comporte. Car on ne doit pas craindre de discuter fran
chement aucune des questions agitées aujourd'hui dans le monde, 
et rien a'u contraire n'importe davantage que de réduire à des termes 
positifs et clairs, les points sur lesquels il exis'.e do profonds dissenli-

1. L'Avenir, 11 janvier 1831. 
2. Id., 23 août 1831. 
3. Id., 9 mars 1831. 
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ments, afin, au moins, de s'entendre, et que de part et d'autre on sache 
au moins ce qu'on veut. 

» Parmi nous, un parti désire la république et, dit-on, travaille à 
l'établir; un autre parti la repousse avec violence et avec terreur, et 
certes il ne se peut que trop qu'une horrible anarchie naisse 
du choc do ces deux partis, l'un £lus nombreux, l'autre plus décidé 
et tous deux, selon nous, également aveugles. 

» Qu'est-ce, en général, qu'une république, indépendamment des for
mes infiniment diverses sous lesquelles elle peut être constituée? Une 
République est un mode de gouvernement ou de société qui exclut 
le pouvoir d'un seul, place le droit de législation dans le peuple entier 
Ou dans une partie dju peuple, ce qui fait la différence de la Républi
que démocratique et de la République aristocratique, et l'une est 
préférable à l'autre, l'une est possible et l'autre ne l'est pas, selon 
la nature des éléments dont se compose actuellement le peuple. 

» Cela posé, examinons les deux partis qui, sous ce rapport, divisent 
maintenant la France. Et pour parler d'abord de ceux qu'épouvante le 
nom do république, de bonne foi savent-ils bien ce qu'ils craignent 
et ce qu'ils veulent? Leur esprit n'est-il pas tellement préoccupé du 
souvenir des désordres et des crimes d'une certaine époque, que pour 
eUx ces crimes, ces désordres s'identifient avec une forme abstraite de 
gouvern ement, à peu près comme les désordres et les crimes des 
guerres de religion s'identifient pour d'autres- avec la religion? 

» Quoi qu'il en soit, et sans- remonter au delà de ce qu'on est con
venu d'appeler la Restauration, nous leur demanderons sous quelle 
forme de gouvernement ils ont vécu depuis cette époque. Il existait 
sans doute, comme il existe encore un roi, c'est-à-dire, Un homme 
qu'on appelle sire, qu'on loge dans Un palais, et à qui on donne cha
que année une forte somme d'argent poUr y signer des ordonnances 
qu'il ne fait pas, et dont, avec justice, il ne répond pas, du moins léga
lement; mais le pouvoir réel, la puissance dernière, en qui rôsidet-elle? 
en qui, depuis seize années, a-t-elle constamment résidé, si ce n'est 
dans Une chambre qui vote le budget et par conséquent dans ceux qui 
la nomment? Donc il y a seize années que nous sommes en Républi
que, et la question n'est pas de savoir si nous y tomberons, mais si 
nous y resterons. 

» Or comment pourrions-nous sortir de la République? Voyez quel 
est l'état du pays : y subsiste-t-il une seule trace de l'ancienne or
ganisation? 

» Trouvez-vous quelque part une seule classe d'hommes, un corps qui 
ait ses droits propres, une force de résistance et une force d'action? 

» Apercevez-vous des centres autour desquels viennent se grouper 
des éléments d'une nature spéciale et homogène entre eUx, dont l'u
nion forme Un tout vivant? L'opinion, les mœurs admettent-elles quel
que chose de pareil? Serait-il possible de créer une noblesse vérita-
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ble, des corporations privilégiées? Avant d'y réussir, on bouleverse
rait dix fois la France, et c'est qu'en réalité les hommes ne font 
rien, ne peuvent rien faire de ce genre; c'est l'œuvre du lemps et 
des circonstances, l'œuvre mystérieuse et profondément inconnue à 
elle-même de la société soumise à des lois plus puissantes qu'elle, et 
qui, dans l'ordre général que Dieu dirige vers une invariable fin, 
règlent son développement et sa décadence même. Au fond, le peu
ple français se compose de simples individus politiquement égaux 
en toutes choses, et qui voudra.it porter atteinte à cette égalité poli
tique, soulèverait la nation entière. Dès lors sous une forme ou sous 
une autre, la République est inévitable, à moins qu'un homme, mo
mentanément investi d'une force prépondérante, n'écrase tous les 
droits sous sa volonté arbitraire, c'est-à-dire, à moins qu'un 
despotisme absolu dans son essence, ne substitue à l'égale liberté 
de tous, la .servitude égale de tous. Or, est-il un Français — quel
les que soient ses opinions — qui pût se résoudre à subir le joug 
d'un semblable despotisme et que, dès lors même que la liberté 
ne serait pas exempte d'inconvénients et de périls qui, en réalité, 
n'en sont nullement inséparables, ne préférât mille fois l'agitation 
d'une vie dont les éléments constitutifs n'ont pas encore trouvé leur 
parfait équilibre à la paix des tombeaux et au repos de la mort que 
leur ferait un Bonaparte ou un Philippe II? Tout le monde a besoin 
aujourd'hui de respirer à l'aise; tout le monde veut être affranchi 
dans sa conscience, son intelligence, et même repousser unanime
ment dans l'ordre intérieur, la tutelle oppressive qui depuis trop long
temps pèse sur les communes et sur les provinces. Interrogez qui vous 
voudrez, demandez-lui, tout© idée théorique à part, ce qui lui man
que et ce qu'il désire, il se trouvera toujours que c'est la liberté. 
Donc la liberté est le vœu commun, le vœu universel, et les efforts 
des gens de bien doivent tendre sans relâche à la réaliser; car c'est 
par elle que l'ordre renaîtra. 

» Nous venons de voir qu'attendu l'état moral et matériel de la 
France, elle n'avait de choix qu'entre le despotisme et la républi
que, et qu'en outre la république existait de fait, depuis 16 ans. 
Qu'est-ce donc que le parti républicain et que se propose*t-il? Ici 
nous devons distinguer deux classes d'hommes, qui n'ont rien de com
mun que le nom, et dont la première, numériquement presque imper
ceptible, n'a d'importance que par la force que l'imagination lui prête; 
fantôme sinistre qui lui apparaît cornfme quelque chose de gigantesque 
à travers les nuages qui l'enveloppent. Je parle des anarchistes, de 
ces monstres aux mains sanglantes qui méditent, au fond de leurs re
paires, le pillage, "le meurtre, l'incendie. Impuissants par eux-mêmes, 
ils disparaîtront dès qu'on s'unira contre eux, et ce seraient des 
passions bien étrangement aveugles que celles, nous ne disons pas, 
qui chercheraient des alliés dans le crime et lai dévastation, mais qui 
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ne suspendraient pas à l'instant toute autre gue.re, lor:qje des antres 
où ils se cachaient sortent soudain, haletants de fureur, les bannis 
de la civilisation, pour ébranler la société dans ses fondements mêmes. 
Quiconque alors hésite à se lever pour la défense commune, celui-là 
n'est pas homme, celui-là est infâme à jamais. Et quant aux vrais 
républicains, c'est-à-dire ceux qui, indépendamment de toute vue per
sonnelle, désirent la république comme Un gouvernement meilleur et 
plus libre, et dès lors, comme un nioyen d'ordre, nous ne voyons rien 
que d'honorable dans leur opinion, et nous croyons de plus qu'elle 
renferme, dans son application à la France actuelle, un incontesta
ble fond de Vérité. Seulement ils se laissent, à notre avis, prêoeuper 
des mots, et ils semblent attacher aux formes une importance Jtrès 
exagérée, erreur dangereuse qui se confond, dans son principe, avec 
la fausse idée qu'un gouvernement peut et doit être constitué a priori, 
sur le modèle que s'en est fait, je no isais quelle raison spéculative qui, 
ne combinant que des abstractions, échoue constamment toutes les 
fois quelle veut réaliser ses théories, parce qu'elles ne répondent à 
rien d'existant, et que sans racines dans le passé, ni même dans le 
présent, dans les habitudes, l'opinion, les meeurs, elles feraient de 
la société Un mécanisme mort. 

» Nous le répétons, la France, sous la charte de 1830, est nue véri
table république, et nous sommes convaincus qUe si l'on ne fausse 
par la Loi fondamentale, si l'on n'en viole pas le principe, si l'on en 
déduit toutes les conséquences légitimes, et qu'on les coordonne dans 
des lois secondaires, les Français jouiront d'une liberté qui doit sa
tisfaire tous les vœux, d'une liberté telle qu'à nulle époque n'en a 
joui aucun peuple européen. 

» En effet, DANS L'ORDRE SPIRITUEL, ils ne seront pas seulement li
bres, mais indépendantSj et cette indépendance résultera de cette grande 
et fondamentale maxime, que le pouvoir n'a, par sa nature, aucune au
torité sur les esprits et sur les consciences; maxime d'où se déduit, 
d'une pari, la liberté absolue de religion, et la liberté d'enseigne
ment, et, d'une autre part, la liberté de la presse et la liberté d'asso
ciation, ainsi qu'on l'a tant de fois prouvé. Or ces quatre libertés 
qUi affranchissent l'homme moral et intelligent, sont stipulées so
lennellement et en termes exprès dans la Charte. Il ne s'agit donc pas 
sur ce point, le plus essentiel de tous, de changer la Charte, mais d'en 
obtenir la pleine et loyale exécution. Or, c'est à quoi on peut arriver 
sans sortir aucunement de l'ordre légal. Donc, jusqu'ici, aucune forme 
de république ne saurait nous donner plus que ce que nous possé
dons déjà. Les libertés spirituelles une fois placées à l'abri de toute 
atteinte, e t le pouvoir dès lors ne conservant d'action que sur le 
matériel de la société, il ne s'agit plus que de régler cette action ,ou 
de la mettre en rapport avec les libertés du même ordre, de sorte que 
le pouvoir ne soit que le ministre et pour ainsi dire F instrument de la 
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A P R O P O S DES C I M E T I E R E S B R E T O N S (i) 

Causerie 

Voulez-vous faire place dans votre Revue à quelques réflexions que 
m'in&piro la réponse de Maurice Barrés à Le Goffic, au sujet .des 
Cimetières bretons? A mon avis, il est assez inutile de louer l'ins
piration de cette lettre, la noble angoisse qu'elle trahit et que l'auteur 
sait exprimer de manière à étreindre d'une souffrance semblable le 
cœur des lecteurs. J'en admire et j'en loue bien plus encore l'absolue 
sincérité. 

Il s'agit, et c'est l'essentiel, de la comprendre. On lit si vite aujour-

1. Cette causerie de notre vénérable ami, le R. P. Exupère, paraît avec 
un peu de retard, à cause de l'abondance des malières. Mais la question 
demeure touL actuelle. Même s'il en était autrement, il faudrait publier 
cet article, pour montrer à quel point les apologistes catholiques, comme 
le P. Exupère, sont vendus à l'organisme et comment ils travaillent AU 
profit du « néo-monarchisme aînée ». Son amitié, plu3 encore son amour de 
la justice, me pardonneroni d'avouer un désaccord sur un point et de dire 
que le jugement final sur Maurras et son influence est excessif et inexact. 
Je suis certain que, mieux informé, il en conviendrait avec empressement 
Mais, dans la situation présente, j'ai estimé préférable de ne pas l'en pré
venir et 'de le laisser faire justice, sans s'en douter, d'ignobles imputations 
ignorées de lui. — E. B. 

volonté nationale. Or il est clair qu'ici tout se réduit à un bon systè
me d'élection et à un bon système d'administration, systèmes intime
ment liés ï'un ,à l'autre. Car l'élection doit aboutir à un corps qui 
représente en réalité et non fictivement la volonté générale, et cette 
volonté se rapportant à des intérêts positifs ces intérêts doivent être 
eux-mêmes représentés par les électeurs, et par conséquent les vrais 
électeurs sont naturellement ceUx qui dans chaque lieu ont été choisis 
peur administrer ses intérêts propres. 

Il y a là, je le veux bien, Un état d'esprit tout imprégné des utopies 
de 89, je ne le contesterai certes pas. Mais après tout, quand Lamen
nais dit qu'il ne reste plus que des individus et non des corps poli
tiques, Lamennais se place sur le terrain expérimental, et loin d'ap
plaudir à ce nouvel état social, il ne cessera de le critiquer1. L'avenir, 
le lecteur le verra dans le prochain article, nous réserve bien des 
surprises. 

Par l'idée de décentralisation, ¿1 commence à se dégager de la 
Révolution sur le terrain politique. 

(A suivre). J . HUGUES. 
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d'hui crue peut-être tous, les catholiques surtout, n'ont pas entièrement 
compris la dure leçon qu'il nous donne. A-t-il voulu nous la don
ner? J'avoue que je n'en doute pas et c'est pour moi une raison |de 
plus do lui en être reconnaissant. Du reste, il est si Français, [qu'il 
n'aurait pas su ne pas y mettre des formes, de cela aussi, je le loue. 
Ce serait peu nous estimer que de ne pas nous croire capables d'ai
mer et d'accepter la vérité, qui blesse peut-être, mais qui certainement 
délivre et sauve; mais ce serait s'exposer aussi à n'être pas entendu 
que de la dire sans ménagement. 

Voyons ce qui en est. 

L'incroyant qu'est Barrés, croit au moins à quelque chose : à la 
justesse de son regard qui veut absolument voir les choses comme 
elles sonL, et à certaines lois qu'il croit démontrées par l'histoire. 
Ces lois, pour lui, sont nécessaires absolument et l'hypothèse d'une 
intervention supérieure qui en empêcherait les effets, ne se présente 
pas à son esprit. A la lumière de ces lois il a bien regardé, bien |vu 
et il dit avec angoisse ce qui lui paraît inévitable dans l'avenir, par 
suite de fautes commises dans le passé et continuées dans le pré
sont. \ 

La loi nécessaire, dont il Voit l'inévitable application dans ce qui 
se passe au sujet des églises de partout et des cimetières do Breta
gne, est celle-ci : chez les peuples barbares, ou en train de devenir 
tels, tout droit crue la foroe, une force suffisante, ne soutient pas, 
est destiné à succomber. Là-dessus il commence. 

Les catholiques français aujourd'hui, sont incapables de sauver à 
eux seuls leurs églises. — Il ne dit pas les catholiques français, il 
dit la foi. — C'est un ménagement, une politesse. Mais chacun con
naît assez la figure de rhétorique qui met l'abstrait — la foi, dans 
notre cas — pour le concret, c'est-à-dire pour ceux qui la professent 
et qui, l'ayant reçue gratuitement de Dieu et de leurs ancêtres, ont le 
devoir de la transmettre intacte à ceux qui viendront après eux. 
Le sens est clair. Les catholiques français n'ayant pas su ou pu ou 
voulu défendre dans le passé leur héritage sacré et le signe matériel, 
qui en est le symbole et comme l'incarnation, ils ne peuvent plus au
jourd'hui sauver à eux seuls leurs églises. Il faut les y aider, il 
faut que tout homme qui pense Vienne en aide pour cela à tout homme 
qui croit Trop d'intérêts sacrés aussi pour lui, l'avenir de la nation 
surtout, lui en font un devoir. Nous verrons un p?u plus loin le degré 
de la foi de Barres ou de sa confiance, en l'efficacité de ce secours. 

Mais si quelqu'un doutait que j'aie rendu exactement la pensée 
de Barrés, je le prierais de lire avec attention un peu plus loin, ce 
qu'il répond à Le Goffic au sujet des cimetières. Je traduis: Mon cher 
Le Goffic, si les Bretons d'à-présent ont la foi et le courage de leurs 
ancêtres, pour défendre les monuments qui leur ont été légués, ils 
garderont leurs cimetières, sinon, non. Lisez attentivement, vous ne 
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pourrez trouver un autre sens .à la phrase de Barrés (1) . Cependant 
sa pensée deviendra plus claire encore, lorscju'après y avoir préparé 
le lecteur, il fera entendre le cri suprême de son angoisse, la grande 
vérité, le mot décisif comme il dit : les églises de France ont besoin 
de saints. Certes ce mot aura du retentissement en France et ail
leurs, quoique non pas autant qu'il serait nécessaire. Mais ici & 
s'agit de comprendre le sens que lui donne l'auteur. 

Je ne sais si jamais un homme s'engagea dans une entreprise ,avec 
moins d'espérance de succès que ne l'a fait Barres en entreprenant 
de sauver nos églises. Peut-être le laisse-t-il trop voir. Ce n'est pas 
le meilleur moyen de donner courage à ceux qui se sont levés à son 
appel. Eai tous cas il ne se fait aucune illusion. Dans l'hypothèse la 
plus favorable, il obtiendra du gouvernement de belles paroles, et même 
peut-être des promesses, mais pas un acte, pas un geste même qui 
ressemble à un secours réel. Tout l'effort de la nombreuse armée 
d'écrivains et d'artistes qui a répondu avec enthousiasme à son appel, 
les discours, les écrits, etc., tout cela aura moins de résultat que n'en 
obtiendrait un seul prêtre qui réussirait à remplir son église de fidè
les — et je vous prie de noter au passage cette Vue de vérité, qui 
vous aidera à comprendre le sens que Barrés a donné à son cri su
prême : les églises de France ont besoin de saints. Non seulement il 
voit tout cela, mais comment aborder cette matière humaine ni pire 
ni meilleure que celle de jadis et que l'on persuaderait si on pouvait 
la raisonner, comment aborder un à un pour les convaincre tous 
ces conseillers municipaux et enfin chacun de ces électeurs de qui 
tout dépend? Il n'ajoute pas : et tandis que cela nous est, à nous 
physiquement impossible, ce gouvernement de destructeurs contre le
quel nouA essayons de lutter sur ce point, a mille moyens de leur 
faire parler et ensuite de les faire agir au gré de sa ra'ge de destruc
tion. Il n'a pas ajouté cela, mlais il l'a t i e n vu, et ce qui déconcerte, 
c'est que, le voyant, il demeure attaché à la République. 

Il a vu cela et alors dans son angoisse il a jeté le cri qui retentira 
dans lo monde entier : les églises de France ont besoin de saints! 

C'est que l'histoire lui a appris, au moins à la suite des invasions 
•des barbares, que la force matérielle n'est pas la seule qui puisse 

1. Voici le texte même de Barres : 
« Maintenant, imon cher Le Goffic, que pouvons-nous pour la sauvegarde 

des églises de France et des autres monuments de notre vie spirituelle?... 
Si vous voulez que je vous dise toute ma pensée, je dois vous dire, Le 
Goffic, que nos églises et nos- cimetières ne peuvent êlxe sauvegardés plei
nement que dans la mesure où la vie religieuse se maintiendra dans le 
village.- La solidité physique des églises, c'est d'êire moralement fécon
des, et vos cimetières bretons mériteront d'être conservés dans la mesure 
où les ombres des morts qui y flottent sauront encore parler aux vivants. 
Qu'ils soient aussi persuasifs que les ossuaires que je visitais l'autre jour, 
pieusement, à Metz, ©t qui sont les lieux du monde les plus propres à per
suader l'héroïsme ». 
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être mise au service de la vérité et du droit et qu'une force morale 
qu'il appelle la sainteté, peut également ou mieux encore y réussir. 
C'est le prêtre qfui, plus haut, fait plus en remplissant son église de 
fidèles que tous les savants et artistes par leurs discours, c'est ce 
prêtre qu'ii voit capable de sauver toutes les églises s'il devient lé
gion. Il n'ajoute pas : comme il y est obligé. 

Et cela ne veut rien dire du tout ou cela signifie que le prêtre ca
tholique, en France, est resté longtemps au-dessous de sa fonction, 
puisqu'il a laissé son église qu'il avait trouvée pleine, se vider de 
plus en plus; et que n'ayant pas été capable hier de garder le troupeau 
dans le bercail, il n'est pas capable aujourd'hui, s'il ne change, de 
le faire revenir à ce bercail qu'il a laissé se vider. 

Tout cela, est l'évidence même, au moins pour Barres. Que le lec
teur candide essaye de se mettre à sa place, il sera forcé de voir les 
choses comme lui. Peut-être ne réussira-t-il pas à formuler sa pen
sée avec autant de sincérité et tout ensemble de discrétion et de re" 
pect des personnes. 

Il a vu la foi jadis faire germer du sol français, avec le blanc man
teau de ses cathédrales et de ses églises abbatiales, la multitude in
nombrable des églises pauvres et des chapelles rurales, et il voit la 
foi, aujourd'hui, laisser tomber ces mêmes églises qui seules donnaient 
aux pauvres, avec les espérances immortelles, le courage de porter 
ici-bas le poids du jour et de la chaleur sans se plaindre. Il voit la 
foi non seulement les laisser tomber, mais ne pas même tenter Un 
effort sérieux pour empêcher qu'elles ne s'écroulent, hélas 1 sans bles
ser personne, puisqu'elles sont vides. Il voit cela et il conclut : la 
foi aujourd'hui n'est pas à même à elle seule de sauver les églises. 

Il regarde de plus près et il "voit que la foi qui construisait, conser
vait et remplissait les églises, ne connaissait ni divisions politiques, 
ni libéralisme, ni sillonnisme ou démocratisme, qu'elle n'avait jamais 
pensé à mettre par le socialisme le paradis sur la terre, mais à mé
riter ce paradis bienheureux pour l'éternité, en vivant dans le temps 
d'une vie digne d'elle. Il Voit que cette foi alors était assez vivante: 
d a n 3 l'âme des fidèles pour leur faire accepter les plus grands sacri
fices; que dis-je? pour les faire courir avec enthousiasme, comme 
pendant les croisades1, au-deVant de tous les sacrifices et même à la 
mort. Et cette même foi, aujourd'hui anémiée par les infiltrations 
protestantes, encyclopédiques, révolutionnaires et étouffée en même 
temps sous le poids fangeux du bien-être matériel, devenue inca
pable du moindre effort viril, il la voit depuis plus de trente ans, n'op
poser rien de sérieux, rien d'efficace aux coups successifs et toujo-urs 
plus cruels qui l'atteignent dans ses manifestations les plus vitales. 
Tout a pU se faire contre elle sans trouver d'autre résistance que le 
geste élégant et inutile, la parole de protestation sonore et vide. Hé
las! quelquefois même certaines catégories de catholiques ont tenu 

Critique du libéralisme. — l" r Octobre, 3 



850 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

à ae pas paraître opposer, même cette apparence d'insuffisante op
position, aux coups dirigés contre la foi. Où étiez-Vous, sillonnistes à 
la vie chrétienne intense, pendant les inventaires? Vous avez laissé à 
deux pauvres pères de famille le soin de rnourir comme saint Thomas 
de Cantorbéry, pour la défense de l'Eglise et de son droit. Où étiez-
vous quand Thalamas insultait en Sorbonne la bienheureuse Jeanne 
d'Arc? Vous laissiez aux Camelots du Roi seuls le soin de recevoir 
des coups et d'aller en prison pour sa défense. Dans tous les théâtres 
de France, l'honneur catholique et la sainteté du sacrement de péni
tence étaient traînés dans la boue, la Jeunesse cathodique non seule
ment no se leva pas pour la défense de sa foi, mais refusa nettement 
de s'unir aux royalistes qui protestaient |à leurs dépens. 

En Bretagne, on crut devoir faire honneur à l'antique réputation 
de ce peuple et à sa foi de granit. On dressa des barricades e t on fit 
le geste de mettre des fusils derrière. La France fut un instant dans 
l'anxiété. Quoi! L'ère des martyrs allait renaître, on aurait un peu de 
guerre soutenue pour Dieu et le salut de la France? Mais M. de Mun 
et l'abbé Gayraud étaient là. Ils interposèrent leur éloquence et les 
fusils se remirent tout seuls au râtelier. Cependant les Bretons savaient 
bien qu'ils ne devaient aucune obéissance à ces deux parlementaires, 
mais à leur conscience. Pourquoi se laissèrent-ils désarmer? J'ai lu 
quelque part que M. de Mun s'est applaudi du succès de son interven
tion. Cel orateur n'a peut-être pas remarqué encore qu'il arrive plus 
d'une fois que celui qui parle avec éloquence obtient le succès, sur
tout en s'inspirant des Vraies dispositions de ceux qui l'écoutant et 
en leur ouvrant une issue qui flatte ou satisfasse leur amour-pro
pre. 

Mais Barrés n'ignore pas cela, d'où son profond mépris pour Jcs 
collègues dont il nous a buriné les figures. 

Ce qui pendant des siècles a rempli en France les églises que la 
foi avait bâties, c'était la sainteté du clergé séculier et régulier. Ohl 
Il sait assez d'histoire pour n'avoir pas d'illusion non plus au sujet 
de cette sainteté. Il sait que ce n'était pas la sainteté de saint Benoît, 
de saint François d'Assise, de saint Ignace; mais seulement la sain
teté de ceux qui croient de tout leur cœur et .qui Vivent de cette foi, 
qui ajoutent à la prière perpétuelle la lumière du bon exemple, laquelle 
fait glorifier le Père qui est dans les cieux. Il ne pouvait pas ignorer 
qu'à d'autres époques, les églises avaient menacé de se vider de leurs 
fidèles, que les désertions avaient été nombreuses, éclatantes et qu'il 
avait suffi de la réforme du clergé régulier et séculier voulue fet 
ordonnée par le Concile de Trente, pour que les désertions cessassent 
et les églises se remplissent de nouveau. Un retour à la plénitude de 
la foi et à la vie de foi avait tout arrangé. 

Et maintenant il voit un clergé honnête et d'une tenue qui ne 
laisse pas à désirer. Mais ces prêtres aussi ont respiré l'air du siè-
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cle. Combien sommes-nous en France qui ne soyons pas Jdus ou 
moins intoxiqués, sous une forme ou une autre, par le virus satanique 
de la révolution dont nous avons respiré l'air en naissant! Pour ma 
part, il y a plus de cinquante ans que je travaille à me débarrasser 
de ce poison et je ne suis pas sûr d'y avoir entièrement réussi. (Or, 
j'en vois et beaucoup qui n'y travaillent pas, au contraire, qui croient 
mieux faire d'en favoriser en eux-mêmes au moins une partie, qu'ils 
veulent bien se faire l'illusion de croire conforme à l'Evangile. Et 
puis il y a de si beaux noms dans les rangs du libéralisme; le monde 
supporte, loue, aime Imême ceux dont la foi, la piété, l'austérité de 
vie m'est pas intransigeante et qui montrent pour le moins 

Qu'il est avec le ciel des accommodements. 

J'ai fait des missions en de pauvres paroisses pendant plus jde 
quarante ans et je puis attester que ce qui est mondain, sans cependant 
être péché, était à peu près inconnu dans les pauvres presbytères 
d'il y a cinquante ans et plus et qu'il ne l'est plus maintenant. J'avoue 
que moi aussi j'aurais trouvé plus commode et agréable cet adou
cissement de l'antique гustérité. 

Oui, mais les églises se vident et tombent, et Barres a bien |vU 
que ce qui peut les relever et les conserver peut et peut seul les 
sauver en les remplissant de nouveau. Il l'a vu et il l'a dit. — Je 
l'en remercie. 

Veuillez remarquer que la seule espérance de Barrés pour arrêter 
la chute définitive des églises de France et, à ses yeux, de la fin 
de la civilisation française qu'il voit catholique et ne Voit que catho
lique; sa seule espérance pour arrêter le retour à la barbarie et, par 
conséquent, la fin de la France, c'est qu'ils viennent les saints, dont 
les églises de France ont besoin. Le vœu de cet incroyant est le cri 
même qu'élève incessamment Vers le ciel le petit nombre de vrais 
catholiques et de prêtres zélés qui nous demeurent, j'entends les sept 
mille que Dieu s'est réservés et qui n'ont pas fléchi le genou devant 
le Baal de la révolution. 

N'est-ce pas chose instructive que cet accord d'un esprit incroyant,, 
mais appliqué sincèrement, ardemiment à Voir la Vérité, et de tous 
les cœurs qUe consume le zèle de la gloire de Dieu et du salut Jdes 
âmes et do la patrie ? 

Ces vrais catholiques — comme Barrés et Barres comme eux — oint 
Vu qU'il arrive parfois ainsi qu'il est écrit, que la science enfle tandis 
que la piété édifie, bâtit et ne laisse pas tomber ce qui est bâti. Ils 
ont Vu que le mouvement qui a emporté le clergé français vers 
la science allemande a bien pu produire dos Loisy et d'autres qui, 
avec moins d'orgueil peut-être ou moins de loyauté, lui ressemblent 
plus ou moins, mais n'a pas rempli ni par suite empêché de tomber 
la plus petite chapelle. Il y a du reste longtemps crue cela dure, car 
la science n'a pas toujours été allemande. Elle n'était pas plUs efficace 
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pour remplir les églises quand elle était française. En Béarn, on 
raconte que Louis XIII envoya d'abord des docteurs de Sorbonne 
dans le pays pour le rendre à la Sainte Eglise; mais leur science ne 
réussit point et il fallut en venir aux capucins qui étaient alors (teins 
l'état que souhaite Barrés et qui remplirent les églises, relevèrent 
celles qui étaient tombées et en construisirent de nouvelles. Qui croira 
que Barrés soit ennemi de la science, fût-ce de la science ecclésiasti
que? Mais ce n'est pas elle qu'il voit capable de remplir les églises et 
de sauver la civilisation française. Cela, à ses yeux, le clergé seul 
le peut, mais ne le peut qu'en étant saint. 

D'autres ont cru, et ceux-là sont nombreux parmi les disciples 
de Marc Sangnier, de Bazire et de Baque, de M. Piou et de la Croix, 
quo ce n'est pas avant tout la sainteté qu'il faut au clergé français, — 
il en a assez comme il est — mais une bonne dose de démocratjsme 
et de républicanisme avec intermèdes de gymnastique, de cercles 
d'études et de fanfares. Mais Barrés a vu, comme les catholiques in
transigeants, que tout cela faisait beaucoup de bruit et peu de beso
gne, que loin d'attirer aux églises et de les remplir, cela y menait le 
moins possible et faisait qu'on y trouvait peu de prêtres disposés / L 
administrer les sacrements; enfin, que quelques-uns des plus fervents 
de cetto manière d'aller au peuple, s'exposaient à imiter l'apostasie 
de Dabry et apprenaient à l'école de Hutin, autre apostat, une étrange 
manière de respecter l'autorité ecclésiastique et de lui obéir... le 
moins possible. 

Que puis-je y faire, si tout cela vu, Barres en arrive à la conclusion 
des plus fervents catholiques, qui sont aussi les plus intransigeants: 
seuls les saints peuvent, avec les églises, sauver la France e t la 
civilisation française ? 

* * * 

Là-dessus, Charles Maurras intervient et voici ce qu'il répond à Mau
rice Barrés : 

« J'ose penser que ce moyen de sauvetage supérieur à'la nature, 
n'est peut-être pas le seul et qu'il est au pouvoir d'une morale et 
d'une politique, mais d'une politique et d'une morale attentives aux 
lois naturelles du monde, de se remémorer le vieux proverbe : « Aide-
toi, le ciel t'aidera. » Si le désespoir de Barrés était destiné à durer, 
je n'hésiterais pas à lui dire qUe ce serait bien fait. II ne veut pas des 
lote du monde. Il veut sauver son pays au rebours de ce3 lois. Il ne 
peut le sauver ainsi. Son pays en rneurt donc, quoi de plus naturel, de 
plus normal, de plus juste? Et quoi de plus affreux? Il n'est au pou
voir d'aucun homme de faire naître des saints. Mais chacun peut 
connaître les lois de la vie politique et en faire l'application à son 
pays. » ' 

II est 'certain qu'après ce que nous avons, d'après Barrés, Jrap-
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porté plus ha\it, de l'impuissance de ceux qui s'opposent à l'action 
de l'Etal destructeur, impuissance où les réduit nécessairement un 
régime qui confère la toute-puissance au parti impie et anti-national 
qui détient le pouvoir, il est certain qu'on ne comprend pas que celui 
qui regarde si bien et voit si exactement, n'aperçoive pas la contra
diction absolue qu'il y a entre ces deux choses, vouloir la conserva
tion de la République et celle du pays. A cet égard, Barrés a lui-même 
fourni à Maurras les verges dont il peut sentir la cuisson sur sa peau. 
C'est à peine si les catholiques démocrates du Si-Ion et les républicains 
libérauv de la Jeunesse cathodique sont, en voulant en même temps 
cette république persécutrice et le triomphe de la religion, plus ab
surdes que lui. Heureusement pour eux qu'il y a Barres et que ce 
fait nous empêche de dire qu'ils sont seuls aujourd'hui chez nous, 
avec les impies qui en profitent, à soutenir et défendre le régime 
qui veut abolir toute religion, surtout la catholique en France pt 
qui y travaillent avec une ardeur et un succès qui ne se démentent 
pas. 

Mais laissons cola et n'assumons pas le ridicule d'en tropren;dre 
d'arracher du beau pays des Gaules les chênes et les divisions — 
celles-ci surtout, en face de l'ennemi. 

J'aime mieux admirer combien nos incroyants parlent à merveille 
la langue des catholiques, — sans y prendre garde tant cela leur est 
naturel. Barrés nous avait averti qu'il ne pout en être autrement, « ces 
incroyants (ceux en qui paraît encore quelque bonté et quelque élé
vation), ces incroyants, dit-il, vivent dans une société toute formée 
par le catholicisme; ils sont eux-mêmes, compris et interprétés par 
une société catholique, ils bénéficient de l'atmosphère, et c'est de 
l'Eglise même qu'ils reçoivent leur noblesse, que des observateurs 
superficiels seraient tentés de prendre pour des qualités naturelles. » 

Maurras a raison de Vouloir que l'homme, le citoyen, le catholique, 
se servent de leur raison, tiennent grand compte des lois naturelles 
et s'aident eux-mêmes, avec l'espérance que .Dieu secondera leurs 
efforts et aidera leur bonne volonté devenue effective (1). 

Mais à mon gré, il va un peu loin, quand i l affirme si carrément, et 
je crois qu'en cela sa pensée était catholique, qu'il n'est au pouvoir 
d'aucun homme de faire naître des-saints. C'est cependant contre ce 
mot que j'ai à élever quelques objections. Il est vrai, il n'est au 
pouvoir d'aucun homme-de faire naître des saints, pas- plus qu'il 
n'est au pouvoir d'aucun homme de faire naître des hommes de génie. 
D i e u seul, quand il le voudra, pourra donner à l'Eglise un François 

1. Maurras a encore mille fois raison lorsqu'il donne à entendre- qu'un 
gouvernement gui voudrait le bien de la France, et non pas seulement la 
satisfaction des appétits les plus vils du plus abject des partis, empêche
rait les églises qui menacent ruine de tomber et relèverait promptement 
celles qui sont tombées. 
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d'Assise et à la France un Barres, à l'Eglise un Ignace de Loyola et 
à la France un Maurras, et il le fera peut-être pour montrer l'inanité 
et l'impuissance des plus grands dons naturels augmentés de la plus 
parfaite culture et des meilleures intentions, mais séparés de lui par 
le manque de foi, tandis que le monde entier, le ciel et la terre (ad
mireront la puissance et la fécondité de dons semblables, dépourvus 
de culture, mais unis à lui par une foi vive. 

Oui, Dieu seul peut faire naître de tels hommes, encore faut-il 
noter à l'égard de saints semblables à ceux que nous avons nom
més, que la détresse de l'Eglise et s a prière peut les obtenir do lui, 
parce que, lié par ses promjesises, il ne peut refuser à son EgtjLse 
ce qui lui est nécessaire, ni même ce qu'implore une prière persévé
rante, à lui transmise par notre Médiateur tout-puissant et toujours 
exaucé, Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

Mais à côté des géants de la sainteté et du génie, il y a la multitude 
des hommes et dans cette multitude beaucoup sont bien doués. J'en
tends ce mot dans son sens ordinaire. Un homme est dit bien doué 
quand, par l'ensemble de ses qualités et lexir harmonie, il se prête à 
une bonne éducation et à une culture élevée. Ce ne sera certes pas 
Maurras qui contestera que de tels hommes puissent deVenir d'excel
lents disciples d'un homme de 'génie, le seconder dans ses travaux 
et l'aider efficacement à atteindre le but qu'il s'est proposé, — à 
l'atteindre ou du moins à continuer de le poursuivre même après que 
l'homme de génie a quitté cette terre ténébreuse et pourtant si rem
plie de merveilles. 

Si Maurras s'était familiarisé avec l'histoire de l'Eglise autant qu'il 
l'a fait pour l'histoire de la politique liUmaine, surtout de la politique-
des Capétiens, si digne de l'admiration de tous les Français, il sau
rait qu'en fondant son Eglise, Jésus-Christ n'a pas voulu fonder autre 
chose qu'une immense école de sainteté : « Allez, enseignez toutes 
les nations, baptisez-les au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, 
leur apprenant à garder tout ce que je Vous ai commandé. Voici que 
je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles. » 

Il saurait que les apôtres n'ont pas eu d'autre ambition que de faire 
des saints ; que dans cette imm'ense école de sainteté qui embrasse le 
monde entier, de siècles en siècles sont nées d'autres écoles de sain
teté, appelant à elles les chrétiens de bonne volonté et les élevant 
jusqu'à une sainteté véritable. Les principales et les plus célèbres de 
ces écoles de sainteté dans notre Occident, ont eu pour chefs et maî
tres saint Benoît, saint François d'Assise, saint Ignace et il y en 
a eu beaucoup d'autres, soit en Orient avec les Pères du désert et saint 
Basile, soit en Occident avec les Bernard, les Dominique, les Fran
çois de Sales, les Vincent de Paul, les Liguori et j'en passe. 

Les grands saints dont nous parlons n'élevaient pas des murailles 
de Chine entre le monde et leur école de perfection chrétienne. Ils 
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n'ont jamais perdu de vue au contraire, que Dieu, suivant le mot de 
saint Paul, veut que tous les hommes soient sauvés et qu'ils vien
nent pour cela à la connaissance de la vérité. C'est pourquoi tous ont 
fait des disciples d'abord pour faire des apôtres ensuite. Ils ne pou
vaient ne pas suivre l'exemple de Jésus-Christ et prétendre, pour; 
atteindre la même fin, se servir de ànoyens autres que ceux employés 
par le divin Maître. Peut-être que si maintenant l'activité, je ne dis 
pas le zèle, déployée par le jeune clergé, réussit peu à remplir les 
églises, c'est qu'il Veut employer des moyens autres que ceux ou plu
tôt celui que nous a enseigné Jésus-Christ et qui consiste à se rem
plir soi-même de l'esprit de l'Evangile qu'il faut enseigner, et de prou* 
ver par toute sa vie qu'on en est rempli en effet. Les hommes en croi
ront beaucoup plus la perfection évangélique de notre vie que l'élo
quence de nos paroles (1). 

Du reste, bien des fois les écoles de sainteté ont été ouvertes di
rectement aux séculiers par les Tiers-Ordres, par exemple, et leurs ana
logues; plus souvent encore elles ont été faites pour le clergé séculier. 
A la suite de l'institution des séminaires par le Concile de Trente, les 
conférences de Saint-Lazare, l'cauVre de saint Philippe de Néri d'a
bord, plus tard de M. Olier, n'ont pas eu d'autre but. Jamais les âmes 
ferventes n'ont cessé de demander à Dieu dans leurs prières, la sain
teté de tous les prêtres. 

Or, chose remarquable, tous les maîtres en sainteté ont réussi à faire 
des saints, à en faire un grand nombre aU moins pendant cent ans, 
plus ou moins; le but pour lequel Dieu les avait donnés à son Eglise 
et qu'ils s'étaient proposé d'atteindre — toujours le même au fond : 
pemplir les églises — a été atteint. 

Oh! je sais bien qu'il y a eu des déchets et même des trahisons, pe 
sais que l'œuvre des maîtres en sainteté n'a été ni aussi parfaite ni 
aussi durable qu'ils l'auraient voulu. L'humanité élevée au-dessus d'elle-
même par ses géants, tend à retomber à un état moins héroïque et 
finit par y réussir. Mais tout cela n'empêche pas que ces hommes 

1. Je voudrais, dût-il m'en coûter quelque chose, crue notre jeune clergé 
si affairé, consentît à suspendre un quart d'heure son activité pour ré
fléchir sur ces faits : les apôtres se déchargeaient de l'économat et des 
œuvres do charité sur les diacres, afin de pouvoir, eux, se consacrer entiè
rement et d'une manière exclusive à des prières et à la prédication de 
la parole de Dieu : Nos vero orationi — remarquez bien d'abord orationi 
et prœdicationi Verbi instantes erimus. Je pourrais citer une semaine re
ligieuse qui les eût traités do paresseux, comme elle a fait pour ceux qui 
les imitent et qui pourtant font eux-mêmes les fonctions des diacres pri
mitifs. Passons. La foi est un don de Dieu. II faut que la prière la deman
de et l'obtienne; mais la prière de qui? De celui qui n'a pas la foi? 
Non. Comment pourrait-il, sans fa foi, prier et être agréable à Dieu? Mais 
la prière de l'apôtre qui veut l'attirer. Il faut beaucoup parler à Dieu des 
pauvres pécheurs, si l'on veut parler avec fruit à ces pauvres pécheurs <de 
Dieu. Cette manière apostolique d'agir exige, non pas beaucoup de temps, 
mais la vie entière. 
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avaient fait des saints et que ces saints avaient rempli les églises. 

Barrés a raison : les églises de France ont besoin de saints. Je 
ne dis pas qu'elles n'aient besoin que de saints, je dis que les saints 
seuls peuvent les sauver en les remplissant. Peut-être serait-il bon 
de dire pourquoi nous manquons aujourd'hui de saints; au fond, 
pourquoi dans le dessein inscrutable de sa sagesse il n'a pas plu 
au Seigneur de donner au siècle qui vient de finir un de ces maîtres 
en sainteté destinés à renouveler le monde. Peut-être nous n'avons 
pas assez senti la détresse de l'Eglise et par suite nous n'avons pas assez 
demandé à Dieu de nous envoyer celui qui tracera des voies nou
velles et sûres à travers* le chaos du temps présent. Mais ce dessein 
nous entraînerait trop loin. Arrêtons-nous. 

En terminant, il faut que je dise à Barres et à Maurras toute Ja 
douleur qui remplit mon âme et qui vient d'eux. Ils se croient l'un 
et l'autre des constructeurs et tous deux ont une horreur égale des 
démolisseurs. Et je dois leur dire que nul parmi les radicaux jacobins 
ne démolit avec autant de succès qu'eux-mêmes. Qu'ils le veuillent 
ou non, la Providence les a placés sur des chandelles élevés et leur 
lumière brille sur toute la France. Mais elle ne fait pas glorifier notre 
Père céleste. Qu'ils s'en rendent compte ou non, toute l'ardente jeu
nesse française qui vient a les yeux fixés sur eux et le grand nom
bre, les meilleurs, croiraient avoir fait assez pour le salut de la pa
trie et le parfait emploi de leur vie, en s'arrêtant où ils se sont 
arrêtés eux-mêmes, je veux dire en devenant ou demeurant incroyants. 
C'est en cela que je les vois ï'un et l'autre démolissant avec plus de 
succès que ne le font les barbares du radicalisme. Que Dieu ait pitié 
de ces deux grandes et belles âmes I et si mon sang répandu pouvait 
leur donner le grand bien, l'unique bien désirable, la foi, i l sait, ce 
Dieu, devant qui j'écris, que je le donnerais à l'instant même jusqu'à 
la dernière :goutte, pour sa gloire à Lui, pour le salut de ces âmes 
destinées à en sauver ou à en perdre tant d'autres et pour la guéri-
son et peut-être la résurrection de la France. 

F. EXUPÈRE DE PRATS DE MELLO, 

Capucin. 
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LE M O D E R N I S M E SOCIAL 

CHEZ M. F O N S E G R I V E ( i ) 

IV 

Pour vérifier jusqu'il quel point lo modernisme social est non seu
lement contenu, mais enseigné, préconisé, exalté par M. Georges Fon-
segriv'c dans le Fils de l'Esprit, nous pensons qu'il y a lieu de se 
remémorer un instant les principes si nettement exposés dans l'En
cyclique de Pie X sur le Sillon. C'est ce document décisif, en effet, 
qui a défini le modernisme social, qui en a dénoncé les erreurs essen
tielles, qui les a déterminées avec une saisissante précision, qui- les 
a réfutées avec une vigueur irrésistible, qui les a condamnées enfin 
avec une autorité sans appel. L'Encyclique Notre charge apostolique 
dépassait d'ailleurs .de beaucoup le cas particulier du Sillon, et ce 
n'est nullement commettre Une igénéralisation abusive que d'étendre 
la-portée de ses censures à tous les écrits qui reproduisent les thèses 
qu'elle réprouve, ces écrits ne fussent-ils pas directement imputables 
au Sillon. Si même il est un ouvrage auquel on ait le droit d'appliquer 
les dites censures, il paraît bien que c'est surtout le Fils de VEsprit, 
puisque le héros de ce « roman social », Norbert de Péchanval, s'y 
donne dès les premières pages comme un admirateur de Marc San-
gnier, comme un fidèle du Sillon, et que, jusqu'à la fin du volume, 
il s'exhibe comme une sorte de Sangnier rural. 

Or, parmi les erreurs que condamne l'Encyclique sur le Sillon, 
celles dont, tout à l'heure, nous retrouverons le plus souvent la trace 
danîï le Fils de l'Esprit, sont : l'autonomie de l'individu, l'évolution 
indéfinie du prolétariat, l'attribution de toute souveraineté au peuple 
considéré comme la source perpétuelle de l'autorité, enfin la tendance 
au nivellement absolu des classes. On aimera relire les fortes pjensées 
que Pie X a exprimées sur ces quatre points. 

Sur l'autonomie de l'individu, le Pape écrit : 

Le Sillon a le noble souci de la dignité humaine. Mais cette dignité, il la 
comprend à la manière de certains philosophes dont l'Eglise est loin d'avoir 
à se louer. Le premiar élément de celte dignité est la liberté, entendue en 
ce sens que, sauf en matière de religion, chaque homme est autonome. De 
ce principe fondamental, il tire les conclusions suivantes. Aujourd'hui le 
peuple est en tutelle sous une autorité distincte de lui, il doit s'en affranchir : 
émancipation politique. Il est sous la dépendance de patrons qui, détenant 
ses instruments de travail, l'exploitent, l'oppriment et l'abaissent, i! doit 
secouer leur joug : émancipation économique. Il est dominé enfin par une caste 
appelée dirigeante, à qui son développement intellectuel assure une prépondé-

1. Voir la Critique du Libéralisme, 15 septembre 1911. 
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rance inclue dans la direction des affaires, il doit se soustraire à sa domination: 
émancipation intellectuelle. Le nivellement des conditions à ce triple point de 
vue établira parmi les hommes l'égalité, et cette égalité est la vraie justice 
humaine. Une organisation politique et sociale, fondée sur cette double base : 
la liberté et l'égalité (auxquelles viendra bientôt s'ajouter la fraternité), voilà 
ce qu'ils appellent démocratie. 

Sur l'évolution indéfinie du prolétariat, le Pape écrit : 

Soustrait à une classe parliouliètre, le patronat sera si bien multiplié que 
chaque ouvrier deviendra une sorte de patron. La forme appelée à réaliser 
cet idéal économique n'est point, affinne-t-on, celle du socialisme; c'est un 
système de coopératives suffisamment multipliées pour provoquer une concur
rence féconde et pour sauvegarder l'indépendance des ouvriers qui ne seront en
chaînés à aucune d'entre elles... 

... Imaginez une société où, dans l'âme d'un chacun, avec l'amour inné 
du bien individuel et du bien familial, régnerait l'amour du bien professionnel 
et du bien public; où dans la conscience d'un chacun ces amours se subordon
neraient de telle façon que le bien supérieur primât toujours le bien inférieur, 
cette société-là ne pourrait-elle pas à peu près se passer d'autorité, et n'offriraiL-
elle pas l'idéal de la dignité humaine, chaque citoyen ayant une âme de roi, chaque 
ouvrier uno âme de patron? Arraché à l'étroitesse de ses intérêts privés et élevé 
jusqu'aux intérêts de sa profession, et plus haut, jusqu'à ceux de la nation entière, 
et plus haut encore, jusqu'à ceux de l'humanité (car l'horizon du Sillon ne s'arrête 
pas aux frontières de la patrie, il s'étend à tous les hommes jusqu'aux confins du 
monde), le cœur humain, élargi par l'amour du bien commun, embrasserait tous 
les camarades de la même profession, tous les compatriotes, tous les hommes. 
Et voilà la grandeur de la noblesse humaine idéale réalisée par la célèbre tri
logie : Liberté, Egalité, Fraternité. 

Sur l'attribution au peuple de toute souveraineté, le Pape écrit : 

Le Sillon place primordialement l'autorité publique dans le peuple, de qui 
elle dérive ensuite aux gouvernants, de telle façon cependant qu'elle continue 
ae résider en lui. Or, Léon XIII a formellement condamné cette doctrine... 
Outre qu'il est anormal que la délégation monte, puisqu'il est de sa nature de 
descendre, Léon XIII a réfuté par avance cette tentative de conciliation de la 
doctrine catholique avec l'erreur du philosophisme... 

Si le peuple demeure le détenteur du pouvoir, que devient l'autorité? Une 
ombre, un mythe; il n'y a plus d'obéissance. Le Sillon Га reconnu : puisqu'en 
effiet il réclame, au nom de la dignité humaine, la triple émancipation politique, 
économique et intellectuelle; la cité luture (à laquelle il travaille n'aura 
plus de maîtres ni de serviteurs1; les citoyens y seront tous libres, tous cama
rades, tous rois. Un ordre-, un précepte serait un attentat à la liberté, la subor
dination à une supériorité quelconque serait une diminution de l'homme, l'obéis
sance une déchéance. Est-ce ainsi que la doctrine traditionnelle de l'Eglise nous 
représente les relations sociales dans la cité même la plus parfaite possible? 
Est-ce que toute société de créatures indépendantes et inégales par nature n'a 
pas besoin d'une autorité qui dirige leur -activité vers le bien commun et qui im
pose sa loi? Et si, dans la société, il se trouve des êtres pervers (et il y en 
aura toujours), l'autorité ne devra-t-elle pas être d'autant plus forte que l'égoïsme 
des méchants sera plus menaçant? 

...Peut-on dire avec une ombre de raison qu'il y a incompatibilité entre 
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l'autorité et la liberté, à moins de se tromper lourdement sur le concept de 
la liberté? Peut-on enseigner que l'obéissance est contraire à la dignité hu
maine et que l'idéal serait de la remplacer par « l'autorité consentie »?... 

Enfin, sur la tendance au nivellement absolu des classes, le Pape 
écrit : 

Il (le Sillon) travaille, dit-il, à réaliser une ère d'égalité qui serait par là 
même une ère de meilleure justice. Ainsi pour lui, toute inégalité de condition 
est une injustice ou, au moins, une moindre justice. Principe souverainement con
traire à la nature des choses, générateur de jalousie et d'injustice et sub
versif de tout ordre social .Ainsi la démocratie seule inaugurera le règne de la 
parfaite justice 1 N'est-ce pas une injure faite aux autres formes de gouverne
ment, qu'on ravale, de la sorte, au rang de pis aller impuissants?... 

En enseignant que la justice est compatible avec les trois- formes de gouverne
ment qu'on sait, il (Léon XIII) enseignait que, sous ce rapport, la Démocra
tie ne jouit pas d'un privilège spécial. Les sillonnistes, qui prétendent le con
traire, ou bien refusent d'écouter l'Eglise ou se forment de la justice et de 
l'égalité un concept qui n'est pas 'catholique. 

C'est, à vrai dire, l'Encyclique tout entière qu'il faudrait ainsi re
lire pour bien juger ensuite M. Fonsegrive, tant la coordination des 
thèses qu'elle enchaîne les unes aux autres forme un faisceau solide 
et puissamment relié. Déjà les quatre citations que nous venons d'en 
faire énoncent des vérités et dénoncent des erreurs qui se compénè-
trent l'une l'autre, tant il est vrai que, vis-à-vis de l'Eglise, le Sillon, 
et en général le démocratisme, « oppose doctrine à doctrine », si bien 
que le caractère synthétique de l a réfutation si magistralement dressée 
par Pie X répond en définitive à la logique même qui régit entre 
elles toutes les erreurs du modernisme social. 

V 

Voyons maintenant jusqu'à quel point se retrouvent dans le Fils 
de l'Esprit ces erreurs, et spécialement celles que nous venons de spé
cifier. Avant tout, ce « roman social » est un pamphlet ogalitaire. 
Le ton, assurément^ diffère de celui des réunions révolutionnaires', 
des journaux anarchistes et des brochures de la Social-démocratie. L'ob
jectif est bien le même cependant, et les raisons alléguées, pour être 
plus enveloppées, n'en sont pas moins fielleuses. C'est, dans toute 
sa hideur, la « jalousie » dont Pie X rend responsable le principe qui 
tient « toute inégalité de condition » pour une « injustice » ou, au 
au moins, une « moindre justice ». Sans doute, M. Fonsegrive, écri
vant un « roman », était libre de composer à son gré ses personna
ges; mais écrivant un roman « social », c'est-à-dire une thèse d'or
dre moral, destinée à instruire ses contemporains et à régler leur 
conduite, avait-il le droit de fausser systématiquement les données 
du problème dont il prétendait apporter une solution nouvelle? 
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C'est pourtant ce qu'il entreprend quand, voulant nous faire appré
cier un remaniement de la société dans le sens démocratique, il 
met aux prises, d'une part, des nobles qui sont de faux nobles, ides 
riches qui sont de mauvais riches, des chrétiens qui sont des scepti
ques, des catholiques qui sont des paillards, et d'autre part, un dé
mocrate qui a toutes les vertus, et qui n'a qu'une tare, à savoir une 
particule, dont il fait bon marché et dont il ne conteste pas la super
cherie. A l'ordonner ainsi, l'auteur, on l'avouera, se fait la partie 
bien facile. Qu'on en juge, d'ailleurs, par les textes. A la page 79, 
quand Yves Le Querdec traduit les impressions qu'a laissées dans 
l'âme de Norbert le repas donné à la Grange pour inaugurer (son 
installation domaniale, nous lisons : 

... Cette opposition que Norbert sentait entre ses pairs et lui-même, d'autres 
la sentaient aussi, cette petite Ginestaux l'avait vue du premier coup : 

— Sire Norbert, vous êtes un démoc. 

Ehl oui, il l'était, il ne pouvait s'en défendre; peut-être par l'influence 
secrète du sang des vieux vignerons, de tous les Piarrille, de Lous les Dumont 
qu'il sentait sans aucune honte couler dans ses veines, il ne croyait ni à la 
vertu de la naissance, ni à l'infaillibilité de la tradition; il croyait à la vertu, 
au mérite, à leurs droits, d'où qu'ils viennent, et où qu'ils se trouvent. Les 
autres, Pourtaillon, Ginestaux, Favareilhe, son père même, étaient des aristo
crates. C'était là le fond, quoique les deux mots fussent très impropres. Les 
autres croyaient à la vertu politique et sociale de la naissance, de la fortune, 
aux UroiLs que confère 'une situaLion de famille; lui n'y croyait plus, si jamais 
il y avait cru. Les autres croyaient «que le pouvoir s'imposait du dehorsi et d'en 
haut à la multitude; pour lui, il pensait que désormais le seul pouvoir qui 
pût et résister et durer, ne saurait être que celui où celte multitude reconnaî
trait l'expression de ses aspirations intimes, des desseins plus ou moins 
obscurs de sa volonté de vivre. Pour tout dire, en un seul mot, il était ar
rivé à ne concevoir la loi que sous forme d'autonomie, et les autres ne la con
cevaient que comme un acte d'autorité. 

Cette citation, comme par un fait exprès, synthétise les quatre er
reurs dont on a lu plus haut la condamnation et la réfutation par 
Pie X. Or, elle donne toute l a profession de foi du héros de M. Geor
ges Fonsegrive en son « roman social ». Car elle résume les conclu 
sion.s auxrruclles aboutit Je « Fils de l'Esprit » lorsque, ayant aus
culté ses contemporains, soit dans la réunion publique dont il fut 
témoin à Paris, soit dans le repas inaugural de ses fonctions de pro
priétaire, il va préluder au rôle social qu'il s'est imparti. Dcmocratis-
mc, aversion pour la naissance, pour la tradition, pour la fortune et 
même pour la famille, égalitarismc,- souveraineté de la multitude, 
autonomie des gouvernés, négation de toute autorité extérieure, légi
timité unique de 1' « autorité consentie », tout cela est ramassé dans 
les quelques lignes qu'on vient de lire, et c'est ce bagage d'illusions, 
de préventions et de rancunes que Norbert de Péchanval emporte dans 
son voyage vers la cité future. 
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•Encore si. de ce programme, gros des erreurs qui devaient être un 
jour si solennellement censurées, Yves Le Querdcc avait esquissé quel
que justification! Mais non : l'auteur se borne à déclarer que son héros 
était « démoc » et « ne pouvait s'en défendre »; et, comme tout le 
volume présentera sous des dehors systématiquement flattés ce « dé
moc » irréductible, il apparaît bien que le démocratisme constitue la 
révélation ultime de « l'Esprit » à ceux qui voudront être ses fils. 
Pourtant, l'auteur a bien dû penser que c'était là du nouveau, et dans 
le fond, et dans la forme, pour les lecteurs qu'obtiendrait son « ro
man ». Comment admettre que, sans en être troublé lui-même, il se 
soit exposé à les troubler à ce point dans leurs sentiments tradition
nels? Et comment, en philosophe qui ne dédaigne pas disserter (et 
qui sait s'y prendre, n'a-t-il pas eu le souci de justifier, fût-ce par voie 
de'dialogue, comme il convenait au genre littéraire adopté, des thèses 
aussi neuves et pour le moins aussi téméraires? La responsabilité de 
la perturbation qui a pu s'ensuivre dans une foule d'âmes ne sau
rait être déclinée, et elle accuse indubitablement l'auteur. 

VI 

Ou. alors, c'est que nous devrons appeler justification cette succes
sion de croquis tendancieux par lesquels M. Fonsegrive s'acharne à 
caricaturer les nobles, les riches, ou simplement les catholiques non • 
démocratisés, en même temps qu'à magnifier tous les autres. Et certes, 
nous sommes absolument 'sincères quand nous protestons que nous 
n'avons sur ce chapitre aucune superstition. Nous tenons qu'aucune 
catégorie sociale n'est à l'abri des infirmités intellectuelles ou des dé
chéances morales. Encore considérons-nous comme coupable toute ré
probation globale, et surtout toute campagne systématiquement sub
versive, à rencontre d'une catégorie sociale ou d'une autre, L'En
cyclique Graves de communi est antérieure, de plusieurs années, au 
Fils de l'Esprit; or, dans ce document, où Léon XIII s'alarmait des 
progrès que le démocratisme avait accomplis à la faveur d'une fausse 
interprétation de l'Encyclique Rerum novarurn, Yves Le Querdec eût 
pu lire ce texte, rappelé depuis par Pie X à rencontre du Sillon : 
dispares tueatur ordines, sane proprios bene constituâtes civitatis : «qu'el
le (la démocratie chrétienne) maintienne la diversité des classes, qui 
est assurément le propre de la cité bien constituée ». 

Il eût suffi à M. Georges Fonsegrive de retenir cette consigne de 
Léon XIII, pour garder en ses cartons, et pour n'exhiber qu'entre inti
mes, à l'instar de certains collectionneurs maniaques ou dépravés, 
.ces tableautins où sa Verve, particulièrement âpre dès qu'elle s'exerce 
sur ce thème, s'est appliquée à peindre.les travers réels ou possibles 
des « vieux partis ». Or, loin de garder cette sage réserve et d'obser-



862 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX; POLITIQUE, SOCIAL 

ver cette décence, Yves Le Querdec a la prétention de nous imposer, 
au nom môme de Léon XIII, un démocratisme qui puiserait sa raison 
d'être dans la nécessité de réagir contre ces travers d'une société con
damnée: c'est, on l'avouera, se moquer audacieusement, soit du Pon
tife dont on invoque l'autorité, soit du public qu'on espère abuser. 

Il n'est pas inutile, pensons-nous, de citer quelques-uns de ces traits, 
dénués non seulement de toute charité, mais même de toute justice, que 
M. Georges Fonsegrive, au cours des six cents pages de son Fils de 
VEsprit, a décochés à l'adresse des autorités sociales d'autrefois : 

Elevé par une mère pieuse, ,sous les yeux d'un père grand chasseur et 
peu occupé de l'éducation de ses enfants, entouré des préjugés- de la noblesse 
provinciale dont sa famille faisait partie, Norbert, cependant, n'avait pu re
marquer sans en souffrir que son père et sa mère et tous ses proches et toutie 
leur société s'étaient plus d'une fois félicités les uns les autres de ce que quel
qu'un des leurs, par la seule force de sa particule ou de ses relations, avait 
évincé ses concurrents (page 6), — II en voyait peu parmi ces familles et 
parmi ses condisciples qui fussent disposés à croire que les autres hommes, 
paysans, ouvriers ou petits marchands, avaient dans le monde une autre destina
tion que celle de les servir ou tout au moins de s'abriter sous leur patronage 
et de suivre leur direction. Tous ses pairs se croyaient destinés au commande
ment, et il semblait que ce fût les léser, leur faire injure, que de penser que 
d'autres, pris .hors de leurs rangs, pouvaient sans leur agrément prétendre aux 
fonctions les plus importantes (page 7). — Et que voyait-il parmi sss camarades? 
Très exactement les mêmes défauts (que chez les soldats sortis du peuple), les 
mêmes tendances égoïstes, et souvent les mêmes vices : moins d'ivrognerie, à 
peu près autant do luxure, mêmes jalousies, mêmes envies, un amour bien 
moins grand de leurs familles, l'esprit de dénigrement, sinon contre toutes les 
supériorités, au moins contre toutes celles qui ne sont pas de leur clan ou de 
leur parti, plus de vernis et de politesse extérieure, un développement inouï de 
l'égoïsme foncier. Et surtout moins d'énergie, moins d'élan, moins de sève et 
de réserves de vie (page 12). — Si le jeune M. de Péchanval a des idées de 
politique, dit le paysan, toutes les places sont prises. Et puis, ces messieurs, 
ils ont bien assez à faire de s'amuser, il faut qu'ils laissent la place aux 
autres... — Ils se donnent du 'bon temps, dit le sabotier (page 33). — C'était 
toute la société du canton qui venait de défiler. Nobles de vieille souche ou 
de fraîche date, j>ar les hauts faits de leurs ancêtres, par la grâce de la royauté 
ou de l'empire, ou simplement par la vertu des rectifications complaisantes en 
marge de l'état-civil, ou plus simplement encore, par l'audace de l'usurpation; 
quelques-uns petits-fils d'émigrés, et d'autoes petits-fils d'acquéreurs de biens 
nationaux; gros propriétaires des environs, presque tous nouveaux venus dans 
le pays et élevés de fraîche date à la bourgeoisie sur le tremplin des écus 
acquis par leurs pères : le père de Norbert, comte de Péchanval, les avait 
voulus tous au déjeuner qu'il donnait à la Grange en l'honneur de l'installa
tion de son fils (page 34). — Ils sont toujours où on s'amuse, ceux-là 1 avait 
dit le sabotier (page 35). — C'est (heureux d'être riche. Ils n'ont jamais rien à 
faire qu'à s'amuser. — Ça durera ce que ça pourra, dit le sabotier. Est-ce que 
vous croyez que c'est jusbei fqji!e les uns travaillent et que les autres s'amusent tou
jours? — Si j'étais à leur place, je ferais comme eux, dit le forgeron. Et toi, 
Pierre, si tu étais riche, est-ce que tu te lèverais tous les jours de si matin? 
— Je dormirais volontiers, dit l'autre. On -travaille parce qu'il faut; si on 
pouvait, on se donnerait du Ibon temps. — Il faudrait que ce ne fût pas 
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toujours les mêmes, (reprit le sabotier, A chacun son tour. — Ahl pour ça, 
je ne demanderais pas mieux, mais je ne vois pas comment ça pourrait se 
faire. — Il faudra pourtant bien quelque jour que ça se fasse. Qui est-ce qui 
fait pousser le blé dans les champs, et les raisins dans les vignes? C'est le 
métayer, pas vrai? Ce n'est pas à coup sûr le comte ou M. Favareilhe. Est-ce 
que tu crois que tu n'as pas (droit -à plus de blé et à plus de vin que 
ton' comte qui ne fait rien? ((page 36). 

Arrêtons-nous sur cette tranche d'apologétique démocratique, et mon
trons-en l'artifice expressément vicieux. Dans deux médaillons jux
taposés, l'auteur nous étale d'une part la classe dirigeante, celle du 
moins à laquelle il reproche de prétendre à la direction, et de l'au
tre la classe dirigée, celle du moins qui juge insupportable de subir 
cette même direction. Or, au lieu de les traiter l'une et l'autre avec 
uno impartialité qui permettrait de les juger toutes deux avec justice, 
il nous présente de l'une des échantillons exceptionnels, extravagants, 
monstrueux, et il fait tenir à l'autre un langage spécieux, tout plein 
de sophismes qu'il laisse sans réfutation : Ton se trouve ainsi conduit 
à devoir conclure à la table rase, dans une société où les assaillis 
sont dignes d'être délogés, et où les assaillants, malgré l'évidente in
dignité de leur besogne, la poursuivent toutefois impunément, faute 
d'une juste riposte de la part des assaillis. Qu'attendre, en effet, pour 
la réfutation de l'envieux égalitarisme de ces paysans bornés et per
vers, qu'attendre de ces faux nobles, de ces bourgeois parvenus, de 
ces ploutocrates égoïstes qu'on nous a précédemment décrits ? Yves 
Le Querdec, ainsi, démantèle la forteresse dans le temps même où il 
arme irrésistiblement ceux qui aspirent à s'emparer d'elle : est-ce là 
méiiter le diplôme d'apôtre social? Est-ce là se révéler soi-même 
« Fils de l'Esprit »? C'est bien plutôt faire œuvre révolutionnaire, et 
de la pire façon, puisque c'est sous le couvert d'un mysticisme affecté 
qu'on y procède. 

Le pis est qu'une équivoque primordiale domine toute l'entreprise : 
si les nobles dont on nous dépeint les misères avec une recherche par 
trop maligne ont usurpé leurs titres et leurs particules, ce n'est plus 
à la véritahle aristocratie qu'on s'en prend, mais bien à la bourgeoisie, 
ou du moins à une fraction spéciale de la bourgeoisie, à savoir Ja 
plus ridicule, partant la moins exactement représentative de cette 
classe. Alors, quoi? l'auteur charge-t-il l'aristocratie? charge-t-il la 
bourgeoisie? Oui et non; ni l'une ni l'autre, et toutes deux ensemble, 
et avec si peu de précision dans les contours et de probité dans î c 
dessin, qu'il croit être à l'abri du reproche de diffamation qui lui vien
drait, soit des aristocrates, soit des bourgeois. Ce qui n'est pas dou
teux, c'est la réalité de la charge, et la rudesse du coup de crayon, 
et la crudité des couleurs, et l'intention diffamatoire, et la partialité 
de l'artiste, et Tanimosité délibérée qui l'inspira. 

Déconcertant dans le dénigrement des dirigeants, Yves Le Querdec 
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est plus décevant encore dans sa mise en scène des dirigés, puisqu'il 
place sur leurs lèvres des propos qui appelleraient d'urgentes ripostes, 
et qu'il s'abstient de fournir ces dernières. De deux choses l'une, ou 
il ne fallait pas imprimer ces papotages bassement envieux, ou il était 
élémentaire d'imprimer en regard, ou du moins dans tel ou tel autre 
chapitre du « roman », les réfutations appropriées. Six ans avant M. 
l'abbé Thellier de Poncheville, Yves Le Querdec estime que « c'est 
d'âme à âme, d'individu à individu q*ue se communique la flamme 
de vie (page 29), il nous prône « l'œuvre de "reconquérir, une par une, 
les âmes au lieu de s'acharner à les vouloir prendre toutes ensemble 
comme d'un coup de filet » (page 30) : que ne s'y consacrait-il lui-
même en répondant à son sabotier, à son forgeron, à ses autres pay
sans, ou en leur faisant répondre par quelque autre de ses personnages ? 
Mais pas un de ces derniers n'assume cette tâche : Norbert lui-même 
garde pour lui le bénéfice des suggestions dont « l'Esprit » pourrait 
le iav'oriser à cet effet 

Si bien que ce Norbert, tout compte fait, demeure un idéologue : ja
mais il ne répond du tac au tac aux propos de ses interlocuteurs; il 
semble constamment craindre de révéler son sentiment d'une façon 
prématurée; Vainement l'on débite devant lui ou autour de lui de» 
énormitéo antisociales ou antireligieuses : il ajourne invariablement 
la réplique à quelque chapitre ultérieur; tout comme il y a quarante 
ans, pendant le siège de Paris, le chef du gouvernement de la Défenseï 
nationale, ce Norbert a « son plan » : c'est le Trochu de la défense 
sociale et quand enfin l'on croit tenir le secret si longtemps réservé, 
l'on découvre quoi? un agronome qui a réussi à « boucler» son bilan, 
un (-ps&uào-)gentleman farmer qui fait honneur à ses affaires, et qui, 
pour en dire sa satisfaction au ciel et à la terre, épouse une institutrice 
laïque! Quant aux sabotiers, aux forgerons, aux paysans, qui ont 
odieusement clabaudé sur le compte de la société, leurs clabauderies 
subsistent, invengées. De minimis non curât Le Querdec. Pie X 
reprochera au Sillon de s'être dérobé à la défense de l'Eglise atta
quée; il y a longtemps que M. Fonsegrive avait mérité, de la part de 
la société, un reproche plus accablant encore, puisqu'il aviait fait plus 
que d'en négliger la défense : il l'avait fait attaquer par des comparses 
de ses livres, et il avait omis de rétorquer ces attaques ou de les faire 
rétorquer par des tiers. P e ses lecteurs il sera donc vrai de dire : 
parvuli petierunt panem, et non erat gui frangeret eis... 

VII 

Encore si, après avoir dit son fait aux « anciens partis », et mé
chamment persiflé ce qu'il appelle, avec une nuance d'ironie méprisante, 
la « société », Yves Le Querdec réussissait à proposer une méthode 
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d'action qui eût pour elle des garanties de succès, et à nous montrer, 
grâce à l'application de cette méthode, un commencement, tout au 
moins, de victoire, on s'expliquerait son désir de faire part au pu
blic de sa découverte. Mais quoi? Il prête aux républicains de Tourtoirac 
des propos avantageux sur l'impuissance de la « réaction » avant l'en
trée en scène de son Norbert : nous prouve-t-il, à la fin cle son ro
man, que ces propos se soient modifiés, et que le ton n'en soit plus 
le même? Le sabotier, qui remplit consciencieusement son infâme 
besogne de «-délégué », y renoncera-t-il parce que Norbert aura su 
gérer son bien et vaincre les résistances plébéiennes de son institutrice? 
De même que le Sillon n'a converti personne à gauche et a perverti 
pas mal de braves gens à droite, de même l'originalité de Norbert 
laisse subsister tous les préjugés calomnieux au nom desquels le sa
botier prononce des oracles comme ceux-ci : 

... Son père est un vieux cul-blanc qui, dans les temps, 'faisait voter pour 
Henri V. Il aurait voulu se présenter pour député, il n'a pas osé; il s'est pré
senté pour conseiller général, il n'a pas pu arriver. Il est tout à fait contre les 
pauvres. Tous les riches sont ici aujourd'hui, tous ceux qui détestent la Répu
blique; tous ceux qui ont été élevés par les curés : les MM. Pourtaillon ont été 
élevés à Bordeaux par les Jésuites (il disait ; Zésuites); M. Norbert, le no
taire, les Teyssière, les Salviac, à Mortais, par les Jésuites; les de Cabon, les 
Villegente, à Tourtoirac, au séminaire; les autres, à Ghiguac, encore chez 
les curés... Les officiers ont tous été â l'école chez les curés. Ahl ce qu'on va 
en dire làthaut sur les pauvres et contre la République... La femme de Fava-
reilhe, qui faisait l'autre-jour la morale au vieux Souci, aurait mieux fait de 
corriger son mari. Mais tout leuir est permis. Les pauvres, tu comprends, 
ça ne doit pas boire, tandis que les riches... 

Et cela dure quatre pages, et Yves Le Querdec ne recule même pas 
devant "des détails d'une truculence parfaitement réaliste pour fai:e 
entendre à quels excès s'abandonne la « société » de Briselaine. Je 
ne sais si pareille lecture peut être impunément conseillée aux jeunes 
gens, mais ce qui saute aux yeux, c'est que tous les coups d'encensoir 
prodigués au démocratisme, sous cette forme ou sous d'autres, n'em
pêcheront pas les commis-Voyageurs de la franc-maçonnerie de per
sister à identifier la cause de la République avec celle des pauvres, 
et, par voie de conséquence, à présenter les adversaires de la Répu
blique comme les ennemis des pauvres. En reproduisant ces sottises, 
et en leur donnant un tour piquant qu'elles n'ont pas au naturel. M. 
Fomsegriv-fc ne les ruine pas, il les achalandé au contraire, et il le 
fait avec une complaisance qui donne à penser qu'elles le froissent 
médiocrement. 

En vérité, si la présente critique pouvait, sans franchir les limites 
qu'elle- s'est imposées de toujours, et que protègent les règles profes
sionnelles de Ja polémique légitime, scruter les intentions, les mobiles 
secrets et les arrière-pensées, l'on aurait sujet de demander quelle 
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mouche aristocratique ou bourgeoise, au choix, a bien pu piquer M. 
Georges Fonsegrive, pour l'induire à ce déballage d'invectives im
placables contre des classes sociales qui, de leurs fautes réelles ou 
de leurs omissions possibles, de leurs torts individuels ou collectifs, 
semblent bien déjà porter suffisamment la peine, sans d'ailleurs que 
le pays se puisse flatter d'y avoir gagné quoi que ce soit. L'aigreur de 
certaines descriptions, la malice de certains traits, la plainte discrète
ment impliquée dans certaines revendications, donnent h l'auteur la 
figure d'un mécontent qui ferait expier à la société tout entière no-us 
ne savons quel ressentiment générateur d'hypocondrie. Ce qu'il dit 
de lui-même concorde d'ailleurs avec cette impression. Voici, en effet, 
comment il parle de Jacques Voisin, ce laïque, publiciste et philoso
phe, qui a pris, dans les conseils de Norbert, la place du curé de 
Saint Maximin : 

Ce laïque, absorbé par sa famille et par ses travaux, plus habitué à penser 
et à s'éclaircfr lui-même qu'à éclairer et à conseiller les autres, déconcertait 
un peu Norbert. Jacques Voisin avait des saillies, des éclairs de pensées, des 
recherches à haute voix plus propres à éveiller des doutes qu'à fixer des hé
sitations. Incomparable excitateur de pensées, il ne se souciait pas assez des 
troubles que sa parole inquiète pouvait susciter. Il fallait que Norbert l'obli
geât à préciser... (page 16). ' 

Peu d'auteurs, on l'avouera, ont poussé aussi loin le gnôthi seauton. 
Reste à savoir si, lorsqu'on a conscience d' « éveiller des doutes » 
et de « susciter des troubles » par les « recherches à haute voix » 
d'une « parole inquiète », on n'est pas deux fois coupable d'épancher 
ses inquiétudes le long de s ix cents pages, où l'on se montre, toute 
modestie à part, un « incomparable excitateur de pensées », mais où 
l'on se dérobe chaque fois qu'un tiers, Norbert ou le lecteur, vous 
oblige à « préciser ». Préciser, en effet, c'est ce dont Ton est bien 
incapable, ou ce à quoi Ton s'empresse bien peu, dans l'école des 
Sangnier, des Le Querdec, des Norbert et des Jacques Voisin. Et l'aveu 
que nous relevons dans ce passage est d'autant plus sincère, d'autant 
plus piquant aussi, qu'il a préventivement confirmé, à cinq ans de 
distance, le jugement que Pie X devait porter, dans sa perspicacité 
translucide, contre les fondateurs du Sillon, quand, dans l'Encycli
que du 25 août 1910, il devait se plaindre de « leurs âmes fuyantes ». 
Cette fois, le Fils de l'Esprit n'est plus un « roman », et ce passage 
est proprement une page d'histoire.' 

VIII 

La digression apparemment téméraire que nous venons de faire 
ne semblera plus du tout illégitime, si l'on observe que, même quand 
il semble défendre une thèse purement objective, M. Georges Fonse-
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grive y introduit un plaidoyer pro domo. C'est sa cause, à lui-même, 
tout autanl que la cause des héros de son roman, qu'il fait valoir lors
que, par exemple, il exalte la promiscuité des catholiques avec les 
incroyants. Vainement l'apôtre saint Jean a-t-il écrit : « Si quelqu'un 
vient à vous sans apporter cette doctrine (du Christ), ne le recevez pas 
dans votre demeure, et ne le saluez point, nec Ave ei dixeritis » (1). 
Vainement saint Paul a-t-il dit, d'autre part : « Si quelqu'un n'obéit 
pas aux préceptes que vous porte cette épître, désignez-le, et, pour 
le confondre, abstenez-vous de tout commerce avec lui, ne commis-
ceamini cum Mo » (2), et, ailleurs encore : « Je vous en prie, mes 
frères, prenez garde à ceux qui soulèvent des dissentiments et qui 
portent des atteintes même légères à la doctrine que vous avez reçue: 
et éloignez-vous d'eux, et declinate ab iliis » (3). Vainement Pie X 
devait-il, dans son Encyclique sur le Sillon, dénoncer à son tour les 
périls de l'interconfessionnalisme théorique ou pratique, Yves Le Quer-
dec a consacré pour le moins vingt pages du chapitre VII du Fils de 
VFJsprit, Deux dîners, à faire à Norbert de Péchanval un titre de 
gloire de ce qu'il préfère la commensalité d'un franc-maçon à une au
tre. Invite chez les Ginestaux, à Un dîner où doit figurer rarchiprê-
tre de Tourtoirac, le fier et .indépendant Norbert de Péchanval met 
son point d'honneur à s'asseoir à la table du docteur Mirdent, la som
mité maçonnique du cru. Sans doute, après le dîner, il ira passelr 
quelques instants à la soirée des Ginestaux, mais c'est délibérément 
qu'il a d'abord pris part au dîner du franc-maçon. Songez donc! ce 
franc-maçon a témoigné une sympathie vraiment confraternelle au doc
teur Ducros, lequel professe comme Norbert un zèle non dissimulé pour 
le Sillon; cela suffit pour que Norbert aille partager le succulent dîner 
du docteur Mirdent. Tous les goûts sont dans la nature, mais ceux 
de Norbert l'amènent à rencontrer à cette table d'ailleurs excellem
ment servie ; 

. . .Le vétérinaire, président du Comité républicain; l'homme de lettres,- pro
priétaire du Progrès et d'un assez bon nombre d'hectares; un vieux pro
fesseur de mathématiques, tout glalbre, aux dents jaunes, ancien échappé de la 
Commune, rêveur obstiné du Grand Soir et de la Révolution sociale, grand 
pêcheur à la ligne, et, sans que personne ait pu jamais savoir pourquoi ni com
ment, très influent sur le menu peuple tourtoiracois ; deux commerçants, l'un 
droguiste en demî gros et l'autre marchand de fer, tous deux bedonnants, radi
caux et pleins de haine pour les nofbles et la prêtraille... (pp. 308-309). 

Cette énumération se poursuit encore, pour se clore sur le sous-
préfet, comme si la leçon à déduire de cette aventure eût risqué d'être 
incomplète, sans ce couronnement de l'étrange cohorte : n'oublions 

1. II Joan., 10. 
2. II Thess., III, 14. 
3. Born, XVI, 17. 
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pas, en effet, que, par superstition prudhommesque, ou par fétichisme 
césarien, le démocrate accompli, le silloniste exemplaire, se doit d'être 
dans les meilleurs termes qu'il est possible avec les « représentante 
des institutions de son pays », et leur témoigne autant do déférence 
qu'il se montre détaché vis-à-vis de tous ses autres contemporains. Ce 
Norbert, qui brave les Ginestaux et combien d'autres, ne privera pas 
d'une' seule courbette le sous-préfet, d'ailleurs anonyme, qu'il rencon
tre chez le docteur Mirdent! Qui donc nous représentait Yves Le 
Querdec comme un indépendant? Il s'avère, à ce trait, bon garde-na
tional... 

Citons cepondant les raisons produites pour faire accepter du lec
teur l'insoutenable préférence manifestée par Norbert. 

... Par un étrange contr-aiste ou.par une inconséquence bizarre, le Dr Mirdent 
avait pris en belle amitié son confrère, l'ami de Norbert, le catholique pr 
Ducros. Il avait bien éprouvé au début quelque dépit de se voir enlever par 
le jeune homme quelques-uns de ses meilleurs clients, il le fit cepondant nom
mer — bien moins par amour pour lui qu'en haine de tous les autres con 
currents — son auxiliaire à l'hôpital, et là la communauté de but, la conver
gence des efforts, une manière à peu près semblable de comprendre la science 
et la pratique médicales, tout poussa les deux médecins à se rapprocher. Ils fi
nirent par s'entendre, par se comprendre, par s'apprécier, même par s'aimer. 
Car autant le Dr Mirdent était détestable dès que la politique était en jeu, au
tant il était bonhomme, complaisant et serviable dès qu'il n'élait plus question 
que d'affaires et de sentiments privés. Sa démocratie n'était pas seulement 
faite de phrases creuses, elle reposait aussi sur. des sentiments sincères de pitié 
pour les malheureux, d'estime pour le travail. Que des sentiments moins purs 
se mêlassent à ceux-là, c'est ce qui malheureusement ne pouvait faire guère 
de doute; cependant cela suffisait avec la communauté de profession pour créer 
entre l'âme haute et sincère du Dr Ducros et celle du Dr Mirdent des liens de 
sympathie qui finirent par devenir des liens d'affection. 

Malgré ou peut-être à cause de son assiduité aux pratiques pieuses, le 
Dr Ducros n'avait pas été persona grata auprès des autres médecins, tous 
conservateurs, ni même auprès de la partie masculine de la société. Tous les 
hommes « bien pensants » de Tourtoirac allaient ostensiblement à la messe, 
suivaient les processions et se donnaient comme les champions dévoués de 
l'Eglise, mais plus d'un parmi eux ne laissaient pas que d'entretenir un faux 
ménage, beaucoup grognaient contre le carême et le vendredi; aucun ne jeû
nait, cela va sans dire, quelques-uns oubliaient leurs Pâques; seul, M. de 
Pourtaillon, l'avocat M. de Tournon et 1© Dr Pébeyre faisaient la complète édi
fication des dévotes et du clergé, assistant chaque matin à la messe et ac
complissant avec zèle- tous leurs devoirs de chrétiens. Aussi la pratique à la 
fois libre, aisée, régulière du Dr Ducros ne fut-elle guère comprise. Les hom
mes en général le trouvèrent trop dévot, les dévotes lui reprochèrent de ne l'être 
.pas assez. Comment un homme, qui faisait chaque dimanche la communion, 
pouvait-il manquer en semaine aux fêtes de la Vierge et aux messes en l'hon
neur de saint Antoine? Comment, de même cfue tous jpes messieurs, no suivait-il 
pas toutes les processions? Comment n'avait-il pas pris part .aux diverses mani
festations en faveur de la liberté religieuse? Comment surtout pouvait-il bien 
causer familièrement avec le sous-préfet, paraître lié d'amitié avec cet abomî  
nablo Dr MiTdent? 
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Il y a, sans nul doute, quelque pstitesse dans les critiques dirigées 
contre la conduite religieuse de ce docteur Ducros par les « dévotes » 
qu'imagine Yves Le Querdec, attendu que, si la pratique des devoirs 
religieux s'impose, le quantum de cette pratique demeure facultatif, 
surtout au regard des tiers, et le choix des « dévotions » relève pa
reillement du domaine subjectif. Mais s'agit-il bien de cela? Et l'in
tervention de ces quinteuses dévotes a-t-elle un autre objet, à cet en
droit, que de mettre en relief et d'exalter le parti-pris d'originalité, 
l'ostentation presque agressive, enfin le mysticisme tapageur, si l'on 
peut dire, de la piété spéciale des sillonistes? Joignez-y une copieuse 
médisance à l'égard de la pratique des voisins, et vous aurez, sous 
le pinceau d'un ami du Sillon, la peinture achevée de l'ascétique sil-
loniste, telle que devait la juger, cinq ans plus tard, l'incorruptible 
droiture de Pie X. Le Pontife, en effet, dans l'Encyclique Notre charge 
apostolique, a dit ce qu'il fallait penser de ce mysticisme mêlé d'illu-
minisme, il a dénoncé la défection volontaire du Sillon dans diver
ses circonstances où la liberté de l'Eglise réclamait des défenseurs.; 
il a condamné enfin, de: la façon la plus explicite, l'interconfessïonna-
Iisme et la promiscuité des cathodiques avec les mécréants. Il faut 
relire ces enseignements pour voir jusqu'à quel point la thèse d'Yves 
Le Querdec les contredisait de façon directe : 

... Certes, ce n'est pas l'Eglise qui est descendue dans l'arène politique; on 
l'y a entraînée et pour la mutiler et pour la dépouiller. Le devoir de tout ca
tholique n'est-il pas d'user des armes politiques qu'il tient en mains pour la 
défendre, et aussi pour forcer la politique à rester dans son domaine et à ne 
s'occuper do l'Eglise crue pour lui rendre ce qui lui est dû? Eh bienl en face 
de l'Eglise ainsi violentée, on a souvent la douleur de voir les sillonnistes sa 
croiser les bras, si ce n'est qu'à les défendre ils trouvent leur compte... Qu'pst-ce 
à dire, sinon qu'il y a deux hommes dans le sillonniste : l'individu, qui est 
catholique, le sillonniste, l'homme d'action, qui est neutre? 

...Voici fondée par des catholiques line «association interconfcssionnelle, 
pour travailler à la réforme de la civilisation, œuvre religieuse au premier chef; 
car pas do vraie civilisation sans civilisation morale, et pas de vraie civi
lisation morale sans la vraie religion : c'est une vérité démontrée, c'est un 
fait d'histoire... Que faut-il penser de la promiscuité où se trouveront engagés 
les jeunes catholiques avec des hétérodoxes et des incroyants de toute sorte 
dans une œuvre de cette nature?... Etranges, effrayantes ot attristantes à 
la fois, sont l'audace et la légèreté d'esprit d'hommes qui se disent catholiques, 
qui rêvent de refondre la société dans do pareilles conditions et d'établir sur 
terre, par-dessus l'Eglise catholique, « le règne de la justice et de l'amour », 
avec des ouvriers venus de toute part, de toutes religions ou sans religion, avec 
ou sans croyances, pourvu qu'ils oublient ce qui les divise ; leurs convictions 
religieuses et philosophiques, et qu'ils mettent en commun ce qui les unit : 
un généreux idéalisme, et des forces morales prises « où ils peuvent 

Dans ce chapitre du Fils de VEsprit, c'est « la communauté de 
profession » qui crée les « liens d'affection » entre le docteur sillo-
niste et le praticien franc-maçon, tout comme « le généreux idéalisme » 
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devait unir les membres du « plus grand Sillon ». Mais le processus 
de l'interconfessionnalisme est le même, et, s'il se revêt ici du man
teau de la fiction, le modernisme social n'éclate pas avec moins d'évi
dence. On peut même dire qu'il court au-devant d'une censure dou
ble, la Lettre de Pie X à M. Gaspard Decurtins ayant atteint le mo
dernisme littéraire comme sa Lettre sur le Sillon avait percé à jour 
le modernisme • social. 

Le « roman social » de M. Georges FonsegriVe nous montre d'ail-
leuis bien d'autres manifestations d'interconfessionnalisme, et le ma
riage même de Norbert de Péchanval avec Mlle Emma Tournier n'est, 
après tout, qu'une manifestation atténuée de la même idée fixe. Sans 
doute, l'auteur a voulu mettre comme préface à cette union la con
version de l'épouse : c'est que, d'une part, le contraire eût été trop 
paradoxal; d'autre part, cette conversion fournissait à M. Georges Fon-
segrive une occasion précieuse d'établir que, dans le roman sinon dans 
la vie réelle, son apologétique particulière opère des miracles, et que 
sa foi sait devenir conquérante au moins par la plume d'Yves Le Quer-
dec. Il n'en est pas moins vrai que la bizarrerie da lx mésalliance, au 
point de vue social, n'est rien, dans le dessein probable de l'auteur, 
au prix du rapprochement qu'il exulte d'aVoir opéré, à rencontre des 
vraisemblances et des affinités religieuses, entre un fervent catholique 
comme Norbert et une rationaliste, docile élève du protestant Félix 
Pécaut. 

Allons plus loin, et disons tout net que l'interconfessionnalisme, 
c'est tout Fonsegrive. Une sincérité indéniable dans la profession de 
sa propre croyance se complique organiquement chez lui du besoin 
assidu de tendre la main aux dissidents, aux incroyants, voire aux 
sectaires. Non seulement, quand il récite les Litanies des saints-, il 
doit, j'imagine, omettre le verset : Ut inimicos sanctœ Ecclesiœ humi-
liare digneris, te rogamus, audi nos, ce qui doit lui sembler undesirable ; 
mais encore il n'est précaution qu'il ne prenne pour qu'en ses actes, 
en ses écrits, en ses paroles, en ses pensées même, nos « frères sépa
rés » trouvent satisfaction, dussent n'y pas trouver leur compte nos 
frères demeurés unis, ces .domestici qui ont la préférence de saint 
Paul. 

IX 

Il est ainsi fait, M. Fonsegrive. Est-ce propension de nature? Est-ce 
conséquence de sa situation professionnelle, qui juxtapose en lui et 
qui met constamîment aux prises le catholique et le professeur, — celui-
ci investi par une Aima mater dont la plupart des fils servent d'autres 
dieux que le Dieu du catholique? Toujours est-il que le sentiment 
intime ou public de ceux qui ne sont ni du corps, ni même de l'âme 
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de l'Eglise, le préoccupe, en tontes choses, autant, sinon pins, rrue le 
sentiment des fils même de l'Eglise. Personne plus que lui ne s'em
presse d'accepter, en toute discussion, le point de vue de l'adversaire. 
Et il justifie à souhait cette définition déjà ancienne du libéral : 
« Libéral? Un homme tolérant envers tous, sauf envers ses coreli
gionnaires. » Pour tout dire, c'est cette disposition d'esprit qui l'a 
conduit, sans nécessité d'aucune sorte, à déposer juscfue dans les pa
ges d'un roman comme, le Fils de l'Esprit, quelques gouttes de fiel 
à l'adresse de cette pauvre et chère grande Vérité française, qui pre
nait la liberté de ne goûter point son subtil éclectisme... 

La scène se passe chez Mme de Xandré, vieille châtelaine, voisine 
de Norbert, qu'elle a invité pour avoir son avis s'ur la politique gé
nérale du pays aussi bien que sur les affaires de la commune. Et voici 
comment, sous prétexte de nous présenter cette dame, M. Georges Fon-
segrive donne libre cours à sa passion contre ceux qui soutenaient 
les vraies doctrines à l'époque où parut le Fils de l'Esprit : 

Abonnée de la Croix et de la Vérité française, elle abandonnait sans la lire 
la première feuille à ses domestiques qui recevaient en cachette le Petit Pa
risien, mais lisait l'autre jusqu'à la dernière ligne. Elle était persuadée que le 
cardinal Rampolla avait constamment entretenu Léon XIII dans des idées faus
ses à l'aide de renseignements inexacts, qu'il existait une conspiration formidable 
composé; de prélats américains, de prêtres démocrates, de savants orgueilleux, 
d'universitaires catholiques et de jeunes hommes doués de plus d'enthousiasme 
que de cervelle, et que cette conspiration ne visait à rien moins qu'à ruiner 
l'Eglise, à la vider de toute orthodoxie et de toute discipline. Et elle déplorait 
l'aveuglement des Pontifes qui non seulement ne se rendent pas à l'évidence des 
démonstrations données par les Maignen de toute nature, mais qui même ne 
paraissent pas se douter que ces écrivains rendent à la cause de l'Eglise les 
plus signalés services. Car, chose étrange ! les Papes paraissent les ignorer et ne 
leur envoient jamais le moindre encouragement, tandis qu'ils complimentent 
ouvertement les autres journaux qui soutiennent et les prélaïs d'Amérique et 
les prêtres démocrates et les laïques savants... (pp. 171-172), 

Et ce bavardage continue, entassant les méchantes petites fausse
tés pêle mêle avec les vérités notoires. Et l'on est tenté de prendre 
en pitié M. Georges Fonsegrive, homme qfui se croit sérieux et qui est 
effectivement réputé sérieux, quand on le voit descendre à ce stra
tagème : pour dire son fait à la Vérité française, il prend le détour 
de la fiction romanescrue! Faut-il, quatre ans après la disparition de 
la vaillante feuille, entreprendre de la venger de ces imputations à 
la fois cancanières et bariolées? Un attachement filial nous y incite, 
d'autant qu'elle a laissé dans le pays des souvenirs d'une vivacité 
rare, à ce point qu'on continue de s'en référer à elle et d'évoquer 
les luttes qu'elle livra, chaque fois que surgit une controverse doctri
nale ou qu'entre en lice un combattant de choix. 

Rappelons donc à M. Fonsegrive, qui le sait du reste fort bien, que 
jamais personne, ni dans la rédaction de la Vérité française, ni parmi 
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ses abonnés, n'a cru, ni fait croire crue le cardinal Rampola eut « en
tretenu Léon XIII dans des idées fausses à l'aide de renseignements 
inexacts »; mais rappelons-lui aussi, ce qu'il sait également fort bien, 
que la « conspiration » dont il parle ensuite n'est nullement imagi
naire ; elle compta parmi ses adhérents plus ou moins conscients, 
plus ou moins ardents, des « prélats américains », tels que Mgr Ire-
land et Mgr Spalding, des « prêtres démocrates » dont les noms sont 
bien connus, des « savants orgueilleux » non moins désignes par tout 
le monde, des « universitaires catholiques » tels que M. Fonsegrive 
lui-même, eL -enfin des « jeunes hommes doués de plus d'enthousiasme 
que cle cervelle » : ¿1 ce trait vous avez reconnu Marc Sarignier, fa 
qui, sans le vouloir, M. Fonsegrive décernait ainsi, cinq ans d'avan
ce, un brevet que Pie X lui-même, dans un document exceptionnelle
ment vénérable, devait ratifier quand il déclare qu'il manque aux 
chefs du Sillon la « science historique », la « saine philosophie », 
la « forte théologie », la « clarté », la « logique», la « vérité », le 
« génie catholique et français », si bien qu'il ne leur reste que « le 
vague des idées et l'équivoque des expressions sous l'ardeur du sen
timent et la sonorité des mots ». 

Or, de cette « conspiration », quel devait être le résultat, .pour ne 
pas dire l'objectif? N'était-ce pas de « ruiner l'Eglise », de la « vider 
de toute orthodoxie et de toute discipline »? Ce n'est plus Mme de 
Xanclrô, ce n'est plus l'ironique imagination de M. Fonsegrive qui 
le présume, c'est Pie X qui le déclare et qui le prouve, dans les pages 
lumineuses de l'Encyclique Pascendi. Et le jour où parut cette En
cyclique, M. Fonsegrive dut confesser le triomphe des « démonstra
tions données par les Maignen de toute nature », lesquels pouvaient 
déjà mettre à leur actif la lettre de Léon XIII au cardinal Gibbons, 
Tesiem bcnevolentice, pour la condamnation de l'américanisme, et l'En
cyclique du même Léon XIII, Graves de communi, sur les conditions 
auxquelles la démocratie peut se flatter de demeurer chrétienne. Si 
donc Mme de Xandré, avec une irrévérence que lui prête tout gra
tuitement Yves Le Querdec, « déplorait l'aveuglement des Pontifes», 
c'est qu'elle ne lisait pas la Vérité française « jusqu'à la dernière 
ligne », ou qu'elle la lisait assez mal. 

Car ce fut le propre des écrivains de ce journal décidément unique, 
de rendre « à la cause de l'Eglise les plus signalés services » sans 
attendre et surtout sans réclamer « le moindre encouragement », com
me nous l'avons déjà signalé dans notre notice sur notre maître Au
guste Roussel, qui fut délicat, chevaleresque et désintéressé jusqu'à 
l'héroïsme (1). Son journal ne Voulait même pas savoir si d'autres 
journaux, qui « soutenaient les prélats d'Amérique, les prêtres dé-
mocrater, et les laïques savants », obtenaient ou mêm'e recherchaient 

1. Voir la Critique du Libéralisme, du 15 juin 1910. 
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des compliments à Rome; il lui suffisait d'av"oir confiance dans « l'é
vidence » do ses « démonstrations », et d'être assuré crue de Rome 
finirait par en venir, même lui mort, la solennelle et irreformable 
consécration. Il reste à M. Fonsegrive la consolation de se croire 
un « laïcrue savant », et de faire imprimer à ses frais ce certificat 
modeste, il reste aux écrivains de la Vérité le souvenir, autretment 
vivifiant, d'avoir eu le dernier mot dans des luttes mémorables, même 
alors qu'on eut brisé entre leurs mains l'arme avec laquelle ils les 
avaient livrées. La Quinzaine de M. Fonsegrive, en disparaissant pres
que dan», le même temps, gardait moins d'allégresse et plus de remords. 
Souhaitons que la Croix, qui survit à tout mais qui elle-même ne 
trouvo pas grâce devant M. Fonsegrive, soit lue par d'autres que par 
des « domestiques », et qu'elle corrige même ces derniers de la lec-
fcuro du Petit Parisien. 

X 

Nous venons de relever une malice de M. Fonsegrive à l'adresso 
de la Croix, qui n'avait certes mérité 

Ni cet excès d'honneur ni cette indignité. 

Or, ces sortes de malices, ainsi distribuées à tort et à travers, four
millent dans le Fils de l'Esprit. Elles façonnent à l'auteur l'aspect 
définitif d'un être quinteux, qui, dans les pages même où il présente 
la démocratie comme destinée à réaliser l'idéal de la félicité humaine, 
ne so refuse aucune occasion, soit de troubler la félicité individuelle 
par d'impitoyables lardons, soit d'attester que sa félicité propre se 
meut dans une atmosphère d'acrimonie constamment inapaiséc. Mais, 
de même que nous devons renoncer à discuter tous les passages 
critiquahles de son « roman social », de même nous ne relèverons 
plus que quelques-uns de ces coups de dent qu'il a prodigués № x 
uns et aux autres, cependant qu'il élargissait la coupable entaille qu'il 
s'était proposé de pratiquer dans le corps social tout entier. Et nous 
les Irouvons dans la relation, qui ouvre le volume, d'une réunion 
publique des groupes d'opposition, d'où Norbert de Péchanval doit 
soi tir résolu à « sauver la France » par la culture intensive, à la 
campagne, d'un démocratisme farouche et rageur. 

En cette réunion prennent tour à tour la parole des orateurs dési
gnés par les noms de Dombrée, Tivoux, Mabit et Tassier, qui figurent 
Coppée, Piou, Lasies et Sangnier, l'auteur s'étant amusé à conserver 
les voyelles et à ne remplacer que les consonnes des noms qu'il lais
sait à deviner. Or, voici ce qu'il dit du discours de Tivoux : 

La haute et noble stature de Tivoux se dressa alors et les mains battirent 
encore. Les femmes avaient retiré leurs gants pour mieux applaudir. Le dis-
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cours du président de la Ligue pour le peuple et pour la liberté fut plus 
long, plus plein de choses et d'idées crue n'avait été celui du poète. De sa 
voix harmonieuse, malgré un léger défaut de prononciation, il déroulait avec 
ampleur, en les ponctuant de igestes rares, la sjuite de ses périodes. La préparation 
était évidente et la prévision prudente des moindres détails, ,et cependant nul 
apprêt, une chaleur contenue et vive, une hauteur constante des vues, une 
correction impeccable de la phrase, une élégance soutenue de la diction. On 
sentait une passion intérieure, la flamme du cœur qui s*est donné à une tâche, 
qui parle bien plus pour exprimer hors de lui comme son trop-plein que pour 
vaincre les autres, et qui arrive par là même aux plus grands effets de per
suasion. Ce qui cependant empêchait cette parole si belle d'atteindre à tous 
les effets qu'elle eût mérités, c'était une sorte de détachement qui semblait 
trahir une lassitude, une espèce de désespérance. On eût dit que l'orateur en 
parlant voulait avant toute chose s'acquitter d'un devoir qu'il accomplissait 
sans se faire aucune illusion... {pp. 18-19). 

Certes, tous ceux qui ont entendu M. Piou trouveront cette critique 
exacte, et ceux qui ne l'aiment pas la jugeront savoureuse. Mais on 
doit convenir aussi qu'elle n'est nullement indulgente, et que le pré
sident de Y Action libérale populaire avait le droit d'espérer davan
tage et mieux de M. Georges Fonsegrive, à qui jamais, que nous sa
chions, il ne se soucia de porter le plus petit préjudice. Et le lecteur 
est fondé à se demander par quelle malignité foncière Yves Le Quer-
dec s'est trouvé mû à n'épargner même pas le généralissime de la 
politique libérale et constitutionnelle. N'aurait-on pas l'a clef de cette 
rigueur dans ce fait qu'aux yeux du doctrinaire Fonsegrive, M. Piou 
n'est, à tout prendre, qu'un ancien royaliste? Nous aurons, e n effet, 
l'occasion de constater, dans tels autres ouvrages de M. Fonsegrive, 
que sa façon spéciale d'entendre le « ralliement » consistait à fendre 
l'oreille à tous ceux qui avaient, jusqu'au toast du cardinal Lavige-
rie, figuré dans l'opposition comme chefs, comme candidats, comme 
conférenciers, voire comme journalistes. A ce compte, ni M. de Mun, 
ni M. Piou, n'avaient été bien choisis pour conduire les catholiques 
républicains; seul, M. Lamy offrait les garanties nécessaires; Jmais, 
à coup sûr, M. Fonsegrive eût chicané M. Lamy lui-même sur d'au
tres points Et la preuve, c'est que Marc Sangnier, ipsissimus ipse, 
ne trouve pas grâce aux yeux d'Yves Le Querdec. Voici, en effet, 
le coup de massue qu'il assène sur Tassier, le président de YEssor, 
après avoir couvert de fleurs s a manière oratoire : 

Pas plus d'ailleurs que les orateurs ^précédents, il n'indiqua bien claire
ment ce que chacun des auditeurs devait faire pour assurer le salut public... 
(page 27). 

N'est-ce pas là encore une confirmation préventive du jugement 
que devaiL porter Pie X sur « le vague des idées » sillonistes? Mais 
en voilà assez sur les orateurs de cette symbolique réunion; passons 
à l'auditoire. Parmi les auditeurs, Yves Le Querdec distingue : 
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.. .un certain nombre d'ecclésiastiques en soutane noire, qui tous portaient 
le rabat, mais où, à l'allure à la fois volontaire et retenue, à la spontanéité 
du sourire et à la discrétion du regard autant qu'aux appellations de « mon 
Père » que Von entendait de divers côtés, l'on pouvait reconnaître des reli
gieux de la Compagnie de Jésus... (page 3). 

Jusque-là, ce .n'est pas bien méchant, et les jésuites ne peuvent 
qu'être flattés d'être ainsi remarqués expressément dans un auditoire 
aussi considérable. Seulement, quand l'auteur résume les souvenirs 
de collège de Norbert, il se gêne beaucoup moins pour représenter ses 
maîtres, précisément jésuites, comme lui ayant inculcfué, soit par leur 
enseignement de l'histoire contemporaine, soit par leur direction mo
rale générale, un « esprit auquel naturellement, et comme par instinct, 
il résistait », auquel $ résistait « d'autant plus qu'il Voyait que cet 
esprit s'accordait avec tout o& qui, hors du collège, l'avait le plus; 
vivement choqué ». Cette périphrase, si on l'éclairé par ce qui pré
cède et par ce qui suivra dans le volume, signifie que les Jésuites 
avaient élevé Norbert dans des idées, sinon aristocratiques, du moins 
antidémocratiques. Et si M. Fonsegrive a mis tant de prudence à 
indiquer ce grief, c'est sans doute qu'il ne voulait pas rebuter le 
zèle qu'ont mis, à notre connaissance, certains de ces religieux à 
faire lire le Fus de l'Esprit. 

Seulement, par quelle inadvertance M. Fonsegrive insinue-t-il cette 
accusation d'antidémocratisme contre des religieux à qui, par ailleurs, 
il prête assez de condescendance pour qu'ils soient venus en nombre 
à un meeting profitable au « ralliement » ? Lui-même nous en aver
tit par cette phrase dédaigneuse : 

Inutiles et boudeurs, les représentants du vieux royalisme n'avaient pas été 
invités, mais tous les débris actifs du parti s'étaient d'avance fondus dans les 
autres associations... (page 17). 

Qui sait? c'est peut-être cet effacement, moins spontané d'ailleurs 
que contraint, qui permit la publication et favorisa le succès relatif 
du Fils de VEsprit. Aujourd'hui, ce « roman social » tomberait k 
plat, tant l'Action française sifflerait Norbert de PéchanVal. 

Paul TAILLIEZ-

INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

U N E O R I E N T A T I O N N O U V E L L E D F L'A. C. J. F. 

M. Nel Ariès a donné sur cet essai d'évolution un piquant article 
dans « La Revue critique des idées et des livres » (25 août 1911). 
Nous le citons en entier, en le faisant suivre de quelques réflexions. 
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Une grande préoccupation pour les catholiques soucieux de sauve
garder leur religion est de savoir la conduite politique à tenir. 

Le problème est complexe. Il a été en général mal compris et par 
•conséquent mal résolu: l'événement l'a prouvé. L'échec du ralliement, 
la stagnation de l'Action libérale populaire, indéniable malgré de vi
brantes manifestations oratoires, ont amené ce résultat chez les catho 
liques : un grand dégoût et une grande crainte de la politique, cause 
perpétuelle de déceptions. Aussi inclinent-ils à croire que la sagesse 
conseille l'abstention. Pas de 'politique, tel est le mot d'ordre qui 
circule parmi eux depuis plusieurs années. 

Ce mot d'ordre, on le sait, nul groupement n'a plus fait pour Je 
propager que l'Association catholique de la Jeunesse française. Non 
seulement elle fait profession de l'observer comme groupe, mais elle 
l'impose à ses adhérents, même agissant à titre individuel : « Pas 
de politique qui diviserait l'Association, surtout pas de politique mili
tante, qui la compromettrait. » De sorte crue le dernier mot de la 
sagesse, pour ceux qui en font partie, serait de limiter en France leur 
action publique à celle qu'un étranger également catholique pourrait 
comme tel exercer chez nous, ou bien à celle qu'un Français pour
rait comme catholique exercer à l'étranger. 

Il va sans dire qu'une telle ligne de conduite est aussi insoutenable 
en théorie qu'impraticable en fait. Mais le papier supporte tout. L'A. 
C. J. F. a donc, en l'habillant de différentes façons, maintenu ce prin
cipe dans ses tracts et publications, quoiqu'elle ne se soit pas fait 
faute de concourir à l'action politique dirigée par M. Piou. Comme 
c'est une action sagement contenue dans, les limites de la légalité 
et de la constitution, elle passe sans doute pour ne pas mériter le 
nom de « politique militante » ou même pour n'être pas « politi
que » du tout. En tous cas, les jeunes gens et les hommes (il n'y a 
pas de limite supérieure d'âge) de la Jeunesse catholique, s'ils *se 
livrent assez volontiers à une certaine action politique, pensent que 
ça ne compte pas et n'en font jamais le sujet de leurs études. Ils pré
fèrent n'en pas trop parler, ne se sentant pas sur un terrain assez 
sûr pour y risquer des discussions. 

Jusqu'à ces derniers ternes, l'A. C. J. F. a donc prétendu et sans 
•doute cru se tenir en dehors de la politique. Mais voilà que la force 
des choses remportant, une orientation nouvelle se dessine : on par
lera du siijet jadis défendu. Ce qui n'empêche pas l'A. C. J. F. de 
prétendre plus énergiquement que jamais s'en tenir à 3 e s anciens 
principes d'abstention, à ce qu'elle appelle « sa ligne », au moment 
même où ses chefs avouent la nécessité de s'en départir. 

C'est au moment du dernier Congrès national de l'A. C. J. F. (18-21 
mai 1911) à Paris que la décision a été prise et la contradiction ma
nifestée, malgré toutes sortes d'artifices de langage pour la dissimu
ler. Les Annales de la Jeunesse catholique (numéro du 16 juin 1911) 
en témoignent. On surprend fort bien, dans le compte rendu résumé 
mais consciencieux de cet organe officiel de l'Association, l'embar
ras où la plonge la question politique, et l'empressement général de 
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ses adeptes à éviter toute parole précise sur ce sujet scabreux. Mais 
le sujet s'impose, il faut se prononcer. D'où deux attitudes que toutes 
les ruses du monde n'arriveront pas à accorder : une pour correspon
dre aux résolutions passées et à la .« ligne » prétendue invariable 
de TA. C. J. F., une autre J)our l'avenir et les nécessités qu'il Com
porte. 

Première attitude : 
Dans une des séances du Congrès, celle du vendredi 19 mai, se 

produisit un incident raconté en ces termes par les Annales de la Jeu
nesse catholique (1) : 

TJn membre de l'Action française demande pourquoi l'on met à la porte 
de l'Association des catholiques à cause de leurs opinions royalistes. 

Et Grerlier (2) d'affirmer >à nouveau qu'il est faux que l'Association ait jamais 
écarté de ses rangs quelqu'un pour le seul fait de ses opinions politiques; elle 
compte dans ses rangs des royalistes et des républicains; elle demande seulement 
aux uns comme aux autres de ne pas engagei et compromettre par une action 
politique militante l'A. C. J. F. et sa propagande religieuse et sociale. Tout 
jeune homme qui accepte cette discipline est admis dans l'Association, quelles 
que soient ses opinions politiques. Cette déclaration, qui ne fait que résumer la 
ligne de conduite de TA. C. J. F., est accueillie par une ovation significative 
et prolongée (3). 

Par conséquent la politique est considérée comme une « opinion » 
sans intérêt et sans valeur. On peut avoir celle qu'on veut, ça n'a pas 
d'importance, pourvu qu'on ne s'avise pas de la traduire en actes. 
Car alors ce serait faire tort à la propagande religieuse et sociale, 
la seule qu'admette et pratique l'A. C. J. F. Son catholicisme déborde 
sur la société en général plutôt que sur la France dont les conditions 
propres d'existence et de salut comme nation restent en dehors de 
ses études. ' 

Tel est donc le sens des déclarations du 19. Or le jeudi 18, c'est-à-
-dire la veille, voici ce qui s'était dit et les résolutions qui avaient 
été prises, sur l'initiative dos dirigeants de l'A. C. J. F., non devant 
le public mélangé du congrès, mais dans le cercle sélectionné du 
Conseil fédéral (4) : 

Le rapporteur, sur la demande du Comité, insiste tout spécialement sur la 
nécessité des études qui ont pour but do former les jeu/nes gens à la vie -piiblique, 
à leurs devoirs de citoyens, d'en faire des Fiançais conscients de leurs devoirs 
Si la politique de parti doit être bannie d'-un cercle d'études, il est un certain 
npmbre de questions (devoir électoral, R. P. etc.) qui, bien qu'elles semblent 
toucher à la politique, ne doivent pas être négligées? (5). 

1. Voir sur les détails de cet incident et sur la façon dont a été éludée 
toute discussion publique, l'article de la Critique du Libéralisme, 1 e r juillet. 

*2. M. Gerlier est le président général de l'A. C. J. F. 
3. Les Annales de la jeun:sse cathoHjus, 16 juin 1911, p. 178. 

,4. Le Conseil fédéral réunit szulement les dél$gu?s des groupes. C'est comme 
une petite chambre des -dépu'és que convoque chaque année le Comitô géné
ral de l'A. C. J. F. 

6. Annales, etc., p. 194. 
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Ainsi on s'occupera de questions politiques, qu'on débaptisera pour 
la circonstance. Admirons la naïveté : « le devoir électoral et la R. 
P. sont des questions qui semblent toucher à la politique; mais ras
surons-nous, ce n'est qu'une apparence... » Grâce à quoi, san3 doute, 
l'A. C. J. F. pourra faire campagne avec M. Piou pour la fameuse 
R. P. Dans leur innocence, ces messieurs ne se doutent pas que rien 
ne touche davantage à la politique de parti (qu'ils proscrivent avec 
raison de leurs groupesi) (1) que la R. P. Car la R. P. visanii à une 
plus exacte représentation des partis, n'aboutit qu'à établir leur lutte 
sur des bases perfectionnées. 

La suite du compte rendu laisse entrevoir les efforts inouïs des ora
teurs pour ne pas appeler la politique par son nom. 

I^s étudier (les questions de devoir électoral, de R. P.), ce n'est pas faire de 
la politique au sens courant du mot. Pourtant cette partie de notre programme ne 
semble pas en faveur près des cercles d'études (2). D'accord avec 1© Comité 
général, le rapporteur croit devoir attirer sur elle 1* attention du Conseil fédéral, 
de façon à orienter les études de l'A. C. J. F. vers ces questions délaissées et 
cependant essentielles... Gerlier fait porter l'effort de la discussion sur un point 
spécial : l'orientation à donner (aux études dans le sens de la formation 
civique. « Dans la majorité des groupes, on ne donne pas assez de place à 
ces questions; le Comité désire tourner leur attention de ce côté ». 

Personne ne songe à en contester l'opportunité: c'est la direction et la 
préparation de ces études qui font l'objet du débat. Mairot déclare nécessaires les 
études sur « la cité », mais elles ont besoin d'être dirigées; aussi insiste-t-iî 
pour que « la littérature de l'Association « s'augmente d'articles et surtout de 
tracts sur la cité... » Gerlier répond que notre premier travail sera une remise au 
point de nos tracts et qu'on y apportera cotte préoccupation. D'ailleurs, ob
serve de Gailhard-Bancel, l'Ecole des conférenciers de Paris a fait sur les ap
plications des lois sociales des tracts qui sont déjà quelque chose (3). 

Ahl ah ! on avoue donc crue les lois sociales ne sont pas tout! De 
la société on consent h passer à la cité, mais sans dire ce qu'on 
entend par ce terme substitué à celui de politique. La préoccupation 
d'éviter le mot tout en désignant la chose perce de plus en plus; 

L'abbé Lenauld voudrait que ces travaux spéciaux soient préparés 
par un travail d'ensemble : 

Il importerait de montrer notamment comment ces questions rentrent dans le 
programme de l'Association, en quoi c'est de la politique et ce n'en est pas: 
nous faisons de Vaction politique au sens « action civique »; de ne l'avoir pas 

1. A l'ouverture du congrès, l'A. C. J. F. a reçu du Saint-Père line let
tre où, entre autres choses, il lui demande de s'abstenir « de prendre une 
part active aux luttes des partis politiques ». Ce qu'elle interprète comme 
une déclaration d'indifférentisme politique et comme une approbation de sa 
conduite. Elle ne se doute pas qu'il peut y avoir une autre politique nue 
l'absurde et odieuse politique des partis, qu'elle pratique elle-même dans la 
mesure où elle marche avec l'Action libérale. 

2. Comment en serait-il autrement, puisqu'on a tout fait pour écarter les 
jeunes gens des études politiques ? 

3. Annales, etc., p. 195. 
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assez expliqué résulte une confusion où il faut voir peut-être la cause de la 
négligence qu'on a mise à l'étude de la cité... A l'expression « action po
litique », il y a lieu de substituer action publique, dit Gerlier : elle ne prête 
pas à confusion t — Celle surtout d'action civique est exacte, remarque Jean 
Gaillard. ' 

Laissant la distinction avec la politique, on revient à l'orientation même 
des étud's vers la formation civique (1). 

En effet, distinguer l'action civique de l'action politique était diffi
cile; il est clair qu'on n'a pas pu s'en tirer. Aussi « revient-on à la 
formation civique » dont l'imprécision est si contoode. Cependant, 
da (n3 l'innocence de leur cœur, quelques assistants, à la recherche 
d'un sens, donnent à la cité celui de comm'une et d'organisation mu
nicipale. 

En certains endroits, on est déjà entré dans- la voie indiquée. C'est ainsi qu'Ar
naud cite que l'instruction civique occupe une partie des programmes des avant-
gardes de Vendée... et que M. le chanoine Lachenal rapporte que dans cette 
Union (de la Haute-Savoie) l'étude de la loi municipale de 1884 a été proposée 
aux groupes; cela a obtenu un grand succès, plus de 20 groupes l'ont étudiée (2). 

L'étude de la loi municipale, ce n'est pas grand'chose et ce n'est 
peut-être pas d'ailleurs à quoi voulaient en venir les dirigeants de 
l'A1. C. J. F. (qui auraient employé, il y a deux ou trois ans, un 
autre mot que la cité, et auraient dit carrément la démocratie, la for
mation démocratique. Ils n'osent plus; ils ont reçu des avertissements, 
et l'encyclique sur le Sillon leur a au moins enseigné la méfiance). 
Mais si peu que ce soit, patience 1 Les conseillers municipaux concou
rent à l'élection du Sénat et ainsi les rouages du gouvernement de 
la cité, puisque cité il y a, s'engrènent avec ceux du gouvernement de 
la nation. Qui mettra le doigt dans l'engrenage passera insensiblement 
de la commune à l'Etat. 

« Bref, conclut Gerlier, il n'y a pas d'objection de principe au sujet de I'«orien-
tation de l'étude. (Assentiment). — Malgré l'orientation nouvelle, il reste en
tendu qu'on exhorte les groupes à l'action sociale. — Il n'est, déclare Gerlier, 
rien retranché ni diminué des autres études. » 

La discussion est résumée dans ce texte : Le Conseil fédéral invite les groupes 
à orienter davantage dans l'avenir leurs études vers les questions susceptibles 
de former les jeunes gens à la vie publique, en ayant soin de rester fidèles h la 
ligne politique de l'Association; il désire que, pour faciliter cette orientation, 
des travaux nombreux et prochains soient présentés sur ces questions dans les 
Annales, la Vie nouvelle, et les tracts de l'A. C. J. F. (3). 

Une orientation nouvelle, le mot y est. Puisse la chose y être aussi 1 
L'A. C. J. F. avait cru devoir joindre à l'affirmation religieuse l'affir
mation sociale; elle sera amenée à les compléter l'une et l'autre par 
une troisième affirmation qu'elle appellera connue elle voudra, mais 

1 . Annales, etc. 
2. Ihid. 
3. Annales, etc. 
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On doit féliciter sans arrière-psnsée l ' A . C. J. F. de cette noulvelle 
orientation et s'en réjouir. Peu importe qu'elle soit spontanée ou qu'elle 
soit, l'effet d'une poussée irrésistible provenant d'un mouvement de 
plus en plus prononcé parmi les jeunes gens catholiques d'aujourd'hui 
que l'Association veut retenir ou attirer, et qu'elle voit entraînés sans 
elle, en dehors d'elle, à l'étude et même à la défense active de la 
« Cité ». Sous ce rapport, «une loyale émulation avec « L'Action fran
çaise » ne peut manquer de produire des résultats autrement heureux 
et féconds que celle qui porta l ' A . C. J. F., il y a sept ou huit ans, 
sous l'empire d'une préoccupation analogue, à se lancer dans la dé
mocratie par concurrence avec le Sillon. 

Dcnnons-lui donc acte de cette rupture avec la déclaration de son 
président-général, M. Jean Lerolle, au igrand meeting social du Con
grès de l ' A . C. J. F. à Autun, en 1907 : « Que voulons-nous? Non pas 
christianiser l'Etat, mais faire une société chrétienne, et pour cela 
conquérir l'âme française » (1). Le sens de cette proposition -se trouve 
mis en lumière par les observations de M. Nel A n e s . Ce que nous avons 
à ajouter montrera que l'orientation nouvelle éefuivaut bien au désaveu 
de cette formule et à une assertion contraire, quoique le Comité fé
déral n'en ait pas vu aussi long en -rédigeant la sienne. 

En exécution de cette mesure, « Les Annales de l ' A . C. J. F. » ont 
récemment donné (septembre 1911), sous la signature de M. Pierre 
Hardoin, membre du Comité général, un article: «Pour, la c i t é » 
— puisque cité il y a 1 — qui doit être considéré comme un programme 
et une sorte de manifeste. 

L'auteur prend surtout à cœur de présenter cet essai d'évolution 
comme un développement logique des études de TA. C. J. F. Nous ne 

1. Voir la Critique du Libéralisme, 15 août 1909, pages 10 et ss. 

qui est du domaine politique. Et alors, si elle permet, si elle fournit 
à ses adhérents des convictions politiques, comment continuerait-elle 
à leur interdire l'action? 

Avant elle le Sillon avait compris crue de la religion découle une 
politique. Malheureusement son démocratisme forcené, en altérant gra
vement les données de la religion catholique, a faussé la solution. 

L 'A. C. J. F., plus éclairée dans sa doctrine, pourrait marcher d'un pas 
plus sûr. Mais il lui faudrait le courage d'aborder de front le problème, 
au lieu de ruser avec lui et de mettre toute son énergie à éluder ce 
qui est à étudier. 

Youdra-t-elle se mettre réellement à cette étude? Il est permis d'en 
douter encore. Ceux qui dirigent l ' A . C. J. F. semblent craindre d'avoir 
à conclure contre leurs préjugés démocratiques, contre leurs goûts 
parlementaires, contre leurs habitudes libérales. Mais un jour viendra 
où bon gré mal gré il faudra bien le {reconnaître : une action catholique 
une action sociale ne se suffisent pas, il faut une action française. 

N E L A R I È S . 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 881 

le chicanerons pas sur ce point. L'étude de la Cité devient « le troi
sième terme du programme du catholicisme social », terme qui paraît 
un peu bien ajouté après coup, puisqu'on déclarait bien haut ne lui en 
reconnaître jusqu'ici que deux. Il est donc entendu que celui-ci se pose 
a son tour. 

On pourrait seulement observer que si « la manière de procéder 
a été logique et raisonnée », l'ordre concret et pratique, les exigences 
des faits et de la situation peuvent se trouver mal satisfaits d'un ordre 
aussi rigoureusement logique, et que, quoi qu'il en soit de l'enchaîne
ment logique de ces trois termes : la famille, la profession, la cité, la 
logique concrète, ces exigences de la situation demandaient que ces 
trois études fussent menées de front. J'ajouterai plus loin, non pas 
seulement comme sujets d'études, mais comme objet de l'action. En 
ce sens, je souscrirai pleinement à cette proposition de M. Hardoin : 
« Il est impossible et arbitraire de vouloir séparer par des cloisons 
étanches ces trois cercles où se déploie toute activité humaine : la 
famille; la profession, la cité. Ils se compénètrent, s'étayent et se 
commandent mutuellement : leur prospérité est liée comme leur dé
clin. » Les séparer par des cloisons étanches, n'est-oe pas cependant 
ce qu'on avait tenté de faire? Mais laissons le passé et disons aujour
d'hui avec M. Hardoin : « Ce serait faire preuve d'une étrange étroi-
tesse d'esprit que de ne pas se préoccuper, par crainte de la politique, 
des péripéties et des modalités de la vie nationale. » 

* * 

Mais il me semble que, pour se bien diriger dans la voie nouvelle, 
l'A. C. J. F. aurait besoin d'éclaircir, de préciser devant ses adhérents, 
ses idées sur deux points fondamentaux : le principe d'où découle le 
droit et le devoir d'entrer dans cette étude et dans cette action, et 
l'objet ou le but qu'elles doivent avoir. 

Si l'on place à la base le faux principe démocratique, on débutera 
par une énorme méprise sur ce droit et ce devoir et l'on risque de 
s'orienter fort mal. Or, nous ne voyons pas sans regret et sans surprise 
M. Hardoin ajouter presque aussitôt après la dernière parole citée : 

« N'oublions pas cette parole de Montalembert, qu'ici même citait 
un jour Jean Lerolle : « La souveraineté ne réside plus dans la 
» royauté seule (on était alors en 1846), mais dans la nation tout en-
» tière : c'est la nation qui est César : chaque citoyen est une portion 
» de ce César*Or il en résulte pour nous non seulement un droit* 
» mais un devoir, un devoir strict et de premier ' ordre... Dieu a posé 
» entre nos mains une portion de Vautorité. Cette autorité nous en 
» sommes responsables devant nos enfants, devant notre conscience 
» et devant Dieu » (1). 

L'autorité de M. J. Lerolle, ni même celle de Montalembert ne .peu
vent faire que de telles propositions ne soient contraires à la doctrine 
traditionnelle de l'Eglise. Il est fâcheux crue M. J. Lerolle qui procla-

1. L'A. C. J. F. et les Elections, Annales, 16 avril 1906. 
Critique du libéralisme. — 1ER Octobre. 
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mait si hautement, comime un titre spécial pour lui et ses amis : « Nous 
sommes la génération de Léon XIII » ait si peu compris ou retenu 
les enseignements de ce Pape; plus fâcheux encore que l'A. C. J. F. 
en s o i t encore là après la Lettre de S. S. Pie X sur le Sillon). Tant il 
est vrai, comme nous le disions i l y a quelque temps, que ceux-là 
même dont la voix acclame chaleureusement la parole pontificale 
« ont des oreilles et n'entendent pas »1 On voit que TA. C. J. F. 
n'a pas encore assez complètement rejeté le V e n i n démocratique dont 
elle s'est intoxiquée dans sa « surenchère » avec le Sillon. 

Le vrai principe sur lequel se fonde le droit et le devoir cju'ont ses 
membres de s'occuper de la Cité est autre. 

Dans une société constituée normalement, honnête et chrétienne, 
la fonction politique appartient a u seul détenteur du pouvoir. C'est là 
qu'il faudrait avoir des idées justes et précises sur les deux éléments 
constitutifs de la société. Eléments abstraits : l'autorité ou le pouvoir 
et la multitude. Eléments concrets : souverain, sujets. Les enseigne*-
ments de Léon XIII et la Lettre sur le Sillon ont rappelé la doctrine^ 
fondamentale en ces points. L'autorité ou le pouvoir vient de Dieu, 
ils n e sont jamais dans le peuple iqui ne confère pas l'autorité, bien 
qu'en certaines circonstances il désigne le détenteur du pouvoir. Si 
bien que, en admettant le principe d'où part TA. C. J. F., la multi
tude aurait toujours un droit sur la politique de la Cité, même cons
tituée normalement e t conformément à sa fin — ce qui est une erreur 
— et que, dans le cas contraire dont nous allons parler, la part d'au
torité dont elle se réclamerait serait encore un faux droit. 

Prenons en effet une société comme la Cité française actuelle. 
C'est un état d'anarchie véritable, non seulement matérielle, [mais 
d'anarchie intellectuelle, morale e t religieuse, contraire aux règles 
essentielles du droit naturel a u t a n t que du droit chrétien, où les dé
tenteurs du pouvoir, loin de promouvoir le bien commun, conspirent 
contre lui. Dans cet état, il appartient bien aux membres de la mul
titude de pourvoir au rétablissement de l'ordre. Mais en vertu de quel 
droit? Nullement en V e r t u d e celui de la démocratie, mais simplement 
parce que, dans une société ainsi décomposée, retournée contre toutes 
ses fins, c'est l e droit e t le devoir de tous les citoyens que leur si
tuation, leur talent, leur énergie y rend aptes, de travailler à la res
tauration de l'ordre nécessaire et de se dévouer à cette œuvre de 
salut. 

De ce nombre sont certainement une grande partie des membres de 
l'A. C. J. F. Il faut donc applaudir à leur résolution de prendre [part 
à cette œuvre. Mais i l est clair, qu'ainsi comprise, non seulement elle 
les sollicite à l'action, non moins qu'à l'étude, mais qu'elle les en
traînera plus loin qu'ils ne l'ont probablement prévu. C'est ce dont 
ils se rendraient compte en précisant l'objet ou l e but, ce qui est dési
gné par ce ternie : La Cité. 

* 

L'A. C- J~ F. m e paraît l'employer sans le comprendre. Peut-être pré-
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fère-t-elle seulement ne pas être obligée de voir ce qu'il exprime. 
M. Nel Ariès a observé que certains membres du Comité fédéral, 

à la recherche d'un sens, donnaient à la Cité celui de commune et 
d'organisation municipale. L'article de M. Hardoin en est aussi là. 
Il se défend, il est vrai, « de tracer ici le programme de nos études 
sur la Cité et d'essayer une énumération de tous les problèmes qu'elle 
soulève. » « Tout au plus, ajoute-t-il, nous sera-t-il permis d'indiquer 
à nos amis le point sur lequel doit, à notre avis, porter en premier 
lieu leur* effort. Avant toutes choses ils étudieront cet organisme si 
complexe qu'on appelle la commune : c'est en effet le rouage dont 
le fonctionnement touche chacun de nous de la façon la plus directe 
et la plus immédiate. » Cependant, ce point exposé, il dit encore, 
en citant M. Rouzaud : 

La cité comprend, pour les catholiques sociaux, autre chose encore : 
« S.i nous partons, en effet, de cette notion que le groupement local est 
» de bonne base, ces intérêts communs, qui dérivent de l'habitation 
» dans un même lieu, nous Voyons le village avoir des intérêts com-
» muns avec d'autres groupes similaires, avec toute une contrée, une 
» vallée, Un pays, un arrondissement... Mais nous voyons aussi que 
» plusieurs contrées, pays.-, ont d'autres intérêts, plus généraux, com-
» muns avlec des contrées semblables, forment un ensemble qui vient 
» s'appeler région ou province. » 

» En indiquant ici comment l'étude de la commune nous amènera 
logiquement et forcément à absorber le problème rêgionaliste, j'ai Vou
lu montrer l'étendue immense du sujet qui s'offre à notre activité. » 

Terribles, ces catholiques sociaux! La cité est cela « pour eux ». 
Et pour les autres? Pour les autres, la cité est tout cela aussi, et 
même quelque chose de plus, devant quoi l'A. C. J. F. paraît s'arrêter 
pour le moment, mais sans quoi elle ne serait pas la Cité. Ne refusons 
pas d'admirer le bel ordre logique dans lequel procèdent impeccable
ment ces jeunes catholiques sociaux et donnons-leur le temps d'en
fanter son vrai terme. 

Ce n'est encore là, en effet, qu'un acheminement. Ils ont l'idée, 
ils n'ont pas le concept. L'idée est peut-être empruntée à la « Cité 
antique » de Fustel de Coulanges. Il n'en aurait pas coûté davantage 
de recevoir de lui le concept formel et clair : A l'origine de la civilisa
tion, la cité était une confédération, non pas d'individus, mais de 
plusieurs groupes qui s'étaient constitués avant elle et qu'elle laissait 
subsister. Les familles s'organisent en phratries, les phratries en tri
bus, les tribus se groupent en cité, c'est-à-dire se donnent une organi
sation supérieure uniefue pour la gestion et la défense de leurs intérêts 
communs et un gouvernement pour les régir. Une loi analogue a 
présidé à l'organisation de la Cité moderne. La Cité c'est tout bonne
ment, dans sa forme concrète et vivante, l'Etat considéré comme res
sort de la conservation des organisations particulières, familiales, com
munales, régionales, professionnelles, dont la nation est formée, de 
leur autonomie et de leurs droits, et comme gouvernement de leurs 
intérêts communs. Civitas, TTOA IÇ , d'où politique, gouvernement de 
la Cité. 
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Il faudra donc avoir bien nette devant les yeux la fin de la Cité, 
qui est le bien temporel commun, le bien public, l'intérêt national, sans 
oublier leur rapport avec la destinée suprême de toute société hu
maine; et, comtme il ne s'agit pas du bien de la société abstractitve-
ment considérée, mais de celle déterminée où nous vivons,* il faudra 
étudier, connaître, déterminer l'intérêt français catholique. 

D'où nécessité pour l'A. C. J. F., si elle veut faire œuvre sérieuse, 
d'étudier les différentes formes de gouvernement, de peser les avan
tages et les inconvénients des unes et des autres, envisagées, d'abord 
en elles-mêmes, mais aussi par rapport à l'histoire, à la constitution, 
au tempérament de notre nation, à sa mission en ce monde. 

Il faudra inévitablement prendre parti pour une de ces formes, car 
la question reste ouverte dans un pays bouleversé par cent vingt ans 
de révolution. Et voilà comment, sans avoir à faire de la politique 
de parti au sens péjoratif du mot qui désigne la préférence donnée par 
un groupe à ses intérêts particuliers sur le bien commun, l'A. C. J. F., 
se trouvera nécessairement entraînée, qu'elle le veuille ou non, à moins 
de reculei à peine engagée, à faire purement et simplement de la 
politique, de la vraie politique. Ce jour-là elle aura renoncé au beau 
dédain qu'elle professait jusqu'ici pour elle et à son indififérentisme. 

Nous avertissons seulement cette jeunesse qu'il ne suffira pas d'é
noncer une préférence; il en faudra donner et appuyer les motifs, 
montrer qu'elle est conforme aux exigences sociales et aux intérêts 
communs de la Cité. 

Loi,n de nous l'intention de ralentir la nouvelle ardeur de l'A. C. 
J. F., bien au contraire. Nous la sollicitons non seulement d'étudier, 
mais d'agir. 

La France, Messieurs, vous attend. 
E. B. 

U N E C I R C U L A I R E D E L A S . C. C O N S I S T O R I A L E 

C O N T R E « L ' H I S T O I R E A N C I E N N E D E L ' É G L I S E » 

D E MGR D U C H E S N E ( i ) 

En date du 1 e r septembre 1911, la S. C. Consistoriale a rendu la 
circulaire suivante aux évêques d'Italie : 

Il est à la connaissance du (Saint-Siège que dans certains séminaires est 
entrée l'œuvre de Duchesne : « Histoire ancienne de l'Eglise », et qu'elle a 
été mise entre les mains des élèves, sinon comme manuel de classe, du moins 
comme texte à consulter. 

Si Ton avait pris garde à ce fque durent admettre, au cours d'une récente po
lémique, ceux même qui ont pris le soin de publier cet ouvrage, — à savoir 
que c'était « un livre réservé aux savants, aux hommes d'une forte culture, et 

1. Un de ces derniers jours, M. Méreu, consacrant un article à la Circu-
' laire de la S. C. Consistoriale dans le Figaro, et plaidant naturellement pour 

Mgr Duchesne, nous apprenait une chose grave autant qu'amusante. Plu-
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non pas à propager dans les séminaires » (1), — sans doute on aurait mis plus 
de prudence à admettre cette œuvre. 

Mais à part cet aveu des intéressés, je dois porter un jugement bien plus 
grave à la connaissance des Révéïendissimes Ordinaires diocésains. Déjà, 
le doute ayant été posé si « l'Histoire ancienne de l'Eglise » de Duchesne 
pouvait être admise, ou au moins tolérée dans les séminaires, je demandai, com
me c'était mon devoir, l'avis des consulteurs compétents, personnes non seu
lement étrangères à la récente polémique, mais extrêmement pondérées; et 
leur vœu a été en tout négatif. Car, en raison des réticences étudiées et con
tinuelles (que du reste l'auteur reconnaît lui-même) en matière de première 
importance, particulièrement lorsqu'elles ont trait au surnaturel; en raison 
aussi du doute que l'auteur jette sur les autres sujets ou de la manière dont 
il les expose : non seulement il ne donne pas le véritable concept de l'histoire 
de l'Eglise, ,ma£s il le fausse et le défigure énormément, en représentant l'Eglise 
comme presque dépouillée de ces charismes surnaturels sur lesquels elle se 
fonde et sans lesquels elle ne 'peut se développer. 

A quoi s'ajoute son tableau des martyrs, dont non seulement il amoindrit le 
grand nombre, mais qu'il représente souvent comme atteints- de fanatisme, 
ébranlant ainsi le grand argument que- leur héroïsme surnaturel fournissait en 
faveur de la foi; alors qu'au contraire les persécuteurs sont présentés comme des 
hommes de génie, poussés à la persécution par un grand idéal politique. 

Les Pères de l'Eglise eux-mêmes; ces véritables génies de l'humanité, sor
tent de cette histoire diminués et en certains cas anéantis. C'est ainsi que les 
luttes épiques pour la foi contre les hérétiques, Duchesne aime à les faire pas-

~ser souvent pour des litiges de sophistique, effet de malentendus qui pouvaient 
facilement s'accommoder; comme s'il n'y avait pas eu de différences essentielles 
entre la foi des Pères de l'Eglise, par exemple et celle d'Anus et des autres. 
Et non moins maltraités apparaissent beaucoup d'autres points d'une capitale 
importance, comme le culte de la Très Sainte Vierge, l'état de l'Eglise romaine, 
l'unité de l'Eglise, etc.. C'est pourquoi la lecture de cette histoire a été jugée 
souverainement « périlleuse » et même « mortelle (anche esiziale) », de telle 
sorte qu'on doit en défendre absolument l'introduction dans les Séminaires, 
même comme « simple texte à consulter ». 

La chose ayant été rapportée au Saint-Père, Sa Sainteté a « pleinement 
approuvé » cet avis et m'-a ordonné de faire les communications opportunes aux 
Révérendissimes Ordinaires d'Italie : ce que j'accomplis par la présente. 

Rome, 1 e r septembre 1911 . G-. Card. DE LAÏ, secrétaire. 

On sait que le Pape est le Préfet de la S. C. Consistoriale -dont l'o 
cardinal de La.ï est secrétaire. 

L'Univers observe très justement : 

sieurs prêtres, dit-il, avec qui il s'est entretenu de cette mesure, lui ont 
exprimé l'avis que la S. C. Consistoriale avait outrepassé ses tuioi-ts et 
empiété sur ceux du Saint-Office ou de l'Index, en motivant sa décision. 
Oh! les bons apôtresI Ces prêtres figaristes ne seraient-ils pas par ha
sard de ceux qui approuvaient, au moins in petto, les protestations des mo
dernistes contre le tyrannique arbitraire de l'Index et du Saint-Office rrui 
frappent auteurs ou livres sans expliquer en quoi ils sont condamnables? 
Il faut pourtant qu'une porte soit -ouverte ou fermée. Comment la veulent 
ces grincheux? 

1. Cette remarque concerne l'édition italienne. (N. D. L. R.). 



886 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

La circulaire de la Sacrée Congrégation Consistoriale ne vise, comme on le 
voit, que l'édition italienne et les diocèses italiens; mais ses considérants at
teignent l'ouvrage en lui-même et valent aussi bien pour la France. 

Ils y portent encore davantage, de l'aveu même des défenseurs de l'Histoire 
ancienne de VEglise: car ils s'étaient targués, pour l'Italie, d'une révision 
sévère et presque d'une refonte de ce pernicieux ouvrage; ils prétendaient en 
avoir entièrement amélioré la langue caustique, qui semblait un défi au sens 
chrétien. Cependant c'est le texte émondé, corrigé, qui est aujourd'hui l'objet 
d'une censure et d'une prohibition autorisées. Que pourront donc nous objecter 
désormais les tenants de l'édition originale, si vantée hier encore même par des 
Bulletins officiels d'Institut catholique? 

Ce dernier trait est sans doute une allusion à la virulente sortie du 
P. Ca.vallera contre les premiers articles de l'Unità cattolica (1). Je 
doute qu'il relise avec satisfaction ce qu'il écrivait alors. C'était fort 
bien de réclamer pour « les savants catholiques » la mission et le 
privilège « de faire eux-mêmes, avec la clairvoyance, la modération 
et la fermeté requises, la police de leur corporation ». Est-ce la clair
voyance ou la fermeté qui leur ont fait défaut? Ce n'est pas la modé
ration. Mais cette police, ce n'est pas seulement en faveur de leur 
corporation qu'ils ont à l'exercer, i ls ont aussi à s'occuper de tous 
les catholiques et de l'Eglise que leur rôle est de défendre et de ser
vir. Personne ne conteste la science de Mgr Duchesne ni les grands 
services qu'elle a rendus. Mais quand il s'agit d'apprécier en savant 
catholique, et au point de vue catholique, une œuvre comme son His
toire ancienne de l'Eglise, dans des revues comme les Etudes qui se 
proposent premièrement de former le jugement des catholiques, des 
réserves même expresses sur certains points compensent-elles le ju
gement d'ensemble qui présente Mgr Duchesne comme « une gloire 
qui rayonne sur l'Église de France et que cette Église revendiquera tou
jours pour sienne » ? Et cela parce que, « après avoir scruté dans leurs 
profondeurs les premiers (siècles chrétiens, il "vient d'en condenser 
l'histoire dans trois volumes alertes et lucides qui demeureront parmi 
les plus durables monuments de la science ecclésiastique »11 (2). Et que 
d'autres organes catholiques ont ainsi exalté cet ouvrage qui peut être 
un monument de science, mais « qui ne donne pas le Véritable con
cept de l'histoire de l'Eglise » 1 

C'est une tâche qu'il aurait mieux Valu laisser à M. de Narfon qui, 
avec son flair toujours sûr, prenait en main la défense de Mgr Duches
ne, dans le Figaro du 17 août, et s'élevait éloquemment contre la 
campagne de l'Unità cattolica. L'habile homimie invoquait comme ar
gument préjudiciel le respect dû à l'autorité ecclésiastique représen
tée surtout dans la circonstance par le R. P. Lepidi, Maître du Sacré-
Palais, qui avait accordé l'imprimatur et il prenait le soin, peut-être 
perfide, de faire observer que cette campagne ne pouvait avoir son 
excuse dans les trahisons supposées du traducteur, puisque l'édition 
française était également revêtue de l'imprimatur du P. Lepidi. La 

1. Voir notre numéro du 15 nov. 1910, page 180. 
2. l«r août 1911, page 566. 
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mesure ratifiée par le Saint-Père aidera M. de Narfon à comprendre 
qu'aucun ménagement ne saurait empêcher le Pape, quand il y va 
d'intérêts si graves, d'appliquer ce que lui-même a ordonné aux évo
ques dans l'Encyclique Pascendi au sujet des livres munis de ce 
laisserpasser par complaisance, par ignorance ou par surprise. 

Le Journal des Débats (20 septembre) reprend et cherche à ren
forcer l'argument de M. de Narfon et en tire cette conclusion admira
ble : « Ce n'est pas la lecture de l'histoire de Mgr Duchesne qui lest 
mortelle pour les âmes des catholiques italiens : l'approbation pon
tificale fait foi de son innocuité. C'est l'esprit des jeunes séminaristes 
italiens qui n'est pas préparé à la lecture d'une telle oeuvre : le rest
ent de la consistoriale fait seulement foi de cet état d'esprit » ! ! 

Le correspondant romain de « l'Action française » écrit au sujet 
de cette circulaire : 

La mesura n'a en elle-même rien qui puisse surprendre si l'on songe aux polé
miques qui durent depuis des mois autour de ce livre et à la campagne que 
VUnità Cattolica conduit avec ténacité contre lui. Le célèbre et vaillant jour
nal de Florence a relevé et discuté tous les passages dangereux contenus dans 
l'ouvrage et sa campagne a reçu les encouragements d'une grande partie de 
l'épiscopat italien. 

Mais la mesure est très intéressante à un autre point de vue; si je ne me 
trompe, c'est la première fois qu'elle est prise. On ne connaissait jusqu'à présent 
que le Saint Office et l'Index. Voici que la Consistoriale crée, à son tour, son 
index particulier, index contre les livres d'étude. 

Blocards et modernistes vont certainement pousser les hauts cris contre 
cette innovation; nous répondrons aux premiers qu'ils ont mis eux-mêmes à 
l'index des livres d'étude et même de distributions de prix, tous les livres où 
se trouvent le nom de Dieu et des extraits de morale religieuse. Quant aux 
modernistes, nous leur répondrons également que les livres orthodoxes sont 
bannis de leurs cénacles. 

Nous roulons surtout relever l'hommage rendu ici à la vaillante 
conduite de VUnità cattolica et à l'appui que l'épiscopat italien lui a 
donné. C'est la combinaison de ces deux forces, la critique exercée 
par la presse catholique et les encouragements publics de nombre d'évê-
ques donnés à ses efforts, qui ont préparé ce résultat et facilité au 
Saint-Siège cette mesure de préservation. A quoi tient-il qu'en France 
un pareil mouvement ne se soit pas produit? 

En premier lieu, à ce que les écrivains catholiques dont le rôle eût 
été d'entrer en ligne ont, comme on l'a dit plus haut, esquivé cette 
tâche, soit par appréhension de la lutte, soit par des ménagements 
complaisants, soit encore par défaut de solidité dans la doctrine. 

« La Critique du Libéralisme », pour sa faible part, peut se féliciter 
de n'avoir pas manqué à son rôle. La mesure édictée par la circulaire 
répond exactement à la conclusion qui termine l'article de M. Hyr-
voix de Landosle sur l'ouvrage de Mgr Duchesne (1), et les considé
rants sont amplement développés dans la magistrale étude de notre 
autre collaborateur, M. le chanoine Marchand (2). 

1. 1er a v r i i 1 9 1 1 > 

2. 1er e t 15 juin, 15 juillet et 1er a o û t 1911. 
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MENÉES LIBÉRALES ET MODERNISTES 

M. Jacqfues Rocafort signalait récemment un nouvel exemple des 
intrigues qui se poursuivent contre S. S. Pie X : le tapage indécent 
fait pendant ces vacances autour de la villégiature du cardinal Ram-
polla. 

Pendant que leurs journaux plus ou moins catholiques dédient à Son Emi-
nence de longs articles d'une réclame banale, je lis dans les journaux anticlé
ricaux des interviews, qu'ils font publier, avec des prélats peu authentiques, où 
le nom du vénéré cardinal est effrontément exploité, à seule fin d'insulter le 
gouvernement de Pie X et par suite son auguste personne. 

Ces prétendus admirateurs du cardinal Rampolla ne pensent pas à cette con
séquence, pourtant bien naturelle, que Son Eminence est la première offensée 
par une propagande qui fait d'elle un chef de parti dans je ne sais quelle 
campagne dont les autres se proposent d'exploiter le succès. Le cardinal n'est 
pas dupe de ces intrigues : qui en doute? Mais, à cause même de la supério
rité de son esprit et de soin caractère, non moins qu'à cause de l'ex
trême réserve que lui impose la situation, il est empêché de dire son mot 
dans ce tapage. Les intrigants en abusent. 

Les bons catholiques dans tous les cas ne s'y laisseront pas tromper; et 
toutes ces louches manœuvres des faux amis de l'ancien Secrétaire d'Etat de 
Léon XIII ne les impressionneront pas. 

C'est la réédition amplifiée des intrigues de même genre que nous 
avions déjà signalées il y a trois, ans, dans la même circonstance, 
autour du cardinal Rampolla (15 novembre 1908). Nous avons sous 
les yeux les articles de la Tribuna dans celle-ci. C'est aussi plat que 
méchant Deux colonnes pour raconter une visite à Ensielden et une 
interview... qui n'est pas du cardinal. Le reporter ne Ta pu aborder, 
mais il a longuement causé avec quelqu'un de son entourage qui lui 
a confié les choses les plus intéressantes, et entre autres, que le car
dinal Ranrpolla serait certainement pape. Un autre prélat, authentique 
ou non, l'a gratifié d'autres aperçus aussi sérieux. 

On n'a pas vu sans tristesse et sans dégoût la froideur calculée, l'in
différence, ou plutôt la secrète satisfaction avec laquelle les revues 
ou journaux libéraux et modernisants de France et d'ailleurs enregis
traient les nouvelles inquiétantes de la santé de S. S. Pie X , à peu 
près comme s'il s'était agi de celle du Shah de Perse. Presque le même 
ton que celui des feuilles maçonniques. Du rnoinsî est-ce un hommage 
pour le glorieux Pontife que celles-ci lui épargnent leur sympathie. 
Quel contraste entre le concert étourdissant de lamentations) hyper
boliques lorsque Léon X I I I parut toucher à sa fin et le calme observé 
devant le danger présumé de perdre le Pape actuel I Je ne crois pas 
qu'on ait encore rappelé ce qu'un grand organe maçonnique, VIndé
pendance Belge, disait le 8 juillet 1903 : 

« Les souverains comme les1 peuples suivent anxieusement les pro
grès du mal, et Guillaume II, prince protestant, a manifesté une fois 
de plus à l'égard du Pape sa haute vénération. CELA PROUVE UNE 

FOIS DE PLUS QUE CE N'EST PAS LE CHEF DE L 1ÉGLÏSE CATHOLIQUE QUE 
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L'ON PLEURE, MAIS L'ADMIRABLE INTELLIGENCE QUI S'EST EMPLOYÉE DE 

SON MIEUX A CONCILIER LES CHOSES ET A ENGAGER L'ÉGLISE DANS UNE 

VOIE VRAIMENT MODERNE, A LUI FAIRE TENIR COMPTE DE LA SITUATION 

ABSOLUMENT NOUVELLE CRÉÉE PAR L'ÉVOLUTION POLITIQUE DANS LA SE

CONDE MOITIÉ DU XIX E SIÈCLE. S'IL ÉTAIT POSSIBLE DE CROIRE AU MI

RACLE D'UN RÉTABLISSEMENT DU PAPE, tous leg adversaires <" 
l'Eglise se joindraient certainement aux fidèles pour fai 
des vœux en faveur de la santé du Saint-Père. » 

U N C O N S E I L . P O U R L E S S E M A I N E S S O C I A L E S 

Dan,:» le « Mouvement social » (septembre 1911) revue de « l'Ac
tion populaire » qui prend régulièrement part aux Semaines sociales, 
M. l'abbé Rigaux glisse au milieu d'un compte rendu très sympathique 
cette page suggestive : 

Toutefois je voudrais ici, avec cette même courtoisie qui, l'an passé, me 
faisait parler à nos frères d'armes, exprimer le seul désir que m'ait laissé la 
Semaine. Je le ferai d'autant plus volontiers que j'ai sous les yeux les excel
lentes paroles de M. l'abbé Thellier de Poncheville : 

« Dictée par la compétence et animée de cordialité, la critique est toujours 
salutaire : les professeurs ont assez le sentiment de leur responsabilité, voire 
même de leurs défectuosités, pour savoir gré à qui les contredit en esprit de 
justice et les corrige par souci du bien. » 

Oh! il ne s'agit pas d'une contradiction, ni de correction, mais de- signaler ce 
qui me semblerait être l'indispensable complément de l'enseignement développé 
jusqu'ici. 

Oui, les professeurs ont leur responsabilité, d'autant plus évidente que plus 
grande est leur puissance d'autorité sur leurs élèves. Celle-ci ne fait que croître, 
et c'est la meilleure louange que l'on puisse faire de leurs travaux. Ils doi
vent cet accroissement d'estime à leur profonde sincérité, au souci constant 
qu'ils témoignent de faire rayonner le spiritualisme et la moralité chrétienne 
dans la doctrine économique et concourir ainsi efficacement au grand mou
vement de concentration catholique issu de la volonté pontificale. 

Ne donneraient-ils pas, dans ce travail d'unité, leur dernière mesure et ne 
mettraient-ils pas le sceau à leur autorité en ajoutant à leurs leçons, qui en 
sont du reste inspirées, l'étude explicite des documents émanés du Siège apos
tolique? Par le canal de la « Semaine », et — ceci me semble important — 
à côté des exhortations sacerdotales où l'aspect surnaturel de noire activité est 
analysé au point de vue mystique, mis en relief et glorifié, les documents (pon
tificaux doivent être non seulement rappelés, et souvent rappelés, mais étudiés 
ex professo. L'Encyclique « Rerum Novarum » a été justement, en cette année 
de son vingtième anniversaire, l'objet d'études approfondies. Les Semaines 
sociales des autres pays qui procèdent de la Semaine sociale de France peu
vent à leur tour, et légitimement, faire profiter celle-ci de leurs initiatives : 
elles proposent généralement aux méditations de leurs auditeurs les documents 
pontificaux : la Semaine qui s'achève à Maëstricht en est un frappant exemple. 

A Saint-Etienne même, Mgr Déchelette, nous l'avons dit, a su mettre en 
relief les hauts enrouragernents donnés aux études sociales par la récente 
lettre de Pie X. 



890 LA. CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

L A S Œ U R DE L O U I S V E U I L L O T 

M. l'abbé Gaudeau, dans La Foi catholique (15 septembre) consa
cre au souvenir de cette grande chrétienne quelques pages éloquentes, 
où la vérité historique trouve aussi bien son compte que l'édification. 

Mademoiselle Elise Veuillot s'est endormie dans la paix de Jésus-Christ, à 
Boulogne-sur-Seine, le 18 août dernier, à l'âge de quatre-vingt-six ans. 

Ce fut une âme de grande foi. A ce seul titre, son nom mériterait ici une1 

mention. Mais l'auteur de ces lignes lui doit davantage. 
Honoré depuis de longues années, comme ami, de son intimité, comme prêtre 

de sa confiance, il manquerait à un devoir en n'apportant pas à la mémoire de 
cette grande chrétienne, qui fut « quelqu'un », ce témoignage et ce souvenir. 

Elle fut « la sœur de Louis Veuillot ». 
Tout dans l'existence conspira pour qu'elle ne fût, pour qu'elle ne pût 

Ce qui est vrai avant tout des encycliques doctrinales l'est aussi pour les 
directions pratiques. En dehors des règles éternelles de justice et de charité 
chrétiennes, il est des orientations actuelles, des thèmes de tactique contempo
raine que transmet à son armée fidèle le Chef de l'Eglise militante. Ohl sans 
doute il n'appartient pas aux soldats de dépasser les directions indiquées, de 
faire comme une surenchère de l'obéissance 'au delà de ce que veut le* comman
dement, de pousser à l'extrême et parfois à l'absurde les interprétations des 
ordres reçus, avec, pour résultat le plus clair, le trouble et l'impuissance en face 
de l'ennemi; — mais la crainte de ce danger ne doit pas nous porter à 
l'opposé. Un programme d'études catholiques qui porte à son frontispice la 
devise parlante : « La science pour l'action », ne peut pas, c'est notre hum
ble avis, ne pas faire place, -et large, et belle, à ces ordres de mobilisation d'où 
dépend en somme la victoire de la vérité. L'auditoire généreux, sérieux, groupé 
autour de ses maîtres aimés, attend d'eux, en raison même de la confiance 
qu'il leur accorde, non seulement l'information surnaturelle de la doctrine so
ciale générale, mais encore le mot d'ordre en vue de l'action, tel que le Pape 
le transmet. 

Ainsi l'intelligence des « étudiants » sera plus profondément illuminée des 
clartés providentielles dont le Vatican est le foyer, et leur cœur plus chaudement 
ému, plus filialement et sans réserve attaché à la personne du Pape, Docteur 
et Pasteur. 

Venant d'un adhérent et d'un ami, l'avis n'en a que plus de valeur. 
En réalité, il exprime un desideratum dont la gravité ne peut échapper 
à personne. Il faut savoir gré à M. Rigaux de l'avoir exprimé cou
rageusement. Aussi on lui pardonnera sans difficulté d'avoir cherché 
à faire accepter sa remontrance en envoyant en l'air un vague coup 
de patte aux outranciers qui font une surenchère de l'obéissance, et 
qui poussent à l'extrême et parfois jusqu'à l'absurde les interprétations 
des ordres reçus. Soyons indulgents à cette faiblesse. On serait fort 
embarrassé de préciser par où il a été excédé dans ces interpréta
tions e n matière d'action sociale catholique. L' « excès » par défaut, 
M. Rigaux lui-même est obligé de le constater. Il serait opportun de 
montrer l'autre. 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 891 

être autre chose. Dieu permit ou voulut que tout le reste, tout (et ce mot 
tout doit être entendu ici à la lettre) ou défaillît autour d'elle, ou même se 
retournât contre elle, ou lui fût enlevé, peu à peu, par la vie ou par la mort. 

Mais, sœur de Louis Veuillot, elle le fut tout à fait, jusqu'aii bout et dans 
la plus haute acception du molt, et elle se montra de taille à porter ce fardeau 
de gloire. Elle fut sa sœur de coeur et d'âme, sa sœur de pensée et d'esprit, 
sa sœur de foi et de courage, sa sœur de bataille et de victoire, sa sœur 
d'épreuve et de sacrifice, la confidente et l'aide de son génie, la continuatrice de 
sa tradition et de sa volonté. 

Elle n'apparaîtra pas seulement aux yeux de l'histoire comme enveloppée 
dans le rayonnement glorieux qui émane de lui, mais elle demeurera près de 
lui, comme ayant été, par elle-même et par sa valeur personnelle, quelque 
chose de sa gloire. 

Son rôle ne se borna point à être l'ange du foyer, l'humble figure effacée 
et tout appliquée aux soins du ménage, qu'on trouve auprès d'autres grands 
hommes, veufs ou célibataires, comme fut auprès du bon Coppée, cette douce et 
dévouée Annette, dont la pensée avait sûrement inspiré au poète, dans le Pater 
des vers comme ceux-ci : 

Un cœur de sœur aînée, un cœur de vieille fille, 
C'est un coffret d'avare, un trésor plein d'amour : 
Et nous ne nous étions jamais quittés un -jour. 

Sauf qu'il était l'aîné d'Elise, Louis Veuillot aurait pu dire à peu près Ja même 
chose de cette sœur. Mais quiconque a lu sait qu'il en a dit bien davantage. 
Les presque innombrables pages qu'il lui a écrites et celles qu'il a écrites d'elle 
vivront autant que la littérature française... 

Il y eut deux phases dans la vie d'Elise Veuillot. La première, que tout le 
monde connaît, se termina à la mort de son frère, en 18S3. On a assez bien 
esquissé la physionomie de son existence durant cette période glorieuse. 

« Remplie d'une admiration passionnée pour son frère, ayant trop de sens 
intellectuel et chrétien pour ne pas sentir le génie de ses ouvrages et la noblesse 
de ses campagnes, Elise Veuillot sut le seconder, dans sa vie publique, avec une 
dignité impeccable et un tact accompli. C'est ainsi qu'elle présidait sa table 
hospitalière, avec un mélange de réserve et d'à-propos, par où se révélaient, chez 
elle, en même temps que la discrétion qui s'efface au second plan, l'ouverture et 
l'attention qui suivent aisément les plus hauts entretiens. C'est ainsi qu'avec 
une modestie résqjue, sa plume vigoureuse, animée, mordante, se confina dans 
la correspondance privée, sans vouloir empiéter jamais sur le terrain public. 
Oui, ce fut bien, selon la touchante expression de Pie IX, la monaca di 
casa. ' 

» C'est en 1859, au cours d'un voyage à Rome où Louiŝ  Veuillot fut comblé 
d'honneurs, que le Saint 'PèTe attacha cette austère et douce épithète à la sœur 
du grand écrivain. Dans le même temps, par une attention délicate, il tenait à 
glorifier son vaillant défenseur, en prodiguant à Elise Veuillot les faveurs et 
les privilèges habituellement réservés aux patriciennes ou aux ambassa
drices (1). » 

La sœur de Louis Veuillot survécut près de trente années à son frère. C'est 
toute une seconde vie, où l'épreuve tint la plus grande part, une épreuve qui 
alla s'aggravant sans cesse jusqu'à, la fin, et se termina par un long martyre. 

J. L'Univers, samedi 19 août 1911, article de M. François Veuillot. 
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Durant la plus grande partie de cette seconde existence, la sœur de Louis 
Veuillot consacra toutes ses pensées et tout son cœur au journal la Vérité, 
dans lequel, comme l'écrivait récemment un de ses anciens rédacteurs, « elle 
sentait plus particulièrement, disait-elle, revivre l'âme de son frère ». 

Cela est vrai, mais ce qui est vtrai aussi, et qu'il ne faut pas craindre de 
redire, c'est que la sœur de Louis Veuillot aima la Vérité, parce que cette œu
vre et ce journal ne furent point indignes du nom qu'ils portèrent, et que l a 
sœur de Louis Veuillot était passionnée pour la grande chose qu'exprime ce 
nom. 

Ne voyons-nous pas qu'à la doctrine pour laquelle la Vérité lutta et souf
frit, sont obligés de revenir, l'un après l'autre, ceux qui jadis la méconnurent 
le plus longtemps et la combattirent le plus âprement? 

C'est que cette doctrine ne représentait pas une orientation contingente 
et transitoire due à l'impulsion d'une volonté humaine, mais que là, dans 
l'entourage de la sœur de Louis Veuillot, on s'efforçait uniquement, quoi qu'il 
en pût coûter, de s'attacher à ce qui, dans la mêlée des idées humaines, ne passe 
pas : à la vérité toute seule et pour elle-même. 

La bataille fut rude, niais belle après tout, et ceux qui s'y, jetèrent n'ont rien 
à en regretter. Il y eut là de saines ardeurs et des dévouements chevale
resques. Dans cette atmosphère de bataille, la sœur de Louis Veuillot était re
gardée un peu comme un palladium. C'était une aïeule qu'on entourait d'une 
vénération pieuse à l'égal d'une relique vivante. 

L'ardeur de tous s'enflammait à la sienne, car son cœur ne vieillissait pas. 
Elle avait conservé la tradition des « vendredis » d'autrefois. Et comme au temps 
de Louis Veuillot, elle les présidait, malgré ses pauvres yeux éteints, avec cette 
bonne grâce, cette dignité naturelle, cette réelle distinction, cette vivaci
té d'esprit qui avaient mis llhumble fille du tonnelier de Bercy à l'aise avec 
les grands de la terre et les princes de l'Eglise. 

Les privilégiés de ces réunions y étaient fort attachés. Tant de souvenirs 
flottaient et vivaient dans ce logis austère et volontairement réservé aux choses 
d'autrefois, où l'on entrait avec recueillement, où tout était plein de Louis 
Veuillot, où son portrait revivait et semblait parler, où les reliques et les 
cadeaux de Pie IX, les vieux tableaux, les vieux meubles sentaient bon 
le « parfum de Rome »; autour de cette table de famille où le Maître s'était 
assis chaque jour et où s'étaient croisés tant de propos graves et charmants, 
tant de saillies gaies et redoutables- aux ennemis de l'Eglise... Vraiment oui, 
l'âme de Louis Veuillot vivait là. Et quand sa sœur parlait, au travers des 
anecdotes anciennes sur les choses et les gens du temps de l'Empire et du 
« Concile », anecdotes que la mémoire tenace du passé ramenait, à la fin, 
souvent les mêmes, brillaient, souvent aussi, des flambées de l'esprit ful
gurant du gTand frère. 

Au sortir de là, on sentait qu'on aimait mieux l'Eglise et qu'on haïssait 
mieux l'erreur. Car la haine de l'erreur et du mal, la bonne haine, cette haine 
nécessaire et vigoureuse dont Helio a dit des choses admirables, vivait là, et 
l'âme virile de la sœur de Louis Veuillot en était toute pénétrée et Jvi-
brante : cette haine de l'erreur, sans laquelle l'amour pour la vérité est au 
fond insincère et inefficace, et ressemble à un glaive sans tranchant ou à 
Tine citadelle sans défense. 

C'est cette haine clairvoyante contre l'erreur qui valut au groupe militant des 
écrivains du journal la Vérité d'avoir été réellement, en des heures difficiles 
(et dont plus tard seulement l'histoire pourra dire toute l'amertume), les fi
dèles tenants et les bons soldats de la vérité catholique. Ils ne furent point 
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exempts des défauts, des «lacunes et des misères de l'humaine nature, mais' leur 
passion désintéressée pour la vérité leur en donna l'inappréciable instinct. A 
prendre les choses en bloc, on peut et on doit proclamer crue toutes les er
reurs condamnées depuis lors, ils les dénoncèrent et les combattirent. Toutes 
les .vérités depuis lors élucidées, promulguées et obligatoirement imposées à la 
croyance de tous, ils les devinèrent, les pressentirent, les soutinrent et travail
lèrent à les démontrer et à les défendre. 

Sur tous les terrains : exégèse, philosophie, théologie, ascétique, sciences 
sociales, ils furent résolument antimodernistes avant que le modernisme se 
baptisât lui-même de ce nom et qu'il fût démasqué. Kantisme, relativisme, 
loysisme, américanisme, faux démocratisme, étati&me, socialisme prétendu chré
tien, sillonisme, neutralité, laïcisme, mativais libéralisme, toutes ces erreurs, 
qui n'en font qu'une, trouvèrent en eux des adversaires irréductiblest et ils surent 
ce qui leur en coûta. 

Ils ont fait vraiment œuvre d'apôtres. A la sueur de leurs fronts, ils ont la
bouré dans un sol ingrat, ils ont semé, ils ont versé dans les sillons le meil
leur d'eux-mêmes. Du côté det la teTre et des hommes, ils n'ont guère récolté 
que des rebuts, des épreuves et des souffrances, parfois des ingratitudes, des in
jures et des coups. Ils n'y furent point insensibles, mais ils surent les supporter 
vaillamment, pardonner et -attendre. 

Aujourd'hui la moisson lève, et c'est leur récompense. Car cette moisson est 
celle qu'ils ont semée. Qu'importe que d'autres cueillent les gerbes dorées, pour
ra que la récolte soit belle, que les greniers de Dieu se remplissent, et que 
le grain de la vérité divine nourrisse et sauve les âmes?... 

La vérité f Elle peut parfois s'obscurcir et se voiler aux yeux d'un grand 
nombre. Sans doute ceux qui la cherchent d'un cœur sincère finiront toujours 
par la rencontrer ou la. retrouver; mais c'est une grâce immense et peu 
banale, pour un combattant de la plumei, de ne l'avoir jamais perdue de vue, 
et d'avoir toujours Igardé intacifce et resplendissante, en son âme et dans ses écrits, 
la sainte pureté de son image. Car elle seule ne meurt pas. Et si l'on veut être 
sauvé, c'est à elle,, à elle seule que tôt ou tard, de gré ou de force, de bonne 
ou de mauvaise grâce, i l se faudra rallier... 

Pourquoi rappeler ces choses? Parce que, entre autres- raisons, ce serait 
une ingratitude honteuse de les oublier ou de les taire, au bord des tombes 
entr'ouvertes de ceux qui les vécurent, ces choses à la fois cruelles et glo
rieuses, et qui moururent à la peine et sur la brèche. 

Au milieu de ceux-là, j'ai dit le rôle que tenait la sœur de Louis Veuillot. 
Elle ne fut point ménagée par l'épreuve. Sans doute, longtemps encore, de pré
cieuses amitiés l'entourèrent. Un© tendresse vraiment filiale, dévouée jusqu'à 
l'héroïsme, celle d'Auguste Roussel, le disciple chéri de Louis Veuillot, veil
lait auprès d'elle et s'efforçait de lui éviter le plus possible les heurta de la vie. 

Mais par la permission divine la croix s'alourdissait tous les jours, et la sœur 
de Louis Veuillot dut gravir, un à un, tous les échelons d'un cruel cal
vaire. Rien ne lui fut (épargné. C'est en 1903, si je ne me trompe, qu'elle 
fut frappée de cécité. Peu d'années après, elle ressentit les premières atteintes 
de la paralysie qui devait l'emporter. Mais le mal avait affaire à forte partie. 
Il trouvait là en face de lui un tempérament de corps et d'âme comme il n'en 
existe plus guère. Cette charpente de fer, cette volonté extraordinaire, ce 
cerveau puissant, cette organisation saine et pure luttèrent désespérément pen
dant plus de cinq années, alors que tout aurait dû, disaient les médecins, être 
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terrassé et emporté du premier coup. Malgré les éclipses dues à l'amnésie, 
l'intelligence survécut, et la malade eut tout le mérite de ses souffrances com
prises et acceptées. Et les souffrances physiques ne furent pas, à beaucoup 
près, les plus dures. 

On a écrit qu'elle ne put jamais s'habituer à être aveugle et qu'il lui en 
resU jusqu'à la fin une visible et inconsolable tristesse. Cela n'est pas tout 
à fait exact. Sans doute elle ressentit très douloureusement cette atroce in
firmité et l'ardeur incessante de son caractère agissant et volontaire y trouva 
une ample matière à des mortifications continuelles et souverainement sancti
fiantes. Mais la cause du nuage de tristesse qui planait habituellement sur son 
front était ailleurs, plus profonde et plus haute. 

Il m'est permis de révéler quelque chose d'un entretien intime que j'eus' avec 
elle, environ un an après que ses yeux s'étaient éteints, et dont j'ai gardé 
mieux qu'un souvenir, une profonde et pénétrante édification. 

Il était désormais évident que tout remède était inutile, la science s'avouait 
vaincue. La malade &u fond s'en rendait compte. Mais je voulus lui faire prendre 
conscience à elle-même de ce qu'il y avait au fond de son âme, et je sa
vais que c'était mieux que de la résignation. 

Depuis longtemps déjà j'étais frappé des ascensions- visibles de cette âme, 
très unie à Dieu et très humble, très virilement forte, mais pleine de tendresses 
insoupçonnées, très détachée et très généreuse, qui ressentait avec une ef
frayante vivacité les douleurs intimes, mais qui sut pardonner jusqu'au f>nd. 

Pour essayer de seconder en elle l'œuvre sanctifiante de la grâce, un jour 
qu'elle me confiait, dVlle-même et très calmement, qu'elle n'espérait plus du 
tout recouvrer la vue, et qu'elle ajoutait : « A la volonté de Dieu! », je 
lui dis : 

« Eh bien, oui, Mademoiselle, puisque le bon Dieu le veut... » Et j'insistai 
sur ce mot : « N'est-ce pas, puisque le bon Dieu le veut, et que cela lui plaît 
ainsi, n'est-ce pas que vous êtes heureuse de cet état? » 

Elle ne répondit pas tout d'abord. Toute son âme se concentra à l'intérieur 
et mit sur ses traits une expression très grave, presque dure... Son absolue 
sincérité fouillait jusqu'au fond d'elle-même. Puis soudain ses traits se déten
dirent. Le « nœud » qui parfois rapprochait ses sourcils disparut; sur le « noble 
et doux visage » que Louis Veuillot avait chanté, un sourire, un vrai sourire 
d'âme s'épanouissait, et en me serrant la main fortement, elle me dit : 

« Ohl oui, mon Père, bien heureuse! » 
Je continuai : 
« A quelle intention offrez-vous à Dieu votre sacrifice? » 
Ce fut un cri : 
« Pour l'Eglise I Et pour que la France retrouve la foil » 
Et de ses paupières sans {regard, deux grosses larmes coulèrent doucement. 

Elle offrait les yeux de son corps pour que la France retrouve les yeux de 
son âme... ( 

J'étais ému jusqu'au fond de moi-même. Et cet état de joie dans le plus 
pénible des sacrifices, je sais qu'il persévéra jusqu'à la fin. 

La sœur de Louis Veuillot est morte dans une pauvre chambrette de cou
vent, seule, oubliée d'un grand nombre, presque de tous, n'ayant à elle Et 
autour d'elle à peu près plus rien du passé. Et pourtant, à son chevet, tout 
le passé était là, veillant jusqu'au bout, sous la forme d'un dévouement 
incomparable, comme on n'en trouve plus de nos jours. La fidèle Maria était 
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au service de « Monsieur » et de « Mademoiselle » depuis plus de cin
quante ans. « Monsieur », c'est Louis Veuillot, et quand Maria en parle, c'est 
comme de quelqu'un de vivant, et une flamme d'orgueil passe dans ses yeux. 
C'est elle qui a soigné « Monsieur » dans sa dernière maladie, c'est elle qui 
a « accompagné Mademoiselle au Concile »; à l'entendre, c'était hier. Ce 
qu'a été, depuis dix ans surtout, à tout point de vue, et à chaque heure du jour et 
de la nuit, l'héroïsme de cette créature (le mot n'est pas trop fort), Dieu seul le sait 
qui seul aussi pourra être sa récompense. On a eu bien raison d.'écrire qu'elle 
aura ru, « au service d'Elise Veuillot, les extrémités des choses humaines » (11 

Et quand nous avons conduit la dépouille mortelle de la sœur de Louis 
Veuillot à sa dernière demeure, ce n'est faire injure à personne de penser que, 
parmi les parents et amis qui étaient là, la douleur la plus profonde se trouvait 
sans nul cloute dans le cœur de cette « humble », qui n'aura plus désormais rien 
au monde. 

En marchant derrière le cercueil, je me suis trouvé à côté du curé de Boynes 
(Loiret), berceau de la famille Veuillot, et d'un habitant de ce village, parent 
de celle que nous pleurions. J'ai été heureux d'apprendre que la petite patrie 
de Louis Veuillot prépare, pour la date prochaine du centenaire de la naissance 
du grand écrivain, une fête que l'on espère digne de lui. 

Quand Louis Veuillot, dictant d'avance son épitaphe, écrivait : 

Et si l'on me donne une pierre, 
Gravez dessus : « J'ai cru, je vois, » 

il ne se doutait pas du sens poignant que ce mot : « Je vois », devait re
vêtir un jour pour sa sœur bien-aimée : le jour où, après l'avoir attendue vingt-
huit ans sous la pierre qui porte l'inscription demandée, il la recevrait auprès 
de lui, dans cette dernière demeure terrestre, où ils attendent la réalisation de 
leur espérance bienheureuse : exweetantes beatam spem. 

Les pauvres yeux éteints se sont rouverts. Et ensemble maintenant, « de l'au
tre côté des tombeaux », Louis Veuillot et sa sœur voient Celui qui fut l'objet 
de leur foi et de leur amour, et de qui il est dit, pour le bonheur» des 
Saints et pour le châtiment des pécheurs : 

Et videbunt-.. Ils Le verrontl (2). 

L A C H U T E D U M O D E R N I S M E D A N S L ' A B I M E 

« Venii in barathrum ». La chute dans l'abîme est la conséquence 
logique et le châtiment de cet orgueil qui a porté des catholiques 
baptisés et enfants de l'Eglise à se révolter contre son autorité divine. 
Si l'on veut mesurer la profondeur de cette chute, qu'on médite le ques
tionnaire suivant. Il est lancé par l e « Cœnobium » (Lugano, Suisse) 
qui, comme les autres organes modernistes, se proposait d'abord de 
provoquer la réforme de l'Eglise, sans attenter à sa constitution et à 
sa doctrine essentielles. Le « Cœnobium » prépare un almanach pour 
l'année 1912, dont le texte sera fourni par les réponses de ses lecteurs 
et amis. On devine assez dans quel sens il les sollicite et ce qu'elles 
pourront être. 

1. Joseph MOLLET, ancien rédacteur à la Vérité, article du 19 août 1911. 
2'. Louis VEUILLOT. 
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1. Faites-vous une distinction entre la religion et les religions, entre l'esprit 
religieux commun à tous les hommes à des degrés divers et l'esprit confes
sionnel, limite aux dogmes d'un credo particulier? Dans lequel de ces deux sens 
entendrez-vous le mot religion dans la réponse que vous voudrez bien nous 
adresser? 

2. Dieu occupe-t-il une place dans vos pensées? Comment ooncevez-vous 
Dieu? A quoi ce mot répond-il dans votre esprit? Que pensez-vous de la prière? 

3. Qu'appelez-vous sentiment religieux? Si vous considérez qu'il soit né 
cessaire, ou du moins utile, quels moyens croyez-vous les- plus opportuns et pro
pres à le développer, le renforcer et le purifier ? En quelle circonstance avez-vous 
éprouvé des émotions religieuses, et pourquoi les appelez-vous ainsi? A quelle 
catégories ou à quels degrés d'émotions croyez-vous pouvoir appliquer la do
mination spécifique de religieuses? 

4. La question de la vie future se pose-t-elle à votre esprit? Concevez-vous 
une survivance de la personnalité après la mort? La comprenez-vous au sens 
figuré de survivance de la répercussion des actes, ou au sens métaphysique d'une 
réalité d'outre-tombe? 

5. Quel rapport y a-t-il, selon vous, entre le dogme et la religion? L'un 
est-il la condition de l'autre? D'-ailleurs, qu'entendez-vous par dogme? 

6. La croyance et la science sont-elles conciliables ou non? Si oui, comment 
concevez-vous cette conciliation? 

7. Considérez-vous, oui ou non, la morale comme indépendante de la reli
gion? Quelle place l'idée d'une sanction occupe-t-elle dans votre vie morale? 

S. Croyez-vous que l'école sans Dieu soit viable? L'école laïque ou, ce 
qui revient pratiquement au même, l'école dépourvue d'inspiration religieuse con
fessionnelle ? Dans ce cas, par quoi y remplaceriez-vous l'élément religieux 
manquant? Et clans le cas où vous croyez nécessaire- ou du moins opportune 
une inspiration religieuse, à cfuel minimum pourrait, selon vous, se limiter 
une forme de religiosité pour que l'inspiration religieuse dans l'éducation ne 
lût pas trop vague et insuffisante? 

9. Avez-vous conservé intacte la foi de votre enfance? Si non, à quel âge et 
dans quelles circonstances avez-vous rompu la confession religieuse tradition
nelle qui fut, pensons-nous, celle de votre jeunesse? Quel effet cette rupture 
a-t-ello produit sur vos sentiments, vos pensées, votre conduite? 

10. Admettez-vous des rapports entre l'Etat et l'Eglise et comment les con
cevez-vous? 

Le « Cœnohium ». 

L E C O N G R È S D E S A I N T - É M I L I O N 

Nous en avons déjà parlé dans le Inumerò précédent, il faut y reve
nir. Le bruit élogieux fait autour de ce congrès dans la presse catholique 
de France et l'importance, dont témoignent les comptes rendus des 
journaux, qu'on lui a attribuée dans la région du Sud-Ouest, deman
dent qu'on en examine encore de plus près le caractère et les résultats. 
Il s'agit d'un type proposé à l'imitation. Quel est donc au juste ce 
t(ype? 

La Liberté du Sud-Ouest, peu suspecte d'exagération cléricale, place 
son récit détaillé de la journée sous cette rubrique en caractères d'une 
grosseur inusitée : « Grandiose manifestation catholique ». Ce fut bien, 
en effet, réellement comme dans l'intention des organisateurs, un 
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congrès catholique ; ot r-'cst donc à ce point do vue qu'il le faut 
apprécier. 

Or, c'est lui qui fait apparaître dos faiblesses, des lacunes et de gra
ves défauts. 

On aimerait mieux passer tout cela sous silence et n'avoir qu'à louer 
ce qui est digne de grands éloges, la généreuse inspiration, le zèle, le 
dévouement, des organisateurs. Toutes les voix sont unanimes à en 
reporter principalement l'hommage à M. l'abbé Bergey, curé de Saint-
Emilion, prêtre vertueux autant qu'animé d'une sainte ardeur pour 
la réfection des forces catholiques. Ce grand congrès, où sa propre 
éloquence brilla, était un couronnement de ses efforts. Mais à quoi 
serviraient ces précieuses ressources, si, après tant de faux pas, tant 
d'illusions, tant de détours dans la conduite, qui ont rendu stériles et 
même pernicieux les essaisi précédents, les nouveaux rejetaient les 
catholiques dans la même ornière? Je crains, qu'en dépit d'inten
tions que nous serons les premiers à m'ettre hors de cause, tel soit 
l'effet de celui-ci. Et c'est ce qu'il s'agit de montrer, grâce à des infor
mations puisées aux meilleures) sources, et, d'ailleurs, confirmées par 
des documents non douteux. 

Nous trouvons dans la Liberté du Sud-Ouest (26 août) le texte de 
l'invitation publique au congrès, affiche qui a été, dit-elle, « placar
dée dan3 toute la région. » 

Eh bien! dans cet appel adressé par un prêtre principalement, et, au 
fond, uniquement aux catholiques, car les autres n'y figurent que par 
une politesse à laquelle, naturellement, ils n'ont pas répondu — que 
trouve-t-on? Tous les grands mots, jetés avec fracas, d'indépendance, 
de liberté ou d'oppression, de liberté pour tous, d'égalité, de justice 
et de fraternité. On annonce de magnanimes et presque farouches réso
lutions. Mais au nom de quoi? A ces catholiques qu'il s'agit cle soule
ver, et que la nouvelle organisation veut enrôler dans des groupes 
uniquement religieux -et placés entièrement sous la direction de la 
hiérarchie ecclésiastique, on ne dit pas un mot des atteintes portées 
à l'Eglise; pas une ligne où s'affirment franchement la protestation 
et les revendications de la foi outragée qui doivent être l'âme du 
mouvement; le nom même de Dieu ne s'y trouve pas, si ce n'est 
dans un vague appel à son aide pour finir. 

C'est sans doute par ménagement pour les « libéraux de tous partis », 
les « croyants de toute religion », les « adversaires loyaux », con
voqués aussi. Mais-, même à prendre au sérieux cette convocation 
universelle, était ce un motif suffisant de commencer par se mettre 
à leur diapason? 

En s'y réduisant, Y Action populaire chrétienne qu'on cherche à 
lancer dans le Sud-Ouest, — c'est le nom qu'elle se donne — paraît 
bien avoir mis de côté le titre rjui lui conviendrait le plus justement 
et se présenter sous l'enseigne défraîchie de « l'Action libérale popu
laire ». Qu'on en juge : 

Critique du libéralisme. — 1ER Octobre. G 
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Le 27 août se fera à JSainl-Eiuilion Ja première levée eu masse des forces 
indépendantes de noire région. 

Elle no sera que la inodesie « ébauche » d'un mouvement, qui demain de
viendra grandiose cl créera — « si nous le voulons » — un irrésistible élan 
d' « indépendance » et de « liberté ». 

liais « il faut » que ce premier cri de libération, poussé par plusieurs mil
liers de mâles poitrines, retentisse assez fort pour être entendu « de tous »; 
par les uns comme une clameur de « résurrection » et « d'espoir », par les 
autres comme un digne mais décisif « avertissement ». 

« 11 faut », que cette première affirmation de notre vitalité révèle des réso-
lulions, des volontés, des énergies, que « rien » désormais ne pourra mater. 

Catholiques, vous viendrez crier bien haut que vous en avez assez d'être 
traités, dans voire Patrie, « en parias » auxquels sont interdites systématique
ment de trop nombreuses brandies de l'activité nationale et sur le dos desquels 
les ministères aux abois ont battu -— impunément jusqu'ici — le rassemblement 
des majorités hésitantes. 

Libéraux de tous partis, vous viendrez affirmer avec énergie, que vous flé
trissez « l'injustice » et la « haine » qui président depuis trop longtemps à 
l'élaboration de nos lois et au gouvernement du pays. 

Croyants de toute religion, vous viendrez protester, avec nous, contre la 
« violation » quotidienne et officielle des « droits » les plus imprescriptibles 
de J'ame humaine. 

« Adversaires loyaux », vous viendrez prendre contact avec nos doctrines, 
nos méthodes, écouter l'exposé de nos- revendications et constater que vous no 
connaissez du christianisme qu'une odieuse « caricature ». 

Français de tout rang, vous viendrez dire bien haut que vous repoussez ton le 
solidarité avec les « gaspilleurs. » des fonds publics, les « exploiteurs » de 
la République, les « maquignons » de décorations officielles, avec un « parle
mentarisme » gangrené, incapable, « après trente ans de promesses électorales », 
d'apporter au peuple, épuisé de travail et d'impôts, une seule loi applicable. 

« Porcs do famille », vous viendrez dire si vous acceptez la doctrine monstrueu
se qui fait de vos enfants une « propriété de l'Etat ». 

« Femmes et jeunes filles », vous continuerez les mâles traditions de nos 
« femmes françaises » qui n'hésitèrent jamais à se jeter dans ta mêlée, aux 
heures « graves » de notre histoire et à mettre au service de toutes les 
Siiinles Causes les immenses ressources de leur « volonté » et de leur « cœur ». 

« Opprimés de toute situation sociale », vous viendrez puiser, au milieu 
de nos vaillants camarades, une plus grande « confiance » dans l ' c r avenir ». 
une résolution plus inébranlable de travailler à briser vos « chaînes » et à 
vous dresser, quand il le faudra., frémissants, invincibles en face de 1' « oppres
sion » : qu'elle s'appelle la « Franc-Maçonnerie » officielle, la -« loi» sectaire 
nu I'« argent » corrupteur... 

Le 27 « vous quitterez tout », commo jadis les gueux, pour clamer votre faim 
de « Liberté pour tous », d' <c égalité devant la loi » de « justice » pour 
Ins travailleurs, do « paix nationale », de véritable et féconde « Fraternité ». 

Voilà 5 ans que nous avons mis en commun nos joins, nos luîtes, nos espoirs... 
Malgré toutos los menaces et loutcs les haines, nous avons ou confiance on 

volrn énergie, en votre dévouement (fidèle à la « Cause commune... » 
C'est l'heure do dire si nous avons eu raison. 
Avec la « gravité » qui convient à des citoyens comme nous, sans « pro

vocation », sans auriinc arrière-pensée « politique », avec le seul souci dp 
nous « préparer » à suuUmir victorieusement les assauts formidables- que nos 
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adversaire-» « préparent. » contre NOS-droits lus plus chois, N O U S prendrons part, 
en niasse, à la première fête J'atniliale. 

A Saint-Emilion, cette année; à Sainlc-Foy l'année prochaine, nous mon
trerons que, — quoi qu'on en- dise, — les « bravos gens » do noire pays savenl,, 
quand il le FAUT, faire trêve à leurs divisions politiques, s' « organiser, lutter » 
et — A V Ù G l'aide de Dieu — « remporter la Victoire! » 

Pour le Comité organisateur : 
I). M.-BERGEY. 

Ce programme, on l'aura remarqué, repousse toute « arrière-pensée 
politique », on montrera qu'on sait « faire trêve aux divisions poli
tiques », et M. l'abbé Bcrgey, dans la séance du matin, adjurait les 
catholiques de s'unir saiiri distinction de préférences politiques. C'était, 
personne n'en doute, avec la plus entière sincérité. Mais on a déjà 
vu, par l'article de la Liberté du Sud-Ouest, comment le congrès a 
été exploité au profit de l'indiMérentismc politique, et naturellement 
alors, ce rrai est pis, au profit d'un constitiitionnalisme obstiné. 

A côté d'excellents rapports et discoure <|ui ont marqué cette journée, 
il y en eut d'autres d'où il est permis de conclure fine l'interprétation 
du congrès donnée par la Liberté du Sud-Ouest n'est pas inexacte et 
que son rédacteur en chef, M. Paul Duché, a pu dire avec quelque 
raison dans son toast au banquet : « Il me semble que j'assiste au plein 
épanouissement de l'idée juste qui a présidé à la fondation de la 
Liberté du Sud-Ouest. (On sait laquelle). Votre programme, si sincère
ment libéral, si largement ouvert à toutes les bonnes, volontés, c'est 
le nôtre. Votre union loyale, exempte de toute préoccupation de parti, 
est celle (rue je n'ai cesse de préconiser depuis que j'ai l'honneur do 
tenir une plume. Aussi, au nom de la Liberté que je représente ¿01 , 
ai-je le bonheur de vous apporter notre adhésion et nos encouragements, 
sans arrière-pensée, sans calcul, sans réticence. (Liberté du Sud-Ouest, 
28 août). Dans cette même allocution, M. Vaul Duché, pour bien mar
quer qu'il adhérait « sans arrière-pensée, sans calcul et sans réticen
ce », et sous couleur de flétrir la politique d'exclusivisme, de dissiper 
les malentendus entre les catholiques et la démocratie française, KO 
livjait à une diatribe transparente contre le Nouvelliste do Bordeaux 
dont il a été jadis rédacteur eu chef, provocation que son directeur 
actuel présent s'abstint de relever. L'émotion et le juste mécontentai 1 nul 
que nombre d'assistants en éprouvèrent ont leur écho dans ce filet 
du « Nouvelliste » ( 1 e r septembre) : 

Nous avons reçu do très nombreuses lettres au sujet du Congrès catholique de 
Saint-Emilion. Beaucoup do nos correspondants se plaignent de ce crue nous 
n'ayons pas mentionné certaines tentatives d'un groupement politique, pour 
s'emparer d'une manifestation qui devait rester dans le domaine purement, 
religieux. 

« Vous avez bien dit, nous écrit un de nos abonnés qui a suivi Je Congres, 
que la « Marseillaise » avait clôturé cette manifestation d'où la politique devait 
être exclue et vous avez protesté avec raison contre l'exécution de cet hymne 
L'évoliilionnairc, imposé à tous les catholiques J'émus sans distinction d'opi
N I O N . Mais V O U S n'ÏIVVY. pas dit* que le Congrès, religieux- et NTIN ptililiquc, .'ivail 
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été mis sous la présidence do M. Piou, président de l'Action libérale, groupement 
politique; que pendant le banquet on fit, sans le nommer, mais en le désignant 
suffisamment, une véritable- diatribe contre le « Nouvelliste », journal qui, 
depuis trente ans, a toujours vaillamment soutenu la religion, mais dont les 
idées politiques ne plaisent pas ià certains. Beaucoup de catholiques qui, 
comme moi, partagent les idées du « Nouvelliste » et qui se trouvaient au 
Congrès, en ont été bien péniblement impressionnés. Ils ont vu avec peine 
quelques organisateurs tenter de faire acclamer le programme de M. Piou et 
donner Je signal des applaudissements, lorsqu'on lançait des attaques qui ne 
paraissaient guère faites pour opérer l'Union catholique dont le Congrès devait 
ôtro l'unique but; ils se sont demander enfin si, pour ceux-là, le Gmgrès 
n'était pas une occasion do propagande pour les idées et les œuvres' d'un grou
pe politique, 1* « Action libérale ». Pour une autre fois, ils se méfieront. » 

Nous répondrons à ce correspondant, qui est un fidèle abonné du journal, 
ainsi qu'à tous ceux qui nous ont écrit dans le même sens, que le « Nouvelliste » 

stc fidèle à la ligne de conduite ,qui fut toujours la sienne : 11 cherche comme 
il l'a toujours fait, à faire l'union de tous les catholiques sur le terrain de la 
défense religieuse, et pour cela, il évitera toujours tout ce qui pourrait les 
diviser. 1 \ 

Dans la séance du matin, M. le docteur Ansonneau, président d'un 
groupe de « l'Action libérale » était parti du décalogue pour tracer 
tout un programme politique qui n'avait rien à voir avec le but 
religieux de l'Action populaire chrétienne, mais rfui tendait à la faire 
entrer dans un autre sillage, -et lui-même d'ailleurs, comme le note 
la Liberté du Sud-Ouest, prit soin de faire observer en terminant que ce 
programme est celui de « l'Action libérale ». 

Au meeting de l'après-midi, M. Mortier, président de TA. C. J. F. 
insista sur ce que l'action des catholiques ne doit pas être politique, 
mais seulement religieuse et sociale. Attitude dont le manque de fran
chise est transparent, d'abord de la part de l'A. C. J. F. elle-même, 
on le sait assez, et aussi dans la circonstance particulière, laprès 
les détails qu'on vient de lire. 

Voilà l'inconvénient et le danger de ne pas exclure sincèrement et 
résolument toute arrière-pensée politique. Seul, un programme fran
chement catholique y parerait. Avec un programme libéral, on y re-
lo(mbera toujours. 

La fin du congres a été marquée par un grave incident sur lequel 
la presse -a d'abord fait le silence. Le programme annonçait que, 
pour clôturer, « l'hymne national » serait exécuté par cent musiciens. 
M. l'abbé Bcrgey avait été prévenu qu'une partie des catholiques 
adhérant au congrès considéreraient comme un devoir de protester. 
Il crut pouvoir négliger cet avis. 

La Marseillaise à peine commencé!», sifflets et protestations éclatent 
(il y avait en réalité une douzaine de camelots du Roi qui ont sans 
doule été seuls à manifester bruyamment) au fond de la salle. Contre-
protestations. Le public se dresse, les musiciens s'interrompent pour 
la plupart; le reste a point» à arriver au passage du « sang impur », 
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s'il y arrive même, car le public s'occupe moins d'eux que de la 
bagarre et les discussions qui s'engagent ça et là. Les opposants sont 
violemment malmenés; les apôtres de la paix et de l'union se jettent 
sur eux et même leur lancent des chaises tandis qu'un a,bbé vocifère: 
« A T e a u ! » Sur l'estrade, on a l'air tout à fait désemparé. 

L'amour de la Marseillaise n'est sans doute pas la seule bause 
des violences des contre-manifestants. Ils avaient dù être poussés 
aussi, peut-être même surtout, par l'ennui de voir interrompre et 
blâmer le programme de l'abbé Bergey, généralement très sympathique. 

Dans la Liberté du lendemain (28 août) le compte rendu porte 
que « l'assistance a écouté, debout, la Marseillaise, jouée par cent 
exécutants », et ne signale rien de plus. Et le surlendemain (29 août), 
elle revient sur le congrès, faisant cette fois une allusion voilée à ce 
qui s'est passé, car M. Duché parla avec fierté des générations nou
velles catholiques qui « manifestent leur foi religieuse et leur patrio
tisme aux accents de la Marseillaise, qu'elles savent la faire respecter 
au hesoin. » 

Dans une lettre ouverte à M. l'abbé Bergey, que le Nouvelliste du 
28 septembre a publiée, le président des Camelots, du Roi, do Bor
deaux, explique les motifs de cette manifestation. Ce document mérite 
d'être reproduit. On ne pourra du moins s'empêcher de reconnaître que 
l'action de cette jeunesse est aussi réfléchie et raisonnée qu'énergi
que. Le lecteur ne regrettera pas d'avoir écouté ses raisons. 

Monsieur l'abbé, 

Depuis plusieurs années vous avez mis au service do l'éducation populaire, 
avec votre éloquence, votre cœur tout entier. Vous vous êtes fail dans votre 
région l'apôtre inlassable du catholicisme et de la foi patriotique. Il est 
împossibh à un Camelot du roi de ne* point vous admirer et vous vénérer. 

C'est dans de tels sentiments de profond respect que je tiens à vous exprimer, 
Monsieur l'abbé, h quel point nous avons été douloureusement peines d'avoir à 
faire retentir à la suite d'un meeting organisé par vous des protestations et des 
sifflets qui, sans vous viser le moins du monde, ont pu être interprétés par 
certains comme une manifestation d'hostilité à votre égard. L'accomplisse
ment de ce devoir nous a été d'autant plus dur. que nous n'avions cessé, pendant 
toute la réunion* de prodiguer les marques d'approbation les plus chaudes 
comme les plus sincères aux discours qui avaient été prononcés, soulignant 
notamment de nos applaudissements les appels que tons adressaient à la concorde 
catholique. Pourquoi a-l-il fallu qu'après ces paroles de paix retentisse la 
« Marseillaise », provocation inconsciente, je veux le croire, pourtant si évi
dente, à l'adresse des croyants et des royalistes qu 1 nous s- mmes tout à la fois? 

Ce qui s'en est suivi, vous avez pu le voir cl l'entendre : l'exécution deVhyni-
ne dit « national » a provoqué une bagarre entre les catholiques français qui ve
naient de crier leur accord. A peine élait-il annonce qu'un coup de sifflet en 
saluait l'approche. A la lecture de l'ordre du jour seules répondaient des accla
mations. Et un instant après, dès les premières mesures lancées par la musique, 
une tempête de sifflels et de protestations en couvrait les accents. On s'esl 
battu alors à coup do poings, de pieds, de m î m e s , les chapeaux roulèrent par 
terre. Deux chaises partirent des pinces réservées; l'une d'elles vint blesser 
au front !o plus jeune do nos cnmarndew, jeune homme de dix-sept ans; l'autre 
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fui arrêtée au vol comme elle allait frapper en pleine poitrine la femme de 
l'un des nôtres. Beaucoup de prêtres firent alors leur devoir de ministres de 
Dieu, cherchant de toutes leurs forces à ramener le calme. D'autres n'eurent 
pas cette attitude. Il y en avait un qui, furieux, criait : « A l'eau! à l'eau! » 

Voilà les faits dans leurs plus gros détails. Ils ont profondément ému tous 
ceux qui assistaient au mceLing du 27 août. Parmi ceux-là, il n'en est certaine
ment aucun qui souhaite voir de tels incidents se renouveler, se multiplier, 
s'aggraver. 

Gomment en empêcher le retour ? 
Ce n'est pas en nous répétant que la « Marseillaise » est l'hymne national. 

Elle ne l'est pas. Son caractère éminemment diviseur a» été reconnu cette 
année à Paris, et ce, sans la moindre hésitation, lors des manifestations col
lectives que la jeunesse étudiante organisa en faveur de l'Alsace opprimée, Les 
présidents des groupes politiques les plus divers, radicaux, radicaux-socia
listes, plébiscitaires, sillonnistes... et naturellement royalistes, décidèrent, à 
l'unanimité, que la « Marseillaise » no serait chantée ni jouée à aucun mo
ment dans le cortège ni dans les réunions. 

Prcférera-t-on nous faire lion te do notre « incorrection »? L'autre jour, 
dans la bagarre, quelqu'un me disait : « Ce que vous avez fait, Monsieur, est 
de la dernière grossièreté; puisque vous aviez voulu venir, vous dévier rester 
poli. « Je lui répondis : « Monsieur, il vaut mieux écouter sa conscience que 
le code de la politesse. » « Non, me répliqua-t-il, non; la politesse est la 
première des obligations : la politesse avant tout! » Je n'insistai pas; je passai 
à un autre interlocuteur, non sans me demander h quoi pourrait bien jamais 
aboutir un mouvement doul le premier principe serait : « Politesse d'abord! » — 
Ce que je ne pus faire entendre, vous du moins, Monsieur l'abbé, vous le com
prendrez, sachant combien peut être à la fois juste, bon, et peu « convenable » 
aux yeux du monde, le gesle d'un Polycucle. 

La « Ma?seiïïaise » est pour nous une de ces idoles modernes qu'il faut briser 
à cause do tout ce qu'elle masque et décore, si Von vent faire œuvre utile au 
service de la foi catholique et de sai patrie. Nous nous emploierons à cette tâche 
avec toute la passion, toute l'énergie qu'il convient d'apporter à l'exécution d'un 
devoir. D'un devoir, et non point d'une fantaisie, d'une préférence, d'un désir 
irraisonné. 

Un nationalisme purement sentimental a pu admettre la « Marseillaise »; un 
nationalisme raisonné y répugne ; notre nationalisme intégral s'y refuse. Si 
je voulais vous en dire les raisons, vous m'arrêteriez sans doute, vous refusant à 
aborder une question aussi évidemment politique. Mais vous ne pouvez que 
m'écouter si je me permets de vous rappeler en passant que les services 
rendus par les Camelots du roi à la cause de Dieu et de la patrie, méritent 
d'être pris en considération par les catholiques français. Ces services nous don
nent, en effet, le droit de demander et d'obtenir que, dans des réunions où tous 
les catholiques sont conviés, nous n'ayons pas à souffrir dans nos convictions 
les plus chères, des manifestations collectives qui peuvent y être faites. Pour 
la défense de Jeanne d'Arc insultée par Thalamas, pour la défense des œuvres 
catholiques, jbafouóes, calomniées dans « le Foyer », pour la défense de 
l'honneur français contre le juif déserteur H. Bernstein, les nôtres ont couru 
au-devant des coups et de ta prison. L-es batailles contre Thalamas ont valu à 
notre président général, Maxime Real dcl Sarte, entre autres vengeances du 
pouvoir maçonnique, deux balles de revolver qui l'ont grièvement blessé. Quant 
aux jours de prison, c'est par dizaines de milliers que nos amis les c.omptenL. — 
Si quelque catholique, tout en reconnaissant, notre dévouement, voulait douter 
répondant de, l'effet, utile de nos campagnes, nous lui rappellerions que c'est, à 
elles qu'il doit la trêve de « détente oL d'apaisement » accordée, par llrinnri 
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il nul ré Foi persécutée. L'ancien ministre lu déclarai I Im-mèiue au banquet 
Mascuraud : 

« Par suite do circonstances fâclieuses (on n'est pas le maître des événements, 
» même quand ou a le pouvoir), indépendantes de la volonté dos membres du 
» gouvernement d'alors, des difficultés graves avaient surgi dans le sein du 
» pays; Je pays avait les nerfs tendus; une campagne ardente de discrédit se 
» faisait contre le régime parlementaire, contre les institutions républicaines. 
» Et il faut bien convenir crue l'opinion, mécontente pour des raisons injustes 
» si vous voulez, mais mécontente, ne faisait pas une atmosphère d'hostilité snf-
» fisante à. cotte agression contre la République. On voyait chaque jour les 
» rues, les prétoires de justice envahis par des bandes désireuses de violences eL 
» de désordres, on voyait des statues de républicains intègres et digues de notre 
» vénération, maculées, 'insultées; on sentait que la bataille électorale allait 
» se passer dans cette atmosphère d'hostilité : les travailleurs r'cearlaionf du 
» parti républicain; le fossé semblait devoir se creuser entre les républicains 
» et. eux, si profond qu'il serait impossible à combler. 

» Alors foi considéré que le premier devoir du gouvernement nouveau, détail 
» de lancer au pays des paroles de concorde. » (Discours de Briaud au banquet 
Mascuraud. Octobre 1910.) 

Croyez, monsieur l'abbé, qu'après de tels résultats achetés au prix des plus 
durs sacrifices, il est pénible vraiment d'avoir encore à nous défendre contre 
ceux qui pourtant, en dépit de cerlaines divergences, défendent en réalité la 
même cause crue nous. 

Et puis ce ne sont pas seulement des raisons politiques qui nous guident, en 
cette affaire. La « Marseillaise » nous blesse comme catholiques, il nous 
faut bien voir qu'elle est devenue l'hymne officiel de Vanticléricalisme interna
tional. C'est un fait que les émeutiers de Barcelone en hurlaient les couplets, 
tandis qu'ils assassinaient les moines, pillaient les cou von tn, violaient les ta
bernacles. C'est un autre fait qu'elle a été le chant de guerre des jacobin* 
portugais contre le clergé de leur pays. C'en est un de plus que la manifestation 
organisée à Bruxelles, il y a quelques semaines, par les adversaires du pnrli 
catholique, nous empruntant encore et toujours noire hymne « national ». De 
sorte que celui-ci ne paraît plus en définitive, que la marque d'exportation de 
l'anticléricalisme de chez nous. 

En France même, malgré les efforts tentés avec constance pour catboliciser 
ce chant çà ne prend pas. Et cela., parce que ça ne peut pas prendre. Mani

fester notre foi religieuse avx accents de la t Marseillaise » ? Eh ! il n'y est même 
pas question du Dieu le plus abstrait! On y envisage la mort et son au delà 
h un point de vue absolument païen. Est-ce là l'hymne national de la fille 
aînée de l'Eglise? Nid n'ignore, d'ailleurs, le passé antireligieux de ce chant. 
Il n'est pas d'absolution qui (puisse l'effacer, ni faire oublier quels flots 
du sang le plus pur ont rejailli sur ceux qui chantaient ses refrains au pied 
des échafauds. Rien ni personne ne saurait empêcher ses couplets d'avoir 
retenti sous les voûtes de Notre-Dame, associés par la foule aux hommages ren
dus à la déesse Raison sur l'autel profané. Un tel passé ne peut mourir. Ame 
de l'hymne lui-même, il n'est pas d'exorcisme capable de l'en chasser. 

Cambcfta savait ce qu'il faisait quand, après 1870, il remettait en honneur 
le chant de Rouget do Visio. Entre les mains des sous-Ferry de maintenant, 
les strophes, que lo père de l'anticléricalisme rappela à la vie, sont restées en 
qu'il voulait qu'elles fussent : des armes contre les curés. On enseigne aujour
d'hui aux jeunes laïques, à l'école officielle, que de 1798 date la libération 
de la conscience et de l'esprit humains, étouffés jusque-là sous les préjugés et 
les dogmes. « Contre nous de la tyrannie... Liberté, Liberté chérie... », Ipur 
fait-on chanter on même temps; et on leur rappelle que cet hymne, c'est h la 
Révolution qu'ils le doivent aussi. Cela se tient; cela fait image. Sans le moindre 
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commentaire (cl Dion sait pointant qu'il n'eu manque- pas), le simple chant 
de la « Marsc'dlasse » vient donc renforcer Vidée de la Révolution^ libératrice de 
la Penser, ennemie dr fouir. Autorité imposée; matérielle comme celle du 
prince héréditaire, intellectuelle ou morale comme celle de l'Eglise. Et voilà 
L'arme que des catholiques essaient de prendre à l'adversaire! qui n'en voit 
tout le danger et quels risques nous- courons de nous en blesser nous-mômes? Car 
il ne s'agi! pas de dire : « Nous interprétons la « Marseillaise » différem
ment. » L'interprétation qui vient d'être donnée étant l'interpirétaion officielle 
et disposant par conséquent, la ni. qu'on ne se sera pas emparé de l'Etat, d'une 
force de diffusion et. de pénétrai ion incalculables, nous faisons tout simplement, 
en n'en tenant pas cornpfte\ le jeu de l'ennemi. En ouvrant les oreilles et les 
cœurs à ses chants, nous préparons les cerveaux à recevoir ses propositions 
d'entente intellectuelle. 

Qu'avons-nous donc besoin d'hymnes qui, après nous avoir divisés comme 
Français, au point do vue politique, doïvenL nous répugner encore au point de 
vue religieux par l'usage qu'en l'ait l'adversaire, et risquent d'ailleurs de jeter 
dans les Ames des catholiques les plus pernicieux ferments? 

Combien plus sages nous serions d'avoir notre air à nous, bien à nous, uni
quement catholique et patriotique et de ne lancer que lui aux échos de nos fêtes! 
Un hymne ainsi compris, véritable reflet des passions qui nous unissent, et 
de celles-là seules, aurait une vertu conquérante analogue à celle de P« In
ternationale » chez les socialistes. Autant que les plus beaux discours, il rallie-
rail, conserverait les énergies et les convictions. 

Or de tels chants existent. Seul le choix reste à faire. 11 y a le : « Debout, 
chrétiens »; il y a surtout la cantate « A l'Etendard do Jeanne d'Arc », qui, 
célébrant l'héroïne commune du patriotisme et de la foi, synthétise à merveille 
les .deux sentiments sur lesquels l'entenite pourrait se faire complète. Œuvre 
de deux prêtres du diocèse d'Orléans, la cantate, qui chaque jour, tend à, de
venir plus populaire, répond, on no peut mieux, au conseil donné par Pie X 
aux catholiques français pendant les fêtes de la béatification : « Prenez 
Jeanne d'Arc pour guide et pour chef. » Le souvenir de notre vierge guer
rière est bon k dresser souvent devant les découragés; il opère des miracles 
comme .autrefois sa présence. En 1910, il ne s'était trouvé que 500 bons 
Français à Paris, pour venir porter en chœur aux statues de l'héroïne leurs 
hommages et leurs fleurs. Il y en avait cette année plus de 5.000. Voilà ce 
que peut obtenir encore de notre peuple, malgré les siècles écoulés, la bergère 
de Domrémy ! Vnilà quels sursauts, quels réveils, sa mémoire est encore capable 
d'enfanter 1 

Laissera-t-on inemployée une aussi magnifique source d'énergies? Plutôt 
que de la capter, préférera-t-on s'attarder a un hymne prétendu national, di
viseur au contraire, et dont l'adoption par l'anticléricalisme cosmopolite doit faire 
réfléchir les catholiques avisés? 

La réponse ne saurait venir de nous. Et toutefois il nous paraît impossible que 
vous ne soyez pas touché, monsieur l'abbé, des raisons que nous vous avons 
données de notre hostilité à l'égard de ce chant, comme du caractère absolument 
irréductible, parce qu'absolument réfléchi de cette hostilité. 

Veuillez agréer, monsieur l'abbé, l'assurance de mes sentiments respectueux, 
Louis-L. DE LACOMBE, 

Président des Camelots du roi de Bordeaux. 

Bien pensé et bien agi. 

Le Gérant : G. STOPFEL 

IMPRIMÉ PAU DEïCLBB, DE BROUWER ET C i e , RUE DU METZ, 41. LILLE. — 92.10 
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E R R A T A 

Page 126, 15e ligne, au lieu de : feuille, lire ; famille. 
id. 16 e ligne, — observation — abjuration. 

Pages 183 et 184 (passim), au lieu de : le P. Haecker, lire : le P. Hecker. 
Page 221, 15e ligne — * cessé, — essayé. 
Page 370, le premier alinéa doit être rétabli ainsi : 

Un seul trait pour le prouver .encore. Il est emprunté au compte rendu du discours 
de M. Sangnier dans la Conférence donnée à Lyon, salle Rameau, le 27 mai 1911. 
(La Démocratie, 30 mai). 
Page 400, 38 e ligne, au lieu de : pourvoie™, lire : pourvoira. 
Page 493, 28 e ligne, — qui se croirait, — qui ne se croirait. 
Page 504, 38 e ligne, — le P. Helliot, — le P. Elliot. 
Quelques autres corrections sont déjà indiquées aux pages 139, 198, 273 et 756. 
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